
[image: Couverture : FERDINAND BUISSON, DICTIONNAIRE DE PÉDAGOGIE (ET D’INSTRUCTION PRIMAIRE), Robert Laffont]



  BOUQUINS

  Collection fondée par Guy Schoeller

    et dirigée par Jean-Luc Barré

  



  
  
    À DÉCOUVRIR AUSSI

      DANS LA MÊME COLLECTION

    Ernest Ansermet, Les Fondements de la musique dans la conscience humaine et autres écrits, édition établie sous la direction de Jean-Jacques Rapin, préface de Jean Starobinski

    Alain Corbin, Une histoire des sens, édition établie, présentée et établie par Pascal Ory

    Encyclopédie du ciel, sous la direction d’Arnaud Zucker

    Jean-Henri Fabre, Souvenirs entomologiques, édition établie par Yves Delange, 2 vol.

    Histoire et art de l’écriture, préface de Jérôme Peignot

    Georges Ifrah, Histoire universelle des chiffres

    Yvonne Knibiehler et Martine Sagaert, Les Mots des mères, du XVIIe siècle à nos jours

    Robert Maggiori et Christian Delacampagne, Philosopher

    Le Monde du catholicisme, sous la direction de Jean-Dominique Durand et Claude Prudhomme

    Hubert Reeves, Les Secrets de l’Univers

    Arnold Van Gennep, Le Folklore français, 4 vol.

  


 



  « Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre, est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales. »

  Ouvrage publié sous la direction

    de Dominique Vincent

  © Éditions Robert Laffont, S.A.S., Paris, 2017

  
  En couverture :
L’Information scolaire, Paris 1956 (détail). © Robert Doisneau/Gamma-Rapho
  EAN : 978-2-221-21502-9

  Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.




  
      Suivez toute l’actualité des Éditions Robert Laffont sur

      www.laffont.fr

       

       

      

       




À Frédéric Labrot,
instituteur à Lablachère (Ardèche) de 1882 à 1923.
Son exemplaire du  Dictionnaire, retrouvé dans une malle,
est à l’origine de cette édition.


  
    
    
      
      AVERTISSEMENT

        
          

          Je remercie Jean-Luc Barré d’avoir souhaité mettre en préface à ces morceaux choisis du Dictionnaire de pédagogie de Ferdinand Buisson l’article que je lui ai consacré en 1984, dans le premier tome des Lieux de mémoire, La République.

          Cet article a provoqué un renouveau d’intérêt pour ce chef-d’œuvre qui permet de mesurer ce que la France de la Troisième République a su investir d’elle-même dans l’enseignement primaire. Les quatre volumes de l’édition de 1887 numérisés par la Bibliothèque nationale de France en 2004, à l’initiative de Jean-Noël Jeanneney, sont disponibles sur Gallica. Le Nouveau Dictionnaire paru en 1911 est disponible en version électronique depuis 2006 sur le site de l’Institut français d’éducation.

          Les principales études sont celles de Patrick Dubois en 2002 : Le Dictionnaire de Ferdinand Buisson, aux fondations de l’école républicaine (1878-1911), Peter Lang, Berne, ainsi que Daniel Denis et Pierre Kahn (éd.) en 2006 : L’École de la Troisième République en questions : débats et controverses dans le Dictionnaire de pédagogie de Ferdinand Buisson, Peter Lang, Berne.

          Sur Ferdinand Buisson : Patrick Cabanel, Ferdinand Buisson, père de l’école laïque, Genève, Labor et Fides, 2016.
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    EN GUISE DE PRÉFACE

    LE « DICTIONNAIRE DE PÉDAGOGIE »

      DE FERDINAND BUISSON

    
      

    

    Cathédrale de l’école primaire1

    par Pierre Nora

    
      À qui voudrait saisir, dans toute la rigueur de son enchaînement, mais aussi dans l’infinie richesse de ses constellations, le lien absolu qui unit tout droit la Révolution à la République, la République à la raison, la raison à la démocratie, la démocratie à l’éducation, et qui, de proche en proche, fait donc reposer sur l’instruction primaire l’identité même de l’être national, on conseillerait en définitive un ouvrage et, s’il fallait n’en élire qu’un seul, celui-ci : un dictionnaire vieux d’un siècle et aujourd’hui bien oublié, difficile même à se procurer2, fort connu des spécialistes, sans doute, mais qu’aucun historien de l’éducation n’a pourtant honoré d’une véritable analyse : le Dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire de Ferdinand Buisson3.

      
        Parcours

        Pour en mesurer à la fois l’importance historique et la saveur, il faut s’y plonger. On peut choisir son parcours. Feuilleter pour commencer la table des matières, pour constater, par exemple, et dès la lettre A, que l’article « Architecture » est signé Viollet-le-Duc et l’article « Astronomie », Camille Flammarion. C’est à Lavisse qu’on doit « Histoire », à Rambaud « France », à Henri Hauser « Économie politique ». Aucun des grands noms de l’époque n’a refusé son concours. Durkheim s’est chargé de trois grands articles fondamentaux, « Éducation », « Enfance », « Pédagogie »4. Gaston Maspero y croise Marcelin Berthelot, Aulard s’y rencontre avec Duruy et Ravaisson, sans compter les fondateurs du système éducatif de la République, de Paul Bert à Jules Steeg et Octave Gréard. Et devant une collection de signatures aussi prestigieuse, on se prend d’une première admiration pour celui qui a pu les réunir, ou plutôt le tandem qui a su tous les mobiliser et dont il ne faut pas attendre davantage pour marquer la féconde association : Ferdinand Buisson et James Guillaume.

        On peut aussi ouvrir au milieu et se lancer, mettons, au début de la lettre P : en quel autre lieu pourrions-nous apprendre qu’Ambroise « Paccori », né à Céaucé (Mayenne) vers 1650, fut principal du collège de Meung, près d’Orléans, et qu’il a laissé plusieurs ouvrages de piété, dont les principaux sont Avis à une mère chrétienne pour se sanctifier dans l’éducation de ses enfants, plusieurs fois réimprimé, ainsi que des Règles chrétiennes pour faire saintement toutes ses actions, « où l’on parle des nudités du corps et l’on montre combien c’est une grande indécence de laisser voir nu aux autres quelque endroit de son corps que l’on doit couvrir ». Ne nous attardons pas, sautons par-dessus Christian « Palmer », diacre à Tubingue et collaborateur du Dr Schmid, directeur du gymnase de Stuttgart pour la publication de la Grande Encyclopédie pédagogique publiée de 1858 à 1875, et dont ce Dictionnaire se veut précisément l’équivalent français ; pour arriver à « Palmes » académiques, dont l’octroi, inauguré par Salvandy, a fait l’objet d’une réglementation détaillée sous Victor Duruy, que le décret de 1885 ne fait que reprendre. Courte halte à « Panama », indépendant de la Colombie depuis 1903, et qui, avec une superficie de 87 540 kilomètres carrés et une population estimée à 418 979 habitants en 1909, compte à cette date 15 690 enfants inscrits dans les écoles primaires auxquelles sont consacrés 395 000 dollars. Mais voici Mme « Pape-Carpantier » (sic), auteur du Secret des grains de sable ou Géométrie de la Nature et théoricienne des salles d’asile, dont les cinq colonnes de biographie vous happent impérieusement. Marie Carpantier, née à La Flèche, le 10 septembre 1815, obligée de quitter l’école à onze ans pour gagner sa vie, sent naître en elle, à quatorze ans, une vocation poétique, et compose des pièces en vers « qui ne manquent ni de grâce, ni d’inspiration ». Une future poétesse donc, si, à l’approche de sa vingtième année, l’autorité municipale de La Flèche ne lui avait proposé de diriger avec sa mère une salle d’asile qui allait être créée. À cette nouvelle tâche, Marie se livre avec tant d’ardeur qu’elle en compromet sa santé et se résigne à un emploi de demoiselle de compagnie. Mais les circonstances ramènent Marie Carpantier à sa mission abandonnée. La ville du Mans lui propose la direction de sa salle d’asile. Cette fois, c’est l’entrée résolue dans la carrière de réformatrice marquée par son premier ouvrage, Considérations sur la direction des salles d’asile (1845), couronné par l’Académie française. Si bien que deux ans plus tard, lorsque Mme Jules Mallet et le ministre Salvandy eurent fondé rue Neuve-Saint-Paul, dans le quartier Saint-Antoine, une sorte d’école normale pour le recrutement du personnel d’asile, ils font tout naturellement appel à elle pour la direction de l’établissement. Mme Pape-Carpantier (elle avait épousé vers ce temps un officier de gendarmerie, M. Pape) a gardé vingt-sept ans ce poste de confiance et d’honneur.

        Abandonne-t-on à regret Mme Pape-Carpantier au seuil de sa vraie carrière, volant au-dessus de « Paraguay » et négligeant Narcisse « Parent », trois semaines ministre de l’Instruction publique entre Salvandy et Villemain, jetant un œil rapide sur Jules François « Paré », pourtant secrétaire du Conseil exécutif puis ministre de l’Intérieur le 2 août 1793, frôlant au passage Louis Pierre Félix Esquirou de « Parien », à qui revient la responsabilité d’appliquer la loi Falloux, tournant enfin prestement les quatorze pages consacrées à l’histoire de l’enseignement primaire à « Paris » nous tombons sur d’autres « Paris » très attachants, Aimé et sa sœur Nanine. Cet Aimé Paris, né à Quimper le 14 juin 1798, après avoir quitté le barreau à vingt ans « à la suite d’un vol dont il fut victime de la part d’un client qu’il avait fait acquitter en correctionnelle », n’est rien moins que l’inventeur d’une méthode simplifiée de sténographie qui le fit rechercher par Le Courrier français et Le Constitutionnel pour leurs comptes rendus des séances parlementaires. Mais ce surdoué nourri des travaux de Destutt de Tracy entend se consacrer à la philosophie des signes. À vingt-quatre ans, professeur à l’Athénée royal de Paris, il court entre les sessions parlementaires les grandes villes de province pour faire des conférences sur la mnémotechnie, jusqu’à ce qu’un préfet ombrageux fasse fermer ses cours, sous prétexte que les repères dont il fait usage dissimulent des allusions malveillantes contre le régime. Et voilà notre homme exilé en Belgique, en Hollande et en Suisse jusqu’en 1828 ! De son retour à sa mort, en 1866, Aimé Paris se voua essentiellement à la vulgarisation de l’enseignement musical, d’après la méthode de Galin, puissamment secondé par sa sœur « Nanine », auteur d’une Méthode élémentaire de musique vocale et d’harmonie. Le lecteur qui voudrait avoir une idée plus complète de ce savant distingué, ce pédagogue éminent, cet inventeur ingénieux pourra consulter, etc. On est tenté de s’engloutir. Il ne faut pas moins, pour décourager notre émerveillement, que la sévère rubrique consacrée aux écoles « Paroissiales », les forêts de colonnes en l’honneur de « Pascal » (Jacqueline, bien entendu, la sœur cadette) et la suite implacable des P : « Patente », « Patronage » et dames « Patronesses ».

        Mais rien ne nous enchaîne à l’ordre alphabétique et le Dictionnaire, par son système de renvois, nous invite lui-même à la lecture buissonnière. Déjà, au passage, le marquis de « Pastoret », premier président de la Législative et successeur de Condorcet à la présidence du Comité d’instruction publique, nous a conduits à son épouse, Adélaïde Piscatory, bienfaitrice des enfants pauvres, qui nous adresse à « Crèches », « Maternelles », « Cochin », Mmes « Mallet » et « Millet ». Déjà, « Palmes » académiques nous avait fait faire marche arrière jusqu’à « Décorations » universitaires qui nous avait projetés à « Récompenses » qui nous suggérait le retour à distribution de « Prix ». Ainsi, de proche en proche, la capricieuse promenade trouve son ordre, puisque distribution de « Prix » nous entraîne à « Discours », que « Bredouillement » nous fait courir à « Zézaiement » pour parvenir à « Prononciation » et que, là, on plonge hardiment dans les dures réalités de l’enfance campagnarde, avec le bredouillement, le grasseyement, le chuintement, et surtout le « blèsement », qui consiste à dire « dâteau » pour gâteau et « tousin » pour cousin. D’où le détail très utile et précis de toutes les méthodes mécaniques et éducatives de redressement, celles de Dupuytren, Rullier, Voisin, Arnott et Chervin, signataire de l’article qui nous conseille, en désespoir de cause, de prendre le chemin de l’Institut des bègues, 82, avenue Victor-Hugo. Une inépuisable circulation intérieure s’organise ainsi dans cette encyclopédie des merveilles, véritable caverne d’Ali-Baba qui, du plus humble au plus important, de « Carnot » à « Cartable » et de « Vestiaire » à « Voltaire », reconstruit le monde entier à travers celui des éducateurs de l’enfance et enferme le vaste univers dans les quatre murs de la classe.

      

      
      
        Les deux Dictionnaires

        Le Dictionnaire a connu, en fait, deux formes différentes : une édition en quatre volumes, de cinq mille cinq cents pages, parue de 1882 à 1887, et trente ans plus tard, en 1911, une édition en un seul volume de deux mille soixante-dix pages, le Nouveau Dictionnaire de pédagogie. Mais ce n’est pas tant l’épaisseur qui les différencie que les dates, l’esprit, la structure et les modalités de sa fabrication.

        Le premier – faut-il dire le vrai ? – sent tout entier l’urgence et la fébrilité. Le premier volume n’annonce même pas les intentions ; il démarre sec sur « Abandonnés (enfants) » et « Abaque, nom donné au plus ancien instrument de calcul usuel connu en Europe ». Il faut attendre le premier volume de la seconde partie, publié l’année suivante, en 1883, pour être informé de la structure de l’entreprise, et le second volume de la première partie, achevée en 1887, pour qu’un « Aux lecteurs », in fine, explique l’aventure. Elle est tout entière dans les dates : « Cette publication a coïncidé avec le mouvement même de la rénovation scolaire en France, elle en a pour ainsi dire reflété les phases successives. Elle a commencé sous le régime de la législation de 1850 ; elle s’achève précisément à l’heure où paraissent les nouveaux règlements organiques pour l’application de la loi [Goblet] du 30 octobre 1886. »

        Le Dictionnaire est donc un recueil destiné à servir de guide théorique et pratique à tous ceux qui s’occupent d’enseignement primaire, public et privé. En fait, comme le montre assez la liste des mille cinq cents souscripteurs, l’entreprise a été soutenue majoritairement par les membres de l’enseignement public et elle s’adresse prioritairement à l’élite enseignante, directeurs d’écoles ou élèves des écoles normales5. Elle se compose de deux parties complètement distinctes, formant chacune, en deux volumes, un ouvrage indépendant. La première partie comprend les doctrines, la législation, l’histoire de l’enseignement primaire. C’est, à proprement parler, un vaste traité de pédagogie théorique disposé sous la forme de recueil d’articles par ordre alphabétique. Certains sont très longs, composant, comme « Convention », « Histoire de France », « Bibliographie », « Pestalozzi », de véritables traités indépendants, auxquels, rappellera l’avertissement « Aux lecteurs », « la direction a tenu à honneur de laisser la liberté d’allure, la vigueur de ton, la saveur de pensée et de style qui, même dans les cadres d’une encyclopédie, distinguent un travail original d’une compilation de seconde main ». La seconde partie, en deux volumes également, fait l’application pratique des principes pédagogiques aux diverses matières de l’enseignement et constitue ainsi un cours complet d’instruction primaire, non pas à l’usage des élèves, mais à l’usage des maîtres. « Ce n’est pas un dictionnaire de mots, mais un dictionnaire de leçons. Autant il y a dans chaque science de grands sujets à traiter, autant on trouvera d’articles fournissant à l’instituteur les éléments de la leçon ou de la série de leçons qu’il y devra consacrer. Veut-il entreprendre tout d’une haleine la révision d’un ordre quelconque d’enseignement, de l’arithmétique par exemple ? Il se reportera à l’article “Arithmétique” qui contient un programme ou un plan du cours, et lui indiquera la succession méthodique des leçons et le mot auquel il trouvera chacune d’elles : d’abord “Numération” puis “Addition”, “Soustraction”, etc., et ainsi de suite jusqu’à “Logarithmes”, “Amortissement” et aux questions de “Banque”. Veut-il au contraire revoir non pas tout un cours, mais une question spéciale en vue de l’enseignement ? Il recourra, cette fois encore, au mot “Arithmétique”, cherchera dans le programme qui est en même temps la table des articles spéciaux à quel mot est traitée la question dont il s’agit, et trouvera, dans l’article spécial indiqué, non pas une définition isolée ou un renseignement de détail, mais l’ensemble du sujet exposé avec les développements d’un enseignement complet, élevé et méthodique. »

        Donner donc au maître l’instrument de travail indispensable, le nerf de la guerre. Parer au plus pressé. Au si pressé même que l’entreprise a commencé en février 1878, par livraison simultanée des deux parties, théorique et pratique, en deux feuilles d’impression, soit trente-deux pages, au prix de cinquante centimes et au rythme infernal d’au moins deux livraisons par mois, soit, en neuf ans, cent soixante-quinze livraisons, dont les premières ont donc simplement été reliées pour faire un volume. C’est ce qui donne à ces cinq mille cinq cents pages – près de quarante-trois millions de signes6 – leur caractère héroïque et haletant. On est souvent obligé de se reporter aux mots des dernières lettres pour y chercher comme un appendice à ceux des premières. Les Suppléments, obligatoirement ajoutés aux deux parties, donnent la mesure de cette création continue. On trouve ainsi, parmi les quarante-sept articles ajoutés à la première partie, d’étranges rattrapages, comme « La Mothe Le Vayer », ou « Saint-Cyr », oublié, auquel O. Gréard ne consacre pas moins de vingt-cinq colonnes, ou « Histoire de la pédagogie ». Mais aussi, au mot « Lois scolaires », quinze colonnes qui font suite à l’article du même nom par les textes publiés depuis 1883, complétés par les soixante colonnes de « Règlements organiques ». Mais encore l’entrée des morts récents, comme l’éditeur Hetzel, et surtout Falloux et Paul Bert (neuf et cinq colonnes), disparus tous deux la même année, 1886, et dont la réunion prend valeur de symbole : l’homme dont tout le Dictionnaire, somme toute, est le long thrène et celui dont il est l’hosanna.

        Le Nouveau Dictionnaire n’a pas ce caractère chaotique et cahotant, inaugural et initiatique. La distinction des deux parties, théorique et pratique, n’a plus paru nécessaire. Chacune des matières de l’enseignement a seulement donné lieu à un grand article traitant la question dans son ensemble. Les textes des lois scolaires et ordonnances, à partir de 1789, sont réunis sous un chef unique et dans sept autres articles nettement indiqués. Il ne s’agit plus de bulletins de victoire rédigés au jour le jour et par ceux-là mêmes qui, parfois, les avaient remportées à l’Assemblée ou dans des cabinets ministériels, mais du simple répertoire pratique d’une œuvre accomplie et comme inscrite, déjà, dans un cycle clos. Un petit côté officiel s’est introduit, avec la notice systématique des ministres de l’Instruction publique et des ministres de l’Intérieur pour la période durant laquelle l’instruction publique relevait de ce département. Trait plus frappant encore : d’un Dictionnaire à l’autre, une espèce de capitalisation de l’enseignement primaire s’est opérée sur lui-même. Ainsi, aux notices très détaillées concernant les pays étrangers et généralement confiées à un ressortissant du pays, se sont ajoutés, marque des temps, des articles encore plus complets traitant des colonies des pays concernés. Ainsi, également, a basculé dans la nouvelle mouture une génération entière encore vivante et active au temps de la première qui lui devait souvent sa marque ou sa collaboration ; la double présence d’un article d’auteur et d’un article nécrologique sur le signataire provoquant, d’ailleurs, un saisissant effet de mémoire : Marcelin Berthelot, Victor Duruy, Octave Gréard, Jean Macé, Félix Pécaut, Alfred Rambaud, Charles Renouvier, Jules Simon. Enfin, et peut-être surtout, des rubriques nées du développement même de l’institution primaire ont fait leur apparition, signe de l’installation dans l’âge mûr : « Amicale » des instituteurs, « Association » d’anciens élèves, « Colonies » de vacances, « Œuvres » post-scolaires, « Monopole » de l’enseignement, « Pères » de familles nombreuses, « Syndicat » des instituteurs. Mais c’est, en fait, une foule d’articles remaniés qu’il faudrait comparer l’un à l’autre pour saisir, en son fond, l’esprit de la transformation. Un seul exemple, « Histoire sainte », certainement rédigé par Ferdinand Buisson lui-même : huit colonnes très combatives dans le premier ouvrage devenues une colonne apaisée dans le second.

        La véritable différence, c’est, en définitive, dans l’accueil du public qu’il faudrait la mesurer. Les chiffres, pour autant qu’ils sont fiables, sont éloquents. En 1889, la première partie se serait vendue, tome I, à 9 700 exemplaires, tome II à 12 100. La seconde partie, tome I à 8 750 exemplaires, tome II, à 12 040. Tandis que le volume unique de 1911 aurait été tiré à 5 500 exemplaires7. La conclusion est claire, si l’on tient compte que les premiers tomes de chaque partie avaient dû être achetés par livraisons (ce qui explique la différence entre 9 et 12 000) ; et surtout si l’on rapporte ces chiffres globaux, 12 000 et 5 000 environ, au nombre des instituteurs de chaque époque respective : 55 026 instituteurs et institutrices de l’enseignement laïque en 1876-1877, et 121 182 de la même catégorie trente ans plus tard, en 1906-19078. Près d’un sur quatre des instituteurs laïques aurait acheté le premier Dictionnaire, un sur vingt-cinq seulement aurait acheté le second.

       
        N’exagérons pourtant pas, par symétrie rhétorique, l’opposition des deux versions. L’ancien et le nouveau, qui a dû à sa maniabilité une manière de survie, brassent une matière identique. Le nouveau s’est seulement assagi, épuré, dégrossi. On y sent moins la ferveur fondatrice que le piétinement des cent vingt mille maîtres d’école d’avant-guerre anxieux de connaître très exactement leurs droits et leurs devoirs. C’est moins les Dictionnaires qui ont changé que l’époque – le régime a trente ans –, et les deux responsables, dont l’un, Guillaume, a maintenant soixante-sept ans, et dont l’autre, bon pied, bon œil, va fêter son soixante-dixième anniversaire. Ils se sont retrouvés à cette occasion. Mais la permanence du compagnonnage ne doit pas leurrer : non des vies parallèles et des œuvres croisées, mais des Dictionnaires parallèles et des destins croisés.

      

      
      
        Destins croisés

        Quelque chose en effet fascine dans la courbe de ces deux existences et dans l’étrangeté de leur association.

        Ferdinand Buisson mériterait une étude spéciale, qu’on s’étonne de ne pas lui trouver consacrée. Il n’apparaît jamais que de profil, au tournant de tous les livres sur la IIIe République, associé à des noms plus en vue – Ferry-Bourgeois –, confondu avec ses fonctions – directeur de l’Enseignement primaire, député radical-socialiste –, incarné dans des institutions – la Ligue de l’enseignement9, la Ligue des droits de l’homme. Cet effacement volontaire, entretenu – « qui ma vie pourrait-elle bien intéresser ? », répondait-il quand on le pressait d’écrire ses Mémoires10 –, si parfaitement adapté à sa personnalité, est lui-même révélateur de sa philosophie morale et de son kantisme appliqué. C’est ce qui donne son unité à cette longue existence (1841-1932) de protestant ultra-libéral, incarnation du radicalisme universitaire que l’Affaire Dreyfus a fait passer au radicalisme politique, conscience rousseauiste par qui l’héritage de Jules Ferry s’est annexé au radicalisme anticlérical du début du siècle. Sans doute est-ce la centralité même du personnage qui enlève de son individualité à un fort caractère que sa sincérité, sa modestie, sa tolérance constamment rappelées ont livré à une hagiographie que la sagesse est peut-être d’accepter comme vraie.

        Une lumière exemplaire et presque symbolique baigne le premier Ferdinand Buisson, qui nous porte précisément jusqu’aux débuts du Dictionnaire, à trente-sept ans. Fils d’un petit magistrat que la mort de son père a fait un précoce soutien de famille, étudiant méritant que sa faible constitution aurait détourné de l’École normale (il a pourtant déployé une intense activité jusqu’à quatre-vingt-dix ans !), mais à qui son honnête labeur vaut l’agrégation de philosophie, il se voit privé de poste, en 1866, pour avoir refusé le serment à l’Empire et, sur le conseil de Quinet, postule et obtient une chaire de philosophie et de littérature comparée à Neuchâtel. La Suisse lui devient une seconde patrie. Le fils spirituel du républicain Jules Barni y rejoint la cohorte des proscrits français ; et tandis qu’il travaille sur le christianisme libéral, l’orthodoxie de l’Évangile et l’Écriture sainte, il assiste au Premier Congrès international de la paix et de la liberté, qui se tient à Genève en 1868 sous la présidence de Garibaldi, et au second, qui se tient à Lausanne l’année suivante sous la présidence de Victor Hugo. Il découvre sa vocation : éducateur. Sedan le ramène à Paris pendant le siège où il s’engage dans la garde nationale. Avec Benoît Malon, il organise un asile municipal pour orphelins et enfants errants auquel il saura, quand la nouvelle municipalité voudra le dissoudre, intéresser un vieux saint-simonien, M. Prévost, qui avait de son côté fondé un asile de vieillards à Cempuis (S.-et-O.). Jules Simon le nomme en 1871 inspecteur primaire de la Seine, mais l’abandonne sous les attaques de Mgr Dupanloup et le voilà de nouveau en disponibilité, rendu à sa thèse sur Sébastien Castellion, apôtre de la tolérance (qui ne paraîtra qu’en 1892), disponibilité seulement interrompue par deux missions à l’étranger : la première comme délégué de la France à l’Exposition internationale de Vienne en 1873, première manifestation internationale où figura la France après la défaite, la seconde en 1876 comme délégué de l’Instruction publique à l’Exposition de Philadelphie. Détail typique et qui le situe bien : il appartient, dans le sillage de Jules Lagneau, à l’Union pour l’action morale de Paul, Desjardins11. Il venait donc de commencer, en février 1877, sur la demande de la maison Hachette, les premières livraisons du Dictionnaire de pédagogie quand la crise du 16 mai et l’arrivée des républicains au pouvoir lui offrent réparation : Jules Ferry le nomme le 10 février 1879 à la Direction de l’enseignement primaire.

        Il y restera dix-neuf ans et ne quittera le ministère, en 1896, que pour occuper six ans à la Sorbonne la chaire de science de l’éducation, créée pour lui et où Durkheim lui succédera, quand l’engagement dans l’Affaire Dreyfus l’aura précipité dans la politique. C’est là le deuxième Buisson, personnage clé de l’édification scolaire de la République, artisan de sa consolidation au jour le jour. Buisson n’est pas l’homme des écrits théoriques, mais son action quotidienne a fait sans doute beaucoup plus pour l’inscription d’une doctrine dans les institutions que tout traité théologique ou philosophique. C’est dans des écrits de circonstances, articles, discours et préfaces qu’il faut chercher sa Foi laïque12 d’une étonnante continuité. « Libre pensée religieuse », comme dit Jean-Marie Mayeur13, empreinte d’un spiritualisme profond, pénétrée de la conviction que la religion est un besoin éternel de l’âme humaine et qu’elle doit faire le fond de la morale laïque, véritable recherche d’une religion de l’avenir qui fonderait le royaume de Dieu sur la terre. Peu d’œuvres administratives auront sans doute été à ce point traversées d’une philosophie sociale qu’il continuera d’appliquer dans sa vie politique. Troisième période : député de Paris, élu du XIIIe arrondissement qu’il a conquis sur un ancien boulangiste, protégé de Waldeck-Rousseau, homme de terrain et doctrinaire de La Politique radicale (1907), préfacée par Léon Bourgeois, ami de Clemenceau, Pelletan, Aulard, il siégera à l’Assemblée jusqu’en 1919. Tandis que la présidence de la Ligue des droits de l’homme, où il succède à Pressensé en 1914 et la présidence de la Ligue de l’enseignement, en 1918, où il succède à Jean Macé, achèvent de lui donner sa figure de « Juste » qui lui vaudra le prix Nobel de la paix, en 1927, en son active retraite de Cincinnatus de la République.

        Le contrepoint est éclatant avec son coéquipier du Dictionnaire. Autant Ferdinand Buisson est dans le droit-fil de l’histoire, aspiré par les reconnaissances officielles, soudé à l’évolution d’une République dont il est à la fois le produit, l’artisan, l’apôtre et la conscience, autant James Guillaume est, du début à la fin (1844-1916), un marginal qui se condamne à l’apostolat des travaux forcés de l’érudition. C’est qu’il y avait eu aussi un premier Guillaume, le militant de la Ire Internationale ; expérience politique décisive dont le Dictionnaire marque la fin et le tombeau.

        Bien des conditions, historiques et familiales, s’étaient pourtant conjuguées pour faire au jeune Guillaume des débuts particulièrement prometteurs14. Issu de la bourgeoisie industrielle et horlogère de Neuchâtel, canton helvétique depuis 1814 mais demeuré principauté prussienne, il naît et grandit à Londres ; d’où son prénom. Son père, libre penseur, homme de large culture et de forte personnalité, s’était replié là sur une succursale de famille pour fuir le régime que devait emporter la révolution de 1848 et avait épousé une jeune femme d’origine française, préceptrice et musicienne. Des parents, donc, exceptionnellement ouverts et attentifs à l’éducation d’un fils à l’esprit éveillé, qui, une fois rentrés à Neuchâtel où le père devient conseiller d’État radical, sont le point de ralliement de tout un milieu cosmopolite et avancé : des Anglais, comme Clemence Auguste Royer, originale figure de femme libre et traductrice de Darwin, des Américains, comme le théologien Theodore Parker, des Allemands comme Carl Vogt, l’ancien député au Parlement de Francfort, des Français, comme le socialiste Pierre Leroux, et les champions du protestantisme libéral émigré : Félix Pécaut, Jules Steeg et Ferdinand Buisson. Le jeune James en est profondément marqué. Étudiant à l’université de Zurich, il complète sa culture anglaise et française d’une solide connaissance de la philologie et de la philosophie allemandes. Le voilà promis à une brillante carrière universitaire quand un remplacement occasionnel d’un an à l’école industrielle du Locle, accepté d’abord pour améliorer son pécule et préparer son départ à Paris, allait changer son orientation. C’est là, en plein milieu ouvrier, entre 1865 et 1866, que se cristallise son engagement politique, au contact du mouvement coopératif, avec la fondation d’une section de l’Internationale à La Chaux-de-Fonds, et sous le coup de la mort brutale de son jeune frère, dont il dit bizarrement, dans son autobiographie15, que, bien que trois ans seulement les séparent, « il était comme mon élève ». « J’étais triste, j’avais le cœur en deuil depuis la mort de mon frère ; mais je pensais que l’existence serait supportable si je me vouais tout entier à la cause des opprimés, pour les aider à s’émanciper […] Je songeai à me faire instituteur dans un village, pour être plus près du peuple ; puis à me faire ouvrier typographe ; mais on me dissuada de l’un et de l’autre, en me démontrant que si je me “déclassais”, je perdrais presque toute l’influence utile que je pourrais exercer. » Devenu, donc, la tête pensante et organisatrice de la fédération jurassienne de l’Internationale, complètement acquis aux thèses bakouniniennes antiautoritaires et antimarxistes, il vit, pendant dix ans, la vie du militant révolutionnaire dans un milieu coopératif ouvrier profondément original, mais aussi les péripéties et pour finir l’échec de la tendance de Bakounine au sein de l’Internationale. L’adhésion à l’élite ouvrière lui avait fait une vie précaire : rupture avec le milieu familial et difficultés avec son père, renvoi de sa place d’enseignant. L’avènement d’un certain extrémisme révolutionnaire marqué notamment par l’illégalisme et la « propagande par le fait » qu’il désapprouvait, la crise de l’industrie horlogère qui accélère la disparition de l’atelier au profit de la grande fabrique16 mettent fin à la belle période de la Fédération jurassienne où l’influence de Paul Brousse, qui s’affirme dans une manifestation violente à Berne, le 18 mars 1877, marque le terme de celle de Guillaume. Il est sous le coup d’un jugement correctionnel. À l’échec politique s’ajoutent d’inextricables difficultés matérielles. C’est dans ce moment de découragement général que Ferdinand Buisson l’appelle à Paris pour collaborer de manière stable au Dictionnaire ; Paris, où, périodiquement, Guillaume avait rêvé de se fixer pour approfondir sa connaissance de l’histoire de la Révolution.

        Curieux et providentiel moment de cette rencontre, curieux croisement de ces destinées représentatives de courants si profondément différents, mais dont l’association, pourtant, signale comme une alliance de fait entre radicalisme et socialisme dans l’enseignement. L’aîné, jusque-là exilé de l’intérieur, est sur le point d’entamer, à quarante ans, la plus stratégique des carrières administratives de la République triomphante. Sa nomination à la Direction de l’enseignement primaire va faire, au contraire, du cadet, l’exilé de l’extérieur, désormais fiché par la police, un homme qui, à la fois nourri et marqué par l’échec politique, va s’enfouir pour toujours dans de hautes et obscures entreprises éditoriales et réinvestir dans la passion de l’éducation populaire et de l’histoire de la Révolution son expérience et ses exceptionnelles qualités : probité intellectuelle, sens critique, culture encyclopédique, maîtrise de l’érudition, habitude du travail collectif.

        En même temps que le Dictionnaire, c’est, en effet, pour lui, le secrétariat de rédaction de La Revue pédagogique publiée par Delagrave, carrefour des idées nouvelles en matière d’éducation et d’enseignement. Et, après le Dictionnaire de pédagogie, Le Dictionnaire géographique et administratif de la France, sous la direction de P. Joanne, à quoi s’ajoutent les publications du Club alpin français. Mais ce ne sont là que les travaux alimentaires, par rapport aux deux grandes œuvres documentaires, auxquelles J. Guillaume a attaché son nom.

        La plus classique consiste dans les huit volumes des procès-verbaux des séances du Comité d’instruction publique de la Législative et de la Convention, publication monumentale du Comité des travaux historiques et scientifiques, étagée du centenaire de la Révolution à 1907, et devenue un usuel de l’historiographie révolutionnaire. Ici encore, l’initiative revient à F. Buisson qui, dès 1880, avait soutenu auprès de Jules Ferry qu’« un dépouillement complet et une publication méthodique des pièces relatives à l’Instruction publique de 1789 à 1808 rendrait les plus grands services et ferait honneur au pays ». À quoi le ministre avait donné son accord : « La première chose à faire serait de s’assurer si les Archives contiennent les procès-verbaux du Comité (d’Instruction publique de la Convention). Je suis prêt à y envoyer M. Guillaume en reconnaissance, sous votre direction17. » Ce patronage officiel ne s’est jamais démenti, puisque des deux commissions créées dans le cadre du centenaire à partir de 1885, l’une d’origine ministérielle, plus officielle et moins engagée, l’autre d’origine municipale, plus radicale et dépendante des objectifs commémoratifs, c’est à la première qu’appartint Guillaume18.

        L’autre chantier devait au contraire sortir d’un retour sur son expérience personnelle. Il est lié, au tournant du siècle, à une série de malheurs domestiques et privés, la mort de sa fille, une grave rechute dépressive, puis la maladie et la mort de sa femme. Guillaume songe alors à la publication de sa correspondance avec cette dernière, du temps de leurs fiançailles, en 1868-1869, moyen de « revivre les jours lointains où j’étais heureux », écrit-il à Kropotkine en 1902, et parce qu’« on y voit l’état d’esprit des socialistes de l’époque19 ». Le projet va évoluer, sous la double pression d’amis politiques retrouvés à La Chaux-de-Fonds et de Lucien Herr, dont Guillaume avait fait connaissance par Jaurès et Buisson, pour aboutir, de 1905 à 1910, aux quatre volumes de L’Internationale, Documents et souvenirs, source d’une inestimable valeur sur le combat bakouniniste et l’expérience des libres producteurs jurassiens.

        Guillaume n’aura donc jamais abandonné les deux versants de sa passion. Aux yeux de la nouvelle génération du syndicalisme révolutionnaire, l’ancien compagnon de Malatesta, de Kropotkine et de Schwitzguebel, le vieux militant jurassien, vaincu et retraité de la culture révolutionnaire vivante, fait figure, comme Buonarroti dans la monarchie de Juillet, de ces ancêtres auxquels il a lui-même consacré sa vie. « Le père Guillaume – dira plus tard Pierre Monatte, le fondateur de La Vie ouvrière qui, en 1914, lui consacre un numéro d’hommage pour ses soixante-dix ans – guidait, sans le vouloir, nos pas et nos recherches20. » Et il boucle sa courbe avec le Nouveau Dictionnaire, pour lequel Buisson le requiert à nouveau.

        À fréquenter un peu continûment le Dictionnaire, on finit par reconstituer le style de cette exceptionnelle collaboration et les modalités de son fonctionnement. Ferdinand Buisson dispose d’un bureau chez Hachette qui s’est libéralement chargé de toute l’infrastructure (et dont le fondateur, Louis Hachette, mort en 1864, a droit à une citation au champ d’honneur du Dictionnaire : « En somme, peu de vies ont été mieux remplies et consacrées à des travaux plus élevés et plus utiles »). Il y dirige d’ailleurs, à partir de 1905, le vénérable Manuel général de l’instruction primaire, hebdomadaire qui existe depuis 1832. Mais sur Guillaume repose l’essentiel du travail. Buisson lui apporte d’abord son réseau, unique, de relations universitaires et politiques. « Par M. Buisson, écrit-il à sa mère en 1881, j’ai fait peu à peu la connaissance de toutes les personnes qui ont un nom ou une fonction importante dans l’instruction publique ; on me fourre de temps en temps dans une commission, et j’y vais siéger sans scrupule, attendu qu’il ne s’agit que de pédagogie et non de politique. » Et à sa mère, deux ans plus tard : « Je te quitte pour aller au Ministère, dans le cabinet de M. Buisson, siéger comme membre d’une commission à côté de MM. Gréard, Pécaut et autres notables personnages. » Lettres intéressantes, car elles précisent bien, toutes deux, l’attitude psychologique de Guillaume vis-à-vis de son milieu d’adoption. « J’ai conservé une entière liberté de langage avec M. Buisson et ceux que je connais, continue la première, et je m’en trouve très bien. On sait ce que je pense, on ne me demande que ce qui est compatible avec mes idées. Tout ce monde-là est tolérant en raison même de son intelligence… » Et la seconde : « En France, je suis traité avec des égards qui feraient tourner la tête à plus d’un […] En Suisse, je suis un paria21. »

        Buisson abreuve d’autre part son collaborateur de tout l’appareil statistique dont Victor Duruy avait pris l’initiative, mais que les besoins de la rénovation scolaire avaient puissamment renforcé. N’était-il pas lui-même la cheville ouvrière de la commission de statistique de l’enseignement primaire créée en 1876 par Henri Wallon, alors ministre de l’Instruction publique et des Cultes, et présidée par Émile Levasseur, membre de l’Institut, professeur au Collège de France et au Conservatoire national des arts et métiers, lequel signera dans le Dictionnaire la « Statistique scolaire » ? Sa part d’articles non signés est moins facile à déterminer. L’avertissement « Aux lecteurs » de la première édition les attribue tous à la direction. Mais l’attribution n’est claire que pour le domaine réservé des grands principes philosophiques et doctrinaux, comme « Laïcité22 ». Au reste, la solidarité entre les deux hommes est si profonde sur l’essentiel, cimentée par la sensibilité protestante, que les parts respectives importent peu : « Notre, je devrais dire son Dictionnaire » ; le directeur en titre de l’entreprise rend ainsi ce qui lui revient au secrétaire de la rédaction : « Pour résumer, coordonner et mettre au point cette énorme et confuse collection de faits et de textes, il fallait un homme doué d’abord d’une rare puissance de travail, possédant à fond les langues modernes et capable d’extraire avec sûreté de tant de lois et de règlements la pensée vraie et la formule exacte, ayant de plus une patience que rien ne pût rebuter, une conscience d’érudit méticuleux et intransigeant, une sévérité d’esprit critique et une impartialité historique, pédagogique, philosophique, vraiment extraordinaire. Je savais que l’on pouvait demander tout cela, et autre chose, à cet homme que ses ardentes convictions sociales n’empêchaient pas d’être le plus scrupuleux et le plus intègre des érudits23. »

        Mais de Guillaume il faut, du travail de rédacteur, isoler la part d’auteur. Ses domaines de spécialités sont clairs et ce sont eux, avec les grands articles directeurs de Buisson, qui donnent au Dictionnaire sa puissante personnalité. Le premier vient du passé suisse : c’est la cohorte des éducateurs germaniques, du XVIe au XIXe siècle, penseurs et philanthropes, initiateurs et précurseurs de la pédagogie moderne et de l’éducation populaire, parmi lesquels se détachent Comenius, Frœbel et surtout Henri Pestalozzi (1746-1827), le philanthrope de Neuhof, auquel Guillaume consacre soixante colonnes, l’équivalent d’un livre entier24. Second domaine de prédilection, les modes mêmes de l’acculturation populaire, qui rappellent l’ancien professeur des cours du soir au Locle, avec des articles aussi fondamentaux qu’ « Écriture » (huit colonnes) et « Lecture » (trente colonnes), « Livres scolaires » (quarante-quatre colonnes) et « Travail manuel » (trente colonnes). Mais ce sont surtout, abondants et nombreux, tous les articles sur la Révolution qui contribuent fortement à infléchir l’optique générale et à dresser le massif himalayen où s’adosse l’histoire nationale. James Guillaume, à cet égard, a puissamment contribué à renforcer, à tort et à raison, cette ligne de partage des eaux. La Révolution, en effet, comme l’ont montré de façon définitive François Furet et Jacques Ozouf, n’a rien changé, ou presque, à la pratique réelle de l’école élémentaire ; en revanche, « elle a non seulement bouleversé la législation, mais inventé une image de l’école, investi sur l’école son propre avenir et, du coup, fait de l’école, et pour longtemps, l’enjeu central d’un affrontement politique et culturel25 ». Dans cette mesure, le très long article consacré à la « Convention », dont les projets préfigurent l’œuvre des contemporains du Dictionnaire, constitue certainement un des épicentres de l’ouvrage. Les quatre-vingts colonnes comprennent à la fois une déclaration de méthode (« Notre exposé est jusque dans ses moindres détails puisé aux sources originales »), une présentation œcuménique (« la pression de l’unité nationale animait la Convention tout entière »), une profession de foi socialiste (l’invocation finale au jugement de Jaurès), une discrète préférence montagnarde (Michel-Edme Petit comparé à Ducos, l’approbation terminale à Gilbert Romme) et, ce qui est peut-être le plus important pour définir la Révolution de Guillaume, proche au total de celle d’Aulard, la distinction Montagnards-Jacobins. France, Révolution, Convention, Instruction publique, documents inédits : on est là tout à la fois au cœur d’une formation mythologique, d’une affirmation de méthode historique, et d’une raison individuelle de vivre.

        Quant à l’organisation de l’équipe rédactionnelle, les strates se décèlent sans peine. À la base, un petit cercle de fidèles chargés de tout un secteur : comme le recteur Louis Maggiolo, auquel sa retraite anticipée, en 1871, à soixante ans, laisse des loisirs et qui connaît parfaitement l’organisation scolaire médiévale et d’Ancien Régime, ou Gabriel Compayré, ancien professeur de philosophie à la faculté de Toulouse et député, que son Histoire critique des doctrines de l’éducation en France depuis le XVIe siècle a mis à même de rédiger toutes les grandes biographies des doctrinaires classiques de l’éducation depuis l’Antiquité. S’y ajoutent les anciens du vieux noyau neuchâtelois : Jules Steeg, devenu député et le rapporteur de la loi Goblet de 1886, Félix Pécaut, devenu inspecteur général de l’enseignement primaire. Au sommet, la couronne des grands spécialistes qui n’ont pas refusé leur concours ; et pour les pays étrangers, appel systématique a été fait aux services des consulats, sauf pour l’Allemagne, qui a précédé la France dans cette entreprise encyclopédique et où, notamment en la personne du Dr W. Rein, professeur à Iéna, l’équipe française a ses correspondants réguliers.

      

      
      
        La dynamique d’un lieu de mémoire

        Le miracle de cette alchimie, c’est que soient aussi nettement perceptibles, au travers de la nomenclature éclatée, deux types de temporalités, deux rythmes de durée dont l’emboîtement spontané donne à cette œuvre de circonstance sa dynamique interne et son élan, comme les deux temps d’un moteur à explosion : une temporalité historique et une temporalité journalistique.

        D’un côté, en effet, le Dictionnaire fait œuvre d’historien. Tantôt, c’est le haché menu de tant de biographies individuelles qui nous restitue le peuple des éducateurs oubliés : pas un frère des petites écoles chrétiennes, pas un obscur théologien du XVIe siècle bavarois ou un philanthrope de l’Assistance qui ne laissent ici leur humble trace. Tantôt c’est la galerie des grands ancêtres, de la Paideia antique aux Lumières, des Pères de l’Église aux pères fondateurs de la République, des grands renaissants à Auguste Comte. La curiosité que le XIXe siècle tout entier a entretenue pour l’école et pour l’institution scolaire, l’effort statistique entrepris depuis le baron Dupin, sous la Restauration et dont les grandes enquêtes rétrospectives comme celle de Maggiolo sont l’expression achevée trouvent ici leur application. À ce moment privilégié du remaniement de la mémoire et du savoir de l’éducation sur elle-même, le Dictionnaire apporte une contribution majeure et souvent originale. Il jette une lumière drue sur les temps forts de l’éducation populaire et sur ses précurseurs : où trouverait-on ailleurs, en français, quelque autre éclaircissement, par exemple, sur Comenius, quelque autre analyse interne de ses trois, livres, la Didactique, la Janua linguarum et l’Orbis pictus ? Nulle part avant le Dictionnaire, et seulement bien longtemps après. En ce premier sens, étroitement positif, mais fortement documenté, le Dictionnaire de pédagogie condense et consigne la résurrection d’une mémoire.

        Mais, en même temps, une chronique institutionnelle au jour le jour borde ce continent désenglouti de l’histoire de l’éducation, innerve cette chair un peu lourde d’un sang tout chaud, celui des batailles pour l’enseignement. C’est ce qui donne leur allégresse combative et leur fraîcheur militante à ces lourds in-quarto. Les mêmes qui, la veille, avaient fait passer tel amendement s’empressaient le lendemain de l’inscrire au décalogue du Dictionnaire, à côté des projets de Condorcet ou du quadrivium de saint Augustin ! « N’aurait-on pas un jour quelque plaisir, demandait malicieusement Buisson dans son avertissement “Aux lecteurs”, ou quelque profit, à retrouver ici, prises sur le vif, les impressions premières de ceux qui assistaient, qui collaboraient à la constitution du nouveau régime ? » Profit, certes, pour le lecteur, mais profit bien supérieur encore pour les rédacteurs ! Quelle légitimité la victoire politique ne gagnait-elle pas à cette inscription immédiate au registre de la grande histoire ? Le Dictionnaire n’en devient pas seulement un document capital pour l’histoire de ces dix années décisives. Dans le moment même, l’instant y prenait une couleur de continuité. Le passé reconquis et le débat contemporain se renforcent mutuellement de leur juxtaposition saisissante. Là est la vérité du Dictionnaire, dans l’énergique articulation de ces deux données et dans leur va-et-vient. Ce qui les soude et les unifie, c’est d’être, en fait, le récit de la même histoire, celle de l’avènement historique du personnage clé de l’instituteur. De ce jeune homme à peine sorti du monde rural et chargé tout à coup d’une mission de confiance de la République, ces milliers de pages dressent la nouvelle identité. Elles en assurent la généalogie, elles en célèbrent la neuve dignité, elles en précisent les droits et les devoirs, elles éclairent l’étroit chemin de son ascension. Dans le labyrinthe de lois, décrets, ordonnances et règlements où le profane aujourd’hui se perd un peu, comme dans ces interminables colonnes qui précisent le rôle des différents types d’inspecteurs (inspecteurs d’académie, inspecteurs de l’enseignement primaire, inspecteurs généraux), nul doute que chacun des utilisateurs et des utilisatrices décelait très clairement les étapes de son émancipation des pouvoirs locaux et les conquêtes toutes récentes de l’administration centrale. Des noms devenus un peu indifférents pour nous, ou lointains, comme « Rendu (Ambroise) » ou « Gérando (baron de) » leur rappelaient, par exemple, une date importante et précise : l’ordonnance de 1816, qui, la première, en réservant à l’État le principe d’un droit de regard sur les écoles de commune, initiait leur affranchissement de l’église et du château. Rien d’étonnant, alors, dans le détail affolant des barèmes, traitements, échelons d’avancement, indemnités complémentaires, et autres indices. Ils font partie de la définition d’identité. Encore celle-ci ne sera-t-elle définitivement établie qu’au lendemain même de la publication du Dictionnaire, quand la loi de finances du 19 juillet 1889 n’aura plus rien laissé aux communes que le financement des locaux et du matériel scolaires. L’instituteur sera devenu alors un vrai fonctionnaire d’État. « Nos instituteurs sont-ils en état de faire honneur à ces destinées nouvelles ? demande l’article de 1882. Sauront-ils résister à leur propre fortune, fermer l’oreille aux flatteries intéressées, aux suggestions de la vanité, à la fièvre de l’ambition, à l’ardeur même des passions généreuses qui les animent ? […] Nous l’espérons de toute notre âme […] S’il y a un pays au monde, s’il y a un régime où semblable expérience peut être faite avec des chances de plein succès, nous croyons fermement que c’est la France républicaine, et s’il y a une classe d’hommes qui mérite qu’on ait confiance dans sa raison, et qu’on l’appelle sans hésiter à ce rôle nouveau, c’est le corps des instituteurs français. »

        L’originalité cependant la plus surprenante de ce Dictionnaire est dans la brutale dilatation de cette mémoire corporative à l’univers tout entier. Le monde y défile sous le prisme unique de l’éducation, et rien n’y apparaît que sous ce signe. Cette reconstruction tient du tour de force. Madagascar n’émerge du néant de l’océan Indien que pour opposer les belles écoles de la République à l’état lamentable des écoles de missions. Louis-Philippe n’a d’intérêt qu’à cause de Guizot, Guizot qu’à cause de la loi sur l’enseignement primaire de 1833 et surtout pour avoir épousé en premières noces Pauline de Meulan, collaboratrice des Annales de l’éducation et auteur de Raoul et Victor, ou l’écolier, ainsi que de L’Éducation domestique ; elle a droit à trois colonnes. Ce n’est pas tant l’importance capitalissime que prend le moindre auteur d’un livre pour enfant qui frappe ici, le Dictionnaire est fait pour lui. C’est qu’Alexandre n’ait le droit de paraître que parce qu’Aristote a été son précepteur et qu’il a fondé des écoles en Bactriane. La « Femme », même, ne semble digne de figurer que sous les trois espèces qui ne nous font guère sortir de l’école : « Fille », qui nous y mène tout droit par l’histoire législative de son instruction ; « Institutrice », qui paraît le débouché normal de cette instruction ; et « Mère », dont c’est la raison d’être d’y préparer l’enfant. L’article « France », trente pages d’Alfred Rambaud, est exemplaire à cet égard. « Avant la Révolution, commence-t-il bravement, il y avait en France, 1°) des académies, 2°) de grands établissements scientifiques et des écoles spéciales, 3°) des universités, 4°) des collèges, 5°) des écoles primaires ou pour parler le langage du temps, des petites écoles »… Dictionnaire de pédagogie, soit ; mais qui convoque le monde sous la lorgnette de la pédagogie et télescope hardiment une mémoire simplement corporative et une mémoire universelle. Le Dictionnaire cesse, du même coup, d’être ce « guide pratique et sûr de toutes les connaissances utiles », comme le présentait modestement son directeur ; le simple « vade mecum » devient la saga d’une histoire aux proportions immenses, l’épopée homérique et initiatique du maître d’école.

        De cette figure du maître d’école, une historiographie de haute qualité, à commencer par le petit livre de Georges Duveau, a fini par populariser, au bout d’un quart de siècle, une vision riche et précise, admirative et pourtant légèrement condescendante pour ces « saints sans espérance ». Il y a tout, dans ce dictionnaire, pour conforter cet attendrissement. Voici une architecture d’école, « simple et modeste toujours, destinée à traduire sa destination d’étude, calme et tranquille » mais sans pousser à l’extrême ces austères principes, et en entourant le bâtiment de « plantes et fleurs dont les couleurs se marient aux tuiles du toit, aux briques rouges, aux parements blancs des murs ». Voici les humbles instruments du culte scolaire, la « Plume » d’oie dont la taille revient au sous-maître d’école, et les premières plumes métalliques dont l’emploi remonte aux solitaires de Port-Royal, et qu’on taillait alors dans du cuivre, jusqu’à ce que l’Anglais Wyse fabrique, en 1803, des plumes d’acier qui, en fer, ne coûtent que vingt centimes la grosse, mais qui ont l’inconvénient de subir rapidement l’action corrosive de l’encre que n’arrivent à prévenir ni le bleuissage, ni le bronzage, ni la dorure. Et ces « Encriers », cornets de bois en forme de poire, dont le couvercle fermait à pas de vis, remplacés par l’encrier cylindrique en verre cannelé, ces encriers de verre en forme de syphon, mais impossibles à caler sur le plain bord de la table et trop faciles à envoyer à travers la figure, ces encriers dits « magiques » dont le succès n’a pas justifié la réclame, jusqu’à ce que M. Cardot, ingénieur à Paris, ait réellement innové avec son encrier de porcelaine et qu’un encrier dit « inversable », imaginé par M. Guérin, ait résolu presque tous les problèmes. « Les personnes qui s’occupent d’éducation, conclut joliment ce chapitre, ne s’étonneront pas de nous voir nous arrêter avec tant de détails sur un des plus petits objets du matériel scolaire. Elles savent que rien n’est plus important que de donner aux élèves l’habitude de travailler avec soin, de maintenir la propreté sur eux et autour d’eux, afin de porter partout ce respect du travail intellectuel qui est la marque d’une bonne éducation. »

        Sage remarque. Elle nous montre à quel point cette image folklorique et sentimentale nous occulte une mémoire plus profonde, moins haute en couleurs mais plus riche de vérité anthropologique et culturelle, faite de durée lente, quotidienne, répétitive et disciplinaire, comme tous les gestes de l’éducation, à une époque où l’écriture n’était pas loin de s’apparenter à un travail manuel, où l’acquisition des pleins et des déliés supposait le dur apprentissage de la calligraphie, le difficile et très long arrachement au monde de l’inculture. Mémoire des gestes et des habitudes, la moins spectaculaire, la plus corporelle et certainement la plus vraie. C’est à elle que nous renvoie toute une série d’articles parmi les plus significatifs de ce Dictionnaire, les plus inattendus aussi, comme « Égoïsme », « Propreté », « Volonté (éducation de la) », qui concernent tous l’éducation morale et corporelle et la formation des mœurs, ou, par exemple, le long et remarquable développement sur la « Politesse », malheureusement disparu de l’édition de 1911, où le Dr Élie Pécaut s’attachait à démontrer sur trois colonnes que l’ancienne politesse française n’était pas simplement une « œuvre d’art aristocratique », et que l’école primaire devait donc être, entre autres choses, une école de politesse, parce qu’elle est avant tout une école de civilisation. « Ce n’est pas une tâche commode. Et quand il vous arrivera de voir un maître ou une maîtresse d’école rurale qui a reçu des mains de la nature une troupe de petits sauvages effrontés et timides, grossiers et rusés, réduits aux rudes instincts de l’égoïsme et qui rend à la société de petits hommes bien élevés, formés à la vie compliquée et supérieure de notre temps, sachant se tenir, parler, se taire, montrant de la dignité, du tact, peut-être du goût, si vous assistez à ce spectacle, ne marchandez pas votre admiration : c’est l’un des plus grands que vous puissiez voir. »

        Le Dictionnaire combine ainsi plusieurs types de mémoires : historique et journalistique, corporative et universelle, sentimentale et ethnologique. Les deux premières viennent des auteurs, les deux suivantes appartiennent aux utilisateurs, les deux dernières sont les nôtres, lecteurs d’aujourd’hui. Ce qui fait de cet ouvrage un lieu de mémoire est l’effet des quatre premières sur les deux dernières, et leur profondeur ainsi retrouvée. Lieu de mémoire, le Dictionnaire a voulu l’être sur le moment, pour ses contemporains ; mais à ce premier degré, sa signification a disparu, incorporée dans la pratique de ses utilisateurs. Lieu de mémoire, il ne l’est cependant pour nous que parce que nous savons qu’il avait voulu l’être autrefois. C’est cette dialectique qui, à nos yeux, le constitue comme tel.

        Il ne serait pas indifférent, pour la définition même de l’objet, de comparer la mémoire donnée par notre Dictionnaire aux maîtres d’école des années quatre-vingt, à celle qu’ils ont laissée d’eux-mêmes, nourrie précisément par ce Dictionnaire, à travers d’autres lieux de mémoire à la fois semblables et différents : par exemple ces « autobiographies d’instituteurs de la Belle Époque », suscitées il y a une vingtaine d’années par Jacques Ozouf26, ou ces « cahiers de la famille Sandre, enseignants » (au moins l’un d’eux, celui de Joseph), présentés il y a peu par Mona Ozouf27. Par rapport à ceux-là, unitaires et volontaires, la neutralité purement alphabétique et utilitaire du Dictionnaire ne doit pas tromper. Elle lui assure peut-être le meilleur de son efficacité mémorielle. Aucun livre de Mémoires ou de souvenirs personnels ne nous dirait, mieux que cette juxtaposition de rubriques éclatées, la leçon quinze cents fois répétée, lisible en chacune des entrées, que l’éducation est une science, que l’école sans Dieu est une religion de l’école, et que la morale n’est pas un dogme d’Église, mais une contrainte de la raison sans obligations ni sanctions. À la différence des Mémoires individuels, le Dictionnaire n’était pas fait pour qu’on s’en souvienne, mais pour qu’on s’en nourrisse. Sa vraie réussite est de s’être fondu dans le capital mémoriel d’une collectivité pratiquement disparue, qui nous a laissé d’elle des témoignages plus individualisés. On n’en pourrait que davantage parler du « temps du Dictionnaire » comme on a parlé du « temps des cathédrales », car lui aussi est un miroir du monde. Les lieux de mémoire qui survivent à la longue sont peut-être ceux auxquels la fusion dans l’anonymat provisoire a donné cette précaire, mais solennelle manière d’éternité.

      

      

    
      

      
        1. Ce texte de Pierre Nora a été publié dans Les Lieux de mémoire, I, La République, © Éditions Gallimard, 1984.

      
      
      
        2. À la Bibliothèque nationale, le Dictionnaire n’est communicable que sous la forme de microfilms, ce qui le rend inconsultable. À la bibliothèque de la Sorbonne figure seulement l’édition de 1911 et à celle de la Maison des sciences de l’homme, seulement l’édition de 1887. À l’École normale, manque le tome II. Le Musée social ne le possède pas. À la bibliothèque de l’Institut pédagogique national (dont le conservateur m’a fort obligeamment prêté celui qu’il a enfermé dans son bureau), les tables de l’exemplaire de lecture sont déchirées, ce qui ne facilite pas la consultation.

      
      
      
        3. Pour une mise en place de l’histoire et des institutions scolaires de la période, on se reportera, une fois pour toutes, à deux excellents manuels : Antoine Prost, L’Enseignement en France, 1800-1967, Paris, Armand Colin, 1968, et Françoise Mayeur, De la Révolution à l’école républicaine (1789-1830), tome III de l’Histoire générale de l’enseignement et de l’éducation en France, Paris, Nouvelle Librairie de France, 1981.

      
      
      
        4. Dans l’édition de 1911. [NdÉ]

      
      
      
        5. C’est en 1882 qu’est fondée l’École normale supérieure de Saint-Cloud, cf. Jean-Noël Luc et Alain Barbé, Des normaliens, histoires de l’École normale de Saint-Cloud, Paris, Presses de la F.N.S.P., 1982 ; Gilles Laprévote, Les Écoles normales primaires en France, 1879-1979, Presses universitaires de Lyon, 1984.

      
      
      
        6. À titre comparatif, une page de texte de cet ouvrage-ci comprend trois mille deux cents signes. Une page du Dictionnaire comprend, en deux colonnes : édition de 1882-1877, sept mille huit cents signes, édition de 1911 : huit mille cinq cents signes.

      
      
      
        7. Je dois ces chiffres à l’obligeance de M. Lanthoinette, responsable de la conservation des archives du fonds Hachette. Qu’il en soit ici remercié.

      
      
      
        8. La statistique détaillée est donnée par Mona Ozouf dans L’École, l’Église et la République, Paris, Armand Colin, collection « Kiosque », 1963, édition remaniée Cana, 1982.
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        9. Sur la Ligue de l’enseignement, cf. Katherine Auspitz, The Radical Bourgeoisie, La Ligue de l’Enseignement and the Origins of the Third Republic, 1866-1885, Londres, Cambridge University Press, 1982.

         
      
      
      
        10. Propos rapporté par Ernest Roussel, dans une conférence sur « La vie et l’œuvre de Ferdinand Buisson », prononcée le 20 juin 1931 pour le cinquantenaire de l’École laïque.

      
      
      
        11. Cf. Jules Canivez, « Lagneau républicain », in Cent Ans d’esprit républicain, Paris, Publications de la Sorbonne, 1978. Sur Paul Desjardins, on se reportera en particulier à Paul Desjardins, Témoignages et documents, Paris, Éd. de Minuit, 1968. À noter que du Devoir présent de la jeunesse, principal ouvrage et manifeste de Paul Desjardins, Ferdinand Buisson reprendra le titre pour une conférence prononcée le 10 mars 1899 au Collège des sciences sociales, et publiée dans la Revue bleue, 25 mars 1899.

      
      
      
        12. La Foi laïque, c’est le titre de ses discours et écrits, publiés chez Hachette en 1912, avec une préface de Raymond Poincaré.

      
      
      
        13. Cf. Jean-Marie Mayeur, « La Foi laïque de F. Buisson », dans Libre pensée et religion laïque en France (Journées d’études de Paris XII, 1979), Strasbourg, Cerdic-Publications, 1980.

      
      
      
        14. James Guillaume a fait l’objet d’une excellente étude de Marc Vuilleumier, publiée en introduction à la réédition de L’Internationale, Documents et souvenirs, Genève, Éd. Grounauer, 1980, pp. 1-57. C’est à elle que je dois les indications biographiques qu’il a paru indispensable de rappeler.

      
      
      
        15. Il s’agit en fait d’une notice autobiographique adressée en 1906 à l’un de ses jeunes amis, le médecin zurichois Fritz Brupbacher, socialiste libertaire qui avait demandé à J. Guillaume son curriculum vitae pour présenter dans sa revue Polis le premier volume de L’Internationale. Cette notice a été publiée dans la Révolution prolétarienne, no 116, VIIe année, 5 avril 1931, sous le titre « Une vie de militant. L’autobiographie de James Guillaume ».

      
      
      
        16. Cf. David S. Landes, Revolution in Time, Clocks and the Making of the Modern World, Harvard University Press, 1983, p. 325 et sq.

      
      
      
        17. Cité par Louis Capéran, Histoire contemporaine de la laïcité française, Paris, Marcel Rivière, 1960, t. II, p. 30.

      
      
      
        18. À la suite du rapport de F. Buisson, publié sous le ministère Gambetta (cf. Journal officiel, 1881, pp. 6609-6610), une première commission avait été créée par Paul Bert. Y figuraient Gréard, Lavisse, Monod, Pelletan, Quicherat, Rambaud. Guillaume n’en est pas, bien qu’on affirme ici et là qu’il avait commencé de travailler dès cette première commission ministérielle. En fait, cette commission de vingt-trois membres est vite languissante.

        Une seconde commission est ressuscitée par Goblet en 1885 : seize membres, dont Guillaume. Elle aboutit à un projet moins ambitieux que le premier et se limite aux documents parisiens. La commission se rattache au Comité des travaux historiques et scientifiques. Cette commission ministérielle va être concurrencée par une commission municipale plus radicale, encore que les publications issues des deux commissions soient scientifiquement comparables et que certains membres, Aulard et Rambaud par exemple, siègent à la fois dans les deux commissions. Cf. Brenda Nelms, The Third Republic and the Centenial of 1789, Ann Arbor, University microfilms, 1976.

      
      
      
        19. Cf. Marc Vuilleumier, op. cit., p. XXVII.

      
      
      
        20. La Révolution prolétarienne, n.s., no 145, janvier 1960, p. 10.
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        22. À noter d’ailleurs que, d’une édition à l’autre, l’anticléricalisme s’accentue : partisan de l’intégration des congréganistes dans la première, F.B. s’y montre opposé dans la seconde.

      
      
      
        23. La Vie ouvrière, hommage à James Guillaume à l’occasion de ses soixante-dix ans – 20 février 1914, 6e année, no 106, p. 214.

      
      
      
        24. L’article sur Pestalozzi, considérablement enrichi, est devenu un ouvrage à part : Pestalozzi, étude biographique, Paris, 1890, 455 pages. L’article du Nouveau Dictionnaire de pédagogie a été à son tour remanié par l’auteur pour tenir compte des publications parues depuis 1890, dont plusieurs dues à sa plume, indique Marc Vuilleumier, pour qui cette étude demeure la meilleure biographie du pédagogue suisse en langue française (op. cit., p. 18).
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    AVANT-PROPOS

    DE FERDINAND BUISSON À AUJOURD’HUI :

      REFONDER L’ÉCOLE, OUI… MAIS COMMENT ?

    
      

    

    par Philippe Meirieu

    
      « À qui voudrait saisir, dans toute la rigueur de son enchaînement, mais aussi dans l’infinie richesse de ses constellations, le lien absolu qui unit tout droit la Révolution à la République, la République à la raison, la raison à la démocratie, la démocratie à l’éducation, et qui, de proche en proche, fait donc reposer sur l’instruction primaire l’identité même de l’être national, on conseillerait en définitive un ouvrage et, s’il n’en fallait élire qu’un seul, celui-ci : […] le Dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire de Ferdinand Buisson. » Ainsi s’exprimait Pierre Nora en 19841. Il regrettait alors, dans ce même texte, que ce dictionnaire, « cathédrale de l’école primaire », n’ait pas fait l’objet d’études suffisamment sérieuses et qu’il ne soit que très difficilement accessible au public… Depuis lors, Patrick Dubois, qui a construit et commenté la présente édition, a comblé magistralement le déficit pointé par Pierre Nora et, selon les mots mêmes de l’historien, « honoré le Dictionnaire de Ferdinand Buisson d’une véritable analyse2 ». L’œuvre paraît enfin aujourd’hui dans une édition qui permet au lecteur de découvrir ce « monument » de la littérature pédagogique, œuvre sans équivalent dont la parution en fascicules a accompagné la genèse, le combat politique et le travail institutionnel pour stabiliser l’école républicaine.

      « Cathédrale de l’école primaire », dit Pierre Nora qui n’est pas dupe, évidemment, de l’oxymore apparent : une cathédrale pour « la Laïque », est-ce bien raisonnable ? Sans aucun doute, au regard de la majesté de l’édifice, de la somptuosité de son architecture et de la fantastique impression qu’elle produit tant sur celui qui l’aperçoit de loin que sur celui qui y pénètre lentement. Sentiment étonnant – même pour l’incroyant – qu’il y a là quelque chose de sacré, qui impose le respect, tant elle donne à voir la ferveur de ses constructeurs et la puissance de son projet. Véritable énergie humaine figée dans la pierre et révélant pour toujours le mouvement qui l’a instituée, la cathédrale fait lever les yeux et baisser la voix. C’est qu’elle est bien plus que la somme de ses parties et ne se réduit pas à la juxtaposition de ses prouesses techniques et de ses détails ouvragés. En dépit des multiples raccords et rajouts effectués tout au long des siècles, des bricolages en tout genre et des ex-voto de plus ou moins bon goût, elle exprime l’unité d’une ambition et représente, tout à la fois, ce que des humains ont édifié et ce qu’ils désignent à la postérité comme idéal possible. D’où ce sentiment de multiplicité des génies à l’œuvre et de cohérence d’un projet. D’où cette sensation de complétude et d’inachèvement, de solidité dans l’intention et de foisonnement dans l’expression. D’où la force de l’édifice et la place symbolique qu’il occupe dans la Cité.

       

      Et, comment ne pas voir qu’à de nombreux égards le Dictionnaire de Buisson se présente précisément comme une « cathédrale » ? Cinq mille cinq cents pages, des milliers d’articles, des centaines de collaborateurs, la volonté de rassembler tous les savoirs pédagogiques et institutionnels, littéraires et scientifiques, historiques et techniques permettant à chaque maître d’enseigner à ses élèves « ce que nul ne doit ignorer » et à l’école de la République de construire l’unité nationale pour conjurer définitivement les « deux désastres » que constituaient alors la défaite de Sedan de 1870 et la Commune de Paris en 1871. À travers les contributions de grands intellectuels de l’époque, le Dictionnaire dessine ainsi un projet d’instruction universelle pour un progrès technique, économique, moral et politique qui doit faire la grandeur de la France et le bonheur de chaque Français. L’édifice est impressionnant et la « foi laïque » de la plupart de ses contributeurs, selon l’expression de Ferdinand Buisson lui-même, apparaît à chaque page, emportant l’ensemble dans un mouvement qui prend en écharpe l’idéal des Lumières, les sciences expérimentales et le libéralisme protestant, dans un formidable élan pédagogique…

       

      C’est que le défi est d’importance : même si la France a déjà engagé un grand mouvement d’alphabétisation depuis le début du XIXe siècle, même si, sous la houlette de Guizot, elle a structuré l’institution scolaire en l’arrimant à l’appareil d’État, l’instruction reste largement sous l’emprise de l’Église ; elle est aussi très fragmentée et inégalitaire, sans véritable cohérence ni projet national défini. C’est pourquoi la République, en rendant cette instruction laïque et obligatoire, doit fournir un effort sans précédent : il ne s’agit de rien de moins que de scolariser tous les enfants du peuple en leur donnant l’ensemble des références et « savoirs de base » qui permettront d’en faire des citoyens français, politiquement conscients des enjeux auxquels leur pays est confronté et professionnellement outillés pour utiliser les techniques élémentaires nécessaires à son développement, tant dans l’agriculture traditionnelle que dans l’industrie naissante.

       

      Il faut donc dénouer l’instruction de la religion qui la maintenait largement sous emprise et la mettre au service de l’État-nation dont la construction s’impose alors pour les républicains, tant politiquement qu’économiquement. Dans le cadre d’une scolarité relativement courte – six à treize ans –, avec des classes souvent d’une soixantaine d’élèves, la République a besoin, pour cela, de maîtres déterminés et aguerris, engagés pleinement dans un projet auquel ils doivent adhérer et dotés des moyens efficaces pour faire face aux multiples difficultés de cette aventure collective inédite. Le Dictionnaire se veut donc un outil complet de formation tout au long de la carrière, indiquant la direction de l’entreprise éducative, l’inscrivant dans une histoire qui lui donne sens, fournissant un état des lieux exhaustif des connaissances à enseigner et des connaissances pour enseigner, permettant d’accéder aux recherches pédagogiques en cours et d’y trouver les moyens de se mettre au service, tout à la fois, de l’ambition nationale et des élèves concrets qui prennent, tous les matins, le chemin de l’école. Le Dictionnaire – et c’est là une de ses originalités essentielles – est, en effet, très clair sur les perspectives et très concret sur les méthodes, échappant ainsi, en même temps, au traité d’« éducation intentionnelle », qui se contente d’égrener des propositions générales et généreuses, et au « livre du maître », qui juxtapose des recettes empiriques sans vision d’ensemble ni projet d’avenir. Il est – chose infiniment rare et précieuse – visionnaire et gestionnaire, s’efforçant d’incarner toujours les principes dans les pratiques et de référer sans cesse les pratiques aux principes. C’est pourquoi il n’est pas seulement la « cathédrale de l’école primaire », mais aussi la première tentative d’une véritable formation continue, citoyenne, culturelle et professionnelle des enseignants.

       

      Évidemment, comme les cathédrales de pierre, la cathédrale républicaine du Dictionnaire porte les traces de son élaboration parfois chaotique. Celle-ci n’en compromet pas l’unité fondatrice, mais témoigne de la diversité des collaborations et, même, à de nombreuses occasions, des désaccords des différents collaborateurs, qui convergent vers le même idéal mais peuvent diverger sur les manières d’y parvenir : ils veulent tous l’instruction des enfants du peuple et la construction d’une république exemplaire, mais ne suggèrent pas toujours les mêmes méthodes pédagogiques à cette fin. Ainsi, quand Ferdinand Buisson, dans l’article INTUITION ET MÉTHODE INTUITIVE, critique les « anciennes méthodes », avec leurs « besoins d’enchaînements et de déductions régulières » et montre que cela « fatigue et rebute l’enfant », quand il explique que sa « méthode intuitive », « c’est l’enfant voyant, touchant, découvrant », Gabriel Compayré considère, lui, dans l’article ANALYTIQUE (MÉTHODE), qu’« une chose est inventer, autre chose enseigner. […] Une pédagogie sage, dit-il, qui veut ménager les efforts et épargner le temps des élèves, emploiera souvent la synthèse, c’est-à-dire l’exposition didactique de la vérité »… Aujourd’hui, de telles oppositions pédagogiques apparaîtraient, sans nul doute, comme le signe d’une fracture irréductible et donneraient lieu à de violents débats, voire à des anathèmes réciproques. Mais dans la « cathédrale laïque » du Dictionnaire, elles avaient leur place sans en compromettre l’unité.

       

      C’est donc que nous sommes en présence d’une œuvre portée par une passion commune, mais qui n’exige pas d’allégeance dogmatique sur les modalités dès lors que toutes et tous partagent les mêmes finalités. Une œuvre à la hauteur des défis éducatifs de son temps : capable de « fonder » l’École et d’en mobiliser les acteurs parce qu’elle en a identifié les enjeux et défini les principes. Une œuvre qui répond concrètement à l’interrogation que formulera bien plus tard Olivier Reboul en se demandant « Qu’est-ce qui vaut la peine d’être enseigné ? » et en répondant : « Ce qui unit et ce qui libère3. » Or, tels étaient déjà les principes fondateurs du Dictionnaire, les deux flèches de la « cathédrale de l’école primaire ».

       

      Il fallait enseigner, en effet, ce qui pouvait, alors, unir les enfants de France. Et ce dont les auteurs du Dictionnaire sont convaincus, c’est que ce sont les croyances qui divisent et les savoirs qui unissent. Pas question, pour autant, d’extirper les croyances violemment et de leur substituer autoritairement des savoirs. Les croyances religieuses sont renvoyées dans la sphère privée, où elles sont considérées comme parfaitement légitimes. Et les croyances relevant de la superstition, des préjugés, des « sottises » comme on disait alors, des « représentations » comme on dirait aujourd’hui, doivent être mises à l’épreuve, dans la classe même, à travers la confrontation avec la réalité, par l’expérimentation contrôlée, grâce à la recherche individuelle et collective, à l’argumentation rationnelle et à l’exigence de précision, de justesse et de vérité que le maître doit incarner à travers tout son comportement. Ainsi, le Dictionnaire prône-t-il aussi bien la confection de collections d’insectes ou de plantes pour apprendre la classification scientifique que la démarche inductive qui procède toujours « du concret à l’abstrait » et qu’Élie Pécaut définit, dans l’article PRÉJUGÉ, en expliquant qu’« au fond, il ne s’agit rien de moins que de fonder dans l’enfant ce que nous appelons l’esprit scientifique, c’est-à-dire l’habitude du libre examen, cette pratique du doute préalable et de la recherche personnelle ». Quant à la fameuse « leçon de chose », qu’on considère souvent aujourd’hui comme une manière un peu vieillotte d’agrémenter l’enseignement, elle est présentée dans le Dictionnaire comme « la base de tout l’enseignement élémentaire » : c’est qu’elle permet, en effet, de référer la parole du maître aux objets qui attestent de sa validité. Par l’observation réfléchie et grâce à la médiation de l’instituteur, l’élève peut déconstruire les « sottises » dans lesquelles il était enfermé et accéder à un niveau supérieur de compréhension du monde. Ainsi les enfants, aussi différents soient-ils en termes d’origine sociale, d’appartenance religieuse ou de référence idéologique, se donnent-ils, à l’école, des objets communs de connaissance qui les réunissent sans exiger d’eux qu’ils renient, par ailleurs, leurs affiliations.

       

      Mais ne pas exiger qu’ils renient leurs affiliations ne signifie pas, pour autant, les y enfermer et les assigner à résidence. Et c’est bien là le deuxième principe du Dictionnaire, fondateur, lui aussi, de la pédagogie de l’école républicaine. Elle ne doit pas seulement enseigner « ce qui unit », elle doit aussi enseigner « ce qui libère ». Et ce qui libère, c’est l’exigence du travail scolaire lui-même grâce auquel l’enfant apprend à mettre en œuvre la célèbre maxime par laquelle Kant définissait les Lumières : « Sapere aude », « Ose penser par toi-même ». Ainsi l’École est-elle le lieu où l’on apprend à surseoir à ses impulsions, à réfréner ses passions, à gouverner ses opinions en prenant le temps de la réflexion. La discipline et la morale scolaires ont ici partie liée : la première impose les rituels nécessaires à la prise de distance et évite les débordements qui pourraient compromettre l’avenir scolaire de l’élève ; la seconde formule les principes universels – supposés communs à toutes les confessions et idéologies – qui permettent de juger du bien-fondé de chacun de ses actes. Mais l’une et l’autre sont soutenues – et même suspendues – au comportement vertueux du maître et de l’institution qui conditionne leur légitimité. C’est cette cohérence qui fait tenir debout l’institution ; c’est elle qui lui permet d’exiger des élèves la conformité à l’exemple qu’elle donne. Les auteurs du Dictionnaire y insistent régulièrement : « Il faut que, dans la correction, le maître s’attache à reconnaître le mérite du travail, la sagacité à éviter certaines fautes ou à saisir la meilleure expression. Plus il s’intéressera à l’œuvre de l’élève, plus celui-ci s’y appliquera et y mettra du soin », écrit Bonaventure Berger dans l’article DEVOIRS SCOLAIRES. Et, plus fondamentalement encore, la justice, le respect de tous et le refus de l’humiliation de quiconque, l’entraide entre élèves, l’effort soutenu par la classe pour que chacun améliore ses résultats, l’appui bienveillant du maître, son attention aux difficultés qui peuvent émerger, son souci de valoriser les réussites, son dévouement, mais aussi sa clarté et sa fermeté… tout cela donne à l’enfant les moyens de « devenir élève », de s’élever, et d’accéder progressivement, en toute lucidité, au « gouvernement de soi ».

       

      Et c’est Ferdinand Buisson lui-même qui, sur ces questions, fixe la « doctrine », comme dans l’article DISCIPLINE : « Au point de vue général et philosophique, on peut dire de la discipline comme de toute l’éducation : il y a deux méthodes en présence, la méthode autoritaire et la méthode libérale ; il y a une discipline qui agit surtout du dehors et une autre surtout du dedans ; l’une prescrit et défend au nom du droit qu’a le maître, elle ne souffre ni résistances ni exceptions, elle s’impose comme règle indiscutable ; l’autre tient plus encore à se faire comprendre qu’à se faire obéir, à être approuvée qu’à être suivie ; c’est l’élève plutôt que le maître qui l’établit, et son empire dépend plus de la persuasion que de l’autorité. Le but de l’éducation morale, dit Herbert Spencer, est de former un être apte à se gouverner lui-même, non un être apte à être gouverné par les autres. » Et, dans l’article CIVIQUE (INSTRUCTION), publié en 1879, bien avant l’instauration d’un tel enseignement en France, il suggère qu’on ne perde pas l’occasion d’« inculquer par la pratique » aux élèves les notions d’« instruction sociale » qui leur sont accessibles ce qu’il appelle un « enseignement indirect » : on les consultera ainsi sur le projet d’une promenade et, « après les avoir laissés commencer par des réponses tumultueuses, on leur fera remarquer l’avantage d’une discussion réglée, et en recueillant, en comptant les avis, on leur donnera une idée du vote, de ses conditions, et de ses effets ; on leur donnera celle de la distinction entre la délibération et l’exécution, en leur faisant nommer un comité de deux ou trois élèves chargés de préparer l’expédition, de prendre les mesures nécessaires pour le départ, le transport, la nourriture, le retour, etc. » Peu de temps auparavant, en août 1878, à la Sorbonne, devant les instituteurs délégués à l’Exposition universelle de Paris, Buisson défendait ainsi sa « méthode intuitive », seule capable de solliciter l’activité sensible, intellectuelle et morale de l’enfant : « C’est [l’enfant] votre plus sûr auxiliaire, votre collaborateur le plus efficace. Faites en sorte qu’il ne subisse pas l’instruction, mais qu’il y prenne une part active et vous aurez résolu le problème. Au lieu d’avoir à le faire avancer malgré lui en le traînant par la main, vous le verrez marcher joyeusement avec vous. »

       

      On le voit : la lecture du Dictionnaire déjoue les interprétations caricaturales de la « pédagogie républicaine » et met à bas les illusions rétrospectives de ceux qui n’y voient que l’encre violette et l’apprentissage par cœur des préfectures de départements. L’œuvre, en effet, dans son mouvement même, nous introduit au cœur de l’entreprise pédagogique dans ce qu’elle a de plus ambitieux et de plus vif : « L’éducation, y écrit Henri Marion, le plus vivant de tous les arts, prétend modeler ce qu’il y a de plus libre au monde, l’âme. » Paradoxe constitutif du projet d’éduquer : il faut vouloir exercer de l’influence sur l’autre, lui transmettre ce qu’on juge essentiel pour son développement, lui enseigner les connaissances dont il aura besoin et dont il ne peut décider lui-même – sinon, c’est qu’il serait déjà éduqué… Mais tout cela ne peut se faire sans lui, sans son engagement, sans qu’il « prenne part lui-même à sa propre instruction ». Et là se trouve précisément le « foyer mythologique » de l’aventure pédagogique, d’où naît l’invention institutionnelle et méthodologique dont le Dictionnaire fourmille d’exemples. Là réside aussi « la difficulté de l’œuvre » dont Ferdinand Buisson dit, dans l’article ACTIVITÉ, le caractère essentiel : « L’activité consciente est l’apanage de l’homme : l’école doit faire l’éducation de cette faculté comme de toutes les autres ; il est vrai que c’est la plus délicate partie de sa tâche, car il est plus difficile de former un être libre que de dresser un esclave, de le faire bien agir que de le faire obéir. »

       

      Mais, à côté de ceux qui trouveront cette lecture du Dictionnaire par trop rousseauiste et préfigurant abusivement le courant l’Éducation nouvelle, il n’en manquera pas pour dénoncer son angélisme : oublions-nous que, malgré ses promesses, la Troisième République a maintenu deux ordres d’enseignement – la Communale, gratuite, pour les enfants du peuple, et le « petit lycée », payant, pour la bourgeoisie ? N’a-t-elle pas oublié le vœu « démocratique » que Jules Ferry faisait, dès 1870, en souhaitant « mêler sur les bancs de l’école les enfants qui se trouveront un peu plus tard mêlés sous les drapeaux » ? Ne faut-il pas en conclure qu’elle n’a pas pu mener le combat sur tous les fronts ou que, plus vraisemblablement, la justice sociale n’était pas vraiment sa priorité ? Et puis n’oublions-nous pas aussi que l’école de la République était une arme de guerre contre l’influence de la famille et, loin de l’article MÈRE du Dictionnaire, qu’elle soupçonnait bien souvent cette dernière d’être le bras armé du clergé auprès de l’enfant ? Ignorons-nous la violence qu’a pu représenter l’éradication des patois pour tant d’enfants obligés, dès qu’un mot de patois leur échappait, à porter « le collier de cheval » ? Ne passons-nous pas par pertes et profits le nationalisme exacerbé qui sévissait à l’époque et qui sous-tend, de toute évidence, l’ambition de l’école républicaine ? Car, pendant que, dans le Dictionnaire, les pédagogues dissertent sur Pestalozzi et font l’éloge – certes encore timidement – du « sentiment de solidarité », les militaires sont à la manœuvre, organisent les bataillons scolaires et font entonner, par tous les écoliers de France, les chansons de Paul Déroulède !

       

      Mais on aurait tort, bien évidemment, de juger de tout cela en ignorant le contexte géopolitique de l’époque. Comme, plus profondément peut-être, d’oublier que la « cathédrale de l’école primaire » ne tient, comme toute entreprise humaine digne de ce nom, que par la vertu d’un « attracteur symbolique » : « Pour créer un ensemble et l’élan qui va avec, écrit Régis Debray, un catalyseur se sert (si l’on peut dire) de symboles pour galvaniser et rassembler. Qu’est-ce qu’un symbole ? Un point de mire dans les têtes, qui fait lien entre les corps. Progrès, Justice, Révolution, Nation, Égalité : un invisible, impossible à photographier parce que situé par-delà et au-dessus de notre monde immédiat et sensible, mais qui a la vertu de polariser la limaille. Le commun est en surplomb ou n’est pas4. »

       

      Or, les années 1880 avaient, en surplomb, la construction de l’État républicain, face au pouvoir d’une Église catholique qui ne renonçait pas à son magistère sur l’enseignement public, et la reconstruction de l’unité nationale dans une Europe qui ne sortait d’une guerre que pour se préparer à la menace d’une autre. L’école républicaine, avec son Dictionnaire, n’échappe pas à la puissance de cet « attracteur symbolique » ; elle se construit même dans son sillage exprimant et mettant en œuvre les grands idéaux de la devise républicaine auxquels ses pédagogues aspirent sincèrement, même s’ils travaillent au sein d’un contexte social et politique qui leur en impose des configurations, tantôt fort généreuses, tantôt plus étriquées. Ferdinand Buisson lui-même qui, on le sait, fondera la Ligue des droits de l’homme et recevra plus tard le prix Nobel de la paix, voit son projet pédagogique pour une « République fraternelle » inscrit sous le signe du nationalisme conquérant. Ce n’est pas, en effet, une des moindres contradictions des configurations historiques auxquelles nous sommes confrontés : nous y sommes tributaires du « commun » qui nous rassemble pour exprimer nos singularités, fomenter nos projets et les réaliser. Le Dictionnaire n’échappe pas à la règle. Nous non plus.

      Bien sûr, nous avons changé d’époque et le contexte historique, sociologique, économique et social d’aujourd’hui est à mille lieues de ce qu’il était dans les années 1880. Mais les questions du Dictionnaire restent bien nos questions. Et, même si nous ne pouvons pas leur donner les mêmes réponses, nous sommes néanmoins assignés, plus que jamais, à les prendre au sérieux. C’est, tout à la fois, notre dette à l’égard de Ferdinand Buisson et notre devoir à l’égard de nos enfants. Nous sommes les obligés d’un Dictionnaire passé qui, lui-même, nous oblige à nous souvenir de l’avenir.

       

      Qu’est-ce qui vaut la peine, en effet, d’être enseigné aujourd’hui ? À l’heure de la mondialisation et de la clanification, face à la montée de l’individualisme social qui met à mal toutes nos institutions et transforme de nombreux parents d’élèves en « consommateurs d’école », devant la montée des logiques ségrégatives et des inégalités, quand les élèves passent plus de temps devant les écrans que devant leurs enseignants et que la transmission scolaire est remise en cause par la concurrence des médias de toutes sortes, quand la montée de l’inattention ne semble pouvoir être endiguée que par la fascination des images et la surenchère de l’obscénité, quand la machinerie publicitaire fait du caprice mondialisé et de la régression infantile le moteur d’une hypothétique croissance, quand, partout, la satisfaction immédiate de la pulsion se substitue à la construction du désir, quand l’appel permanent au passage à l’acte écrase toute possibilité de penser… comment identifier ce qui pourrait nous unir et nous libérer ?

       

      Il nous faudrait, pour répondre à ces questions un nouveau Dictionnaire ou – puisque le fleuve ne passe pas deux fois sous le même pont – une mobilisation éducative du même ordre que celle qu’a animée Ferdinand Buisson. Avec plus de ferveur – n’ayons pas peur du mot – que de contrôle administratif. Avec un véritable engagement politique et sociétal pour une éducation populaire renouvelée. Avec un souci de relier inlassablement les finalités et les modalités pour mobiliser les acteurs et légitimer leur engagement et leurs exigences aux yeux de tous. Et c’est pourquoi nous pouvons – nous devons – relire le Dictionnaire pour nous soutenir dans cette démarche, nourrir notre détermination, aiguiser notre inventivité.

      
       

      Ainsi avancerons-nous, peut-être, vers une École qui libère nos enfants du narcissisme et du fantasme de la toute-puissance qu’entretient méthodiquement la société marchande. Une École qui leur propose de belles contraintes pour surseoir à leurs impulsions et prendre le temps de la pensée. Une École qui leur donne accès aux œuvres grâce auxquelles ils éprouveront le plaisir d’apprendre et la joie de comprendre. Une École qui les invite au débat rigoureux et à la démonstration exigeante pour qu’ils puissent se dégager de leurs préjugés et s’engager librement dans l’aventure du savoir. Une École qui pratique une véritable éducation au choix afin de les aider à sortir de l’oscillation infernale entre la posture de victime irresponsable et celle de coupable irréductible. Une École, enfin, qui les accompagne dans la construction de véritables collectifs où ils puissent faire l’expérience de la responsabilité et de la construction du bien commun, loin des replis claniques qui n’offrent la protection du chef qu’en échange de l’abdication de toute liberté.

       

      Mais nous devons également – et impérativement – enseigner à nos enfants ce qui les réunit au-delà de toutes leurs différences, c’est-à-dire – comme le propose le Dictionnaire – les savoirs. Bien loin d’une pédagogie sommaire de « l’arrachement » qui imagine pouvoir éradiquer les croyances par décret quand elle enjoint simplement aux enfants de les camoufler dans l’espace scolaire, les « pères de la Laïque » nous ont appris qu’il faut assumer au quotidien un travail, sans cesse à remettre en chantier, de désintrication des croyances et des savoirs. En effet, si, à l’instar de Ferdinand Buisson, nous ne voulons pas que nos élèves prennent leurs croyances pour des savoirs, il ne faut pas leur enseigner nos savoirs comme des croyances : la méthode expérimentale et la recherche documentaire, la démarche inductive et la « pédagogie de projet » restent, à cet égard des outils infiniment précieux, pour autant, bien sûr, que le maître s’attache à introduire les temps de formalisation nécessaires et qu’il incarne, dans le moindre geste et le moindre mot, l’exigence de précision, de justesse et de vérité qui fait de l’École un lieu possible pour échapper à l’horizontalité tyrannique des rapports de force du moment.

       

      Et puis, face à la dilution des collectifs et à l’avènement d’une « société des individus » où le « vivre ensemble » se réduit bien souvent à la juxtaposition des indifférences, quand ce n’est pas à la contention des rivalités par un arsenal sécuritaire, nous ne pouvons sans doute pas nous contenter de partager l’accès à la connaissance pour construire du « commun ». La philosophe Martha Nussbaum propose, à ce sujet, de s’attacher à ce qu’elle nomme « les émotions démocratiques » : pour elle, nous devons enseigner à nos élèves comment entrer dans une relation pacifiée avec les autres, échanger ensemble dans le respect réciproque pour accéder au bien commun. Elle explique ainsi que « l’enfant doit apprendre à s’identifier au sort des autres, à voir le monde à travers leurs yeux et à ressentir leurs souffrances par l’imagination. C’est seulement de cette manière que les autres personnes, éloignées, deviennent réelles et égales à lui5. » Et, ce sont la littérature et les arts – trop souvent sacrifiés aujourd’hui dans nos écoles et universités – qui permettent d’éprouver cette empathie et d’accéder à ce qui nous rassemble, en deçà de nos différences, dans « l’humaine condition ». C’est ainsi que nous nous découvrons « soi-même comme un autre », pour reprendre la belle formule de Paul Ricœur, et que nous apprenons, en partageant nos fragilités et nos inquiétudes, nos interrogations et nos espérances, à voir « l’autre comme soi-même ». Car, même si nous n’avons pas les mêmes réponses, nous pouvons nous reconnaître fils et filles des mêmes questions. Et c’est là que se fonde, explique Martha Nussbaum, la fraternité, c’est là que se construit la solidarité.

       

      Or, il n’y a sans doute pas d’autre « commun en surplomb » possible aujourd’hui que la solidarité. Non point parce qu’elle serait une « valeur à la mode », mais parce qu’elle est le fait historique majeur de notre modernité. Nous sommes solidaires, que nous le voulions ou non. Dans l’univers que nous habitons ensemble et que nous savons désormais fini et aux ressources limitées, notre destin est lié : rien de ce que nous décidons et faisons ici n’est sans incidence sur le reste du monde. Nous sommes solidaires, au sein de la plus petite cellule sociale, dans une classe ou un groupe d’apprenants comme dans nos entreprises, associations et territoires ; nous sommes solidaires sur la planète tout entière et nul ne peut, désormais, s’exonérer de cette solidarité. Tel est, plus encore que le contexte politique particulier de notre engagement éducatif, « l’invisible, impossible à photographier parce que situé par-delà et au-dessus de notre monde immédiat et sensible, mais qui a la vertu de polariser la limaille ». Tel est, paradoxalement, le seul « point de mire qui fait lien entre les corps », la verticalité nécessaire qui peut nous permettre d’instituer notre futur, de le faire échapper aux égoïsmes et à ses déchaînements de violence mortifère : notre horizontalité ne survivra que si nous sommes capables de prendre collectivement la mesure de ce qu’elle exige de nous.

      
       

      Nous aurions donc bien besoin, pour notre École et l’avenir de nos sociétés, d’une « cathédrale de la solidarité ». La tâche est immense et urgente à la fois. Mais on pourrait déjà commencer par écrire l’article SOLIDARITÉ d’un futur dictionnaire de pédagogie. D’autant plus qu’il n’existait pas dans le Dictionnaire de Ferdinand Buisson que vous allez découvrir maintenant, mais qu’il y a largement, ici, matière à l’inspirer.
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    INTRODUCTION

    
      

    

    par Patrick Dubois

    
      6 juillet 1876. Chaleur estivale à Paris. Le thermomètre de la maison A. Queslin, 1 rue de la Bourse, affiche 30 degrés à 13 heures (Le Temps, 7 juillet). Au 79 boulevard Saint-Germain, siège de la maison Hachette et Cie, Louis Bréton, gendre et associé de Louis Hachette, attend un visiteur qu’il connaît bien, l’ayant engagé quelque temps chez lui comme précepteur en 1871, Ferdinand Buisson. Celui-ci, agrégé de philosophie, a été professeur à l’académie de Neuchâtel de 1866 à 1870, et s’est également fait connaître en Suisse comme l’une des figures du protestantisme libéral. Rentré à Paris à l’annonce de la défaite de la France à Sedan et de la proclamation de la République, le 4 septembre 1870, il organise pendant le siège un orphelinat pour les victimes du conflit. Après la guerre, le ministre Jules Simon le nomme inspecteur primaire des écoles de la Seine, mais il est contraint quelques mois plus tard de le placer en congé d’inactivité – avec traitement – à la suite d’une campagne menée contre lui par Mgr Dupanloup et quelques députés qui l’accusent d’avoir publié, lors de son séjour en Suisse, des écrits hostiles à l’enseignement de la Bible dans les écoles primaires. Toutefois, Jules Simon lui confie aussitôt le soin d’organiser la représentation du ministère de l’Instruction publique à l’Exposition internationale de Vienne en 1873. En avril 1876, il est chargé par le même ministère d’établir un service de statistique de l’enseignement. Et quelques mois plus tard, en juillet, il accompagne et dirige la délégation de l’Instruction publique à l’Exposition internationale de Philadelphie.

      Le 6 juillet 1876, donc, quelques jours avant son départ pour la Pennsylvanie, il se rend chez Hachette pour signer avec Bréton le contrat pour l’édition d’un Dictionnaire encyclopédique de pédagogie et d’instruction primaire, prévu en un millier de pages, dont il a proposé la réalisation. L’ouvrage, qui ambitionne de « faire arriver jusqu’au dernier village un écho, si affaibli qu’il soit, de tout ce qui s’est dit de meilleur en matière d’éducation1 », pourra paraître préalablement par livraisons bimensuelles de fascicules. Mais l’ensemble du manuscrit doit être remis pour publication dix-huit mois plus tard, soit en janvier 1878. Le Dictionnaire figurerait ainsi très probablement parmi les nouveautés du stand de la maison Hachette, à l’Exposition universelle de Paris, qui ouvre ses portes au cours de l’été 1878.

       

      En juillet 1876, le gouvernement de la Troisième République n’est pas encore républicain. Les institutions de la France sont certes officiellement « républicaines », après le vote par l’Assemblée en 1875 des lois constitutionnelles sur l’organisation des pouvoirs publics ; mais ces lois, proposées ou acceptées par une partie de la droite après l’échec d’une restauration légitimiste, préservent aussi bien l’avenir d’une monarchie constitutionnelle. Sans doute, les élections de février-mars 1876 ont assuré une large majorité aux républicains. Rien n’est pourtant joué. Quelques semaines auparavant, les élections sénatoriales avaient donné une faible majorité aux droites. Quant au président de la République, le maréchal Mac-Mahon, élu jusqu’en 1880, il est ouvertement monarchiste et hostile aux républicains. Le 6 juillet 1876, ceux-ci continuent de se diviser à la Chambre sur la question d’une nouvelle loi municipale. Une minorité radicale, soutenue par son électorat urbain, est prête à l’affrontement avec le Sénat et la présidence. Au risque, désastreux pour le camp républicain, d’un affolement du monde rural profitant aux conservateurs.

      Sur le plan scolaire, en 1876, le régime en vigueur demeure celui qu’avait instauré la loi conservatrice du 15 mars 1850, dite loi « Falloux », destinée, entre autres choses, à confier à l’Église la surveillance de l’enseignement primaire public, en renforçant son caractère confessionnel. Mais, à la suite de la défaite de 1870, un large mouvement d’opinion s’était manifesté en faveur d’une réorganisation de l’enseignement populaire. Des universitaires éclairés comme Michel Bréal, dont les Quelques Mots sur l’instruction publique en France (1872) avaient eu un retentissement dans l’opinion, ou des publicistes comme Félix Pécaut, dans les colonnes du journal Le Temps, dénonçaient le retard pris par la France sur les pays voisins. En 1872, une pétition du Cercle parisien de la Ligue de l’enseignement avait recueilli huit cent quarante mille signatures en faveur de l’obligation et de la gratuité scolaires.

      
       

      Février 1887. Plus de dix ans après la signature du contrat chez l’éditeur, la publication du Dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire de Ferdinand Buisson est enfin arrivée à son terme. Commencée en février 1878, elle s’est poursuivie en 175 livraisons bimensuelles de 32 pages. Désormais, l’ouvrage est constitué de quatre gros volumes enfermant 5 600 pages à deux colonnes en petits caractères. En France, le régime républicain est solidement installé. Les grandes lois scolaires sur le principe de gratuité-obligation-laïcité de l’enseignement primaire ont été votées. Ferdinand Buisson, directeur de l’enseignement primaire depuis huit ans, en a été la cheville ouvrière au côté des ministres successifs de l’Instruction publique, principalement de Jules Ferry. À Paris, on se prépare pour la grande Exposition qui célébrera dans deux ans le centenaire de la Révolution française, où, d’ailleurs, le Dictionnaire sera présenté dans les vitrines officielles du ministère de l’Instruction publique. Sur le Champ-de-mars, les travaux de fondation pour l’édification de la tour de Gustave Eiffel ont commencé.

      
        Lieu de mémoire

        Célébré à juste titre par Pierre Nora, dans l’article pionnier qu’il lui consacra en 1984, comme « lieu de mémoire » de la République2, le Dictionnaire de Ferdinand Buisson est une œuvre encyclopédique hors du commun, une somme érudite et enthousiaste de la Troisième République pédagogique, sa « masse de granit3 ». Deux mille six cents articles ordonnés alphabétiquement : des exposés de législation et d’administration scolaire, rédigés souvent à chaud, au moment où l’on en débattait dans les assemblées ; des biographies par centaines de personnalités attachées à la cause de l’enseignement populaire, éducateurs, écrivains pédagogiques, fondateurs d’institutions, philanthropes, etc. ; des monographies sur les anciennes provinces et tous les départements français avec, pour chacune d’elles, une histoire de la scolarisation de l’enfance depuis les temps les plus anciens, complétée d’informations détaillées sur l’état actuel de l’instruction ; d’autres notices, qui informent des réalités scolaires des pays étrangers ; mais surtout, un volumineux traité d’éducation et de pédagogie ; et puis, en deux tomes distincts, seconde partie de l’ouvrage, un cours d’études pour les écoles normales, plus de huit cents articles, signés par des plumes prestigieuses ou par des professionnels de la vulgarisation pédagogique.

      

      
      
        Les plumes, grandes et petites

        Pour mener à bien l’entreprise, 358 auteurs ont été mis à contribution. Une troupe composite, aux fonctions et statuts socio-professionnels variés : des personnalités éminentes du monde académique et savant, des universitaires, des professeurs de facultés parisiennes ou de province, des fonctionnaires, hauts et subalternes, de l’administration centrale du ministère de l’Instruction publique, des inspecteurs généraux, académiques, primaires, des professeurs de l’enseignement secondaire, des directeurs d’école normale, des publicistes pédagogiques, des correspondants étrangers, etc. Si beaucoup ont été choisis pour leur compétence particulière dans l’une des rubriques du Dictionnaire, certaines collaborations – celle de membres de l’Institut, de l’Académie française, ou des titulaires de chaires universitaires prestigieuses, le Collège de France, la Sorbonne – offraient par surcroît le bénéfice symbolique de leur participation.

        Divers par les positions professionnelles et sociales, les auteurs le sont aussi sous l’angle des affinités politiques, philosophiques ou religieuses : certains sont catholiques, parmi lesquels un abbé inspecteur d’académie, Victor Hébert-Duperron ; d’autres, une trentaine, sont protestants, le plus souvent libéraux, comme Jules Steeg, les Pécaut père et fils, ou Albert Réville ; d’autres encore sont israélites, dont les grands rabbins Zadoc Kahn et Élie-Aristide Astruc, ou spiritualistes déistes, tels les philosophes Gabriel Compayré ou Georges Dumesnil, voire libres-penseurs, comme les publicistes Paul Robin, Paul Lacombe, ou le philosophe Alfred Espinas ; la plupart sont républicains, sans aucun doute, généralement modérés, proches de Jules Ferry ou de Gambetta, mais parfois très avancés, comme James Guillaume, le secrétaire de la rédaction, ancien militant révolutionnaire ; on y trouve même d’anciens communards, comme Eugène Dacosta, Paul Martine, Élie et Élisée Reclus… Mais il y a aussi parmi eux des rédacteurs hostiles à la politique républicaine de laïcisation de l’enseignement primaire public, comme l’ancien recteur de Napoléon III, Louis Maggiolo, ou le comte Eugène Fontaine de Resbecq, ancien sous-directeur de l’enseignement primaire dans le gouvernement d’ordre moral du duc de Broglie, l’un et l’autre auteurs de très nombreux articles – respectivement 53 et 67 – du Dictionnaire.

        Sans doute, ces divers auteurs avaient en commun leur engagement en faveur du redressement de l’enseignement populaire en France, dont le désastre de Sedan – et même, pour la plupart d’entre eux, les deux désastres liés de la défaite de 1870 et de la Commune de Paris – avait montré l’urgence. Pourtant, l’éclectisme de cette équipe rédactionnelle a de quoi surprendre. On peut y voir la marque des convictions libérales de Buisson. Mais il s’explique d’abord par les circonstances de la publication de l’ouvrage.

      

      
      
        Du compendium utilitaire à l’encyclopédie pédagogique

        En 1876, lors de la signature du contrat, le Dictionnaire n’avait encore que des ambitions réduites – un millier de pages. Certes, l’« Avertissement » que Buisson joint au contrat vibre de l’optimisme conquérant des grandes expositions internationales où s’exhibent et se confrontent les savoir-faire des nations : par l’ouvrage à venir, maîtres, inspecteurs et amis de l’instruction populaire seraient mis « en rapport et pour ainsi dire en contact avec l’étranger », afin de susciter « dans leur esprit une comparaison et parfois une émulation profitables ». Toutefois, précise le même document, il n’était pas question de prétendre égaler les encyclopédies pédagogiques étrangères, recueils « à la fois trop volumineux et trop savants pour le public que nous avons en vue », mais, plus humblement, d’« entrer dans chaque école pendant la classe pour donner un bon conseil au maître, lui suggérer une explication, un exercice opportun, l’aider heure par heure à ouvrir l’intelligence des enfants et lui signaler les humbles réformes qu’il peut apporter dans l’accomplissement de sa tâche ». En 1876, les passions politiques autour de l’école ne s’étaient pas encore déchaînées et Buisson lui-même ne disposait pas du réseau de relations universitaires et sociales dont il allait bénéficier peu d’années plus tard. À cette date, il lui fallait avant tout des auteurs compétents dans leur domaine propre et, surtout, suffisamment disponibles pour livrer rapidement leurs textes, afin de rendre le manuscrit à la date prévue contractuellement, en janvier 1878. C’est ainsi que, parmi les premiers collaborateurs, l’on trouve quelques personnalités attachées au caractère confessionnel de l’enseignement, comme l’inspecteur d’académie Hébert-Duperron, l’inspecteur général Lescœur, les anciens recteurs Fayet et Maggiolo ou l’ancien haut fonctionnaire de l’administration centrale Fontaine de Resbecq. Leurs titres de respectabilité, leur compétence professionnelle, pour certains leurs travaux érudits et leur disponibilité suffisent à expliquer que Buisson ait alors sollicité leur concours.

        Or, très vite, le projet initial s’est transformé. Les premiers fascicules sortent des presses en février 1878. Dès ce moment, l’ouvrage avait déjà modifié son envergure, comme le révèlent les annonces publicitaires : 1 600 pages étaient désormais prévues, en deux volumes, puis 3 200, l’année suivante, 4 000 en 1880. Elles seront 5 600 à l’achèvement de l’œuvre. C’est là sans doute l’effet d’une dynamique interne à tout projet éditorial de ce type – on connaît le précédent fameux du Dictionnaire de la langue française d’Émile Littré. Mais surtout, il y a eu très tôt changement de formule : la maquette initiale, encore proche des périodiques pédagogiques, avec une partie dite « théorique » et une autre proposant un matériel pédagogique concret pour la classe, des modèles de leçons ou d’exercices, a été très tôt abandonnée, au profit d’un format éditorial plus ambitieux, beaucoup plus proche des grands dictionnaires pédagogiques étrangers, allemands notamment4, avec lesquels le projet primitif n’entendait pourtant pas rivaliser. Ce nouveau contexte a imposé le renforcement de l’équipe initiale par des auteurs plus spécialisés et plus titrés. C’est particulièrement le cas pour la seconde partie du Dictionnaire, devenue, à son terme, un cours encyclopédique complet d’école normale. Au moment de leur collaboration, ses rédacteurs ont souvent déjà publié des manuels pour l’enseignement secondaire ou secondaire spécial, notamment chez Hachette. Ils ont donc pu sans peine livrer en des délais rapides un grand nombre d’articles ; et permettre que cette partie de l’ouvrage soit achevée beaucoup plus tôt que l’autre, dès 1882.

      

      
      
        Porte-voix de l’école républicaine

        Mais c’est assurément le contexte politique qui a bouleversé la donne initiale. Dès les élections d’octobre 1877, de nouveau gagnées par les républicains5, la perspective d’une mise en œuvre prochaine du programme scolaire républicain a probablement donné le premier coup de fouet au projet initial et favorisé l’amplification du format dont nous avons parlé. Mais en janvier 1879, avec la formation d’un cabinet républicain et la prise en charge de l’Instruction publique par Jules Ferry, les conditions d’une réforme en profondeur de l’instruction populaire, attendue par les secteurs avancés de l’opinion, sont désormais réunies. À partir de ce moment, le Dictionnaire, qui en est à la lettre C, s’est trouvé emporté dans une histoire qui n’était plus seulement éditoriale, mais celle, plus brûlante, de la longue bataille parlementaire et d’opinion opposant les partisans d’une citoyenneté républicaine et laïque aux défenseurs de la culture catholique traditionnelle. Il y prenait même une place éminente, avec la nomination de Buisson, dès février 1879, à la Direction de l’enseignement primaire, où il allait devenir un acteur majeur de la construction de l’école de Jules Ferry et de l’installation durable du régime républicain en France. Cette nomination ne changeait peut-être pas la nature éditoriale du Dictionnaire, qui demeurait une œuvre privée, mais elle en modifiait sensiblement le projet : il se transformait de facto en porte-voix autorisé du grand chantier réformateur et vecteur du principe républicain dans le monde enseignant. Mais, par contrecoup, ces temps nouveaux rendaient obsolète une partie de ses contenus, tous les articles législatifs et administratifs parus avant 1881-1882, sous le régime scolaire de la législation de 1850. Pour sauver l’unité de l’ouvrage, au terme de sa publication, en 1887, Buisson tentera dans une postface « Aux lecteurs » de faire de nécessité vertu, transformant en « documents » pour l’histoire les premiers articles de son dictionnaire. Ce qui lui vaut le commentaire malicieux d’un de ses premiers lecteurs, le sénateur républicain Jules Simon, qui ne résiste pas au parallèle avec la Géographie universelle de Mentelle, publiée à partir de 1803. Mentelle, rappelle-t-il, avait été un cartographe malheureux ; car à peine avait-il dressé une belle carte de l’Europe, que Napoléon sur le terrain lui modifiait tous ses tracés6. Le Dictionnaire de pédagogie a connu un destin éditorial comparable, ajoute Simon, avec cette différence piquante que c’est Buisson lui-même, comme inspirateur de Jules Ferry, qui bouleversait une législation scolaire que son dictionnaire avait détaillée peu de temps auparavant !

        Plus encore, la mise en œuvre du programme scolaire républicain a provoqué le départ ou l’éviction de collaborateurs de la première heure, attachés à l’enseignement confessionnel. C’est le cas de l’ancien recteur Louis Maggiolo7. Dans ses nombreux articles, parus avec les premières lettres du dictionnaire et consacrés à l’histoire de l’instruction dans les départements ou les anciennes provinces, à des personnalités ou des institutions religieuses, il exalte l’œuvre scolaire de l’Église dans l’ancienne France, qu’il voit brutalement interrompue par les désordres révolutionnaires. Or il cesse toute collaboration vers 1881-1882 (lettre F du dictionnaire) : il est difficile de ne pas mettre ce retrait en rapport avec les réformes scolaires préparées par Ferry et son directeur de l’enseignement primaire8. D’autres auteurs, qui partageaient son refus de la laïcisation de l’enseignement public, n’ont de même plus guère livré d’articles après 1881 : Eugène Fontaine de Resbecq, Léon Lescœur, Pierre Fayet, ou Victor Hébert-Duperron. Ils ont tous été remplacés par des rédacteurs acquis aux réformes républicaines. C’est donc une mémoire plurielle qu’enferme l’ouvrage de Buisson : miroir de la République à l’école, héritière de 1789, il laisse entendre parfois dans ses premières pages des sentiments hostiles à la Révolution et la nostalgie d’une instruction dominée par le catéchisme et l’histoire sainte.

      

      
      
        L’indispensable James Guillaume

        L’une des chances de Buisson pour son Dictionnaire est d’avoir pu compter sur l’aide ininterrompue, dévouée et érudite d’un coéquipier hors du commun, ancien militant révolutionnaire libertaire de la Fédération jurassienne, James Guillaume, dont il avait fait la connaissance à Neuchâtel, en décembre 1868, alors que lui-même menait campagne contre l’enseignement de l’histoire sainte dans les écoles primaires. Dès le printemps 1877, il avait convaincu Guillaume de participer à son Dictionnaire et, l’année suivante, l’avait appelé à Paris pour qu’il assure chez Hachette le secrétariat de la rédaction : la correspondance avec les auteurs, la correction des manuscrits, l’expédition des copies à l’imprimeur, la réception et relecture des placards, etc. Mais James Guillaume fut beaucoup plus qu’un secrétaire de rédaction. Il avait d’emblée fait part à Buisson de l’intérêt qu’il portait aux précurseurs allemands et suisses de la pédagogie « moderne », Pestalozzi, Frœbel et leurs disciples, et, davantage encore, à l’histoire de l’instruction publique pendant la Révolution, dont il entreprenait une reconstitution savante, en même temps qu’il s’employait à réhabiliter, contre ses détracteurs, l’œuvre scolaire du parti montagnard sous la Convention. Consacrées à ceux-là comme à celle-ci, de nombreuses monographies du Dictionnaire portent sa signature. Mais le Dictionnaire doit encore à cette figure de l’érudition républicaine un grand nombre de notices non signées. Parmi elles, une foison d’entrées historiques, des rubriques consacrées aux pays étrangers et à leur législation scolaire, la plupart des notices départementales, etc., passées au tamis de « sa manie de l’exactitude absolue », dont Buisson témoigne qu’il vénérait le culte9.

      

      
      
        L’« éducation libérale » de Jules Ferry

        Les notables républicains des années 1880 n’ont pas inventé l’école du peuple, qui fournit les techniques élémentaires du lire-écrire-compter, quelques connaissances du monde et une morale usuelle. Cette école s’était développée tout au long du XIXe siècle. Mais ils avaient enrichi ses programmes et l’avaient remodelée autour d’objectifs politiques et culturels neufs : installer durablement le suffrage universel, stabiliser les institutions républicaines, cimenter l’unité nationale10. Ils attendaient d’elle qu’elle diffuse une culture unifiée linguistiquement, acquise aux valeurs républicaines, soucieuse de progrès, respectueuse des devoirs moraux et sociaux posés comme universels et distincts des croyances religieuses. Toutefois, cette école qui débouchait sur la vie active n’était pas l’école de tous. Un autre enseignement existait, payant celui-là, alors que l’école primaire devenait gratuite pour tous, qui accueillait dès les petites classes les enfants des notables : l’enseignement secondaire des lycées et collèges communaux. Jules Ferry hérita d’une situation qu’il n’avait pas créée, mais il ne la modifia pas, convaincu, comme la majorité des républicains de la période, d’une insurmontable diversité des conditions, qui justifiait une instruction publique articulée en « ordres » séparés, primaire et secondaire, acheminant les élèves vers les professions « auxquelles les prédestine le milieu social11 ». D’un côté, les savoirs instrumentaux et immédiatement utiles, une approche élémentaire des sciences, des connaissances usuelles, et une morale pratique ; de l’autre, le latin et le grec, le mûrissement progressif d’une culture désintéressée, et la formation d’un jugement éclairé.

         

        Cette séparation sociale du primaire et du secondaire contredisait pourtant ce que Jules Ferry lui-même appelait à la Chambre en 1880 « le point de vue démocratique », qui impose « de mêler sur les bancs de l’école les enfants qui se trouveront un peu plus tard mêlés sous le drapeau de la patrie12 ». Pour assouplir – un peu – ce dualisme scolaire, il avait d’ailleurs pris quelques dispositions administratives, comme l’augmentation du nombre des bourses ouvertes au concours d’entrée à l’enseignement secondaire, ou le report de l’étude du latin de la huitième à la sixième, ce qui ôtait un verrou pour les enfants n’ayant pas fréquenté les classes élémentaires du lycée. Ces mesures l’avaient même conduit, dès 1881, à écrire hardiment que l’enseignement secondaire se trouvait « directement rattaché à l’enseignement élémentaire », qu’une « large issue » au premier était désormais ouverte au second13. Une large issue toute théorique, néanmoins : en 1883, sur les 48 000 élèves des lycées, 2 600 sont boursiers14.

        Mais c’est aussi dans la même intention d’une unification symbolique des enseignements secondaire et primaire qu’il attribuait au second des finalités empruntées au premier en le définissant, devant une délégation d’instituteurs réunis en congrès à la Sorbonne, comme une « école d’éducation libérale15 ». L’expression, souvent reprise ensuite, octroyait à l’école populaire, à l’égal des collèges et lycées, une finalité éminemment éducative – mais pas pour autant les éléments d’une culture désintéressée. Or, en quel sens l’école du peuple pouvait-elle offrir une éducation « libérale » ? N’ouvrait-on pas par là une dangereuse boîte de Pandore ? Comment comprendre cette participation du primaire à l’esprit du secondaire, qui ne le détourne pas de sa finalité sociale et n’engendre pas de tristes bataillons de déclassés ? Des revues d’opinion à la presse professionnelle, l’« éducation libérale » de Jules Ferry réactive le débat sur les fins et les moyens de l’école populaire : la culture des facultés de l’esprit est-elle compatible avec la nécessité de s’équiper en peu d’années d’un bagage de savoirs utiles ? L’enseignement par l’observation et les « leçons de choses » relève-il d’une éducation libérale ? Quelle place pour des humanités sans latin dans cette éducation populaire ? Et pour le sentiment religieux dans la formation morale ? Ces interrogations sur la « culture primaire », ses extensions souhaitables et ses limites inévitables traversent le Dictionnaire de pédagogie de Buisson, où l’idée d’« éducation libérale » est déclinée sous des figures variées.

      

      
      
        Modernité pédagogique

        Ses articles déroulent en effet les principes et contenus d’une pédagogie qui se veut moderne, « rationnelle », « saine ». Ils articulent aussi des représentations de l’école populaire et de son public, appelées à agir sur celles que s’en font les maîtres eux-mêmes. Ainsi, ils rappellent les caractères spécifiques d’une scolarisation destinée à préparer en peu d’années aux métiers modestes ; mais soulignent aussi qu’elle doit s’imposer les mêmes finalités morales et intellectuelles – formation du jugement, du caractère, etc. – que l’enseignement secondaire ; et qu’elle exige, plus encore que ce dernier, la mise en œuvre d’une pédagogie « civique », réglée sur des principes d’égalité et d’assistance aux plus faibles : « [Les absences des élèves] privent le maître de sa plus chère satisfaction et de sa plus légitime récompense, qui serait de voir avancer régulièrement dans leurs études, non seulement l’élite, mais la totalité de ses élèves » (ABSENCES). « Les meilleurs maîtres, à nos yeux, sont ceux qui […] partagent scrupuleusement leurs soins et leurs forces entre tous leurs élèves, et, s’ils font pencher quelquefois la balance, c’est en faveur des infirmes et des faibles pour leur faire emboîter le pas et les élever, s’il est possible, au niveau de leurs condisciples plus heureux » (CONCOURS SCOLAIRES).

        La pédagogie du Dictionnaire pourra surprendre plus d’un lecteur habitué aux clichés sépia que notre imaginaire a conservés de la Troisième République scolaire, avec ces rangées d’écoliers auxquels l’instituteur, baguette en main, fait lire en chœur la morale du jour calligraphiée au tableau noir. Loin de ces images, on y trouve l’obsession d’une pédagogie respectueuse de la « nature » de l’enfant et le rejet d’apprentissages routiniers et mécaniques : « Ce qu’il faut blâmer et arrêter impitoyablement, c’est l’abus de la copie inintelligente, machinale et monotone… » (COPIES) ; « Le reproche le plus mérité qu’on ait fait aux devoirs des écoles primaires, c’est qu’ils constituent un travail mécanique qui occupe les doigts de l’élève mais non son esprit » (DEVOIRS SCOLAIRES). D’un article à l’autre, le maître y est exhorté à une pédagogie que nous pourrions appeler de retenue, laissant l’enfant découvrir par lui-même les règles à apprendre, à partir d’exemples judicieusement choisis pour lui : « C’est que l’activité propre de l’enfant est le vrai ressort et le nerf de l’instruction, même quand il s’agit d’apprendre à lire, et qu’il ne faut jamais lui apprendre que ce qu’on peut lui faire découvrir » (ACTIVITÉ) ; « Il faut, tout au contraire, lui laisser, autant que possible, l’effort et le plaisir de la conquête et, pour cela, lui faire trouver les choses, au lieu de les lui livrer toutes prêtes » (ÉTOURDERIE) ; « Il ne faut pas dire à l’enfant que l’attribut s’accorde avec le sujet et lui proposer ensuite l’exemple : “L’arbre est vert.” Il faut lui faire remarquer en premier lieu cet accord dans un certain nombre de phrases et laisser venir la règle par surcroît » (INTELLIGENCE). En tous lieux, en un mot, la clé de la modernité pédagogique passe par une sollicitation aussi souvent que possible de la curiosité intellectuelle de l’enfant : « Le but n’est pas seulement de lui en apprendre le sens [des abréviations], c’est de lui apprendre à ne jamais passer devant une inscription sans se demander ce qu’elle signifie » (ABRÉVIATIONS). Quant à l’éducation morale, elle bannira les procédés disciplinaires trop contraignants, au profit d’une démarche aidant l’enfant à comprendre le bien-fondé des règles qu’on lui impose, voire, pour certains auteurs, dont Buisson, lecteur de Rousseau et du psychologue anglais Herbert Spencer, à l’instruire directement « par les conséquences naturelles de ses actes » (DISCIPLINE).

        Cette pédagogie n’est certes pas neuve dans les années 1870-1880 : elle reprend les grands thèmes d’un discours de rénovation des méthodes d’enseignement qui, depuis la seconde moitié du XIXe siècle, commence à pénétrer la littérature pédagogique et les circulaires administratives. En outre, dès le début des années 1880, cette lame de fond libérale a vu ses effets renforcés par la publication des travaux des psychologues anglais Alexander Bain et Herbert Spencer, qui lui apportent leur caution de modernité « scientifique », soutenue publiquement par Jules Ferry. Mais à cette pédagogie rénovée, le dictionnaire de Buisson donne une ampleur inédite. Il en confie la rédaction, pour ses principes généraux, à des professionnels de la pensée spéculative, universitaires philosophes ou publicistes familiers des questions éducatives ; et, pour la pédagogie pratique, à de nombreux spécialistes de terrain, qui assurent la diffraction de ses contenus dans le quotidien multiforme de la classe, ses divers matériels et procédés d’enseignement.

      

      
      
        Dissonances

        Toutefois, une écoute un peu attentive de ces textes laisse apparaître quelques dissonances : ainsi, nous l’avons dit, plusieurs notices des premières lettres parlent encore la langue édifiante des manuels confessionnels de la période précédente, pour lesquels « la Bible doit être la base de l’éducation. […] Ne privons pas [à l’école] les enfants de ce trésor, ils en ont besoin pour se diriger dans le jeune âge, ils en auront besoin toute leur vie pour résister aux entraînements, pour supporter les épreuves, pour s’élever à la dignité morale » (BIBLE). Le même auteur, l’abbé Hébert-Duperron, revendique, à l’article CŒUR la première place, à l’école primaire, pour une culture du « cœur » ou du « sentiment », dont l’amour maternel gratuit et pieux, offrirait le paradigme : « La Providence a […] donné à l’enfant pour premier précepteur une mère, c’est-à-dire un être qui est tout cœur, tout amour, et l’amour le plus désintéressé, le plus pur, le plus constant, le plus héroïque, celui qui s’inspire le mieux de l’amour divin. […] Si nous sentons notre cœur battre aujourd’hui pour tout ce qui est honnête et pur, grand et saint, comment ne pas nous souvenir […] de celle qui a joint nos petites mains dans les siennes, qui nous a fait lever les yeux au ciel et dire à genoux : “Notre Père qui êtes aux cieux ?” »

        Cette pédagogie confessionnelle est limitée aux premiers articles, publiés en 1878 et 1879. Après le départ des quelques auteurs qui lui étaient attachés, les rédacteurs du Dictionnaire sont désormais tous acquis aux réformes scolaires républicaines, en particulier à la suppression de l’enseignement religieux à l’école primaire publique. Ferdinand Buisson, peu disponible pour rédiger des articles, depuis son entrée au ministère, s’est néanmoins réservé ceux relatifs aux principes politiques qui organisent l’enseignement public (INSTITUTEUR, INSTRUCTION PUBLIQUE, LAÏCITÉ, MORALE, LIBERTÉ DE L’ENSEIGNEMENT, NEUTRALITÉ, OBLIGATION, POLITIQUE). Ces textes expliquent et justifient la politique scolaire républicaine. Mais ils vont plus loin. À travers eux, en effet, Buisson mène aussi un autre combat : celui de l’enseignement moral. Pour lui, l’éducation morale laïque dans les écoles ne peut se réduire à la transmission de cette « bonne vieille morale de nos pères » ou « morale sans épithète », commune aux croyants et aux athées, qu’évoquait Jules Ferry au Sénat en 188116. L’école laïque, selon Buisson, doit aller au-delà, et rendre possible l’éveil dans les consciences de ce qui est à la source de toute moralité, un sentiment religieux authentique, sans aucune attache confessionnelle (voir MORALE, LAÏCITÉ, NEUTRALITÉ, PRIÈRE). D’autres auteurs proches de Buisson, protestants libéraux comme lui, renforcent dans l’ouvrage cet appel à une moralité religieuse épurée.

      

      
      
        La petite musique protestante libérale

        Parmi ces auteurs protestants, l’ancien pasteur Félix Pécaut, directeur des études à l’ENS d’institutrices de Fontenay, et son fils Élie ont livré de substantielles contributions à la théorie de l’éducation du Dictionnaire : ENNUI, ENTHOUSIASME, ÉTOURDERIE, FAMILLE, JEU, MUSIQUE, OBÉISSANCE, POÉSIE, ROUTINE, PRÉCOCITÉ, OBÉISSANCE, etc. Avec celles-ci, ils soutiennent les réformes scolaires républicaines et préconisent une pédagogie active favorisant la méthode expérimentale dans les apprentissages, l’esprit de recherche, la sollicitation permanente de la curiosité de l’enfant.

        Mais en même temps, ils y expriment leur inquiétude devant le danger d’une scolarisation principalement utilitaire de l’enfance ouvrière et paysanne, qui renforcerait dans les mentalités populaires la pénétration d’opinions utilitaristes, positivistes, sinon même matérialistes et athées. Pour tenter de s’opposer à ce qui leur paraît une menace de civilisation, ils exhortent à un enseignement primaire qui ne se satisfasse pas de la transmission de savoirs utiles, mais garantisse une solide éducation morale des enfants du peuple : « Si en effet l’on considère qu’il [l’instituteur] a surtout affaire au peuple, aux classes sociales et ouvrières, on verra qu’il doit à la fois civiliser et moraliser » (FAMILLE). Cette entreprise éducative ne peut donc se contenter des simples contenus d’une morale quotidienne et pratique ; elle doit aller au-delà, atteindre la part la plus intime de la conscience enfantine, l’éveiller à une moralité vivifiée par une émotion religieuse authentique, délivrée des entraves que lui imposent les dogmes des religions établies : « L’intelligence n’est pas le sanctuaire intime et dernier de l’être. Il faut aller au-delà, descendre plus profond, arriver jusque dans cette région obscure où se fait l’éclosion perpétuelle de la vie, où s’agitent les germes premiers du sentiment, de la pensée et de l’action. C’est là seulement que l’éducation doit prendre sa prise sur l’âme enfantine, si elle prétend la modifier en son vrai fond et non à la surface » (MUSIQUE).

      

      
      
        La pédagogie des philosophes

        À côté des auteurs protestants libéraux, ce sont des philosophes républicains spiritualistes17 qui ont rédigé les principaux articles de la pédagogie théorique du Dictionnaire de Buisson : principalement Gabriel Compayré et Henri Marion. Ils faisaient partie du cercle des philosophes-pédagogues que le pouvoir républicain avait chargés de donner une caution universitaire à la nouvelle pédagogie « libérale » et non confessionnelle qu’il entendait mettre en œuvre dans les écoles. En confiant cette mission à des philosophes spiritualistes, le libre-penseur Jules Ferry n’allait pas dans le sens de ses convictions intimes. Mais la raison politique lui imposait ce choix : l’Université était spiritualiste, dans son immense majorité ; et ces philosophes se proposaient de fonder une morale républicaine dans les limites de la simple raison, autrement dit, non confessionnelle, dont le cadre doctrinal, articulé autour des notions de Dieu, d’âme, de liberté, de devoir, était compatible avec la plupart des croyances – en particulier religieuses. Le Dictionnaire de Buisson est l’un des vecteurs privilégiés de cette pédagogie philosophique, vite appelée, à partir de 1883, « science de l’éducation », au moment même où un cours portant cet intitulé était ouvert à la Sorbonne, par Henri Marion, précisément.

        Conformément à leur formation, qui les prédisposait plutôt à une gestion en altitude des questions pédagogiques, les philosophes-pédagogues introduisent dans le Dictionnaire les éléments très généraux d’une doctrine pédagogique républicaine. Mais ils n’hésitent pas non plus à descendre de l’empirée des principes chaque fois qu’une menace leur paraît poindre dans la pratique quotidienne des maîtres auxquels ils s’adressent. Une menace qui porte parfois l’empreinte de combats extérieurs à la pédagogie elle-même, et qui a pour noms leurs adversaires de toujours dans l’arène philosophique, le positivisme, l’empirisme, l’évolutionnisme ou le matérialisme18.

      

      
      
        Bible de la République enseignante

        Peut-on, pour conclure ce point, parler d’une « pédagogie républicaine » dans le Dictionnaire de Buisson ? L’expression, qui suggère une communauté de pensée entre les auteurs touchant l’enfance populaire, ses besoins, ses possibilités, ce qu’on attend d’elle, le contenu de l’enseignement qui lui est destiné, la responsabilité de l’État républicain dans cette mission éducative, indispensable à la réussite du suffrage universel, n’apparaît jamais dans l’œuvre ; on y trouve seulement les expressions de pédagogie « saine », « rationnelle » ou « naturelle », puis, à partir de 1881, celle de pédagogie « libérale », puis plus tardivement encore, sous la plume d’Henri Marion, celle de « pédagogie philosophique ». Il y a plus que des nuances, nous l’avons vu, entre les unes et les autres. Si donc le Dictionnaire de Buisson – à la réserve de quelques articles de ses premières lettres, relevant de la pédagogie confessionnelle – peut être considéré à bon droit comme une bible de la Troisième République enseignante, c’est à la condition de ne pas interpréter celle-ci comme un bloc uniforme, mais de lui reconnaître au contraire la diversité de ses tournures19, où s’expriment à la fois la pluralité de ses héritages et la complexité de la conjoncture culturelle au sein de laquelle elle a trouvé à se formuler.

      

      
      
        Le Dictionnaire, en ses usages

        Vendu à des milliers d’exemplaires20, présent pendant plusieurs décennies dans toutes ces écoles normales où les élèves-maîtres étaient préparés à rafraîchir de leurs juvéniles énergies les rangs des « hussards noirs » en mission, le Dictionnaire de pédagogie a-t-il exercé cette « action directe sur le corps enseignant21 » qu’il recherchait dès l’origine ? Quels en ont été les lecteurs et, surtout, à quelles pratiques de lecture les milliers d’exemplaires vendus ont-ils donné lieu ? En 1881, Noël Vauclin, directeur d’école normale, avait dû, comme tous ses collègues, enseigner aux élèves-maîtres des matières nouvelles, la psychologie appliquée à l’éducation, la morale et l’histoire de l’éducation. Quelques années plus tard, il raconte comment, pour préparer ses leçons, il s’était alors plongé, plume à la main, dans le Dictionnaire de Buisson, souffrant parfois de la « situation humiliante » de devoir répéter, en de moins bons termes, ce qu’il y avait puisé22. Combien d’autres, directeurs et directrices d’école normale, professeurs ou inspecteurs primaires, ont, comme Vauclin, utilisé l’ouvrage comme une carrière à matériaux pour consolider leurs cours ou conférences ? Quelle vie insaisissable ces textes ont-ils alors poursuivie, recopiés, appris par cœur, restitués lors d’interrogations puis oubliés, indéfiniment recyclés, transposés, déformés, mêlés à d’autres ? Et les milliers de maîtres en fonction qui ont fait l’acquisition du Dictionnaire, qu’y sont-ils allés chercher ? Des méthodes « modernes » d’enseignement, un élargissement désintéressé de leur culture personnelle, ou des leçons prêtes à l’emploi à destination des classes supérieures de l’enseignement primaire ? Le Dictionnaire a-t-il été souvent l’occasion d’échanges pédagogiques ? Dans le département du Doubs, en 1878, les instituteurs réunis en conférence pédagogique à l’initiative de leur inspecteur ont planché sur l’article ABSTRACTION du Dictionnaire23. À cette date, aucun volume n’était paru, mais seulement quelques livraisons de feuilles. Cette activité s’est-elle poursuivie avec d’autres articles, lors de rencontres ultérieures ? A-t-elle eu lieu dans d’autres départements ? Quant aux exemplaires empruntés par les maîtres dans les bibliothèques cantonales, les ont-ils aidés à cette « lente et sûre infiltration des saines idées dans le vif détail de la pratique quotidienne », comme le suggérait l’« Avertissement » de 1876, ou, plutôt, à se préparer aux divers examens et concours de l’enseignement primaire, les certificats d’aptitude à l’inspection ou au professorat des écoles normales et des écoles primaires supérieures ? Ce qu’ont été effectivement ces fréquentations du Dictionnaire, lectures méditées ou braconnages pressés, nous n’en savons presque rien aujourd’hui. À partir des exemples cités, on peut au moins conjecturer que son corps doctrinal, rédigé par des auteurs disposant d’une forte légitimité institutionnelle – aux côtés des Buisson, Pécaut, Compayré, Marion, etc. –, a permis aux personnels d’autorité de terrain – directeurs d’école normale, inspecteurs primaires – de relayer le discours officiel sur la rénovation pédagogique et, plus encore, à partir de 1882, de contribuer à la socialisation républicaine et laïque des maîtres et des élèves-maîtres, promus missionnaires de l’instruction et des idéaux de 1789 dans les couches populaires.

        Ces usages professionnels ont fait leur temps, celui des pupitres à tablette inclinée avec leur encrier de porcelaine blanche, des plumes sergent-major et des cartes de France Vidal-Lablache où les « provinces perdues » figuraient en violet, couleur du deuil. Mais ce haut lieu d’érudition et d’ardeur militante qu’est le Dictionnaire de Buisson vibre encore d’autre chose. Il nous renvoie l’image – la nostalgie ? – d’une société mobilisée, après ses traumatismes et en dépit de ses divisions, autour de la question politique et sociale de l’amélioration de son enseignement. Notre temps ne connaît plus de telles ferveurs. Mais il n’en a pas fini pour autant de débattre des questions fondatrices qui traversent les pages du « Buisson » : comment donner davantage aux enfants qui en ont le plus besoin ? Quelle part accorder à l’attrait dans les apprentissages, et quelle part à l’effort ? Comment faciliter l’apprentissage des abstractions à partir de l’univers sensoriel de l’enfant ? Comment mettre en place une pédagogie de la découverte ? Quelle place, aussi, accorder aux faits religieux dans notre culture laïque ? Enfin et surtout, comment l’école peut-elle contribuer, par les savoirs qu’elle dispense ou la pédagogie qu’elle promeut, à faire désirer le principe républicain de la réflexion libre et pluraliste et la construction d’une cité commune ? Si les réponses qu’en ont donné les pédagogues des années 1880 portent aujourd’hui les marques de leur temps, celui d’une école divisée selon les classes et les sexes, aux procédés pédagogiques parfois bien désuets, qui peut assurer pourtant que leurs interrogations ne sont plus les nôtres ? Pour mieux comprendre, par leurs commencements, les rapports complexes que notre État républicain entretient avec son école, le Dictionnaire de Ferdinand Buisson est un poste d’observation incomparable.

        P. D.

      

      
      
        Indications bibliographiques

        CABANEL (P.), Le Dieu de la République. Aux sources protestantes de la laïcité (1860-1900), Rennes, PUR, 2003.

        —, Ferdinand Buisson, Père de l’école laïque, Genève, Labor et Fides, 2016.

        DENIS (D.) et KAHN (P.) (éd.), L’école de la Troisième République en questions. Débats et controverses dans le Dictionnaire de pédagogie de Ferdinand Buisson, Paris, CNRS Éditions, 2003.

        —, L’école républicaine et la question des savoirs. Enquête au cœur du « Dictionnaire de pédagogie » de Ferdinand Buisson, Paris, CNRS Éditions, 2003.

        DUBOIS (P.), Le Dictionnaire de Ferdinand Buisson. Aux fondations de l’école républicaine (1878-1911), Berne, Peter Lang, 2002.

        —, Le Dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire de Ferdinand Buisson. Répertoire biographique des auteurs (avec la collaboration d’A. Bruter), Paris, INRP, SHE, 2002.

        GAUTHERIN (J.), Une discipline pour la République. La Science de l’éducation en France (1882-1914), Berne, Peter Lang, 2002.

        HAYAT (P.), La Passion laïque de Ferdinand Buisson, Paris, Kimé, 1999.

        LŒFFEL (L.), Ferdinand Buisson, apôtre de l’école laïque, Paris, Hachette, 1999.

        —, La Morale à l’école selon Ferdinand Buisson, Paris, Taillandier, 2013.

        NORA (P.), « “Le Dictionnaire de pédagogie” de Ferdinand Buisson, cathédrale de l’école primaire », dans P. Nora (dir.), Les Lieux de mémoire, Paris, Gallimard, 1984, p. 353-378 ; rééd. coll. « Quarto », 1997. Texte reproduit dans la présente édition.

        OGNIER (P.), Une école sans Dieu ? 1880-1895. L’invention d’une morale laïque sous la IIIe République, Toulouse, Presses universitaires du Mirail, 2008.

        PEILLON (V.), Une religion pour la République. La foi laïque de Ferdinand Buisson, Paris, Seuil, 2010.

      

    

    
      

      
        1. « Avertissement » joint au contrat du 6 juillet.

      
      
      
        2. Pierre Nora, « Le “Dictionnaire de pédagogie” de Ferdinand Buisson, cathédrale de l’école primaire », dans Les Lieux de mémoire, Paris, Gallimard, coll. « Quarto », 2e éd. 1997, p. 353-378.

      
      
      
        3. Nous empruntons l’expression à Patrick Cabanel, Ferdinand Buisson, père de l’école laïque, Genève, Labor et Fides, 2016.

      
      
      
        4. Particulièrement l’imposante Enzyklopädie des gesamtesErziehungs-und Unterrichtswesens de Karl-Adolf Schmid (Gotha, R. Besser, 1859-1878, 11 vol.), que Buisson mentionne dans l’« Avertissement » joint au contrat de 1876, et qui fait partie de ces dictionnaires qu’il trouvait alors « trop volumineux » et « trop savants ».

      
      
      
        5. Les élections de février 1876 ayant été largement favorables aux républicains, le président de la République Mac-Mahon était intervenu directement dans la vie parlementaire en renvoyant le président du Conseil, le républicain Jules Simon (16 mai 1877), remplacé par le duc de Broglie, et en proclamant la dissolution de la Chambre des députés. Les élections d’octobre 1877 avaient donné de nouveau la majorité aux républicains.

      
      
      
        6. Journal des débats, 20 mai 1887.

      
      
      
        7. Mis à la retraite anticipée en 1871, Maggiolo avait sollicité et obtenu en 1877 une mission ministérielle pour mener une enquête sur l’état de l’enseignement primaire avant la Révolution. Pour celle-ci, menée à partir des actes de mariage, il avait fait appel à des instituteurs dans toute la France, qui avaient répondu en nombre à son questionnaire (F. Furet et J. Ozouf, Lire et écrire ; l’alphabétisation des Français de Calvin à Jules Ferry, Les Éditions de Minuit, 1977, p. 13 suiv.).

      
      
      
        8. Au même moment (mai 1881), la commission de statistique du ministère accueille avec prudence les données recueillies par Maggiolo, y décelant un « préjugé hostile à l’œuvre de la Révolution » et s’oppose à l’inscription de ses publications au catalogue des ouvrages que l’administration de l’Instruction publique recommandait pour les bibliothèques pédagogiques (Archives nationales, Paris, 71/AJ/14). De son côté, la presse républicaine d’inspiration radicale vitupère contre les faveurs accordées à l’ancien haut fonctionnaire bonapartiste, qui aurait monté cette enquête nationale « pour démontrer qu’il y avait beaucoup plus d’instruction avant la Révolution qu’après » (ibid., article du Progrès de l’Est du 29 avril 1881).

      
      
      
        9. « Que de fois lui ai-je reproché de perdre une demi-journée pour vérifier un point de détail, un chiffre, un texte, une allégation » (F. Buisson, dans La Révolution française. Revue d’histoire moderne et contemporaine, t. 70, janvier-février 1917, p. 12).

      
      
      
        10. Maurice Crubellier, L’École républicaine, 1870-1940 : esquisse d’une histoire culturelle, Paris, Éditions Christian, 1993.

      
      
      
        11. Jules Ferry, « Rapport au Président de la république », 29 octobre 1881, Revue pédagogique, 1881-2, p. 675-676.

      
      
      
        12. Paul Robiquet (publié avec commentaires et notes de), Discours et Opinions de Jules Ferry (1893-1898), Paris, Armand Colin et Cie, 1893-1898, t. IV, p. 39.

      
      
      
        13. Jules Ferry, « Rapport au Président de la république », art. cit., p. 675-676.

      
      
      
        14. Dictionnaire de pédagogie, t. 1, p. 1751-1752 (pages non reproduites dans la présente édition).

      
      
      
        15. Jules Ferry, « Discours au Congrès pédagogique de 1881 », Revue pédagogique, 1881-1, p. 580.

      
      
      
        16. Discours au Sénat, 2 juillet 1881. Jules Ferry ne voulait pas faire figurer les « devoirs envers Dieu » dans la loi « On ne vote pas Dieu dans les Assemblées » –, mais laissa le Conseil supérieur de l’instruction publique les introduire dans les programmes officiels, donnant à ceux-ci une orientation clairement spiritualiste. Voir Jean-Marie Mayeur, La Question laïque. XIXe-XXe siècle, Fayard, 1997 ; Pierre Ognier, Une école sans Dieu ? 1880-1895. L’invention d’une morale laïque sous la IIIe République, Toulouse, Presses universitaires du Mirail, 2008.

      
      
      
        17. La doctrine spiritualiste postule l’existence de réalités immatérielles – l’esprit ou l’âme, la liberté, Dieu – échappant par essence au champ de la connaissance scientifique. Elle s’oppose au positivisme, qui refuse de se prononcer sur d’autres réalités que celles qu’appréhendent les démarches scientifiques, et au matérialisme, qui nie leur existence.

      
      
      
        18. Voir dans les articles « Méthode » et « Sens (éducation des) », la critique de Spencer et des instruments pédagogiques de Marie Pape-Carpantier.

      
      
      
        19. Toutes n’y ont pourtant pas trouvé place, comme l’« enseignement intégral », commun à tous les enfants, laïque et mixte, théorisé par l’anarchiste Paul Robin et que la Commune de 1871 avait proclamé vouloir introduire dans les écoles de la capitale. Il faut dire que, dans les années 1880, alors que cette « instruction intégrale » est revendiquée sur les bancs de l’extrême gauche parlementaire comme alternative démocratique au modèle scolaire républicain, sa dénonciation est l’un des lieux communs des élites modérées, volontiers mobilisé lorsqu’il leur faut justifier que l’enseignement secondaire doit être réservé à une minorité. Ainsi le ministre de l’Instruction René Goblet, évoquant pourtant devant les élèves de l’Association polytechnique en 1885 le lien « de plus en plus intime entre les ordres d’enseignement », leur rappelle aussitôt que, « si l’instruction est due à tous, tous n’ont pas besoin de la même instruction ni ne sont capables de la recevoir ». Il ajoute, rejetant l’idée d’égalité sous-tendant les utopies de l’enseignement intégral : « Nous n’avons pas fait ce rêve insensé d’obtenir l’égalité absolue des intelligences, des facultés, des situations. Il y a un degré de connaissances nécessaire à tous les citoyens. Au-delà les inégalités commencent, ou plutôt les différences. L’instruction varie selon les aptitudes, les loisirs, les vocations de ceux qui la reçoivent » (Manuel général, 1885, 331-333). Plus crûment, le républicain conservateur Jules Simon repère dans l’idée d’instruction intégrale une menace pour l’ordre social : « C’est pour le coup qu’il deviendrait difficile d’avoir des domestiques dans sa maison et des soldats dans ses corps de garde » (Revue pédagogique, 1888, p. 196).

      
      
      
        20. L’ouvrage a été tiré à plus de huit mille exemplaires, et la seule partie encyclopédique à près de douze mille (volumes et livraisons non reliées compris).

      
      
      
        21. « Avertissement » au contrat de 1876.

      
      
      
        22. Manuel général, 1898, p. 221-222.

      
      
      
        23. Jacques Gavoille, L’École publique dans le département du Doubs (1870-1914), Les Belles Lettres, 1981.

      
      
  


NOTE À LA PRÉSENTE ÉDITION


Le présent volume est la reproduction, intégrale ou par extraits, de plus de 250 articles, signés par 96 auteurs de la première partie du Dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire (1887), publié « sous la direction de Ferdinand Buisson, avec le concours d’un grand nombre de collaborateurs ».
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                	[F. Buisson]

              

              
                	LIMOUSIN

                	Louis Guibert

              

              
                	LITTÉRATURE

                	Marguerin

              

              
                	LOCKE

                	Gabriel Compayré

              

              
                	LORRAINE

                	Edouard Schmidt

              

              
                	LUTHER (Martin)

                	Th. Gérold

              

              
                	LYONNAIS, BEAUJOLAIS, FOREZ

                	E. Philipon

              

              
                	MAISON D’ÉCOLE

                	Félix Narjoux et Dr Javal

              

              
                	MALLET (Mme Jules)

                	Ch. Defodon

              

              
                	MANN (Horace)

                	M.-J. Gaufrès

              

              
                	MANUEL, TRAVAIL

                	J. Guillaume

              

              
                	MARBEAU

                	[F. Buisson ou J. Guillaume]

              

              
                	MATÉRIEL

                	B. Berger

              

              
                	MATERNELLES (Écoles)

                	Albert Durand, F. Pécaut

              

              
                	MÉMOIRE

                	Henri Marion

              

              
                	MÈRE

                	M.-J. Gaufrès

              

              
                	MÉTÉOROLOGIE

                	Alfred Angot

              

              
                	MÉTHODE

                	Henri Marion

              

              
                	METTRAY

                	[F. Buisson ou J. Guillaume]

              

              
                	MICHELET (Jules)

                	Gabriel Monod

              

              
                	MILLET (Mme)

                	Charles Defodon

              

              
                	MOBILIER SCOLAIRE

                	B. Berger

              

              
                	MONTAIGNE

                	Gabriel Compayré

              

              
                	MORALE

                	[F. Buisson]

              

              
                	MUSÉES SCOLAIRES

                	A. Fatalot

              

              
                	MUSIQUE

                	Félix Pécaut

              

              
                	MUTUEL (Enseignement)

                	Gréard

              

              
                	NEUTRALITÉ

                	[F. Buisson]

              

              
                	NORMALES PRIMAIRES (Écoles)

                	E. Jacoulet

              

              
                	NORMANDIE

                	W. Marie-Cardine

              

              
                	OBÉISSANCE

                	Dr E. Pécaut

              

              
                	OBERLIN

                	T. Fallot

              

              
                	OBLIGATION

                	[F. Buisson]

              

              
                	OBSERVATION

                	A. Espinas

              

              
                	ORLÉANAIS

                	[J. Guillaume]

              

              
                	ORTHOGRAPHE

                	C. Rouzé

              

              
                	PACCORI

                	[F. Buisson ou J. Guillaume]

              

              
                	PAPE-CARPANTIER (Mme)

                	E. Brouard

              

              
                	PARIS (Aimé)

                	P. Guilhot

              

              
                	PASTORET (Mme de)

                	S. Maire

              

              
                	PÉDAGOGIE

                	Henri Marion

              

              
                	PÉDAGOGIE (Histoire de la)

                    (dans le supplément)

                	Gabriel Compayré

              

              
                	PÉDAGOGUE

                	Michel Bréal

              

              
                	PÈRE

                	[F. Buisson]

              

              
                	PESTALOZZI

                	J. Guillaume

              

              
                	PETITES FAMILLES

                	A. Grosselin fils

              

              
                	PHILANTHROPINISME, PHILANTHROPINISTES

                	[J. Guillaume]

              

              
                	PHILOSOPHIE

                	Henri Marion

              

              
                	PHYSIQUE

                	Haraucourt

              

              
                	PICARDIE

                	[J. Guillaume]

              

              
                	PIÉTISME

                	[J. Guillaume]

              

              
                	PLUMES

                	B. Berger

              

              
                	POÉSIE

                	Félix Pécaut

              

              
                	POITOU

                	F. Paisant

              

              
                	POLITESSE

                	Dr E. Pécaut

              

              
                	POLITIQUE

                	[F. Buisson]

              

              
                	PRÉCOCITÉ

                	Dr E. Pécaut

              

              
                	PRÉJUGÉ

                	Dr E. Pécaut

              

              
                	PRIÈRE

                	[F. Buisson]

              

              
                	PROJECTIONS LUMINEUSES

                	H. Clerc

              

              
                	PROMENADES

                	Chaumeil

              

              
                	PROPRETÉ

                	Dr E. Pécaut

              

              
                	PSYCHOLOGIE

                	Henri Marion

              

              
                	PUNITIONS

                	Franck d’Arvert

              

              
                	QUINET (Edgar)

                	Jules Steeg

              

              
                	RABELAIS

                	Émile Gebhart

              

              
                	RAISON

                	Henri Marion

              

              
                	RAISONNEMENT

                	Henri Marion

              

              
                	RÉALISME ET HUMANISME

                	[J. Guillaume]

              

              
                	RÉCITATION

                	Ch. Defodon

              

              
                	RÉCOMPENSES

                	H. Durand

              

              
                	RÉCRÉATION

                	Dr E. Pécaut

              

              
                	RÉDACTION

                	I. Carré

              

              
                	RELIGIEUSE (Instruction)

                	[F. Buisson]

              

              
                	ROMME (Gilbert)

                	J. Guillaume

              

              
                	ROUSSEAU

                	Jules Steeg

              

              
                	ROUTINE

                	Dr E. Pécaut

              

              
                	SALZMANN

                	[J. Guillaume]

              

              
                	SAVOIE (Duché de)

                	A. Lenfant

              

              
                	SCUDÉRY (Mlle de)

                	Marie Chateauminois de la Forge

              

              
                	SENS (Éducation des)

                	Gabriel Compayré

              

              
                	SENSIBILITÉ, SENTIMENT

                	A. Adam

              

              
                	SEXES (Coéducation des)

                	Paul Passy

              

              
                	SIMULTANÉ (Enseignement)

                	E. Brouard

              

              
                	SOURDS-MUETS

                	O. Claveau

              

              
                	TABLEAUX MURAUX D’ENSEIGNEMENT

                	B. Berger

              

              
                	VESTIAIRE

                	G. Petit

              

              
                	VOCABULAIRE

                	Charles Defodon

              

              
                	VOGEL

                	[J. Guillaume]

              

              
                	VOLONTÉ

                	Gabriel Compayré

              

              
                	VOYAGES SCOLAIRES

                	H. Durand

              

              
                	WOLKE (Christian Henri)

                	[J. Guillaume]
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    ABAQUE. – Nom donné au plus ancien instrument de calcul usuel connu en Europe. Les Grecs, et après eux les Romains, se servaient, pour compter, soit dans les écoles, soit dans la vie domestique, d’une tablette en bois, en métal ou en marbre, sur laquelle des divisions parallèles tracées d’avance, séparaient les divers ordres d’unités. Dans l’abaque le plus simple, on posait dans chaque compartiment autant de petits cailloux qu’on voulait exprimer d’unités de cet ordre. Dans d’autres on écrivait sur une mince couche de sable.

    Dans un abaque romain conservé au Musée Kircher à Rome, il y a sept rainures parallèles (de 1 à un million) ; dans chacune peuvent glisser de haut en bas 5 petits boutons valant 1, et de bas en haut un bouton un peu plus gros, valant 5 : on pouvait donc, en les rapprochant, énoncer tous les nombres de 1 à 10. Deux rainures supplémentaires, à gauche, étaient destinées aux fractions et disposées de façon à compter non plus par 10, mais par 12, l’once romaine étant le douzième de l’as.

    Sous toutes ces formes, l’abaque reposait, ainsi que Humboldt l’a remarqué, sur le principe fondamental de la numération écrite, la valeur de position des chiffres. Il était indispensable tant que le zéro n’était pas inventé.

    Par extension on nomma aussi abaques diverses tables de calcul, dont la plus célèbre est celle de Pythagore. L’abaque primitif se retrouve encore en Russie, où il paraît avoir été importé d’Orient, et d’où il nous est venu au commencement de ce siècle (voir BOULIER).

    [F. Buisson]

    ABRÉVIATIONS. – Autrefois la connaissance des abréviations faisait partie intégrante et même importante des études nécessaires à tout homme instruit. Les sigles (mot qui lui-même est une abréviation de singulæ litteræ) étaient d’un usage constant dans les inscriptions et dans les manuscrits ; l’imprimerie en conserva d’abord un très grand nombre, et ce n’est que peu à peu qu’on en réduisit l’emploi. Les abréviations qui sont encore de nos jours généralement usitées sont ou bien des signes usuels dont l’interprétation est facile et dont chacun est tenu de savoir la clef, ou bien des signes conventionnels spéciaux à certaines sciences. Nous ne parlerons que de celles de la première espèce.

    Savoir déchiffrer les abréviations les plus ordinaires, celles qu’emploient le commerce, l’administration, la poste, celles qu’on est exposé à trouver à chaque instant dans un journal, dans une affiche, dans un livre, dans une lettre, c’est là une de ces nombreuses connaissances usuelles dont l’école primaire ne doit pas négliger de munir ses élèves. Et nous approuvons fort les tentatives faites notamment dans quelques pays du nord de l’Europe, et aussi dans bon nombre de nos écoles françaises, pour familiariser l’enfant avec ces faciles hiéroglyphes. Le but n’est pas seulement de lui en apprendre le sens, c’est de lui apprendre à ne jamais passer devant une inscription sans se demander ce qu’elle signifie. L’important n’est pas qu’il le trouve, c’est qu’il le cherche toujours.

    Un maître qui ne s’enferme pas dans les exercices scolaires techniques et qui veut aussi que les enfants sachent, comme on dit, se retourner, ne négligera pas, par exemple, de leur demander ce que veut dire cette plaque sur une maison avec les initiales A. M. ou, ce qui est encore plus mystérieux : M. A. C. L. On peut être sûr que l’enfant qui saura lire Assurance Mutuelle ou Maison Assurée Contre L’incendie ne manquera pas de s’en faire un petit triomphe auprès de ses parents ; et comme il ne suffit pas de savoir le mot sans comprendre la chose, l’abréviation sera l’occasion toute naturelle d’une petite explication sur les assurances. Un autre jour ce sera l’inscription « breveté S. G. D. G. » qui servira de prétexte pour parler aux enfants des brevets d’invention sans garantie du gouvernement.

    Bien que généralement la solution de ces petites énigmes soit aussi agréable aux enfants qu’elle leur est utile, on peut se permettre d’en relever encore le piquant en y ajoutant quelques innocentes anecdotes. Le paysan bordelais qui attendait depuis deux heures dans l’antichambre du Premier Président Pierre Pontac et qui, interrogé sur le sens des quatre P inscrits au bas du portrait de ce magistrat, répond : « Cela ne peut signifier qu’une chose : Pauvre Plaideur, Prends Patience », a certainement trouvé un trait d’esprit qui méritait d’être conservé. Les innombrables anecdotes du même genre n’ont pas toutes autant de sel, mais il en est qui feront toujours rire de bon cœur un jeune auditoire, en lui inculquant souvent des idées justes sous une forme badine. C’est là un de ces mille petits moyens qu’il faut savoir ne pas dédaigner : l’instruction primaire aura toujours assez d’épines pour qu’on ne craigne pas d’y laisser épanouir toutes les fleurs qui d’aventure pourront éclore sur le chemin.

    [F. Buisson]

    ABRÉVIATIVES (Méthodes). – Ce mot rappelle à la fois un besoin vivement senti à notre époque et une illusion toujours renaissante, quoique toujours déçue. Il faut que l’instituteur ait le courage de le dire à ceux qui le supplient de « mener l’enfant par des voies rapides », par une sorte de chemin de traverse : il n’y a pas de méthodes abréviatives, il n’y a qu’une manière de gagner du temps, c’est de le bien employer. Quant aux procédés de ces charlatans qui s’engagent à enseigner la lecture en huit jours, l’orthographe en vingt leçons et autres tours de force, il n’y a pas lieu de s’y arrêter, et c’est un devoir d’honnêteté de la part d’un instituteur de faire entendre aux parents qui le consultent ce qui se cache sous ces ridicules promesses. Les inventeurs de ces méthodes abréviatives font à l’instruction populaire le même tort que les médecins sans diplôme à la santé publique.

    [F. Buisson]

    ABSENCES. – Toujours fâcheuses dans une école, à n’importe quel degré d’enseignement, les absences réitérées d’un élève sont particulièrement graves dans une organisation comme celle de l’école primaire. En effet, le nombre des élèves réunis d’ordinaire sous la direction d’un seul maître ne permet pas de reprendre pour chacun d’eux individuellement les leçons auxquelles il n’a pas assisté ; l’enfant a d’ailleurs tant de connaissances diverses, mais indispensables, à acquérir et dans un temps si strictement limité, qu’il est presque impossible de combler entièrement les lacunes que le hasard des absences a pu apporter dans son instruction : il faudrait faire de nouvelles dettes pour payer les anciennes. En même temps que les absences fréquentes portent ce réel préjudice à l’élève, elles ne sont pas moins nuisibles à l’ensemble de la classe : elles en troublent la marche, y ralentissent l’essor de l’émulation, y compromettent l’homogénéité de l’enseignement ; elles privent le maître de sa plus chère satisfaction et de sa plus légitime récompense, qui serait de voir avancer régulièrement dans leurs études, non seulement l’élite, mais la totalité de ses élèves.*1

    Aussi s’est-on préoccupé partout des moyens de réduire le nombre des absences. Ces moyens varient naturellement suivant que le pays a ou n’a pas inscrit dans ses lois l’instruction obligatoire. […]

    [F. Buisson]

    ABSTRACTION. – Son rôle pédagogique. Le rôle de l’abstraction et des idées abstraites dans l’éducation intellectuelle est un des points controversés de la pédagogie théorique, un des problèmes délicats de la pédagogie pratique. Dans l’ancienne école ou, pour mieux dire, dans toutes les anciennes écoles, c’est par l’abstraction qu’on débutait invariablement, c’est de l’abstraction qu’on faisait le véhicule de l’enseignement à tous les degrés. Depuis le commencement de ce siècle, en particulier sous l’influence des idées de Rousseau, une vive réaction s’est faite contre l’abus de l’abstraction, et on est allé jusqu’à prétendre l’exclure de l’enseignement élémentaire. Nous croyons qu’il y a là un malentendu ; essayons de le dissiper en nous rendant compte avec plus de précision de l’un et de l’autre système ; puis nous donnerons les règles qui nous semblent déterminer l’usage légitime de l’abstraction dans l’enseignement populaire.

    L’abstraction dans l’ancienne méthode (méthode déductive). L’histoire de l’éducation prouve que, partout et toujours, le premier mouvement de l’homme, quand il entreprend d’instruire l’enfant, est de commencer son enseignement par des idées abstraites et même par les plus abstraites de toutes, les idées générales.

    Il en est ainsi jusque dans les branches élémentaires de l’enseignement primaire. S’agit-il d’apprendre à lire à un enfant, neuf maîtres sur dix ne verront d’autre moyen que de commencer par lui faire nommer et prononcer toutes les lettres prises à part ; or qu’est-ce qu’une lettre isolée, pour un enfant, sinon un signe sans valeur, sans réalité, sans application connue, quelque chose d’abstrait enfin ? S’agit-il de grammaire, on commence par une définition dont presque tous les mots sont inintelligibles à un petit enfant (il ne comprend ni grammaire, ni art, ni correctement, autant de termes abstraits), puis on lui énumère les parties du discours, nouvelle série d’abstractions, et pour chacune d’elles on continue à procéder de même par définitions, règles et exceptions. À plus forte raison en arithmétique suit-on cette marche logique, définissant d’abord le nombre, l’unité, les diverses espèces de nombres, la numération, etc., toutes choses abstraites, avant d’aborder aucune application concrète. La géographie elle-même débute par une suite de notions préliminaires qui, bien que s’appliquant à des objets matériels, se déroulent aussi sous la forme abstraite, en une série de définitions et de généralités, d’autant plus difficiles à faire entrer dans l’esprit de l’enfant qu’il est ici impossible d’en appeler à son expérience : il n’a pas le secours des sens pour s’assurer de la rotondité de la terre, pour entendre la définition de l’axe, de l’équateur, de la révolution ou de la rotation.

    Ainsi, dans ces diverses branches, telle a été la tendance primitive de la pédagogie ; et c’est celle de tous les maîtres au début de leur carrière : partir de l’idée générale de la science à enseigner, la décomposer logiquement en un certain nombre de notions abstraites, définir chacune de ces notions, faire apprendre aux élèves ces définitions, puis en déduire les règles ou formules, et continuer ainsi en construisant définition après définition, chapitre par chapitre, tout l’édifice théorique de la science, sauf à leur en faire faire ensuite les applications sous forme d’exercices, de problèmes, d’exemples.

    Avantages et inconvénients de ce système. Pourquoi ce mode d’exposition séduit-il toujours l’esprit des maîtres autant qu’il rebute celui des élèves ? C’est qu’il correspond à la marche logique et non pas à la marche naturelle de l’intelligence et que la première est celle des maîtres, la seconde celle des enfants. C’est que l’esprit adulte, en pleine possession de ses facultés d’attention, de comparaison et de raisonnement, prend plaisir à suivre l’enchaînement des idées : il lui semble que le meilleur moyen d’apprendre, comme la meilleure manière d’enseigner, est, suivant une formule célèbre, d’aller du simple au composé. Mais le simple, c’est l’abstrait. Dans la réalité, dans la nature, il n’existe pas de choses simples, il n’existe rien qui ne soit complexe, rien qui n’ait des aspects nombreux, des attributs divers.

    Le réel ou le concret n’est jamais simple. Plus une idée est simple, plus elle est générale et partant éloignée de ce qui tombe sous les sens. L’idée d’être est plus simple que l’idée d’animal, et celle-ci plus simple que l’idée de mammifère, et celle-ci encore plus simple que celle de chien ou de chat ; cependant l’enfant a bien plus vite l’idée nette de chat ou de chien que celle de mammifère, d’animal ou d’être. C’est que les sens s’éveillent et s’exercent chez lui bien avant les facultés abstractives et généralisatrices : il voit, il touche, il sent les objets tels que la nature les lui présente dans toute la richesse confuse de leurs qualités réunies, longtemps avant de savoir abstraire. Il n’a pas l’idée claire d’un substantif en tant que substantif, mais bien de tel ou tel objet dont la vue et le nom lui sont familiers. Il se représente non pas le nombre 3 ou 4 en soi, mais bien trois pommes ou quatre noix ; non pas l’axe idéal de la terre, mais bien l’aiguille à tricoter qu’il a vu enfiler par le milieu d’une orange pour la faire tourner.

    En un mot, l’enfant part du concret, et son maître veut qu’il parte de l’abstrait, parce que l’abstrait est plus simple. Or cette marche du simple au composé, du général au particulier, est aussi peu naturelle à l’enfant qu’elle est rationnelle pour l’homme. En présence de cette discordance établie par la nature entre les instincts intellectuels de l’enfant et ceux de l’adulte, que faut-il faire ? Lequel des deux doit se plier aux procédés qui conviennent à l’autre ? La réponse n’est pas douteuse, c’est au maître de marcher du pas de l’élève. Pour les débuts de l’éducation, cette condescendance n’est pas seulement convenable, elle est nécessaire sous peine de tout fausser, de tout compromettre. Faire abstraire prématurément, c’est faire abstraire passivement, machinalement, sans profit pour l’intelligence. C’est cette considération qui a fait de nos jours le triomphe de la méthode dite intuitive.

    L’abstraction dans la nouvelle méthode (méthode intuitive). Sans remonter à Montaigne et à Rabelais, ces deux grands ennemis de la « science livresque », c’est surtout à l’influence de Rousseau qu’il faut attribuer les efforts faits depuis la fin du siècle dernier pour diminuer de plus en plus la part du travail abstractif dans les premières années de l’éducation. « Avant l’âge de raison, dit Rousseau, l’enfant ne reçoit pas des idées, mais des images » ; partant de là, il s’attache tout d’abord à l’éducation des sens et se garde de donner à son Émile, dans quelque domaine et sous quelque prétexte que ce soit, aucune idée abstraite, aucune vérité générale : Émile, abandonné à la spontanéité de son intelligence, apprendra de lui-même à abstraire, à généraliser et à raisonner à mesure qu’il en sera capable.

    Après Rousseau, nombre de philosophes et de pédagogues sont arrivés par des voies diverses à un résultat tout semblable. – Condillac voulait, comme Rousseau, qu’on fît refaire à l’enfant ce que les peuples ont fait, qu’au lieu de lui donner à apprendre la science toute faite, on lui en laissât découvrir les éléments l’un après l’autre dans l’ordre même où l’expérience les lui suggérerait.

    La révolution pédagogique de Pestalozzi fut un autre pas décisif dans la même voie. Pestalozzi et ses disciples substituent l’intuition à l’abstraction et font entrer dans l’esprit par les sens et sous la forme concrète tout ce que les anciens procédés scolaires y introduisaient par la mémoire, à l’état d’abstraction. De là l’emploi des images, des appareils de démonstration, des exercices d’intuition.

    À son tour, le Père Girard rend moins abstraite l’étude même qui passait pour le règne de l’abstraction par excellence, la grammaire ; au lieu de faire disséquer le cadavre de la parole, il fait saisir aux enfants la pensée qui en est l’âme.

    Plus hardi, Jacotot pousse si loin la prétention de se passer de l’abstraction, qu’il veut, même en lecture ou en grammaire, que la lumière se fasse dans l’esprit de l’enfant par une sorte de divination naturelle, par un travail spontané et inconscient d’analyse. Tout est dans tout : laissez faire l’enfant, il tirera ce qu’il voudra de ce tout. On ne lui apprend pas ses lettres, il se les apprend à lui-même en les extrayant pour ainsi dire d’une phrase qu’il a répétée et regardée vingt fois ; et ainsi du reste ; plus de définitions, plus de règles, plus d’abstractions : elles viendront d’elles-mêmes en leur temps ; la première fois qu’on lui en présentera une, l’enfant dira de bonne foi : je la savais déjà ; car il n’y trouvera que l’expression généralisée de ses propres observations antérieures.

    Si Jacotot est un utopiste, on n’en peut dire autant de Lhomond, et cependant lui aussi, dans un domaine plus restreint, fait la guerre à l’abstraction. Qu’est-ce en effet que sa fameuse formule : « La métaphysique ne convient pas aux enfants », sinon la devise d’une méthode qui espère, à l’aide de procédés mnémoniques et parfois un peu mécaniques, dispenser l’élève d’une foule de définitions et de notions abstraites ?

    Enfin, de nos jours, ne voyons-nous pas se propager à tous les degrés de l’école les procédés d’enseignement par les yeux, les leçons de choses, l’usage des tableaux noirs, des livres illustrés, des bouliers, des reliefs, des modèles ? Ce sont là autant de moyens de remplacer en quelque mesure l’effort mental par le témoignage direct des sens. C’est particulièrement dans l’éducation du premier âge que cette réforme est sinon consommée, du moins admise en principe à peu près sans discussion : Frœbel en Allemagne, madame Pape-Carpantier en France, y ont contribué par des procédés divers qu’on imite un peu partout.

    Avantages et inconvénients. Si légitime que soit cette réaction contre l’abus des procédés abstractifs et déductifs, il ne faudrait pas la pousser jusqu’à les bannir de l’enseignement. Il ne faut même pas reculer trop tard le moment où l’on fera de l’abstraction la forme et la condition de tout l’enseignement : trouver pour chaque élève et pour chaque étude le moment précis où il convient de passer de la forme intuitive à la forme abstraite est le grand art d’un véritable éducateur. Un enfant qu’on habituerait à ne jamais faire cet effort d’intelligence qu’exige l’abstraction, puis la généralisation, risquerait de prendre une sorte de paresse d’esprit, une lourdeur ou une difficulté de conception extrêmement fâcheuse. (Si l’on en veut un exemple, voir BOULIER.)

    Rousseau lui-même, qui a tant protesté contre l’abstraction prématurée, ne termine-t-il pas son second livre par cette fameuse anecdote de l’enfant de neuf à dix ans à qui son père demande pour tout examen : Où est le cerf-volant dont voilà l’ombre ? – L’enfant, dit Rousseau, répondit sans hésiter, sans lever la tête : « Sur le grand chemin. » Donc il savait abstraire, réfléchir, se représenter les objets et leurs rapports par la seule puissance de la conception, par la concentration d’une intelligence qui n’était plus esclave des sens. Tant il est vrai qu’aux yeux mêmes de Rousseau, s’il faut commencer par bien se servir des sens, il faut aussi le plus tôt possible apprendre à s’en passer, à savoir en retenir et en résumer les informations sous la forme abstraite et générale.

    Règles pédagogiques pour l’emploi de l’abstraction dans l’enseignement. Reconnaissant que l’abstraction est une faculté naturelle dont le développement ne saurait être impunément négligé ni même ajourné, nous ramenons aux deux règles suivantes les conditions à remplir pour donner à l’abstraction son rôle légitime dans l’éducation intellectuelle.

    La première est que l’abstraction dans tout enseignement, dans tout exercice, ait toujours été précédée de l’intuition et n’en soit que le résumé.

    La seconde est que l’abstraction soit graduée, c’est-à-dire, qu’elle fasse successivement et régulièrement passer l’esprit par les trois degrés qui, partant de l’idée individuelle et s’élevant jusqu’à l’idée générale, constituent en quelque sorte le positif, le comparatif et le superlatif de l’abstraction et correspondent aux trois notions logiques : individu, espèce, genre.

    La première règle a en quelque sorte son criterium dans une expérience toujours facile à faire. Toutes les fois qu’une notion abstraite est donnée à l’enfant, vous reconnaîtrez qu’il n’était pas mûr pour cette notion, s’il n’est pas capable de lui donner une expression différente de celle que vous lui avez fait apprendre par cœur. S’il ne trouve pas aisément d’autres mots, d’autres exemples, d’autres applications de la même idée ou de la même formule, c’est qu’il ne se l’est pas assimilée, et que cette abstraction est prématurée.

    La deuxième règle comporte un criterium analogue : si, de l’idée générale qu’on lui fait nommer, l’enfant ne peut pas remonter aux idées moins générales qui en sont en quelque sorte les éléments constitutifs, et de là encore remonter aux idées individuelles qui en ont été le point de départ, en d’autres termes s’il ne peut pas repasser de lui-même par tous les degrés du général au particulier, de l’idée la plus abstraite à l’idée la plus concrète, c’est que l’abstraction qu’on lui propose est trop forte pour son esprit : il n’en possède que le nom, elle ne lui profite pas.

    Application de ces règles générales. Exemples des trois degrés de l’abstraction : qualités physiques. Au premier âge scolaire, à l’âge de la salle d’asile ou de la toute petite classe, l’intuition, et surtout l’intuition sensible, est presque le seul instrument de la connaissance. Montrez à l’enfant des objets, faites-les-lui saisir, toucher, manier, regarder, entendre : c’est le point de départ de l’éducation, c’est l’objet de la leçon de choses, et c’est de là que l’abstraction doit sortir.

    1er degré de l’abstraction : les adjectifs qualificatifs. On fait remarquer par l’enfant lui-même que tel objet est blanc, et puis qu’il est dur, puis rond, brillant, solide, lourd, etc. Bien entendu, on ne lui apprend le mot qu’en lui faisant expérimenter la chose : il n’emploiera le mot lourd qu’après avoir soulevé l’objet, le mot dur qu’après avoir essayé de le briser, le mot brillant qu’après l’avoir vu briller, etc.

    2e degré : les noms abstraits. C’est quand l’enfant a vu un grand nombre d’objets blancs qu’il est apte à entendre le mot blancheur ; c’est quand il a manié beaucoup de corps durs et solides qu’il peut comprendre solidité, dureté, etc.

    3e degré : les termes généraux. Pour y arriver, il faut d’abord présenter aux enfants des objets qui les frappent par des qualités opposées. Noir et blanc, léger et lourd, mou et dur, carré et rond : voilà les deux termes extrêmes posés dans l’esprit. Puis, entre ces deux pôles contraires viendront se placer et se graduer par comparaison tous les termes intermédiaires : le plus blanc, le moins blanc ; le clair, le pâle, le foncé, le sombre, etc.

    C’est à ce moment que l’enfant, ayant vu des objets ronds, carrés, ovales, peut apprendre utilement le mot forme ; c’est quand il a soulevé des morceaux de liège, de bois, de fer, que le mot poids aura un sens pour lui ; c’est quand il connaît bien le blanc, le noir, le bleu, le rouge, qu’on peut lui parler des couleurs, etc. Maintenant, en effet, le mot abstrait et générique n’est plus pour lui un mot vide : il désigne en abrégé toute une série de faits bien connus. C’est une abstraction qui a en elle toute la substance des éléments concrets dont elle est formée.

    Autre exemple : qualités spirituelles. Ici encore, la chose avant le mot, le fait avant l’idée, l’individu avant l’espèce, et l’espèce avant le genre.

    1° Voulez-vous arriver, par exemple, à l’idée de vertu, commencez par raconter des faits qui fournissent aux enfants les matériaux concrets de cette abstraction. Montrez-leur en action, ou au moins sous forme de récit, la qualité dont vous voulez leur apprendre le nom. Par exemple : Étienne a vu un pauvre qui n’avait rien à manger, il lui a donné la moitié de son pain ; une autre fois il a renoncé à s’acheter des joujoux pour secourir de petits orphelins, etc. : Étienne est charitable. Louise prie Dieu, elle va à l’église, elle lit l’Évangile, elle pense à faire ce que la religion commande ; Louise est pieuse, elle a de la piété. Et ainsi du reste. Vers le fondement sur lequel il faut savoir insister aussi longtemps que le réclamera l’intelligence des enfants, car c’est de la solidité de ces premières assises que dépend la valeur de tout l’édifice.

    2° Quand ils auront dans l’esprit un fonds d’exemples assez riche pour se représenter pratiquement et sans hésitation ce que c’est qu’être pieux, charitable, obéissant, sincère, poli, courageux, etc., les noms abstraits correspondant à chacune de ces qualités naîtront d’eux-mêmes sur leurs lèvres : le mot charité leur représentera non pas une vague qualification, mais toute une petite scène réelle qu’ils ont vue ou qu’on leur a dépeinte et qui se reproduit en quelque sorte en raccourci devant leur imagination : le pauvre qui souffre, pleure, mendie ; l’enfant qui le voit, qui en a pitié, qui lui donne. Le sens de ces mots abstraits se fixera et se précisera mieux encore par le contraste : l’amour du travail et la paresse, l’obéissance et la désobéissance, la bonté et la dureté de cœur, la véracité et le mensonge, etc., en s’opposant l’un à l’autre, s’éclairent et s’expliquent mutuellement.

    3° Le troisième consistera à rapprocher tous ces mots en un seul mot, celui de vertu pour la réunion de toutes les bonnes qualités, celui de vice pour les mauvaises. C’est le mot abstrait par excellence, le terme général qui désigne non seulement une qualité, mais une qualité en comprenant plusieurs autres, une abstraction embrassant d’autres abstractions.

    Conclusion. Les explications qui précèdent nous semblent de nature à faire comprendre et tout le bien et tout le mal qu’on a pu dire de l’abstraction. Faite trop tôt, faite à contre-sens, au rebours de ce que veut la nature, commençant par le général, c’est-à-dire par l’abstraction à sa plus haute puissance, pour descendre de là au particulier, l’abstraction est un désastreux procédé d’enseignement. Mais si le terme général ne se présente que quand l’intelligence de l’enfant l’appelle en quelque sorte pour lui servir à résumer plusieurs noms abstraits, et si ces noms abstraits eux-mêmes désignent des qualités que l’enfant a préalablement saisies dans le vif de la réalité, alors l’abstraction n’a que des bienfaits : elle est claire, facile, naturelle, presque spontanée ; c’est un secours pour la mémoire, une satisfaction pour l’intelligence, une ressource inappréciable pour le langage. En un mot, pour qu’elle profite à l’esprit, il faut que l’esprit s’y exerce graduellement et par lui-même ; il faut attendre par conséquent qu’il se soit familiarisé avec la réalité concrète avant de la lui faire transfigurer pour ainsi dire en conceptions logiques ; il faut s’astreindre à ne demander à chaque âge que le mode et le degré d’abstraction dont cet âge est capable.*1

    [F. Buisson]

    ACTIVITÉ. – De même que dans l’histoire de la philosophie l’activité fut la dernière des facultés de l’âme dont l’étude ait été sérieusement abordée, de même en pédagogie c’est celle dont le rôle a été le plus longtemps négligé ou méconnu. Tout l’ancien système d’enseignement, se conformant, ainsi qu’il était naturel, à la philosophie du temps, se représentait l’esprit humain, suivant des métaphores célèbres et expressives, soit comme une cire molle que le maître est chargé de pétrir, soit comme un vase vide que la science doit remplir, soit encore comme une table rase, une page blanche sur laquelle s’inscriront les caractères qu’on jugera à propos d’y tracer. Quant à attribuer à la pensée, au sentiment, à la volonté de l’homme une initiative propre et légitime, nul n’y songeait en philosophie, encore moins en pédagogie.

    Activité physique, activité intellectuelle, activité morale étaient également comprimées dans les systèmes d’éducation que nous a légués le Moyen Âge. Il suffit, pour en juger, de relire Montaigne et Rabelais, les deux premiers parmi nos grands écrivains qui aient protesté contre les abus de l’éducation passive. Amos Comenius et quelques précurseurs plus obscurs des doctrines modernes, brisant le joug de la scolastique, tentèrent de traiter l’élève autrement qu’un patient et de lui laisser prendre une certaine part à sa propre instruction, d’abord en s’y intéressant, ensuite en comprenant ce qu’il apprend.

    Depuis la fin du XVIIIe siècle, depuis Rousseau et Pestalozzi surtout, on s’est constamment préoccupé de donner satisfaction à ce multiple besoin d’activité inné chez l’enfant et nécessaire à son existence. En France, M. Guizot écrivait dès 1811 dans les Annales de l’éducation ces remarquables paroles : « Le besoin d’agir a, je crois, une puissance plus forte, plus étendue et plus durable qu’on ne le pense communément… C’est de là que naît l’ardeur que portent les enfants dans leurs jeux ; s’ils s’y plaisent, s’ils y réussissent si bien, c’est qu’ils sont libres alors de satisfaire ce besoin. Voyez-les jouant à la cachette ou au milieu d’une partie de barres : ils sont en grand nombre, ils se croisent dans leurs courses ; sont-ils jamais embarrassés pour se rappeler quel est celui qu’ils peuvent faire prisonnier et celui par lequel ils ont à craindre d’être pris eux-mêmes ? Toutes leurs facultés, la mémoire, l’attention, le jugement, se déploient avec une énergie, avec une rapidité singulières : c’est qu’ils agissent. C’est que toutes les forces de leur esprit et de leur corps s’exercent de concert. Que leurs études soient arrangées de manière à satisfaire aussi ce besoin de leur nature, ils s’y plairont et y feront des progrès. »

    De nos jours l’école primaire elle-même se pénètre de plus en plus de cet esprit.

    Activité physique. C’est pour exercer et régler l’activité physique que presque tous les pays ont fini par introduire dans les écoles d’abord les récréations, puis la gymnastique, et quelques-uns les exercices militaires ; l’Angleterre y ajoute de temps immémorial les jeux athlétiques, qu’elle met presque au rang des études. C’est un des motifs pour lesquels on recommande en France et l’on pratique en Suisse les grandes excursions scolaires, les voyages des Clubs alpins, etc.

    Activité intellectuelle. L’activité de l’esprit n’a pas reçu moins d’encouragements. Aux anciens procédés qui faisaient pénétrer toute instruction par la mémoire, mode d’enseignement nécessairement passif, on substitue des méthodes qui exigent, en une certaine mesure, le travail personnel, qui provoquent l’attention, cette activité volontaire de l’intelligence, qui amènent l’enfant à penser, à comparer, à juger par lui-même. Pour ne parler que de l’enseignement primaire proprement dit, on retrouve partout cette heureuse préoccupation. En voici quelques frappants exemples.

    Les nouvelles méthodes de lecture, diverses à d’autres points de vue, comme celles de Dupont, d’Henry, de Néel, de Chéron, de Regimbeau, des Frères, de plusieurs auteurs belges, y compris la méthode d’écriture-lecture simultanée, etc., s’accordent pour supprimer ou abréger le plus possible la récitation monotone et machinale des lettres et des syllabes, pour remplacer ces interminables exercices préparatoires par la lecture de vrais mots, de petites phrases sur lesquelles peuvent travailler l’imagination et la pensée de l’enfant. Cet effort est encore plus sensible dans les méthodes phonétiques allemandes et américaines, dans ces abécédaires qui ne commencent pas par l’alphabet et auxquels Vogel a frayé la voie, comme ceux de Klauwell, Solereder, Marschall, Hoffman, Schlimbach en Allemagne, de Leigh, de Sheldon, de Monroe, de Watson, etc., aux États-Unis. Il était réservé aux étrangers de démêler dans le fatras des procédés de Jacotot l’idée de génie que nous n’avons pas su recueillir : c’est que l’activité propre de l’enfant est le vrai ressort et le nerf de l’instruction, même quand il s’agit d’apprendre à lire, et qu’il ne faut jamais lui apprendre ce qu’on peut lui faire découvrir.

    Dans la grammaire, en quoi la méthode du P. Girard, en quoi les livres de son disciple Larousse et de tous ses imitateurs, les ouvrages de MM. Guérard, Sommer, Leclaire, Larive et Fleury, Berger, Dussouchet, etc., se distinguent-ils de l’ancien rudiment et, sans remonter plus haut, de la grammaire de Noël et Chapsal ? C’est qu’ils donnent à l’intelligence de l’enfant une autre pâture que la définition, la règle, l’exception et la remarque à apprendre par cœur : ils lui donnent des phrases à faire, des mots à trouver, des questions à remplir, des constructions à changer, des idées à comparer, des épithètes à choisir ; en tout ce petit travail, l’esprit de l’enfant est éveillé, il agit, il se sent vivre. Ainsi font et plus hardiment encore les pédagogues étrangers : le cours de grammaire du professeur américain Swinton est à ce point de vue l’innovation la plus originale et la plus remarquable : l’enfant y apprend merveilleusement la langue sans pour ainsi dire apprendre la grammaire.

    Il n’est pas besoin de pousser plus loin cette revue : on en pourrait dire autant de toutes les autres études primaires, de celles même où la mémoire semble prédominer, la géographie et l’histoire par exemple. Plus le rôle de cette faculté y est grand, plus on s’applique à empêcher qu’il n’étouffe le libre exercice et l’effort actif de l’intelligence : on retourne de mille façons les questions que l’enfant sait dans un certain ordre et qu’il pourrait bien ne savoir plus dans un autre ordre ; on lui fait rédiger, dessiner, raconter et jamais copier machinalement ce qu’il a appris.

    Dans l’enseignement artistique, même appel à l’activité de l’élève : on lui demande de voir, de saisir, de reproduire les objets tels qu’ils frappent ses yeux et son esprit ; la grande nouveauté des cours de dessin populaires créés depuis quelques années en France, aussi bien que dans les écoles nées du Kensington Museum, dans celles d’Allemagne et d’Autriche, dans les écoles techniques d’Italie, dans celles de Boston, c’est qu’on n’y a plus pour but la copie, l’éternelle et passive copie de l’estampe, on y fait l’éducation de l’œil : on y apprend à dessiner juste, c’est-à-dire à voir juste, on y met l’élève en face de la nature, et on veut qu’il s’en empare.

    Un dernier fait, qui n’est pas le moins significatif. Nulle part l’activité de l’enfant ne doit être plus respectée que là où elle est le plus frêle, dans le premier âge : aussi est-ce pour cette période antérieure à l’école primaire que nous trouvons la méthode particulière qui a su faire la part la plus large, la plus heureuse, non seulement au besoin de mouvement, mais au besoin d’activité, à l’instinct créateur. C’est, comme l’a dit Michelet, le vrai coup de génie de Frœbel d’avoir compris ce besoin du petit enfant. Ses ingénieux procédés sont tous conçus dans cette pensée profondément philosophique : ils occupent l’enfant, ils lui donnent quelque chose à faire, puis à défaire, des constructions à inventer, à combiner, à transformer, des objets divers, les uns massifs et géométriques qu’il suffit de juxtaposer, les autres délicats et fragiles qu’il faut manier avec adresse, des ardoises dont le quadrillage régulier guide l’œil et la main sans enchaîner l’imagination. Tout est actif, tout est libre dans cette école enfantine, tout met en mouvement sans les fatiguer les organes, les muscles, les facultés naissantes : c’est la mobilité continuelle du petit enfant doucement changée en une activité qui le charme autant qu’elle l’instruit.*1

    Activité morale. Si de l’éducation intellectuelle nous passons à l’éducation morale, le rôle de l’initiative individuelle n’y est pas moins marqué. Il n’y a pas plus de culture morale par la passivité qu’il n’y a de culture intellectuelle par la seule mémoire. Pour former la volonté, comme pour former l’intelligence, il faut avant tout l’exercer. La dresser machinalement, ce n’est pas la développer.

    Nous souscrivons donc aux doctrines des pédagogues modernes qui réclament pour l’enfant et pour l’adolescent la mesure de libre activité nécessaire à son développement moral*2. Nous dirions volontiers avec un des hommes les plus éminents qui se soient occupés de l’éducation aux États-Unis, M. Pickard : une volonté brisée est pour moi dans l’école le plus triste des spectacles.

    À cet égard les enfants de la race anglo-saxonne ont sur les nôtres une supériorité qu’on ne peut méconnaître : ils savent se conduire seuls, ils en ont de tout temps l’habitude ; l’absence de maîtres, de surveillants, de contrôle, n’est pas pour eux, comme pour les nôtres, le signal de mille folies. Moins obéissants peut-être, moins dociles, moins aisément maniables que les nôtres, ils ont plus d’initiative et aussi plus de sagesse naturelle : ils règlent eux-mêmes leur activité, au lieu qu’en France c’est nous qui réglons celle de nos enfants.

    Du reste, hâtons-nous de le reconnaître, là aussi la tendance générale de la pédagogie contemporaine est de réduire autant que possible la contrainte. Dans nombre d’écoles en France comme à l’étranger, tout est fait pour habituer les élèves à se gouverner eux-mêmes ; on sait, par exemple, quels succès a obtenus le système de punitions et de récompenses purement morales appliqué à l’école Turgot ; on sait les efforts de l’école Monge pour laisser aux élèves le plus possible de liberté et, partant, de responsabilité personnelle. À un autre degré et pour une classe d’enfants moins privilégiés, des principes analogues, substituant le régime volontaire au régime de l’obéissance passive, ont donné d’admirables résultats dans les écoles et dans les cours d’apprentis du Creuzot, de l’imprimerie Chaix et ailleurs.

    Il n’y a donc point de doute, quelque face de ce grand sujet que l’on considère : l’école est faite pour l’homme et non l’homme pour l’école. Du bas âge à l’adolescence, il faut que l’école développe au lieu de comprimer, dirige sans étouffer, corrige sans mutiler. L’activité consciente et raisonnable est l’apanage de l’homme : l’école doit faire l’éducation de cette faculté comme de toutes les autres ; il est vrai que c’est là la plus délicate partie de sa tâche, car il est plus difficile de former un être libre que de dresser un esclave, de le faire bien agir que de le faire obéir.

    Mais ici la difficulté de l’œuvre est en raison de son importance. Si l’éducation moderne ne faisait pas autant pour la volonté que pour l’intelligence, elle n’atteindrait pas le but qu’on lui a, d’un mot, si bien indiqué : « Faire des hommes. »

    [F. Buisson]

    ALLEMAGNE. – L’Allemagne est, comme on sait, la terre classique de la pédagogie et le berceau de l’école primaire. Si l’on cherche les causes de ce développement particulier pris par l’école, on en peut indiquer trois principales : 1° le protestantisme, 2° le morcellement du pays en petits États, 3° la présence de grandes universités.

    Pour montrer la part du protestantisme, on peut citer d’abord les propres paroles de Luther : « Si je n’étais ministre de l’Évangile, je voudrais être maître d’école ; encore ne sais-je lequel vaut le mieux. L’homme du peuple ne comprend pas que, s’il a un enfant de quelque moyen, il doit à Dieu et à la cité de lui faire suivre l’école et de l’instruire. La chrétienté n’est aujourd’hui si déchue que parce qu’on a délaissé l’enfance : c’est par celle-ci qu’il faut recommencer…. Puisqu’il faut annuellement tant dépenser pour arquebuses, routes, escaliers, digues, etc., afin qu’une ville ait la paix et la commodité temporelles, à plus forte raison devons-nous dépenser en faveur de la pauvre jeunesse nécessiteuse, pour entretenir un habile homme ou deux comme maîtres d’école. Toute la force et la puissance de la chrétienté sont dans sa postérité, et si l’on néglige la jeunesse, il en sera des églises chrétiennes comme d’un jardin qui est négligé au printemps. On trouve des gens qui servent Dieu par beaucoup de pratiques étranges : ils jeûnent, portent des cilices et font mille choses par piété ; mais ils manquent au vrai service divin, qui est de bien élever leurs enfants, et ils font comme autrefois les Juifs qui abandonnèrent le temple de Dieu pour sacrifier sur les hauteurs… Mon opinion est que l’autorité est tenue de forcer les sujets d’envoyer leurs enfants à l’école… Si elle peut obliger les sujets valides à porter la lance et l’arquebuse, à monter sur les remparts et à faire tout le service de guerre, à plus forte raison peut-elle et doit-elle forcer les sujets d’envoyer leurs enfants à l’école, parce qu’ici il s’agit d’une guerre bien plus terrible avec le démon. » Le réformateur protestant ne pouvait tenir un autre langage ; en rendant l’homme responsable de sa foi et en plaçant la source de cette foi dans l’Écriture sainte, la Réforme contractait l’obligation de mettre chacun en état de se sauver par la lecture et par l’intelligence de la Bible. Nous voyons ce principe porter ses fruits durant les siècles qui suivirent : non seulement des écoles furent fondées par les soins du clergé protestant, mais l’enseignement prit une variété et une solidité qu’il devait à cette origine. Ainsi la nécessité d’expliquer et de commenter le catéchisme fut pour les maîtres une obligation d’apprendre à exposer une idée et à la décomposer en ses éléments. L’étude de la langue maternelle, celle du chant se rattachèrent à la lecture de la Bible et au service religieux. De nombreux Réglements d’école, dont on a fait de nos jours des recueils, montrent l’importance que les fondateurs de la Réforme, Luther, Mélanchthon, qui mérita le surnom de Præceptor Germaniæ, Bugenhagen, ainsi que les princes et les villes qui avaient adopté la foi nouvelle, attachèrent à l’enseignement de l’école.

    Cette influence du protestantisme fut combattue et quelquefois neutralisée par les événements, en particulier par la guerre de Trente Ans, qui désola et appauvrit l’Allemagne ; mais elle ne s’en continua pas moins, d’une manière plus ou moins ouverte, pendant 200 ans, pour se montrer au jour tout à fait à partir du second tiers du XVIIIe siècle, où elle se manifesta d’abord par Francke et les piétistes, puis par un grand nombre d’hommes distingués et zélés, au premier rang desquels il faut nommer Schleiermacher, qui étaient pour la plupart hommes d’Église en même temps qu’hommes d’école. Encore aujourd’hui où d’autres influences sont venues se joindre à celle du protestantisme, l’enseignement primaire garde une couleur religieuse assez prononcée, les écoles sont confessionnelles, et une notable différence en ce qui concerne le développement de l’instruction, peut être constatée entre les pays catholiques et les pays protestants de l’Allemagne.

    La deuxième cause est le fractionnement en un grand nombre de petits États indépendants. Des souverains placés par l’exiguïté de leur territoire plus près de leurs sujets pouvaient mieux voir ce qui manquait à la culture générale ; parmi les nombreuses familles régnantes, il s’en trouvait toujours quelqu’une qui comptait dans son sein un protecteur ou une protectrice de l’instruction populaire c’est ainsi que les écoles du Wurtemberg durent une vive impulsion au duc Christophe, celles de la Prusse à Frédéric Ier et à Frédéric II, celles de la Saxe à Frédéric-Auguste Ier. Des villes libres donnaient l’exemple par leurs règlements et par le prix qu’elles attachaient à la bonne tenue des écoles. Une sorte d’émulation s’établit et les perfectionnements réalisés sur un point profitaient peu à peu à la nation entière. Les idées nouvelles émises par J.-J. Rousseau dans son Émile trouvaient accueil chez le prince régnant du petit État de Dessau ; le gouvernement de Frédéric II encourageait les efforts de Hecker et se prêtait aux perfectionnements suggérés par Rochow. Encore aujourd’hui cette émulation continue : on remarque qu’en général les petits États ont de l’avance sur les grands. Un tableau publié pour 1875-1876 par les soins du bureau statistique de l’Empire allemand classe les conscrits des armées de terre et de mer selon les connaissances qu’ils apportent en arrivant sous les drapeaux. En tête du tableau se trouve le Wurtemberg, où la proportion des conscrits illettrés est de 0,00 pour 100. Viennent ensuite la Saxe, 0,30 ; la Hesse, 0,48, le grand-duché de Bade, 0,82. Les derniers rangs sont occupés par la Poméranie, 6,75, et la Prusse orientale et occidentale 9,86.

    La troisième cause que nous avons signalée est la présence de grandes universités donnant l’enseignement supérieur. La cohésion qui existe en Allemagne entre les trois degrés de l’enseignement (supérieur, secondaire, primaire) n’a pas peu contribué au développement de l’école : aussi voyons-nous qu’aux époques où les universités sont florissantes (XVIe siècle, seconde moitié du XVIIIe siècle, XIXe siècle), l’instruction primaire prend une vigueur particulière. Cette influence s’exerce surtout au moyen des séminaires d’instituteurs (l’équivalent de nos écoles normales), dans lesquels viennent enseigner des professeurs sortis des universités et qui ont pour directeurs des hommes considérables par le savoir. De cette façon les progrès réalisés dans les régions supérieures de l’enseignement ne tardent pas à se faire sentir dans la préparation des jeunes maîtres et descendent rapidement jusqu’à l’écolier. Un autre moyen d’action résulte des conférences d’instituteurs régulièrement organisées dans chaque district, et dirigées par des hommes occupant une place éminente dans l’enseignement (Schulrüthe). Les nombreux recueils pédagogiques (journaux, encyclopédies, traités spéciaux) mettent constamment en communication les hommes de science et les maîtres de la jeunesse. Enfin la partie élevée de la société allemande a toujours témoigné à l’école un intérêt qui en a aidé le développement, si bien que le célèbre philologue Jacob Grimm a pu dire que l’Allemagne est le pays des maîtres d’école, comme l’Italie ou l’Espagne celui des moines.

    Depuis la création de l’empire allemand des mesures ont été prises pour préparer l’unification de l’Allemagne en ce qui concerne le système scolaire. Une commission scolaire impériale a été instituée en 1871, où la Prusse, la Bavière, la Saxe, le Wurtemberg, Bade doivent être représentés chacun par un délégué. Une conférence a été tenue à Dresde en 1872 pour délibérer sur un certain nombre de réformes : l’une des mesures les plus discutées est celle qui consisterait à enlever aux écoles leur caractère confessionnel pour leur attribuer uniquement le caractère d’écoles laïques régies et surveillées par l’État.

    Malgré ces efforts et quelques autres, faits en ces dernières années pour hâter l’unification, il règne encore aujourd’hui entre les divers États une assez grande diversité en ce qui concerne l’administration et les règlements scolaires, le niveau et la nature de l’instruction. Aussi ne saurait-il être question ici de donner un tableau général. Toutefois les traits suivants peuvent être notés : 1° L’enseignement obligatoire établi dans toute l’Allemagne (en Prusse depuis 1736 ; Saxe, 1764 ; Bavière, 1802, etc.). Cette obligation a passé dans les mœurs et ne soulève plus aucune opposition. Elle est sanctionnée par des amendes et même par la prison, prononcées contre les parents et tuteurs. En Prusse, sur 19 millions d’habitants, le nombre total des condamnations monte annuellement à quelques centaines, et le total des amendes à 2 000 ou 3 000 francs. 2° L’enseignement primaire supérieur établi depuis le commencement du siècle à côté de l’enseignement primaire proprement dit, sous le nom de Bürgerschulen, Realschulen, Gewerbeschulen, etc. La limite d’âge inférieure à laquelle l’écolier quitte l’école est généralement fixée à 14 ans. 3° L’enseignement des filles partout établi parallèlement à celui des garçons, et à peu près dans les mêmes conditions. « L’Écriture sainte, dit déjà le Règlement ecclésiastique de Halle (1526), n’appartient pas seulement aux hommes, elle appartient aussi aux femmes, qui attendent comme eux le ciel et la vie éternelle. » Aussi les Règlements du XVIe siècle prescrivent-ils la création d’écoles de filles. Si beaucoup de ces écoles se sont fait longtemps attendre, elles existent partout aujourd’hui. Il est peut-être bon de remarquer qu’à l’envers des États-Unis qui confient l’éducation des garçons aux femmes, l’Allemagne n’a employé presque partout jusqu’en ces derniers temps que des hommes comme instituteurs et directeurs des écoles de filles. Les écoles normales d’institutrices sont encore des innovations très rares. 4° L’enseignement complémentaire partout organisé d’une façon beaucoup plus méthodique qu’il ne l’a été ailleurs sous la forme de cours d’adultes. Il est dans la plupart des États facultatif et encouragé seulement par des sociétés, dont une entre autres, le Bildungsverein, a étendu son action sur toute l’Allemagne ; dans quelques autres il est obligatoire jusqu’à l’âge de 14, 16 et même 18 ans, sous peine d’amende soit pour l’apprenti, soit pour le patron. 5° Les règlements sur l’enseignement mis en rapport avec l’édifice administratif et avec les lois militaires. Suivant le nombre des classes qu’elles possèdent, et suivant l’état des études, les écoles obtiennent le droit de délivrer des certificats qui conduisent à certaines places, emplois dans l’administration des postes, des télégraphes, dans l’intendance, ou à certaines prérogatives dans l’armée (volontariat d’un an). Ainsi la persévérance à suivre les cours de l’école et à aller jusqu’au bout des classes trouve un puissant stimulant ; l’autorité des maîtres est singulièrement accrue ; enfin les pères de famille et les communes ont intérêt à mettre et à maintenir les écoles dans un état qui leur procure ces privilèges.

    La littérature pédagogique est d’une grande richesse. Sans parler d’écrivains plus anciens, comme Wolfgang Ratich (1571-1635) ou Amos Comenius (1592-1671), il s’est produit au dix-huitième siècle, sous l’action des idées de Locke et de Rousseau, un mouvement auquel ont pris part les plus grands esprits de l’Allemagne, comme Schiller (surtout dans ses Lettres sur l’éducation esthétique de l’homme), comme Herder et Jean Paul (son livre sur l’éducation intitulé Levana) ; les philosophes Kant, Fichte, Schelling, Hegel, Herbart, ont écrit sur l’enfant, sur la manière dont il naît à la vie intellectuelle et morale, sur le rôle de l’éducation, des pages qui comptent parmi les plus profondes et les plus belles de la littérature pédagogique. D’autres ont joint la pratique à la théorie : il faut citer surtout Basedow, Campe, Pestalozzi (Suisse d’origine, mais dont les écrits sont en allemand), Salzmann, Niemeyer, Frœbel, Diesterweg. Le principe fondamental de ces écrits, lequel, malgré les différences des tendances individuelles, se retrouve dans toute la pédagogique allemande, c’est qu’il faut éveiller et exercer par l’usage toutes les facultés de l’enfant, en réduisant autant que possible le rôle du maître à celui d’un directeur qui pose des questions, redresse les erreurs, guide la réflexion, fait naître les occasions d’apprendre, et au lieu de songer surtout à la répression, s’occupe de provoquer l’activité intellectuelle, morale, physique, et de fortifier la volonté et l’initiative. Ce principe, poursuivi dans ses dernières applications, depuis l’enseignement supérieur jusqu’aux jardins d’enfant, fait que les écrits des hommes d’école (Schulmänner) allemands sont une mine précieuse de bons préceptes et de modèles à suivre. La pédagogie allemande n’est pas restée toutefois sans reproche : un de ses défauts, c’est ce mélange de ferveur et d’hypocrisie qui a fait prendre une signification douteuse au nom des piétistes. Un autre travers, plus récent, est de dénigrer les nations étrangères et de chercher à produire artificiellement l’orgueil de race.

    L’enseignement allemand présente ce caractère particulier qu’il a eu un rôle dans la politique intérieure et extérieure. En un temps où l’Allemagne, souffrant de son morcellement, aspirait à l’unité, ces aspirations se sont fait jour d’abord dans les universités et dans les écoles, de sorte que les professeurs et les instituteurs ont préparé les voies aux diplomates et aux généraux de la Prusse. C’est à l’école aussi que le patriotisme germanique a été nourri, depuis 1806, par l’enseignement de l’histoire, de la littérature, par le chant, par les associations de gymnastique, par les fêtes nationales. « Il faut, disait après la défaite d’Iéna le roi de Prusse Frédéric-Guillaume III, que l’État regagne en force intellectuelle ce qu’il a perdu en force physique. À cet effet, je veux qu’on fasse tout pour étendre et perfectionner l’enseignement du peuple. » – De son côté, le ministre Stein écrivait : « Nous sommes partis de l’idée qu’il fallait inspirer à la nation entière un esprit de moralité, de religion, de patriotisme. » C’est dans ces espérances que le ministre Altenstein envoie une série de maîtres distingués à Pestalozzi, pour qu’ils s’approprient sa méthode et la rapportent aux écoles allemandes. Fichte réclamait comme un droit pour l’État l’éducation de tous les enfants. Ces idées ont porté leurs fruits. Il n’est pas douteux que la pédagogie, se faisant en quelque sorte l’auxiliaire et la préparatrice de la discipline militaire, est parvenue sur certains points à modifier le caractère de la nation. Les événements accomplis depuis 1866 et depuis 1870 n’ont fait qu’accroître l’importance de son rôle. L’État, voyant dans l’école un moyen de gouvernement et de propagande, s’exagérant peut-être la vérité de l’adage : « Qui tient l’école, tient l’avenir », s’en est rendu exclusivement le maître, et s’en est fait un allié dans la lutte contre le clergé catholique, un instrument d’assimilation pour ses récentes conquêtes. Une loi votée par les Chambres prussiennes le 11 mars 1872 déclare que l’État a l’inspection de tous les établissements d’instruction, non seulement publics, mais privés. L’influence laissée jusque-là au clergé a été restreinte. Les conférences d’instituteurs ont été employées à la discussion de sujets d’actualité. Dans les pays récemment annexés (Schleswig-Holstein, Alsace-Lorraine), l’intention de germaniser les populations au moyen de l’école a été hautement annoncée. L’État intervenant dans la rédaction des programmes, des préoccupations politiques ont pris place dans l’enseignement de la langue, de l’histoire, du chant, dans le choix des livres de lecture courante, dans la célébration des fêtes scolaires. L’avenir peut seul nous dire ce que produira cette nouvelle période où sont entrées l’école et la pédagogie allemandes.

    Sur l’état de l’enseignement en Allemagne, on peut consulter : les célèbres rapports de M. Cousin (1832), le rapport de M. Baudouin (1865) ; Frédéric Monnier, L’Instruction populaire en Allemagne, en Suisse et dans les pays scandinaves (1866) ; de Laveleye, L’Instruction du peuple (1872). Les ouvrages allemands abondent : voir surtout Heppe, Geschichte des deutschen Volksschulwesens ; Kehr, Geschichte der Methodik des deutschen Volksschulunterrichts. Stoy, Encyclopædie der Püdagogik ; K. A. Schmid, Encyclopädie des gesammten Erziehungs-und Unterrichtswesens (10 volumes).

    Michel Bréal

    ALPHABET. – L’alphabet est l’ensemble des signes par lesquels on rend chacun des sons d’une langue, consonne ou voyelle. Le nom d’alphabet dérive du nom des deux premières lettres de l’alphabet grec : alpha, A, bêta, B. Il est formé exactement comme le mot abécédaire.

    La question de l’origine de l’alphabet est liée d’une manière indissoluble à celle de l’écriture (voir ÉCRITURE).

    Il semble que notre alphabet dérive des hiéroglyphes d’Égypte. Les écritures égyptiennes étaient un mélange de signes d’idées et de signes de sons, de caractères figuratifs, symboliques, syllabiques et alphabétiques. Vassaux de l’Égypte et continuellement en rapport de commerce avec la vallée du Nil, les Phéniciens empruntèrent à leurs voisins non seulement l’idée de l’alphabétisme, mais encore la forme des lettres de leur alphabet. Leur alphabet paraît avoir rayonné presque simultanément dans toutes les directions. C’est de lui que procèdent tous les alphabets connus jusqu’à présent, ceux des langues sémitiques (hébreu, arabe, syriaque, himyarite, éthiopien), ceux des langues aryennes ou non aryennes de l’Inde, de la péninsule transgangétique et de l’Océanie (dévanagari, pali, tibétain, malais, etc.), ceux des langues européennes (grec, latin, italiote, celtibérien, runique, etc.). Les légendes de la Grèce primitive ont conservé le souvenir lointain de la migration des lettres. Elles racontent que le Phénicien Kadmos (l’Oriental) apporta de son pays le premier alphabet de seize ou dix-huit lettres sidoniennes ou cadméennes, que plusieurs héros fabuleux, Musée, Orphée, Linos, Palamède, auraient perfectionné ou complété au cours des temps. L’alphabet des colonies grecques de Campanie légèrement altéré devint l’alphabet latin, et l’alphabet latin est celui dont se servent aujourd’hui la plupart des peuples européens.

    Cet alphabet, créé ou du moins remanié par des nations dont les langues différaient beaucoup par le son de nos langues modernes, ne rend plus aujourd’hui qu’imparfaitement les articulations qu’il est chargé de figurer aux yeux. De là résulte, pour le français et l’anglais surtout, l’extrême difficulté de la lecture d’abord, de l’orthographe ensuite. En français, par exemple, la valeur phonétique de chaque lettre n’est pas constante (ex. : c, g, t, y). Un même signe représente plusieurs sons (par ex. : Il dans ville et fille). Mais en revanche un même son est souvent représenté par plusieurs signes (ex. : o, au, eau, aut, eaux, etc.). Souvent la lettre est muette, et, supprimée par la prononciation, elle ne subsiste plus dans l’écriture que comme un débris inutile d’un autre âge ou d’une autre langue (ex. : h dans huile, o dans paon, ent dans aiment) ; enfin il y a des sons simples particuliers à notre langue qui ne se figurent qu’à l’aide de deux ou trois lettres (ex. : an, ein, au).

    On peut se représenter combien ce manque de signes suffisamment nombreux et variés complique l’étude de la prononciation et partant de l’orthographe, si l’on compare par exemple notre alphabet avec celui du sanscrit, qui possédait 5 voyelles brèves, 5 voyelles longues, 4 diphthongues, 34 consonnes, en tout 48 signes distincts.

    Aussi s’est-on beaucoup préoccupé depuis le siècle dernier de la réforme de l’alphabet, intimement liée à la réforme orthographique. Volney a été le premier et le plus célèbre des auteurs qui ont proposé de créer un alphabet universel, commun à toutes les langues, au moins pour la très grande majorité des signes qui le composeraient ; il avait même fondé un prix pour encourager cet ordre de recherches. Mais on est encore loin d’avoir atteint ou même d’entrevoir le succès de cette entreprise ; la première et la moindre des difficultés qui s’y oppose n’est point encore résolue : les plus grands linguistes ne tombent pas d’accord sur le nombre de sons ou d’articulations simples, élémentaires que comporte notre propre langue ; les uns y distinguent 38 ou 40 sons, d’autres 35, d’autres 30. On comprend combien les divergences sont plus grandes encore quand il s’agit de faire le compte exact des sons non d’un seul idiome, mais de toutes les langues.

    [F. Buisson]

    ALSACE-LORRAINE. – La province qui porte aujourd’hui ce nom a été enlevée à la France après la guerre de 1870-1871, et réunie à l’Allemagne comme « État immédiat de l’Empire » (Reichsland) par le traité de Francfort du 10 mai 1871.

    Elle est formée : 1° de l’ancien département du Bas-Rhin en entier ; – 2° du département du Haut-Rhin, à l’exception de la partie occidentale de l’arrondissement de Belfort ; – 3° des cantons de Schirmeck et de Saales détachés du département des Vosges ; – 4° de la plus grande partie des deux arrondissements de Sarrebourg et de Château-Salins ; – 5° du département de la Moselle, à l’exception de l’arrondissement de Briey.

    Superficie : 14 096 kilom. carrés (257 mille carrés d’Allemagne). Population : 1 849 459 hab.

    Parmi les nombreux établissements d’instruction publique que ces trois départements possédaient longtemps avant 1871, nous n’envisagerons ici que ceux qui appartiennent à l’instruction primaire, en nous aidant, pour ce qui concerne le Bas-Rhin, de la Description du département par MM. Duval-Jouve et Jost, chap. IV).

    L’instruction primaire avant 1789. Premières écoles primaires. – Il existait déjà dans la seconde moitié du Xe siècle, sous la protection des évêques, des écoles placées près des chapitres et des couvents, c’est-à-dire dans les centres de population les plus importants. Au XIIe et au XIIIe siècle, les congrégations de femmes, connues sous le nom de Maisons de Béguines (Beginnenhäuser), se vouaient à l’éducation des enfants et au soin des malades (il y en avait trente à Strasbourg).

    Plus tard, notamment au XVe siècle, on vit s’ouvrir, en dehors des couvents, un certain nombre d’écoles que les anciens textes désignent sous le nom de Lerehüser (maisons d’enseignement), où les enfants paraissent même avoir été séparés suivant les sexes, car les documents de l’époque parlent de maîtres (Leremeister) et de maîtresses (Lerefrauen).

    À la Réformation, les écoles se fermèrent momentanément avec les couvents. Mais elles ne tardèrent pas à se rouvrir, à la suite de la fameuse lettre de Luther aux bourgmestres (1524).

    Le clergé catholique de son côté devait donner plus de soins à l’éducation populaire pour s’opposer à l’envahissement des doctrines nouvelles.

    Des deux côtés on s’appliqua partout à créer, à côté du temple ou de l’église, une école, qui était tenue dans les campagnes par les chantres-sacristains ou par quelque autre habitant lettré de la paroisse et souvent par le ministre du culte.

    En 1530, le sénat et les XXI de Strasbourg décrétèrent la réorganisation des Lerehaüser, et en chargèrent les trois membres du magistrat, désignés sous le nom de scolarques. C’est là l’origine à Strasbourg des écoles primaires laïques, où la langue latine n’avait pas accès et qui portèrent le titre d’Écoles allemandes ; on y enseignait la lecture et l’écriture de la langue allemande, les principes de la religion et le chant d’église.

    Les instituteurs jouissaient du logement dans la maison d’école, d’un traitement fixe payé par l’église (26 livres en argent, 42 réseaux de grains, et le bois de chauffage), enfin du produit d’une rétribution fixée, en 1560, par le chapitre à 3 plapparts (30 centimes) par semaine.

    En 1683, moins de deux ans après l’entrée des troupes françaises à Strasbourg, une inspection générale des écoles paroissiales fut ordonnée par le magistrat. Les rapports existent encore. Ce qui y frappe d’abord, c’est le caractère religieux de ces écoles. Tous les livres qui sont entre les mains des enfants (le grand et le petit catéchisme de Luther, le livre de la Sainte-Cène, le livre des questions religieuses, la Haustafel, le livre des Psaumes, le livre des versets de la Bible) concourent au même but. L’enseignement de chaque jour est donné en vue du sermon du dimanche ou du jour de prière hebdomadaire. Les leçons de la semaine servent de répétition à la leçon de religion donnée le dimanche par le pasteur. Le chant, qui occupe une place importante dans les écoles protestantes, consistait essentiellement en chants d’église : un seul instituteur, suivant les rapports, celui de Saint-Guillaume, se permet de faire exécuter le jeudi matin un chant profane (ein freies Lied). La lecture et l’écriture sont, avant tout, des moyens d’apprendre le catéchisme et de copier des versets et des sentences de la Bible. Il en est de même de certaines punitions. Nous savons, par exemple, que le psaume 119 servait de pensum, parce que c’est le plus long de tous les psaumes (176 versets à réciter ou à copier).

    La discipline était rude et difficile dans ces écoles. À la sortie des enfants, après l’instruction religieuse, le pasteur, les diacres, le maître d’école, le sacristain étaient là pour maintenir en respect les catéchumènes, ces deux derniers sans doute armés d’un bâton, comme le constate le rapport de 1683 pour le sacristain de Sainte-Aurélie, ou munis de lanières de cuir, dont ils distribuaient les coups aux enfants les plus sauvages et les plus turbulents. En classe, le maître d’école tenait le bâton à la main pendant toute la durée de la leçon.

    Un ouvrage allemand, pour donner un curieux exemple des habitudes pédagogiques du XVIIe et du XVIIIe siècle, cite un instituteur émérite, qui avait dirigé une école pendant cinquante et un ans, et qui, suivant un calcul fort modéré fait par lui-même, avait distribué dans ce demi-siècle aux enfants confiés à sa sollicitude 911 517 coups de bâton, 24 010 coups de verge, 20 989 coups de règle sur les doigts, 136 715 coups de la main, 18 140 soufflets, 1 115 800 chiquenaudes et croquignoles, 12 763 coups avec la Bible, le catéchisme ou le livre de chant ; 777 garçons avaient été agenouillés sur des pois secs, 613 sur une bûche à trois pans ; 5 001 avaient été coiffés d’oreilles d’âne. Sur les coups de bâton, il y en avait eu 800 000 en punition de ce que les enfants n’avaient pas appris leur leçon, et 76 000 de ce qu’ils n’avaient pas su les versets de la Bible. L’instituteur dont il est question complétait ce système d’éducation par un vocabulaire d’environ 3 000 termes injurieux, dont plus de la moitié étaient une création de son génie pédagogique.

    Toutes ces écoles étaient exclusivement allemandes. Pour l’enseignement du français, nécessaire à beaucoup de familles quand Strasbourg fut devenue française, on avait recours à des écoles privées. Il en existait dès la fin du XVIIe siècle ; elles se multiplièrent dans le XVIIIe. Elles étaient tenues par des maîtres catholiques ou calvinistes, et ne tardèrent pas à attirer des enfants luthériens, ce qui détermina le Convent (autorité suprême de l’Église luthérienne), à entretenir aussi une école française (Nigrin, de Montbéliard, diacre français à l’église de Saint-Thomas, en fut le premier directeur en 1716).

    Chez les catholiques l’éducation des filles était faite gratuitement par les religieuses de Notre-Dame établies à Strasbourg dès 1692 et richement dotées par Marie Leczinska (1729).

    Obligation scolaire. – C’est au XVIIIe siècle, en 1753, que nous voyons apparaître les premières mesures relatives à l’obligation scolaire. Elles se trouvent dans un règlement rédigé en allemand, daté de Paris le 22 février 1753, et promulgué par le comte palatin Christian IV, qui continuait à posséder sous la suzeraineté du roi de France quelques territoires de la Basse-Alsace. Voici les dispositions principales de cette ordonnance pour « apporter remède et amélioration à la situation des écoles » :

    1. Chaque maître d’école instruira la jeunesse dans la lecture, l’écriture, le christianisme et le chant ; il se trouvera dans la salle d’école dès 8 heures du matin et à 1 heure précise, et ne terminera les leçons qu’après avoir fait trois heures de classe.

    2. Le maître devra ranger ses élèves par classes d’après la force des enfants, sans se laisser guider par des considérations personnelles.

    3. Là où il n’y a pas de classes d’été, les enfants âgés de 6 à 13 ans devront fréquenter l’école pendant six années consécutives de la Saint-Gall, au mois d’octobre, à la Saint-Marc, au mois d’avril.

    4. Les parents qui par entêtement ou négligence, n’enverraient pas leurs enfants à l’école payeront un écolage double, soit un demi-florin par trimestre, dont la moitié reviendra aux maîtres d’école et l’autre à la caisse des aumônes.

    5. Afin que la jeunesse n’oublie pas en été ce qu’elle a appris en hiver, il y aura une classe tous les mercredis matin en présence du pasteur et d’un ancien d’église ; on répétera ce qui a été traité en hiver, et chaque enfant présentera un devoir écrit. Toute absence sera passible d’une amende (de 15 centimes) revenant moitié au maître, moitié à la caisse des aumônes.

    6. La peine édictée au précédent article sera également infligée à tous les garçons sachant épeler et lire qui ne se réuniraient pas le dimanche une demi-heure avant l’office divin en été surtout, dans la maison d’école pour étudier les cantiques religieux, faire une prière avec le maître, et se rendre deux à deux à l’église.

    7, 8, 9. Les pasteurs devront inspecter l’école au moins deux fois pendant l’hiver, faire payer, par la caisse de l’église, l’écolage et les livres des indigents, enfin rappeler chaque année au prône le présent règlement.

    En 1755, à la suite d’une ordonnance de l’intendant l’Alsace demandant que la nomination des maîtres d’école des seigneuries de cette province revînt aux communes, et que la langue française fût enseignée dans les écoles, les gouvernements seigneuriaux de Hanau et de Bouxwiller, sans se dessaisir du droit de nomination, promirent, quoique la chose leur parût inutile, de donner la préférence à des personnes possédant la langue française.

    Par un décret de 1768 le magistrat de Strasbourg enjoignit aux parents d’envoyer leurs enfants à l’école jusqu’à l’âge de 10 ans ; pour n’avoir aucune excuse, les parents devaient payer d’avance aux maîtres l’écolage de toute l’année.

    L’instruction primaire depuis 1789. Écoles primaires. – La commotion révolutionnaire amena la suppression de presque toutes les écoles primaires, et malgré les décrets du 30 mai, du 21 oct., du 28 oct. et du 19 déc. 1793, il n’existait, le 7 mai 1794, dans tout le Bas-Rhin, que 29 communes pourvues d’instituteurs.

    Les écoles ouvertes plus tard furent si peu fréquentées, que le 30 août 1798 l’administration départementale du Bas-Rhin statua (le ministre de l’Intérieur approuva le 11 déc. suivant) que les pères, mères ou tuteurs seraient tenus de déclarer au commissaire de police de leur section auquel des instituteurs publics ils entendaient envoyer leurs enfants ; cette déclaration faite, ils devaient payer à cet instituteur une somme de 2 Fr. par trimestre, à défaut de quoi ils étaient cités, par l’instituteur, devant le juge de l’arrondissement.

    En 1800, le préfet, M. Laumond, pour améliorer la position des maîtres d’école, décida : 1° que l’instituteur aurait droit à un traitement fixe ; 2° qu’il serait dans chaque commune secrétaire de mairie. Cette décision rencontra de très vives oppositions.

    À Strasbourg même, le traitement ne dépassa pas 300 francs. Mais après 1815 la situation s’améliora. Le conseil municipal vota en 1818 un supplément de 150 Fr. à chaque instituteur pour son logement ; en 1819, un second supplément de 200 r., pour l’instruction donnée aux enfants pauvres ; en 1822, un premier secours annuel de 600 fr. pour une école israélite. Enfin, en 1830 le budget de l’instruction primaire, qui avant 1815 n’était que d’environ 3 000 francs, s’élevait à 14 000 francs.

    En l’an XIII, le département du Bas-Rhin comptait 115 « écoles publiques nationales » et 374 écoles privées, en 1808 791 écoles publiques ; 16 communes seulement n’en avaient pas.

    La loi du 28 juin 1833 et les lois suivantes n’ont donc fait, dans les départements alsaciens et lorrains, que régulariser et compléter ce qui s’était établi en partie par une heureuse spontanéité et surtout par la bienfaisante influence des administrateurs départementaux, parmi lesquels il faut citer au premier rang le préfet du Bas-Rhin, M. de Lezay-Marnesia.

    […]

    Programmes d’enseignement. – Jusqu’à la Révolution et même dans les premières années de ce siècle l’enseignement dans les écoles primaires des trois cultes se donnait presque partout en allemand. Il se bornait à la lecture de la Bible et de l’histoire sainte, à la récitation du catéchisme, à l’étude de cantiques religieux, à l’écriture, aux quatre opérations du calcul. Il s’étendit peu à peu, admit l’histoire, la géographie, les applications de l’arithmétique, mais toujours en allemand. On se servait de manuels d’abord exclusivement allemands, puis avec double texte allemand et français.

    Le plus répandu était le Elsässisches Lehr-und Lesebuch » (livre d’instruction et de lecture pour les écoles alsaciennes) fait par les instituteurs de Strasbourg (1824).

    L’enseignement du français commença dans quelques grandes communes par l’initiative d’instituteurs zélés sous la forme de cours supplémentaires en dehors des heures de classe, payés à part et fréquentés par les enfants des familles aisées. Il se développa peu à peu, grâce aux écoles normales ; mais il resta un grand nombre d’écoles dans lesquelles le français n’occupa jamais la place principale.

    Un règlement général pour les écoles primaires de l’arrondissement de Wissembourg, approuvé par le Conseil royal le 12 mai 1835, mettait encore la grammaire allemande avant la grammaire française, et plaçait sur le même rang « l’orthographe des deux langues ». Mais cette égalité même entre les deux langues n’existait pas dans la pratique.

    L’instruction religieuse se donnait en allemand ; le clergé des deux cultes chrétiens était le défenseur ardent et convaincu du maintien de l’allemand dans les écoles primaires, à l’encontre des administrations académiques qui auraient voulu « faire du français la langue usuelle de l’école ».

    En 1859 un pas considérable fut fait pour l’enseignement pratique du français. Conformément à un règlement du 8 août 1853, qui ne comprenait plus dans les matières obligatoires que « la lecture et l’écriture allemandes », un règlement pédagogique élaboré par les inspecteurs primaires du Bas-Rhin, de concert avec les meilleurs instituteurs, donna décidément à la langue française le temps et le rang convenables ; il introduisait en outre ou consacrait l’emploi des méthodes rationnelles, des leçons de choses et de ces exercices d’intuition, d’intelligence et d’expression si justement chers à la pédagogie allemande.

    En 1864, le conseil départemental de la Moselle substitua de même le français à l’allemand comme langue de l’école : l’allemand, toléré dans la division élémentaire, devait dans les deux autres être peu à peu remplacé par la conversation en français. On peut juger si cette réforme était urgente par ce seul fait qu’il y avait encore à cette date dans la Moselle 18 institutrices publiques congréganistes ignorant complètement le français.

    Fréquentation des écoles. – Les écoles étaient plus régulièrement fréquentées que dans la plupart des autres départements. Diverses raisons contribuaient à cet heureux résultat. D’abord le père sachant lire et écrire, grâce aux mesures énergiques prises au XVIIIe siècle, appréciait mieux l’utilité de l’instruction pour ses enfants. L’habitude était contractée ; il suffisait de l’influence morale des autorités pour l’entretenir. D’autre part, si l’on était strict pour la fréquentation en hiver, on réduisait les classes en été, suivant les habitudes de l’Allemagne et de la Suisse, à 4, à 3, souvent même à 2 heures par jour ; les parents pouvaient employer leurs enfants aux travaux des champs pendant le reste de la journée ; ces classes de demi-temps avaient lieu, soit de bon matin, soit à l’heure de midi entre la tâche du matin et celle de l’après-dîner, soit le soir. Enfin l’autorité religieuse donnait aux prescriptions scolaires une sanction très efficace : un arrêté du Directoire de la Confession d’Augsbourg ordonnait aux pasteurs de n’admettre un enfant à la première communion « s’il ne sait lire et écrire couramment, et s’il n’a régulièrement fréquenté l’école au moins pendant les deux années qui précédent sa première communion et sa confirmation. » Or il ne faut pas oublier que nul n’était admis à la première communion avant l’âge de 14 ans. L’évêché de son côté, sans prendre de mesure coercitive, recommandait également aux curés de tenir la main à la fréquentation des écoles et de n’admettre les garçons à la première communion qu’à 14 ans et les filles à 13. Les deux cultes exerçaient ainsi une salutaire influence l’un sur l’autre, et l’instruction des enfants y gagnait.

    […]

    L’instruction primaire depuis 1870. Dès le 21 août, trois jours à peine après les sanglantes batailles sous Metz, le roi Guillaume constitue l’Alsace-Lorraine telle qu’il est décidé à la détacher de la France pour l’annexer à l’Allemagne. Les arrondissements de Château-Salins et de Sarrebourg (Meurthe), de Metz, Thionville et Sarreguemines (Moselle) sont réunis à la circonscription administrative du gouverneur de l’Alsace. Un mois après paraissent les premiers règlements pour la réorganisation de l’instruction dans la province non encore conquise.

    Premiers règlements prussiens pour la réorganisation de l’instruction primaire. – Par arrêté du 21 septembre 1870, le commissaire civil de l’Alsace, installé à Haguenau en attendant la prise de Strasbourg, se substitue au ministère français de l’instruction publique, supprime la juridiction des recteurs et inspecteurs d’académie de Nancy et de Strasbourg, place l’instruction primaire sous les ordres des préfets, en se réservant de prononcer, s’il y a lieu, la révocation et le remplacement des inspecteurs de l’instruction primaire. Le commissaire civil espère que « les instituteurs se pénétreront de l’importance et du caractère honorable de leur mission, et de l’influence qu’ils pourront exercer sur les masses ».

    Le même jour, le comte de Luxbourg, préfet du Bas-Rhin, également établi à Haguenau, par une circulaire en allemand, invite les inspecteurs primaires à se placer sous ses ordres et à lui adresser un « rapport sur la situation de l’instruction primaire » de leurs arrondissements, en même temps qu’il ordonne aux maires de veiller à la reprise des classes au mois d’octobre.

    Les inspecteurs primaires ne crurent pas pouvoir se mettre sous les ordres d’un gouverneur étranger ; ils furent immédiatement révoqués par l’administration allemande.

    […]

    Le 27 décembre 1870, un règlement nouveau est imposé à l’école normale d’institutrices protestantes de Strasbourg, réorganisée sur le pied d’un séminaire allemand. Le programme des matières enseignées dans cette école comprend (art. 8) l’instruction religieuse, la pédagogie, la lecture et la langue allemandes, l’histoire, la géographie, l’histoire naturelle, le calcul et les éléments de la géométrie, la calligraphie et le dessin, la musique (chant, piano, orgue et violon), l’horticulture, les travaux manuels, et, au dernier rang bien entendu, les éléments (Anfangsgründe) de la langue française.

    […]

    L’instruction obligatoire en Alsace. – Un mois avant le traité de paix définitif, le 18 avril, M. de Bismark-Bohlen, agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l’empereur d’Allemagne et roi de Prusse, décréta l’instruction obligatoire.

    Ce décret institue : 1° l’obligation pour tous les enfants de fréquenter une école à partir de 6 ans ou de justifier d’une instruction équivalente donnée dans la famille ; 2° l’obligation de subir un examen de sortie constatant une instruction suffisante (minimum d’âge 14 ans pour les garçons, 13 pour les filles) ; 3° une série de pénalités pour les parents ou tuteurs contrevenants : avertissement officiel ; une amende pouvant s’élever à 10 francs ; privation de secours du bureau de bienfaisance ; en cas de récidive persistante, emprisonnement de 8 jours au plus. En cas d’insolvabilité, l’amende est remplacée par la prison (à raison de 6 heures par franc d’amende).

    Ce décret, complété par les arrêtés des trois préfets prussiens, fut rigoureusement appliqué. En général et sauf les cas de vexations locales ou personnelles, cette mesure ne paraît pas avoir été mal accueillie en Alsace. Elle a fait arriver à l’école toute une catégorie d’enfants qui, par la négligence des parents, n’y avaient jamais mis le pied. […]

    Proscription de la langue française. – L’allemand devenant la langue officielle du pays annexé, devint aussitôt la langue de l’enseignement. Aux termes de la décision prise à la date du 14 avril 1871, par M. de Kühlwetter, le commissaire civil impérial de l’Alsace, toutes les matières devaient être enseignées à l’avenir en allemand, sauf deux exceptions : l’une s’appliquait temporairement aux districts frontières où le français est la langue usuelle ; l’autre concédait quatre heures par semaine à l’enseignement du français dans la classe supérieure. Le même programme d’enseignement fut imposé à toutes les écoles libres.

    Disons immédiatement que non seulement ces quatre heures furent bientôt supprimées, mais qu’on défendit même aux instituteurs et aux institutrices de se servir des salles d’école pour donner des leçons de français en dehors des heures de classe.

    Le gouvernement français avait attendu deux siècles après le traité de Westphalie pour introduire le français comme langue usuelle dans les écoles primaires alsaciennes. Les Allemands ont proscrit le français et imposé l’allemand un mois avant le traité de Francfort !

    Avec la langue, c’était l’esprit allemand qu’on s’efforçait d’introduire et surtout une précoce initiation à la rigoureuse discipline de l’armée prussienne. Car, pour le dire en passant, tout le système de l’enseignement primaire en Allemagne, à la différence de l’enseignement supérieur, est dominé par l’intérêt politique. Le prince de Bismark avouait lui-même devant la Diète germanique (séance du 6 mai 1873) qu’un enseignement hostile aux idées que veut faire prévaloir son gouvernement lui semblerait pire que l’absence de tout enseignement. Les instituteurs doivent être ses « fidèles compagnons d’armes ».

    […]

    Nouvelle organisation pédagogique. – Le chancelier publia, le 4 janvier 1874, des règlements et des programmes pour les écoles élémentaires (élèves de 6 à 14 ans) ; pour les écoles préparatoires aux séminaires (aspirants de 14 à 17 ans) ; pour les séminaires d’instituteurs et d’institutrices (17 à 20 ans) ; pour les examens du brevet de capacité. Nous n’extrairons de ces documents que les innovations essentielles à signaler.

    La séparation des enfants appartenant à des cultes différents est maintenue « conformément à l’art. 36, paragr. 5, de la loi du 15 mars 1850 ».

    Mais la réunion des sexes, qui était l’exception avant 1871, devient la règle, comme en Allemagne.

    Dans l’école élémentaire à une classe, les enfants des deux sexes de tout âge (au nombre de 80 au plus) sont réunis sous la direction d’un maître commun dans la même salle.

    Dans les écoles plus nombreuses, un arrêté spécial permet diverses combinaisons, qui se résument ordinairement ainsi : réunion des sexes dans les classes inférieures, séparation dans les autres. Pour les écoles à six classes et au-dessus, c’est-à-dire pour la plupart des grandes écoles urbaines, la séparation subsiste à tous les degrés.

    La direction d’un certain nombre de classes élémentaires reste encore, mais provisoirement, confiée à des institutrices. C’est un des derniers vestiges de l’organisation française. On sait que les Allemands prétendent, contrairement à l’opinion des pédagogues français et américains, que la femme ne peut et ne doit pas enseigner. C’est un homme qui doit être chargé de la direction et de l’enseignement, même dans les écoles de filles ; la femme n’y intervient qu’exceptionnellement.

    […]

    Nouveau plan d’études. – Le programme d’études, que l’ordonnance accompagne d’un commentaire pédagogique, comporte dans les écoles primaires proprement dites : l’instruction religieuse (histoire sainte, catéchisme dans les divisions supérieures, avec lectures de la Bible pour les écoles protestantes, prières de l’Église pour les catholiques, récitation des psaumes et sentences pour les israélites ; dans les écoles mixtes le maître ne donnera l’instruction religieuse qu’aux enfants de sa confession) ; la langue allemande ; le calcul ; la géométrie élémentaire ; la géographie, en commençant par la géographie locale ; l’histoire et tout d’abord les grandes époques de l’établissement et du développement du christianisme, l’antiquité germanique (Arminius, Charlemagne, Barberousse), puis les principaux événements de l’Europe dont l’Allemagne forme le point central, enfin des notions sur l’organisation politique de l’empire d’Allemagne, sur l’organisation administrative, communale, judiciaire du pays ; l’histoire naturelle (structure et conservation du corps humain, minéraux, végétaux, animaux du pays) ; des notions des sciences physiques ; la calligraphie ; le dessin ; le chant ; la gymnastique ; l’arboriculture ; la couture.

    […]

    Écoles moyennes, ou primaires supérieures. – Il nous reste à dire un mot de ces établissements d’enseignement primaire supérieur qui nous manquent en France depuis 1850 et qui sont si nombreux et si recherchés en Allemagne sous le nom de Mittelschulen (écoles moyennes), Höhere Bürgerschulen (écoles bourgeoises), Realschulen (écoles d’enseignement secondaire spécial).

    C’est, comme on le pense bien, une des plus heureuses créations du régime allemand, une de celles qui comblent une lacune. Qu’il nous soit permis d’ajouter qu’une des raisons, accessoire si l’on veut, de la faveur qui accueille ces nouvelles écoles, c’est que l’enseignement du français, proscrit partout ailleurs, y a trouvé son dernier asile, bien que dans des conditions très restreintes : ainsi dans l’école supérieure des filles à Strasbourg, cet enseignement comprend de quatre à six heures facultatives par semaine, tandis qu’il occupe de quatre à neuf heures obligatoires dans les écoles de Berlin, de Magdebourg, de Wiesbaden, de Stuttgart, etc. Les Alsaciens seraient heureux qu’on leur permît d’apprendre le français comme en Prusse. On sait avec quelle rigueur minutieuse les nouveaux maîtres de l’Alsace ont déterminé (Règl. du 5 août 1874) le maximum d’heures qui pourront être consacrées à l’étude du français, dans les écoles libres et les pensionnats de demoiselles ; et on s’est même demandé s’ils auraient fait cette concession, n’eût été le besoin qu’ils en avaient pour l’éducation de leurs filles.

    Telle est, dans ses traits principaux, la nouvelle organisation scolaire de l’Alsace-Lorraine. Il n’est pas besoin de plus de détails pour apprécier l’œuvre de « germanisation » que l’administration allemande s’était proposée dès les premiers jours de l’invasion et qu’elle poursuit avec une impassible logique.

    G. Jost

    AMOUR-PROPRE. – L’amour-propre, ainsi que l’indique la composition du mot, est le sentiment qui nous fait aimer notre propre personne. Au XVIIe siècle, on entendait ce mot dans son sens étymologique le plus large : il signifiait l’amour de soi, par opposition à l’amour du prochain et à l’amour de Dieu. Depuis lors, il a pris une acception plus restreinte et désigne non pas tout instinct égoïste, mais cet instinct plus délicat qui nous fait rechercher l’estime ou les éloges de nos semblables.

    Dans le premier sens, l’amour de soi n’est vicieux que s’il va jusqu’à l’égoïsme.

    Dans le second, qui est le sens ordinaire, l’amour-propre est un sentiment qu’il faut non extirper, mais contenir en de justes limites. L’écueil à craindre, c’est qu’il ne dégénère en vanité : et assurément, il n’y a pas loin de l’un à l’autre ; mais en soi l’amour-propre est plus qu’un sentiment légitime : c’est presque la marque et la condition d’une certaine élévation d’esprit. On ne ferait pas l’éloge d’une personne en disant qu’elle est dénuée de tout amour-propre.

    Ce sentiment tient une trop grande place dans la nature humaine pour que l’éducation ne se soit pas préoccupée du parti à en tirer et des moyens de le régler. L’amour-propre n’est nulle part plus manifeste que chez les enfants ; il trouve, en effet, libre carrière à son développement dans l’imagination et les illusions du jeune âge, tandis que plus tard il décroîtra en proportion même des progrès de la réflexion. Les pédagogues ne sont pas d’accord sur le rôle qu’il convient d’assigner à l’amour-propre dans l’éducation morale et intellectuelle. On sait avec quelle vivacité Rousseau s’est élevé contre l’emploi de ce ressort dangereux. Mais sa théorie a fait peu d’adeptes. Dans la pratique la plupart des maîtres croient qu’une des meilleures manières de gouverner et de stimuler les enfants, c’est, comme le dit la langue vulgaire, de les prendre par l’amour-propre. Et pourvu qu’on évite soit de le surexciter, soit de l’humilier trop cruellement, il nous semble aussi légitime que naturel d’en user comme d’un des mobiles en somme les plus relevés qui déterminent les efforts de la volonté humaine.

    Aussi ne blâmons-nous pas en principe dans l’école l’usage des croix, des prix, des places d’honneur. Il importe sans doute que les enfants n’attachent pas à ces distinctions une valeur exagérée ou une signification inexacte. En faisant appel à l’amour-propre, le maître contracte l’obligation de surveiller d’autant plus scrupuleusement la vanité et l’orgueil qui en pourraient naître. C’est une des parties les plus délicates de sa tâche. Voir ÉMULATION, RÉCOMPENSES.

    L. Lescœur

    ANALOGIE. – Ce mot, quoiqu’il soit d’origine grecque, n’a besoin de définition pour personne ; il est d’ailleurs plus difficile à définir qu’à comprendre. Les mathématiciens, qui les premiers en ont fait usage, l’emploient pour désigner l’égalité de deux rapports constituant une proportion ; et c’est bien là la forme rigoureuse de l’analogie. C’est ce qui la distingue de la ressemblance. Les deux ailes d’un oiseau sont semblables l’une à l’autre ; la nageoire du poisson est analogue à une aile, c’est-à-dire qu’elle est pour le poisson ce qu’est l’aile pour l’oiseau.

    En philosophie, le raisonnement par analogie est une forme imparfaite ou inachevée du raisonnement par induction.

    Deux exemples suffiront à caractériser l’analogie féconde et l’analogie stérile.

    Franklin soupçonne un jour que les phénomènes produits par une machine électrique sont de même nature que ceux de la foudre : c’est l’analogie qui le lui a fait supposer : il lui semble que les étincelles de la machine électrique sont en petit ce qu’est l’éclair en grand. Mais il n’en reste pas là : une suite d’expériences régulières, complètes, rigoureuses lui permettent de vérifier et de démontrer dans tous les détails l’identité qu’il avait entrevue : il n’y a plus probabilité, il y a certitude. Voilà l’analogie féconde.

    Mais si nous disons : « les planètes sont par leur forme, par leur révolutions, par leur constitution probable, par leur atmosphère, etc., analogues à la terre ; donc elles doivent être habitées comme la terre », cette analogie ne dépasse pas la simple conjecture, elle n’a pas de valeur scientifique.

    En pédagogie, le rôle de l’analogie est d’autant plus grand que c’est de tous les modes de raisonnement le plus facile, le plus spontané, le plus naturel à l’enfance. La circonspection, la méthode, la précision dans l’examen, la réserve dans les conclusions sont les qualités d’un âge plus avancé ; l’enfant, comme les peuples enfants, va d’un bond, par analogie, aux affirmations les plus téméraires : et le plus souvent il ne voit qu’une gêne inutile dans la lente série de déductions par où on l’oblige à passer pour arriver à une règle d’arithmétique ou de grammaire, qu’il aurait volontiers appliquée pour ainsi dire d’instinct.

    De cette disposition naturelle à raisonner par analogie, quel parti doit tirer une saine pédagogie ? Convient-il de prémunir de bonne heure l’enfant contre les écarts et les périls de cette méthode primesautière ? Nous ne le croyons pas, bien qu’on l’ait maintes fois soutenu. Il nous semble au contraire que, pour développer le jugement chez l’enfant, rien n’est meilleur que de le laisser s’exercer au gré de la nature sous la forme imparfaite, mais vive et hardie, qu’il revêt à cet âge. L’expérience se chargera de réprimer ce premier élan.

    La méthode analogique se lie intimement et légitimement à la méthode intuitive. L’analogie est le raisonnement spontané, comme l’intuition est l’observation spontanée. Celle-ci développe les sens, celle-là le jugement. L’une et l’autre valent à l’enfant le plus vif des plaisirs intellectuels à cet âge et à tout âge, celui de la découverte.

    C’est surtout dans l’étude pratique du langage et de ses lois qu’il faut se fier à cet instinct d’analogie ; c’est là qu’on peut voir combien il l’emporte sur un instinct d’imitation machinale. Écoutez parler un enfant de quatre ans, et vous restez confondu des merveilles d’analyse et de la finesse des nuances que lui a fait saisir la seule analogie. Ses fautes de français sont autant d’actes de fidélité à la logique, que l’usage a trahie. Quand l’enfant dit : « ne me faisez pas mal, disez-moi une histoire », est-ce lui qui a tort ? Quand il dit « nous courirons, nous venirons », n’est-ce pas la preuve qu’il sait déjà, et mieux peut-être qu’il ne la saura dans quelques années, la loi de la formation des temps*1 ? Quand pour dire le contraire d’approcher, il invente le mot déprocher, ne montre-t-il pas qu’il a déjà le sentiment bien net du sens et de la fonction des préfixes et qu’il serait capable, au besoin, de créer à nouveau toute la langue, puisqu’il en a saisi non pas seulement les mots, mais les règles et les formes générales, l’esprit même et, comme on dit justement, le génie de la langue ?

    Trop souvent, dans l’ancienne méthode, l’enseignement grammatical scolaire commençait par faire désapprendre à l’enfant cette marche naturelle de la pensée pour lui en révéler une plus rigoureuse, plus didactique. La grammaire ainsi enseignée substituait la règle écrite et apprise par cœur à la règle sentie et devinée par analogie. De nos jours, les réformateurs de l’enseignement grammatical s’appliquent à suivre de plus près la nature et à ne pas étouffer l’esprit d’analogie inné chez l’enfant.

    Il en faut dire autant de l’arithmétique. Assurément il appartient aux mathématiques de procéder par un enchaînement rigoureux de déductions ; abréger ici ce serait fausser ; mais prenons garde que l’enfant n’est pas l’homme, qu’il y a une transition à ménager entre l’âge où l’on ne sait opérer que sur le concret et cet autre âge où l’on se meut à l’aise dans l’abstraction. C’est précisément le rôle de l’analogie d’être l’instrument de cette transition ; elle initie l’enfant au raisonnement déductif aussi bien qu’au raisonnement inductif. Si notre élève franchit quelque peu légèrement les échelons intermédiaires que nous jugeons indispensables à la sûreté de la déduction, ne nous en inquiétons pas outre mesure : c’est qu’il n’est pas encore capable de l’analyse minutieuse qui nous en fait reconnaître la nécessité. Il a l’esprit aussi juste que nous, mais plus prompt et plus confiant. Ne nous hâtons pas de lui apprendre à douter. Disons-lui, par exemple, qu’on écrit les dixièmes, les centièmes, les millièmes par ordre décroissant à la suite des unités, en les en séparant seulement par une virgule : il n’hésitera pas ensuite, si on le laisse faire, à opérer sur ces nombres décimaux comme il sait opérer sur les entiers : l’analogie l’y porte, et il ne lui faut rien de plus pour le moment. Il ne pourrait pas sans doute rendre raison de ces petits calculs, car il ne sait pas encore la théorie des fractions ; mais provisoirement il peut s’en passer, il n’y a qu’avantage à laisser l’intelligence enfantine pousser cette première reconnaissance dans tous ses futurs domaines avec les seules ressources de l’analogie, cette logique implicite.

    Ce que nous disons de la grammaire et de l’arithmétique est vrai, à notre sens, de toute l’instruction primaire. Depuis l’art d’apprendre à lire et à écrire, jusqu’à l’étude de la géographie et de l’histoire, c’est par l’analogie qu’il faut soulager la mémoire et préserver l’intelligence d’un exercice aveugle ou machinal ; c’est elle enfin, elle seule, qui permet de respecter dans l’enfance la condition sine qua non du développement intellectuel, la spontanéité, l’activité propre, cette sève de l’esprit qui supplée à tout et que rien ne supplée (voir ACTIVITÉ). Sans doute le règne de l’analogie ne dépasse pas la période de l’enfance, et là même il ne doit jamais être exclusif ; il doit peu à peu se restreindre pour faire place, à mesure que la nature le veut, à des opérations plus sûres, à des procédés plus sévères, à des analyses plus délicates, en un mot aux deux grandes formes définitives du raisonnement, l’induction et la déduction. Mais, loin de retarder l’avènement des facultés supérieures, l’esprit d’analogie, bien dirigé, le prépare et l’assure. La logique naturelle est la meilleure initiation à l’autre.

    [F. Buisson]

    ANALYTIQUE (Méthode). – En pédagogie, on appelle méthode analytique toute méthode qui fait de l’analyse le moyen principal d’enseignement. C’est assez dire que ce nom de Méthode analytique manque de précision, l’analyse pouvant entrer pour une part considérable dans les systèmes pédagogiques les plus différents. Ainsi la méthode de Jacotot est à certains égards la méthode analytique par excellence, puisqu’elle force l’enfant à décomposer de lui-même les notions qu’on lui présente à dessein dans toute leur complexité ; cependant la synthèse y joue un aussi grand rôle, puisque le même enfant est appelé à former, à combiner, à composer de toutes pièces, des mots, des phrases, des récits entiers.

    Le plus souvent on entend par méthode analytique celle qui fait trouver par l’élève tous les éléments de la science ; la méthode synthétique les lui donne tout formés et logiquement groupés. La première est évidemment celle par où toute science a commencé, la seconde est celle qui convient à l’exposition d’une science définitivement constituée. L’une remonte pas à pas, comme l’esprit humain l’a dû faire, de ce qui se voit à ce qui ne se voit pas, du tout confus aux parties distinctes, des conséquences aux principes, des faits aux idées, des vérités particulières, les premières connues, aux vérités générales. L’autre méthode, plus brève et plus impérieuse, énonce d’emblée et enseigne d’autorité une suite de propositions, classées non dans l’ordre où elles ont pu être découvertes, mais dans celui que prescrit l’enchaînement logique des idées.

    On sait avec quelle confiance et aussi par quel mélange d’idées admirablement justes et d’artifices trop ingénieux, Rousseau, dans son Émile, promettait de mener à bonne fin l’éducation tout entière par les seules ressources de la méthode analytique, présentée dans sa forme la plus hardie, la forme euristique pure.

    Condillac était à peu près du même avis et pour cette raison spécieuse : « Si l’analyse, disait-il, est la méthode qu’on doit suivre dans la recherche de la vérité, elle est aussi la méthode dont on doit se servir pour exposer les découvertes qu’on a faites. Pour exposer la vérité dans l’ordre le plus parfait, il faut avoir remarqué celui dans lequel elle a pu être naturellement trouvée. »

    L’opinion de Condillac est trop absolue. Autre chose est inventer, autre chose enseigner. Le professeur qui instruit n’est pas le savant qui découvre. La méthode analytique, exclusivement appliquée, présenterait des inconvénients considérables ; elle condamne l’élève à refaire à lui seul le travail de plusieurs générations de savants : elle oblige des esprits médiocres à reconstruire pièce à pièce l’édifice élevé par le génie. Une pédagogie sage qui veut ménager les efforts et épargner le temps des élèves emploiera souvent la synthèse, c’est-à-dire l’exposition didactique de la vérité ; elle n’aura recours à l’analyse que dans la mesure du possible, et autant qu’il est nécessaire pour stimuler la réflexion personnelle. [Voir CONDILLAC, EXPÉRIENCES.]

    G. Compayré

    ANECDOTES. – Les anecdotes sont nécessaires à l’enseignement ; elles le sont surtout au degré primaire. Elles donnent plus d’attrait à l’étude, soutiennent l’attention fatiguée, rappellent les esprits distraits. Un orateur athénien, voyant que ses auditeurs ne l’écoutaient pas, leur raconta une fable ; aussitôt on prêta l’oreille ; et après les avoir fait rougir de leur légèreté, il put reprendre son discours et se faire écouter. L’instituteur a souvent besoin de recourir à pareil artifice. L’anecdote habilement placée est un de ses petits moyens de succès : elle peut animer, égayer, quelquefois même éclaircir utilement presque tous les genres d’enseignement.

    C’est surtout dans l’histoire qu’elle se place naturellement : il suffit parfois d’une anecdote pour donner aux personnages historiques leur caractère, leur physionomie particulière, pour en faire en quelques mots un portrait qui prendra sa place dans l’imagination et dans la mémoire. Parlez d’Alexandre, de Charlemagne, d’Henri IV, de Louis XIV, ce ne sont que des noms pour les enfants ; si l’on s’en tient aux généralités, aux guerres, aux traités, aux institutions, tout cela se ressemble et se confond dans l’esprit de l’écolier. Quelques anecdotes serviront à distinguer les figures. Henri IV, surpris par un ambassadeur se promenant dans sa chambre sur les pieds et sur les mains, ayant son fils sur le dos, ou faisant passer des vivres aux Parisiens qu’il assiège ; ou bien disant qu’il veut que tous les Français puissent chaque dimanche mettre la poule au pot, ce sont là des traits qui le feront bien mieux connaître aux enfants que de longues dissertations. Voulez-vous leur parler d’Alexandre, de sa soif de gloire et de son insatiable ambition, racontez qu’étant encore enfant, il se mit à pleurer en apprenant une nouvelle victoire de son père ; comme ses amis lui en demandaient la cause : « J’ai peur, leur dit-il, que mon père ne s’empare de tout l’univers et ne me laisse plus de conquête à faire. » Voulez-vous faire comprendre le rôle de Charlemagne comme restaurateur des lettres ? Racontez sa visite à l’école, ses reproches aux enfants de familles riches, ses encouragements aux pauvres : cela peint et l’homme et l’époque. C’est pour les enfants surtout qu’on pourrait dire de l’anecdote comme de la légende, qu’elle est plus vraie que l’histoire.

    Les anecdotes sont aussi profitables à l’enseignement moral. Quel discours sur l’amitié et la fidélité à tenir sa parole sera plus éloquent que l’aventure de Pythias et Damon ? Pythias était condamné à mort par Denys le tyran ; il demande la faveur d’aller auparavant terminer quelques affaires dans une ville voisine. Damon, ami de Pythias, se constitue prisonnier à sa place. Le jour fixé pour le supplice, Pythias n’est pas de retour, Damon est conduit au supplice. Au moment où le glaive du bourreau allait s’abattre sur sa tête, Pythias arrive hors d’haleine : il avait été arrêté en chemin. Denys, touché de voir les effets d’une pareille amitié, pardonna à Pythias et combla les deux amis de ses faveurs. Quelles leçons de courage, de patriotisme, ne peut-on pas tirer des anecdotes classiques sur les mères spartiates, sur les femmes romaines, sur les philosophes grecs, sur les stoïciens ! Dans un ordre inférieur et plus près de nous, combien de fois n’a-t-on pas donné en exemple l’épingle de Laffitte ? On ne peut mieux rendre sensible aux enfants l’importance de l’ordre et de l’économie dans les petites choses.

    Enfin, au point de vue spécial qui nous occupe, nous ne devons pas omettre l’utilité des anecdotes qu’on pourrait appeler pédagogiques, comme celle-ci par exemple : Deux philosophes anglais, Johnson et Boswell, discutaient sur l’utilité de l’instruction en passant la Tamise dans une barque que conduisait un enfant d’une douzaine d’années. Johnson soutenait qu’on exagère le prix du savoir et le besoin qu’en a l’homme. Tenez, dit-il à Boswell, voilà un garçon qui rame tout aussi bien sans rien savoir que s’il pouvait chanter la chanson d’Orphée aux Argonautes. Eh ! mon garçon, ajouta-t-il, que donnerais-tu bien pour savoir quelque chose des Argonautes ? – Je donnerais tout ce que j’ai, monsieur, reprit l’enfant.

    Quelques-unes des anecdotes pédagogiques que cite Rousseau dans l’Émile, devraient être familières à tous les instituteurs. N’en citons qu’une, parce qu’elle se rapporte précisément à un trait d’histoire ancienne, et à l’usage qu’il convient de faire de l’anecdote historique. Alexandre avait reçu une lettre lui assurant que son médecin Philippe voulait l’empoisonner, en lui donnant une médecine. Philippe apporte le breuvage, Alexandre le prend de ses mains, l’avale d’un trait en même temps qu’il tend la lettre à Philippe. Rousseau raconte qu’un enfant à qui on avait fait apprendre ce noble trait en semblait tout ému. Rousseau lui demande ce qu’il y trouve d’admirable : « C’est, dit-il, qu’il ait avalé d’un trait une médecine si mauvaise. » Ce n’est pas le tout de faire provision d’anecdotes ; il ne suffit pas d’amuser, il faut instruire, et pour cela se faire comprendre. L’anecdote purement plaisante peut faire rire un instant, mais ne doit pas être prodiguée ; ce serait chez un maître une mauvaise habitude d’esprit de s’y complaire et un mauvais service à rendre aux élèves que de leur en faire prendre le goût.

    Adrien Desprez

    APPRENTISSAGE SCOLAIRE. – On entend par ce mot, ou par l’expression équivalente l’atelier dans l’école, une organisation des cours de l’école primaire qui ajoute à l’enseignement proprement dit quelques heures de travail manuel. On a en vue non pas un apprentissage défini, mais la préparation à tout apprentissage, l’habitude et le goût pris de bonne heure du travail professionnel.

    Dès la fin du siècle dernier, dans les innombrables plans d’éducation qui parurent les uns comme application, les autres comme réfutation de l’Émile, l’idée de joindre l’apprentissage d’un métier à l’éducation intellectuelle est une de celles qui s’expriment le plus fréquemment, bien que sous une forme quelque peu chimérique.

    L’exemple même donné par Rousseau, qui faisait apprendre à son Émile l’état de menuisier, ne peut pas être pris sérieusement comme type d’un véritable apprentissage dans les conditions normales de l’éducation populaire. Mais Rousseau avait du moins énoncé une maxime profondément juste : « Le grand secret de l’éducation est de faire que les exercices du corps et ceux de l’esprit servent toujours de délassement les uns aux autres. » À ce titre du moins, les travaux manuels entrèrent dans le programme de plusieurs des pédagogues issus de l’école de Rousseau, de Basedow et de Pestalozzi.

    En 1792, le « Projet de règlement présenté à la municipalité de Paris par Léonard Bourdon, l’un des électeurs de 1789 et des représentants de la Commune de Paris » contenait l’article suivant : « Dans 12 des écoles primaires de Paris situées dans les différentes extrémités de la ville, il sera établi des ateliers de divers ouvrages propres à occuper utilement les enfants et à éveiller leur industrie ; les enfants seront nourris sur leur travail, ensuite les meilleurs sujets gagneront tant par jour, qui sera mis en réserve pour les habiller. » Ces cours d’apprentissage devaient avoir lieu trois jours pour les garçons, trois jours pour les filles.

    À la même époque, Mme de Genlis dans plusieurs brochures entreprenait de prouver que l’éducation des filles de la classe pauvre pouvait et devait comporter l’apprentissage d’un métier, surtout de la couture et des divers soins du ménage. Dupont de Nemours appliquait les mêmes vues avec une grande justesse de sens pratique à l’éducation des jeunes paysans ; et il proposait diverses mesures « pour que la première instruction littéraire, patriotique et morale leur fût donnée sans interrompre cette instruction rurale qui a bien son mérite, qui roule sur des connaissances réelles plus importantes peut-être que celles qu’on trouve dans les livres, celle que leur donnent dès leurs premières années la maison, les étables, les champs ».

    À mainte reprise, ces idées trouvèrent en France et dans les autres pays des défenseurs convaincus, mais il faut bien convenir qu’elles restèrent presque partout à l’état de vœu stérile ou d’exposé théorique. Les essais qu’on pourrait signaler n’eurent point d’action sur l’opinion publique.

    C’est seulement dans ces dernières années que l’enseignement des travaux manuels a été régulièrement introduit dans quelques pays et dans un petit nombre d’établissements. En France, on peut considérer comme un commencement d’apprentissage scolaire l’introduction des travaux d’aiguille, non seulement dans les asiles, les ouvroirs, les orphelinats, mais comme branche obligatoire du programme dans toutes les écoles primaires de filles. Cette adjonction des ouvrages manuels aux études proprement dites est parfaitement entrée dans nos usages. Il n’en est pas de même partout : aux États-Unis et dans plusieurs pays d’Europe, on ne voit pas plus la nécessité d’apprendre aux filles à coudre dans l’école que d’y enseigner aux garçons à manier la scie ou l’étau.

    Ailleurs on a fait le raisonnement précisément inverse et l’on s’est demandé pourquoi les garçons ne seraient pas traités comme les filles, pourquoi eux aussi ne recevraient pas dans l’école les premières leçons de travail manuel. En ont-ils moins besoin que les filles ? Leur est-il moins nécessaire de se préparer, de s’aguerrir de bonne heure à ces rudes occupations qui seront celles de toute leur vie ? Et ne leur rendrait-on pas un service au moins aussi grand qu’à leurs sœurs en leur apprenant dès l’école « la première pratique des procédés par lesquels l’homme se rend maître de la matière et le premier maniement des outils généraux ? » Il y aurait tout profit à le faire ; on les acheminerait par là vers un apprentissage plus rapide et plus fructueux ; on satisferait, mieux que par n’importe quel cours de gymnastique, leur besoin de mouvement et d’exercice physique, si méconnu par les programmes actuels ; enfin et surtout on éviterait le plus grave des inconvénients de l’instruction populaire, qui est de préparer si peu les enfants d’ouvriers à la vie d’ouvrier. « Actuellement, on tient pendant quelques années les futurs mécaniciens, charpentiers ou maçons assis devant une table la plume à la main, comme de futurs bureaucrates ; » on ne fait rien à l’école pour leur inspirer dès l’enfance le goût de leur futur métier ; on les expose par là à tous les dangers de ce brusque passage, fatal à plusieurs, de la vie de l’école à celle de l’atelier : l’une a supprimé pour l’étude tout travail manuel, l’autre supprimera tout vestige d’étude intellectuelle.

    Tels sont, résumés en quelques mots, les motifs qui ont déterminé de nos jours quelques remarquables tentatives pour organiser une ébauche d’apprentissage dans l’école primaire de garçons. Une des premières en date fut celle de M. Clauson-Kaas, officier danois qui a organisé à Copenhague et dans d’autres villes des écoles où quelques heures de travail manuel alternent avec les exercices scolaires. En Autriche, et notamment à Vienne et aux environs, des institutions semblables ont eu pour promoteur dévoué le docteur Erasme Schwab ; il s’est appliqué à prouver que si, dès le bas âge, la méthode Frœbel peut occuper agréablement et utilement les enfants de cinq à six ans à des jeux et à des travaux manuels, il n’y a nulle raison pour ne pas continuer cette éducation de l’œil et de la main dans les années qui suivent ; et il a tracé à l’usage des écoles primaires tout un plan pratique d’exercices préparatoires à l’apprentissage, qui sont introduits avec succès dans un nombre croissant d’établissements.

    Enfin à Paris à la fin de 1872, la délégation cantonale du Ve arrondissement a organisé dans une école communale de la rue Tournefort une série de cours d’instruction professionnelle qui, sans faire perdre à l’école son caractère primaire, réalisent le programme d’un apprentissage scolaire très remarquable. Le dessin et le modelage sont les deux exercices essentiels qui forment la transition et le lien entre les deux genres d’instruction. « Les apprentis de première année sont exercés en outre, par un enseignement collectif, à travailler au tour, à l’établi, à la forge, à l’étau. À partir de la seconde année, ils se partagent en quatre classes correspondant à ces quatre espèces de travaux, mais une rotation convenablement combinée entretient à titre accessoire l’esprit et la main dans une pratique suffisante des trois autres. »

    […]

    [F. Buisson]

    AQUARIUM. – Par ce mot nous n’entendons pas désigner ces vastes édifices où sont exposées au regard du public, soumises à des essais d’acclimatation ou proposées à l’observation des savants les espèces les plus rares et les plus diverses d’animaux d’eau douce et d’eau de mer. Ces grands établissements – tels que ceux de Paris, du Havre, de Londres, de Brighton, de Vienne, de New York, etc. – peuvent sans doute, à part leur destination spéciale, avoir une réelle utilité pour l’instruction de tous.

    C’est un usage excellent d’y conduire de temps en temps une école, après surtout qu’on a, par des leçons convenables, préparé les enfants à tirer profit de ce qu’ils verront.

    Mais nous attendons des services pédagogiques plus directs d’un établissement infiniment plus modeste, l’aquarium scolaire. C’est le complément naturel, nous ajouterions presque nécessaire du jardin scolaire et des petites collections d’histoire naturelle qu’on voudrait trouver dans toutes les écoles. L’enfant s’intéressera toujours plus et avec plus de profit intellectuel à observer les animaux vivants qu’à étudier la collection la plus riche. La dépense d’ailleurs est insignifiante, du moment qu’il s’agit non d’un aquarium de luxe, mais du réservoir le plus simple peuplé des espèces les plus communes : c’est précisément sur celles-là qu’il faut exercer l’attention des enfants.

    Or, dans le moindre aquarium d’appartement ou d’école on peut élever et suivre dans leurs développements des plantes d’eau, les unes complètement submergées comme la vallisnérie, d’autres flottantes comme la nymphéa, d’autres vivant à la surface comme la linaigrette ou la sagittaire. On y peut également entretenir une faune assez variée quoique exclusivement choisie parmi les animaux de petite dimension, de petits poissons (épinoches, ablettes, cyprins dorés), des reptiles ou des batraciens, comme les diverses sortes de salamandres et de grenouilles dont les enfants verront avec admiration les têtards se transformer de semaine en semaine ; des insectes comme les dytiques voraces, les hydrophiles avec leur nid merveilleux, les étranges notonectes, les gyrins ou tourniquets, les ranâtres, etc. ; des crustacés comme les écrevisses, des annélides comme les sangsues, des mollusques comme les limnées, les planorbes et les autres coquillages d’eau douce, des bryozoaires même comme les plumatelles, etc. Combien plus riche encore et plus merveilleuse est la faune et la flore d’un aquarium marin ! Ajoutons qu’on peut augmenter indéfiniment la variété et l’intérêt des études, si à côté de l’aquarium on a ce que les Allemands nomment un terrarium, c’est-à-dire un petit jardin en miniature, clos et couvert par un grillage, quoique accessible au soleil et à l’air, domaine complémentaire indispensable à toutes sortes d’amphibies et qui permet de leur offrir tous les avantages du double séjour qu’ils recherchent.

    Aux États-Unis on peut voir dans un certain nombre d’écoles, de high schools surtout (p. ex. à Jersey City), un aquarium généralement assez simple où les élèves apportent, entretiennent et observent soit de petits poissons, soit des insectes, des mollusques et des crustacés. En Autriche le docteur Erasme Schwab a réussi à faire introduire dans les jardins scolaires de plusieurs écoles des bassins alimentés par le ruisseau voisin ou par la fontaine de l’école et autour desquels se font, à la grande satisfaction des élèves de tout âge, des leçons de choses pour les uns, des leçons d’histoire naturelle pour les autres, des leçons d’observation et d’amour de la nature pour tous. Une instruction sommaire de M. Schwab pour l’installation de ces petits aquariums a été insérée dans de nombreux journaux allemands (par exemple dans l’Allgemeine Schulzeitung du docteur Stoy, 4 août 1877).

    En France, nous ne savons pas si l’aquarium scolaire existe quelque part, mais nous le souhaiterions. Il serait particulièrement utile dans les écoles normales, où à bien peu de frais il fournirait les éléments et éveillerait peut-être chez plusieurs la première idée de ces études d’histoire naturelle générale ou locale qui peuvent être si précieuses à l’instituteur de campagne.

    Dans de nombreuses publications allemandes à l’usage de la jeunesse, l’aquarium et son complément le terrarium sont l’objet d’explications et de conseils pratiques très étendus. Il en est de même d’un livre anglais cher aux adolescents, puisqu’il est leur dictionnaire des jeux, l’Every Boy’s Book de Routledge.

    Le Journal de la Jeunesse a indiqué en 1875 et 1876, avec tous les détails nécessaires, comment on peut établir, entretenir et peupler l’aquarium marin et celui d’eau douce.

    [F. Buisson]

    ARCHITECTURE. – Ni les instituteurs auxquels est confiée l’instruction de la jeunesse, ni même les professeurs d’école normale qui préparent nos futurs instituteurs, ne sauraient avoir la prétention d’enseigner l’architecture à leurs élèves. Cet art exige des études longues et une réunion de connaissances que la vie moyenne d’un homme suffit à peine à développer. Ils ne doivent pas davantage essayer de leur donner des notions superficielles qui n’auraient d’autre résultat que d’engendrer des prétentions ridicules chez les jeunes gens et de fausser leur jugement.

    Ce qui serait bon, ce qui rendrait de véritables services, ce serait de donner aux jeunes maîtres et par eux plus tard à leurs élèves un certain nombre d’idées justes et extrêmement simples sur un art qui intéresse tout le monde, puisque tout le monde habite des maisons et use des édifices publics. On ne sait pas assez de quels préjugés et de quelles sottises il faut à ce sujet débarrasser les esprits. Bien des personnes s’imaginent qu’apprendre les notions premières en architecture, c’est connaître les cinq ordres, leurs noms, leurs proportions, etc. D’autres se figurent qu’il s’agit d’étudier une forme d’architecture qui, déclarée meilleure ou plus belle que toutes les autres, devra dans tous les cas servir de modèle. C’est de la sorte qu’ont été rédigés ou plutôt copiés les uns sur les autres depuis deux siècles, de prétendus traités élémentaires d’architecture qui ne sont que des recueils de formules dogmatiques et de recettes empiriques également nuisibles au développement de l’intelligence.

    C’est tout autrement que nous entendons faire entrer dans l’enseignement des écoles normales quelques vues sommaires : 1° sur l’architecture ; 2° sur l’histoire de architecture.

    Architecture. L’architecture est proprement l’art de bâtir, non de bâtir suivant un certain système ou d’après certaines formules, mais en raison des conditions faites à l’homme, conditions résultant du climat, de la nature des matériaux, des besoins et des mœurs. C’est de cette idée que le maître doit partir, à quelques élèves qu’il s’adresse : il faut qu’il leur fasse bien comprendre que la bonté et la beauté d’une construction dépendent non pas du luxe des ornements, non pas de sa conformité avec un type de convention, mais de la manière dont elle réalise, dans des conditions et avec des matériaux déterminés, la destination spéciale qui lui est assignée.

    C’est en propageant ces principes, ou plutôt ce principe unique, que quelques leçons, quelques entretiens sur l’architecture serviront réellement à redresser et à former le jugement des futurs maîtres et plus tard de leurs élèves.

    L’enseignement élémentaire de l’architecture se réduit donc à deux points, savoir : 1° l’étude des moyens de structure et de leur application aux besoins ; 2° comment l’apparence, la forme apparente, n’est et ne doit être que la conséquence de cette application des moyens de structure aux besoins.

    En d’autres termes, les notions utiles à propager ce ne sont pas des formules toutes faites qui n’apprennent rien, ce sont les principes résultant de la nature des choses et qui ont régi le développement de l’architecture à travers les âges, parce qu’ils ne sont autres que les lois du bon sens.

    Qu’un enfant apprenne par cœur la hauteur du fût d’une colonne dorique grecque, et son diamètre pris à la base ou au milieu, à quoi cela lui servira-t-il, puisqu’il n’y a pas deux colonnes doriques grecques qui présentent des rapports identiques entre le diamètre du fût et sa hauteur ? Mais que l’on montre à cet enfant : la fonction du support vertical, comment ce support peut être d’autant plus grêle que la matière dont il est formé est plus résistante ; la fonction de la plate-bande, qui tend à fléchir, et comment on a su parer à cette flexion soit en diminuant la portée du linteau par les saillies données au chapiteau, soit par un arc de décharge ; la fonction de l’arc, et par suite de la voûte ; comment, celle-ci tendant à pousser, il faut opposer à ces pressions obliques des résistances qui les neutralisent ; comment, dès lors, le système de structure adopté impose les formes données à l’architecture, comment ces formes ne peuvent être définies que quand le système de structure est connu, – alors on aura exercé l’intelligence de cet élève d’une manière profitable, on aura fait de lui non pas un petit pédant, mais un homme de sens, qui, sans se piquer de juger les œuvres d’architecture en général, saura dans l’usage ordinaire de la vie émettre une opinion raisonnable sur la convenance ou la disconvenance de telle ou telle construction.

    Rien ne semble plus simple, et rien pourtant n’est plus difficile que de faire bien pénétrer dans l’esprit cette idée capitale qui devrait régler tous les jugements, toutes les opinions sur les œuvres d’architecture, savoir : que l’art de bâtir ne doit rien se permettre qui ne soit justifié ou par un besoin, ou par les propriétés des matériaux mis en œuvre, ou par les exigences du climat. Prenons un exemple. Quand on aura présenté à l’enfant, comme un chef-d’œuvre de l’art, la colonnade du Louvre, cette décoration sans raison d’être, ce portique placé au premier étage et qui rend inhabitables les logis placés derrière, n’est-il pas évident qu’on aura imprimé dans son cerveau une idée fausse, qu’on aura détourné son esprit de la voie dans laquelle il doit être dirigé pour ne pas commettre plus tard les plus grossières bévues ? Plus tard, en effet, cet enfant, devenu maire de sa commune et ayant à faire bâtir une mairie, se préoccupera plus de l’aspect de la façade de son bâtiment que de savoir si ses distributions sont bonnes, si elles satisfont pleinement aux besoins, si l’architecte tient compte des matériaux dont il dispose et s’il soumet sa construction à leurs propriétés. En un mot, la vanité aura le pas sur le simple bon sens.

    Si cet appel constant au bon sens, si cette étude raisonnée n’a pas prévalu jusqu’ici dans l’enseignement officiel de l’architecture en France, il est d’autant plus souhaitable que l’enseignement populaire réagisse, dans la mesure où il le peut, contre ces fâcheuses tendances qui se traduisent en dépenses superflues. Plus que tout autre, l’enseignement qui s’adresse au peuple doit avoir pour caractère de faire entrevoir ce qu’on ignore et ce qu’il faudrait savoir, et non pas de faire croire à l’élève qu’il sait. En lui donnant des notions très élémentaires sur un art qui est soumis à tant de conditions diverses, on ne peut entrevoir qu’un but, c’est de former et d’affermir son jugement, en lui faisant bien comprendre que ce n’est ni le hasard ni l’habitude, ni la convention qui déterminent les formes de l’architecture, ses procédés, ses matériaux, ni même ce qu’on nomme le style. Faire étudier les styles d’architecture sans rendre compte des conditions extérieures qui les ont fait naître, c’est faire apprendre un texte à l’élève sans lui en expliquer le sens.

    Ajoutons que ce n’est pas non plus en plaçant sous leurs yeux des images en plus ou moins grand nombre qu’on éveillera le jugement des enfants et qu’on leur fera comprendre en quoi une construction est bonne ou mauvaise, est œuvre d’art ou œuvre d’ignorance.

    Quelques exemples, dont on expliquera les éléments et la constitution logique, leur en apprendront plus que mille gravures reproduisant des monuments anciens et modernes. Car, de cette revue de modèles de toutes sortes et de toute provenance dont ils ne saisiront ni les programmes ni la raison d’être, que peut-il résulter, sinon la confusion la plus étrange ?

    En cette matière, autant et plus peut-être qu’en toute autre, rien ne peut dispenser de la réflexion, de l’examen intelligent des faits et non des mots, d’une étude enfin qui explique les choses non d’après des règles arbitraires, mais d’après leurs vraies raisons, c’est-à-dire les raisons naturelles qui les font être ce qu’elles sont.

    Histoire de l’architecture. Ce que nous venons de dire pourrait suffire à indiquer dans quel esprit on devra donner aux jeunes gens quelque idée de l’histoire de l’architecture en général et de l’architecture nationale en particulier.

    Nulle question ne se présente plus naturellement à l’esprit, nulle n’est plus propre à intéresser l’imagination de la jeunesse que l’histoire de l’habitation humaine. Appelez l’attention de vos élèves sur les premiers âges de l’humanité, de la civilisation, montrez-leur comment l’homme a débuté, faites-leur comprendre qu’il n’avait à l’origine que deux modes d’abri : le refuge dans une grotte naturelle ou la construction d’une cabane en bois ; montrez à l’aide des exemples qui subsistent encore aujourd’hui les perfectionnements successifs de la cabane, le passage de la hutte à la construction par empilage, puis par assemblage ; faites voir que toute architecture dérive de ces deux formes primitives de l’abri, et suivez-en les traces à travers les âges, depuis les constructions égyptiennes et assyriennes jusqu’à celles de la Grèce et de Rome, tout en expliquant que dans la longue série des migrations des peuples, par suite du mélange des races, des traditions, des nécessités climatiques, bien des causes tendent à atténuer la rigueur de ce principe.

    Provoquez surtout les réflexions de vos élèves sur ce fait essentiel, que les formes adoptées par l’architecture de chaque âge et de chaque pays ont leur cause première dans les conditions de climat, de matériaux, de milieu ; que, comme la forme du corps humain est la conséquence des organes qu’elle recouvre et de leurs fonctions, de même toute forme architectonique est la conséquence des procédés de structure qui ont été employés ; qu’enfin si l’architecture varie, c’est que les hommes n’ont pas eu à leur disposition sur toute la surface du globe les mêmes matériaux, c’est qu’ils ne vivent pas sous la même latitude, c’est qu’ils ont dû satisfaire à des besoins différents avec des éléments différents.

    Prétendre posséder les notions les plus élémentaires en architecture sans se pénétrer de ces principes, ce serait prétendre connaître une langue par la simple nomenclature des mots sans en étudier la grammaire et la syntaxe. Étudié empiriquement et sans cette recherche des causes qui l’ont sans cesse modifié, l’art de l’architecture serait la plus inexplicable des fantaisies humaines, tandis qu’au contraire, examiné avec le sens critique qu’il faut toujours apporter dans l’étude, cet art n’est que le résultat logique des aptitudes de certaines races, de leurs besoins et de leurs ressources matérielles.

    Ainsi comprise, l’histoire de l’architecture se rattache à l’histoire de l’humanité, elle en est en quelque sorte le corollaire visible, au lieu d’être un formulaire mystérieux accessible aux seuls adeptes et inutile à tous ceux qui n’ont pas à s’en servir. Elle ouvre les plus lumineuses perspectives sur l’état de la civilisation chez les divers peuples et aux diverses époques. En ce qui concerne particulièrement notre pays, un Instituteur qui saurait bien l’histoire de nos monuments et l’histoire de l’habitation privée en France, depuis les origines de la féodalité jusqu’à ce siècle, en saurait plus sur la véritable histoire de France, – c’est-à-dire sur l’histoire de notre état social, de notre vie nationale, de nos mœurs et de notre civilisation – que celui qui a la mémoire remplie des dates de batailles et des généalogies de rois.

    Mais il ne suffit pas de recommander cette étude qui à première vue peut paraître une innovation considérable dans le cours d’études déjà si chargé des écoles normales. Il faut montrer qu’elle est possible et en tracer les lignes principales.

    E. Viollet-le-Duc

    ARCHITECTURE SCOLAIRE. – L’architecture scolaire comprend l’ensemble des dispositions intérieures et extérieures dont se compose une école ; mais, comme chacun des éléments constitutifs de l’école est étudié dans un article spécial du Dictionnaire nous ne voulons parler sous le titre d’architecture scolaire que de la seule enveloppe extérieure des bâtiments.

    Tout édifice doit avoir son caractère propre, faire comprendre par son simple aspect ce qu’il est, à quelle destination il est réservé. Le caractère d’une école est la simplicité ; sa destination, l’étude : c’est là ce qu’il faut exprimer et traduire aux yeux. La façade d’un établissement scolaire ne saurait donc forcer l’attention : son apparence au contraire doit être calme et tranquille ; les proportions, c’est-à-dire le juste rapport des différentes parties de l’édifice entre elles, les grandes lignes de la construction et les masses franchement accusées sont les seuls éléments mis à la disposition du constructeur.

    Il ne faut pas perdre de vue que la simplicité ne consiste pas seulement dans la suppression de tout ornement, de toute décoration superflus ; elle s’obtient encore par le choix des matériaux, par l’exclusion de tous ceux que leurs frais de transport ou de mise en œuvre rendent d’un prix élevé, et cette observation s’applique aussi bien aux écoles rurales qu’aux écoles urbaines.

    Si dans les écoles urbaines, en effet, c’est un tort de décorer les façades à l’aide de pilastres, de frontons, de consoles ou de fausses baies, ce n’en est pas un moindre pour les écoles rurales de préférer aux matériaux du pays ceux d’une provenance étrangère, d’élever une école en pierres dans une commune où ne se trouve que de la brique, de recouvrir des parements de bois ou de moellons avec un enduit en plâtre, en simili-pierre ou en simili-marbre, agrémenté d’ornements inutiles, toutes combinaisons dont le grand défaut est d’abord d’occasionner une dépense première, et une dépense d’entretien superflue, puis de donner à l’édifice une apparence mensongère et prétentieuse.

    Une corniche saillante abritant bien les murs, supportant un chêneau dont les infiltrations ne peuvent par conséquent pénétrer les maçonneries, des fenêtres carrées ou légèrement cintrées, larges et hautes, différentes suivant la destination des pièces qu’elles éclairent, des bandeaux accusant les hauteurs des planchers, des combles franchement plats ou aigus suivant les exigences du climat, des murs en matériaux apparents, tels sont les éléments constitutifs de la façade d’une école. Le talent de l’homme du métier coordonne ensuite ces divers éléments, les équilibre et les proportionne entre eux, associe suivant son goût, son savoir et les ressources locales, la pierre au moellon, la brique au bois. Il crée ainsi, sans efforts autres que ceux qu’impose la saine raison, une œuvre dont l’incontestable mérite est d’être originale, c’est-à-dire de bien indiquer son origine et d’atteindre le but qui lui est assigné.

    Toute forme compliquée – telle que les fenêtres à plein cintre, à ogives, lucarnes Renaissance, pilastres, chapiteaux et entablement, – doit être bannie de la façade d’une école. Outre qu’elle froisse le bon goût, cette ornementation malencontreuse nuit à l’introduction de l’air, de la lumière ou donne à l’édifice une apparence en contradiction avec le rôle qu’il doit remplir.

    De même que pour les palais, les théâtres, les églises, etc., il existe pour les écoles un certain nombre de données fondées sur la logique et le raisonnement et en dehors desquelles aucune solution favorable n’est possible.

    Il ne faut pas cependant pousser à l’extrême ces sages principes, donner à l’école par économie ou par tout autre motif un aspect pauvre et triste, une apparence par trop sévère. L’école doit au contraire avoir un air riant et gai, quelque chose qui la fasse aimer de ses jeunes habitants. Le luxe qui se borne à éviter tout ce qui leur ferait prendre en horreur ce séjour de l’étude n’est pas un luxe mal entendu. C’est ainsi qu’il faut dans les villes éviter les façades froides, monotones et uniformes ; dans les campagnes, entourer le bâtiment scolaire de plantes, de fleurs dont les couleurs se marient aux tuiles du toit, aux briques rouges, aux parements blancs des murs.

    Dans la très grande majorité des communes rurales, un même bâtiment sert à la fois au service scolaire et au service administratif : ce bâtiment prend alors le nom de maison commune ; c’est en effet la maison de tous, celle dans laquelle doivent s’accomplir les actes les plus essentiels de l’existence de chacun des habitants. Le caractère d’un tel édifice n’est plus alors seulement celui d’une école, puisque souvent, outre l’école et la salle du conseil municipal, il contient encore, suivant l’importance de la commune, le prétoire de la justice de paix, la bibliothèque communale, le télégraphe, etc.

    Il faut que chacune de ces différentes parties accuse sa destination ; celle dont le rôle est le plus important, la salle du conseil municipal, doit, tout en restant dans les conditions les plus modestes, se signaler par la forme extérieure de l’édifice ; à elle est réservée la partie centrale la plus importante et la plus en vue ; c’est elle qui doit attirer l’attention du passant et lui rappeler qu’en cet endroit, tout humble qu’il paraît, se trouve le siège de l’autorité, le dépôt du pouvoir légal.

    En résumé, petite ou grande, urbaine ou rurale, l’école doit être simple et modeste toujours, mais toujours aussi attrayante pour les enfants et propre à éveiller chez tous, au premier aspect, l’idée d’un édifice consacré à l’éducation de la jeunesse, c’est-à-dire à un des plus importants services d’utilité publique. – Voir MAISON D’ÉCOLE.

    Félix Narjoux

    ARDOISES. – Les débuts de l’écriture, tous les maîtres le savent, sont laborieux. Jusqu’à ce que l’attention soit fixée, que l’œil ait appris à voir et la main à tracer, combien de pages, combien de cahiers disparaissent couverts d’affreux griffonnages et plus remplis de taches d’encre que de lignes d’écriture ! C’est probablement l’intention de diminuer le plus possible ce gaspillage et cette dépense – à une époque surtout où les écoles primaires étaient à la lettre les écoles des pauvres – qui a fait songer à l’emploi des ardoises. On attribue à Pestalozzi l’introduction de cette innovation économique.

    Les premiers directeurs des écoles mutuelles avaient encore recours, comme les anciens, aux caractères tracés sur des carrés de sable fin. Plus tard sont venues les ardoises, les ardoises naturelles bien entendu, en petites plaques choisies parmi les couches les plus régulières, à surface lisse, taillées régulièrement et aplanies sur les bords ; un crayon aussi en ardoise permettait d’y marquer des traces suffisamment visibles.

    Cette ardoise primitive a été rapidement perfectionnée ; les uns ont imaginé de la fixer sur les tables de classe en l’incrustant à fleur de bois, les autres de l’enchâsser dans un petit cadre de bois qui la rendît plus portative et moins fragile ; d’autres lui ont donné plus de poli, d’autres ont amélioré le crayon ; quelques-uns ont essayé d’y tracer à l’avance une règlure en creux devant servir à guider la main de l’enfant et à faire prendre à son écriture la hauteur ou la pente voulue. Malgré tout, l’ardoise, considérée d’abord comme un progrès, passa bientôt pour un expédient. On la trouvait économique sans doute, mais lourde, froide, fragile, dure à la main du petit enfant. Les professeurs d’écriture lui reprochaient de rendre l’écriture raide et sèche en ne permettant pas de former les pleins et les déliés, en forçant l’élève à appuyer, à peser sur le crayon. Ce crayon, à la fois très dur et très cassant, devenait bientôt un fragment sur lequel les doigts se crispaient. Essayait-on de l’adopter au porte-crayon traditionnel à viroles en cuivre, c’était une nouvelle cause de dépense et d’embarras.

    Il n’en fallait pas davantage pour faire tomber l’ardoise dans le discrédit. D’ailleurs les procédés de l’enseignement simultané, se substituant à ceux du mode mutuel, diminuaient l’utilité des ardoises dans la plupart des classes, sauf la plus élémentaire : le tableau noir et les cahiers en tenaient lieu avec avantage.

    Cependant une expérience plus longue a fait revenir bon nombre d’esprits sur ce jugement sommaire. Le papier a bien aussi ses inconvénients. Il est cher et s’use vite, il se salit plus vite encore ; acheté au poids, il est presque toujours de mauvaise qualité ; d’ailleurs il exige une table et tout un attirail : encrier, plume, règle, crayon, sans compter l’habitude de se servir d’un outillage aussi compliqué, habitude qui ne s’acquiert qu’après des mésaventures sans nombre. L’ardoise, une fois acquise, dure indéfiniment. L’enfant de la salle d’asile la tient facilement sur ses genoux ; s’il barbouille, et il faut barbouiller longtemps avant d’écrire, du moins il ne revient pas à la maison les mains et les habits couverts d’encre. L’écolier la trouve promptement dans sa case, la joint sans peine à son bagage et la porte avec lui comme les anciens faisaient de leurs tablettes. Elle se prête à des exercices de toute sorte et de tous les instants. Elle double l’utilité du tableau noir, en permettant mille manières d’en faire suivre, répéter, varier tous les exercices par les élèves réunis ou isolés, assis ou debout.

    C’est pour ces motifs, non plus économiques, mais essentiellement pédagogiques, que dans plusieurs pays, qui ne sont pas les derniers au point de vue de l’instruction populaire, l’usage des ardoises, au lieu de se restreindre, s’est généralisé. En Angleterre notamment, et aux États-Unis on n’a pas réservé, comme chez nous, les ardoises aux commençants. « On s’en sert, dit M. Rapet, dans les classes avancées aussi bien que dans les classes élémentaires, et pour toutes sortes d’exercices auxquels nous n’avons pas songé jusqu’ici. Ainsi, l’ardoise y remplace presque entièrement le papier : dictées, exercices de grammaire et d’arithmétique, de géographie et d’histoire, rédactions et compositions même, presque tout se fait sur l’ardoise. On n’emploie le papier que pour la calligraphie et quelques travaux dont on veut conserver la trace. En outre, lorsque les élèves quittent leur place pour aller assister à une leçon, ils emportent toujours avec eux leur ardoise, afin de suivre, le crayon à la main, toutes les parties de la leçon et tous les exercices qui s’y font. » Ajoutons que, comme il est bien naturel, à force de se servir de l’ardoise, les élèves anglais et américains arrivent à en tirer parti d’une façon merveilleuse et que les nôtres ne peuvent pas même soupçonner ; ils acquièrent à cette manœuvre une dextérité, une rapidité qui n’empêche pas l’écriture d’être correcte, nette, élégante même.

    L’ardoise ainsi maniée est le seul « cahier de brouillons » qu’ils connaissent. Il est vrai de dire que les ardoises employées à cet usage sont d’excellente qualité, munies de petits encadrements en bois verni, souvent aussi de petits tampons de caoutchouc pour éviter le bruit ; les cadres eux-mêmes sont chargés d’inscriptions qui servent de mémento à l’élève : on y voit, suivant la classe, ou un alphabet ou des modèles de calligraphie, ou de petites figures de géométrie ou des formules de mathématiques usuelles ou un petit calendrier.

    En France, on n’a pris parti jusqu’ici ni pour la proscription absolue des ardoises ni pour leur emploi universel. On s’est surtout préoccupé, depuis quelques années, de transformer l’ardoise ou plutôt d’y substituer une surface ardoisée, une ardoise factice. Et le problème semble être à peu près résolu. On a le choix entre différents systèmes d’ardoises factices : l’une est une tranche de carton recouverte d’un enduit ardoisé, l’autre une planchette noircie, une autre une plaque de tôle émaillée. Le crayon n’a pas été moins perfectionné : le rude crayon d’ardoise ou de talc est remplacé par un crayon de pâte tendre qui n’alourdit pas la main et qui est monté dans un porte-crayon ayant la forme ordinaire du porte-plume.

    En 1874, M. Gréard, directeur de l’enseignement primaire de la Seine, a fait faire une enquête et une série d’expériences dans les écoles sur les différentes variétés d’ardoises et sur leur mode d’emploi. M. de Montmahou, inspecteur primaire, […] centralisa les renseignements et en fit l’objet d’un rapport développé (juin 1875). Il conclut en recommandant l’emploi de l’ardoise non seulement dans le cours élémentaire, mais dans toutes les classes. La presque totalité des personnes chargées de l’expérimentation qui vient de se faire estiment, dit-il, que, dans les classes supérieures il est avantageux à tous les points de vue de se servir des ardoises pour toute une catégorie d’exercices qui se font sous l’œil du maître comme complément de l’enseignement oral, exercices qui animent et vivifient la classe par leur caractère d’improvisation : « Rien de plus expéditif pour un exercice de calcul, un tracé géométrique ou géographique, un résumé orthographique ou historique. »

    […]

    On voit par ce résumé de la question au double point de vue pédagogique et économique que nous sommes en mesure de donner en France le même développement que nos voisins à l’emploi scolaire de l’ardoise. Il n’est pas nécessaire pour cela que nous allions jusqu’à rivaliser avec eux dans les divers perfectionnements qu’ils y apportent ; nous n’en sommes pas encore, par exemple, à donner à nos élèves ce slate eraser (effaceur d’ardoise), sorte de petit tampon formé d’une bande de peau encastré dans une capsule métallique dont se servent les Anglais et surtout les Américains ; ni cet autre effaçoir en peau délicatement monté en forme de petite brosse qui s’emploie en Autriche et en Allemagne. Ce sont là des accessoires de luxe ; le moindre chiffon fera tout aussi bien l’affaire, pourvu que l’enfant ne se serve pas de sa manche ou de ses doigts pour chiffon. En attendant que nos écoles puissent ou veuillent avoir le superflu, assurons-leur le nécessaire, c’est-à-dire ici l’ardoise et son crayon à bon marché et de bonne qualité.

    E. Brouard

    ARITHMÉTIQUE. – Il n’est pas nécessaire d’insister sur l’importance de cette étude. Indispensable à tous par ses applications usuelles, l’arithmétique est de plus en plus une discipline incomparable pour l’intelligence. Aussi à ce double titre est-elle inscrite partout aujourd’hui et à tous les degrés dans les programmes de l’enseignement primaire.

    […] L’enseignement de l’arithmétique qu’admettent les divers degrés de l’instruction primaire ne diffère que par l’étendue et par les méthodes qu’il convient d’y appliquer suivant l’âge et les connaissances de l’auditoire à qui l’on s’adresse. Mais tous ces programmes, différents dans la forme, convergent vers un but commun, qui est de donner aux élèves une connaissance raisonnée de la science du calcul. Nous allons en indiquer les grands traits, en distinguant trois degrés : Cours élémentaire, cours moyen, cours supérieur des écoles primaires.

    Cours élémentaire. Ce cours ne comprend que « les quatre règles sur les nombres entiers et l’étude élémentaire du système des poids et mesures ».

    1. L’enseignement, dans ce cours, s’adressant à de très jeunes enfants, on devra éviter les définitions abstraites. On n’opérera, autant que possible, que sur des nombres concrets. Il n’est pas nécessaire pour cela que les élèves aient vu le système métrique ; ils savent tous que le pain et la viande se vendent au kilogramme, que les étoffes se mesurent au mètre, que le temps s’évalue en heures, etc. : cela suffit pour fournir au maître les nombres concrets dont il aura besoin. L’idée première de chaque opération devra être introduite à propos d’un petit problème d’application usuelle, dans lequel on ne devra pas craindre trop de simplicité. – On inaugurera, dès le début s’il se peut, l’usage du calcul de tête, à l’aide de petits problèmes, très simples sans doute, mais variés et multipliés ; un quart ou un tiers de la durée de la classe devra être consacré à cet exercice, qui donnera aux enfants une grande facilité pour leurs études ultérieures en arithmétique.

    2. Quoique la plupart des enfants qui entrent au cours élémentaire sachent déjà compter plus ou moins, il est nécessaire de reprendre la numération ; elle ne devra pas être poussée au-delà du nombre mille. Le meilleur moyen d’apprendre aux enfants à compter consiste à leur faire compter effectivement des objets semblables, comme des pois, des noisettes, ou de simples bûchettes analogues à des allumettes et que l’on a taillées d’avance. Des paquets de dix bûchettes liées ensemble serviront à introduire l’idée des dizaines ; et dix paquets semblables, réunis en un seul, donneront l’idée d’une centaine, etc. Si le maître dispose d’un boulier-compteur, il lui sera facile de montrer comment dix boules de la première rangée sont remplacées par une boule de la seconde, comment dix boules de la seconde rangée sont remplacées par une boule de la troisième, et ainsi de suite. C’est dans cette dépendance des diverses unités que consiste tout notre système de numération. On exercera longtemps les élèves à énoncer un nombre, connaissant les diverses unités dont il se compose, ou à décomposer un nombre énoncé en ses différentes unités ; et ce n’est que lorsque les élèves seront rompus à ce double exercice de numération parlée que l’on abordera la numération écrite, qui ne présentera plus dès lors aucune difficulté.

    3. On introduira l’idée d’addition en faisant additionner effectivement des objets semblables formant plusieurs groupes qui auront été comptés séparément ; on reconnaîtra ainsi que l’addition n’est que l’application de la numération. – On construira, ou, ce qui est préférable, on fera construire aux élèves la table d’addition, et on la leur fera apprendre imperturbablement par cœur. Quand ils la sauront bien, on leur fera exécuter l’addition de plusieurs nombres d’un chiffre chacun, comme 3 et 5, 8 ; et 7, 15 ; et 1, 16 ; et 9, 25 ; et 8, 33. On pourra alors aborder l’addition des nombres de plusieurs chiffres et on en fera l’application à de petits problèmes usuels. – La preuve se fera en additionnant de bas en haut, si l’on a d’abord additionné de haut en bas.

    4. L’idée de la soustraction pourra être introduite en séparant d’un groupe d’objets semblables précédemment comptés une portion de ce groupe, que l’on comptera, ainsi que le reste. À l’aide de la table d’addition on exercera les enfants à soustraire un nombre d’un chiffre d’un nombre d’un ou deux chiffres au plus ; et, quand ils y seront exercés, on pourra aborder la soustraction de deux nombres quelconques. Quand le chiffre inférieur surpasse le chiffre supérieur, on n’aura pas recours à la méthode de l’emprunt, qui peut devenir incommode dans beaucoup de cas ; on ajoutera 10 au chiffre supérieur, et, en passant à la colonne suivante à gauche, on ajoutera l’unité au chiffre inférieur. – On appliquera la règle de la soustraction à des problèmes très simples. La preuve de la soustraction se fera en additionnant le reste et le plus petit nombre.

    5. La multiplication n’est autre chose qu’une addition dans laquelle tous les nombres à ajouter sont égaux ; après avoir introduit ainsi l’idée de multiplication en opérant sur de petits nombres, on fera construire aux élèves, et apprendre par cœur la table de multiplication. Quand ils la sauront bien, on pourra aborder la multiplication d’un nombre de deux chiffres par un nombre d’un seul, celle d’un nombre de trois chiffres par un nombre d’un seul, enfin la multiplication de deux nombres de deux ou trois chiffres chacun. On s’en servira pour faire résoudre de petits problèmes pratiques très élémentaires.

    On montrera sur un tableau analogue à celui-ci :
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    qu’un produit de deux facteurs est indépendant de l’ordre de ces facteurs ; et l’on utilisera cette propriété pour faire la preuve de la multiplication.

    6. La division n’est autre chose qu’une série de soustractions dans lesquelles le nombre à soustraire est toujours le même ; on le fera aisément comprendre sur de petits nombres ; par exemple 6 peut être soustrait 4 fois du nombre 24 ; le quotient de 24 par 6 est donc 4. Mais, en considérant le tableau ci-dessus, on voit que si l’on voulait partager 24 en 6 parties égales, chacune d’elles serait égale à 4 ; d’où une autre manière de considérer la division. On habituera les enfants à ces deux points de vue de la division, en les exerçant sur la table de multiplication précédemment apprise. On pourra alors aborder la division d’un nombre de trois chiffres par un nombre d’un seul, et celle d’un nombre de trois chiffres par un nombre de deux, en se fondant sur l’idée de partage, qui est la plus commode pour établir la règle de la division. On appliquera la division à quelques problèmes usuels. La preuve se fera en observant que, quel que soit le point de vue sous lequel on envisage l’opération, le produit du diviseur par le quotient doit toujours être égal au dividende, si l’opération se fait sans reste ; et à ce produit augmenté du reste, s’il y en a un.

    7. Quand la division aura été étudiée, on pourra proposer aux élèves de petits problèmes récapitulatifs dans lesquels ils auront à effectuer plusieurs des quatre opérations.

    Il est bien entendu que, pendant toute l’étude des quatre opérations, on multipliera les exercices de calcul de tête, en en graduant la difficulté d’après les résultats obtenus, sans que toutefois ces exercices puissent jamais devenir une fatigue pour les élèves.

    8. L’étude du système métrique exige impérieusement que l’on mette sous les yeux des élèves, soit les mesures elles-mêmes, soit un tableau qui les représente en vraie grandeur. Il ne suffit pas d’ailleurs de leur montrer les mesures, il faut leur faire voir comment on s’en sert, il faut leur faire mesurer des longueurs, exécuter des pesages, etc., afin d’éviter l’aridité d’une étude abstraite.

    Le point délicat de cette étude est de faire bien comprendre aux élèves que le décimètre carré, par exemple, n’est pas le dixième du mètre carré, mais bien le centième ; que le décimètre cube n’est pas le dixième du mètre cube, mais bien le millième. Il faut reconnaître que c’est là le côté faible de la nomenclature du système métrique ; on devra donc y insister, y revenir souvent, en s’aidant, s’il est possible, de modèles propres à ce genre de démonstration, comme ceux qui font partie du compendium métrique, de l’appareil Level, du nécessaire Carpentier, etc.

    Comme les élèves du cours élémentaire n’ont point vu les nombres décimaux, il faudra nécessairement ajourner toutes les explications et toutes les applications qui conduiraient à des nombres de cette espèce.

    Cours moyen. Ce cours embrasse, outre les matières comprises dans le cours élémentaire, les opérations sur les nombres décimaux, les principaux caractères de divisibilité, le calcul des fractions ordinaires, les règles de trois, d’intérêt, d’escompte, et une étude plus approfondie du système métrique.

    9. Le caractère de l’enseignement doit être un peu moins élémentaire : on pourra faire moins constamment usage des méthodes intuitives recommandées dans le cours de l’année précédente ; cependant on devra toujours opérer, autant que possible, sur des unités concrètes et choisir comme exemples des problèmes d’une application usuelle.

    On étendra la numération à des nombres quelconques ; toutefois il ne paraît pas utile d’aller au-delà des milliards ou billions. Dans l’addition, on pourra donner pour exemple, au besoin, des colonnes de vingt ou trente nombres, mais des nombres de quatre à cinq chiffres suffiront ; il ne faut pas que les opérations proposées deviennent un labeur sans intérêt. Dans la multiplication, on remarquera le cas où les facteurs sont terminés par des zéros. – On examinera le cas analogue dans la division.

    10. L’étude des nombres décimaux ne doit être abordée, selon nous, que lorsque les élèves sont suffisamment exercés sur le calcul des nombres entiers. Avant d’entamer les opérations, on insistera sur la numération décimale, sur les changements qu’amène le déplacement de la virgule, sur la faculté d’écrire des zéros à la droite, etc.

    L’addition et la soustraction des nombres décimaux n’offrent aucune difficulté. Dans la multiplication, il faudra remarquer que le sens de l’opération a changé : multiplier un nombre par 0,75 par exemple, c’est répéter 75 fois la 100e partie de ce nombre ; et cette opération porte le nom de multiplication parce qu’elle résout les problèmes analogues à ceux qui exigeraient une multiplication s’il s’agissait de nombres entiers ; il sera aisé de le faire comprendre par des exemples simples.

    Dans la division, ce qu’il y a de plus commode est d’appeler quotient un nombre qui, multiplié par le diviseur, donne pour produit le dividende. On ne distinguera que deux cas : celui où le diviseur est entier, et celui où il est décimal ; on ramène le second cas au premier, en supprimant la virgule du diviseur et multipliant le dividende, par 10, 100, 1000, etc., selon que le diviseur avait 1, 2, 3 décimales, etc. On ne craindra pas de multiplier les exemples de multiplication ou de division, en résolvant des problèmes d’un intérêt pratique.

    11. On aura à démontrer que multiplier un nombre par un produit de deux facteurs revient à multiplier successivement par chacun de ces facteurs. On connaît la démonstration. Pour faire voir, par exemple, que multiplier 5 par 12 revient à multiplier 5 par 4, et le produit par 3, on forme le tableau suivant :
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    qui renferme 3 lignes contenant chacune 4 fois le nombre 5, ou 4 colonnes renfermant 3 fois ce même nombre ; le résultat doit rester le même de quelque façon que l’on fasse l’addition.

    On aura ensuite à exposer les caractères de divisibilité par 2, 3, 4, 5, 6 et 9, ce qui n’offre aucune difficulté ; et l’on se servira du caractère de divisibilité par 9 pour faire la preuve de la multiplication et de la division.

    12. Le calcul des fractions ordinaires exige quelques notions préliminaires. Les élèves n’ont vu que les fractions décimales : l’idée générale de fraction ne peut être encore nettement formée dans leur esprit. Pour introduire cette idée, les moyens intuitifs pourront être utiles. Si, par exemple, on divise une règle en 12 parties égales, et qu’on prenne la longueur de la règle pour unité, ses divisions fourniront des longueurs représentant :

    
      [image: image]

    
    On s’en servira pour faire comprendre ce que c’est qu’une fraction, le rôle de ses deux termes, les différentes formes dont une même fraction est susceptible. On montrera comment, à l’aide des caractères de divisibilité précédemment étudiés, on peut souvent réduire une fraction à une expression plus simple ; mais on ne recherchera pas sa plus simple expression : cette recherche doit être réservée pour le cours supérieur. Dans la réduction des fractions au même dénominateur, on indique la simplification qui se présente quand l’un des dénominateurs, ou un multiple simple de ce dénominateur, est divisible par tous les autres ; mais la recherche du plus petit dénominateur commun sera également réservée pour le cours supérieur.

    Ces préliminaires établis, l’addition et la soustraction n’offriront plus de difficulté. Dans le cas où l’on a à soustraire d’un nombre entier accompagné d’une fraction un autre nombre entier accompagné d’une fraction, il peut arriver que la fraction qui accompagne le plus petit nombre soit la plus grande ; dans ce cas, après avoir réduit les deux fractions au même dénominateur, il faut ajouter à la plus petite une unité, sous la forme d’une fraction de même dénominateur, effectuer la soustraction devenue possible, et augmenter d’une unité le plus petit des deux nombres entiers.

    13. Pour faire comprendre la multiplication, on fera ce que l’on a déjà fait à l’occasion de la multiplication des fractions décimales ; on partira de cette définition que multiplier, par exemple, un nombre par 3/4, c’est en répéter 3 fois le quart ; et l’on justifiera, comme plus haut, le nom de multiplication donné à cette opération, en remarquant qu’elle résout des problèmes analogues à ceux qui exigeraient une multiplication s’il s’agissait de nombres entiers. – Dans la division on regardera le quotient comme le nombre par lequel il faudrait multiplier le diviseur pour avoir le dividende.

    14. Les règles de trois, d’intérêt, d’escompte, etc., devront être traitées par la méthode de l’unité. Il sera nécessaire de multiplier les applications. Mais, dans le choix des problèmes, le maître devra faire en sorte que la proportionnalité sur laquelle le problème s’appuie soit réelle. Ainsi le prix d’une étoffe est généralement proportionnel au nombre de mètres qu’elle contient, le produit d’une fontaine est proportionnel au temps écoulé, etc. ; mais il n’est pas toujours exact de supposer que, toutes choses égales d’ailleurs, le prix d’un mur soit proportionnel à la hauteur ou le prix d’un fossé proportionnel à sa profondeur ; si la hauteur dans le premier cas, la profondeur dans le second, dépassant une certaine limite, la nature du travail peut changer de telle sorte que son prix dépasse de beaucoup celui que la proportionnalité suppose. Les trois quarts des problèmes que l’on a l’habitude de proposer sur les ouvriers supposent ainsi une proportionnalité qui n’est admissible que si les dimensions considérées ne varient qu’entre d’étroites limites.

    La règle d’alliage devra être traitée dans ce cours, mais en se bornant au problème direct.

    15. Dans l’étude du système métrique, on devra, puisque les élèves ont vu le calcul des nombres décimaux, insister sur les changements d’unités. Un bon exercice consiste à faire écrire un nombre décimal, tel que 4,075 par exemple et à le faire énoncer en prenant successivement le 4 pour des mètres, pour des mètres carrés, pour des mètres cubes, pour des litres, pour des kilogrammes, pour des hectares. Si un élève subit cette épreuve sans se tromper, on peut être sûr qu’il sait son système métrique.

    L’exposé de ce système comporte quelques détails sur le titre des monnaies ; cette matière fournit des problèmes intéressants, mais qui exigent une certaine attention.

    À la suite du système métrique, on place d’ordinaire des notions sur la mesure du temps. C’est une occasion de donner aux enfants une idée des nombres complexes. Mais la comparaison des mesures anciennes et nouvelles fait partie du cours supérieur.

    Cours supérieur. 16. Indépendamment des matières enseignées dans le cours moyen, le cours supérieur comprend les nombres premiers, la recherche du plus grand commun diviseur et du plus petit multiple commun ; la conversion des fractions ordinaires en fractions décimales ; les rapports, les proportions, les règles de société, et des notions d’arithmétique appliquée, telles que les rentes, les actions industrielles, la caisse d’épargne.

    Dans la révision que l’on fera des quatre opérations principales, on pourra, on devra même mener de front les nombres entiers et les nombres décimaux ; ce rapprochement, qui eût été prématuré dans le cours moyen, sera tout à fait à sa place dans celui-ci.

    On continuera, comme dans les deux cours précédents, à multiplier les exercices de calcul de tête, mais il sera à propos de faire connaître aux élèves les principaux procédés qui constituent spécialement le calcul mental. Soit, par exemple, à multiplier 37 par 19, on multiplie 37 par 20, ce qui se fait en doublant et mettant un zéro à droite, et donne 740 ; il faut alors retrancher 37 ; au lieu de cela, on retranche 40 et l’on rajoute 3, ce qui donne 703. Les artifices de ce genre, qui semblent allonger le calcul, l’abrègent au contraire, parce que le calcul se trouve ramené à des opérations très simples, en quelque sorte intuitives, et qu’il est facile de se rendre familières.

    17. Dans l’étude des nombres premiers, on se bornera à ce qui est strictement nécessaire pour la recherche du plus grand commun diviseur et du plus petit multiple commun ; encore ces matières, qui ne sont pas absolument obligatoires, ne devront-elles être abordées que si les élèves sont suffisamment préparés.

    Dans les proportions, on n’insistera que sur la propriété fondamentale, relative aux produits des extrêmes et des moyens, et sur le calcul d’un des termes quand les trois autres sont connus. Dans les suites de rapports égaux, on se bornera à cette propriété que la somme des antécédents est à la somme des conséquents comme un antécédent quelconque est à son conséquent ; on établira facilement la proposition avec des termes entiers, et il suffira de la vérifier pour des termes fractionnaires. Les règles d’intérêt, d’escompte, de société pourront être traitées comme application des proportions et des suites de rapports égaux. – Dans les questions de mélange ou d’alliage, on devra traiter quelques problèmes inverses, tels que celui-ci : On a 60 hectolitres de blé à 25 fr. ; combien faut-il y ajouter d’hectolitres à 19 fr., pour faire un mélange valant 21 fr. l’hectolitre. Les questions de ce genre se résolvent en remarquant que ce que l’on perd sur la meilleure qualité en la vendant au prix moyen, on doit le regagner sur la qualité inférieure vendue à ce même prix moyen.

    Les problèmes d’application sur les rentes, les actions industrielles, la caisse d’épargne, n’offrent point de difficulté nouvelle, et ne demandent que de l’attention. Mais ces problèmes sont intéressants, et il y a avantage à les multiplier.

    18. Le système métrique devra être étudié un peu plus à fond que dans le cours moyen. On insistera sur la comparaison des mesures de volume et de capacité, sur celle des poids et des volumes d’eau correspondants, sur la valeur et le poids des monnaies, en un mot sur tous les rapprochements propres à faire pénétrer dans l’esprit des élèves la connaissance approfondie du système légal des poids et mesures.

    Dans ce cours, la comparaison des anciennes mesures aux nouvelles sera naturellement à sa place ; on exercera les élèves à se servir des tableaux de conversion. On pourra leur donner une idée des nombres complexes, mais uniquement pour faire ressortir les avantages du système décimal.

    […]

    H. Sonnet

    ART. – Dans l’antiquité, c’était surtout par l’art que se faisait l’éducation. Le corps se formait par des exercices que l’on comprenait sous le nom de gymnastique, mais qui étaient placés comme sous la direction supérieure du dieu auquel on attribuait l’invention de la lyre et presque de la musique même ; l’esprit se formait par des exercices qu’on réunissait sous le nom de musique, où la musique, en effet, au sens où nous prenons encore ce mot, avait été d’abord presque tout, associée à la poésie, et où elle garda toujours une importance prépondérante. Les anciens, en effet, attribuaient à la musique une puissance singulière pour modifier les sentiments et pour façonner en quelque sorte l’âme, ce qui était le but qu’on assignait à l’éducation.

    Chez les modernes, l’art, au sens le plus général, joue encore un rôle assez considérable dans l’éducation des classes supérieures. Car on peut dire que l’objet principal de ce qu’on appelle l’éducation classique est d’initier ceux qui la reçoivent à la connaissance des beautés de la poésie et de l’éloquence antiques, par conséquent de familiariser avec l’art des anciens et de former ainsi le goût.

    Pour l’éducation des classes inférieures il n’en est pas de même. Dans nos cadres d’instruction primaire, à part une petite place faite au chant, et une autre, parmi les matières facultatives, au dessin d’imitation placé à la suite du linéaire, on ne voit rien qui témoigne qu’on ait voulu que la considération de ce qui est beau ou laid fût pour quelque chose dans l’éducation populaire, et que les classes laborieuses fussent initiées, même dans une faible mesure, aux éléments du goût et à ceux de l’art. L’éducation populaire, chez les modernes, est constituée presque tout entière d’un point de vue d’utilité matérielle, comme si pour les classes laborieuses, vouées à des travaux de nécessité, l’instruction devait consister uniquement ou presque uniquement à fournir les moyens de s’en acquitter d’une manière plus fructueuse, et que, pour atteindre ce but même, on n’eût que faire d’art et de goût.

    Cependant, en premier lieu, la vie, dans les classes inférieures, n’est pas tellement vouée aux nécessités professionnelles qu’une place ne puisse s’y trouver pour des pensées d’un autre ordre. On n’a pas cru que l’instruction morale et religieuse dût leur être refusée. C’est à la fois comme un utile auxiliaire de cette instruction et comme un délassement que le chant a été compris, sinon toujours, au moins très souvent, dans le programme des écoles primaires.

    Pourquoi ne fait-on dans une telle voie que ces seuls pas ?

    Dans le développement naturel des facultés de l’esprit, la raison est tardive et l’imagination précoce. Vico, le fondateur de la philosophie de l’histoire, a très bien montré que cette loi se vérifiait dans l’histoire des peuples ; elle se vérifie chez l’enfant comparé à l’adulte, chez l’homme du peuple comparé à l’homme des classes plus avancées en culture. Rousseau en fit la remarque, et de là data cette réforme de l’enseignement populaire qui a consisté à proposer à l’enfance des choses sensibles et des images avant de lui exposer des idées.

    Rousseau et ses successeurs ne comprirent pas assez ce qu’avaient vu les penseurs d’ordre supérieur, que sous des formes grossières l’esprit pressent, dès le principe, si confusément que ce soit, ce que les idées ont, pour ainsi dire, de plus éthéré, et, à travers les voiles de la matière, entrevoit tout d’abord la plus pure lumière de l’esprit : d’où il suit que, si l’éducation doit d’abord procéder par réalités et images, c’est pour s’en servir comme de véhicules pour élever à ce que l’intellectuel a de plus sublime.

    Quoi qu’il en soit, s’il est vrai que chez les enfants, et chez ceux du peuple surtout, l’imagination devance la raison, n’en résulte-t-il pas, non seulement qu’il devrait être fait à la culture de l’imagination, dans l’instruction primaire, une place qu’elle n’y a pas, mais encore que cette culture devrait y être mise en première ligne ? Puis, s’il est vrai que rien n’a plus d’attrait pour l’imagination que ce qui est beau, de sorte que ce sens du beau qu’on appelle le goût est ce qui est le plus propre et à la susciter et à la cultiver, ne faut-il pas accorder que la première place devrait appartenir, et dans tout système d’instruction et dans l’instruction primaire surtout, à la poésie et à l’art ?

    L’enfance et la jeunesse de toute classe, mais principalement l’enfance et la jeunesse appartenant aux classes populaires, devraient être élevées avant tout, comme dit un poème d’un temps qu’on représente souvent comme tout à fait barbare, in hymnis et canticis ; c’est ainsi que la jeunesse chez les anciens était nourrie avant tout dans une poésie à la fois religieuse et patriotique, et dans un art émané des mêmes sources, nourrie ainsi avant tout dans le culte de la plus haute beauté. Pourquoi l’éducation moderne, au lieu de se laisser envahir presque entièrement par un prétendu utilitarisme qui laisse sans culture les facultés d’où les autres devraient recevoir l’impulsion, pourquoi ne s’inspirerait-elle pas à cet égard de la tradition antique ?

    Ajoutons que par là serait résolu ce grand problème dont les systèmes pédagogiques modernes, depuis Rousseau et Pestalozzi, n’ont donné qu’une solution insuffisante, c’est-à-dire la question de savoir comment intéresser l’enfant aux études, et spécialement l’enfant des écoles populaires.

    Cette question, en effet, Rousseau, Pestalozzi, Frœbel et nombre d’autres à leur suite ont cru la résoudre en satisfaisant le besoin qu’a l’enfance d’agir, en mettant, par conséquent, aux mains des enfants des objets qu’ils emploient comme des matériaux dans des combinaisons et des constructions faites de leur chef.

    Assurément il y a là un moyen efficace de les intéresser ; mais, d’une part, quelle sera la valeur de combinaisons et de constructions sans modèles préalablement étudiés qui inspirent et règlent l’invention ? Et, d’autre part, n’y a-t-il pas quelque inconvénient à susciter chez des enfants une prétention prématurée autant que mal fondée au titre d’inventeurs et d’auteurs ? N’est-ce pas là un appel fâcheux à cet esprit de personnalité qui, trop tôt développé, n’est propre, comme un de nos contemporains l’a dit de la réclamation perpétuelle du droit, qui procède du même principe, qu’à faire un peuple rogue et mal élevé ?

    La véritable éducation n’est point celle qui habitue chacun, par une activité en grande partie stérile, à se préoccuper et à s’éprendre toujours de ses propres œuvres et de soi-même ; c’est plutôt celle qui habitue chacun à se préoccuper et à s’éprendre de quelque chose de meilleur que soi : la première, en effet, favorise la vanité et l’égoïsme ; la seconde, l’esprit de désintéressement, et, au besoin, de dévouement.

    S’il est vrai que l’enfant s’intéresse à ce qu’il fait, est-il vrai qu’il ne s’intéresse à rien d’autre ? Loin de là, il s’intéresse aussi, et davantage encore, à ce qui lui apparaît comme éminemment beau et gracieux. Si donc c’est le grand secret de l’éducation de faire en sorte que ce qu’il s’agit d’apprendre, on s’y intéresse et on l’aime, le secret de l’éducation est de présenter les choses à l’élève sous l’aspect et avec les attraits de la beauté. Si l’on a pu dire (La Philosophie au XIXe siècle, p. 132) que la beauté est le mot de l’univers, on peut dire avec non moins de vérité que la beauté est le mot de l’éducation.

    Veut-on maintenant que l’instruction dans les écoles ne serve pas seulement d’une manière générale à la culture de l’esprit et du cœur, au développement de leurs puissances, veut-on, et avec raison, qu’elle serve autant que possible de préparation aux professions qui occuperont la vie, le meilleur moyen, le seul pour qu’elle atteigne un tel objet, ce sera encore certainement qu’elle forme l’œil et, pour cela même, qu’elle développe, par l’étude du dessin, le goût.

    On voit dominer partout aujourd’hui dans les écoles primaires, à la place du dessin proprement dit, ce qu’on appelle, depuis le commencement de ce siècle, le dessin linéaire, dénomination équivoque par laquelle on désigne l’art de tracer, d’après des règles de géométrie, ces figures simples qui seules sont géométriquement définissables : dénomination équivoque, encore une fois, puisque d’un côté la géométrie enseigne à trouver les jours et les ombres des corps réguliers aussi bien que leurs contours, et que d’un autre côté on peut tracer sans géométrie les contours soit de figures géométriques, soit de figures dont aucune géométrie ne peut rendre compte. Mais cette sorte de tracé n’est de mise et d’usage que dans un petit nombre de métiers. Ce qui sert dans tous, comme dans toutes les occurrences de la vie, c’est ce que Léonard de Vinci appelait le bon jugement de l’œil. C’est l’œil, en effet, dit ce grand maître, qui a trouvé tous les arts, depuis l’astronomie jusqu’à la navigation, depuis la peinture jusqu’à la menuiserie et la serrurerie, depuis l’architecture et l’hydraulique jusqu’à l’agriculture. Aussi dans tous les arts, voir juste, voir juste et vite est ce qu’il y a incomparablement de plus utile, Or ce qui enseigne à bien voir, ce n’est pas l’exercice qui consiste à tracer des figures d’après des règles a priori, sans aucune intervention du jugement de l’œil, mais de manière, au contraire, à y suppléer et à en dispenser : ce qui apprend à bien voir, c’est l’exercice qui consiste à estimer de l’œil les formes, à les apprécier, selon les termes de Pascal, d’un seul regard, d’une seule vue, puis à s’efforcer de les reproduire de même ; et cela c’est ce qui s’appelle proprement le dessin : le dessin, c’est-à-dire le projet (dessin, de dessein), l’esquisse de la représentation complète et adéquate, qui est la peinture.

    Or enfin, parmi toutes les formes, quelles sont celles qui sont le plus propres à faire l’éducation de l’œil, à rendre son jugement sûr ? Ce sont celles, tous les maîtres l’ont pensé, qui offrent le plus de physionomie, et dont les proportions sont le plus harmoniques ; en d’autres termes, les formes de ce que la nature vivante a de plus élevé et de plus parfait, c’est-à-dire la figure humaine.

    Ainsi, ce qui est le plus propre à former l’œil et par suite à donner pour l’exercice de tous les arts mécaniques, de toutes les industries, des plus élevées aux plus humbles, la meilleure et la plus utile de toutes les préparations, ce qui doit être inscrit, à ce titre encore, en première ligne dans le programme de toute école populaire, c’est l’étude de l’art le plus propre à cultiver et perfectionner le goût, c’est l’étude du dessin de la figure humaine ; ajoutons encore : d’après des modèles qui la représentent dans toute la perfection dont elle est susceptible, et avec tout le charme de la plus excellente beauté.

    Longtemps à la vérité, pour un tel enseignement dans les écoles populaires, les maîtres pourront manquer. On en trouvera du moins pour les écoles normales, et les instituteurs qui en sortiront répandront peu à peu autour d’eux les germes dont ils auront reçu le dépôt.

    Puis, en fait de beauté, de goût, d’art, les maîtres les plus efficaces et à l’enseignement desquels ne se mêlent point d’erreurs, ce sont les bons modèles. Chercher, même sans direction, à comprendre, puis à imiter de belles choses, c’est déjà de quoi beaucoup apprendre. Bien plus, sans même s’exercer à imiter aucun modèle, que dans nos écoles les enfants, les jeunes gens, les adultes soient entourés de reproductions fidèles de chefs-d’œuvre de l’ordre le plus élevé, quelques-uns en recevront une féconde inspiration, tous en ressentiront à différents degrés une utile influence.

    Nous ajouterons, en dernier lieu, que, s’il convient d’introduire ou plutôt de rétablir l’art dans l’école, ce n’est pas seulement pour procurer le meilleur et le plus complet développement des facultés de l’esprit et pour préparer le mieux possible à l’exercice des professions manuelles auxquelles serviront pendant toute la vie ces facultés, dans le cours des heures du travail ; c’est encore pour préparer au meilleur emploi des heures du loisir. On se plaint que les heures de loisir soient trop souvent remplies par des distractions et des joies d’un ordre tout matériel, où les mœurs se corrompent et l’esprit s’avilit. En serait-il de même si les classes populaires étaient mises en état de goûter les satisfactions d’ordre supérieur que procurent les belles choses, si elles étaient instruites, fût-ce même dans une faible mesure, à se plaire dans cette sorte de divine et salutaire ivresse que procurent, par l’ouïe ou par la vue, les proportions et les harmonies ?

    L’homme du peuple, sur lequel pèse d’un poids si lourd la fatalité matérielle, ne trouverait-il pas le meilleur allégement à sa dure condition, si ses yeux étaient ouverts à ce que Léonard de Vinci appelle la bellezza del mondo, s’il était appelé ainsi à jouir, lui aussi, du spectacle de ces grâces que l’on voit répandues sur tout ce vaste monde et qui, devenues sensibles au cœur, comme s’exprime Pascal, adoucissent plus que toute autre chose ses tristesses et, plus que toute autre chose lui donnent le pressentiment et l’avant-goût de meilleures destinées ?

    Félix Ravaisson-Mollien

    ARTS D’AGRÉMENT. – Cette expression est surtout usitée pour désigner les études que l’on considère comme formant l’accessoire d’une éducation soignée. Telles sont la musique, la danse, l’étude du dessin, de la peinture, et en général de tous les beaux-arts, lorsqu’ils sont traités non avec une méthode, en vue d’une culture sérieuse des facultés ou d’un apprentissage technique, mais surtout comme passe-temps à la mode, comme moyen de remplir agréablement les heures d’oisiveté.

    C’est assez dire que les « arts d’agrément » n’ont pas leur place dans l’instruction populaire. L’école primaire doit leur être aussi impitoyablement fermée que la République de Platon l’était aux poètes. Est-ce à dire que nous bannissions de l’enseignement populaire la musique, le chant, la poésie, le dessin et toute notion des arts de dessin, peinture, sculpture, architecture, gravure ? En se reportant à ces différents mots, surtout au mot Art, on verra que nous réclamons au contraire pour le peuple, comme un de ses besoins les moins apparents peut-être, mais les plus réels, une véritable éducation artistique. Nous applaudissons aux efforts tentés dans notre pays et déjà en partie réalisés dans d’autres pour créer cet enseignement populaire du beau, mais à la condition de ne lui point laisser prendre une fausse direction. Ce n’est pas l’idée d’agrément qui doit y prédominer, c’est celle d’éducation intellectuelle, esthétique et morale. Ce n’est point avec le laisser-aller d’une étude frivole et mondaine, c’est avec le souci de former le caractère, d’élever l’imagination, d’épurer le goût, de diriger les mouvements du cœur, de prémunir l’enfant et plus tard la jeune fille, le jeune homme, par l’art pur et sain contre l’art malsain et corrupteur, c’est dans cet esprit que l’enseignement primaire peut demander aux arts non seulement des jouissances délicates pour ses élèves, mais des ressources professionnelles et de précieuses influences morales. Ce ne serait pas seulement un ridicule, ce serait un contresens pour une école primaire, même du degré supérieur, que d’inscrire dans son programme, à l’instar des pensionnats, la musique ou le dessin sous le nom d’arts d’agrément.

    [F. Buisson]

    ASTRONOMIE. – L’astronomie est la science de l’univers. La Terre que nous habitons, le Soleil, la Lune, les planètes, les étoiles, les comètes, en un mot tous les astres, c’est-à-dire tous les corps qui constituent l’univers, font l’objet de l’astronomie.

    Autrefois, lorsque, sur la foi des sens, on croyait que notre globe était fixe au centre du monde, base et but de la création tout entière, l’astronomie pouvait être considérée comme une science ne s’occupant que des choses d’en haut et à peu près inutile à ceux qui veulent se borner au tangible et au positif. Mais aujourd’hui qu’il est démontré que la Terre est un astre comme la Lune, tournant autour du Soleil, voguant dans l’espace, isolé dans le vide, sans appui ni soutien d’aucune sorte ; aujourd’hui qu’il est démontré que ce globe autour duquel nous marchons est simplement la troisième planète du système solaire dans l’ordre des distances au soleil, que les autres planètes sont des terres comme la nôtre, et qu’elle n’est, en un mot, qu’un des astres innombrables qui peuplent l’immensité, l’astronomie est devenue aussi la science de la Terre et la base même de toutes les sciences qui s’occupent de la Terre et de l’humanité.

    Elle seule peut nous apprendre où nous sommes, nous dire sur quoi nous marchons, nous montrer comment cette boule tournante se soutient dans l’espace, par quelles combinaisons nous avons des années, des saisons, des jours et des nuits, en un mot nous faire connaître la vraie place que nous occupons dans l’univers ; c’est sur elle que la navigation est fondée ; c’est elle qui nous a fait connaître la vraie forme du globe terrestre, la géographie ; c’est grâce à elle que tous les peuples de la terre sont aujourd’hui en communication avec les autres, échangeant leurs produits et leurs idées ; elle nous instruit à la fois sur la terre et sur le ciel ; sans elle nous vivrions comme des aveugles, comme des animaux, comme des plantes, sans nous donner la peine (ou pour mieux dire le plaisir) de nous rendre compte de notre position.

    Voilà la vérité toute franche. Et cependant, il faut bien le dire, il y a encore à l’heure présente au moins 99 personnes sur 100 qui se passent de cette science et qui, de toute leur vie, n’ont pas songé un seul instant à se demander où elles sont ! Conçoit-on qu’une notion positive qui devrait être la base primordiale de toute instruction sérieuse soit encore aujourd’hui si généralement négligée ? Conçoit-on qu’au lieu des éléments de la science de l’univers, qui pourraient être enseignés aux enfants dès l’âge le plus tendre et qui répondent si heureusement à ce besoin de merveilleux qui leur est propre, on farcisse leur imagination d’histoires inutiles ou d’erreurs funestes dont ils auront plus tard la plus grande peine à se débarrasser.

    Cependant ce ne serait pas une tâche bien lourde, et ce serait, au contraire, une œuvre agréable et utile, que de donner à la jeunesse, dès le commencement de son éducation, ces notions si importantes. Que le maître lui-même soit bien convaincu de l’intérêt qui s’attache à l’étude, même élémentaire, de l’astronomie, convaincu aussi de l’utilité de cette connaissance pour l’ensemble des raisonnements qui doivent nous diriger dans la vie ; il n’en faut pas davantage pour donner de l’intérêt et du charme à son enseignement : tout en instruisant ses élèves, on peut dire à la lettre qu’il les amusera, car il se trouve que rien n’est aussi amusant que l’astronomie descriptive élémentaire, quoique rien peut-être ne soit aussi ardu et aussi sérieux que la pratique de la science.

    Quoi de plus intéressant, par exemple, pour le père de famille, pour la mère, pour l’instituteur ou l’institutrice, que de montrer à l’enfant les plus brillantes étoiles du ciel, par une belle soirée d’été ou même d’hiver ? de lui apprendre à reconnaître immédiatement les sept étoiles célèbres du Chariot, à trouver l’étoile polaire à l’aide d’un simple alignement, et à s’orienter exactement, de telle sorte qu’en pleine nuit il se dirige sans peine ? Quoi de plus facile que d’apprendre les noms et d’observer la position des étoiles et des constellations principales, de reconnaître le zodiaque et de trouver dans le ciel le chemin que le Soleil paraît suivre ?

    Les enfants mêmes se plairont à voir les étoiles se lever à l’Orient, arriver à leur point de culmination, qui représente le méridien de chaque lieu, à les voir descendre à l’Occident, et ce sera l’occasion de les faire réfléchir au mouvement diurne de la Terre, auquel toutes ces apparences sont dues. On leur fera chercher les planètes se mouvant le long du zodiaque, et à l’aide d’une petite lunette on leur montrera les satellites de Jupiter, l’anneau de Saturne, les phases de Vénus !

    N’est-ce pas une heure agréablement passée que celle que l’on consacrera, si l’on dispose d’un télescope, même de faible puissance, à examiner les échancrures étranges produites sur le bord de la Lune par la lumière solaire à l’époque du premier quartier, broderies charmantes qui paraissent alors suspendues dans l’azur céleste comme de l’argent fluide, irrégularités lumineuses dont on ne tarde pas à reconnaître la forme et la cause ? Ce seul coup d’œil nous transporte sur les terrains si bouleversés de ce monde voisin et nous montre de profonds cratères blancs remplis d’ombre, d’immenses cirques aux talus démantelés, de vastes plaines obliquement éclairées par l’astre du jour et offrant l’aspect de nappes de velours gris. Peu à peu la lumière s’élève, et l’on assiste au lever du Soleil sur ces Alpes lointaines, à son élévation d’heure en heure et à l’éclairement successif des divers méridiens lunaires. À défaut de télescope, l’observation de la lumière cendrée dans l’intérieur du croissant lunaire, les premiers soirs de la lunaison, se fait à l’œil nu et peut servir d’utile sujet de réflexion, si l’on veut se rendre compte de la cause de cette clarté secondaire, chercher comment elle est produite par la lumière que notre Terre reçoit du Soleil et réfléchit dans l’espace, trouver quelles sont les contrées de la Terre qui sont alors tournées vers la Lune et qui envoient le « clair de terre ». Une éclipse de Soleil ou de Lune ne devrait jamais se passer sans qu’on en profitât pour se rendre compte du mouvement de la Lune autour de la Terre et du cône d’ombre qui accompagne tout globe éclairé. C’est ainsi que pour celui qui veut s’instruire, et surtout instruire l’enfant, toujours avide de leçons nouvelles, toute chose est un objet de curiosité et d’explication.

    Les mouvements de la Terre, l’inclinaison de son axe, la cause productrice des saisons, la variation de la durée du jour et de la nuit, le changement de hauteur du Soleil, peuvent être le plus facilement expliqués sur un globe terrestre incliné comme il doit l’être ; et un tel mode d’enseignement direct par les yeux a de plus l’avantage d’affranchir immédiatement l’esprit de l’erreur des sens et de l’illusion vulgaire qui nous fait naître et grandir dans la conviction de l’immobilité de la Terre au bas du monde, car il montre l’isolement du globe terrestre dans l’espace, sa situation relativement au Soleil, et la manière dont il tourne pour présenter successivement tous ses méridiens à l’astre radieux et produire la succession des jours, des nuits, des saisons et des années. Quelques tableaux clairs et précis, et de simples expériences bien comprises, peuvent être plus utiles au progrès de l’élève que de longues leçons souvent fastidieuses. Ajoutons enfin que, parmi les sujets de lectures à haute voix, il est facile de faire une large part aux ouvrages ou aux extraits d’ouvrages qui traitent de la nature, de l’ordre et de la grandeur de l’univers, de la beauté du ciel, de l’organisation des mondes, vastes et nobles sujets qui élèvent l’âme, en même temps qu’ils agrandissent l’esprit.

    C’est surtout dans l’école normale primaire qu’une étude sommaire, mais bien dirigée, des éléments de l’astronomie descriptive devrait faire partie du programme, ne fût-ce que comme annexe des cours de géographie, qui impliquent nécessairement des notions de cosmographie. Les jeunes gens qui y auraient pris goût à l’école normale ne manqueraient pas dans la suite d’en transmettre quelque chose à leurs élèves d’école primaire ; et ainsi se propageraient peu à peu des connaissances qui remplaceraient avec avantage maint préjugé populaire, depuis les vieux restes de superstition astrologique jusqu’à la croyance à la signification prophétique des comètes.

    […] – Voir aussi COSMOGRAPHIE.

    Camille Flammarion

    ATTENTION. – L’attention est la direction de toutes les forces intellectuelles sur un seul objet. La puissance d’attention varie en intensité et en durée, selon l’âge et les facultés de chaque homme. Mais dès les premiers temps où l’enfant commence à apprendre, il doit être exercé à la porter, ne fût-ce que pendant quelques minutes, sur la leçon qu’il entend ou sur le travail qu’il accomplit. C’est la condition indispensable de tout progrès.

    Elle n’est pas moins importante au point de vue moral qu’au point de vue intellectuel. Celui qui ne sait pas écouter une recommandation ou un conseil avec attention, c’est-à-dire, selon le sens étymologique, en tendant toutes les facultés de son esprit, sera négligent et relâché dans l’exécution. Enfin au point de vue pratique, nous avons tous, quelle que soit notre condition, des indications à suivre, des ordres à recevoir, et particulièrement l’écolier, qui dépend de ses parents, de ses maîtres, et qu’au sortir de l’école attend la vie militaire, l’apprentissage d’un état : celui qui ne sait pas écouter avec attention commettra des oublis, des bévues, des fautes, et quoi qu’il ait à faire sera toujours au-dessous de sa tâche.

    L’attention se reconnaît chez l’enfant aux yeux qui deviennent plus brillants, à l’attitude plus droite, à l’expression du visage qui reflète l’activité de l’esprit. Aussi le maître doit-il veiller à ces signes extérieurs : une tenue penchée, des yeux vagues, un visage morne annonçant l’indifférence, ne doivent pas être tolérés. Un autre défaut, c’est la dissipation, c’est-à-dire la dispersion de l’esprit sur plusieurs objets : elle est quelquefois plus difficile à reconnaître, car l’écolier dissipé sait prendre l’apparence du plus vif intérêt aux exercices de la classe ; mais un maître expérimenté ne s’y trompera pas. Des appels réitérés à l’attention ne suffisent point. Le principal moyen de l’obtenir, c’est d’intéresser les esprits.

    Il y a toutefois un certain nombre de moyens pratiques suggérés par l’expérience. Le maître, autant que possible, reste en place, tenant la classe sous ses yeux, et exigeant que tous les yeux soient tournés vers lui. L’enseignement ne commence que quand tous les enfants ont pris une attitude droite et recueillie : un coup donné sur la table ou un mot convenu marque le signal que la classe est commencée. Les questions doivent être adressées à la classe tout entière : aussi le maître fera-t-il toujours la question d’abord, puis il laissera la pause nécessaire pour trouver la réponse, et c’est alors seulement qu’il nommera l’élève qui doit répondre. Si l’écolier commence à chercher sa réponse après qu’il est interpellé, c’est preuve d’inattention. La réponse faite par un élève, si elle est correcte, peut être redemandée à un camarade ; si elle est fautive, elle doit être corrigée par lui. Les phrases importantes sont répétées en chœur par toute la classe. Aussitôt que l’inattention se montre, le maître s’arrête. Un moyen de réveiller la classe, mais dont il ne faut pas abuser, c’est de la faire lever et se rasseoir sur un mot de commandement. Les élèves doivent toujours répondre à voix très haute ; au contraire, le maître pourra parler doucement. L’oreille des élèves s’habitue vite aux éclats de voix, qui dès lors ne servent plus à rien.

    Mais, nous l’avons dit, le principal moyen d’obtenir l’attention, c’est la manière dont est donné l’enseignement. Il faut d’abord que le maître, selon l’expression familière, soit à son affaire, car sa propre indifférence aurait inévitablement pour conséquence celle des élèves. L’intérêt qu’il prend à l’objet de l’enseignement se traduira par l’expression et le geste, ainsi que par un air de contentement et de bonne humeur répandu sur son visage. Il découvrira à l’instant même, et autant que possible en collaboration avec ses élèves, les règles de grammaire ou de calcul qu’il leur enseigne. S’il fait une leçon d’histoire, de géographie, d’histoire naturelle, il commandera l’attention par la sûreté de l’exposition, par le soin avec lequel il mettra en relief les faits importants. Dans les interrogations, il saura rapidement profiter des réponses des enfants, en tirer ce qui est juste, le mettre à sa place, sans se laisser jamais détourner de son sujet, ni entraîner dans les digressions.

    Nous devons ici prévenir une erreur où peuvent tomber les jeunes maîtres. Quand nous demandons de rendre l’enseignement intéressant, nous ne voulons pas dire qu’il convienne de dépenser le temps de la classe à des récits de pur amusement, ou d’entremêler les plaisanteries aux choses sérieuses, encore moins qu’il faille omettre les règles épineuses et éluder les exercices difficiles. La classe ne doit pas devenir un lieu de divertissement. C’est le travail qu’il faut faire aimer, et non le plaisir. Le maître qui possède son sujet et qui l’expose avec ordre et avec précision, pourra fixer et retenir l’attention de ses élèves sur une règle de grammaire ou d’orthographe aussi bien que sur un beau chapitre d’histoire. Il faut pour cela qu’il aime son état, et que les élèves sentent qu’il est avec eux de cœur et d’âme.

    Il est important de bien disposer les occupations de la classe. On commencera par l’exercice le plus difficile et l’on finira par celui qui demande le moins d’effort. Si la classe dure quatre heures, la première et la troisième heure porteront le principal poids du travail. La seconde et la quatrième seront consacrées à des exercices moins absorbants, tels que l’écriture ou le dessin. Même une heure d’attention est une somme difficile à atteindre pour le grand nombre des enfants ; on devra donc varier le mode d’enseignement, en faisant, par exemple, alterner l’exposition et les interrogations. Une condition essentielle pour que l’attention de la classe ne soit pas distraite, c’est que tous les élèves soient à peu près de même force ; les retours en arrière, nécessités par l’ignorance de quelques retardataires, ne sont guère moins nuisibles à l’attention générale qu’une course en avant où le maître serait seulement suivi par le petit nombre. Toutes les fois qu’un point nouveau est exposé devant les élèves, un redoublement d’attention est nécessaire : il faut alors multiplier les exemples, en commençant par les cas les plus simples, en variant les données, faire trouver des exemples aux enfants, rester tout le temps nécessaire sur le même point jusqu’à ce qu’on se soit assuré que la notion nouvelle est entrée dans l’esprit de tous. Le succès de l’enseignement dépend du solide établissement de ces étapes graduelles.

    Un autre bon moyen de soutenir l’attention, c’est de montrer de temps en temps aux élèves les pas qu’ils ont déjà faits en avant dans l’étude d’un sujet, et de leur annoncer d’une façon générale ce qui va suivre.

    Enfin, et cette dernière remarque doit relever les courages trop prompts à s’abattre, ce qu’on appelle manque de dispositions chez un enfant n’est souvent chez lui qu’un manque d’énergie dans l’attention ou un défaut de l’enseignement chez le maître ; et ce sont là deux causes d’insuccès qu’il dépend presque toujours du maître lui-même de faire disparaître.

    Michel Bréal

    AUDITICULTEUR. – Sous ce nom, ou sous le vieux nom français d’escoute, Mme Pape-Carpentier a imaginé un instrument pour la « culture de l’ouïe ». C’est un petit appareil qui peut s’employer dans la famille comme dans les classes. Des objets de différentes matières, ayant des résonances très diverses, sont cachés dans l’instrument. La personne qui dirige l’exercice met tout à coup ces objets en vibrations, soit en les frappant avec un petit marteau, soit en les pinçant s’il s’agit d’une corde tendue ; comme l’ouverture de l’instrument est tournée de son côté, les enfants entendent, mais ne voient rien : elle leur demande quelle est la matière de l’objet qui a vibré, et elle leur montre ensuite s’ils ont deviné juste ou non.

    Il va sans dire qu’il faut commencer par obtenir un profond silence des enfants et par les intéresser à cet exercice, ce qui n’est pas difficile. On les y prépare tout naturellement en leur demandant, à certains moments, de prêter l’oreille et de dire quels sont les bruits qu’on entend dans cet instant même : voix d’homme, de femme ou d’enfant ; bruit d’une porte qu’on ouvre ou qu’on ferme, aboiement d’un chien dans la rue, roulement d’une voiture, d’une charrette, cri des marchands, etc.

    Mme Pape-Carpentier accompagne la manœuvre de l’auditiculteur d’un petit chant ingénieusement adapté à cet exercice, la Chanson de l’oreille. – Voir SENS (Éducation des)*1.

    [F. Buisson]

    AUTORITÉ. – L’autorité est le pouvoir de se faire obéir. L’autorité paternelle est le pouvoir du père sur ses enfants. Chez les Romains, elle était presque illimitée. Aujourd’hui, notre Code civil en a défini les bornes. La loi protège l’enfant au besoin contre la tyrannie et la brutalité de ses parents.

    En pédagogie, l’autorité de l’instituteur est le pouvoir de diriger les enfants qui lui sont confiés. L’école est une petite société. Sans autorité point de discipline, et sans discipline point d’école possible.

    Le pouvoir de l’instituteur sur ses élèves est une délégation de l’autorité paternelle. C’est là qu’il doit puiser sa principale force. Les familles, en se déchargeant sur l’instituteur ou l’institutrice du soin d’instruire et d’élever leurs enfants, remettent entre ses mains une partie de leur autorité. Autrement, le maître, la maîtresse, n’aurait pas le droit de se faire obéir.

    L’autorité du père a ses limites. Celle de l’instituteur est naturellement plus restreinte encore. Plus encore que l’autorité paternelle, elle a besoin de se faire accepter, c’est-à-dire de se faire aimer.

    L’autorité de l’instituteur s’adresse tout ensemble à l’intelligence et à la volonté de ses élèves : elle doit régler leur conduite aussi bien que diriger leurs études. Pour l’un et pour l’autre objet, l’estime, la confiance, le respect des élèves pour le maître, et l’affection, le dévouement vrai des maîtres pour les élèves en sont la double et nécessaire condition.

    L’instituteur n’oubliera jamais que son autorité n’est pas une prérogative inhérente à sa personne ; elle résulte de la nature des choses, de la supériorité d’âge, d’intelligence, d’expérience, de sagesse, qu’a sur l’enfant l’adulte doué d’une certaine culture. Par conséquent cette autorité n’est jamais discrétionnaire, jamais arbitraire. Elle doit être une émanation de la raison, non du caprice ; elle ne doit rien commander que dans l’intérêt de ceux à qui elle commande. Autrement elle perd toute valeur morale.

    Au point de vue intellectuel, le maître n’emploie la méthode autoritaire et n’oblige les enfants à le croire sur parole que dans les cas où il est impossible de leur démontrer autrement la vérité ou la nécessité de ce qu’on leur fait apprendre. « Il faut toujours, dit Fénelon, montrer aux enfants un but solide et agréable qui les soutienne dans le travail, et ne prétendre jamais les assujettir par une autorité sèche et absolue. »

    Au point de vue moral, le maître n’emploie la formule impérative et ne dit « Je le veux » que lorsqu’il est bien sûr que l’enfant comprend et approuve tout bas cet acte d’autorité. Malheur à l’instituteur qui se croirait en droit d’imposer sa volonté quand même, sans s’inquiéter de savoir si elle est juste et surtout si l’enfant comprend qu’elle est juste !

    Les moyens dont l’autorité dispose, les ressorts qu’elle fait agir sont de nature diverse : les meilleurs sont l’affection et la reconnaissance des élèves, l’amour-propre, l’émulation, l’espoir des récompenses, l’attrait de l’étude bien dirigée et tous les encouragements. Nous ne plaçons qu’en dernier lieu le mobile qui, d’après le proverbe, est le commencement de la sagesse : la crainte du maître ; et nous entendons par là bien plus encore la crainte de lui déplaire, de déchoir dans son estime, de trahir sa confiance et de lui faire de la peine, que celle de recevoir tel ou tel châtiment.

    Quelle excellente préparation à la vie, quels avantages pour leur avenir d’hommes et de citoyens, si les enfants grandissent ainsi dans le respect d’une autorité fondée sur la confiance et une réciproque affection, et derrière laquelle ils s’habituent à voir toujours non pas la force brutale, mais la raison même dans ce qu’elle a de plus impératif : l’idée du devoir.

    E. Cuissart

    AUVERGNE. – Nous résumons ici quelques-uns des faits généraux relatifs à l’histoire de l’instruction primaire avant 1789 dans cette province. Elle formait les ressorts du vaste diocèse de Clermont, de celui de Saint-Flour et d’une partie de celui du Puy.

    Dès les premiers siècles du christianisme, Clermont possède des écoles renommées ; Grégoire de Tours, le père de notre histoire nationale, y avait été élevé près de saint Gall, son oncle.

    L’Histoire littéraire de la France cite dès le VIIIe et le IXe siècle des collèges et des écoles en grand nombre, la plupart se rattachant aux églises ou aux abbayes. Des textes précis montrent que ces écoles étaient un foyer d’instruction, même élémentaire : les enfants y étaient reçus tout jeunes. L’avantage des écoles conventuelles, qui est de propager et d’appliquer uniformément dans tous les établissements d’une même communauté les doctrines et les méthodes reconnues bonnes, se manifeste surtout chez les Bénédictins : les enseignements et les exemples de Cluny sont en quelque sorte présents jusque dans le moindre monastère d’Auvergne, à Saint-Géraud d’Aurillac par exemple, d’où sortit Gerbert qui devait être pape sous le nom de Sylvestre II. – Les derniers siècles du Moyen Âge sont remplis de fondations d’abbayes et d’ordres religieux qui reçoivent la charge expresse d’instruire la jeunesse, quelquefois même d’entretenir à leurs frais un maître pour instruire les enfants de la ville.

    Au XVIe siècle se produit une modification capitale dans le mode d’enseignement : le latin n’étant plus parlé ni compris par le peuple, les petites écoles donnent l’instruction en langue vulgaire, et les enfants n’entrent plus au collège que sachant déjà bien lire et écrire couramment. L’Auvergne n’est pas parmi les provinces du royaume la dernière à créer des collèges ; nous ne suivrons pas ici le détail de ces fondations, puisqu’il ne touche qu’indirectement à l’instruction populaire. Notons seulement que les deux collèges de Billiom et de Mauriac, dus au zèle et à la munificence de Guillaume Duprat, évêque de Clermont, naissent presque en même temps que le collège de Clermont à Paris, plus tard lycée Louis-le-Grand, fondé par le même évêque. Notons encore, car c’est un point important pour l’instruction primaire, que beaucoup de villes concluaient, comme le fit celle de Murat en 1575, des arrangements spéciaux avec les chanoines de la collégiale ou avec les ecclésiastiques dirigeant le collège pour l’entretien à frais communs d’un « précepteur laïque chargé d’enseigner à lire, à écrire et à calculer », c’est-à-dire de préparer les plus jeunes élèves à l’entrée au collège. En 1789, l’Auvergne comptait 14 collèges, dont 11 de plein exercice, avec 3 260 collégiens (dont 13 boursiers, 1 190 recevant l’instruction gratuitement, 867 à demi gratuitement et 1 190 payant la rétribution scolaire). On appréciera mieux ces chiffres si l’on remarque qu’en 1842 le total des élèves de l’enseignement secondaire (1 449) n’atteignait plus la moitié de l’effectif de 1789.

    Cette prospérité des collèges est donc jusqu’à un certain point l’indice de la prospérité correspondante des petites écoles, qui nécessairement leur fournissaient des élèves.

    L’éducation des filles n’était pas non plus négligée. Le concile provincial de Bourges (1584), auquel devaient assister comme suffragants les trois évêques d’Auvergne, ordonne que dans les paroisses l’éducation des filles soit confiée à des veuves ou à des femmes qui les forment avec soin à la lecture et à la vie chrétienne. Mais, à la suite des guerres de religion, un grand nombre d’églises et de couvents avaient été pillés et ruinés : des congrégations spéciales se formèrent pour l’éducation des filles et se répandirent dans tout le pays.

    C’est ainsi que les Filles de Notre-Dame sont appelées et ouvrent des écoles importantes à Aurillac en 1625, à Saint-Flour en 1632, à Langeac en 1645, à Issoire en 1700 ; – les Dames de la Visitation, à Monferrand en 1620, à Riom en 1623, au Puy en 1630, à Brioude en 1639, à Clermont en 1649, à Billiom en 1650, à Aurillac vers la même époque, à Thiers en 1663 ; – les Ursulines, au Puy en 1610, à Ambert et à Clermont en 1620, à Saugues en 1631, à Thiers en 1633, à Monistrol en 1634, à Maringues en 1662, à Monferrand en 1838, à Arlanc et à Aigueperse en 1850 ; – les Sœurs de la charité et de l’instruction chrétienne, établies à Nevers en 1698, appelées à Clermont en 1702, à Ennezat en 1707, à Aubière en 1711, et dans un grand nombre d’autres paroisses. (Gallia Christiana, t. II, p. 303.)

    À ces congrégations il faut ajouter les Filles de la Charité, fondées par saint Vincent de Paul, en 1633, les Dominicaines, les Bénédictines, les Bernardines. Les Filles de la Croix, qui non seulement instruisent les jeunes filles, mais forment des maîtresses d’école pour les campagnes, ont aussi des maisons dans l’un ou l’autre des trois diocèses.

    Cela ne suffit pas encore pour répandre convenablement l’instruction dans les montagnes de la haute Auvergne, où les populations sont disséminées et les communications difficiles. Vers 1650, le P. Médaille, jésuite, de concert avec Henri de Maupas de la Tour, évêque du Puy, fonde une association de veuves et de filles qui, sous le titre de Sœurs de saint Joseph, se consacrent au soin des malades et à la direction des écoles ; afin d’étendre leur action dans les campagnes, elles forment des sœurs agrégées qui vont s’établir dans des paroisses rurales.

    Vers la même époque et dans la même ville du Puy se fonde une autre institution qui se destine spécialement à répandre l’instruction parmi les femmes dans la ville et dans la campagne. À la ville, on les appelle les Demoiselles de l’instruction ou Sœurs de l’instruction ; dans les villages elles sont connues sous le nom de Béates : c’est une double congrégation, les filles de la ville se chargent d’instruire et de former à l’enseignement celles de la campagne, qui viennent, en retraite, à de certains jours se retremper dans la maison de la ville. Cette institution a survécu à toutes les révolutions, elle est encore en pleine prospérité.

    Le diocèse de Saint-Flour, sans être aussi bien partagé que celui du Puy, ne restait cependant pas sans instruction. Pour y propager les éléments de l’instruction dans les villages, il fallait surtout compter sur la bonne volonté de simples particuliers, hommes ou femmes. Celui ou celle qui savait le mieux donnait aux enfants du voisinage quelques leçons pendant l’hiver. Parmi ces maîtres improvisés se trouvaient un assez grand nombre de filles qui, sans faire de vœux, s’étaient organisées en une espèce de tiers-ordre et étaient connues dans le pays sous le nom de Menettes. Leurs efforts ont notablement contribué à répandre un peu d’instruction dans les villages et hameaux de la partie montagneuse du département.

    En résumé, on peut dire que grâce à ces diverses initiatives, grâce à des fondations locales assez nombreuses, grâce au zèle des congrégations et de ces associations demi-conventuelles, l’Auvergne, en 1789, était bien moins arriérée pour ses écoles que d’autres régions où la diffusion de l’instruction ne rencontrait pas les mêmes obstacles à beaucoup près*1.

    Fayet

    AVEUGLES (Écoles d’). – C’est en France que naquit la première idée d’un enseignement systématique pour les aveugles ; c’est là que s’établit la première école, c’est de là que s’est répandu cet enseignement dans toute l’Europe et dans les deux Amériques […].

    Historique de l’école des aveugles. Il y a dans l’histoire de l’enseignement des aveugles en France quatre périodes tranchées : – la création de l’école, – sa décadence, – sa régénération, – et son état actuel.

    Origine et état primitif de l’institution de Paris (1786-1791). – Vers 1784 on parla beaucoup à Paris de Mlle Paradis, jeune Allemande devenue excellente musicienne, quoique aveugle, et, à son sujet, des aveugles qui s’étaient distingués dans les sciences, comme Saunderson en Angleterre, Wissembourg en Allemagne. Les aveugles pouvaient donc recevoir une éducation libérale, et être rendus, pour ainsi dire, à la société.

    Un homme de bien, Valentin Haüy, frappé de cette idée, ne l’abandonna plus. L’aveugle connaît, se dit-il, les objets à la diversité de leurs formes ; il ne se méprend pas à la valeur d’une pièce de monnaie : pourquoi ne distinguerait-il pas un a d’un f, si ces signes étaient rendus palpables ? L’idée fondamentale sur laquelle devait reposer l’enseignement des aveugles était entrée dans son esprit. Il prit donc connaissance de tous les moyens employés jusque-là par des aveugles pour s’instruire, et conçut un Plan général d’institution pour les aveugles.

    • Haüy et Lesueur. – Le hasard le servit admirablement : il trouva un jeune homme d’une rare intelligence, François Lesueur, qui, devenu aveugle à l’âge de six semaines, tendait la main à la porte d’une église ; Lesueur avait seize ans. Haüy lui fit concevoir l’espoir d’un sort préférable. Le jeune homme, plein d’ardeur, fit deux parts de sa journée : l’une fut consacrée à pourvoir à sa subsistance, l’autre fut employée à des exercices intellectuels, et ces exercices amenèrent de prompts résultats ; le jeune Lesueur fut bientôt en état de montrer publiquement ce qu’il avait appris dans huit mois d’étude. Le fameux lieutenant de police Lenoir fut frappé des exercices de l’aveugle ; il communiqua ses impressions aux ministres d’alors ; ceux-ci voulurent être témoins à leur tour des exercices de Lesueur, et restèrent émerveillés.

    • Fondation de l’école. – Deux grands pas étaient faits : l’expérience avait prononcé, et l’attention était éveillée. La Société philanthropique, qui donnait à douze enfants aveugles un secours de 12 livres par mois, confia ces enfants aux soins d’Haüy ; et telle fut l’origine des écoles d’aveugles qui se formèrent depuis.

    • Rapport de l’Académie des sciences. – Le suffrage des savants ne se fit pas attendre. L’Académie des sciences, appelée à juger la méthode d’Haüy, publia un rapport où elle disait : « Il emploie des caractères en relief que l’aveugle s’accoutume à reconnaître au toucher. Ces caractères sont séparés et mobiles comme ceux des imprimeurs ; on en forme des lignes sur une planche percée d’entailles où la queue du caractère s’engage. » Haüy avait aussi des caractères pour les chiffres et des signes pour la musique, le rapport le constate ; enfin, il avait des cartes géographiques avec les contours, les limites et les principales positions en relief. Au moyen de ces caractères et de ces cartes, Lesueur exécuta devant l’Académie différentes opérations avec célérité et facilité. « Non seulement ce jeune homme est instruit pour lui-même, dit le rapport, mais il est encore l’instituteur d’autres aveugles à qui il transmet ses connaissances par les mêmes procédés qui les lui ont fait acquérir. Nous avons vu cette école, qui présente un spectacle à la fois curieux et touchant : plusieurs jeunes aveugles, de l’un et de l’autre sexe, apprennent d’un maître aveugle aussi, reçoivent avec joie une instruction qui leur est donnée avec intérêt, et tous semblent s’applaudir de concert d’acquérir une existence nouvelle. »

    • Invention de l’impression en relief. – Peu de temps après, Haüy chercha le moyen de former des livres en relief à l’usage des aveugles ; et c’est, à proprement parler, en cela que consista surtout son invention. D’autres avaient employé des caractères mobiles, nul n’avait encore songé à en faire faire des livres en relief. « Nous observâmes, dit-il, qu’une feuille d’impression sortant de la presse présentait au revers toutes les lettres en relief, mais dans un ordre contraire à celui de la lecture. Nous fîmes fondre des caractères typographiques dans le sens où leur empreinte frappe nos yeux, et nous parvînmes à tirer le premier exemplaire qui eût paru jusqu’alors, avec des lettres dont le relief pût être distingué par le tact. »

    Quelques années s’écoulèrent sans changements notables. La musique seule prit quelques développements parmi les élèves d’Haüy, et l’on voit en 1787 et 1788 ces enfants exécuter dans plusieurs églises de Paris des motets composés pour eux, des marches chantantes aux processions de la Fête-Dieu, le tout suivi de quêtes au profit de l’institution naissante.

    Cependant la Révolution arrivait ; la Société philanthropique, désorganisée par la dispersion de ses membres, ne fut plus en état de soutenir l’institut des aveugles. Haüy ne se fit pas illusion ; il comprit que tous ses efforts ne pourraient lutter contre la misère, et il implora le secours du gouvernement. L’État adopta les enfants aveugles.

    Période de décadence (1791-1814). – Deux décrets de l’Assemblée constituante réunirent les deux institutions des sourds-muets et des aveugles en un seul et même établissement, premier et malheureux exemple d’une réunion d’aveugles et de sourds-muets. Les événements qui remplirent la fin de 1792 ne laissèrent guère au gouvernement le loisir de s’occuper des aveugles.

    En 1793, la Convention reconstitua l’institut en lui donnant plutôt le caractère d’un atelier que celui d’une école : les jeunes aveugles prirent même le titre d’aveugles travailleurs ; c’était l’esprit de l’époque. Mais l’allocation qu’ils recevaient était acquittée en assignats, et quand les assignats furent dépréciés, l’institut tomba dans un dénuement absolu.

    Sous le Directoire, ils reçurent quelques encouragements. Mais le Consulat, trouvant que les aveugles travailleurs coûtaient trop à l’État, les réunit à l’hospice des Quinze-Vingts (arrêté du 4 nivôse an IX, sous le titre d’aveugles de seconde classe. Leur instituteur, placé sous l’administration du directeur de l’hospice, n’eut plus que le soin de l’éducation morale et de l’instruction des enfants, pendant deux heures par jour ; le reste du temps était consacré aux travaux manuels où il n’eut rien à voir. Bientôt enfin, par raison d’économie, Haüy fut mis à la retraite et la place de « premier instituteur de l’institution des aveugles travailleurs » fut supprimée. Cette suppression, cet acte d’ingratitude envers un tel homme, est une tache pour un gouvernement.

    Au moment même où l’institution des jeunes aveugles était ainsi presque anéantie, il se formait dans son sein un élève qui devait être pour elle un objet de légitime orgueil. Le jeune Penjon parvint à se faire admettre comme externe aux cours du lycée Charlemagne, où il obtint en 1805 le premier prix de mathématiques ; il obtint la même année le 3e accessit au grand concours. L’année suivante il avait le premier prix au lycée, et le second au grand concours. L’aveugle suivait de tête tout ce qui se faisait au tableau, sans que le professeur eût besoin de rien changer à son enseignement. Il était autorisé à se faire accompagner par un petit conducteur, qui restait à son côté pendant la leçon et que, les jours de composition et de concours, on renfermait avec lui dans un cabinet, afin qu’il pût dicter son devoir en secret. Penjon fut en 1810 nommé professeur de mathématiques au lycée d’Angers.

    Haüy lui-même fonda à Paris un pensionnat pour les aveugles qui eut peu de succès, les aveugles pouvant payer une pension n’étant pas nombreux. Il en sortit cependant quelques élèves qui lui firent honneur, notamment un jeune Belge du nom de Rodenbach, qui devint bourgmestre et représentant.

    Régénération de l’Institution des jeunes aveugles (1814).

    • Administration du Dr Guillié (1814-1821). – À la tête de l’école fondée par Haüy fut placé en avril 1814 un homme actif, entreprenant, habile dans l’art de faire valoir les choses et de manier les hommes, mais qui, poussant ces qualités jusqu’à l’excès, visait plus à l’éclat qu’à la solidité des résultats : c’était le Dr Guillié.

    Ce nouveau régime s’inaugura par une réforme essentielle : le Dr Guillié obtint une ordonnance royale qui rendait à l’école une existence distincte, en la détachant des Quinze-Vingts.

    Un nouveau règlement (30 oct. 1815) lui assigna pour but « d’instruire des enfants aveugles et de leur donner un métier utile » ; il créait 90 places gratuites, dont un tiers pour les filles. Les boursiers devaient appartenir à des parents pauvres, être âgés au moins de 10 ans et au plus de 14, être doués de l’intelligence nécessaire pour recevoir l’instruction. Leur séjour dans l’établissement était de huit ans. Le règlement faisait une part à peu près égale à l’enseignement intellectuel, à l’enseignement musical et à l’enseignement professionnel, qui, à moins d’incapacité évidente pour l’une de ces trois branches, étaient obligatoires pour chaque élève. La distribution de la journée donnait dix heures et demie de travail.

    […]

    • Administration du Dr Pignier (1821-1840). – Un homme étranger à l’enseignement, le Dr Pignier, fut fait « directeur, premier instituteur des jeunes aveugles ». Il y eut un abîme entre le passé et le présent : le Dr Guillié avait cherché le bruit et l’éclat, le Dr Pignier, façonné aux mœurs et aux habitudes religieuses, fit de l’école presque un séminaire. Il apporta du reste peu de changements aux méthodes : les travaux manuels restèrent ce qu’ils étaient ; l’enseignement intellectuel fut laissé aux différents maîtres, qui agirent indépendamment les uns des autres ; la musique seule, sans dégénérer, changea de caractère ; précédemment on visait surtout à faire pour l’orchestre de bons exécutants ; maintenant on fit surtout des organistes, qui successivement furent admis à toucher de l’orgue à Saint-Étienne du Mont, à Saint-Thomas d’Aquin, aux Missions-Étrangères et dans d’autres églises.

    • Invention de l’écriture en points saillants. – Dans les années qui suivirent immédiatement (1825-1829), un fait d’importance capitale s’accomplit dans l’institution. C’est l’invention du système d’écriture en points saillants, que je regarde comme la plus grande, sans aucun doute, qui se soit produite depuis Haüy, comme pouvant même être mise au-dessus de celle de l’impression en relief.

    La première idée de ce genre d’écriture est due à une personne étrangère à l’institution, à Charles Barbier, qui représenta par des signes en points les sons principaux de la langue parlée. Les caractères en points de Barbier avaient l’avantage de pouvoir être écrits par les aveugles, mais ils présentaient de graves inconvénients. Le jeune Louis Braille y chercha des modifications, et fut conduit d’essai en essai à les transformer complètement : il rendit à la fois l’écriture plus prompte, en simplifiant considérablement les caractères ; plus rationnelle, en représentant non plus les sons de la langue parlée, mais les lettres mêmes de la langue écrite ; plus générale, car il l’appliqua encore aux signes de ponctuation, aux chiffres et à la musique.

    […]

    Période contemporaine ; état actuel de l’Institution des jeunes aveugles. – Le second instituteur Dufau, qui comptait 25 ans d’enseignement dans l’établissement, fut nommé directeur ; quelques jours plus tard, sur sa demande, l’auteur de cet article était nommé second instituteur ; un peu plus tard encore la commission administrative fit place à une commission consultative. Ce fut toute une révolution. L’esprit de l’établissement fut aussi changé du tout au tout : d’une maison claustrale le nouveau directeur fit réellement une maison d’enseignement en harmonie avec notre société. La discipline devint plus libérale, l’enseignement plus conforme aux idées modernes.

    […]

    Méthodes d’enseignement. L’esprit même de l’enseignement pour les aveugles ne diffère pas de ce qu’il doit être pour les voyants ; et la raison en est simple. L’aveugle qui sait lire et écrire est exactement dans la même condition intellectuelle que le voyant. Ce qui varie de l’un à l’autre, c’est l’instrument matériel de l’instruction : l’un trouve par le relief et à l’aide du doigt ce que l’autre perçoit par la vue. Ce n’est donc pas proprement par les méthodes, c’est par les procédés que l’enseignement spécial des aveugles se distingue de l’enseignement donné dans les écoles ordinaires.

    Procédés de lecture. – Haüy fit lire, mais non écrire ses élèves ; il fit imprimer à leur usage quelques pages en relief très saillant à lignes très écartées. Les pages imprimées se collaient deux à deux par le revers et formaient ainsi des feuillets saillants au recto et au verso qui se réunissaient en volume. Le Dr Guillié fit faire beaucoup d’impressions de ce genre en caractères plus gros encore que ceux d’Haüy. Dufau, frappé de la supériorité des impressions anglaises, et surtout américaines, sur les nôtres, fit fondre de nouveaux caractères beaucoup plus fins, et employa un papier plus résistant sous le doigt, de sorte qu’il ne fut plus nécessaire de coller deux feuillets ensemble. – L’invention du système Braille, et la facilité que trouvèrent les aveugles à lire les impressions en points saillants, firent presque abandonner l’ancien système, ce qui est un tort ; car il est bon que les aveugles connaissent aussi le système typographique des voyants.

    Procédés d’écriture. – Cette écriture en points saillants (système Braille) repose sur l’emploi de dix signes que Braille nomme signes fondamentaux, et qui sont très simples : le plus compliqué n’emploie que quatre points ou plutôt tous les autres signes se forment par l’adjonction aux signes fondamentaux d’un ou de deux points placés au-dessous de ces signes, en sorte que le caractère le plus compliqué dans l’écriture Braille ne peut jamais avoir que trois points de hauteur et deux de largeur.

    Ce sont encore les signes fondamentaux eux-mêmes qui, placés plus bas, servent de signes de ponctuation, et qui, précédés d’un signe indicateur, représentent les dix chiffres.

    L’appareil à écrire se compose tout simplement d’une planchette, d’une grille et d’un poinçon. On n’emploie plus aujourd’hui de tablettes en bois, mais des plaques en zinc assez épaisses. Il va sans dire que les lignes et chaque caractère se forment dans l’ordre inverse de celui dans lequel ils doivent être lus.

    Organisation pédagogique. – Pour le surplus, les légères différences entre l’enseignement des voyants et celui des aveugles consistent surtout en trois points : 1° les classes d’aveugles sont moins nombreuses, et c’est une nécessité, car le professeur étant souvent obligé de faire toucher successivement à chaque élève les choses dont il parle, par exemple des cartes de géographie, des figures de géométrie, au lieu de les montrer au tableau à tous à la fois, il ne peut instruire qu’un nombre d’élèves bien moindre que le professeur voyant ; 2° l’enseignement est plus oral que chez les voyants, et les devoirs tiennent moins de place, l’aveugle écrivant moins vite que le voyant ; 3° l’enfant aveugle ne pouvant par lui-même lire beaucoup, sa bibliothèque étant très limitée, des lectures générales sont faites chaque jour aux élèves distribués par catégories, division élémentaire, division supérieure, ouvriers.

    Discipline. – On croit quelquefois que la tâche du professeur d’aveugles est très pénible ; c’est une erreur : elle est douce, comparée à celle du professeur d’enfants voyants ; en général, pour les enfants aveugles, l’étude est un plaisir ; ils écoutent une lecture avec bonheur ; si quelque élève troublait la classe et les empêchait de suivre la leçon, ils seraient les premiers à se fâcher et à le rappeler à l’ordre.

    […]

    Nous regrettons avec tous ceux qui se sont occupés de la question des aveugles, que l’institution de Paris et les autres ne relèvent pas du ministère de l’instruction publique. Ces établissements d’éducation et d’instruction seraient tout naturellement rattachés à ce ministère, tandis qu’ils sont une gêne pour celui de l’intérieur, qui les administre d’une façon plus conforme à ses traditions et à ses attributions générales qu’à leurs besoins particuliers. Ainsi, depuis trente-sept ans qu’il existe près de l’institution des jeunes aveugles une commission consultative de cinq membres, jamais un homme d’enseignement n’en a fait partie.

    Jules Guadet
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BABIL. – Nous n’avons à parler que du bavardage des enfants. Il fait souvent, on le sait, la désolation des maîtres, et nous ne songeons point à en prendre ici la défense. Qu’on nous permette cependant d’appliquer ici une distinction sur laquelle nous insistons ailleurs (voir DISCIPLINE) entre les deux sortes d’actes à réprimer dans une classe : les uns qui sont répréhensibles et mauvais en eux-mêmes, les autres qui, sans être coupables en soi, doivent être empêchés, parce qu’ils gênent, troublent et entravent la leçon : le bavardage est de cette dernière espèce. C’est un fléau dans une classe, mais ce n’est pas un vice chez l’enfant. Il faut donc que la discipline le réprime soigneusement, mais non pas de la même façon dont elle punirait le mensonge, par exemple.
Le plus souvent, l’enfant babille pour entendre sa propre voix, comme l’oiseau chante, puis par besoin d’expansion ; épiez-le quand il joue : un animal, une fleur, un objet quelconque lui suffit, il lui parle, fait les demandes et les réponses, sautant d’un sujet à un autre sans s’en apercevoir ; ses idées sont fugitives, il les émet à mesure qu’elles passent : il babille. C’est pour les enfants surtout que le poète a eu raison de dire :
Le babil est le charme et l’âme de la vie.

Il ne faut donc pas perdre de vue qu’obliger les enfants à se taire et à écouter plusieurs heures par jour, c’est leur demander réellement un grand effort ; quoi d’étonnant si quelques-uns cèdent parfois à la tentation ? De plus âgés qu’eux n’y succombent-ils pas ? Qu’il soit nécessaire de prévenir ces chutes, nous ne saurions le dissimuler, mais avec quelle douceur, avec quelle patience, avec quel tact, c’est ce que savent tous les bons maîtres.
Rien n’est plus profitable pour l’instruction du maître lui-même que de se rendre compte, quand il le peut, des causes et des formes diverses du babil qu’il doit arrêter : c’est en examinant la nature du mal qu’il trouvera le remède le mieux approprié.
Si l’élève babille parce qu’il a laissé errer son esprit sur des sujets étrangers à la leçon, l’instituteur engagera l’enfant à être moins léger, le reprendra, l’avertira, et s’il y est forcé enfin, le punira ; mais en même temps il s’interrogera lui-même et se demandera s’il a rendu son enseignement assez vivant, assez varié, assez clair, assez attachant pour captiver l’attention de son petit auditoire.
Si le babil provient de la vivacité d’impressions de l’enfant qui, établissant des rapports entre ce qu’on lui dit et ce qu’il sait déjà, ne résiste pas au désir de communiquer sa découverte à quelque camarade, l’instituteur devra craindre d’émousser la spontanéité de cette intelligence toujours en éveil, et comme avec les enfants intelligents il y a toujours de la ressource, il lui fera prendre l’habitude de s’adresser non aux camarades, mais au maître lui-même quand il aura quelque remarque à faire. Parfois, au début surtout, l’enfant pourra abuser de cette permission, mais il ne sera pas difficile à un maître à la fois doux et ferme de faire sentir les justes bornes où doit s’enfermer cette liberté de parole, de réprimer toute familiarité, d’habituer l’enfant sans rudesse à réserver ses observations pour la fin de la leçon.
Quelques minutes à l’issue de chaque classe donneront une suffisante satisfaction à ce besoin d’épanchement sous prétexte ou à propos d’explications demandées. On peut d’ailleurs poser cette règle générale en matière de pédagogie primaire surtout : plus les élèves auront la liberté et l’habitude de parler au maître, moins ils bavarderont entre eux. Il faut qu’un enfant cause avec quelqu’un ; si ce quelqu’un est son maître, sa maîtresse, il y a double profit pour le bon ordre de la classe et pour l’instruction de chacun.
Il n’y a qu’un seul genre de babil auquel il faille couper court : c’est celui des enfants gâtés, de ces petits êtres vaniteux qu’on a rendus insupportables en admirant leurs saillies comme autant de traits d’esprit. Ceux-là, du reste, le maître aura peu à faire pour les corriger : les camarades s’en chargeront*1.
[F. Buisson]
BANC D’HONNEUR. – Ce mode de récompense est aussi ancien que populaire dans nos écoles, où il semble avoir été introduit à l’imitation des collèges. Depuis quelques années cependant, il tend à être abandonné, dans les grandes villes surtout, pour divers motifs : d’abord il n’y a plus de bancs, dans la vieille acception scolaire du mot ; le nouveau matériel d’école se rapproche de plus en plus du système américain, qui donne à chaque élève son siège et son pupitre distinct. De plus, on trouve maintenant quelques inconvénients à placer les élèves dans la classe par ordre de mérite, ce qui exige un changement de places à toutes les compositions, c’est-à-dire presque chaque semaine ; à cause de ce va-et-vient incessant, le maître dans une classe nombreuse ne s’habitue jamais à trouver d’un coup d’œil chaque élève à sa place. Il faut ajouter que dans les écoles nouvelles les mieux installées, les tables-bancs d’une même salle de classe ne sont pas égaux : il y en a de deux ou de trois dimensions, à Paris par exemple, pour correspondre aux deux ou trois moyennes de taille des élèves. Dès lors, c’est d’après la grandeur des élèves que le classement doit se faire, et le banc d’honneur n’est plus possible. On y a substitué le tableau d’honneur. – Voir RÉCOMPENSES.
[F. Buisson]
BASEDOW (Jean-Bernard). – L’un des pédagogues allemands les plus renommés naquit à Hambourg, en 1723, d’une famille pauvre, étudia la théologie protestante à Leipzig, puis se voua à l’enseignement, qu’il exerça d’abord dans le Danemark. Il se fit bientôt connaître par de nombreux écrits de théologie, où, tout en restant fidèle à l’Évangile, il exprimait des opinions avancées, et par des livres sur l’éducation, où il mettait en avant des idées nouvelles sur l’étude des langues et des sciences naturelles. Attaqué pour ses opinions religieuses par les pasteurs orthodoxes, il dut quitter sa place en 1761, et vécut quelque temps à Altona et à Hambourg. En 1771, le prince de Dessau, Léopold-Frédéric-François, qui s’intéressait vivement aux questions d’éducation, l’appela auprès de lui, pour l’aider à réformer l’enseignement dans les écoles de sa principauté. Avec les fonds que, sur ses demandes pressantes et répétées, divers princes et particuliers mirent à sa disposition, il créa, en 1774, le Philanthropinum, sorte d’institut qui devait contenir à la fois un séminaire pour former des maîtres, et un collège avec internat pour des enfants de 6 à 18 ans. On y enseignait d’après les méthodes et avec les livres de Basedow. Un examen public, où les élèves montrèrent des connaissances remarquables pour leur âge, eut un grand retentissement. Mais Basedow manquait des qualités d’administrateur : d’un caractère irascible, dominateur, agressif, il ne put s’entendre avec ses collègues. En 1776, il déposa ses fonctions, dans lesquelles il eut Campe pour successeur. Il continua à publier des écrits pédagogiques, et il mourut en 1790, à Magdebourg, où il allait passer quelques mois tous les ans, et où, par goût de l’éducation, il prenait part à l’enseignement d’une école.
Les ouvrages de Basedow sont peu nombreux : le plus célèbre est son Livre élémentaire ou Recueil encyclopédique pour l’enseignement de la Jeunesse (1774). Ces quatre volumes, qui mènent l’éducation jusqu’à l’âge de 18 ans, embrassent, d’après Basedow lui-même, les objets suivants : « Notions élémentaires sur le monde et sur les choses. – Méthode originale et expérimentale pour apprendre à lire. – Connaissances physiques et naturelles. – Connaissances morales et philosophiques. – Méthode d’instruction impressive et intuitive en matière de religion naturelle. – Notions pratiques sur la société, le commerce, etc. »
L’influence de Rousseau sur Basedow est manifeste : il a essayé de réaliser les idées contenues dans l’Émile. Le soin prêté à l’hygiène, l’explication des choses donnée aux enfants par la vue même, l’usage des estampes précédant la lecture, le raisonnement appliqué à la morale, toutes ces recommandations de l’Émile se retrouvent chez Basedow. On lui a reproché de s’adresser trop exclusivement à la raison, sans tenir compte des besoins du cœur et de l’imagination, et sans se préoccuper des dispositions particulières de l’enfant. Il fait reposer l’éducation sur la notion de l’utile : le côté historique et la connaissance de l’antiquité sont sacrifiés. Mais Basedow eut le mérite de transporter les questions pédagogiques sur le terrain de l’application : il provoqua en Europe, et particulièrement en Allemagne, un mouvement d’idées qui ne s’arrêta plus. Son continuateur direct fut Campe. Pestalozzi, par certains côtés, subit également son influence.
Michel Bréal
Nous résumons au mot PHILANTROPINISTES l’histoire du mouvement pédagogique créé par Basedow.
BÉNÉDICTINS. – Vers l’an 529, un moine « qui cherchait la paix et la miséricorde » fonda sur le mont Cassin un ordre célèbre, dont la règle, durant des siècles, fut en France et dans la chrétienté la loi presque exclusive de tous les établissements scolaires. C’est à ce point de vue spécial que nous résumerons, en quelques lignes, l’esprit et le caractère de la règle de saint Benoît. Sous des vocables différents (Célestins, Camaldules, Cisterciens, etc.), les nombreuses congrégations issues de saint Benoît exercèrent, pendant douze siècles, une heureuse influence sur le développement et la prospérité de l’enseignement religieux, littéraire et scientifique.
« L’oisiveté est l’ennemie de l’âme ; il faut travailler et obéir toujours ; à certaines heures on cultivera la terre, à l’exemple de nos pères les apôtres, qui vivaient du travail de leurs mains ; à d’autres heures, on étudiera les saintes Écritures. L’ignorance n’est pas seulement une honte, c’est une peste pour le religieux ; nous ne devons pas être les fils dégénérés de ces Pères de l’Église, illustres en tout genre de doctrines. Or la discipline et une méthode, simple et facile pour tous, sont indispensables pour arriver à la science. » Le chapitre XVIII des constitutions est consacré aux études générales ; nous n’avons pas à en tracer le plan. On sait que les bénédictins étudièrent toutes les sciences sacrées et humaines et s’appliquèrent à les propager. Durant la période que j’appellerais volontiers bénédictine, c’est-à-dire du VIe au IXe siècle, l’enseignement est presque entièrement dirigé par eux ; mais leurs écoles ne sont pas, comme on le croit à tort, exclusivement réservées aux études supérieures et secondaires ; à côté des monastères, sur les terres de leur dépendance, les abbés, les prieurs prennent un soin tout particulier des petites écoles et des enfants pauvres. Partout où ils s’établissent, leur maison a bientôt pour annexes obligées l’école et l’hospice. Partout les moines infatigables défrichent et les terres et les intelligences incultes.
Au commencement du IXe siècle, l’ordre est réformé par saint Benoît d’Aniane, qui dans son monastère « formait, dit Mabillon, des chantres, des lecteurs, des grammairiens, des moines versés dans la science des Écritures ». Il l’est plus tard encore par saint Odon, fondateur de la congrégation dite de Cluny (940). Dans les siècles qui suivent, on sait quels services a rendus à la civilisation, à l’enseignement et aux lettres l’ordre de saint Benoît, sous ses vocables différents et dans ses différentes congrégations de Saint-Benoît-sur-Loire, de Cluny, de Cîteaux, de Saint-Vannes en Lorraine, de Saint-Maur, de Saint-Germain d’Auxerre, etc. Voltaire lui-même a rendu justice à leurs travaux et aux merveilleux exemples de science et de dévouement que les religieux donnaient au monde. Aujourd’hui encore, pour désigner les œuvres qui inspirent le respect par la somme du travail et par sa valeur, on dit avec raison : « c’est une œuvre de bénédictin. »
L. Maggiolo
BERRY. Histoire de l’instruction primaire avant 1789. – Cette province, qui était presque tout entière comprise dans le vaste diocèse de Bourges, dut pendant de longs siècles aux monastères et aux chapitres des cathédrales et des collégiales la diffusion de l’instruction à tous les degrés. En 1789, la partie du Berry qui a formé les deux départements de l’Indre et du Cher comptait 15 collèges et 755 élèves, la plupart ne payant qu’une rétribution peu élevée. Au-dessous des collèges existaient les petites écoles, dont l’autorité diocésaine s’était de tout temps occupée. Dès 1584, le concile provincial de Bourges (la province ecclésiastique comprenait les diocèses de Bourges, Clermont, Limoges, le Puy, Tulle) prescrivait l’établissement d’écoles distinctes pour les filles et recommandait de les confier « à des femmes approuvées qui leur apprendraient à lire et les formeraient à la vie chrétienne ».
Voici maintenant comment le métropolitain de Bourges développait et entendait appliquer à son diocèse, c’est-à-dire au Berry, cette disposition du concile provincial, et réparer les ruines que les guerres de religion avaient laissées dans les écoles élémentaires :
« C’est un commandement et un avis de Saint-Esprit donné à tout le monde en la personne du sage à tous ceux qui ont des enfants de les former : Filii tibi sunt ? Erudi illos et a pueritia illos curva (Eccl., VII, 15). Or le véritable moyen de les bien dresser, c’est de les envoyer aux écoles. C’est pourquoi nous ordonnons à tous les curés d’avoir des petites écoles dans leurs paroisses.
« Et parce que le mélange des filles et des garçons a toujours été fort préjudiciable et défendu dans les écoles, nous voulons et ordonnons que dans chaque paroisse il y ait deux écoles, l’une pour les garçons et l’autre pour les filles. Celle des garçons pourra être faite par le curé ou son vicaire, et celle des filles par une femme de piété et de probité.
« Que si le curé ou son vicaire ne peut faire les écoles des garçons, il pourra choisir, seul ou avec les habitants de la paroisse, une personne capable d’enseigner ces jeunes enfants et nous l’envoyer pour être approuvé en apportant attestation de sa vie et mœurs et après avoir subi l’examen. L’on observera la même chose pour l’instruction des petites filles.
« Et parce que notre diocèse est de très grande étendue et qu’il serait difficile que tous les maîtres et maîtresses vinssent par-devers nous, ceux et celles des paroisses éloignées seront, après leur choix et élection, examinés par nos archidiacres ou archiprêtres demeurant sur les lieux ou par les curés mêmes et, après ledit examen, ils nous enverront ou à nos grands vicaires attestation des vie et mœurs et de la capacité de ces personnes et nous les approuverons : et jusqu’à ce qu’ils puissent nous les envoyer, lesdits maîtres et maîtresses d’école ne laisseront pas d’enseigner, pourvu qu’ils en aient été trouvés capables » (Rituel du diocèse, édit. 1666, t. I, p. 194-197). Et afin que ces prescriptions ne restent pas lettre morte, il est recommandé aux vicaires généraux de s’assurer dans la visite annuelle des églises si les écoles ont des maîtres et des maîtresses capables « d’enseigner suffisamment dans les lettres et dans la piété » (ibid., t. II, p. 108). Dans l’édition du rituel de 1746, il est dit encore que « le maître et la maîtresse d’école amèneront les enfants à la visite afin qu’on puisse les interroger ».
Les ordonnances synodales de Mgr de la Rochefoucauld (édition de 1739, p. 8-10, 68-70), après avoir rappelé à quel point « l’instruction chrétienne des enfants dépend ordinairement des leçons que leur donnent les maîtres et maîtresses d’école et quelle estime on doit faire d’un emploi si utile à la société et à la religion », formulent en règlement les prescriptions de 1666 ; en voici seulement le dernier article :
« Comme les premières impressions ne s’effacent jamais, nous recommandons aux maîtres et maîtresses d’école, en donnant aux enfants les premières notions pour la science, d’être attentifs à leur donner aussi les premiers exemples de la vertu, les instruisant avec douceur dans la crainte de Dieu et remplissant avec eux tous les devoirs de la religion. »
Nous ne pouvons essayer de transcrire ni même de résumer ici les fragments des archives d’anciennes paroisses qui prouvent que ces prescriptions si nettes ont été généralement observées. Constatons seulement que, dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, on trouve, à propos de nominations ou de traitements, la preuve de l’existence de maîtres et maîtresses d’école, non seulement dans les grandes villes (comme Châteauroux, où M. Patureau a pu rétablir la liste et l’histoire des maîtres depuis 1606), mais encore dans des paroisses comme Levroux, Chabris, Éguzon, Neuvy, St-Sépulcre, Cluis, Mers, Prissac, Azay-le-Ferron, Argenton, Le Blanc, Châtillon, Aiguerande, Reuilly, Sainte-Sevère, Lignières, Châteaumillant, Graçay.
Il y avait aussi des fondations en faveur des petites écoles et surtout des écoles des Frères : à Vierzon par Étienne Rousseau, avocat au Parlement (1763), à Issoudun par Perrotin de Barmont (1741) et Fèvre d’Aubonne (1743), à Bourges par le cardinal de Gesvres (1741). Un rapport de M. Alaux, inspecteur de l’académie de Bourges, à la date du 1er août 1811, en constate plusieurs autres, la plupart d’un chiffre peu élevé, à Azay, à Graçay, à Saint-Gaultier, au Châtelet, etc.
Il était pourvu à l’instruction des filles principalement par des congrégations religieuses de Notre-Dame, les Ursulines, les Dames de la Visitation, les Augustines de Loches, les Filles de la Croix, etc.
[…]
Fayet
BOULIER-COMPTEUR, BOULIER-NUMÉRATEUR, etc.*1 – On appelle ainsi des instruments employés dans les salles d’asile et dans les classes très élémentaires pour initier de tout jeunes enfants à la première pratique du calcul.
L’idée de faire compter par les enfants des objets matériels avant de leur parler des nombres abstraits et des chiffres qui les représentent est trop naturelle pour ne pas être aussi ancienne que la civilisation. Elle a fait inventer dès l’antiquité des abaques plus ou moins perfectionnés. Chez nous depuis la fin du Moyen Âge on exerçait les enfants, comme le porte le titre de plusieurs vieux livrets d’école, « à sommer avec les jets » (jetons) ; Montaigne dit quelque part : « Je ne sais compter ni à jet ni à plume ».
Cependant il paraît bien avéré que c’est de Russie que nous est venu au commencement de ce siècle le type du boulier proprement dit. Le boulier russe primitif se compose de quelques tringles horizontales dans lesquelles sont enfilées des boules, comme en ont les joueurs de billard pour marquer les coups gagnés par chacun d’eux. On retrouve encore chez plusieurs peuples ce boulier tout simple qui ne peut servir absolument qu’à apprendre aux enfants la série des dix premiers nombres.
Peu à peu on s’est demandé s’il ne serait pas possible de faire un meilleur emploi de cet appareil et surtout de s’en servir pour apprendre la numération dans le système décimal. Aux tringles horizontales on a essayé de substituer des tiges verticales où les boules s’enfilent de la même façon. En France, madame Pape-Carpantier a fait mieux encore par une construction ingénieuse qui réunit les avantages des deux dispositions. Les tiges de son boulier numérateur – appareil aujourd’hui trop répandu pour qu’il soit besoin de le décrire – se recourbent au milieu à angle droit de manière à présenter une partie verticale, l’autre horizontale. Il n’y a bien entendu que 9 boules dans chaque tige, mais suivant qu’on veut figurer 1, 2, 3, 4 unités, on fait descendre dans la partie verticale 1, 2, 3, 4 boules en laissant les autres en réserve dans la partie supérieure. De plus ces boules ne sont pas d’égale grosseur : il a été impossible de leur donner la progression de volumes qu’exigeait le système décimal, mais c’est déjà une première et très utile leçon pour l’enfant de voir que les unités sont plus petites que les dizaines, celles-ci plus petites que les centaines, etc. Avec cet appareil on fait des exercices de calcul par la vue qui peuvent très bien embrasser les quatre règles. Le résultat le plus important est d’habituer l’enfant à bien comprendre le sens et la nécessité du zéro, indiqué par l’absence de boules dans la tringle représentant un certain ordre d’unités.
D’autres bouliers ont été depuis imaginés, la plupart reproduisant l’idée principale du boulier-numérateur de madame Pape. On a par exemple essayé de soustraire à la vue de l’élève les boules qui n’entrent pas à un moment donné dans le calcul ; pour cela la tringle verticale est recourbée d’avant en arrière, les boules qu’on ne veut pas considérer glissent dans la partie recourbée et tombent derrière une planchette destinée à les masquer. Chaque exposition donne naissance à une multitude de bouliers prétendus nouveaux et qui se recommandent par des combinaisons quelquefois ingénieuses ; le détail en importe peu ici.
Ce qui importe, au contraire, c’est de déterminer en quel sens et dans quelle mesure l’emploi du boulier doit être approuvé. Il a rencontré des adversaires sérieux. L’un d’eux, M. Rambert, professeur à l’école polytechnique de Zurich, disait à propos des bouliers figurant à l’exposition de Vienne : « Le boulier corrompt l’enseignement de l’arithmétique. La principale utilité de cet enseignement est d’exercer de bonne heure, chez l’enfant, les facultés d’abstraction, de lui apprendre à voir de tête, par les yeux de l’esprit. Lui mettre les choses sous les yeux de la chair, c’est d’aller directement contre l’esprit de cet enseignement. La nature a donné aux enfants leurs dix doigts pour boulier ; au lieu de leur en donner un second, il faut leur apprendre à se passer du premier. On dit que le boulier donne aux maîtres beaucoup de facilité pour ses explications. Je le crois. On a vite compté sur le boulier que 10 et 10 font 20 ; mais l’enfant qui n’a fait que le compter sur le boulier a perdu son temps, tandis que celui qui l’a compté de tête a fait le plus utile des exercices. Il faut un complément et un correctif à l’enseignement par la vue ; c’est au calcul mental qu’il convient de le demander. »
Le sagace et spirituel critique a, peut-être bien, confondu ici les bouliers avec les machines à calculer*2. […]
Comme l’a bien fait observer M. Lenient dans une série d’études sur les bouliers (Journal des instituteurs, 1877, 1er sem.) « en montrant à l’enfant, en lui faisant voir les résultats d’une addition, d’une soustraction, d’une multiplication ou d’une division, le boulier diminue les efforts et la fatigue de l’enfant, mais par le témoignage de ses yeux, il grave profondément dans son esprit et dans sa mémoire tous ces résultats qu’il lui importe de conserver. Le boulier prépare, initie au calcul mental : nous n’avons jamais pensé qu’il pût le remplacer. »
On veut que l’enfant s’accoutume à voir de tête, c’est très bien, mais encore faut-il qu’il ait appris d’abord à voir avec ses deux yeux. Avant l’abstrait le concret, avant la formule l’image, avant l’idée pure l’idée sensible : c’est la loi générale de la saine pédagogie.
Maintenant, pour l’usage exclusif du premier âge, est-il vrai que le boulier soit un meuble superflu, que le boulier naturel qui se compose des dix doigts soit préférable ou soit suffisant ? Nous ne le croyons pas. Le calcul sur les doigts a plus d’inconvénients que le boulier comme l’a fort bien montré M. Lenient : « D’abord on ne peut pas disposer de sa main comme d’un objet étranger ; puis, apprendre aux enfants à calculer sur leurs doigts présente certainement un danger : les élèves continueront à s’en servir longtemps encore après qu’on les aura exercés à calculer de tête. C’est donc un obstacle justement au calcul abstrait que préconise M. Rambert. Le boulier est d’un usage bien plus commode. Facile à manier, il se prête à toutes les combinaisons possibles, et permet au maître de démontrer les diverses opérations de l’arithmétique. Dans une classe nombreuse, c’est même, de tous, le meilleur moyen de démonstration. » – Voir CALCUL MENTAL.
[F. Buisson]
BOURGOGNE. – L’existence des écoles dans cette riche et vaste province est un fait historique incontestable, à partir du IXe et du Xe siècle. L’empereur Charles envoie son fils Lothaire au monastère de Saint-Germain d’Auxerre. Bernon, saint Odon, saint Maieül fondent ou réforment Cluny ; à Autun, à Mâcon, à Châlon, à Châtillon, à Dijon, auprès de la basilique de Saint-Bénigne, il y a des livres, des écoles claustrales et cathédrales et aussi des maîtres justement illustres : le Scolastique Honoré, Pierre le Vénérable et tant d’autres.
À partir du XIIIe siècle, les pièces d’archives sont nombreuses : on trouve sur les registres des paroisses les noms et la série des maîtres ; l’école est souvent annexée aux aumôneries, aux maisons-Dieu ; il y a des prébendes préceptoriales. On trouve mention, en 1220, à Tonnerre, d’un Richard « magister scholarum » ; en 1241, en 1253, de legs divers aux « pauvres écoliers ». En 1316, à Auxerre : présent de vin au maître d’école par le chambrier du chapitre ; 1341, à Chitry, accord entre le curé et les habitants, pour le choix d’un maître d’école (texte latin). En 1452, à Chablis, bail à loyer d’une maison, cour, jardin… pour loger, enseigner et endoctriner les enfants, etc. À Ligny-le-Châtel on a pu établir sans interruption la liste des maîtres depuis 1587. Un grand nombre de communes petites et grandes offrent des renseignements analogues ; j’ai classé plus de 400 notices de cette province, qui établissent la série des régents d’écoles. On possède aussi de nombreux contrats qui fixent, avec les détails les plus précis, la condition des instituteurs, sous l’ancien régime ; voici à titre d’exemple un de ces baux (commune de Ligny-le-Châtel, 25 juillet 1699) conclu pour six ans entre le curé, les fabriciens et les habitants, d’une part ; le nouveau régent, un sieur Gaillardet, de l’autre : «… Ledit Gaillardet promet enseigner et instruire tant à lire, écrire, la chiffre que le plain-chant et lui sera payé par chaque mois, savoir : pour les petits 4 sols, ceux qui apprendront à lire et à écrire 6 sols. S’oblige ledit de sonner les cloches du prieuré, quand il sera menacé d’orages, tempêtes ou grêles, de chanter audit prieuré le salut pendant l’Avent et le carême… Promettent lesdits habitants payer annuellement la somme de 30 l. en deux termes et par égale portion ; jouira de plus d’environ 4 soitures de près… de la maison destinée à ce sujet, comme elle se comporte…, sera donné audit une gerbe de blé par chaque laboureur et du vin au pressoir par les vignerons…, en outre aura les pâtes au four banal, par tous les habitants, en la manière accoutumée et à leur discrétion, sans que ledit droit lui puisse être imputé comme tenant lieu de gages. » (La pâte au four rapportait à Ligny 200 l. par an.)
On trouve partout, dans les comptes de communautés et de fabriques, des quittances relatives à l’entretien et à la réparation des maisons d’écoles ; ainsi que les procès-verbaux d’adjudication « au prix ravalant ». On trouve aussi la trace des conflits que soulève la nomination des régents.
Le droit de nommer les maîtres appartenait à l’écolâtre ou grand chantre ; en 1525, le Roi condamne les habitants de Chablis à 66 l. d’amende : « la collation, provision et totale disposition de la maîtrise lui appartient. » En 1773, on porte plainte contre le maître, il est ignorant et négligent. L’écolâtre le soutient contre ce qu’il appelle « les mutineries du petit peuple » ; l’intendant est favorable aux prétentions de la communauté et un nouveau maître est nommé après une série de mémoires et un procès.
Au XVIIe siècle, les actes d’accord sont approuvés par l’évêque ou son délégué ; c’est une mesure générale pour empêcher l’hérésie de pénétrer dans les écoles ; les mandements prescrivent les visites annuelles dans chaque diocèse, les procès-verbaux de visite et les visas pour approbation sont nombreux, quelques-uns donnent l’historique des ressources de chaque paroisse, au point de vue de l’instruction.
À partir de 1750, l’intendant intervient, il ménage d’abord l’autorité de l’évêque, puis il décide souverainement ; et, en Bourgogne, comme ailleurs, l’autorité du roi s’affirme davantage par ses représentants. Suivant les localités, les circonstances, tantôt c’est à l’évêque, tantôt c’est à l’intendant que l’instituteur se recommande pour obtenir ou le paiement de ce qui lui est dû, ou une petite augmentation, ou la ratification du contrat passé avec les habitants.
Dans les paroisses importantes, il est expressément interdit au recteur d’école de s’occuper de choses étrangères à l’enseignement, dans les petites, au contraire, on ne l’empêche pas d’exercer un métier. À Escolières, de 1744 à 1792, il y a huit maîtres, l’un est qualifié tisserand, l’autre, charpentier ; un troisième, vigneron ; un quatrième, jardinier ; plusieurs s’occupaient d’œuvres d’art ; en 1663, à Champignelles, Edme Devissac, recteur des écoles, s’oblige envers les fabriciens de Saint-Julien à achever et parfaire, moyennant 30 livres, un missel, à charge de lui fournir le parchemin et le vermillon ; plusieurs sont organistes et reçoivent pour ce service une indemnité supplémentaire.
Dans la longue série de documents authentiques que j’ai recueillis, sur tous les points de la province, il y a une multitude d’actes notariés pour instituer « à tousiours mais » des legs, des dons, des fondations pour combattre la misère et l’ignorance. L’école, l’église et l’hôpital sont tour à tour et quelquefois tout ensemble l’objet de ces délibérations.
Écoles de filles. – Au XVIIe et au XVIIIe siècle, les fondations pieuses ont surtout pour objet les écoles destinées aux filles, dont l’établissement devenait d’autant plus nécessaire que l’Église et l’État défendaient les écoles mixtes. En 1657, une communauté séculière des Filles de la Providence s’établit à Auxerre « dans le but de recevoir et instruire les filles d’honnêtes familles de la ville. » Les Providenciennes soutenues par les sympathies des échevins et des habitants d’Auxerre, autorisées par lettres patentes de 1678, approuvées par les évêques Colbert et de Caylus, demeurèrent toujours à l’état de sécularité, sans faire profession religieuse. « Elles tenaient écoles ou classes publiques pour apprendre aux jeunes filles à lire, à écrire et à travailler, afin de les tirer de l’oisiveté, leur donner le moyen de gagner leur vie et celle de leurs pauvres parents. »
D’autres congrégations se forment pour l’instruction des filles ; quelques-unes même sont plutôt des associations laïques ; en voici un des plus touchants exemples. Dans la ville de Saint-Bris, au diocèse d’Auxerre, en 1695, Edmée Briziou s’associe avec une autre pieuse fille pour fonder une école au faubourg de Gouaux et visiter les pauvres malades. Pour subvenir aux dépenses de l’œuvre commune, elles se font don réciproquement d’une somme de 500 livres et elles décident qu’après la mort de l’une d’elles, celle qui survivra cherchera une autre compagne, qui devra apporter en dot une somme de mille livres. L’évêque leur accorde des lettres de maîtrise et le droit d’ouvrir école : « Il s’agit du bien public de la ville de Saint-Bris. » En 1717, puis en 1746, nous retrouvons sur les registres « cette œuvre de charité envers les pauvres et les malades, et l’instruction des jeunes filles, » continuée par les demoiselles Rousseau, Grandjean, Delisle, Descaves, etc., et elle se perpétue, rendant toujours les mêmes services jusqu’à nos jours.
Les Filles de la Doctrine chrétienne, sous le nom d’Ursulines, les Filles du bienheureux père Fournier les Filles de la Croix, les Sœurs de Saint-Charles, les Dames de la Visitation et plusieurs autres méritaient la reconnaissance des familles ; elles rendaient des services appréciés ; leur suppression violente, en 1792, excita partout des plaintes et des protestations, dont on trouve la vive expression dans les délibérations des municipalités conservées aux archives du département et des communes.
Enseignement. – Les programmes étaient sans aucun doute moins développés, moins étendus que les nôtres, dans l’ordre des études secondaires et primaires ; mais on étudiait les choses essentielles, on savait bien ce que l’on apprenait ; l’écriture des maîtres, des témoins, hommes et femmes, qui signent les actes de l’état civil prouvent de l’exercice et une bonne méthode.
En 1763, à Auxerre, Philippe Thibaut, arithméticien, et sa femme prêtent serment : le mari de bien enseigner l’écriture, l’arithmétique et la danse ; la femme, la lecture aux enfants, soit chez eux, soit en ville.
Nous possédons un grand nombre de documents relatifs à la direction des écoles, à la discipline des maîtres ; ils sont anciens et importants, leurs sages dispositions constituent, en quelque sorte, un code de règles de conduite et de prescriptions pédagogiques, que nos règlements n’ont pu, en général, que reproduire.
Je ne citerai que pour mémoire : 1° le règlement des écoles de Dijon, le plus ancien de tous (1445) ; il comprend 24 articles et se trouve manuscrit aux archives de cette ville ; 2° les circulaires, ordonnances, mandements des évêques, de Mgr de Roquette (Autun, 1679, 1683, 1685) ; de Mgr André Colbert (1695), des devoirs des régents, maîtres ou maîtresses d’école ; de Mgr de Caylus (Auxerre, 1701-1712) ; 3° les arrêts du Conseil d’État (12 mars 1669, pour le diocèse d’Autun), enfin les statuts synodaux et les règlements des écolâtres ou préchantres.
Résultats de l’enseignement d’après les actes de l’état civil. – Les chiffres recueillis, dans plus de 1 350 communes de Bourgogne, comprennent 54 000 actes de mariage ; ils offrent une proportion exacte et une idée juste de l’instruction relative des deux sexes, à la fin du XVIIe et du XVIIIe siècle. Il m’a paru intéressant de donner ces résultats pour l’ensemble de la province d’abord, puis pour chacun des départements qu’elle a formés en tout ou en partie :
[image: image]
L’instruction n’est pas également répandue ; à toutes les époques, on trouve moins d’écoles dans les montagnes du Morvan, le nombre augmente dans le bassin de la Saône, il y en a presque partout dans le riche bassin de la Seine.
Une remarque importante à faire, c’est que la moyenne ne varie pas sensiblement dans les régions diverses de la province, lorsqu’il s’agit des villes ou des paroisses pourvues d’abbayes ou de pieuses fondations. À Bourg en Bresse, à Saint-Rambert, à Trévoux, la moyenne n’est pas moins élevée qu’à Joigny et à Châtillon-sur-Seine. Partout où l’on constate une série de maîtres, la moyenne s’élève : c’est une loi constante.
[…]
L. Maggiolo
BRAILLE (Louis). – Né le 4 janvier 1806, d’honnêtes artisans, à Coupvray (Seine-et-Marne). Il perdit la vue par accident à l’âge de trois ans, et devint, en 1819, élève de l’institution des jeunes aveugles de Paris. Il s’y fit vite remarquer, autant par la douceur de son caractère que par la finesse de son esprit et par son aptitude aux études intellectuelles et musicales. Il devint professeur dans l’institution même, à la fin de 1828, et montra dans son enseignement une netteté parfaite d’exposition et une rare patience ; il écrivit même pour ses élèves divers abrégés élémentaires, et surtout un Traité d’arithmétique très bien fait, qui fut imprimé en relief en 1838. – Mais c’est surtout par l’invention d’une écriture saillante que Braille s’est rendu célèbre parmi les aveugles : Haüy leur avait donné les moyens de lire des impressions typographiques en relief (voir AVEUGLES), Braille leur donna une écriture, en relief aussi, qu’ils purent lire avec facilité, avec certitude, avec célérité. Un homme ingénieux, Charles Barbier, l’avait précédé dans la recherche d’une telle écriture ; il avait formé un tableau des sons de la langue française, qu’il réduisait à trente-six, et avait imaginé autant de signes en points saillants, qu’il formait au moyen d’une machine d’une extrême simplicité. Mais l’écriture en points de Barbier était défectueuse à bien des égards : c’était une écriture de convention dont les caractères prenaient beaucoup de place et ne pouvaient s’écrire et se lire que lentement, qui était d’ailleurs insuffisante, car elle ne donnait ni ponctuation ni chiffres. Louis Braille reprit l’idée première de Barbier, c’est-à-dire l’emploi de caractères en points saillants, et fut conduit d’essais en essais, de combinaison en combinaison, à un système plus prompt puisqu’il simplifie considérablement les caractères, plus grammatical puisqu’il représente non plus les sons de la langue parlée, mais les lettres mêmes de la langue écrite, plus général puisqu’il s’applique encore à tous les signes de ponctuation, aux chiffres et même à la musique.
Cette écriture de Braille, véritable trésor pour les aveugles, fut une révolution dans l’enseignement des aveugles et dans leur existence morale, car dès lors des livres nombreux furent imprimés dans ce système plus facile à lire pour les aveugles que le système typographique ordinaire, dès lors aussi furent écrits ou imprimés de nombreux et importants morceaux de musique, chose entièrement nouvelle pour les aveugles, le système de notation musicale des voyants étant impraticable pour eux. Braille lui-même écrivit une explication de son système qui fut imprimée en relief typographique en 1829 sous le titre de Procédé pour écrire les paroles, la musique et le plain-chant au moyen de points, à l’usage des aveugles. Cette écriture de Braille est adoptée aujourd’hui dans la plupart des institutions d’aveugles de tous les pays et doit certainement s’introduire dans toutes, car rien ne peut en tenir lieu. – Braille avait toujours été très faible de constitution ; il était souvent obligé de suspendre ses travaux et enfin il avait entièrement cessé de faire des classes depuis plusieurs mois lorsqu’il mourut le 6 janvier 1852 à l’âge de quarante-trois ans. Par un mouvement spontané les élèves et les professeurs de l’institution demandèrent qu’un monument fût élevé dans l’établissement au moyen de leurs souscriptions, à la mémoire de leur maître vénéré et de leur collègue bien-aimé ; et l’on voit aujourd’hui dans le vestibule de l’institution des jeunes aveugles de Paris un buste en marbre de Louis Braille dû au ciseau du sculpteur Jouffroy.
J. Guadet
BRETAGNE. – Nous ne trouvons pas en Bretagne, au Moyen Âge, ces grandes et savantes écoles qui fleurissaient dans d’autres parties de la France. Mais l’œuvre des petites écoles y remonte au XIe siècle ; la charte CCCXL du cartulaire de l’abbaye de Redon, en 1096, donne le nom du maître d’école de Brie, il s’appelait Garnier. En 1113, à Pornic, un conflit s’élève entre le clergé et les moines de Saint-Serge ; il s’agit de nommer le maître d’école ; l’évêque de Nantes donne droit au curé : « L’école dépend des clercs », dit le texte de l’ordonnance. En 1260, le cartulaire de Quimper cite le maître d’école et les enfants de chœur au nombre des clercs inférieurs, qui ont une part proportionnelle dans les obits. En 1350, l’évêque de Saint-Malo prescrit aux pères et mères d’enseigner à leurs enfants le Pater noster. S’ils sont incapables de le faire, « qu’ils les envoient aux écoles, sous peine de péché mortel ». En 1634, l’évêque, aux termes du décret du Concile de Latran, ordonne qu’on réserve partout des bénéfices et des prébendes pour l’entretènement des maîtres et des régents. En 1583, le Concile de la province ecclésiastique de Tours, dont la Bretagne fait partie, enjoint aux recteurs des paroisses de procurer aux maîtres d’écoles les ressources nécessaires. En 1607 (12 décembre), une délibération de la communauté d’Auvray enjoint au maître « de surveiller ses élèves pour les empêcher de troubler le prédicateur. » Un volume de 1150 pages, publié à Saint-Malo (1612-1620), comprend parmi les statuts des synodes et les mandements des évêques un règlement scolaire très curieux ; en voici quelques extraits : « Les recteurs et curés remontreront à leurs paroissiens que s’il n’y a pas d’école, la jeunesse, nourrie en oisiveté, apprend l’étude de mal faire, d’elle-même poussée du bransle de sa propre corruption… Ils les exhorteront de contribuer à établir, ériger, dresser et entretenir des écoles ouvertes à tous, pauvres et riches, par toutes les paroisses, même y fonder et bâtir quelques maisons, en lieu convenable et voisin de l’église, si déjà il n’y en a, pour y faire leçons et loger les maîtres ; » et pour ôter les dissensions et divisions, il ordonne qu’il n’y aura qu’une seule école en chaque paroisse ; il défend à tous, clercs ou autres, sous peine d’excommunication, de tenir école particulière « sans une spéciale licence de nous, par écrit », il défend aussi de faire l’école dans les églises consacrées, sous peine d’excommunication et de dix livres d’amende.
De 1645 à 1657, on fonde, à l’hospice de Saint-Malo, deux écoles de charité, l’une pour les garçons, l’autre pour les filles ; en 1660, le chapitre établit, en cette ville, la première école entièrement gratuite. En 1722, un mandement de l’évêque constate et autorise, à Saint-Malo, l’existence de ce que l’on peut appeler des salles d’asile ; après avoir prohibé les écoles mixtes (art. 3), il ajoute (art. 4) : « Attendu néanmoins que l’usage particulier de la ville est que les maîtresses d’école vont prendre les petits garçons, dès l’âge de quatre ou cinq ans, pour les conduire chez elles, nous n’entendons pas les comprendre dans nos défenses et inhibitions. »
En 1672, les statuts synodaux de Bretagne donnent la liste des livres classiques imprimés par ordre des évêques en français ou en breton ; en particulier, le catéchisme, l’alphabet ou croix de Jésus ; le syllabaire désigné sous le nom de la Sainte-Croix ; la civilité chrétienne, appelée en termes d’écolier le Retournez, parce que le livre commence par ce mot ; l’exercice du chrétien.
Les statuts synodaux du diocèse de Vannes, publiés en 1693, exigent l’intervention personnelle du clergé inférieur dans l’enseignement primaire : « Au défaut de maîtres et maîtresses de profession, un ecclésiastique de la paroisse enseignera la jeunesse. »
Au diocèse de Quimper, l’évêque, dans un mandement du 30 avril 1710, « désire extrêmement rétablir les petites écoles dans les villes, bourgs et paroisses, principalement en faveur des pauvres… Les recteurs et vicaires chargeront les prêtres récemment ordonnés de l’instruction des garçons… Ce sera un titre essentiel à leur admission à des fonctions plus élevées ; ils enseigneront aux garçons le catéchisme, la lecture, l’écriture… Les filles seront scrupuleusement exclues… » Partout où l’on pourra établir des maîtres et des maîtresses, il exhorte les seigneurs et les autres fidèles « d’y contribuer avec joie, selon leurs facultés ».
Une collection de procès-verbaux de la visite pastorale de 1782, conservée à l’évêché de Quimper, prouve que, sur 50 paroisses rurales, 18 écoles étaient dirigées par des ecclésiastiques. À Saint-Brieuc, en 1723, l’évêque reproduit les ordonnances de 1606 et de 1624 : « Il n’y a pas d’établissement plus avantageux au public que celui des petites écoles ; c’est pourquoi nous exhortons nos recteurs à entretenir soigneusement celles qui existent déjà et à procurer par toute sorte de moyens un secours si nécessaire partout où il n’existe pas. »
Au XVIIe siècle, l’instruction est un apostolat : le missionnaire Michel le Nobletz (1615) prêche l’établissement des écoles rurales ; ses deux sœurs Marguerite et Anne instruisent les petites filles pauvres et délaissées de Douernenez. Un prêtre de Plerin se fait maître d’école, il fonde la congrégation des filles du Saint-Esprit ; le curé de Saint-Malo, en 1741, et M. de la Tandourie font une rente de 1 200 livres pour l’entretien de trois frères de la doctrine chrétienne. Mme de Budes (1674) institue les filles de la Sainte-Vierge de Rennes, qui s’occupent des petites écoles à la ville et à la campagne ; quelques années auparavant saint Vincent de Paul avait installé à Saint-Méen ses congrégations d’hommes et de femmes vouées à l’instruction gratuite. En 1701, le P. de Montfort, fondateur des filles de la Sagesse, leur recommandait, en mourant, d’imiter la bonté et la sollicitude de la poule qui ramasse ses poussins sous ses ailes.
À la fin du XVIIe siècle, le parlement (1688) prescrit à tous les membres des assemblées et des corps politiques des paroisses de signer personnellement la minute des procès-verbaux et des délibérations, sous peine de nullité ; il est vrai qu’en 1702, un arrêt prévoit le cas où l’on ne trouverait pas dans les corps constitués un nombre suffisant de lettrés. Le progrès est peu sensible. On refuse d’admettre l’article 9 de la déclaration royale du 13 décembre 1698, on ne force pas les communautés à s’imposer pour pourvoir à la subsistance des maîtres et des maîtresses dont les gages sont fixés à 150 et à 100 livres. « Notre province, dit Pothier, dans son introduction au gouvernement des paroisses, ne fut pas asservie à cette charge, le parlement ne l’avait pas voulu. » La Bretagne est le pays des résistances indomptables. Les frères des écoles chrétiennes s’établirent dans plusieurs villes ; mais souvent on les regardait de mauvais œil, comme en témoigne le livre célèbre de La Chalotais. On voit aux archives de Rennes une lettre de l’intendant aux membres du corps de ville par laquelle le roi « les invite à conserver les frères des écoles chrétiennes, parce que leur instruction est bonne et utile ».
Les archives de Rennes (fonds de l’intendance), celles de Vannes (série b-b), celles de Nantes (série D et G), les registres de délibérations des communautés conservés dans les villes et les villages, surtout les documents manuscrits et imprimés des statuts synodaux, des mandements et règlements des évêques, démontrent avec évidence l’existence des petites écoles.
On dépasserait les bornes de cet article, si l’on voulait énumérer les écoles de charité et les pieuses libéralités affectées à l’éducation populaire.
[…]
Le chiffre des conjoints qui ont signé leur acte de mariage a été relevé avec soin dans plus de 400 communes ; les moyennes générales sont faibles : 11,70 de 1686 à 1690 (14,06 époux, 8,85 épouses) ; 16,74 de 1786 à 1790 (23,54 époux, 9,95 épouses) ; mais les moyennes des villes et des bourgades où il y avait des monastères ou des fondations, Morlaix, Guémenée, Brie, Quiberon, Auray par exemple, ne sont pas inférieures à 28 ou 30.
Le niveau de l’instruction n’était pas d’ailleurs le même partout : voici pour chacun des départements formés par la Bretagne les moyennes des conjoints lettrés :
[image: image]
La moyenne générale des conjoints lettrés s’est élevée successivement de 23,50 en 1820, à 39,97 en 1866, et à 47,36 en 1876.
L. Maggiolo
BUREAU TYPOGRAPHIQUE. – Sous ce nom, Rollin décrit un appareil pour apprendre à lire, dont il attribue l’invention à un M. du Mas, et qui, sous différentes formes, est encore aujourd’hui en usage dans nos salles d’asile et dans les classes élémentaires de quelques écoles. Au moyen du bureau typographique l’enfant compose des mots, « comme fait un imprimeur en tirant des cassetins les différentes lettres ». Rollin ajoute : « Rien n’est plus fatigant ni plus ennuyeux dans l’enfance que la contention de l’esprit et le repos du corps. Ici l’enfant n’a point l’esprit fatigué ; il ne cherche point avec peine dans sa mémoire ; il n’est point contraint à un repos qui l’attriste, en le tenant toujours collé à l’endroit où on le fait lire. Les yeux, les mains, les pieds, tout le corps est en action. L’enfant cherche ses lettres, il les tire, il les arrange, il les renverse, il les sépare, et les remet dans leurs loges. Ce mouvement est fort de son goût, et convient extrêmement au caractère vif et remuant de cet âge » (Traité des études, I, I, § 2. De la lecture et de l’écriture).
[F. Buisson]
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    CABARETS et CAFÉS. – On ne verra jamais les instituteurs dans les cabarets, dans les cafés, dans aucun lieu, dans aucune société qui ne conviendrait point à la gravité et à la dignité de leurs fonctions. (Rég. mod. 17 août 1851, art. 3.)

    Ces prescriptions sont inscrites dans chacun des règlements départementaux ; les instituteurs s’exposeraient, en les oubliant, à des peines disciplinaires.

    De tout temps, cette règle a existé ; de nombreux synodes interdisaient aux maîtres d’écoles la danse et la fréquentation des cabarets, sous peine d’interdiction de leur charge. Le synode tenu à Boulogne-sur-Mer, en 1744, s’exprimait ainsi : « Il est défendu aux maîtres d’école, sous peine de révocation, de boire ou de manger dans les cabarets de leur résidence, à plus forte raison de tenir eux-mêmes cabarets, de vendre de l’eau-de-vie ou autres liqueurs, de fréquenter de mauvaises compagnies, d’aller aux veilles ou séries, aux danses et autres divertissements publics, de faire aucun trafic messéant à leur état. »

    Des conseils et des prescriptions analogues se retrouvent dans les règlements scolaires de presque tous les pays.

    E. de Resbecq

    CACOGRAPHIE. – On désigne et on a souvent employé dans l’enseignement primaire sous le nom de cacographie une méthode consistant à enseigner la grammaire et l’orthographe au moyen de phrases et de mots écrits incorrectement et qu’on charge l’élève de corriger. On cite quelques exemples très anciens de cacographie, Larousse en mentionne une de 1752 et Littré une autre de Joubert en 1579, mais c’est seulement depuis le commencement de notre siècle que l’usage de ces exercices s’est généralisé.

    Le procès de la cacographie n’est plus à faire ; ses rares partisans ne la défendent plus même que comme un « mal nécessaire », et l’usage s’en détourne décidément à tous les degrés et dans tous les systèmes pédagogiques. L’expérience a également condamné sans appel les deux modes d’exercices cacographiques qui ont été autrefois employés, l’un qui pouvait s’appeler la cacographie à outrance et jusqu’à l’absurde, l’autre qui se nommait la cacographie méthodique et qui était au moins graduée de façon à ne présenter qu’un genre particulier de fautes dans chaque exercice. Estropier les mots, semer au hasard dans un texte quelconque ce que les imprimeurs appellent des « coquilles », ou bien habituer les enfants à voir toujours écrits au rebours de ce qu’ils devraient être les mots qui présentent une difficulté de forme, de flexion, d’accord ou de régime, c’est compliquer à plaisir la tâche de l’instituteur et celle de l’élève.

    Cependant, aujourd’hui que les exercices cacographiques, cacologiques, cacophoniques et autres de même goût ne sont plus à redouter, il est peut-être à propos de remarquer qu’au fond de cette malencontreuse invention il y avait sinon l’idée, du moins le sentiment très juste d’un des besoins les plus réels de l’enseignement primaire. On voulait rompre avec la monotonie de l’exercice grammatical sous la forme de copies de verbe, de dictées et d’analyses sans fin et sans variété. On sentait qu’il faut retourner de vingt manières différentes la phrase à écrire, la règle à appliquer, la difficulté orthographique à résoudre, si l’on veut être sûr que l’enfant y fasse attention et en soit vraiment maître. Et l’on avait raison de penser qu’une des formes les plus propres à mettre un peu de mouvement et d’imprévu dans l’étude de la grammaire est celle qui fait passer l’enfant du rôle d’élève à celui de maître : les Américains en font encore aujourd’hui un heureux usage dans leurs exercices de criticisme, où les élèves changeant de cahiers se corrigent les uns les autres, pratique excellente, pourvu qu’elle soit bien dirigée.

    Nos modernes livres scolaires sont inspirés de cette même tendance à rajeunir et à diversifier l’exercice orthographique ; on peut même dire qu’ils doivent quelque chose à la cacographie. Seulement ils en ont supprimé les inconvénients en substituant au mot mal écrit le mot non écrit, ou le mot écrit à demi, ou encore le mot écrit comme dans le dictionnaire avec la forme primitive et entre parenthèses. Au lieu d’écrire par exemple : « si tu lui désobéit, ta mère te puniras », comme le ferait la cacographie, on écrit : si tu « lui désobé…, ta mère te [ punir, au futur de l’indicatif ] ». De la sorte on garde tout le piquant de l’exercice cacographique, sans faire violence à l’œil de l’enfant.

    [F. Buisson]

    CADRAN SOLAIRE. – Cet instrument, véritable horloge naturelle, est peu employé aujourd’hui dans l’usage commun. Cependant on s’est efforcé dans ces dernières années, en Belgique notamment, d’apprendre aux élèves d’école normale le principe de la construction des cadrans solaires. Un professeur de mathématiques, M. Stroesser, est arrivé à rendre cette construction simple et très peu coûteuse.

    On ne saurait qu’approuver chez nous des tentatives semblables, non seulement à cause de l’utilité du cadran solaire, mais surtout parce que cette construction faite par les maîtres et par les élèves serait un excellent exercice de révision pratique de plusieurs parties des études cosmographiques, actuellement trop négligées. Le Manuel général donnait en 1855 (6 octobre, no 40) toutes les indications nécessaires pour ce travail dans un article substantiel et très clair de M. l’inspecteur H. Bos, Art de construire les cadrans solaires.

    [F. Buisson]

    CAHIERS. – Le cahier (étymologie douteuse : du bas latin quaternarium, signifiant ici, originairement, un assemblage de quatre feuilles, d’après le dictionnaire de M. Littré ; suivant d’autres, d’un mot bas latin dérivé de codex, petit volume) est un recueil d’un certain nombre de feuilles de papier assemblées et cousues, dont les élèves se servent pour écrire les devoirs journaliers qui leur sont donnés par le maître.

    Les plus volumineux de ces cahiers sont ordinairement cartonnés ; d’autres se vendent revêtus d’une couverture portant, avec l’indication du département, de la commune, de l’école, du nom de l’élève, une vignette qui représente un trait d’histoire, une vue géographique, un spécimen d’histoire naturelle, avec des légendes explicatives, etc., etc.

    Depuis plusieurs années, les éditeurs ont imaginé toute sorte de procédés plus ingénieux les uns que les autres pour utiliser ainsi les pages de la couverture. Les uns ont créé des séries de cahiers ornés du portrait et de la biographie de nos grands hommes ; d’autres y ont substitué des fables illustrées ; d’autres, des tableaux historiques, suivis de dates et de questionnaires. Une des meilleures collections nous paraît être celle qui offre, pour chaque département, une série de cahiers dont les couvertures contiennent, d’un côté, une gravure avec une notice appropriée, et de l’autre un plan de ville, une carte du département, les monuments les plus importants, les principales curiosités, les sites les plus remarquables de la France, etc. Il n’y a point de petit moyen d’enseignement, et ces leçons de choses, qui viennent ainsi se placer, en quelque sorte, d’elles-mêmes sous les yeux de l’enfant, toutes les fois qu’il se sert de son cahier, peuvent apporter un utile appoint aux leçons du maître.

    Quant au cahier lui-même, il importe qu’il soit formé de papier de bonne qualité et suffisamment épais. Certains cahiers défectueux que, sous prétexte de je ne sais quelle fausse économie, on a introduits dans les écoles, offrent le grave inconvénient de gâter la main des élèves, en les forçant à se servir de plumes trop fines, qui les conduisent infailliblement aux pattes de mouches.

    On peut avoir, dans une école, autant de cahiers, ou à peu près, qu’il y a de matières d’enseignement, ou, au contraire, faire écrire tous les devoirs sur un cahier unique, en suivant, au jour le jour, l’ordre dans lequel ils sont donnés.

    Qu’il nous soit permis de reproduire ici ce que nous disions, il y a dix ans, pour faire valoir les avantages du cahier unique, récemment introduit alors dans toutes les écoles du département de l’Yonne, par un honorable inspecteur d’académie, M. Leras, et que nous trouvions dans tous les envois d’une exposition départementale.

    « Dans un grand nombre d’écoles, pour ne pas dire dans toutes, les instituteurs et institutrices ont l’habitude de mettre entre les mains de leurs élèves autant de cahiers que l’on compte d’exercices différents dans l’enseignement ; et d’abord, c’est le cahier de brouillon, puis le cahier d’écriture, le cahier de dictées au net, le cahier de problèmes, le cahier d’analyse, etc., etc. Cette multiplicité de cahiers rend la tâche de l’instituteur difficile, est une perte de temps considérable pour l’élève, et ne peut jamais donner la mesure de ses progrès et surtout de son travail journalier.

    « Le cahier unique remédie à tous ces inconvénients.

    « Le journal de classe qui aujourd’hui est adopté dans toutes les écoles du département de l’Yonne, indique, jour par jour, heure par heure, la nature des leçons et des exercices ; dans le cahier unique, la date et l’heure où le devoir a été fait, de quelque nature qu’il soit, se trouvent exactement indiquées, de telle sorte que le cahier de l’élève est comme le contrôle du journal de classe. Pages d’écriture, dictées, analyses, résumés de lecture, cartes de géographie, problèmes d’arithmétique avec les calculs et la solution, tout se trouve à la suite et à sa place dans ce cahier. L’élève est forcé, par cela même qu’il n’en a qu’un, à le tenir proprement, à écrire aussi bien que possible tous les devoirs. Aussi remarque-t-on que, par ce moyen, il parvient à acquérir vite une écriture courante, lisible et bien formée, et qu’il s’habitue à procéder en tout avec ponctualité, avec ordre, avec méthode, sans qu’il s’agisse, bien entendu, de supprimer la trace des essais, des tâtonnements, des efforts pour faire bien et pour faire mieux. Il y a des ratures sur les cahiers uniques, mais il y a toutes celles qu’il faut et pas d’autres ; rien n’empêche l’élève de corriger, mais il est mis dans l’impuissance de gâter, de dissiper et de perdre » (Les Expositions scolaires départementales de 1868, par MM. Defodon et Ferté : exposition de l’Yonne).

    Ajoutons que le cahier unique rend très facile l’examen du travail de chaque élève et de toute une classe par l’inspecteur et les autres autorités scolaires ; qu’il peut, plus commodément que les cahiers multiples, donner lieu à d’utiles comparaisons ; qu’il est une garantie de la sincérité du travail des enfants. Pour toutes ces raisons, nous donnerions la préférence au cahier unique, surtout pour le cours moyen des écoles, réservant tout au plus le cahier spécial pour les premiers essais des débutants, pour quelques genres d’exercices particuliers, comme l’écriture calligraphique, et aussi pour quelques matières facultatives que peut aborder le cours supérieur et dont les élèves ont besoin de pouvoir saisir l’ensemble et la suite logique.

    Inutile de dire sans doute que tout bon cahier d’école doit porter à la fois la marque du travail personnel de l’élève et la marque des observations et des corrections du maître. Inutile de dire aussi que les meilleures écoles ne sont pas toujours, comme on le croit, celles où l’on use le plus de cahiers, mais celles, au contraire, où le maître sait faire marcher de front, dans une juste mesure, les exercices oraux et les exercices écrits. Ce sont là de fort graves questions de méthode, mais qui dépassent les limites de cet article, et qui sont traitées ailleurs (voir DEVOIRS).

    C. Defodon

    CALCUL INTUITIF. – Sous ce nom, qu’il faut bien accepter à défaut de mieux, les Suisses et les Belges désignent un mode d’enseignement des premiers éléments du calcul qu’ils ont emprunté à l’Allemagne et qui est aujourd’hui très répandu non seulement dans tous les pays allemands, mais aussi en Russie, en Hollande, en Suède, aux États-Unis. On connaît aussi ce mode d’enseignement sous le nom de méthode Grube. C’est en 1812 que M. Grube publia à Berlin la première édition de son Leitfaden für das Rechnen in der Elementarschule nach den Grundsätzen einer keuristischen Methode (« Guide pour le calcul dans les classes élémentaires, d’après les principes d’une méthode euristique »). Cet « Essai d’instruction éducative », comme il l’appelait, après avoir provoqué d’assez vives discussions, obtint les suffrages d’une grande partie du corps enseignant ; le traité de Grube, retouché pour être mis d’accord avec le nouveau système des poids et mesures, est arrivé en 1873 à sa 5e édition ; et de nombreux livres scolaires en toutes les langues ont reproduit, imité ou appliqué la méthode Grube.

    Dégagée des considérations psychologiques qui l’ont inspirée, cette méthode consiste à faire faire aux enfants, d’eux-mêmes et par intuition, les opérations essentielles du calcul élémentaire ; elle a pour but de leur faire connaître les nombres : connaître un objet, ce n’est pas seulement savoir son nom, c’est l’avoir vu sous toutes ses formes, dans tous ses états, dans ses diverses relations avec les autres objets ; c’est pouvoir le comparer avec d’autres, le suivre dans ses transformations, le saisir et le mesurer, le composer et le décomposer à volonté. Traitant donc les nombres comme un objet quelconque qu’il s’agirait de rendre familier à l’intelligence de l’enfant, Grube s’élève contre l’antique usage d’apprendre successivement aux élèves d’abord l’addition, puis la soustraction, puis les deux autres règles. Il divise le cours élémentaire tout autrement : 1re année : étude des nombres de 1 à 10 ; 2e année : étude des nombres de 10 à 100 ; 3e année : de 100 à 1 000 et au-dessus ; 4e année : fractions. Ce n’est qu’après cette préparation que l’élève rentre dans la voie ordinaire et étudie l’arithmétique comme tout le monde, mais avec cet avantage sur ses condisciples qu’il a l’habitude de compter de tête, qu’il n’est pas esclave de ses chiffres et de son crayon, qu’il voit d’un coup d’œil le sens et la nature d’un problème, et qu’il opère enfin sur les nombres les plus considérables, comme on le fait dans la vie usuelle pour les nombres les plus restreints.

    Pour arriver à ce résultat, voici la marche que suit Grube. On étudie d’abord le nombre un, puis le nombre deux, le nombre trois, etc., chacun de la manière suivante ; prenons pour exemple le nombre quatre :

    Calcul pur. 1° On donne à l’enfant l’idée de quatre, en lui montrant et en lui faisant trouver quatre objets. On lui fait manier quatre bâtonnets, qu’on figure ensuite au tableau noir :

     ; puis, à côté de ces quatre unités (qu’on pourra lui présenter sous mainte autre forme,  ou  ou  ou , etc.), on écrit et on lui fait écrire le chiffre qui le représente : 4.

    2° Il faut maintenant lui faire comparer ou, selon l’expression de Grube, mesurer le nombre 4 avec ceux qu’il connaît déjà, avec 1 d’abord : on lui fait trouver de tête, énoncer et plus tard écrire ce que nous figurons ci-dessous (pour abréger) en chiffres et en signes :

    1 + 1 + 1 + 1 = 4 ;

    4 × 1 = 4 ;

    4 – 1 = 3 ; 3 – 1 = 2 ;

    4 : 1 = 4.

    c’est-à-dire les quatre règles appliquées aux rapports de 4 avec 1.

    3° Même opération pour les rapports de 4 avec 2, puis avec 3.

    
      
        
          
          
          
          
          
            
              	4 = 2 + 2

              	et 4 = 3 + 1 ;

            

            
              	4 = 2 × 2

              	4 = (3 × 1) + 1 ;

            

            
              	4 – 2 = 2

              	4 – 3 = 1 ;

            

            
              	4 : 2 = 2

              	4 : 3 = 1 + reste 1.

            

          
        

      

    

    On prend pour exemple les animaux à 2 et à 4 pattes, les voitures à 1, 2, 3 ou 4 roues, une maison à 2, 3 ou 4 fenêtres, etc., et on fait trouver aux enfants que :

     

    4 est 1 de plus que 3, 2 de plus que 2, 3 de plus que 1 ;

    3 est 1 de moins que 4, 1 de plus que 2, etc. ;

    4 est le quadruple de 1, le double de 2 ;

    2 est la moitié de 4, le double de 1 ;

    1 est le quart de 4, le tiers de 3, la moitié de 2, etc.

     

    4° L’idée acquise, il faut la graver dans la mémoire, et pour cela procéder à de nombreux exercices n’ayant pour but que la rapidité des opérations ; c’est le but des questions orales, tantôt collectives, tantôt individuelles : Combien font

     

    1 + 1 – 1 + 3 – 1 + 1 – 3, etc. ?

     

    Il faut que les élèves arrivent à faire leur calcul de tête aussi vite et aussi longtemps que le maître énoncera les nombres. On y joindra les interrogations qui obligent à retourner de mille manières les notions déjà acquises : « De quel nombre peut-on retrancher le double de 1 et avoir encore 1 ? – Lequel est le plus grand, la moitié de 4 ou le double de 2 ? – Nommez deux nombres égaux qui ensemble font 4 ; deux nombres inégaux, etc.

    Calcul appliqué. Problèmes. C’est par là que le maître doit s’assurer qu’il a été compris ; il faut que l’enfant, sans hésiter, fasse avec une égale aisance les quatre règles sur le nombre qu’il étudie :

    « Un petit pain coûte un sou ; combien faudra-t-il payer pour que nous ayons tous un petit pain si nous sommes 4 ?

    « Nous sommes deux et nous n’avons qu’une pomme ; combien en avons-nous chacun ?

    « Quatre noix à partager entre 2 enfants ? – Entre 3 ? etc.

    « Louis a 4 billes, il en perd 2, il en retrouve 1 ; combien en a-t-il ?

    « Que préférez-vous, le quart d’un pain de 4 livres ou la moitié d’un pain de 2 livres ? – 2 francs, ou 4 pièces d’un demi-franc ?

    « Une pièce d’un centime et une pièce de 2 centimes font-elles autant qu’une pièce de 4 centimes ? etc. »

    À mesure qu’on atteint de plus hauts nombres, on arrive à des combinaisons d’exercices plus nombreuses, plus variées, plus difficiles, mais le principe reste le même. D’abord purement oral, puis de plus en plus écrit, le calcul procède toujours par intuition ; il force les enfants à raisonner, il leur laisse beaucoup à trouver et presque à deviner en les obligeant à opérer, non en vertu d’une règle apprise, mais par l’effet du bon sens naturel.

    Ce mode d’enseignement, qui évidemment ne peut dépasser les éléments, nous paraît, si on l’enferme dans ces limites, devoir rendre de véritables services. Il éveille ce qu’on a nommé le sens arithmétique, qui n’est autre chose qu’une des formes du jugement et de la réflexion. Il donne à ces premiers débuts une variété et une vivacité d’allures à laquelle il faut renoncer, si l’on occupe les élèves pendant plusieurs semaines à ne faire qu’une seule des quatre règles, toujours la même. Nous approuvons fort la formule dans laquelle un auteur belge (M. Féron, Tableau du calcul intuitif) résume l’esprit de cet enseignement : L’enfant doit retenir à force d’avoir vu et non à force d’avoir récité.

    […]

    [F. Buisson]

    CALCUL MENTAL. – Quoique l’enseignement de l’arithmétique dans nos écoles primaires se soit considérablement amélioré, il présente encore un côté défectueux qui donne prise à la critique : c’est l’usage trop habituel de l’écriture pour les calculs les plus simples, et la lenteur des procédés dans bien des cas où l’ignorant trouve presque instantanément la solution demandée. Tel père de famille, qui n’a reçu aucune instruction, prend un malin plaisir à mettre en défaut sur ce point son fils, un des forts de l’école ; et, si l’on va au marché, on y trouve à chaque instant l’occasion d’admirer la promptitude avec laquelle un compte est bientôt fait de tête ; malgré les quarts et demi-quarts dont il peut être compliqué.

    Entrons à l’école et écoutons l’enfant qui est au tableau noir, armé de son morceau de craie. En face d’une addition où le chiffre 7, par exemple, figure trois fois dans la même colonne, il dira : 7 et 7 font 14 ; 14 et 7 font 21, au lieu de saisir d’un coup d’œil le groupe des trois chiffres, quand il sait déjà que 3 fois 7 font 21. – A-t-il à ôter 9 de 23, il ne manquera pas de s’exprimer ainsi : 9 ôté de 13, il reste 4 ; 1 ôté de 2, il reste 1, tandis qu’au-dehors de la classe, il n’hésite pas un instant pour savoir qu’on lui doit encore 14 billes, s’il n’en reçoit que 9 au lieu de 23. – Qu’on lui demande le prix de 5 mètres d’étoffe à 16 francs le mètre, il écrira aussitôt 5 au-dessous de 16, tirera un trait et opérera conformément à la règle. Il ne croira pas pouvoir se passer davantage de son crayon pour prendre les deux tiers ou même le tiers d’un nombre qui serait supérieur à dix. En même temps, par un phénomène analogue, si nous lui demandons de nous dire une règle, une définition, il sera fort empêché de la reproduire autrement que par une récitation littérale, comme si ce n’était pour lui qu’une phrase apprise par cœur.

    Il n’est pas nécessaire d’insister longuement sur ces défauts, bien connus de tous les maîtres et plus faciles à constater qu’à corriger. Ne résultent-ils pas en grande partie de la manière dont l’écolier est généralement initié à l’étude de l’arithmétique ? On se hâte de lui définir la quantité, l’unité, le nombre, de lui exposer la théorie de la numération et successivement les quatre règles ; mais on ne le fait pas assez ni assez tôt calculer de tête ; il finit par s’imaginer qu’on ne peut calculer qu’avec des chiffres, et par se représenter la langue des nombres comme étant nécessairement une langue écrite. Au contraire, il faudrait bien le familiariser avec cette idée que l’arithmétique parlée précède l’arithmétique écrite. Les idées numériques ne sont pas plus inaccessibles, pas plus abstraites pour l’enfant que toutes les autres, pourvu qu’on ne dépasse pas la limite des nombres que son imagination peut aisément se figurer : toute l’arithmétique est en germe dans son esprit, il ne s’agit que de la faire éclore par un développement naturel ; et c’est précisément l’objet des exercices oraux ou du calcul mental.

    Non seulement le calcul mental offre une préparation indispensable à l’arithmétique écrite, mais il donne lieu à une gymnastique intellectuelle de la plus haute importance ; il fait contracter des habitudes d’analyse et de réflexion qui accroissent bien vite la perspicacité de l’esprit. Aussi ne faut-il pas considérer le calcul mental comme devant cesser après les premiers mois d’étude, pour être totalement remplacé par le calcul écrit. Il ne doit jamais disparaître ; on y trouve à tous les degrés un stimulant que rien ne supplée, un moyen précieux de vivifier, de varier, d’égayer même l’enseignement ; il pique la curiosité, aiguise l’émulation, secoue les intelligences ; il aiguillonne les uns, il retient les autres ; par les fautes mêmes qu’il amène, il prémunit les esprits trop prompts contre leur propre légèreté, les esprits lourds contre leur lenteur, les imaginations vives contre leur mobilité. Au point de vue pédagogique ou psychologique, le calcul mental ne complète pas seulement, il consomme l’œuvre de l’enseignement arithmétique : c’est par lui que l’esprit s’assimile en quelque sorte la substance de cet enseignement, et en recueille tout le fruit.

    Que le calcul mental prenne donc dans nos écoles une large place, comme initiation, comme accompagnement et comme révision continuelle de l’arithmétique à tous ses degrés. À cet égard, plusieurs pays étrangers ont eu trop longtemps sur nous une certaine supériorité : les écoles anglaises, suisses, américaines, n’ont jamais cessé de cultiver le calcul de tête, et d’en tirer les meilleurs résultats : convenons que dans ces pays on en avait besoin plus que chez nous, aussi longtemps qu’on n’y employait pas le système métrique. Mais les facilités qu’offre ce système pour le calcul écrit ne doivent pas nous laisser perdre ou même amoindrir une aussi précieuse faculté que celle de compter de tête rapidement, pas plus que la diffusion de l’écriture ou de l’imprimerie n’a fait diminuer l’usage de la parole.

    G. Bovier-Lapierre

    CAMARADES. – On ne peut pas dire des enfants qu’ils ont des amis, parce que l’amitié est un sentiment qui, né de la sympathie des caractères, se développe peu à peu sous l’influence de la raison et s’affermit par l’estime ; c’est, en un mot, un sentiment réfléchi.

    Or, l’enfant est peu capable de suite et de réflexion ; sa vie, c’est le moment présent ; il a déjà oublié son passé de quelques mois et ne songe pas à l’avenir. Ce qu’il aime, ce qui lui est nécessaire, c’est le mouvement, le bruit, la variété. Tout être qui se meut comme lui, qui fait du bruit comme lui, qui change de désirs à chaque instant comme lui, lui plaît. L’enfant a des camarades, il n’a pas d’amis.

    La langue elle-même a consacré ici une distinction assez délicate : on ne dit pas ou l’on ne dit guère des « amis d’école », des « amitiés d’école », tandis qu’on emploie constamment le terme « amis de collège » ; c’est que le collège embrasse non seulement l’enfance, mais l’adolescence ; que d’ailleurs il suppose souvent l’internat et par conséquent de longues années de vie en commun, qu’enfin la population d’une classe de collège étant bien moins nombreuse, moins diverse et moins flottante que celle des écoles primaires d’une grande ville, établit entre les élèves des relations plus suivies.

    Mais, le camarade d’aujourd’hui étant ou pouvant être l’ami de demain, il y a lieu, pour l’instituteur, pour l’institutrice, de surveiller discrètement ces premiers liens qui s’établissent sous ses yeux entre des enfants que le hasard rapproche. Quelque fugitives que soient les impressions de l’enfant, il faut les observer, s’en rendre compte, en prévoir les effets, s’assurer qu’elles ne dégénèrent pas en mauvaise liaison, que l’un des deux camarades ne prend pas trop d’empire sur l’autre, se mettre enfin avec autant de sollicitude et peut-être plus de clairvoyance à la place des parents eux-mêmes.

    Nous ne conseillons pas cependant de pousser toujours aussi loin que certains pédagogues le proposent cette intervention constante du maître ou de la maîtresse.

    Dans certains pensionnats, on croit bien faire de donner à chaque élève de la classe inférieure arrivant à l’école une « petite maman, » qui est une élève d’une classe plus avancée. On voit tout de suite les avantages et aussi les inconvénients de ce système. Pour certains enfants, notamment pour les plus déshérités, ces associations peuvent être un grand instrument de moralisation. M. A. Grosselin a essayé de généraliser dans les écoles primaires l’institution des petites familles.

    Toutes ces tentatives ont leur intérêt, mais ce qui est encore de beaucoup l’élément le plus important, le fait qui a le plus de portée soit pour le bien, soit pour le mal, ce n’est pas la camaraderie organisée artificiellement, c’est celle qui s’établit d’elle-même entre enfants d’une classe, d’une école, généralement et sans effort. Les enfants sont bons camarades, et il faut bien se garder d’altérer, de gêner en rien ce bon sentiment qui leur est naturel ; rien ne serait plus pernicieux, par exemple, que d’inviter ou d’obliger un élève à désigner son camarade coupable. L’effort que font des enfants, le petit sacrifice qu’ils s’imposent en acceptant, comme il arrive chaque jour dans les collèges, une punition collective imméritée plutôt que de nommer l’un d’eux, seul auteur du méfait, est le premier apprentissage de la force de caractère et de la générosité. C’est, – pour les innocents comme pour le coupable qui, s’il a du cœur, ne manque pas à son tour de se déclarer, – une leçon de morale plus efficace que de longs discours.

    Ce que le maître pourra presque toujours utilement développer en le surveillant, c’est un certain sentiment de la solidarité, ce qu’on pourrait appeler l’esprit de corps entre camarades. On a maintes fois l’occasion de rendre un service, d’apporter délicatement un secours, de donner une marque de sympathie à un camarade malheureux : il n’y aura qu’à suggérer l’idée aux enfants, ils s’empresseront de l’accueillir. Nous avons trouvé aux États-Unis, établie dans certaines écoles primaires de l’Ouest, une pratique touchante : dans la grande salle où toute l’école se réunit pour les jours d’examens et de fête, on voit sur les murs un certain nombre de petits cadres très simples contenant chacun une inscription : In memoriam, et l’indication du nom et de l’âge d’un élève mort à l’école ; ses camarades ont voulu que son nom du moins fût encore au milieu d’eux dans ces réunions solennelles qu’il aimait tant.

    Nous n’avons pas à parler ici des particularités et des abus de la camaraderie connus dans les collèges et les écoles supérieures sous le nom de brimage. Rien de semblable ne peut exister dans l’école primaire, en France surtout.

    [F. Buisson]

    CAMPAN (Mme). – Jeanne-Louise-Henriette Genest, ou Genet, naquit à Paris, le 6 novembre 1752. Son père, premier commis aux affaires étrangères, sans fortune et à la tête d’une famille nombreuse, fit donner à ses enfants une éducation et une instruction brillantes, dont profita surtout la jeune Henriette. À quinze ans, elle faisait le plus grand honneur à son professeur de chant, Albanèse, à son professeur d’italien, Goldoni, à Duclos, à Thomas Barthe, ses professeurs de lecture et de déclamation. On vanta ses talents à Louis XV, qui la nomma lectrice de ses trois filles. D’abord fascinée par l’éclat de la cour, Henriette Genest ne tarda pas à connaître l’ennui profond qui régnait dans l’appartement des filles du roi.

    […]

    Le mariage de Louis XVI avec Marie-Antoinette apporta un peu d’animation dans la vie de Mlle Genest ; la jeune princesse se lia d’amitié avec elle et, plus tard, la fit marier avec M. Campan, en lui donnant une riche dot, de magnifiques appartements et le titre de femme de chambre de la reine.

    […]

    Pour se faire oublier de la Révolution, elle se retira à Coubertin, dans la vallée de Chevreuse ; mais sa position était des plus précaires ; elle avait tout perdu ; elle avait répondu pour son mari, dont les dettes s’élevaient à 30 000 francs, et elle ne possédait qu’un assignat de 300 francs. C’est alors qu’elle eut l’idée de fonder un pensionnat.

    Mme Campan, outre une instruction solide et brillante, avait le goût de l’enseignement ; elle réussit au-delà de ses espérances. Dans son établissement de Saint-Germain affluèrent les jeunes filles de grandes familles françaises et étrangères ; Mme de Beauharnais lui confia sa fille Hortense et sa nièce Émilie, depuis l’héroïque Mme de Lavalette. La réputation de Mme Campan comme institutrice s’imposa si bien, que, lorsque Napoléon fonda l’établissement d’Écouen pour les filles des membres de la Légion d’honneur, il l’en nomma la directrice. « Tout est bien », s’écria-t-il un jour qu’il venait visiter la maison d’éducation.

    La fortune de Mme Campan tomba à la Restauration ; les Bourbons l’accusèrent d’avoir trahi les secrets de Louis XVI et de Marie-Antoinette. Cette accusation n’a jamais été prouvée, mais ce qu’on put lui reprocher avec vérité, c’est d’avoir salué le soleil levant et de s’être liée intimement avec la famille Bonaparte, après avoir été l’amie et la confidente de Marie-Antoinette.

    Dépossédée d’Écouen, malade d’une maladie terrible, un cancer au sein dont elle subit inutilement l’opération, frappée dans ses amitiés les plus chères, dans son amour maternel surtout – elle perdit son fils unique, cruellement persécuté par les Bourbons, pour le seul crime d’être cousin par alliance du maréchal Ney – elle mourut en 1822.

    Mme Campan a résumé son enseignement, dans un ouvrage remarquable : De l’Éducation, suivi des Conseils aux jeunes filles, d’un Théâtre pour les jeunes personnes et de Quelques essais de morale.

    Ce travail, dédié aux anciennes élèves de Saint-Germain et d’Écouen devenues mères de famille, est divisé en dix livres.

    L’auteur, très méthodique, s’occupe d’abord de la première enfance, et les chapitres qui traitent de cet intéressant sujet constituent un cours d’hygiène auquel – sauf les berceuses – nous ne trouverons rien à retrancher aujourd’hui. Signalons en passant les sages observations de Mme Campan à propos des nourrices transplantées de la campagne à la ville : des inventions, au moins inutiles, souvent dangereuses, pour apprendre aux enfants à marcher, du choix intelligent d’une bonne qui pourra dès les premiers temps parler à l’enfant une langue étrangère, car « il est reconnu que la prononciation et les idiomes de deux dialectes appris dès l’enfance ne se nuisent point », de la peur qui, chez les enfants, naît de l’exemple, et que l’on n’aura même pas besoin de combattre, si pour l’entourage elle est comme non avenue, de la jalousie de l’aîné en présence du berceau d’un petit frère ou d’une petite sœur, etc.

    Le livre qui suit traite de l’éducation de trois à sept ans. Mme Campan croit à l’efficacité et même à la nécessité d’un plan d’éducation discuté, arrêté d’avance par les parents.

    On évitera ainsi ces contradictions et ces hésitations dont les enfants sont témoins. « Ces enfants, dit-elle, vont tout à l’heure porter des jugements… c’est leur père et leur mère qu’ils jugeront d’abord. »

    […]

    Une des premières, Mme Campan osait parler sérieusement de l’éducation des femmes. Il ne faut pas oublier que, dans son entourage précisément nombre des siens se demandaient encore, au commencement de ce siècle, s’il était bon de donner de l’instruction aux filles. La réponse de Mme Campan est catégorique : « On verra toujours, dit-elle, que ce sont les plus superficielles, les moins instruites, les plus ennuyées qui se lancent le plus aveuglément dans le tourbillon des plaisirs. »

    […]

    Bien que le livre, dans son ensemble, ne soit pas un manuel à recommander aujourd’hui dans toutes ses parties, il n’en reste pas moins, comme Mme Campan le définit très bien, un utile « recueil d’épreuves, d’expériences et de remarques, dont les élèves ont fourni à leur insu le sujet, les principes et les résultats. – Si j’ai pu, dit-elle en terminant, favoriser l’application des méthodes les plus avantageuses pour l’éducation, j’en recueille quelquefois les plus doux fruits, en rencontrant dans le monde des femmes instruites, des épouses respectables, d’excellentes mères, dont j’ai dirigé la jeunesse. »

    Pauline Kergomard

    CAMPE (Joachim-Henri). – Célèbre écrivain et pédagogue allemand, né en 1746, dans le duché de Brunswick. Il étudia la théologie à Halle et devint en 1773 aumônier de régiment à Potsdam. Mais il avait ressenti l’influence des idées philosophiques des écrits de Locke et de Rousseau, et il se détourna de la théologie pour se vouer à l’enseignement. En 1776, il fut appelé par le prince de Dessau pour remplacer Basedow dans la direction du Philanthropinum, qu’il ne conserva qu’une année. Il fonda ensuite un établissement d’éducation à Trittow, près de Hambourg, et fut appelé à réformer le système d’instruction dans le duché de Brunswick. Il finit par se retirer de l’enseignement pour se vouer tout à fait à la carrière d’écrivain, où il remporta les plus brillants succès. Il mourut en 1818.

    Les principes pédagogiques de Campe sont absolument conformes à ceux de Basedow : exercice des forces corporelles, direction de l’éducation vers l’utile, développement du bon sens et de la raison. […] On a justement reproché à Campe d’avoir exagéré le côté utilitaire : ainsi il mettait l’inventeur du rouet et celui qui avait introduit la pomme de terre en Europe au-dessus d’Homère.

    Le mérite de Campe réside surtout dans les écrits qu’il a composés pour les enfants. […] De tous ces ouvrages, le plus répandu est Robinson Crusoé le jeune, dans lequel il remanie à l’usage des enfants le célèbre roman de Daniel Defoe, que J.-J. Rousseau avait déjà déclaré « le plus heureux traité d’éducation naturelle ». On a critiqué dans ces écrits, que l’Allemagne ne cesse de rééditer, des digressions morales souvent ennuyeuses et une exagération de la simplicité qui conduit à la platitude. Mais il n’est pas douteux que ces livres ont beaucoup contribué à répandre des connaissances utiles, une morale saine quoique un peu terre à terre, et le goût de la lecture.

    […]

    Il avait reçu, avec Schiller, Pestalozzi et d’autres, de la Législative le brevet de citoyen français.

    Michel Bréal

    CARACTÈRE. – Ce mot a deux acceptions, dont l’une dérive de l’autre : au sens moral et intellectuel comme dans le sens littéral, le caractère est ce qui distingue, ce qui fait remarquer un être entre plusieurs ; c’est sa marque propre, le signe et le sceau de son originalité. Le caractère d’un homme, c’est l’ensemble des dispositions et des penchants, des aptitudes et des habitudes qui le font généralement agir d’une manière plutôt que d’une autre, de telle sorte que, sachant son caractère, on peut prévoir avec une certaine vraisemblance ses déterminations.

    Ces prédispositions peuvent être plus ou moins nombreuses, plus ou moins accusées ; ainsi est-on arrivé à dire d’un homme qu’il a plus ou moins de caractère, ou absolument qu’il a du caractère. De là ce sens dérivé : caractère signifiant volonté, énergie, force d’âme.

    Dans les deux acceptions, la pédagogie a beaucoup à s’occuper du caractère. On peut réduire à quelques principes les règles fondamentales de l’éducation en ce qui touche ce sujet à la fois si grave et si délicat.

    1° L’éducation doit-elle tenir compte des caractères et de leur diversité ? – Non, disait l’ancienne école, qui avait pour idéal l’uniformité dans les moyens comme dans les résultats de l’éducation. Aujourd’hui encore, dans la pratique, sinon en théorie, le premier mouvement de tous ceux qui abordent la tâche de l’enseignement sans une suffisante préparation est de faire abstraction des individualités et des différences individuelles, d’établir un commun niveau, une règle sans variation à laquelle se plieront les caractères aussi bien que les intelligences. Et ce n’est ni la paresse, ni la routine qui est la raison de cette tendance : c’est que celui qui enseigne ne voit rien de mieux pour l’enfant que ce qui lui apparaît à lui-même comme étant le bien. Sans s’en rendre compte, il conçoit un type abstrait de l’idéal pédagogique et il en rapproche par la pensée les enfants qui lui sont confiés : vont-ils plus vite ou plus lentement que la marche moyenne qu’il a prise pour mesure ? sont-ils irréguliers dans le travail, inégaux dans le bon vouloir, capricieux et oublieux, tantôt abattus et mornes, tantôt vifs et pétulants, les uns sensibles aux reproches, les autres rétifs à la censure, ceux-ci trop mous, ceux-là trop obstinés, tous trop étourdis ? Le maître, que l’expérience n’a pas mûri, blâme tous ces excès, et n’y voit de remède que dans la conformité à la règle. Plus avancé dans la carrière, mieux exercé à gouverner des enfants, père de famille lui-même, le bon instituteur découvrira tout seul ce principe de pédagogie : qu’il ne faut vouloir ni élever, ni même instruire tous les enfants de la même manière, que l’enfant n’étant pas parfait, l’art de l’éducation consiste, non pas à lui donner le meilleur des caractères, la réunion harmonique de toutes les qualités du cœur et de l’esprit, mais à lui faire acquérir et développer le plus possible celles de ces qualités qui sont compatibles avec son caractère, à lui faire surtout combattre et vaincre graduellement les défauts particuliers inhérents à ce même caractère. La diversité des caractères est un élément de la psychologie vraie ; admettre cette diversité comme un fait naturel, normal, inévitable, c’est une des premières conditions de la pédagogie rationnelle.

    2° Par conséquent, soit qu’il s’agisse d’un élève, soit qu’il s’agisse d’une classe, l’étude du caractère de l’enfant ou des enfants qu’on entreprend d’élever n’est pas seulement recommandable, elle est nécessaire si l’on veut réellement procéder à une éducation.

    Nous savons bien qu’il serait chimérique de demander à nos maîtres et à nos maîtresses d’école primaire de traiter chacun de leurs élèves comme Rousseau veut qu’on traite son Émile : une analyse psychologique approfondie et minutieuse qui ferait découvrir dans le vif détail les nuances de chaque caractère serait précieuse peut-être, mais elle est absolument impossible. En restant dans la limite des efforts qu’on peut raisonnablement attendre de l’instituteur et de l’institutrice, que leur demande-t-on ? D’observer leurs élèves, de les connaître assez pour approprier au besoin les procédés de discipline ou d’enseignement aux traits essentiels du caractère de chaque enfant. Qu’on ne s’imagine pas que c’est chose secondaire ; qu’on ne voie pas dans cet effort que nous demandons aux maîtres un excès de zèle, une sorte de superflu. Il y va du succès de l’éducation intellectuelle et morale. On serait effrayé si l’on pouvait se rendre compte du nombre d’éducations manquées dans les classes populaires surtout, par ce seul fait que l’on ne s’est pas préoccupé du caractère de l’élève, que, comme le dit une expression vulgaire, on n’a pas su le prendre. Tel n’avait besoin que de stimulants, l’amour-propre eût triomphé de la paresse : les pensums et les retenues ont échoué là où quelque adroite parole d’encouragement aurait fait merveille. Tel autre est accessible au raisonnement ou aux bons sentiments, mais se fait un point d’honneur de braver les punitions ; il dépend de vous d’en faire le pire des élèves ou le meilleur, suivant que vous le gouvernerez en raison ou au rebours de son caractère.

    Une chose que savent les maîtres expérimentés, c’est que de tous les moyens pour acquérir de l’ascendant sur les élèves, le plus infaillible, c’est de les connaître et de leur prouver qu’on les connaît à fond. On ne saurait croire, si l’on n’a pas eu à gouverner ce petit peuple, à quel point un maître a prise sur eux, quand d’un mot il peut montrer à chacun qu’il lit dans son cœur, qu’il a le secret de ses faiblesses, qu’il pourrait prédire à coup sûr ses actes, ses choix, ses fautes ; en un mot, qu’il a la clef de son caractère. L’effet que cette découverte produit sur l’enfant est infaillible : d’abord il est surpris que le maître en sache si long et le connaisse si sûrement ; c’est une supériorité qui lui inspire le respect, cette condition préalable de toute éducation ; et puis l’enfant, comme l’homme, est toujours enchanté de voir qu’on s’est occupé de lui, qu’on s’est donné la peine de l’étudier, de l’analyser, de le critiquer même : il aime mieux être blâmé qu’ignoré. Pourvu que le maître n’y mette ni amertume, ni raillerie, une critique portant juste, une allusion directe et précise au défaut dominant est considérée par l’enfant comme une marque de bienveillance, parce qu’elle s’applique à lui, parce qu’elle lui prouve qu’il a été l’objet d’une attention spéciale, qu’il n’est pas un numéro dans la classe, mais qu’il est quelqu’un et qu’on l’aime tel qu’il est, tout en le souhaitant meilleur.

    Sans doute cet art de gouverner les enfants en faisant d’une seule discipline et d’un même enseignement des applications diverses aux divers caractères ne s’apprend pas sur les bancs de l’école normale. Il y faut la maturité de l’âge et de l’expérience ; mais cette maturité même, on risque de ne jamais l’acquérir si l’on n’a pas de bonne heure l’attention éveillée sur cette partie si délicate de l’éducation. Dès l’école normale, il faudrait cultiver cette aptitude, en somme assez rare, qui consiste à savoir juger les caractères.

    On veut, avec raison, que nos élèves-maîtres sachent observer et décrire les objets pour faire de bonnes leçons de choses : ils n’ont pas moins besoin d’apprendre à observer, dans ses aspects mouvants, cette chose insaisissable qu’ils auront à manier toute leur vie : l’âme des petits enfants. Il serait bon de les y exercer non seulement par des données générales et théoriques de psychologie, mais par des expériences pratiques faites sur le vif, à l’école annexe, comme y sont faites leurs leçons d’essai. Il serait bon de les inviter à observer les élèves tantôt dans leurs jeux, tantôt dans les heures de travail, de leur faire noter et rapprocher ces observations, de les amener à en tenir compte eux-mêmes quand ils retourneront faire la classe à ces enfants, de leur montrer en fait sur tel et tel enfant de l’école annexe à quel point diffèrent les résultats intellectuels et moraux qu’on a pu obtenir du même élève, suivant la manière dont on l’a gouverné. Le sens psychologique fait défaut à beaucoup de maîtres, d’ailleurs instruits et dévoués : l’école normale doit le développer avec autant de soin, tout au moins, que les autres aptitudes professionnelles.

    3° Une dernière recommandation. Ce n’est pas assez d’admettre la diversité des caractères et d’en conclure à la diversité des procédés pédagogiques, il faut de plus encourager chaque caractère à se montrer librement, franchement, ouvertement. C’est le seul moyen de les réformer quelquefois et de les former toujours.

    Tout dans l’école concourt à l’éducation et, s’il en est besoin, au redressement du caractère, quel qu’il soit, quels que soient ses défauts propres : le contact des élèves entre eux, la présence, les leçons et les exemples du maître, les lectures, les devoirs, les chants, les prières, les jeux, les punitions, les récompenses, toute la trame enfin de la vie scolaire.

    Mais pour que ces innombrables influences soient toujours saines, efficaces et profitables, il faut que le maître, qui les dirige et les résume en quelque sorte, ait horreur de tout ce qui émousse et de tout ce qui déprime et de tout ce qui fausse les caractères. Il faut que dans son cœur, en regardant travailler ou jouer sa petite troupe d’enfants, il leur dise tout bas : « Épanouissez-vous. » Il faut que ses paroles, ses actes, ses sévérités mêmes aient toujours pour effet d’encourager le libre et confiant déploiement de la personnalité. Que chaque enfant soi lui-même et trouve tout naturel de se manifester ainsi ; qu’on ne lui demande jamais, même par écrit, d’exprimer ce qu’il est convenable de sentir ou de penser, mais bien ce qu’il sent ou pense réellement ; qu’on lui fasse prendre, en la limitant sagement, et rien n’est plus facile, l’habitude de quelque liberté, de quelque initiative même dans l’enseignement, qu’on l’encourage à dire tout haut : « Je ne sais pas » quand il ne sait pas, à redemander une explication quand il ne l’a pas comprise ou l’a oubliée, à poser une question s’il y a quelque curiosité à satisfaire ; qu’on lui témoigne plus de mépris pour la moindre feinte, pour le plus léger mensonge que pour une faute, même grave, s elle est avouée et suivie de repentir ; en un mot, et par-dessus tout, qu’on l’accoutume à se regarder toujours, partout, comme l’arbitre de sa conduite, comme un être faible, sans doute, mais intelligent et responsable, comme une volonté libre, capabe de bien, de mieux et de pis, selon le degré d’énergie qu’elle saura s’imposer ; qu’on l’y accoutume, dis-je, en s’accoutumant soi-même à le traiter en conséquence, en lui rpouvant tous les jours qu’on croit profondément à sa liberté, à sa responsabilité, – il n’en faut pas davantage, mais il ne faut rien de moins pour assurer chez l’enfant de toute classe, de tout sexe et de tout âge, l’éducation du caractère.*1

    Voir ACTIVITÉ, VOLONTÉ.

    [F. Buisson]

    CARNOT (Lazare). – Né à Nolay (Côte-d’Or) en 1753, mort à Magdebourg en 1823. – Ce grand nom n’appartient à l’instruction primaire que par un des moindres côtés de sa gloire. Carnot a, dans nos souvenirs nationaux, une place à part : il est la personnification même de la République sauvant la patrie par un des plus extraordinaires exemples d’énergie que jamais peuple ait donnés : son nom évoquera toujours, avant tout et par-dessus tout, le souvenir des quatorze armées qu’il improvisa, et aussi longtemps que la France se souviendra d’elle-même, elle l’appellera, comme l’histoire l’a nommé, l’organisateur de la victoire.

    Cependant, il est bon qu’on se rappelle aussi un des derniers épisodes de la vie publique de Carnot. Lui qui, seul, en 1804, avait, au sein du Tribunat, protesté contre l’établissement de l’Empire ; quand la France fut menacée, en 1814, il offrit à l’empereur le secours de son bras sexagénaire et alla défendre Anvers. Au retour de l’ile d’Elbe, Napoléon s’empressa de le rappeler et lui confia le ministère de l’Intérieur : Carnot crut, – l’histoire lui pardonnera cette illusion, – à la sincérité des promesses libérales du nouvel empire, il crut « que le 20 mars allait nous faire remonter tout d’une haleine jusqu’au 14 juillet ».

    C’est pendant cette période des Cent Jours qu’il donna un appui dévoué et décisif à une société naissante dont les travaux ne lui paraissaient pas indignes d’occuper un homme d’État : c’était une réunion de savants, de littérateurs, de publicistes dont J. B. Say, A. de Laborde, de Lasteyrie, Jomard, La Rochefoucault-Liancourt, Mérimée faisaient partie et qui s’étaient proposé de jeter les bases d’une « association pour assembler et répandre les lumières propres à procurer à la classe inférieure du peuple le genre d’éducation intellectuelle et morale le plus approprié à ses besoins. »

    Cette association était le noyau de la Société pour l’instruction élémentaire. Carnot, se souvenant des efforts de la Convention et de son comité d’instruction publique, et voulant renouer avec la tradition, n’hésita pas à prendre le patronage et même la direction de cette société. En même temps qu’il exposait à l’empereur (lettre du 9 mai) l’insuffisance des écoles primaires, qui ne comptaient alors que 737 369 garçons, il lui signalait (27 avril 1815) les voyages faits en Angleterre par quelques amis du bien, désireux d’étudier et d’appliquer la méthode lancastérienne. À sa demande, un décret fut rendu (27 avril) portant : « 1° Que le ministre de l’intérieur appellerait auprès de lui les personnes qui mériteraient d’être consultées sur les meilleures méthodes d’éducation primaire, examinerait ces méthodes, déciderait et dirigerait l’essai de celles qu’il jugerait devoir être préférées ;

    2° qu’il serait ouvert à Paris une école d’essai d’éducation primaire organisée de manière à pouvoir servir de modèle et à devenir école normale pour former des instituteurs primaires ;

    3° qu’après qu’il aurait été obtenu des résultats satisfaisants de l’école d’essai, le ministre de l’intérieur proposerait les mesures propres à faire promptement jouir tous les départements des avantages des nouvelles méthodes qui auraient été adoptées. »

    Toutes ces mesures eurent un commencement d’exécution : les devis furent dressés et approuvés par le ministre, une école fut louée dans le faubourg Saint-Marceau. Plusieurs tableaux de lecture, d’écriture et de calcul furent soumis à l’examen du comité. Dans ce comité d’études, Carnot avait appelé avec les initiateurs dont nous venons de transcrire les noms, des hommes d’une compétence incontestée, Frédéric Cuvier, de Gérando, l’abbé Gaultier. Un jour il les présidait. On l’appelle, il sort un instant ; puis, impassible, sans dire un seul mot, il rentre et reprend le cours de la discussion. Il venait d’apprendre le désastre de Waterloo.

    […]

    [F. Buisson ou J. Guillaume]

    CARTOGRAPHIQUES (Exercices). – La confection des cartes par les élèves est un des exercices dont les avantages sont le plus généralement reconnus.

    C’est aussi un de ceux qui demandent le plus constamment l’intervention, la direction et la surveillance éclairée du maître ; car s’il est mal fait, il entraîne une perte de temps considérable sans le moindre profit pour l’instruction.

    Cartes planes. Les exercices cartographiques comme on les a trop longtemps pratiqués dans l’école primaire pèchent par un double vice : le calque et l’enluminure. Les enfants mettent trop peu de temps à la partie essentielle du travail et ils en mettent infiniment trop à la partie accessoire ou pour mieux dire superflue. L’utilité de la carte faite par l’élève, c’est de l’obliger à saisir et à reproduire les contours, la situation des montagnes, la direction des cours d’eau, les limites des contrées, l’emplacement des villes. Si on lui permet de les retracer machinalement en quelques minutes à l’aide d’un papier transparent, l’exercice cartographique perd beaucoup de sa valeur. L’enfant qui n’a plus besoin de s’appliquer à faire une carte vraie s’appliquera à faire une belle carte ; les heures qu’il eût passées au grand bénéfice de son instruction à tâtonner pour rendre de son mieux la forme et les dimensions d’une île, d’une contrée, d’une chaîne de montagne, il les emploie à faire un mauvais lavis, à dessiner minutieusement les hachures de la montagne, à ombrer le contour des côtes, à encadrer sa carte et à l’enjoliver d’ornements de mauvais goût.

    C’est pour remédier à ce mal trop commun qu’on s’est ingénié à chercher à faciliter aux enfants le dessin des cartes ou, comme on dit, la construction des cartes d’après des procédés graphiques aussi simplifiés que possible. […] On songea d’abord à leur donner un réseau tout préparé de parallèles et de méridiens et à leur faire placer sur le canevas les principaux points de repère. On attribue à un professeur suédois Swen Agren la publication (Berlin, 1832) des premiers modèles de cartes scolaires construites d’après ce procédé ; ses élèves devaient apprendre par cœur la longitude et la latitude d’un certain nombre de points qui suffisaient à déterminer un tracé général. Charles Ritter, qui approuvait fort ce mode d’enseignement, lui donna par sa recommandation une grande popularité en Allemagne. Plusieurs de ses disciples immédiats s’appliquèrent à perfectionner le procédé de Swen Agren ; l’un d’eux, de Cannstein, le modifia essentiellement. Charles Ritter avait coutume dans ses cours de dessiner au tableau noir une sorte de croquis ou de tracé schématique représentant les « lignes de relief » du continent ou de la contrée qu’il étudiait. Ces lignes, négligeant systématiquement le détail des contours réels, se trouvaient représenter approximativement une figure géométrique, le plus souvent un triangle, quelquefois un quadrilatère (Asie), un hexagone (France), etc. De Cannstein généralisa en vue des exercices cartographiques ce mode de réduction à des formes géométriques, ce qui lui permit de diminuer considérablement le nombre de points de repère à retenir par cœur : l’élève, sachant que tel continent a la forme d’un triangle, n’avait plus qu’à partager chaque côté de son triangle en un certain nombre de subdivisions et à se rappeler à peu près à quelle division correspondaient les principaux angles rentrants et saillants (caps et golfes) qui déterminent le mouvement de la ligne côtière.

    
      

      
        « Forme approchée » de l’Europe d’après la méthode cartographique de M. A. Guyot.

      
    
    
      

      
        Tracé de l’Europe d’après la « méthode de construction » de MM. Apgar.

      
    
    Un autre élève de Ritter, A. Guyot, professeur suisse établi aux États-Unis, se rapprocha plus encore de la réalité tout en gardant le bénéfice de cette esquisse géométrique. Au lieu d’une figure arbitrairement simplifiée et par là même inexacte, il tâche de saisir la « forme approchée » du continent, sa forme caractéristique, telle qu’elle résulte de sa structure même : de la sorte, au lieu de réduire l’Afrique ou l’Amérique du sud à un triangle, il leur donne la forme d’un polygone à autant d’angles rentrants et saillants que la côte comporte de caps et de golfes de première importance. Les Américains ont poussé fort loin cette recherche des procédés de dessin cartographique. Chaque auteur a son système de « map drawing » ; et il faut même convenir que la plupart, à force de vouloir guider l’élève, finissent par lui donner autant à faire pour retenir les artifices de cette construction que s’il avait à dessiner la carte elle-même sans tous ces aide-mémoire.

    En France, nous ne connaissons pas dans ce genre de meilleur système que celui du frère Alexis. Sa collection de Cahiers d’exercices cartographiques est naturellement conçue d’après sa méthode d’enseignement, et ne conviendrait pas à ceux qui ne font pas encore usage des courbes hypsométriques ; mais elle est méthodiquement graduée : les commençants ont à écrire les noms principaux et à colorier les cartes toutes tracées ; les élèves de la classe moyenne, à copier ces cartes à vue ; les plus avancés, à les reproduire de mémoire.

    Cartes à fresque. Quelques-unes de nos écoles normales et même de nos écoles primaires (par exemple, à Paris, celle de M. Barbier, rue Rodier) offrent des spécimens de cartes murales dessinées à fresque par le maître avec le concours de ses meilleurs élèves, à peu près comme les grandes cartes de chemins de fer qu’on trouve dans certaines gares. Exercice recommandable, pourvu qu’il n’absorbe pas trop de temps et soit habilement dirigé.

    […]

    Cet usage semblait alors devoir se généraliser, mais les difficultés et l’imperfection que présente toujours un tel travail, et surtout la diffusion des cartes imprimées à bon marché, y ont fait renoncer.

    Cartes en relief. Depuis quelques années, au contraire, la confection des cartes en relief par les élèves d’écoles normales, professionnelles ou même primaires, a pris une certaine extension. Là, encore, il convient d’encourager le bon vouloir des professeurs et le zèle des élèves sans le stimuler inconsidérément. Ce travail ne peut jamais devenir, quoi qu’en disent ses partisans, un exercice scolaire proprement dit ; il ne sera jamais, même à l’école normale, qu’une occupation choisie par quelques amateurs pour passer utilement des heures de loisir. La plus grande difficulté qui s’y présente est de bien déterminer et de bien représenter les courbes de niveau : si l’on ne les exagère pas, si l’on adopte la même échelle pour les hauteurs et pour la planimétrie, le relief est la plupart du temps insensible ; si on les exagère, il devient faux : même en se bornant à la proportion du quadruple pour les hauteurs, on arrive à être obligé de figurer avec une pente manifestement invraisemblable la route sur laquelle on se trouve ou la rivière qu’on voit couler.*1

    [F. Buisson]

    CATALOGUE RAISONNÉ DES ANIMAUX UTILES ET NUISIBLES DE LA FRANCE. – Le ministre de l’instruction publique a eu l’heureuse idée de faire dresser sous ce titre un catalogue destiné particulièrement aux écoles normales et aux écoles primaires rurales, et qui a pour but de familiariser les élèves avec la connaissance des animaux et surtout des insectes utiles et nuisibles. On espère avec raison qu’instruits de bonne heure à cet égard, sachant distinguer les espèces qu’il faut détruire de celles qu’il faut protéger, ayant pris l’habitude d’utiliser leurs promenades, leurs moments de loisir pour constituer à leur grand profit et à celui de l’école de petites collections d’histoire naturelle, les enfants de nos campagnes auront dans la suite l’esprit plus ouvert à tous les conseils que la science pourra leur donner. Dès l’école ils auront été, en quelque sorte sans s’en douter, les petits auxiliaires de l’agriculture ; sortis de l’école, ils en emporteront un certain nombre de connaissances précises, d’expériences utiles à recueillir et, ce qui vaut plus encore, l’habitude et le goût de l’observation.

    Le ministre doit faire distribuer ce catalogue à toutes les écoles ; il y joindra des types d’une petite collection d’insectes que les instituteurs auront à continuer avec les indications du livre. Cet intéressant travail a été confié à un professeur que désignaient son expérience, son talent d’exposition et son esprit de méthode, M. Maurice Girard. Les deux fascicules du catalogue sont édités par la librairie Hachette ; les boîtes d’insectes par la maison Deyrolle.

    Pays étrangers. – Dans plusieurs pays étrangers, l’idée qui vient d’être mise à exécution chez nous est depuis longtemps recommandée ; elle n’a été jusqu’ici appliquée, croyons-nous, que d’une façon partielle, en Suisse, en Autriche, en Hongrie et dans quelques régions de l’Allemagne, notamment en Wurtemberg.

    [F. Buisson]

    CHAMPAGNE (Province de). – Réunie à la couronne depuis 1274, cette province qui comprenait, en tout ou en partie, la Brie, le Senonais, le Bassigny, le Remois, le Rhételois, la principauté de Sedan, comptait dix bailliages et sièges présidiaux, deux archevêchés (Reims et Sens), et quatre évêchés (Châlons, Langres, Troyes et Meaux), dont les titulaires, ainsi que le comte de Champagne, étaient, de droit, pairs du royaume. Il y avait plus de quatre-vingt-dix abbayes des ordres de Saint-Benoît et de Saint-Augustin, sans parler des collégiales, des prieurés conventuels et des congrégations religieuses de femmes, nombreuses depuis le milieu du dix-septième siècle ; l’évêché de Langres à lui seul comprenait six archidiaconés, 15 doyennés, 455 paroisses, 227 succursales, 261 chapelles, 11 chapitres, 22 abbayes, 77 prieurés, 33 communautés, 5 commanderies. Il n’est donc pas étonnant que, comme l’a prouvé l’infatigable M. Fayet, à l’aide du recueil des statuts synodaux de 1622 et de cinq volumes de décisions du bureau établi par l’évêque de Montmorin, le clergé ait pu non seulement entretenir et surveiller des écoles conventuelles, mais pourvoir à l’installation des petites écoles dans un très grand nombre de communes (473 écoles pour 550 communes dans la Haute-Marne, d’après M. Fayet).

    […]

    Archives de Châlons : Recueil très complet des mandements des évêques et de leurs règlements scolaires. Liasses nombreuses concernant les écolâtres, la déclaration des revenus et charges de l’écolâtrerie, les procès-verbaux des visites paroissiales, les registres d’approbation des maîtres et maîtresses ; un procès-verbal de l’assemblée tumultueuse des habitants de Bassuet, pour conserver le recteur d’école qu’ils ont choisi (1734) ; les sommes affectées à l’entretien des écoles de filles, à la gratuité, à la construction, à la réparation des maisons et des mobiliers d’école : « À Juvigny, 2 grands bancs de 16 pieds de long et à dos de chêne pour les filles, 2 autres de 15 pieds sans dos, pour les garçons, 2 autres petits bancs de 8 pieds, 3 doubles planches de sapin pour y mettre une table de longueur de 16 pieds » (Arch. Châl., c. 616) ; les ordonnances des intendants et les pièces de leur correspondance avec les subdélégués. En 1672, l’évêque établit une maison de maîtresses séculières ; en 1676, « convaincu par une longue expérience et par la doctrine des conciles que le bon ordre des paroisses dépend beaucoup de la conduite des maîtres et de leur application à instruire », il en réunit à ses frais un nombre assez considérable dans son séminaire, pour donner, durant quelques jours, à ces auxiliaires nécessaires à l’Église, tous les secours nécessaires pour se bien acquitter de leur emploi. En 1754, le subdélégué de Sainte-Menehould engage l’intendant à ne pas accorder au syndic de Broux-Saint-Remy l’autorisation qu’il demande « d’acheter, sur les fonds communs, des livres pour l’écolage des enfants ». Il pense qu’il serait dangereux d’admettre cette requête, « parce que ce serait ouvrir encore aux curés, qui ne s’immiscent déjà que trop dans l’administration des deniers des fabriques, la porte pour gérer aussi ceux des communautés ». Un rapport officiel constate l’existence de 235 écoles sur 319 paroisses de 1724 à 1732 ; il y en avait plus de 300 en 1789.

    Archives de Reims : Registre in-4° de l’écolâtre (1777-1790) servant à l’enregistrement des formules employées pour la nomination des maîtres et maîtresses ; il y en a partout, dans les villes, les villages, les annexes des doyennés : j’en ai compté 606 ; le dernier acte est du 11 novembre 1790. Il y avait là, comme ailleurs, une rivalité d’influence, profitable en définitive à l’instruction, entre le clergé et les autorités civiles.

    Archives de Meaux : Un registre de l’état civil, contenant les prescriptions de l’ordonnance civile du 10 février 1667, porte que les curés ou vicaires, marguilliers, custodes et autres sont tenus de faire signer les actes par les contractants et les témoins. « Si aucuns d’eux ne savent signer, ils le déclareront et seront de ce interpellés par le curé, dont sera fait mention… ; à peine d’y être contraints les ecclésiastiques par la saisie du temporel, et à peine de 20 livres d’amende contre les marguilliers. »

    Un fort volume in-4°, de 227 pages, comprend les fondations de vicaires, maîtres de latin, maîtres et maîtresses d’école, dans les diverses paroisses du diocèse, par le cardinal de Pissy « qui, durant plus de trente ans, s’est appliqué à subvenir à tous les besoins spirituels et temporels de son troupeau, et à pourvoir à l’instruction gratuite de la jeunesse des deux sexes ». Par l’acte de donation, il confie à la chambre ecclésiastique du diocèse le soin de veiller à la conservation des établissements secondaires et primaires qu’il a fondés.

    Archives de Sens : Un règlement de l’archevêque de Sens (1170) détermine la juridiction des préchantres sur les écoles ; en 1506, le procureur et les échevins de Villeneuve-le-Roi présentent un maître à la nomination du préchantre ; en 1686, l’archevêque enjoint aux maîtres et maîtresses de garder les commandements envoyés de sa part, sous peine de correction et de destitution, s’il échoit ; en 1678, Jeanne d’Arc, femme du seigneur de Foissy, fonde une école pour recorder les filles de la paroisse ; on choisira une fille âgée de 40 ans, sage et pieuse, qui sache bien lire et écrire ; elle sera obligée de faire la classe tous les jours deux fois ; en 1694, le sieur Anaspaige, ancien maître d’école à Versailles, lègue tous ses biens pour instruire gratuitement les pauvres de son village natal.

    Grâce à ces efforts qui s’étendaient à l’instruction primaire et aux écoles de latinité, la moyenne des conjoints qui ont signé l’acte de leur mariage est en général satisfaisante, même au dix-septième siècle ; le progrès s’affirme en 1789, ainsi que le prouvent les chiffres que j’emprunte aux 1672 notices que m’ont transmises les instituteurs de l’ancienne Champagne. Ont su signer, sur 100 individus :

    
      

      
    
    
    
    Dans les villes, à Troyes, à Châlons, à Château-Thierry, etc., la moyenne des conjoints varie entre 70 et 75 0/0. L’examen des procès-verbaux du tirage des miliciens dans les élections de Troyes et de Bar-sur-Aube, de 1777 à 1783, a donné 62 0/0 de lettrés, et, il ne faut pas l’oublier, le chiffre des privilégiés était considérable ; la moyenne des électeurs qui, en 1789, ont signé sur les registres, est de 68 0/0 ; il y a plusieurs communautés où tous les électeurs ont signé, à un ou deux près. Les intelligentes populations de la Champagne n’ont pas dégénéré ; en 1866, la moyenne générale des quatre départements était de 93,08 ; elle est en 1876 de 94,47.

    […]

    L. Maggiolo

    CHANNING (William Ellery). – Pasteur américain, né à Providence dans l’État de Rhode-Island, en 1780, mort à Boston en 1842. Quoiqu’il ait passé sa vie dans le ministère d’une église protestante, Channing n’en doit pas moins être considéré comme un des hommes qui ont le mieux compris et le mieux résolu le problème de l’éducation. Pasteur d’une communauté unitaire, c’est-à-dire d’une église sans dogmes, il ramène toute la religion et toute la vie au développement complet et harmonieux des facultés physiques, intellectuelles et morales. Le but qu’il poursuit, c’est la perfection de l’individu ; l’éducation n’en a pas d’autre. Aussi ne faut-il pas s’étonner si Channing soutint avec ardeur les efforts tentés par Horace Mann pour répandre l’éducation parmi tous les rangs de la société. Imbus tous deux des idées évangéliques, ne reconnaissant entre les hommes aucune distinction religieuse ni naturelle, convaincus que la vérité est faite pour tous et doit être mise à la portée de tous, ils en arrivaient à demander à la société de remplir un devoir fraternel en portant la lumière dans les ténèbres, en combattant l’ignorance comme un danger public, en fondant des écoles ouvertes à tous en dehors de tout esprit de secte et de parti.

    Les idées de Channing et d’Horace Mann ont triomphé depuis longtemps aux États-Unis ; elles commencent à pénétrer dans la vieille Europe ; on comprend que dans un pays de libre suffrage l’État repose sur le concours de citoyens éclairés ; on sent que chez un peuple ignorant la liberté et les droits, des citoyens sont à la merci du charlatanisme et de la violence. Répandre largement l’éducation dans les conditions les plus infimes, c’est préparer l’avènement d’une société plus heureuse, plus morale et plus sage ; c’est assurer à la fois la prospérité de l’individu et la paix de l’État.

    Ces idées, qui seront la gloire de notre temps comme l’idée de l’humanité a été l’honneur du dix-huitième siècle, on les trouvera admirablement exposées et défendues dans deux écrits célèbres de Channing intitulés De la culture de soi-même et De l’élévation des classes laborieuses. […]

    Ed. Laboulaye

    CHANT. – Bonne influence de l’enseignement du chant dans les écoles. Le chant, si l’on en juge par l’importance que lui ont donnée les nations les plus avancées pour l’enseignement primaire, est, au point de vue de l’éducation générale, une partie intégrante, presque nécessaire de cet enseignement.

    On n’a pas encore suffisamment compris dans notre pays son véritable rôle. Il est certain que son emploi presque universel dans les cérémonies religieuses des diverses contrées en fait l’objet d’une attention spéciale, là surtout où des autorités de l’enseignement se confondent ou s’allient avec les autorités religieuses, dans la plupart des communautés protestantes, par exemple.

    Dans nos bourgs ou villages de province, c’est à ce point de vue trop étroit que son utilité est ordinairement comprise, de sorte que son enseignement se réduit le plus souvent à la simple lecture de « la note » du plain-chant, et à la répétition par cœur de quelques cantiques plus ou moins populaires, qui sont plutôt criés que chantés par les enfants aux catéchismes.

    On peut dire de l’enseignement du chant à l’école que c’est un moyen d’éducation générale d’une puissance étonnante, mais malheureusement encore trop peu connu et trop peu employé en France.

    Chez beaucoup de nations, même de celles où les domaines religieux et scolaire sont bien nettement séparés, comme en Allemagne, en Suisse, aux États-Unis, l’élément d’attrait qu’apporte le chant au progrès des éducations disciplinaire, intellectuelle et morale, a été utilisé par les écoles avec un soin, une persévérance et un succès qui doivent être pour les instituteurs français un précieux enseignement et un puissant exemple.

    L’impression extraordinaire produite par la musique sur l’organisation humaine, impression dont les cérémonies religieuses tirent une si grande action, peut être utilisée partout où il y a besoin d’élever les cœurs et les esprits, de fixer l’attention et de préparer la volonté.

    La musique, cette langue étrange, exprime des idées intraduisibles, qui semblent être d’un autre monde, mais son charme inexplicable réveille toujours ce qu’il y a de meilleur dans notre âme, et elle est toujours sinon comprise, du moins aimée des petits comme des grands, des ignorants comme des savants. Ces rapports simples, ces rythmes réguliers que perçoit le sens de l’ouïe, se transforment sans doute pour l’âme en un sentiment instinctif de l’ordre, de la mesure, de la grandeur, de la beauté. Or, c’est un des premiers que l’éducation ait mission de développer.

    Au point de vue disciplinaire, la musique, introduite au milieu des exercices scolaires dans des conditions capables de satisfaire le sens esthétique de l’enfant, lui fera certainement aimer l’école, les exercices où le chant se mêle et les maîtres qui les dirigent.

    Au point de vue intellectuel, la musique a pour résultat certain d’élever l’esprit, de donner le goût du beau dont elle est un exemple, le plus sensible peut-être, et de mener du goût du beau à l’amour de l’étude, qui donnera de plusieurs autres manières satisfaction à ce goût. À cet égard, la musique est un auxiliaire des plus puissants, qui fait gagner du temps au lieu d’en perdre, qui ouvre la voie aux choses de l’esprit, aux choses délicates et relevées. Dans l’instruction primaire, c’est elle qui représente la première le côté esthétique de l’éducation, si nécessaire à mêler au terre-à-terre des premiers éléments ; c’est elle qui, mieux comprise et plus vite saisie que la beauté littéraire, permet le plus facilement aux enfants de sentir le charme et l’émotion produits par ce qu’ils ont su bien dire, et la satisfaction délicieuse d’avoir eu leur part dans la production de quelque chose de beau. L’importance de telles impressions pour les progrès d’une intelligence d’enfant n’est pas nécessaire à démontrer, certainement, pour des éducateurs sérieux, mais on comprend qu’elles exigent chez celui qui veut les produire au moins ce sentiment profond de l’art, qu’on appelle le goût, et qu’elles excluent nécessairement la prétention et le charlatanisme.

    Au point de vue moral, les effets de la musique ne sont pas moins précieux. Elle peut devenir pour les jeunes gens le préservatif le plus puissant contre les dangers d’autres plaisirs, mais à la condition qu’on ait, en choisissant avec soin, dès le début, les exemples donnés, en ne laissant pénétrer dans l’école que les œuvres d’un sentiment pur et élevé, en ne craignant pas de s’adresser autant que possible aux grands maîtres, qu’on ait, dis-je, développé suffisamment la notion de la vraie beauté musicale, le goût de ce que l’on nomme avec raison la musique classique.

    Il y a un genre spécial de musique qui convient seul aux écoles. Ce nom de musique classique indique la musique des classes, la musique de l’enseignement. Aujourd’hui on semble ne désigner sous ce nom que quelque chose de très élevé, de très compliqué, de très savant, que peu de personnes s’exposent à regarder en face. Mais, disons-le bien haut, il y a une musique classique élémentaire comme il y a une musique classique supérieure ; il y a une musique classique à la portée des enfants, qui élève les cœurs comme les intelligences, qui ne transige pas avec les passions humaines, avec les mauvais côtés de notre civilisation, qui charme les ignorants aussi bien que les esprits les plus cultivés. Il y a, en un mot, une musique classique populaire.

    En France même, à Paris, elle a prouvé sa valeur éducatrice dans ces derniers temps, en se manifestant, pour commencer, par son côté le plus élevé. C’est un fait qui aura sa place dans l’histoire de nos jours que des concerts intitulés « Concerts populaires classiques » aient pu réussir à Paris, au point de devenir une part nécessaire de l’existence parisienne pour les personnes intelligentes, et cela non pas dans le milieu des classes riches, non pas par le concours des personnes de la haute société, mais par le concours des travailleurs, des familles de la classe moyenne et souvent de la classe ouvrière, qui ne peuvent payer cher leurs places. Aux concerts fondés il y a vingt-cinq ans par Pasdeloup, comme à ceux plus récents de Lamoureux et de Colonne, les plus intelligents et les plus sympathiques auditeurs, ceux qui ont formé l’opinion, ont toujours été surtout les habitués des places à bon marché.

    Un fait certain, c’est que cette musique-là, comme celle qui en représente les éléments et peut en produire l’effet dans nos écoles, ne peut supporter le contact de ce qui n’a pas l’élévation morale.

    Il y a deux mots qui ne peuvent pas rimer ensemble, quelques efforts que fasse l’industrie contemporaine pour les joindre : ce sont les mots musique et cabaret.

    Le cabaret est l’ennemi de la musique et ne peut pas lui servir d’asile. Pour sauver nos orphéons qui sont en souffrance, pour faire cesser leur stérilité, au point de vue musical comme au point de vue moral, les instituteurs ont une belle tâche à remplir, celle de les ramener à l’école, qui doit être à la fois leur lieu d’origine et leur siège habituel.

    Pour cela, il suffit aux maîtres de se rendre aussi capables de les diriger au point de vue musical qu’ils en sont dignes au point de vue moral.

    Mais pour cela aussi il est nécessaire de rester dans la voie de la vraie belle musique, de la musique classique. Celle-là seule est incompatible avec le cabaret, notamment avec sa forme nouvelle, le café-concert, cette honteuse invention qui se répand dans notre pays comme une lèpre, et qui est partout devenue non seulement la ruine des mœurs, mais certainement aussi la ruine de la musique.

    L’enseignement scolaire du chant dans les pays étrangers. Dans les pays où l’éducation musicale est exigée de tous les instituteurs, où elle est introduite d’une manière obligatoire dans leur éducation normale et dans les examens du degré le plus élémentaire, le chant est devenu de fait partie intégrante de l’enseignement primaire, soit que la loi ait rendu son enseignement obligatoire, soit que la coutume ait sanctionné son emploi disciplinaire et esthétique.

    Il en est ainsi en Allemagne, en Autriche-Hongrie, en Suisse, en Danemark, en Suède, en Norvège, en Hollande, en Russie pour les écoles urbaines, aux États-Unis.

    Le résultat est que la population entière est musicienne, et que l’exécution chorale vraiment artistique, rare chez nous, y est une chose ordinaire, non seulement dans les villes, mais dans les campagnes.

    Il n’y a pas de voyageur qui n’ait rencontré, dans les Alpes suisses ou autrichiennes, ces bandes de moissonneurs faisant retentir les échos des montagnes de chœurs chantés à quatre parties, avec une justesse, un goût, une expression artistique qu’on applaudirait dans un concert parisien.

    Nous avons entendu avec ravissement à l’Exposition de 1878, et applaudi cordialement les admirables chœurs des étudiants suédois et norvégiens. Nous eussions pu applaudir presque à titre égal des chœurs de paysans de ces deux contrées, s’il leur eût été aussi facile de faire le même voyage.

    Nous avions eu, huit ans auparavant, et trop souvent, hélas ! la triste occasion d’entendre les chœurs des Prussiens, Saxons, Bavarois et autres Allemands, quand ils avaient envahi la moitié de notre pays. On ne s’en souvient qu’avec un serrement de cœur, mais on ne pouvait s’empêcher de rendre justice à la puissante influence patriotique de ce côté de leur éducation nationale, quand on entendait s’élever, le soir, du fond des bois qui les abritaient, et se répondre d’une colline à l’autre, les chants harmonieux qu’ont écrits pour eux, et contre nous, leurs plus grands poètes et leurs plus célèbres compositeurs, et qu’ils apprennent à chanter à l’école avant d’y avoir pu encore apprendre à lire et à écrire.

    Mais les États-Unis d’Amérique nous présentent à cet égard un exemple plus frappant encore pour nous, parce qu’il s’applique à un peuple qui a accompli récemment la réforme que nous avons à faire, créant pour ainsi dire tout d’une pièce son système d’éducation, et nous montrant combien il faut peu de temps à de bonnes lois et à de bonnes institutions pour modifier d’une manière sensible, en une seule génération, les mœurs d’une nation tout entière.

    La commission envoyée en 1876 par le ministère français de l’instruction publique à l’Exposition de Philadelphie nous a rapporté à cet égard de précieux détails.

    Dans les écoles d’Amérique, le chant est enseigné dès l’âge de six ans, bien avant qu’il ne soit question de solfège. Les enfants apprennent par cœur de petits morceaux coupés par strophes très courtes, dont les paroles instructives et attachantes se gravent facilement dans la mémoire. Ces chants sont toujours exécutés à l’unisson, mais la maîtresse (il n’y a que des maîtresses dans les petites classes) les accompagne au piano, en donnant les plus grands soins à former chez les enfants un timbre de voix très doux, et à leur faire nuancer avec goût l’expression de chaque strophe.

    […]

    Nécessité de commencer plus tôt l’enseignement du chant. Nous arrivons ici à la vérité principale dont il est nécessaire de persuader les hommes d’éducation. On entend dire quelquefois que les progrès rapides faits sous le rapport de la musique par tels Allemands, tels Italiens, ou même tels Français, venaient de ce qu’ils avaient apporté en venant au monde l’instinct musical, en un mot qu’ils étaient « nés musiciens ».

    Il y a là un préjugé, et un préjugé dont les instituteurs doivent se garder plus que personne, parce qu’il dépend d’eux, absolument d’eux, que dans quelques générations, et dès la prochaine génération, on puisse dire que les Français naissent tous musiciens… comme les Jurassiens naissent tous horlogers.

    Tout dépend, en effet, les instituteurs le savent mieux que personne, des impressions reçues durant la première enfance. Un enfant sera « né musicien » s’il a entendu et écouté avec plaisir de la musique à l’âge où les impressions se fixent dans l’esprit sans qu’il reste souvenir des circonstances, à l’âge où les résultats sont acquis sans qu’on en ait conscience.

    Qu’on me permette d’apporter ici un argument personnel. On m’a dit bien souvent que j’étais né musicien. Je vais expliquer comment : dans la maison de mes parents, sur la petite cour où je jouais depuis ma première enfance jusqu’à l’âge de sept ans, donnait la fenêtre d’un professeur de solfège. Du matin au soir j’entendais solfier et je répétais machinalement tout en jouant. Quand, à sept ans, le professeur m’apprit mes notes et me mit devant le solfège de Rodolphe, je pouvais le chanter par cœur presque d’un bout à l’autre. Ce n’était pas de l’instinct, c’était de la mémoire comme en ont tous les petits enfants.

    Voilà donc le secret, secret bien simple, pour que tous nos enfants soient « nés musiciens ». Il n’y a qu’à leur faire entendre de la musique, mais de la bonne musique, depuis l’âge de trois ans, si l’on peut, et à commencer l’enseignement du chant à l’âge où c’est un plaisir, c’est-à-dire dès les classes élémentaires. On peut souvent faire en sorte que les tout petits, les enfants de l’asile, entendent chanter les grands : mais il faut surtout prendre ce soin pour les enfants des classes élémentaires, et leur apprendre à chanter eux-mêmes, non plus seulement par raison de discipline et de gymnastique, comme à l’asile, mais pour leur former le goût et la voix. Quand ils arriveront à neuf ou dix ans, ainsi préparés, aux cours moyen et supérieur, on sera étonné de voir ce que des enfants qui ont le goût formé sont capables de faire, et avec quel succès ils pourront alors recevoir de vraies leçons de musique. Ce sera le cas, alors, surtout dans les grandes villes, de faire appel à un professeur spécial, à un véritable artiste.

    Trois difficultés de l’enseignement du chant. L’instituteur doit se borner d’abord à la tâche principale, à la tâche nécessaire, celle d’enseigner le chant.

    On rencontrera trois difficultés principales dans cette entreprise.

    La première est d’arriver, pour les nouveaux, pour ceux qui n’ont jamais essayé de chanter, à leur faire « prendre l’unisson », c’est-à-dire répéter le son qu’ils entendent.

    Il n’a jamais été question, à ma connaissance, dans aucun traité d’enseignement, des moyens pratiques de faire « prendre le ton », comme on dit. Les personnes qui n’ont jamais exercé leur organe, à cet égard, dans leur enfance, éprouvent une énorme difficulté à produire le son juste à la hauteur désirée. Elles y renoncent généralement, se croyant une sorte d’infirmité sous ce rapport, et acceptant comme irrémédiable le fait « qu’elles n’ont pas d’oreille ».

    C’est une erreur grave : ce n’est jamais l’oreille, si l’on n’est pas sourd, c’est l’exercice qui manque.

    Chez les enfants, cet exercice n’est jamais long. Chez les adultes, les organes sont moins souples, mais néanmoins on arrive au but.

    C’est ainsi qu’il est plus difficile d’apprendre à lire à l’âge adulte que dans les premières années de l’enfance ; mais de même qu’on réussit à apprendre à lire à leur âge, on peut réussir également à apprendre à chanter. Dans ce cas, on peut se dire que quand on est arrivé à bien prendre l’unisson, on a fait la moitié du chemin. Ceux qui prétendent « n’avoir pas d’oreille » sont simplement ceux qui n’ont pas fait cette première moitié du chemin, ceux qui n’ont pas eu cette première éducation, presque toujours instinctive, et pour laquelle il n’y a pas d’enseignement.

    Quand on commence à faire chanter des enfants, on en entend toujours, dans la masse, qui, timidement, suivent les autres, mais en chantant d’autres sons, essayant de monter et de descendre, arrivant souvent à chanter à peu près l’air, mais une quarte ou une quinte plus bas. Laissons-les faire ; cela ne durera pas, et, au bout de quelque temps, avec de la bonne volonté et de l’attention, alors surtout qu’on prend les enfants en particulier et qu’on les encourage au lieu de s’en moquer, ils se corrigent peu à peu, et on est tout surpris, un beau jour, de voir que leur voix ne jure plus avec celles de leurs camarades. Ils ont fini par acquérir la faculté de chanter à l’unisson des autres, c’est-à-dire de reproduire exactement les sons qu’ils entendent.

    Une seconde difficulté est celle du timbre. Former le timbre de la voix des enfants, c’est un art. Ce n’est plus seulement une question de patience, mais surtout d’expérience. Toutefois, il y a un moyen bien simple d’y réussir, c’est de profiter des timbres tout formés qu’on a à sa disposition. Dans une masse d’enfants, il y en a toujours qui ont appris à chanter chez eux et qui ont déjà une voix agréable. Il faut les faire chanter seuls pour servir d’exemple aux autres.

    Il est évident qu’il y a là une difficulté spéciale aux écoles de garçons, qui ne se reproduit pas dans les écoles de filles. Dans les écoles de filles, la maîtresse peut obtenir facilement une bonne qualité de son en servant de modèle elle-même, si elle a la voix douce et agréable.

    Pour les garçons, c’est différent. Les maîtres chantent une octave plus bas et la voix d’homme ne peut pas servir de modèle à la voix d’enfant. Il est donc nécessaire d’avoir à côté de soi, autant que possible, un enfant déjà formé ayant un joli timbre, une bonne prononciation, la voix bien juste et surtout bien douce ; on le fait chanter le premier, et on le propose comme exemple à imiter.

    La douceur de la voix est une qualité essentielle à obtenir. Presque partout on laisse crier les enfants, surtout les garçons. C’est le fléau de l’enseignement du chant, et un des plus grands obstacles à son bon effet pédagogique.

    Il faut que le maître déploie toute sa fermeté pour défendre aux enfants d’employer la voix de poitrine dans les notes élevées et même dans les notes moyennes. Au-dessus du sol de la clef, en général, les enfants ne doivent employer que la voix de tête. C’est aux environs de cette note ordinairement que le passage d’une voix à l’autre peut être insensible.

    La troisième difficulté est relative au goût, au sentiment, à l’expression, à l’intelligence du chant. Cette qualité, osons le dire, il faut l’avoir soi-même pour la communiquer aux autres. Jusque-là, on peut former des enfants qui arriveront à produire des sons, qui sauront peut-être le solfège, mais qui ne sauront pas chanter.

    Pour les habituer à « bien dire » les choses, à sentir, à comprendre ce qu’ils chantent, il faut avoir non seulement du goût, mais un peu de la flamme du véritable artiste. S’il n’est pas nécessaire, ni même utile le plus souvent, d’avoir des artistes de profession pour enseigner les enfants, c’est à la condition que l’instituteur sera lui-même artiste. S’il sent qu’il ne l’est pas assez, qu’il cherche à le devenir davantage. On voit rarement des instituteurs ne pas arriver, avec de la persévérance, à dire avec goût, avec art même, ce qu’ils lisent ou ce qu’ils récitent, ce qui n’est pas, au fond, bien différent ni beaucoup plus difficile que de mettre de l’expression et du cœur à ce qu’on chante. Avec de la volonté et une bonne direction, on peut mettre en fait que tous ceux qui ont pu surmonter les difficultés techniques de la musique, ou presque tous, peuvent y arriver.

    Il n’est pas nécessaire d’avoir « de la voix ». Quand on parle, on a une voix, et il y a toujours moyen de se servir de la voix qu’on a de manière que le timbre n’en soit pas désagréable. De même, au point de vue du chant, on peut modifier son organe, le réformer au besoin, et on arrive à avoir ce qu’on appelle une « voix de compositeur », qui donne au moins l’expression voulue, une voix qui n’a ni la force ni le charme de celle du chanteur de profession, mais qui peut être suffisante pour l’enseignement.

    Ainsi, l’unisson, le timbre, le goût, voilà les trois difficultés principales que l’on éprouve dans l’enseignement du chant.

    Albert Dupaigne

    CHARITÉ (Écoles de). – Les « écoles de charité » sont une des fondations les plus anciennes et les plus générales du christianisme. Les Constitutions des apôtres, dès le troisième siècle de l’Église, confient aux diacres et aux diaconesses le soin de veiller sur les orphelins. Les constitutions de Théodose, celles de Justinien, au sixième siècle, accordent des privilèges aux maisons où l’on recueille les enfants abandonnés. L’hôpital, l’aumônerie, l’hospice, la maison des pauvres, nommée bientôt la maison-Dieu, ne sont pas établis seulement pour le soulagement des voyageurs, des infirmes, des incurables et des vieillards, ils sont aussi le refuge et l’asile des enfants exposés ; c’est là qu’il faut chercher l’origine des écoles dites de charité. Les règles et les constitutions des Bénédictins, des Augustins, du tiers ordre de saint François, imposent aux religieux le devoir d’instruire les enfants, de nourrir ceux qui sont pauvres et délaissés, de « leur distribuer le pain matériel en même temps que le pain de la parole ».

    Au douzième siècle, les chevaliers de l’Hôpital du Saint-Esprit s’établissent à Montpellier : on lit dans leur règle ces belles instructions : « Vous aurez dans les hôpitaux un lieu spécial, à couvert, destiné à recevoir les enfants exposés… Si l’enfant reste à la maison, les sœurs en auront soin jusqu’à quatre ans, si c’est un petit garçon, et ensuite on le mêlera aux autres enfants, mais sans leur dire que c’est un enfant exposé… Vous aurez soin de leur donner pour maîtres les plus doctes d’entre vous, qui soient doux et qui les aiment… Si leur malice vous oblige de les châtier, faites-le avec une très grande circonspection ; si vous voyez qu’ils pleurent, pardonnez-leur avec une paternelle et maternelle miséricorde, car il vaut mieux reprendre les enfants que les battre. »

    Au douzième et au treizième siècle, les écoles de charité n’ont pas d’existence légale ; elles sont à la charge des communautés, des aumôneries, des hospices, mais il y a des abus, les fondations pieuses sont détournées de leur destination primitive, l’hérédité des bénéfices surtout est funeste au patrimoine des pauvres.

    Le concile de Vienne (1311) défend de donner les hôpitaux à titre de bénéfices à des clercs séculiers ; il ordonne que l’administration en soit donnée à des laïques, gens de bien, capables et solvables, qui prêteraient serment comme tuteurs, feraient inventaire et rendraient compte tous les ans par-devant les évêques.

    À dater de 1476, les maires, les échevins, les procureurs royaux, les bourgeois, sous l’autorité du roi, « vray conservateur du bien des pauvres », et en vertu de ses ordonnances, prennent en main l’administration du temporel des hôpitaux. La condition des écoles de charité s’améliore, leur nombre s’accroît ; nous en trouvons partout dans les cités ouvrières, à Lille, à Reims, à Lyon, dans les montagnes des Cévennes et des Vosges, en Champagne, en Lorraine surtout, et à Paris. Ce ne sont pas seulement les évêques, les familles nobles, les princes qui fondent ces écoles de charité, ce sont des curés, des pasteurs, des bourgeois ; de saintes filles, Alix Leclerc et quatre de ses compagnes, à Mattaincourt, les conductrices de l’enfance pour la paroisse de Waldersbach, au Ban de la Roche, qui se consacrent, elles et leur petite fortune, à l’instruction des pauvres enfants.

    […]

    Au dix-huitième siècle les registres des paroisses, les comptes administratifs des hôpitaux, les rapports des intendants et surtout les états comprenant, pour chaque évêché, tous les établissements, fondations, revenus de charité, nous fournissent sur ces écoles des renseignements complets et précis.

    À Mende, en 1665, l’évêque dote la ville épiscopale de deux écoles de charité, l’une pour les garçons, confiée à des frères, l’autre pour les filles, confiée à des sœurs. À Pithiviers, en 1714, l’évêque d’Orléans envoie un maître pour enseigner gratuitement à lire, à écrire, l’arithmétique et le catéchisme aux enfants pauvres, qui ne fréquentaient pas les écoles de garçons et de filles entretenues par la ville. Il assigne à ce maître 250 livres sur le revenu de l’Hôtel-Dieu et 40 francs sur les octrois.

    À Vatan, en 1735, il y a deux sœurs : l’une soigne les malades, l’autre instruit les filles indigentes. À Issoudun, en 1762, outre les institutions bien rentées, où l’on reçoit l’enseignement secondaire et primaire, un revenu de 400 francs est destiné à un maître habile, qui donnera gratuitement l’instruction aux enfants pauvres qui lui seront désignés par les échevins. À Vierzon, en 1763, un avocat au parlement de Paris fonde une école gratuite pour les enfants pauvres de la ville et des faubourgs ; ils recevront gratuitement les fournitures de classe, plumes, papier et livres. À Poitiers, des lettres patentes accordées par Louis XIV (févr. 1708) confirment l’établissement des petites écoles commencées par l’évêque, M. de la Poype, avec 1 080 livres de rentes, et le parlement, en enregistrant ces lettres (6 août 1709), ajoute : « Cet établissement est très avantageux pour les habitants de Poitiers qui n’ont pas le moyen de faire apprendre à lire à leurs enfants ; ils les envoient à ces écoles, où il y a des clercs chargés de les instruire dans la religion et de leur apprendre à lire et à écrire. »

    En résumé, les écoles de charité, sous l’ancienne monarchie, surtout dans les provinces où elles étaient nombreuses et convenablement dotées, ont rendu de grands services à l’instruction et à l’éducation populaire.

    Depuis la Révolution, le nom et la chose ont disparu : la désignation d’école des pauvres, d’école charitable, éveillait d’une part une idée d’indigence et de l’autre une idée d’aumône que notre nouvel état social ne comportait plus. – Voir GRATUITÉ.

    La loi du 15 mars 1850 n’a pas considéré comme tenant école les personnes qui, dans un but purement charitable, enseignent à lire et à écrire aux enfants, avec l’autorisation du délégué cantonal.

    L. Maggiolo

    CHRONOLOGIE. – La chronologie (science des temps, c’est-à-dire des dates) est un auxiliaire indispensable de l’histoire. Un adage de l’ancienne pédagogie disait : La chronologie et la géographie sont les deux yeux de l’histoire. Et, en effet, prendre les faits à part, isolément, sans les rattacher au temps et au lieu où ils se sont produits, c’est leur faire perdre beaucoup de leur netteté, de leur signification, de leur portée réelle ; c’est quelquefois les dénaturer, c’est toujours les obscurcir.

    Est-ce à dire que la chronologie ancienne avec ses lacunes et ses incertitudes considérables, ou la chronologie moderne avec son infini détail doivent, puissent entrer pour une large part dans l’enseignement primaire ? Nous ne le pensons pas. Grands faits, grands noms et grandes dates : telle doit être la leçon d’histoire dans nos écoles, ainsi que nous l’expliquons à l’article HISTOIRE.

    En ce qui concerne spécialement la chronologie, un double écueil est à éviter. L’un est de laisser les enfants dans un vague absolu quant à la succession des temps ; on ne se doute pas du chaos qui peut régner dans ces petites têtes quand le maître n’a pas eu soin de fixer à grands traits les époques et d’y échelonner les événements principaux. L’autre danger ; tout en provenant d’un mode d’enseignement tout opposé, aboutit au même résultat : c’est de laisser l’esprit se perdre dans un dédale de dates.

    Il n’est pas rare de voir des élèves qui savent imperturbablement les deux derniers chiffres de la date et qui se tromperont de deux ou trois siècles sur les deux autres. À part une douzaine de grands faits de l’histoire de France ou de l’histoire générale dont la date rigoureuse doit être gravée dans la mémoire, la chronologie de l’enseignement primaire ne devrait insister que sur les siècles, mais y insister sérieusement, laissant à plus tard le détail des années. Qu’un enfant ait l’idée de l’état du monde chrétien ou au moins de la France au siècle de Charlemagne, au onzième, au treizième, au seizième siècle, c’est une connaissance profitable et vraiment instructive. Mais qu’il sache par cœur une longue suite de dates relatant l’avènement et la mort des rois ou les batailles célèbres, c’est un effort de mémoire dont il ne lui restera rien au bout de quelques années. Il ne faut pas se dissimuler du reste que cette étude raisonnée de la chronologie par grandes divisions, par tableaux séculaires en quelque sorte, demande au maître beaucoup plus de méthode, à l’élève bien plus d’application que la machinale récitation des dates.

    [F. Buisson]

    CIVIQUE (Instruction). – Le nom d’instruction civique désigne l’ensemble des moyens par lesquels on s’efforce de préparer dans l’enfant le futur citoyen. Ces moyens peuvent se rapporter, comme tout ce qui se fait dans l’école, soit à l’enseignement (acquisition des connaissances), soit à l’éducation (formation du caractère, des habitudes et des sentiments). Nous donnons ci-dessous : 1° les prescriptions relatives à ce sujet que contiennent quelques législations ; 2° l’historique de cette branche d’enseignement en France ; 3° quelques observations pédagogiques.

    Législation scolaire. suisse. – Bien que le cours d’histoire suisse comprenne presque nécessairement l’étude au moins sommaire des institutions politiques, la plupart des cantons ont inscrit expressément parmi les matières obligatoires du programme, soit l’instruction civique, soit des notions sur la constitution fédérale et sur les constitutions cantonales.

    Dans les écoles primaires élémentaires : Fribourg (facultatif d’après la loi du 28 nov. 1875), Genève, Glaris (plan d’études, 22 avril 1874), Neuchâtel, Tessin (droits et devoirs du citoyen avec explication spéciale de la constitution de l’État, Thurgovie, Vaud (constitution fédérale et cantonale ; notions sur la société, famille, tribu, peuple, confédération, et sur les différentes formes du gouvernement).

    Dans les écoles primaires supérieures, dites secondaires : sous le nom d’« étude de la constitution fédérale et cantonale » : Berne, Lucerne (écoles de district), Zurich, Schwytz (ordonn. 5 déc. 1873), Fribourg, Soleure (L. 24 avr. 1875), Vaud ; – sous le nom d’« instruction civique » : Neuchâtel, Genève, Valais ; – sous divers titres : Bâle-Campagne, écoles de district (principes du droit naturel et du droit cantonal) ; Argovie, écoles complémentaires (notions sur l’organisation, la constitution et les lois du canton et de la confédération, les devoirs du citoyen républicain, notamment comme soldat, fonctionnaire, etc.) ; Tessin (théorie de la société, de l’État, des trois pouvoirs, des formes de gouvernement et spécialement du régime démocratique) ; Appenzell (étude de la Suisse), etc.

    Par une conséquence naturelle, ces mêmes notions font partie du programme des écoles normales et comptent parmi les matières obligatoires de l’examen correspondant à notre brevet de capacité.

    Enfin – disposition tout à fait spéciale à la Suisse et d’une importance notable –, le Règlement fédéral pour les examens des recrues (13 avril 1875) a décidé que les jeunes gens appelés au service militaire qui n’auront fréquenté que l’école primaire devront subir, devant des experts nommés par le département militaire, un examen sur quatre parties dont la dernière a pour objet : « les points principaux de l’histoire suisse et de la constitution. »

    belgique. – Outre le cours d’éducation, qui contient un chapitre relatif aux devoirs du citoyen, le programme des écoles normales des deux sexes comprend, dans la troisième année d’études, des « notions des lois organiques », divisées comme suit (Règl. 10 oct. 1868) : constitution belge ; organisation de la province ; organisation de la commune ; organisation de l’enseignement primaire.

    Les écoles d’adultes, dans leur division supérieure, sont tenues d’enseigner « des notions de droit constitutionnel, au moyen de lectures expliquées » (Règl. org. 11 sept. 1868, art. 6). Ces notions sont remplacées pour les femmes par des notions d’économie domestique.

    états-unis. – Presque partout, dans l’Union américaine, des notions sur la constitution des États-Unis (appelées quelquefois du nom trop prétentieux de « Science of government ») font partie du programme des écoles normales, des high schools, souvent même des simples grammar schools. Les deux sexes reçoivent également cette instruction, mais les développements du droit constitutionnel sont réservés en général aux classes de garçons et surtout aux écoles normales, où tous les détails de l’organisation politique, du jeu des trois pouvoirs à tous les degrés, depuis le domaine communal jusqu’au fédéral, sont l’objet d’une étude approfondie.

    autriche-hongrie. – Des notions sur la Constitution de l’empire (vaterländische Verfassungslehre) sont jointes à l’enseignement de l’histoire, dans les écoles primaires des deux sexes, tant élémentaires que supérieures (Ordonn. minist. 20 août 1870), et dans les écoles normales des deux sexes (Ordonn. minist. 8 avril et 19 juill. 1870), où le programme les définit en ces termes : « Notions élémentaires sur la constitution et les institutions politiques de la monarchie austro-hongroise. »

    bade. – Dans la huitième année de l’école primaire, le programme de l’enseignement de l’histoire comprend des « notions sur la constitution et l’organisation politique du grand-duché de Bade. »

    prusse. – À l’enseignement de l’histoire s’en ajoute également un autre ; mais ce n’est pas celui de la constitution nationale, comme en Suisse, aux États-Unis, et même en Autriche : l’instituteur prussien est tenu « d’inculquer aux élèves le sentiment civique, l’amour de la patrie et la fidélité envers la dynastie régnante. À cet effet, il devra leur apprendre les noms de notre couple impérial, du prince héritier, et des hommes d’État prussiens et allemands qui se sont illustrés dans les derniers événements » (Plan d’études, 15 oct. 1872).

    Historique (pour la France). C’est à la fin du XVIIIe siècle que se fait jour de toutes parts l’idée d’une éducation propre à former des citoyens. La Révolution ne créa pas ce besoin, comme on l’a cru souvent, elle le trouva existant, manifesté et exprimé parfois avec éloquence dans les innombrables plans d’éducation nationale qui avaient paru à la suite de l’Émile, puis dans les cahiers du Tiers et du clergé pour les états généraux de 1789, enfin dans les mémoires, les pétitions et les plans d’éducation adressés à l’Assemblée nationale pour ainsi dire dès sa réunion. Parmi ces derniers documents, l’un des plus sérieux à tous égards, le « plan d’éducation présenté à l’Assemblée nationale au nom des instituteurs publics de l’Oratoire » en 1790, définissait comme suit le minimum des connaissances indispensables à tout citoyen : « On a songé quelquefois à écarter de toutes lumières une portion considérable de la nation. Les législateurs d’un peuple libre détesteront cette politique de la tyrannie, et ne croiront pas aux avantages de l’ignorance. Tous les Français sauront lire, écrire, calculer, ils étudieront dès l’enfance les principes de la Constitution nationale : ce sont là les dettes sacrées de la nation envers chacun de ses membres. »

    Aussi nulle partie du programme ou pour mieux dire des programmes élaborés par les assemblées nationales, de 1790 à la fin du Directoire, ne fut-elle moins contestée : tous les partis s’accordaient à reconnaître la nécessité d’une instruction morale et civique.

    Le projet de Talleyrand, présenté à la Constituante en septembre 1791, inscrivait parmi les matières d’enseignement des écoles primaires (art. 5, 3° et 4°) : « Des instructions simples et claires sur les devoirs communs à tous les citoyens et sur les lois qu’il est indispensable à tous de connaître ; … des exemples d’actions vertueuses qui les toucheront de plus près, et, avec le nom du citoyen vertueux, celui du pays qui l’a vu naître. »

    Un peu plus tard, le projet de Condorcet (avril 1792) tout en revendiquant pour l’État le droit et le devoir de former des citoyens, lui interdit, par un remarquable scrupule de libéralisme, tout enseignement pouvant avoir le caractère de pression politique : « Enseigner la Constitution comme une doctrine conforme à la raison, dit-il, ce serait créer une sorte de religion politique et violer la liberté. »

    Ce n’est pas non plus l’étude proprement dite de la constitution que recommandent les décrets de la Convention, mais bien plutôt les lectures, les explications et les exercices « propres à former les jeunes gens aux vertus civiques et morales ». Pour atteindre ce but, on comptait sur deux moyens principaux : 1° les livres élémentaires de l’école, « rédigés d’après les principes de liberté, d’égalité, de pureté dans les mœurs et de dévouement à la chose publique, nécessaires dans un état républicain » ; 2° les leçons orales et les conférences publiques, que le projet de décret du 12 décembre organisait de la manière suivante :

    « Une fois par semaine, l’instituteur donnera une instruction publique, à laquelle tous les citoyens de tout âge, de l’un et de l’autre sexe, seront invités d’assister.

    « Ces instructions auront pour objet :

    « 1° de rappeler les objets enseignés dans les écoles ;

    « 2° de développer les principes de la morale et du droit naturel ;

    « 3° d’enseigner les lois dont la connaissance est nécessaire aux fonctions publiques les plus rapprochées de tous les citoyens ;

    « 4° d’annoncer les nouvelles et tous les événements qui intéressent le plus la République ;

    « 5° de donner des connaissances sur la culture et les arts, d’après les découvertes nouvelles. »

    On le voit, la Convention investissait l’instituteur d’un véritable sacerdoce moral, lui conférait une sorte de magistrature intellectuelle qui devait balancer l’influence du prêtre. Une des promesses exigées de l’instituteur au moment de son installation était « de faire tous ses efforts pour propager les connaissances utiles et inspirer les vertus morales et civiques. »

    Le décret du 30 vendémiaire an II, sur l’organisation de l’instruction et la distribution des premières écoles, confirme et précise ces dispositions, mais toujours sans créer un cours de droit constitutionnel :

    « Art. 3… On leur fait connaître (aux enfants) les traits de vertu qui honorent le plus les hommes libres, et particulièrement les traits de la Révolution française les plus propres à leur élever l’âme et à les rendre dignes de la liberté et de l’égalité.

    « La connaissance des droits et des devoirs de l’homme et du citoyen est mise à leur portée par des exemples et par leur propre expérience. »

    On va un peu plus loin dans le décret relatif à l’établissement des instituteurs de langue française dans plusieurs départements (en Bretagne, en Alsace, en Corse, etc., partout où les populations parlent un idiome étranger), du 8 pluviôse an II (27 janvier 1794) :

    « Art. 4. Les instituteurs seront tenus d’enseigner tous les jours la langue française et la déclaration des droits de l’homme à tous les jeunes citoyens des deux sexes, que les pères, mères et tuteurs sont obligés d’envoyer dans les écoles publiques.

    « Les jours de décade, ils donneront lecture au peuple et traduiront vocalement les lois de la République, en préférant celles qui sont analogues à l’agriculture et aux droits des citoyens. »

    C’est seulement un dernier décret, celui du 27 brum. an III (17 nov. 1794), relatif à la constitution des écoles primaires, qui organise, outre les leçons d’un caractère purement éducatif, un enseignement proprement dit :

    « Chap. IV, art. 2. – Dans l’une et l’autre section de chaque école, on enseignera aux élèves : 1°….. 2° la déclaration des droits de l’homme et du citoyen et la constitution de la République française ; 3° on donnera des instructions élémentaires sur la morale républicaine… On fera apprendre le recueil des actions héroïques et les chants de triomphe. »

    Cette idée de l’instruction civique ne disparaît pas avec la Convention. Chaptal dans son rapport (18 brum. an IX) disait encore : « Lire, écrire, chiffrer et les premières notions du pacte social, telle est l’instruction commune et générale que le gouvernement doit à tous. »

    Il va sans dire que les gouvernements qui suivirent n’adoptèrent pas ce programme. Lorsque Napoléon Ier organisa l’Université, il la chargea d’enseigner à la jeunesse « la fidélité à l’empereur ». On lit en effet ce qui suit dans le décret organique du 17 mars 1808 (titre V, art. 38) : « Toutes les écoles de l’Université impériale prendront pour base de leur enseignement : 1°…; 2° la fidélité à l’empereur, à la monarchie impériale dépositaire du bonheur du peuple, et à la dynastie napoléonienne, conservatrice de l’unité de la France et de toutes les idées libérales proclamées par les constitutions. »

    Il faut arriver jusqu’à 1848 pour trouver, dans le projet de loi sur l’instruction primaire présenté par M. Carnot (30 juin 1848), une définition des matières de l’enseignement comprenant : « la connaissance des devoirs et des droits de l’homme et du citoyen, le développement des sentiments de liberté, d’égalité, de fraternité ».

    La loi de 1850 n’admet pas l’instruction civique. Seulement les règlements du 2 juillet 1866 introduisirent dans l’école normale des notions d’administration communale et de venue des registres de l’état-civil. Plus tard, les programmes de l’enseignement secondaire spécial, rédigés conformément à l’art. Ier, § 2, de la loi du 21 juin 1865, qui admettait « des notions usuelles de législation et d’économie industrielle et rurale » parmi les matières de cet enseignement, firent une place à un enseignement du droit et de la morale, qui comprenait des notions sur les droits et les devoirs du citoyen.

    Parmi les projets de loi présentés aux Chambres depuis le rétablissement de la République en France, la plupart replacent l’instruction civique parmi les matières obligatoires de l’école primaire publique.

    Pédagogie. Les textes qui précèdent suffisent à montrer que la nécessité d’un enseignement civique faisant partie intégrante de l’enseignement populaire est reconnue partout où le suffrage universel et les institutions républicaines appellent les citoyens à une participation plus ou moins directe aux affaires publiques.

    On a opposé à l’introduction de ces notions dans le programme primaire quelques arguments tirés les uns de la politique, les autres de la pédagogie.

    Objections politiques. – Un tel enseignement, a-t-on dit, s’il est donné dans l’école publique, sera un empiètement de l’État sur la liberté individuelle ; il dégénérera vite en une sorte de propagande officielle et permanente en faveur du gouvernement, imposée aux instituteurs au grand détriment de leur indépendance professionnelle et de leur autorité morale. – Il en serait ainsi en effet si l’instruction civique, au lieu d’être l’exposé à grands traits des institutions nationales et l’appel chaleureux au sentiment de la patrie, qui nous est commun à tous, se laissait glisser sur la pente des applications à la politique quotidienne ; si elle devenait l’apologie ou la critique des personnes et des partis qui se disputent le pouvoir, si enfin elle s’engageait dans les discussions nécessairement passionnées qui se rapportent aux choses et aux questions du moment. Mais ni l’instituteur qui procéderait de la sorte, ni surtout l’administration qui le lui demanderait ou le lui permettrait, ne jouiraient longtemps de l’impunité. Sous un gouvernement libre et régulier, de tels abus sont signalés dès qu’ils se produisent et aussitôt châtiés que signalés. – Ira-t-on jusqu’à se plaindre que l’instituteur public soit obligé de faire connaître des institutions qui n’ont peut-être pas ses prédilections ? Tel qui enseigne en Belgique sera obligé de familiariser ses élèves avec le fonctionnement de la monarchie constitutionnelle, tandis que ses préférences personnelles seraient pour la république ; tel autre qui enseigne en France devra analyser la constitution républicaine, alors qu’il regrette la Charte ou envie la constitution anglaise. Où est le mal ? répondrons-nous : la loi est la loi, et le premier devoir de l’instituteur, comme de tout citoyen, est de la respecter. Ce n’est pas faire violence à ses convictions que de l’inviter à exposer, avec le calme et le respect qui conviennent, les lois fondamentales qui régissent son pays. On ne lui demande pas si, devenu législateur, il les approuverait ou essaierait de les remplacer par d’autres ; on ne lui demande pas davantage de les faire apprendre aux enfants comme un second catéchisme, à titre de vérité immuable et indiscutable ; il n’a qu’à les exposer comme un grand fait historique qu’il n’est pas permis d’ignorer, et qu’il faut d’autant mieux connaître qu’on veut avoir plus tard le droit de le discuter. – Mais, pour enseigner ainsi, nous dira-t-on, l’instituteur aura besoin de beaucoup de tact, de réserve, de modération, de discernement ; sinon, son enseignement fera plus de mal que de bien. Assurément ; et quelle est donc la branche d’études, même d’études primaires, qui n’exige ce tact, ce discernement, cette réserve ? Que resterait-il dans nos programmes si l’on en excluait toutes les matières qu’il serait dangereux de laisser enseigner par des esprits étroits et passionnés, par des maîtres sans jugement, par des hommes de parti ? Histoire ou géographie, morale ou religion, langue ou science quelconque, tout peut, aussi bien que l’instruction civique, devenir plus nuisible qu’utile si on l’enseigne dans un mauvais esprit, par de mauvaises méthodes, avec de mauvaises tendances.

    Mais proscrire telle ou telle de ces études par crainte des abus qu’on en pourra faire, ne serait-ce pas le pire des abus ?

    Et parce que la constitution et l’organisation politique du pays sont de ces questions qui intéressent tout le monde, sur lesquelles tout le monde veut avoir son avis, est-ce une raison pour en éviter soigneusement l’étude ? n’en est-ce pas une au contraire pour obliger les futurs citoyens à l’examiner de près, à s’en instruire de bonne heure le plus exactement possible, par eux-mêmes, sous la direction d’un homme éclairé et modéré, au lieu de se borner à répéter sans contrôle des phrases toutes faites et des jugements sommaires qui ne sont souvent que de futiles préjugés ? Plus cette initiation aux connaissances sociales est délicate, plus on devrait préférer, pour la faire, l’école au cabaret, l’instituteur à l’orateur de club, et un bon petit manuel d’instruction civique au journal de n’importe quel parti.

    Objections pédagogiques. – Admissible en droit, l’enseignement civique l’est-il en fait ? On reproche à cette étude : d’être trop sèche et trop difficile si elle s’interdit la passion et la polémique ; d’être ou inutile si elle est sommaire, ou prématurée si elle entre dans le détail, et, dans les deux cas, sans intérêt pour l’enfant, sans valeur pédagogique. À cette critique, rien ne répond mieux que les faits. Quiconque assistera, dans une école suisse ou américaine, à une de ces leçons, sera fixé sur la portée de l’objection ; il aura vu combien aisément un maître de capacité moyenne peut passer entre les divers écueils qu’on signale, et n’être, somme toute, ni ennuyeux ni superficiel.

    À défaut de cette visite, l’examen des livres servant à l’enseignement peut jusqu’à un certain point donner la même conviction. Citons par exemple l’un des plus connus, le Cours gradué d’instruction civique de M. Bornet, usité dans toute la Suisse française (Lausanne, 3e édit., 1878).

    Il ne faut pas oublier que les enfants à qui ce cours s’adresse arrivent le plus souvent à l’école sans aucune notion de ce qu’est la société en général, leur pays en particulier. Il y a tout un ordre de pensées qu’ils n’ont jamais abordé. C’est une révélation pour eux quand un jour le maître, partant, si l’on veut, de l’histoire de Robinson, leur fait découvrir l’un après l’autre tous les bienfaits de la société, toutes les raisons qui portent les hommes à se rapprocher : aide mutuelle, défense commune, protection de chacun par tous, sentiments d’affection aussi nécessaires pour le développement de l’âme que la coopération matérielle pour les besoins du corps, constitution de la famille, groupement naturel des habitations en villages et en bourgs, échange des objets utiles, échange du travail, échange des idées, avantages qui résultent de l’association d’abord, puis de la division du travail entre les divers membres de la société, devoirs qui en naissent en même temps pour chacun : toutes ces notions à la fois parfaitement élémentaires et d’une si grande portée intellectuelle, se gravent dans l’esprit de l’enfant non sous la forme de généralités théoriques, mais par des applications aux circonstances qui lui sont familières, par des exemples pris dans le cercle de ses connaissances immédiates, dans sa commune même.

    Ces choses sont banales pour nous, elles sont neuves pour lui. Une fois qu’on les lui a fait considérer, il comprend, il remarque de lui-même le sens de certains mots, la signification de certains faits qu’il était habitué à voir, sans en chercher la raison ; le four banal, l’abreuvoir, la pompe à feu, puis les édifices communaux, mairie, église, école, puis les voies de communication vicinales, départementales, nationales, sont désormais à ses yeux les ouvrages et les instruments de l’association ; il s’en représente l’origine, il comprend pourquoi son père doit participer aux charges, comme il jouit des avantages qui en résultent ; il comprendra de même sommairement, mais nettement, ce que c’est que le maire, l’adjoint, le conseil municipal ; de la commune il passera par analogie au canton, au département, au pays tout entier : car la commune, ce monde en raccourci, lui fournit tous les éléments d’une instruction civique rudimentaire, qui s’affermira plus tard en se généralisant. Sans sortir de son village ou sans aller plus loin que le chef-lieu de canton voisin, il aura trouvé dans des exemples réels, clairs et bien connus, l’idée et la définition des droits et des devoirs de l’individu, des droits et des devoirs de la société : la distinction fondamentale des trois pouvoirs législatif, exécutif, judiciaire ; la souveraineté nationale et la liberté individuelle, l’égalité de tous les citoyens devant la loi, le sol national défendu par tous les individus valides, et en retour la personne et la propriété des individus défendues par la force publique, et enfin les institutions essentielles du gouvernement représentatif, qui dérivent de ces grands principes.

    Comment peut-on accuser un tel enseignement ou d’aridité ou d’inutilité ? Y en a-t-il un autre qui soit aussi propre et à intéresser les enfants et à leur ouvrir l’esprit ? Il porte à la fois sur des idées générales d’une importance essentielle et sur des faits concrets d’une extrême simplicité : il permet d’amener les enfants sans qu’ils s’en doutent aux considérations les plus élevées, tout en leur parlant, ce qui est toujours trop rare à l’école, des gens et des choses qu’ils voient tous les jours. Ainsi, sans autre surcroît de travail que quelques heures d’une conversation qui n’ennuiera pas le maître et qui ravira les élèves, on obtiendra ce double résultat de leur faire acquérir des connaissances positives et pratiques évidemment utiles, et de leur former le jugement en les faisant raisonner sur d’autres matières que les données d’un problème ou l’énoncé d’une règle de grammaire.

    But de cet enseignement. – Bien compris, l’enseignement civique a un double but : l’instruction et l’éducation ; faire connaître le pays, et faire aimer la patrie ; en d’autres termes, d’une part, l’étude succincte des institutions qui nous régissent, précédée des notions nécessaires sur l’organisation de la société en général ; de l’autre, l’éveil et le développement chez l’enfant du sentiment de la reconnaissance, de l’attachement, du dévouement à la patrie.

    Méthode à suivre. – Pour atteindre ce double but, on a recours : 1° à l’enseignement direct ; 2° à l’enseignement indirect.

    L’enseignement direct, ou le cours proprement dit d’enseignement civique, ne doit pas être réservé à une seule année : il commence pour ainsi dire en même temps que l’école et ne finit qu’avec elle ; il doit être gradué : dès le cours élémentaire, de petites questions amèneront l’enfant à réfléchir sur sa situation et sur ses devoirs dans la famille et dans l’école, qui sont pour lui les deux types primitifs de la société ; dans le cours moyen, on lui fera aisément comprendre non seulement les bienfaits, mais la nécessité de l’association entre les humains, et on en appliquera toutes les conséquences à la commune ; dans les dernières classes on étendra ces mêmes notions au pays et à ses institutions civiles et politiques.

    Sans aller, comme quelques auteurs (voir COURDIN), jusqu’à demander que les enfants fassent dans l’école même une sorte d’apprentissage en action des droits et des devoirs civiques, nous admettrions volontiers que dans certains cas – si les enfants sont d’âge assez raisonnable et s’ils y ont été suffisamment préparés – on ne perdît pas l’occasion de leur inculquer par la pratique quelques-unes des notions d’instruction sociale qui leur sont accessibles : un jour on les consultera sur une promenade projetée et, après les avoir laissés commencer par des réponses tumultueuses, on leur fera remarquer l’avantage d’une discussion réglée, et en recueillant, en comptant les avis, on leur donnera une idée du vote, de ses conditions, et de ses effets ; on leur donnera celle de la distinction entre la délibération et l’exécution, en leur faisant nommer un comité de deux ou trois élèves chargés de préparer l’expédition, de prendre les mesures nécessaires pour le départ, le transport, la nourriture, le retour, etc. Une autre fois, c’est un incident de la classe ou de la récréation qui donnera lieu de les rappeler au sentiment de la tolérance ou plus exactement au respect de la liberté d’autrui, ou bien de leur suggérer un acte de bienfaisance discrète et silencieuse envers un camarade, ou bien de leur faire acheter par un travail collectif et volontaire quelque jouissance de plus, installation d’un trapèze, réparation d’une cour, travaux de jardinage, etc.

    L’enseignement indirect n’est pas le moins efficace. Signalons parmi ses moyens ordinaires les suivants :

    1° Dans les leçons d’histoire, insister sur les faits intéressant l’histoire du peuple, expliquer l’origine et le développement des institutions de la société moderne, faire comparer la situation matérielle, intellectuelle et morale d’un homme de la classe populaire, paysan, ouvrier, artisan, dans l’Antiquité romaine, chez les Germains, dans la Gaule, sous la féodalité, aux XVIIe et XVIIIe siècles, et depuis 1789.

    2° Dans les leçons de géographie physique, politique, économique, au lieu de se borner à la nomenclature des divisions administratives, en expliquer l’origine, dire quelles autorités correspondent à chacune d’elles ; à propos des voies de communication, montrer par des exemples les bienfaits qui résultent pour le commerce, pour l’industrie, pour l’agriculture même, des échanges régionaux et internationaux ; à propos de chaque contrée, donner une idée de son gouvernement, de sa religion, de son état social ; à propos des produits naturels de chaque contrée, montrer ce qu’il faut à l’industrie humaine de patience, de persévérance, d’économie, de sagacité pour en tirer parti, et quelle immense plus-value donne le travail chez les peuples civilisés aux mêmes matières que le sauvage sait à peine utiliser, etc.

    3° Dans les leçons de choses, à quelque objet qu’elles s’appliquent, faire ressortir la puissance de la solidarité humaine ; faire entendre à l’enfant que pour fabriquer la simple plume de fer qu’il emploie, pour lui procurer le tablier, les bas ou la cravate qu’il porte, pour lui donner à bas prix le papier qu’il prodigue, il a fallu des siècles de travail, de recherches, d’inventions et découvertes, et l’effort accumulé de plusieurs centaines de générations.

    4° À l’occasion des événements du jour, expliquer non le détail des faits qui se produisent, mais les lois et les règles générales qui les régissent ; à l’occasion des fêtes nationales ou locales et des anniversaires historiques, faire naître et graver dans le cœur, aussi bien que dans l’esprit, les grands souvenirs d’intérêt général ou particulier, la reconnaissance envers nos aïeux, la haute estime du pays natal, le respect de toutes les nobles traditions, et ce sentiment complexe, souvent confus, toujours indéfinissable, mais non moins vif et puissant, que tous les peuples de la terre ont connu sous le nom d’amour de la patrie.

    5° À l’occasion des exercices gymnastiques et militaires, préparer le corps et l’esprit au futur service du soldat.

    6° Dans tous les exercices scolaires, sans affectation, mais sans négligence (dictées, problèmes, lectures, etc.), saisir les occasions naturelles, non pas d’exalter le chauvinisme ou d’introduire la discussion politique, mais d’éveiller l’esprit national, d’habituer l’enfant, non sans une certaine gravité, à cette idée qu’il sera citoyen et qu’il sera soldat, qu’il aura des jugements à émettre, des actes à accomplir, des sacrifices à faire, des responsabilités à encourir ou à partager, et le préparer de toute façon à envisager les droits qu’il aura un jour à exercer comme autant de devoirs à remplir vis-à-vis de sa conscience et vis-à-vis du pays.*1

    [F. Buisson]

    CŒUR (Éducation du). – Si l’éducation a pour but de former l’homme, et l’homme tout entier, elle n’est digne de ce nom qu’à la condition de développer et d’ennoblir toutes ses facultés : le cœur, l’intelligence, la volonté. Or, dans cette œuvre multiple, nous n’hésitons pas à réclamer la première place pour la culture du cœur. La première, car c’est par le cœur qu’il faut commencer, c’est du cœur de l’homme que sortent les sources de la vie ; la première aussi parce que c’est la partie la plus délicate de la tâche, souvent la plus négligée, toujours la plus facile à négliger ; la première enfin dans l’enseignement primaire surtout, parce que dans les classes sociales auxquelles cet enseignement s’adresse, bien des ressources manquent pour prolonger comme on le voudrait l’éducation de l’homme, et c’est le cœur qui doit suppléer à tout le reste, c’est par le cœur qu’il faut faire entrevoir, et deviner, pour ainsi dire, les plus hautes vérités, les plus précieux enseignements, tout ce qui fait le prix de la vie morale.

    Insistons sur ce point, car tout un chapitre de notre pédagogie en dépend : le cœur est la faculté intuitive par excellence, la plus intime, la plus naturelle, si on l’osait dire, la plus spontanée et la plus puissante, surtout chez l’enfant et chez l’homme à qui les circonstances refusent une instruction étendue et approfondie. Celui à qui manquent les lumières de l’analyse et de la réflexion, les procédés de l’investigation méthodique, trouve du moins dans son cœur une sorte d’instinct qui n’est autre chose que le vif sentiment et l’affirmation synthétique des plus hautes vérités de l’ordre moral, c’est-à-dire, en définitive, des vérités les plus essentielles à la marche de l’humanité. Moins donc nous pouvons aiguiser, fortifier, enrichir l’intelligence, plus nous devons faire pour l’éducation du cœur.

    Par éducation du cœur, nous entendons tout ce qui tend à cultiver le sentiment dans l’homme, non pas seulement tel ou tel ordre de sentiments, mais la faculté de sentir, disons mieux encore, la faculté d’aimer. Toute sa vie l’homme pensera, il agira, il voudra selon le cœur que ses maîtres lui auront fait, selon ce qu’il aura appris à aimer.

    Aussi la Providence a-t-elle donné à l’enfant pour premier précepteur une mère, c’est-à-dire un être qui est tout cœur, tout amour, et l’amour le plus désintéressé, le plus pur, le plus constant, le plus héroïque, celui qui s’inspire le mieux de l’amour divin. La mère ne sacrifie pas seulement à l’enfant son repos, sa santé, sa vie ; elle comprend, par un instinct invincible, qu’elle est là, près d’un berceau, pour éveiller la flamme céleste qui sommeille dans la frêle créature. La vie de ce petit corps, merveilleux et fragile organisme, l’étonne et la ravit ; mais déjà, en regardant cet innocent visage, en interrogeant ces yeux si purs et si transparents, elle y découvre les premières étincelles, elle y sent les premiers tressaillements d’une autre vie, de cette vie qui sera, non celle de l’organisme, mais celle de l’âme, et qui réclame, pour s’épanouir, un regard, une parole, un sourire, une caresse.

    Qui de nous a pu oublier ces premières impressions ? Qui de nous, se reportant parfois à travers le crépuscule de ses plus lointains souvenirs à ses jours d’enfance, ne croit encore sentir autour de lui ce souffle maternel, si doux, si pénétrant, qui l’enveloppait petit enfant et le créait pour ainsi dire une seconde fois ? Si nous sentons notre cœur battre aujourd’hui pour tout ce qui est honnête et pur, grand et saint, comment ne pas nous souvenir de celle à qui nous le devons, de celle qui a joint nos petites mains dans les siennes, qui nous a fait lever les yeux au ciel et dire à genoux : « Notre Père qui êtes aux cieux » ?

    C’est cette action qu’il faut continuer pour former des hommes. Plus tendre et plus délicate est la main qui touche au petit enfant, plus fort et plus robuste sera l’homme qu’elle aura façonné. Les inspirations si puissantes et si variées du cœur de la mère, sa sollicitude et son dévouement, doivent se retrouver longtemps ou, pour mieux dire, toujours, chez qui entreprend d’assouplir et de former par l’éducation la nature humaine dans l’enfance. Le sympathique François de Salles demande pour elle « un amour cordial, maternel, nourricier ». Sans ces douces et intimes influences, sans cette atmosphère de tendresse, l’épanouissement du cœur s’arrête ; l’intelligence semblera peut-être se développer normalement, mais il n’en est rien, c’est une jeune plante à qui manquent, pour garder sa fraîcheur en grandissant, les rayons du soleil, les parfums de l’air et la rosée du ciel.

    Pour fuir l’éducation desséchante, quels sentiments convient-il de cultiver, et comment ? C’est ce que nous essayons d’expliquer en donnant, aux mots Sensibilité et Sentiments, la classification des émotions affectives, depuis l’amour filial, source des affections domestiques, jusqu’à l’amour de l’idéal et du divin, source inépuisable des arts, des sciences et de la religion*1. Nous ne répétons pas ici cette analyse psychologique et les conséquences que nous en tirons ; le point essentiel à envisager ici est la nécessité de conserver, en la faisant passer dans la pratique, l’ancienne formule devenue banale, malgré sa profonde justesse : former le cœur en formant l’esprit des élèves.

    Cette nécessité a été reconnue de tout temps : toujours on a proclamé comme la première loi de l’éducation le respect dû à l’enfance, à la dignité de ce cœur de l’enfant qui sera plus tard celui d’un homme. Un philosophe païen nous dit que ce qui fait l’homme de bien, c’est son union avec Dieu (Sénèque, Lettres, XLI). Une autre grande intelligence nous enseigne que le cœur de l’homme est l’autel de Dieu (Saint-Augustin, Cité de Dieu, 1. X, ch. 3).

    Hébert-Duperron

    COMENIUS (1592-1671). – Vie d’Amos Comenius.

    [Jean-Amos Komensky (Comenius est la forme latinisée de son nom) est né le 28 mars 1592, dans un village de Moravie, aux confins de la Hongrie. Fils d’un meunier, il perd ses parents de bonne heure. Ceux-ci appartenaient à la communauté des Frères Moraves. Se destinant aux fonctions de pasteur dans cette communauté, le jeune Comenius part étudier aux universités de Herborn et de Heidelberg, en Allemagne.

    Débuts. – Rentré en Bohème en 1614, il devient directeur de l’école de Prerau, près d’Olmütz. En 1618, il est appelé comme pasteur à Fulneck près de Troppau, l’un des principaux centres des communautés moraves. Trois ans plus tard, lorsque la persécution se déchaîne contre les Moraves, la ville de Fulnek est prise, pillée et brûlée par les impériaux (1621). Menacé de mort, Comenius vit caché plusieurs années. C’est dans cette période qu’il commence à rédiger en tchèque ce qui deviendra ultérieurement sa Didactica magna, un manuel destiné à relever l’enseignement des écoles des Moraves, dès la fin des persécutions. Mais un dernier édit de bannissement (1627) force les Moraves à s’expatrier pour toujours. Comenius quitte la Moravie pour chercher refuge en Pologne.

    Comenius à Lissa. – Dans la ville de Lissa, peuplée d’exilés moraves, il est chargé de l’organisation de l’enseignement de la colonie et entreprend la réforme de celui-ci en commençant par le degré le plus élémentaire.

    En 1631 paraît le premier de ses trois grands ouvrages, la Janua linguarum reserata (littéralement la Porte des langues ouverte), imitation d’un manuel analogue composé par un jésuite irlandais nommé Bateus au début du XVIIe siècle et déjà traduit en huit langues. L’imitation de Comenius est un immense succès qui fait oublier l’original.

    Sa doctrine pédagogique consistant dans l’union intime de l’enseignement des mots avec l’enseignement des choses, Comenius conçut ensuite une encyclopédie qui devait résumer la science universelle, ou pansophie : elle serait l’équivalent pour le monde des choses ou des sciences de ce qu’était la Janua linguarum pour le langage : une « porte ». Il travaille pendant plusieurs années à ce grand ouvrage, mais celui-ci ne verra jamais le jour. Vers la même époque (1640), il réécrit en latin, sous le titre de Didactica magna, la Didactique composée antérieurement en tchèque.

    Comenius en Angleterre. – En 1641, le Parlement anglais demande à Comenius de venir travailler à la réforme des écoles du royaume. Il se rend à Londres, mais les troubles politiques qui préparent la révolution de 1648 font vite perdre de vue les réformes pédagogiques. Comenius répond alors à l’invitation d’un riche négociant et mécène suédois, Louis de Geer, qui s’efforçait d’attirer dans son pays une élite de savants (1642).

     

    Comenius à Elbing. – Mis en relation avec le chancelier Oxenstiern, il est pressé par lui d’écrire une série de manuels destinés à faciliter l’étude du latin et à compléter la Janua lingurarum. Installé à Elbing, petite ville de Prusse, avec une pension de L. de Geer, il travailla pendant plusieurs années, avec l’aide de collaborateurs, à une série d’ouvrages didactiques destinés à la Suède.

    En 1648, Comenius est élu évêque des Moraves de Lissa. Il quitte alors Elbing pour se fixer dans cette ville où il avait déjà passé douze ans. Mais en 1650, le prince hongrois Sigismond Rákóczy fait appel à lui pour fonder dans ses domaines, à Saros-Patak, une école modèle, d’après les principes de sa « pansophie ».

     

    Comenius à Patak. – Il se rend à l’invitation et trace le plan de l’école à fonder. Toutefois, la mort du prince Rákóczy arrête le développement de l’école de Patak et Comenius se décide à retourner à Lissa. Avant de quitter la Hongrie, il compose le plus populaire de ses ouvrages, l’Orbis pictus (« l’Univers illustré »), dans lequel il peut réaliser en partie son grand principe pédagogique, en plaçant à côté du mot, sinon la chose, du moins l’image de la chose.

     

    Dernières années. – Comenius avait repris ses fonctions d’évêque morave à Lissa, lorsque la ville est brûlée par les catholiques polonais (1656). Il perd dans ce désastre tous ses livres et ses manuscrits et doit à nouveau, à soixante-quatorze ans, prendre le chemin de l’exil. Il trouve refuge à Amsterdam, chez Laurent de Geer, le fils de son ancien protecteur. C’est là qu’il termine ses jours et publie, en 1657, une édition complète de ses œuvres.

    « Dans les derniers temps de sa vie, Comenius, qui avait toujours eu l’esprit porté au mysticisme, et qui avait publié plusieurs ouvrages empreints d’une grande exaltation religieuse, s’était laissé séduire par les prétendues prophéties de quelques visionnaires, et s’était même aventuré à prédire l’arrivée du millenium pour l’an 1672. Il mourut le 15 novembre 1671. » – Résumé rédigé d’après la partie de l’article Comenius signée par C. Progler.]

    […]

    Les trois grands ouvrages pédagogiques de Comenius (Analyse). – Peu d’auteurs ont été plus féconds que Comenius ; on a de lui, tant en tchèque qu’en allemand et en latin, plus de quatre-vingts publications, sans compter un certain nombre d’œuvres posthumes ; mais c’est à ses trois grands ouvrages, Didactica magna, Janua linguarum et Orbis pictus, qu’il doit essentiellement sa légitime renommée pédagogique.

    Didactica Magna. – La Didactique de Comenius est sans contredit l’un des traités les plus remarquables qui aient été écrits sur la science de l’éducation. Aujourd’hui encore, malgré des bizarreries de forme et l’appareil scolastique vieilli sous lequel il faut avoir la patience d’aller chercher les idées de l’auteur, cet ouvrage, par certains côtés, semble fait pour nous ; aussi la traduction qui s’en est publiée à Vienne, il y a peu d’années, a-t-elle été promptement épuisée.

    La Didactica Magna occupe 190 pages de la grande édition in-folio des œuvres complètes de Comenius. Elle débute par un salut aux lecteurs, où l’auteur raconte les raisons qui l’ont engagé à écrire son ouvrage, et fait le tableau des circonstances dans lesquelles il l’a composé. Puis vient une dédicace aux magistrats et gouvernants ; Comenius les adjure de fonder des écoles : « S’il peut être apporté quelque remède à la corruption du genre humain, ce ne sera que par une sage et prévoyante éducation de la jeunesse. » L’ouvrage proprement dit est divisé en trente-trois chapitres. Dans les douze premiers, l’auteur expose les principes généraux de sa théorie de l’éducation. L’homme est la plus excellente des créatures ; sa fin dernière est placée au-delà de la vie terrestre, qui n’est qu’une préparation à la vie éternelle. La nature humaine présente trois degrés de développement progressif : la vie végétative, animale et intellectuelle, qui correspondent à trois étapes différentes de la vie de l’homme : dans le sein de sa mère, sur la terre et dans le ciel. L’homme doit acquérir trois choses : la science, la morale et le sentiment religieux ; le germe de ces choses existe en lui, mais l’éducation est nécessaire pour le développer. La jeunesse, tant de l’un que de l’autre sexe, a donc besoin d’éducation ; cette éducation doit être donnée dans des écoles publiques ; mais il faut des écoles où tous puissent recevoir un enseignement complet sur toutes choses (ubi omnes omnia omnino doceantur). Des écoles de ce genre ont manqué jusqu’à présent ; toutefois il est possible de réformer et d’améliorer celles qui existent.

    Dans les quatorze chapitres qui suivent, Comenius développe son programme et sa méthode d’enseignement. « L’art de l’enseignement n’exige rien d’autre qu’une judicieuse disposition du temps, des choses et de la méthode. » Cette disposition doit être basée sur la nature, comme sur un roc inébranlable, car « l’art ne peut faire qu’imiter la nature ». Il insiste en premier lieu sur l’importance de l’éducation physique ; puis donne, en neuf sentences, ce qu’il considère comme les règles naturelles de la manière d’enseigner en général. Il développe ensuite les principes spéciaux de sa méthode. L’enseignement doit être facile ; il doit être solide ; il doit enfin être prompt (celer) et succinct (compendiosus). Il doit parler aux sens, donner aux élèves la connaissance directe des objets par l’intuition, car, selon le mot célèbre auquel Comenius revient sans cesse, nihil est in intellectu, nisi prius fuerit in sensu (« il n’y a rien dans l’intelligence qui n’ait d’abord passé par les sens », c’est-à-dire « il n’y a pas de pensée qui ne dérive d’une sensation »). Donc, il ne faut pas décrire les objets aux élèves, mais les leur montrer ; il ne faut pas leur faire apprendre des définitions et des règles abstraites, mais les exercer par des exemples. « On doit présenter toutes choses, autant qu’il se peut faire, aux sens qui leur correspondent : que l’élève apprenne à connaître les choses visibles par la vue, les sons par l’ouïe, les odeurs par l’odorat, les choses sapides par le goût, les choses tangibles par le toucher. » – Que faut-il enseigner ? Cinq choses : les sciences, les arts, les langues, la morale, la piété. Les sciences sont la connaissance des choses comme instrument, comme matière, comme modèle. Les arts consistent à savoir se servir des choses dont les sciences donnent la connaissance ; ils doivent s’enseigner par la pratique (agenda agendo discantur) ; l’usage des instruments doit se montrer par des exemples plus que par des préceptes. Les langues ne font pas partie des sciences proprement dites : elles ne sont qu’un moyen de les acquérir et de les communiquer : et l’étude du mot doit toujours marcher parallèlement avec l’étude de la chose. L’étude de la morale et celle de la religion sont distinctes. Comenius rattache la morale à la discipline de l’école : l’élève doit apprendre à se dominer, à diriger sa volonté, à aimer le bien pour l’amour du bien. La piété comprend trois choses : la réflexion ou méditation, la prière, l’examen intérieur ; cet enseignement religieux est le couronnement de toute l’éducation. Mais, ajoute Comenius, « si nous voulons réformer les écoles dans le véritable esprit du christianisme, il faut en bannir les auteurs païens, ou du moins s’en servir avec plus de précaution qu’on ne l’a fait jusqu’ici. »

    Vient ensuite (chap. XXVII-XXXI) l’exposé du plan d’organisation scolaire. Comenius établit quatre degrés distincts :

    1° L’école maternelle (schola materna ou schola materni gremii) ;

    2° l’école élémentaire publique en langue vulgaire (schola vernacula publica) ;

    3° l’école latine ou le gymnase (schola latina seu gymnasium) ;

    4° l’académie, dont l’enseignement se complète par les voyages (academia et peregrinationes).

    L’école maternelle n’est autre chose que l’éducation des enfants par la mère dans le premier âge ; les écoles des trois autres degrés sont des écoles publiques. « L’école maternelle doit se trouver dans toutes les maisons ; l’école élémentaire, dans chaque commune ; le gymnase, dans chaque ville ; l’académie, dans chaque royaume ou même dans chaque province considérable. »

    Les deux écoles inférieures, la materna et la vernacula, doivent donner la première éducation à tous les enfants sans distinction de sexe. « Je ne suis pas, dit Comenius, de l’avis de ceux qui prétendent qu’on ne doit envoyer à l’école élémentaire (vernacula) que les filles et ceux des garçons qui seront voués plus tard à un métier manuel, et que les garçons que leurs parents destinent à une instruction plus complète doivent être envoyés dès l’abord au gymnase. » Il veut que tous passent par l’école élémentaire, parce que tous, aussi bien ceux qui apprendront le latin que ceux qui n’ont pas à l’apprendre, doivent étudier en premier lieu la langue maternelle. La schola vernacula doit donner à toute la jeunesse une éducation générale, en l’instruisant dans toutes les choses humaines ; son but doit être d’enseigner à tous les enfants, de l’âge de 6 à 12 ou 13 ans, les choses dont l’usage est nécessaire pour toute la vie (Generalem nos intendimus institutionem, omnium qui homines nati sunt, ad omnia humana… Vernaculæ scopus metaque erit, ut omnis juventus utriusque sexus intra annum sextum et duodecimum seu decimum tertium, ea addoceatur, quorum usus per totam vitam se extendat). Voilà, formulé pour la première fois, le programme de l’école primaire moderne.

    Comenius veut que tout soit enseigné à tous. Il n’entend pas par là que tous les enfants doivent suivre les cours de l’école latine et de l’académie ; ce qu’il demande, c’est que la schola vernacula ou école primaire donne à tous des notions suffisantes, quoique élémentaires, sur l’ensemble des connaissances humaines. Il veut en outre que les écoles supérieures soient accessibles à tous ceux qui montrent des aptitudes, et non pas seulement aux enfants des riches et des nobles ; c’est pour cela que l’école primaire ne doit pas être l’école des pauvres, mais l’école générale de tous, et la pépinière où se formeront, sans distinction de conditions sociales, tous ceux que leur zèle et leurs talents désigneront ensuite pour la carrière des hautes études.

    Dans les deux derniers chapitres de la Didactique, l’auteur résume le plan général de réforme des écoles qu’il vient d’exposer en détail, et indique les conditions nécessaires pour la réalisation pratique de sa méthode d’enseignement.

    Complétons maintenant cette brève analyse par quelques développements relatifs à divers points de la théorie pédagogique du hardi réformateur.

    Il démontre à plusieurs reprises la nécessité de donner à la femme un développement identique à celui de l’homme ; elle doit apprendre à fond non seulement sa propre langue, mais encore, si elle le peut, le latin et les langues étrangères. Seulement alors, elle sera à même de diriger sa maison pour son propre bonheur, pour celui de son mari, de ses enfants et de tous ceux qui seront appelés à la servir et à vivre avec elle. Seulement alors, elle sera capable de remplir ce rôle de première éducatrice que Comenius lui assigne.

    La méthode d’enseignement doit tenir compte des tendances et des aptitudes de chaque élève. Le seul moyen d’enseigner avec succès est de suivre la voie de la nature, qui ne se presse pas et fait chaque chose en son temps, qui prépare la matière avant de lui imprimer la forme. La nature fait une chose après l’autre, elle va de l’ensemble aux détails, ne fait ni sauts ni lacunes, mais avance pas à pas. Ce que l’homme apprend en premier lieu doit être le flambeau qui éclairera ses études subséquentes. L’enseignement doit être le même à tous les degrés ; il ne doit différer que pour la forme et pour les détails. Pour cela, Comenius demande que l’enseignement représente une série de cercles concentriques allant en s’agrandissant de l’école maternelle à l’Université.

    Il s’est occupé avec une sollicitude particulière de l’éducation de la première enfance. Dans le chapitre qu’il lui consacre (Didactica magna, cap. XXVIII), il trace le programme de l’école maternelle en y faisant entrer les premiers éléments de toutes les connaissances humaines. L’enseignement devant, à tous les degrés, être complet, c’est-à-dire embrasser l’universalité des choses, l’enfant doit, dès le premier âge, acquérir, dans toutes les disciplines, les notions accessibles à son intelligence. Ainsi, dès qu’il commence à parler, l’enfant se familiarise de lui-même, et par son expérience journalière, avec certaines expressions générales et abstraites ; il arrive à comprendre le sens des mots quelque chose, rien, ainsi, autrement, où, semblable, différent ; et qu’est-ce que les généralisations et les catégories exprimées par ces mots, sinon les rudiments de la métaphysique ? Dans le domaine de la physique, l’enfant peut, durant les six années de sa vie qui appartiennent à l’école maternelle, apprendre à connaître l’eau, la terre, l’air, le feu, la pluie, la neige, la glace, la pierre, le fer, l’arbre, la plante, l’oiseau, le poisson, le bétail, etc., ainsi que le nom et l’usage des parties de son propre corps, ou du moins des membres et des organes extérieurs. Il débutera dans l’optique, en apprenant à distinguer la lumière, l’obscurité, et les diverses couleurs ; dans l’astronomie, en remarquant le soleil, la lune, les étoiles, et en observant que ces astres se lèvent et se couchent tous les jours. En géographie, suivant le lieu qu’il habite, on pourra lui montrer une montagne, une vallée, un champ, une rivière, un village, un bourg, une ville, etc. En chronologie, on lui fera comprendre ce que c’est qu’une heure, un jour, une semaine, une année, l’été, l’hiver, hier, avant-hier, demain, après-demain, etc. L’histoire, telle que son âge peut la concevoir, consistera à se rappeler ce qui s’est passé récemment, et à en rendre compte, en indiquant la part que celui-ci ou celui-là a prise à telle ou telle chose. L’arithmétique, la géométrie, la statique, la mécanique, ne lui resteront pas étrangères ; il en acquerra les éléments en distinguant la différence entre peu et beaucoup, en apprenant à compter jusqu’à dix, en remarquant que trois est plus que deux ; que un, ajouté à trois, fait quatre ; en comprenant le sens des mots grand et petit, long et court, grand et étroit, lourd et léger, en dessinant des lignes, des courbes, des cercles, etc. ; en voyant mesurer une étoffe avec une aune ou peser un objet dans une balance ; en essayant de faire ou de défaire quelque chose, comme les enfants y prennent plaisir. « Il n’y a, dans ce besoin de construire et de détruire, que les efforts d’une petite intelligence pour arriver à produire, à fabriquer soi-même quelque chose : aussi ne faut-il pas y mettre obstacle, mais l’encourager et le diriger. » La grammaire du premier âge consisterait à apprendre à bien prononcer la langue maternelle. Il n’est pas jusqu’à la politique dont l’enfant ne puisse recevoir déjà les premières notions : on lui fera observer que certaines personnes se rassemblent à l’hôtel de ville et qu’on les appelle conseillers ; et que parmi ces personnages il y en a un qu’on appelle bourgmestre, etc. – Comenius recommande de mettre entre les mains de l’enfant un livre d’images ; et c’est aussi bien à l’usage des tout jeunes enfants que des élèves plus avancés qu’il a publié son Orbis pictus.

    Dans le traité spécial qu’il a écrit sur ce même sujet, la Schola materni gremii ou Informatorium der Mutterschule (voir plus haut), Comenius dit les mêmes choses avec plus de développement ; mais il ne se contente pas d’y donner un programme d’enseignement ; il ajoute de judicieux conseils aux mères sur l’éducation physique du nouveau-né. Un siècle avant Rousseau, et à l’exemple du cardinal Antoniano, il recommande à la mère d’allaiter elle-même son enfant (hoc maximè observandum, ut mater ipsa nutricem agat, nec propriam carnem a se repellat). Cet intéressant petit traité, encore inconnu en France, mériterait, croyons-nous, d’être traduit : il ferait reconnaître dans Comenius le véritable prédécesseur de Frœbel ; car il n’y a pas de doute que le créateur des jardins d’enfants n’ait dû s’inspirer de la lecture des écrits du pédagogue morave.

    Janua linguarum reserata. – Comme il a été dit plus haut, l’idée de cet ouvrage avait été fournie à Comenius par le livre du jésuite Bateus : celui-ci avait rassemblé, sous le titre de Janua linguarum, douze cents sentences latines, contenant les mots les plus nécessaires, et arrangées de telle façon qu’un même mot ne fût employé qu’une seule fois dans tout l’ouvrage. Comenius trouva l’idée de Bateus excellente, mais blâma la manière dont il l’avait exécutée, et résolut de faire mieux. Suivant lui, il fallait que la connaissance des mots servît en même temps à acquérir celle des choses, il résolut donc de classer dans un ordre méthodique toutes les choses de l’univers, avec leurs noms latins et la traduction en langue vulgaire en regard, et de faire de ce vocabulaire général un répertoire universel des connaissances, où l’élève apprendrait du même coup le latin et la science universelle. Il recueillit huit mille mots, dont il fit mille phrases, qu’il distribua en cent chapitres, traitant chacun d’un objet particulier.

    Nous avons sous les yeux une édition de la Janua de Comenius en trois langues, latin, allemand et français (1643). Les cent chapitres traitent des éléments, des métaux, des arbres et des fruits, des animaux, du corps de l’homme et des maladies, des arts et métiers, de la guerre, des sciences, de la religion, etc. Les phrases sont plus courtes dans les premiers chapitres, plus développées dans les derniers. Le texte latin occupe le milieu de la page ; à droite, en regard, se trouve le texte français ; à gauche, le texte allemand ; à la fin du volume l’auteur donne un triple vocabulaire des mots employés dans l’ouvrage.

    Dans sa préface, Comenius parle contre l’emploi des classiques pour l’enseignement du latin ; lors même, dit-il, que l’élève les aurait tous lus, il n’aurait pas réussi à se former un vocabulaire complet : il est donc préférable de lui mettre entre les mains un compendium où il trouvera tous les mots de la langue groupés par ordre, selon le genre de choses auquel ils se rapportent, et où il pourra apprendre sans peine et en peu de temps les choses les plus nécessaires.

    La Janua de Comenius, bien qu’elle n’offre qu’une nomenclature aride destinée à être apprise par cœur, et ne réalise que très imparfaitement le précepte suivant lequel la connaissance des choses et celle des mots doivent marcher de front, eut un succès prodigieux ; l’auteur nous apprend lui-même qu’il s’en fit des éditions en douze des principales langues de l’Europe, et même en arabe, en turc, en persan et en mongol. Néanmoins l’usage de ce manuel ne se généralisa pas, et les textes classiques, que Comenius avait voulu bannir des écoles latines, y ont gardé la place qui leur appartenait.

    Orbis pictus. – Ce dernier ouvrage, celui qui contribua le plus à populariser le nom de Comenius, est conçu sur le même plan que la Janua linguarum : c’est aussi un recueil de mots latins groupés en phrases, de manière à promener successivement le lecteur dans toutes les branches de l’activité et des connaissances humaines, et à lui faire connaître tout ce qui peut l’intéresser dans l’univers. Seulement la matière est distribuée en cent cinquante chapitres au lieu de cent. En tête se trouve un abécédaire dont chaque lettre correspond au cri d’un animal ou à quelque son familier à l’enfant.

    Le titre du livre est : Orbis sensualium pictus, hoc est, omnium fundamentalium in mundo rerum, et in vita actionum, pictura et nomenclatura ; en allemand : Die sichtbare Welt, das ist : aller vornehmsten Welt-Dinge und Lebensverrichtungen Vorbildung und Benannung ; avec cette épigraphe caractéristique : Omnia sponte fluant, absit violentia rebus (Que tout vienne spontanément, que la contrainte soit bannie).

    Chaque chapitre est illustré d’une vignette grossièrement exécutée et pourvue de numéros se rapportant aux mots et aux petites phrases qui composent le texte. Celui-ci forme trois colonnes en regard les unes des autres : la première renferme les phrases latines, la seconde la traduction allemande, la troisième un vocabulaire des substantifs et des adjectifs, avec l’indication du genre et de la déclinaison. Dans les deux premières colonnes, à côté de chaque nom est un chiffre renvoyant aux chiffres correspondants de la vignette. À la fin du volume se trouve une table des mots latins, puis des mots allemands, avec des renvois indiquant la page où ils sont employés.

    Tels sont les exemplaires imprimés à Nuremberg du vivant de Comenius, et qu’on retrouve disséminés çà et là dans les bibliothèques publiques de l’Europe. Tous les Orbis imprimés après la mort de l’auteur sont reconnaissables par la traduction des mots latins en français, anglais, italien, etc.

    Voici, à titre de spécimen, la reproduction de l’un des chapitres de ce curieux ouvrage, celui qui est consacré à la terre (chap. VIII).

    Sur la page de gauche est une gravure sur bois d’un caractère tout à fait primitif : elle est censée représenter un paysage dans lequel le lecteur doit apercevoir une montagne, une vallée, une colline, une caverne, une plaine et une forêt ; chacun de ces divers objets est distingué sur l’image par son numéro respectif, de 1 à 6. Au-dessus de la vignette, on lit le mot latin Terra ; au-dessous, les mots allemands Die Erde.

    La page de droite porte, en trois colonnes, le texte ci-dessous (nous conservons l’orthographe archaïque des mots allemands) :

    
      
        
          
          
          
          
          
          
            
              	Super terra

              	Auf der Erden

              	Terra, f. 1, die Erde.

            

            
              	sunt

              	sind

              	

            

            
              	alti montes, 1

              	hohe Berge, 1

              	Altus. a, um, hoch.

            

            
              	

              	

              	Mons, m.3, der Berg.

            

            
              	profundæ valles, 2

              	tieffe Thäler, 2

              	Profundus, a, um, tieff.

            

            
              	

              	

              	Vallis, f. 3, das Thal.

            

            
              	elevati colles, 3

              	erhabne Hügel, 3

              	Elevatus, a, um, erhaben.

            

            
              	

              	

              	Collis, m. 3, der Hügel.

            

            
              	cavæ speluncæ, 4

              	hole Klüffte (Hölen), 4

              	Cavus, a, um, hol.

            

            
              	

              	

              	Spelunca, f. 1, die Klufft (Höle).

            

            
              	plani campi, 5

              	ebne Felder, 5

              	Planus, a, um, eben.

            

            
              	

              	

              	Campus, m. 2, das Feld.

            

            
              	opacæ sylvæ. 6

              	schattichte Wälder. 6

              	Opacus, a, um, schalticht.

            

            
              	

              	

              	Sylva, f. 1, der Wald.

            

          
        

      

    

    Dans la préface, l’auteur s’exprime en ces termes : « Le fondement de toute érudition consiste à bien représenter à nos sens les objets sensibles, de sorte qu’ils puissent être compris avec facilité. Je soutiens que c’est là la base de toutes les autres actions, puisque nous ne saurions ni agir, ni parler sagement, à moins que nous ne comprenions bien ce que nous voulons faire ou dire. Or il est certain qu’il n’y a rien dans l’entendement qui n’ait été auparavant dans les sens, et par conséquent, c’est poser le fondement de toute sagesse, de toute éloquence et de toute bonne et prudente action, que d’exercer soigneusement les sens à bien concevoir les différences des choses naturelles ; et comme ce point, tout important qu’il est, est négligé ordinairement dans les écoles d’aujourd’hui, et qu’on propose aux écoliers des objets qu’ils n’entendent point, parce qu’ils ne sont pas bien représentés à leurs sens et à leur imagination, c’est pourquoi la fatigue d’enseigner d’un côté et celle d’apprendre de l’autre, devient si mal aisée et apporte si peu de fruit. »

    On pourra se servir de l’Orbis pictus, dit Comenius, soit dans les écoles latines pour apprendre le latin, soit dans les écoles élémentaires pour apprendre la langue maternelle. Le but à atteindre par l’emploi de cet ouvrage, c’est que les enfants ne voient rien, qu’ils ne sachent nommer ; et qu’ils ne nomment rien, qu’ils ne sachent montrer (ut nihil videant, quod nesciant nominare ; et nihil nominent, quod nesciant ostendere).

    L’exécution, il faut le reconnaître, est loin encore de répondre d’une façon satisfaisante, chez Comenius, au programme si juste qu’il s’était tracé ; ses livres présentent bien des imperfections, bien des lacunes ; les préjugés de l’époque, les étroitesses du sectaire obscurcissent parfois la haute raison du pédagogue ; en outre, la croyance que le latin était appelé à devenir de plus en plus la langue universelle du monde civilisé lui fait accorder à l’étude de cette langue une importance exagérée. Aussi Comenius n’a-t-il rien fondé de durable et de définitif ; il n’a été qu’un admirable précurseur. Son œuvre devait être reprise, continuée et améliorée par les pédagogues du siècle suivant, dont la plupart ne l’ont pas connu – tant il fut vite oublié – et qui ont marché sur ses traces, comme Rousseau et Pestalozzi, sans s’en douter.

    B. [F. Buisson]

    COMPENDIUM. – On a donné ce nom à un meuble où sont réunis les principaux objets nécessaires à l’enseignement dans les salles d’asile. Le compendium est une sorte d’armoire, haute de 80 centimètres à 1 mètre, dont le dessus, en se renversant, présente un tableau noir, et qui renferme, s’élevant au moyen de coulisses, le boulier numérateur, une planche pourvue de rainures sur lesquelles se placent les lettres mobiles, et enfin une sorte de pupitre destiné à recevoir les albums d’images ou les tableaux de lecture. Sur l’un des côtés, un tiroir contient la collection des lettres. Enfin le corps même du compendium forme une armoire, vitrée le plus souvent, dans laquelle trouvent place soit les mesures métriques, soit les objets de tout genre qui doivent servir de textes aux leçons de choses. Le compendium se place devant l’estrade, en vue de tous les enfants. Son prix varie, selon sa grandeur et l’élégance de sa fabrication, selon aussi qu’il est vide ou pourvu d’albums et de collections, de 120 à 800 francs. Quand le prix dépasse 500 francs, il contient un petit orgue lequel peut être d’un puissant secours pour les directrices.

    Marie Dosquet

    COMPOSITION ET STYLE. – C’est à la composition que doit tendre tout l’enseignement de la langue depuis la leçon de lecture jusqu’à celles de syntaxe et d’analyse logique ; car il importe avant tout d’amener l’élève à exprimer clairement, correctement ses pensées. Cependant, c’est l’exercice qui jusqu’ici est le moins employé dans les écoles primaires. On n’en fait usage que dans le cours supérieur, et comme les élèves n’y ont pas été préparés progressivement, ils y trouvent de grandes difficultés. D’ailleurs on a trop souvent le tort d’aller en chercher les sujets trop loin et d’asservir les élèves au développement d’un canevas très détaillé et souvent peu compris. S’il s’agit de faits que l’élève ait appris par cœur, il les récite sur son papier ; si sa mémoire ne lui fournit rien, ne sachant où se prendre, il s’évertue à mettre tant bien que mal sur leurs pieds quelques phrases banales » (Gréard, Instructions pédagogiques de 1877, page 40).

    Il semble encore à la plupart des instituteurs que l’art d’écrire ne peut venir que lorsque l’élève connaît bien l’orthographe et l’analyse tant grammaticale que logique. C’est une grave erreur. L’élève n’apprend bien sa langue qu’autant qu’il est exercé de bonne heure à l’employer pour rendre les idées qui lui viennent par les sens, par le jugement, par la conscience ; il s’y intéresse alors par le développement qu’y trouvent ses facultés créatrices, et les règles de la grammaire ne sont plus pour lui de sèches abstractions sur des mots isolés, mais bien les lois d’un organisme qui se développe avec la pensée, et qui ne sert pas seulement à l’exprimer, mais encore à la produire.

    « Un enfant, dit un des meilleurs éducateurs des États-Unis, M. Wickersham, un enfant prend ses premières leçons de composition quand il commence à parler. S’il a l’avantage d’entendre un bon langage, un enfant de cinq ans possède déjà beaucoup de mots, il sait construire des phrases et peut soutenir une conversation sur les choses qui lui sont familières. Si, à cet âge, on lui apprend à tracer les lettres qui entrent dans les mots, il saura bientôt écrire des phrases et de petites compositions sur ce qu’il a vu. C’est de cette façon qu’il faut commencer l’enseignement de la composition. À mesure que l’enfant augmente son vocabulaire, qu’il étend ses idées et qu’il entre en relations avec des objets plus variés, à mesure aussi son habileté à écrire devient plus grande et ses compositions révèlent plus de talent » (Methods of instruction, page 267).

    C’est bien là aussi ce que dit M. Gréard dans les instructions déjà citées. « L’enfant, si jeune qu’il soit, est capable de créer lui-même les exemples sur lesquels on l’habitue à reconnaître la nature et l’usage des mots de la langue : il a dans l’esprit des propositions simples toutes faites ; il les possède fort inconsciemment sans doute, mais il les possède : ses jeux, les objets qui l’entourent lui en fournissent incessamment la matière ; il ne demande qu’à les exprimer. La seule chose nécessaire alors, c’est, en stimulant cette faculté naturelle d’invention, de tenir la main à ce qu’il exprime correctement tout ce qu’il invente… Dans ce travail purement oral encore, l’enfant aura commencé à se rendre compte des éléments d’une pensée et des formes qui donnent à la pensée son expression ; il aura fait effort, il aura réfléchi pour trouver et rendre un sentiment, une idée. »

    L’exercice de composition dans le cours élémentaire doit avoir surtout pour base les leçons de choses. À mesure que l’enfant reconnaît une propriété, distingue la forme, signale un usage de l’objet, il construit une petite phrase pour l’exprimer. De ces propositions isolées, il apprendra ensuite à faire une proposition complexe. On pourra aussi utiliser le procédé si employé aux États-Unis sous le nom de rédactions sur images. L’enfant expose ce qui frappe ses regards, le rôle des personnages, le sens qu’a tel ou tel détail. Nous renvoyons à cet égard aux Devoirs des écoliers américains (pages 20 à 29).

    Dans le cours moyen, les compositions peuvent avoir pour objet la description des phénomènes ou des travaux dont les élèves sont témoins, la rédaction de lettres sur les circonstances ordinaires de la vie de famille, enfin la reproduction en prose de fables en vers ou de petites poésies narratives.

    Au cours supérieur, les exercices de composition doivent prendre plus d’ampleur et de variété, sans cependant s’écarter de ce qui tombe dans le champ d’observation ou d’activité des élèves. Si l’on a eu soin de les exercer, par des lectures bien choisies, à l’étude du sens des mots, de la liaison des idées, des tours différents qu’on peut donner à une pensée, ils se mouvront à l’aise dans le récit des faits on dans l’analyse des sentiments : ils y apporteront de la méthode, de l’abondance, de la clarté.

    Par cette succession d’exercices gradués, par cet appel à l’invention comme à la disposition lumineuse des idées, on conduira les élèves à se servir de leur langue avec correction et aisance. Il ne s’agit pas encore de talent d’écrire dans le sens littéraire donné à ce mot, mais de développement harmonique du jugement et du sens moral. « Ainsi entendus, non plus comme des exercices superficiellement plaqués, pour ainsi dire, sur les études de la dernière heure, mais comme des exercices fondamentaux dirigés depuis la première classe en vue de fortifier les plus solides qualités de l’esprit, les exercices d’invention et de composition contribueront à donner à l’enfant une conscience ferme et claire de lui-même, de ce qu’il pense, de ce qu’il sent, de ce qu’il a appris, de ce qu’il ignore, de ses penchants et de ses devoirs ; c’est dans ces conditions qu’ils peuvent être et qu’ils seront un des instruments d’éducation les plus sûrs et les plus puissants » (Gréard, Instructions pédagogiques de 1877, page 42).

    B. Berger

    COMTE (Auguste). – Né à Montpellier en 1798, mort à Paris en 1857. L’illustre fondateur de la philosophie positive n’a pas tenu la promesse qu’il avait faite, aux dernières pages du Cours de philosophie (tome VI, p. 778), de composer un traité spécial sur l’éducation, « grand sujet, disait-il, qui n’a pas encore été abordé d’une manière convenablement systématique ». Mais on peut retrouver dans ses écrits au moins les linéaments principaux de la construction pédagogique qu’il n’a pas exécutée.

    C’est l’évolution naturelle et spécifique de l’humanité que Comte aurait prise pour guide dans l’éducation individuelle. Le positivisme, c’est-à-dire la négation de toute existence surnaturelle, de toute croyance métaphysique, représente à ses yeux le degré suprême de l’évolution de l’humanité ; l’éducation, par conséquent, doit être positive : « Les bons esprits reconnaissent unanimement la nécessité de remplacer notre éducation européenne, encore essentiellement théologique, métaphysique et littéraire, par une éducation positive, conforme à l’esprit de notre époque et adaptée aux besoins de la civilisation moderne. »

    L’enseignement de la science, tel sera le fondement de l’initiation positive. Mais cet enseignement ne portera ses fruits qu’à une condition : c’est qu’on sorte enfin de la spécialité exclusive, de l’isolement trop prononcé, qui caractérise encore notre manière de concevoir et de cultiver la science. Le Cours de philosophie positive avait précisément pour but de remédier à l’influence fâcheuse de la spécialisation des recherches, en établissant les rapports et la hiérarchie des sciences, qu’il divisait en deux catégories : l’une formant le domaine de la science concrète, et l’autre celui de la science abstraite.

    Dans la seconde catégorie, dont l’ensemble embrassait tous les éléments de la philosophie, il rangeait les différentes connaissances dans l’ordre suivant, d’après le degré de complexité croissant des phénomènes qui forment l’objet de chacune : 1° Mathématique ; 2° Astronomie ; 3° Physique ; 4° Chimie ; 5° Biologie ; 6° Sociologie.

    Comte rêvait d’ailleurs une éducation universelle qui fût la même pour tous les hommes. « La première condition essentielle de l’éducation positive, à la fois intellectuelle et morale, doit consister dans sa rigoureuse universalité. » Il se plaint avec vivacité de l’indifférence trop souvent témoignée par les classes dirigeantes à l’endroit de l’instruction du peuple. Ne nous imaginons pourtant pas que Comte soit partisan des dogmes révolutionnaires relatifs à l’égalité de l’instruction. Il sait qu’il y a entre les hommes des différences d’aptitude et de loisir*1. Il en conclut que l’éducation comportera des degrés, non dans la qualité, si l’on peut s’exprimer ainsi, mais dans la quantité des études et des connaissance. L’éducation sera la même pour tous, dirigée dans le même esprit ; mais, selon les cas, elle sera plus ou moins détaillée et approfondie ; elle offrira seulement des variétés d’extension dans un système constamment semblable et identique.

    Regrettons qu’Auguste Comte n’ait pas donné de plus amples explications sur la pratique de cette éducation positiviste, à la fois industrielle, esthétique, scientifique et philosophique, où la culture morale correspondrait sans cesse au progrès intellectuel. L’école positiviste ne semble pas s’être attachée à compléter sur ce point l’œuvre de son fondateur, et à part quelques essais, tels que le livre récent de M. Robin (L’Instruction et l’Éducation, Paris, 1877), elle n’a guère tenté d’organiser la pédagogie positive.

    G. Compayré

    CONCOURS SCOLAIRES. – On entend sous ce nom des épreuves solennelles et ordinairement périodiques, ayant pour objet de faire ressortir la supériorité d’une école dans tout ou partie des matières de l’instruction primaire.

    […]

    Idéalement, les concours ont pour but d’exciter une noble émulation parmi les élèves, et de stimuler le zèle des maîtres ; pour résultat final, de soutenir et d’élever le niveau des études, d’éclairer l’opinion publique et les administrations elles-mêmes tant sur la valeur des écoles que sur celle de l’enseignement qui y est donné.

    Or, dans l’état actuel des choses, les concours ne produisent tout au plus que le premier de ces deux effets, et manquent complètement le second.

    Rien n’est facile comme de briller dans les concours : il suffit pour cela de choisir de longue main, sur un effectif scolaire quelquefois très considérable, les enfants heureusement doués, de concentrer de bonne heure sur eux le plus clair de ses soins et de ses forces, de ne leur laisser ni repos, ni trêve, de les chauffer à blanc jusqu’au jour où l’arène s’ouvrira. En entrant dans cette voie, l’enseignement secondaire a créé, dans un temps, les spécialités du thème grec, de la version latine, etc. ; l’instruction primaire crée aujourd’hui des prodiges sur une base plus large, il est vrai, mais enfin des prodiges. Que sont devenues ces spécialités, où s’en vont ces prodiges ?… Nous voulons l’ignorer ; nous constatons seulement qu’on les retrouve rarement occupant dans la société un rang distingué. Nous constatons en outre que, pour ce qui est de l’instruction primaire, les masses négligées jusqu’au délaissement sont bien loin de les suivre, d’être en mesure de corroborer la haute opinion que le public s’est formée sur les écoles à lauréats. Nous dirons plus : les établissements dans lesquels on travaille en vue du concours se reconnaissent à première vue. On y rencontre quelques sujets d’élite, quelquefois une première division très forte, puis tout d’un coup, sans transition appréciable, les autres élèves, les autres divisions, formant pourtant la masse de l’école, d’une ignorance déplorable.

    Ainsi, à nos yeux, les succès dans les concours ne prouvent absolument rien quant à la supériorité des écoles et des maîtres : cette supériorité est toute factice et de convention. D’ailleurs, s’ils entretiennent entre quelques maîtres une émulation que nous considérons, pour notre part, comme étant d’assez mauvais aloi, ils découragent les meilleurs. Les meilleurs maîtres, à nos yeux, sont ceux qui, sans se préoccuper outre mesure du résultat définitif, parce qu’ils savent qu’il sera quand même tel que la société a droit de l’attendre, partagent scrupuleusement leurs soins et leurs forces entre tous leurs élèves, et, s’ils font pencher quelquefois la balance, c’est en faveur des infirmes et des faibles pour leur faire emboîter le pas et les élever, s’il est possible, au niveau de leurs condisciples plus heureux.

    […]

    E. Brouard

    CONDILLAC (Étienne Bonnot, abbé de). – Philosophe français, né à Grenoble en 1715, mort en 1780. Disciple de Locke, il fut en France le chef de l’école dite sensualiste : toutes les idées, selon lui, ne sont que des sensations transformées. Il se servait, pour démontrer sa théorie des idées, de la célèbre allégorie de la statue. Les ouvrages dans lesquels Condillac a exposé son système sont l’Essai sur l’origine des connaissances humaines (1746), et le Traité des sensations (1754).

    Mais c’est comme pédagogue, et non comme philosophe, que nous avons à étudier Condillac.

    Devenu en 1757 le précepteur de l’infant Ferdinand de Bourbon, petit-fils de Philippe V d’Espagne et héritier du duché de Parme, Condillac apporta dans l’accomplissement de sa tâche beaucoup de dévouement, de gravité, en même temps qu’un plan étudié et une méthode personnelle. Les leçons qu’il rédigea pour son élève forment un ouvrage considérable, le Cours d’études (1776) qui ne compte pas moins de seize volumes. Il a été mis à l’index à Rome.

    Les méthodes réfléchies et savantes, que Condillac eut le double mérite d’imaginer et d’appliquer, ne semblent pas avoir produit les résultats qu’il en attendait. L’ingénieux auteur du Traité des sensations ne réussit pas à faire de l’infant de Parme un grand homme. L’abbé Batteux obéissait aux convenances académiques plus qu’il ne disait la vérité, quand, recevant Condillac au nombre des quarante, il lui adressait ce compliment emphatique : « Avec quel succès vos observations se sont portées, non plus sur cette statue, animée par une fiction aussi ingénieuse que philosophique, mais sur une de ces âmes privilégiées qui renferment les germes du bonheur des nations ! »

    Considérons d’abord les principes généraux qui dirigent Condillac. Il sait que le premier devoir de l’éducateur est d’obéir à un plan systématique, et que la pédagogie n’est qu’une déduction de la psychologie ; mais parmi les maximes psychologiques qu’il adopte comme principes de son système, les unes sont légèrement inexactes, les autres seront indiscrètement appliquées.

    Préoccupé de suivre l’ordre naturel du développement des sciences et des arts, Condillac exige que l’enfant, pour les apprendre, repasse précisément par la route que les premiers hommes ont parcourue pour les créer*1. Puisque les sciences doivent leurs progrès à des observations particulières dont on a tiré peu à peu des principes généraux, il faut procéder de même dans l’éducation : commencer par ces faits, et conduire les jeunes intelligences d’observation en observation, sans jamais franchir une seule idée intermédiaire. L’idée de la connexion, de la liaison des connaissances est un des principes favoris de Condillac, et il faut le louer d’avoir conçu l’éducation comme un développement organique, régulier de l’intelligence. Mais n’est-ce pas tomber dans l’exagération que condamner chaque enfant « à refaire ce que les peuples ont fait » ? Il faut d’abord reconnaître que l’enfant de notre temps, en raison des lois de l’hérédité, et par cela seul qu’il descend d’une longue série d’hommes civilisés, apprend plus vite, avec des aptitudes plus promptes et plus riches, que ne pouvaient le faire les races primitives. Pourquoi dès lors asservir son intelligence plus vive, animée des énergies nouvelles que lui a léguées le travail des âges, au pénible et laborieux débrouillement de l’intelligence obscure des premiers temps ? De plus, il y a eu nécessairement, dans l’organisation progressive des sciences, des lenteurs, du décousu, de longs tâtonnements. S’astreindre à suivre pas à pas, dans l’éducation de l’individu, la marche réelle de l’humanité, n’est-ce pas renoncer volontairement aux bénéfices de l’expérience et du travail accompli ?

    Condillac prévoit l’objection, et, à ceux qui redouteraient que sa méthode ne fût trop lente, il répond que, si l’enfance des peuples a duré plusieurs siècles, c’est parce qu’ils ne connaissaient pas l’instrument qu’ils employaient, à savoir leur esprit. D’où ce second principe, que l’enfant doit être, dès le début, initié au jeu et au mécanisme de ses facultés. L’analyse de l’âme, telle sera la première étude de l’enfance. La psychologie, c’est-à-dire de toutes les sciences la plus délicate, et celle qui réclame la plus grande puissance d’attention, devient ainsi le premier élément de l’éducation. N’est-il pas vrai que sur ce point les préoccupations philosophiques ont un peu troublé l’esprit du pédagogue, et nui à la justesse de son jugement ? Autant les études psychologiques sont nécessaires à celui qui enseigne, autant elles conviennent peu à celui qui commence à apprendre.

    L’erreur pratique que nous venons de signaler et qui tendrait à faire d’enfants de sept à huit ans des psychologues et des logiciens, provient d’une confusion dans la théorie : Condillac s’imagine que les facultés intellectuelles sont les mêmes chez l’enfant et chez l’homme fait. Sa thèse de prédilection, c’est que l’enfant est capable de raisonner. Condillac se laisse aveugler par sa théorie sur l’origine des idées. Dans son système, le raisonnement n’est qu’une série de sensations : ce qu’il y a de général, d’abstrait, de réfléchi dans le raisonnement échappe au psychologue sensualiste, trop disposé à confondre les formes élevées de la plus haute opération intellectuelle avec ses formes inférieures, avec les inférences irréfléchies que l’on rencontre jusque chez les animaux. L’enfant raisonne, d’après Condillac, par cela seul qu’il acquiert l’usage des sens, par cela seul qu’il apprend à parler. L’enfant raisonne, dès qu’il saisit les analogies du langage, et Condillac va jusqu’à comparer cette initiation instinctive à la langue maternelle avec les raisonnements de Newton découvrant le système du monde.

    Il n’y a qu’une réponse à faire à Condillac, et il nous la fournit lui-même. « Ne confondons pas, nous dit-il, le raisonnement et les choses sur lesquelles on raisonne. » En d’autres termes, l’opération qui d’une idée passe à autre idée, et qui établit un rapport entre elles, est en elle-même de tous les âges ; mais elle s’accomplit dans des conditions et des proportions différentes, elle porte sur d’autres objets, à mesure que l’esprit progresse et atteint sa maturité. L’enfant raisonne, si l’on veut, mais cela sans presque s’en douter, et seulement sur les objets familiers qu’il voit tous les jours. Ne lui demandez donc pas de raisonner sur des idées abstraites : surtout n’attendez pas de lui ce qu’il y a de plus rare et de plus difficile au monde, le retour sur soi-même, la réflexion sur les opérations de l’âme.

    Dans les exagérations de Condillac il convient pourtant de démêler une pensée juste : la préférence donnée à la méthode qui ne se contente pas de développer la mémoire et qui s’adresse surtout au jugement. « Celui qui ne sait que par cœur, ne sait rien… Celui qui n’a pas appris à réfléchir, n’est pas instruit. » Comment ne pas approuver Condillac, quand il exerce son élève à se rendre compte de ses actions, quand « se faisant enfant et jouant avec lui », il lui apprend à remarquer dans ses jeux « tout ce qu’il faisait et comment il avait appris à le faire ? » Mais de là à une exposition didactique de la psychologie il y a loin, et quand on voit Condillac transposer les idées au point de donner pour fondement à l’éducation la science qui en est le couronnement ordinaire, on ne peut s’empêcher de penser que l’auteur du Traité des sensations s’est montré bien impatient de placer son système et de faire entendre à son élève que toutes les idées viennent des sens.

    Des leçons préliminaires ouvrent le cours d’études. Il suffira d’en rappeler les titres pour faire apprécier l’inopportunité de pareilles études imposées à un enfant de sept ans. Ces instructions préalables portent en effet sur les vérités les plus élevées de la philosophie : 1° sur la nature des idées ; 2° sur les opérations de l’âme ; 3° sur les habitudes ; 4° sur la distinction de l’âme et du corps ; 5° sur la connaissance de Dieu. Leçons excellentes sans doute, malgré quelques erreurs qui s’y glissent sous l’influence du sensualisme, mais tout à fait disproportionnées aux facultés d’un enfant. Quelques fables, quelques histoires vraies feraient bien mieux son affaire que ces analyses abstraites qui rebutent quelquefois des intelligences de dix-sept ou dix-huit ans. « Le grand point, dit Condillac, est de faire comprendre à l’enfant ce que c’est que l’attention. » Non, le grand point est de lui apprendre à être attentif ; et le moyen d’y réussir, c’est de lui présenter des objets qui soient à sa portée. L’élève de Condillac ne connaît pas encore les éléments de la grammaire, et on veut lui enseigner à déduire les attributs de Dieu, à raisonner sur les substances et sur les causes. « Je ne me suis pas borné à ces idées, ajoute naïvement Condillac, je me suis appliqué aussi à lui faire comprendre comment un mot passe du sens propre au sens figuré. » Ce métaphysicien de sept ans vous démontrera que l’intelligence divine est infinie ; mais il n’est pas sûr qu’il sache la différence d’un substantif et d’un adjectif.

    Après qu’il s’est nourri quelque temps des vérités de la psychologie, l’élève de Condillac étudie les sociétés dans leur origine et leurs premiers progrès. On l’exerce à pratiquer les arts primitifs, par exemple l’agriculture. M. de Keralio, son gouverneur, lui fait arranger un jardin, où le jeune prince travaille, où il sème du blé qu’il voit croître, mûrir, et qu’il moissonne. Il faut, ne l’oublions pas, que le développement individuel se modèle exactement sur l’évolution des peuples. Or Condillac distingue trois étapes dans la marche de l’humanité. Le premier âge a été celui des arts industriels nécessaires aux besoins de la vie. Puis sont venus les beaux-arts : enfin le troisième degré est occupé par les savants et les philosophes. L’éducation, dans ses progrès gradués, se conformera à cette loi des trois états successifs du genre humain.

    Avant d’arriver à la grammaire « dont l’étude serait plus fatigante qu’utile si on la commençait trop tôt », le prince de Parme se familiarise d’abord avec sa langue maternelle, en lisant les poètes dramatiques, particulièrement Racine, qu’il étudie pendant toute une année, et dont il recommence la lecture jusqu’à douze fois. Condillac veut que la pratique de la langue précède l’étude des règles. La grammaire ne doit intervenir que pour confirmer une connaissance déjà acquise, et apporter à l’élève la formule des règles qu’il connaît déjà par l’usage.

    Lorsque Condillac juge son élève suffisamment préparé, il propose enfin à son attention : l’Art de parler, ou grammaire, l’Art d’écrire, l’Art de raisonner, enfin l’Art de penser. Sous ces titres il a composé avec soin quatre traités importants, tout en s’efforçant de prouver, avec cette dextérité de raisonnement dont il abuse pour effacer les distinctions les plus manifestes, que ces quatre arts se réduisent au fond à un seul, qui est l’art de penser.

    Dans sa grammaire, Condillac s’inspire des travaux de Messieurs de Port-Royal qui, dit-il, ont les premiers porté la lumière dans les livres élémentaires. Dans l’Art d’écrire ou rhétorique, il ramène tous les préceptes à un seul, qui est « de se conformer toujours à la plus grande liaison des idées ». L’Art de raisonner est une logique, où l’auteur met sous les yeux du jeune prince quelques-unes des grandes découvertes de la science et de la philosophie. C’est une logique réelle, où l’on multiplie les exemples, afin d’éviter le défaut ordinaire des logiques formelles et purement abstraites « qui font raisonner sur rien », et qui croient avoir appris à raisonner parce qu’elles ont enseigné les règles du syllogisme. Enfin l’Art de penser couronne cette suite de réflexions didactiques, et complète la première partie d’une éducation où il ne s’agit pas, nous dit-on, d’approfondir les sciences, mais seulement d’apprendre à penser.

    En même temps qu’il s’exerce avec quelque précocité, à dix ans environ, à l’art de raisonner, le prince de Parme étudie le latin, mais sans en faire jamais le principal objet de ses occupations. Condillac n’est rien moins qu’un humaniste : aussi omet-il l’étude du grec, et quant au latin, on sent qu’il en parle sans faveur, avec l’intention de le reléguer au second plan, en lui substituant l’analyse des idées comme base de l’instruction. « J’ai reculé l’étude du latin, nous dit-il, parce que je voulais ne laisser à mon élève, le jour où il se mettrait à l’étude de cette langue, que la difficulté d’apprendre les mots. » En d’autres termes, le latin doit s’apprendre comme s’apprennent les langues modernes : il n’est plus, aux yeux de Condillac, l’unique et incomparable moyen pour former l’esprit. Notons encore cette critique indirecte de l’enseignement classique : il ne faut faire lire en latin à l’enfant que des auteurs qu’il aurait entendus s’ils avaient écrit en français.

    Condillac accorde une grande importance à l’histoire : il en prolonge l’enseignement pendant six ans, et douze volumes de son Cours d’étude sont remplis de ses travaux historiques. C’est aux princes surtout que l’histoire est nécessaire ; on ne doit pas l’enseigner de la même manière aux rois et aux citoyens. Condillac sait fort bien qu’il y a divers degrés dans l’éducation : seulement il a le tort d’exclure de l’instruction les classes inférieures, et de dire dédaigneusement : « Il suffit aux dernières classes de subsister de leur travail. » S’adressant à un prince, Condillac veut surtout faire de l’histoire « un code de morale et de législation », où il multiplie les réflexions, où il abrège les faits ; il habitue son élève à voir les effets dans leurs causes, afin qu’il puisse plus tard, connaissant les principales influences qui agissent sur les événements, en disposer à son gré et faire son métier de roi.

    La religion n’est pas oubliée dans le Cours d’étude. C’est dans le Catéchisme de l’abbé Fleury, dans un abrégé de l’Ancien et du Nouveau Testament, dans le Petit Carême de Massillon, que le prince de Parme est convié à étudier tour à tour les dogmes, l’histoire et la morale du christianisme. Condillac veut qu’en sa qualité de prince et de protecteur de l’Église, son élève soit plus instruit de la religion que ses futurs sujets. Mais ce qui est particulièrement remarquable, c’est la vivacité avec laquelle l’abbé de Condillac met son disciple en garde contre les prétentions abusives et l’humeur envahissante du clergé. Il faut que l’héritier du duché de Parme se prépare, tout en faisant respecter les prêtres, à lutter contre leur ambition « qui tournerait à la ruine de l’État ». Qui croirait qu’un ecclésiastique a écrit, sur l’excès de la dévotion chez les princes, la page éloquente que l’on va lire : « Vous ne sauriez être trop pieux, Monseigneur, mais si votre piété n’est pas éclairée, vous oublierez vos devoirs pour ne vous occuper que de petites pratiques ; parce que la prière est nécessaire, vous croirez devoir toujours prier, et ne considérant pas que la vraie dévotion consiste à remplir d’abord votre état, il ne tiendra pas à vous que vous ne viviez dans votre cour comme dans un cloître. Les hypocrites se multiplieront autour de vous : les moines sortiront de leurs cellules. Les prêtres quitteront le service de l’autel pour venir s’édifier à la vue de vos saintes œuvres. Prince aveugle, vous ne sentirez pas combien leur conduite est en contradiction avec leur langage ; vous ne remarquerez pas seulement que les hommes qui vous louent d’être toujours au pied des autels, oublient eux-mêmes que leur devoir est d’y être. Vous prendrez insensiblement leur place pour leur céder la vôtre ; vous prierez continuellement, et vous croirez faire votre salut ; ils cesseront de prier et vous croirez qu’ils font le leur. Étrange contradiction qui pervertit les ministres de l’Église pour donner de mauvais ministres à l’État. » (Cours d’études, tome X, introduction.)

    Si Condillac n’a pas réussi à trouver les vraies méthodes d’éducation, ce n’est pas faute de les avoir cherchées : nul n’a saisi avec plus de finesse les défauts du vieux système, ni proclamé avec plus de force la nécessité d’une réforme. « La manière d’enseigner, dit-il, se ressent encore des siècles où l’ignorance en forma le plan. » Il se plaint avec quelque aigreur que la nouvelle philosophie n’ait point accès dans les écoles, ou qu’elle ne puisse y pénétrer qu’en se déguisant, à la condition de se revêtir de « quelques haillons de la scolastique ». Il déplore qu’on néglige les mathématiques, qui ne sont enseignées que superficiellement et comme en cachette, grâce à l’initiative de quelques professeurs plus hardis que les autres. Il fait remarquer combien les Universités, précisément parce qu’elles sont vieilles, se montrent indociles à toute idée de réforme et d’amendement. « Peut-on présumer que les professeurs renonceront à ce qu’ils croient savoir, pour apprendre ce qu’ils ignorent ? Avoueront-ils que leurs leçons n’apprennent rien ou n’apprennent que des choses inutiles ? » Il prédit que « les scolastiques », c’est-à-dire les partisans de la routine, opposeront une résistance obstinée, pour conserver le terrain qu’ils n’ont pas encore perdu. Mais surtout il signale comme particulièrement incorrigibles les écoles confiées à des ordres religieux et dont les maîtres sont tenus d’obéir à une règle immobile. Si les méthodes sont vicieuses, si les programmes sont incomplets, c’est que, née dans les cloîtres, l’éducation a été organisée pour des religieux, et non pour des citoyens. Enfin achevant de juger, de condamner plutôt la pédagogie de la première moitié du XVIIIe siècle, Condillac conclut par ces dures paroles : « Quand nous sortons des écoles, nous avons à oublier beaucoup de choses frivoles qu’on nous a apprises ; à apprendre des choses utiles qu’on croit nous avoir enseignées ; et à étudier les plus nécessaires sur lesquelles on n’a pas songé à nous donner des leçons. » Condillac lui-même a peut-être réussi à éviter ces défauts : il n’apprend que des choses utiles, nécessaires ; mais il les apprend à contretemps, au rebours de l’ordre naturel ; de sorte qu’on peut dire de sa pédagogie, comme de sa psychologie, qu’elle est très artificielle, bien qu’elle veuille se donner les airs de se fonder sur l’expérience et de se rapprocher de la nature.

    G. Compayré

    CONDORCET (Jean-Antoine-Nicolas Caritat, marquis de). – Savant, philosophe, et écrivain, né le 17 septembre 1743 à Ribemont en Picardie. Il se distingua de bonne heure comme mathématicien, et entra à vingt-six ans à l’Académie des sciences, dont il devint bientôt le secrétaire perpétuel. En 1782, il fut reçu à l’Académie française.

    Quand la Révolution commença, Condorcet se trouvait être l’un des derniers survivants de la génération qui avait connu Voltaire et les encyclopédistes. Sa renommée, ses talents, son esprit libéral et sa passion pour le bien public, le désignaient pour un rôle important dans le grand mouvement de rénovation nationale qui allait s’accomplir. Il accepta en 1790 les fonctions de membre de la municipalité parisienne, et en 1791 il fut élu député de Paris à l’Assemblée législative. Cette Assemblée, préoccupée comme sa devancière de l’urgence d’une réforme dans l’éducation nationale, ne voulut point prendre pour base de cette réforme le projet que Talleyrand avait soumis à la Constituante : son comité d’instruction publique chargea Condorcet de présenter un nouveau rapport.

    Celui-ci s’acquitta dignement de cette tâche ; il y était du reste préparé par des travaux antérieurs : durant les années précédentes, il avait publié, dans la Bibliothèque de l’homme public, cinq mémoires sur l’instruction.

    Le rapport de Condorcet à la Législative fut présenté les 20 et 21 avril 1792, et le 24 mai il le fit suivre d’un Aperçu des frais que coûtera le nouveau plan d’instruction publique. Mais les graves événements qui éclatèrent bientôt après, l’invasion, la patrie en danger, le renversement du trône, détournèrent l’attention de l’Assemblée vers des questions plus brûlantes.

    Condorcet fut élu à la Convention nationale, où il siégea sur les bancs de la Gironde, et naturellement il fut élu membre du Comité d’instruction publique ; mais il n’accepta pas, ayant préféré entrer au Comité de constitution. Le projet présenté en décembre 1792 reproduisait dans ses traits essentiels le plan de Condorcet ; mais la discussion n’aboutit qu’au vote de l’article 1er du projet, définissant l’enseignement primaire ; la Convention dut renvoyer à plus tard la suite des délibérations. Elles ne purent être reprises qu’en juin 1793, et alors ce fut un nouveau plan qui servit de base à la discussion.

    Dans l’intervalle, en effet, une crise violente, dont le dénouement fut la journée du 31 mai, avait expulsé de la Convention les chefs politiques du parti girondin. Bientôt décrété d’accusation comme ses amis (juillet 1793), Condorcet réussit à se soustraire aux recherches ; le tribunal révolutionnaire le mit hors la loi comme contumace (octobre). Ce fut pour occuper les heures solitaires passées dans une retraite forcée, que le proscrit écrivit ses deux derniers ouvrages, le Tableau historique des progrès de l’esprit humain, et un Traité d’arithmétique composé en vue du concours ouvert par la Convention pour la rédaction de livres élémentaires. Après être resté caché pendant neuf mois chez une amie généreuse, Condorcet, craignant de la compromettre, quitta son asile : il fut reconnu et arrêté, et, pour échapper au bourreau, s’empoisonna dans sa prison (9 avril 1794). Ainsi se termina l’existence d’un homme « qui honora, dit M. Arago, la science par ses travaux, la France par ses hautes qualités, l’humanité par ses vertus. »

    Analyse du plan d’éducation de Condorcet. De tous les hommes de la Révolution, Condorcet est celui qui a le mieux compris, le mieux célébré les avantages de l’instruction. Il a montré avec force combien elle était nécessaire pour faire passer dans l’ordre des réalités et des faits les deux grandes notions que la Révolution a proclamées, la liberté d’abord, l’égalité ensuite.

    Dans son Rapport à l’Assemblée législative, comme dans les mémoires que publia la Bibliothèque de l’homme public, Condorcet établit que sans une instruction générale, répandue à profusion, la liberté serait un danger, un mal. Elle ne durerait pas. « Une constitution libre qui ne correspondrait pas à l’instruction universelle des citoyens se détruirait d’elle-même, après quelques orages, et dégénérerait en une de ces formes de gouvernement qui peuvent conserver la paix au milieu d’un peuple ignorant et corrompu. » Anarchie ou despotisme, tel est l’avenir des peuples qui sont devenus libres avant d’être éclairés.

    On a quelquefois reproché à Condorcet d’être un égalitaire, un niveleur absolu : c’est une accusation injuste. Sans doute il veut que l’instruction soit accessible à tous, mais il se garde bien de réclamer qu’elle soit la même pour tous. Il y aura une inégalité dans le savoir, parce qu’il y a des inégalités antérieures dans la fortune et le loisir, dans la capacité et le talent. « Ce serait un amour de l’égalité bien funeste que celui qui craindrait d’étendre la classe des hommes éclairés et d’en augmenter la lumière. » Si Condorcet ne conçoit point d’espérance chimérique à l’endroit de l’instruction populaire, il s’en faut d’autre part qu’il ressente la moindre défiance jalouse vis-à-vis de la supériorité d’esprit.

    Condorcet a essayé de fixer la limite qu’il convient d’assigner à l’instruction du peuple quand on veut ne pas aller au-delà de ce qui est possible, ni rester en deçà de ce qui est nécessaire. La formule qu’il propose nous paraît fausse. L’instruction selon lui doit être assez complète « pour effacer toute inégalité qui entraîne de la dépendance ». Celui qui ne sait ni lire ni écrire dépend de l’homme qui possède ces connaissances. Mais « l’homme qui connaît les quatre règles de l’arithmétique ne peut être dans la dépendance de Newton lui-même pour aucune des actions de la vie commune ». On voit le principe : ne pas dépendre d’autrui. Mais l’application en est impossible. L’indépendance absolue de chaque individu n’exigerait rien moins que l’universalité de la science. Condorcet lui-même, malgré toute l’étendue de son esprit, dépend de son avocat quand il a un procès, de son médecin quand il a la fièvre. Notre auteur oublie trop ici que la raison d’être de la société est précisément la dépendance, la solidarité mutuelle fondée sur la division du travail*1.

    Instrument de liberté et d’égalité, l’instruction est encore la véritable source de la moralité publique et des progrès de l’humanité. Les vices du peuple proviennent surtout de son impuissance intellectuelle. « Ces vices dérivent du besoin d’échapper à l’ennui dans les moments de loisir, et de n’y échapper que par des sensations, non par des idées. » Parole profonde que l’on ne saurait trop recommander aux instituteurs et moralisateurs du peuple. Faire passer les esprits de la vie des sens à la vie intellectuelle ; rendre l’étude agréable afin que ces plaisirs plus élevés puissent lutter avec succès contre l’appât de la jouissance matérielle ; mettre le livre à la place de la bouteille de vin ou d’alcool, substituer la bibliothèque au café et aux mauvais lieux ; en un mot, remplacer la sensation par l’idée, tel est le problème fondamental de l’éducation populaire.

    L’idée favorite de Condorcet, c’est l’idée du progrès. L’instruction contribue à le hâter, et voilà le dernier motif pour lequel l’instruction lui est chère. En mettant la lumière à la portée de tous, on donnera aux talents cachés l’occasion de se produire : on accélérera la marche en avant de l’humanité, à laquelle Condorcet promet une perfectibilité indéfinie, et un progrès sans limites.

    Avant d’exposer le plan qu’il a conçu pour obtenir de l’instruction les grands résultats qu’il en attend, Condorcet discute deux questions préliminaires : 1° jusqu’où s’étend la puissance et le droit de l’État en matière d’instruction ; 2° si l’instruction doit être pour la femme la même que pour l’homme. Sur ce premier point, Condorcet fait preuve du plus sage libéralisme. Il veut que l’État s’arrête au seuil de la conscience, et laisse à la famille et aux individus le soin de gouverner leurs croyances religieuses et politiques. Il distingue soigneusement l’instruction et l’éducation : l’instruction, c’est-à-dire les connaissances positives et certaines dont l’État est le dispensateur naturel ; l’éducation, c’est-à-dire les sentiments en religion et en politique, domaine réservé où l’État doit s’abstenir de pénétrer, en se déclarant incompétent. « Enseigner la Constitution comme une doctrine conforme à la raison… ce serait créer, dit-il, une sorte de religion politique, et violer la liberté dans ses droits les plus sacrés. » N’est-ce pas aller un peu loin, et pousser le libéralisme jusqu’à l’imprudence et à la naïveté, qu’interdire ainsi à l’État toute propagande politique, et représenter comme des usurpations sur la liberté les efforts tentés pour apprendre au peuple le respect de la Constitution et des lois ?

    Dans son Rapport à l’Assemblée législative, Condorcet a corrigé lui-même ce qu’il y avait d’excessif dans ses vues sur ce point, telles qu’il les avait exposées dans la Bibliothèque de l’homme public. Comprenant mieux la nécessité de l’éducation sociale et politique, il y déclare que la Constitution et la Déclaration des droits doivent être enseignées aux enfants, non sans doute « comme des tables descendues du ciel, qu’il faut adorer et croire », mais comme « le développement des principes que dicte la nature ».

    Dans ses vues sur l’instruction des femmes, Condorcet a un peu abusé de l’idée d’égalité. Il méconnaît la diversité des sexes, et demande l’égalité complète, même la communauté d’éducation. « Les femmes, dit-il, ont autant d’intelligence que les hommes » ; mais il oublie qu’elles n’ont pas les mêmes devoirs, la même destination : il oublie qu’ayant un autre but à atteindre, elles doivent y être préparées par d’autres moyens.

    Retenons d’ailleurs les arguments excellents que fait valoir Condorcet en faveur de l’instruction des femmes. Il faut qu’elles soient instruites : 1° pour qu’elles puissent élever leurs enfants, dont elles sont les institutrices naturelles ; 2° il le faut pour qu’elles soient les dignes compagnes de leurs maris, et sachent s’intéresser à leurs occupations, vivre de leur vie ; 3° il le faut encore, par une raison analogue, pour qu’elles n’éteignent point, par leur ignorance et leur indifférence, la flamme de cœur et d’esprit que des études antérieures ont développée chez leurs maris, pour qu’elles l’entretiennent au contraire par la communauté des conversations et des lectures ; 4° il le faut enfin parce que cela est juste, parce que les deux sexes ont un droit égal à l’instruction.

    L’éducation sera la même pour les deux sexes, mais de plus elle sera donnée en commun. La réunion des sexes ne peut être évitée dans les actions ordinaires de la vie. Pourquoi la craindre dans l’école, où elle aura moins d’inconvénients que hors de l’école ! Pourquoi ne pas préparer d’avance les enfants à la vie commune qui les attend ? Les mœurs ne gagneront-elles pas à ce rapprochement journalier qui dissipera les illusions entretenues par la distance, qui amortira l’effervescence des sens surexcités par l’isolement ? Telle est l’opinion de Condorcet : mais, malgré l’exemple de l’Amérique, où les écoles mixtes sont en honneur, il est difficile de l’accepter. D’abord la question de la communauté des études supposerait résolue dans le sens de l’affirmative la question préalable de l’égalité, de l’identité de l’instruction : or il nous a semblé que cette égalité était impossible. De plus la promiscuité scolaire, si elle peut être admise jusqu’à un certain âge et sur les bancs de l’école primaire, offrirait de grands inconvénients et des écueils de plus d’un genre pour des jeunes gens plus développés, plus avancés en âge, et que leur éducation destine à une culture plus haute. Il est étrange de voir que là où il serait naturel de redouter des dangers, Condorcet aperçoit des avantages inattendus. « Quelques personnes, dit-il, pourraient craindre que l’instruction ne fût écoutée avec trop de distraction par des êtres occupés d’intérêts plus vifs et plus touchants : mais cette crainte est peu fondée. Si ces distractions sont un mal, ce mal sera plus que compensé par l’émulation qu’inspirera le désir de mériter l’estime de la personne aimée. » L’amour devient ainsi un principe d’émulation, et le jeune homme travaillera avec plus d’ardeur pour attirer sur ses versions et sur ses thèmes le regard bienveillant de celle que son cœur a choisie. Ne croirait-on pas lire une page détachée des rêveries de Rousseau ou de Bernardin de Saint-Pierre ?

    Revenons au plan d’études de Condorcet : il rappelle souvent le projet que Talleyrand avait présenté à l’Assemblée constituante, mais il s’en distingue par un grand nombre d’additions et par des corrections heureuses.

    Condorcet distinguait cinq degrés dans l’instruction : un de plus que Talleyrand.

    Les écoles primaires formeront le premier degré, les écoles secondaires le deuxième. Les écoles du troisième degré (au nombre de cent dix) porteront le nom d’instituts ; celles du quatrième degré (au nombre de neuf pour toute la France) le nom de lycées. Enfin une société nationale, chargée de la direction de l’enseignement, et s’occupant du progrès des sciences et des arts, formera le cinquième et dernier degré d’instruction.

    Condorcet multiplie les écoles de campagne ; il leur trace un programme assez net, où nous remarquons entre autres innovations louables l’étude de la physique élémentaire. En répandant les notions scientifiques chez les paysans, il voulait combattre la crédulité du peuple et le mettre en garde contre le charlatanisme et les fabricateurs de miracles.

    Dans l’organisation de l’enseignement secondaire, le trait le plus saillant du projet de Condorcet était la subordination des lettres aux sciences. « Nous avons cédé à l’impulsion générale des esprits qui en Europe semblent se porter vers les sciences avec une ardeur croissante. » Par une réaction inévitable contre l’éducation des jésuites et de l’ancienne université, les mathématiques et la physique prennent le pas sur les langues mortes. Le latin passe au second plan. Voici les raisons qui d’après Condorcet justifient ce changement. Nous voulons, dit-il, former la raison, le jugement, apprendre aux jeunes gens la vérité, faire des hommes modernes, adapter les intelligences aux nécessités du temps présent. Or les livres des anciens sont remplis d’erreurs : les mœurs, les coutumes, les opinions dont ils nous entretiennent sans cesse, sont tout à fait différentes des nôtres : il y a donc danger à les étudier de trop près. La conclusion logique de ces observations serait, ce nous semble, la suppression totale des études grecques et latines. Condorcet lui-même ne va pas si loin ; il conserve l’enseignement du latin, en le réduisant à ce qu’il y a d’essentiel pour l’intelligence des textes, arrivant ainsi à une conclusion plus modérée que ne le faisaient prévoir ses prémisses.

    Condorcet a fait de louables efforts pour faire attribuer aux sciences dans l’éducation le crédit qu’elles méritent. Seulement l’éloge des sciences tourne un peu avec lui à la critique des lettres. « Que cent hommes médiocres fassent des vers, cultivent la littérature et les langues, il n’en résulte rien pour personne, mais que vingt s’amusent d’expériences et d’observations, ils ajouteront probablement quelque chose à la masse des connaissances, et le mérite d’une utilité réelle honorera leurs sages plaisirs. » Il est permis de penser que Condorcet ne rend pas pleine justice aux lettres*2 : mais d’autre part on ne peut s’empêcher d’admirer le profond sentiment qui l’anime, quand il parle des joies de la science, quand il montre l’influence qu’elle exerce sur la vie pour l’apaiser et la calmer. « On ne sait pas assez avec quelle force et quelle douceur une occupation chérie rappelle ceux que le soin des affaires publiques a forcés de l’abandonner, combien alors ce reste d’ambition qu’il est peut-être impossible d’arracher d’une âme humaine est facile et prompt à rassasier. »

    Sans insister sur les autres détails du système, remarquons encore que l’enseignement des lycées, écoles de hautes études pour les savants et les lettrés, promettait d’être très complet : les langues orientales y figuraient. Condorcet voulait qu’on y attirât les étrangers : l’esprit de propagande est un des caractères de la Révolution française. Notons que ces établissements devaient être semés sur la surface du royaume, et non, comme le voulait Talleyrand, concentrés à Paris. Condorcet a vivement relevé ce qu’il y avait d’excessif et de funeste en fait de centralisation, dans un projet qui ne donnait pas aux hommes de bonne volonté les moyens de devenir savants en province.

    Quelques grains de chimère se mêlent, dans le travail de Condorcet, aux conceptions généreuses, aux vues larges et excellentes. Il est partisan de la gratuité absolue de l’instruction à tous les degrés. Il fait du personnel des professeurs un corps tout à fait indépendant de l’autorité centrale, dégagé de tout contrôle, une sorte d’État dans l’État. Malgré ses défauts, l’œuvre du rapporteur de l’Assemblée législative mérite toute notre admiration. Condorcet y a résumé de longues recherches, non pas en homme d’imagination qui profite du hasard des circonstances pour s’improviser pédagogue, mais avec l’autorité d’un penseur compétent qui se sentait depuis longtemps appelé à ce rôle par ses réflexions et ses études. Il y apportait de plus l’ardeur de son cœur enthousiaste et la gravité convaincue d’un homme qui a poussé plus loin que personne la religion du progrès et la passion du bien public.

    G. Compayré

    CONFESSIONNELLES et NON CONFESSIONNELLES (Écoles). – Historiquement, l’école a été dans tous les pays la fille de l’Église. Aussi, à l’origine, toute école fut-elle forcément confessionnelle. Mais l’unité religieuse du Moyen Âge a fait place, dans la plupart des États modernes, à la diversité des croyances ; et il en est résulté d’ordinaire la nécessité, pour les États dont la population se trouve aujourd’hui appartenir à plusieurs cultes ou à plusieurs confessions distinctes, de rendre l’école publique accessible à tous en lui donnant, au point de vue religieux, un caractère de neutralité.

    En France, malgré les principes posés sous la Convention, on a préféré, depuis le Concordat jusqu’à nos jours, la solution qui consiste à accorder à chacun des cultes reconnus ses écoles spéciales, en leur assurant à toutes le concours financier de l’État et des communes.

    Ailleurs, on s’est arrêté à un mélange des deux systèmes, en rendant facultative l’érection d’écoles neutres, et en stipulant que l’école publique, si elle conserve le caractère confessionnel, doit néanmoins être ouverte aux adhérents des différents cultes.

    Enfin, un petit nombre de pays s’en tiennent encore au système primitif, et les écoles publiques, placées sous la surveillance immédiate de l’Église officielle, y ont gardé un caractère strictement et exclusivement confessionnel.

    Les États dont les lois scolaires ont consacré le principe de l’école neutre sont la Hollande, la Suisse, l’Autriche, l’Italie, l’Angleterre, l’Écosse, l’Irlande, la Russie (pour les écoles du ministère), et tout récemment la Belgique (projet de loi présenté aux chambres en janvier 1878) ; et en Amérique, les États-Unis et le Canada.

    Le système adopté en France, et que nous avons rappelé plus haut, se retrouve également dans le Wurtemberg.

    Certains pays allemands, tels que la Prusse, la Bavière, le grand-duché de Bade, ont le système qui consiste, soit à rendre facultatif pour les communes l’établissement d’écoles non confessionnelles, soit à ouvrir l’école publique confessionnelle à tous les enfants sans distinction de cultes.

    Les États où l’école publique est entièrement sous la dépendance de l’Église officielle sont l’Espagne, le Portugal, la Grèce, le Danemark, la Suède et la Norvège, et quelques petits pays d’Allemagne.

    La classification que nous venons de donner n’est toutefois pas absolument rigoureuse ; des restrictions de détail, qui varient d’un pays à l’autre, modifient dans chaque État l’application du principe général.

    […]

    [F. Buisson]

    CONTES. – […] Les contes sont d’anciens mythes, transformés en légendes, et qui, peu à peu, abandonnés par les classes instruites, mais conservés et amoindris par le souvenir populaire, ont pris la forme enfantine que la tradition nous a gardée. Déjà dans Homère on peut saisir le passage du mythe à la légende, et de la légende au conte. Qu’est-ce que l’épisode de Polyphême, ou celui des génisses du soleil dans l’Odyssée, sinon d’anciens mythes solaires devenus de simples légendes dont le sens primitif est perdu. Qu’est-ce que l’hymne homérique à Hermès, sinon une légende en train de devenir un conte de fées ?

    Si telle est la source des contes, si ce sont des débris d’anciennes mythologies qui ne ressemblent guère plus à l’original que des galets, roulés par les flots de la mer, ne ressemblent au roc primitif dont ils ont été détachés, on comprend aisément qu’il ne faut pas parler de la moralité des contes de fées, ni en faire un objet d’enseignement. Mais faut-il les exclure de l’éducation des enfants ? C’est une tout autre question. Tout ne s’apprend pas à l’école ; les livres nous enseignent bien des choses qu’il serait fâcheux d’ignorer, et qui nous serviront plus tard dans les combats de la vie.

    Certaines personnes d’un esprit austère proscrivent les contes de fées. Ils veulent que l’enfant ne connaisse rien que de vrai ; ils repoussent loin de lui toute fiction comme un mensonge. Je suis d’un avis différent. Les contes de fées ne sont pas plus faux que la poésie et le théâtre ; ils sont à vrai dire la poésie épique des enfants. C’est à l’imagination qu’ils s’adressent, et l’imagination est une faculté qu’il ne faut pas dédaigner plus que la raison. Atrophier l’imagination, c’est affaiblir la sensibilité de l’enfant, c’est détruire en lui le sentiment du beau, c’est-à-dire quelque chose de plus élevé encore que le sentiment du vrai. Si les contes ont existé chez tous les peuples ; si les Égyptiens les ont aimés, comme on en peut juger par Hérodote ; si les jeunes Romaines se plaisaient au récit des malheurs de Psyché, ce conte dont le génie grec avait fait un chef-d’œuvre ; si, depuis tant de siècles, ces inventions terribles ou gracieuses charment le peuple en tous pays et se conservent au travers de toutes les révolutions politiques, religieuses et littéraires, il faut reconnaître qu’il y a là quelque chose qui va droit au cœur de l’homme, et par conséquent un élément d’éducation qu’il ne faut pas négliger. J’estime donc qu’on peut sans danger laisser aux enfants les contes de fées, ainsi que les fables que je mets sur le même rang et qui ont la même origine. Le ciel nous préserve de ces sages de dix ans qui ne croient qu’à ce qu’ils touchent ; ce seront à vingt ans des pédants ou des égoïstes achevés.

    […]

    Ed. Laboulaye

    CONVENTION. – [L’article CONVENTION, l’un des plus longs du Dictionnaire (plus de cent colonnes) ne pouvait être reproduit, même par extraits, dans cette édition. Nous publions ci-dessous sa conclusion, qui en résume l’esprit, un vibrant hommage de son auteur à l’œuvre scolaire de cette assemblée révolutionnaire.] Si l’œuvre de la Convention en matière d’instruction publique, et spécialement d’instruction primaire, devait être jugée uniquement sur la loi du 3 brumaire an IV – qui clôt la série de ses décrets, et qu’à ce titre on pourrait être tenté de considérer comme le résumé de ses travaux sur la question –, nous serions obligés d’avouer que cette œuvre a été médiocre, et radicalement insuffisante.

    Mais serait-il juste de ne pas tenir compte, à ceux des conventionnels qui sont morts à la tâche, ou que la lutte des partis a successivement condamnés à l’impuissance, des efforts qu’ils ont faits pour créer un système d’éducation nationale conforme à l’idéal républicain qu’ils s’étaient proposé ? Les divers projets auxquels Condorcet, Lepelletier, Romme, Bouquier, Lakanal ont attaché leur nom, n’ont eu qu’une existence éphémère ; mais chacun d’eux représente, au même titre que la loi du 3 brumaire an IV, une portion de l’œuvre collective de la Convention. C’est là qu’il faut rechercher la pensée de la Révolution, bien plus que dans ces articles votés en 1795 par une majorité de thermidoriens et de royalistes. Le projet de Romme surtout, ce plan que Duhem croyait discréditer en disant : « L’Encyclopédie semble en être le modèle, » nous paraît mériter une sérieuse attention : sorti d’une pétition du peuple de Paris, il incarnait en lui à la fois les aspirations populaires, et les tendances scientifiques de la philosophie du dix-huitième siècle.

    Un fait qui ressort de l’étude que nous venons d’achever, c’est que le Comité d’instruction publique, à la merveilleuse activité duquel on ne peut d’ailleurs que rendre hommage, a cependant joué un rôle moins important qu’on n’est d’ordinaire porté à le croire dans l’élaboration des plans d’éducation nationale. Dès juillet 1793, il s’efface devant la Commission des six, puis devant la Commission des neuf, puis enfin devant la Commission Bouquier ; saisi de nouveau de la question scolaire en 1794, il cède encore la place en 1795 à la Commission des Onze, et ne reparaît plus tard que comme le docile satellite de celle-ci. D’autre part, le terrible Comité de salut public se montre non plus seulement l’instrument redoutable de la lutte sans pitié contre les ennemis du dehors et du dedans, mais l’énergique et zélé promoteur de l’instruction : c’est lui qui fait rendre le premier décret sur les écoles primaires (30 mai 1793) ; c’est lui qui, en brumaire an II, nomme la Commission Bouquier ; c’est lui qui fait décréter l’envoi d’instituteurs de langue française dans les départements où l’on parle un idiome étranger ; c’est lui, enfin, qui crée l’École polytechnique, l’École de Mars, et qui donne la première idée de l’École normale.

    En résumé, si nous restons sur le terrain de l’instruction primaire, nous devrons reconnaître que la Convention a remué beaucoup d’idées, qu’elle a eu de grandes intentions et de nobles espérances, mais qu’en définitive les résultats pratiques obtenus ont été presque insignifiants. Pour trouver des créations durables, il faut les chercher en d’autres parties du vaste champ de l’instruction publique : c’est qu’il était moins difficile peut-être, à cette époque de luttes ardentes, d’éveiller des sympathies communes pour la fondation de quelque grand établissement scientifique ou artistique, que d’amener des esprits si profondément divisés à s’entendre pour l’organisation d’une simple école primaire.

    On a retracé cent fois le brillant tableau des fondations littéraires, scientifiques et artistiques de la Convention […]. Qu’on nous permette, pour terminer, de reproduire ce qu’en a dit de son côté le savant Chaptal, parlant de la Convention en 1800, sous un régime où il fallait quelque courage à un ministre pour rendre justice aux « assemblées révolutionnaires » :

    « Au milieu des agitations, des haines, des passions auxquelles la Convention nationale fut en proie, on l’a vue néanmoins s’occuper constamment d’instruction publique. Les crises politiques qui ont marqué ses périodes d’une manière si effrayante, ont fait successivement prédominer tous les partis ; et la postérité croira avec peine que la même assemblée qui paraissait avoir organisé la destruction en système, ait produit ces nombreuses lois salutaires auxquelles nous devons ou la conservation ou la création de presque tous nos établissements d’instruction publique… C’est ainsi qu’on a conservé le dépôt précieux des Arts et Métiers ; qu’on a formé le plus bel établissement de musique qui existe en Europe ; qu’on a établi les écoles de médecine ; créé une école normale, conçu et exécuté le vaste plan de l’école polytechnique ; accordé un asile et les secours de l’instruction aux sourds-muets ; ouvert des leçons publiques à la bibliothèque nationale pour l’enseignement des langues orientales ; établi deux écoles d’économie rurale ; organisé, sous le titre d’écoles de services publics, un enseignement complet pour l’artillerie, le génie, les ponts et chaussées, les mines, la géographie et la navigation, etc. C’est, en un mot, osons le dire, la Convention nationale qui a posé, sans restriction, les bases de l’instruction telle qu’elle existe encore aujourd’hui : mais non seulement elle s’est occupée d’instruire ; elle a voulu conserver ; elle a fait plus, elle a voulu perfectionner ; et, à cet effet, elle a réuni dans un même lieu, et comme dans un même temple, sous le nom d’Institut, les sciences, les arts et la littérature » (Moniteur du 19 brumaire an IX).

    J. Guillaume

    CONVERSATION. – Les exercices oraux sont une partie importante du programme, qu’on néglige trop souvent. Nous ne voulons pas seulement parler de l’usage fréquent et pour ainsi dire constant des interrogations, qui doit créer dans une école bien conduite un échange d’idées continuel, bien qu’inégal, entre le maître et l’élève. Il y a plus : les enfants des écoles primaires, parfois même les élèves qui arrivent à l’école normale, ne savent pas s’exprimer ; il faut, à la lettre, leur apprendre à causer.

    À l’école primaire, dans les campagnes surtout, les enfants ont besoin qu’on les façonne à la parole : en classe, par des questions, par des récitations et des lectures expliquées, par de petites narrations portant sur des faits réels, par des encouragements à ceux qui spontanément demandent des explications, font des remarques sensées, improvisent des exemples pour l’application des règles, etc. ; hors de la classe, dans les jeux, les récréations, les promenades. C’est souvent là qu’un maître intelligent et attentif saisira le mieux le naturel de ses élèves, leurs penchants, leurs qualités, leurs défauts ; il tiendra compte de ce qu’il leur aura entendu dire pour corriger à coup sûr les travers de langage et plus encore les travers d’esprit qu’il aura remarqués. Il pourra reprendre adroitement en classe tel sujet de conversation ébauché ailleurs entre eux, leur faire raconter tout haut, non à titre de leçon, mais comme pour intéresser leurs camarades, le fait amusant ou curieux, la nouvelle du jour, l’événement du village dont ils parlaient tout à l’heure. En les reprenant sans affectation, en leur suggérant le mot propre quand ils le cherchent, en se mêlant à la conversation du ton le plus naturel, en les encourageant à parler toujours simplement, mais correctement, un bon maître formera ses élèves presque sans peine, presque à leur insu ; il leur fera prendre goût aux conversations sérieuses et suivies, il leur fera peu à peu abandonner les manières de parler grossières, brusques, saccadées, tapageuses, si fréquentes chez les enfants qui ne font en classe usage de la parole que pour réciter leurs leçons sur un ton nasillard.

    Un pédagogue distingué, M. Théry, a justement insisté sur le rôle de la conversation dans l’éducation des filles. « De ce que le talent de la conversation est pour ainsi dire inné aux femmes, il serait peu juste d’en conclure, dit M. Théry, que le mieux est d’abandonner l’élève à son heureux instinct : il y a peu de plantes qui poussent avec assez d’indépendance et en terre assez fertile pour se passer des soins du jardinier. Moins austère que la leçon, plus souple, plus variée, la conversation ne sert pas moins les intérêts de l’enfant ; elle se prête à la mobilité des sentiments, elle supplée à ce que les leçons ne disent pas, elle en est le puissant auxiliaire. Par cet exercice trop négligé, l’esprit acquiert tout ensemble du développement et de la grâce, et lorsqu’elle se reproduit à diverses reprises sous une influence intelligente, elle fait passer dans les habitudes de l’esprit ce qui n’en paraissait qu’un accident. Et de quel avantage ne sera-t-elle pas pour former notre élève à l’élocution ? Une conversation de bon goût forme le style souvent mieux qu’une composition écrite. »

    À l’école normale, la tâche, si elle est plus complexe qu’à l’école primaire, est à certains égards plus facile et plus intéressante. Il s’agit là de jeunes gens qui, tout en préparant leurs examens professionnels, s’éveillent à la vie de l’intelligence. Tout est nouveau pour eux dans ce monde des idées dont l’histoire, les langues, les sciences, les arts même, leur ouvrent les portes et leur font entrevoir les merveilles. Dans un tel milieu, à cet âge de vives impressions, sous cette austère influence des études, n’est-il pas tout naturel que l’esprit se développe et se mûrisse, et qu’il cherche en quelque sorte à s’épancher par de nobles entretiens ? Quel directeur, quelle directrice d’école normale n’a saisi par instants chez ses élèves ce besoin de converser, de discuter, de remuer ciel et terre, d’échanger pêle-mêle leurs idées de omni re scibili, et de quibusdam aliis ? Malheur à une école normale où ce besoin n’aurait jamais été ressenti, où rien n’aurait trahi ce bouillonnement de la sève intellectuelle ! C’est ce trop-plein de l’étude qui s’écoulera naturellement en vives conversations. Sans prétendre diriger et régler toujours ces entretiens, un bon directeur d’école normale saura souvent s’y faire sa place, y faire intervenir ses maîtres adjoints, et de la sorte y maintenir le ton et l’esprit convenables. C’est d’ailleurs une excellente pratique très usitée dans des pays voisins que d’autoriser de temps en temps dans l’école normale, entre les élèves de 2e et de 3e année, des conférences ou discussions sur un sujet déterminé à l’avance et dont le choix leur est laissé, sous réserve de l’approbation du directeur. Les jeunes gens, tour à tour orateurs et auditeurs, se critiquent librement et sans amertume, donnent un emploi agréable et utile à quelques heures de loisir, apprennent à s’intéresser aux choses de l’esprit, à parler avec ordre et méthode au lieu de bavarder à tort et à travers, et, somme toute, ils se préparent de la sorte à l’exercice de la parole, dont ils auront à faire dans le cours de leur profession un usage constant.

    [F. Buisson]

    COPIES (Usage et abus des). – Les copies jouent un grand rôle dans l’enseignement primaire. Il n’y a même pas longtemps qu’on fait autre chose que des copies dans les écoles. On copie moins depuis que le maître parle davantage. Mais on copie encore et on copiera toujours beaucoup au début de l’enseignement. Faut-il le regretter, faut-il viser à la suppression totale de la copie ? Nous ne le croyons pas. Nous approuvons au contraire cet exercice, mais à une condition, c’est que la copie soit tout à la fois un exercice d’écriture, de lecture, d’orthographe, de récitation même au besoin, et que toujours il ait pour résultat de meubler l’intelligence des enfants de faits et de connaissances à leur portée. Voilà un lourd programme pour un exercice en apparence si modeste. Nous nous expliquons.

    Dès qu’un enfant commence à tenir une plume et qu’il cherche à imiter tant bien que mal une lettre, une syllabe, un mot, une phrase, il est essentiel qu’il sache quelle lettre il fait, quel mot il écrit, quelle phrase il reproduit. Il faut que ce qu’il trace soit pour lui autre chose que des traits, il faut en un mot qu’il puisse lire son écriture. Ce n’est qu’à cette condition seule que les premiers exercices de copie seront fructueux.

    Quand les enfants commencent à lire couramment les histoires de leur premier livre, ils doivent être déjà exercés à l’écriture. Si à mesure qu’ils ont parcouru les cahiers de leur méthode, le maître a eu soin d’agir comme il vient d’être dit, ils doivent savoir lire l’écriture lisible, à peu près comme ils savent lire le livre. Alors, il est bon de leur faire copier avec soin quelques phrases, une courte leçon déjà lue, expliquée et comprise. La leçon de lecture suivante, au lieu d’avoir lieu sur le livre, sera donnée au moyen des copies. Chaque enfant lira son travail. Puis tous les enfants d’une même division, échangeant leurs cahiers, liront la copie de leurs camarades, de telle sorte qu’ils auront eu une leçon de lecture sur les manuscrits.

    Si le maître appelle l’attention des élèves sur la manière d’écrire certains mots, sur leur signification, sur les fautes commises dans le devoir, il peut faire servir le simple exercice de copie à une leçon de révision, en faire un véritable devoir d’orthographe d’usage. Que le maître écrive au tableau noir quelques vers d’un morceau de poésie, qu’il les explique, qu’il en exige une copie nette, exacte, et il aura encore fourni à ses élèves la matière d’une leçon de récitation, d’un exercice de mémoire. Les copies, on le voit, bien surveillées, corrigées, expliquées, peuvent fournir les éléments de tout un enseignement pour les petites classes. Et ce serait bien à tort qu’on croirait en les proscrivant réaliser un progrès, surtout dans les écoles à classe unique, où le maître n’a pas d’autre expédient pour utiliser toujours, quoique diversement, le temps de tous les élèves. Ce qu’il faut blâmer et arrêter impitoyablement, c’est l’abus de la copie inintelligente, machinale et monotone. Dans quelques écoles, heureusement de plus en plus rares, on retrouve encore des cahiers entiers remplis par des copies que le maître n’a jamais vues. C’est tout le fruit qui reste de longues heures pendant lesquelles les enfants n’ont pas employé, mais tout simplement perdu leur temps à griffonner au hasard, sans soin comme sans intérêt de leur part ni de la part du maître. C’est ce qu’on appelait faire des pages, c’est-à-dire ne rien faire. Le seul but de la copie et sa seule raison d’être ont été de laisser au maître quelques instants de répit en donnant aux élèves un semblant d’occupation. Mieux eût valu les envoyer jouer dans la cour.

    L’exercice de la copie n’est bon dans une classe que s’il y est aussi méthodiquement réglé que les autres exercices scolaires, s’il a son heure et son programme comme les autres, s’il a sa marche graduée, s’il est précédé des explications et suivi des corrections qui donnent du prix à tout travail de classe, s’il ne tombe jamais ni au rang de remplissage dans les moments perdus ni à celui de pensum avoué ou déguisé.

    Savoir bien copier, c’est tout ensemble savoir bien lire et bien écrire ; c’est savoir aussi bien voir, bien retenir, bien fixer son attention et bien comprendre ce qu’on fait. Ne savoir que copier et n’apprendre en copiant qu’à copier, c’est ne se préparer qu’aux emplois les plus restreints, c’est rétrécir et paralyser en soi-même pour l’avenir l’esprit d’initiative, de jugement, de raisonnement. Que nos élèves d’école primaire soient donc d’habiles copistes, il le faut, mais qu’ils le soient en quelque sorte par surcroît, et sans avoir payé cet apprentissage ni par une trop grande dépense de temps, ni surtout par le sacrifice d’aptitudes supérieures.

    E. Cuissart

    CORRESPONDANCE SCOLAIRE. – Exercer les enfants à s’exprimer correctement par écrit, à échanger leurs idées, tel est le but que poursuivent les instituteurs qui ont organisé ce qu’on appelle la Correspondance scolaire.

    Certains instituteurs, les uns spontanément, les autres déférant aux conseils de l’inspection, ont imaginé, de concert avec quelques-uns de leurs collègues d’autres communes, d’organiser entre les élèves de leurs écoles respectives un échange de lettres dont le sujet est fourni par les petits faits de la vie scolaire, ou suggéré par les maîtres ; les lettres reçues d’une école sont lues à haute voix dans une autre, commentées sous la direction de l’instituteur, corrigées, s’il y a lieu ; et le talent du maître est de provoquer, sans l’indiquer, la correction à faire. Le soin de répondre est confié ou bien à un élève choisi par l’instituteur, ou bien à la collaboration d’un groupe, mode qui semble préférable, puisqu’il associe plusieurs enfants à un travail qu’ils font avec goût et où l’émulation est active.

    Pour que la correspondance scolaire produise ses meilleurs effets, il importe que le maître se fasse une loi stricte de ne pas aider ses élèves, de ne pas corriger les lettres des correspondants ; l’esprit critique, si difficile à éveiller et à développer chez nos enfants des écoles rurales, et qu’il est si nécessaire d’éclairer et de rectifier chez nos enfants des villes, s’exerce bien plus vivement sur les travaux d’autrui que sur les travaux personnels ; cela est vrai pour tout le monde, grands et petits, savants illustres et modestes écoliers. Et cette abstention du maître dans la rédaction de la lettre envoyée est aussi une condition indispensable à la vitalité de l’institution ; du moment que les enfants n’auront plus la conviction profonde que le travail de leurs émules est l’œuvre propre de ceux-ci et qu’ils supposeront que, selon leur expression écolière, on triche, ils n’auront plus la même ardeur ; leur instituteur, à son tour, entrera dans la lice, et la lutte ne tardera pas à s’établir non plus entre les écoles, lutte généreuse et naïve, mais entre les maîtres, lutte par conséquent d’amour-propre, sans juge, c’est-à-dire sans profit, mais non sans inconvénients ; en tout cas, la correspondance scolaire aura cessé de vivre.

    Dans certains départements (les Ardennes et le Pas-de-Calais notamment), cette correspondance s’est organisée non seulement entre écoles d’un même canton, d’un même arrondissement, mais entre écoles d’arrondissements éloignés ou même d’un département voisin ; très bonne chose, parce que le fonds d’idées et de notions, tout en ayant certaines parties communes, ce qui permet de bien s’entendre, en est plus riche et plus varié, et que le domaine intellectuel des jeunes correspondants s’en agrandit. Mais il faut bien se garder de l’excès ; un tel exercice ne doit pas devenir trop absorbant et entraver la marche régulière de l’enseignement ; c’est ici affaire de tact et de mesure chez les instituteurs ; par exemple, une lettre par semaine suffira amplement, une lettre reçue ou une lettre envoyée. Pour organiser la correspondance entre écoles distantes, n’appartenant pas à un même arrondissement, les instituteurs feraient bien de demander l’intermédiaire de leur inspecteur primaire respectif, ce qui aurait l’avantage de tenir l’inspecteur au courant des travaux de ses écoles et de les comparer avec les œuvres d’autres arrondissements. Quant aux correspondances entre écoles de départements différents, les inspecteurs d’académie – quelques-uns l’ont déjà fait sans doute – s’empresseraient de prêter leur concours.

    Le choix des sujets peut devenir bientôt une difficulté, et c’est ici que les instituteurs auront à s’ingénier ; le cercle des textes à traiter sous forme de correspondance entre enfants des écoles est nécessairement assez restreint ; et dans quelques écoles on a tenté, à tort, de subvenir à cette pénurie relative, en substituant aux lettres un échange de devoirs, de compositions de grammaire, d’histoire, etc. À tort, avons-nous dit, parce que dans de telles conditions la correspondance tend à se changer en concours, et il manque à ce concours le juge désintéressé et impartial. Il n’est pourtant pas impossible de trouver assez de sujets pour défrayer quelques années de correspondance, et nous croyons devoir recommander de choisir ces textes non seulement dans les divers incidents de la vie scolaire, tels que visite des autorités, de l’inspecteur, ou des délégués, ou du curé, ou du maire ; installation d’une nouvelle carte murale, ouverture d’une bibliothèque scolaire, situation florissante de la caisse d’épargne, fête de l’instituteur, examens, concours, première communion, etc., mais aussi dans les faits de la vie du village ou de la ville ; fête patronale, tirage au sort, conseil de révision, élection du conseil municipal ; un accident grave, non pas fictif, mais réel, si par malheur il s’en est produit ; les vendanges, la moisson, une grande battue dans la forêt, une description du village, et encore et toujours une description de la réalité, explication d’une coutume singulière, création d’une industrie nouvelle dans la localité, etc., tout ce qui peut exiger un effort d’attention et d’observation ; c’est pour ce motif que nous conseillerions d’éviter les sujets imaginaires, qui entraînent au lieu commun, à la banalité vague, écueil dangereux. Développons l’esprit d’observation chez nos enfants ; qui sait regarder, comprendre et expliquer les objets ou les faits qu’il rencontre à chaque instant, au milieu desquels il vit, a acquis une science précieuse dont le bienfait ne se perd jamais. Que de gens ne savent pas regarder ! Or bien plus nombreux encore sont les gens qui ne peuvent rendre compte à eux-mêmes et aux autres de ce qui a frappé leur vue ou leur esprit. Une telle habitude, un tel pli donné à l’intelligence, a son effet en dehors de ce qu’on appelle l’instruction ; cette aptitude se transforme naturellement dans la pratique de la vie ; on en arrive à se rendre compte de ses actions, de leur valeur, de leur portée, comme de leurs causes et de leurs conséquences, et c’est un des côtés par lesquels l’instruction touche à l’éducation.

    Jusqu’ici, à notre connaissance du moins, la correspondance scolaire ne s’est échangée qu’entre écoles de garçons ; pourquoi les écoles de filles n’en essaieraient-elles pas ? Les jeunes filles ont l’esprit plus vif, plus fin que les jeunes garçons, et si elles ont aussi l’amour-propre plus délicat, le danger des blessures est considérablement amoindri par la distance qui rend la lutte presque impersonnelle.

    Une bonne mesure a été prise dans un département du nord, et dans d’autres sans doute : les instituteurs ont un cahier où sont brochées ensemble les minutes des lettres expédiées avec les originaux des lettres reçues ; collection intéressante et pour les générations successives qui passeront par l’école, et pour les inspecteurs qui saisissent sur le vif l’esprit dominant de la commune.

    En résumé, la correspondance scolaire est un excellent stimulant qui suscite des idées, développe celles qui sont déjà en cours, exerce à s’exprimer, donne des habitudes de courtoisie, ou à tout le moins de convenances épistolaires, et enfin forme l’esprit critique des écoliers, en même temps que leur est fournie une matière plus attrayante pour les leçons théoriques et pratiques de grammaire et de rédaction.

    Comme toute bonne chose peut avoir ses inconvénients, il importe que l’émulation ne dégénère pas en rivalité d’amour-propre malsain, et que les instituteurs n’y intéressent pas leur personnalité ; la correspondance scolaire doit rester spontanée, naïve, sincère, et être une récréation intellectuelle exceptionnelle plutôt qu’un exercice normal et trop fréquent.

    H. Métivier

    COSMOGRAPHIE. – […] Ici, nous avons à exposer les raisons qui nous semblent militer en faveur de l’introduction de la cosmographie parmi les matières de l’instruction primaire, élémentaire et supérieure.

    La première de toutes ces raisons n’a pas besoin d’être longuement développée. C’est la nécessité, pour toute étude tant soit peu sérieuse de la géographie, de certaines notions très précises de cosmographie. Comment faire comprendre, en effet, à l’élève, la manière de fixer les positions des lieux terrestres en longitude et en latitude, sans qu’il sache quelle est la forme et quelle est la dimension de la terre, pourquoi l’on y distingue des pôles, un axe, un équateur et des parallèles, et par suite, sans qu’il se rende compte exactement des mouvements de rotation et de translation ? Les nuits et les jours, leurs variations, les saisons et les climats n’auraient évidemment pour lui aucun sens, si ce double mouvement lui était inconnu.

    Cela est si évident pour tout le monde, qu’il n’est pas un traité de géographie, si élémentaire qu’il soit, qui ne débute par une page ou deux de notions cosmographiques. Malheureusement ces notions sont généralement si peu développées, et quelquefois le sont d’une façon si inexacte, qu’il n’en peut rien rester de précis dans l’esprit de l’élève. La méthode d’exposition de la géographie ayant, du reste, subi un changement complet qui, de synthétique qu’elle était, l’a fait devenir analytique, il y aurait peut-être avantage à réserver la cosmographie pour la fin ou le complément du cours. Ce serait, en tout cas, plus logique.

    Que les notions de cosmographie soient considérées dans les écoles comme une introduction au cours de géographie, ou au contraire comme un complément de ce cours, il n’importe. Dans l’un et l’autre cas, ce sont des notions nécessaire, et toute la question est de savoir dans quelle mesure elles devraient ou pourraient être développées. En esquissant les programmes d’un cours de cosmographie, nous croyons avoir suffisamment montré entre quelles limites ce cours pouvait osciller dans les écoles de divers degrés : mais ces limites elles-mêmes peuvent être plus ou moins resserrées, et c’est l’instituteur qui sera le meilleur juge de ce qu’il y aura de possible, selon l’intelligence et la culture de ses élèves. […]

    Nous pourrions nous borner aux considérations qui précèdent pour justifier l’introduction de la cosmographie dans le programme de l’enseignement primaire. Mais il est d’autres raisons qui militent en faveur de cette innovation au moins autant que les premières. En effet, des connaissances relatives à notre planète, à ses mouvements, aux mouvements de la lune, aux éclipses de lune et de soleil, ne sont pas moins utiles à chacun de nous que celles qui sont plus spécialement géographiques. Les phénomènes en question sont à tout instant devant nos yeux, et nous affectent, par leurs conséquences météorologiques, au moins autant que ce qui intéresse des régions de la terre et des populations que nous n’aurons le plus souvent jamais occasion de voir, et avec lesquelles nous n’aurons généralement que des relations fort indirectes. Ainsi, au point de vue de l’utilité immédiate et pratique, les notions de cosmographie n’ont pas pour nous une moindre importance que celles de géographie.

    Mais si nous nous plaçons à un point de vue plus élevé, si nous envisageons l’importance de la cosmographie au point de vue de la culture générale, de la philosophie, alors l’intérêt de cette science, introduite dans l’instruction populaire, devient considérable. Sous une forme simple, sensible, intelligible, chaque enfant acquiert et, devenu adulte, conserve une idée nette de la demeure où il est fixé. Il apprend la place qu’occupe la terre dans le monde, le rôle subordonné que notre planète joue dans le groupe d’astres qui circulent comme elle autour du soleil ; il comprend que tous ces corps sont soumis aux mêmes lois, dont la constance et la régularité lui présentent le plus beau spectacle d’ordre et d’harmonie qu’il puisse contempler. Il voit que les mêmes lois régissent d’innombrables autres mondes semblables au nôtre, et que l’unité subsiste avec une variété indéfinie de combinaisons.

    Il est certain que de telles notions, jointes à celles qui font connaître les phénomènes généraux de la physique terrestre, peu à peu répandues dans les masses populaires, seraient les plus propres à détruire cette multitude de préjugés, les uns ridicules, les autres honteux, et toutes ces superstitions dégradantes, qu’on trouve encore comme des restes de l’ignorance des époques de barbarie.

    Il est vrai qu’il ne suffit pas de désirer une telle extension dans les programmes de l’enseignement, il faut encore examiner si elle est possible et pratique. Pour cela, il faut voir si la cosmographie même la plus élémentaire peut être fructueusement enseignée dans les écoles.

    On sait qu’elle l’est déjà, si l’on entend par là les bribes de données cosmographiques que l’on trouve dans les plus petits traités et dans les atlas. Tout d’abord, il est bien évident qu’il y aurait lieu de commencer par développer ces notions ; mais il faut pour cela des maîtres. Il faut donc, au préalable, que les instituteurs aient eux-mêmes reçu un enseignement cosmographique sérieux, d’autant plus sérieux qu’ils auront tout d’abord à le réduire, pour leurs élèves, au strict nécessaire, aux éléments. C’est donc aux écoles normales et à leurs professeurs à donner cet enseignement cosmographique et à l’étudier au point de vue pédagogique. Les connaissances nécessaires pour cet enseignement se réduisent, en définitive, outre les notions ordinaires du calcul arithmétique, à la géométrie, notamment à la géométrie de la sphère. Il n’y aurait donc là aucune innovation à introduire, et nous pouvons en dire tout autant des écoles primaires de degré soit élémentaire, soit supérieur, puisque de telles notions d’arithmétique et de géométrie se trouvent dans leurs programmes.

    L’exemple, à cet égard, nous est donné par les nations étrangères. Aux États-Unis, en Allemagne, des ouvrages très élémentaires de cosmographie ou d’astronomie sont admis dans les écoles, qui ne manquent pas d’y joindre les appareils propres à faire comprendre les divers phénomènes. […]

    Nous avons traité également la question au point de vue pédagogique, et indiqué quelles méthodes devaient être suivies de préférence dans les explications des phénomènes, en insistant sur la possibilité de parler aux yeux de deux manières : 1° toutes les fois que cela est possible, par l’observation directe ; et heureusement les phénomènes de cosmographie accessibles à l’observation sont assez nombreux pour qu’il n’y ait aucune difficulté sérieuse de ce côté ; 2° des appareils très simples, des cartes, des expériences élémentaires faites avec les objets les plus usuels, serviront à passer de l’observation des faits à leur explication mécanique ou cosmologique.

    Ces deux modes d’enseignement n’ont qu’un inconvénient, le premier surtout, c’est qu’ils exigent du temps, et que les observations ne peuvent pas évidemment se plier ici aux nécessités des leçons. Il en est qui ne sont qu’accidentelles, comme celles des éclipses, des comètes, etc. ; d’autres qui, pour se succéder, exigent tout le cours d’une année. Mais il est bien évident que ce ne sont point là des raisons d’impossibilité. Un maître intelligent trouvera toujours l’occasion de placer une explication, d’appeler l’attention de ses élèves sur les faits à mesure qu’ils se présenteront à eux, dans le cours naturel des choses.

    Quant aux démonstrations rigoureuses, mathématiques, elles seront évidemment ou très rares ou nulles. Mais ce qui ne devra point être laissé dans le vague, ce qu’il faudra définir et faire voir clairement, ce sont les notions premières qui touchent à la géométrie. Les plus simples propriétés de la sphère pourront être démontrées ou du moins montrées, sans qu’il y ait nécessité que l’élève ait suivi, dans tout l’enchaînement de ses propositions, un cours de géométrie. Tous ceux qui connaissent ces matières savent qu’il n’y a pas là de difficulté essentielle ; mais ils savent aussi que plus l’instruction de l’élève sera développée à ce point de vue, plus il sera possible au professeur de pénétrer avant dans les explications, plus le cours qu’il fera pourra être complet et rigoureux.

    Enfin, quant à la place que la cosmographie ainsi comprise devra occuper dans les programmes, elle se trouve tout indiquée, nous semble-t-il, par les considérations précédentes. Si ce n’est qu’une introduction ou qu’un complément de la géographie, ce sera un chapitre placé soit au commencement, soit à la fin de ce cours. S’il s’agit d’un cours séparé, plus ou moins complet, la cosmographie viendra immédiatement après les cours d’arithmétique et de géométrie, formant la première partie des notions de physique et d’histoire naturelle que comporte l’enseignement primaire, soit élémentaire, soit supérieur.

    A. Guillemin

    COUR DE RÉCRÉATION. – Voir MAISON D’ÉCOLE.

    COURDIN (J.). – Cet auteur, bien oublié aujourd’hui et qui n’est guère connu que par ses Entretiens patriotiques sur la constitution civile du clergé (Paris et Béziers, 1791, in-8°), avait publié en 1792 un autre opuscule intitulé Observations philosophiques sur la réforme de l’éducation publique, dédiées à MM. les administrateurs du département de l’Hérault (Montpellier, in-8°, 116 p.). On rencontre, dans cet ouvrage, quelques idées remarquables comme tentative d’application pratique de la méthode naturelle, inspirée par l’Émile. Courdin ramène le problème de l’éducation à ces termes : « Déterminer les moyens de faire naître, dans les Français, des qualités physiques et morales en rapport avec la nouvelle constitution. » Pour atteindre ce but, Courdin n’enseigne pas, il fait découvrir ; même en morale, il substitue l’initiative de l’élève à la prescription du maître ; ce n’est pas par un catéchisme de morale qu’il formera les futurs citoyens, c’est « en les environnant d’exemples et d’objets qui les accoutumeront à penser et à sentir patriotiquement ».

    Il va si loin dans cette foi à la « méthode de la nature et de l’expérience », qu’il veut faire faire aux enfants l’apprentissage de la vie civique en les organisant comme une sorte de république en miniature : « Élevez cette multitude dans le sein d’une égalité parfaite, ne mettant entre les individus d’autre distinction que celle de la vertu et de la science. Que tous les enfants soient récompensés en argent, selon leur mérite et leurs travaux de corps et d’esprit. Obligez-les d’acheter de leurs gains des choses nécessaires à leur entretien (par exemple leurs habits en tout ou en partie, ou d’autres objets dont ils ne peuvent se passer), de payer les services qu’ils exigeront des domestiques, d’acquitter une contribution pour les dépenses générales de leur gouvernement social. Alors les enfants se trouveront dans une telle position, qu’ils seront punis de leur paresse par les privations qui en seront la suite nécessaire, qu’ils sentiront le besoin de l’application du travail, de l’économie, de se donner des secours mutuels, de tenir inviolablement leurs engagements, de faire des sacrifices pour le bien commun de tous, d’obéir à la loi, expression de la volonté générale, etc. »

    […]

    De même dans toutes les parties de l’enseignement, il se préoccupe, non des connaissances à acquérir, mais « de la méthode à suivre pour faire contracter à l’esprit des habitudes productrices des talents ». Ainsi en grammaire, « la pratique de la langue française et non la théorie » ; en matière de sciences, « le nom viendra toujours après l’objet observé et jamais avant ; l’idée viendra du fait et après le fait observé ; et le mot ne viendra jamais avant, mais après l’idée qu’il doit énoncer, conserver et peindre ». […] « On ne montre point de choses aux sens ; mais on dit beaucoup de mots et les élèves les reçoivent, les adoptent, les répètent sans les avoir entendus, et ce n’est pas leur faute. Sans voir la chose représentée, comment attacher une juste valeur aux signes représentants ?… Ainsi les enfants apprennent à parler sans penser, se font des idées fausses ou défectueuses, et ne savent jamais ni penser avec précision, ni raisonner avec justesse. Dans mon système d’éducation, les élèves verront les objets de toutes les sciences, et ils les verront dans tous les objets qui les environnent. C’est sur ces objets et non sur les livres qu’ils étudieront à l’aide de mes leçons. »

    De plus, les élèves qui se destinent à des métiers « iront dès l’âge de neuf ans travailler dans l’atelier d’un maître et contracter dès l’enfance des habitudes relatives à la profession qu’ils veulent embrasser ».

    Citons encore deux traits qui font honneur à Courdin. Il croit à l’avenir de la pédagogie : « La science de l’éducation, qui est encore au berceau, se développera si on laisse un libre essor au génie des instituteurs. » Enfin, plus avancé que beaucoup de ses contemporains, il fait la part aussi large à l’instruction des femmes qu’à celle des hommes : « Pour le développement des facultés morales et intellectuelles, dit-il, je ne connais pas deux méthodes différentes. Cultivez le cœur et l’esprit des filles comme on cultive aujourd’hui leur figure… et la moitié de la vie que les femmes passent à la toilette, elles la passeront à penser, à réfléchir, à élever leurs enfants… » – Mais, sous le nouveau régime, « quels seront les ministres de l’éducation des filles ? – Des hommes mariés et leurs femmes. »

    [F. Buisson]

    CRÈCHES. – La crèche garde pendant la journée l’enfant de quinze jours à trois ans dont la mère est obligée pour vivre de travailler hors de son domicile.

    L’ouvrière y apporte son enfant quand elle part pour son travail ; elle vient l’allaiter, s’il n’est pas sevré, aux heures de ses propres repas ; elle le reprend le soir. Elle le conserve auprès d’elle la nuit, le dimanche, et tous les jours où elle ne travaille pas.

    La première crèche a été fondée à Paris le 14 novembre 1844 par M. Firmin Marbeau, alors adjoint au maire du 1er arrondissement. M. Marbeau avait constaté qu’il restait une lacune entre la société de charité maternelle, qui secourt la mère au moment de ses couches, et la salle d’asile, qui garde l’enfant quand il a au moins deux ans et qu’il est assez avancé pour n’avoir plus besoin de soins incessants. Pendant la période intermédiaire, l’ouvrière ne trouvait aucune institution qui l’aidât à nourrir et à élever elle-même son enfant ; elle était obligée, ou de renoncer à son travail et de vivre d’aumônes, ou de se séparer de l’enfant pour continuer à gagner sa vie. Elle l’envoyait au loin en nourrice, ou l’abandonnait au logis, seul ou sous la garde peu rassurante d’un aîné qui ne pouvait plus aller à l’école, ou elle le confiait, moyennant un prix très élevé pour elle, à quelque gardeuse presque toujours trop pauvre et trop peu éclairée pour l’entourer de tous les soins nécessaires. Quelques mères, plus malheureuses encore, se délivraient, par l’abandon ou par l’infanticide, d’un fardeau trop lourd pour leur courage.

    C’est pour remédier à cette douloureuse situation que fut fondée la crèche, garderie perfectionnée, où la bienfaisance offre à l’enfant, moyennant une modique rétribution, un local salubre, des soins éclairés, et un commencement de pieuse éducation.

    Déjà en 1801 madame de Pastoret avait été frappée des mêmes faits, et elle avait réuni rue de Miromesnil douze enfants à la mamelle que les mères venaient allaiter dans les intervalles de leur travail. Mais sans doute l’œuvre ne fut pas comprise, et elle ne dura pas. Madame de Pastoret garda ces enfants jusqu’au moment où ils purent entrer en apprentissage, et elle ne les remplaça pas par d’autres nourrissons ; l’œuvre s’éteignit avec ses premiers élèves, et le souvenir qui en est resté et qui fait bénir le nom de madame de Pastoret est celui d’une salle d’asile plutôt que d’une crèche.

    L’œuvre de M. Marbeau eut un meilleur sort ; encouragée dès ses débuts par la presse, par l’autorité administrative, par l’autorité religieuse, par l’Académie française qui décerna un prix Monthyon au petit livre Des Crèches, elle ne tarda pas à se propager. Cinq crèches furent ouvertes à Paris en 1845 et huit en 1846. Melun, Orléans, Lyon, Brest, Strasbourg, Tours, Nantes, etc., eurent bientôt des crèches ; la Belgique, la Hollande, l’Italie, Constantinople même suivirent l’exemple de la France.

    Mais, aussitôt que l’institution parut avoir gagné sa cause, des objections s’élevèrent, mirent en doute ses bienfaits, et suspendirent pendant quelques années ses progrès.

    « La crèche, disait-on, brise le lien de famille en séparant la mère de son enfant.

    « L’agglomération des enfants y est dangereuse et meurtrière.

    « En supposant même la crèche utile, elle coûte trop cher, et le service rendu n’est pas en proportion avec la dépense. »

    Ces objections, souvent réfutées, se reproduisirent jusqu’au moment où l’expérience, juge sans appel, les eut définitivement condamnées.

    Ce n’est pas la crèche qui sépare la mère de son enfant, c’est le travail hors du domicile, c’est la nécessité de gagner un salaire suffisant pour vivre. La crèche est le meilleur remède à une situation qu’elle ne crée pas ; elle éloigne moins l’enfant que l’envoi en nourrice ; elle le soigne mieux que la garderie ; elle est préférable à un secours en argent parce qu’elle est le secours en travail. L’argent reçu sans être gagné est trop souvent démoralisateur ; le salaire est plus sain que l’aumône.

    Les dangers de l’agglomération sont évités par la sagesse du règlement. Les enfants ne passent que la journée à la crèche, et l’air des salles est complètement renouvelé pendant leur absence. Aucun enfant n’est reçu quand il est malade. Le nombre des enfants est limité en raison du volume d’air des salles. La crèche est toujours dans de meilleures conditions hygiéniques que la plupart des logements d’ouvriers ; les soins y sont mieux entendus, le régime plus régulier que dans les familles ; la visite fréquente du médecin assure les soins et l’hygiène. Dans toutes les crèches, les enfants qui sont amenés régulièrement sont généralement mieux portants que les autres ; dans toutes on a remarqué que les enfants sont moins bien portants le lundi, à cause des écarts de régime du dimanche passé hors de la crèche. L’expérience permet donc d’affirmer que l’enfant d’une ouvrière a plus de chance de vivre et de rester robuste s’il est élevé à la crèche que s’il est envoyé en nourrice ou même que s’il est gardé au logis par sa mère.

    Quant à la dépense, elle est toujours bien inférieure au salaire que peut gagner l’ouvrière pendant que la crèche garde l’enfant. Elle est inférieure à l’aumône qu’il faudrait donner à la mère pour lui permettre de renoncer à son travail, et qui ne garantirait même pas qu’elle resterait chez elle auprès de son enfant. […]

    E. Marbeau

    CRITIQUE. – Critique vient d’un mot grec qui signifie juger. La critique est en effet le talent de juger ; elle consiste dans le discernement juste et fin du vrai et du faux, du beau et du laid, du bon et du mauvais dans les mots, dans les choses ou dans les personnes.

    Cette définition suffirait à faire comprendre qu’il ne faut pas prendre à la lettre le fameux vers :

    
      La critique est aisée et l’art est difficile.

    

    En toute matière, art, littérature, grammaire, histoire, philosophie, la critique, loin d’être aisée, demande un rare assemblage de qualités ; elle veut un esprit vif et délié, un sens très sûr, un jugement très droit, une absolue sincérité. Ce qui est aisé et aussi détestable qu’aisé, c’est la manie de critiquer, qui est souvent l’envers du véritable esprit critique. Se plaire à critiquer, c’est ne savoir remarquer que le mal, c’est avoir les yeux, l’esprit et le cœur fermés à tout ce qui est bien, à tout ce qui serait sympathique, à tout ce qu’on devrait approuver et aimer ; c’est à la fois un manque de discernement, de goût et de délicatesse morale.

    Entendue comme elle doit l’être, vouée à la recherche de la justesse et de la justice la plus exacte, la critique peut-elle entrer dans l’enseignement populaire ? Est-ce un talent dont le développement puisse être entrepris ou ébauché dans le cercle étroit où s’enferment les études primaires ? Peut-on espérer qu’on parviendra, avec le minimum de culture que comporte l’école élémentaire, à initier des esprits simples à cet exercice essentiellement délicat et complexe qui consiste à saisir ce qu’il y a de plus abstrait au monde, des qualités et des rapports d’idées, à noter et à distinguer non des objets matériellement distincts, mais des nuances fines et des caractères à peine marqués ?

    On a répondu diversement à cette question.

    Les uns disent que l’esprit critique n’est point fait pour l’enseignement primaire ; qu’il exige un tout autre genre d’éducation, une bien plus haute culture ; que fût-il même possible de le développer dans des intelligences médiocres, ce résultat n’aurait rien de souhaitable ; qu’on ne fait pas à l’esprit de critique et de libre examen sa part ; que l’instituteur, s’il se croit une fois initié à tant de finesses, se prévaudra de son savoir pour critiquer à tort et à travers, pour se poser en censeur, en juge, en connaisseur expert et pour n’être, en somme, dans tout et pour tous, qu’un pédant.

    D’autres soutiennent que les jouissances de l’esprit, pour être nobles et délicates, n’en sont pas moins naturelles et accessibles à tout esprit sain ; que l’éducation populaire comporte le développement du sens critique dans la même mesure où elle comporte la connaissance et le sentiment du beau, du vrai, du bon.

    L’une et l’autre thèse nous paraît un peu trop absolue. Ne serait-on pas plus près à la vérité en reconnaissant que si l’aptitude à la critique, c’est-à-dire, en somme, l’esprit de discernement, peut se développer à tous les degrés de culture intellectuelle, il n’y a cependant pour chacun de ces degrés qu’un certain ordre de sujets sur lesquels la critique puisse utilement s’exercer ?

    Considérons les principales applications de la critique : critique grammaticale, critique philologique, critique littéraire, critique historique, critique d’art, critique philosophique. Une bien faible partie de ces diverses critiques peut pénétrer dans l’enseignement secondaire, une moindre encore dans l’enseignement primaire. Le seul exercice critique qui ait droit de cité dans l’école est celui qui porte sur l’analyse et l’appréciation des mots de la langue, et il n’est pas besoin d’expliquer quels services il rend à l’enfant. Il y a toutefois une condition pour qu’il soit réellement profitable, c’est qu’il soit réellement un exercice critique et non un plat verbalisme, c’est qu’il oblige l’élève à juger et non pas seulement à se souvenir, à réfléchir et non à répéter, à s’expliquer la règle et non pas seulement à l’appliquer. Les analyses, les exercices grammaticaux, les exercices de composition et de style, les lectures raisonnées et commentées sont autant de moyens d’initier l’élève même de l’école primaire à ce qu’ont d’accessible pour lui la critique grammaticale et la critique littéraire.

    Mais c’est surtout à l’école normale que les exercices ayant pour but de former et d’aiguiser le jugement ont leur place marquée. Là, en effet, non seulement la critique grammaticale devra recevoir de plus amples développements, entrer plus avant dans la recherche et dans la discussion de la raison des choses, s’élever à une vue plus générale des lois de la grammaire et même de la grammaire comparée, mais en outre toutes les autres formes de la critique peuvent contribuer pour leur part à la préparation du futur instituteur. En lui faisant lire des classiques, en lui donnant des rédactions à écrire, en l’exerçant à corriger les fautes de langage des élèves, on lui inculquera quelques-unes des idées principales de la critique littéraire ; il aura appris en quelque sorte à son insu à reconnaître le style d’un siècle ou d’un auteur, à distinguer la vraie éloquence de la fausse et l’or du clinquant. Dans l’étude de l’histoire, on n’aura que l’embarras du choix pour exercer sa critique sur des faits et sur des doctrines. Sans doute il n’aura jamais dans la classe à exposer les règles de la critique historique, mais pour que dans de simples récits à ses élèves il sache lui-même choisir l’important et omettre l’accessoire, présenter sous leur vrai jour à l’imagination des enfants les hommes, les époques, les événements, pour qu’il ne commette pas devant eux de ces lourdes fautes de jugement qui sont presque plus affligeantes que l’ignorance toute nue, il faut que l’école normale ait éveillé chez lui le sens critique en matière d’histoire. Et de même pour toutes les études : l’instituteur ne sera jamais un critique d’art, mais si un bon professeur de dessin l’a mené au musée, lui a fait remarquer un marbre antique, lui a montré, ne fût-ce que par de belles gravures, les spécimens principaux de l’art aux différentes époques, si on lui a fait observer et comparer dans la ville même l’architecture de la cathédrale, du palais de justice, de quelques vieux hôtels, de quelques édifices modernes, il lui en restera quelques notions utiles, quelques distinctions judicieuses, quelques remarques dont il fera un jour profiter ses élèves et qui lui permettront au moins de combattre les préjugés et le mauvais goût.

    Cette éducation des facultés critiques dans tous les domaines est si importante qu’on a jugé en certains pays devoir en faire l’objet d’une préparation toute spéciale pour les élèves des écoles normales. Les exercices que les Américains appellent criticism lessons consistent à faire faire par les différents élèves tour à tour la critique soit des devoirs écrits, soit des leçons orales faites par leurs camarades. Des conférences ayant un objet semblable se font aussi dans plusieurs séminaires d’instituteurs allemands et dans les écoles normales italiennes. Rien n’est plus propre à former le jugement, à stimuler les esprits mous, à redresser et à corriger ceux qui ont une pente au paradoxe ou à l’exagération, à faire naître chez tous ce degré exceptionnel d’attention, cette finesse d’observation et cette profondeur de réflexion qui constituent avant tout l’esprit critique.

    [F. Buisson]

    CRUCIFIX. – On nomme crucifix la représentation de Jésus-Christ attaché à la croix. Le règlement modèle des écoles du 17 avril 1851 (art. 20) exige qu’un Christ soit placé dans la classe, en vue des élèves. Il doit en être de même dans les salles d’asile du culte catholique. (Déc. 21 mars 1855, art. 6.)*1

    E. de Resbecq

    CURIOSITÉ. « La curiosité, dit Fénelon, est un penchant de la nature qui va comme au-devant de l’instruction ; ne manquez pas d’en profiter. » Et Mme de Lambert donne le même conseil à sa fille : « N’éteignez point en vous le sentiment de la curiosité ; il faut seulement le conduire et lui donner un bon objet. La curiosité est une connaissance commencée qui vous fait aller plus loin et plus vite dans le chemin de la vérité. Il ne faut pas l’arrêter par l’oisiveté et la mollesse. »

    Comme l’indiquent bien ces deux citations, la curiosité n’est pas une faculté particulière de l’esprit ; c’est un état d’excitation qui peut durer plus ou moins longtemps, mais qui cesse quand cette espèce d’appétit intellectuel a été assouvi. Seulement, il est juste d’ajouter qu’il renaît d’autant plus aisément et d’autant plus souvent que l’habitude l’a en quelque sorte aiguisé et qu’il a donné lieu à des satisfactions réitérées. Et si l’on a raison de dire que la curiosité est le premier instinct qui produit l’instruction, Mme de Staël a pu sans paradoxe renverser les termes et dire dans un autre sens, d’accord avec Jean-Jacques : « C’est l’instruction qui fait naître la curiosité. On est curieux à proportion qu’on est instruit. »

    La curiosité est-elle une bonne ou une mauvaise qualité ? Ni l’une ni l’autre : c’est un besoin naturel à l’esprit, par conséquent normal et sain en soi, mais susceptible comme tous les autres d’être étouffé ou surexcité, bien ou mal dirigé, de devenir par conséquent très utile ou très nuisible au développement de l’intelligence. Dans l’enfant, dans le petit enfant surtout, la curiosité est comme le premier indice de l’intelligence : tout lui est nouveau, tout sollicite non seulement son attention, mais ses réflexions ; il cherche, il interroge, il scrute naïvement et sans le moindre effort, parce qu’il n’insiste jamais sur les objets, parce qu’il les quitte aussi aisément qu’il les prend, parce qu’il a oublié sa propre question avant que vous ayez fini de lui répondre. Telle est la curiosité enfantine, légère, impatiente, ailée, toujours en éveil, mais toujours se jouant des choses qu’elle effleure : et cependant, cet instrument d’étude, si frêle, si mobile, si capricieux, si incapable de suite, de profondeur et de fixité, c’est le grand ressort de l’intelligence pendant toute cette première période de la vie : « Les années de la complète maturité, dit un philosophe, n’égalent point en féconde curiosité les premiers mois où s’éveille la conscience de l’enfant. »

    Dans les années qui suivent, et ce sont celles qui constituent la période pédagogique proprement dite, la curiosité, il en faut convenir, semble le plus souvent s’émousser à mesure que l’enfant subit l’influence de la discipline et de l’étude réglée. Que de fois ne s’est-on pas lamenté de cet effet singulier et contre nature que semble produire l’école ! Avec quelle amertume n’a-t-on pas comparé ce qu’étaient les enfants avant l’entrée en classe, leur regard éveillé, leur vivacité d’esprit, leur facilité de parole, leur netteté de bon sens naturel, leur avide et charmante curiosité à propos de tout, et ce qu’ils sont devenus sous le régime scolaire, mornes, muets, obtus, ennuyés, indifférents à tout, et enfin, pour dire le mot populaire, abrutis par une discipline qui semble avoir brisé en eux cet aiguillon délicat de la curiosité spontanée !

    Dans certaines natures, peut-être surtout chez les jeunes filles, c’est précisément au moment où s’éteint la curiosité normale et intelligente qu’apparaît, comme une déviation de l’instinct primitif, ce travers qu’on nomme la curiosité indiscrète, frivole, niaise, gênante et souvent dangereuse. C’est comme l’aliment creux et malsain d’un esprit qui n’en peut plus supporter d’autre. Quand ni l’objet de leurs études, ni le cours de leurs propres réflexions ne parvient plus à occuper utilement ces jeunes têtes, elles se prennent à mille futilités, portent tout leur intérêt sur des riens, ne tiennent plus à savoir que ce qu’on leur cache et parce qu’on le cache ; enfin, ne dépensant jamais leur intelligence en efforts sérieux, ont du temps, de l’attention et de la curiosité à perdre en inutilités de toute sorte.

    Cette disparition graduelle de la saine et large curiosité remplacée quelquefois par la mauvaise, tient-elle à la nature même des enfants ? Est-elle une transformation inévitable, une phase à traverser, une sorte d’âge ingrat fatalement marqué par une loi de la constitution physiologique ou psychologique ? Nous n’oserions pas répondre d’une façon générale. Peut-être certaines natures sont-elles assez heureusement douées et placées dans des circonstances assez exceptionnellement favorables pour ne pas connaître cette sorte de crise, pour se développer d’un mouvement continu et régulier.

    Mais qu’importe ? Ce ne sera pas le sort de l’immense majorité des enfants. C’est une utopie de rêver pour eux, c’est une injustice d’exiger de l’école un régime tel que la curiosité y soit toujours le stimulant de l’étude, que l’enfant y arrive, y reste et en sorte ardent à l’étude, passionné pour le savoir, épris d’instruction. Émile a toutes ces qualités et bien d’autres, mais Émile n’a jamais existé ; et quand même il serait vrai qu’un homme de génie, consacrant sa vie à élever un enfant digne de lui, pourrait atteindre ce résultat et réaliser ce plan d’éducation idéale, qui prétendra jamais en conclure qu’il soit applicable à l’éducation en commun ? Par cela même que plusieurs enfants sont réunis, travaillent ensemble à heures réglées, reçoivent des leçons collectives ; qu’en outre, ils ont à parcourir en un temps donné un cycle d’études fixé d’avance et qui est assez vaste pour que chaque enseignement ait, en quelque sorte, son temps strictement mesuré ; l’école, même excellente, ne pourra jamais laisser à chaque enfant cette spontanéité, cette liberté d’allures, cette fraîcheur d’impressions, ces élans de curiosité qui font le charme des premières années et le doux orgueil des mères. Attendre que le désir de savoir les pousse à demander l’instruction, faire naître artificiellement ce désir et l’entretenir à force d’habiles manœuvres, amener l’élève à découvrir en quelque sorte chaque science, ce sont là des conseils qu’on peut toujours donner aux maîtres : il n’y a nul danger qu’ils en abusent, et il n’est pas mauvais de leur faire entrevoir cet idéal. Mais ce serait ne rien entendre aux nécessités pratiques de l’enseignement collectif, que de prétendre le fonder sérieusement sur des procédés de cette nature. Dans l’école, la curiosité ne peut être le moyen essentiel d’éducation, elle n’est que l’attrait et l’appât accessoire. Ce n’est pas un feu qui se puisse alimenter sans cesse ; ce sont çà et là de vives et brillantes étincelles qui viennent égayer l’esprit et couper la monotonie du travail.

    Que doit-on donc et que peut-on attendre de l’école en ce qui concerne le parti à tirer de l’instinct de curiosité ? Si l’enseignement par la curiosité est une utopie, l’enseignement sans la curiosité est une routine encore plus dangereuse. Le maître qui omet un moyen d’éducation si naturel et si puissant fait un double tort à ses élèves : on peut lui demander compte non seulement de ce qu’il ne leur a pas appris, mais de tout ce qu’il les a empêchés d’apprendre en les dégoûtant de l’étude.

    Il est malheureusement beaucoup plus facile qu’on ne le croit de commettre, presque sans le savoir, cette faute si grave et de causer cet irréparable préjudice aux enfants qu’on est chargé d’instruire. Un écrivain très sagace et qui avait mûrement réfléchi à cette délicate question l’a résumée d’une façon si juste, à notre gré, que nous lui empruntons sa conclusion pour en faire la nôtre : « La manière dont on instruit l’enfant, dit M. P. Lacombe, a nécessairement cet inconvénient de prévenir la curiosité, de l’empêcher de naître ou au moins d’arrêter ses mouvements sur-le-champ. En effet que fait-on ? On prend l’enfant, on l’assied sur un banc et on lui enseigne couramment quantité de choses dont il n’a jamais aperçu l’existence, qu’il ne soupçonnait pas, que par conséquent il n’a pas pu désirer connaître : on éteint sa curiosité, avant qu’elle ait pu s’éveiller. Quant aux choses dont il a pu entrevoir quelque trait, qui l’ont peut-être intrigué, on les lui expose d’un coup, et pleinement, et même avec plus de détail qu’il n’en demandait. On accable sa curiosité à peine née. On lui enseigne tant de choses par force, qu’il n’a plus nulle envie de rien savoir. »

    Ne pourrait-on pas se départir un peu et le plus souvent possible de la rigueur de cet ordre didactique, y jeter quelque imprévu, y laisser éclater quelques surprises, donner quelque appât à l’imagination ? L’auteur le croit, et voici ce qu’il conseille :

    « Loin d’exposer d’un coup une longue suite de vérités, il faut ne découvrir chaque vérité à l’enfant que par portions successives ; la couper, pour ainsi dire, en autant de tableaux qu’elle comporte de divisions réelles. Cela répond du reste à ce que l’humanité a éprouvé ; il est peu de vérités qui n’aient été découvertes graduellement. Cela fait passer l’enfant en quelques heures par le même chemin que l’humanité a parcouru en quelques siècles.

    « Il faut ensuite, notez bien ce point, arrêter l’enfant à chaque degré ; à chaque degré essayer s’il n’ira pas seul, s’il ne montera pas seul ; ne le porter qu’à la dernière extrémité pour lui faire franchir le degré suivant ; puis le déposer de nouveau, pour tenter ses forces encore une fois, et toujours de même. L’effet de ce système est d’exciter à chaque coup la curiosité de l’enfant, de la renouveler sans cesse, de la satisfaire tout juste, de solliciter son intelligence, son imagination en même temps que sa mémoire, et partant de le délasser du travail ennuyeux de retenir. Il a encore cet avantage considérable de montrer à l’enfant comment on cherche, comment on trouve, de le faire assister au spectacle de l’invention, ce qui est un des moyens de le rendre inventif lui-même.

    « Il en est de la vérité comme de tout autre objet désiré par l’esprit humain : la possession en cause moins de plaisir que la poursuite, et sans la poursuite préalable, elle ne cause pas du tout de plaisir. En toutes choses l’agréable n’est pas l’arrivée, c’est le voyage. La curiosité en somme est le sentiment agréable de la poursuite. »

    [F. Buisson]
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    DAUPHINÉ. – Réunie à la France, en 1349, cette province forme aujourd’hui les départements de l’Isère, des Basses-Alpes et une partie de celui de la Drôme. Il est difficile d’apprécier d’une manière certaine, faute de documents officiels, la situation des écoles dans cette antique province, avant le XVIe siècle. Les désastres des guerres religieuses, l’invasion du duc de Savoie (1690), les troubles révolutionnaires ont dispersé ou brûlé les archives des villes et des monastères, et l’on ne retrouve pas la trace de ces institutions scolaires, qui du Ve au XIVe siècle ont brillé d’un si vif éclat à l’est, au nord et à l’ouest de la France. Cependant, il n’est pas téméraire de supposer que sous la double influence des grandes et célèbres écoles de Lyon et de Montpellier, il y a eu dans les abbayes, au monastère de la Grande Chartreuse, des écoles abécédaires et claustrales pour l’instruction des clercs et des religieux. Ce que l’on peut affirmer, c’est qu’il y avait, au XVIe siècle, dans le Haut et dans le Bas Dauphiné, dans l’Embrunois et le Gapençois, aussi bien que dans le Valentinois et le Viennois, un grand nombre de petites écoles et de collèges. Le classement des archives municipales, qui se poursuit avec intelligence, le démontre, et les registres de comptabilité, qui ne remontent pas au-delà, donnent souvent le nom des maîtres, régents ou praticiens, qui ont dirigé les écoles jusqu’en 1789.

    En 1458, une charte de l’archevêque d’Embrun autorise les syndics de Briançon à avoir un maître de grammaire et de logique. Le droit de l’Église sur les écoles n’est pas contesté ; les ordonnances épiscopales, les statuts synodaux, les rituels montrent l’importance qui s’attache aux fonctions du maître, qui est « le clerc de la paroisse », l’auxiliaire nécessaire du prêtre. Mais la communauté se réserve le droit de choisir elle-même le maître ; le curé n’intervient pas dans le traité. Dans cette province plus qu’ailleurs, le citoyen prend une part active au maniement des affaires communales. Louis XI, encore dauphin, rend annuelles les charges de la communauté ; chaque année, deux ou trois nouveaux administrateurs reçoivent les tailles et rendent compte de leur gestion ; c’est une raison puissante et peu remarquée du progrès de l’instruction primaire. Les assemblées des pères de famille, désignées sous le nom de conseils étroits ou restreints, sont fréquentes au XVe et au XVIe siècle ; on y défend les droits, les coutumes, les privilèges, les intérêts des particuliers et de la communauté. Au XVIIe et au XVIIIe siècle, le zèle se refroidit, et il faut quelquefois recourir à la mesure extrême de fermer les portes pour avoir une assemblée. Les assemblées reconnaissent la nécessité indispensable d’avoir un maître d’école ; elles établissent des concours ou disputes des écoles ; ce n’est pas toujours le plus habile, le plus instruit que l’on choisit, c’est souvent celui qui fait aux pères de famille les conditions les plus avantageuses ; celui qui est élu « s’oblige de servir de maître d’école », de « fournir une chambre, depuis la Saint-Michel au jour et festes de Pâques », et d’instruire la jeunesse « de tout son savoir et pouvoir ».

    En 1551, le nombre des petites écoles est considérable ; un édit du roi enjoint aux maîtres de « se faire approuver par ceux à qui il appartient de le faire ». La Réforme n’a donc pas créé les écoles dans le Dauphiné, mais elle a contribué à leur développement ; elle a surtout imposé l’obligation de l’école. Les synodes protestants dont les procès-verbaux, de 1600 à 1620, sont aux archives de Valence, proclament la vieille maxime de l’Église, « Allez et instruisez. » L’instruction des enfants est une obligation religieuse et sociale. « Dieu commande impérieusement, dit Luther, d’instruire les enfants ; le magistrat a le devoir de contraindre les parents à obéir à cet ordre divin. »

    L’édit de Nantes ne fait pas mention des petites écoles ; elles sont l’annexe obligée du temple ; le pasteur, comme le curé, a droit de les tenir ; aussi, il y en a partout, surtout dans la montagne ; on a proscrit, dans les écoles des réformés, « le livre des Matines, le psautier, le Despautier, le Caton », livres classiques publiés et imprimés à l’usage des écoliers ; mais on y trouve, en abondance, des bibles, des psautiers, de petits traités, que l’on achète à Genève.

    Les consistoires adressent aux communautés des registres signés et paraphés pour l’inscription des baptêmes, mariages et sépultures ; il est enjoint de remettre au secrétaire « une note contenant le nom de l’enfant, le jour de sa naissance, les noms du père, de la mère, des parrains et marraines et s’ils savent signer…, comme il se pratique dans toutes les églises, depuis la nouvelle ordonnance du roy (1er fév. 1669). » L’égalité est parfaite entre les deux cultes, et l’on peut constater, sur les registres, « dont on envoie, de trois mois en trois mois, un extrait au greffe des bailliages et sénéchaussées du ressort », le plus ou le moins d’instruction chez les protestants et les catholiques.

    La révocation de l’édit de Nantes ferme les écoles particulières des réformés, mais l’édit de 1686, les déclarations de 1690, de 1700, de 1724 obligent toutes les communes à entretenir des écoles : on y enseignera à lire, à écrire, « le tout ainsi qu’il sera réglé par les évêques ». Si la communauté manque de ressources pour assurer le traitement, tous les habitants seront imposés ; les pères, mères, tuteurs enverront les enfants à l’école jusqu’à 16 ans. Les procureurs, les haut-justiciers se feront remettre, chaque mois, par les curés, un état exact des enfants qui n’iront pas à l’école, « pour faire les poursuites nécessaires. »

    Cette législation, qui n’était pas lettre morte (les registres d’amende en font foi et aussi les livres d’écrou de la tour de Crest) ; les instructions des évêques ; le zèle des congrégations enseignantes d’hommes et de femmes, la sévérité des intendants, ont établi et entretenu des écoles dans toutes les communes. Aussi les documents que 458 instituteurs de l’ancien Dauphiné ont bien voulu nous adresser, ceux que nous devons à l’intelligent et honorable archiviste de la Drôme, nous permettent d’affirmer que, de 1702 à 1789, il y avait, dans les plus petites communes, des écoles, les unes gratuites, les autres payantes ; que des traités, acceptés par le maître et consentis par la communauté, stipulaient le taux des subventions, des rétributions fixes et éventuelles, l’exemption des tailles, les privilèges, les programmes de l’enseignement, la nature des fonctions et des services.

    […]

    24 039 mariages constatés dans 458 communes du Dauphiné donnent, de 1686 à 1690, une moyenne générale de 16,3 % des conjoints ayant signé leur acte de mariage (époux 23,11 %, épouses 9,47 %).

    De 1786 à 1790, la moyenne générale est de 27,67 % (époux 39,8 %, épouses 16,2 %).

    L’instruction est inégalement répandue ; à Saint-Pons, à Lauzet, à Larche, à Barcelonnette, la moyenne des conjoints qui ont signé leur acte de mariage varie de 75 à 86 %.
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    L. Maggiolo

     

    DÉMIA (Charles). – Prêtre lyonnais qui vécut dans la seconde moitié du XVIIe siècle, et se consacra à l’éducation des enfants pauvres. Il fonda en 1666 la congrégation des frères Saint-Charles, antérieure de quatorze ans à l’établissement de l’Institut des frères des écoles chrétiennes de J.-B. de la Salle. Ayant adressé aux prévôts des marchands de la ville de Lyon des Remontrances pour l’établissement d’écoles chrétiennes pour l’instruction du pauvre peuple (1668), il obtint des magistrats de Lyon une somme annuelle de deux cents livres, « pour être employée à l’établissement et entretien d’une école publique, pour instruire les pauvres aux principes de la religion chrétienne et même à lire et à écrire. » Outre les écoles de charité ouvertes par son initiative, il créa un séminaire pour y former des maîtres capables, et une association de femmes pieuses afin que l’éducation des filles ne fût pas négligée. Au nombre des établissements scolaires fondés par ce digne prêtre, on remarque, dit M. Maggiolo, des écoles de travail ou d’apprentissage pour les enfants des deux sexes.

    L’exemple de Démia fut suivi dans plusieurs villes, et le progrès croissant de ces institutions amena la création du premier comité qui ait existé en France pour la surveillance générale des écoles : la direction en fut confiée à Démia le 28 août 1686, par lettre de Louis XIV.

    Les écoles de charité fondées par Démia se fermèrent en 1790, après la suppression de la congrégation de Saint-Charles par l’Assemblée nationale.

    [F. Buisson]

    DESCARTES. – Toute philosophie, étant une doctrine de la nature humaine, contient en germe un système de pédagogie. Comme tous les grands philosophes, Descartes, en établissant la distinction de l’âme et du corps, en proclamant l’innéité des idées et des facultés, et en même temps l’importance souveraine de la méthode, surtout en substituant au principe de l’autorité, en matière de croyance, le principe de l’évidence et du libre examen, Descartes a exercé une influence profonde sur l’éducation. Il est impossible de méconnaître l’action de ses idées sur les méthodes pédagogiques de l’Oratoire et de Port-Royal, où sa philosophie avait obtenu un assez vif succès, et jusque dans les éducations princières que dirigèrent Bossuet et Fénelon.

    Descartes a d’ailleurs exposé lui-même quelques-unes de ses vues sur l’instruction et la formation des esprits. Le premier chapitre du Discours de la méthode n’est, à vrai dire, qu’un chapitre de pédagogie. Dans ces Considérations sur les sciences, Descartes y indique successivement, d’un de ces traits rapides qui lui sont familiers, la portée de chaque ordre d’études dans la culture intellectuelle.

    Il définit le rôle des fables, dont « la gentillesse réveille l’esprit », de l’histoire, dont « les actions mémorables lues avec discrétion aident à former le jugement » ; de la lecture en général, qui est une conversation étudiée avec les plus honnêtes gens des siècles passés, « conversation en laquelle ils ne nous découvrent que les meilleures de leurs pensées ». Il a des mots expressifs sur « les forces et les beautés incomparables de l’éloquence », sur « les délicatesses et les douceurs ravissantes de la poésie ».

    Sans doute, Descartes est sévère pour les langues anciennes et les études classiques. Ainsi, il déclare qu’il n’en a tiré lui-même aucun profit ; il semble croire que l’étude des langues n’est utile que pour l’intelligence des livres anciens, qu’elle ne contribue en rien au développement de l’esprit ; enfin il accorde la palme de l’éloquence à ceux qui ont le raisonnement le plus fort, « encore qu’ils ne parlent que bas-breton, et qu’ils n’aient jamais appris de rhétorique ». Mais pour excuser Descartes, il suffit de se rappeler l’abus que l’on faisait alors de l’étude des langues. Elles étaient le tout de l’instruction, et chez les jésuites, dont Descartes était l’élève, elles n’étaient destinées à produire, le plus souvent, que des esprits superficiels, habiles à parler vraisemblablement de toutes choses, sans savoir positif, sans connaissances solides. Une scolastique nouvelle, celle des mots et de la rhétorique, était en train de se constituer, et de succéder à la scolastique du raisonnement et de la logique. C’est contre elle que Descartes proteste, au nom de la pensée réfléchie, qui ne saurait voir dans un verbiage élégant le but suprême et l’idéal de l’éducation intellectuelle.

    Le Discours de la méthode renferme en outre quelques-uns des grands principes qui servent de fondement à la pédagogie moderne. C’est d’abord l’affirmation de l’égalité des esprits, de leur universelle aptitude à comprendre et à connaître. Descartes soutient que les intelligences humaines ne diffèrent que par la méthode qu’elles emploient : ce qui revient à dire, avec quelque exagération, que l’inégalité des esprits a sa source dans l’éducation et le degré de la culture, non dans je ne sais quelle prédestination intellectuelle. En d’autres termes, Descartes pensait déjà, comme tous les libres esprits des temps modernes, que l’instruction n’est pas le privilège de quelques-uns, qu’elle est le droit de tous. Que sont, en un sens, les innombrables écoles primaires aujourd’hui répandues à la surface des pays civilisés, sinon le commentaire vivant des pensées de Descartes sur la répartition égale du bon sens parmi les hommes ?

    Ce n’est pas seulement l’égalité des intelligences que Descartes pose en principe : c’est aussi le droit de chacun à penser par lui-même, à être l’ouvrier de ses opinions et de ses croyances, c’est, par suite, la nécessité de respecter dans les études la liberté de l’individu. Sur ce point l’auteur du Discours de la méthode se rencontrait avec l’auteur du Novum organum, avec Bacon, qui pensait lui aussi qu’il convient de laisser à tous une certaine initiative, d’accorder quelque chose à la liberté des esprits, favendum nonnihil ingeniorum libertati. En cela, Descartes et Bacon doivent être considérés comme les initiateurs d’un des plus grands progrès que la pédagogie puisse accomplir : celui qui consiste à comprendre que le maître doit tenir compte des goûts, des aptitudes, des allures propres de chaque esprit qu’il est chargé d’élever. Il ne peut être question d’imposer a priori à tout le monde le même programme d’études ; il faut savoir varier les objets de l’enseignement et surtout les méthodes selon la diversité des intelligences.

    C’est à Descartes qu’appartient aussi l’honneur d’avoir établi le premier avec force la convenance de suivre, dans les études, l’ordre qui conduit l’esprit du connu à l’inconnu, du plus facile au plus difficile, du plus simple au plus complexe. Il est vrai que Descartes recommandait surtout cet ordre pour les recherches scientifiques : mais si une méthode est bonne pour l’intelligence mûrie et développée du savant, elle l’est à plus forte raison pour l’esprit d’un enfant qui commence péniblement à penser.

    Il reste à savoir dans quelle mesure on peut appliquer à la pédagogie la première règle du Discours de la méthode, celle qui exige que l’esprit ne donne son assentiment qu’aux vérités évidentes et qu’il comprend. Sans doute, il serait absurde d’espérer que l’enfant puisse se rendre compte de tout ce qu’on lui enseigne. Les vérités d’autorité ont leur part, leur grande part dans l’enseignement. Les maîtres feraient un cercle vicieux manifeste, s’ils prétendaient s’adresser à la raison, alors qu’ils ont précisément pour tâche de former la raison. Ceci dit, il faut se hâter d’ajouter que la règle de Descartes est un idéal dont il convient de se rapprocher le plus possible. Livrées à la seule mémoire, à une mémoire qui ne réfléchit pas, qui ne comprend pas, les connaissances sont instables et fragiles. Au contraire, confiées à la réflexion, elles jettent des racines dans l’esprit, elles sont véritablement utiles et fécondes. Or l’enfant est plus capable qu’on ne croit de réfléchir et de comprendre. Sans doute les raisons abstraites lui échappent, et il ne s’agit pas d’aller avec lui au fond des choses, mais il a ses raisons à lui, raisons appropriées à son âge. Qu’on ne craigne donc pas de lui demander, dès les premières années, de comprendre ce qu’il apprend. La pédagogie, comme la science, doit des remerciements à Descartes pour avoir proclamé comme il l’a fait la loi suprême de l’évidence. C’est en obéissant à cette loi que les écrivains du XVIIe siècle ont acquis la netteté, la précision, la clarté qui les caractérisent ; c’est aussi en y obéissant de plus en plus qu’on rendra les méthodes pédagogiques plus sûres et plus efficaces.

    Gabriel Compayré

    DESSIN. – Le dessin a pris de nos jours dans l’enseignement populaire une si grande extension, les questions de principe et de méthode auxquelles il donne lieu sont si graves, si délicates, si intéressantes que nous croyons devoir donner au présent article le développement nécessaire pour mettre nos lecteurs complètement au courant des discussions contemporaines.

    […]

    Historique sommaire de l’enseignement du dessin. […] Sans pouvoir entreprendre ici le travail complet que nous désirerions voir écrire par une plume autorisée, essayons de donner une idée sommaire des points essentiels qui, si l’on raconte un jour les développements de l’enseignement populaire du dessin, formeront comme la trame de cette histoire.

    XVIIIe siècle. Rousseau ; Bachelier. – […] Rousseau insiste le premier sur la portée éducative du dessin. Toutefois, il ne veut pas que son élève devienne un artiste ; le dessin doit servir chez lui à développer la justesse de l’œil et l’habileté de la main ; aussi ne lui donnera-t-il pas un maître : il se bornera à lui faire copier des objets d’après nature.

    […] « Je me garderai donc bien de lui donner un maître à dessiner, qui ne lui donnerait à imiter que des imitations, et ne le ferait dessiner que sur des dessins : je veux qu’il n’ait d’autre maître que la nature, ni d’autre modèle que des objets. Je veux qu’il ait sous les yeux l’original même et non pas le papier qui le représente, qu’il crayonne une maison sur une maison, un arbre sur un arbre, un homme sur un homme, afin qu’il s’accoutume à bien observer les corps et leurs apparences, et non pas à prendre des imitations fausses et conventionnelles pour de véritables imitations » (Émile, livre II).

    […]

    Cette éducation de l’œil que Rousseau demandait par des raisons pédagogiques, d’autres la réclamèrent, vers la même époque, comme préparation à l’apprentissage, comme point de départ de l’éducation professionnelle. Le peintre Bachelier, dans un Discours sur l’utilité des écoles élémentaires en faveur des arts mécaniques, prononcé à l’ouverture de l’école gratuite de dessin le 10 septembre 1766, insistait un des premiers sur ces considérations : « Jusqu’à présent, dit-il, on a envisagé le dessin comme un art d’agrément… Les avantages qu’on en peut tirer par une étude suivie et par une heureuse application aux arts mécaniques sont infiniment précieux à l’État : il est l’âme de plusieurs branches de commerce, c’est lui qui fait donner la préférence à l’industrie d’une nation, il centuple la valeur des matières premières, et souvent il en fait sortir du néant ; lui seul peut verser dans le commerce des richesses immenses. Les étoffes, l’orfèvrerie, le bijou, la porcelaine, les tapisseries et tous les métiers relatifs aux arts ne doivent opérer que par ses principes. De la certitude dans le travail naît la promptitude dans l’exécution, qui facilite les débouchés ; en même temps par le prix modéré qu’une nation met à son industrie, elle fait payer à ses voisins une contribution volontaire pour sa supériorité dans les arts. »

    […]

    XIXe siècle. Pestalozzi et ses disciples. – Après la Révolution, nous pourrions suivre encore le double courant dont nous venons d’indiquer l’origine : nous retrouverions agissant et parlant dans le même sens, presque à l’insu les uns des autres, les réformateurs de l’éducation et les réformateurs de l’art industriel, en France et dans plusieurs autres pays. Mais peu à peu la question pédagogique et la question industrielle se séparent, à mesure que l’une et l’autre est plus profondément étudiée. La première seule peut être exposée ici.

    Les principes essentiels de la méthode nouvelle, dans cet ordre d’enseignement comme dans la plupart des autres, ont été formulés par Pestalozzi, qui fixe et développe ce que Rousseau n’avait qu’esquissé.

    Pestalozzi donna au dessin, pris dans son sens le plus large, comme « connaissance de la forme », une place importante dans son système d’éducation. En effet, pour lui tout le savoir humain se résume en ces trois principes élémentaires : la parole, la forme, le nombre.

    Pestalozzi, pour qui la forme géométrique constituait l’essence même du dessin, veut que l’élève dessine d’abord des lignes droites, des carrés, des triangles, des arcs de cercle. Cet exercice a pour but non seulement de former la main de l’élève, mais d’habituer celui-ci à bien voir, à retrouver dans la nature les lignes qu’il trace. Plus tard, « quand l’élément esthétique de la forme se sépare de l’élément purement mathématique, et que l’élève en a pris clairement conscience, succèdent, aux exercices de dessin linéaire, des leçons de perspective et de dessin artistique. » (Rapport aux parents, etc., 1807.) Mais, bien qu’il procède ainsi du simple au composé, insistant sur les éléments avant d’aborder l’ensemble, Pestalozzi a soin de dire qu’il y a dans le dessin autre chose. « Ce ne sont pas des lignes que la nature donne à l’enfant, elle ne lui donne que des objets ; et nous ne devons lui donner les lignes que pour l’aider à bien voir les objets ; mais il faut se garder de lui enlever les objets et de ne lui faire voir que des lignes. »

    Pestalozzi n’entreprit pas d’enseigner lui-même le dessin, qu’il ne connaissait pas ; il laissa ce soin à ses collaborateurs. Et il arriva sur ce point, comme sur la plupart des autres, que les procédés d’application de sa méthode restèrent imparfaits et bien inférieurs aux vues que le maître avait formulées en principes généraux sans pouvoir les appliquer lui-même

    Qu’est devenue l’idée pestalozzienne depuis quatre-vingts ans ? Comme principe inspirateur, elle a pénétré toutes les écoles, toutes les méthodes, tous les genres et tous les degrés d’enseignement. Mais sous combien de formes s’est-elle présentée et par combien de procédés a-t-elle été successivement servie, c’est là l’histoire qui resterait à écrire. Cette histoire pourrait se diviser en deux parties : l’une s’étendant de la vieillesse de Pestalozzi à l’époque des premières expositions universelles ; l’autre comprenant la période contemporaine qui commence avec les grandes expositions de Paris et de Londres.

    Jusqu’au moment où ces grandes assises de l’industrie moderne, en rapprochant les produits des diverses écoles, ont permis la comparaison des méthodes, provoqué le jugement international et déterminé de grands courants d’opinion, les méthodes de dessin gardent un caractère individuel, ce sont presque des tentatives isolées ; quelque succès qui les accueille, elles disparaissent vite et sont remplacées par d’autres non moins éphémères ; aucune ne répond à une idée générale et durable : ce sont des procédés plutôt que des méthodes, et souvent leur originalité tient bien plus à des recettes techniques qu’à des intentions pédagogiques. Aussi toute cette période de l’histoire de l’enseignement du dessin est-elle déjà fort oubliée. Retenons-en seulement quelques faits et quelques noms saillants.

    […]

    Frœbel, plaçant le dessin au nombre des exercices des jardins d’enfants, chercha à le simplifier le plus possible, et lui donna, comme Pestalozzi, les figures géométriques pour point de départ. « Dès le début, l’enfant a devant lui une table quadrillée, puis une ardoise quadrillée. Les balles, puis les cubes, puis les petites lattes, le familiarisent avec les formes géométriques ; les laines et les bandelettes de papier l’exercent à distinguer les couleurs. Ce qu’il a vu, il le reproduira naturellement. Pour guider ses premiers essais, il suffit de le faire débuter par les formes élémentaires. Il commence par voir des lignes concrètes et tangibles, pour ainsi dire, figurées par les bâtonnets ; il n’a d’abord qu’à poser et à juxtaposer de diverses façons les lattes ou les cubes pour obtenir des figures régulières. Bientôt il produit lui-même, en entrelaçant les bandes de papier, des mosaïques de petits carreaux de plusieurs couleurs. Quand enfin il prend le crayon en main, il lui est facile de représenter sur l’ardoise ou sur le cahier les combinaisons qu’il a obtenues avec ces bâtonnets, ces cubes, ces bandes de papier, et grâce aux sollicitations de l’analogie, grâce au secours du quadrillage, qui le guide sans l’enchaîner, grâce à l’instinct naissant d’harmonie et de symétrie que l’éducation frœbelienne développe merveilleusement, il ne peut pas se borner à imiter, il invente presque aussitôt des combinaisons nouvelles de lignes dont l’ordonnance régulière le ravit et l’encourage sans cesse à de nouveaux efforts » (Rapport sur l’instruction primaire à l’Exposition universelle de Vienne).

    Parmi les procédés de Frœbel, celui qui a reçu rapidement la plus grande extension est l’emploi du quadrillage (sur le papier, l’ardoise, les tableaux, la table, etc.). On en fit usage de bonne heure non seulement pour les jardins d’enfants, mais pour l’enseignement élémentaire du dessin en général. Bientôt on imagina un perfectionnement du quadrillage, consistant à figurer seulement sur le papier les points d’intersection des carrés : c’est le procédé stigmographique, inventé vers 1839 par le Dr Hillardt, de Prague. Dans sa « Stigmographie, ou enseignement de l’écriture et du dessin par des points, » Hillardt donnait le modèle de la méthode ; on met entre les mains des élèves des cahiers dont les pages sont couvertes d’un réseau de points noirs disposés en lignes parallèles et à égale distance les uns des autres ; l’élève n’a qu’à les joindre pour obtenir toute espèce de figures régulières : au lieu d’avoir, comme dans le quadrillage de Frœbel, un canevas continu et complet qu’il calque en partie, il est obligé de tracer lui-même toutes les lignes de jonction d’un point à un autre. De ces deux systèmes, quadrillage et pointillage, sont nés une foule de procédés mixtes et de perfectionnements de détail dont nous n’avons pas à faire l’énumération. Aujourd’hui on n’a que l’embarras du choix entre les recueils gradués qui partent du quadrillage de Frœbel, l’appliquent même aux lignes courbes (cahiers Ottin), passent par tous les degrés du procédé stigmographique, et finissent par habituer l’élève à poser lui-même au tableau ou sur le cahier les points de repère et les centres de figure. On s’est moins occupé de perfectionner l’emploi des autres petits instruments recommandés par Frœbel. Cependant M. Ottin a imaginé un emploi très ingénieux des petits bâtonnets pour initier les enfants à l’appréciation par le seul coup d’œil des longueurs, des directions, des angles, pour leur donner même la première idée de la perspective : ces bâtonnets jouent dans la partie élémentaire du dessin le même rôle que les solides en relief dans les études ultérieures.

    En France, le mouvement qui, sous la Restauration, se produisit en faveur de l’enseignement primaire, encouragea l’étude élémentaire du dessin ; mais pendant longtemps ce fut le dessin linéaire, dans le sens le plus étroit du mot, qu’on eut en vue.

    […]

    Une période toute nouvelle pour l’enseignement du dessin commence avec les expositions universelles. La première, celle de 1851, révéla aux Anglais la nécessité de créer chez eux l’enseignement de l’art industriel, pour pouvoir opposer une concurrence heureuse aux produits français. De là la fondation du South Kensington Museum. L’immense succès de cet établissement, à la fois musée, bibliothèque et école normale de tous les arts du dessin, provoqua bientôt l’émulation des autres peuples. Des fondations analogues destinées à exercer une action régulatrice sur l’industrie nationale et sur l’enseignement du dessin, ne tardèrent pas à se faire en Autriche, en Allemagne, en Italie, etc. ; enfin, aux États-Unis, l’École normale du dessin, créée par M. Walter Smith, fut comme une colonie du South Kensington Museum et introduisit en Amérique, où le dessin était absolument dans le chaos, les méthodes précises de l’enseignement anglais.

    En France, la préoccupation de la réforme dans l’enseignement du dessin se manifeste aussitôt après l’exposition de 1851, d’abord par des publications qui eurent une grande action sur l’opinion publique […], puis un peu plus tard par des créations dues aux pouvoirs publics ou à l’initiative privée.

    […]

    Grâce à cette impulsion donnée à l’enseignement du dessin par l’État, par les villes, par les sociétés, grâce à cette pression de l’opinion publique redisant à sa manière et sur tous les tons le mot de Goethe « : Nous écrivons trop et nous ne dessinons pas assez », grâce surtout à l’influence de ces grandes expositions nationales et internationales qui se sont multipliées depuis un quart de siècle, l’enseignement populaire du dessin a pris un caractère de plus en plus méthodique ; les idées générales communes à tous les systèmes l’ont emporté sur les procédés empiriques, sur les particularités individuelles, sur les caprices de la mode ou de l’école. C’est ce qui fait que les méthodes aujourd’hui en honneur tendent à se rapprocher d’une sorte de type commun, et sans se confondre se séparent de moins en moins.

    Quelle est l’idée fondamentale de toutes les méthodes contemporaines qui se disputent la faveur du public ? À des degrés divers et par des procédés plus ou moins heureux, ces méthodes affirment la réaction contre l’abus des modèles graphiques et des exercices de simple copie. Toutes s’inspirent de cette pensée de M. Viollet-le-Duc : « Il faut commencer par faire entrer dans la tête de l’enfant l’habitude de l’observation des corps et du relief de la chose avec laquelle il est en contact, et lui donner le moyen de reproduire cette chose. » En d’autres termes, on se propose surtout par le dessin bien enseigné de lui faire acquérir deux connaissances profitables, durables, qui augmenteront pour toute la vie sa valeur intellectuelle et ses aptitudes professionnelles : on veut lui apprendre d’abord à voir, et ensuite à rendre ce qu’il voit. Les exercices de dessin doivent former l’œil et le jugement, voilà leur premier objet ; ils doivent donner à l’homme un moyen d’expression et de communication rapide, un langage de plus, l’écriture des formes, voilà leur seconde utilité. « Aujourd’hui, disait spirituellement M. Viollet-le-Duc, après des mois passés à limer des ombres, faire des traits et des hachures, quand l’enfant a cessé de dessiner, il a tout oublié, et plus tard il est incapable de montrer à son menuisier la forme d’une table qu’il voudrait faire exécuter. Il aura copié la tête de Romulus pendant six mois, et il ne saura pas dessiner un tabouret, parce qu’il n’a jamais appris à le voir. »

    Partant de ce principe, qu’il faut apprendre en quelque sorte à lire les formes et puis à les écrire, les auteurs de méthodes ne peuvent différer que par les moyens qu’ils emploient pour faire apprendre à l’élève cette langue nouvelle. Les uns vont plus vite, les autres plus méthodiquement, les uns insistent sur la partie géométrique, les autres sur les exercices de perspective ; ceux-ci croient à l’efficacité d’un système mixte, faisant alterner le dessin à vue avec la copie d’estampes ; ceux-là comptent plus sur la leçon simultanée et sur le dessin dicté ; quelques-uns abordent le dessin de tête dans leurs cours d’études primaires, d’autres le réservent pour le degré immédiatement supérieur. Ces divergences, quelque importantes qu’elles soient, n’entament pas, à vrai dire, le fond de la doctrine, elles n’enlèvent pas aux méthodes contemporaines cet air de ressemblance et cette parenté d’idées qui permet de les distinguer à première vue de celles qui les ont précédées.

    On peut trouver sinon un exposé complet, du moins les plus précieuses indications sur le caractère général des méthodes modernes, par exemple dans les discours prononcés aux distributions de prix des écoles de Paris ou de l’Union Centrale des beaux-arts par MM. Charles Blanc, E. Guillaume, Perrin, Viollet-le-Duc, Cernesson, etc. (consulter la collection du Bulletin de l’instruction primaire de la Seine ; voir aussi deux articles de M. René Ménard dans la Revue pédagogique de juin et octobre 1878). Sous une tout autre forme, dans le cadre d’une fiction pleine de grâce, d’esprit, et de profond bon sens, on retrouvera la même méthode mise en action dans l’Histoire d’un dessinateur de Viollet-le-Duc. Mais nous croyons devoir offrir à nos lecteurs un document beaucoup moins connu, qui leur permettra d’apprécier la marche des idées dans ce domaine surtout à l’étranger. C’est le début d’un rapport officiel publié par ordre du Jury de l’exposition de Philadelphie à la suite de cette exposition, dans le volume des Reports and Awards, groupe XXVIII. L’auteur, M. le professeur Charles Stetson de Boston, y résume, suivant la coutume américaine, en un certain nombre de propositions ou de thèses les idées qui, suivant lui, se dégageaient de l’ensemble de l’exposition des divers pays ; on remarquera sans doute que sur plusieurs points cet exposé affecte une forme beaucoup trop absolue, mais c’est un programme dont presque chaque article représente bien un des points essentiels du débat pédagogique contemporain : nous ferions toutes nos réserves s’il s’agissait de prendre ce programme comme modèle, nous le donnons simplement comme expression exclusive et excessive peut-être, mais méthodique, nette et complète, des opinions que l’influence anglaise et l’influence allemande semblent faire prévaloir dans l’enseignement populaire et industriel du dessin :

    1. L’enseignement du dessin ne réclame pas de procédés exceptionnels. La méthode employée doit se conformer aux principes pédagogiques généraux qui s’appliquent également aux autres études. Sans cette condition, il n’est pas possible d’atteindre aux meilleurs résultats. Nul maître, quelle que soit son habileté comme artiste, ne peut donner un bon enseignement, s’il ne possède pas l’art de l’instituteur.

    2. Le fondement de l’enseignement du dessin, qu’il s’agisse de dessin industriel ou de dessin artistique, doit être cherché dans les formes et les principes de la géométrie. Sans cela, il est impossible d’arriver à une certitude scientifique, l’indécision et le vague se feront sentir partout.

    3. La représentation de deux dimensions étant beaucoup plus simple que la représentation des trois dimensions, le dessin devra commencer par la première, non par la seconde. Et comme les formes de la géométrie plane sont les plus simples de toutes, c’est par elles qu’il faudra débuter.

    4. La représentation de solides copiés à main libre, d’après le modèle, doit être soigneusement distinguée de la représentation de solides faite sans modèle au moyen de la perspective instrumentale. Les formes des solides géométriques doivent être dessinées en premier lieu, comme les plus simples de toutes ; et dans le dessin à main libre, on devra copier les solides à surfaces courbes avant ceux à surfaces planes. Il faut avoir atteint une certaine habileté dans le dessin des contours avant d’entreprendre l’étude de la lumière et de l’ombre.

    5. La représentation géométrale des trois dimensions, dans le dessin industriel, doit commencer par les solides géométriques. Cet exercice constituant une excellente discipline pour l’imagination, il ne doit pas être regardé simplement comme une variété professionnelle du dessin, mais comme une étude également utile pour tous.

    6. À la représentation des formes géométriques doit succéder le dessin d’ornements conventionnels et d’objets artificiels. C’est là, en effet, ce qui, dans l’ordre de difficulté, vient immédiatement après les figures géométriques. L’ornement plane, à deux dimensions seulement, doit précéder l’ornement en relief.

    7. Le dessin des formes naturelles doit suivre, et non précéder, le dessin des formes conventionnelles. Tel est l’ordre qu’indique la progression des difficultés, et tel est aussi, pour d’autres raisons, le véritable ordre pédagogique. Celui qui a commencé par dessiner des formes géométriques et conventionnelles apprend à voir la nature de plus haut, donne moins d’importance à l’irrégularité des détails superficiels, et en accorde davantage à l’ensemble et aux grandes lignes des formes organiques.

    8. L’enseignement élémentaire du dessin, même lorsqu’on n’a en vue que le dessin industriel, ne doit pas omettre entièrement la figure humaine : celle-ci doit venir après l’ornement. Dans aucun genre de dessin il n’est plus essentiel que dans celui-ci de procéder d’après des principes pédagogiques rationnels, à cause des nombreuses difficultés à surmonter, et de la facilité avec laquelle l’élève peut être induit en erreur par des résultats défectueux ; pour le dessin industriel, on devra prendre soin de faire dessiner la figure sans aucun effet de perspective ni d’ombres.

    9. Parallèlement aux exercices de dessin, il sera bon de faire étudier aux élèves les principes de dessin industriel qui doivent être observés tant pour les formes des objets que pour leur décoration. Un grand nombre de ces principes sont assez simples pour pouvoir être aisément compris par les plus jeunes élèves de la division supérieure (grammar school), et quelques-uns même sont à la portée d’élèves plus jeunes encore. L’acquisition de l’habileté technique de la main est accélérée plutôt que retardée par l’étude de ces principes, qui ajoute beaucoup d’intérêt aux exercices.

    10. L’enseignement des principes du dessin industriel doit tenir compte, en premier lieu, de l’usage auquel un objet est destiné ; en second lieu, des matériaux qui doivent servir à sa confection, et enfin du mode de fabrication qui sera adapté. Chacun de ces trois points mérite une attention particulière. Chaque destination spéciale a ses exigences propres ; un plan bien adopté à un genre de matériaux ne conviendra pas à des matériaux d’un genre différent ; ce qui peut être obtenu par un mode de fabrication peut ne pas l’être par un autre mode.

    11. L’enseignement des principes du dessin industriel doit être général, et non professionnel ; pas plus pour le dessin que pour l’arithmétique, par exemple, l’école n’a à s’occuper des détails spéciaux d’application.

    12. Des quatre genres d’ornementation – linéaire, conventionnelle, d’imitation, et grotesque, c’est l’ornementation linéaire qui doit être étudiée en premier lieu, parce qu’elle est la plus simple.

    13. Le dessin de l’ornement conventionnel doit précéder celui de l’ornementation d’imitation. Tous deux s’occupent de formes naturelles : mais l’ornement conventionnel ne les considère que dans leurs traits réguliers et généraux ; il est donc plus facile à dessiner, et mieux adapté aux besoins ordinaires de l’industrie.

    14. Dans l’ornement conventionnel, la structure organique des formes naturelles reproduites doit être scrupuleusement respectée. Si, par exemple, il s’agit de feuilles qui dans la nature sont alternes, on ne devra pas, dans l’ornement, les représenter comme des feuilles opposées.

    15. Dans tout ornement conventionnel, la symétrie et le rythme sont des caractères essentiels, sans lesquels il n’y a pas d’ornementation véritable. L’unité décorative doit être d’abord symétriquement disposée, et ensuite répétée d’une façon rythmique. La symétrie et le rythme se prêtent tout particulièrement aux exigences de l’industrie ordinaire.

    16. Dans l’enseignement élémentaire du dessin, l’ornement d’imitation ne tiendra que peu de place, ou sera même entièrement laissé de côté. Sans parler des erreurs de goût dans lesquelles il serait facile de tomber, ce genre d’ornement se prête difficilement aux exigences de l’industrie courante, qu’il s’agisse de peinture, de ciselure ou de gravure. Quant à l’ornement grotesque, on devra, à ce degré d’enseignement, se borner à une brève mention.

    17. L’étude historique de l’ornement doit tenir une place importante dans l’enseignement élémentaire du dessin. Tout en apprenant à dessiner, et en acquérant la connaissance des principes généraux de l’art décoratif, l’élève doit en même temps apprendre à distinguer entre eux, d’une façon nette et précise, les principaux styles d’ornementation.

    18. Dans les écoles primaires publiques, (à l’exception des high schools), l’enseignement du dessin doit être donné par l’instituteur lui-même, comme pour toutes les autres branches. Avec des maîtres spéciaux, les résultats seraient moins avantageux et les frais seraient plus grands.

    19. Si l’on veut obtenir les meilleurs résultats, tant au point de vue de la culture générale, qu’à celui des aptitudes spéciales, l’enseignement devra offrir de la variété à la fois dans les objets étudiés, dans les matériaux employés, et dans les méthodes suivies. Il faut y apporter beaucoup de largeur, éviter les systèmes étroits. On visera à obtenir en premier lieu la connaissance des principes ; puis la rapidité dans l’exécution ; et en dernier lieu seulement le fini du travail. C’est une grande erreur, trop souvent commise, que d’insister avant tout sur le fini du travail, surtout au début. Presque tous les commençants, si on les laisse à eux-mêmes, dessinent trop lentement ; ils se préoccupent trop de la finesse de l’exécution, et trop peu de l’idée à exprimer.

    20. On apportera le plus grand soin à procurer aux élèves un bon matériel pour les leçons de dessin. La véritable économie – si c’est par les résultats qu’il faut prononcer sur ce point – demande, lorsqu’il s’agit de la culture du goût, que l’on fasse choix de ce qu’il y a de meilleur. L’économie bien entendue veut aussi que l’on vise à ménager le temps des élèves, plutôt qu’à épargner une légère dépense. »

    […]

    [F. Buisson ou J. Guillaume]

    DESTUTT DE TRACY (Antoine-Louis-Claude). – Philosophe français, né en 1754, mort à Paris en 1836. Destiné d’abord à la carrière des armes, le comte de Tracy était colonel lorsque éclata la Révolution. Il siégea à la Constituante dans les rangs du parti libéral ; reçut ensuite, dans l’armée de La Fayette, un commandement qu’il résigna après le 10 août ; fut emprisonné comme suspect en 1793 ; et rendu à la liberté, vécut dans la retraite, où il se livra à des études philosophiques. Les maîtres dont il s’inspira furent Locke, Condillac et Voltaire. Devenu membre de l’Institut, classe des sciences morales et politiques, il publia « de remarquables travaux sur l’analyse de l’entendement humain, qui reçut de lui le nom resté fameux d’idéologie » (Mignet). En 1799, le Directoire le nomma membre et secrétaire du Conseil d’instruction publique, où il eut pour collègues Garat, Ginguené, Cabanis : mais ces fonctions durèrent peu ; le coup d’État du 18 brumaire mit fin au régime directorial, et Destutt de Tracy, rallié d’abord à Bonaparte, devint sénateur. Il continuait toutefois à s’intéresser aux questions d’enseignement, comme le prouve l’écrit qu’il fit paraître en l’an IX (1801) sous le titre d’Observations sur l’instruction publique, Paris, Panckoucke. Bientôt, ayant reconnu que Bonaparte ne voulait pas de la liberté, il se rangea parmi les opposants, avec Danou, Volney, Cabanis, Chénier, Ginguené, etc. Pour marquer son mécontentement à ceux qu’il appelait les idéologues, le premier consul, en réorganisant l’Institut en 1803, supprima la classe des sciences morales et politiques. À partir de ce moment, Destutt de Tracy, quoiqu’il fût resté sénateur, compta parmi les adversaires déclarés du gouvernement. En 1814, ce fut lui qui proposa au Sénat la déchéance de Napoléon. La Restauration le créa pair de France, et la monarchie de juillet lui rendit son siège à l’Institut. L’Académie française l’avait d’ailleurs admis dans son sein en 1808.

    Dans ses Observations sur l’instruction publique, Destutt de Tracy définit d’une manière intéressante le rôle qu’il assigne aux écoles primaires dans l’enseignement national. « Dans toute société civilisée, dit-il, il y a nécessairement deux classes d’hommes : l’une est la classe ouvrière, la seconde est celle que j’appellerai la classe savante. » Ces deux classes d’hommes ont besoin, suivant lui, de deux genres d’éducation essentiellement différents : aux premiers, « il faut qu’une éducation sommaire, mais complète en son genre, soit donnée en peu d’années » ; les seconds ont plus de choses à apprendre, et des choses que l’on ne peut saisir que quand l’âge a donné à l’esprit un certain degré de développement ; leur cours d’études, devant être plus complet et durer plus longtemps, doit être disposé selon un programme différent. « Voilà des choses qui ne dépendent d’aucune volonté humaine : elles dérivent nécessairement de la nature même des hommes et des sociétés ; il n’est au pouvoir de personne de les changer. Ce sont des données invariables dont il faut partir. » De ces prémisses il résulte que ceux-là se trompent, qui ont cru que les écoles primaires pouvaient être comme le premier degré d’instruction et la préparation à des études ultérieures. « Le cours d’études des écoles des enfants de la classe ouvrière doit être un abrégé de celui des autres écoles, mais il n’en doit pas être une partie. Il ne faut pas croire que l’on remplit son but, en y substituant l’enseignement des deux ou trois premières années de ces écoles plus savantes. Ce n’est pas faire l’abrégé d’un livre que d’en prendre les premières pages, et de laisser le reste… Concluons que dans tout État bien administré et où l’on donne une attention suffisante à l’éducation des citoyens, il doit y avoir deux systèmes complets d’instruction, qui n’ont rien de commun l’un avec l’autre… J’ai beaucoup insisté sur cette première considération, parce que je regarde comme une grande erreur de croire que les écoles primaires se lient avec les écoles centrales et en sont comme le vestibule ; et je vois que cette erreur a pénétré même dans de très bons esprits. Peut-être cela vient-il de ce nom d’école primaire, qui semble indiquer un premier degré ; car les mots ont une bien grande influence sur les idées ; c’est pourquoi je serais d’avis de changer cette dénomination. Quand une fois on a adopté la fausse vue qu’elle suggère, il me paraît impossible de rien comprendre au véritable esprit de notre système d’instruction publique. »

    Comme on le voit, les idées de Destutt de Tracy différaient essentiellement de celles que le parti montagnard avait essayé de faire prévaloir à la Convention. Le Comité d’instruction publique d’octobre 1793, dont Romme était le rapporteur, désirait que tout citoyen fût préparé dans les écoles nationales « à choisir une profession utile » ; et les trois degrés de ces écoles devaient être parcourus par l’ensemble des élèves, chaque degré formant la préparation au degré suivant. En 1794, Lakanal, tout en abandonnant le plan de Romme qui avait paru trop vaste et inexécutable, persistait à regarder les écoles primaires comme le « vestibule » conduisant aux écoles centrales. Destutt de Tracy, au contraire, pense que la « nature même des hommes et des sociétés » s’oppose à cette manière de voir, et que, pour deux classes de citoyens qui doivent rester éternellement séparées, il faut « deux systèmes d’éducation qui n’ont rien de commun l’un avec l’autre. » Le plan de Romme était d’un égalitaire ; celui de Destutt de Tracy, d’un philosophe voltairien qui restait imbu des idées sociales de l’ancien régime et repoussait comme chimériques les aspirations de la démocratie moderne.

    [J. Guillaume]

    DEVOIRS SCOLAIRES. – On comprend sous ce nom les travaux écrits que le maître exige de l’élève comme application des leçons données en classe. Le plus souvent ces devoirs sont faits dans la famille, et l’élève, livré à ses propres forces, ne peut consulter que ses souvenirs ou ses livres. Dans les écoles à un seul maître, une division est souvent occupée à faire un devoir pendant que le maître fait une leçon à une autre division.

    Tous les devoirs scolaires doivent satisfaire aux règles suivantes :

    1° Offrir à l’élève un moyen de fixer dans son esprit ce qui aura fait l’objet d’une leçon ;

    2° exercer son intelligence utilement, et exiger une certaine dose d’attention et de réflexion, sans cependant excéder ses forces ;

    3° être suivis toujours d’une exacte correction, tant sur la forme que sur le fond.

    Il y a, depuis quelques années, une fâcheuse tendance à multiplier outre mesure dans les écoles primaires les devoirs écrits et à en accabler en quelque sorte les élèves. On arrive ainsi à leur faire prendre l’instruction en dégoût ou tout au moins à les déshabituer d’un travail attentif. C’est là le reproche qu’on a souvent fait à l’enseignement secondaire : il a bien plus de force quand il s’agit de l’école primaire. C’est avec raison que M. Gréard écrivait dans son beau rapport de 1878 : « À tous les degrés de l’école primaire, il faut proscrire les tâches artificielles, les devoirs de convention, en un mot, ce qui occupe l’enfant sans l’instruire, ce qui pervertit sa volonté et atrophie son intelligence, en le contraignant à une application stérile. » – Et nous ajouterons avec M. Buisson : « L’enseignement ainsi donné n’est plus un stimulant et un plaisir pour l’intelligence, c’est une discipline subie par contrainte qui n’augmente la somme des connaissances qu’en diminuant l’initiative, le libre élan des facultés mentales. Aussi la science acquise de cette façon n’est-elle pas assimilée par l’esprit, qui la rejette dès qu’il sort de cette atmosphère artificielle de l’école pour rentrer dans la vie de tous les jours et reprendre ses allures naturelles » (Rapport sur l’Exposition de Vienne, p. 167).

    Les instituteurs ont été conduits à cet abus des devoirs écrits, d’une part par l’importance donnée aux expositions scolaires départementales ou régionales, aux concours cantonaux, etc., d’autre part par le désir des familles, surtout dans les villes, de voir leurs enfants occupés pendant tout le temps qu’ils passent à la maison. On s’est ingénié à trouver des exercices variés ; on en a fait des cahiers tout préparés, et il est arrivé trop souvent qu’en classe le temps de la leçon était absorbé par la correction du devoir.

    Le reproche le plus mérité qu’on ait fait aux devoirs des écoles primaires, c’est qu’ils constituent un travail mécanique qui occupe les doigts de l’élève mais non son esprit. Ici, ce sont des exercices de conjugaison, des analyses grammaticales où les mêmes formules reviennent sous sa plume sans qu’il songe à s’en rentre compte. Là, des dictées mises au net, suivies de la copie de quelques règles de grammaire. Les problèmes d’arithmétique ou les exercices de calcul sont souvent fastidieux, d’un type uniforme, et n’exigent aucun effort d’attention.

    Ce qu’il faudrait substituer à ces exercices rebutants, ce serait l’analyse d’une lecture, l’explication de mots bien choisis, la construction de phrases sur un modèle donné, ou le résumé d’une leçon orale – la solution de problèmes sur des faits de la vie pratique, d’après des données usuelles fournies par les élèves – ; quelques tracés de cartes se rapportant à une région spéciale, etc. Ce qui vaudrait mieux encore, ce seraient des exercices d’invention exigeant une réelle activité d’esprit, des recherches personnelles. Mais on ne peut songer à demander de tels devoirs aux élèves du cours élémentaire. Avec eux, on se bornera à des exercices simples sur les mots usuels, tels que ceux qui consistent à les ranger sous une même idée, d’après une même terminaison. Tout ce qui excède la somme d’attention qu’on peut légitimement attendre de l’élève doit être écarté. Il ne faut pas, comme l’a dit Villemain, que « l’école soit pour lui un atelier d’un nouveau genre où il épuise ses forces et se fatigue, mais bien une palestre où il les développe et les fortifie. »

    Ce qui n’importe pas moins que le choix du devoir, c’est la correction. L’élève ne doit jamais croire que son travail ne sera pas examiné, contrôlé, rectifié. Il serait bientôt conduit à le faire sans attention, avec la seule préoccupation de remplir un certain nombre de lignes. Il faut que, dans la correction, le maître s’attache à reconnaître le mérite du travail, la sagacité à éviter certaines fautes ou à saisir la meilleure expression. Plus il s’intéressera à l’œuvre de l’élève, plus celui-ci s’y appliquera et y mettra de soin.

    Le choix des devoirs doit être très varié si l’on veut que l’élève y trouve de l’intérêt. Ils doivent naître des besoins qui se révèlent au cours de la leçon, des lacunes constatées sur une branche d’études, et dès lors on ne saurait les tirer tout préparés d’un livre où l’auteur n’a pu songer à tous les besoins, ni prévoir tous les cas spéciaux. Ici surtout se manifeste le véritable talent du maître ; s’il est habile, il saura inventer les devoirs, en régler la forme et l’étendue sur l’aptitude des élèves, et surtout se garder de la monotonie, de la répétition machinale des mêmes types. Les indications qu’il trouvera dans les livres dits d’exercices ne seront pour lui que des suggestions ou des conseils. Il créera la forme de son enseignement et aussi les moyens de le fixer dans l’esprit des élèves.

    Jamais les élèves ne s’intéressent à des devoirs qu’ils trouvent à l’avance dans leur livre : il faut, si l’instituteur en emprunte le texte, qu’il sache le présenter sous une forme qui soit réellement appropriée au degré de culture des élèves.

    B. Berger

    DICTÉE. – La dictée, l’exercice qui consiste à faire écrire par les élèves un texte dont le maître énonce successivement tous les mots, est, dans nos écoles françaises, un des moyens les plus usités pour l’enseignement de la langue maternelle ; c’est aussi une des épreuves les plus décisives servant à constater les résultats qu’on croit y avoir obtenus.

    Nous insisterons ici sur la part normale que doit prendre la dictée dans l’enseignement de la langue française, sur les abus qu’on en peut faire, sur la valeur de cet exercice considéré comme critérium du savoir d’un élève ou d’un aspirant au brevet de capacité.

    Il ne faut pas oublier que la dictée, considérée en elle-même, et dans son objet propre, est un simple exercice d’orthographe. Or, l’orthographe n’est que l’application des règles qui concernent l’écriture des mots. La connaissance de la langue elle-même est quelque chose de bien plus complexe et de bien plus élevé. On peut jusqu’à un certain point savoir comment s’écrivent les mots d’une langue, et se méprendre parfaitement sur le sens de ces mots, c’est-à-dire sur leur rapport avec l’idée qu’ils expriment ; ignorer surtout l’art de s’en servir soi-même pour rendre ses propres idées, ce qui est évidemment le but suprême qu’on doit se proposer quand on étudie une langue quelconque et, à plus forte raison, sa langue maternelle.

    Cela est si vrai que, quand on a affaire à une langue dont la prononciation est facile, c’est-à-dire dans laquelle les signes qui composent les mots écrits correspondent aussi exactement que possible aux sons que nous sommes habitués à leur voir représenter, où chaque signe écrit a sa valeur propre, ceux particulièrement qui représentent les articulations, on pourrait parvenir à orthographier fort correctement cette langue, sans en comprendre un traître mot. Ce serait, par exemple, le cas du latin, au moins tel que nous le prononçons dans les collèges. Faites convenablement la dictée d’un texte de Tite-Live ou de Tacite à une personne qui sait seulement lire le latin, comme on l’exigeait aux examens du brevet de capacité, et, pour peu qu’elle prête bien l’oreille, elle écrira certainement, sans beaucoup se tromper, les mots de ce texte. Dira-t-on pour cela qu’elle entend Tite-Live ou Tacite ?

    Il en pourrait être de même, ne nous y trompons pas, d’une dictée française. Faites écrire – comme cela s’est vu – tel passage, je suppose, des écrits théologiques de Bossuet ou de Fénelon à un enfant de dix ans, et, si cet enfant a été bien dressé à l’exercice de la dictée, il ne se trompera pas sur l’orthographe, bien que le sens du morceau dépasse de beaucoup son intelligence.

    Il ne faut pas, cela étant, que l’instituteur s’imagine – comme il y est peut-être trop porté – qu’une dictée irréprochable soit jamais le dernier mot de ses efforts, en ce qui concerne l’enseignement de la langue maternelle. Sans doute, cette dictée irréprochable suppose chez l’enfant, quant à l’orthographe d’usage, la connaissance au moins extérieure de beaucoup de mots, quant à l’orthographe de règles, la connaissance de ces règles mêmes et l’habitude de les appliquer. Et l’enfant n’est pas arrivé à ce résultat sans avoir passé par une gymnastique patiente et suivie, qui a certainement augmenté son acquis, aiguisé son esprit sur certains points, très délicats, parfois trop délicats peut-être. Mais tout cela n’est pas la vraie connaissance de la langue. Tout ce travail peut parfaitement bien s’être accompli en dehors, même aux dépens de l’étude propre de la langue. Nous avons vu, pour notre part, plus d’un élève, disons plus d’un élève-maître d’école normale, indémontable – qu’on nous passe le mot – sur la dictée, quelque subtile qu’elle pût être, et plus ou moins incapable de répondre par un développement suffisant à une question orale, de rédiger une lettre ou de composer un récit. C’est qu’il manquait à ceux-là ce fond même de connaissances, qui repose, non plus sur l’habitude de voir et de reproduire des mots écrits, sur les rapports qui peuvent modifier, suivant les cas, la représentation extérieure de la plupart d’entre eux, mais sur l’intelligence des idées que les mots expriment, sur les combinaisons et les développements possibles de ces idées, etc., etc., toutes choses que l’orthographe ne donne point, et pour l’acquisition desquelles il faut absolument recourir à des exercices tout autres, comme la conversation entre le maître et l’élève, comme la lecture, comme la composition, de quelque nature qu’elle soit, orale ou écrite.

    Dans ces limites, mais dans ces limites seulement, l’exercice de la dictée n’en reste pas moins d’une utilité et d’une importance incontestable. S’il est absolument hors de doute qu’on ne sait pas sa langue quand on ne sait qu’en écrire les mots, il est hors de doute aussi qu’on ne la sait pas complètement quand on ne sait pas les écrire. L’usage et l’opinion publique actuelle – car il n’en a pas toujours été ainsi chez nous – sont ici conformes au bon sens. Il faut savoir l’orthographe, et il n’y a pas pour l’apprendre de meilleur exercice que la dictée. Lire et expliquer, s’il est besoin, à un enfant un texte suivi, qu’il puisse comprendre, qui soit de nature à l’intéresser et à l’instruire, en l’invitant à reproduire ce texte par écrit, en appelant son attention soit sur les règles générales de l’orthographe, soit sur tels ou tels cas particuliers pour lesquels on l’a choisi, c’est certainement la meilleure manière d’habituer ses yeux et son esprit à la représentation correcte des mots, à l’application concrète des données grammaticales. D’après une note du recueil de Devoirs d’écoliers américains publié par M. Buisson à la suite de l’exposition de Philadelphie, la dictée ne se fait pas en général, dans les écoles américaines, vraisemblablement aussi dans les écoles anglaises, sous la forme d’un texte continu comme chez nous ; on dicte ordinairement de longues listes de mots isolés, dont les difficultés graduées correspondent au degré d’instruction des élèves. Toutes les expositions scolaires concentrées à Philadelphie contenaient, dit M. Buisson, d’innombrables collections de ces exercices de spelling, c’est le nom dont on les appelle. Certaines écoles françaises ont bien aussi quelque chose d’analogue dans les exercices de mots, comme ceux, par exemple, de Pautex ; mais il nous semble que, même en introduisant, ainsi que le fait Pautex, des rapports d’analogie au point de vue du sens entre les mots isolés proposés aux élèves comme exercices d’orthographe, il y aura toujours dans ces longues listes de mots sans suite ni liaison quelque chose de fastidieux qui dégoûtera l’enfant à la longue. L’exercice de la dictée est bien autrement varié ; il est et il mérite de rester classique.

    Mais il ne faut pas que le cours de langue consiste exclusivement, comme cela arrive encore dans un trop grand nombre d’écoles, en une suite de textes à copier et de leçons de grammaire à apprendre, s’alternant indéfiniment. Sans parler de la composition française, qui doit avoir sa place à part, il faut que chaque leçon de grammaire, avant d’être complétée par une dictée, spéciale ou générale, soit immédiatement traduite par des exercices d’application ou d’invention, oraux ou écrits, comme en contiennent ou comme en indiquent nos meilleures grammaires modernes.

    On peut encore abuser de la dictée à un autre point de vue.

    Il y a l’orthographe de tout le monde et l’orthographe des raffinés. C’est l’orthographe de tout le monde, et celle-là seulement, qu’il faut enseigner à l’école primaire. Ce serait grand dommage, à nos yeux, que de retenir de longues heures un futur ouvrier ou un pauvre enfant de la campagne sur la question de savoir s’il devra écrire des à compte en deux mots ou des acomptes en un seul mot, comme le veut aujourd’hui l’Académie ; s’il devra unir les deux termes de porte-plume ou de porte-monnaie, à l’exemple de portefeuille ou de portemanteau ; si tels ou tels des fameux verbes en eler ou eter doubleront leur consonne ou prendront un è quand leur dernière syllabe deviendra muette ; si suprême, extrême doivent avoir le circonflexe, quand système et emblème n’obtiennent que le grave, etc., etc. Nous ne voudrions pas non plus le voir se préoccuper outre mesure de la présence ou de l’absence d’une s quand il s’agit d’écrire de la confiture de groseilles ou de la marmelade d’abricot ; nous voudrions qu’il pût rester indifférent devant les problèmes qu’on a soulevés au sujet de la dictée récemment envoyée par le ministère de l’instruction publique aux candidats au brevet simple de tous les ressorts académiques : faut-il écrire des avocats en sabots et en casquette, casquette avec le singulier, ou bien casquettes avec le pluriel, quand l’auteur écrit lui-même quelques lignes plus bas : les hommes en grands chapeaux et les femmes en bonnets plats ? Nous souhaiterions que, pour notre élève de l’école primaire, ce fût tout un. Nous pensons, enfin, que c’est lui rendre un bien mauvais service que de lui torturer la cervelle avec des phrases baroques comme celles-ci : Les insensés ! ils se sont laissé mettre en désordre, ils se sont laissé envelopper et fait tailler en pièces sur les champs de batailles mêmes qu’ils avaient crus favoriser leurs manœuvres. Leurs stratagèmes, les ruses de guerre qu’ils avaient également crues devoir leur réussir ont tourné contre eux-mêmes ou ont eu une tout autre issue que celle qu’ils avaient pensé ; enfin, les villes qu’ils avaient jugées pouvoir leur servir de refuge en cas de retraite se sont empressées de fermer leurs portes aux fuyards, dès qu’elles se sont aperçues que la fortune s’était déclarée de notre côté, etc., etc. (nous avons suivi, sans prétendre la justifier, l’orthographe de l’auteur). Le temps employé à résoudre ces indéchiffrables logogriphes ne serait-il pas mieux employé à tant d’autres études plus utiles et plus élevées, qu’on n’aborde pas ou qu’on effleure à peine dans l’école, pour cette seule raison que les heures manquent ?

    D’après ce que nous venons de dire, il sera facile de comprendre que nous ne soyons pas d’avis que, dans la plupart des examens scolaires (certificat d’études primaires, d’admission aux écoles normales, brevet de capacité), l’épreuve de la dictée soit regardée, sinon uniquement, au moins en premier lieu, comme une preuve indiscutable du savoir des candidats en ce qui concerne la langue maternelle. Ainsi, tout candidat qui a fait plus de quatre fautes dans la dictée pour l’admission à l’école normale et tout candidat qui en a fait plus de trois pour le brevet de capacité se trouve immédiatement éliminé. Nous nous unissons, pour notre part, de grand cœur au vœu qui a été émis à ce sujet dans le congrès des inspecteurs primaires et des directeurs et directrices d’école normale réunis à Paris à la fin de mars 1880. L’assemblée a demandé que l’épreuve de la dictée, dans les examens de brevet de capacité, pût être compensée par l’épreuve de la rédaction. Si nous avons bien compris la pensée des délégués, à la note de la dictée viendrait s’ajouter la note de la rédaction, et le candidat ne serait éliminé que si la moyenne des deux notes était inférieure à cinq points, le maximum étant dix. Nous espérons qu’il sera fait droit à ce vœu, et qu’ainsi on ne courra plus de risque de voir des aspirants et des aspirantes placés au premier rang pour la composition française, c’est-à-dire en définitive ayant prouvé, aussi complètement qu’on le leur demandait, qu’ils savaient leur langue, éliminés quand même pour des étourderies ou des erreurs, souvent pardonnables, sur la forme matérielle des mots.

    Charles Defodon

    DIESTERWEG (Adolphe). – Né à Siegen, en 1790, mort à Berlin en 1866, Diesterweg a laissé en Allemagne la réputation d’un pédagogue éminent. Après avoir fait de bonnes études classiques et universitaires, il fut successivement professeur de gymnase et d’écoles modèles, précepteur, enfin directeur d’une école normale primaire à Mörs, près Cologne, de 1820 à 1832. Il se distingua si bien dans sa nouvelle carrière à la fois comme directeur, comme professeur et comme écrivain, qu’il fut appelé à Berlin en 1832, pour y diriger l’école normale de cette ville. Il resta à la tête de cet établissement jusqu’en 1847.

    Il avait déjà publié en 1820 un opuscule sur l’Éducation en général et l’éducation scolaire en particulier, qui fut suivi de plusieurs travaux didactiques. En 1827, il commence à faire paraître un journal, les Rheinische Blätter, où il déposa depuis lors, d’année en année, quelques-unes de ses meilleures pensées, sous la forme vive et familière qui convenait à son tour d’esprit. En 1830, il publie, avec l’aide d’autres professeurs distingués, le Wegweiser ou Guide pour former les maîtres allemands, ouvrage considérable, qui traite de l’enseignement en général et des divers enseignements en particulier, et dont il paraît en ce moment une 5e édition (chez Bädeker, à Essen). En 1840, il compose l’Astronomie populaire (Himmelskunde) avec la Géographie astronomique, qui passe pour son chef-d’œuvre didactique.

    Tout en poursuivant ses travaux professionnels, il se mêlait avec ardeur à des controverses sur différents sujets relatifs à l’instruction : par exemple, le système Lancastrien ou d’enseignement mutuel, alors en vogue, auquel il reprochait d’être un simple expédient, un utile mécanisme d’instruction extérieure, sans valeur éducative ; ou encore, l’usage des langues classiques dans l’éducation morale. S’il eut, dans ces discussions, des contradicteurs passionnés, il fut aussi soutenu par des disciples ardents et nombreux. Ses écrits, ses leçons, ses rapports directs avec les maîtres lui acquirent à Berlin et dans toute l’Allemagne scolaire une grande et salutaire influence.

    Diesterweg ne se pique pas d’être un créateur, ni même un réformateur original en pédagogie. C’est un éclectique cherchant avant tout le progrès pratique. Il marche sur les traces de Rousseau et surtout de Pestalozzi. Son mérite est d’avoir été l’apôtre infatigable de la méthode naturelle, de l’avoir saisie dans ses plus hauts principes, de l’avoir mise en plein relief dans des écrits d’occasion, de l’avoir appliquée aux enseignements particuliers, enfin, d’avoir formé une légion de maîtres pénétrés du même esprit. Pour lui l’instruction est avant tout éducation : d’abord éducation des facultés spéciales, ensuite de l’homme tout entier, envisagé dans son unité complexe, à la fois intelligent, moral, religieux. Et la véritable éducation n’est pas autre chose que le développement : le développement des forces et des germes naturels conduit en conformité avec les lois de la nature, comme aussi avec les données générales et les exigences de la culture de telle ou telle époque. Ce n’est donc pas du dehors, par la voie d’autorité, de la mémoire, et sous la forme d’un savoir tout fait, que doit venir l’instruction ; c’est du dedans : c’est-à-dire qu’il faut prendre le point d’attache dans la réalité, dans l’Anschauung (intuition), dans ce que l’enfant ou l’élève voit, observe, sent, comprend, dans ce qui est déjà partie de lui-même. Apprendre est peu et n’aboutit qu’à un résultat d’utilité restreinte ; l’important est de s’assimiler les choses au sens rigoureux du mot, et, par cette assimilation, de fortifier et de régler les facultés naturelles et de former l’homme en tout homme.

    Il n’y a rien là de bien nouveau. Ce qui l’est, c’est le sentiment élevé qui règne dans tous les écrits de Diesterweg au sujet de la nature humaine, de l’éducation, de la mission de l’instituteur ; c’est la manière rationnelle, philosophique, religieuse, et en même temps sensée, pratique, de traiter ces grandes questions. On peut dire que le meilleur de l’esprit germanique se retrouve dans le vaillant directeur d’école normale : la Gründlichkeit, ou l’habitude d’aller au fond des choses ; la parfaite sincérité, qui ne se paie pas d’apparences superficielles, de formules de convention, qui ne veut pas plus se mentir à soi-même que mentir à autrui.

    Cette sincérité n’est pas, même en Allemagne, du goût des partis, et surtout des partis ecclésiastiques : elle coûta cher à Diesterweg. Sa doctrine sur la vraie portée de l’éducation, qui doit embrasser tout l’homme, même l’homme religieux, et sur la vraie méthode, qui ne présente à l’esprit de l’élève – en religion comme en tout le reste – que ce qu’il peut assimiler soit à son intelligence soit à son sentiment intuitif, devait le mettre en conflit avec l’orthodoxie protestante. Elle le conduisit de bonne heure à mettre au premier rang des choses de l’éducation primaire et des devoirs de l’instituteur l’enseignement religieux, qui correspond à un fait naturel et essentiel de l’âme humaine, ainsi qu’à un des grands éléments de l’histoire ; mais en même temps à éliminer de l’éducation l’enseignement confessionnel ou ecclésiastique, c’est-à-dire le catéchisme dogmatique, qui varie selon les églises, qui divise au lieu d’unir, et que l’esprit ne s’assimile pas naturellement.

    Diesterweg s’exprima toujours sur cette délicate question, aussi brûlante en Allemagne qu’en France, avec beaucoup de respect pour les choses et les personnes de la religion ; mais sa franchise s’accrut avec son expérience même de la pédagogie. Quand, en 1840, le pouvoir passa entre les mains du parti réactionnaire ou orthodoxe (ministère Eichhorn), les tracasseries commencèrent pour ne plus s’arrêter : en 1847, on finit par l’accuser de tendances démagogiques, socialistes, communistes, parce qu’il avait attiré l’attention du public sur l’état de misère matérielle et morale des populations industrielles. Il dut résigner son emploi, mais sans que sa considération et son honneur en souffrissent aucune atteinte. Il conserva quelques années son traitement, et reçut, en outre, mission de l’État pour un voyage d’études scolaires.

    Depuis lors, il s’occupa sans relâche de publications et de travaux de tout genre, relatifs, soit à l’enseignement, soit aux associations de maîtres. En 1855, il contribua par son opposition énergique à atténuer les mauvais effets des Regulative ou Règlements prussiens, destinés à subordonner toute l’instruction populaire au clergé et au dogme ecclésiastique. Il fut élu, en 1858, député de Berlin au Parlement ; et ce mandat lui fut renouvelé jusqu’à sa mort, arrivée en 1866, au moment de la guerre avec l’Autriche.

    Il a laissé cinquante-quatre écrits, plus ou moins étendus, de didactique ou d’enseignement proprement dit, de méthodique, enfin de polémique sur divers sujets. En outre, les divers articles disséminés dans les Rheinische Blätter et dans le Pädagogische Jahrbuch fourniraient la matière de plusieurs volumes. […]

    F. Pécaut

    DISCIPLINE. – Ce mot, comme disciple, vient du latin discere, apprendre. Étymologiquement il a donc un sens étendu, il désigne le fait d’apprendre et la manière d’apprendre, comme doctrine (de docere, enseigner) désigne l’acte et la façon d’instruire ; puis, par une extension naturelle, discipline s’est dit parfois des choses mêmes qu’on apprend, comme doctrine des choses mêmes qu’on enseigne.

    Mais ce n’est pas cette acception large et un peu vague qui a prévalu dans la langue. L’usage a distingué les mots discipline et doctrine non seulement en ce que l’un regarde l’élève et l’autre le maître, mais en attachant surtout au mot doctrine l’idée d’enseignement et de direction intellectuelle, au mot discipline l’idée d’éducation et de direction morale. La discipline est l’ensemble des règles et des influences au moyen desquelles on peut gouverner les esprits et former les caractères. Ces moyens d’action peuvent s’exercer soit sur l’élève isolé, soit sur une réunion d’élèves ; ils peuvent s’appliquer soit à l’intelligence, soit à la volonté, soit à d’autres facultés, soit surtout à l’ensemble du développement spirituel. Comme la discipline est principalement nécessaire et ses avantages plus manifestes quand il s’agit d’éducation collective et de direction d’ensemble à imprimer, le mot discipline éveille tout particulièrement l’idée d’école ou de collège ; par extension, au lieu de le réserver au gouvernement d’enfants, on a dit la discipline d’une armée, la discipline d’un monastère ou d’une association ; on dit aujourd’hui la discipline d’un parti politique.

    Chacune de ces acceptions modifie en la limitant à une application spéciale le sens primitif et fondamental du mot.

    Nous n’avons à nous occuper dans ce Dictionnaire que de la discipline pédagogique ; et comme elle trouve son application la plus importante et la plus complète dans les classes, nous consacrons ci-dessous un article à part à la discipline scolaire.

    C’est dans cet article que sont passés en revue les moyens et les procédés qui assurent la bonne tenue de la classe, l’autorité du maître et l’efficacité de l’enseignement.

    Au point de vue général et philosophique, on peut dire de la discipline comme de toute l’éducation : il y a deux méthodes en présence, la méthode autoritaire et la méthode libérale ; il y a une discipline qui agit surtout du dehors et une autre surtout du dedans ; l’une prescrit et défend au nom du droit qu’a le maître, elle ne souffre ni résistances ni exceptions, elle s’impose comme règle indiscutable ; l’autre tient plus encore à se faire comprendre qu’à se faire obéir, à être approuvée qu’à être suivie ; c’est l’élève plutôt que le maître qui l’établit, et son empire dépend plus de la persuasion que de l’autorité. « Le but de l’éducation morale, dit Herbert Spencer, est de former un être apte à se gouverner lui-même, non un être apte à être gouverné par les autres » ; de là cette conséquence : le système de discipline qui convient le mieux à l’enfant est celui qui lui apprendra le mieux à se contrôler lui-même, c’est la discipline spontanée en quelque sorte. Au point de vue intellectuel, la meilleure discipline c’est celle qui fait aimer l’étude, qui apprend à réfléchir, qui porte au travail personnel, libre et volontaire ; au point de vue moral, c’est celle qui instruit l’enfant non par le seul moyen des récompenses et des punitions, mais surtout par les conséquences naturelles de ses actes, par l’expérience propre du bien et du mal qu’il se fait à lui-même. Herbert Spencer, dans sa belle étude sur l’éducation morale, a esquissé cette méthode, en l’appliquant surtout, il est vrai, à l’éducation domestique*1. Il insiste en particulier sur la nécessité d’établir par une transition naturelle le passage de l’enfance à la jeunesse et de l’école à la vie, passage dangereux auquel prépare si mal une discipline purement autoritaire. « Que l’histoire de votre législation domestique, dit-il spirituellement, soit en petit l’histoire de notre législation politique : au début, l’autorité despotique, quand cette autorité est réellement nécessaire ; bientôt après, un constitutionnalisme naissant, où la liberté du sujet est, sur quelques points, reconnue ; ensuite, des extensions successives de la liberté du sujet, pour finir par l’abdication du maître. »

    On contestera peu la justesse de ces principes en tant que principes de psychologie et de pédagogie rationnelle ; la difficulté commence quand on entreprend de les appliquer à l’éducation en commun, et surtout à l’éducation populaire. C’est là pourtant qu’il serait le plus nécessaire de les introduire. Avant tout, il faudrait ruiner dans l’esprit de nos maîtres une certaine idée de la discipline, idée fausse qui les égare : c’est l’assimilation à quelque degré de la discipline scolaire à la discipline militaire. Une classe qui manœuvre avec la régularité ponctuelle d’un régiment, c’est un spectacle qu’il ne faut pas admirer. Il ne doit y avoir pour ainsi dire rien de commun entre le bon ordre du régiment et le bon ordre de la classe : l’un consiste à grouper en vue d’un immense effort commun des forces physiques qui seraient perdues si elles n’étaient en quelque sorte mathématiquement réglées, et pour cela on demande à des hommes faits de se plier à des lois mécaniques, dont on a calculé les effets ; l’autre consiste à éveiller, à stimuler, à diriger des forces intellectuelles et morales à peine naissantes, et qui n’achèveront de se former que si on leur ménage un libre et graduel exercice. On ne discipline pas des enfants comme on dresse des animaux, parce que le dressage est fait pour déformer le naturel de l’animal et la discipline au contraire pour former le caractère de l’enfant. Il n’y a pas de procédé automatique pour donner à un esprit l’habitude et le pouvoir de se diriger lui-même, pas plus qu’il n’y a de procédés mécaniques pour assurer l’éclosion de la fleur ou la croissance de l’être vivant. Il faut donc mettre au rang des idées les plus superficielles et les plus inexactes, cet idéal d’une discipline inflexible et invariable, merveilleuse de régularité, de précision et de puissance, qui fonctionnerait comme une machine perfectionnée.

    Les prescriptions des règlements scolaires, l’uniformité d’exercices et de mouvements, la loi du silence et de l’immobilité, et toutes les autres obligations que nous imposons dans nos écoles, ne viennent pas de la nature des choses ou des principes de la pédagogie, ce ne sont pas des devoirs moraux à proprement parler, mais seulement des nécessités résultant du fait matériel de la réunion d’un grand nombre d’enfants dans un même local, sous un même maître qui doit suffire à tout et à tous. Ce sont autant de gênes et de limites à la liberté, à la spontanéité, à la gaieté de l’enfance, qu’il nous est impossible d’éviter, mais qu’il serait absurde d’ériger en axiomes ou de prendre sérieusement comme points essentiels de discipline. Ils ne constituent pas la discipline, ils en font plutôt l’embarras et la complication. Sans doute, il faut s’en préoccuper, mais le maître qui ne ferait consister la discipline que dans l’exact accomplissement de ces règles et de ces formalités n’aurait pas même entrevu la véritable portée et la valeur éducative de la discipline scolaire.

    [F. Buisson]

    DISCIPLINE SCOLAIRE. – C’est ordinairement de l’administration qu’émanent les règlements généraux qui se rapportent à la discipline scolaire, et c’est aux directeurs des établissements qu’appartient, de concert avec les inspecteurs primaires, la réglementation de détail. Ces organisations particulières peuvent, on le comprend, varier beaucoup, non seulement d’une école à l’autre, mais d’une classe à l’autre d’une même école. Les exigences de la discipline ne sauraient être exactement les mêmes dans une école urbaine et dans une école rurale, dans une école de garçons et dans une école de filles, dans une école qui ne comprend qu’une classe et dans une école qui en compte plusieurs. Certains points, d’une grande importance dans les classes très nombreuses, en présentent moins quand le nombre des enfants confiés à un maître est moins considérable.

    La discipline scolaire embrasse un champ très vaste ; elle est la base même de l’organisation de l’école. On conçoit que chacun des points qu’elle comporte ne saurait être traité ici. Nous ne nous occuperons que de cette partie de la discipline qui dépend surtout de l’instituteur et qui assure la bonne tenue des élèves, le silence et l’ordre pendant les différents exercices. Nous ne nous arrêterons point à en démontrer la nécessité. Sans son secours, les efforts du maître sont vains ; tout désordre est une perte de temps ; toute leçon faite au milieu du bruit est une leçon perdue ; ce sont là autant de vérités évidentes, et l’on peut dire, en toute assurance, que tant vaut la discipline, tant vaut l’école. Mais la discipline ne vaut que ce que valent les moyens employés pour l’obtenir. On ne saurait trop répéter que l’instruction des enfants n’est pas le but unique que doit se proposer l’instituteur, mais qu’il a une mission plus haute qui est de former des hommes, de les élever ; il ne doit donc pas se contenter des apparences de l’ordre ; si la discipline qu’il obtient n’est que le résultat de la crainte, si elle engendre, chez les enfants, l’effroi du maître, la haine du règlement, de la loi, si beaux que paraissent les résultats obtenus, il n’est point possible d’hésiter : cette discipline est mauvaise. Si, au contraire, elle résulte d’une estime et d’une affection réciproques du maître et des élèves ; si, loin d’être à charge à ces derniers, elle est devenue pour eux comme une heureuse habitude ; si elle s’impose comme une règle de conduite indispensable ; si, en un mot, elle produit l’amour de l’ordre, on peut tenir pour certain que cette discipline est bonne.

    Entrons donc dans une école bien disciplinée et voyons comment les choses s’y passent ; voyons ce qu’un bon maître peut obtenir ; nous étudierons ensuite les moyens par lesquels il peut arriver à de semblables résultats.

    À l’heure réglementaire, la porte s’ouvre chaque matin, et l’on voit apparaître de toutes les directions les enfants qui se rendent à l’école ; ils y viennent posément, sans courir, sans crier, sans insulter les passants ; ils n’y viennent ni trop tôt, ce qui serait un désordre puisque alors il leur faudrait jouer dans la rue en attendant l’heure, ni trop tard, ce qui dérangerait les classes. Les élèves qui ont manqué la veille sont accompagnés d’une personne de leur famille ou porteurs d’une lettre qui explique les motifs de leur absence. L’appel régulièrement fait au début de chaque classe, les avis adressés aux familles des absents, l’habitude prise de ne jamais manquer l’école sans permission, la porte rigoureusement fermée à l’heure réglementaire, enfin l’assurance que « toute inexactitude est rigoureusement relevée » assurent l’assiduité des élèves.

    Le maître tient aussi beaucoup à la propreté, propreté du corps et propreté des vêtements ; ce qui est en effet d’une grande importance au double point de vue des bonnes habitudes que doit faire contracter l’école et de l’intérêt de la santé générale des élèves. La visite des mains et des visages est faite chaque matin. Un vêtement malpropre ou déchiré n’est point toléré. Les cheveux des enfants sont tenus toujours courts et bien peignés.

    L’entrée en classe a lieu pour tous les élèves réunis. C’est dans un préau qu’ils s’assemblent ; ils s’y tiennent en repos, employant leur temps à repasser les leçons de la veille. S’ils pénétraient dans la classe au fur et à mesure de leur arrivée, il en résulterait un désordre qui nuirait au respect qu’ils doivent avoir pour le lieu consacré à l’étude, et il deviendrait bien difficile au maître d’obtenir le silence, après avoir toléré d’abord le bavardage et la dissipation.

    Pendant les mouvements généraux, entrée en classe, changements de place, sortie, le plus grand silence est observé dans les rangs ; les élèves marchent en ligne, le corps droit, les bras dans une position uniforme, soit croisés sur la poitrine, soit rejetés en arrière avec les mains au dos. On a beaucoup critiqué cette dernière posture qui, dit-on, donne aux enfants l’air de petits captifs ; elle est cependant, de l’avis des médecins, préférable à la première au point de vue de l’hygiène, car elle favorise le développement de la poitrine et force l’enfant à se tenir droit. Dans les marches ainsi conduites, on ne voit jamais les enfants se bousculer et même se battre, comme cela arrive lorsqu’ils conservent la liberté complète de leur attitude et de leurs mouvements : ils contractent de précieuses habitudes d’ordre et se préparent au travail par une sorte de recueillement. Quand ils ont pénétré dans la classe, ils ne se précipitent pas en désordre vers leurs places respectives, mais ils marchent d’abord autour des tables, en marquant légèrement le pas ; souvent un chant ou une récitation cadencée accompagne la marche ; chacun alors, au signal donné, se rend à sa place, s’y assied en plaçant ses bras dans la position indiquée par l’usage de la classe. Les enfants aiment ces marches en bon ordre, qui leur évitent beaucoup de punitions, car la répression devient inutile quand le désordre est prévenu. Ajoutons que cette contrainte apparente ne leur coûte jamais : le silence et le bon ordre sont contagieux tout comme le bruit et le désordre. Tous les mouvements, quels qu’ils soient, se font avec le même ensemble et à un signal donné, qu’il s’agisse de prendre ou de serrer les livres ou les cahiers, de passer les ardoises, les crayons ou les plumes ; on évite ainsi de petites pertes de temps dont le total est plus élevé qu’on ne pense.

    Le silence pendant les leçons est le point de discipline le plus important ; mais il ne s’agit point ici d’un silence glacial, établi par une sorte de terreur, et qui peut bien provoquer pour un instant l’admiration d’un spectateur incompétent, mais qui ne manque pas de produire bientôt, chez l’observateur éclairé, un sentiment de tristesse, parce que l’immobilité complète, le silence absolu sont tellement incompatibles avec la nature de l’enfance, qu’ils sont évidemment la marque d’une pénible contrainte. Dans les classes ainsi conduites, le maître épargne sa peine, mais l’enfant s’étiole et ne fait rien, l’ennui se lit sur les visages. Dans l’école qui nous occupe, on sent au contraire circuler la vie, les physionomies sont éveillées, et il y a comme une sorte de communication intime entre les élèves et le maître. On entend bien un petit bruit, mais ce bruit ne fatigue pas, il plaît ; ce n’est pas ce tapage multiple qui transforme la classe indisciplinée en une récréation sans fin, c’est, comme on l’a dit avec raison, le bourdonnement de la ruche au travail. Ce que nous nommons le silence, c’est donc l’absence du bavardage, et c’est là le point difficile ; quant au silence absolu, le maître de l’école bien disciplinée l’obtient instantanément, à un signal convenu, toutes les fois qu’il en a besoin.

    Quand un visiteur pénètre dans la classe, les élèves se lèvent en signe de politesse ; leur bonne tenue se fait alors particulièrement remarquer ; c’est ainsi qu’ils expriment le respect dû à tous ceux qui s’intéressent à leurs études et à leurs progrès. C’est d’ailleurs le moyen de faire remarquer favorablement leur école ; le bon maître ne manque jamais d’inspirer et de fortifier ce sentiment d’attachement au drapeau qui est le même que l’amour de la famille et que l’amour de la patrie. C’est pour cela encore que la tenue est excellente toutes les fois que l’école doit paraître au-dehors, pendant les promenades, dans les réunions nécessitées par les examens ou les concours.

    La tenue reste bonne encore, dans les cas très rares où le maître est forcé momentanément de quitter la classe. On reconnaît à cela le bon esprit qui règne dans l’école et la force du sentiment du devoir qui fait que l’observation de la règle devient indépendante de la crainte qu’inspire celui qui commande.

    Pour diminuer la peine du maître et pour donner plus d’autorité à sa parole en la rendant plus rare, les ordres généraux sont souvent transmis aux élèves à l’aide de signes connus. Ces signes sont exactement observés par les élèves. Il en est un surtout qui, sous des noms différents, commande, d’une manière spéciale, le silence et l’immobilité ; ce signal est très important, puisqu’il permet au maître de faire entendre sa voix toutes les fois que cela est nécessaire, sans éclat et sans se départir jamais de ce calme qui seul inspire le respect et commande l’obéissance. C’est sur un signe que cesse un exercice ou qu’un autre commence, sur un signe que les enfants se lèvent et se rasseyent, sur un signe que leur attention est appelée sur le tableau ou sur la carte, sur un signe qu’un enfant succède à un autre dans une lecture à haute voix, etc. Ces signes consistent ordinairement en de petits coups frappés avec un bâtonnet ; quelquefois on se sert d’un instrument spécial appelé signal. Le maître n’abuse pas des signaux et les donne modérément ; s’ils sont trop multipliés, le bruit qu’ils produisent trouble le silence et ils perdent de leur autorité, parce que les enfants s’y accoutument et n’en ressentent plus aucune impression ; c’est ainsi que l’abus des meilleurs procédés en annule les bons effets.

    Les règles d’une bonne discipline sont également observées pendant les diverses leçons. En ce qui concerne la lecture, l’enfant qui lit seul élève la voix, afin que tous les autres puissent entendre et suivre ; dans les classes nombreuses du cours élémentaire surtout, le maître exige que les enfants suivent avec l’index de la main droite ; il peut ainsi d’un coup d’œil s’assurer que tout le monde prend part à la leçon ; si les élèves lisent ensemble en cadence, ils élèvent très peu la voix afin de ne pas déranger les divisions voisines et aussi parce que cet exercice ne tarderait pas à dégénérer en désordre.

    Pendant l’écriture, la tenue est uniforme et le silence complet ; on ne voit point d’enfants se croisant les bras, pendant que les autres travaillent, parce qu’ils n’ont point de plume ou de cahier ; la vigilance du maître a pourvu à tout cela.

    La tenue est la même pendant les récitations et les leçons orales que pendant la lecture. Les enfants ne répondent aux questions du maître que séparément et lorsqu’ils ont été désignés, à moins que ce dernier n’ait autorisé, ce qui est bon quelquefois dans les petites classes, les réponses d’ensemble. Mais tous ceux qui savent ou croient savoir le font connaître par un signe, en élevant la main par exemple ; cela indique que tous prennent part à la leçon et s’y intéressent. Jamais un élève ne prend la parole sans la permission du maître, que ce soit pour répondre à une question ou pour en poser une lui-même. Ce n’est que dans les classes mal tenues et indisciplinées qu’on entend à chaque instant des voix isolées interpeller Monsieur ! pour se plaindre d’un voisin.

    Jamais non plus un enfant ne quitte sa place sans permission, et, s’il y est autorisé, il marche toujours de manière à causer le moins de dérangement possible.

    La politesse est rigoureusement observée ; ce n’est point cette politesse recherchée, affectée, qui est comme une sorte de déguisement nuisible à ce qu’il doit toujours y avoir de naïf et de vrai dans les allures de l’enfance, mais cette politesse qui est la marque du respect que nous devons avoir les uns pour les autres, de la déférence que l’enfant doit à ceux qui lui sont supérieurs. Jamais donc l’enfant de notre école ne passe devant le maître ou devant une autre personne, sans saluer convenablement ; jamais il ne parle à quelqu’un la tête couverte ; jamais il ne s’approche du maître, s’il le voit occupé avec une autre personne ; jamais il ne lui répond sans donner à sa voix un ton convenable ; jamais non plus il n’est grossier avec ses camarades pendant les récréations aussi bien que dans la classe.

    Tous les maîtres de l’école ont droit aux mêmes égards de la part de tous les élèves. Ce n’est pas une école bien disciplinée que celle où les élèves d’une classe n’ont aucune déférence pour les maîtres des classes inférieures, où les enfants distinguent le maître des sous-maîtres et marchandent l’obéissance et même la discipline à ces derniers. Le titre de sous-maître doit, selon nous, être banni et remplacé par celui de maître-adjoint. Il faut que les élèves sachent que tous les maîtres travaillent avec un égal dévouement au bon succès de l’école, que tous leur sont supérieurs et que tous ont droit à leur déférence. Ils seront pénétrés de cette pensée que lorsqu’ils obéissent au maître-adjoint ou même à celui de leurs camarades que l’instituteur a distingué et à qui il a momentanément délégué une partie de son autorité, c’est à la règle qu’ils se soumettent ; et ils apprendront ainsi que plus tard, ils devront obéissance à tous ceux qui représentent la loi, à quelque titre que ce soit.

    La bonne discipline se reconnaît encore à la tenue et à la conservation des objets matériels. Dans l’école que nous essayons de décrire, les cahiers des élèves et leurs livres sont bien tenus ; une couverture spéciale leur tient en garde contre les taches et atteste le soin que les élèves en prennent. On ne voit point d’encre lancée sur les cartes ou sur les murs, on ne trouve point de tables sculptées au canif ou au couteau, on ne voit point d’images ou d’inscriptions grossières sur les murailles des classes, des escaliers ou des préaux. Les enfants prennent ainsi la bonne habitude de conserver ce qui leur appartient et de respecter la propriété d’autrui.

    Quand la classe est momentanément interrompue, des élèves isolés ne restent jamais dans l’intérieur des classes hors de la surveillance des maîtres.

    Pendant les récréations, les enfants jouent librement, mais ils apprennent que la liberté n’est pas la licence ; qu’il faut s’abstenir des divertissements qui sont une gêne ou un danger pour leurs camarades ; que l’entraînement du jeu et le feu qu’ils y mettent ne peuvent être un motif pour leur faire oublier les égards qu’ils se doivent, et l’on n’entend pas là, plutôt qu’ailleurs, de ces termes blessants qui choquent l’oreille ; on n’y constate pas non plus de ces brutalités qui font des petits les souffre-douleur des grands. La récréation s’interrompt au premier signal pour rendre possibles les observations du maître, et elle cesse instantanément au son de la cloche.

    La sortie de l’école, soit à midi, soit le soir, a lieu dans le plus grand ordre ; les élèves, divisés en plusieurs rangs, marchent deux à deux dans la direction de leurs demeures. Jamais ils ne deviennent, par leur mauvaise tenue, un sujet de scandale pour le voisinage. Il faut que l’école soit aimée dans le quartier où elle est située et non qu’elle lui devienne à charge.

    Tels sont les principaux points de discipline observés dans une école bien tenue ; il en est beaucoup d’autres que nous ne pouvons énumérer ici, mais qui tous se rattachent plus ou moins à ceux que nous venons d’indiquer. Est-il nécessaire que toutes ces recommandations soient écrites dans un règlement ? Cela ne nous semble pas indispensable ; ce ne pourrait être, en tout cas, qu’un règlement particulier, puisque, comme nous l’avons dit plus haut, les prescriptions peuvent varier avec les écoles et même avec les classes.

    Quels sont maintenant les moyens à employer pour obtenir ces résultats ? Nous plaçons en première ligne l’action du maître, parce qu’en effet tout dépend de lui. Il peut exister des causes qui, dans certaines écoles, rendent la discipline plus difficile que dans d’autres ; il n’en existe nulle part qui la rendent impossible. Le maître qui ne sait pas obtenir l’ordre et le silence dans une classe nombreuse ne les obtiendrait probablement pas davantage s’il n’avait que quelques enfants à conduire. Il est des instituteurs qui, presque naturellement, sans fatigue apparente, commandent l’obéissance, obtiennent la soumission et même la docilité ; il en est d’autres qui n’y parviennent pas malgré de réels efforts. Voyons donc à l’aide de quelles qualités les premiers réussissent et quels défauts font obstacle aux seconds.

    La première nécessité pour le maître qui veut établir une sage discipline, c’est que tous les moyens qu’il emploie tendent à lui concilier l’affection et la confiance des élèves. À l’aide de ce levier puissant, il sera fort, il pourra beaucoup demander et beaucoup obtenir ; si l’enfant n’aime pas son maître tout est perdu. Socrate, s’adressant un jour au père d’un jeune homme dont il avait entrepris l’instruction, lui dit : « Je vous rends votre fils, je ne puis rien lui enseigner, il ne m’aime pas. » M. Legouvé, citant cette remarquable parole, ajoute : « Maîtres et élèves ont un maître commun, l’affection. » C’est qu’en effet l’attachement des élèves naît de l’affection du maître pour eux ; l’instituteur sera aimé de ses enfants, s’il les aime. Mais cette affection, il ne doit pas l’obtenir par une familiarité trop grande. La douceur et la bienveillance n’excluent pas la gravité et la fermeté. Une telle familiarité amènerait vite le désordre, et nos enfants maladroitement aimés deviendraient des enfants gâtés, c’est-à-dire indisciplinés. Il faut donc qu’avec l’affection, la conduite du maître inspire le respect, qui n’est autre chose que cette retenue qu’on a désignée quelquefois sous le nom de crainte ; ainsi comprise, la crainte est nécessaire, elle est salutaire.

    Le maître sera donc grave et ferme tout en demeurant doux et bienveillant, juste surtout ; il devra s’efforcer d’être toujours d’humeur égale, de ne se laisser guider jamais ni par la partialité, ni par le caprice. S’il veut être juste, il faut qu’il soit vigilant, il faut qu’il prévoie et qu’il voie tout, qu’il sache tout, qu’il connaisse tous ses élèves, qu’il pénètre, pour ainsi dire, jusqu’au fond de leur cœur.

    De là la nécessité de l’étude des caractères ; de « cette étude psychologique qui seule, dit M. Gréard, crée l’autorité et permet d’exercer sur le développement moral de l’enfant une action féconde ». – « La première règle qui domine toutes les règles de la pédagogie, écrivait M. Th. Lebrun, celle qui devrait servir de base à tous les systèmes d’éducation et qui cependant est celle qu’on observe le moins, impose au maître l’obligation d’étudier et de connaître le caractère de chacun de ses élèves. » Tous les enfants ne sont pas les mêmes : « Il n’est peut-être pas plus difficile, dirons-nous avec M. Ch. Barrau, de trouver deux feuilles d’arbre entièrement semblables, que deux caractères d’enfants parfaitement jumeaux. »

    Tous ne peuvent donc être traités de la même manière. Les uns opposent à nos efforts une légèreté qui nous semble invincible ; les autres, une insouciance désespérante ; chez plusieurs, il faut abattre l’orgueil ; quelques-uns sont lourds et apathiques, il faut les aiguillonner sans cesse et réveiller leur attention ; les timides ont besoin d’encouragement, les ardents et les impétueux doivent être calmés sans cesse. Tels se laissent toujours conduire par leurs condisciples, n’ayant aucune initiative, tels autres toujours commandent et font les petits despotes. « Il en est, dit M. Barrau, qu’il faut savoir deviner et qui, sous un extérieur presque stupide, cachent un esprit pénétrant et une sensibilité profonde. » Le tableau serait long des caractères divers que le maître peut rencontrer et des procédés appropriés qu’il doit employer pour les conduire et surtout pour essayer de les modifier.

    Ces caractères divers, le maître les connaîtra bientôt s’il veut prendre la peine d’observer les enfants, non seulement en classe, où ils se dissimulent plus ou moins, mais au-dehors et pendant les récréations, alors que libres de toute contrainte, ils se montrent tels qu’ils sont ; il les connaîtra également par les relations qu’il entretiendra avec les familles.

    Au premier abord cette étude des caractères paraît moins utile dans les classes nombreuses ; on aperçoit moins le parti que le maître en peut tirer ; une rigoureuse nécessité exige que tous y soient soumis à la même règle, que tous obéissent, sans réserve, à une loi commune, et il paraît alors bien difficile que le maître puisse tenir compte de ces différences de caractères. Il suffit toutefois de réfléchir un instant pour comprendre tout le profit qu’il peut tirer de cette étude ; elle lui permettra d’éviter bien des fautes. On ne le verra jamais, par exemple, entrer en lutte ouverte avec l’enfant dont il connaît l’opiniâtreté ; le mauvais exemple de sa résistance serait trop funeste à l’ordre général. Il fermera les yeux, trois fois sur quatre, sur les peccadilles de l’enfant léger qui se dissipe et se dérange, sans presque s’en apercevoir ; il gardera les admonestations vives pour les apathiques, sachant bien qu’elles profiteront à toute la classe. Les paroles encourageantes seront surtout réservées aux timides ; les éloges un peu vifs ne seront jamais pour les orgueilleux. À ceux qui ne savent qu’obéir, il donnera quelquefois le droit de commander ; à ceux qui manquent d’initiative, il saura confier de temps à autre de petites missions faciles qui les enhardissent et les obligent à tirer quelque chose de leur propre fonds ; nous pourrions sans peine multiplier ces exemples.

    Si l’instituteur est convaincu de cette nécessité de connaître ses élèves et si sa conduite à leur égard est fondée sur cette connaissance, il se rebutera bien rarement à la tâche ; il ne trouvera plus guère d’enfants intraitables, incorrigibles, comme quelques-uns les nomment ; il se rappellera avec Fénelon que si l’enfance est l’âge de la dissipation, des emportements, des plaisirs, « c’est le seul âge où l’homme peut encore tout sur lui-même pour se corriger » ; il prendra les enfants tels qu’ils sont et il s’efforcera de les rendre tels qu’ils devraient être. La discipline qu’il aura ainsi établie leur aura enseigné à se vaincre eux-mêmes.

    Le maître vigilant aura toujours de l’ordre et du silence dans sa classe, parce que, constamment occupé de ses élèves, il les occupera sans cesse. « L’humeur, la désorganisation morale, la mutinerie chez les enfants ayant presque toujours l’ennui pour cause, le secret de les rendre sages, c’est de donner de l’occupation à leur esprit. » (Mme Necker de Saussure.)

    Si donc le maître est vigilant, il prêchera lui-même d’exemple, car que peut-il espérer sans cela ?

    Comment en effet exigera-t-il l’exactitude s’il est inexact ; l’application, la tenue, s’il n’apporte à ses leçons qu’un esprit distrait et un laisser-aller nonchalant ? Qu’il ne l’oublie pas, les enfants le verront, les enfants le jugeront, et il ne leur apparaîtra plus que comme un tyran qui dit : « Je veux, parce que tel est mon caprice », et non comme un esclave du devoir qui, se soumettant lui-même à la règle, dit : « La loi commande, nous obéissons. »

    Les meilleurs pédagogues sont unanimes pour affirmer que la plupart des défauts reprochés à l’enfance sont trop souvent la conséquence de la mauvaise direction donnée à son éducation. M. Th. Lebrun, un maître dans cette science d’élever la jeunesse, s’exprime à ce sujet en termes très vifs : « Plus j’observe l’enfance des écoles, écrivait-il en 1840, plus je vis avec les maîtres, plus j’étudie les règles de discipline et les méthodes d’enseignement, et plus je suis pénétré de cette vérité ; que les plus coupables, que les seuls coupables, ce ne sont pas les enfants, ce sont les maîtres. C’est leur impéritie, leur maladresse, leur inexpérience qui fait tout le mal. Corrigeons les enfants, disent-ils ; corrigez-vous d’abord, ne cesserai-je de leur dire. » C’est la rigueur d’une discipline impitoyable qui, engageant l’enfant à dissimuler pour éviter des punitions trop dures, le rend menteur. C’est parce que l’étude, au lieu de lui être présentée sous une forme attrayante qui satisfasse sa curiosité naturelle, lui apparaît sous un aspect pénible et rebutant, qu’il devient paresseux. C’est parce que le maître abuse des punitions, parce que, dans la répression quelquefois nécessaire, il se montre toujours impitoyable, parce que la peine infligée apparaît plutôt comme une vengeance que comme un moyen d’amendement, que l’enfant devient lui-même méchant.

    Montrer d’où vient le mal, c’est en indiquer le remède.

    Il ne faut pas non plus que la vigilance dégénère en tracasserie ; que, parce que le maître doit tout voir, il se croie obligé de tout punir. « Tout n’est pas matière à punition dans la conduite des enfants, dit M. Salmon ; il est des étourderies, des actes de légèreté qui proviennent du caractère et de la constitution de l’enfant, qui lui sont préjudiciables sans doute, mais qui ne troublent pas l’ordre de la classe ; ce sont fautes vénielles que les châtiments n’atteindront jamais, ou dispositions naturelles qu’ils sont impuissants à modifier ; usez ici sobrement du droit de punir ; vous tempérerez la fougue du caractère par les conseils, vous l’irriteriez par des châtiments. »

    Cela nous conduit naturellement à parler de cette autre vertu indispensable au bon maître, la patience. Il sera patient s’il aime les enfants et s’il connaît l’enfance. Il ne prendra pas feu à la moindre incartade, il ne s’étonnera, ni de la légèreté, ni de l’inconstance de ses élèves, ni même de leurs défauts les plus graves ; il se dira qu’on ne peut exiger raisonnablement, du premier coup, d’une réunion d’enfants ce qu’on obtient difficilement des hommes. Les difficultés qu’il rencontrera deviendront pour lui un nouveau sujet d’études, et il se mettra tranquillement à chercher de nouveaux moyens pour les surmonter. Que les maîtres se pénètrent bien de cette vérité, que plus ils seront patients, plus ils seront forts. « La patience, bien loin d’être une marque de faiblesse, est principalement le caractère des grandes âmes, de celles qui sont réellement fortes. » (Conduite des écoles chrétiennes.)

    Le maître patient est calme, et le sang-froid triomphe des plus grandes difficultés. L’élève le plus emporté et qui paraît le plus intraitable est toujours démonté et vaincu par le calme du maître. Éclairons ce point par un exemple. Un désordre grave s’est produit dans une classe, une punition a été jugée nécessaire, le maître l’a infligée. Ce qui peut arriver de plus grave alors, c’est une sorte de révolte de la part de l’élève qui a été l’objet de cette répression ; cette révolte se traduit par un geste malséant, par une parole peu convenable, mettons les choses au pire, par une parole injurieuse. L’enfant agit évidemment sous l’empire d’un sentiment violent, son imagination s’exalte, d’autant plus qu’il sent auprès de lui des témoins de la lutte qu’il engage, et que, parmi eux, il s’en trouve un certain nombre peut-être prêts à l’admirer. Que d’hommes agissent ainsi et se laissent entraîner à des actes coupables par ce sentiment de faux honneur ! Si le maître engage la lutte avec l’enfant, le voilà dans la nécessité très grave ou de céder, ce qui compromet son autorité, ou d’employer la force, ce qui compromet sa dignité. L’instituteur, maître de lui-même, songe d’abord qu’il est homme et qu’un homme ne saurait être insulté par un enfant. Il se contente donc de sourire au spectacle de cet être faible qui commet l’erreur de se croire un moment le plus fort ; il apaise, d’un simple geste, l’émotion qui s’était manifestée dans la classe. Il évite de parler au coupable et, s’il a une observation courte à faire, c’est aux autres qu’il l’adresse, c’est sous le ridicule et presque d’un seul mot qu’il abat cette grande colère. Le petit rebelle était préparé pour le combat, son épée a frappé dans l’eau, il est désarmé, il est vaincu et tout honteux de son escapade. Dans une heure, le maître peut l’appeler et lui tenir le langage de la raison ; il écoutera, il demandera pardon, il acceptera la punition.

    La Fontaine a écrit, en parlant des enfants : « Cet âge est sans pitié. » Il a calomnié l’enfance, disent les uns ; il a dit vrai, proclament les autres. Tous ont raison et tous ont tort, parce que tous ne voient la question que d’un côté. Les enfants, comme les hommes, se laissent facilement emporter à l’exagération ; avec la vivacité de leur esprit, ils voient le ridicule et ils s’en moquent « sans pitié » ; mais qu’une voix aimée se fasse entendre et cherche le chemin de leur cœur, elle ne le trouvera pas insensible, et il ne lui faudra pas beaucoup de mots pour faire couler des larmes sur ce même visage qui tout à l’heure semblait ne pouvoir exprimer qu’une impitoyable raillerie.

    Le maître qui par sa tenue, par ses gestes, par ses éclats de voix désordonnés, par ses colères constantes, vraies ou feintes, par des menaces exagérées qu’il lui est impossible de mettre à exécution, se rend ridicule aux yeux de ses élèves, est complètement perdu ; il ne les dominera jamais, il ne les disciplinera pas. Arrivât-il à les battre, il ne les empêchera pas de se moquer de lui. Au contraire, celui qui sait être calme sans être froid, grave sans être revêche, ferme sans être dur, juste sans être inflexible, zélé et vigilant sans être tracassier, patient et doux sans être faible, sera véritablement le maître de ses élèves, il les dominera, il les disciplinera parce qu’il possédera leurs cœurs.

    Les principes que nous venons d’exposer en les présentant, le plus qu’il nous a été possible, sous une forme pratique, sont la règle de conduite des maîtres qui veulent établir dans leur école une sage discipline ; ils impliquent l’emploi de moyens variés dont la nomenclature ne saurait trouver place ici. Il y a là une question de tact et de mesure que l’expérience rend plus facile à l’instituteur pénétré de ses devoirs qu’elle ne paraît de prime abord. Ces moyens d’action ne s’apprennent pas, ils se devinent ; nous nous trompons, ils s’inventent, et il faudrait des volumes pour relater tous ceux que les bons maîtres ont découverts. Ils ne sauraient, d’ailleurs, être les mêmes dans toutes les circonstances ; ils ne sauraient non plus être toujours les mêmes, dans les mêmes circonstances. Il en est de ces moyens comme des remèdes qui guérissent certains malades et qui sont dangereux, dans le même cas, pour certains autres ; c’est au médecin qu’il appartient de décider, mais il ne peut le faire sûrement que si des études sérieuses l’ont placé à la hauteur de sa mission. Il en est de même de l’instituteur ; il faut qu’il observe, qu’il étudie, qu’il cherche sans cesse. C’est en demander trop, diront peut-être quelques-uns ; nous leur répondrons avec M. Th. Lebrun : « Laissez alors, laissez une mission qui n’est pas la vôtre ; sans doute elle est pénible, elle exige un continuel sacrifice de votre temps et de votre personne ; mais qui vous force à ce sacrifice ? si vous ne vous sentez pas le courage d’accomplir les devoirs impérieux de cette noble profession, je le répète, laissez à d’autres ce soin religieux. »

    Si nombreux et si variés que soient les procédés dont nous parlons, ils peuvent cependant se ramener à quelques types généraux que nous essayons de classer aux mots ÉMULATION, PUNITIONS, RÉCOMPENSES.

    Les conditions matérielles dans lesquelles se trouve l’école ont aussi une grande importance pour l’établissement et le maintien d’une bonne discipline. Telles sont la situation loin de tout voisinage bruyant ; la disposition des classes, qui doit être telle que le bruit d’une division ne nuise point au silence nécessaire aux autres ; la disposition des tables, la structure du mobilier, l’acoustique des salles, la largeur des couloirs, la forme et la largeur des escaliers, la hauteur des marches, etc., etc. Toutes ces choses ont une grande importance et peuvent, si elles ont été bien comprises, faciliter beaucoup la tâche du maître. – Voir MAISON D’ÉCOLE, MOBILIER SCOLAIRE.

    J. Gaillard

    DISTRACTION. – La distraction est un état d’inattention accidentel ou habituel, dans lequel l’esprit poursuit involontairement une série de réflexions intimes, ou s’abandonne à certaines impressions extérieures, en négligeant ce qui devrait être pour lui un objet unique et sérieux d’attention.

    Disons tout d’abord que la distraction, qui peut être la faute du maître, est le plus souvent du fait des enfants. La moindre contention d’esprit fatigue leurs faibles cerveaux. Non qu’ils ne soient capables d’un certain nombre d’efforts intellectuels : mais encore faut-il que ces actes soient peu prolongés, et portent sur des objets souvent renouvelés. La mobilité est pour ainsi dire, une des fonctions de l’enfant : il est aussi difficile de fixer son attention que d’empêcher ses membres de bouger. Mais si l’attention chez lui est de courte durée, sa curiosité naturelle et son besoin impérieux d’impressions fraîches permettent de l’obtenir pour quelques instants avec la plus grande facilité. L’attrait, voilà le talisman infaillible contre la distraction. On l’a dit avec raison : l’enfant distrait est celui qu’on ne distrait pas assez.

    Mais ce défaut commun à tous les enfants prend chez quelques-uns des proportions vraiment affligeantes. Il est des naturels maladifs, indolents, apathiques, sur lesquels la parole du maître glisse, aussi bien que les encouragements ou les réprimandes. « Tout leur est distraction, dit Fénelon, ils ne sont jamais où ils doivent être. » Ils oublient ce qu’ils savent le mieux, le lieu où ils se trouvent, les personnes qui leur parlent ; leurs réponses, leurs actes, sont toujours à contretemps ; ils disent blanc pour noir, oui pour non ; ils ne se bornent pas à répondre aux questions avant qu’elles soient formulées, mais ils répondent aussi aux questions qu’on ne leur adresse pas. Têtes de linottes, dont l’attention ne peut un instant s’arrêter sur une idée.

    En dehors de ces cas extrêmes, le maître doit se demander si la distraction de ses élèves ne vient pas en partie de sa faute. Si l’instruction, au lieu de mettre en jeu toutes les facultés de l’intelligence, ne fait appel qu’à la plus indifférente de toutes, à la mémoire ; si on la force à n’enregistrer que des règles, des mots, des faits et des dates, en les accompagnant d’explications plus ou moins abstraites ; si l’on ne proportionne pas la quantité des devoirs ou la durée des exercices à la capacité individuelle d’attention ; si l’attrait de l’enseignement ne vient pas à chaque instant provoquer la curiosité et soutenir l’effort intellectuel, faut-il s’étonner que l’enfant ne cherche pas à comprendre, n’écoute pas, ne regarde pas ce qui se fait en classe ? Et, comme il ne lui est pas permis de dormir, et qu’il ne saurait parvenir à cet idéal de la paresse, ne rien penser, n’est-il pas bien naturel qu’il s’occupe avec le plus sérieux intérêt à regarder voler les mouches ou à taquiner ses camarades, à moins que sa charmante imagination ne le promène dans les champs, aux bords des ruisseaux, ou à travers une belle partie de barres ? Ainsi donc, travail très court, variété dans les objets d’enseignement mesure et à-propos, en un mot, autant d’attrait que possible – voilà des moyens sûrs pour combattre la distraction. Ajoutez à l’attrait qui vient des matières enseignées celui qui peut naître des qualités naturelles ou acquises du maître, de son entrain, de son imagination, de ses sentiments, de ses gestes expressifs, des inflexions variées de sa voix, de son attachement évident à ses élèves, et il sera bien facile de neutraliser ce défaut inhérent à l’enfance. Quand l’étourderie, même excessive, vient d’un défaut naturel d’intelligence, mais accompagné d’une certaine vivacité, il n’y a que demi-mal : il ne sera jamais impossible de rendre attentif, à ses moments, et pour un temps donné, un enfant sensible : il y a toujours quelques ressources ignorées dans ces folles petites têtes. La sensibilité est la sœur aînée de l’intelligence.

    Mais la difficulté est beaucoup plus grande, quand on a affaire à cette étourderie d’indolence, qui accuse un état de langueur maladive. Dans ce cas, il est bon de ne perdre jamais ni espoir ni patience, d’agir avec tout le tact et toutes les précautions que réclament ces organisations malheureuses, et d’avertir, au besoin, les parents de la nécessité de leur appliquer une curation médicale. La contrainte n’aurait pour résultat que de briser ces cerveaux délicats, sur lesquels l’attrait lui-même a si peu de prise. C’est ici que la patience jouera un rôle dominant : ou le mal doit passer bientôt, et il faut attendre que la force avec la santé reparaissent, pour regagner le temps perdu ; ou le mal doit ne s’affaiblir qu’à la longue, et il faut se résigner à le combattre à petits coups répétés, comptant toujours sur la fécondité relative du sol même le plus ingrat. Trouvez un petit coin, dans cette intelligence, où le bon grain fructifiera, et, par l’heureuse influence de cette culture, la fertilité s’étendra peu à peu aux parties voisines. C’est ainsi que nous avons vu un enfant indifférent à tout, incapable de fixer son attention sur rien, développer ses facultés d’observation, de mémoire, de jugement, d’imagination, à propos du plaisir de la pêche, qui devint pour lui une occupation passionnée, et véritablement intellectuelle : sa faculté d’attention, pour ne parler que de celle-là, en reçut un grand surcroît de force, dont un maître intelligent tira parti pour ses études.

    Bernard Perez

    DUMAS ou DU MAS (Louis). – Né à Nîmes en 1676, mort dans cette même ville en 1744. Il était fils naturel de Louis de Montcalm, qui lui fit faire des études de droit ; mais le jeune Dumas abandonna bientôt la jurisprudence pour se consacrer aux sciences, à la philosophie et à la musique. Il fut un des disciples et des amis de Malebranche. Frappé de la difficulté que les enfants éprouvent à apprendre à lire et à écrire, il inventa pour l’enseignement de la lecture un procédé ingénieux (voir BUREAU TYPOGRAPHIQUE), dont Rollin a fait l’éloge dans son Traité des études, et qui a souvent été imité depuis. Pour faciliter l’usage de sa méthode aux enfants de la famille royale, à qui il devait donner la première instruction, il composa un ouvrage explicatif intitulé Bibliothèque des enfants qui eut une grande vogue. Dumas a aussi publié, quelques ouvrages relatifs à l’enseignement de la musique.

    [F. Buisson ou J. Guillaume]
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    ÉCHENILLAGE. – On appelle ainsi l’opération qui consiste à détruire en temps utile les œufs des papillons ou les jeunes chenilles, source de si grandes pertes pour l’agriculture. Aux termes de l’art. 6 de la loi du 26 ventôse an IV, toujours en vigueur, l’échenillage doit être partout exécuté avant le 20 février de chaque année. Les autorités administratives ont mission de veiller à ce que cette loi reçoive son application, et, à l’expiration du délai qu’elle fixe, de visiter les domaines garnis d’arbres, d’arbustes, haies ou buissons, pour s’assurer que l’échenillage a été fait exactement. Les contraventions sont constatées par des procès-verbaux et déférées aux tribunaux de simple police.

    Les enfants des écoles peuvent être associés utilement à cette œuvre de destruction des chenilles. Dans plusieurs communes de France, des instituteurs zélés ont formé parmi leurs élèves des sociétés pour la protection des oiseaux utiles et la destruction des insectes nuisibles. C’est là un exemple à imiter.

    [J. Guillaume]

    ÉCOLE. – […] Étymologie. Que signifie et d’où vient le mot école ? La question est moins facile à répondre qu’on ne serait porté à le croire. Le mot grec scholé désignait le loisir, le repos, la cessation des fatigues physiques, et par extension le moment propice à l’activité de l’esprit, à la lecture, aux arts, à l’étude. De ce sens primitif il était aisé de passer à celui de lieu d’étude, de lecture, d’exercice intellectuel. Ce fut le sens du latin schola. Mais la preuve que l’idée première subsistait se retrouve dans le mot latin ludi magister, littéralement maître de jeu, qui désigne le maître d’école : ainsi, pour les Romains comme pour les Grecs, l’école a été tout d’abord conçue comme un lieu d’agréable repos : l’étude leur semblait un jeu au regard des rudes occupations de la vie extérieure.

    Rôle de l’école. Considérée d’une manière générale, en tant qu’école et abstraction faite de la forme ou du degré d’enseignement auquel elle répond, l’école est essentiellement un organe social ayant pour fonction de préparer les individus pour la société où ils doivent vivre. C’est l’institution nécessaire pour établir la transition entre la famille et l’État, pour façonner les générations nouvelles non au gré du hasard, des caprices individuels ou des vues étroites de la famille, mais en vue de la vie commune ultérieure, et en raison des besoins de la société. Telle société, telle école ; et inversement tant vaut l’école, tant vaudra la société qui en sort. Pour l’individu, l’école représente un secours offert par la société pour faire de lui un homme, suivant le type que comporte la civilisation de son temps et de son pays. Pour la société, elle représente une mesure de prévoyance et d’utilité publique, une garantie pour le présent et pour l’avenir, un instrument d’assimilation intellectuelle et morale sans lequel une société n’aurait pas de lendemain. Qu’il s’agisse de l’école de Sparte ou de Rome, de celle du Moyen Âge ou de celle de nos jours, qu’elle soit libre ou publique, élémentaire ou supérieure, l’école répond en soi à la définition très générale que nous venons de donner. Cette définition se précise et se modifie suivant les formes que revêt l’école, et ces formes elles-mêmes dépendent surtout de l’état social. Les passer en revue, ce serait faire l’histoire de l’instruction publique, qui serait moins bien placée au mot École, qui désigne l’instrument principal d’éducation et d’enseignement, qu’aux trois articles généraux, Éducation, Instruction publique et Enseignement primaire. Les seules indications qui nous semblent trouver ici leur place sont celles qui ont trait à la classification des écoles, qui en déterminent les principes et qui nous permettront de renvoyer à autant d’articles spéciaux, qu’il peut y avoir de catégories à distinguer en cette matière.

    Au point de vue le plus général, en ce qui concerne le mode d’instruction et les moyens d’entretien de l’école, on peut distinguer quelques formes fondamentales.

    Un savant et ingénieux pédagogue allemand, Palmer, les ramène à trois types : 1° l’école de caste, sorte d’éducation spéciale et de préparation réservée à la jeunesse des castes privilégiées ; telles sont les écoles des prêtres en Égypte, les écoles de prophètes chez les Hébreux, les écoles de castes sacerdotales de l’Inde, etc. ; 2° l’école privée et payante, fondée par un particulier ou par une société libre, recevant et instruisant des élèves dont les familles acquittent une certaine rétribution : telle est l’école du grammairien et du cithariste à Athènes pour l’instruction élémentaire, plus tard certaines écoles de rhéteurs et de philosophes ; 3° l’école publique fondée par la ville ou par l’État, alors que le besoin d’instruction est assez reconnu pour donner lieu à une dépense publique : les Spartiates connurent de bonne heure et poussèrent jusqu’à l’excès cette notion de l’éducation commune ; à Athènes, les gymnases furent le premier établissement public d’instruction ; à Rome, les premières fondations par l’État d’écoles et de chaires pour l’enseignement de la grammaire et de la rhétorique datent de Vespasien.

    Avec quelques complaisances, on retrouve la succession de ces trois types aux divers degrés de l’enseignement dans les temps modernes : l’école de caste, dans les écoles monacales du Moyen Âge ; puis les écoles ouvertes sous les auspices de l’Église ou des associations religieuses, et qui se développent graduellement depuis l’école de village jusqu’à l’université ; enfin l’école publique, communale ou nationale, qui, déjà conçue par la Réforme du XVIe siècle, reçoit depuis la fin du XVIIIe des accroissements continuels.

    [F. Buisson]

    ÉCOLE NORMALE DE L’AN III. – […] La première idée de l’école normale fut émise dans un rapport lu par Barère au nom du Comité de salut public, le 13 prairial an II (1er juin 1794). Cinq mois plus tard, le 9 brumaire an III (30 octobre 1794), sur le rapport de Lakanal, parlant au nom du Comité d’instruction publique, la Convention décréta « qu’il serait établi à Paris une école normale où seraient appelés, de toutes les parties de la République, des citoyens déjà instruits dans les sciences utiles, pour apprendre sous les professeurs les plus habiles dans tous les genres l’art d’enseigner ; – que les élèves seraient choisis par les administrations de district, à raison d’un élève pour vingt mille habitants ; qu’ils ne pourraient être âgés de moins de vingt-cinq ans ; qu’ils se rendraient à Paris avant la fin du mois de frimaire, et qu’ils recevraient, pour leur voyage, et pendant la durée du cours normal, le traitement accordé aux élèves de l’école centrale des travaux publics (1 200 fr. par an) ; – que les professeurs de l’école seraient nommés par la Convention elle-même, sur les propositions faites par le Comité d’instruction publique ; – que la durée des cours de l’école serait au moins de quatre mois ; – et que les élèves de l’École normale de Paris, une fois rentrés dans leurs districts, y ouvriraient à leur tour une école normale, dont l’objet serait de transmettre aux citoyens et aux citoyennes qui voudront se vouer à l’enseignement public, la méthode d’enseignement qu’ils auront acquise dans l’École normale de Paris. »

    Les professeurs choisis par la Convention furent d’illustres savants ou des célébrités littéraires. « Pour la première fois, avait dit Lakanal, les hommes les plus éminents en tout genre de sciences et de talents, les hommes qui jusqu’à présent n’ont été que les professeurs des nations et des siècles, les hommes de génie vont être les premiers maîtres d’école d’un peuple. » Les différentes chaires furent ainsi distribuées : Mathématiques, Lagrange, Laplace et Monge ; Physique, Haüy ; Histoire naturelle, Daubenton ; Chimie, Berthollet ; Agriculture, Thouin ; Géographie, Buache et Mentelle ; Histoire, Volney ; Morale, Bernardin de Saint-Pierre ; Grammaire générale, l’abbé Sicard ; Analyse de l’entendement, Garat ; Littérature, La Harpe ; Économie politique, Vandermonde.

    Les élèves étant arrivés à Paris, la séance d’ouverture de l’École normale eut lieu le 1er pluviôse an III (20 janvier 1795), dans le grand amphithéâtre du Muséum d’histoire naturelle, en présence des deux représentants du peuple délégués près l’école, Lakanal et Deleyre. Lakanal donna lecture du décret de la Convention, instituant l’école ; puis Laplace, Monge et Haüy firent tour à tour une courte leçon. Les leçons de l’École normale devaient toutes être improvisées ; elles étaient recueillies par la sténographie, puis publiées dans le journal de l’école, créé à cet effet, et qui était distribué aux membres de la Convention, aux professeurs et aux élèves de l’école, aux administrations de district, et aux agents de la République en pays étrangers. Une fois par décade avait lieu une conférence où les élèves discutaient avec les professeurs, leur demandaient des éclaircissements ou leur proposaient des objections : ces débats étaient aussi sténographiés et publiés.

    Le caractère des leçons ne fut pas exactement celui qu’avait prescrit le décret de fondation. La plupart des professeurs s’occupèrent fort peu de montrer aux élèves « l’art d’enseigner », et cédèrent à la tentation assez naturelle de communiquer à leur auditoire soit leurs propres découvertes dans la science qu’ils cultivaient, soit les résultats les plus élevés auxquels cette science était parvenue. C’est ainsi que Laplace et Lagrange, après avoir débuté par une leçon sur la numération, arrivent rapidement à la haute algèbre ; la dernière leçon de Laplace traite du calcul des probabilités. Monge expose la théorie et les procédés de la géométrie descriptive, dont il était l’inventeur. Berthollet rend compte des récentes découvertes de la chimie. Sicard, chargé d’enseigner l’art de la parole, n’entretient guère ses auditeurs que des succès qu’il a obtenus dans l’éducation de quelques jeunes sourds-muets, dont il fait l’exhibition publique. La Harpe, sous prétexte de littérature, déclame contre les jacobins ; il analyse quelques discours de Cicéron, afin d’y chercher des allusions politiques ; il fait même, au lendemain de la défaite des faubourgs au 12 germinal, une leçon contre le tutoiement (14 germinal).

    Toutefois, malgré les critiques qu’on pouvait adresser à l’enseignement de l’École normale, il était incontestable que les jeunes gens qui le recevaient en profitaient, et se préparaient utilement à diriger à leur tour les écoles normales (temporaires) de second ordre qui, aux termes du décret du 9 brumaire, devaient être ensuite ouvertes dans chaque district. Mais, dans l’intervalle, la réaction avait marché ; la Convention, qui allait proscrire Romme et abroger la loi Lakanal du 27 brumaire an III, avait cessé de porter un vif intérêt à l’instruction primaire. Les nouveaux meneurs de la majorité déclarèrent que la création d’écoles normales de district, même temporaires, était une chimère ; et ils firent en même temps le procès de l’École normale centrale, dont quelques-uns demandèrent la suppression immédiate, sans même lui laisser atteindre le terme des quatre mois d’existence que lui assignait le décret de fondation. C’était vers la fin de germinal que ces récriminations s’étaient produites au sein de la Convention ; le Comité d’instruction publique fut chargé d’examiner la question et de présenter un rapport. Le 7 floréal, Daunou parut à la tribune au nom du Comité. Son rapport étant peu connu, nous croyons utile d’en donner quelques extraits.

    « Dans une de vos dernières séances, dit Daunou, vous avez ordonné à votre Comité d’instruction publique de vous faire un rapport sur la question de savoir s’il convient de conserver ou de supprimer l’École normale.

    « On doit convenir avec ceux qui ont demandé la suppression de cette école, qu’elle n’a point pris en effet la direction que vous avez cru lui prescrire, et que les cours, en général, ont plus offert jusqu’ici un enseignement direct des sciences qu’une exposition des méthodes qu’il faut suivre en les enseignant.

    « Quoique l’École normale n’ait pas rempli toutes les vues qu’on se proposait en l’instituant, le Comité n’a pu méconnaître les fruits que l’instruction publique en doit retirer. Outre les leçons des professeurs, il se fait plusieurs cours particuliers où les élèves les plus instruits donnent des leçons élémentaires, profitables à la fois et à ceux qui les reçoivent, et à ceux qui en sont les organes… Ainsi appelés au foyer des lumières nationales, beaucoup de talents se sont fécondés ;… on peut dire qu’ils ont aperçu un horizon plus vaste, éprouvé des sensations plus profondes, conçu des pensées plus fortes et plus étendues ; et si, de toutes ces causes, il n’est pas résulté une direction assez sûre vers un but bien fixé, au moins est-il incontestable qu’un grand mouvement salutaire, bien qu’indécis, a été imprimé à l’instruction.

    « Peut-être qu’en instituant l’École normale, on ne s’est point assez occupé d’en déterminer l’objet avec précision. Il eût fallu surtout savoir si, en appelant ici 1 400 citoyens de toutes les parties de la France, on avait pour but de les préparer aux fonctions d’instituteurs primaires, ou à celles de professeurs centraux (professeurs d’écoles centrales), ou si l’on voulait enfin seulement les disposer à tenir à leur tour des écoles normales secondaires dans chaque département de la République. » (Daunou semble ignorer le texte du décret du 9 brumaire, où il est dit expressément que les élèves de l’École normale étaient appelés à Paris pour y apprendre l’art d’enseigner, et transmettre à leur tour dans les écoles normales de districts, aux citoyens et citoyennes qui voudraient se vouer à l’enseignement public, la méthode d’enseignement qu’ils auraient acquise dans l’École normale de Paris.)

    « Suivant que l’on se proposait l’un de ces trois buts très divers, ajoute le rapporteur, il y avait aussi une marche très distincte à suivre, et dans le choix des élèves, et dans le genre d’enseignement.

    « C’est en se fixant dans l’une de ces trois hypothèses que l’on aurait pu, ce me semble, discuter, avec quelque succès, une question importante, celle de savoir jusqu’à quel point l’art d’enseigner une science est en effet séparable de l’enseignement immédiat de cette science elle-même. Mais, il faut le dire, lorsqu’on a formé cet établissement, on était beaucoup plus frappé d’une image assez confuse de la transmission de l’art d’enseigner, que dirigé par des vues distinctes sur le mode de cette transmission. La célébrité des professeurs et le concours de beaucoup de talents parmi les élèves ont fait accueillir l’École normale avec enthousiasme ; et cet enthousiasme est devenu depuis, comme c’est l’ordinaire, la mesure de la défaveur dont elle est l’objet.

    « D’après ces considérations, votre Comité croit d’abord qu’il faut renoncer à l’idée d’établir des écoles normales secondaires dans les départements. Il n’aperçoit plus aucun moyen d’effectuer avec quelque utilité ce difficile et dispendieux projet…

    « Si nous ne proposons point de supprimer totalement, et dès ce jour, l’É cole normale établie à Paris,… c’est que nous avons cru que vous deviez accorder le délai strictement nécessaire à l’achèvement des cours que les professeurs ont commencés… S’il est vrai que les leçons des professeurs ne soient point ce que l’on avait imaginé qu’elles devaient être, il est difficile au moins de ne pas reconnaître, dans la plupart de ces cours, d’excellents ouvrages, recommandables à jamais, soit par la sûreté et la richesse des théories, soit par la précision et l’utilité des méthodes, soit enfin par la beauté des formes et par la pureté du goût. Jusqu’ici l’enseignement public avait été constamment en retard d’un demi-siècle sur les progrès de l’esprit humain. Aujourd’hui les leçons des professeurs de l’École normale, faisant passer dans l’instruction toutes les découvertes dont les sciences et les arts se sont enrichis, élèvent l’enseignement public au niveau de l’état actuel des connaissances…

    « L’École normale n’est en activité que depuis trois mois ; elle a commencé le 1er pluviôse ; le Comité vous invite à fixer au 30 floréal le terme de sa durée. Il a espéré que les professeurs, soit en resserrant les leçons, soit en les rendant plus fréquentes, pourront achever dans ce délai le cours qu’ils ont entrepris.

    « Voici le projet de décret :

    « La Convention nationale, après avoir entendu le rapport de son Comité d’instruction publique, décrète :

    « Art. 1er. – Les cours de l’École normale seront terminés le 30 floréal présent mois.

    « Art. 2. – Ceux des élèves de l’École normale qui voudront retourner dans leurs districts avant la fin des cours, seront libres de le faire.

    « Art. 3. – Les professeurs de l’École normale seront chargés en outre de rédiger ou d’indiquer les livres élémentaires destinés aux écoles primaires.

    « Art. 4. – Les professeurs de l’École normale, qui n’auront pas fini leurs cours le 30 floréal, donneront le complément de leurs cours dans le journal de l’École normale, lequel complément sera distribué gratuitement à tous les élèves. »

    Le décret proposé par Daunou fut voté sans opposition, et la clôture de l’école fixée au 30 floréal. Les cours restèrent incomplets, aucun professeur n’ayant pu terminer le sien dans le délai fixé. La 61e et dernière séance de l’école eut lieu le 26 floréal.

    Voici un tableau des leçons données à l’École normale du 1er ventôse au 26 floréal ; on verra que tous les professeurs n’apportèrent pas le même zèle à leur enseignement :

    
      Lagrange et Laplace, mathématiques, 14 leçons ;

      Haüy, physique, 14 leçons ;

      Monge, géométrie descriptive, 7 leçons ;

      Buache et Mentelle, géographie, 16 leçons ;

      Volney, histoire, 5 leçons ;

      Daubenton, histoire naturelle, 18 leçons ;

      Bernardin de Saint-Pierre, morale, 1 leçon ;

      Sicard, art de la parole, 25 leçons ;

      Garat, analyse de l’entendement, 2 leçons ;

      La Harpe, littérature, 6 leçons ;

      Berthollet, chimie, 13 leçons ;

      Vandermonde, économie politique, 8 leçons.

      Thouin ne fit aucune leçon.

      [J. Guillaume]

    

    ÉCOLES ABÉCÉDAIRES. – Au VIe siècle, les conciles, plus tard les capitulaires des empereurs et des évêques, prescrivent la fondation d’écoles abécédaires. On y enseignera gratuitement, aux petits enfants des hommes libres et des serfs, la lecture et les notions élémentaires afin de les préparer à l’étude des Saintes Écritures. Il y a partout, dans les hautes écoles, une division abécédaire confiée à un ou plusieurs maîtres. Le mot est consacré, nous le trouvons jusqu’au seizième siècle dans les collèges : « Le précepteur, dit un règlement de Montpellier, sera tenu d’enseigner, tant par lui-même que par ses préposés, les jeunes enfants abécédaires de la ville. »

    L. Maggiolo

    ÉCOLES CATHÉDRALES ou ÉPISCOPALES. – L’origine de ces écoles remonte au IVe et au Ve siècle ; elles remplacent les écoles municipales. L’évêque, trésorier de la cité, défenseur de ses droits contre le fisc, est obligé d’établir une école auprès de l’église cathédrale ; il y enseignera par lui-même, ou par un délégué choisi parmi les plus habiles, les écritures et la théologie. Saint Loup, en 585, fonde et dirige une école à Châlons auprès de la cathédrale. Le but semble d’abord restreint ; on y prépare, comme plus tard dans les séminaires, des enfants, des adultes, des clercs pour le service des autels ; cependant, on y reçoit aussi des fils de princes et des écoliers qui ne se destinent pas à l’Église ; il y a en dehors du cloître des écoles pour les laïques et les externes. Les écoles cathédrales de Reims, de Verdun, de Metz, de Toul, sont au premier rang ; il y en a de célèbres aussi au centre de la France, à l’ouest et au midi : elles exercent une heureuse influence sur le développement des écoles élémentaires.

    L. Maggiolo

    ÉCOLES ECCLÉSIASTIQUES, PAROISSIALES ou PRESBYTÉRALES. – Les conciles d’Orléans (511), de Vaison (529) ordonnent à chaque curé de tenir école, dans sa maison, selon la coutume qui existe en Italie. Ils enseigneront aux enfants la loi de Dieu, l’a b c, et le rudiment. Charlemagne trace le programme et la méthode ; au temps d’Hincmar il y avait des écoles dans les paroisses rurales organisées, c’est-à-dire ayant baptistère, messe, prédication et dîme. Le concile de Trente (1547) veut que chaque curé, auprès de son église, entretienne au moins un maître choisi par l’évêque, de l’avis du chapitre, pour enseigner gratuitement aux clercs et aux écoliers pauvres la lecture, l’écriture, le chant et le comput. Le droit du curé d’ouvrir des écoles et de les diriger est contesté tout à la fois par le chantre ou l’écolâtre et par l’autorité civile ; il y a de longues discussions et enfin des transactions confirmées par les Parlements.

    L. Maggiolo

    ÉCRITURE. – Nous n’avons ni à définir l’écriture ni à faire l’historique des différentes formes de l’écriture ; nous n’avons point non plus à énumérer les services que l’écriture rend aux sociétés, ni même les avantages qu’il y a à bien écrire. Sur ce dernier point toutefois, sans aller peut-être jusqu’à prétendre, comme Grote, qu’« une mauvaise écriture est une forme du mépris d’autrui, parce qu’elle prouve qu’on attache plus de prix à son propre temps qu’à celui des autres », disons que c’est faire preuve d’une certaine éducation que d’écrire au moins lisiblement et correctement ; qu’il y a une écriture de cuisinière comme il y a une orthographe de cuisinière ; qu’en dehors des raffinements de la calligraphie, qui est une certaine forme, inférieure, si l’on veut, mais réelle, de l’art, à laquelle tout le monde ne peut atteindre, il y a au moins dans l’écriture un certain degré de qualités moyennes d’ordre, de proportion, de propreté et de goût, au-dessous duquel il n’est permis à personne de rester, et qui, faute de mieux, sert souvent de mesure pour juger les gens.

    À tous ces titres, l’écriture occupe une place extrêmement importante dans l’instruction primaire. Elle a été même, pendant des siècles, la seconde des trois matières d’enseignement dont on s’occupait, exclusivement ou à peu près, dans les écoles : lecture, écriture, calcul. D’après les anciennes méthodes, on apprenait d’abord à lire, puis à écrire, et c’était seulement quand on avait passé par tous les degrés de la lecture que l’on devenait « écrivain ». « Il est nécessaire, dit l’auteur de la Conduite des écoles chrétiennes (J.-B. de la Salle, 1722), que les écoliers sachent très parfaitement lire, tant le français que le latin, avant que de leur faire apprendre à écrire. Si cependant, ajoute-t-il, il arrive qu’il y en ait qui aient atteint l’âge de douze ans, et qui n’aient pas encore commencé à écrire, on les pourra mettre à l’écriture en les mettant dans le latin, pourvu qu’ils sachent bien et correctement lire dans le français, et qu’on juge qu’ils ne viendront pas assez longtemps à l’école pour apprendre suffisamment à écrire… »

    Nous avons aujourd’hui réformé cette pratique, dont le moindre inconvénient était le terrible ennui qu’elle apportait dans la classe. L’enfant, en arrivant à l’école, est jeté, comme on dit, in medias res ; on lui ouvre à la fois toutes les sources d’instruction, en lui enseignant, dès le premier jour, toutes les matières du programme, l’écriture comme les autres. Quelques-uns même – et ce ne sont pas les moins avisés – font découler la lecture de l’écriture ; ils enseignent à tracer les lettres avant d’enseigner à les lire, sauf à faire précéder l’étude du tracé des caractères graphiques par celle de quelques principes préliminaires de dessin.

    Quelle que puisse être, d’ailleurs, la méthode d’exécution, il s’agit toujours pour l’instituteur de conduire l’enfant le plus tôt possible à écrire bien.

    Il convient de s’entendre sur ce mot. Écrire bien, en véritable langage d’école, ce n’est pas écrire comme les Barbedor, les Rossignol, les Beaulieu, les Baron et autres maîtres en l’art de la calligraphie. L’écolier, en apprenant à écrire, n’est pas plus destiné à devenir un calligraphe qu’il n’est destiné à devenir un artiste en apprenant à dessiner. Les calligraphes, comme les artistes, outre leur vocation naturelle, se forment par des moyens spéciaux, qui ne sont pas l’affaire de l’école. Ce n’est pas la pratique d’un art, à proprement parler, que l’école doit mettre entre les mains de l’enfant quand elle lui enseigne l’écriture, c’est un précieux moyen d’étude personnelle, c’est un instrument de communication à distance aujourd’hui indispensable dans toute société civilisée ; c’est aussi un ensemble de procédés qui sont l’expression de principes harmoniques, de certaines données d’ordre et de convenance, et peuvent, comme tels, contribuer, pour leur part et dans une juste mesure, à la formation de ce produit complexe et délicat de l’intelligence qu’on appelle le goût.

    De là, quelques règles générales, qui devront, ce semble, guider le maître chargé d’enseigner l’écriture à des enfants.

    Il est bien clair, par exemple, que le meilleur « écrivain », à prendre ce mot dans son vieux sens scolaire, ne sera pas l’élève qui pourra le mieux, comme on disait encore, peindre la lettre moulée ou pousser une élégante majuscule, mais celui qui saura écrire le plus proprement et le plus lisiblement, en se conformant d’ailleurs aux lois de proportion, de symétrie et de forme. Il est clair encore que l’enseignement ne devra pas tendre à la « main posée », mais à l’expédiée, à cette écriture, en quelque sorte spontanée, que nous employons de nous-mêmes, une fois sortis des préliminaires de l’apprentissage, et où chacun de nous met comme la marque de sa propre personnalité. Il est clair enfin qu’à la condition de répondre à toutes les exigences voulues en fait de lisibilité et de convenance graphique, la meilleure méthode d’écriture, ce sera la plus rapide.

    Ces données vont nous permettre de dire quelques mots d’une question qui partage aujourd’hui les maîtres, et qui, sur un terrain où il semblerait qu’il fût facile de s’entendre, a souvent donné lieu à des discussions passionnées.

    Depuis longtemps, en effet, deux méthodes ou plutôt deux systèmes différents sont en présence. Les uns, s’attachant, disent-ils, dans l’écriture, à une qualité qui est, sans contredit, une qualité maîtresse, la lisibilité, préconisent une forme d’écriture large, arrondie, de peu de pente, facilement uniforme sous toutes les mains, à laquelle on donne généralement le nom d’écriture française, sans doute parce qu’elle se rapproche plus ou moins de notre ancienne bâtarde. Les autres veulent, sans sacrifier la lisibilité, atteindre aussi à une certaine élégance, et surtout à la rapidité, condition si nécessaire, en écriture comme en toute chose, à notre époque pressée, et ils ont adopté les formes anglaises, américaines, anglo-américaines, anglo-françaises, comme on voudra les appeler, qui constituent la cursive ; formes allongées, penchées, légères d’exécution et de liaison, aussi faciles, quoi qu’on en ait dit, à saisir et à reproduire que les autres, charmantes – il est impossible de le nier – sous des doigts habiles.

    Sur une question comme celle-là, le maître, cela va sans dire, doit avoir toute liberté, et, en fait, cette liberté lui a été garantie par une lettre ministérielle. Remarquons seulement qu’à degré égal de lisibilité – et il y a des cursives qui sont lisibles – il nous semble difficile que l’écriture dite française, qui n’est, au bout du compte, qu’une bâtarde ou une coulée, puisse échapper aussi bien que l’anglaise, l’américaine, ou tout autre système analogue, aux nécessités de la main posée. L’anglaise, l’américaine sont incontestablement plus rapides. Plus rapides et aussi plus agréables à l’œil, pouvant conduire plus directement à un certain sentiment de formes gracieuses et harmonieuses, dont l’école n’a pas le droit de dédaigner l’appoint éducatif, si minime qu’en soit la valeur dans le développement général des facultés.

    Ce n’est pas, d’ailleurs, que le type d’écriture que l’écriture française prétend reproduire n’ait aussi sa grâce et sa beauté ; mais il faudrait, ce nous semble, le maintenir à la place qu’on lui a toujours donnée, au moins depuis cinquante ans. On se servait autrefois, et on se sert encore généralement, de la ronde, de la coulée, de la bâtarde, et de tout ce qui y ressemble, dans des pièces d’écriture soignée, pour les titres, pour les en-têtes, pour tout ce qui a besoin d’être mis en relief ou en saillie, et de l’écriture anglaise ou américaine […] pour le corps même de la pièce : n’est-ce pas là ce qu’on peut encore faire de mieux ?

    Une fois le maître fixé sur le fond même de ce qu’il doit enseigner en fait d’écriture, sur le but précis et la direction générale de son enseignement, il devra se préoccuper de la meilleure manière de donner une leçon d’écriture.

    Les bonnes méthodes contiennent des indications techniques sur la position que doit avoir l’élève en écrivant, sur la façon dont il faut qu’il tienne son cahier ou son ardoise, son crayon ou sa plume. Nous ne pouvons que renvoyer les maîtres à ces méthodes. Nous les y renvoyons aussi pour tout ce qui concerne l’étude graduée des éléments, le choix du corps d’écriture pour les premiers exercices, etc. Nous nous bornerons à remarquer que l’enseignement de l’écriture, trop dédaigné dans certaines écoles, demande, de la part du maître, plus que toutes les autres parties du programme, une intervention personnelle prolongée, une dépense quotidienne considérable de temps et de soins. Si le mode d’enseignement individuel est nécessaire quelque part, c’est quand il s’agit de conduire les petites mains si lourdes et si gauches des enfants, de corriger et de rectifier leurs premiers essais plus ou moins informes, de leur tracer, à côté de ces essais, des modèles dont ils puissent suivre des yeux l’exécution. Nos anciens maîtres d’école, moins surchargés, hâtons-nous de le dire, et moins pressés que ceux d’aujourd’hui, ont laissé sur tous ces points d’excellentes traditions qu’on aurait tort de laisser perdre, et nous trouvons dans nos plus vieux livres de pédagogie des directions qu’il n’est peut-être pas inutile de remettre en mémoire à un bon nombre d’instituteurs.

    […]

    La leçon du maître consistera à écrire, sur le tableau noir, non avant la classe, comme on le fait quelquefois, mais en présence des élèves, les parties de lettres, les lettres, les mots, la phrase, sur lesquels les élèves devront s’exercer, et qu’ils auront à reproduire sur leurs ardoises ou sur leurs cahiers. Et il ne lui suffira pas d’écrire la donnée de l’exercice, il l’expliquera ; il dira pourquoi il l’a choisi, il dira comment on doit s’y prendre pour l’imiter.

    Cette leçon directe, où le maître fera œuvre de professeur, ne l’empêchera pas, s’il le juge utile, de mettre entre les mains des élèves des cahiers préparés, comme l’industrie scolaire en fournit maintenant une grande variété, contenant en haut de chaque page des modèles tracés ou des motifs de calque ou de repassage ; ce sont là des procédés qui peuvent rendre de grands services, pourvu qu’on n’en abuse point, en en prolongeant l’usage outre mesure. Mais il faut que le maître comprenne bien que tous les exercices, qu’ils viennent de lui ou qu’il les emprunte à une méthode, réclament absolument son interprétation personnelle, avec questions posées aux élèves pour s’assurer qu’ils ont compris, etc. C’est le seul moyen d’éviter la routine machinale, si facile dans un exercice qui peut se réduire, comme cela se voit trop souvent, à un acte inconscient des doigts.

    D’autre part, comme toutes les matières du programme se tiennent, et que chacune, sans rien perdre de son individualité propre, doit venir compléter ou confirmer les autres, le maître rattachera la leçon d’écriture, soit à la leçon de la langue française, soit à la leçon de morale, soit à telle autre matière du cours, en choisissant, pour les reproduire, des mots qui aient un sens et dont il expliquera le sens ; des phrases qui contiennent, indépendamment des éléments graphiques à l’enseignement desquels elles sont destinées, quelque indication morale, historique, géographique, etc., qu’il ne manquera pas non plus d’expliquer, de développer au besoin, pendant que les élèves écrivent.

    Enfin, la leçon d’écriture sera véritablement simultanée, si, en dehors des conseils individuels que le maître pourra donner en passant entre les tables, comme le veulent les vieilles méthodes, il a soin de tenir la main à ce que les élèves d’une même classe fassent, le même jour, les mêmes exercices, ceux précisément qui auront été indiqués au tableau noir, et non d’autres.

    […]

    Charles Defodon

    ÉCRITURE-LECTURE. – C’est par cette expression abrégée qu’on désigne souvent la méthode de l’enseignement simultané de l’écriture et de la lecture. Cette méthode, qui, après avoir été pratiquée en France dès le siècle dernier par quelques novateurs, n’a reçu ses derniers perfectionnements que dans la seconde moitié de celui-ci, gagne rapidement du terrain dans tous les pays où l’instruction populaire est en honneur. Il importe donc d’exposer les principes sur lesquels elle est fondée.

    C’est par un court résumé historique qu’il sera le plus facile de montrer les diverses séries de progrès qui, en se combinant, ont fini par produire une méthode à la fois rationnelle et expéditive.

    Dans les écoles d’autrefois, la lecture et l’écriture formaient deux ordres d’enseignement parfaitement distincts. Un grand nombre d’élèves se contentaient d’apprendre à lire plus ou moins couramment, sans aborder les mystères de l’écriture ; ceux-là seuls dont les parents avaient le moyen de payer une rétribution plus élevée étaient initiés à l’art de tracer les lettres sur le papier : ils formaient dans la classe une catégorie à part, celle des écrivains. Il est clair que cette séparation des matières du programme scolaire ne reposait sur aucun principe pédagogique, et n’avait d’autre raison d’être que les convenances du maître d’école, qui cherchait à tirer le plus de profit personnel possible du savoir qu’on le chargeait de transmettre à ses élèves.

    Cependant, dès le XVIIe siècle, on voit en Allemagne quelques bons esprits, préoccupés d’introduire dans l’enseignement élémentaire une méthode rationnelle, arriver à cette conclusion que l’écriture est inséparable de la lecture. Un règlement scolaire de la principauté de Köthen, attribué à Ratichius, recommande de faire écrire les lettres aux élèves, en même temps qu’on leur enseigne à les assembler en syllabes. Un siècle plus tard, un grammairien français, Pierre Delaunay, publiant la méthode de lecture due à son père Py-Poulain Delaunay, s’exprime ainsi : « Une chose essentielle que je conseille aux parents qui voudront enseigner leurs enfants suivant cette méthode est de leur mettre la plume à la main dès qu’ils commencent la lecture, et de les faire écrire, quelque jeunes qu’ils puissent être ; cet exercice les avancera extraordinairement. » À la fin du XVIIIe siècle, un économiste, Dupont de Nemours, qui s’était occupé d’éducation, déclarait qu’« il faut commencer l’instruction littéraire des enfants par leur apprendre à écrire, et qu’on ne doit s’embarrasser aucunement de la lecture, dont on n’aura pas besoin de faire une étude à part, si l’écriture est bien enseignée. » Il ajoutait qu’il avait élevé lui-même de cette façon plusieurs enfants, « qui n’ont jamais appris spécialement à lire » (Vues sur l’éducation nationale, Paris, an II). Dans un Mémoire sur l’éducation nationale dans les États-Unis d’Amérique, publié en 1812, Dupont, revenant sur cette question, ajoutait : « Nous ignorions à Paris (en l’an II) que chez la nation allemande, moins frivole que la nôtre, l’usage de l’écriture, comme première étude, avait été plus heureux ; et c’est avec un plaisir extrême que je viens d’apprendre que, dès 1778, M. Joachim-Henri Campe avait fait imprimer à Altona un excellent mémoire où il développait, avec beaucoup d’esprit, de raison et de goût, les avantages du procédé dont je me croyais le seul inventeur. »

    Campe, à qui Dupont de Nemours rend un hommage mérité, avait en effet entrevu la méthode moderne d’écriture-lecture ; un autre disciple de Basedow, le Prussien Gedike, était allé plus loin : il avait formulé dès 1779 le principe de la méthode analytique-synthétique, qui, employée dans toutes les sciences, devait s’appliquer aussi à l’enseignement de la lecture et de l’écriture. Toutefois, les idées de Gedike ne furent comprises et réalisées que de nos jours.

    Pestalozzi, malgré ses bonnes intentions, ne sut rien faire pour améliorer les méthodes : celle qu’il adopta pour l’enseignement de la lecture ne saurait être regardée que comme une des nombreuses aberrations pratiques de cet initiateur, si grand d’autre part par le courage et le dévouement.

    Les fondateurs de l’enseignement mutuel, Bell et Lancaster, avaient, comme Dupont de Nemours, combiné les exercices d’écriture et ceux de lecture : on sait que, pour apprendre aux élèves la forme des lettres, ils les leur faisaient tracer sur le sable avec le doigt, procédé que Bell avait emprunté aux écoles hindoues.

    Ce fut un pédagogue bavarois, J.-B. Graser, qui introduisit le premier à l’école primaire, sous une forme méthodique, le système d’écriture-lecture ou Schreiblese-Methode (vers 1820). Il enseignait d’abord aux enfants à écrire les lettres prises isolément, puis les leur faisait assembler pour former des syllabes et des mots. Quoiqu’il partît de ce principe erroné que la forme des lettres n’était autre chose qu’une représentation des diverses positions des lèvres, des dents et de la langue dans la prononciation des sons, il a rendu aux écoles allemandes un service signalé en ouvrant pratiquement une voie nouvelle, dans laquelle allaient le suivre de nombreux imitateurs.

    Un de ses disciples, Scholz, imagina (1827) de combiner le système de Graser avec une réforme introduite dès 1803 par le Bavarois Stephani, la Lautiermethode ou méthode phonétique, dans laquelle l’élève, au lieu d’épeler en disant le nom des lettres, se borne à émettre les sons qu’elles représentent. Enfin Lüben, s’inspirant du vieux Comenius, ajouta à l’étude des sons, des lettres et des mots l’enseignement intuitif des choses, de façon à faire voir à l’enfant, d’abord un objet réel qui lui est nommé, puis la manière d’en lire et d’en écrire le nom. La méthode d’écriture-lecture, avec les développements qu’elle comporte et dont nous parlerons plus loin, était désormais fondée.

    Nous devons ajouter toutefois que la prononciation phonétique des lettres, non plus que les leçons de choses, ne sont point en elles-mêmes des parties intégrantes de la méthode d’écriture-lecture. On peut très bien concevoir et pratiquer celle-ci indépendamment de ces additions. Quelques-uns de nos lecteurs pourront même se demander si les partisans de l’épellation phonétique ne sont pas arrivés quelquefois à compliquer ce qu’ils voulaient simplifier, et si l’enfant de cinq ans ne possède pas déjà un pouvoir d’abstraction suffisant pour distinguer entre le nom de la lettre et le son que celle-ci représente. D’ailleurs, l’orthographe française n’est malheureusement pas phonétique, et, dès les premières leçons, l’enfant rencontrera des assemblages arbitraires de consonnes et de voyelles auxquels l’usage donne des valeurs toutes différentes de celles qu’indique l’alphabet. L’épellation phonétique ne peut donc pas conduire l’élève bien loin ; et, tout en en reconnaissant les mérites logiques, nous nous permettons de croire que l’élève qui apprendra à nommer les lettres par leur nom ne court pas le risque de faire des progrès moins rapides dans l’écriture-lecture que celui à qui on aura fait articuler les consonnes sans permettre à aucune voyelle de se joindre à l’articulation. Quant à la combinaison des leçons de choses avec les exercices de lecture et d’écriture, elle ne peut évidemment être que très profitable ; mais ce n’est là qu’un accessoire intéressant, et non, comme ont paru le penser quelques personnes, l’essence même de la méthode.

    Les éducateurs partisans de la méthode d’écriture-lecture sont divisés sur la question de savoir s’il convient de n’enseigner à l’enfant, au début, que l’alphabet manuscrit, ou s’il vaut mieux lui faire connaître d’abord les deux alphabets différents, celui du manuscrit et celui de l’imprimé. Le plus grand nombre, croyons-nous, s’est prononcé pour l’alphabet unique : l’enfant, dans ce système, ne lit que des lettres semblables à celles qu’on lui fait écrire, et l’étude de l’alphabet imprimé est renvoyée à plus tard.

    La méthode d’écriture-lecture, dont nous venons d’exposer la formation historique, était une méthode synthétique : c’est-à-dire que l’instituteur fait connaître à l’enfant les éléments du langage parlé et écrit, des sons et des signes, qu’il doit assembler pour en former des mots.

    Un perfectionnement pouvait encore être introduit dans la méthode. Gedike l’avait signalé : il s’agissait de la rendre à la fois analytique et synthétique. On devait y parvenir en présentant à l’enfant, non plus des éléments, les lettres, mais un tout, un mot, sur lequel on l’invite à faire lui-même le travail d’analyse, en décomposant ce mot en lettres ; une fois les éléments du mot obtenu, l’enfant fait le travail inverse, la synthèse : il reconstitue, avec les lettres que l’analyse lui a fournies, soit le mot qui a servi de point de départ à l’exercice, soit d’autres mots ou des syllabes.

    C’est à peu près là ce que Jacotot faisait faire à ses élèves, lorsqu’il leur présentait la première phrase du Télémaque comme matière de leurs exercices d’épellation et de grammaire. Seulement, Jacotot faisait travailler ses élèves sur une phrase quelconque. Or, pour enseigner les premiers éléments de l’écriture et de la lecture, il est évident que le choix des mots qui doivent servir aux exercices n’est pas indifférent : il faut que ces mots soient simples, courts, qu’ils offrent un sens connu des enfants, que les lettres qui les composent s’y présentent avec leur valeur alphabétique habituelle ; il faut, pour employer une expression créée par l’Allemand Lüben, de qui nous parlions tout à l’heure, que ce soient des mots normaux. L’idée, une fois jetée dans le public, fit rapidement son chemin : Lüben, et avec lui bien d’autres, parmi lesquels il convient de citer Graffunder, à Erfurt, et Vogel, à Leipzig, travaillèrent à introduire ce perfectionnement dans la pratique ; et on eut alors, à côté de la méthode simplement synthétique, une méthode plus complexe, qui s’appela analytique-synthétique, ou encore méthode des mots normaux (Normalwörter). En Belgique, en Suisse, aux États-Unis, et jusqu’à un certain point en France, la méthode d’écriture-lecture analytique-synthétique s’est imposée à l’attention : elle est pratiquée, grâce à l’initiative d’un ami de l’éducation, M. Maurice Block, à l’école-annexe de l’école normale d’instituteurs de la Seine, et elle a été vulgarisée, sous le nom de méthode Schuler, dans un excellent petit ouvrage. Tout fait prévoir que c’est à elle qu’appartient l’avenir. – Voir cette même question à l’article LECTURE.

    J. Guillaume

    ÉDUCATION. « Mot nouveau, dit Littré ; autrefois on disait nourriture. » En effet, les dictionnaires français-latins du XVIe siècle traduisent tous le mot latin educatio par nourriture, nourrissement, institution. Mais dès les premières années du XVIIe siècle, on trouve dans les dictionnaires (Pierre Canal, Nicot, Cotgrave) le mot éducation, soit seul, soit surtout dans cette expression : Éducation et nourriture. Cette mention dans les dictionnaires publiés tout au commencement du XVIIe siècle prouve bien que le mot avait été employé à la fin du XVIe par les écrivains. Le seul passage où nous l’ayons retrouvé est cette phrase de Montaigne (Essais, liv. II, chap. VIII) : « J’accuse toute violence en l’éducation d’une âme tendre qu’on dresse pour l’honneur et la liberté. » Ce passage est une addition faite au texte des premières éditions.

    La formation du mot était du reste toute naturelle, puisque ce n’est que la transcription du latin educatio. Le verbe educare lui-même aurait dû donner naissance au français éduquer : mais ce verbe, aussi correctement formé que le substantif, n’a pas obtenu le même succès et n’a guère été admis que dans la locution : homme ou enfant mal éduqué.

    Définition de l’éducation. Les définitions de ce mot, bien que très diverses et en apparence innombrables, peuvent se ramener à un très petit nombre de types.

    On doit d’abord les distinguer en deux grandes classes, d’après leur extension. Les unes prennent le mot dans son acception la plus large, l’appliquent à tous les êtres et y comprennent tous les modes possibles d’éducation directe ou indirecte, c’est-à-dire d’influence et d’action modificatrice. Les autres le restreignent à l’homme, et dans l’homme même considèrent surtout les facultés particulièrement aptes à subir l’action éducatrice. Dans le premier sens, l’éducation est considérée comme l’ensemble des moyens qui contribuent à façonner un être en vue de sa fin naturelle ou artificielle : c’est ainsi qu’on parle de l’éducation des animaux et même des plantes ; c’est ainsi que Frarière a traité, dans un opuscule célèbre, de « l’éducation antérieure », et Karl Schmidt de l’Erziehung im Mutterleib ; c’est ainsi encore qu’on peut parler de l’éducation générale d’un peuple, d’une société, d’une race. Mais cette acception est si étendue qu’elle embrasse, avec l’éducation proprement dite, le dressage, l’action de l’hérédité, du milieu, de l’habitude, de la langue, les influences conscientes et inconscientes de tout ordre, en un mot toutes les forces, toutes les circonstances qui peuvent modifier, soit l’état, soit la destinée d’un être quelconque.

    Bornons-nous donc aux définitions qui restreignent ce mot à son sens étroit, c’est-à-dire à l’éducation proprement dite, à celle de l’homme. Dans les limites de cette acception, les définitions diffèrent encore, mais seulement autant que peuvent différer les systèmes sur la nature et la fin de l’homme. Toutes s’accordent à considérer l’homme comme ayant en lui un certain nombre de facultés à développer, de germes à cultiver, de prédispositions naturelles qui pourraient rester à l’état virtuel et que l’éducation a pour but de faire passer à l’état de réalité. Quelles sont ces facultés à former par l’éducation ? Quelle en est l’importance respective ? Dans quel ordre, par quels moyens, d’après quels principes convient-il de les façonner ? C’est sur ces questions que se divisent les systèmes philosophiques et par conséquent les définitions de l’éducation. « Former l’homme » : tel est, de l’aveu de toutes les écoles, l’objet de l’éducation. Le former pour lui-même, en vue de son bonheur ici-bas, en vue de l’éternité ; le former pour la famille, pour la société, pour sa patrie ; le former d’après tel ou tel idéal et en conséquence par les moyens les plus propres à l’en rapprocher, tels sont les éléments qui viennent s’ajouter à la définition et qui la font varier. Passons en revue les plus célèbres parmi ces formules, nous y remarquerons ce double caractère : idée commune du but de l’éducation, idées diverses quant à la manière de l’atteindre.

    « L’éducation a pour but le développement harmonique de toutes les facultés humaines » (Stein).

    « L’éducation a pour but de faire autant que possible de l’individu un instrument de bonheur pour lui-même et pour ses semblables » (James Mill).

    « L’éducation comprend tout ce que nous faisons et tout ce que les autres font pour nous rapprocher de la perfection de notre nature » (Stuart Mill).

    « Développer chaque individu dans toute la perfection dont il est susceptible, tel est le but de l’éducation » (Kant).

    « L’éducation est une opération par laquelle un esprit forme un esprit et un cœur forme un cœur » (Jules Simon).

    « L’éducation a pour but de donner à l’élève la volonté et les moyens de parvenir à la perfection dont il sera un jour susceptible. Élever un enfant, c’est le mettre en état de remplir le mieux possible la destination de sa vie » (Mme Necker de Saussure).

    « L’éducation est l’influence qu’un esprit libre exerce sur un autre pour cultiver celui-ci d’une manière méthodique, soit en vue d’un développement général, soit en vue de quelque fonction particulière ; en d’autre termes, c’est le développement de la raison théorique et de la raison pratique qui sont innées dans l’être humain » (Rosenkranz).

    Toutes ces définitions et bien d’autres, loin de s’exclure, se complètent naturellement. La différence de l’une à l’autre tient surtout à ce que chacune insiste plus particulièrement sur un des caractères essentiels de l’idée, caractères dont aucun n’est à négliger.

    Divisions de l’éducation. Le but ainsi défini, comment se subdivise l’œuvre complexe de l’éducation ? La réponse dépendra naturellement de la classification qu’on aura adoptée pour les facultés de la nature humaine.

    Si l’on s’en tient à la dualité fondamentale de l’esprit et de la matière, du corps ou de l’âme, il n’y a qu’à distinguer l’éducation du corps et celle de l’esprit, suivant la devise antique : mens sana in corpore sano. Si l’on analyse davantage, on sépare dans l’être spirituel l’intelligence et la volonté, et dans l’éducation de l’esprit, la culture intellectuelle et la culture morale. Si l’on veut enfin considérer à part chacune des formes essentielles par lesquelles se manifeste l’activité de l’esprit humain, on envisagera successivement l’éducation des sens, l’éducation du jugement, de la raison, de la mémoire, de l’imagination, l’éducation du caractère, celle du cœur, etc.

    Conviendrait-il, cependant, de placer en quelque sorte sur le même plan ces diverses parties de l’éducation, comme autant de chapitres de pareille importance ? Assurément non. Il faut considérer l’œuvre de l’éducation comme un tout ayant son unité et non comme une série d’opérations isolées et de disciplines spéciales. Le propre de l’éducation est de n’être ni un apprentissage, ni un dressage : exercer et développer, si brillamment que ce soit, une faculté entre plusieurs, ce n’est point faire une éducation. Pour qu’il y ait éducation, il faut qu’il y ait harmonie dans le développement de l’homme, équilibre et proportion dans l’exercice de ses diverses fonctions ; il faut même que l’éducation mette entre les diverses facultés qu’elle règle et perfectionne cette sorte de hiérarchie qui résulte de leur nature même et de la constitution de l’homme ; enfin, il faut qu’elle assigne à chacune des parties de l’œuvre éducatrice l’ordre et le temps qui lui est propre.

    Cette observation a son importance, elle doit mettre en garde contre la tendance à multiplier les subdivisions de l’éducation et surtout contre une fausse symétrie qui établirait entre elles un parallélisme spécieux. Ce serait, par exemple, une vue fausse que de prendre les trois chapitres que nous indiquions plus haut – éducation physique, intellectuelle et morale –, comme trois parties d’un même tout, corrélatives, solidaires, et de même portée au point de vue philosophique et au point de vue social.

    Ce serait une erreur semblable, bien qu’on la commette assez volontiers aujourd’hui, de rapprocher l’une de l’autre, comme les deux faces d’un seul objet, l’éducation générale et l’éducation professionnelle. Il importe d’établir entre ces deux éducations, non seulement une distinction, mais une différence de nature et d’essence : l’une forme l’homme, l’autre l’homme propre à telle fonction dans la société ; la première seule est l’éducation proprement dite, la seconde est une culture complémentaire, artificielle et spéciale, correspondant à un but déterminé qui n’est pas de perfectionner l’individu en lui-même, mais de lui faire acquérir des talents dont l’exercice lui assure une carrière.

    Analyse du phénomène de l’éducation : ses trois phases. Comment l’éducation est-elle possible, comment se fait-elle ? Nous l’avons définie l’art de former l’homme : qu’est-ce que former l’homme ?

    Pour répondre à ces questions, il faut considérer dans ses éléments constitutifs le phénomène même de l’éducation. Il nous semble que ce phénomène se décompose naturellement en trois actes, trois moments psychologiques ou trois états successifs qui pourraient se marquer par ces trois mots : avant, pendant et après l’opération éducatrice proprement dite :

    1° Pour qu’une faculté soit éducable, il faut qu’elle préexiste, au moins comme germe, comme instinct, comme disposition latente et confuse, mais réelle et naturelle. Demander d’où vient cette disposition elle-même, c’est demander d’où vient la nature de l’homme ; il est inutile de rechercher ici dans quelle mesure l’hérédité a contribué à former ces penchants innés, à déposer dans l’enfant ces semences du bien et du mal qui grandiront avec lui. Tout ce qu’il faut constater, c’est qu’il y a en nous un fonds originel d’inclinations et de tendances physiques, intellectuelles, morales que l’éducation exploite, mais qu’elle ne parviendrait jamais à créer : c’est là la principale différence entre élever et dresser, entre l’éducation de l’homme et l’apparence d’éducation des bêtes ; l’une a sa raison d’être et sa force dans la nature, dans la constitution, dans les besoins primitifs de l’être qu’elle façonne ; l’autre, par exemple, le dressage des perroquets et des chiens savants, fait violence à une nature sur laquelle elle n’a aucune prise parce qu’elle n’a aucun rapport avec ses instincts, non plus qu’avec sa destination.

    2° L’éducation ne crée pas ex nihilo, mais elle crée bien réellement. Les trésors qu’elle tire du fond même de la nature de l’enfant y resteraient enfouis et inutiles, si un travail opiniâtre ne les produisait au jour. L’enfant ne s’élèverait pas tout seul, il faut qu’on l’élève, et c’est un long ouvrage. Il demande du temps, de la patience, une suite innombrable d’efforts accumulés de la part du maître et de la part de l’élève ; car, ceci est le propre de l’éducation, on ne cultive pas l’âme comme la jeune plante, à son insu et au seul gré du jardinier, on lui apprend à se cultiver elle-même, on l’y invite, on l’y oblige même non par le droit du plus fort, mais par le droit du plus prévoyant. Il n’y a pas d’éducation passive ; il n’y a pour personne d’éducation sans peine. Il n’est pas nécessaire que l’éducation soit dure, ennuyeuse ou chagrine, mais il est impossible qu’elle dégénère en une sorte de jeu. Il faut qu’elle tende les ressorts de l’âme, qu’elle aguerrisse l’esprit et le corps, qu’elle exige un travail ; sinon, elle n’est rien. On pourrait presque dire : elle vaut ce qu’elle coûte. Quand on parle du développement des facultés comme de l’œuvre même de l’éducation, il faut bien prendre garde que, si ce n’est pas un développement artificiel et contre nature, ce n’est pourtant pas non plus un développement à tel point spontané et facile qu’il n’y ait qu’à le laisser faire. Il s’agit d’un développement aidé et guidé par une savante culture. Il ne se fait ni contre ni même sans la nature, mais il ne se ferait pas par elle seule, du moins chez l’immense majorité des sujets. Tant que dure ce traitement de l’enfant par l’homme, tant qu’on oblige cet être faible et nécessairement imprévoyant à discipliner, à exercer, à stimuler par un labeur quotidien ses facultés naissantes, l’attention, la volonté, la pensée, toutes ces forces qui, sans l’éducation, sommeilleraient en lui, l’enfant a le sentiment du travail, de la fatigue et de la contrainte et il l’aurait à un degré bien plus pénible, si l’heureuse légèreté de son âge, la mobilité de ses impressions, surtout le don merveilleux de se reposer de tout par le jeu, ne lui dissimulaient à lui-même la plus grande partie des efforts qu’il est obligé de faire.

    3° Vient enfin le troisième état, celui où l’éducation commence à porter ses fruits. Le pli est pris, la faculté est formée : ce qui était effort va devenir habitude. Le développement peut être désormais abandonné à lui-même, grâce aux résultats déjà irrévocablement acquis. L’intelligence affermie, la mémoire exercée, la volonté éclairée, l’imagination elle-même encouragée par l’intérêt des premières conquêtes, ne risquent plus d’interrompre et de remettre en péril l’œuvre commencée. L’éducation, jusqu’ici laborieusement donnée et non moins laborieusement reçue, va se continuer désormais sans nouveau déploiement d’énergie et par une sorte d’impulsion acquise. Non seulement elle ne coûte plus de peine, mais elle est accompagnée de plaisir. Le travail s’est insensiblement changé en un état d’esprit continu qui est une sorte de seconde nature.

    Ces trois moments, ces trois phases du phénomène se distinguent aussi clairement, soit qu’on envisage l’ensemble d’une éducation, soit qu’on ait en vue l’éducation d’une faculté, soit même que l’on considère exclusivement une étude spéciale et déterminée. À tous ces points de vue, il est vrai de dire de l’éducation qu’elle est une culture à la fois naturelle et artificielle, en ce sens qu’elle commence et qu’elle finit par la nature, mais qu’elle ne consomme son œuvre qu’au prix d’une lutte que la nature ne s’imposerait pas d’elle-même. C’est bien un développement normal, mais il n’est spontané qu’en partie : il a bien pour point de départ un premier mouvement naturel et comme un élan instinctif sans lequel nulle éducation ne serait possible ; mais cet essor s’arrêterait court, cette curiosité s’éteindrait, cet appétit de savoir ne surmonterait pas les dégoûts du commencement, ces étincelles d’intelligence ne parviendraient pas à se concentrer en flamme constante, si l’action éducatrice ne s’exerçait du dehors avec une régularité, une persévérance qui centuplent les ressources intellectuelles et les forces morales de l’individu soumis à ce régime. C’est seulement à la fin et par les résultats de l’éducation qu’on acquiert la preuve que cette contrainte a été légitime, qu’elle était nécessaire, et que loin de faire violence à la nature, elle lui venait en aide et la sollicitait à suivre plus vite et mieux ses propres lois. Cette éducation n’était pas opposée à la nature, mais elle lui a été imposée.

    Le rythme des opérations qui se succèdent dans l’éducation consiste à aller d’une nature inférieure à une nature supérieure en passant par un état intermédiaire qui semble artificiel, parce qu’il n’est plus l’une et qu’il n’est pas encore l’autre. On va de l’instinct à l’habitude par le travail.

    Ainsi se concilient les propositions en apparence incompatibles auxquelles donne lieu la théorie de l’éducation. Doit-elle être œuvre de liberté ou d’autorité ? Doit-elle procéder par l’attrait ou par la contrainte ? par l’imitation instinctive ou par l’enseignement dogmatique et méthodique ? gagner indirectement l’esprit et le cœur ou bien commander l’effort ? être active ou passive, intuitive ou raisonnée, analytique ou synthétique ? C’est son essence même de ne pouvoir se réduire ni à l’un ni à l’autre de ces deux termes, parce qu’elle a pour objet d’opérer entre eux une transition insensible. Elle est, par définition en quelque sorte, l’évolution qui fait passer un être d’un premier état de nature à un second, comme il passe d’un âge à un autre, sans s’en apercevoir. L’enfant s’élève un peu comme il grandit : son éducation comme sa croissance, il la doit avant tout à sa constitution propre ; mais le milieu où on le place, les aliments dont on le nourrit, les circonstances qui l’entourent et les influences auxquelles on le soumet, toutes les actions du dehors hâtent ou retardent, facilitent ou entravent, règlent ou faussent le développement intellectuel et moral aussi bien que le développement physique.

    Autre analyse du même phénomène : ses trois facteurs. Si au lieu d’envisager l’opération éducatrice dans ses phases psychologiques, on recherche quels sont les agents ou les facteurs divers qui y concourent, on arrivera à une conclusion analogue ; on reconnaîtra encore que l’éducation ne fonctionne pas comme un mécanisme simple et tout d’une pièce, mais à la façon d’un organisme vivant infiniment complexe et délicat.

    Elle est le résultat de trois forces qui diversement coopèrent tantôt en agissant dans le même sens, tantôt en se combattant : d’abord l’action de l’élève, ensuite celle du maître, enfin celle du milieu (famille, collège, société).

    Ce qui fait la différence principale entre les divers systèmes d’éducation, c’est précisément le rôle prépondérant que chacun d’eux attribue à l’une de ces trois forces. L’éducation qui se prétend naturelle, qui veut être attrayante, compte essentiellement sur les instincts de l’enfant, sur sa spontanéité, sur sa curiosité quant à l’esprit et son bon vouloir quant au caractère ; elle croit à peine nécessaire de le diriger, jamais de le contraindre. Le système opposé, qui est beaucoup plus répandu, donne au contraire à l’action du maître le rôle capital : c’est sa parole qui éclaire l’élève, son autorité qui le meut, son savoir qui l’instruit, son commandement qui le fait agir, penser, vouloir. Enfin nombre de parents attendent les meilleurs effets non pas précisément de l’enseignement direct, mais des influences innombrables qui se combinent dans l’éducation publique. Combien mettent leurs enfants au collège ou à l’école, moins encore pour leur donner de bons maîtres que pour leur donner des camarades ? Ces trois appréciations ne sont inexactes que si elles sont exclusives et absolues ; chacune a sa part de vérité que les deux autres complètent, restreignent ou corrigent ; on peut même dire que chacune a son temps, et que toutes trois peuvent sans inconvénient prédominer à leur heure. Dans une journée d’écolier comme dans les diverses périodes d’une éducation, il faut s’attendre à voir l’emporter tour à tour l’initiative bonne ou mauvaise de l’élève, l’ascendant intellectuel ou moral du maître, et enfin l’influence plus ou moins confuse qu’exercent l’exemple, l’émulation, l’entraînement de la classe, l’échange d’impressions entre enfants, les marques d’approbation ou de blâme des parents, etc.

    Cette analyse sommaire du phénomène de l’éducation réduit à ses éléments essentiels suffira pour nous guider dans l’examen des lois générales auxquelles doit satisfaire toute doctrine sur l’éducation.

    Recherche des principes généraux de l’éducation. En réalité, il y a dans l’éducation deux agents essentiels et un milieu où ils se rencontrent, l’homme, l’enfant et l’école. Quel est le rôle normal de chacun de ces agents, et de ce milieu ? C’est en ces termes que se pose le problème.

    Les prescriptions relatives au maître, ce sont les conditions mêmes de l’autorité en matière d’éducation.

    Les prescriptions relatives à l’élève ont trait aux mobiles de la liberté.

    Les prescriptions relatives au milieu éducatif, école et famille, constituent l’organisation pédagogique.

    Essayons d’indiquer, sous ces trois chefs, les règles les plus générales de l’éducation, celles qui forment non pas une méthode particulière d’enseignement, mais la méthode même, c’est-à-dire l’esprit de l’éducation. Nous renverrons, bien entendu, aux articles spéciaux pour chacun des points que nous ne pouvons qu’effleurer ici, puisque le but de cet article est seulement de montrer la liaison générale des idées et comme l’esquisse du cadre que doit remplir un traité quelconque d’éducation.

    Conditions relatives à l’autorité. – Dans toute éducation, il faut qu’il y ait une autorité, et, toutes les fois qu’il s’agit d’enfants, il faut que cette autorité se personnifie dans le maître.

    Toute autorité n’a sa raison d’être que dans ses bienfaits, dans les services qu’elle rend à l’être faible, en un mot dans sa nécessité même.

    La raison d’être de cette autorité spéciale qui est déférée au maître dans l’éducation, c’est qu’elle est le seul moyen d’assurer le développement de l’élève. Pour que ce résultat soit atteint, il faut évidemment que d’une part le maître puisse efficacement contribuer à ce développement, et d’autre part qu’il le veuille.

    Qu’il le puisse d’abord : et pour cela il est nécessaire avant tout qu’il sache ce qu’il doit transmettre, qu’il en sache plus et qu’il le sache mieux que l’élève, qu’il ait sur lui l’avantage de l’expérience, d’une pleine et sereine possession des connaissances dont il communiquera les éléments. S’il ne s’est pas au préalable parfaitement assimilé la substance même de son enseignement, quel qu’en soit l’objet, il manquera de sûreté ou de calme, d’ordre ou de profondeur, d’exactitude ou de netteté.

    Ce n’est pas tout ; même ce qu’il sait à fond, il faut encore qu’il apprenne à le communiquer. Donner un enseignement, faire une éducation, c’est véritablement un art qui a ses règles et ses secrets et qui suppose – sans parler des conditions de santé et de constitution physiologique – certaines conditions d’esprit et certaines conditions de caractère tout à fait spéciales. Il y faut des conditions d’esprit, c’est-à-dire des aptitudes et des habitudes, qui permettent au maître, par exemple, s’il s’agit d’enseignement, d’exposer avec ordre et pourtant avec variété, de se tracer un plan et de le suivre sans excès de rigueur dogmatique, de savoir faire la lumière dans l’esprit des enfants, d’insister sur l’important et de sacrifier ou d’ajourner l’accessoire, etc. ; s’il s’agit d’éducation, de surveiller délicatement et de redresser plus délicatement encore les défauts de l’esprit ou du caractère, de persuader et de commander tour à tour, d’encourager à propos et juste assez pour ne pas enorgueillir, de gouverner enfin d’après des principes très fixes et cependant avec des nuances très fines ce petit peuple d’autant plus difficile à manier qu’il est plus frêle et plus impuissant à se diriger lui-même. Il y faut aussi des conditions de caractère dont l’absence suffirait pour faire échouer l’œuvre, l’égalité d’humeur, le don de la patience, une tenue qui n’est pas tout à fait celle de la vie ordinaire, je ne sais quel mélange de gravité et d’enjouement dans le ton qui gagne immédiatement les enfants, des précautions extrêmes pour éviter les choses mêmes qui, dans le monde et dans le commerce de la vie, sont le plus acceptées ou le plus recherchées, jamais d’ironie, jamais de contradictions et de paradoxes, jamais rien qui fasse briller le maître aux dépens de l’élève, beaucoup d’indulgence et aucune trace de faiblesse, rien de nerveux, rien de brusque, une fermeté inflexible et une douceur paternelle, un grand fonds de simplicité en tout, enfin un effort en quelque sorte constant et qui doit devenir insensible avec le temps pour se rapprocher de la nature de l’enfant, vivre un peu de sa vie, se remettre à son ton, le comprendre, le supporter, l’aimer.

    Ce dernier mot nous fait passer au second ordre de conditions : il faut que le maître veuille travailler au développement de l’enfant. Ce n’est pas tant, en effet, une question de savoir que de vouloir. S’il a vraiment à cœur d’enrichir le patrimoine de la jeune âme qui lui est confiée, il y réussira infailliblement, même avec des connaissances limitées. S’il aime ses élèves, il résoudra pour ainsi dire d’intuition une foule de ces problèmes pratiques dont se compose son art ; car, on ne saurait trop le redire, l’éducation est un art, qui procède bien plutôt par expérience que par formules. Il tiendra la juste mesure entre l’autorité et la liberté, il respectera l’initiative de l’enfant sans lui demander trop, sans la trop abandonner à elle-même ; il acquerra d’autant plus d’ascendant qu’il se préoccupera moins de lui-même et plus de l’enfant, il se perfectionnera pour perfectionner son élève.

    Il est bien manifeste que pour atteindre un tel but, il faut se l’être expressément proposé et se le remettre incessamment devant les yeux. Ce qu’on appelle le dévouement chez un instituteur suppose tout à la fois la claire intelligence de sa mission et puis un acte de volonté sans cesse renouvelé pour bien remplir cette mission. Un tel effort indéfiniment répété deviendrait un supplice perpétuel ou plutôt ne pourrait pas se perpétuer longtemps, s’il n’était en quelque sorte inspiré et soutenu par l’amour des enfants, s’il ne se confondait à la longue chez le maître avec sa propre nature, s’il n’entrait réellement dans ses besoins et dans ses instincts.

    Conditions relatives à la liberté. – Si l’autorité en éducation a besoin d’appuis, de garanties et de sanctions, la liberté a besoin de mobiles incitateurs et d’impulsions régulatrices.

    Le premier de tous les mobiles chez l’élève, comme chez le maître, c’est l’affection. Quand il s’agit d’influences aussi intimes que celles sur lesquelles repose l’éducation, quand on est en présence d’un problème qui serait insoluble s’il n’était résolu par l’action lente et insinuante d’une douce persuasion, quand on convient qu’il n’y a rien à faire d’un enfant malgré lui et que pour l’instruire il faut avant tout lui faire désirer de s’instruire, n’est-il pas clair que l’amour pour les personnes chargées de son éducation est le commencement même de l’éducation ? C’est par là qu’on a prise sur lui : s’il s’attache à son maître, se plaît à l’entendre et a confiance en lui, la cause est déjà plus qu’à demi gagnée ; ce sentiment sera pendant longtemps plus puissant que les meilleures raisons pour le faire entrer dans la bonne voie et pour l’y maintenir.

    Après l’amour du maître, c’est l’amour du savoir qu’il faut prendre résolument comme notre plus sûr allié dans dans l’œuvre de l’éducation. Cicéron le disait déjà dans une page éloquente, rien n’est plus inné à l’homme que le désir de savoir : curiosité, attrait du nouveau, joie de la découverte, plaisir de l’esprit à apprendre et à comprendre, ce sont là les ressorts que le maître doit savoir mettre en mouvement, s’il veut voir ses leçons assidument suivies. Et comme il faut pour intéresser être intéressant, comme il faut pour captiver l’attention se donner la peine de la provoquer et de la tenir en éveil, de cette seule règle générale découle tout un programme d’enseignement et d’éducation, tout un plan d’études, toute une pédagogie : aller du connu à l’inconnu, du concret à l’abstrait, faire trouver par l’enfant lui-même le plus souvent possible ce qu’on veut lui enseigner, ordonner les études avec une aimable variété et les graduer de telle sorte que sans jamais atteindre le point où naîtrait la fatigue et la satiété, on dépasse toujours celui où l’élève lui-même sentirait qu’on le borne à une vue extérieure confuse et superficielle.

    Ce n’est qu’en troisième rang que nous placerons les mobiles que l’on considère parfois comme les plus efficaces : émulation, récompenses, punitions. Il ne faut point les dédaigner, mais il faut leur laisser le caractère de moyens accessoires. Ils ne font pas l’éducation, ils y aident, à condition d’être bien administrés : s’ils l’étaient mal, ils nuiraient. C’est un appui non pas exceptionnel, mais extrinsèque, sur lequel il ne faut compter que pour parer aux intermittences de l’attention et aux défaillances prévues de la volonté. Les efforts déterminés par la seule pensée de la récompense peuvent s’ajouter à ceux que suscite l’amour de l’étude, mais non y suppléer. C’est parce que l’enfant est enfant et a besoin en quelque sorte de se distraire et de jouer même quand il travaille le plus sérieusement, qu’on a imaginé tout cet appareil de petits artifices et de petits stimulants : bons points, places, tableau d’honneur, croix, prix, etc.

    Enfin la liberté de l’enfant est déterminée par une influence qui est le résultat même de l’éducation : c’est ce qu’on nomme d’un mot l’habitude. Mais que de faits psychologiques résumés en ce mot ! Si Aristote a pu dire, en un sens profond : « La vertu est une habitude », à combien plus forte raison doit-on le dire des vertus que l’enfant acquiert insensiblement, de l’amour du travail, de l’esprit d’ordre, de l’attention, de l’obéissance, de la sincérité, de la persévérance, du courage, enfin de tout effort physique, intellectuel ou moral qu’il s’impose pour se conformer à un devoir. Chacun de ces actes d’énergie volontaire lui coûte d’abord une souffrance et peu à peu lui devient une source de plaisir. La régularité, la discipline, la répétition d’abord maussade des mêmes choses aux mêmes heures, finit par devenir une sorte de cadre de l’existence qui ferait défaut s’il venait à disparaître ; et à mesure que l’intelligence se développe, que le caractère se forme, que la raison d’être de tant de prescriptions et de tant de contraintes commence à se dégager pour l’esprit, il se trouve que l’enfant ou l’adolescent, sans raisonnement distinct et même presque sans en avoir conscience, cesse de se sentir gêné de ce perpétuel et doux emprisonnement.

    Fénelon, parlant de l’éducation des enfants, revient sans cesse à une image familière qui les compare à une cire molle recevant et gardant l’empreinte du sceau ; la métaphore est inexacte en ce que dans l’éducation aucune influence n’a le caractère d’action absolument mécanique : le cerveau de l’enfant n’est pas cette substance inerte qui subit passivement et qui reproduit avec une fidélité automatique l’effigie dont on le marque, c’est une substance vivante qui, tout en étant molle et malléable comme les tendres tissus de la plante qui vient d’éclore ou de l’animal naissant, ne se laisse former ou déformer que dans une mesure déterminée par les lois mêmes de sa nature. On peut modifier gravement et profondément son développement spontané, mais ce n’est pas par une brutale impression comme celle du cachet sur la cire, car sur cette cire-là l’empreinte qu’on croit la plus forte s’efface presque aussitôt, c’est en l’enfermant dans un moule qui, sans empêcher la croissance, la déterminera peu à peu dans un certain sens et l’obligera insensiblement à prendre en grandissant une certaine forme qui avec le temps lui restera. C’est là le rôle de l’habitude ; bonne ou mauvaise, elle achève de décider et de former pour la vie ce que toutes les précédentes influences n’ont pu que préparer : le caractère de l’enfant.

    Conditions relatives au milieu éducatif. – On peut ramener à un très petit nombre de règles générales les prescriptions relatives à la constitution du milieu où l’on donne l’éducation et aux diverses influences qu’il doit exercer. Que ce milieu soit la famille, l’école ou le collège, les conditions essentielles à remplir sont les mêmes et il y faut satisfaire avec les éléments dont on dispose dans chaque cas particulier.

    Le premier bienfait qu’on ait à attendre de l’influence du milieu, c’est une action régularisatrice qui profite à la fois aux études et à l’éducation : le temps est réglé, mesuré, sagement employé ; un plan tracé d’avance coupe court aux tâtonnements et aux discussions sur l’ordre du travail, sur la part à faire aux divers exercices ; ni le maître ni l’élève n’ont à gaspiller leurs forces, l’un en actes d’autorité, l’autre en souhaits capricieux ; la vie est d’avance assujettie à un programme qui, n’étant ni l’œuvre du hasard ni celle de l’arbitraire, tire son autorité de son caractère même, et inculque, en quelque sorte, à l’esprit l’idée de l’ordre, le respect de la règle et l’amour de la discipline.

    Le second effet de la bonne organisation d’un centre d’éducation commune doit être l’influence réciproque et pour ainsi dire insaisissable des élèves les uns sur les autres : l’instinct d’imitation chez le tout jeune enfant et plus tard l’émulation sont des ressources dont on se prive dans l’éducation isolée. La saine contagion d’une classe qui travaille, le voisinage d’un camarade appliqué et laborieux, la participation à une veillée d’études ou de lecture, l’exemple des succès et des fautes d’autrui remplacent souvent et bien heureusement l’action directe des maîtres ou l’effort personnel et spontané de l’élève.

    Enfin, et c’est à ce dernier ordre de prescriptions que la pédagogie devra surtout s’attacher, l’école doit être conçue et organisée de telle sorte qu’elle prépare et forme à la vie. L’école est sans doute un milieu artificiel en ce sens qu’il est tout spécialement constitué en vue de l’enseignement et de l’éducation, mais ce doit être en même temps un lieu propice au développement de l’individualité, un foyer de lumière et de chaleur, une petite société en raccourci, où se fasse un premier apprentissage de la vie sous ses divers aspects : elle doit favoriser, non pas également, mais harmoniquement, l’exercice des forces diverses qui font l’homme, fortifier le corps, aiguiser l’esprit, stimuler la pensée, assouplir la parole, éveiller la sensibilité, façonner la mémoire, orner l’imagination, cultiver le goût, redresser les travers, dissiper l’humeur, former le caractère. L’école qui ne produit pas ces multiples et complexes effets, qui n’agit pas sur tout l’être et qui ne résout pas ce problème de laisser à chaque individu sa personnalité en faisant porter à tous l’image de la société au sein de laquelle il grandit, cette école-là, quelque perfection qu’elle puisse avoir à certains égards au point de vue purement didactique, ne remplit pas entièrement l’office en vue duquel elle est instituée.

    Nous bornerons ici cette sèche énumération des données absolument générales du problème de l’éducation. Comment de cette simple constatation des faits essentiels et des conditions universelles de l’éducation on peut tirer tout un ensemble de règles, tout un corps de doctrines, toute une pédagogie enfin, c’est ce qu’expliqueront les divers articles qui ont pour objet de développer les différents points dont le présent exposé ne cherche à présenter que la liaison et le rapport logique. Au mot PÉDAGOGIE nous essayons de montrer comment peuvent s’appliquer d’une façon régulière, aux différents chapitres de l’art de l’éducation, les considérations générales que nous venons de résumer ; les mots ENFANCE et surtout Facultés les développent en ce qui concerne l’élève, les mots INSTITUTEUR et INSTITUTRICE en ce qui concerne le maître, le mot Organisation pédagogique en ce qui concerne l’école. Chacun de ces articles d’ensemble renvoie aux articles spéciaux qui forment en quelque sorte les subdivisions du sujet.*1

    [F. Buisson]

    ÉGOÏSME. – Nous prenons ici ce mot, non dans son sens philosophique le plus large, où il serait synonyme d’amour de soi, mais dans le sens restreint consacré par l’usage général : l’égoïsme désigne alors un vice, l’amour de soi ou l’intérêt personnel devenant le mobile exclusif, réfléchi ou inconscient, de toutes les actions.

    On a pu attribuer à l’amour-propre un rôle en éducation (voir AMOUR-PROPRE, ÉMULATION, RÉCOMPENSES). Il n’en est pas ainsi de l’égoïsme, vice moral, produit d’une étroitesse du cœur et de l’esprit contre laquelle il faut lutter, en faisant successivement appel au sentiment et à la raison.

    Dans l’ordre du sentiment, le meilleur remède à employer contre la tendance de l’enfant à tout rapporter à soi-même, c’est le développement des instincts altruistes qui existent chez toute créature humaine. L’amour des autres est aussi naturel à l’homme que l’amour de soi : il correspond, il est vrai, à une phase ultérieure de l’évolution morale ; il a besoin, pour croître et se fortifier, de trouver un encouragement et un aliment dans la réciprocité ; mais il n’en est pas moins inhérent au fond même de notre être moral ; et à mesure qu’en se développant il prend, dans le concert de nos sentiments, la place qui lui revient, il fait équilibre à l’amour de soi, il empêche celui-ci d’usurper la domination, il le réduit sans effort à ne pas sortir des limites où son existence est utile et légitime.

    Une attaque directe contre les tendances égoïstes, par voie de réprimande et d’exhortation, pourra quelquefois sembler nécessaire. Mais l’efficacité des remontrances est contestable ; tandis que la méthode qui consiste à détourner le cœur d’un penchant mauvais, en suscitant à celui-ci la rivalité d’un penchant meilleur, est bien autrement sûre et recommandable. Il pourra être inutile d’adresser à un enfant des reproches : aussi longtemps que l’instinct auquel il a obéi restera le plus fort, les reproches demeureront sans effet. On réussira toujours, au contraire, si l’on s’y prend bien, à éveiller chez l’enfant les sentiments de générosité, d’affection, de dévouement, de justice : et une fois que ces sentiments, dont la racine existe chez tout homme, auront commencé à prendre leur croissance régulière, on se trouvera avoir élevé, contre les empiètements de l’égoïsme, une barrière dont la solidité augmentera tous les jours.

    La raison viendra plus tard achever l’œuvre du sentiment. Quand le jeune homme commencera à réfléchir sur lui-même et sur ce qui l’entoure, à se rendre compte de l’identité des préceptes moraux et des lois générales qui gouvernent toutes choses, il se formera une conception nette et personnelle du rôle de l’individu dans la société, de ses droits et de ses devoirs. Il verra clairement que l’égoïsme n’est pas seulement haïssable, mais déraisonnable. Il saisira le grand fait de la solidarité sociale ; il comprendra que l’individu, mis au monde par l’espèce et élevé par elle, vit à la fois pour lui-même et pour l’espèce, et que l’égoïsme, poursuite exclusive de fins personnelles et intéressées, est destructif de l’existence même de la société.

    Si la maturité morale, dans laquelle les facultés sont normalement équilibrées et où par conséquent l’égoïsme est refoulé par les sentiments qui lui font contrepoids, si cette maturité est lente à se produire, il ne faudra pas désespérer. Comme l’a dit Herbert Spencer, « non seulement il n’est pas sage d’attendre beaucoup de la part des enfants en fait de moralité, mais il n’est pas sage de leur demander beaucoup. Aujourd’hui, la plupart des personnes reconnaissent les mauvais résultats de la précocité intellectuelle ; mais il reste à reconnaître que la précocité morale a aussi des résultats funestes. Nos facultés morales supérieures, de même que nos facultés intellectuelles supérieures, sont comparativement complexes. Par conséquent, elles sont les unes et les autres tardives dans leur évolution. » Que l’éducateur ne s’inquiète donc pas outre mesure de voir l’enfant manifester naïvement l’égoïsme irréfléchi du premier âge ; qu’il ne croie pas tout perdu parce que des facultés morales, qui s’épanouiront plus tard, n’ont pas encore fait leur apparition. Qu’il patiente ; et à mesure que l’adolescent, par une accumulation journalière de force, s’acheminera vers la plénitude de ses facultés physiques et intellectuelles, il le verra tendre aussi de plus en plus au développement harmonique et complet de son être moral.

    J. Guillaume

    ÉMULATION. – L’émulation en général est un sentiment qui nous porte à vouloir faire aussi bien ou mieux que nos semblables. Inné à l’homme, puissant à tout âge et à tous les degrés de culture, toujours utile aux individus et aux sociétés, ce ressort naturel de l’activité physique, intellectuelle et morale a son rôle principal dans l’enfance et par conséquent dans l’éducation. Nous ne parlerons ici que de l’émulation chez l’enfant.

    Pour l’apprécier au point de vue pédagogique, il faut commencer par en faire l’exacte analyse. Dans ce sentiment si spontané, si simple en apparence et presque instinctif, on peut démêler non seulement des degrés divers, mais des mobiles d’ordre très différent. Au premier abord, il semble qu’on n’ait à distinguer que trois phases par lesquelles il passe et qui paraissent se succéder dans le temps comme dans l’ordre logique : désir d’imiter, désir d’égaler, désir de surpasser autrui. Mais en y regardant de plus près, il y a, chez l’enfant du moins, autre chose que le développement graduel d’un même principe. L’émulation enfantine résulte de la mise en action, dans des conditions déterminées, de deux forces différentes, qu’on peut appeler l’instinct d’imitation et le besoin d’approbation.

    D’abord l’enfant imite, par nature, sans réflexion ni préméditation ; il imite tout ; il reproduit, presque sans le savoir et sans le vouloir, non seulement les actes qu’il voit faire et les mots qu’il entend, mais les associations d’idées, les formes de discours, de jugement, de raisonnement, auxquelles l’habitue l’exemple de ceux avec qui il vit. Il se produit sur lui, par le fait de tout ce qui l’entoure, une suite d’impressions plus ou moins vives et profondes, dont ses facultés naissantes ne peuvent se défendre. Cette imitation, d’abord passive et presque machinale dans le tout jeune âge, prend un caractère plus animé, plus personnel, plus volontaire à mesure que grandit l’enfant. Si de plus il se trouve sans cesse en contact avec d’autres enfants, l’imitation se précise en se limitant, l’intérêt s’accroît parce qu’il ne se disperse plus sur tout et sur tous, mais s’attache à un certain nombre de personnes et de choses prises dans la sphère la plus voisine de l’enfant. De là vient l’habileté que les enfants même médiocrement doués acquièrent si vite dans les jeux qui les amusent. C’est là que commence l’émulation : elle n’est autre chose en son germe que l’imitation se renfermant dans un cercle plus étroit et s’appliquant avec plus de vivacité à des objets d’un intérêt plus immédiat. Il y a émulation chez l’enfant dès lors qu’il se plaît à imiter, qu’il imite avec une certaine ardeur, qu’il fait effort non seulement pour imiter, mais pour imiter le mieux possible. L’émulation c’est encore l’imitation, mais stimulée par la volonté, éclairée par le jugement, soutenue par l’attention, calculant ses efforts et trouvant sa récompense dans son succès même. « L’émulation, a très bien dit le Dr Alibert, c’est la loi imitatrice mise en action. »

    C’est à ces éléments que pourrait se réduire l’émulation, si elle était abandonnée à elle-même et ne s’exerçait qu’entre enfants. Mais c’est un stimulant trop puissant, et l’on doit tirer de trop précieux résultats de cette force excitatrice de l’intelligence et de la volonté enfantines, pour que l’homme n’ait pas songé à s’en emparer comme d’un instrument merveilleux dans l’œuvre de l’éducation. De l’émulation libre, spontanée et irréfléchie, nous passons à l’émulation réglée et disciplinée, celle de l’école ou du collège. C’est dans celle-ci qu’entre pour une large part le second élément que nous indiquions plus haut, élément qui vient compléter et, à certains égards, corriger l’instinct d’imitation, d’abord seul en jeu. Dans la vie scolaire, l’enfant n’est plus seul avec des enfants, le maître intervient et avec le maître l’idée du devoir, l’idée d’un but à atteindre, d’une tâche à remplir, d’une difficulté à vaincre, d’un effort à faire. L’émulation ne vise plus seulement à imiter ce qui plaît, elle se complique d’un autre instinct : le besoin d’approbation, le sentiment et la notion du mérite. L’émulation dans le travail exige quelque chose de plus que l’émulation dans le jeu ; elle ne se soutiendrait pas par le seul plaisir d’imiter ; beaucoup d’enfants, qui tiendraient bon au jeu parce que c’est le jeu, lâcheraient prise au travail, s’il ne s’attachait au succès dans le travail une autre idée qu’au succès dans le jeu. L’émulation scolaire suppose ce sous-entendu : il est beau de travailler et il est bon d’apprendre ; celui qui travaille bien est digne d’éloge, l’autre digne de blâme.

    L’effort qu’on obtient d’enfants réunis pour travailler est déterminé tour à tour par ces deux moteurs : l’instinct qui pousse l’enfant à imiter, à obéir, à répéter, à reproduire, c’est-à-dire à faire ce que font les autres ; et l’instinct plus élevé qui le porte, dès qu’il y a été exercé, à rechercher un genre nouveau de plaisir qui résulte du sentiment de la difficulté vaincue, de l’approbation d’autrui qui constate cette victoire, de l’estime et de l’honneur qui s’y attache, enfin de la joie qu’elle cause à lui-même et à tous ceux qui s’intéressent à lui. Des enfants qui n’auraient jamais goûté ou deviné la douceur de la louange n’auraient pas envie de s’imposer un effort pour la mériter, il n’y aurait pas entre eux d’émulation, du moins dans le travail. Elle ne naît si aisément dans le jeu, que parce qu’elle y trouve un plaisir immédiat ; il faut que le travail présente, lui aussi, l’appât d’un plaisir pour que l’émulation s’y produise, mais ce plaisir du travail ne peut se confondre avec celui du jeu, et c’est le contre-sens de tous les procédés qui prétendent assimiler le travail au jeu et réduire l’instruction à une manière d’amusement. L’important, pour qu’il y ait émulation, ce n’est pas que le même plaisir suive le jeu et le travail, c’est que l’un comme l’autre soit suivi d’un plaisir et de celui-là même qui lui est propre : c’est dans les deux cas la poursuite de ce plaisir qui soutiendra l’animation dans le jeu ou l’animation dans le travail. L’émulation sera en classe ce qu’elle est en récréation, si là comme ici elle a son aliment naturel, et cet aliment c’est en dernière analyse la satisfaction qu’éprouve toujours l’être humain à exercer ses forces, à déployer un de ses modes d’activité, à se sentir vivre et agir. Qu’il s’agisse de jouer à cache-cache ou aux barres, ou bien de déchiffrer les premières pages du syllabaire, il y a, il peut y avoir émulation entre les enfants, parce qu’ils se proposent tous un même but et se soutiennent mutuellement par l’exemple, parce que chacun d’eux en contact avec les voisins qu’il imite tire de lui-même un peu plus qu’il ne ferait s’il était seul, et parce qu’ils ont en perspective une récompense dont ils ne cherchent pas à expliquer l’attrait. Cette récompense – bien qu’elle soit la même en réalité et qu’elle consiste tout simplement dans la satisfaction de développer leur activité – apparaît à leur jeune imagination sous deux formes différentes : dans le jeu le plaisir de jouer, et dans le travail l’honneur d’être loué.

    L’analyse que nous venons d’esquisser omet, on le voit, le fait qui passe vulgairement pour le trait caractéristique de l’émulation, savoir la rivalité proprement dite. Nous avons cherché les origines et le principe même de l’émulation ailleurs que dans la concurrence, dans l’antagonisme des compétitions et dans l’amour de la primauté. Et si nous nous arrêtons à cette explication du phénomène, ce n’est point pour faire de l’émulation une vertu pure, pour l’idéaliser et la moraliser. C’est qu’il nous semble résulter de l’observation des faits et principalement de l’observation des actes de l’enfant, qu’à son début et dans son premier élan naturel, l’émulation est autre chose que la rivalité, qu’elle consiste en un sentiment plus généreux, inspiré et entretenu beaucoup plus par la vue du but à atteindre que par celle des concurrents qui le poursuivent à nos côtés.

    Est-ce à dire qu’il y aurait émulation s’il n’y avait pas concurrence, si des enfants ne se trouvaient pas réunis en vue de la poursuite commune d’un même but et s’il ne s’établissait pas entre eux une sorte de lutte pour l’atteindre ? Évidemment non.

    Le rapprochement et le travail en commun créent le milieu nécessaire pour que cette sorte de chaleur et de fièvre qu’on nomme l’émulation se produise. Jamais enfant n’a longtemps ni vivement joué seul à un jeu qui demande deux ou plusieurs joueurs ; de même jamais enfant ne travaillera seul dans sa chambre d’études avec la vivacité, le courage et l’entrain et la facilité qu’il mettrait au même travail dans un collège. Il lui faut des objets de comparaison, il lui faut des exemples qui le stimulent, des points de repère qui lui marquent où il en est dans sa route : et c’est là le rôle des camarades qui l’entourent et sur lesquels il réglera sa marche, se proposant tour à tour de les atteindre, puis de les dépasser, puis, s’il a perdu son avance, de les rejoindre. Quiconque a bien observé des enfants d’un caractère droit et d’un naturel non vicieux reconnaîtra que le premier mobile d’émulation chez l’enfant, – le seul même, tant que l’école ou le collège le laisse à ses propres impulsions et ne surexcite pas certaines ambitions factices, – ce n’est pas le plaisir d’humilier un concurrent, de passer au-dessus des autres, de briller à leurs dépens, de jouir de leur défaite et de son propre triomphe, c’est le bonheur d’avoir bien fait, d’avoir réussi, d’avoir mérité, d’être louable et d’être loué, d’être aimable et d’être aimé. Madame Guizot a très finement et très fermement noté ce caractère de la saine émulation, de celle qui s’établit par exemple dans une maison d’éducation publique bien organisée : « Le but qu’on propose à l’ambition des élèves, dit-elle, n’est point de vaincre tel ou tel camarade en luttant avec lui corps à corps, mais d’atteindre à des récompenses, à des honneurs offerts également à tous, vers lesquels ils tendent tous par une même route et qui excitent assez vivement leurs désirs pour absorber leur attention et l’empêcher de se fixer sur les obstacles que la supériorité des plus forts oppose au succès des moins avancés. » Voilà la vérité. La lutte contre les camarades, c’est le moyen, ce n’est pas le but, ni dans la pensée ni dans le cœur de l’enfant. La rivalité, soit vis-à-vis de tel concurrent en particulier, soit à l’égard de tous indistinctement, se réduit à un sentiment passager et nullement haineux qu’on n’éprouve que pendant le feu de la lutte ou plutôt dont on n’a même pas conscience alors, ne songeant aux concurrents par qui l’on se sent pressé que pour s’encourager secrètement soi-même à faire plus, plus vite et mieux. Si, à ce moment même, l’enfant pouvait s’analyser les sentiments qu’il ressent, bien loin d’y trouver un principe de jalousie et de malveillance envers ses camarades, il se sentirait bien aise de l’effort qu’ils l’obligent à faire, et, comme il se sait gré à lui-même de cette tension d’esprit et de volonté, il leur en aurait presque de la reconnaissance. Mais, grâce à Dieu, l’enfant ne se scrute pas ainsi lui-même : bien dirigé, il travaille comme il joue, naturellement, volontairement, gaiement, parce que le travail et le jeu ne sont que deux modes également naturels d’une activité également normale. Seulement l’un est plus pénible que l’autre, amène plus vite la fatigue : aussi pour se soutenir exige-t-il plus d’effort que l’autre et plus de secours du dehors. C’est un de ces appuis externes que fournit l’émulation, engendrée par le milieu même où l’on a placé les enfants pour faciliter le développement de leur intelligence et de leur caractère : ce qu’on demande à l’émulation, c’est tout simplement une incitation, un surcroît d’énergie qui résulte pour chacun de l’exemple de tous : elle échauffe les esprits sans les irriter, elle aiguise les volontés sans les tourner à la haine, elle maintient à hauteur convenable le niveau de la classe entière sans déprimer personne.

    Mais le danger est proche. Rien n’est plus facile que de dénaturer ce noble sentiment en voulant l’exagérer. Si l’homme fait traite l’enfant comme un homme, s’il veut transporter au collège, au lieu de cette lutte généreuse et désintéressée, nécessairement un peu vague et intermittente, l’âpre lutte de la vie telle qu’elle est en réalité, si le professeur dirige l’attention de chaque élève, non plus sur le témoignage de satisfaction à obtenir, mais sur le rival qu’il faut battre, si tout dans la vie scolaire devient concours et classement impitoyable, alors arrive ce double résultat : chez quelques-uns, les « premiers » de la classe, l’émulation se surexcite, s’exalte et devient une rivalité acharnée, une soif insatiable de prééminence, un diminutif puéril, mais non innocent, de l’ambition et de l’envie ; chez tous les autres, au contraire, elle tombe, s’évanouit et fait place à une torpeur que rien ne pourra secouer.

    Est-il possible d’éviter que l’émulation saine ne dégénère ainsi pour les uns en émulation malsaine, pour les autres en paresse d’esprit irrémédiable ? Cette question en suppose une autre : l’éducation peut-elle développer chez l’enfant un amour-propre légitime, honnête, assez vif pour être un instrument de progrès, assez modéré pour ne pas s’emporter jusqu’à la jalousie, assez sensé pour ne pas se rétrécir en une aveugle vanité ? Si l’on ne croit pas impossible d’y parvenir, il n’y a pas de raison pour qu’on désespère d’employer l’émulation comme moyen d’éducation, sauf à en surveiller les écarts et à en prévenir l’abus.

    Mais c’est précisément ce que conteste toute une école de pédagogues et de philosophes. L’émulation en particulier, disent-ils, n’est pas un moyen d’éducation, parce que l’amour-propre en général n’est pas un mobile de détermination morale. Homme ou enfant, il faut s’exercer à faire le devoir par devoir, à aimer le bien pour le bien, à faire abstraction de soi-même dans l’accomplissement des obligations morales. L’application de ce principe au sujet particulier qui nous occupe est celle-ci : l’enfant doit se proposer non pas de l’emporter sur ses camarades, non pas même de mériter une approbation flatteuse, des encouragements ou des récompenses quelconques, mais essentiellement, exclusivement de bien faire, de se bien conduire, de bien travailler, de remplir enfin sa tâche d’écolier aussi consciencieusement que possible.

    Qu’on doive se rapprocher de cet idéal en ce qui concerne la conduite de l’homme, que ce soit l’œuvre de la vie entière de nous élever graduellement à cette austère conception du devoir et à cette pratique de la vertu désintéressée, nous ne le contestons pas. Mais si l’homme n’est pas un pur esprit, l’enfant n’est pas un homme, et moins que l’homme encore il peut se passer de tous les appuis et de tous les encouragements étrangers qui doivent précisément suppléer à la faiblesse ou aux défaillances de la raison. L’éducation ne se fait pas tout d’une pièce, elle ne se fait pas non plus toute par l’intelligence : il y faut le concours de toutes les facultés, de la sensibilité comme de l’entendement, des instincts personnels comme des notions morales ; c’est par voie de lente accumulation et d’assimilation plus lente encore que les impressions se gravent, que les sentiments et les idées se fixent, que les habitudes se contractent et finissent par faire l’homme. Comment soutenir que dans un travail psychologique si long, si complexe et si délicat et qui embrasse l’être humain tout entier, il n’y aura de place ni pour ce besoin d’activité qui se manifeste dans l’ardeur de la lutte, ni pour la fièvre généreuse du travail, ni pour la joie du succès, ni pour l’envie de se surpasser et de surpasser les autres, ni pour le plaisir si pur qu’éveillent chez l’enfant les sympathies, les éloges et les encouragements légitimement conquis ? C’est vouloir refaire la nature humaine et la pétrir d’une matière par trop éthérée que de prétendre exclure de l’éducation tout ce qu’il y a de plus humain, tout ce qu’elle puise dans le fond même de notre cœur, tout ce qui la peut rendre facile, aimable et joyeuse.

    Diderot le disait avec sa netteté et sa vigueur ordinaires :

    « L’émulation n’est pas, précisément, l’envie de faire le mieux qu’il est possible ; ce serait une vertu pure : mais c’est l’envie de faire mieux que les autres ; ce qui tient de la vanité. Malgré ce côté défectueux, elle n’en est pas moins la source des plus belles choses, dans la société. La supériorité est un goût général. Le plaisir le plus actif est celui de la gloire. L’affaire est de lui présenter des objets estimables ; et l’amour-propre sera toujours la plus grande ressource dans un État policé. »

    Dès qu’on veut bien examiner de plus près tous les reproches faits à l’émulation, on s’aperçoit que les seuls qui subsistent s’appliquent non pas à l’émulation normale telle que nous l’avons définie, mais aux divers systèmes qui la dénaturent en la réduisant à un grossier sentiment de rivalité, lequel à son tour ne se distingue guère de la jalousie. Or, La Bruyère a parfaitement répondu à cette prétention de confondre deux choses profondément différentes : « Quelque rapport qu’il paraisse de la jalousie à l’émulation, il y a entre elles le même éloignement qu’entre le vice et la vertu. »

    On reproche à l’émulation : 1° De détourner l’attention des enfants de la pensée du devoir pour la porter sur la récompense.

    S’il en est ainsi, c’est la faute du maître, qui a faussé le ressort en voulant le tendre outre mesure et qui a en quelque sorte matérialisé l’émulation en la confondant avec la préoccupation étroite de la récompense qui ne devait être que le signe extérieur de l’approbation.

    2° De faire honorer par les enfants non pas le mérite, mais le succès, non pas l’élève qui a fait le plus d’efforts, mais celui qui a eu le plus de chances favorables.

    Si cet inconvénient se produit, c’est que le système d’émulation est organisé d’une façon encore barbare et enregistre machinalement les résultats bruts du travail des élèves, au lieu de les apprécier pour chacun par rapport à ses moyens, à ses facultés, à son degré de culture, à ses efforts.

    3° De surexciter la vanité chez les uns, d’humilier et de décourager à tout jamais les autres.

    Même réponse. La classe où de pareils résultats se produiraient serait conduite par un manœuvre et non par un éducateur ; l’émulation n’y serait entretenue que sous la forme de places hebdomadaires ou mensuelles données aux élèves d’après des compositions, et ne tiendrait aucun compte des mille autres moyens qu’a sous la main un bon maître pour stimuler les bonnes volontés, réprimer la sotte vanité, relever les courages abattus, rendre justice au dernier ou au premier selon ses efforts, et les maintenir tous en haleine en prenant chacun au point où il en est.

    4° De provoquer la haine et la jalousie entre camarades.

    L’expérience a répondu : rien n’est plus rare que ce phénomène dans nos écoles publiques de tout ordre, et rien n’est plus facile que d’entretenir la plus vive émulation sans y mêler ni aigreur, ni amertume, ni rien qui altère les bonnes relations des enfants entre eux.

    5° De faire prendre pour toute la vie la détestable habitude de rechercher les distinctions, de briguer le premier rang, de poursuivre les honneurs et de ne se point contenter d’une position moyenne et d’une obscure tranquillité.

    Ici encore, ici surtout il faut distinguer. Nous ne nierons pas que l’émulation, telle qu’elle a été organisée en particulier dans l’enseignement secondaire, ait pu contribuer au développement exagéré de la vanité et à ce goût trop français, dit-on, des distinctions honorifiques. C’est plutôt là un travers qu’un vice, et l’éducation publique aura fait ce qui dépend d’elle pour le corriger, quand elle aura introduit partout et mis en pratique cette idée si simple qu’il y a au collège pour les mérites de l’enfant, comme il y aura pour ceux de l’homme dans la vie, bien d’autres échelles et d’autres mesures d’appréciation que le rang occupé dans une composition ou dans un concours.

    Mais, l’excès réprimé, il restera encore un problème aussi intéressant que malaisé à résoudre : convient-il, en vertu de l’adage vitæ, non scolæ discitur, que l’émulation à l’école et au collège, sans calquer absolument les lois de la vie et de la société, y prépare en quelque mesure les enfants et, prévenant les révélations de l’expérience, leur apprenne de bonne heure que dans nos sociétés modernes tout succès est au prix d’une lutte, tout avantage doit s’acheter par une supériorité et toute supériorité se conquérir, en quelque sorte, à la pointe de l’épée ? Pour répondre à cette question il nous semble indispensable de la diviser. Il faut considérer à part l’éducation des lycées et collèges et celle des écoles primaires.

    L’enseignement secondaire, – c’est un fait que nous constatons sans l’apprécier – tient la clef de toutes les carrières dites libérales, et ces carrières sous le régime démocratique s’ouvrent non plus à la faveur et au caprice, mais à des mérites déterminés dans la plupart des cas par le concours. Est-il bon que les enfants qui s’y destinent ou qu’on y destine sachent que pour y entrer d’abord, pour s’y maintenir ensuite, pour y avancer, il faut toujours lutter, toujours battre des concurrents, toujours être dans les premiers ? Convient-il d’initier dès l’école à cette préoccupation, qui sera celle de leur vie entière, les enfants qui devront plus tard se créer par un travail exceptionnel non pas seulement des moyens d’existence, mais ce qu’on nomme un rang dans la société, c’est-à-dire une de ces positions enviées que se disputent de nombreux compétiteurs, et qui ne s’obtiennent et ne se gardent qu’au prix d’une supériorité en quelque sorte officiellement constatée ? Nous n’hésitons pas à croire que si le souci constant de la prééminence est un mal, c’est un mal nécessaire pour la classe d’enfants à laquelle nous faisons allusion : ni le père de famille ni le chef d’institution ne peut se permettre, pour leur faire couler des jours plus heureux au collège, de les nourrir dans cette illusion, qu’un peu de travail, un peu de volonté, un peu de talent, un peu d’énergie leur suffira au cours de leur existence. D’étranges désenchantements les attendraient à la sortie du collège : habitués à se juger avec trop de bénignité, à ne s’imposer que des efforts modérés et une application moyenne, ils ne seraient nullement armés pour le genre de vie qui les attend. Nous ne saurions donc blâmer, quelque critique qu’on en puisse faire au nom de la théorie pure, l’introduction dans l’enseignement secondaire de ces procédés de comparaison, de ces classements, de ces examens et de ces concours qui périodiquement donnent à l’élève un avertissement précieux et en quelque sorte le bilan de sa situation à ce point de vue tout spécial de son avenir personnel. Ce n’est pas là sans doute un moyen d’éducation proprement dite, mais un exercice de préparation à la vie réelle ; ce n’est pas pour l’enfant un examen de conscience, c’est un examen des chances ou des présomptions de succès ultérieur qu’il peut à tel moment porter à son avoir. C’est dans ces limites et sous ces réserves que l’émulation par la rivalité proprement dite nous paraît s’imposer non pas à toute éducation, mais à l’éducation de toute une classe d’enfants de la bourgeoisie. Et même pour ceux-là, nous ne saurions trop le répéter, il est d’absolue nécessité qu’on restreigne le plus possible et qu’on corrige assidument par d’autres influences cet appel inévitable à l’ambition, cette sollicitation incessante de l’amour-propre.

    Mais dès que nous revenons à l’enseignement populaire, dès qu’il s’agit des millions d’enfants de nos écoles primaires qui ne visent à être ni avocats, ni médecins, ni professeurs, nous nous retrouvons d’accord avec les pédagogues qui réduisent l’émulation au rôle dont nous avons essayé de donner une idée au début de cet article. Là nous ne voyons plus l’utilité de cet acharnement passionné à la poursuite des premières places, nous trouvons l’émulation suffisamment vive et efficace quand elle porte l’enfant à faire effort pour obtenir l’approbation du maître sans se préoccuper de l’obtenir à l’exclusion des autres ou à un plus haut degré qu’aucun d’eux. Des deux formes de la concurrence – l’une qui vise à faire le mieux possible, l’autre à faire mieux que les autres –, la première, insuffisante peut-être pour l’enseignement secondaire, nous paraît convenir seule à l’éducation nationale et populaire.

    C’est cette vue nouvelle que l’Institut de France approuvait en couronnant, à la suite du concours de l’an IX (1801), le mémoire de Feuillet sur cette question : « L’émulation est-elle un bon moyen d’éducation ? » L’auteur concluait ce travail, en général assez peu original, par cette comparaison fort juste entre ce qu’avait été l’émulation sous l’ancien régime et ce qu’elle allait être sous le nouveau :

    « L’émulation n’était jadis que la pire espèce des ambitions » ; il s’agissait d’arriver aux premières places, où pouvaient seuls avoir accès un petit nombre de sujets. « Ainsi on concentrait l’émulation, au lieu de l’étendre… Il doit en arriver autrement dans une république… On sent que le but principal de l’éducation ne peut plus être d’obtenir un petit nombre d’hommes rares, mais supérieurs ; mais qu’elle se propose essentiellement de former cette immense majorité de bons, sages et utiles citoyens qui, de toutes les places où les circonstances les ont portés, se réunissent pour former ce qu’on nomme l’État. Les moyens de l’éducation changent alors nécessairement avec son but. L’émulation s’étend, en quelque sorte, pour embrasser tous les rangs, pour y atteindre tous les individus. »

    Et Feuillet se résumait ainsi, après avoir montré tout le parti qu’on peut tirer de l’ambition et de l’amour de la gloire, en les dirigeant bien :

    « Égalité, et, par suite nécessaire, dépendance réciproque, émulation générale, voilà les conditions auxquelles le bonheur des hommes est invariablement attaché dans toutes les circonstances dont se compose l’état de société ; et par conséquent, voilà les conditions que doit admettre la seule bonne, la seule véritable éducation, celle qui forme des citoyens. »

    Il nous reste à expliquer par quels moyens pratiques pourra s’exercer dans l’enseignement primaire l’émulation ainsi entendue, ainsi limitée. Ce sera l’objet de l’article suivant.

    [F. Buisson]

    ÉMULATION DANS L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE (Moyens d’). – Cherchant à appliquer à la pédagogie pratique les principes posés dans l’article qui précède, nous allons nous attacher à étudier l’émulation là ou elle apparaît avec le plus d’ingénuité, dans le cœur de l’enfant, là où elle agit avec le plus d’intensité, sur les bancs de l’école, et nous essaierons d’indiquer les principales formes qu’elle peut revêtir, de montrer comment un maître habile pourra la stimuler en la dirigeant, de dire enfin dans quelle mesure et avec quelles précautions il peut la faire servir à son œuvre d’instruction et d’éducation.

    L’émulation est née chez l’enfant, longtemps avant l’âge de l’école, sous les encouragements du regard maternel qui a applaudi aux premiers bégaiements, aux premiers pas et aux premiers jeux. C’est l’origine de l’émulation, c’en est la forme la plus naïve, et, à l’école même, elle continue quelque temps à s’épanouir avec cette délicieuse candeur.

    Qui ne sait, parmi ceux qui ont vécu avec les enfants et pour en avoir été mille fois touché, que leurs premiers essais, leurs premiers efforts ont pour principal mobile le désir de contenter leur père, d’obtenir un sourire de leur mère, de recevoir une caresse de leur maître ? Qui n’a vu ces enfants rougir de plaisir quand l’instituteur leur adressait une parole plus affectueuse que d’ordinaire, ou sortir radieux de la classe, quand ils avaient le bonheur de rapporter à la maison paternelle un témoignage de satisfaction ? Sans doute il y avait bien un peu d’orgueil dans leur joie, peut-être aussi l’espoir de quelque récompense d’un ordre moins élevé ; mais il y avait surtout cette pensée que leur père et leur mère allaient être bien contents. C’est ce qu’on pourrait appeler l’émulation pour l’affection. Et bien malheureux ou bien coupable serait le maître qui ne mettrait pas tous ses soins à entretenir ce sentiment si délicat et si pur et à prendre pour premier auxiliaire dans sa tâche ces bons mouvements de la tendresse filiale.

    Bientôt après, l’école fera naître une autre sorte d’émulation qui, tout aussi naturelle au cœur de l’enfant, ne l’abandonnera plus tant qu’il restera écolier, et l’accompagnera pendant toute sa vie : c’est l’émulation pour l’honneur. Moins désintéressé et moins touchant que le premier, ce sentiment sera plus persistant, plus énergique, et lui aussi d’une noble essence. C’est à lui que s’adressera le plus volontiers l’instituteur, car il en attend principalement les progrès et les succès de ses élèves. Aussi, avec quel souci ne se préoccupe-t-il pas d’établir dans sa classe un bon système, nous ne disons plus aujourd’hui de punitions, mais de récompenses, et comme il s’ingénie à inventer, à multiplier, à graduer ces récompenses ! Bons points, témoignages de satisfaction, tableau d’honneur, banc d’honneur, compositions hebdomadaires, distribution solennelle des prix ; que dirons-nous encore ? Médailles et rubans pour les filles, croix d’honneur pour les garçons, livrets de caisse d’épargne, etc. Tout cela peut être utile assurément, mais tout cela ne l’est pas au même degré, et, pour dire toute notre pensée, nous trouvons que même les meilleurs parmi ces moyens d’émulation peuvent devenir dangereux, et qu’il n’en est aucun qu’il ne faille employer avec une extrême prudence. Les bons points et le tableau d’honneur nous plaisent parce qu’ils ne font pas appel à l’esprit de rivalité proprement dit, mais à un ensemble d’efforts intellectuels et moraux qui constituent le mérite de l’écolier. Les compositions hebdomadaires et les distributions de prix, malgré leurs inconvénients divers, servent à établir un classement qui, sans être aussi rigoureux que dans l’enseignement secondaire, peut donner d’utiles indications aux élèves, aux maîtres, aux familles. Le banc d’honneur nous plaît moins, parce qu’il matérialise en quelque sorte dans l’école même la récompense décernée, et que, par des divisions un peu blessantes, il peut faire naître la jalousie, là où se forment d’habitude les plus solides liens d’amitié. Les distinctions sous forme de croix et médailles portées hors de l’école risquent d’éveiller une ridicule vanité : qu’y a-t-il de plus sot qu’un bambin de dix ans se promenant gravement dans les rues avec une croix d’honneur ou un ruban sur la poitrine ? Il se contemple et se croit un personnage : les passants le regardent, et ses parents en rougissent d’aise. Ne voit-on pas le danger qu’il y a à accorder une telle importance à un enfant, à donner à sa famille des espérances qui ne se réaliseront pas, à attirer l’attention du public sur ce mérite destiné vraisemblablement à s’éclipser si vite ? À ces diverses considérations nous ajouterons encore celle-ci : qu’il s’agisse de places, de prix ou de distinctions quelconques, les rangs ainsi distribués ne devraient jamais être assignés dans l’enseignement primaire par les seules places obtenues dans les compositions, mais en raison de l’ensemble des notes méritées chaque semaine, sinon chaque jour.

    Enfin, sans condamner absolument les récompenses qui ont un caractère pécuniaire, nous estimons qu’on ne saurait en user avec trop de prudence. Est-il sage d’éveiller de trop bonne heure chez les enfants cet amour de l’argent que l’on reproche à notre siècle ? Est-il prudent de lui proposer comme but suprême de ses efforts une récompense d’un ordre purement matériel, et, si jeune, faut-il déjà lui apprendre à gagner ? Certes, on a raison de lui enseigner l’économie, et nous sommes partisan des caisses d’épargne scolaires, parce que le petit pécule qui s’y amasse est économisé sou à sou et prélevé sur des dépenses futiles ; mais, nous l’avouons, nous redoutons l’effet des récompenses purement pécuniaires, si recherchées aujourd’hui, et nous pensons qu’un instituteur fera bien de n’y recourir qu’avec la plus grande réserve, car cela, c’est l’émulation pour l’argent, qui, nous ne craignons pas de le dire, devient très vite et très souvent une émulation malsaine.

    Proscrire de l’école les moyens d’émulation dangereux, et n’user qu’avec réserve de ceux qui sont d’un ordre peu élevé, telle est la première règle que l’instituteur doit s’imposer. Il en est d’autres que nous n’entreprendrons pas d’énumérer. Nous ne lui recommanderons pas d’être juste dans la distribution de ses récompenses et de ses encouragements : cette obligation est trop élémentaire pour qu’il soit nécessaire d’insister ; mais nous lui conseillerons, d’une part, d’être sobre de ces récompenses, afin de leur conserver tout leur prix, et d’autre part, de ne pas paraître y attacher une importance trop grande, de peur d’exciter outre mesure et hors de propos l’amour-propre de ses élèves. Nous lui conseillerons surtout de bien veiller à ce que les récompenses qu’il distribue n’aillent pas toujours au même succès, mais qu’elles aillent aussi consoler l’effort malheureux, soutenir l’application infructueuse, encourager l’assiduité et la bonne conduite, honorer les qualités du cœur, au moins autant que les qualités de l’esprit. Enfin nous lui dirons : éveiller, entretenir l’émulation par l’espoir d’une distinction honorifique, c’est bien, puisque les hommes et à plus forte raison les enfants sont ainsi faits que la pure idée du devoir ne suffit pas pour les déterminer ; mais ce n’est pas assez pour un éducateur de la jeunesse : aux plus âgés de vos élèves, à ceux qui sont en état de comprendre, il faut, de temps en temps, avec discrétion, sans emphase, leur expliquer que, s’il est légitime, quand on a fait son devoir, de prétendre à une récompense, il arrive souvent que cette récompense nous échappe, parce que la justice humaine, même sur les bancs de l’école, n’est pas infaillible, et qu’on doit par conséquent s’habituer de bonne heure à la chercher en soi, dans la satisfaction intime que donne le sentiment du devoir accompli ; que, d’ailleurs, le bien et le devoir sont aimables par eux-mêmes, et que nous sommes obligés de faire le bien, parce que c’est le bien, sans qu’il soit besoin de l’appât d’une récompense pour nous y déterminer. Ainsi se trouvera corrigé ce qu’il y a de trop intéressé dans les moyens d’émulation employés d’ordinaire à l’école ; ainsi se trouveront en quelque sorte purifiés, par l’apprentissage austère de l’émulation pour le bien, les différents systèmes de l’émulation pour l’honneur.

    Nous aurions négligé un des côtés de cette importante question, si, après avoir étudié les divers moyens d’exciter parmi les enfants une louable rivalité, nous n’appelions l’attention vigilante des maîtres sur une autre sorte d’émulation, détestable celle-là, qui naît trop souvent pendant l’âge scolaire, se développe pendant l’adolescence, et peut produire plus tard, si l’on n’y prend garde, les plus funestes effets. L’enfant, imitateur par nature, ne se contente pas d’imiter le bien, il imite aussi le mal, et comme il peut mettre de l’émulation à dépasser ses rivaux dans les bonnes choses, il en met aussi à les devancer dans les mauvaises. Son âme, comme un miroir grossissant, agrandit, laides ou belles, les images qu’il reflète. Il est encore tout petit, et il veut faire ce que font les grands, et, comme le mal est plus facile à imiter que le bien, si les grands ont de mauvaises habitudes, il les prend bien vite, et s’applique à les outrer ; si les grands font une sottise, il met son amour-propre à en faire une semblable, et, s’il se peut, une plus lourde encore ; si on prononce devant lui des paroles grossières, il prend plaisir à les redire, en les accentuant, et, pensant se faire honneur auprès de ses camarades, il affecte, en cachette de son maître et de ses parents bien entendu, les airs d’un mauvais sujet, qu’il n’est pas ; son bonheur est complet, s’il parvient à faire croire à une précocité même de mauvais aloi, si on le prend pour un homme, même mal élevé. Tout cela n’est rien au fond, car ce n’est que fanfaronnade ; mais ces fâcheuses tendances peuvent dégénérer, et, en tout cas, elles gâtent les belles qualités de l’enfant, et le rendent pour le moins ridicule ; aussi un maître prévoyant doit-il surveiller attentivement ces premiers symptômes de l’émulation pour le mal, et, par de sages conseils placés à propos, par une douce raillerie venue à son heure, s’efforcer d’en faire sentir la sottise et le danger. – Voir aussi RÉCOMPENSES.

    E. Jacoulet

    ENCRE. – Encre (du grec encauston) est le nom donné à la liqueur employée pour écrire. Quelle qu’en soit la couleur, elle doit se détacher nettement du fond sur lequel elle est appliquée, sans aucune fatigue pour la vue. Depuis longtemps on a préféré l’encre noire pour écrire sur la surface blanche du parchemin ou du papier.

    Pline nous apprend que de son temps on fabriquait l’encre avec du charbon provenant de bois résineux, pulvérisé dans un mortier et délayé avec de la gomme. Cette encre s’appliquait sur le papyrus au moyen d’un roseau effilé dont la pointe était fendue. C’est ainsi qu’on écrit encore dans les écoles musulmanes de l’Algérie, seulement le papyrus y est remplacé par une tablette de bois blanchie avec une dissolution de craie ou d’argile blanche.

    À partir du XVe siècle, on a substitué au charbon, pour la préparation de l’encre, la noix de galle et le sulfate de fer (couperose verte). On obtient ainsi un tanno-gallate de protoxyde de fer qui, au contact de l’oxygène de l’air, devient un tanno-gallate de peroxyde de fer. « Il faut, dit M. Thénard, que l’encre soit une teinture et pas non seulement une couleur, c’est-à-dire qu’elle pénètre les fibres du papier et s’y fixe en s’y combinant, comme la teinture avec les fibres d’une étoffe, sans que, comme couleur, elle puisse s’en détacher par le lavage. » Nous ajouterons que l’encre doit arriver au bec de la plume seulement en quantité suffisante pour l’écriture et ne pas s’écouler en pâtés sur le papier. Elle doit donc avoir une certaine consistance, et on la lui donne au moyen d’une dissolution de gomme arabique.

    La fabrication de l’encre faisait autrefois partie des connaissances techniques indispensables au maître d’école, et toutes les anciennes méthodes d’écriture contenaient une recette pour faire de la bonne encre noire.

    […]

    Le mode de fourniture de l’encre dans les écoles a son importance tant pour le bon état des cahiers, la lisibilité de l’écriture, que pour la propreté des tables et de la salle.

    Autrefois chaque élève se procurait l’encre dont il avait besoin et la conservait dans un encrier mobile, qu’il emportait souvent dans la famille. Que de fois cet encrier se renversait sur le cahier ou se brisait sur le parquet ! Les tables étaient parsemées de taches ou même de longues traînées d’encre. Le plus souvent c’était l’instituteur qui vendait l’encre, et si on allait l’acheter ailleurs, il la trouvait de mauvaise qualité, gourmandait l’élève sur son écriture : tantôt les déliés étaient trop gros (l’encre étant épaisse), tantôt les pleins étaient trop larges (l’encre coulant trop abondamment).

    Quand le mobilier s’est perfectionné, les encriers se sont trouvés fixés à la table et l’encre a dû être fournie par abonnement. Moyennant dix centimes, et plus tard cinq centimes par mois, l’instituteur donnait à l’élève l’encre nécessaire. C’était un progrès, mais il restait au maître l’ennui de faire payer ce sou et le soin d’empêcher une consommation inconsidérée de l’encre.

    Enfin l’instruction étant devenue gratuite, la fourniture de l’encre, comme celle de la craie, a été une dépense communale. Le chiffre en est déterminé d’après le nombre des élèves présents, et la somme payée à l’instituteur par trimestre. C’est du moins le mode adopté pour les écoles de la ville de Paris. Il y a bien encore quelques abus à craindre dans la consommation, mais il y a plus encore à dire sur la qualité de l’encre, renouvelée trop rarement et rendue boueuse par les poussières et les débris de tout genre qui s’y mêlent. Il serait bon que l’encre fût renouvelée dans l’encrier le lundi matin pour toute la semaine.

    Si l’usage mal réglé de l’encre peut tacher les tables, le parquet et même les murs, il peut aussi nuire à la santé des élèves. Ceux-ci sont généralement enclins à porter le bec de leur plume à leurs lèvres pour l’essuyer, quand il s’empâte ou traîne quelque léger filament. On les voit aussi enlever avec la langue le pâté qui salit leur page. Il faut combattre ces fâcheuses tendances en faisant connaître de bonne heure aux enfants les matières toxiques dont se compose l’encre, et en propageant l’usage des essuie-plumes. Rien d’ailleurs ne caractérise mieux les habitudes d’ordre d’une école que l’absence de taches d’encre, d’abord sur les tables et le parquet, ensuite sur les vêtements et les mains des élèves. Nous avons eu l’occasion de constater à cet égard la supériorité qu’ont sur la plupart de nos écoles françaises les écoles de la Suisse et des États-Unis. Des tables ayant la couleur naturelle du bois et servant depuis plusieurs années ne portaient aucune tache d’encre notable. Chez nous on a dû généralement peindre les tables en noir pour éviter des marbrures qui n’avaient rien d’agréable à l’œil.

    Encre rouge ou carmin. Il est assez utile, dans la correction des devoirs, d’employer une encre de couleur différente, pour que les annotations apparaissent immédiatement. C’est l’encre rouge dont on fait alors généralement usage. Elle se fabrique d’ordinaire avec du carmin, matière colorante préparée avec la cochenille ; mais on y emploie plus fréquemment le bois de Brésil macéré dans de l’alcool ou infusé dans le vinaigre. On ajoute, comme pour l’encre noire, une dissolution de gomme arabique.

    En général, il est bon de ne pas laisser aux élèves, pour leur devoirs scolaires, l’emploi d’encres de diverses couleurs. On a souvent alors un barbouillage de mauvais goût. Ce à quoi il faut les habituer, c’est à la netteté et à la simplicité.

    […]

    B. Berger

    ENCRIER. – La matière, la forme et la place de l’encrier sont fort importantes dans le mobilier scolaire. L’encre est une matière qu’il importe de maintenir fluide et à l’abri d’impuretés ; l’usage, pour les jeunes enfants surtout, doit en être réglé et surveillé. Il est donc nécessaire que l’encrier d’école garde l’encre bien propre, que le nettoyage en soit facile, et que les élèves ne puissent rien y introduire que leur plume.

    Autrefois les encriers étaient mobiles ou portatifs.

    On a bien longtemps fait usage de cornets de bois ou de corne en forme de poire, dont le couvercle fermait à pas de vis. S’ils ne se brisaient pas, ils se fendaient assez facilement et laissaient échapper l’encre.

    Ensuite sont venus les petits encriers de verre placés au milieu de plaques de liège de forme carrée. Ils avaient sur la table une assiette plus fixe que les cornets, et étaient d’une matière moins glissante. Mais ils n’étaient pas inversables.

    Ils ont été remplacés par l’encrier cylindrique en verre cannelé avec ouverture au fond d’un entonnoir. Il verse difficilement l’encre et la met à l’abri des poussières, mais il peut glisser sur une table inclinée et se briser en tombant sur le parquet. Pour obvier à ce dernier inconvénient, on avait pratiqué à la partie supérieure de la table des trous destinés à recevoir les encriers. Cet encrier à entonnoir est assez difficile à nettoyer ; il y reste toujours quelques gouttes de l’eau employée à le rincer, et quand il s’y est introduit quelque corps solide, une plume de fer par exemple, on ne peut souvent l’en retirer. C’est ce qui a fait donner la préférence aux petites fioles d’une panse très large et de peu de hauteur.

    On a eu aussi, comme encrier portatif, l’encrier de verre en forme de siphon. Il mettait l’encre à l’abri des poussières de l’air ; mais, outre qu’il était d’un prix plus élevé que les précédents, il était difficile à placer sur le plat-bord des tables d’école et se trouvait exposé à être fréquemment renversé.

    L’encrier dit magique était annoncé, il y a peu de temps, comme une invention fort avantageuse aux écoles (manufacture, rue des Vinaigriers, 50, à Paris). Il pouvait fournir de l’encre pour les besoins de tous les jours pendant plus de cent ans ; il suffisait d’y verser un peu d’eau pour obtenir de la bonne encre. Le succès n’a pas justifié cette réclame, et cet encrier, dont le prix était d’ailleurs peu abordable pour les écoles, est aujourd’hui à peu près abandonné.

    Toutes les formes d’encriers mobiles ont des inconvénients dans l’école. Il ne faut pas laisser aux jeunes enfants le maniement de ce qu’il est facile de briser ou de renverser. Il importe que l’encrier ait une place fixe, à gauche de l’élève et à peu de distance de son cahier. On ne saurait approuver que dans une table à deux places, il n’y ait qu’un encrier, car l’un des élèves l’aurait à sa droite et ne l’atteindrait que difficilement, en portant le bras sur ce qu’il vient d’écrire.

    L’encrier fixe n’a d’abord été qu’un petit gobelet de plomb encastré dans la table. On y versait de l’encre qui bientôt s’épaississait de poussières et de détritus de toutes sortes ; l’élève y pouvait plonger tout ce qu’il voulait, et il ne s’en faisait pas faute. Rarement on enlevait le dépôt qui s’y trouvait, avant de verser de nouveau de l’encre, de sorte que ce réceptacle était généralement d’une malpropreté honteuse. On a bientôt songé à fermer l’encrier au moyen d’un petit disque de tôle tournant autour d’une vis ; mais l’élève ne fermait pas toujours l’encrier quand il cessait d’écrire, et de plus on lui offrait la tentation ou d’enlever la vis du couvercle ou de le briser. Et il n’y manquait guère, surtout dans les écoles nombreuses où l’œil du maître ne peut facilement suivre tous les mouvements des élèves. Ajoutons que l’encrier de plomb était facilement percé avec la pointe d’un couteau, ou après des nettoyages un peu sérieux.

    […]

    La plupart des constructeurs de mobilier scolaire ont gardé la forme du godet de l’encrier fixe, mais ils en ont varié la matière et la capacité. Au plomb, ils ont substitué le fer galvanisé, le verre, la porcelaine, ou la fonte émaillée. Pour la fermeture, au lieu d’un disque tournant, les uns ont employé une plaque glissant dans des rainures, d’autres un couvercle s’ouvrant à charnière sur le diamètre de l’orifice.

    […]

    Les personnes qui s’occupent d’éducation ne s’étonneront pas de nous voir nous arrêter avec tant de détails sur un des plus petits objets du matériel scolaire. Elles savent que rien n’est plus important que de donner aux élèves l’habitude de travailler avec soin, de maintenir la propreté sur eux et autour d’eux, enfin de porter partout ce respect du travail intellectuel qui est la marque d’une bonne éducation.

    B. Berger

    ENCYCLOPÉDIE. – Nous avons défini dans un autre article l’esprit général et les caractères de l’Encyclopédie ; il reste à indiquer ici en quoi ce grand répertoire de la science du XVIIIe siècle intéresse l’histoire de l’éducation.

    Les articles pédagogiques de l’Encyclopédie sont plus rares et moins remarquables qu’on ne serait porté à l’attendre d’un recueil qui avait Diderot pour directeur et qui comptait Rousseau parmi ses collaborateurs. Mais, on ne sait pourquoi, les encyclopédistes ont négligé d’employer pour cette partie de leur tâche les hommes qui à cette époque apportaient dans la pédagogie des idées originales et des vues de génie : ils se sont adressés de préférence à des hommes de second ordre, à des hommes du métier d’ailleurs, tels que Dumarsais ou encore Faiguet, maître de pension à Paris.

    Le morceau capital en apparence de la pédagogie de l’Encyclopédie, c’est, comme on sait, l’article Éducation écrit par Dumarsais. Mais ce travail est peu digne de son auteur, peu digne surtout de l’Encyclopédie. Il ne contient guère que des généralités vagues et banales, et rentre dans la catégorie de ces articles de remplissage qui faisaient dire à Voltaire : « Vous recevez des articles dignes du journal de Trévoux. » Nous y noterons cependant l’importance accordée à l’étude de la physique, à la pratique des arts, même des arts les plus communs, la préoccupation marquée de « subordonner » les connaissances et les études, de les distribuer dans un ordre logique ou plutôt psychologique, par exemple de faire toujours passer le concret avant l’abstrait. Mais après s’être perdu dans des considérations peu intéressantes sur le développement des idées et des sentiments dans l’âme humaine, l’auteur, qui décidément reste bien au-dessous de sa tâche, conclut en recommandant aux jeunes gens « la lecture des gazettes ».

    L’article ÉTUDES, écrit par Faiguet, est de beaucoup supérieur à l’article ÉDUCATION. C’est une série de réflexions, pour la plupart judicieuses, quelques-unes neuves et hardies, sur le choix et la méthode des études. Sans doute il y est beaucoup plus question des études latines et de l’enseignement secondaire, que des études en général et de l’instruction du peuple. L’Encyclopédie ne semble pas avoir eu une idée nette de l’enseignement populaire et de sa nécessité. La diffusion des lumières, telle qu’elle l’entend, ne doit pas dépasser certaines classes de la société. Mais sur le terrain un peu étroit où s’est placé l’auteur de l’article ÉTUDES, il a du moins le mérite de signaler avec précision les défauts des méthodes existantes et d’indiquer quelques-unes des réformes nécessaires.

    Il n’est pas sans intérêt de constater combien les réformes récemment appliquées dans le système des études classiques étaient déjà prévues et réclamées par le collaborateur de l’Encyclopédie. « Est-il juste, dit-il, de sacrifier la meilleure partie des étudiants et de leur faire perdre le temps et les frais de leur éducation, pour procurer à quelques sujets la perfection d’un talent de latiniste qui est le plus souvent inutile et qui n’est presque jamais nécessaire ? » Les explications de textes, aujourd’hui en honneur, sont nettement préférées aux exercices de composition. Les langues modernes, les langues vivantes, sont résolument placées à côté des langues mortes. « Travail pour travail, il vaudrait mieux étudier l’italien, l’espagnol, ou l’anglais. » […]

    Les tendances pratiques et positives de l’Encyclopédie se marquent avec force dans ces divers articles, qui, pour émaner d’écrivains obscurs, n’en ont pas moins d’autorité et n’en sont peut-être que plus caractéristiques. L’éducation est définie comme « l’apprentissage de ce qu’il faut savoir et pratiquer dans le commerce de la vie. » De là une certaine vivacité dans le jugement porté sur les exercices ordinaires des collèges. « Peut-on remplir le grand objet de l’éducation, en bornant l’instruction de la jeunesse au travail des thèmes et des versions ? » La langue française, trop négligée encore en plein dix-huitième siècle, est remise à sa place, c’est-à-dire au premier rang. Les encyclopédistes demandent que l’on fasse « composer plus souvent dans la langue maternelle ». Ils se plaignent qu’on exerce les jeunes rhétoriciens « sur des sujets vagues, inconnus ou indifférents », ils se moquent des « discours bouffis » qu’on leur fait imaginer à propos d’Hector et d’Andromaque, d’Alexandre et de Porus. Ils désirent avec raison qu’on leur propose des sujets de composition connus et proportionnés à leurs forces.

    L’Encyclopédie, grâce à l’esprit critique qui règne dans ses articles pédagogiques comme dans les autres parties de l’œuvre, nous fournit des renseignements précieux sur l’état de l’instruction à cette époque. La philosophie n’était encore que « le rendez-vous d’une infinité de questions inutiles ». La logique qu’on enseignait dans les collèges était à peu près « celle que le maître de philosophie propose au Bourgeois Gentilhomme ». Les méthodes des jésuites étaient toujours en crédit. Le goût des représentations théâtrales ne s’était point perdu, et l’on jouait dans les établissements d’instruction des pièces comme celle-ci : La Défaite du Solécisme par Despautères, avec le chevalier Prétérit, le chevalier Supin, et le marquis des Conjugaisons, comme principaux personnages.

    Mais, il faut l’avouer, les articles que nous venons d’analyser sommairement valent plus par la critique que par la théorie. Les encyclopédistes n’ont touché qu’en passant aux questions d’éducation. Il n’y a pas à proprement parler une pédagogie de l’Encyclopédie. Si la grande œuvre de d’Alembert et de Diderot a été pour quelque chose dans les progrès de l’éducation, c’est moins par les efforts insuffisants qu’elle a directement tentés dans ce sens, que par l’influence générale qu’elle a exercée sur l’esprit français, en préconisant les sciences, dans leur étude théorique comme dans leurs applications pratiques, en vulgarisant les connaissances techniques, en glorifiant les arts industriels, et en préparant par là l’avènement d’une éducation scientifique et positive à la place d’une éducation exclusivement littéraire et de pure forme.

    Gabriel Compayré

    ENFANCE. – L’enfance, si l’on s’en tenait à l’étymologie, serait l’âge où celui qui doit devenir un homme ne sait pas encore parler (du latin in-fans, non parlant). Mais le langage ordinaire a tendu de plus en plus à prolonger la durée de la période à laquelle s’applique ce mot. Elle devrait s’étendre, dit Littré, « depuis la naissance jusque vers la septième année » ; mais il ajoute que la langue usuelle la porte « un peu au-delà, jusqu’à treize ou quatorze ans ». Le Dictionnaire de l’Académie dit : « jusqu’à douze ans ou environ ». […]

    Tous les caractères distinctifs de l’enfance, tous ceux en particulier dont l’éducation doit tenir compte, dérivent de la définition même de l’enfance. La fonction essentielle de cet âge, le rôle et la destination que lui assigne la nature peuvent se résumer en un seul mot : c’est la période de la croissance, c’est-à-dire cette période où se fait le développement de l’individu en tant qu’individu seulement : partant de la naissance, elle se termine au moment où s’ouvre pour l’homme la vie de l’espèce, où des instincts nouveaux s’éveillent en lui, élargissent le cercle de ses besoins et lui font chercher hors de lui-même l’intérêt de son existence et le complément de son être.

    Tant que le jeu de la vie, le fonctionnement de l’organisme, l’exercice de toutes les forces vitales ne va pas au-delà de la croissance de l’individu pris en lui-même, tant que tout son être est en quelque sorte absorbé dans ce travail préalable de sa propre constitution, on a affaire à l’enfant ; et tout ce qu’on peut vouloir, tout ce qu’on peut tenter, c’est de favoriser et de surveiller cette croissance, qui remplit à elle seule tout le présent et contient en germe tout l’avenir.

    Or, que faut-il pour qu’il y ait croissance ? Que suppose nécessairement ce phénomène chez l’être où il se produit ? Deux conditions, toujours les mêmes dans tous les domaines et sous les formes les plus diverses : d’une part la faiblesse, de l’autre la mobilité. Ce sont, pourrait-on dire, les deux faces de la même situation : l’être qui croît est celui qui se trouve dans une sorte d’équilibre instable perpétuellement changeant : il croît parce qu’il est incomplet, parce qu’il est faible, parce que quelque chose lui manque toujours, – et il croît parce qu’il y a au fond de sa nature une force de changement, de transformation, ou plutôt de formation et d’assimilation rapide, qui lui permet de se modifier sans cesse jusqu’à ce qu’il ait atteint son entier développement.

    L’enfance est caractérisée, en tout, par cette inconsistance même de sa nature, qui est la loi de la croissance. Elle présente à l’éducateur non pas un être formé, non pas une œuvre faite et un produit achevé, mais un devenir, un commencement d’être, une personne en voie de formation. Tout dans la psychologie de l’enfance, tout dans la pédagogie, dérive du caractère essentiel de cet âge, caractère qui se manifeste tantôt sous la forme négative : faiblesse et imperfection du jeune être, tantôt sous la forme positive : force de mouvement et de perfectionnement spontané.

    Au physique, qu’est-ce que l’enfant ? le plus chétif des êtres, un petit corps que le moindre choc peut briser, que la plus légère maladie met en péril, des muscles, des nerfs, des organes qui sont de lait pour ainsi dire et qui ne se forment, ne se développent, ne se fortifient que grâce à un entourage merveilleux de soins, de ménagements, de circonstances favorables, d’influences protectrices. Prise en soi, l’enfance physique est la faiblesse même depuis le moment de la naissance jusque bien après les douze ans du Dictionnaire de l’Académie ; elle ne se suffit pas, elle ne commence et ne continue de grandir que par l’intervention incessante des parents ou de ceux qui les remplacent. Et d’autre part quelle rapidité de croissance, quelles merveilles dans l’évolution de ce petit corps débile qui se déploie, se forme, s’aguerrit, grandit sans qu’on sache comment, change à vue d’œil et est sans cesse en cours de rénovation. Il y a là une puissance de mouvement, d’accroissement, de développement qui confond l’imagination par sa continuité, par sa vivacité, par son inépuisable exubérance.

    S’agit-il de l’esprit ? Ce sont les deux mêmes caractères. Quelque point de la période enfantine qu’on veuille considérer, on se trouve toujours en présence d’une intelligence à la fois tellement faible, tellement fragile, si nouvellement formée, de constitution si délicate, jouissant de facultés si limitées et s’exerçant en quelque sorte par un tel miracle qu’on ne peut s’empêcher de trembler, dès qu’on y pense, pour cette ravissante mais frêle machine. Et en même temps cette machine est toujours en mouvement, elle va se perfectionnant à l’user, se créant en quelque sorte de jour en jour des rouages nouveaux, ne s’arrêtant jamais, agissant à vide plutôt que de ne pas agir, capable de tout hors de repos et de fixité, changeante, inégale, capricieuse, féconde en déceptions et plus encore en heureuses surprises.

    Enfin, au moral, même faiblesse et même mobilité. Ce sont de bien légères impressions, des traces bien superficielles que les actes de volonté de l’enfant. Le bien ni le mal ne pénètrent d’ordinaire bien avant dans cette nature incapable de grands efforts durables : les bonnes résolutions se prennent et s’oublient si vite qu’il semble à peine qu’elles effleurent l’âme, et c’est pourtant par ces milliers de petits actes insignifiants et d’impressions fugitives que se détermine un caractère, que se forme une conscience. Mais pendant toute cette période, la conscience, la volonté, le caractère garderont toujours cette instabilité, cette facilité et cette rapidité de modification, qui à tous égards reparaissent toujours comme le trait distinctif de l’enfance. Quoi qu’il puisse sembler, tant que l’enfant est enfant, rien n’est fait, car tout peut se défaire ou se refaire et dans le sens du bien et dans celui du mal.

    Pour ne pas sortir des limites de cet article, destiné à une indication sommaire et générale de la question traitée ailleurs, nous supprimons ici tout le détail des exemples qu’il serait facile de tirer de l’histoire de chacune des facultés. Quand nous aborderons cette histoire, nous n’aurons pas de peine à montrer que ce qui distingue la faculté à l’état d’enfance de la faculté à l’état adulte, c’est à la fois ce manque d’étendue, de force et d’ampleur, qui fait son infériorité, et cette mobilité, cette agilité merveilleuse qui fait sa force.

    Le devoir de l’éducateur est de se rappeler en chacun des actes de l’éducation ce double caractère de l’enfant qu’il entreprend de former. Qu’il s’agisse des sens, de l’intelligence ou de la volonté, il sait qu’on lui a remis entre les mains le plus fragile des organismes, un organisme à peine formé, si tendre et si mou, qu’il faut toujours craindre d’en épuiser la sève, d’en troubler la croissance, en la voulant hâter. Et comme il importe de savoir, à chaque moment de cette période, quels sont précisément les besoins qui y correspondent, les forces dont l’enfant dispose, le juste degré et la vraie portée de ses facultés, la première loi de la pédagogie est d’adapter avec la plus grande exactitude à la mesure de l’enfant l’éducation qu’on lui donne. À prendre les choses dans la rigueur idéale, le maître devrait se demander à l’occasion de chaque exercice, de chaque leçon intellectuelle ou morale : Est-ce bien à ce point qu’en est mon élève ? Ne vais-je pas le porter au-dessus ou le ramener au-dessous de ses forces actuelles ? Sans outrer cette préoccupation, on peut dire que rien n’est plus profitable pour le maître que de se ressouvenir souvent de la faiblesse de l’enfant, des ménagements qui lui sont dus, et des progrès qu’a déjà insensiblement réalisés, à tout prendre, l’enfant même qui semble en faire le moins. Voilà pour le premier des deux points de vue que nous avons distingués.

    Mais le second n’est pas moins important. Il faut tenir compte du besoin de changement et de mouvement qui, plus ou moins vif aux diverses périodes de l’enfance, subsiste jusqu’au terme de l’adolescence. Loin de se désoler de la variabilité d’humeur, de la légèreté d’impressions, de l’incessante agitation de corps et d’esprit qui caractérise l’enfant, il faut que la pédagogie s’inspire de cette indication donnée par la nature elle-même. Chercher à réprimer ce « défaut », ce serait risquer d’éteindre la flamme qu’il faut attiser, ce serait supprimer le vif et joyeux élan d’une vie naissante, d’une force mal équilibrée encore, mais puissante dans sa faiblesse par sa mobilité même.

    Ainsi : tenir compte des limites que la nature impose aux facultés de l’enfant, – et puis tenir compte du besoin qu’ont ces facultés de se rafraîchir en quelque sorte par la nouveauté, de se réparer par l’oubli presque immédiat, de s’égayer par la rapidité du mouvement ; ce sont là les deux prescriptions générales que l’analyse de l’état physiologique et psychologique de l’enfant impose à la pédagogie. Ce qu’il faut redouter pour l’enfance c’est la fatigue, et la fatigue naît de ces deux causes : ou qu’on demande trop aux facultés enfantines, ou qu’on gêne leur libre allure. Trop d’heures de travail, trop d’efforts d’attention, trop d’appels à la mémoire ou au jugement ou à la volonté, peuvent lasser et rebuter l’enfant ; mais le plus souvent on aurait pu obtenir de lui ce travail même un peu excessif, si l’on avait su se plier au besoin le plus impérieux de sa nature, changer souvent d’objet, faire cesser la leçon au moment précis où cessait l’attention, laisser à l’élève quelque initiative, quelque liberté, quelque mouvement. Ce n’est pas par une opposition tranchée, c’est par une série de transitions presque insensibles que le travail devrait arriver à se distinguer du jeu ; il faudrait que l’enfant pût longtemps travailler comme il joue, de tout son cœur, avec tout son être, avec cette plénitude d’activité, cette ardeur et cette vivacité qui ne le fatiguent jamais tant qu’elles se déploient spontanément, librement et naturellement. On ne peut espérer ce résultat que d’une organisation pédagogique qui fera une part très large au premier de tous les plaisirs pour l’enfant, le plaisir de l’activité variée, du mouvement libre, de l’essor sans contrainte.*1

    […]

    [F. Buisson]

    ENNUI. – Comment emprisonner dans une définition cet état moral, mobile et insaisissable, où le milieu, l’époque, l’âge et la mode introduisent sans cesse mille éléments complexes ? La meilleure serait peut-être celle-ci : l’ennui est une disposition qui nous porte à ne point prendre d’intérêt aux choses. Cette définition est, on le voit, toute négative. Elle implique l’absence d’attrait, d’émotion, de passion : c’est tantôt une sorte d’inertie de l’âme, qui tourmentée du besoin d’agir et ne sachant où se prendre, se détache de tout ; tantôt c’est la vie morale appauvrie et atteinte d’une langueur qui ressemble au sommeil.

    Il y a bien des façons de s’ennuyer. Il y a d’abord l’ennui que l’on pourrait appeler romantique, car il ne fut pas l’un des moins curieux caractères du mouvement littéraire de ce nom. Il a été longtemps de bon ton, parmi les jeunes gens, de se montrer blasé, usé, ennuyé, désenchanté de la vie avant même de l’avoir connue. Cette affectation de lassitude morale à l’heure de la pleine explosion des sentiments, cette apparence de désillusion au moment même où la foi généreuse devrait enflammer le cœur, caractérise la plupart des héros de roman de l’âge littéraire qui vient de finir. Une semblable disposition d’esprit, loin d’être, comme le croyaient alors ceux qui paraissaient s’y complaire, une marque de grandeur et de force, n’était le plus souvent qu’une preuve de petitesse, tranchons le mot, une preuve de sottise : le monde n’est vide que pour qui ne sait pas voir ; la vie n’est sans intérêt que pour qui est incapable d’en saisir la raison supérieure. D’ailleurs, à le considérer comme maladie littéraire, cet ennui-là a fait son temps ; il n’en reste que le souvenir, qui s’efface si rapidement que nous avons déjà cessé de le bien comprendre. C’est qu’il n’avait vraiment rien à faire dans notre temps d’activité dévorante, de chemins de fer et de démocratie.

    Une façon de s’ennuyer beaucoup plus sincère est ce mélange de dégoût, de mélancolie et de folie qui porte de l’autre côté du détroit le nom de spleen, et qui n’est malheureusement pas spécial aux brouillards de l’Angleterre. Celle-là n’est pas affaire de mode littéraire : c’est une véritable et cruelle maladie, autant physique que morale, qui tient le milieu entre la névrose et l’hypocondrie, et si sérieuse qu’elle va souvent jusqu’au suicide. Un point à noter toutefois : le spleen ne frappe jamais les pauvres gens, et rarement l’homme qui a besoin de gagner sa vie. Il est en effet presque toujours le résultat de cette inertie de l’âme à laquelle la richesse excessive condamne un trop grand nombre de ceux qui la possèdent.

    Mais l’ennui qui nous intéresse le plus, et dont nous voulons parler ici, c’est celui que nous appellerons l’ennui scolaire. Qui n’a parfois été frappé, en pénétrant dans la cour d’un de nos grands établissements d’enseignement secondaire, de la mine maussade, éteinte, « ennuyée », d’un grand nombre de jeunes garçons*1 ? Qui ne les a vus, dans la classe, subir les leçons comme une corvée monotone, sans que leur visage s’animât, sans que le moindre tressaillement vînt annoncer que le cœur prenait part à l’effort de l’intelligence ? Qui ne sait que, l’éducation terminée, un trop grand nombre d’entre eux se hâtent d’oublier une époque de leur vie qui, par leur faute ou par celle de leurs maîtres, ne leur apparaît que comme un temps de labeur ingrat et « ennuyeux » ? Quelles sont les causes de cet ennui scolaire ? Elles sont de nature diverse, mais elles se réduisent toutes à un vice de l’éducation.

    La première, la plus importante, est celle qui consiste à borner l’éducation à l’instruction, sans chercher à solliciter l’intérêt de l’enfant (voir ENTHOUSIASME). L’objet principal de l’éducation est précisément d’allumer dans l’âme enfantine tout un foyer de nobles passions, qui ne doivent s’éteindre qu’avec sa vie, et qui ne sont, sous des formes diverses, que la passion du bien. C’est là le grand, le seul principe de l’activité, et il faut le créer chez l’enfant sous peine, une fois l’office de l’instruction terminé, de le voir frappé de paralysie morale, condamné à une stérile immobilité et aux souffrances qu’elle fait naître. La condition première, pour détruire chez l’enfant le germe de l’ennui, est donc de ne jamais « l’ennuyer », de le saisir, non par la raison seulement, mais par le cœur, j’entends par les facultés de sentiment, d’émotion, de goût, d’imagination ; d’animer, en un mot, l’enseignement d’une flamme aussi ardente que possible.

    Mais il ne suffit pas de provoquer fortement la vie, c’est-à-dire l’activité morale : il faut encore éviter de la surmener et de la fourvoyer. L’enfant, à qui vous demandez chaque jour un effort nouveau, plus rude que celui de la veille, et que vous sollicitez sans trêve à un pénible progrès, est prompt, si l’on n’y prend garde, à se lasser, à se retirer de l’œuvre commune, à borner sa participation à l’obéissance machinale. À considérer, par exemple, notre enseignement secondaire, comment satisfaire aux exigences de l’immense programme sans surmener, chez l’élève, la faculté d’attention et d’intérêt, sans dépasser, à son grand détriment, les limites de ses forces ? Allégez les programmes, disent les uns : c’est bientôt dit ; mais la question est des plus épineuses, si l’on réfléchit au progrès continu des sciences ; c’est la force des choses, c’est la marche même de l’esprit humain, qui alourdit le programme, et dès lors il devient difficile d’en élaguer, comme superflu, ce qui sera demain peut-être de première importance. Il faut perfectionner les méthodes, disent les autres, plus sages à notre avis. C’est là, en effet, qu’est le salut. Nul ne conteste que, jusqu’ici, la méthode, toute machinale, inintelligente, écrasait et rebutait l’esprit de l’enfant. L’abus des devoirs écrits, du mot-à-mot, des versions dictées, des exercices de pure mémoire, formait le système le mieux imaginé pour enlever à l’enseignement toute espèce d’intérêt, pour étouffer la vie de l’esprit dès sa première éclosion. On a sans doute beaucoup fait déjà, et en peu de temps, pour rendre les méthodes plus conformes aux nécessités de l’éducation normale, pour diminuer la part inévitable du travail machinal et pour augmenter celle de l’exercice direct, accompli sous les yeux du professeur, de l’intelligence de l’élève. Mais il ne faut pas s’aveugler, il reste encore à faire plus de progrès qu’il n’y en a d’accomplis. Combien le chemin de l’enfant est encore encombré de ce qu’on a si justement nommé les ronces de la scolastique ! Que l’on est encore loin de cette éducation idéale où le maître, par une incessante et vivante communication, initierait directement l’élève aux matières de l’enseignement, et, par exemple, userait surtout des explications orales pour le faire pénétrer dans la connaissance des auteurs et dans le secret de leurs beautés, sollicitant à la fois et soutenant à chaque pas la jeune intelligence ! C’est là, nous le reconnaissons, un idéal impossible à réaliser de point en point, dès qu’il s’agit de l’éducation en commun et que la réglementation devient indispensable ; mais il doit du moins rester devant les yeux du maître et le tenter sans cesse comme le suprême modèle.

    Ce que nous venons de dire du haut enseignement, on peut le répéter de l’enseignement primaire. Là encore on trouverait que trop souvent l’esprit de l’enfant, écrasé sous le fardeau des occupations machinales, a perdu son ressort, et que l’intérêt de la chose enseignée s’est comme évaporé en passant à travers tant d’intermédiaires, analyses à outrance, copies multipliées, leçons apprises « par cœur ». Là encore il y a un immense effort à faire vers la lumière, vers la simplification, vers l’action personnelle et directe du maître sur l’élève : effort pénible, qui demande que l’instituteur, au lieu de se borner à laisser agir la méthode, se substitue à elle, qu’il soit sans cesse sur la brèche et paie de sa personne. C’est du reste à quoi tend presque tout l’effet des récentes et excellentes innovations, et déjà l’on peut constater ici un progrès peut-être plus marqué que dans l’enseignement secondaire.

    L’ennui n’est pas seulement affaire de méthodes inintelligentes. Il peut encore tenir, si lumineux, si vivants que soient les procédés, à ce que la vie scolaire manque de variété. Car il ne faut pas douter que l’esprit ne soit susceptible d’une lassitude en tout comparable à la fatigue des muscles trop longtemps contractés. Et nous ne parlons pas seulement ici de la nécessité des diversions intellectuelles et de la variété dans les études. Nous touchons à une question autrement importante, et, selon nous, fondamentale, celle de la part à faire, dans l’éducation, aux exercices physiques, ou tout au moins au repos de l’intelligence. Un incorrigible idéalisme nous porte à séparer sans cesse la vie de l’esprit de celle du corps, à les envisager comme indépendantes l’une de l’autre, et à croire que l’une peut rester active et saine alors que l’autre languit. Une vue un peu plus positive et scientifique de la réalité des choses nous montrerait qu’après tout l’instruction de l’enfant n’est, au point de vue physiologique, que l’éducation de son système nerveux, et que cet organe, ni plus ni moins qu’un muscle quelconque, a besoin d’un temps régulier de détente, de rémission, de repos : la noblesse de ses fonctions ne le sauve pas des conditions communes à tout organe vivant. Faites donc la part, et une large part, à la vie physique, si vous voulez que les heures de travail intellectuel soient animées et fécondes. Autorisez l’enfant, au besoin obligez-le, à consacrer une portion de la journée à exercer ses membres, à faire courir plus rapidement le sang dans ses veines, à conquérir la vigueur physique ; et vous le verrez, le reste du temps, accepter avec plaisir le labeur de l’étude, où il apportera des facultés toutes fraîches, et cette joie discrète qui résulte du sentiment de la force reposée et prête à l’action.

    Telles sont, très rapidement décrites, les principales, mais non les seules causes de l’ennui scolaire. Il en est une autre qu’il suffit de signaler sans y insister autrement, d’autant plus que ce sont les élèves de nos écoles primaires qui y sont le moins exposés. Le maître et l’organisation des études ne sont pas seuls responsables. On ne peut entièrement se dérober, en matière pédagogique, à l’influence du milieu, de la famille, des mœurs. Si l’enfant ou le jeune homme, en revenant le soir à la maison paternelle, est attiré par des lectures légères, par des romans, par des spectacles, par l’entraînement de la vie mondaine, cet attrait étant plus extérieur, plus grossier, risquera de l’emporter sur l’attrait tout spirituel des meilleures méthodes et des maîtres les plus vivants. C’est là que peut surtout s’exercer l’action de la famille, qui doit venir en aide à l’éducation publique et concourir assidûment avec elle, sous peine d’en ruiner le résultat. Que de fois le professeur a su éveiller et développer chez l’enfant l’intérêt pour ses études, les lui a fait prendre à cœur, l’a mené d’une allure animée, vive et alerte jusqu’au bout de l’année scolaire : tout cela pour le voir revenir de vacances le cœur encore plein de plaisirs au-dessus de son âge, l’esprit tout ému d’une excitation trop forte pour sa jeune raison, mal disposé à subir la contrainte de la discipline et l’austère labeur de l’étude, bâillant d’avance à l’idée de reprendre, suivant une locution qui peint fortement son ennui, « le collier ! » Il y a donc lieu de veiller sur le délassement de l’esprit comme on veille sur le travail. L’éducation n’est complète que si l’on y fait entrer à la fois l’un et l’autre ; elle n’est efficace et sûre de ses résultats que si ces deux éléments, loin d’être contradictoires, conspirent au même dessein, sont animés d’un même esprit, forment, en un mot, un harmonieux ensemble, d’où la variété n’exclut pas le sérieux, où la volonté et l’intelligence travaillent sans se surmener et se délassent sans se disperser, où le cœur enfin s’agrandit et révèle à l’enfant l’intérêt secret inhérent à toutes choses.

    Et s’il fallait conclure cette brève étude de l’ennui en adressant aux maîtres un conseil d’une portée générale, nous ne saurions mieux faire que de livrer aux méditations de quiconque a charge pédagogique le mot profond de Vauvenargues : « Quand notre âme est pleine de sentiments, nos discours sont pleins d’intérêt. »

    Dr E. Pécaut

    ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. – […] Un fait très général s’impose à l’attention, c’est que partout la notion même de l’enseignement primaire est d’origine toute récente, qu’elle n’a cessé de se développer et qu’à l’heure présente elle est à peine fixée.

    Nous n’entendons pas dire qu’avant 1789 en France, avant les premières années de ce siècle dans d’autres pays, les enfants des classes populaires ne reçussent ni instruction ni éducation : dans ce Dictionnaire même nous avons pieusement relevé, toutes les fois qu’il nous a été possible de le faire, la trace des efforts accomplis et des résultats obtenus à cet égard dès le Moyen Âge. Ce qui est nouveau, ce qui date de la Révolution chez nous et aussi, dans une large mesure, chez beaucoup de nos voisins, c’est l’idée de considérer l’enseignement primaire comme un intérêt d’ordre public, comme une nécessité sociale ou, ce qui revient au même, comme une obligation de la société. Ce qui est nouveau, c’est l’enseignement primaire inscrit au premier rang des institutions d’une nation libre, au lieu de rester affaire de charité privée, œuvre pie ou institution de bienfaisance.

    La constitution de 1791 est, croyons-nous, la première charte d’un peuple civilisé qui ait mentionné au nombre des Dispositions fondamentales garanties par la constitution l’obligation de « créer et organiser une instruction publique commune à tous les citoyens, gratuite à l’égard des parties d’enseignement indispensables pour tous les hommes. » L’art. 22 de la Déclaration des droits de l’homme de 1793 n’est pas moins affirmatif : « L’instruction est le besoin de tous. La société doit favoriser de tout son pouvoir les progrès de la raison publique et mettre l’instruction à la portée de tous les citoyens. » Précisant ces idées générales et les appliquant au « premier degré d’instruction », la Convention définissait l’enseignement primaire celui qui a pour objet « d’enseigner les connaissances rigoureusement nécessaires à tous les citoyens » (décret du 12 déc. 1792), ou encore de « donner aux enfants de l’un et de l’autre sexe l’instruction nécessaire à des hommes libres » (décr. du 27 brum. an III).

    L’histoire de l’enseignement primaire en France, depuis près d’un siècle, n’est pas autre chose que l’histoire du développement de ces brèves et fécondes formules. Conçu dans cet esprit de patriotisme à la fois très ardent et très réfléchi, défini avec cette hauteur de vues digne de la Convention, l’enseignement primaire devait être naturellement organisé comme un des plus importants services publics : par l’étendue de son objet, par la profondeur de son action, par la dignité de son caractère, par l’ampleur de son budget, et par le rang de ses fonctionnaires dans l’estime publique, il devait remplir une véritable mission sociale, servir d’instrument à tous les progrès et d’appui à toutes les institutions républicaines. C’était là un idéal à la fois trop neuf, trop vaste et trop hardi pour qu’il pût se réaliser d’un seul coup : il y eût fallu, même après l’immortel effort des conventionnels, vingt ans de paix et de république. Le Consulat, l’Empire surtout et les premières années de la Restauration abandonnent comme une utopie cette conception d’un enseignement primaire national à la fois si puissant, si complet et si accessible à tous. Pendant plus d’un quart de siècle on eût pu croire à un rêve évanoui, à une chimère dissipée. Le décret impérial organisant l’Université ne prévoit plus que l’existence de « petites écoles, écoles primaires où l’on apprend à lire, à écrire et les premières notions du calcul » (17 mars 1808). Et Fontanes ramène l’enseignement primaire à ses antiques limites : « les maîtres d’école… sont destinés à répandre les premiers principes de la religion et les éléments des connaissances humaines » (Circul. du 30 janvier 1809). Cette même et double préoccupation de restreindre le champ de l’enseignement primaire et d’y donner la place essentielle à l’instruction religieuse, se manifeste avec la plus persistante énergie dans tous les actes officiels de la Restauration. « L’objet de l’instruction primaire est surtout de multiplier, de renforcer en quelque sorte l’instruction religieuse », écrit le président de la Commission de l’instruction publique aux recteurs (15 mars 1816) en leur expliquant l’ordonnance du 29 février.

    Et cependant la notion nouvelle de l’enseignement primaire n’était pas loin de revivre. Elle reparaît aussitôt après la révolution de 1830 dans les projets de loi qui aboutissent enfin à la loi Guizot. Bien que le style du législateur de 1833 n’ait volontairement ni la chaleur, ni le souffle des textes de la Révolution, il rompt manifestement avec la tradition que la Restauration avait reprise et remet en honneur un enseignement primaire d’une étendue et d’une portée tout autre. L’énumération seule qu’en fait le premier article de la loi dit assez quelle extension lui est rendue :

    « Art. 1er. – L’instruction primaire est élémentaire ou supérieure. L’instruction élémentaire comprend nécessairement l’instruction morale et religieuse, la lecture, l’écriture, les éléments de la langue française et du calcul, le système légal des poids et mesures.

    « L’instruction primaire supérieure comprend nécessairement, en outre, les éléments de la géométrie et ses applications usuelles, spécialement le dessin linéaire et l’arpentage, des notions des sciences physiques et de l’histoire naturelle applicables aux usages de la vie, le chant, les éléments de l’histoire et de la géographie, et surtout de l’histoire et de la géographie de la France.

    « Selon les besoins et les ressources des localités, l’instruction primaire pourra recevoir les développements qui seront jugés convenables. »

    Ainsi tracé, le cadre de l’enseignement primaire était vaste et de plus il s’ouvrait par avance à des développements ultérieurs. Les divers projets de loi de 1818 s’inspirent du même esprit. M. Barthélemy Saint-Hilaire, rapporteur de la commission nommée pour examiner le projet Carnot, complète encore la définition de l’enseignement primaire en y faisant entrer :

    « 1° Les établissements d’éducation pour le premier âge appelés salles d’asile (et qu’un arrêté du 28 avril 1848 venait de nommer écoles maternelles) ;

    « 2° les écoles d’instruction primaire élémentaire et supérieure ;

    « 3° les écoles normales primaires ;

    « 4° les écoles d’apprentis, les ouvroirs, les classes d’adultes, les écoles des hospices et les prisons. »

    On sait comment le législateur de 1850 réduisit ce programme trop ambitieux à son gré. La loi du 15 mars faisait disparaître par prétérition l’enseignement primaire supérieur, autorisait, invitait presque les départements à supprimer les écoles normales, renvoyait les salles d’asile au régime des décrets et, sous le prétexte de liberté d’enseignement, laissait aux établissements libres et même communaux toute facilité de rétrécir les bornes et d’abaisser le caractère de l’enseignement national. Il fallut attendre jusqu’à M. Duruy pour replacer l’histoire et la géographie de la France au rang des matières ordinaires de l’enseignement primaire (loi du 10 avril 1867, art. 6), et au rang des matières facultatives le dessin, la géométrie, la tenue des livres et les langues vivantes (loi du 21 juin 1865). Les lois de 1879 et 1880 ont ajouté aux matières obligatoires la gymnastique et l’agriculture.

    Mais ce n’est que dans ces dernières années que la notion de l’enseignement primaire a repris légalement toute l’extension que lui avait assignée la première République. Une des dernières circulaires de M. Jules Ferry (29 octobre 1881) a mis ce fait en lumière en rappelant quelques-unes des récentes dispositions législatives qui ont profondément modifié la notion même de l’enseignement primaire : « La loi du 11 décembre 1880 sur les écoles d’apprentissage a fait entrer dans les cadres de l’enseignement primaire tous les établissements qui ont pour objet d’associer à des études primaires complémentaires le commencement de l’apprentissage professionnel. Par cette mesure si simple et d’une si grande portée sociale, le Parlement n’assurait pas seulement des ressources et une situation légale à quelques établissements nouveaux ; il tranchait la question de savoir jusqu’où vont, en matière d’enseignement primaire, les besoins de la nation et les obligations de l’État.

    « Naguère encore on pensait que l’État avait fait assez pour l’éducation des enfants du peuple quand il leur avait offert, aux uns moyennant rétribution, aux autres à la faveur d’une sorte d’aumône, une instruction élémentaire qui, pour beaucoup, allait à peine jusqu’à savoir lire et écrire. Aujourd’hui, la sollicitude de la nation les accompagne au-delà de l’âge scolaire : on se fait scrupule de laisser dépérir cette œuvre d’éducation morale et intellectuelle si laborieusement commencée, et la loi n’a pas hésité à inscrire l’instruction complémentaire et professionnelle, au même rang et au même titre que l’enseignement primaire proprement dit, parmi les dépenses dont l’État, après la commune, consent à se porter garant.

    « Quelques mois plus tard, par la loi du 16 juin 1881, le Parlement complétait cette définition si libérale de l’enseignement populaire, en faisant passer les salles d’asile et les classes enfantines au rang des établissements primaires, avec toutes les obligations que cette assimilation comporte pour la commune et pour l’État : la même loi étendait à tous les degrés de l’édifice si largement agrandi le système démocratique de la gratuité absolue. Ainsi, commençant plus tôt et finissant plus tard, l’enseignement primaire ne sera plus désormais un accident de courte durée dans la vie de l’homme de labeur ; il va devenir toute une éducation. Après avoir reçu l’enfant dès le plus jeune âge, utilisé tous ses instants, éveillé ses facultés, développé son intelligence, cultivé son âme, il s’imposera le devoir de le suivre jusqu’à l’entrée de la vie pratique.

    « Naguère, sans préparation dans la première enfance, sans caractère obligatoire dans la période scolaire, sans suite et sans consécration au lendemain de la sortie de l’école, l’enseignement primaire ne menait à rien ; il mène à tout aujourd’hui par deux larges issues : d’une part le nouvel enseignement primaire supérieur, qui offre à tous un précieux complément d’études théoriques et pratiques, d’autre part l’enseignement secondaire lui-même, qui s’ouvre à l’élite de nos élèves primaires par la nouvelle ordonnance de ses programmes et le bienfait incessamment accru des bourses d’État. »

    La loi qui est en ce moment (1882) devant le Sénat et qui sera sans doute votée dans un très court délai consacre cette manière d’entendre l’enseignement primaire ; et, bien qu’elle ne distingue plus les matières obligatoires des matières facultatives, celles de l’enseignement primaire élémentaire de celles de l’enseignement primaire supérieur, l’énumération qu’elle contient dans son article 1er indique assez que nous sommes loin du temps où l’on cherchait « des garanties contre toute extension excessive de l’enseignement ». Cet article 1er dit en effet :

    
      « L’enseignement primaire comprend :

      l’instruction morale et civique ;

      la lecture et l’écriture ;

      la langue et les éléments de la littérature française ;

      la géographie, particulièrement celle de la France ;

      l’histoire, particulièrement celle de la France jusqu’à nos jours ;

      quelques notions usuelles de droit et d’économie politique ;

      les éléments des sciences naturelles, physiques et mathématiques ; leurs applications à l’agriculture, à l’hygiène, aux arts industriels ; travaux manuels et usage des outils des principaux métiers ;

      les éléments du dessin, du modelage et de la musique ;

      la gymnastique ;

      pour les garçons, les exercices militaires ;

      pour les filles, les travaux à l’aiguille. »

    

    Bien que la plupart des textes que nous venons de passer en revue aient trait surtout à l’indication des matières qu’il comprend, ce n’est nullement par l’étendue de cette liste énumérative que nous entendons définir et apprécier l’enseignement primaire. Le nombre des matières enseignées n’est pas indifférent sans doute, et il permet déjà de préjuger en une certaine mesure ce que sera et ce que vaudra l’instruction populaire ; mais ce qui importe plus encore, c’est la manière de donner cette instruction, c’est l’esprit qu’on y met, l’intention qui l’anime, le rôle que les lois et les mœurs assignent à l’école, à l’instituteur, à l’enseignement. C’est à ce point de vue surtout que les idées se sont transformées depuis un demi-siècle. Le maître d’école d’autrefois, chargé d’apprendre à lire et à écrire et de faire réciter le catéchisme, n’avait, pour ainsi dire, que des résultats mécaniques à obtenir : il faisait faire à l’enfant une sorte d’apprentissage, l’apprentissage de l’art le plus humble ou plutôt du premier instrument de toute connaissance. Sa tâche était remplie et il pouvait avoir la conscience satisfaite s’il avait « montré » à ses élèves ce qu’il savait lui-même et si la plupart le quittaient lisant à livre ouvert, ayant une belle plume et sachant faire les quatre règles.

    La partie morale de l’éducation lui échappait, elle appartenait au prêtre, elle était censée résulter du catéchisme, et l’instituteur n’avait à y concourir que pour ainsi dire machinalement et dans tous les cas très indirectement. Que son ministère est autre aujourd’hui ! Combien plus ample est son œuvre et plus lourde sa responsabilité, mais aussi quel surcroît de dignité pour sa fonction ! Le dernier ministre de l’instruction publique l’a dit avec autant d’élévation que de justesse aux instituteurs réunis à la Sorbonne : « Le but que la République poursuit et qu’elle est près d’atteindre, c’est de mettre l’éducation dans l’école, c’est de faire que nos instituteurs deviennent des éducateurs, que l’enseignement primaire devienne une éducation libérale pour la nation entière. » Et M. Jules Ferry, entrant dans l’analyse de cette idée générale, expliquait comment c’est en vue de constituer « un enseignement véritablement éducateur », en vue de faire de l’école une « maison d’éducation et non plus simplement un instrument de discipline », que spontanément, de toutes parts, dans l’administration et en dehors d’elle, « on ajoute à l’enseignement fondamental et traditionnel du lire, écrire et compter une foule d’accessoires qui semblent au premier abord quelque peu exagérés, des études qu’on jugerait volontiers trop variées : les leçons de choses, l’enseignement du dessin, les notions d’histoire naturelle, les musées scolaires, la gymnastique, les promenades scolaires, le travail manuel de l’atelier placé à côté de l’école, le chant, la musique chorale, qui y pénétreront à leur tour. Pourquoi tous ces accessoires ? Parce qu’ils sont à nos yeux la chose principale, parce qu’ils font aimer l’école, parce qu’en eux réside la vertu éducative, parce que ces accessoires font de l’école primaire, de l’école du moindre hameau, du plus humble village, une école d’éducation libérale. »

    Cette définition admise, tous les caractères de l’enseignement primaire en découlent, pour ainsi dire, sans qu’il soit besoin d’aucune démonstration. Constitué pour remplir cette fonction au sein de la démocratie, l’enseignement primaire ne peut être qu’un enseignement laïque, puisqu’il est destiné à préparer non les membres d’une Église, mais les membres d’une société où toutes les Églises ont leur place ; il ne peut être qu’un enseignement gratuit, puisque, devenant un service social, il ne saurait être pour personne un privilège ni pour personne une aumône ; il ne peut être qu’un enseignement obligatoire pour tous les enfants, comme il est obligatoire pour la société : l’une ne peut refuser de le donner, les autres de le recevoir.

    Nous n’avons pas, du reste, à développer ici ces trois points dont nous ne voulons qu’indiquer le rapport avec la notion même de l’enseignement primaire. On trouvera le développement et l’historique de ces trois questions aux mots GRATUITÉ DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE, LAÏCITÉ, OBLIGATION.

    […]

    [F. Buisson]

    ENTHOUSIASME. – Ce mot signifiait en grec : inspiration divine, émotion suscitée par la présence intérieure du dieu ; il s’appliquait au délire sacré de la Pythie. Aujourd’hui, il désigne ce transport qui soulève et emporte l’âme à l’aspect d’un objet qu’elle admire : car l’admiration fait le fond de l’enthousiasme ; l’admiration émue, passionnée, mêlée de trouble, d’emportement, de ravissement. Il y a des degrés dans l’enthousiasme, comme il y en a dans la passion : il peut être silencieux ou frénétique, dompté, guidé par la raison, ou au contraire emporté et comme en délire ; mais, sous quelque forme qu’il se manifeste, on le reconnaît toujours à ses deux traits fondamentaux : l’admiration, l’émotion.

    À y regarder de près, c’est l’émotion qui prédomine ; l’admiration n’est que le point de départ. En face de l’objet qu’il contemple, l’esprit a d’abord procédé au travail de la réflexion, qui lui en a révélé plus ou moins rapidement toutes les qualités : de cette révélation, l’admiration est née, qui se développe, grandit, se fait dans l’âme une place de plus en plus large, en chasse les autres préoccupations. Jusque-là le phénomène reste purement logique. Tout à coup, dans cet envahissement, il semble qu’une dernière barrière se soit brisée, que le flot ait submergé l’âme : celle-ci s’élance alors hors d’elle-même et se donne éperdument à ce qu’elle admirait. Cet entraînement soudain, ce don irrésistible et spontané de soi-même à l’idéal, voilà l’enthousiasme : état vraiment divin, selon l’antique signification du mot, et sans analogue en psychologie, dans lequel il semble que l’âme cesse pour un instant de s’appartenir ; elle est enlevée, transportée par le démon intérieur dans une sphère sublime, d’où elle n’aperçoit plus les difficultés, les antinomies, les misères de la réalité ; elle plane, ravie, dans une atmosphère qu’embrase le rayonnement direct de l’idéal. La cause de l’enthousiasme est donc, au fond, dans l’attrait tout-puissant de l’idéal, sous quelque forme qu’il se manifeste, beauté, bonté ou vérité, c’est-à-dire, en dernière analyse, dans l’attrait du Bien ; autant dire qu’il a son origine première dans la spontanéité morale de l’âme. Il prend naissance quand l’éternelle Bonté laisse entrevoir à l’âme sa splendeur souveraine et la fait tressaillir d’amour. Aussi, l’enthousiasme peut errer ; il peut, mal éclairé par l’intelligence, prendre pour le rayonnement du Bien la flamme impure des passions et livrer l’âme aux plus grossières erreurs : mais, jusque dans ces écarts, il reste le mouvement le plus divin de la nature humaine, celui par lequel elle affirme sa noblesse originelle et comme sa parenté avec le suprême idéal.

    « Rien, écrivait Voltaire à d’Argental, ne se fait sans enthousiasme. » Il suffit de jeter un coup d’œil sur les grands événements de l’histoire pour découvrir la justesse de ce mot : on en trouvera peu où l’enthousiasme n’ait pas joué le principal rôle. Parmi les événements politiques, citons-en deux, entre mille : la première croisade, incroyable élan d’une société tout entière, nobles et serfs, riches et pauvres, emportée dans une guerre religieuse, à la poursuite d’un objet tout mystique ; et la nuit du 4 août 1789, prélude admirable de la Révolution, dans laquelle une contagion de sacrifice, une soudaine passion de justice s’emparèrent de toute une assemblée, et firent taire pour quelques heures la voix des préjugés séculaires, de l’égoïsme et de l’esprit de caste. Mais c’est surtout dans l’histoire de la pensée humaine que le mot de Voltaire se vérifie pleinement. C’est là particulièrement que rien ne se fonde sans enthousiasme et que nulle œuvre n’est vivante que si elle soulève la passion. Toutes les grandes révolutions de l’esprit sont des exemples de la puissance créatrice de l’enthousiasme. C’est l’enthousiasme qui transportait les premiers confesseurs chrétiens et qui leur livra l’empire du monde : c’est l’enthousiasme qui fit défaut à la noble mais froide et raisonneuse tentative de Julien pour ressusciter le paganisme. On retrouve l’enthousiasme au fond de tout grand mouvement de foi ; et c’est même là, pratiquement, ce qui distingue une philosophie d’une foi religieuse : la première n’a pour elle que la raison, lumière pure, mais froide, incapable d’embraser le monde ; la seconde saisit d’abord le cœur, le pénètre, le possède, y allume un incendie qui se propage et gagne de proche en proche.

    Que le pouvoir de l’enthousiasme soit sans bornes, tout l’affirme. Aussi ce pouvoir est-il dangereux, et devrait-il toujours être contrôlé et dirigé par la raison. Les exemples ne manquent pas pour nous montrer combien il peut devenir fatal : pour n’en citer qu’un, le fanatisme religieux n’est qu’un enthousiasme meurtrier, qui a ensanglanté l’histoire. Rien n’est lamentable et humiliant comme de voir des erreurs parfois monstrueuses soulever d’aussi contagieux entraînements. Mais rien n’est précisément difficile comme de maintenir l’empire de la raison sur la passion, et de garder le libre contrôle de ses pensées et de ses actes alors qu’on est transporté au-dessus de soi, c’est-à-dire hors de soi, par l’admiration. C’est pourquoi, dans la pratique personnelle, ce n’est jamais sans quelque défiance qu’il se faut livrer à l’enthousiasme : il s’en faut particulièrement défendre dans toutes les questions de parti ou d’intérêt, alors qu’une pente naturelle nous porte à approuver et à admirer les hommes ou les choses qui sont en notre faveur.

    L’enthousiasme est plus fréquent et plus puissant dans les natures incultes que chez l’homme cultivé, et dans la jeunesse que dans l’âge mûr. C’est que l’instruction et l’expérience enseignent également à l’homme à se défier de ses entraînements, à étouffer le premier mouvement, à tout peser et balancer avant de se résoudre : progrès incontestable, à condition qu’il reste en deçà de certaines limites. Le point délicat, difficile, est de perdre la crédulité ignorante, la facilité à s’éprendre légèrement, sans perdre en même temps ce don divin d’admirer et de s’émouvoir, qui seul féconde la vie et lui donne tout son prix. Ôtez à l’âme humaine la faculté de saisir, à un moment donné, l’idéal d’une étreinte passionnée et de s’y dévouer avec transport, et vous lui enlevez le meilleur d’elle-même, ce qui reste n’a que l’apparence de la vie : c’est une prudence glacée, une morne sagesse, le calcul perpétuel des possibles, le culte du relatif. Ainsi mutilée, l’âme devient stérile : la défiance à l’égard de toute émotion la mène à l’insensibilité ; l’excès de prudence la conduit à la haine du progrès ; la recherche du pratique, du positif la dispose à l’égoïsme, qui peu à peu s’empare d’elle et finit par y régner en maître. Et ce qu’elle a perdu en activité féconde, ne croyez pas qu’elle l’ait regagné en jouissance : le bonheur, en effet, ne va pas sans émotion, sans élan, sans don de soi, sans enthousiasme ; il est interdit à qui ne sent plus battre son cœur.

    L’enthousiasme est un des plus puissants moyens d’éducation, au sens le plus élevé du mot éducation. On ne s’élève qu’en sortant de soi-même. Rien ne vaut, pour donner à l’âme une forte trempe, l’exemple entraînant des grandes vertus et des grandes qualités intellectuelles. Voilà pourquoi le récit des belles actions et des nobles vies, et le culte des grands hommes, doivent avoir leur large place dans la pratique pédagogique. Mais il y a plus. Il ne suffit pas de provoquer l’enthousiasme pour les grands spectacles de la nature morale ou physique : tâche, à tout prendre, aisée, car à l’âge de l’enfant, pendant cette jeunesse de l’intelligence et du cœur, la faculté de s’émouvoir est extraordinairement prompte à entrer en jeu. Mais il faut encore le faire naître dans tout le cours de l’éducation et s’en servir, comme d’un levier puissant, dans les choses même en apparence les plus positives. Ou plutôt il faut en faire l’âme même de la pédagogie tout entière ; il faut que l’enfant aime à apprendre, aime ce qu’il apprend, c’est-à-dire qu’il s’émeuve d’enthousiasme pour le vrai, comme il s’émouvait pour le beau, et cela jusque dans les sciences abstraites : tâche difficile, celle-là, où un art infini est nécessaire pour démêler le côté, en quelque sorte, sensible, la face émouvante des choses, et la présenter à l’enfant sous une forme saisissante. Mais, à y bien regarder, ce n’est qu’à ce prix que l’instruction devient éducation, qu’elle pénètre dans les avenues les plus intimes de l’âme de l’enfant, qu’elle agrandit son cœur aussi bien que son intelligence, et fait de lui, non un sceptique, encore moins un don Quichotte, mais une âme généreuse et vibrante gouvernée par une saine raison.

    Comment faire pour animer l’éducation de ce feu vraiment sacré ? La première condition, c’est qu’il brûle d’abord dans l’esprit du maître : car c’est le propre de l’enthousiasme d’être chose communicative, contagieuse. Un maître indifférent, blasé, qui s’est laissé user par une longue routine, ne parviendra jamais, quel que soit d’ailleurs son talent d’enseigner, à donner à ses leçons cette vie ardente sans laquelle elles risquent de rester stériles ; l’esprit de l’enfant est, en effet, comme un instrument merveilleusement délicat, qui saisit et reproduit avec une redoutable exactitude les moindres nuances de l’esprit de son instituteur. La passion d’enseigner, passion contenue par la raison et guidée par l’expérience, mais persistant, sans se refroidir, à travers les années, comme une éternelle jeunesse de l’âme, voilà ce qu’il faut d’abord posséder pour faire, en pédagogie, œuvre vivante. Et cela même est, au fond, affaire de noblesse morale : lorsque l’instituteur a conscience de la grandeur de son office, lorsqu’il sent que, selon la magnifique étymologie de son titre, il a à fonder l’être moral chez l’enfant, il est bien près, selon nous, de se laisser embraser par cet enthousiasme pédagogique qui doit secrètement inspirer ses moindres leçons. Il n’aura pas de peine alors à trouver les moyens pratiques de le faire passer dans l’âme de l’enfant, et il serait superflu de prétendre les lui indiquer ici. Tout au plus pouvons-nous l’aider de quelques règles très générales concernant les trois grandes divisions de l’enseignement, la morale, la science et la littérature.

    Pour ce qui est de la première, la tâche du maître, nous l’avons fait remarquer, est relativement facile, parce que, quoiqu’on en ait pu dire, l’enfant est naturellement désintéressé, et ne demande qu’à s’éprendre de la justice, de la générosité, du courage, du bien en général. Seulement il faut le lui montrer sous une forme concrète, l’abstraction n’offrant pas de prise à sa jeune raison : il aimera l’homme courageux plutôt que le courage, le héros magnanime plutôt que la vertu, Léonidas ou Regulus plutôt que la grandeur d’âme. Montrez-lui donc le bien sous la forme vivante, anecdotique ; créez, dans sa mémoire, une galerie de grands exemples. Pour cela, ne dédaignez pas la fiction, quand elle est de haute moralité. Mais servez-vous surtout de l’histoire, qui a pour elle la supériorité du réel ; j’entends de l’histoire commentée avec art : montrez-lui, sous les événements divers, l’enchaînement moral invariable, évoquez devant lui le drame du passé, faites ressortir le jeu des caractères, la grandeur des vertus, les conséquences des fautes et des vices ; faites en un mot une école de moralité de cette grande école du relatif. Lorsque vous lui aurez ainsi fait aimer le bien dans la personne de ceux qui ont consacré au bien leur vie, l’enfant ne tardera pas à l’aimer en lui-même, à en saisir la grandeur, à en subir l’attrait.

    L’enthousiasme semble, au premier abord, peu compatible avec l’aridité de la vérité scientifique. En réalité, c’est l’enseignement, non la science, qui est aride ; il s’agit encore ici de sortir de l’abstraction, et cette aridité disparaîtra d’elle-même. Montrez sans cesse à l’enfant l’application de la science, au lieu de vous borner à lui en donner la théorie, et vous le verrez saisir par le côté pratique ce qui d’abord lui paraissait incompréhensible ou indifférent. Procédez toujours du concret à l’abstrait, usant d’exemples, d’expériences, refaisant avec l’élève le chemin jadis parcouru par la science elle-même, gagnant chaque jour un peu plus de terrain dans son esprit, captivant de plus en plus son attention*1. Alors ne craignez pas de pénétrer au cœur même de l’éducation scientifique : apprenez-lui à découvrir, sous les phénomènes, la cause cachée, révélez-lui sans cesse la raison secrète et comme la logique inflexible des choses, et vous le verrez infailliblement donner des signes de cette curiosité avide qu’un grand pédagogue appelait « la divine inquiétude », et s’éprendre, à son tour, de passion pour la conquête du vrai. Faites alors un pas de plus, et, tout en vous maintenant à sa portée, montrez-lui l’enchaînement des sciences entre elles, ouvrez son esprit à la conception de la loi, faites-lui entrevoir, sous l’apparente diversité des formes, l’admirable unité du plan : vous allumerez ainsi dans son cœur, non plus seulement la curiosité, mais l’admiration, flamme ardente, que rien n’éteindra plus.

    Quant à la passion du beau, surtout sous la forme délicate, nuancée, de la littérature, elle sera toujours plus difficile et plus tardive à émouvoir dans l’âme enfantine, car elle suppose qu’une longue culture a d’abord formé le sûr discernement littéraire. Même, à y bien regarder, cette passion se confond avec le discernement, avec le goût. Par cela même que vous aurez appris à l’enfant à saisir les défauts et les beautés littéraires, vous lui aurez appris à les sentir, à souffrir avec peine les premiers, à goûter délicieusement les secondes. Ceci est de l’éducation esthétique, qui doit être comme la parure de l’instruction. Ne la négligez pas, sous le prétexte qu’elle est œuvre de culture raffinée, moins immédiatement profitable, utilisable que le reste. Elle a une utilité propre, que rien ne remplace, en ce qu’elle donne à l’esprit la grâce et la distinction, et surtout en ce qu’elle offre à l’âme quelques-unes de ses plus pures et plus délicates jouissances. Commencez de bonne heure à en jeter les premiers fondements ; si jeune que soit l’enfant, ne meublez sa mémoire que de choses belles, et ne lui apprenez, en quelque sorte, à lire que dans des œuvres de premier ordre. Servez-vous surtout de la poésie, dont la musique charmera son esprit, et, quand vous recourrez à la prose, choisissez-la claire, mais forte et saisissante. Ce que l’enfant goûte en effet d’abord, c’est la force, la couleur. Mais surveillez, réglez cette première manifestation de l’enthousiasme littéraire, dont l’exagération serait dangereuse : peu à peu, par une lente éducation, par une longue pratique des grands écrivains, menez-le à ce point de culture, qu’il ait, avant tout, le culte de la simplicité, de la clarté lumineuse, du naturel, de la force élégante et sobre. Alors, livrez-le sans crainte à lui-même ; capable de discerner le beau, il saura aussi l’aimer, et il voudra le réaliser en quelque mesure.

    Dr E. Pécaut

    ENTOMOLOGIE. – On désigne sous ce nom la partie de la zoologie qui s’occupe des insectes ; le mot d’insectologie, quelquefois employé, est un barbarisme.

    La connaissance des insectes nuisibles et utiles est un chapitre très intéressant et très important du programme de l’enseignement agricole. Il est indispensable que dans les régions de la France où l’on cultive la vigne, et dans celles où on élève des vers à soie, l’instituteur soit en état de vulgariser les notions relatives au phylloxera, à la pyrale de la vigne, aux maladies des vers à soie, etc. ; et là où l’étude de ces faits spéciaux n’offre pas un intérêt pratique immédiat, il fera encore une œuvre des plus utiles en initiant ses élèves aux mœurs des insectes en général, en attirant leur attention sur ceux qu’il faut détruire et ceux qu’il faut épargner. Plusieurs instituteurs ont fondé, sous des noms divers, des sociétés d’enfants qui se donnent pour mission, entre autres, la destruction des insectes nuisibles à l’agriculture ; signalons, par exemple, la Société protectrice agricole constituée à Deluz (Doubs), en 1871, par l’initiative de M. Clerc. « La société, disent les statuts, se propose de concourir à la protection des animaux utiles et à la destruction des animaux nuisibles ; chacun des membres de la Société prend l’engagement de pratiquer la douceur et la compassion à l’égard des animaux domestiques, oiseaux, insectes utiles, et de prendre toutes les mesures nécessaires pour la destruction des insectes nuisibles. » Pour diriger les sociétaires dans leur chasse aux espèces nuisibles, chaque mois une liste des insectes à détruire pendant la saison est placée sous leurs yeux. En voici un exemple : « Insectes à détruire en mai : Les derniers hannetons, toutes les chenilles et tous les papillons, les courtilières et leurs nids, les calaphes noirs de la luzerne, la gallérie des ruches, ennemie des abeilles ; les taupins, les pucerons, les lucanes ou cerfs-volants, les sauterelles, mouches domestiques et cousins. » Dans les promenades faites sous la direction du maître, les élèves apprennent à connaître les insectes utiles qu’on doit épargner, carabe doré, staphylin, ichneumon, etc.

    Mais, abstraction faite du point de vue purement utilitaire, l’étude des insectes a sa valeur au point de vue éducatif : elle permet de donner aux enfants qui entreprendront de former une collection sous la direction du maître, une idée de la classification scientifique et des principes sur lesquels elle est fondée ; elle pourra leur inspirer le goût des sciences naturelles, et faire prendre à leur esprit l’habitude de l’observation ; elle leur fournira, comme la botanique, l’occasion d’agréables promenades qui deviendront, pour le maître et les élèves, un délassement doublement précieux, salutaire pour le corps et pour l’esprit*1. À ce sujet on relira avec intérêt, croyons-nous, une page de Herbert Spencer où l’éminent philosophe, rappelant un souvenir d’enfance, exprime en termes émus le plaisir qu’il avait pris à former, durant des années, une collection entomologique. (Voir Herbert Spencer, De l’éducation, p. 91 et 92 de l’édition populaire.)

    [J. Guillaume]

    ÉPÉE (L’abbé de l’). – Charles-Michel de l’Épée naquit à Versailles le 25 novembre 1712. Il fit ses études au collège des Quatre-Nations, et fut l’un des brillants élèves de M. Geoffroy, professeur de philosophie. Son père, architecte du roi, le destinait à la carrière des sciences ; mais le jeune de l’Épée insista sur sa vocation pour l’état ecclésiastique ; il étudia la théologie et montra beaucoup de ferveur, mais aussi une grande indépendance de principes. Au moment de recevoir la tonsure, il refusa de signer le formulaire d’Alexandre VII, ne pouvant point, disait-il, admettre par serment ce qu’il ne connaissait pas bien. On renouvela l’épreuve, mais le jeune théologien persista dans son refus.

    Les lois devinrent l’objet de ses nouvelles études. Il subit les épreuves des divers examens de droit, et fut reçu avocat au Parlement de Paris. Néanmoins, son passage au barreau fut de courte durée. L’évêque de Troyes, neveu de Bossuet, ayant appris que les sentiments de M. de l’Épée le ramenaient toujours vers le sacerdoce, résolut de combler ses vœux. En 1736, il l’admit aux ordres mineurs, et en 1738, après lui avoir conféré la prêtrise, il lui accorda un canonicat dans son diocèse.

    Au bout de quelques années, la mort de ce prélat détermina l’abbé de l’Épée à s’installer à Paris. On connaissait son attachement à la doctrine de Port-Royal et ses relations très suivies avec le vénérable Soanen. C’est pourquoi il fut censuré et frappé d’interdiction par Mgr de Beaumont, archevêque de Paris.

    Un jour, dans une maison de la rue des Fossés-Saint-Victor, il se trouva en présence de deux jeunes filles, sœurs jumelles et sourdes-muettes de naissance, qu’un religieux de la Doctrine chrétienne, le P. Vanin, avait entrepris de préparer à l’acte de la première communion, en les instruisant au moyen d’estampes. L’abbé de l’Épée voulut bien continuer, autant qu’il dépendait de lui, l’œuvre du vénérable instituteur qui venait de mourir ; il se mit au travail, et c’est en cherchant les moyens de suppléer à l’ouïe et à la parole qu’il trouva, dans le langage même des sourds-muets, la solution du problème. Il étendit et perfectionna le langage des gestes, et fournit ainsi aux sourds-muets des procédés faciles et presque naturels d’exprimer toutes leurs idées. Il réunit, vers 1760, un certain nombre d’enfants atteints de surdimutisme, et fonda un établissement d’instruction qu’il entretint de sa propre bourse et avec le généreux concours de son frère, architecte du roi, du duc de Penthièvre, etc.

    Sans doute l’abbé de l’Épée n’est pas le premier inventeur de l’art d’instruire les sourds-muets, et il a soin de le déclarer dans ses ouvrages ; mais jusqu’à lui cette instruction spéciale n’avait été distribuée qu’à quelques enfants de familles riches ou aisées. Il est le premier qui ait ouvert une école, embrassé la classe entière des sourds-muets, généralisé un enseignement collectif sur ce principe qu’au moyen du langage des signes, il est possible, il est facile de faire arriver par les yeux jusqu’à l’intelligence du sourd-muet les idées que l’entendant-parlant perçoit au moyen des sons.

    C’est en travaillant sans guide qu’il rencontra l’idée féconde sur laquelle il appuya son enseignement. Il ne se borna pas, comme ses prédécesseurs, à faire connaître sa méthode par la publication de mémoires ; il convia le public à ses leçons, invita les étrangers à interroger ses élèves, et éveilla ainsi en Europe un intérêt tout nouveau en faveur des sourds-muets.

    En 1776, cédant aux sollicitations de ses admirateurs, il publia la méthode qu’il avait inventée, sous ce titre : Institution des sourds et muets par la voie des signes méthodiques. En 1784, il fit paraître un second ouvrage, qui est une réédition du premier augmentée de quelques chapitres.

    […]

    Il mourut, âgé de 77 ans, le 23 décembre 1789, entouré d’une députation de l’Assemblée nationale, ayant à sa tête Mgr de Cicé, archevêque de Bordeaux, de ses parents et de ses élèves. « Mourez en paix, lui dit l’archevêque ; la patrie adopte vos enfants. »

    Martin Etcheverry

    ESTHÉTIQUE. – Il y a une science philosophique du vrai qui se nomme la logique ; une science philosophique du devoir et du bien qui se nomme la morale ; il y a aussi une science philosophique du beau dans la nature et dans l’art, que Baumgarten a appelée esthétique. Ce nom lui est resté, et il faut le conserver puisqu’il est passé dans l’usage et que l’on sait ce qu’il signifie ; mais il est mal fait. Effectivement, il veut dire que la science qu’il désigne s’occupe des choses que l’on sent, qui s’adressent à la sensibilité ; or, en premier lieu, le beau n’est nullement le seul objet qui émeuve notre sensibilité ; en second lieu, le beau est connu par l’intelligence avant d’être senti et goûté par la sensibilité, ce que le mot esthétique n’exprime en aucune façon. Le véritable nom de la science du beau serait Kalologie. Mais il n’est plus temps de l’adopter.

    […]

    Faire la science d’un objet, c’est rechercher avec méthode et arriver à dire avec la plus grande clarté possible quelle est la nature de cet objet. Tel est le double but que l’esthétique se propose à l’égard du beau. Pour l’atteindre, tantôt elle étudie comment le beau est connu, senti et voulu par l’homme ; tantôt, elle essaie de pénétrer directement, sans intermédiaire, jusqu’à la nature intime du beau ; tantôt, elle réunit ces deux méthodes en employant d’abord la première, puis la seconde. L’expérience semble avoir prouvé que c’est là le meilleur chemin à suivre, car les résultats auxquels il a conduit les philosophes sont ceux qui ont le mieux résisté à l’épreuve de la critique. Or, les esthéticiens qui cherchent en premier lieu comment le beau est connu, senti et voulu en tant que réalisable par l’homme, où cherchent-ils ces trois choses ? Dans l’homme intérieur qui connaît, sent, veut, qui s’aperçoit lui-même connaître, sentir, vouloir au moyen d’un sens intime qu’on nomme aussi la conscience. En d’autres termes, les esthéticiens qui procèdent ainsi étudient, analysent d’abord les effets du beau sur l’âme humaine, travail qui est du ressort de la psychologie ou science de l’âme. Éclairés par cette opération, et après avoir recueilli dans l’âme tous les signes que le beau y met de sa propre nature, ils s’efforcent, d’après ces signes qui leur sont bien connus, d’aller jusqu’à la chose signifiée, jusqu’au beau lui-même.

    […]

    […] Aristote a, […] dans sa Poétique, défini la beauté : ce qui réunit la grandeur et l’ordre. Cette définition est la plus large et la plus exacte que l’on ait jamais donnée. Elle embrasse aisément toutes les autres. On répète à satiété que Platon a défini le beau : la splendeur du vrai. Cette définition n’est absolument nulle part dans les ouvrages de Platon, qui ne contiennent même aucune définition du beau. Ce qui ressort d’une étude attentive des Dialogues, c’est plutôt que le beau se confond avec le bien en soi, et avec l’intelligence en soi. D’ailleurs, cette formule que l’on prête à Platon : le beau est la splendeur du vrai, serait incomplète, fût-elle dans Platon. En effet, en adoptant le mot splendeur qui n’est pas grec, mais qui n’est pas mauvais, le beau serait non seulement la splendeur du vrai, mais la splendeur de la bonté, mais la splendeur de la vie, et ces choses rentrent dans ce qu’on peut appeler l’éclat ou le rayonnement de la puissance et de l’ordre dans chaque genre.

    Sans passer en revue toutes les définitions du beau qui ne valent pas celle d’Aristote, nous devons dire un mot de celle que l’on redit encore plus souvent que la maxime faussement attribuée à Platon. « Le beau, – écrit-on sans cesse, – c’est l’unité dans la variété. » Ces mots n’apprennent rien à qui les entend, car ils ne signifieraient quelque chose que si l’on expliquait quelle est l’unité et quelle est la variété qui caractérisent le beau. Dans le vague où on les laisse, ils s’appliquent aussi bien à un objet quelconque et même à un objet laid. Une caisse d’emballage en bois de sapin n’est pas belle : et pourtant elle a l’unité, puisque c’est une seule caisse ; et elle a la variété, puisqu’elle a six parois, dont quatre sont d’une grandeur et deux d’une autre. Une personne très laide a l’unité puisqu’elle est un individu distinct ; elle a aussi la variété, car elle a quatre membres et une tête. Une définition n’est bonne que lorsqu’elle convient au seul objet défini : or celle-ci convient non seulement à autre chose qu’à l’objet défini, qui est le beau, mais même à son contraire qui est le laid.

    Une définition du beau prouve elle-même qu’elle approche assez de l’exactitude, lorsqu’elle met l’esprit en état de comprendre ce qui est ou l’analogue ou le contraire du beau. Les analogues du beau sont le joli et le sublime ; les contraires du beau, à des degrés différents, sont le laid et le ridicule. En quoi les deux premières choses se rapprochent-elles du beau ; en quoi s’en distinguent-elles ; – en quoi les deux secondes sont-elles la négation plus ou moins complète du beau ?

    On a tort d’appeler joli ce qui est beau et beau ce qui est joli. Jamais, dans une langue quelconque, deux termes différents n’expriment la même idée. Cependant l’habitude que l’on a de confondre ainsi deux mots semble indiquer que les choses exprimées sont sinon identiques, au moins de la même famille. Or c’est bien ici le cas. Le joli avoisine le beau ; mais à quelle distance ? Ils sont parents ; mais à quel degré ?

    Voici un premier point à noter : vous dites volontiers : un joli petit cheval, un joli petit enfant, une jolie petite maison. Diriez-vous aussi aisément et aussi justement, un joli grand cheval, un joli grand enfant, une jolie grande maison ? Non : il y a dissonance entre ces termes. Le joli n’a donc pas ce caractère du beau que nous avons nommé la grandeur ou la puissance. N’en a-t-il rien cependant ? Si rien ne nous frappe dans un objet, nous ne le jugeons pas joli. En cherchant par où l’objet joli nous frappe, je crois reconnaître que c’est par un de ces traits que l’on qualifie plutôt de vivants, de piquants, de charmants, d’attrayants, et qui dénotent non certes une puissance supérieure et imposante d’être, de vivre, d’agir, mais pourtant une certaine puissance limitée et très sensible, moyenne et très saisissable, modérée et pénétrante d’éveiller notre esprit et de toucher notre cœur.

    Si donc le joli avoisine le beau, c’est d’abord par la puissance ; et s’il est au-dessous du beau, c’est d’abord parce qu’il n’est qu’une puissance moins que grande, ou même moyenne, ou petite.

    Il doit cependant y avoir entre le joli et le beau quelque autre trait de ressemblance. Supposez en effet que l’objet joli ne présentât que discordance, disproportion, absence d’harmonie, désordre en un mot ; la vivacité, le piquant de ses qualités disparaîtraient dans ce désordre. Ce ne serait que du désordre en mouvement. Le joli doit donc réaliser un certain ordre, et plus d’ordre que de désordre, plus de régularité que d’irrégularité. Mais il n’est pas nécessaire qu’on y trouve la régularité supérieure qui caractérise le beau.

    […]

    On vient de voir que la nature du joli ou du charmant s’éclaire par comparaison avec le beau. Il en est de même du sublime. Le joli est un degré inférieur du beau ; le sublime en serait-il un degré supérieur, ou le degré suprême ? Comparons le sublime avec le beau.

    Il y a un sublime physique ; il y a aussi un sublime moral. La mer en fureur est sublime dans le genre physique. Pourquoi la trouve-t-on sublime ? D’abord, évidemment, parce qu’elle manifeste une grande puissance. Et cette puissance est plus que belle parce qu’elle est immense, et que nos regards ne peuvent l’embrasser dans son ensemble, comme ils embrassent un beau lac, un bel arbre, une belle statue. Imaginez que la mer se réduise soudain aux proportions d’un lac, elle ne sera plus sublime, ce lac fût-il en courroux. Le sublime est donc en premier lieu, au physique, une puissance immense ou qui nous semble telle. Mais en outre, la mer en fureur nous paraît une force déchaînée, désordonnée, indéterminée. La réflexion est nécessaire pour nous avertir que ce désordre cache l’ordre réel de la nature qui existe aussi bien dans la tempête que dans le calme. Donc ce que l’on peut dire de plus clair sur le sublime physique, c’est qu’il est une puissance immense, du moins pour nos facultés, et qui, bien qu’ordonnée au plus haut point, cache son ordre sous une indétermination qui nous la fait, au premier aspect, juger désordonnée.

    Le sublime moral a-t-il d’autres caractères ? D’Assas sait qu’il mourra s’il crie pour signaler l’ennemi. Il n’hésite pas, il crie : À moi, Auvergne ! et il tombe percé de coups. Action sublime s’il en fut jamais. Que remarquons-nous dans cette action ? la puissance d’aimer son devoir et de sacrifier sa vie à son pays. Et encore ? Il y a en tout homme un penchant qui s’appelle l’instinct de la conservation personnelle, et ce penchant n’est nullement illégitime : il est conforme à l’ordre naturel. Sacrifier ce penchant, le vaincre sans hésitation, c’est dépasser l’ordre naturel, monter plus haut que cet ordre, déployer une énergie extraordinaire, vraiment surhumaine. Cette énergie a un nom particulier ; elle s’appelle l’héroïsme. On sent que cette puissance sort de l’ordre habituel, mais pour entrer dans la sphère de l’ordre supérieur ; on sent qu’elle est au-delà des mesures et des déterminations simplement grandes. C’est, en son genre, une immensité. Le sublime moral a donc le caractère double d’une puissance plus grande encore que la puissance et qui, bien qu’ordonnée, semble dépasser l’ordre plus aisément saisissable que fait paraître la beauté.

    […]

    Les idées que l’on vient d’analyser ne sont pas les seules qu’étudie l’esthétique. La science du beau cherche aussi ce que c’est que le laid, si le laid a des analogues et en quoi ceux-ci se rapprochent plus ou moins du beau et du laid. C’est encore ce qu’on a trouvé et établi à l’égard du beau qui éclaire le mieux la nature du laid et des idées qui s’y rattachent.

    Assurément, le laid s’oppose au beau. Cependant, on n’a pas défini le laid quand on dit qu’il est le contraire du beau. Ce contraire serait la négation complète de la puissance et de l’ordre qui constituent l’essence du beau ; mais la négation, l’absence de toute puissance d’être, de tout ordre dans l’être, c’est le néant, le rien ; et le laid n’est pas le rien ; il est quelque chose de très réel. Par conséquent, il a une certaine puissance d’exister. Cette puissance peut être grande, moyenne, petite, car il y a des êtres grands, moyens, petits dans leur genre qui sont en même temps laids. D’où il résulte que la laideur ne consiste pas essentiellement dans la puissance. Il reste alors qu’elle dépende de la violation de l’ordre propre à un genre donné. Les exemples prouvent que telle est bien la vérité. Le laid, au physique et au moral, se manifeste surtout par une prédominance du désordre et de toutes ses formes sur l’ordre et sur toutes ses formes. L’image la plus laide que l’on conçoive est celle d’un squelette en mouvement, représentant la mort qui marche et qui fauche les existences. Ce personnage hideux, on lui prête une puissance d’être, d’agir, de détruire. Ainsi, il n’est pas laid par privation de la puissance. Vous répondrez peut-être que son corps n’est pas absolument en désordre, puisque tous les os qui le forment occupent leur place naturelle. Vous aurez raison ; j’ai dit, en effet, que le laid n’est pas sans quelque ordre, mais seulement qu’en lui le désordre prédomine. Cela est évident dans ce squelette auquel on laisse la puissance de la vie d’une part, en lui ôtant d’autre part presque tous les organes de la vie, le cœur, le cerveau, les poumons, les yeux, tout excepté les os. Or, n’est-ce pas y mettre un désordre le plus grand possible, sans cependant qu’il soit complet ?

    La laideur morale réside non plus dans les formes visibles, mais dans les actions. Elle a beaucoup de degrés qui s’échelonnent depuis les défauts du caractère jusqu’au vice et jusqu’au crime. Mentir, tromper, calomnier, voler, tuer sont des degrés de la laideur morale. Dans tous, il y a une puissance d’agir, grande, moyenne ou petite ; mais dans tous il y a un désordre grave, c’est à savoir une grave atteinte portée à l’ordre de la moralité.

    Il importe de remarquer qu’il existe entre la laideur physique et la laideur morale une intime harmonie. De même qu’une belle figure est plus apte qu’une autre à exprimer la vertu, de même un visage laid exprime mieux qu’un autre le vice et le crime. Les grands artistes le savent : c’est au bagne que Léonard de Vinci alla chercher un visage pour Judas, ce type des traîtres.

    […]

    Que font donc les vrais artistes ? Ils imitent certainement quelque chose de la nature ; mais ils en reproduisent seulement les traits qui sont expressifs. Et expressifs de quoi ? de ce qu’il y a de beau dans le développement de la force naturelle et dans l’action de la vie. La vraie définition de l’art est l’interprétation de la belle force ou de la belle âme au moyen de leurs traits, de leurs signes les plus expressifs. Ces traits et ces signes, c’est ce que l’on nomme les formes idéales. Ainsi il est permis de dire plus brièvement : l’art est l’interprétation de la beauté invisible au moyen de ses formes sensibles les plus idéales.

    Tel est donc le but de l’art. Quel est maintenant l’objet de l’art ? En vue de quoi interprète-t-il la beauté invisible au moyen des formes sensibles idéales ? On a prétendu tour à tour que c’est en vue de la vertu ou de la morale, en vue de la religion, dans l’intérêt de l’histoire, pour amuser le public, pour enrichir les artistes. Que valent ces opinions ?

    Faire de l’art l’instrument du seul enseignement moral, c’est trop diminuer son domaine, car c’est en retrancher tout ce qui est muet sur le devoir et sur la vertu ; c’est en éliminer la beauté intellectuelle, la beauté purement physique, le paysage, les marines, la musique symphonique, et bien d’autres objets encore. Le seul moyen pour l’art de servir la morale sans cesser d’être l’art, consiste à ne chercher que le beau. Le beau est puissance, ordre, mesure, harmonie : l’âme qui contemple le beau lui devient semblable par la puissance active ordonnée, mesurée, harmonieuse. L’âme devient par là morale au sens le plus large et le plus élevé du mot ; et l’art qui aspire à lui faire ce bien par la seule représentation de la beauté, ne se fausse ni ne se mutile lui-même. Or, ce que nous venons de dire, nous pourrions le répéter dans les mêmes termes pour ce qui touche les rapports de l’art avec la religion, la politique, le patriotisme, l’histoire. S’il ne s’agit que de rappeler de bons exemples, il suffit d’une image ordinaire avec quelques mots imprimés au-dessous, et cela ne mérite pas le nom d’art. Mais l’art est un éducateur merveilleux en ce qu’il aide à former de belles âmes. Ne lui demandons pas autre chose ; car quel plus grand service à rendre à la morale, à la religion, à la patrie que d’augmenter le nombre des âmes vraiment belles ?

    Disons-le donc une fois encore : l’objet de l’art est le beau. La fin de l’art, c’est de nous donner par le beau les nobles et pures jouissances de l’admiration. Et le résultat certain, pratique, pédagogique, de ces jouissances exquises, c’est de rendre les âmes plus pures, plus nobles, plus hautes, plus capables de discerner l’éclat du bien et du vrai, l’éclat de la nature et de la vie, et d’être attirées vers le bien et le vrai par cet éclat même, par ce pur rayonnement des choses et de l’âme qui n’est autre que le beau.

    […]

    Charles Lévêque, de l’Institut

    ÉTOURDERIE. – C’est, nous disent les dictionnaires, le fait de celui qui agit sans réflexion. L’étourdi serait donc, à proprement parler, une personne mal munie de cette faculté de concentration, de repliement, par laquelle l’homme se rend maître de son activité intellectuelle, la soustrait à la mobile influence des impressions, et la dirige au gré de sa volonté. La volonté : voilà en effet, si l’on y regarde de près, le point faible, la lacune morale qui fait l’étourderie. La pensée peut errer çà et là, au hasard des impressions du dehors ou des associations automatiques d’idées : c’est la volonté seule qui peut l’arrêter, la fixer, la retenir sur un sujet déterminé : l’attention, la réflexion est donc, avant tout, un acte de volonté. D’où il suit que deux causes peuvent concourir à provoquer l’étourderie : l’une, à notre avis la première en importance, est la débilité du vouloir ; la seconde est la vivacité d’imagination, qui donne aux impressions une intensité excessive et leur permet d’entraîner et de dominer à chaque instant la pensée.

    Ces deux causes se trouvent précisément réunies dans le jeune enfant. Chez lui la vie intellectuelle est d’abord presque complètement passive, flottant au gré des sensations, dont elle a commencé par être entièrement dépendante, et d’où elle a tiré son premier développement. Il lui faut graduellement se dégager de cette anarchie, pour devenir maîtresse de sa propre direction et entrer peu à peu dans la liberté. Mais cette conquête de l’indépendance ne se fait pas d’un seul coup, et ne va pas sans difficultés. Outre que la volonté, ayant eu peu d’occasions d’agir, n’a pas encore acquis une grande vigueur, l’imagination est, chez l’enfant, d’une extrême puissance, et le livre à l’empire des impulsions extérieures. Aussi son attention n’a-t-elle d’abord rien de volontaire : elle ne se produit que lorsqu’une impression très vive vient pour un instant dominer et suspendre toutes les autres, et occupe seule toutes les facultés. Elle ne saurait être de longue durée, même si la sensation persistait, car ce délicat et jeune organisme cérébral n’est encore capable que d’un effort bref, léger, non soutenu. La vie de l’esprit est donc chez lui d’une extraordinaire mobilité, comme celle même du corps ; elle va, court d’un objet à l’autre, sans s’y poser longtemps, toujours en mouvement, toujours active, mais jamais recueillie, concentrée et repliée sur elle-même, jamais réfléchie. C’est là ce que l’on pourrait appeler l’étourderie normale de l’enfance, laquelle, à cet âge, est salutaire et a sa raison d’être : c’est grâce à elle, grâce à cette curiosité légère et vagabonde, que le nouveau venu peut parcourir rapidement et en peu de temps les principaux détails du spectacle qui l’entoure et la longue échelle des perceptions, qu’il se familiarise avec le monde extérieur et avec celui des idées, et que, par là, il se développe et se rend susceptible d’éducation.

    Quelle que soit l’éducation, dès qu’elle commence, elle porte immédiatement son effort sur cette mobilité de l’enfant, pour la restreindre, l’enchaîner, la fixer par l’attention. Outre le bénéfice de l’instruction, toute éducation porte donc ce fruit magnifique, de développer, par la réflexion, la volonté, c’est-à-dire de créer la liberté, en enlevant l’être humain à la contingence extérieure et en le rendant à lui-même. Mais ce grand, ce principal résultat peut être pleinement atteint, ou laissé imparfait ; il peut tarder fort longtemps ou se réaliser sûrement et vite, suivant les procédés employés et la qualité des méthodes suivies. Grave problème, en vérité, et dont il est difficile de parler brièvement, car il touche aux plus hautes questions pédagogiques. Éveiller, retenir, fortifier l’attention et la réflexion de l’enfant, c’est presque le tout de l’éducation.

    Et d’abord il faut, si l’on veut gagner du temps, commencer de bonne heure cette œuvre difficile. Comment ? Il est évident qu’à cet âge tendre, on ne peut espérer enchaîner la mobilité de l’enfant au nom d’un principe abstrait : on invoquerait vainement l’idée du devoir, destituée de puissance actuelle, encore grossière et voilée. Il vaut mieux s’adresser au plaisir même du petit élève, à ses goûts, mais à ses goûts les plus relevés, en faisant de l’objet même de l’étude un plaisir particulier. C’est, par exemple, en développant l’esprit d’observation, en intéressant peu à peu l’enfant à la recherche des vérités les plus simples cachées sous des phénomènes très familiers, en lui apprenant à écouter, à regarder, en lui faisant goûter la joie de la découverte. C’est encore en s’efforçant de faire de toute leçon un exercice attrayant, portant en lui-même sa récompense. Toutefois, que l’on ne s’y trompe pas : nous ne voulons pas dire qu’il faille « instruire en amusant », et déguiser l’effort intellectuel sous une apparence de divertissement, comme une drogue amère sous l’enveloppe sucrée. Cet escamotage est stérile, en ce qu’il ne crée aucune réelle faculté de contention, et de plus il est dangereux : l’enfant n’en est pas dupe longtemps, et le jour où il l’a déjoué, vous vous trouvez désarmé, diminué, ayant essayé de le tromper sans y réussir. La vie entière apprendra à l’enfant que chaque progrès, intellectuel et moral, doit être payé d’un effort ; ce serait folie que de commencer par le persuader du contraire. L’attrait doit uniquement consister dans le plaisir de l’activité de l’esprit, s’exerçant sur une besogne parfaitement appropriée à ses forces actuelles, et aboutissant sûrement au succès : plaisir très vif pour cette jeune, active et avide intelligence ; seul plaisir réel, du reste, en ces matières, qui ne déçoive jamais l’enfant et soit toujours nouveau avec la nouveauté de l’étude. Faire et laisser travailler l’esprit, voilà le grand point. Partant, il faut faire la part petite aux exercices de pure mémoire, qui sont un effort presque machinal, presque indépendant de la réflexion. Ce qu’il faut développer, c’est le raisonnement, c’est l’élaboration, l’association et la comparaison des idées, qui seules font la vraie activité intellectuelle, agréable, alerte et heureuse quand elle n’est pas menée jusqu’à la fatigue.

    À vrai dire, ce sont là les principes qui doivent inspirer toute la pédagogie, non dans les premières années seulement, mais dans tout le cours de l’éducation. L’objet des études change ; de simple il devient complexe, d’aisé il devient difficile et ardu. De nouveaux mobiles apparaissent ; en premier lieu le sentiment du devoir, puis l’amour-propre, l’émulation, la curiosité scientifique, etc. Mais le secret pour fixer la réflexion reste le même : il consiste toujours à la rendre à la fois le plus aisée et le plus agréable possible. L’un des écueils à éviter est de la surmener. Les exercices interminables, où l’attention se lasse, finissent par habituer l’élève à la distraction, à la passivité, à l’obéissance machinale. Rebuté, fatigué, il cesse, comme on dit, « d’y mettre du sien », il se retire de l’œuvre commune ; son corps seul assiste à la leçon ; son esprit est ailleurs, vagabonde, perd le pli de l’effort, et prend celui de la paresse distraite. Un autre écueil, non moins redoutable, est la monotonie : si judicieuse que soit une méthode pédagogique, encore reste-t-elle chose morte et stérile, si le maître ne sait pas l’animer de sa propre vie, s’il ignore l’art de donner à l’enseignement du mordant, de le dramatiser, de varier ses procédés de façon à toujours saisir d’une prise solide l’intérêt de son jeune auditoire.

    Un autre point, des plus importants, est de ne pas faire l’éducation trop didactique. Un grand écrivain, qui a beaucoup connu et aimé les enfants, Dickens, décrivant, dans un de ses plus beaux ouvrages, une classe d’école primaire, compare les malheureux petits élèves à autant de petites jarres rangées en longues files, et que le maître se dispose à remplir de faits jusqu’au bord. L’image, pour être humoristique, n’en est pas moins juste et frappante ; l’enfant, on l’a dit depuis longtemps, n’est pas un vase à remplir ; c’est une force intellectuelle qu’il faut exercer, aguerrir et développer. Rien donc n’est plus nuisible que de le condamner à la passivité, de l’instruire par une sorte de gavage, d’intussusception mécanique, où il ne fait que recevoir sans effort. Rien n’est plus propre à détruire tout attrait, tout intérêt pédagogique, et par là toute vraie et personnelle participation de l’enfant à l’enseignement, rien n’est mieux fait pour éloigner de l’étude son esprit et son cœur et favoriser sa dissipation. Il faut, tout au contraire, lui laisser, autant que possible, l’effort et le plaisir de la conquête et, pour cela, lui faire trouver les choses, au lieu de les lui livrer toutes prêtes. Cet effort constant, mais jamais excessif et toujours récompensé, voilà la vraie, la seule éducation de la volonté et de la réflexion, et, pour ainsi dire, le seul traitement de l’étourderie naturelle. Toute autre méthode est inféconde.

    Toutefois n’exagérons pas le pouvoir de l’éducation. Il arrive parfois que les meilleures méthodes restent sans action sur certaines natures incurablement légères, incapables de concentration, livrées au vent de l’impression comme une barque sans gouvernail. Il n’est pas un professeur qui n’ait, une fois ou l’autre, rencontré sur sa route un élève intelligent, de bonne intention du reste, mais en qui la volonté, sollicitée, ne répond pas : tempérament singulier, vraiment impuissant, impotens sui, qui, ne se possédant pas, ne peut se diriger. Il ne se lasse pas de retomber dans les mêmes fautes qu’on lui a mille fois signalées, et qu’il connaît mieux que personne ; il a beau s’appliquer, ses devoirs fourmillent de fautes d’orthographe, de contre-sens, de barbarismes ; il a beau se relire, il ne saurait les en balayer, tant il est incapable de cette vigoureuse contention qui discerne, saisit et corrige les imperfections ; son esprit semble un crible où rien ne reste, d’où tout enseignement fuit et s’échappe sans cesse. C’est de telles natures que Rousseau a pu dire le mot terrible : « Des enfants étourdis naissent les hommes vulgaires ; je ne connais pas d’observation plus générale. » C’est qu’en effet, il n’y a pas de fécondité intellectuelle quand la volonté est frappée d’impuissance ; la première condition pour maîtriser notre vie et lui imprimer notre marque, c’est de nous maîtriser nous-même, et de nous posséder pleinement par la réflexion, c’est-à-dire par la volonté.

    Cependant, avant de déclarer incurables de telles natures, il faut essayer de leur appliquer un traitement exactement approprié à leur infirmité particulière ; traitement de longue durée, et difficile, qui exige une infinie patience, une grande fermeté, et beaucoup d’art pour trouver le point sensible et, en quelque sorte, le point attaquable de ces esprits mobiles et fuyants ; traitement qui doit du reste varier avec la complexion individuelle de l’enfant et avec celle du maître, et sur lequel il n’est possible ici que de présenter quelques observations générales.

    L’une de ces indications, capitale à nos yeux, c’est d’essayer d’introduire la précision dans la pensée par l’intermédiaire du langage. Ce n’est pas ici le lieu d’insister sur l’étroite connexion de la parole avec les idées. Sans doute il est possible, par exception, de penser sans le secours du symbole verbal : le très jeune enfant, le sourd-muet, le malade atteint d’amnésie le prouvent surabondamment. Mais enfin, dès que le langage existe, il acquiert une telle influence sur la formation des idées, sur la qualité même de la pensée, qu’amender l’un c’est amender l’autre. De là la nécessité d’obtenir peu à peu de l’enfant étourdi l’habitude d’une langue précise, sobre et claire : exigez de lui des descriptions, des comptes-rendus oraux, où vous forciez sa pensée à se chercher elle-même et à se fixer dans une expression exacte. Ce sera, dans les premiers temps, un exercice pénible, où votre volonté devra suppléer la sienne, en ramenant sans cesse son attention fuyante. Mais il est difficile qu’à la longue, et à l’aide de l’habitude, cet effort artificiellement provoqué ne devienne pas spontané et ne fortifie pas la réflexion.

    Cette première observation nous mène à une autre : Y aurait-il plus de profit encore à se servir, pour cette sorte d’éducation, d’un autre langage, le plus exact de tous, le langage mathématique ? L’enfant, soumis à la gymnastique logique des sciences « exactes », ne prendra-t-il pas le pli du raisonnement attentif, serré, inflexible ? – Oui sans doute, nous sommes prêts à le reconnaître, l’étude des mathématiques pourra être des plus efficaces pour restreindre, chez un tel enfant, l’influence de l’imagination et pour l’obliger à la contention, pour l’habituer à sortir de l’indécis, du vague, et à chercher un résultat toujours net et bien défini. Mais, à moins que nous n’ayons affaire à une vocation exceptionnelle, il y aura toujours quelque chose d’artificiel et de forcé dans un tel moyen d’éducation. Ce ne sera jamais qu’une simple gymnastique. L’attrait, ce ressort secret de toute attention spontanée, est absent, et cette lacune limite le progrès, le rend peu profond, l’empêche de modifier la nature intime de l’esprit.

    Selon nous, le vrai, le grand moyen d’arriver à créer l’attention et la possession de soi, c’est d’intéresser l’enfant à l’objet même de son application, c’est de trouver une étude qui le « captive », où il s’acharne lui-même, sous un attrait puissant. Or cette étude à la fois attrayante et pourtant propre à doter l’esprit d’habitudes rigoureuses, vous la trouverez rarement dans les mathématiques, sciences arides pour cet âge, et qui d’ailleurs n’offrent d’explication et d’intérêt tout ensemble qu’à celui qui est parvenu à leurs sommets les plus ardus ; vous la trouverez rarement encore dans le travail littéraire, dont le prix ne se révèle qu’à l’esprit affiné par une longue culture, travail du reste le plus pénible de tous, et le moins sûrement récompensé par le succès. Il faut, nous semble-t-il, la chercher plutôt dans les sciences naturelles ou d’expérimentation. Là, l’étude est un drame, une mise en scène perpétuelle, où l’imagination de l’enfant trouve son compte, en même temps que son attention et sa faculté d’observation sont fortement sollicitées. L’histoire naturelle dans toutes ses branches, la physique et même la chimie, rendues le moins abstraites et didactiques que l’on pourra, illustrées d’expériences, d’observations, d’applications, c’est dans ce champ très vaste que l’on aura chance de trouver quelque étude qui s’empare fortement de la curiosité de l’enfant et le provoque à une activité attentive, sérieuse, réfléchie.

    Disons plutôt, pour être vrais, que c’est par la réunion et l’emploi simultané de ces moyens et d’autres analogues que l’on pourra réformer cette excessive mobilité de l’étourderie. Cherchez d’abord une prise par où vous puissiez vous emparer de la curiosité de l’enfant et fixer son attention. Apprenez-lui, en même temps, par une discipline appropriée, à juger et à amender sa pensée, à en arrêter les contours, à lui donner une forme précise. Peu à peu, à force d’art et de longue patience, vous verrez naître et se fortifier la réflexion, et vous amènerez cet esclave de l’impression à disposer librement de lui-même au gré de sa volonté.

    Dr Élie Pécaut

    EURISTIQUE (Méthode). – Le mot euristique, peu accrédité en France, est souvent employé dans les manuels de pédagogie belges ou allemands. Il signifie étymologiquement art de la découverte. Il exprime donc la même chose que le mot inventif. Il n’y a pas de différence, à proprement parler, entre la méthode inventive et la méthode euristique : seulement euristique vient d’un mot grec, et inventif d’un mot latin. Mais au fond les deux méthodes se confondent, et il ne faudrait pas que la dualité des expressions fît croire à une diversité réelle des méthodes. Les pédagogues ne sont que trop portés à employer des dénominations différentes pour désigner une seule et même méthode. Il doit donc être bien entendu que la méthode euristique n’est pas autre chose que la méthode inventive, ou analytique, qui, écartant les leçons didactiques, conduit l’élève à découvrir lui-même, par son effort personnel, les choses qu’il est capable de découvrir.

    Gabriel Compayré

    EXEMPLE. – Le mot « exemple », en latin exemplum, est dérivé de eximo, « je choisis ». On en connaît la signification. En pédagogie, on se sert souvent du mot et de la chose. Tout le monde sait que, dans les écoles, on donne des exemples d’écriture et de dessin à copier, à imiter.

    Ce n’est pas seulement en écriture et en dessin que l’enseignement a recours aux exemples. L’orthographe et la grammaire, l’arithmétique et les sciences ne peuvent s’enseigner ou se démontrer sans de nombreux exemples. Une règle ou une définition qui ne serait appuyée d’aucun exemple manquerait de sanction, d’application. La leçon, dans ce cas, resterait sans vie. La gravure manquerait au cadre.

    L’exemple fait comprendre la règle et la justifie.

    On s’est demandé s’il ne serait pas plus logique de faire précéder la règle de l’exemple au lieu de la faire suivre.

    Puisque la règle résulte de l’application de l’exemple, ne conviendrait-il pas de la faire découvrir par le procédé analytique que recommande le Père Girard ?

    Au lieu de la sèche récitation du mot à mot d’une définition, d’une règle, il faudrait, par des exemples, faire préalablement reconnaître, constater l’utilité de cette définition, de cette règle.

    Au point de vue moral, les exemples ont une importance plus grande encore que dans la démonstration d’une vérité mathématique ou d’une règle grammaticale. Sénèque a dit avec raison : « La route des préceptes est longue, celle des exemples est plus courte et plus sûre. » Autrement dit : mieux vaut l’exemple que la leçon.

    C’est en pédagogie que les maîtres et les institutrices doivent toujours avoir présente à l’esprit cette pensée de Locke, « que rien ne pénètre aussi doucement et aussi profondément l’âme des enfants que l’influence de l’exemple ».

    Si le maître a de l’ordre, de la tenue, s’il est soigneux, ses élèves, insensiblement, sans qu’ils s’en doutent eux-mêmes, seront portés à l’imiter.

    Que l’institutrice ait le culte de la propreté et de l’ordre, qu’elle soit mise avec goût, mais simplement, modestement, sans recherche, que tous les objets à son usage soient toujours soigneusement rangés, elle verra les petites filles la prendre pour modèle.

    Les instituteurs et les institutrices sont autre chose que des moteurs articulés chargés d’apprendre à lire et à écrire : ils doivent être des exemples vivants de toutes les qualités qu’ils sont chargés d’inculquer à leurs élèves.

    Ils prêchent l’exactitude : ils doivent être les premiers dans la classe, bien avant l’arrivée des élèves, occupés à préparer les devoirs, les exemples.

    Ils recommandent l’ordre, la tenue, la propreté ; ils sont tenus de donner l’exemple de toutes ces qualités.

    Ils disent aux enfants d’être réservés, convenables dans leur langage, polis, respectueux envers tous : pour tout cela, il n’est point de meilleure leçon que l’exemple.

    L’instituteur, aux yeux des enfants, doit être l’homme idéal, l’homme qui ne ressemble pas tout à fait aux autres hommes, puisqu’il doit être en tout et partout un homme d’exemple.

    E. Cuissart

    EXERCICES SCOLAIRES (oraux et écrits). – Nous ne donnons pas à cet endroit le détail des exercices afférents à toutes les branches de l’enseignement : on le trouvera disposé dans le cours de l’ouvrage. Nous ne voulons que marquer ici en peu de mots l’importance des exercices en général, le rôle respectif des exercices oraux et des exercices écrits, avec les caractères propres à chacun de ces deux genres, et qu’il convient de leur maintenir.

    Les exercices, sur lesquels on insiste tant aujourd’hui, ne sont pas une institution nouvelle : il y en a toujours eu ; mais ils étaient conformes à l’esprit des méthodes régnantes. Quand toute l’éducation, dans l’ordre moral comme dans l’ordre intellectuel, visait surtout à façonner l’homme du dehors, si l’on peut ainsi parler, plutôt qu’à le « construire en dedans » et avec son propre concours de plus en plus actif, il était naturel de concevoir et d’organiser les exercices comme une pratique extérieure et presque machinale. Copier beaucoup, faire d’innombrables dictées d’orthographe, résoudre à outrance des problèmes, multiplier les analyses grammaticales et logiques, apprendre par cœur toute la grammaire, etc., c’était l’occupation à peu près exclusive de plusieurs années : et quelles années ! celles où tout l’homme se dessine définitivement dans ses principaux traits.

    Tout ce travail n’était pourtant pas sans raison ni sans fruit ; outre qu’il contribuait à procurer les instruments indispensables de toute instruction, il cultivait certaines aptitudes de l’esprit, mais dans le sens le plus formel, le plus rapproché du simple mécanisme : ainsi du raisonnement et de la faculté d’analyse, qui se mouvaient indéfiniment dans le cercle étroit des problèmes d’arithmétique ou de grammaire.

    Aujourd’hui que l’éducation se propose nettement une fin plus élevée et plus complète, à savoir de cultiver chacune des facultés, au lieu de fournir une simple provision de connaissances, et, à l’aide des diverses facultés, d’instituer l’esprit lui-même, de l’amener à se posséder et à se diriger, de faire en lui la lumière, le mouvement, la vie, les méthodes, en visant ainsi plus profond, réclament et enfantent d’elles-mêmes des exercices plus spirituels, plus en dedans, plus variés aussi et plus féconds. On a donné une importance considérable à la parole, vivante et libre, du maître ; peut-être même la réaction contre l’usage du livre en classe a-t-elle été trop loin ; mais on a raison de vouloir qu’en arithmétique, en histoire, en morale même, le maître interprète à sa façon, en son langage, selon qu’il la comprend ou la sent, la leçon du jour ; on le détourne de s’en reposer sur le manuel ; tout doit passer par son esprit et par ses lèvres avant d’arriver à l’élève.

    Rien de mieux : mais plus on donne de place à l’enseignement personnel du maître, plus il importe de le définir, de l’éclaircir, de le fixer dans l’intelligence de l’enfant par l’exercice, écrit ou oral. Cet exercice, à son tour, aura le même caractère que l’on entend imprimer à la leçon du maître ; il sera le moins mécanique possible : il mettra en jeu l’initiative de l’élève ; sans négliger le secours de la mémoire, ni l’appui des règles précises et bien apprises par cœur, il fera incessamment appel à la spontanéité originale de l’enfant, à sa faculté de se représenter, de combiner, de raisonner, de juger, d’aimer, d’admirer. L’instituteur ne se sentira chaque jour en règle avec lui-même que si la leçon orale, l’interrogation, la récitation, ou tel autre exercice oral, ainsi que les travaux écrits, ont concouru tous ensemble à augmenter l’approvisionnement de connaissances de l’enfant et à développer chez lui certaines qualités, certaines forces intellectuelles ou morales. Tout enseignement qui, dans toutes ses parties et avec tous ses moyens auxiliaires, n’est pas conçu en vue de cette haute fin, est infidèle au principe libéral, éminemment naturel, humain, qui fait le trait distinctif de la pédagogie moderne.

    M. Dupanloup a dit quelque part : « Ce que le maître fait n’est rien ; ce qu’il fait faire est tout. » L’assertion est excessive dans sa forme paradoxale ; car la personne du maître, ce qu’il dit, ou mieux ce qu’il est, et qui se traduit dans son enseignement et dans son exemple, c’est toujours le grand, l’incomparable moyen d’action ; mais au fond, la pensée est vraie : l’action du maître ne se définit, ne se confirme, ne s’achève que par ce qu’il fait faire à l’élève. Dogmatiser, exposer, enseigner, bien enseigner, avec ordre, avec clarté, avec netteté, avec précision, c’est une première qualité assurément : et combien difficile à acquérir ! Mais aller, par un questionnement habile, chercher l’esprit de l’enfant au point juste où il se trouve, afin de l’aborder plus sûrement et de ne pas enseigner dans le vide, l’amener à se débrouiller lui-même, à revêtir sa pensée incertaine d’une expression de plus en plus arrêtée, l’exciter ensuite par des travaux écrits à se rendre compte de ce qu’il a lu ou entendu, à le reproduire, mais à sa façon et en des conditions variées qui l’obligent à se rappeler, à comparer, à combiner, en un mot à réfléchir : c’est là que se manifeste le véritable instituteur ; là qu’il déploie toutes les ressources variées de son intelligence et de son zèle.

    Comme il usera du livre sans en abuser, et de la leçon orale proprement dite sans l’étendre au point de suppléer l’initiative de l’enfant, il n’aura garde non plus de pousser à l’excès les exercices oraux de tout genre, qu’il anime et qu’il dirige lui-même. Ces exercices sont ce qu’il y a de plus fécond dans l’enseignement parce qu’ils forment, à vrai dire, un dialogue entre le maître et l’élève, où le maître apprend à mesurer par quelle latitude intellectuelle se trouve l’élève, ce qu’il a compris de la leçon, ce qu’il en peut comprendre et à l’aide de quelles explications ; où l’élève, de son côté, voit se représenter la leçon sous de nouveaux aspects dont les uns répondent mieux que les autres à son tour d’esprit ou à son degré de culture, où il s’essaie à parler, c’est-à-dire à penser. Mais cette épreuve même, outre qu’elle est insuffisante, a son danger ; danger d’autant plus grand, remarquons-le bien, que la méthode est plus spirituelle, c’est-à-dire vise plus profond, et que le maître est mieux armé de moyens d’action et plus ardent à les employer. Ce dialogue, en se prolongeant ou en se répétant trop souvent, risque de devenir peu à peu une sorte de duel inégal entre une volonté forte et une volonté faible, entre une intelligence adulte et une intelligence vacillante ; la pression exercée est excessive ; l’organisme cérébral se fatigue d’autant plus qu’on lui demande un plus onéreux effort.

    C’est à quoi ne pensent pas toujours assez nos meilleurs maîtres, et les plus dévoués. Recommandons-leur de tempérer, à l’école même, la leçon et l’exercice oral par de petits devoirs écrits. Ces travaux permettent à l’élève de se retrouver lui-même en se retrouvant tout seul ; ils offrent à cause de cela un double avantage : d’abord de procurer un instant de rémission, de détente, l’enfant marche à son pas et non au pas du maître ; ensuite il est amené par une application toute personnelle, dont il règle à son gré et selon ses forces l’intensité, à fixer nettement l’idée, la règle, le raisonnement, le fait, en un mot la leçon qui lui a été expliquée. Cette seconde épreuve confirme et achève l’épreuve orale ; elle mesure, en même temps qu’elle l’assure, l’effet de l’enseignement didactique.

    De tout ce qui précède il est facile de tirer les principes pratiques d’après lesquels doivent se régler les exercices oraux. Qu’ils portent sur toutes les matières, tantôt précédant la leçon du maître en manière d’introduction ou d’amorce, tantôt la suivant pour l’éclaircir, la développer, la résumer, la fixer. Qu’ils soient toujours naturels ; c’est-à-dire, qu’ils n’excèdent pas, non plus que la leçon même, la limite de ce que l’enfant est en âge ou en état de comprendre ou de sentir ; qu’ils ne forcent pas, sous la rude pression d’un maître peu judicieux et trop pressé, le ressort cérébral ; n’oublions jamais que si l’élève est notre interlocuteur, il n’est pas notre pair ; il est un pupille, selon la belle expression anglaise, et nous sommes ses tuteurs ; le dialogue que nous engageons avec lui, à propos de tout, doit servir à l’éducation de son esprit encore mineur, et non à notre satisfaction personnelle.

    C’est dire que l’exercice oral doit être fréquent, mais assez court : il lui faut un certain espace pour se déployer, c’est-à-dire pour permettre à l’instituteur d’accoster la jeune intelligence, et à celle-ci de se produire au-dehors ; mais au-delà d’une limite qui varie selon les âges et les sujets d’étude, l’attention, fortement sollicitée, se lasse, et le travail est perdu. Pour la même raison on aura soin de varier les exercices, de façon que l’un repose de l’autre, et que les plus épuisants ne se succèdent pas de trop près ; on ne craindra pas de tempérer discrètement le sujet de la leçon par des questions étrangères, nées des incidents mêmes de l’entretien.

    Enfin on ne laissera pas au hasard ou à la bonne inspiration le soin de décider du sujet des exercices du jour ni de la marche à suivre en chacun d’eux. Qu’il s’agisse de pratique ou de théorie, de grammaire, d’arithmétique ou d’histoire, de leçons de choses ou de simple lecture, les exercices seront disposés dans un ordre méthodique. Ils seront donc prémédités : le maître, non content de préparer sa leçon didactique à l’avance, préparera avec un soin égal et son interrogation et les petits thèmes d’application destinés à être éclaircis ou résolus de vive voix par les élèves ; il se marquera nettement à lui-même le but où il veut conduire son petit auditoire, les points qu’il veut mettre particulièrement en lumière, l’impression qu’il veut produire ; il ne se préoccupera pas moins des qualités qu’il veut cultiver de préférence chez un élève en particulier ou chez tous, parce que ces qualités lui paraissent encore trop peu développées.

    Quant aux exercices écrits (nous ne parlons pas ici de l’écriture ni des dictées d’orthographe), ceux qui se font en classe seront très courts : il faut que l’élève ait le temps de se ressaisir du milieu de la diversité des leçons et des sollicitations extérieures, et qu’il fixe par un effort personnel ce qu’on vient de lui apprendre. Les devoirs à faire à domicile pourront être plus longs ou demander plus de temps ; toutefois le nombre en sera très réduit. Pour les uns comme pour les autres, l’excès dans la qualité, c’est-à-dire dans la nature ou le degré de l’effort imposé à l’enfant, n’est pas moins condamnable que l’excès dans la quantité. Peu, très peu de copies, d’écritures : mais, en n’importe quel sujet, une écriture soignée, une copie propre et bien ordonnée, une orthographe correcte.

    On s’abstiendra surtout avec le dernier scrupule de proposer aux enfants des tâches que l’on ne puisse pas se promettre de bien corriger. Il y a là une règle d’honnêteté, qui est en même temps un moyen assez sûr de mesurer à quelle limite doivent s’arrêter nos exigences envers l’enfant. Des devoirs dont nous ne pouvons pas prendre sérieusement connaissance et nous rendre un compte effectif et utile sont plus qu’à demi stériles : hâtons-nous donc, soit de les restreindre quant à l’étendue, soit de les abaisser d’un ou plusieurs degrés quant à la difficulté.

    Qu’il nous soit permis de le dire : dans beaucoup d’écoles, conduites d’ailleurs par des maîtres pleins de zèle, les devoirs écrits sont devenus, à la suite des nouveaux enseignements, une aggravation de charge pour les enfants ; les méthodes, en devenant plus spirituelles, ont donné lieu à une mécanique d’un nouveau genre, à une routine perfectionnée, et d’autant plus fatigante. L’ancien abus a cessé des copies serviles, des conjugaisons machinales, des analyses grammaticales ou logiques : peut-être même n’y a-t-il plus assez de ces exercices. Mais, en revanche, que de prétendus exercices d’intelligence, rédactions historiques, étymologiques, littéraires, où l’élève ne met rien de son fonds, où il ne fait que reproduire à peu près textuellement soit la leçon, soit le livre, et où le maître n’intervient par aucune correction allant au vif.

    Ici se présente naturellement une question pratique fort importante : convient-il de mettre entre les mains des élèves des manuels d’exercices, – grammaire, composition française, arithmétique, etc., – où le maître marque chaque jour une tâche, correspondant à la leçon orale ?

    Non, en principe et dans la généralité des cas. Ce n’est pas que des livres de ce genre, dont quelques-uns sont composés avec beaucoup d’art, n’aient rendu en ces dernières années de précieux services. À des maîtres peu familiers encore avec les nouvelles méthodes ils ont apporté une direction générale, un plan, des sujets d’application nombreux et bien choisis.

    Mais l’abus est tout voisin de l’usage. En se déchargeant sur le manuel du soin de fournir le thème d’exercices, le maître s’épargne une peine qui aurait été pleine de profit pour lui et pour l’élève. L’exercice écrit, avons-nous dit, doit correspondre exactement à la leçon du jour et au degré de culture des élèves : il n’y a pas, à parler rigoureusement, d’exercice qui convienne d’une manière absolue, sur tel point d’enseignement, à toute classe, ni à toute école. Les exercices ne seront pas tout à fait les mêmes dans une école urbaine et dans une école rurale, dans une école populaire et dans une école bourgeoise. Il y a en chaque école et en chaque classe un tempérament particulier que le bon maître discerne d’instinct et qui lui sert de régulateur dans le choix des sujets.

    Un instituteur intelligent et actif ne se résoudra jamais à se mettre à la remorque d’un livre d’exercices. Il en composera un lui-même, au jour le jour, à son propre usage et à l’usage de sa famille scolaire, qui n’est pas la première famille venue ; il s’aidera, cela va sans dire, de l’expérience de plus habiles que lui, c’est-à-dire des bons manuels, mais sans s’y asservir ; le thème d’application naîtra de la leçon du jour elle-même, s’allongeant ou s’abrégeant selon le besoin, appuyant sur tel point, glissant sur tel autre, s’ajustant enfin comme un habit bien fait à la taille, et, s’il y a lieu, aux difformités de cet être collectif, mais vivant et original, qui est sa classe.

    Il sauvera ainsi les élèves de l’ennui et de la stérilité d’un travail presque toujours machinale où ils copient sans y même penser toute la partie du thème qui ne demande pas de correction ni d’invention, où ils se bornent pour le reste à boucher le trou qu’on a laissé vide à leur intention, en y appliquant la règle, la formule qu’on leur a enseignée.

    Nous adopterions plutôt le manuel comme un instrument commode de révision orale, de récapitulation, à l’aide duquel le maître ferait appliquer, rapidement et presque à la course, des leçons qu’il juge à propos de remettre sous les yeux des élèves : dans ce cas, le livre a le double avantage d’offrir une grande variété d’exercices tout préparés et d’épargner le temps que réclamerait la copie des textes.

    Pour conclure, une règle, une seule pourrait tenir lieu de toutes les autres : que les exercices oraux et écrits, quant au nombre, au choix du sujet, à l’étendue de la tâche, à la forme, ne dépassent pas le vrai, la nature, c’est-à-dire ce que les forces physiques et morales de l’enfant, son état d’esprit, sa provision d’expérience lui permettent de faire avec attrait, et que le maître peut contrôler efficacement.

    Félix Pécaut

    EXPÉRIENCE, EXPÉRIMENTALE (Méthode). – On sait quels services a rendus à la science la substitution de la méthode expérimentale à la méthode du raisonnement pur et de l’hypothèse abstraite. Les sciences de la nature n’existent véritablement que depuis le jour où la logique expérimentale de Bacon, rompant avec les vieilles traditions du syllogisme, a consacré une révolution que quelques savants du XVIe siècle avaient déjà préparée, depuis que les penseurs se sont décidés à observer, à expérimenter et à induire patiemment des faits observés les lois qui les dominent.

    Désormais souveraine dans le domaine des sciences concrètes et quand il s’agit de la découverte de la vérité, la méthode expérimentale ne peut-elle pas être transportée dans la pédagogie et s’appliquer à l’enseignement des vérités qu’elle a servi à découvrir ? En d’autres termes, pour former et pour instruire l’intelligence de l’enfant, l’art de l’éducation doit-il employer des procédés d’observation et d’expérience analogues à ceux que la science a mis à profit pour s’organiser elle-même ? Et si, comme nous le pensons, cela est possible, dans quel sens et dans quelle mesure faut-il entendre et régler cette application de la méthode expérimentale à la pédagogie ?

    C’est un point intéressant et trop peu remarqué de l’histoire des doctrines pédagogiques que Comenius, l’un des initiateurs des méthodes nouvelles de l’éducation, a emprunté à Bacon le principe fondamental de son système. La pédagogie de Comenius n’est que l’application stricte aux choses de l’enseignement des principes de la logique baconienne. Ce n’est pas seulement le titre de la Didactica magna, le principal ouvrage de Comenius, qui rappelle celui de l’Instauratio magna, nom que Bacon a donné à l’ensemble de ses travaux : ce sont les idées mêmes, les méthodes qui se ressemblent et qui permettent de considérer comme deux traductions différentes d’un même esprit l’œuvre du rénovateur de la logique scientifique et celle du fondateur de la pédagogie moderne. Bacon veut que le savant parte des faits avant de s’élever à la loi : Comenius demande que le pédagogue parte des exemples avant de s’élever à la règle. Pour arracher à la nature ses secrets, selon Bacon, il faut l’observer patiemment, la regarder faire, et se borner à traduire en lois générales les résultats des observations et des expériences particulières ; il faut renoncer à la méthode a priori, qui prétend deviner les lois du monde et qui déduit arbitrairement des affirmations hypothétiques dont les faits démentent la justesse. De même, selon Comenius, pour développer l’esprit d’un enfant et le meubler des connaissances nécessaires, il faut lui présenter des faits dont il dégagera lui-même la règle abstraite ; il faut s’abstenir le plus possible de la méthode didactique qui impose des vérités toutes faites à des intelligences trop souvent incapables de les comprendre et de se les assimiler. Pour le pédagogue comme pour le logicien, il importe d’obéir à la nature, de ne pas aller plus vite qu’elle, de la suivre peu à peu dans son développement continu et progressif. Conformément à ces principes, Comenius demande que l’enfant soit familiarisé de bonne heure avec les faits de la vie quotidienne qui peuvent le mettre sur la voie des connaissances générales qu’il doit acquérir : ainsi, pour la grammaire, on aura soin d’attendre qu’il ait appris la langue par l’usage avant de lui en inculquer les règles ; pour la géographie, on lui fera voir les accidents de terrain, les rivières, les montagnes de son voisinage avant de lui donner la définition rigoureuse des différentes notions géographiques. En d’autres termes, l’enfant observera et expérimentera avant toutes choses : il réfléchira, il définira, il raisonnera ensuite. C’est bien là, si nous ne nous trompons, une application rigoureuse de la méthode expérimentale, et d’après cela il est permis de dire que Comenius est le Bacon de l’éducation.

    Comenius n’est pas le seul pédagogue qui ait emprunté aux sciences la méthode expérimentale pour en faire un procédé pédagogique. On peut affirmer que tous les maîtres de l’éducation moderne ont, à des degrés divers, recours à l’observation et à l’expérience. Certains novateurs en ont même usé avec quelque indiscrétion. L’abbé de Saint-Pierre propose pour l’éducation morale un enseignement tout à fait expérimental. Il veut qu’on exerce les enfants à accomplir des actes de vertu, de justice et de bienfaisance. Le maître, au lieu de faire une prédication ennuyeuse sur le devoir, s’efforcera de mettre l’enfant dans une situation telle qu’il ait à accomplir des actes conformes à ce devoir. Tout n’est pas mauvais dans cette méthode, qui n’a qu’un défaut, c’est d’être peu pratique dans la généralité des cas. Condillac, lui aussi, abuse de la méthode expérimentale. Son rêve est que l’enfant, pour apprendre les sciences et les arts, repasse précisément par la route que les premiers hommes ont suivie pour les créer. Les sciences ayant commencé par des observations particulières dont on a tiré peu à peu des principes généraux, il faut procéder de même dans l’éducation de chaque individu : commencer par les faits et conduire les jeunes intelligences d’observation en observation jusqu’aux idées les plus élevées, sans jamais omettre d’idée intermédiaire. Il est évident que Condillac tombe dans l’exagération, et qu’il y aurait de graves inconvénients à exiger de chaque enfant qu’il refasse à nouveau pour son propre compte ce que l’humanité a déjà fait*1. Mais l’abus possible de la méthode expérimentale ne doit pas en discréditer l’usage modéré et prudent.

    Il est facile de montrer que la plupart des méthodes mises en honneur par les pédagogues des siècles derniers ne sont que des formes diverses de la méthode expérimentale.

    Qu’est-ce, par exemple, que la méthode intuitive, sinon un appel constant à l’observation et à l’expérience ? Pestalozzi en abusait quand il retenait pendant des heures ses élèves devant une vieille tapisserie dont il leur faisait observer les trous et les déchirures, pour leur apprendre à se représenter avec netteté et à dénommer avec précision les formes sensibles qui frappaient leurs yeux. Mais sans tomber dans l’excès, il est bon sans contredit de placer d’abord les choses et non les mots devant l’esprit de l’enfant, dans l’éducation comme dans la recherche scientifique. Le mal serait seulement de lui accorder une importance exclusive, et d’oublier le rôle qui appartient ainsi à la méthode contraire, à celle qui donne des leçons directes et des enseignements didactiques.

    Ajoutons que la méthode expérimentale, si elle intervient pratiquement dans l’enseignement, a contribué aussi à modifier les idées de la pédagogie théorique. Si l’on connaît mieux aujourd’hui qu’autrefois les lois et les principes de l’éducation, c’est qu’on s’est préoccupé d’observer les enfants, c’est qu’on a expérimenté sur les différents caractères, c’est qu’on a tenu compte de la diversité des natures, c’est enfin qu’on a induit des faits de la psychologie les règles de la pédagogie au lieu de les déduire d’idées préconçues et de principes arbitraires.

    Gabriel Compayré

    EXPÉRIENCES. – L’introduction des notions des sciences physiques et naturelles dans les programmes de l’enseignement primaire à tous les degrés a été l’une des innovations les plus heureuses accomplies récemment en faveur de l’éducation populaire.

    On sera fort étonné plus tard qu’il ait fallu tant de temps chez nous pour réaliser un progrès que tout le monde réclamait et dont les pays voisins nous avaient donné l’exemple.

    Comprend-on en effet qu’un enfant qui, de six à treize ans, a fréquenté assidûment l’école, ait été systématiquement maintenu étranger, par le genre d’études qui lui est imposé, au monde matériel qui l’entoure ? Comprend-on que les phénomènes naturels dont il est journellement le témoin soient demeurés pour lui lettre morte ; qu’on ne lui ait jamais parlé qu’indirectement ou accidentellement des minéraux, des plantes, des animaux avec lesquels il est sans cesse en contact ? Cependant, la science de la nature a, comme les autres sciences, une partie élémentaire, accessible aux intelligences les moins cultivées. Pourquoi ne figurait-elle à aucun titre dans le programme des écoles primaires ?

    Les raisons que l’on donnait pour justifier cette exclusion, tout le monde en connaît la valeur ; il y avait, sans aucun doute, une difficulté à résoudre ; mais était-elle vraiment insurmontable ? Les maîtres nous manquent, nous disait-on. Où sont les instituteurs capables de donner des idées justes aux enfants sur la physique, la chimie et l’histoire naturelle ? Ce sont des sciences que la plupart d’entre eux n’ont point apprises, comment pourraient-ils les enseigner ?

    Il y a là un cercle vicieux : si beaucoup de maîtres ne sont pas actuellement en état de suffire aux exigences, bien minimes pourtant, de cet enseignement élémentaire, c’est qu’ils n’avaient pas mission de le donner, c’est qu’il n’en était fait aucune mention dans les matières du brevet de capacité. En réalité, il a suffi de faire appel à leur zèle, de provoquer, en les encourageant, les efforts individuels, pour qu’aussitôt de simples instituteurs de campagne, des institutrices, dont quelques-unes avaient déjà vieilli dans l’enseignement, aient eu le courage de se mettre à l’œuvre et la patience d’acquérir et de s’assimiler les connaissances qui leur manquaient.

    Dans les cours les plus élémentaires, cette forme d’enseignement qu’on a nommée, improprement peut-être, leçons de choses, s’est promptement acclimatée chez nous au grand profit de l’éducation intellectuelle des enfants. Appliquées, dès le début, à la vulgarisation des notions historiques et de la géographie, les leçons de choses se sont bien vite attaquées aux questions de sciences usuelles, et elles sont devenues aujourd’hui un exercice régulier dans les petites écoles.

    Nous n’affirmerions pas, à coup sûr, que cette sorte d’entretien familier entre le maître et l’élève, qui caractérise la leçon de choses, soit toujours bien conçu, qu’il soit mis partout à la portée des jeunes intelligences, qu’il ne puisse ici ou là introduire des idées fausses dans des esprits peu formés ; mais le point essentiel est acquis : on est entré dans une voie nouvelle qui ne peut manquer d’être féconde en résultats utiles ; le monde de la nature n’est plus un monde fermé pour les petits enfants.

    Une autre difficulté se présentait. Pour parler histoire, littérature, etc., il suffit d’avoir de bons livres en sa possession et de savoir en extraire, avec tact et mesure, tout ce que les enfants peuvent apprendre et s’assimiler. Pour l’enseignement des sciences physiques et naturelles, le livre ne suffit plus ; son emploi exclusif est même dangereux. Le maître ne sera compris de ses élèves qu’autant qu’il placera sous leurs yeux les objets dont il leur parle ; s’il ne les possède pas en nature, il devra en montrer les modèles ou les dessins ; à défaut de dessin, il ira lui-même au tableau noir tracer à la craie leur forme générale et leurs détails les plus essentiels. Un enseignement scientifique élémentaire n’a de valeur qu’autant qu’il se transforme en un enseignement par les yeux. Cette nécessité a été si bien comprise qu’on voit aujourd’hui les musées scolaires s’organiser partout ; et ici, il n’y a ni grands efforts à faire, ni grandes dépenses à prévoir : le maître qui a de la bonne volonté peut facilement, avec le concours de ses élèves et celui des familles, réunir en peu de temps tous les éléments d’un musée scolaire sinon complet, au moins suffisant.

    Ainsi, en ce qui concerne le petit enseignement scientifique représenté par la leçon de choses, la difficulté signalée plus haut, celle des collections coûteuses à acquérir, des appareils délicats à se procurer, n’existe pas en réalité.

    Quant au cours supérieur des écoles primaires, l’enseignement donné doit y être tout autre. La leçon de choses ne suffit plus, ou du moins elle doit se transformer. On s’adresse à des enfants de douze à treize ans dont la curiosité a déjà été éveillée, dont l’esprit d’observation a été mis en jeu. La physique, la chimie et l’histoire naturelle réduites à la partie descriptive ne satisfont plus l’esprit de l’auditeur. Le maître est cette fois conduit à donner à l’élève des explications raisonnées sur les phénomènes naturels ; et il ne le peut avec succès qu’en recourant à un nouveau procédé de démonstration, en recourant aux expériences.

    Quand on se sert de quelques objets pris dans le musée scolaire pour rendre la leçon plus intéressante ou plus instructive, l’enfant ne voit guère que les caractères extérieurs des corps qu’on lui présente ; mais s’il est un peu avancé, son esprit va au-delà. Il se demande si ces substances qu’on met sous ses yeux se conservent telles quelles quand on les chauffe, quand on les met au contact de substances de nature différente. Il se demande comment on peut séparer les éléments constitutifs de cette matière que le maître a dit être composée. Comment, inversement, on peut parvenir à la reconstituer à l’aide de ces mêmes éléments. Cette fois le maître, s’il veut fournir des explications, ne sera compris par l’élève qu’autant qu’il aura sous la main des instruments, des appareils qui lui permettront de faire réagir dans des conditions déterminées les corps dont il s’occupe ; il devra, en un mot, avoir recours à de véritables expériences.

    Dans le cours élémentaire des sciences physiques et naturelles professé à l’école primaire, il y a donc, selon nous, deux façons bien distinctes de procéder. La première s’applique à la division des petits et des moyens. Là le musée scolaire est seul utilisé : il permet d’appeler l’attention des enfants sur les corps qu’ils voient tous les jours, sur leur origine, leur extraction, leur utilité dans la vie. La leçon de choses ne comporte pas des explications détaillées et surtout complètes. Quelques petites expériences y sont seules possibles : on montre par exemple l’effervescence que produit le calcaire quand on le met en contact avec le vinaigre ; l’absence d’action de ce même acide sur les roches siliceuses, etc. Mais, quoiqu’il fasse, le maître est obligé de recourir, dans la majorité des cas, à des affirmations qu’il ne peut justifier ; l’élève doit le croire sur parole. C’est le côté descriptif qui domine, et ce genre d’enseignement convient tout spécialement aux jeunes enfants que la légèreté naturelle à leur âge rend peu propres à suivre un long raisonnement.

    Dans le cours supérieur de l’école primaire ou dans l’école primaire supérieure, la méthode à suivre est un peu différente ; ce sont de véritables explications logiquement déduites des faits connus qu’il faut donner à cet auditoire plus avancé ; et, cette fois, les expériences deviennent le complément nécessaire de la théorie ; ajoutons même que dans bien des cas elles doivent la précéder.

    Le maître doué du sens pédagogique attaquera toujours les questions par le côté expérimental. Quand l’expérience aura été réalisée devant les élèves, il se fera rendre compte par eux de ce qu’ils ont vu, de ce qui les a le plus frappés ; il appellera leur attention sur tel ou tel détail qui aurait pu leur échapper. Dans quelques cas, une seconde, une troisième expérience convenablement choisies viendront compléter et expliquer ce que la première pouvait laisser, dans l’esprit, d’insuffisant ou d’obscur.

    […]

    A. Boutan

    EXPOSITIONS SCOLAIRES. – On a pu se demander, et on s’est, en effet, demandé longtemps si l’on pouvait et si l’on devait créer et organiser des expositions scolaires, comme on crée et comme on organise des expositions scientifiques, artistiques ou industrielles.

    Il est clair que pour les expositions de l’art ou de l’industrie, le fait matériel suffit. Le tableau exposé vous donne la juste mesure de l’artiste ; il n’y a même pas lieu d’en chercher d’autre. L’objet industriel, le meuble, l’étoffe, l’outil, etc., vous donne également la juste mesure du producteur, du fabricant ; au besoin, d’ailleurs, vous pouvez exposer, à côté de la production, les instruments de la production, l’outillage de l’usine, voire l’usine elle-même et l’usine en action : cela s’est fait bien des fois, au grand plaisir du public et au grand profit des connaisseurs. Il est déjà plus difficile de juger d’une science par ce qui s’en révèle aux yeux. Cependant le livre, l’instrument, le procédé d’expérimentation ou de vérification peuvent être encore, sans grand effort, souvent avec une merveilleuse précision, saisis et interprétés : récemment, par exemple, le public tout entier a couru aux prodiges du phonographe.

    Mais le problème devient étrangement compliqué quand il s’agit de ce qu’on pourrait appeler la représentation matérielle de l’éducation.

    La chose serait bien aisée, s’il ne s’agissait que de représenter l’école, au sens concret du mot, le bâtiment scolaire avec son mobilier, son outillage, voire avec ses livres ; mais dans l’école entendue au point de vue véritablement pédagogique, les deux expressions réelles de la production – si nous pouvons employer ici cette assimilation grossière –, c’est, d’une part, le producteur lui-même, le maître, et ensuite l’élève, le vrai produit scolaire vivant et agissant. Vous ne pouvez songer à exposer ni l’un ni l’autre, encore moins les rapports qui les unissent et leur influence mutuelle. L’objet propre de l’école, et pourquoi elle est faite, ce en quoi et par quoi elle est bonne ou elle est mauvaise, l’instruction, en un mot, et l’éducation prises sur le fait et en exercice, échappent à toute exhibition publique ; les quelques essais qu’on a pu tenter en ce genre, pour montrer, par exemple, la mise en pratique d’un procédé ou d’une méthode particulière, ne vous laissent voir que la partie extérieure et superficielle de ce procédé ou de cette méthode ; ceux mêmes qui en usent le savent bien et n’ont pas de prétention plus haute.

    Il n’y a pas lieu de contester cette insuffisance des expositions scolaires, insuffisance telle, que l’inspection un peu profonde d’une école quelconque en apprendra toujours beaucoup plus à une personne compétente sur l’état de l’enseignement, sur les méthodes éducatives en usage dans un pays, que l’exposition scolaire la plus complète et la mieux entendue.

    Toutefois, s’il vous est impossible de demander à une exposition scolaire la révélation de l’œuvre même de l’école, elle peut au moins vous en mettre sous les yeux les instruments et les organes, elle peut aussi vous en faire, jusqu’à un certain point, apprécier les résultats, et il y a un si grand intérêt à connaître tout ce qui de près ou de loin se rattache à l’instruction et à l’éducation d’un peuple, que l’on comprend sans peine qu’à côté des merveilles d’une grande exposition scientifique, artistique ou industrielle, l’attention des visiteurs accueille aussi avec complaisance ces produits d’apparence modeste, souvent même assez difficiles à comprendre et à apprécier, mais qui figurent tant bien que mal ce que l’on apprend aux enfants et comment on les élève. Le public voit là, à juste titre, non seulement la trace d’efforts qui méritent sympathie et encouragement, mais aussi des indices précieux de progrès moral et social, et une sorte de critérium de civilisation et de culture tant pour le présent que pour l’avenir. Et, quant aux gens du métier, outre que les expositions scolaires sont, en général, pour eux l’occasion de réunions fort utiles, elles leur fournissent, à défaut de visites directes dans les écoles, qu’en général ils ne pourraient faire, le sujet d’observations et de comparaisons intéressantes, dont ils peuvent ensuite profiter en les appropriant à leur milieu et aux conditions où ils sont placées.

    […]

    Les merveilles de l’exposition de 1878 sont encore devant nos yeux, et l’on sait toute l’importance qu’on y a donnée à la représentation de l’instruction publique. Obéissant à une idée qui avait sa grandeur, le comité organisateur avait voulu que, du côté français comme du côté des nations étrangères, la première exposition qui se présenterait aux yeux des visiteurs fût l’exposition scolaire. Dans la fameuse allée des Nations, les objets d’école occupaient le péristyle de chaque pavillon national, et le centre du palais de la ville de Paris, qui formait lui-même le point central de l’exposition, était consacré aux expositions des écoles primaires parisiennes. On a pu dire ainsi que l’instruction populaire était comme le cœur même de l’exposition. En 1878 aussi, comme en 1867, les maîtres des écoles ont été appelés à visiter et à étudier l’exposition universelle, et c’est le gouvernement de la République qui a voulu prendre à sa charge les frais de cette utile manifestation. Le 24 juin 1878, une loi votée par les deux Chambres mettait à la disposition du ministre de l’Instruction publique un crédit de cent mille francs, « à l’effet de réunir à Paris, au moment des vacances scolaires, pour visiter l’exposition et assister à des conférences pédagogiques, le plus grand nombre possible d’instituteurs et autres membres de l’enseignement », et une commission ministérielle répartissait, d’après ce crédit, le nombre des délégués, élus par leurs collègues, que pouvait envoyer chaque département, l’inspecteur d’académie devant, sur ces candidats élus dans des réunions cantonales, choisir ceux que la valeur de leurs services, les récompenses honorifiques qu’ils auraient obtenues, leur notoriété et leurs garanties connues d’aptitude, désigneraient particulièrement ; il était, en outre, demandé aux instituteurs désignés « l’engagement moral de rédiger à leur retour un rapport sommaire sur les principales particularités de leurs visites au point de vue pédagogique et sur les conférences auxquelles ils auront assisté ». D’autre part, la commission obtenait des compagnies de chemin de fer des billets d’aller et retour à moitié prix pour les instituteurs non délégués qui voulaient se rendre à Paris pour l’exposition universelle.

    Par suite de toutes ces mesures, un nombre considérable d’instituteurs a pu visiter l’exposition, prendre part aux conférences, voir de près le grand mouvement d’idées et de choses dont l’exposition a été l’occasion, et il est certain que 1878 comme 1867 ont été pour les écoles françaises une véritable date de progrès. En elle-même, d’ailleurs, l’exposition scolaire de 1878 méritait, encore plus que ses devancières, l’attention du public et des maîtres. Sauf l’Allemagne, qui n’avait voulu y envoyer que des spécimens d’art, toutes les nations civilisés du monde, le Japon compris, y étaient plus ou moins largement représentées. Et même quelques nations, comme la Belgique, avaient dû élever dans les annexes du palais de l’exposition de vastes bâtiments pour contenir leurs produits scolaires. L’exposition, un peu confuse d’ailleurs, de nos écoles françaises, occupait à elle seule toute une longue galerie qui dépassait de beaucoup les salles spécialement consacrées à l’exposition du ministère de l’Instruction publique. Ces produits scolaires, distingués et récompensés par le jury international comme partie intégrante de l’exposition du ministère, ont été, en outre, de la part du ministère même, l’objet de distinctions et de récompenses spéciales. Un nombre assez considérable des produits scolaires, tant de la France que de l’étranger, font aujourd’hui partie du Musée pédagogique de l’État, et l’on peut dire que ce musée est comme la suite directe et le prolongement permanent de l’exposition de 1878.

    […]

    Charles Defodon
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FACULTÉS DE L’ÂME. – Il n’est pas question de dresser ici le tableau des facultés de l’âme chez l’adulte, chez l’homme fait, ni même de décrire l’évolution de ces facultés. Notre but est simplement de considérer les facultés de l’âme au point de vue pédagogique et de rechercher comment l’art de l’éducation doit contribuer à leur développement et se servir d’elles pour atteindre sa fin.
Ce qu’il faut tout d’abord établir, c’est que les facultés sont chez l’enfant à l’état de germes, de puissances encore indistinctes et confuses, et qu’elles ne se développent que lentement : c’est ainsi qu’elles existent déjà toutes chez l’enfant, à un degré inférieur, mais apparent, et que, pour ainsi dire, entre l’âme de l’enfant et l’âme de l’adulte, la différence est plutôt quantitative que qualitative.
Le premier point est facile à établir. Tous ceux qui ont observé l’enfant savent que ses facultés ne s’organisent que peu à peu. Sa sensibilité naissante ne se manifeste à l’origine que par des appétits matériels : l’enfant n’aime que les objets qui lui procurent un plaisir sensible ; ce n’est pas sa nourrice qu’il aime, c’est le sein de sa nourrice, parce qu’il y trouve la satisfaction de son besoin de nutrition ; il aime tout ce qui excite ses sens, les choses brillantes et colorées qui égaient son regard, les objets sonores qui frappent son ouïe. Il faut beaucoup de temps pour que, se détachant de ces plaisirs sensibles, la sympathie enfantine échappe à l’égoïsme et se porte réellement sur des personnes. Il n’y a pas de comparaison possible entre la sensibilité de l’homme fait qui s’émeut pour autrui, qui s’attache à l’humanité, à la partie, et la sensibilité enfantine rigoureusement enfermée dans le cercle des impressions sensibles et égoïstes.
De même pour l’intelligence et ses différentes facultés. C’est à tort que des pédagogues ont prétendu retrouver chez l’enfant l’équivalent de toutes les formes de l’intelligence adulte. L’attention que l’on prête à l’enfant n’est que l’ombre et le fantôme de l’attention véritable. Tous les exemples que l’on pourrait invoquer pour établir que l’enfant est capable d’attention ne résistent pas à l’analyse. Dira-t-on que le nourrisson est attentif parce qu’il regarde fixement le sein de sa nourrice ? Mais ici l’enfant est seulement l’esclave d’un besoin impérieux. Est-il attentif quand, à l’âge de quelques mois, il suit du regard la lumière qui brille devant lui ? Mais il n’y a là évidemment qu’une sensation vive et dominante. L’est-il davantage quand il promène rapidement ses yeux d’un objet à un autre et qu’il saisit tout ce qui se passe autour de lui ? Mais il n’y a dans ce cas que le résultat d’une grande mobilité d’impression. Or, l’attention véritable, loin d’être une sensation exclusive ou une condescendance de l’esprit aux impressions multiples qui se succèdent, l’attention consiste à dominer les sensations pour suivre volontairement une pensée préférée à toutes les autres. Elle n’est pas le résultat ou le contre-coup d’une excitation du dehors : elle émane d’un effort intérieur, dont l’enfant est incapable.
On a prétendu de même que l’enfant avait la puissance d’abstraire et de généraliser. Il y a cependant un grand écart entre la tendance à saisir les ressemblances et à noter les différences, qui se manifeste dès le premier âge, et la faculté réfléchie de manier des abstractions telle qu’on la voit se déployer chez le savant rompu aux exercices de l’esprit*1. Sans doute il n’y a pas en général de distinction réelle, absolue entre les facultés psychologiques que le langage sépare. Les mots expriment souvent de fines nuances plutôt que des différences tranchées. C’est ainsi qu’il n’y a pas, si l’on veut, de séparation radicale à établir entre la pensée concrète de l’enfant et la pensée abstraite de l’homme fait : en ce sens que même la perception d’un objet individuel suppose un certain nombre d’abstractions antérieures, et que, d’autre part, à l’abstraction la plus haute se mêlent quelques représentations sensibles, ne fût-ce que celle du mot qui l’exprime. Mais les termes psychologiques sont exacts cependant, en ce qu’ils expriment sinon des catégories tout à fait distinctes, au moins des états différents de l’âme. Ainsi, quoique la pensée soit toujours plus ou moins mélangée de perceptions sensibles et de conceptions abstraites, si nous nous représentons son développement suivant une ligne droite, il y a une extrémité où le concret est à son maximum, l’abstrait à son minimum, et vice versa. Ce serait donc une erreur grave de confondre les deux termes extrêmes d’une même évolution.
Le raisonnement de l’enfant ne saurait non plus être confondu avec le raisonnement de l’adulte. Sans doute l’enfant raisonne, mais il raisonne à sa manière. De même que tous les aliments ne vont pas à l’estomac du nouveau-né, qui ne digère encore que le lait, de même toutes les raisons ne sont pas propres à l’intelligence de l’enfant. Il sent déjà le besoin de s’expliquer les choses, d’en chercher la cause et la fin, mais pour ces explications il se contente des premiers souvenirs que lui présente son imagination.
Il n’y a pas jusqu’aux facultés les plus propres à l’enfant, la mémoire, l’imagination, qui ne se présentent chez lui avec des caractères tout à fait distincts et particuliers. Les enfants ont une aptitude remarquable à se rappeler ce qu’ils ont vu, ce qu’ils ont entendu, mais ils sont en général impuissants à localiser exactement dans le temps les souvenirs qui leur sont restés. La mémoire suppose une appréciation exacte de la durée, dont l’intelligence enfantine est incapable parce que cette appréciation exige une coordination des souvenirs. Qui n’a entendu des enfants de deux ou trois ans raconter comme un événement d’hier un fait dont ils ont été les témoins plusieurs mois auparavant ? Le bébé qui a déjeuné il y a deux ou trois heures à peine demande déjà à dîner, non pas qu’il ait faim, mais parce qu’il n’a aucune notion précise du temps écoulé. Quant à l’imagination enfantine, elle a tous les caractères d’un rêve incohérent, que l’attention ne gouverne pas. L’enfant confond souvent avec la meilleure foi du monde ce qu’il imagine et ce qu’il a réellement pensé, comme l’homme à moitié éveillé qui prend ses rêves au sérieux. L’association des idées a aussi, dans les premières années de la vie, sa physionomie propre. Ce sont les inductions fortuites, accidentelles et superficielles qui dominent l’imagination de l’enfant. Elles déconcertent souvent par leur bizarrerie l’intelligence de l’observateur. Nous avons vu un bébé de deux ans qui, dans un livre d’histoire naturelle, reconnaissait et indiquait par leurs noms un grand nombre d’animaux : arrivé à un perroquet très colorié, il l’appelait invariablement maman. Après maintes expériences, il fallut reconnaître que dans l’emploi de cette singulière appellation, l’enfant était guidé par une association tout extérieure d’idées entre le perroquet aux plumes de couleur et les costumes brillants, éclatants de sa mère et des femmes en général. L’esprit de l’enfant, en résumé, obéit déjà aux grandes lois de la nature intellectuelle, mais il le fait avec moins de fermeté et de sûreté que l’esprit de l’adulte, avec des allures propres et originales.
Quant à la volonté, bien que le langage nous parle d’enfants volontaires, elle n’existe qu’imparfaitement chez l’enfant : elle n’existe même pas du tout si on entend par volonté la détermination réfléchie ou libre. La volonté de l’enfant ne voit que les manifestations de ses désirs et de ses besoins : ce sont des impulsions irrésistibles qui témoignent de sa spontanéité, mais qui n’ont rien à voir encore avec la liberté.
D’autre part – et c’est le second point que nous nous proposons d’établir – les facultés humaines existent toutes chez l’enfant au moins à l’état rudimentaire.
Prenons par exemple la généralisation, qui passe non sans raison pour être un des points culminants du développement intellectuel. L’enfant est déjà doué à un haut degré de cette tendance généralisatrice. Il suffit pour s’en convaincre de constater combien il est disposé à généraliser le sens des mots qu’il prend tout faits dans le langage de ses parents ou qu’il fabrique lui-même. Un psychologue anglais a donné de cet instinct généralisateur un exemple bien significatif : celui d’un enfant qui ayant appris le sens du mot anglais quack, « canard », employait indifféremment ce mot pour désigner l’eau, tous les oiseaux et tous les insectes, enfin les pièces de monnaie elles-mêmes, parce que sur un sou français il avait aperçu un aigle. Ces généralisations indiscrètes et abusives tiennent sans doute en premier lieu à la pauvreté du vocabulaire enfantin. L’enfant est comme un homme qui n’ayant pas beaucoup de vaisselle mangerait tous les mets de son repas dans la même assiette : il fait entrer de force plusieurs sens dans un seul et même mot. On trouvera en grand nombre des exemples analogues dans les langues des peuples primitifs : ainsi les Romains appelaient des éléphants des bœufs de Lucanie. Mais ce ne sont pas seulement des raisons d’économie qui dirigent l’enfant : s’il fait voyager les mots d’un sens à un autre, c’est qu’il a réellement une merveilleuse aptitude à saisir entre les choses des analogies, des rapports qui échappent même à la finesse de l’homme mûr.
De même l’enfant a ses raisonnements à lui, raisonnements instinctifs si l’on veut, mais qui témoignent d’une logique rigoureuse. Beaucoup des fautes contre la grammaire que commet l’enfant ne sont que le résultat de cette tendance à appliquer partout des lois uniformes. L’enfant se rappelant que rendre a pour participe rendu dira prendu de prendre, éteindu de éteindre. Je me rappelle que j’avais eu beaucoup de peine à apprendre à un enfant de trois ans que le pluriel de cheval est chevaux ; un jour passe dans la rue un escadron de dragons : « Papa, me cria l’enfant, voilà des soldats à chevaux. » La logique puérile mettait la grammaire en déroute.
Il est inutile de multiplier les exemples et de démontrer plus longuement que toutes les facultés donnent de bonne heure dans l’âme de l’enfant des indices de leur existence. Les actes moraux quels qu’ils soient, avant d’acquérir leur forme définitive, ont été depuis longtemps essayés, ébauchés dans la vie intérieure de l’individu : rien ne se fait tout d’un coup, par je ne sais quel miracle de la nature. Les enfants pensent plus qu’ils ne peuvent le dire, l’expression leur faisant encore défaut, et ils sont plus près de nous que nous ne le croyons. Mais en même temps il faut se garder de croire que le travail du développement des facultés est tout fait dès la naissance. D’après certains philosophes de notre temps, imbus des principes du darwinisme, l’enfant n’aurait rien à découvrir : il serait dès le premier jour tout ce que l’on fait le travail et l’évolution du siècle*2. Il n’a pas plus de peine à devenir un homme, à mettre en jeu des facultés qui ne sont que des puissances endormies d’actes déjà réalisés par une série de générations, que n’en trouve un bavard à répéter machinalement une histoire qu’il a contée mille fois. Ces philosophes oublient que malgré la transmission héréditaire des instincts, tout est perpétuellement à refaire, à recommencer pour chaque individu nouveau, et que la vie se compose non d’une série de réminiscences faciles, mais d’une suite d’acquisitions laborieuses et de conquêtes personnelles. L’hérédité nous transmet, non une âme toute faite, mais seulement des germes qui ne se développeront qu’avec le concours du temps, du travail et de la réflexion. Il ne faut pas, en un mot, que l’évolution de l’espèce nous cache et nous dérobe l’évolution de l’individu.
Cela dit, nous avons à nous demander, sans entrer dans le détail de chaque faculté, mais en les considérant toutes dans leurs caractères généraux, comment l’éducation peut et doit intervenir pour presser leur développement et les faire passer de l’état rudimentaire de l’enfance à l’état adulte de la maturité.
Selon certains écrivains, il n’y aurait qu’à laisser faire la nature. L’éducation négative, c’est-à-dire une éducation qui écarte seulement les occasions de mal faire et qui livre la nature à elle-même, serait, au moins pour les premières années, l’idéal de la pédagogie. L’éducation négative est, dans le domaine de l’éducation, ce qu’est, en économie politique, la doctrine du laisser faire, laisser passer. Nous ne croyons pas qu’elle puisse être sérieusement soutenue. Un peu de protection, de surveillance, un peu d’action est nécessaire. Sans doute, il ne faut pas tomber dans l’excès de ces pédagogues qui substituent le livre, la leçon, l’action du maître enfin à la spontanéité et à l’élan naturel des facultés : il faut compter beaucoup sur la nature, et ne pas vouloir se passer d’elle. Mais il convient aussi d’aider au développement de l’âme, par une intervention discrète, par une action efficace, et le rôle du pédagogue n’est pas seulement celui du témoin inactif qui, les bras croisés, regarde faire la nature : c’est celui d’un excitateur vigilant, qui ne néglige rien pour provoquer les progrès de l’intelligence et des autres facultés.
Voyons dans quel sens s’exercera cette action de l’éducation au point de vue des différentes parties de l’âme. Pour l’intelligence, en premier lieu, il est évident que le pédagogue doit proportionner exactement les méthodes et les procédés d’enseignement aux changements qui se réalisent dans l’âme avec le progrès des années. Or le premier caractère du développement intellectuel, c’est que l’esprit passe du simple au complexe. L’histoire des perceptions sensibles met hors de doute cette vérité dont on n’a pas fait sortir, au point de vue de l’éducation, toutes les conséquences qu’elle renfermait. Dans l’étude du dessin, par exemple, pourquoi demander d’abord à l’enfant la représentation d’une sensation complexe comme la forme et la figure des objets ? Pourquoi ne pas l’exercer d’abord au coloris, à l’emploi de la couleur, en faisant appel à la sensation la plus simple de la vue ? – Une seconde loi de l’évolution mentale est que le progrès intellectuel va de l’indéfini au défini. En d’autres termes, les premières perceptions sont vagues, les premières pensées sont indécises et confuses. Il faut donc se contenter d’abord, dans l’instruction de l’enfant, de notions incomplètes, à condition qu’on s’efforce de les rendre graduellement plus claires et plus nettes. Exiger de l’esprit de l’enfant un effort qui du premier coup le mène à la pure clarté d’une conception absolue des choses, c’est méconnaître les degrés insensibles du développement réel, c’est brusquer la nature, c’est supprimer les transitions nécessaires qui acheminent l’esprit du demi-jour à la lumière complète. Rousseau violait cette loi quand il exigeait qu’Émile, sans préparation, acceptât d’emblée la révélation sans nuage du Dieu de la raison. Fénelon, plus sage ou mieux inspiré, recommandait, au contraire, que pour habituer l’esprit à l’idée de la divinité, on la représentât d’abord par des images sensibles, convaincu qu’il était que les plus solides croyances de la maturité sont faites des demi-illusions du premier âge. L’esprit ne mûrit que peut à peu ; et il faut se résigner dans l’éducation à ces lenteurs naturelles et inévitables, si l’on veut que l’intelligence soit, non pas un amas incohérent de conceptions mal digérées, de souvenirs plaqués dans la mémoire, mais une pensée organisée et vivante. – Un troisième caractère de la méthode naturelle, c’est qu’elle passe du concret à l’abstrait, de l’expérimental au rationnel. Comme le dit excellemment M. Herbert Spencer : « À toute étude il faut comme préface et comme introduction une série d’expériences : et c’est seulement après avoir accumulé un vaste fonds d’observations qu’on peut commencer à raisonner. »
Telles sont les lois générales qui devront guider l’éducateur dans le développement des facultés intellectuelles. Il s’adressera aux sens d’abord, à l’intuition matérielle, il ne s’élèvera que peu à peu aux conceptions abstraites et aux vérités générales. Il n’oubliera pas d’ailleurs ce précepte qu’« il faut enseigner aux enfants le moins possible et leur faire découvrir le plus possible ». Sans tomber dans les utopies de l’éducation attrayante, sans exclure de l’éducation ce qu’il y a de nécessairement austère et laborieux dans l’œuvre du perfectionnement individuel, il cherchera cependant à rendre l’instruction agréable et aisée. Enfin il se préoccupera plutôt que son élève « ait la tête bien faite que bien pleine », qu’il soit une intelligence éveillée, active, capable de jugements personnels, plutôt qu’une mémoire chargée de faits et encombrée de formules apprises.
Les facultés de la sensibilité devront être cultivées par des méthodes analogues. Vous ne demanderez pas à l’enfant d’avoir au cœur le sentiment de la patrie avant qu’il sache ce que c’est que la patrie, ni d’être capable de charité avant qu’il soit en état d’aimer les autres hommes. Ici encore, comme pour les facultés intellectuelles, il faut procéder des sentiments plus simples aux plus complexes : il faut étendre peu à peu l’horizon sensible de l’enfant, l’habituer d’abord à aimer ce qui le touche de plus près, exercer son affection dans la famille et dans l’école, avec ses frères et ses camarades, avant de lui demander de s’élever jusqu’à ces sentiments d’un ordre supérieur, la bienfaisance, la tolérance, le patriotisme, qui sont comme les abstractions de la sensibilité.
La culture de la volonté est certainement ce qu’il y a de plus délicat dans l’éducation de l’homme. Comme le fait observer Mme Necker de Saussure : « Il est extrêmement aisé à un instituteur de diminuer l’énergie morale de l’enfant. L’éducation presque entière tend malheureusement à ébranler sa fermeté, elle n’est le plus souvent, à vrai dire, qu’un système de moyens pour affaiblir la volonté. » Il est certain, en effet, que les nécessités de la discipline obligent les maîtres les plus doux à réprimer dans l’enfant tout acte d’insubordination, d’indépendance même, à dominer, à asservir presque la volonté de leurs élèves. Le problème de la discipline peut être résumé dans cette formule qui en manifeste bien les difficultés : Préparer à la liberté en obtenant l’obéissance. C’est en effet à se gouverner lui-même que l’on veut préparer l’enfant qu’on élève, et cependant il faut en attendant lui imposer des ordres, le soumettre à l’autorité de ses parents ou de son maître. Il y a moyen de concilier cette contradiction apparente et de tendre au but final de l’éducation, qui est le gouvernement de soi-même, sans compromettre ce qui en est le but immédiat, l’ordre et la discipline. Pour cela, il est bon d’abord que les ordres imposés à l’enfant soient des ordres immuables, où il n’y ait rien d’arbitraire ni de capricieux, émanant non de la volonté changeante d’un homme, mais d’un règlement fixe. L’obéissance que l’enfant accorde à une autorité ainsi comprise ressemble beaucoup à celle que, devenu homme, il devra toujours concéder à la raison et à la loi sociale. La liberté n’est pas l’indépendance capricieuse, affranchie de toute règle ; elle est l’adhésion réfléchie de la volonté à ce que l’intelligence juge le plus utile et le meilleur. On ne détourne donc pas l’enfant de sa destination future en l’astreignant à suivre des lois fixes : la volonté n’est nullement asservie, parce qu’elle est réglée. Seulement, il faut avoir soin de ne pas transformer l’autorité légitime de la discipline en tyrannie oppressive, qui par ses ordres incohérents et décousus déroute et déconcerte l’intelligence de l’enfant. Si l’on a soin de n’exiger de lui que des actes uniformes et réguliers, si en même temps on lui laisse dans la mesure du possible et pour les actes indifférents la faculté de se diriger lui-même, on aura à la fois obtenu son obéissance immédiate et préparé sa liberté future.
En résumé, l’action pédagogique dans les facultés de l’âme doit se rapprocher le plus possible de l’ordre de la nature. Par là on favorisera l’évolution qui les conduit du concret à l’abstrait, de la vie instinctive à la vie réfléchie ; par là aussi on donnera aux facultés une activité propre, un élan et une énergie qui leur permettront de se développer elles-mêmes de plus en plus et de tendre à la perfection pendant toute la vie, afin qu’à l’éducation de l’école succède une éducation personnelle, une éducation de soi-même qui convient à tous les âges.
Gabriel Compayré
FAMILISTÈRE DE GUISE. – Nous n’avons pas l’intention de faire ici l’histoire ni la description du vaste établissement créé à Guise, sous le nom de familistère, par M. Godin-Lemaire, l’un des disciples de Charles Fourier. Nous voulons seulement indiquer sommairement de quelle façon est organisée, dans cette tentative de réalisation partielle du programme de l’école phalanstérienne, l’éducation des enfants des associés.
Les familles associées sont toutes groupées dans un vaste édifice qui leur sert de résidence commune, et qu’on appelle le palais social. L’école est située tout près. À l’heure de la classe, un signal aisément entendu par tous appelle les enfants à se réunir dans la cour couverte du palais, où la plupart se sont déjà rendus d’avance. De leurs balcons, presque sans se déranger de leurs occupations domestiques, les parents peuvent assister au départ des enfants rangés en bon ordre, et prennent plaisir à regarder les évolutions régulières de cette petite troupe ; les enfants qui la composent, se sentant observés par de nombreux spectateurs, rivalisent de propreté et de régularité ; d’où une émulation salutaire qui réagit sur les parents et sur toute la vie de la famille. Les deux départs, les deux retours de la journée s’effectuent de même ; les enfants, grands et petits, garçons et filles, s’avancent en chantant, bannières déployées, sous la surveillance des maîtres et des maîtresses, au commandement des élèves gradés. Point de désordre, point de gaminerie, point de souillure matérielle ou autre sur le chemin de l’école.
Avant de pénétrer dans celle-ci, remarquons que l’école n’est pas le premier établissement d’éducation offert aux familles réunies dans le Palais social. Avant d’être écoliers, les enfants ont été nourrissons jusqu’à 24 ou 28 mois, poupons (de 2 à 4 ans), bambins (de 4 à 6 ans), et ont reçu dès le commencement le genre d’éducation convenant à leur âge.
La nourricerie et le pouponnat sont joints à l’édifice principal par une galerie couverte qui facilite le voyage des bébés et des parents. Les occupations y sont combinées de manière à développer les facultés physiques et morales. Des soins tendres, mais dont la gâterie est exclue, la vie avec des enfants de même âge, accroissent au plus haut point chez les petits enfants l’instinct de la sociabilité ; les jeux en commun, dont on les habitue à déterminer eux-mêmes la nature, leur donnent de l’entrain, de l’initiative, même de l’invention ; l’usage des moniteurs, déjà établi au pouponnat, les prépare à la vie organisée ; l’enseignement se borne aux chants, à quelques notions apprises en jouant, nombres, lettres, à des leçons de choses, à des exercices corporels.
Le bambinat est le vrai jardin d’enfants ; il se trouve dans une des salles de l’école. Les procédés employés ne sont pas fondés sur des systèmes préconçus ; on y combine le mieux possible les usages des salles d’asile françaises et des jardins d’enfants créés par Frœbel : exercices du corps, chant, dessin, jeux propres à développer l’habileté des doigts, leçons de choses, histoires instructives, leçons de bonne camaraderie, voyages au pouponnat.
Au sortir du bambinat, les garçons et les filles des associés habitant le familistère deviennent élèves de l’école. Le local scolaire est à la fois grandiose et élégant, comme tout ce qui se rapporte au palais social ; les classes y sont ornées de tableaux, d’inscriptions qui contribuent à accroître les connaissances des élèves et à rendre l’instruction agréable. Le programme des cours s’est toujours conformé aux programmes officiels, sauf à donner aux branches autrefois dites accessoires et facultatives l’importance qu’elles méritent réellement. Les enfants, exercés à la gymnastique dès le pouponnat, même dès la nourricerie, continuent naturellement à la cultiver à l’école ; il en est de même des divers genres de dessin ; enfin les mouvements se font toujours en chantant, et le chant est cultivé avec distinction par les enfants de tous les âges. L’étude élémentaire des sciences, de l’histoire naturelle, reçoit beaucoup d’attention ; les élèves du cours supérieur sont exercés à la lecture perfectionnée, reçoivent des leçons de déclamation auxquelles assistent aussi les enfants de la 2e classe. Le familistère possède au centre des écoles un théâtre, où se font les conférences, où se donnent les leçons d’ensemble et où de petites pièces sont représentées, des concerts donnés aux associés par les élèves actuels et anciens. Être admis au nombre des acteurs et actrices est la récompense des meilleurs élèves. La première classe reçoit en toutes choses un enseignement comparable à celui des écoles primaires supérieures. Les élèves y sont en général d’une force remarquable en ce qui concerne le dessin industriel, surtout dans la branche applicable à la grande industrie des associés du familistère, la construction des fourneaux de fonte. Peut-être serait-ce là le motif d’une critique légère. Sans doute les enfants doivent surtout devenir spécialement habiles dans les détails de l’industrie qu’ils auront à pratiquer ; mais si l’on n’y prend pas garde, on peut aussi arriver à l’exclusivisme ; il est bon que les enfants ne délaissent pas absolument ce qui n’aura probablement pas pour eux d’utilité pratique, et, contrairement à l’opinion émise par un partisan de la spécialisation, qu’ils soient non seulement praticiens, mais aussi un peu amateurs. Remarquons, dans le programme des cours, l’histoire de France « surtout depuis la Révolution française » ; ce programme a été établi à une époque où celui des lycées s’arrêtait juste à ce point ou ne le dépassait que pour la forme ; ce n’est que depuis un bien petit nombre d’années que l’histoire contemporaine et l’étude des lois de notre société ont conquis dans l’enseignement officiel de tous les degrés leur place légitime, alors qu’ils l’ont obtenue, dès la fondation du familistère, dans l’école de cette association.
Tous les ans ont lieu au familistère deux grandes fêtes, celle du travail et celle de l’enfance. Dans cette dernière se fait la distribution des prix suivant la pratique des lycées et collèges et d’un grand nombre d’écoles ; mais à Guise la fête dure toute la journée ; elle a lieu au théâtre, et dans les cours vitrées situées sur la place, de près de 2/3 d’hectare de superficie, autour de laquelle sont construits le familistère, l’école et les bâtiments annexes ; promenades avec bannières, chants, musique, exercices gymnastiques, exhibition des produits classiques, tout vient ajouter à la solennité de la fête.
Malgré bien des difficultés que nous n’avons pas à décrire, l’éminent fondateur du familistère, M. Godin, a réussi à maintenir l’école mixte quant aux sexes à tous les âges. Le succès permanent de cette grande expérience est d’une importance capitale ; il est la meilleure réponse à faire à ceux qui, tout en admirant le système américain, déclarent que nos mœurs ne s’y prêtent pas*1.
En 1881, les écoles du familistère, dirigées par deux instituteurs et une institutrice, comptaient 230 élèves environ.
Paul Robin
FAMILLE. – On n’a pas à traiter ici de la famille en général, ni de ses rapports avec la commune ou avec l’État, encore moins de ses rapports avec l’église. On n’a pas davantage à examiner par où la famille de nos jours diffère de la famille d’avant 1789, quant à sa constitution légale et à ses mœurs. Nous écartons les questions de théorie pure et d’histoire : nous nous en tenons au point de vue pratique ou pédagogique, c’est-à-dire aux rapports de la famille avec l’école ; avec l’école primaire, bien entendu. Quel concours l’école doit-elle demander aujourd’hui à la famille, notamment à la famille populaire, dans l’œuvre de l’éducation ? Comment obtenir ce concours ; de quelle manière, sous quelles formes s’exercera-t-il ?
L’école primaire borne aujourd’hui moins que jamais son ambition à enseigner et à instruire ; elle prétend élever l’enfant ou du moins y contribuer. L’élever, c’est-à-dire le faire sortir tout entier, avec sa volonté et ses sentiments aussi bien qu’avec son intelligence, de cet état incertain et enveloppé qui caractérise les premières années de la vie, et le porter peu à peu à cette hauteur où il se sente avoir une raison d’homme, une conscience d’homme, un cœur d’homme. Les maîtres primaires ne sont pas de simples professeurs : le jour où, séduits par la commodité de la fonction ainsi réduite ou par une puérile vanité, ils se contenteraient de ce titre, ils auraient abdiqué leur plus noble privilège. Ils sont, et il dépend d’eux de le rester, des instituteurs, au sens ample et profond du mot ; ils ont à faire œuvre d’éducation morale autant que d’éducation intellectuelle ; on leur demande, et c’est un grand honneur pour eux, de préparer, en même temps que des esprits bien réglés, des hommes de bien et de bons citoyens. Il ne viendra à la pensée de personne que des maîtres à qui l’on confie six heures par jour durant six longues années des enfants âgés de six à douze ans, puissent jamais se désintéresser des parties supérieures de l’éducation.
Il ne faut pas que la suppression récente de l’enseignement religieux jette la moindre incertitude sur l’office d’éducation morale que la nature même des choses et l’opinion publique attribuent à l’instituteur et auquel il ne peut se soustraire sans déchoir*1. S’il est vrai qu’il a été, non pas dépouillé, mais soulagé d’une obligation qu’il n’avait à remplir que selon la lettre, c’est-à-dire d’une façon machinale, également injurieuse à la religion et à la profession magistrale, et qui jurait avec l’esprit de tout notre enseignement primaire, il n’en est que plus strictement tenu de n’épargner aucun soin pour former l’enfant tout ensemble aux bonnes habitudes, aux bons sentiments et au gouvernement de soi-même. On ne lui interdit pas, ce serait vouloir l’impossible, de s’inspirer d’un principe religieux ou d’un principe philosophique dans les préceptes ou les exemples qu’il donne : ce qu’on veut, c’est qu’il n’abuse pas de sa situation privilégiée pour enseigner dans les écoles publiques un credo philosophique ou religieux, parce que aucun credo semblable ne répondrait à un sentiment assez général, pas plus dans le personnel enseignant que dans les familles et chez les législateurs eux-mêmes. On peut donc s’affliger ou se réjouir de cette suppression : ce qui est certain, c’est qu’elle était inévitable et commandée par l’état véritable des esprits dans notre pays. Une chose non moins certaine, c’est que la fonction éducatrice de l’instituteur reste l’une des plus hautes qui puisse tenter l’ambition d’un homme. Si en effet l’on considère qu’il a surtout affaire au peuple, aux classes rurales et ouvrières, on verra qu’il doit à la fois civiliser et moraliser. Cette rude argile qu’on lui met entre les mains pour en faire un homme, il n’a pas seulement à l’animer de l’étincelle de l’esprit : il faut qu’avec un art patient et prolongé il s’applique à en adoucir les angles et les aspérités, et à l’approprier au commerce social. Dans cette œuvre double de civilisation et d’art moral, c’est lui-même, si on l’ose dire, qui devrait être à la fois l’artiste inspiré, l’ouvrier habile et le modèle irréprochable.
Mais s’il comprend sa tâche et qu’il la prenne à cœur, il se convaincra bientôt que l’école ne peut rien, – disons plutôt, rien d’assuré et de durable, – sans le concours de la famille. « La meilleure éducation sera toujours profondément défectueuse par quelque endroit, a dit M. Dupanloup, si elle se fait sans la légitime et nécessaire influence des parents. » Cela est si vrai qu’en toute rigueur les termes de la question devraient être renversés : ce n’est pas du concours prêté par la famille à l’école qu’il faudrait parler, mais du concours prêté par l’école à la famille, tant le droit de la famille est sacré, tant son rôle est primordial, tant son action est profonde, incessante, presque souveraine. Seulement il faut voir les choses telles qu’elles sont. La plupart des familles honnêtes exercent une influence irrégulière, intermittente, mêlée de beaucoup de négligence ; elles comptent sur l’école pour en exercer une plus suivie, méthodique, réglée par l’expérience, en un mot raisonnable ; et elles sont fondées à n’attendre pas moins. C’est qu’en effet l’éducation est, pour les parents, un soin entre bien d’autres, qui vient après celui de gagner péniblement le pain quotidien, un soin presque de luxe, bien que sacré, auquel on a peu de loisirs et peu d’attention à donner. Pour l’instituteur, au contraire, c’est l’office unique et professionnel, auquel il doit tout son temps et auquel un long noviciat a dû le préparer : quoi d’étonnant qu’on se décharge en grande partie sur lui du soin de corriger, d’amender, de perfectionner les caractères aussi bien que les intelligences ?
On attend donc beaucoup de lui ; et il doit répondre à cette attente. Mais, encore une fois, il ne peut rien faire, rien achever, rien consolider si la famille ne lui vient pas en aide ou contrarie son action. Quels que soient son zèle et son talent, il pourra éveiller chez l’enfant les meilleurs sentiments et provoquer de sa part les meilleures résolutions, mais, tout seul, il ne saurait pénétrer à cette profondeur où se fondent les habitudes définitives. Outre l’exemple continuel du jour et de la nuit, des jours de fête et des jours d’œuvre, que les parents offrent à leurs enfants, il y a entre eux ce que la langue populaire appelle si énergiquement les liens du sang, c’est-à-dire une relation dont rien ne peut égaler l’intimité, la puissance, la continuité, et qui emprunte une égale force et du caractère propre à la mère et du caractère paternel. C’est la famille enfin, avec sa physionomie aux mille aspects, avec son histoire aux mille alternatives, mais toujours pleine de leçons et de force éducatrice, à la fois dans ses douceurs et ses rudesses, dans ses joies et dans ses longues épreuves partagées en commun, surtout dans sa lutte incessante et âpre pour conquérir le pain du jour ou l’aisance du lendemain.
Quelle école prétendrait suppléer à celle-là ou la reléguer dans l’ombre ? Toutes nos institutions pédagogiques perfectionnées, quand on y regarde de près, apparaissent comme artificielles auprès de cette institution naturelle et digne de s’appeler vraiment divine, s’il en est une au monde. Nous osons cependant entreprendre œuvre d’éducation, et c’est notre devoir : mais ne perdons jamais de vue que nos livres et nos préceptes n’égaleront jamais la famille populaire pour imprimer aux enfants les qualités et les vertus cardinales, sur lesquelles se fondent toutes les autres : le sens pratique d’abord, c’est-à-dire le sens des réalités et des nécessités de la vie, avec la simplicité des habitudes ; ensuite, la patience à souffrir, le travail obscur poursuivi à outrance, l’économie infatigable. Que l’école primaire prenne donc garde, avec ses perfectionnements parfois raffinés d’installation matérielle et même d’enseignement, de n’aliéner en aucune façon l’enfant de la maison paternelle ; qu’elle craigne, par-dessus tout, de porter atteinte à ces deux qualités que la famille excelle à communiquer : le goût des mœurs simples, et le sens de la vie réelle. Méritons que l’enfant se plaise à l’école et y profite ; mais prenons un égal soin que l’école ne le rende jamais étranger à la famille.
Telle est sans doute la théorie vraie des rapports entre la vie scolaire et la vie domestique : malheureusement il faut convenir que dans la pratique l’école est souvent obligée par la force des choses à se charger presque seule d’une tâche qu’elle devrait naturellement partager avec la famille. Qu’il s’agisse de l’office de civilisation et de savoir-vivre ou de l’office d’éducation morale proprement dite, les parents, surtout dans les grandes villes industrielles, où père et mère travaillent hors du logis, où ce logis même se réduit à une ou deux chambres, n’ont pas toujours le temps ni le goût ni les moyens de s’appliquer à élever leurs enfants : ils se reposent en très grande partie de ce soin sur l’instituteur et l’institutrice.
Ceux-ci, répétons-le, ne doivent pas se dérober à la responsabilité aggravée qui résulte pour eux d’un tel excès de confiance. Mais ils n’auront garde d’oublier que leur action éducatrice est impossible, qu’elle est vaine et précaire, s’ils ne réussissent à y associer la famille. Quels effets peuvent-ils attendre de leurs leçons d’ordre, de propreté, de savoir-vivre, de retenue dans les propos, comme aussi de justice et de bienveillance mutuelle, si, loin d’être confirmées par les exemples de la maison paternelle, elles sont chaque jour effacées par des habitudes contraires ? Jamais un instituteur, digne de ce nom, ne prendra son parti de n’être point soutenu par les parents ; il n’épargnera rien pour les pénétrer de son esprit, les associer à ses vues, les mettre enfin de son côté dans l’œuvre commune.
L’entreprise est difficile partout, et particulièrement dans certaines villes ; elle l’est au point de paraître chimérique. Mais comment se résigner à ne point l’aborder, comment se consoler de n’y point réussir à quelque degré, si l’on considère qu’il y a là une condition vitale de l’éducation, et que s’en passer c’est risquer de bâtir dans le vide ! Disons-nous bien d’ailleurs que le cas est rarement aussi désespéré qu’il le paraît à première vue : il porte en lui, si l’on peut ainsi dire, des remèdes propres et comme des grâces d’état. Outre que l’instituteur dévoué à ses élèves finit toujours par prendre de l’ascendant sur la famille, parce qu’il aime gratuitement et de sa libre volonté les enfants que la famille aime par instinct naturel et par une sorte de nécessité, il y a encore un autre sentiment, et des plus énergiques, sur lequel il peut faire fond en toute confiance. Tous les parents, excepté ceux à qui de trop ingrates conditions d’existence ou une longue démoralisation enlèvent jusqu’au plus vulgaire souci de leurs devoirs, s’efforcent, soit par mobile d’affection, soit par mobile de vanité, ou par l’un et l’autre tout ensemble, de monter à mesure que leur enfant monte en savoir-vivre et en honnêteté ; ils travaillent à se hausser à son niveau, ils se sentent obligés envers lui ; ils auraient honte qu’en arrivant de l’école il se sentît étranger, déclassé au milieu d’eux ; ils modèrent leur violence, ils mettent de la réserve dans leurs propos, ils disposent mieux leur intérieur, enfin ils tâchent à se civiliser pour que l’enfant n’ait pas à rougir de sa famille.
L’instituteur sera rarement déçu, croyons-nous, en comptant sur cette disposition naturelle. Il en profitera d’abord pour entrer en communication directe avec les parents. Il les appellera auprès de lui à l’école pour leur parler des enfants, de leurs études, de leurs qualités, de leurs défauts, des habitudes qu’ils n’ont pas et qu’ils doivent prendre ; ils viendront au premier signe, si le maître a su conquérir l’autorité morale sur ses élèves, s’il est l’objet de leur confiance et de leur respect ; s’il a d’ailleurs du tact et de la modestie. Quelques-uns, toutefois, plus négligents ou quelque peu sceptiques, tarderont peut-être à se présenter : qu’il aille les trouver chez eux. Il n’aura pas de peine à leur montrer que l’éducation de leurs enfants demande un concert de vues et de moyens pratiques entre l’école et la maison paternelle, que les mêmes conseils, les mêmes exemples, la même manière de juger de la valeur morale des actions, doivent être adoptés de part et d’autre : qu’il y a aussi des conditions extérieures à observer, sans lesquelles un homme ne mérite pas de s’appeler bien élevé, relatives à la propreté corporelle, au bon état des vêtements, à la bonne tenue, etc.
À ces communications individuelles, où le maître déploiera tout ce qu’il a d’honnête diplomatie, viendront s’ajouter des réunions générales de parents, à l’occasion des notes mensuelles ou trimestrielles, des examens, de la visite des magistrats scolaires, ou de telle autre circonstance. C’est là que peut se fonder le véritable esprit de l’école et de la famille, là que s’établit de la manière la plus solide la communauté de vues et de sentiments ; là que naît ou se développe chez les parents une sorte particulière d’honneur, et non la moins noble, ni la moins efficace, l’honneur d’être de ceux qui comprennent l’importance de l’éducation, et qui s’y appliquent de propos délibéré. On s’applaudira, on se félicitera pour ses enfants et pour soi-même d’appartenir à l’école, à telle école, et de collaborer avec de bons instituteurs.
Est-il nécessaire d’ajouter que de telles réunions ne valent que ce que les maîtres les font valoir ? Aucun détail n’est indifférent pour en assurer le succès ; rien ne doit être abandonné au hasard ; tout doit être prémédité, préparé avec soin : aussi bien le choix du jour et de l’heure que celui des chants, des lectures, des récitations, des questions adressées aux élèves, des éloges et des blâmes distribués ; mais par-dessus tout l’allocution du maître. Qu’elle ne sorte pas du ton simple, familier, cordial ; mais en même temps qu’elle soit grave et destinée à produire une impression sérieuse. Quant au fond, c’est, exposée discrètement, l’histoire intime de l’école durant la période écoulée qui fera le thème principal ; pourquoi n’y ajouterait-on pas une biographie, un récit d’histoire ou de géographie, une nouvelle intéressante ? Un maître intelligent ne sera pas embarrassé de recueillir, au cours de ses lectures privées, plus de notes qu’il ne lui en faut pour défrayer sa séance scolaire.
Si quelqu’un était tenté de traiter de fantaisies ces projets d’entrevues individuelles et collectives avec les parents, nous ne lui demanderions pas de nous proposer un moyen plus efficace et plus naturel à la fois, – il n’y en a pas, – ni de nous dire comment on peut faire l’éducation à deux sans concert préalable et continuel. Nous nous bornerions plutôt à répondre que ces fantaisies-là, on les essaie, on les réalise bien ou mal, sous des formes diverses, dans beaucoup d’écoles laïques et congréganistes. Nous signalerions à l’étranger un institut professionnel considérable, fondé par l’initiative privée, l’œuvre Casanova à Naples, qui prend à tâche d’associer, par des réunions périodiques, les pères et les mères à la vie morale de l’école, et de faire marcher parallèlement, au grand profit de l’une et de l’autre, l’éducation des parents et celle des enfants. La voie est donc ouverte, et la nécessité d’y entrer est manifeste : que faut-il pour y avancer ? du savoir-faire assurément ; mais surtout un vif sentiment des conditions essentielles d’où dépend l’éducation morale.
Nous parlerons brièvement d’une institution excellente, qui entre de plus en plus dans nos mœurs scolaires, et qui est bien propre à établir des rapports réguliers entre l’école et la famille : celle des carnets de notes hebdomadaires. Il nous suffira de dire que ces carnets, comme tous les bons moyens pédagogiques, ne valent que par « l’esprit » que l’on y met ; si l’on n’y tient la main de très près, ils deviennent en peu de temps lettre morte, un simple appareil mécanique de chiffres ou de notes qui fonctionne presque de lui-même, mais qui finit par ne rien dire aux parents, le maître n’y ayant mis de son côté aucune pensée, aucune observation actuelle et vivante, ou plutôt aucune sollicitude. La moindre remarque précise « en langue vulgaire » sera plus éloquente que cette statistique prétendue rigoureuse de bons points ou de places. Au reste, un maître doué de quelque discernement n’aura garde, en arrivant dans une école, d’appliquer tout d’une pièce un système complet et compliqué d’évaluations qu’il a vu employer ou qu’il a employé lui-même avec succès dans d’autres écoles. Il aura égard au degré de culture intellectuelle et morale des familles et des élèves, ainsi qu’aux habitudes établies ; il ne se demandera pas si tel procédé est bon en soi et absolument, mais s’il est bon en tel lieu et au sein de telle population, s’il est de nature à être aisément compris et pratiqué. Souvent il se contentera d’une note morale, d’une résultante, embrassant toutes les parties de l’instruction, et d’une autre peut-être, relative à la conduite, ou même d’une seule marquant la disposition générale de l’élève, son bon vouloir et ses progrès ou son indolence d’esprit et de caractère.
N’allons pas oublier de mentionner l’un des meilleurs moyens d’agir sur les familles dans le même sens que l’on agit sur les élèves : celui des livres de la bibliothèque scolaire ambulante. Encore un instrument dont le bon emploi assure le succès, mais qui par lui-même n’aboutit à aucun effet sensible. Un bon livre prêté à l’élève, c’est le maître, c’est l’école transportée au foyer domestique. Que l’instituteur ait soin de suivre quelquefois ce livre dans sa destinée obscure ; qu’il s’informe si l’enfant l’a lu à haute voix ou pour lui tout seul, si cette lecture a été goûtée, approuvée, quelles réflexions elle a suggérées dans le cercle domestique : voilà sans doute un moyen d’action très légitime et pour ainsi dire affectueux, qui, outre son effet direct, a l’avantage de mettre en évidence, aux yeux des élèves, la communauté de vues et de sentiments entre l’école et la famille.
On pourrait ajouter, enfin, que les classes d’adultes, là où elles ont pris racine dans les mœurs et où elles réunissent des personnes d’un certain âge, mariées, pères ou mères de famille, offriront au maître une occasion d’autant plus précieuse qu’elle se renouvelle fréquemment, d’associer les parents à son œuvre d’éducation et de les pénétrer directement de son esprit.
Un mot encore. En commençant cette étude, nous avons osé proposer au maître une haute ambition, celle d’être un instituteur, au sens plein de cette noble expression. Nous lui dirions volontiers en finissant : Soyons modestes ; contentons-nous de peu en cette grande et difficile entreprise ; ne nous exagérons pas notre pouvoir. Nous ne sommes, pour parler la langue du jour, qu’un facteur dans l’éducation nationale ; l’un des plus puissants, il est vrai, ou appelé à le devenir ; ne nous flattons pas de suppléer à nous seuls les autres agents de l’éducation nationale, s’ils viennent à faiblir : la famille, les religions constituées, la presse, la tribune politique, les mœurs générales. Dans notre propre domaine, ainsi restreint mais encore immense, et en particulier dans l’établissement d’un concert actif et régulier entre l’école et la famille, sachons compter avec la force des traditions et des habitudes ; comptons surtout avec le temps. À chaque jour sa peine. Rien ne dure que ce qui est fondé à loisir.
Félix Pécaut
FATIGUE. – Un des faits physiques et moraux dont notre discipline routinière se préoccupe le moins, c’est la fatigue d’une étude ou d’une attention prolongée. Rien n’est plus contraire à la nature des enfants que de se fixer et de s’arrêter longtemps sur un même objet. Sans faire de concessions exagérées à la légèreté de cet âge, le maître intelligent doit en tenir un très grand compte ; il y est le premier intéressé : toutes les explications qu’il donne à des esprits saturés et fatigués sont autant de bon grain semé sur la pierre ; autant en emportent le vent et les oiseaux du ciel. Quand le vase est plein, une goutte de plus le fait déborder.
C’est le propre d’un maître expérimenté et observateur de lire dans les yeux et sur la physionomie de son auditoire l’impression que fait son enseignement. Quand il voit les regards vagues et errants, sans attendre davantage il doit comprendre qu’il n’est plus entendu parce qu’il n’est plus écouté. Alors quelques interrogations, un problème dont il demande la solution dans un temps donné, une anecdote sont les moyens de parer au mal qui lui sont indiqués par l’expérience. S’obstiner et prétendre triompher de cette force d’inertie, c’est folie ; se fâcher, gronder et punir, c’est sottise.
Pellissier
FÊTES SCOLAIRES. – Les fêtes scolaires sont, à proprement parler, celles qui se font dans l’école et pour les élèves. […]
Celle des fêtes scolaires qui est la plus générale dans notre pays, bien que beaucoup d’écoles rurales, faute de ressources, ne la connaissent point, c’est la distribution des prix qui se fait à la fin des cours. La distribution des prix a été l’objet d’un article spécial, auquel on pourra se reporter. Ajoutons seulement que, quoi que l’on puisse penser, au point de vue pédagogique, du principe même des récompenses considérées comme le but final de l’émulation, et remises aux enfants dans une cérémonie spéciale et solennelle, il y aurait tout au moins certains avertissements à donner aux maîtres sur la forme de ces cérémonies. C’est ainsi, par exemple, qu’on y a souvent introduit comme élément accessoire, nous ne dirons pas des exercices de récitation, qui, étant donné l’objet de la fête, peuvent fort bien y trouver place, mais des exercices de déclamation, que l’école ne comporte pas ; on y a introduit aussi des représentations scéniques, dont le moindre défaut est d’être le plus souvent ridicules ; qui demandent dans tous les cas, de longs efforts, absolument inutiles et quelquefois, cela s’est vu, dangereux par leur succès même. À différentes reprises, des circulaires ministérielles se sont élevées contre ces parodies théâtrales que l’enseignement secondaire ne connaît plus et qui ne peuvent convenir qu’au cercle restreint de la famille ; l’autorité n’a fait en cela que plaider la cause du bon sens.
En dehors des fêtes scolaires proprement dites, on s’est préoccupé à diverses époques de la participation des enfants aux fêtes publiques, locales ou nationales. Notre première révolution considérait à juste titre les fêtes comme un puissant moyen d’éducation populaire, et elle aurait voulu que la nation entière y prît part. Le plan d’éducation présenté à la Convention par Lakanal, le 26 juin 1793, instituait dans son dernier chapitre, œuvre de Sieyès, toute une série de fêtes, fêtes de commune, fêtes de canton, fêtes de district, fêtes de département, fêtes nationales. Les enfants des écoles devaient assister à toutes ces fêtes ; leur place était marquée dans les fêtes nationales du canton et de la commune, et les grands prix des écoles devaient être distribués, en présence du peuple, dans la fête de la jeunesse, l’une des grandes fêtes nationales du canton. Plusieurs fois, sous des formes analogues, l’idée de ces institutions se représente dans les nombreux projets de loi sur l’instruction publique qui ne cessèrent de préoccuper les conventionnels, même aux jours les plus orageux. On sait, d’ailleurs, quel rôle ont joué, en fait, les députations de jeunes garçons et de jeunes filles dans les fédérations et dans toutes les manifestations patriotiques de l’époque révolutionnaire.
Notre troisième République, moins soucieuse, semble-t-il, des formes extérieures, ne s’est approprié que partiellement ces traditions. Nous rappellerons cependant qu’à Paris, en 1880, la fête nationale du 14 juillet a été l’occasion d’une « fête des écoles » réunissant, dans la grande salle du Trocadéro, six mille enfants, garçons et filles, délégués des écoles publiques, pour entendre des morceaux de chant patriotiques, dont les exécutants étaient en partie les enfants eux-mêmes. […]
Mais il ne faut pas oublier que ces manifestations frapperont d’autant plus ceux mêmes qui en seront les acteurs, qu’elles seront plus rares et pourront sembler plus spontanées ; que l’enfant, le petit garçon comme la petite fille, pourrait facilement perdre à de fréquentes exhibitions publiques, qui ne manqueraient pas de surexciter sa vanité ; que l’école a avant tout besoin de discrétion et de silence ; que ce qui s’y fait, en bien comme en mal, ne doit guère sortir du cercle des intéressés, c’est-à-dire des autorités scolaires, des maîtres et de la famille. Il ne faut point oublier non plus que les fêtes d’enfants doivent être faites pour les enfants, et non pour ceux qui les regardent. D’après cela, nous ne demandons pour l’école, à l’exception des grandes manifestations patriotiques, lesquelles, nous le répétons, doivent être fort rares, que des fêtes sans apparat, où les enfants restent entre eux et soient livrés à eux-mêmes, sous les yeux de ceux qui les dirigent. Il serait excellent que les enfants d’une école, à la suite de la distribution des prix, là où il y a une distribution des prix ; que, mieux encore, les élèves de toutes les écoles d’un canton, après les examens du certificat d’études, se réunissent en présence de leurs maîtres et de leurs parents, des membres de ces commissions scolaires qui vont être établies, des délégués cantonaux, de l’inspecteur primaire, etc. ; qu’il y eût entre eux lutte de gymnastique, lutte d’exercices militaires, lutte de jeux aussi et surtout ; que toute cette population enfantine pût se mêler et se confondre dans une bonne journée de récréation et de bonne humeur ; ce serait là, à nos yeux, la vraie fête scolaire, telle que les enfants la comprendraient, sans distinction de rang ni de clocher, sans étalage de prétentions, ni de rivalités, ni de vanité, laissant s’épanouir, en un mot, tout ce qu’il y a de bon, de sympathique et de généreux dans ces natures enfantines, qu’il suffirait souvent de mettre en quelque sorte en plein soleil pour y tuer le germe de l’égoïsme.
De telles « fêtes de jeunesse », dont nous trouverions le modèle chez nos voisins de la Suisse, deviendraient le facile point de départ d’« associations de jeunesse », comme ils en possèdent aussi, associations qui se forment à l’école, mais qui survivent à l’école et préparent pour la vie, entre concitoyens d’une même commune ou d’une même circonscription, ces liens de fraternité et de solidarité, qui ne manquent que trop chez nous dans toutes les conditions sociales.
Charles Defodon
FICTION. – Quelle place la fiction doit-elle occuper dans la pédagogie ? Question en apparence secondaire, et en réalité fort importante, car elle porte sur la façon de cultiver une faculté maîtresse de l’enfant, l’imagination, et par là sur la culture de toutes les autres facultés. Nous y répondrons en examinant la place qu’occupe actuellement la fiction dans nos procédés pédagogiques.
Cette place est immense dans le premier âge. Nous avons, il est vrai, renoncé au merveilleux des contes de fées. Mais que l’on ouvre les ouvrages récents les mieux conçus en vue de cette toute première éducation, et l’on verra qu’ils procèdent tous, à fort peu d’exceptions près, par des récits imaginaires, les uns à intention morale, les autres purement instructifs. L’on y trouvera, sous des formes plus ou moins heureuses, les éternelles histoires de l’étourdi Paul, du méchant Jacques, et de la studieuse Marie. La plupart du temps le maître ou la maîtresse ajoute encore aux « histoires » du livre des histoires de sa façon, plus ou moins heureusement appropriées aux dispositions du petit auditoire.
Loin de nous la pensée de blâmer sans réserve ce procédé narratif. Certes il vaut cent fois mieux que celui qui consiste à introduire de gré ou de force les notions diverses dans la cervelle de l’enfant sous la forme catéchétique, et à le bourrer de sentences et de connaissances qu’il apprend sans les comprendre. Tout procédé est salutaire dès qu’il pénètre dans les jeunes esprits encore fermés, et qu’il les saisit d’une prise solide : or à cet âge l’imagination est la clef d’or qui ouvre les portes de l’intelligence. Toutefois il nous paraît qu’il faut se garder ici de deux dangers également redoutables.
Le premier, c’est la banalité. L’enfant, même tout jeune, est parfois un meilleur juge littéraire qu’on ne le pense, il est doué d’une pénétration vive dont il faut se défier, si l’on ne veut pas qu’il perce très vite à jour le néant des récits dont on cherche à l’amuser. Faut-il l’avouer ? Il nous est plus d’une fois arrivé, en lisant tel de ces petits livres modernes, de regretter les contes de fées, proscrits par l’impitoyable logique de notre époque. Ah ! les beaux, les splendides récits du bon Perrault, ce monde radieux où volaient les fées, où courait le Chat botté, où la petite Cendrillon se cachait ! Nous ne savons s’ils étaient de nature à former, comme disait Voltaire, « l’esprit et le cœur », mais il y avait là, en tout cas, dès les jeunes années, une incomparable école de littérature. Ce merveilleux, qui berçait si doucement les âmes enfantines, ne leur apprenait guère que des notions très générales de morale ; il ne contenait, nous l’avouons, nulle connaissance d’industrie, de géographie ni de civisme. Mais peut-être n’était-il pas inutile, ne fût-ce que pour contre-balancer l’aride et sec enseignement de l’école ancienne, lequel n’est pas si complètement banni qu’on le pense de l’école moderne. Est-ce à dire qu’il y faille revenir ? Non, sans doute. Mais il faudrait du moins ne le point remplacer par des récits d’une platitude désespérante, auxquels manquent à la fois l’art, la grâce et la poésie, et où le maître ni l’élève ne sauraient trouver le moindre intérêt. Que l’on ne s’y trompe pas, rien n’est si difficile que de parler et surtout d’écrire pour les enfants, et rien ne serait détestable comme de s’imaginer que l’on peut, en raison de leur âge, leur donner une littérature au rabais, sans vie, sans force, sans couleur. Le récit instructif n’est bon que si la forme narrative est autre chose qu’une simple enveloppe, un tour différent donné tant bien que mal à la leçon. Il faut que les deux éléments dont il se compose, l’instruction et la fable, ne soient point séparables, ne fassent qu’un tout, et que ce tout palpite et vive : condition, il faut le reconnaître, difficile à réaliser, qui exige chez le professeur ou chez l’écrivain des dons très divers et un rare équilibre d’esprit, une imagination vive et pourtant maîtresse d’elle-même, une grâce simple et sérieuse unie à une grande richesse de connaissances.
Le second péril que nous tenons à signaler est l’abus. Le récit purement fictif ne doit être qu’un pis-aller. Pour peu qu’il soit possible d’emprunter la leçon anecdotique au domaine des faits, soit à la vie de chaque jour, soit à l’histoire, chaque fois, en un mot, que le drame pourra sortir de l’abstraction pour prendre pied dans le réel, dans le monde familier à l’enfant, il ne faut pas hésiter à abandonner la fiction. Tenez pour certain qu’un exemple de courage, emprunté à tel ou tel événement réel et connu des élèves, à un incendie, à un sauvetage, etc., les saisira mille fois plus fortement, se gravera plus durablement dans leur mémoire que « l’histoire du courageux Paul ». C’est un grand art, chez le maître, que de savoir à propos dramatiser la réalité : ce n’est point l’embellir, ce n’est point l’altérer, c’est simplement apprendre de bonne heure à l’enfant à dégager de la vie les instructions qu’elle donne libéralement à quiconque sait l’observer et la comprendre.
Quand plus tard l’enfant est sorti de ces limbes de l’éducation et qu’il aborde l’étude régulière des connaissances, la fiction disparaît complètement, en tant du moins que méthode officielle. Tout au plus reste-t-elle, en dehors du cadre pédagogique, sous forme de livres de délassements à intention plus ou moins didactique. Est-ce un mal ? Nullement, à notre avis. L’esprit de l’enfant n’est déjà plus, à cette époque, un terrain fruste, vierge, inculte, où l’on cherche à s’introduire par une voie détournée. Il a passé l’âge où il faut user de subterfuge pour l’allécher et le solliciter à l’étude. Il est déjà, si l’éducation première a porté ses fruits, accessible à l’attrait simple et fécond de la connaissance même et, en quelque sorte, au prix intrinsèque de la vérité. Dès lors la fiction a fait son temps : elle n’a plus de raison d’être comme moyen d’instruction.
Il y a, nous ne l’ignorons pas, toute une catégorie d’ouvrages, dont plusieurs excellents, conçus justement en vue de cet âge de huit à douze ans, et dont la prétention est d’être à la fois des œuvres attrayantes d’imagination et des sources fécondes de connaissance. Quelques-uns ont conquis à leurs auteurs une juste célébrité. Hélas ! parmi les innombrables petits lecteurs des Anglais au Pôle-Nord, de Vingt Mille Lieues sous les mers ou des Exilés dans la forêt, nous en sommes encore à chercher un seul enfant qui y ait puisé quelque réelle instruction. Tous dévorent ces beaux romans avec une égale avidité, et tous sont également habiles à éliminer les notions de science pour mieux savourer l’intérêt romanesque. Quel que soit l’art avec lequel le conteur enveloppe et déguise la drogue amère, l’enfant est plus habile encore à ne pas même l’effleurer de ses lèvres et à ne déguster que le miel qui la cache. Pour tout dire, nous ne connaissons qu’une exception unique, et c’est nous acquitter envers l’auteur d’un devoir de reconnaissance que de la citer ici : il s’agit de La Bouchée de pain, le chef-d’œuvre, nous allions dire le tour de force de J. Macé. Encore ce chef-d’œuvre lui-même ne réussit-il à saisir que les esprits un peu précoces, d’un tour plus sérieux et plus observateur que l’ordinaire.
Mais voici que l’enfance est passée : c’est l’éducation de l’adolescent qui commence. Quelle est ici la part de la fiction ? Dans l’ordre de l’enseignement primaire, qui nous occupe plus particulièrement, elle est nulle. Les connaissances positives, plus approfondies, poussées à un plus grand détail, font seules la matière de ce couronnement de l’œuvre pédagogique. L’éducation achève une évolution commencée dès le début : elle se fait de plus en plus pratique, précise et scientifique.
Pour notre part, nous n’hésitons pas à voir là une grave, une funeste lacune. Certes nous ne sommes pas de ceux qui méconnaissent ou dédaignent le charme de la science. Le monde des mystères naturels qu’elle ouvre à ceux qui la possèdent est plein, nous le savons, d’une sublime poésie, bien faite pour élargir les horizons intérieurs et pour agir puissamment sur l’imagination. Toutefois, que l’on y prenne garde, ce charme ne se révèle qu’à ceux qui ont été assez avant pour dépasser les rudes et un peu tristes avenues de la science et pour pénétrer au cœur même de la nature ; combien peu vont jusque-là ! Il y a plus. Ces trésors cachés ne sont accessibles qu’à ceux chez qui une culture préalable a d’abord éveillé et développé le sentiment du beau, qui ont déjà appris à le chercher, à le connaître, à le goûter directement. La science toute seule, c’est du moins notre persuasion, est impuissante à former une âme complète et ensuite à la satisfaire ; et par science, nous entendons aussi bien l’étude méthodique de la langue que celle des connaissances exactes ou naturelles. Quelque chose de plus est nécessaire pour susciter dans l’âme l’amour pur et désintéressé du beau et pour le contenter. Ce quelque chose, l’art, sous toutes ses formes, peut seul le fournir. Mais, parmi toutes ces formes, pourquoi en négliger une, la plus noble peut-être de toutes, la fiction ? Pourquoi oublier que les plus belles des productions littéraires, les plus grands des chefs-d’œuvre dont le monde a vécu et vit encore, sont des fictions ? Toute poésie, à bien peu d’exceptions près, est une fiction. Et dans la prose même, ce n’est pas l’observation du fait réel, soit naturel, soit humain, qui a donné lieu aux créations les plus sublimes, c’est l’imagination. Que dis-je ! dans les arts plastiques eux-mêmes, les œuvres immortelles ne sont pas celles qui reproduisent exactement la réalité ; ce sont plutôt celles qui, par un mystérieux symbolisme, nous révèlent les divines fictions qui habitaient l’âme de l’artiste. De la mythologie antique, merveilleux tissu de fables, les unes gracieuses, les autres terribles, et quelques-unes d’une grande portée philosophique, sont nées les plus belles des œuvres qui composent le trésor de l’humanité.
Aujourd’hui, les mythologies ont fait leur temps. La poésie a déserté la vie journalière ; elle a cessé d’envelopper l’homme de son invisible atmosphère et de le suivre à chacun de ses pas. Le savoir positif envahit peu à peu le monde, et le féconde en le dépouillant de ses mystères, comme la charrue nivelle et enrichit le sol en faisant reculer les antiques forêts. Prenons garde qu’en livrant l’homme, tout entier et sans contrepoids, à ce mouvement qui nous emporte, on coure le risque de lui faire prendre le sens des jouissances les plus pures et peut-être des plus hauts enseignements, le sens de ce qui ne se peut ni toucher, ni peser, ni analyser. Sachons, autant qu’il est en nous, écarter ce danger de nos écoles. Développer chez l’enfant l’esprit d’observation positive et exacte, rien de mieux, rien de plus indispensable aujourd’hui. Mais raison de plus pour cultiver en lui les facultés imaginatives et pour lui donner la connaissance la moins imparfaite possible des grandes œuvres d’imagination.
Si donc, à partir des premières années, nous refusons à la fiction le pouvoir de servir utilement à l’instruction proprement dite, nous lui accordons en revanche un rôle éducatif de premier ordre. Elle agit sur l’âme de l’enfant comme elle agit sur la nôtre, par des ressorts qui lui sont propres et que rien ne saurait remplacer. Elle le transporte dans un monde qui, pour n’être pas vrai, n’en est pas moins réel et vivant, et, par la puissance du drame, elle conquiert son attention et possède son cœur comme la réalité ne le fera que bien rarement.
Mais l’instrument est si puissant, hâtons-nous de le dire, qu’il ne le faut manier qu’avec des précautions infinies. Le monde fictif que l’on ouvre à l’enfant ne doit jamais être tel qu’il puisse ébranler sa raison naissante. Le fantastique est ici moins à craindre que le grossier raffinement, sorte de merveilleux de pacotille ; car, tout en s’y délectant, les jeunes esprits aperçoivent très bien le néant du premier, mais ne se peuvent défier du second. Mme Necker a dit avec justesse : « J’aime mieux la pantoufle de vair qu’un brodequin bien lacé ; mieux le couvre-chef d’escarboucle qu’un délicieux chapeau qui sied à ravir ; mieux, cent fois mieux un char enlevé dans les airs par des dragons, qu’un élégant tilbury mené par un charmant jeune homme. » Il va sans dire qu’il faut en outre proportionner la dose au tempérament moral de l’enfant, et par conséquent à son sexe, si l’on ne veut point risquer d’exalter l’imagination et de faire perdre terre à l’esprit.
Cette nécessité d’introduire dans l’éducation l’élément fictif a été aperçue de tout temps, et elle a donné lieu à la création d’une foule d’ouvrages spéciaux. Mais c’est un fait digne de remarque que les fictions conçues et rédigées tout exprès en vue du jeune âge n’ont jamais exercé sur les âmes enfantines l’immense influence qui appartient en propre à quelques œuvres destinées par leurs auteurs au grand public. Telémaque, malgré la pureté de sa langue, malgré la mythologie entre ciel et terre, de pure race grecque, qui le remplit d’un bout à l’autre, Télémaque ne sera jamais, pour la plupart des jeunes lecteurs, qu’une lecture fort peu attachante. Beaucoup d’écrivains, quelques-uns pleins de charme et de bonne grâce, ont recommencé pour nous la tentative de Fénelon, et nous ont donné les romans de la jeunesse. Sans parler des contes admirables de George Sand, d’une si lumineuse poésie et d’une forme si parfaite, il y a telle nouvelle de Mme de Pressensé ou de P.-J. Stahl qui semble réunir toutes les conditions désirables. Et cependant, au meilleur de ces romans composés pour lui, l’enfant préférera toujours Robinson Crusoé, ce chef-d’œuvre immortel écrit par un aventurier douteux, qui était à coup sûr fort loin de songer à édifier la jeunesse.
Où donc, nous dira-t-on, prendre ces fictions à la fois fécondes et si bien proportionnées à la faiblesse enfantine ? – La réponse nous semble aisée. Prenez-les où vous les prenez vous-même pour votre usage, mais en choisissant avec discernement. Nous ne parlerons pas ici de l’œuvre de La Fontaine, sur laquelle on trouvera, à l’article FABLE, tous les développements qu’elle mérite. Mais nous ne voyons pas, par exemple, que la lecture des adieux d’Hector et d’Andromaque renferme aucun secret péril, et en revanche, nous voyons très bien que les beautés à la fois simples, touchantes, terribles de cette page sont à la portée des jeunes esprits et ne peuvent que leur être une salutaire révélation. Nous n’apercevons pas davantage qu’il y ait imprudence à mettre dans les bibliothèques scolaires une édition spéciale de l’Odyssée, ou tout au moins un recueil des principaux passages, éclairés de commentaires appropriés. Nous sommes persuadés que l’enfant retirerait le plus grand profit de l’étude de tel de nos poètes lyrique ou dramatiques, de telle scène de Molière, de tel fragment de Chateaubriand, de tel chapitre de Swift, de Lesage, de Cervantès, de Walter Scott, qu’il ne pourrait que gagner à n’être pas absolument étranger aux œuvres de Dante, de Shakespeare, de Goethe, de Lamartine, de Victor Hugo. Et la Bible, comment omettre cette source inépuisable de merveilleux, où l’imagination anglo-saxonne se retrempe sans cesse pour s’y fortifier ? Connaissez-vous beaucoup de légendes plus belles et plus saisissantes que le premier chapitre de la Genèse, beaucoup de poèmes où le problème de la destinée humaine soit plus tragiquement et plus magnifiquement traité que dans le livre de Job ? Et, pour être bref, espérez-vous trouver jamais un plus haut enseignement moral enveloppé d’une forme plus grande et plus simple, que dans ces divines similitudes dont Jésus aimait à entretenir ses disciples ?
Faut-il dire toute notre pensée ? C’est dans l’enseignement primaire, plus que dans tout autre, que la fiction est bienfaisante, indispensable, et doit trouver large place. Là où la culture est forcément bornée au strict nécessaire, ne vise qu’à l’utile, au pratique et finit tôt pour faire place à des préoccupations positives, c’est là surtout qu’il importe de jeter un pur rayon de poésie qui puisse briller longtemps, toujours s’il est possible. Pour l’enfant des classes supérieures, la vie avec ses révélations naturelles, les lectures, les voyages, le théâtre, la vue des œuvres d’art, le commerce des esprits, finira peut-être par réparer les erreurs ou combler les lacunes de l’éducation. Mais à l’élève de l’école primaire, la vie ne réserve le plus souvent qu’une longue leçon d’expérience positive, d’aride prudence, de calcul terre à terre. La lumière, si elle l’éclaire, ne saurait venir que de vous. Voilà pourquoi il importe de la lui donner, et la plus brillante possible. Aussi bien l’âme humaine est ainsi faite qu’elle ne se peut passer de fictions, ou, si vous aimez mieux, d’un monde idéal. Ôtez-lui le merveilleux stupide et funeste de la superstition, rien de plus sage. Mais remplacez-le, le mieux que vous le pourrez. Sinon, de deux choses l’une : ou vous réussirez à la dessécher et à tarir en elle la source de la poésie intérieure – ou, ce qui sera beaucoup plus fréquent, vous ne l’aurez arrachée à un rêve que pour la jeter dans un rêve différent, mais peut-être plus pernicieux encore. Quiconque a réfléchi à la prodigieuse crédulité que rencontre l’utopie socialiste comprendra aisément notre pensée.
Dr E. Pécaut
FOURIER (Charles). – Né à Besançon, le 7 avril 1772, mort le 8 octobre 1837, est l’inventeur de la doctrine socialiste connue sous le nom de doctrine phalanstérienne, parce que le phalanstère était la résidence où les phalanges, c’est-à-dire des groupements de près de 1 800 personnes, devaient vivre en pleine harmonie conformément à la loi sériaire et à l’attraction passionnelle. Les moralistes, selon Fourier, auraient eu tort de nous prêcher pendant des siècles que les passions devaient être étouffées par la raison. Au contraire, elles doivent être regardées comme des forces que Dieu nous aurait données pour nous pousser vers notre véritable destinée, qui est le bonheur intégral ; et l’association intégrale est le milieu idéal qui nous permettra de donner satisfaction à nos attractions pour le plus grand bien de l’humanité. Les principaux ouvrages de Fourier sont, par ordre de date : la Théorie des quatre mouvements, publiée en 1808 ; le Traité de l’association domestique et agricole (1822), son livre le plus important, réimprimé en 1841 sous le titre de Théorie de l’unité universelle ; le Nouveau Monde industriel et sociétaire (1829 et 1845) ; la Fausse Industrie morcelée (1835-1836).
Fourier donne dans son système une large place à l’éducation, et ce sont uniquement ses idées pédagogiques que nous avons à exposer dans cet article. Partant de cette idée a priori que Dieu nous a donné l’attraction comme une boussole de direction, il a d’abord recherché quels étaient les goûts des enfants, afin d’en tirer, en leur donnant satisfaction, le plus grand nombre de bons effets possibles. C’est ce que, dans le style de la philosophie expérimentale du jour, on explique en disant qu’il faut toujours laisser la force suivre la ligne de la moindre résistance. Il est curieux de constater en passant que H. Spencer s’est rencontré avec Fourier sur une foule de points, entre autres sur les questions d’éducation, quoiqu’il se soit appuyé sur des principes tout à fait différents.
Donc, puisque les petits outils, les « gimblettes » (chariots, poupées, etc.), les petits ateliers plaisent aux enfants, ce seront là, selon Fourier, des amorces industrielles tout indiquées pour leur faire prendre goût au travail et provoquer l’éclosion des vocations. Les panaches, les ornements gradués sont un appât pour eux. Ils ont la manie imitative, le penchant au furetage, l’orgueil de croire avoir créé quelque chose d’important, quand ils ont fait quelque rien. Ils ont de l’émulation, de l’esprit de corps. Tant mieux. Cela servira à les faire persévérer et progresser. Ils ont de la déférence pour les enfants d’un degré supérieur. Eh bien, la crainte de leurs railleries, l’espoir de leurs éloges seront un stimulant précieux qui rendront inutiles les gronderies du père et de la mère, lesquels seront rendus à leur rôle naturel : celui de gâter les enfants. Ceux-ci ont une préférence pour les travaux manuels : c’est que cette préférence est de provenance divine. C’est signe qu’il faut développer les organes physiques avant l’intelligence, et d’ailleurs les travaux de culture végétale ou animale sont un entraînement à l’étude par la curiosité qu’ils excitent. Ces enfants ont l’espoir de monter en grade. Cela les poussera à bien préparer leurs examens en matériel d’abord, en spirituel ensuite. Ils sont gourmands ; ils raffolent des tripotages de la cuisine. Tant mieux encore. Voilà un complément tout indiqué de leurs travaux en l’agriculture. C’est au goût et à l’odorat bien aiguisés qu’ils jugeront de la qualité de leurs produits agricoles, lorsqu’ils les auront apprêtés. Quoi de plus favorable que la gastrosophie pour se former à l’art de distinguer les nuances, pour apprendre à bien sérier en classant les odeurs et les saveurs, enfin pour se faire avec les petits camarades au mécanisme des passions exaltées, rivalisées, engrenées, autrement dit au jeu de la cabaliste, de la papillonne, et de la composite ?
[…]
Vu l’importance qu’il lui accorde, nous revenons sur ce que Fourier appelle l’entraînement ascendant. C’est le penchant qu’a tout enfant à imiter ceux qui lui sont un peu supérieurs en âge, à déférer à toutes leurs impulsions, à s’incorporer avec eux dans quelque petite branche de leurs amusements. « On a prétendu, dit Fourier, que l’instituteur naturel est le père ou un instituteur endoctriné par le père ; la nature opère en sens contraire, elle veut exclure le père de l’éducation du fils par un triple motif :
« 1° Le père cherche à communiquer ses goûts à l’enfant, à étouffer l’essor des vocations naturelles presque toujours différentes du père à l’enfant. Or tout le mécanisme des séries passionnées serait détruit, si le fils héritait des goûts du père ;
« 2° le père incline à flatter et à louer à l’excès le peu de bien que fera l’enfant ; celui-ci au contraire a besoin d’être critiqué très sévèrement par des groupes de collaborateurs fort exigeants ;
« 3° le père excuse toutes les maladresses, il les prend au besoin pour des perfections ; le père entrave donc tous les progrès que doit opérer une critique soutenue, si elle est goûtée de l’enfant. »
La nature, pour parer à tous ces vices de l’éducation paternelle, donne à l’enfant une répugnance pour les leçons du père et du précepteur ; aussi l’enfant veut-il commander et non pas obéir au père. Les chefs que l’enfant se choisit sont toujours les enfants dont l’âge est de 1/3 ou de 1/4 supérieur au sien.
« L’enfant, dit encore Fourier, sera suffisamment réprimandé et raillé par ses pairs. Les enfants ne se font ni compliments, ni quartiers. Le marmot un peu exercé est inexorable pour les maladroits. D’autre part le poupon raillé n’osera ni crier ni se fâcher avec des enfants plus âgés que lui, qui riraient de sa colère et le renverraient des salles. »
[…]
Fourier divise les enfants en plusieurs classes et tribus d’après leur âge. Il y a d’abord les nourrissons, qui prennent le nom de poupons dès qu’ils sont sevrés. Quand ils peuvent marcher et agir, ils passent dans la classe des lutins, à vingt et un mois à peu près. Ils sont alors conduits aux ateliers en miniature. À quatre ans les lutins deviennent bambins, et c’est à cet âge qu’on commence à différencier les sexes. De neuf à quinze ans, les chérubins, les séraphins, les lycéens et les gymnasiens feront partie des petites hordes et des petites bandes dont nous avons dit quelques mots.
Fourier ne dit pas grand-chose des études supérieures. Il ne conduit guère l’enfant que jusqu’au moment où par l’exercice d’une foule de métiers on a éveillé en lui le besoin d’étayer la pratique par la théorie et de s’adonner aux sciences. Il veut naturellement qu’on cherche à rendre celles-ci d’une étude aisée, attrayante. Pour faciliter l’enseignement, il propose sept méthodes à choisir, parmi lesquelles figure, en première ligne, la méthode inverse en histoire. C’est en effet celle qui a le plus de chance d’amorcer l’enfant. Tel qui n’aurait pas pris d’abord intérêt aux faits et gestes de Mérovée, sera curieux de connaître la biographie de Napoléon et de remonter ainsi d’anneau en anneau jusqu’au commencement de la chaîne.
C’est l’éducation de la basse enfance qui a le plus attiré l’attention de Fourier. Au bout de peu de jours, dit-il, l’humeur et le caractère se dessinent assez chez les nouveau-nés pour qu’on puisse en faire trois groupes qu’il divise en tranquilles, mutins et braillards ; il les loge dans trois salles séparées et assez distantes pour que les cris des uns ne troublent pas les autres. À l’occasion on rapproche ces enfants de caractères opposés, car quelquefois il suffit de mettre un poupon de bonne humeur en présence de celui qui pleure pour calmer ce dernier. Lorsque l’indiscipline s’adoucit, il passe dans la salle des mutins, puis de celle-ci dans celle des tranquilles. On a fait une objection à ces groupements de petits enfants. On a dit qu’ils seraient plus exposés aux maladies contagieuses. De plus les petits braillards ne s’exciteraient-ils pas les uns les autres à criailler ? Fourier répond à cela que les plus tapageurs cesseront de crier quand ils seront réunis à une douzaine de petits démons aussi méchants qu’eux.
On ne se doute pas du grand nombre de talents spéciaux que Fourier exige des bonnes du phalanstère. Elles devront savoir classer les enfants par catégories de tempéraments et de caractères. Elles sauront prévenir leurs cris, prendre de nombreuses précautions pour raffiner leurs sens, les façonner à la dextérité, prévenir l’emploi exclusif d’une main et d’un bras ; elles devront même faire prendre l’habitude de manier les doigts du pied comme ceux de la main, etc., etc. C’est pourquoi Fourier a imaginé pour elles aussi une foule d’amorces. Il faudra d’ailleurs moins de bonnes qu’aujourd’hui, parce que l’économie des ressorts résultera du régime de l’association. Par exemple, pour balancer une vingtaine de berceaux mus à la mécanique, un seul enfant pourra faire le service, quand chez nous il faudrait occuper vingt femmes. Les bonnes se relaieront et se reposeront souvent. Elles se porteront vers les groupes auxquels les assortissent leurs caractères, et elles y seront stimulées à expérimenter ou inventer en rivalité divers systèmes de perfectionnement. Enfin elles seront encouragées par de forts dividendes, de grands honneurs, les compliments des mères, etc.
Quelques essais entrepris dans le sens phalanstérien ont été tentés de nos jours.
[…]
[Parmi eux] le familistère de Guise (Aisne), sous la direction de M. Godin-Lemaire, donne à tous les enfants élevés dans l’enceinte de cette intéressante institution philanthropique et industrielle une éducation dans laquelle sont appliqués en partie les principes de Fourier.
Jules Giraud
FRANCHE-COMTÉ. – Si la Franche-Comté est justement fière de tenir aujourd’hui l’un des premiers rangs parmi les anciennes provinces françaises au point de vue de la diffusion de l’instruction, elle le doit en grande partie à son passé.
Dès l’époque romaine (au IIIe siècle), Besançon, métropole de la Séquanie, avait des écoles fameuses ; Ausone, dans un discours à Gratien, nomme le professeur Julius Titianus, dont l’enseignement avait brillé à Lyon et à Vesontio.
Au Moyen Âge, il faut chercher l’enseignement dans les cloîtres, soit dans les abbayes célèbres de Saint-Claude (Jura), de Luxeuil (Haute-Saône), du VIe au XIe siècle, soit auprès du siège épiscopal de Besançon, autour des cathédrales de Saint-Jean et de Saint-Étienne, ou de leur annexe la collégiale de Sainte-Madeleine. Au temps de l’archevêque Hugues le Grand (1031-1066), les écoles de Saint-Jean, contiguës à la demeure du prélat, étaient florissantes ; on y apprenait, au témoignage de Pierre Damien, la philosophie et les Saintes Écritures. Nous avons quelques noms des écolâtres du XIIe siècle : Ramaldus, qui professait à Sainte-Madeleine (1111), Zacharie le Chrysopolitain (1134), auteur d’écrits naguère fort recherchés. Au XIIIe siècle, les écoles de Saint-Jean et de Saint-Étienne sont réunies, quittent les cloîtres et s’installent dans l’hôpital abandonné de Sainte-Brigitte, sous la direction du grand-chantre de la métropole. Jusqu’à 1465, parallèlement aux écoles de Sainte-Madeleine, elles fonctionnent sous le nom d’écoles de grammaire et gardent à Besançon le monopole de l’enseignement. (Signalons comme curiosité la colonie juive de douze ménages établie dans la même ville en 1393 et comptant parmi ses membres Josey de Trièves, maistre de leur escole.) Réunis en septembre 1465, de concert entre la ville et le chapitre métropolitain, en un corps d’études générales, les établissements capitulaires quittent bientôt la rue de l’École pour se fixer au centre de la ville, près de l’Orme de Chamars, sous la direction exclusive de la municipalité (fin du XVe siècle).
À côté de Besançon, les villes de moindre importance furent aussi de bonne heure dotées d’un enseignement. Dôle a ses recteurs d’école dès 1250 ; en 1400 un collège de grammaire s’y établit dans le vieil hospice de Cîteaux. Salins possède au XIe siècle une maîtrise à Saint-Anatole ; en 1455 ses écoles ecclésiastiques se confondent avec les écoles municipales. À Vesoul, à Gray, à Arbois, à Poligny, des écoles existent aux XIIIe et XIVe siècles ; en 1295 on en rencontre une dans un simple village du Jura, Montfleur (canton de Saint-Julien). Mais ce n’est guère qu’au commencement du XVIe siècle, avec la merveilleuse invention de l’imprimerie et la production du livre à bon marché, que l’enseignement se répand dans les petites villes et les bourgs de Franche-Comté. Partout, en ce moment de prospérité renaissante, la culture intellectuelle se développe ; partout se constituent des collèges de grammaire dirigés par des professeurs ambulants, cherchant la fortune et la rencontrant parfois. Citons, parmi les maîtres dont le nom survit, Pierre Mathieu, qui, avant d’être familier d’Henri IV, fut maître d’école à Vercel (Doubs) ; Naudot, qui enseigna à Vesoul, à Besançon, à Lons-le-Saulnier, et devint principal d’un collège parisien : Gollut, professeur à Dôle, père des historiens de Franche-Comté. Tous les régents de ces collèges sont d’une érudition et d’un mérite réels, mais peu stables, ayant trop le sentiment de leur science, trop experts à enseigner le grec, le latin, voire même l’hébreu, pour se résigner longtemps à apprendre la grammaire et le calcul à des fils de bourgeois ; la plupart changent d’emploi et montent en charge. Avec le personnel de ces recteurs se renouvelant rapidement pendant tout le XVIe siècle, et malgré de sages règlements dont la Police du collège de l’impériale cité de Besançon (1567) fait connaître le type caractéristique, les abus se multiplient bientôt. Cette décadence fait le succès de maîtres nouveaux dont la méthode sévère et la discipline obtiennent une légitime popularité. Les jésuites s’emparent promptement des collèges à Dôle (1582), à Besançon (1597), à Vesoul (1610-1617), à Gray (1654), à Pontarlier (1673), à Salins (1676) ; les oratoriens ont des maisons à Poligny, à Besançon ; les dominicains ouvrent un collège à Quingey, etc. Bon nombre de petits collèges disparaissent des simples bourgs après une existence précaire, faisant place à de plus modestes écoles.
À la fin du XVIe siècle, l’enseignement, réservé jusqu’alors au clergé d’abord, puis aux bourgeois qui se destinaient aux offices, commence à être distribué au peuple. Après l’enseignement secondaire ou supérieur tel qu’on le comprenait naguère, se constitue l’enseignement primaire sous la vigoureuse impulsion de l’autorité diocésaine. En 1559, l’archevêque Claude de lâ Baume convoque les instituteurs à ses synodes pour leur donner des instructions sur l’accomplissement de leur charge. De peur que des coureurs et des vagabonds ne s’ingèrent dans un ministère si honorable, il défend à tout maître d’ouvrir une école s’il n’a été institué par le curé ou par celui qui en a le droit ou la coutume, et s’il ne prête serment de se conformer aux statuts diocésains. Ferdinand de Rye, en 1588, exige des maîtres une profession de foi ; en 1590, il recommande la fréquentation des écoles comme la condition la plus favorable à l’instruction chrétienne ; en 1611, il demande que le choix des maîtres soit fixé par le suffrage universel des paroissiens ; enfin, en 1633, il rend obligatoire pour les paroisses l’entretien d’un instituteur propre à apprendre aux enfants la lecture et l’écriture et sachant chanter. De 1649 à 1700, les efforts de Claude d’Achey et des Grammont parviennent à rétablir des écoles dans tout leur diocèse, dépeuplé plus qu’à moitié et ravagé par la guerre de Dix Ans ; grâce à leur initiative, appuyée des édits royaux de 1695 et 1698, les 800 paroisses de leur vaste ressort (Doubs, Jura, Haute-Saône actuels) étaient toutes pourvues d’écoles primaires au début du XVIIIe siècle. Dans la seconde moitié du même siècle, les écoles de filles, dont la nécessité était préconisée dès longtemps par les statuts synodaux, furent créées dans toutes les localités populeuses. Notons en passant que dans toutes les écoles primaires le personnel était laïque, sauf dans une dizaine à peine d’écoles de garçons tenues par des congréganistes et dans les écoles de filles fondées par les Ursulines à Besançon, Ornans, Pontarlier, Clerval, Saint-Hippolyte, Vesoul, Gray, Dôle, Poligny et Salins (au XVIIe siècle).
Telles sont les origines de l’enseignement primaire et secondaire en Franche-Comté ; au-dessus, dès le XIIIe siècle, nous trouvons des traces d’un enseignement supérieur. Une université créée à Gray en 1287 par le comte de Bourgogne Othon IV n’eut qu’une durée éphémère. Au siècle suivant, l’érection du collège de Bourgogne à Paris, établi pour des boursiers comtois par la reine Jeanne de Bourgogne, essaya de suppléer à sa disparition. Reprise en 1422 par le duc Philippe le Bon, sur l’initiative intelligente de son conseiller Robert de Baubigney, abbé de Saint-Paul de Besançon, l’idée d’Othon IV devint, dès 1423, un fait heureusement accompli. Placée dans la ville de Dôle, capitale de la Franche-Comté, l’université compta bientôt cinq facultés en plein exercice. Elle eut ses jours de prospérité et de splendeur où ses élèves se comptaient par centaines, suivant les cours de maîtres fameux tels que Cornelius Agrippa, Lulle, Gattinara, Stratius, Chifflet, etc. Elle eut ses jours de luttes avec Besançon, qui voulut la conquérir de vive force, puis la supplanter par un établissement rival créé nominalement en 1565. Le XVIIe siècle vit sa triste décadence : au lendemain de la conquête française de 1674, Louis XIV la transporta à Besançon, où elle n’apporta que les débris d’une fortune ébranlée. Seule sa faculté de droit reprit dans ce nouvel emplacement un lustre et une renommée qu’elle dut aux Dunod, aux Seguin, aux Courvoisier, aux Grappe. Quand la Révolution en ferma les portes, ce fut à quelques rares survivants de l’université que l’école centrale du Doubs dut ses succès et sa légitime réputation.
On peut juger par ce rapide aperçu que le rang distingué tenu actuellement par la Franche-Comté au point de vue de l’instruction publique est au moins en partie le glorieux et légitime héritage de son vieil enseignement provincial.
J. Gauthier
FRŒBEL (Auguste-Guillaume-Frédéric Frœbel [Friedrich Wilhem August Fröbel]). – Le créateur des jardins d’enfants, est né le 21 avril 1782 à Oberweissbach, dans la principauté de Schwarzbourg-Rudolstadt, en Thuringe ; il est mort à Marienthal, dans le grand-duché de Saxe-Meiningen, le 21 juin 1852. [L’article FRŒBEL – 14 pages dans le Dictionnaire – ne pouvait être reproduit intégralement. Nous en livrons ci-dessous des extraits, entrecoupés de résumés en caractères italiques. P. D.]
Depuis une vingtaine d’années, le nom de Frœbel jouit d’une popularité toujours croissante ; ses admirateurs voient en lui l’initiateur d’une transformation radicale dans l’éducation de la première enfance, de laquelle ils attendent la régénération de l’humanité ; Michelet a parlé, dans un livre célèbre, de « l’évangile de Frœbel ». Et cependant la personne de Frœbel et ses écrits sont restés, jusqu’à ce jour, presque inconnus en France ; on invoque le nom du réformateur, on emploie son matériel d’enseignement, sans bien savoir au juste ce que sont ses doctrines. Nous avons cru, en conséquence, qu’il serait utile de mettre sous les yeux de nos lecteurs un exposé détaillé de la vie et des idées du fondateur des jardins d’enfants, qui permît de se former une idée exacte de ce que Frœbel a pensé, et de se rendre compte de la valeur réelle des innovations qu’il a proposées.
Le père de Frœbel était pasteur de la paroisse d’Oberweissbach ; c’était un homme d’un caractère rigide, que ses devoirs ecclésiastiques absorbaient presque entièrement ; aussi ne lui restait-il que peu de temps à consacrer à sa famille et à l’éducation de ses enfants. D’autre part, Frœbel perdit sa mère peu de mois après sa naissance ; son père se remaria, et la nouvelle épouse, qui eut bientôt un fils à elle, ne montra qu’indifférence et dureté à l’égard des enfants de la première femme de son mari. Heureusement, Frœbel avait des frères aînés ; deux d’entre eux surtout, Christophe et Christian, devinrent ses protecteurs ; leur affection put remplacer jusqu’à un certain point celle de la mère absente, et tempérer, dans plus d’une occasion, la sévérité paternelle. Le pasteur apprit lui-même à lire à son fils, comme il l’avait fait pour ses aînés ; mais trouvant que l’enfant, d’un caractère songeur et d’une intelligence lente, profitait peu de ses leçons, il résolut de l’envoyer à l’école. L’instituteur de l’école des garçons vivait en mauvaise intelligence avec le pasteur ; il en résulta que le jeune Frœbel fut placé à l’école des filles, où ses études consistèrent surtout à apprendre par cœur des versets de la Bible et des cantiques. Il suivait aussi avec beaucoup d’attention les services religieux du dimanche et le culte domestique quotidien célébré par son père. Dès ce moment, chez cet enfant de six à huit ans, une vie intérieure d’une intensité remarquable s’était éveillée : absorbé dans ses rêveries, qui le faisaient passer, aux yeux de sa belle-mère, pour distrait et même pour stupide, il cherchait à pénétrer le sens des dogmes chrétiens, dont les menaces et les promesses obsédaient son imagination : ce fut un événement pour lui que le jour où il crut avoir obtenu, par des raisonnements qui le tranquillisèrent, la certitude qu’il ne serait pas damné.
[…]
[À l’âge de dix ans et demi, il quitte la maison paternelle pour aller habiter chez son oncle maternel à Stadt-Ilm, où il fréquente l’école communale. Il y reste jusqu’à l’âge de quinze ans. Mais comme il ne montrait guère de dispositions pour l’étude, son père le place en apprentissage chez un forestier pour qu’il y apprenne la sylviculture, la géométrie et l’arpentage. Livré à lui-même chez ce patron qui ne s’occupe guère de lui, il lit des ouvrages de géométrie et de botanique, collectionne des plantes et occupe ses loisirs par des promenades dans les bois. Au bout de deux ans, il rentre dans sa famille. En 1799, grâce au petit héritage qui lui venait de sa mère, il peut s’inscrire à l’université d’Iéna pour entreprendre des études débouchant sur une carrière pratique d’intendant de quelque grand domaine ou de fonctionnaire de l’administration des forêts ou des travaux publics. Il y suit des cours de droit administratif, de mathématiques, de minéralogie, de chimie, de physique, de sylviculture, d’architecture (1799-1800). Mais il interrompt ses études au printemps de 1801 pour des raisons financières. De retour à Oberweissbach, il est placé chez des parents qui possédaient un domaine régi par un intendant, afin de s’initier auprès de lui à la pratique de l’économie rurale. Mais il est rappelé peu de temps après auprès de son père mourant (1802).
Dans les trois années qui suivent, Fröbel est successivement commis-forestier, employé au cadastre bavarois puis secrétaire particulier d’un grand propriétaire terrien.]
Toutefois, au milieu de ces occupations, l’esprit méditatif de Frœbel commençait à se tourner vers les questions qui l’avaient déjà intéressé tout enfant. Il fit des lectures qui exercèrent une influence sérieuse sur le développement de sa pensée. Un de ses anciens camarades d’université lui prêta un des premiers ouvrages de Schelling ; « ce livre, que je crus comprendre, dit-il, fit sur moi une profonde impression ». Il lut aussi les écrits du mystique Novalis, où il lui sembla retrouver, comme dans un miroir, la fidèle image de ses propres pensées, de ses sentiments et de ses aspirations les plus intimes. Il nous apprend encore que la lecture d’un livre d’Arndt, Germania und Europa, éveilla chez lui la fibre patriotique, et lui fournit les éléments d’une philosophie de l’histoire, dont le trait le plus saillant paraît avoir été, comme on le verra plus loin, l’exagération du sentiment national poussé jusqu’au « teutonisme ».
[Il se destine à l’architecture et, grâce au petit héritage d’un oncle, peut s’inscrire à l’université de Francfort-sur-le-Main (1805). Arrivé à Francfort, il est mis en relation avec un pédagogue, Gruber, qui dirige une école-modèle mettant en œuvre le système de Pestalozzi et lui propose un poste d’instituteur vacant. Fröbel accepte, a le sentiment d’avoir trouvé sa voie et, dès le semestre achevé, vivement désireux de rencontrer Pestalozzi à l’œuvre au milieu des siens, part à pied pour Yverdon. Là, il assiste aux leçons données par divers maîtres de l’institut pestalozzien, s’entretient avec Pestalozzi lui-même sur les principes de sa méthode, et rentre à Francfort en octobre, plein d’enthousiasme pour ce qu’il avait vu. Chargé à l’école-modèle de Gruber de l’enseignement du calcul, du dessin, de la géométrie et de l’allemand, il applique de son mieux la méthode de Pestalozzi. À l’examen de fin d’année, ses élèves obtiennent des succès dont Gruber le félicite. Toutefois, désireux de reprendre sa liberté, Fröbel sollicite de Gruber, qui le lui accorde, la résiliation du contrat qui fixait à trois ans la durée de son engagement.
Il accepte alors d’être le précepteur des trois enfants d’une famille patricienne de Francfort, les von Holzhausen. En 1808, il obtient du père des enfants l’autorisation d’aller s’installer avec eux à Yverdon. Là, de 1808 à 1810, il approfondit sa connaissance des théories de Pestalozzi tout en s’occupant avec zèle de ses élèves. « Le temps que je passai à Yverdon, écrira-t-il plus tard, fut dans ma vie une époque décisive. »
De retour à Francfort, il continue encore un an son activité de précepteur, puis s’installe à Göttingen (1811) pour étudier à l’université « l’humanité dans ses manifestations primitives », et, à cet effet, apprendre les langues orientales.]
Les traditions bibliques dont son enfance avait été nourrie lui faisaient attacher une importance spéciale à l’hébreu ; il songea aussi à apprendre le sanscrit et le zend : « mais, dit-il, des personnes bien renseignées m’en détournèrent en m’assurant que ces langues ne me conduiraient pas au but où je visais. » Il se borna donc à l’hébreu et au grec. Il faut remarquer ici que Frœbel ne semble jamais avoir eu l’intelligence des lois réelles de la linguistique ; la seule idée d’avoir songé à retrouver dans l’hébreu une sorte de langue mère suffirait à le prouver. […]
Dans l’été de 1811 parut la grande comète qui préoccupa si fort les imaginations. Frœbel, dont l’attention fut ainsi attirée sur les phénomènes astronomiques, conçut à cette occasion l’idée de ce qu’il a appelé la loi du sphérique (das sphärische Gesetz), qui lui apparut comme la loi générale du monde physique et du monde moral. Dès ce moment, l’idée de l’unité universelle, d’un lien organique unissant toutes choses et ramenant tout à une même loi, s’était fortement implantée dans sa conscience ; et il crut trouver dans la sphère, comme symbole de l’unité supérieure, une manifestation de cette loi divine. Il écrivit à cette époque un Traité du sphérique, que son éditeur, le Dr Wichard Lange, n’a pas cru devoir imprimer dans la collection des écrits de Frœbel, parce que, dit-il, c’est une œuvre de jeunesse où les imperfections sont trop nombreuses. Mais dans ses Aphorismes, écrits dix ans plus tard, en 1821, Frœbel a énoncé en ces termes ses idées sur ce sujet :
« Le sphérique est la manifestation de la diversité dans l’unité et de l’unité dans la diversité.
« Le sphérique est la manifestation de la diversité qui repose dans l’unité et qui s’en développe, et du retour de toute diversité à l’unité.
« Le sphérique est le général et le particulier, l’universel et l’individuel, l’unité et la particularité à la fois. Il réunit la perfection et l’imperfection, le complet et l’incomplet.
« Pour qu’un objet développe sa nature sphérique, il doit tendre à manifester, et manifester en effet, son être en soi et par soi dans son unité, dans sa particularité et dans sa diversité.
« Tout objet tend à cette triple manifestation de son être, par laquelle il se détermine lui-même et devient véritablement intelligible.
« Ce n’est que par elle qu’il atteint à son vrai but et à sa vraie dignité comme partie organique d’un tout.
« C’est tout spécialement la destinée de l’homme que de développer, de cultiver (auszubilder), de manifester d’abord sa propre nature sphérique, puis la nature de l’être sphérique en général.
« Travailler consciemment au développement de la nature sphérique d’un être, c’est faire l’éducation de cet être (dieses Wesen erziehen).
« La loi du sphérique est la loi fondamentale de toute véritable éducation humaine (Menschenbildung). »
Ces vues mystiques de Frœbel, sur lesquelles nous reviendrons, seront en effet le fondement de sa doctrine éducative, en ce qu’elle a d’original et de personnel.
[L’année suivante, il se rend à Berlin pour suivre les cours d’université de cette ville. Mais en février 1813, lorsque la Prusse se joint aux coalisés contre Napoléon, il répond à l’appel aux armes et quitte Berlin pour Dresde, où il se joint aux volontaires prussiens. Parmi eux, il fait la connaissance de deux étudiants en théologie, Heinrich Langenthal et Wilhelm Middendorff, avec lesquels il se lie d’amitié et qui seront plus tard ses premiers collaborateurs. À la fin des combats, en juillet 1814, Fröbel regagne Berlin et devient assistant du professeur Weiss au Musée minéralogique.]
Pendant les longues heures passées au Musée minéralogique à considérer les formes des cristaux et à méditer sur les lois qui les régissent, Frœbel, que nous avons déjà vu commenter si bizarrement les propriétés de la sphère, se pénétrait de plus en plus de l’idée du symbolisme des formes géométriques ; et là comme ailleurs, il s’efforçait de tout ramener à une unité supérieure, point de départ et d’arrivée des formes secondaires. « J’avais toujours été peu satisfait, écrit-il, de voir qu’on faisait dériver ces formes de formes originelles multiples. Je m’efforçais maintenant d’arriver à une démonstration qui me permît d’établir que toutes les autres formes dérivent d’une forme supérieure unique. » Nous avons déjà ici la conception qui présidera un jour au choix des premiers dons du jardin d’enfants.
[En octobre 1816, après avoir remis au professeur Weiss sa démission d’assistant, il quitte Berlin et entreprend de se consacrer à l’éducation de ses trois neveux, dont le père, son frère, était mort du choléra en 1813. Fröbel entendait fonder à Griesheim, où habitaient sa belle-sœur et ses enfants, un institut dont ces derniers seraient les premiers élèves. C’est chose faite en novembre. Langenthal et Middendorf sont aussitôt invités à apporter leur concours. Ils acceptent de renoncer à des projets d’avenir plus brillants pour se faire les collaborateurs de l’institut naissant.]
Cette pédagogie ne formait pas un corps de doctrines complet et bien coordonné ; on n’y discernait pas de vues originales, à part les conceptions mystiques que Fröbel avait ajoutées à la méthode pestalozzienne, et que nous retrouverons dans son ouvrage capital, écrit quelques années plus tard, l’Éducation de l’homme. L’éducation intellectuelle, l’éducation morale et l’éducation physique devaient marcher de front ; le maître devait s’efforcer de pénétrer l’individualité de chaque élève, et ensuite provoquer le libre développement de cette individualité, en l’invitant à l’action, à la création personnelle ; car l’homme, fait à l’image de Dieu, est comme Dieu un être créateur.
[En 1817, l’école quitte Griesheim et s’installe à Keilhau, village proche de Rudolstadt, dans des conditions précaires. Fröbel et ses élèves vivent la vie frustre des paysans du voisinage, se nourrissant de lait et d’eau, de pain et de gruau.]
Une grande partie de la journée, à Keilhau, était consacrée aux exercices physiques, à la gymnastique proprement dite, aux courses aventureuses dans les bois et dans la montagne ; on pratiquait, à l’égard des élèves, le système « d’endurcissement ». Les jeunes garçons s’étaient enthousiasmés pour le Moyen Âge, alors à la mode, pour l’ancienne chevalerie allemande ; ils prenaient pour modèles les héros nationaux d’autrefois, dont ils cherchaient à pratiquer les vertus, la frugalité, la simplicité, la loyauté, le courage. Les maîtres portaient le vieux costume national allemand, et laissaient croître leur chevelure comme faisaient les patriotes de l’école d’Arndt et de Jahn et les étudiants des Burschenschaften ; les élèves, qui portaient aussi les cheveux longs, n’avaient pour vêtement, été et hiver, qu’une blouse et un pantalon de toile. On s’efforçait de ramener la langue allemande à sa pureté primitive en proscrivant tous les mots d’origine étrangère. Les exercices religieux tenaient aussi une grande place dans le programme de l’institut : matin et soir, maîtres et élèves célébraient un culte commun, et tous les dimanches ils se rendaient à l’église paroissiale. Frœbel resta toujours attaché à l’Église luthérienne et à ses formes, malgré ce que sa conception personnelle du christianisme pouvait avoir de peu orthodoxe.
[…]
Quant à l’enseignement proprement dit, c’était dans ses traits généraux l’application du système pestalozzien, ainsi qu’il résulte des divers programmes et rapports que Frœbel a publiés de 1820 à 1830. Et comme la préoccupation dominante de Frœbel et de ses collaborateurs était, non de faire acquérir à leurs élèves une somme déterminée de connaissances positives, mais de susciter et d’encourager leur activité propre ; de faire appel à l’initiative personnelle et de provoquer l’essor libre des facultés, et non d’exiger de celles-ci un travail régulier et l’accomplissement d’une tâche bien déterminée, il arriva que beaucoup de jeunes gens sortirent de Keilhau sans y avoir fait un cours d’études systématique et complet, et que la constatation des lacunes que présentait leur savoir jeta plus tard du discrédit sur l’établissement.
[En 1818, Fröbel épouse Wilhelmine Hoffmeister, rencontrée lors du séjour à Berlin. Elle amène avec elle à Keilhau sa fille adoptive, qui plus tard épousera Langenthal. Mais les difficultés financières mettent en péril l’institut de Fröbel. C’est alors que son frère Christian vient à son secours : vendant tout ce qu’il possédait, il s’installe à Keilhau avec sa femme et ses trois filles et met son capital à la disposition de l’institut. Plus tard, avec la même générosité, Middendorf versait dans la caisse commune tout ce qu’il avait recueilli de l’héritage paternel.
Des jours plus prospères commencent dès lors pour l’institut : le nombre d’élèves augmente – cinquante-six en 1826 –, des constructions nouvelles s’élèvent, de nouveaux maîtres sont recrutés. En 1826, Fröbel publie l’Éducation de l’homme (Die Menschenerziehung).]
Les admirateurs de Frœbel conviennent qu’on ne trouve pas dans l’Éducation de l’homme un système proprement dit, un ensemble de doctrines bien liées ; c’est plutôt, disent-ils, un recueil d’aphorismes, de pensées détachées. Il nous semble toutefois qu’on en peut dégager une pensée maîtresse, que nous formulerons ainsi : Trois facteurs doivent concourir au développement de l’être humain par l’éducation : la religion, les sciences naturelles, le langage, correspondant à ces trois termes qui résument l’ensemble des choses : Dieu, la nature, et l’homme.
Nous avons déjà vu ce que Frœbel entend par religion. Quoique sa doctrine religieuse soit en réalité fort éloignée du christianisme orthodoxe, et puisse être définie comme un théisme mystique inclinant au panthéisme, il persiste à l’identifier avec la religion de Jésus. « Tout homme, dit-il, procède de Dieu, subsiste par Dieu, et vit en Dieu, et par conséquent doit s’élever à la religion de Jésus, à la religion chrétienne. C’est pourquoi l’école doit avant tout enseigner la religion du Christ, la religion chrétienne ; c’est pourquoi elle doit avant tout instruire les enfants dans la religion du Christ, dans la religion chrétienne ; partout et sous toutes les zones, tel doit être le premier enseignement de l’école. »
Quant à l’étude de la nature, elle n’est point pour Frœbel ce qu’elle a été pour un Bacon, pour un Lavoisier, un Lamarck, un Laplace, pour les maîtres de la science contemporaine. Frœbel procède de Schelling et de Hegel ; il part de l’a priori et de l’absolu. Il ne s’agit pas d’observer patiemment et sans parti pris les phénomènes, pour en induire les lois probables, quitte à modifier les hypothèses provisoirement acceptées, à mesure que de nouvelles observations viennent révéler de nouveaux faits. Tout au contraire, l’esprit humain, par un effort de génie, ou par une sorte de vision en Dieu, est censé saisir les vérités premières ; et une fois en possession de ces principes absolus, il explique à la fois Dieu, l’homme et le monde : les phénomènes viendront se classer symétriquement dans un cadre tracé à l’avance ; l’observation n’a plus d’autre mission que de constater la coïncidence infaillible des faits avec les lois proclamées par la métaphysique. « Seul un chrétien, dit Frœbel, seul un homme dont l’esprit, la vie et les aspirations sont chrétiens, peut arriver à comprendre réellement la nature et à la sentir d’une manière vivante ; un tel homme peut seul être un véritable naturaliste. Un homme ne peut arriver à la vraie intelligence de la nature que dans la mesure où il est lui-même – consciemment ou à son insu – un chrétien, c’est-à-dire où il est pénétré de la vérité de la force divine une, agissante et vivante en toutes choses, où il est rempli de l’esprit de Dieu un et vivant, qui est en toutes choses, duquel lui-même dépend, par lequel toute la nature subsiste, et par lequel il est en état de contempler cet esprit un, dans le plus petit phénomène et dans la somme de tous les phénomènes, dans son essence et dans son unité. » Il recommande aux maîtres, aux parents, de chercher la science non dans les livres, mais dans la contemplation directe de la nature. « Fais comme l’enfant, qui dans son ignorance s’adresse au père et à la mère : va demander des enseignements à la mère nature, et au père, à l’esprit de Dieu dans la nature. Remonte directement à la source. » Frœbel n’a pas l’air de se douter qu’il existe une méthode sans l’emploi de laquelle l’observation de la nature reste vaine et ne peut conduire à la découverte de la vérité, méthode que l’esprit humain n’a réussi à constituer qu’après de longs efforts et qui est la condition indispensable de la science ; si, dédaignant ou ignorant l’emploi de cette méthode, seul guide sûr pour l’observateur, chaque individu essayait de recommencer la science pour son propre compte, confiant dans une intuition qui doit lui révéler les secrets de l’univers, chacun en resterait à l’astrologie, à l’alchimie, aux superstitions pythagoriciennes. C’est ce qui est arrivé à Frœbel.
Nous savons déjà quelle signification Frœbel donne aux mathématiques. Les nombres ne sont pas pour lui de simples quantités, ce sont des entités métaphysiques. Les nombres gouvernent les formes et les dimensions des choses. C’est par la connaissance de leurs propriétés mystérieuses qu’on arrive à l’intelligence des lois qui régissent les manifestations de la force dans la matière. Aussi la géométrie et le calcul sont-ils, à ce point de vue, le complément nécessaire des sciences de la nature : eux seuls peuvent en donner la clef.
Quant à la langue, qui constitue le dernier terme de la triade, voici comment Frœbel en parle : « La religíon manifeste l’être ; la nature manifeste l’essence de la force et son action ; la langue manifeste la vie comme telle et comme un tout. » Non seulement le langage a ses lois nécessaires ; mais le choix des sons, des syllabes, des désinences par lesquels le langage représente les idées et leurs rapports, n’a rien d’arbitraire. Dans une langue primitive (Frœbel regarde l’allemand comme une langue primitive, eine Ursprache), « la représentation d’un certain objet ou d’une certaine idée exige nécessairement l’emploi de certains éléments de la parole, de certaines lettres, à l’exclusion de tous autres, en sorte que chaque mot est le produit nécessaire de l’union nécessaire de certaines lettres, tout comme un produit chimique quelconque est formé de l’union nécessaire de certains éléments déterminés… Les lettres ne sont donc pas des choses mortes, du groupement arbitraire ou fortuit desquelles résultent les mots ; au contraire elles représentent originairement et nécessairement des idées élémentaires mathématico-physico-psychiques ; elles ont chacune leur contenu, leur signification propre ; et les mots sont constitués par leur groupement nécessaire et régulier. » Il faut bien noter qu’il ne s’agit nullement ici des lois scientifiques de la phonétique, constatées par la philologie moderne : Frœbel, au lieu d’aborder ce terrain solide, reste en pleine fantaisie. Pour lui, la consonne m par exemple, désigne l’idée de la matérialité extérieure, la consonne n l’idée de la réalité, la consonne s l’idée du retour sur soi-même, la consonne h l’idée de la vie spirituelle répandue partout, et ainsi de suite. Il construit arbitrairement des familles artificielles de mots, entre lesquels il établit les rapprochements les plus inattendus. Nous aurons plus loin l’occasion de donner quelques spécimens de ces étrangetés linguistiques.
[Parmi les lecteurs de l’ouvrage de Fröbel, il y avait le philosophe allemand Krause, qui en avait fait l’éloge dans une revue, tout en regrettant que son auteur n’ait pas utilisé l’expression d’« éducation humaine » en général plutôt que celle d’« éducation allemande ». Intéressé, Fröbel lit les ouvrages du philosophe et se rend à Göttingen pour le rencontrer. Celui-ci lui fait connaître les idées du pédagogue morave Comenius, notamment celles qui sont relatives à l’éducation de la première enfance, un sujet auquel un jour Fröbel consacrerait toute son activité.
Toutefois, une nouvelle période critique s’annonçait pour l’institut de Kreilhau. Les gouvernements allemands étaient désormais hostiles aux libéraux, dont les idées étaient qualifiées de « démagogiques ». L’établissement de Fröbel devient suspect. En dépit du rapport d’inspection favorable d’un délégué du gouvernement de Schwarzbourg-Rudolstadt (1825), les dénonciations ne s’arrêtent pas. Dès lors, le nombre des élèves diminua rapidement (en 1829, ils ne sont plus que cinq) et, les ressources se tarissant, les embarras financiers réapparurent et menaçaient de ruiner l’institut.
Resté en correspondance avec ses anciens amis de Francfort, en particulier la famille de Holzhausen, il reçut des témoignages de sympathie qui l’encouragèrent à s’y rendre (mai 1831). Là, il fait la connaissance du Suisse Xaver Schnyder, qui lui offre de mettre à disposition son château de Wartensee (canton de Lucerne) pour y ouvrir un nouvel institut. Fröbel accepte, laissant Keilhau sous la direction de Langenthal, Middendorff et un neveu de celui-ci, Barop. Mais le projet de Fröbel en Suisse aussitôt connu, une campagne est dirigée contre le pédagogue et le gouvernement libéral de Lucerne par le parti clérical. Par suite, aucun élève ne se présente. En attendant, Fröbel ouvre dans le château une école publique pour les enfants du voisinage. Mais les paysans lucernois, catholiques, excités, dit Guillaume, « par les prédications des capucins », voient d’un mauvais œil cette entreprise menée par un « hérétique ». En mai 1833, l’établissement est transféré à Willisau, dans le même canton. Quelques mois plus tard, lors de l’examen d’automne, les délégués des gouvernements de divers cantons constatent les excellents résultats des élèves. Le gouvernement de Berne y envoie cinq élèves-maîtres dès l’automne pour qu’ils y soient initiés aux méthodes pédagogiques. L’année suivante, Fröbel est invité à Burgdorf (canton de Berne) pour donner un cours de quelques semaines à des instituteurs bernois. Le gouvernement de Berne décide de créer à Burgdorf un orphelinat dont Fröbel assurerait la direction. Celui-ci s’y installe au cours de l’été 1835. C’est alors qu’une idée nouvelle le saisit :]
Nous avons dit comment, dans ses entretiens avec Krause (mort en 1832), il avait appris à connaître Comenius, et comment la nécessité d’une éducation spéciale de la première enfance lui était apparue. À Burgdorf, cette nécessité se présenta à son esprit avec une force nouvelle, et il se mit à chercher des moyens pratiques de réalisation. Un jour, en se promenant, il vit des enfants jouer à la balle : ce fut pour lui un trait de lumière. Le jeu est la première manifestation de l’activité de l’enfant : la balle, dont la forme sphérique est le symbole de l’unité, devait être pour l’enfant le premier jouet. De la balle, l’enfant passerait au cube, premier symbole de la diversité dans l’unité ; puis à la poupée, symbole de la vie. Ainsi, dans cet âge où il est important de veiller aux premières impressions de l’enfant, on pourrait arriver, en présentant à l’activité de celui-ci une série de jouets méthodiquement gradués, à initier sa jeune âme, d’une façon inconsciente encore et toute concrète, aux lois métaphysiques qui régissent l’univers, à le mettre en communication avec la pensée divine qui est au fond de toutes choses et que sa propre existence devra manifester.
Cette conception de Frœbel forme le point de départ d’une nouvelle et dernière phase de son activité. Vague encore à ses débuts, elle devait, au cours des années, se préciser davantage, se modifier sur plusieurs points de détails ; mais on peut dire que, dès cette année 1835, la base sur laquelle Frœbel devait édifier tout son système d’éducation de la première enfance était trouvée. Plein d’enthousiasme à la pensée qu’il possédait enfin la vérité de laquelle allait sortir une humanité nouvelle et un monde nouveau, il lui était désormais impossible de rester à Burgdorf, où il se sentait trop à l’étroit : il formait les plus vastes projets et les plus chimériques. Il eut l’idée un moment d’émigrer en Amérique, afin d’aller fonder sur une terre neuve encore une cité nouvelle, où pourraient se réaliser, avec son système d’éducation première, les utopies humanitaires de Krause.
[Mais ses amis réussissent à le persuader de rester en Europe. En 1837, il cherche un emplacement favorable pour la création d’une école enfantine, qu’il découvre dans la petite ville de Blankenburg, en Thuringe. Il donne à son école le simple nom d’« Institution pour les petits enfants ». Il fonde aussi un journal hebdomadaire pour la propagande de sa nouvelle pédagogie de la petite enfance.]
C’est dans ce journal qu’ont paru les premières explications que Frœbel ait formulées au sujet des jouets imaginés par lui, ou des dons (Spielgaben), comme il commence déjà à les appeler. Nous y voyons que la balle, premier jouet de l’enfance, a une haute signification philosophique : qui en douterait, puisque le mot « BALL », selon Frœbel, est un nom symbolique formé avec des lettres empruntées aux mots « Bild vom ALL » (c’est-à-dire « image du tout ») ! Le deuxième jouet, ou deuxième don, qu’on placera entre les mains de l’enfant dans la seconde moitié de la première année, est composé de la sphère (Kugel) et du cube (Würfel) ; la sphère se distingue de la balle en ce que cette dernière était élastique. La sphère et le cube sont en opposition entre eux : l’une représente le mouvement, l’autre le repos ; l’une est la diversité dans l’unité, l’autre l’unité dans la diversité ; l’une est à l’autre ce que le sentiment est à l’esprit : et comme ces deux facultés de l’âme se montrent de bonne heure ensemble chez l’enfant, il faut aussi lui donner le cube et la sphère non séparément, mais à la fois. Après la sphère et le cube venait, dans la première ébauche du système commencée à Burgdorf, la poupée : mais Frœbel a déjà modifié son plan. Le troisième don sera le cube divisé en huit cubes égaux ; il est destiné aux enfants de un à trois ans, et sert à leur montrer un tout qui se divise en parties, et dont chaque partie reproduit les caractères du tout. Frœbel rattache à l’usage de ce troisième jouet toutes sortes de considérations trop longues à reproduire ; et pour en bien marquer l’importance, il se livre à un nouveau jeu de mots destiné à prouver que le nombre huit (acht) mérite tout particulièrement l’attention (Acht). Le quatrième don est le cube divisé en huit parallélépipèdes rectangles affectant la forme de briques à bâtir : l’enfant, par ce jouet, se voit mis en présence de solides dont les trois dimensions ne sont plus égales, et il y trouve des matériaux qu’il pourra utiliser pour de petites constructions. Enfin le cinquième don est le cube divisé deux fois dans chacune de ses dimensions, c’est-à-dire partagé en vingt-sept cubes égaux ; trois d’entre ceux-ci sont subdivisés en deux prismes, et trois autres en quatre prismes, au moyen d’une section oblique simple ou double.
Frœbel s’arrêtait là pour le moment, estimant qu’il était inutile de pousser plus loin la division du cube.
À ces premiers jeux, qui constituent la partie originale du système de Frœbel, et qui procèdent, comme on le voit, de sa conception particulière de la nature et des mathématiques, il en a ajouté successivement d’autres, les uns de son invention, les autres empruntés à la tradition antérieure. Les enfants reçoivent des tablettes (Legetäfelchen), des bâtonnets (Stäbchen), au moyen desquels ils exécutent des combinaisons de figures géométriques ; ils sont occupés au piquage du papier quadrillé, au tressage de bandes de papier de couleur, au pliage, au découpage, au dessin, au modelage ; ils exécutent des rondes et des jeux divers (Bewegungsspiele), accompagnés de chants appropriés. Pour la description détaillée de ces jeux et de ces exercices, nous renvoyons à l’article JARDIN D’ENFANTS.
[Les procédés de Fröbel commencent à attirer l’attention. Des princesses allemandes se déplacent à Blankenburg. À Dresde, en janvier 1839, Fröbel fait une conférence à laquelle assiste la princesse de Saxe. À la fin de 1839, la ville de Francfort ouvre deux écoles enfantines dirigées par des maîtres qui étaient allés se former à Blankenburg. L’année suivante, Fröbel trouve le nom qu’il allait donner définitivement à son institut : « Jardin d’enfants ». Au jardin d’enfants sera jointe une école normale où se formeront les « jardinières d’enfants », les institutrices de la jeune enfance, mais aussi des instituteurs. Fröbel convie ses compatriotes à une souscription pour financer ses projets. C’est un échec complet : après trois ans d’efforts, 155 actions sur 10 000 sont vendues.
Mais au même moment, paraissait son livre le plus populaire, Les Chants de la mère (Mutter-und Koselieder), un recueil de berceuses et de comptines pour les enfants.]
À cette époque aussi une idée nouvelle, celle de la conciliation des contraires (Vermittelung der Gegensätze) – que la dialectique hégélienne exprime par cette formule : thèse, antithèse, synthèse – venait d’être entrevue par Frœbel comme le complément nécessaire de sa doctrine philosophique. Pour donner à cette loi métaphysique une expression tangible, il modifia le deuxième don, en ajoutant à la sphère et au cube – représentant la thèse et l’antithèse – le cylindre, qui participe à la fois de la nature du cube et de celle de la sphère, et qui en forme la synthèse. Il attachait la plus grande importance à cette trouvaille, dont il se croyait l’inventeur.
[En 1844, privé de ressources, l’institut de Blankenburg doit fermer. Fröbel entreprend alors de parcourir l’Allemagne pour faire connaître ses idées. Mais il constate avec amertume qu’il n’est pas pris très au sérieux par les pédagogues de profession et les hommes de science. Il décide alors de s’adresser aux femmes, qui, seules, pense-t-il, et non plus les hommes, pouvaient lui apporter un concours actif. Pendant deux hivers – 1846-1847 et 1847-1848 – il met sur pied à Keilhau, où il a de nouveau établi sa résidence habituelle, un cours méthodique pour l’éducation de celles qui se destinent à l’éducation des enfants. Le public ne fut pas nombreux, mais enthousiaste. C’est désormais dans cet environnement féminin que Fröbel vécut jusqu’à sa mort, environnement qui exerça une influence sur le développement ultérieur de son système, au point de vue des exercices pratiques.]
L’élément mathématique fut relégué un peu à l’arrière-plan ; les constructions faites au moyen des cubes, des briques et des prismes durent céder le pas aux travaux de tissage, de piquage, de découpage, aux jeux accompagnés de chansons, qui plaisaient davantage aux jeunes institutrices. Il arriva même que quelques-unes d’entre elles, ne saisissant pas la véritable pensée de Frœbel, s’imaginèrent que tout le système des jardins d’enfants consistait dans l’emploi plus ou moins mécanique de certains procédés, dans l’exécution de certains jeux. Frœbel a toujours vivement protesté contre cette tendance : rien ne l’irritait plus que de voir ses dons entre les mains de personnes qui en méconnaissaient le symbolisme et la portée philosophique.
[Survint 1848 : Fröbel s’enthousiasma pour la révolution de mars, dont il espérait qu’elle contribuerait à populariser ses jardins d’enfants. Dans cette optique, il organisa au cours de l’été 1848 un congrès d’instituteurs à Rudolstadt : malgré une opposition très vive, une résolution favorable à Fröbel et aux jardins d’enfants est votée.
En 1949, il quitte Keilhau pour Liebenstein, dans le duché de Saxe-Meiningen, où il reprend ses cours à l’usage des « jardinières d’enfants ». Or la baronne Bertha von Marenholz, en séjour aux eaux de cette ville, entend parler d’un « vieux fou » qui faisait jouer les enfants des paysans du voisinage ; elle le rencontre un jour au cours d’une promenade, est frappée de sa conversation, lui rend ensuite visite et devient bientôt une disciple fervente du pédagogue. Grâce à elle, Fröbel obtient du duc de Saxe-Meiningen la concession du petit château de Marienthal, proche de Liebenstein, où il transporte son établissement. De tous les points de l’Allemagne, de jeunes femmes viennent suivre ses leçons. Le pédagogue Diesterweg, directeur de l’école normale de Berlin, en séjour lui aussi à Liebenstein, est conduit par la baronne de Marenholz dans une salle de classe où enseignait Fröbel : d’abord plein de préventions contre lui, il est conquis par sa conception générale des besoins de l’enfant et du rôle de la femme comme première éducatrice. Il envoie sa propre fille comme élève à Marienthal. D’autres personnages influents seront convaincus par la baronne de Marenholz de l’intérêt des idées du pédagogue thuringien.
Et soudain, « coup de foudre dans un ciel serein », écrit Guillaume, en août 1751 un arrêté du ministre des cultes du royaume de Prusse, sur la base d’une confusion entre les écrits du pédagogue avec ceux de son neveu Karl, propagandiste de doctrines éducatives et politiques radicales, interdit la fondation de jardins d’enfants dans les États prussiens. Vivement affecté d’abord, Fröbel reprend courage et poursuit son enseignement à Marienthal. Il doit pourtant encore subir une polémique dans les journaux de Hambourg, qui le présentent comme adversaire du christianisme. En 1852, à soixante-dix ans, il se rend au congrès général des instituteurs allemands à Gotha. L’approbation donnée publiquement aux jardins d’enfants par Diesterweg et l’acte de rigueur qu’il venait de subir de la part du gouvernement prussien lui attirent la sympathie des étudiants libéraux qui l’acclament à son entrée dans la salle du congrès. Mais à son retour à Marienthal, il tombe malade et meurt peu de temps après (21 juin 1852).
Middendorf disparaît lui aussi dix-huit mois plus tard. Langenthal, qui avait quitté un temps Keilhau à la suite d’un désaccord avec Fröbel, y retourne après sa mort pour y passer ses dernières années.
C’est Bertha von Marenholz qui devint le chef de l’école et poursuivit l’œuvre du pédagogue pendant trente ans. C’est à elle, écrit Guillaume, « que l’on doit ce qui a été écrit de plus clair et de plus complet sur la méthode éducative du jardin d’enfants ».]
Il est impossible de méconnaître en Frœbel, non pas précisément le génie, mais ce que les Allemands appellent la « génialité », c’est-à-dire ce je-ne-sais-quoi qui distingue un homme du vulgaire et fait de lui une individualité supérieure, un caractère original. En philosophie, il est vrai, Frœbel s’est reconnu le disciple de Krause, et a subi en outre l’influence de Schelling et de Hegel ; en pédagogie, il procède, pour tout ce que sa méthode offre d’acceptable et d’humainement vrai, de Comenius et de Pestalozzi ; mais il n’en a pas moins donné, aux idées qu’il a formulées après d’autres, un accent personnel, et on comprend qu’il ait su acquérir, sur le groupe de disciples qui s’était réuni autour de lui, un empire presque absolu. Il a insisté, plus que nul autre ne l’avait fait avant lui, sur l’importance du jeu comme manifestation de l’activité du petit enfant : il a compris que l’enfant, pour se développer, doit non pas seulement regarder et écouter, mais agir, qu’il y a en lui un créateur, un ouvrier qui demande à produire ; il a voulu que ce besoin de création, de mouvement, de jeu productif, pût se donner libre carrière dans le jardin d’enfants, pendant la période qui précède l’âge où interviendra la discipline scolaire. C’est là, c’est dans cette intelligence profonde de la nature du petit enfant, que ceux qui, comme Diesterweg, faisaient des réserves sur bien des points de la doctrine, ont reconnu le mérite spécial de Frœbel. Nous ne reviendrons pas sur le fondement soi-disant philosophique de son système : les citations que nous avons faites ont permis au lecteur de l’apprécier, sans qu’il soit nécessaire d’entrer ici dans une discussion superflue. Résignés désormais à nous contenter du relatif, nous n’aspirons plus à la possession de l’absolu : l’âge de la métaphysique est passé sans retour.
[…]
Nous nous contenterons d’une seule observation sur le principe même de la méthode.
L’âme du petit enfant, dit Frœbel, ne peut, dans la première période de son développement, se reconnaître, se saisir elle-même, que dans la perception des formes les plus simples du monde extérieur, présentées d’une façon concrète. L’élémentaire ne se retrouve que dans l’élémentaire. Ces images, ces symboles concrets éveilleront dans l’âme de l’enfant les germes des facultés correspondantes. Mais la nature ne nous offre pas ces symboles sous leur forme élémentaire, la seule qui soit accessible à la simplicité de l’âme enfantine : c’est à nous de savoir les extraire de l’infinie diversité des choses, c’est à nous de les mettre en présence de l’enfant. Ces formes élémentaires lui rendront sensible, dès ce moment, quoique d’une manière inconsciente encore, la loi universelle qui régit à la fois l’âme humaine et la nature.
Mais ces formes élémentaires, répondrons-nous, cette sphère, ce cube, ce cylindre, dont la contemplation est censée devoir révéler à l’enfant le sens intime des choses, les lois du monde physique et du monde moral, ces formes sont des abstractions. Les solides géométriques ont beau être des objets matériels et palpables, ils n’en sont pas moins le produit de la pensée abstraite. Ce qui est vraiment naturel, vraiment concret, vraiment à la portée de l’enfant, ce sont les formes vivantes, irrégulières, compliquées des choses réelles, des animaux et des végétaux : voilà les objets auxquels la pensée naissante peut s’intéresser ; les formes géométriques, qui paraissent plus simples, sont en réalité bien plus difficiles à saisir, précisément parce qu’elles sont élémentaires, c’est-à-dire abstraites. La marche de l’esprit, quoi qu’on en ait dit, n’est pas ici du simple au composé : il part au contraire du composé pour arriver au simple, du chaos des faits pour arriver à la loi, ce qui revient à dire qu’il va du concret à l’abstrait.
La science de l’éducation n’est pas faite : elle s’élabore lentement à mesure que nos connaissances en physiologie, en psychologie, en sociologie deviennent plus étendues et plus certaines. Mais on peut affirmer dès à présent que les matériaux que nous ont légués les divers inventeurs de systèmes n’entreront que pour une faible partie dans la construction de l’édifice définitif*1.
J. Guillaume
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    GÉOGRAPHIE. – Jusqu’à une époque récente, l’enseignement de la géographie a été très négligé en France : on le donnait peu et mal. Il n’y a pas lieu de rechercher pour l’instant jusqu’à quel point on le donnait mieux ou plus abondamment chez des peuples voisins. Ce qui est certain, et ce qui doit nous suffire comme point de départ, c’est que cette science était particulièrement maltraitée dans notre enseignement à tous les degrés.

    Deux causes, l’une particulière à la France, l’autre plus générale, ont attiré l’attention publique et les efforts des pédagogues sur la géographie. La première cause, souvent considérée comme la seule, c’est la guerre de 1870. Il nous est resté de nos désastres, outre la douleur, un certain sentiment d’humiliation : l’étranger était géographiquement mieux préparé à envahir notre sol que nous à le défendre. De là une impulsion subite, qui, pour avoir eu des résultats rapides, n’a pas été moins sérieuse et moins durable. Elle augmente plutôt que de diminuer ; on n’oubliera plus en France qu’il faut apprendre la géographie à tout prix.

    À cette cause soudaine de conversion, il faut en ajouter une autre plus puissante encore, sous peine de mal comprendre et de mal réaliser la réforme de l’enseignement géographique. Depuis que l’homme habite la terre, il s’était établi entre la planète et lui des rapports de toute sorte qui faisaient partie de son existence physique et morale. Ces rapports se sont brusquement modifiés depuis le commencement du XIXe siècle. L’homme a acquis des moyens de locomotion qui ont fait de lui en quelque sorte un être tout nouveau. Les parties lointaines de la terre sont devenues proches. En même temps que le corps de l’homme acquérait, par cette augmentation de mobilité, des puissances nouvelles, sa pensée, elle aussi, devenait infiniment mobile ; par le télégraphe, elle pouvait voler instantanément sur toute la surface de la terre. De là, des relations étroites, continuelles, intimes, entre les différentes parties du globe et entre les hommes qui les habitent. Nous savons ce matin ce qu’on a fait hier au soir à New York. Bien plus, la pensée de l’homme, devenue plus rapide que les vents ou les tempêtes, a pu les soumettre à l’examen, les suivre du départ à l’arrivée, calculer la vitesse d’une onde à travers le Pacifique ou d’un cyclone à travers l’Atlantique, et ces observations sont entrées dans notre vie de tous les jours. Nous prévoyons la pluie sur un télégramme de New York, nous modifions un projet de promenade sur l’annonce d’une tempête encore éloignée de 500 lieues. La terre, dans toutes ses parties connues, est comme étreinte par l’homme, tandis qu’il y a cent ans l’homme pouvait vivre sans étendre sa vue ou ses pensées d’existence au-delà de son horizon visuel. Ces nouvelles conditions de vie nous obligent à apprendre la géographie, et surtout la géographie physique ; et cette obligation n’existe pas seulement pour nous Français et pour la géographie de notre patrie, mais pour tout homme et pour la géographie de la terre entière.

    Il y a donc nécessité à apprendre la géographie, tout le monde est d’accord sur ce point ; mais une question se pose avant tout : qu’est-ce que cette géographie ? « C’est la description de la terre », répond la vieille et excellente définition. La description de la terre, soit ; mais toutes les sciences, excepté l’astronomie, ont leur siège sur la terre, et peuvent entrer dans cette définition. Où nous arrêterons-nous ? Voilà ce qu’il faut tout d’abord examiner.

    
      I

      […] Et tout d’abord, demandons-nous à quels différents points de vue la terre peut être considérée. Rien qu’en posant cette seule question, nous entrevoyons déjà la réponse. La terre peut être considérée, soit en elle-même comme un organisme indépendant, soit comme un ensemble de faits en rapport avec d’autres faits. Parmi ces faits, les uns sont des causes, par exemple la situation du monde terrestre, la rotation, la révolution annuelle, d’où dépend l’organisation même de la planète ; d’autres sont le résultat de cette organisation, par exemple les climats, la végétation, l’existence des animaux, le développement de l’espèce humaine. Voilà déjà le champ de la géographie qui se circonscrit : cette science devra décrire la terre comme un organisme planétaire, siège de phénomènes et de mouvements divers, et parmi ces phénomènes elle s’occupera de ceux qui se rapportent directement à la conformation actuelle du globe, et de ceux qui mettent ce globe en rapport avec le monde animé, avec l’homme, sommet de l’échelle des êtres. Nous partirons donc non point de l’astronomie, mais du point où l’astronomie touche à la surface terrestre, c’est-à-dire de la cosmographie, du soleil, du système planétaire. Et nous aboutirons, non point à l’histoire, mais au point où l’histoire touche à la surface terrestre, c’est-à-dire, à la répartition des peuples, à l’effet des climats, au groupement des nations, au va-et-vient des empires. Sur la route, nous rencontrerons d’autres sciences : la géologie, qui nous dira les conditions dans lesquelles s’est formée la surface terrestre ; la météorologie, qui nous dira uniquement comment l’atmosphère se comporte avec cette surface ; la botanique, à laquelle nous demanderons simplement quels effets les plantes subissent des formes ou de la nature de cette même surface ; la zoologie, qui n’aura autre chose à nous dire que le rapport des grands groupes animaux avec cette surface. De même, pour toutes choses, la géographie s’arrêtera au point où elle quitterait la surface terrestre et commencerait à considérer des choses qui y sont étrangères.

      Le lieu d’une bataille, le relief d’un massif rocheux, l’aire d’une végétation particulière, l’étendue d’un climat, la densité d’un peuple, cela sera de la géographie. Mais le nom des généraux qui ont livré cette bataille, les caractères spécifiques de cette végétation, les attributions ou les appointements des fonctionnaires de ce peuple, ce ne sera plus de la géographie.

      Il nous est donc facile maintenant de définir et de délimiter la géographie ; c’est l’étude de la surface terrestre, et des rapports de cette surface avec l’univers ou avec les êtres qu’elle porte.

      Pour que cette étude soit fructueuse et complète, l’élève devra savoir, le nom des accidents du terrain, des caps, des golfes, des peuples, des montagnes, des déserts : c’est là l’objet de la nomenclature ; il devra savoir où sont situés, les uns par rapport aux autres, les accidents de terrain ou les peuples que ces noms désignent : c’est là l’objet de la cartographie ; il devra surtout savoir ce que sont ces pays, ce que sont ces peuples, en connaître la physionomie et la manière d’être : c’est à ce prix seulement qu’il fera vraiment de la géographie.

    

    
    
      II

      L’enseignement de la géographie devra donc comprendre tout à la fois : 1° les choses, 2° les noms de ces choses, 3° les rapports qui unissent ces choses. Avant tout, il faudra se préoccuper de savoir ce qui existe ; on apprendra ensuite à le nommer et à le placer.

      Remarquons en passant que cette marche est commune à toutes les sciences (et il est bien entendu que la géographie n’est plus une annexe des « lettres », mais bel et bien une science). On n’enseigne pas la chimie en disant : « Il y a tant de corps simples, dont voici les noms ; celui-ci se combine de douze façons, celui-là de quatorze, etc. » On montre ces corps simples en action et en combinaison dans la nature. A-t-on jamais eu la pensée d’enseigner l’histoire en disant : « Il y a dans l’histoire de France 42 batailles, 17 grandes et 25 petites. Les grandes sont… ; les petites sont… Il y a 65 grands hommes, dont 20 principaux et 45 secondaires » ; suivraient les noms. Non, on raconte l’histoire. Pourquoi ne raconte-t-on pas la géographie ? Essayez donc d’enseigner l’anatomie par le dénombrement et la nomenclature des os, des muscles et des nerfs ? Vous n’enseignerez pas l’anatomie, mais seulement des noms qui servent à l’anatomie.

      En aucune branche des connaissances humaines, une telle méthode ne résisterait un jour au ridicule. En géographie, elle persiste. Elle persiste même parfois sous la forme de catéchisme, par demandes et par réponses formulées à l’avance ! Que l’habitude ne nous fasse pas illusion ; cette forme d’enseignement par addition de mots, par enfilade de noms vides, par notions toutes faites et à jamais stériles, doit disparaître en géographie.

      On se demande souvent pourquoi la géographie est désagréable à tous ceux qui l’apprennent, et pourquoi, dès qu’ils ne sont plus forcés de l’apprendre, ils la rejettent comme l’estomac rejette une nourriture inassimilable. L’arithmétique, la grammaire ? ils y mordent. La physique ? elle les « amuse ». L’histoire ? elle les intéresse. Quant à la pauvre géographie, elle est, à l’unanimité moins quelques voix, déclarée insupportable. Suivons cependant les enfants en dehors de l’école, à l’heure où ils peuvent se délasser et prendre un livre de lecture. Est-ce un ouvrage de physique qu’ils prendront ? Un livre d’histoire ? De chimie ? De grammaire ? Non : mais des voyages de découvertes ; des descriptions d’îles désertes, de climats lointains, de luttes contre le froid du pôle, contre le sable et la sécheresse du Sahara ; des « Robinsons », c’est-à-dire l’homme aux prises avec la nature terrestre, c’est-à-dire, en somme, de la géographie. Et dans leur imagination, pendant cette lecture, surgiront des rêves grandioses, des immensités sablonneuses, des vagues croulantes, des cieux sillonnés d’éclairs, des savanes à perte de vue, de longues avenues de palmiers. Voici donc deux faits qui semblent inconciliables : d’une part, la géographie est la science qui renferme le plus d’éléments parlant à l’imagination, d’autre part, elle inspire un mortel ennui à ceux qui l’apprennent.

      C’est tout simplement parce qu’ils ne l’apprennent pas ; ils apprennent à sa place quelque chose de sec, de fragmenté, de vide, comme l’anatomie de tout à l’heure, qui consistait dans l’énumération des os.

      […]

    

    
    
      III

      Il y a longtemps que le mal est signalé, qu’on le reconnaît et qu’on cherche à y remédier. Tout a été dit sur ce point et nous n’avons pas la prétention d’apporter aux pédagogues un seul argument absolument nouveau. Bacon, puis Comenius, puis Rousseau et les encyclopédistes, puis Pestalozzi et ses disciples, n’ont cessé de prêcher l’instruction par les faits. Rousseau surtout donna une impulsion féconde, et si cette impulsion a porté plus de fruits en Allemagne qu’en France, nous n’avons qu’à nous efforcer de regagner le temps perdu. […]

      Chose étrange, c’est sur une idée juste, évidente, vieille de plusieurs siècles déjà, que s’est greffée cette erreur de méthode aujourd’hui si répandue. Et cette idée juste, que nous trouvons chez tous les réformateurs de l’enseignement, peut se résumer ainsi : « Partir du fait et non de la définition ; bâtir sur des choses et non sur des mots ; transformer toute notion en une vision claire ; rendre l’enfant acteur dans sa propre éducation. » Cela semble simple, évident, incontestable, et cependant suivez le raisonnement qui en a découlé dans ces derniers temps : Pour partir du fait, quoi de plus simple que de prendre d’abord ce que l’enfant a sous ses mains ? Par exemple, le banc de l’école ! Partons donc du banc de l’école. Enseignons-lui à mesurer ce banc, puis la chambre, puis les objets voisins jusqu’aux limites de la vision, « jusqu’aux bornes du département ». Cela serait parfaitement juste s’il s’agissait de former un arpenteur, un géomètre, mais ce n’est pas du tout juste s’il s’agit de donner les premières notions de géographie.

      Un banc, une salle d’école ne sont pas des objets plus géographiques qu’une chaise, qu’une table, qu’une assiette. On peut bien les considérer au point de vue du lieu, de l’orientation, de la position relative, mais alors, prenons-y garde, nous rencontrons la difficulté déjà signalée, nous faisons de la géométrie et non de la géographie.

      Si la géographie consiste uniquement à comparer des mesures, le point de départ est bon ; si elle consiste surtout à comparer des objets, le point de départ est mauvais. Ah ! le sens commun du petit enfant ne s’y trompera pas ; il ne mordra pas à cette science dont la première leçon le force à garder les yeux sur son banc, sous prétexte d’étudier le vaste monde ! Abandonnez cette fausse géographie qui n’en est point, et enseignez-lui à regarder l’eau qui coule, la feuille qui descend lentement au courant, la berge qui s’affouille, la route chargée de voyageurs qui se rendent à la foire prochaine. […]

      « En quelque étude que ce puisse être, dit Rousseau, sans l’idée des choses représentées, les signes représentants ne sont rien. On borne pourtant toujours l’enfant à ces signes, sans jamais pouvoir lui faire comprendre aucune des choses qu’ils représentent. En voulant lui apprendre la description de la terre, on ne lui apprend qu’à connaître des cartes ; on lui apprend des noms de villes, de pays, de rivières, qu’il ne conçoit pas exister ailleurs que sur le papier où on les lui montre. »

      Si nous n’en sommes plus au même point tout à fait – grâce en partie à Rousseau –, la géographie, comme nous le disions en commençant, s’est déplacée en avant dans une proportion que nul, au temps de Rousseau, ne pouvait prévoir. Il nous faut donc compléter la pensée du grand pédagogue en modifiant l’enseignement dans le sens même des modifications de la science.

      Un extrait d’une lettre tout intime et encore inédite d’Élisée Reclus achèvera d’éclaircir et de confirmer ce point de vue.

      « Je me garde bien, dit Élisée Reclus, de repousser l’étude de l’étroit milieu dans lequel se trouve l’enfant. Il est bon qu’il se rende compte de tout, mais chaque chose de cet étroit milieu le transporte dans le monde infini. Il a son ardoise devant lui : il est bon qu’il en connaisse la place et les dimensions, mais il est bien plus important qu’il sache ce que c’est, et voilà que l’instituteur parle des carrières et des montagnes stratifiées, et des eaux qui ont déposé les molécules terreuses, et des roches dont le poids les a durcies. Il est assis sur un banc ; le banc a trois mètres de long, je le veux bien, mais ce banc est en chêne, – et nous parcourons en imagination les grandes forêts de la France ; – ou en sapin, et nous voici gravissant les montagnes de la Norvège. Et que de voyages, que d’excursions dans l’espace, que de conversations amusantes sur les pierres et les clous des maisons, sur les fleurs du jardin et le ruisseau du village. La géographie vient en même temps, mais sous forme vivante. » […]

      Nous essaierions d’abord de fonder l’enseignement sur les faits. Mais ces faits ne seraient pas la classe ou le département. La classe ne peut servir qu’à une explication de quelques minutes, toute spontanée ; c’est une parenthèse aussi bonne que toute autre, mais ce serait un mauvais point de départ. D’abord, l’enfant n’aimera sa classe que si, de cette chambre austère et grise, sa pensée s’envole vers les choses extérieures. Si c’est de la classe que vous lui faites voir le ciel, la terre et la lumière graduelle de la science, il transfigurera cette classe, il y courra avec joie, il sentira que là son esprit s’ouvre. En classe, faites-lui oublier la classe. C’est le seul moyen que plus tard il se la rappelle avec plaisir.

      De plus (et ceci est aussi grave, sinon davantage), la classe n’est pas une forme terrestre, un accident naturel. Elle n’est pas plane, elle n’est pas géographique le moins du monde. En géographie, partons des faits géographiques. De même, le département est un mauvais point de comparaison. Rien de plus conventionnel qu’un département. Si nous devons partir de ce que l’enfant voit, qui donc a vu un département ? Nous sommes en pleine abstraction. Mieux vaudrait partir du ciel infini, du soleil, de la lune, des étoiles. Cela, au moins, l’enfant l’a vu, ce n’est pas abstrait pour lui, ce sont des réalités qui l’ont frappé dès qu’il a ouvert les yeux à la lumière. Mais si nous avions à choisir un début, nous en choisirions un plus simple encore, plus à la portée de l’enfant, plus strictement limité aux faits. Nous supprimerions toute mesure de longueur, toute définition géométrique, toute nomenclature aride ; nous nous souviendrions seulement de deux choses : Il y a une terre, qui porte des hommes. Et nous raconterions la terre et les hommes. Le premier mois tout entier, deux mois peut-être, seraient employés exclusivement de la sorte : rien que des récits de faits, des histoires propres à passionner l’enfant, à jeter dans son esprit des semences fécondes. Et quelles histoires ? Mon Dieu, celles qui, s’il les lisait, lui enlèveraient l’idée d’aller dormir. Grands glaçons polaires avec leurs ours blancs, déserts avec leurs files de chameaux, tempêtes démâtant les navires, Esquimaux poursuivant les phoques, forêts tropicales, Chinois aux mœurs étranges, grands fleuves d’Amérique roulant des forêts arrachées, avalanches recouvrant des villages, pays où il ne pleut jamais, pays où il pleut toujours, hautes montagnes, plaines interminables, découverte de l’Amérique, éruptions de volcans, tout cela avec images ou projections ; des faits palpables avec leurs formes visibles. Ces faits pourraient être ceux que nous citons, ou d’autres tout différents. Cette partie de l’enseignement devrait venir du maître et non des livres, c’est dire que chacun y mettrait sa personnalité particulière. Ce ne serait qu’une sorte d’introduction à l’enseignement, plutôt que le premier chapitre de l’enseignement même. Mais, de toute façon, que de noms appris en route ! que de notions justes, vives, réelles, implantées à jamais dans ces esprits neufs ! quel approvisionnement d’intérêt et de passion pour tout le reste de l’étude à venir !

      Tous les pays ne se ressemblent pas, se dirait l’enfant ; il y en a de très chauds, de très froids. Il y en a de très brillants et de très tristes ; des riches, des pauvres ; les uns peuplés et débordant sur le reste de la terre, les autres déserts, affreux, repoussant les hommes. « Il y a,… Il y a,…» voilà quel devrait être le mot d’introduction à la géographie. « Il y a des choses… » – Et où sont ces choses ? Ah, voici le moment de toucher du doigt la réalité. Sortons : nous allons apprendre à mettre chaque chose à sa place. Voyez d’abord l’horizon. Qu’y a-t-il au-delà ? d’autres horizons. Jusqu’où ? jusqu’à la terre entière. Et rentrés en classe, vous décrivez le globe, le globe immense, avec ses horizons de terre, d’eau, l’est où le soleil se lève, l’ouest où il se couche, le nord, le sud, le jour, l’année. Voilà la grande porte par laquelle il faut entrer dans la géographie.

      Regardez maintenant le confluent des deux ruisseaux. Voyez-vous cette eau qui lentement s’avance ? d’où vient-elle ? où va-t-elle ? que tous le dessinent sur leur ardoise, ce double ruisseau, tous, tel qu’ils l’auront vu. Et les enfants le dessineront en carte géographique, sans même y songer, parce que cela est tout naturel. C’est la perspective qui est compliquée, le plan ne l’est pas. Un cheval vu de profil, l’enfant fera sa tête de face ; il la mettra en plan, avec deux yeux. La maison dont il ne voit que deux côtés, il y ajoutera un troisième côté, et mettra ces trois faces en plan, normalement à lui, ignorant la perspective. Voilà donc nos deux ruisseaux dessinés, fort mal, peu importe. Le maître fera au tableau un dessin type. Eh bien, dans quel sens coulait l’eau ? d’en haut ? d’en bas ? – Et voilà une leçon sur les eaux courantes, du glacier à l’embouchure. Le ruisseau a suffi pour que le Mississippi ne soit plus une abstraction. Et la pluie, et les nuages, tout cela vient à son tour. On visitera la source voisine ; voilà le cercle des eaux complété. Il va sans dire que nous n’indiquons pas là un ordre de matières, mais simplement un esprit, une façon de comprendre et de donner l’enseignement. […]

    

    
    
      IV

      […]

      Après ces considérations générales, examinons en détail certains points particuliers de l’enseignement et voyons ce qu’ils deviendraient avec la méthode proposée.

      De l’emploi de la mémoire, et de l’enseignement des noms. On ne peut pas se passer en science d’un approvisionnement de mots, appris comme mots, machinalement, et conservés par la mémoire comme instruments pour le travail ultérieur. Vouloir supprimer de la géographie l’enseignement des noms géographiques, serait enlever à cette étude toute précision, toute assiette solide. La géographie s’applique à des points, ces points ont des noms, il faut savoir ces noms. Cette partie de l’enseignement est aidée par la prodigieuse facilité des enfants à apprendre de mémoire, et par le plaisir qu’ils y éprouvent.

      L’enseignement de la nomenclature géographique nous paraît être un des trois points principaux de l’étude de la géographie. Mais cette nomenclature doit-elle être apprise par cœur ou assimilée par un acte de la raison, comme faisant partie intégrante de l’enseignement total ? À notre avis, elle doit être apprise par cœur, et fixée dans la mémoire indépendamment de toute autre opération de l’esprit. Elle doit se trouver dans l’approvisionnement intellectuel de tout homme instruit, comme se trouvent dans son approvisionnement les mouvements nécessaires à la marche, les mots nécessaires au discours de chaque instant, c’est-à-dire que ces mouvements ou ces mots doivent en cas de nécessité se produire comme par un acte réflexe.

      Il est même impossible de meubler la mémoire géographique par un autre moyen. Ceux qui voudraient, pour augmenter l’attrait de la géographie, en supprimer la nomenclature apprise, ne tarderaient pas à s’apercevoir du vague et de l’indécision qui régneraient dans leur enseignement. Éclairons cette nomenclature de notions propres à joindre une idée à chaque mot, mais faisons d’abord apprendre le mot, sans quoi nous perdrions la précision de l’idée.

      […]

      Des cartes. Indépendamment des cartes que l’élève construit lui-même, et dont nous parlerons plus loin, on peut diviser la cartographie scolaire en deux grandes séries, les cartes d’atlas, les cartes murales.

      Les premières sont faites pour être vues de près, les secondes pour être vues de loin. Les premières pour donner des renseignements détaillés, les secondes pour donner des aspects et des grandes lignes. Les premières pour répondre avec précision aux questions soulevées par le texte, les secondes pour suggérer la découverte du détail par la vue de l’ensemble, pour poser les éléments du problème plutôt que pour le résoudre.

      Il faut donc demander tout autre chose aux cartes murales et aux cartes d’atlas.

      La carte d’atlas doit donner les noms avec plus de détails, elle ne doit pas craindre d’être plus chargée. Elle est faite pour être étudiée de près, à tête reposée, comme une feuille d’informations. L’aspect physique du pays qu’elle représente devra y être indiqué avec justesse, mais avec sobriété, et sans jamais écraser sous les traits physiques les noms des différents accidents physiques, ou sous les limites politiques les différentes dénominations politiques. La carte d’atlas devra être plutôt délicate et explicite jusque dans les détails.

      La carte murale, au contraire, est faite pour être vue de loin et par toute la classe. Les noms qui y figurent doivent être rares, sans quoi ils couvrent le modelé physique, mêlent des stries noires aux mouvements du terrain s’ils sont assez gros, ou ne se lisent plus s’ils sont trop petits. Le but principal de la carte murale est de représenter le canevas purement physique sur lequel devra venir s’exercer la mémoire ou la faculté de raisonnement de l’élève. Dès lors, les traits physiques doivent y ressortir d’une façon exclusive. Ils doivent y apparaître sous une forme simplifiée, parfaitement claire, guidant la mémoire par une sorte de résumé graphique. La carte murale doit être belle d’aspect, simple et hardie de contours, harmonieuse de teintes. Elle doit donner à l’enfant la sensation d’un fragment détaché de la surface terrestre, malgré les teintes conventionnelles et enluminures dont on sera bien forcé de la colorier. Considérée ainsi, la carte murale d’étude devrait de préférence être muette ; car les noms, invisibles pour les élèves éloignés, sont comme un perpétuel souffleur pour l’élève proche qui travaille devant la carte, ou induisent le professeur à entrer dans des détails que les élèves ne suivent pas. Nos cartes murales laissent en général à désirer soit par un modelé de terrain rude et mal compris, soit par des teintes criardes, soit par une surcharge de noms inscrits en caractères historiés. Toutefois le progrès est continuel, et déjà nous avons en France de bonnes cartes murales. Les plus belles malheureusement se sont trop écartées de l’idéal de simplicité dont nous venons de parler, certaines sont enluminées avec excès ; d’autres présentent un luxe de détails et de renseignements graphiques ou statistiques qui exigent autant de lecture qu’un volume, et qui ne se voient plus à la distance normale qu’implique la dimension du cadre. Il y a là confusion de deux buts distincts. Pour nous résumer, nous dirons simplement qu’une carte murale est d’autant meilleure qu’elle sait présenter les mêmes traits physiques ou les mêmes délimitations politiques avec plus de clarté, de vérité et de simplicité.

      […]

      Résumons en quelques mots les idées qui nous ont guidé au cours de cette étude.

      La géographie doit enseigner non seulement des noms ; non seulement des rapports de position ; mais encore des choses.

      Elle doit toujours faire marcher du même pas la nomenclature, la cartographie, la description physique.

      Cette description physique ne sera juste que si on considère la terre et les hommes en action ; la terre par les diverses manifestations de forces qui constituent le climat, la végétation, l’aspect du sol, la physionomie propre de chaque région ; l’homme, par les conditions de culture, d’activité, d’agglomération, qui font de lui le principal agent modificateur de la terre.

      La nomenclature et la cartographie demeureront stériles dans l’esprit de l’enfant, si le maître n’y dépose en même temps la compréhension claire des conditions où se trouvent réciproquement le globe et l’homme.

      Ces notions doivent être éclairées par la vue directe des objets géographiques les plus propres à frapper l’esprit de l’enfant. C’est en partant de cette base solide que les comparaisons ou les dissemblances pourront lui devenir sensibles, et que les détails se relieront à l’ensemble.

      Il nous resterait à parler des livres, des manuels destinés soit à l’élève, soit au maître ; mais ce qui précède aura suffisamment indiqué dans quel sens nous croyons qu’ils devraient être conçus. Du reste, le livre est d’importance secondaire dans tout enseignement. C’est le maître qui doit communiquer la vie à ce qu’il enseigne, abandonner les vieux errements et marcher dans les voies nouvelles. Sans maîtres, les méthodes restent mortes ; c’est donc par les écoles normales que doit commencer toute réforme profonde, comme celle qui nous paraît nécessaire en géographie.

      Fr. Schrader

    

    
    
      GÉOLOGIE. – La géologie, dont le nom signifie littéralement science de la terre, a pour but d’étudier la constitution actuelle du sol, de rechercher les causes qui peuvent modifier cette constitution, celles qui l’ont produite, et de refaire ainsi, sur des documents empruntés au globe lui-même, l’histoire de sa formation. Deux causes principales ont pris part à cette formation : la chaleur et l’eau. Au début, l’écorce terrestre s’est trouvée formée par la solidification d’une masse que maintenait fluide auparavant la haute température de la planète. Il en est résulté la formation de roches plus ou moins nettement cristallines, dites roches primitives, constituant, par leur ensemble, les terrains les plus anciens que nous connaissions. Ces terrains ont ensuite subi en partie l’action des eaux et fourni les matériaux des roches sédimentaires qui se sont déposées lentement au fond des mers, des lacs, ou à l’embouchure des cours d’eau. La connaissance des roches primitives doit donc servir de base à l’étude de la géologie ; mais ces roches sont elles-mêmes composées de minéraux qui forment souvent dans leur masse des cristaux isolés ou disposés en groupes plus ou moins volumineux. Ces minéraux constitutifs ne sont pas moins essentiels à connaître que les roches elles-mêmes, d’autant plus qu’on les retrouve non seulement dans les roches primitives, mais encore dans les roches sédimentaires qui en proviennent, et sur l’origine et le mode de formation desquelles ils peuvent nous renseigner. L’étude des minéraux principaux est donc un préliminaire obligé de celle des roches et des terrains. Cette étude doit être nécessairement faite sur les échantillons mêmes des minéraux qu’il s’agit de reconnaître ; elle implique donc l’existence d’une collection qui n’a pas besoin d’être très étendue, mais qui doit être composée d’échantillons bien caractéristiques, soigneusement choisis et parfaitement étiquetés, c’est-à-dire portant non seulement la mention de leur nom, mais encore celle de leur provenance. Des échantillons de quartz, de feldspath, de mica, d’amphibole, de pyroxène, d’augite, forment la base indispensable d’une semblable collection, à laquelle doit naturellement faire suite une collection des roches dans lesquelles ces minéraux sont associés, telles que le granit, la pegmatite, le gneiss, les porphyres, etc.

      Les collections relatives aux terrains sédimentaires doivent comprendre aussi les minéraux spéciaux à ces terrains et les roches où on les rencontre ; mais ici vient s’ajouter un élément nouveau d’une haute importance : les fossiles. Parmi les terrains sédimentaires, il en est que l’on trouve superposés les uns aux autres dans un ordre qui est toujours le même quand on les observe dans une certaine région. Cet ordre de succession indique l’ordre même dans lequel ces terrains ont été déposés par les eaux et par conséquent leur âge relatif. Or il se trouve que lorsqu’on examine les couches qui se montrent dans des régions différentes, on peut constater que certaines couches, séparant ailleurs deux couches données, manquent ou sont remplacées par des couches d’une constitution minéralogique différente ; il se trouve aussi que certaines couches sédimentaires peuvent se trouver totalement isolées des couches qui pourraient permettre de déterminer leur âge. Comment arriver dans ce cas à les intercaler dans la série à laquelle elles appartiennent ? On y parvient au moyen des débris d’êtres vivants qu’elles contiennent, débris qui ont été enfouis dans leur masse au moment où elles se déposaient, et qui constituent ce qu’on nomme les fossiles. Les géologues ont depuis longtemps reconnu que ces fossiles varient beaucoup moins que la constitution minéralogique des terrains où ils se trouvent ; ils admettent, ce qui est, en effet, assez probable, que deux couches de constitution minéralogique différente, mais contenant les mêmes fossiles, doivent être considérées comme contemporaines, appartiennent au même niveau stratigraphique ; et de fait, dans une même série de terrains, on observe que ces couches peuvent se remplacer mutuellement. Les fossiles sont donc les documents, les médailles pour ainsi dire, grâce auxquelles on peut reconnaître l’âge d’un terrain ; et parmi les fossiles, les plus importants, comme l’ont montré Deshayes d’abord, Lyell ensuite, sont les coquilles. Une collection de fossiles doit donc accompagner forcément toute collection géologique : mais cette collection serait inutile si les échantillons qui contribuent à la former n’étaient rapprochés des échantillons des roches où ils sont contenus, s’ils n’étaient classés, comme les roches, d’après leur âge géologique, si leur localité, leur provenance exacte, la couche stratigraphique qui les contenait, n’étaient soigneusement indiqués sur les étiquettes.

      Ainsi, collection de minéraux, collection de roches, collection de fossiles, raccordées ensemble comme nous venons de le dire : voilà la base de tout enseignement relatif à la géologie. De ces collections le professeur doit faire un usage constant, ne parler jamais des roches et des fossiles que les échantillons à la main, et ces échantillons doivent être, autant que possible, laissés à la disposition des élèves, qui ne sauraient mieux faire, pour repasser les leçons du professeur, que de les avoir toujours sous les yeux. Est-ce à dire que ces collections doivent être très étendues ? En aucune façon. Il s’agit ici d’un enseignement relativement élémentaire, s’adressant à des jeunes gens pour qui la géologie est demeurée jusque-là lettre close. Leur mettre sous les yeux des échantillons nombreux serait les troubler d’abord, les exposer ensuite à se perdre dans l’observation d’une multitude de détails inutiles pour le but à atteindre. L’école normale primaire ne doit pas faire des géologues, elle doit surtout ouvrir l’esprit à des idées justes, préparer ses élèves à des lectures qui leur permettent de continuer par eux-mêmes leur éducation, et appeler leur attention sur des phénomènes souvent faciles à observer et dont ils peuvent ensuite tirer le plus grand parti pour leurs leçons ultérieures. L’essentiel est donc de choisir un petit nombre de types hautement caractéristiques et qui permettent de faire saisir nettement des traits généraux de chaque grande période géologique.

      Mais les collections elles-mêmes ne sont pas tout. Si l’on peut, à l’aide des échantillons qu’on y a réunis, caractériser certains terrains, certaines époques, les collections ne sauraient en aucun cas montrer quels sont les rapports réciproques des terrains, quelle est la physionomie que la surface du sol emprunte à leur nature, ni quelle est la configuration que lui ont imposée certains grands phénomènes géologiques. Comment, dans une collection, mettre en évidence la stratification des terrains en couches parallèles, les accidents variés de cette stratification, redressements, plissements, failles, discordances, etc. ; comment représenter l’aspect des montagnes granitiques, celui des contrées volcaniques, ou encore comment faire comprendre la constitution des glaciers ? Ici des dessins soigneusement exécutés, des photographies projetées à l’aide d’une lanterne magique quelconque ou examinées au stéréoscope, sont le complément obligé de la collection et de la parole du maître. Mais il n’est pas de localité où il ne soit possible de montrer en nature quelques-uns des faits que nous venons d’énumérer, et dès lors s’impose, pour le professeur, la nécessité des démonstrations sur place, des excursions dans lesquelles il pourra à chaque instant mettre ses élèves face à face avec la nature.

      […]

      Edmond Perrier

    

    
    
      GÉOMÉTRIE. – […] Si on veut faire de la géométrie avec les tout petits enfants, et nous estimons qu’il en faut faire très peu, on proscrira les définitions et on évitera de parler de lignes et de figures abstraites. On prendra des solides en bois, en terre, en carton ; on les mettra entre les mains des enfants ; puis lorsque ceux-ci les auront bien vus, bien touchés, bien retournés en tous sens, on leur dira que ceci est une ligne, ceci un angle, ceci un carré, ceci un cercle, etc., et on leur fera dessiner cette ligne, cet angle, ce carré, ce cercle.

      Dans cet enseignement élémentaire on peut procéder par interrogations, pourvu qu’on ne demande aux enfants que ce qu’ils ont pu apprendre ailleurs, ou ce qu’ils peuvent voir ou trouver eux-mêmes. Quelle est la longueur de ce côté ? quelle est la plus longue de ces deux lignes ? quelle est la plus grande de ces deux surfaces ? combien de fois la longueur est-elle plus grande que la largeur ? etc., etc. Voilà des questions auxquelles les enfants peuvent répondre par intuition, par habitude, par réflexion, et pour lesquelles toute réponse est susceptible d’une vérification immédiate. Mais ne leur demandez jamais : qu’est-ce que l’arête d’un cube ? qu’est-ce que la hauteur d’une pyramide ? qu’est ce que la base d’un cône ? qu’est-ce que la génératrice d’un cylindre ? ou bien : comment nomme-t-on une ligne droite qui coupe une circonférence en deux points ? comment nomme-t-on deux cercles qui se coupent ? et deux sphères qui se touchent ? et un polygone qui a quatre côtés ? et un solide terminé par des parallélogrammes ? L’enfant ne dira rien ou répondra comme un perroquet, et il fera, si vous voulez bien vous en assurer sans parti pris, les plus étranges méprises. Gardez-vous plus encore, une question étant posée et la réponse ne venant pas, de faire vous-même cette réponse, à moitié, aux deux tiers, aux trois quarts, ne laissant plus à l’enfant qu’à dire un mot, quelquefois la fin d’un mot, pour terminer votre phrase. Évitez aussi avec soin de poser la demande de manière à ce que l’enfant n’ait qu’à répondre : « oui, monsieur » ou « non, monsieur » ; car, ou il répondra à coup sûr, d’après l’intonation de votre voix, ou il jouera mentalement à pile ou face pour le choix de la réponse à vous faire.

      Ainsi, en résumé, dans les classes très élémentaires, il faut se borner à montrer aux enfants des corps géométriques simples, les analyser devant eux, leur nommer les parties qui les constituent, les mesurer à la vue ou au mètre, et ne leur poser que des questions qui mettent en éveil leur attention, leur intelligence et leur sagacité. Cet enseignement ne doit être qu’une leçon de choses appliquée comme toutes les autres à des objets concrets, mais à des objets de formes régulières et mesurables.

      Dans l’école primaire élémentaire, dans le cours moyen et surtout dans le cours supérieur, lorsque l’élève atteint l’âge de dix à douze ans et approche du jour où il quittera l’école et où il cherchera à emporter son certificat d’études primaires, l’enseignement de la géométrie doit prendre un caractère moins rudimentaire, et être soumis à des règles plus précises et plus nettes. Les connaissances géométriques que vient chercher l’enfant à l’école doivent avoir pour lui des avantages immédiats : elles doivent d’abord lui faciliter l’intelligence du système métrique, puis lui donner les moyens d’évaluer toutes les surfaces et tous les volumes qui se présentent dans les usages de la vie, et enfin lui servir de guide dans l’étude de sciences essentiellement pratiques, l’arpentage, le levé des plans et le dessin linéaire.

      En ce qui regarde le système métrique, c’est vraiment par un abus de mots et une confusion d’idées qu’on dit emprunter à la géométrie les notions nécessaires à l’exposition de ce système. Les définitions du carré et du cube appartiennent sans doute à la géométrie, et les droites parallèles ou les plans parallèles que l’on mène souvent dans le mètre carré et dans le mètre cube pour les décomposer en décimètres carrés et en décimètres cubes sont des figures de géométrie, en ce sens qu’on les retrouve et qu’on les étudie dans cette science ; mais outre qu’on peut se passer de ces lignes et de ces plans pour les démonstrations en question, que des décimètres carrés juxtaposés et des décimètres cubes superposés parlent beaucoup mieux aux yeux et rendent la décomposition plus évidente, ces notions simples et l’emploi qu’on en fait ne peuvent constituer un empiétement dans le domaine de la géométrie. Elles sont d’ailleurs contenues dans tous les livres d’arithmétique où elles ne tiennent que quelques lignes. Quant aux nombreuses applications du système métrique, ce sont de simples opérations d’arithmétique, auxquelles se joignent, il est vrai, des procédés pour la mesure des surfaces et des volumes qui appartiennent réellement à la géométrie.

      Nous avons nommé, en second lieu, ces évaluations de surfaces et de volumes comme une application immédiate de la géométrie. C’est en effet là un des besoins les plus impérieux de la vie usuelle des champs, des ateliers, du commerce et de l’industrie. Il faut donc que tous les enfants emportent de l’école primaire ces connaissances pratiques. Faut-il pour cela qu’ils aient suivi un cours régulier et méthodique de géométrie ? Nous ne le pensons pas, et la chose nous paraît d’ailleurs impraticable et inutile. Elle est impraticable ; car il faut bien longtemps pour embrasser l’ensemble de toutes les propositions nécessaires à la démonstration rigoureuse des plus simples formules géométriques, et il faut une maturité d’esprit qui ne se trouve qu’à l’état d’extrême exception dans les enfants de dix à douze ans. La chose est en outre inutile, car on peut expliquer rigoureusement les premières et les plus simples opérations, comme la mesure d’un rectangle, d’un carré, d’un parallélogramme, d’un triangle, d’un polygone régulier, d’un parallélépipède, d’un cube. De ces mesures un esprit assez juste passe sans effort à celles du cercle, de la pyramide et des corps ronds, et se montre satisfait de la liaison qu’il entrevoit entre les propositions et leurs conséquences. L’important, sur ce point, est que l’élève apprenne d’une manière imperturbable les formules qu’il doit appliquer, qu’il en comprenne bien la signification et qu’il calcule à la fois avec sûreté et avec rapidité.

      […]

      P. Leyssenne

    

    
    
      GLOBE. – Il sera toujours difficile de faire saisir aux enfants la forme sphérique de la terre à l’aide de cartes planes. Les mappemondes en deux hémisphères donnent l’idée du disque, mais l’élève, gêné par la déformation nécessaire et par le fractionnement de la surface, ne peut transformer par la pensée cette surface en un volume, et les deux cercles séparés en deux hémisphères réunis. On ne peut se rendre compte de la disposition réelle de la terre que sur une forme comparable à celle de la planète. De plus il est difficile ou impossible au maître de faire comprendre la rotation terrestre, le jour et la nuit, les saisons, sans un objet sphérique, dans lequel les élèves puissent voir le globe terrestre.

      Le globe géographique est donc très utile dans l’enseignement primaire. Il y est d’autant plus utile que l’élève, moins habitué aux notions géométriques, est moins capable par cela même de l’effort intellectuel nécessaire pour transformer la carte. Mais l’emploi du globe doit se borner à la géographie très générale ou à la cosmographie, les cartes demeurant spécialement destinées à l’étude des détails. Quelques dimensions qu’on donne à un globe, il sera toujours bien réduit à côté d’une carte d’Europe ou de France ; seules les grandes divisions terrestres y apparaîtront clairement. Cela sera surtout sensible avec les globes peu coûteux dont pourront se servir les écoles primaires. Il ne faudra donc pas demander au globe autre chose que la disposition d’ensemble, la situation relative, les surfaces comparées des grandes divisions de la terre, parties du monde, continents, océans ; les zones, les climats, les antipodes, les saisons, l’équateur, l’écliptique, les méridiens et les parallèles, s’expliqueront plus facilement au moyen du globe. Aller plus loin serait aller trop loin. Une fois le globe compris, il doit céder la place aux cartes.

      Un globe muet en carton ardoisé, avec indication de méridiens et de parallèles, sur lequel on peut tracer les lignes des continents ou des mers, rendra de vrais services. C’est un véritable tableau noir sphérique sur lequel l’élève peut retracer les formes avec une bien plus grande justesse relative que sur le tableau plan.

      Quant aux globes en relief, monstrueuses déformations du globe terrestre, ils doivent être absolument proscrits du matériel d’enseignement à n’importe quel degré.*1

      Fr. Schrader

    

    
    
      GRATUITÉ DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. – Conçu dans son sens étymologique et grammatical, le mot gratuité signifie : le caractère d’une chose qui est donnée sans qu’en retour soit exigé un prix représentant un échange ou un paiement.

      Cette acception stricte du mot gratuit, gratuité, ne saurait s’appliquer à aucun des degrés de l’enseignement. Il y a en effet toujours quelqu’un, ou individu ou collectivité, qui subvient aux frais nécessités par l’enseignement.

      Quand donc on parle du système de la gratuité de l’enseignement, on l’oppose à celui de la rétribution scolaire. Dans le premier de ces systèmes, l’enseignement est donné sans que celui qui le reçoit ait à rétribuer directement le service qui lui est rendu et qui est assuré par des ressources indépendantes. Le second système au contraire implique une rémunération personnelle de l’enseignement donné, rémunération qui est à la charge de celui qui reçoit l’enseignement ou de ses parents, tuteurs, bienfaiteurs, etc.

      La gratuité de l’enseignement est absolue ou partielle. Absolue, quand le service est assuré pour tous sans rétribution personnelle et spéciale de celui qui en bénéficie, pendant le temps qu’il en bénéficie ; partielle, lorsque cette rétribution est exigée de ceux qui sont considérés comme pouvant les fournir, les autres en étant exemptés.

      Ce préambule était indispensable pour aider à suivre avec intelligence la marche, dans notre histoire nationale, du principe de la gratuité et de ses applications.

      Nous devons prévenir en outre que nous ne parlons dans cet article que de la gratuité de l’enseignement primaire. « La seule instruction, disait Talleyrand, que la société doive avec la plus entière gratuité, est celle qui est essentiellement commune à tous, parce qu’elle est nécessaire à tous… Or l’instruction primaire est absolument et rigoureusement commune à tous, puisqu’elle doit comprendre les éléments de ce qui est indispensable, quelque état que l’on embrasse. »

      Il est impossible d’aborder l’historique de la gratuité dans l’enseignement sans être frappé des efforts tentés dès le Moyen Âge par l’Église catholique pour répandre l’instruction (Décrétales de Grégoire IX, tit. V, lib. V ; décrets des conciles de Latran, 1179 et 1215, etc.), et du peu de résultats populaires obtenus par elle, malgré la gratuité qu’elle prescrivait. Pour s’expliquer ce phénomène, il est bon de se rappeler que l’Église, à cette époque maîtresse de la société, avait pour préoccupation principale de peupler ses monastères et de recruter son clergé. Elle offrait l’enseignement élémentaire afin d’attirer les enfants et de pouvoir choisir parmi ses élèves ceux dont elle ferait plus tard des prêtres, et qu’elle acheminait bien vite vers les écoles de latin tenues par les moines. Quoi qu’il en soit, la gratuité qu’elle assurait ne paraît pas avoir jamais été absolue. Le concile de Latran, au XVIe siècle, se borne à la demander pour les pauvres : « Qui clericos, aliosque scholares pauperes grammaticam gratis doceat. » À Paris, les écoles relevant du chantre de Notre-Dame étaient payantes ; mais dans chaque paroisse les curés avaient institué des écoles gratuites, dites de charité, qu’ils durent défendre contre ce dernier, et ils ne purent y recevoir que des enfants notoirement pauvres.

      Les divers travaux récemment publiés sur cette intéressante question de l’enseignement établissent qu’avant 1791 les écoles de village étaient payantes. Les bureaux de bienfaisance ou les communes se chargeaient de la rétribution des enfants pauvres. La gratuité n’était donc que partielle. Aussi, les congrégations nombreuses fondées au XVIIe et au XVIIIe siècle avec mission de donner l’enseignement gratuit, ont-elles toujours eu cette tendance d’installer, à côté des écoles gratuites pour les indigents, des écoles plus élevées et plus confortables pour les enfants qui fournissaient une rétribution. C’est ainsi, par exemple, que procèdent généralement sous nos yeux les frères des écoles chrétiennes.

      En réalité, le principe qui a présidé en France avant 1789, c’est-à-dire sous l’influence de l’Église, à la distribution de l’enseignement, est celui de la charité. Les écoles gratuites, nous l’avons vu, portaient même ce nom. Or ce principe est essentiellement celui de la distinction des classes, de l’inégalité, et par conséquent le principe de la subordination opposé à celui de l’égalité, le principe du privilège opposé à celui du droit.

      C’est la Constituante qui a eu l’honneur d’introduire un principe nouveau, celui du droit et de l’égalité. Voici ce qu’elle décréta au titre Ier de la Constitution de 1791, Dispositions fondamentales garanties par la Constitution : « Il sera créé et organisé une instruction publique commune à tous les citoyens, gratuite à l’égard des parties d’enseignement indispensables pour tous les hommes. »

      La loi du 3 brumaire an IV supprima la gratuité absolue. Elle n’exempta de la rétribution scolaire que les enfants indigents ; cette exemption ne pouvait même excéder le quart des enfants reçus dans les écoles primaires. La loi du 11 floréal an X réduisit cette exemption au cinquième des élèves.

      La loi du 1833 (art. 14) fut plus libérale. La gratuité fut accordée, dans les écoles élémentaires, à tous les enfants désignés par les conseils municipaux comme hors d’état de payer. Cette loi devait rester en vigueur jusqu’en 1850. Il y eut cependant un projet préparé en 1847 par M. de Salvandy et qui autorisait « les communes dont les ressources disponibles étaient suffisantes… à rendre l’instruction gratuite, en substituant à la rétribution scolaire un supplément de traitement fixe qui élève au moins le traitement au minimum déterminé ». En 1848, M. Carnot déposa un projet de loi tendant à rendre l’enseignement primaire gratuit et obligatoire. Mais le projet ne fut pas voté, et la commission chargée de l’examiner repoussa la gratuité et fut d’avis de s’en tenir au système en vigueur, « une sorte de semi-gratuité qui cherche à satisfaire tous les justes besoins, qui donne au pauvre ce qu’il ne peut payer et qui fait contribuer le riche dans une équitable proportion ».

      L’art. 24 de la loi du 15 mars 1850 assurait la gratuité à tous ceux qui ne pouvaient payer la rétribution. Les conseils municipaux appliquèrent si largement ce principe que le chiffre des élèves gratuits, qui n’était en 1850 que de 35 p. 0/0, s’éleva en 1852 à 40 p. 0/0. On s’inquiéta de cette tendance à fixer le plus bas possible le taux de la rétribution et à ouvrir gratuitement les portes de l’école à presque tous les enfants du village. Pour arrêter ce mouvement, on revint à l’esprit de la loi de l’an X, et il fut décidé que les préfets détermineraient chaque année le nombre maximum des élèves gratuits de chaque commune. C’est M. Duruy qui, en 1866, abolit la règle du maximum. Mais bien qu’il soit naturel d’attribuer à un intérêt assez étroit, puisqu’il était limité à la commune, cette conduite de presque tous les conseils municipaux de France, on est obligé du moins de reconnaître que cette attitude générale marquait un progrès vers l’application de la gratuité absolue. D’ailleurs, cette même loi de 1850 avait ouvert, inconsciemment peut-être, la porte à l’invasion de ce principe, oublié depuis la Révolution, lorsqu’elle décidait dans son art. 36, § 3, que « toute commune a la faculté d’entretenir une ou plusieurs écoles entièrement gratuites, à la condition d’y subvenir sur ses propres ressources ».

      L’impulsion était donnée, et les étapes qui marquent la progression incessante du principe de la gratuité se rapprochent désormais de plus en plus. En 1865, M. Duruy, alors ministre de l’instruction publique, présente à l’empereur un rapport où se retrouve la grande idée de la Révolution : « 1° L’instruction populaire est un grand service public ; 2° ce service doit, comme tous ceux qui profitent à la communauté, être payé par la communauté tout entière ; 3° le droit de suffrage a pour corollaire le devoir d’instruction, et tout citoyen doit savoir lire comme il doit porter les armes et payer l’impôt. »

      Si ces idées si généreuses et si justes ne furent pas immédiatement traduites en lois, du moins elles ne restèrent pas stériles et elles servirent à précipiter le mouvement dont elles étaient le résultat et la preuve. La loi du 10 avril 1867 facilitait aux communes l’entretien d’écoles entièrement gratuites en les autorisant à y affecter, en sus de leurs ressources propres et des centimes spéciaux autorisés par la loi de 1850, le produit d’une imposition extraordinaire de quatre centimes additionnels (art. 8) ; elle donnait en outre satisfaction aux réclamations légitimes inspirées par la clause restrictive imposée à l’établissement de la gratuité par la loi de 1850, et ce même art. 8 ajoutait :

      « En cas d’insuffisance des ressources indiquées au paragraphe qui précède, et sur l’avis du Conseil départemental, une subvention peut être accordée à la commune sur les fonds du département, et, à leur défaut, sur les fonds l’État, dans les limites du crédit spécial porté annuellement à cet effet au budget du ministère de l’Instruction publique. » Cette fois l’introduction d’une gratuité complète de l’école primaire est rendue possible jusque dans les communes les plus pauvres, puisque celles-ci ne sont pas condamnées à « y subvenir sur leurs propres ressources ».

      Aussi les résultats ne se firent pas attendre, et un si grand nombre de communes profitèrent du bénéfice de la loi que dès 1870 un ministre de l’instruction publique, M. Bourbeau, croyait le moment venu de consacrer par une disposition législative le principe désormais admis par l’opinion de la gratuité absolue : il prépara en conséquence un projet de loi, qui fut arrêté au Conseil d’État.

      On sait combien, après les événements de 1870-1871, la France se préoccupa des questions relatives à la diffusion de l’enseignement. Cet état des esprits était de nature à favoriser et à provoquer l’établissement définitif de la gratuité absolue. Il fallut dix ans encore cependant pour aboutir à ce résultat, mais il est juste de signaler comme y acheminant : 1° le projet des ministres Waddington et Bardoux, d’après lequel les communes auraient pu établir la gratuité en votant un nombre de centimes additionnels suffisant pour représenter une somme équivalente au produit de la rétribution scolaire ; 2° la loi de 1875 sur le traitement des instituteurs et institutrices publics, qui est rendu personnel et indépendant ; 3° la loi du 1er juin 1878 sur les maisons d’école, qui crée, sous la garantie de l’État, une caisse pour la construction des écoles dont elle impose l’obligation aux communes.

      Le mouvement de l’opinion avait précédé, accompagné ou suivi la marche progressive de la législation vers la gratuité, et dans la discussion de la loi du 16 juin 1881, il sera fait allusion aux millions de signatures qu’avait obtenus en faveur de ce principe si essentiellement démocratique la Ligue de l’enseignement. D’ailleurs, sous l’influence de son nouveau gouvernement, la France s’initia vite aux mœurs républicaines et revint aux traditions de 1789 ; l’exemple des pays qui l’avaient devancée la prépara aussi à accueillir cette loi du 16 juin 1881, qui réalisa enfin le vœu de la Constituante.

      Rien n’est plus instructif que la lecture des discours prononcés à la Chambre des députés et au Sénat à propos de la loi sur la gratuité. Les deux principes de la charité et de l’égalité se trouvaient en présence. La victoire de l’idée démocratique et moderne pouvait être reculée encore, bien qu’assurée à bref délai. Heureusement il n’en fut rien, et désormais seront mêlés dans l’école ces enfants qui doivent être mêlés sous les drapeaux, selon l’expression de M. J. Ferry. La loi qui supprimait la rétribution scolaire ne faisait d’ailleurs que consacrer et généraliser un état de choses qui s’imposait de plus en plus. Car les différentes mesures législatives dont nous avons énuméré la suite avaient peu à peu élevé à 66 p. 100 le nombre relatif des enfants élevés gratuitement dans nos écoles publiques, et abaissé à 20 p. 100 la part représentée par la rétribution scolaire dans le budget total de l’instruction publique.

      On peut donc affirmer que la loi du 16 juin 1881 n’était pas seulement réclamée par la logique républicaine et par les instincts démocratiques ; elle était préparée par nos traditions depuis 1789, mûrie par des expériences réitérées et progressives, et comme rédigée d’avance dans les textes des lois de plus en plus libérales qui l’avaient précédée.

      […]

      Alphonse Martin

    

    
    
      GRÉGOIRE (L’abbé). – Henri Grégoire, ecclésiastique et homme politique français, est né à Vého, près de Lunéville, en Lorraine, le 4 décembre 1750, et mort à Paris le 28 avril 1831. Fils de parents pauvres, il fit ses études chez les jésuites de Nancy. Il fut d’abord professeur de belles-lettres au collège de Pont-à-Mousson, puis devint curé d’Embermesnil. De bonne heure on le vit manifester cet amour fougueux de la liberté qui lui inspira plus tard ses violentes attaques contre la monarchie ; mais à ces principes démocratiques il joignait une foi religieuse qui ne se démentit jamais : le révolutionnaire en lui fut toujours doublé d’un prêtre. Il avait du moins emprunté à la philosophie du XVIIIe siècle ses principes de tolérance : en 1788 il publia un Essai sur la régénération des juifs, où il réclamait pour les israélites le droit commun. Élu député du clergé par les bailliages de Lorraine en 1789, il joua dès la première heure un rôle actif aux États généraux, et assista à la séance du Jeu de Paume. Nous n’avons pas à raconter ici la part qu’il prit aux travaux de la Constituante : rappelons seulement que ce fut lui qui fit placer le nom de Dieu dans la Déclaration des droits de l’homme ; qu’il prit en main la cause des juifs et celle des gens de couleur ; qu’il fut le premier ecclésiastique qui prêta serment à la constitution civile du clergé ; et qu’après la fuite du roi à Varennes, il demanda que Louis XVI fût mis en jugement. En vertu de la constitution civile du clergé, les départements avaient été appelés à élire chacun leur évêque : Grégoire fut élu par le département de Loir-et-Cher, et, lorsque la session de la Constituante fut achevée, il se rendit à Blois pour occuper son siège épiscopal. En 1792, il fut élu député à la Convention, et se signala dès la première séance par un discours resté fameux où il réclamait, avec Collot-d’Herbois, l’abolition de la royauté. « Les rois, s’écria-t-il dans ce style emphatique dont il se servit toujours, sont dans l’ordre moral ce que les monstres sont dans l’ordre physique. Les cours sont l’atelier des crimes et la tanière des tyrans. L’histoire des rois est le martyrologe des nations. » On sait que, se trouvant en mission en Savoie au moment du procès du roi, il signa avec trois autres représentants une lettre à la Convention où ses collègues et lui annonçaient voter pour la condamnation de Louis XVI : Grégoire fit retrancher les mots à mort que ses collègues voulaient ajouter au mot condamnation, déclarant que sa qualité de prêtre ne lui permettait pas de verser le sang : mais, comme le fait observer M. H. Carnot, « il n’exprima jamais le plus léger blâme contre ceux des conventionnels qui, obéissant à d’autres inspirations, jugèrent utile de donner à l’Europe attentive un grand exemple de sévérité nationale ». De retour de sa mission en mai 1793, il se prononça contre les Girondins, et lors de la réorganisation du Comité d’instruction publique il fut appelé à en faire partie.

      […]

      C’est dans ce Comité qu’il présenta le rapport sur la nécessité et les moyens d’anéantir les patois et d’universaliser l’usage de la langue française, présenté dans la séance du 16 prairial an II (4 juin 1794), qui offre un intérêt particulier.

      […]

      [Nous en donnons ici un extrait.]

      « On peut assurer sans exagération qu’au moins 6 millions de Français, surtout dans les campagnes, ignorent la langue nationale ; qu’un nombre égal est à peu près incapable de soutenir une conversation suivie ; qu’en dernier résultat, le nombre de ceux qui la parlent purement n’excède pas 3 millions : et probablement le nombre de ceux qui l’écrivent correctement est encore moindre.

      « Ainsi, avec 30 patois différents, nous sommes encore, pour le langage, la Tour de Babel, tandis que pour la liberté nous sommes l’avant-garde des nations.

      « Quoiqu’il y ait possibilité de diminuer le nombre des idiomes reçus en Europe, l’état politique du globe bannit l’espérance de ramener les peuples à une langue commune. Cette conception, formée par quelques écrivains, est également hardie et chimérique. Une langue universelle est dans son genre ce que la pierre philosophale est en chimie.

      « Mais au moins on peut uniformer (sic) le langage d’une grande nation, de manière que tous les citoyens qui la composent puissent sans obstacle se communiquer leurs pensées. Cette entreprise, qui ne fut pleinement exécutée chez aucun peuple, est digne du peuple français, qui centralise toutes les branches de l’organisation sociale, et qui doit être jaloux de consacrer au plus tôt, dans une République une et indivisible, l’usage unique et invariable de la langue de la liberté. »

      Nous arrivons à l’acte le plus connu de Grégoire comme membre du Comité d’instruction publique, à ses fameux Rapports sur le vandalisme.

      On sait que, dans l’emportement de sa haine contre le régime féodal et monarchique, le peuple avait, en plus d’un endroit, détruit quelques édifices, et parfois même des œuvres d’art dans lesquelles il ne voyait que des monuments de l’ancienne servitude. « En tout temps, a dit à ce sujet M. H. Carnot, l’ignorance populaire a détruit sans scrupule des objets dont elle ne comprenait ni l’importance historique ni la valeur artistique. La loi n’est-elle pas encore aujourd’hui forcée de protéger nos vieux monuments les plus respectables ? Et si des souvenirs récents de honte, d’oppression et d’intolérance irritèrent alors les fils des vilains contre certains édifices féodaux ou religieux, faut-il s’en étonner ? » Les autorités révolutionnaires avaient d’ailleurs immédiatement pris des mesures pour mettre un terme à des destructions inutiles et souvent regrettables. La Constituante avait chargé une commission spéciale d’assurer la conservation des bibliothèques et des collections savantes qui avaient appartenu aux ordres religieux supprimés. Cette commission fut maintenue par la Convention sous le nom de commission des monuments. Le 13 avril 1793, la Convention décréta la peine de deux années de détention contre quiconque aurait, par malveillance, détruit ou dégradé des monuments de science et d’arts ; ce décret fut renouvelé le 4 juin suivant ; en décembre de la même année, c’est-à-dire en pleine Terreur, sur un rapport du Comité d’instruction publique, elle remplaça la commission des monuments, dont on accusait l’insuffisance, par une commission temporaire des arts, dans laquelle on fit entrer les hommes spéciaux les plus compétents ; cette commission publia, en janvier 1794, une instruction sur la manière d’inventorier et de conserver, dans toute l’étendue de la République, tous les objets qui peuvent servir aux arts et à l’enseignement. Ainsi, ce fut sous le régime montagnard que les mesures les plus énergiques et les plus complètes furent prises pour protéger les monuments, les œuvres d’art et les bibliothèques contre ce que Lakanal avait appelé le vandalisme. (rapport de Lakanal, du 4 juin 1793). On peut donc se demander pourquoi Grégoire, au lendemain du 9 thermidor, revint tout à coup à la charge, et se mit à dénoncer le vandalisme avec un véritable acharnement ? L’explication est bien simple. Les thermidoriens faisaient à ce moment le procès aux montagnards : il n’était pas d’accusation absurde et calomnieuse qu’ils n’inventassent contre eux ; on trouva à propos de les charger d’un nouveau crime, en leur imputant les destructions et les dilapidations qu’ils avaient cherché eux-mêmes à réprimer. Les trois rapports de Grégoire sur le vandalisme sont simplement un pamphlet contre les vaincus de Thermidor : disons-le nettement, ils sont une mauvaise action. Pour satisfaire ses rancunes politiques, l’évêque de Blois n’a pas hésité à se faire le premier éditeur de cette légende du « vandalisme révolutionnaire » dont se sont si habilement emparés depuis les ennemis de la République.

      […]

      Après la clôture de la session de la Convention, Grégoire devint membre du Conseil des Cinq-Cents. Pendant la période directoriale, il s’occupa surtout d’affaires ecclésiastiques. L’État, en vertu de l’article 354 de la constitution de l’an III, qui disait : « La République ne salarie aucun culte », avait cessé de reconnaître un caractère officiel à l’ancienne Église constitutionnelle ; il fallut toute l’énergie de Grégoire pour conserver à cette Église, privée de son budget, quelque cohésion et quelque vie. Espérant trouver en Bonaparte un protecteur pour le clergé assermenté, Grégoire se rallia au régime du 18 brumaire : il fut nommé président du Corps législatif et peu après sénateur. Mais le premier consul jugea plus avantageux de traiter avec le pape ; et après la signature du Concordat, tous les anciens évêques furent éliminés et durent céder la place aux successeurs que leur donna la cour de Rome. Déçu dans ses espérances, Grégoire vota au Sénat contre l’établissement de l’empire, ce qui d’ailleurs ne l’empêcha pas d’accepter un peu plus tard le titre de comte. En 1814, il signa avec ses collègues l’acte de rappel des Bourbons ; mais le nouveau régime se montra sévère à son égard : en 1816, il fut exclu de l’Institut, dont il avait fait partie depuis sa fondation, et en 1819 le département de l’Isère l’ayant élu député, la Chambre refusa de l’admettre. Rendu ainsi à la vie privée, il passa ses dernières années dans un isolement presque complet. À ses derniers moments, l’archevêque de Paris défendit de lui donner les sacrements, parce qu’il refusait de rétracter son serment à la constitution civile du clergé : mais il fut administré secrètement par l’abbé Guillon. Grégoire déclara dans son testament qu’il mourait « bon catholique et bon républicain », et ses obsèques, célébrées à l’église de l’Abbaye-au-Bois, servirent d’occasion à une manifestation républicaine.

      J. Guillaume

    

    
    
      GUYENNE ET GASCOGNE. – Le système ingénieux d’un enseignement régulier comme moyen de gouvernement est postérieur à la conquête de César. Remplacer la langue des vaincus par celle des vainqueurs et assimiler ainsi les uns aux autres, étouffer en son germe toute résistance nationale, en un mot conquérir l’homme après avoir conquis le sol, telle est à partir d’Auguste la méthode que suit la politique romaine. Subjuguée plus rapidement encore par l’éducation que par les armes, la Gaule méridionale était, au IIIe et au IVe siècle, si complètement romaine qu’elle fournissait à Rome les grammairiens et les rhéteurs chargés de lui apprendre sa propre langue et de lui en faire admirer les beautés.

      Parmi les écoles fondées en Gaule par les Romains, il n’est que juste de citer en première ligne celle de Bordeaux ; dès les premières années du IVe siècle, c’est-à-dire à l’époque de la naissance d’Ausone, elle contrebalançait déjà la gloire de ses rivales qu’elle n’allait pas tarder à éclipser.

      Un des plus anciens professeurs bordelais dont on puisse citer le nom est Exupère, qui donna des leçons d’éloquence à Toulouse et à Narbonne. Il eut pour élèves les petits-neveux de l’empereur Constantin et fut nommé par leur influence gouverneur de l’Espagne. Il était né à Bordeaux, comme Tiberius Victor Minervius qui, si l’on en croit Ausone, son élève, fut l’un des plus grands orateurs et l’un des plus doctes professeurs de cette ville. Saint Jérôme, dans ses Chroniques, dit qu’il enseignait avec éclat la rhétorique à Rome en 359. Attius Patera occupait la même chaire à Bordeaux à l’époque où Ausone était encore fort jeune. D’après saint Jérôme, il professait les belles-lettres à Rome en 339, avec le plus grand succès. Ausone le cite comme l’un des plus remarquables orateurs de son siècle. Il était de Bayeux et descendait d’une famille de druides ; son père était prêtre d’Apollon. Citons encore Luciolus, rhéteur bordelais qui fut d’abord le condisciple, puis le maître et enfin le collègue d’Ausone, et Latinus Alcimus Alethius, qui avait écrit l’histoire du règne de Julien, perdue depuis.

      Decimus Magnus Ausonius, le plus célèbre de tous ces professeurs, naquit à Bordeaux vers l’an 309, d’une famille éminente dans les annales de la science gauloise. Son père, Julius Ausonius, médecin de Bazas établi à Bordeaux, avait acquis une grande réputation par son savoir et ses vertus privées. Ausone reçut de sa tante, Æmilia Dryadia, la première éducation, complétée par Macrinus et Minervius au gymnase de Bordeaux, puis à Toulouse sous la surveillance d’Arborius son oncle maternel, qui fut lui-même un professeur distingué. Ausone revint dans sa ville natale et débuta dans l’enseignement en ouvrant une école où il se montra bientôt tellement supérieur, qu’il ne tarda pas à obtenir la chaire de rhétorique. Au bout de trente ans de professorat, il fut appelé à Trèves par l’empereur Valentinien qui le chargea de l’éducation de son fils Gratien. Celui-ci, parvenu tout jeune encore au trône impérial, se montra reconnaissant envers son ancien professeur qu’il nomma successivement préfet de l’Illyrie, de l’Afrique et de la Gaule. Plus tard même, il l’éleva jusqu’au consulat. Rassasié d’honneurs et déjà vieux, Ausone revint à Bordeaux. Il mourut dans cette ville vers la fin du IVe siècle, dont il fut un des poètes le plus justement estimés.

      C’est grâce à ses écrits, complétés par ceux de Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont, et par les chroniques de saint Jérôme, que nous pouvons nous faire une idée exacte du développement extraordinaire qu’avaient pris l’enseignement et le culte des lettres dans la capitale de l’Aquitaine. Le plus remarquable des élèves d’Ausone est Méropius Pontius Anicius Paulinus, plus connu sous le nom de Paulin de Nole, né à Bordeaux, en 355, d’une illustre famille. Marié en Espagne à une femme chrétienne, il se fit baptiser en 389, et fut élu évêque de Nole dans les premières années du Ve siècle. On a de lui divers écrits.

      Aux professeurs cités plus haut, nous pourrions, d’après Ausone, Sidoine Apollinaire et saint Jérôme, en ajouter beaucoup d’autres ; la renommée de l’école bordelaise se répandit au loin, les élèves accouraient en foule. De grandes voies stratégiques, œuvre du génie romain, reliaient entre elles et avec la capitale de l’empire les diverses portions du territoire conquis ; Bordeaux, ville de commerce, était d’ailleurs par ses galères en rapport avec la Grèce et la Sicile : aussi voyons-nous le grammairien Citarius, attiré par la réputation des maîtres illustres de Burdigala, quitter Syracuse pour venir s’établir dans la cité des Bituriges-Vivisques. Malheureusement, la ruine de l’Empire romain était commencée et le vieux monde s’écroulait de toutes parts ; des jours terribles se préparaient pour le midi de la Gaule, les barbares s’approchaient. Au Ve siècle les Vandales, les Goths, les Alains se précipitèrent sur l’Aquitaine comme un torrent dévastateur.

      [Sous la domination des Wisigoths, les écoles « se soutinrent pendant quelque temps encore ». Après la victoire qu’ils remportent sur eux, Clovis et les Francs occupent le pays conquis entre la Loire et la Garonne. « L’ignorance et la barbarie régnèrent partout. » Le clergé devint « le suprême asile des lettres et des connaissances humaines ». « Cet état de choses se prolongea pendant trois siècles jusqu’à la venue de Charlemagne [qui] mit tout en œuvre pour restaurer les lettres par le clergé, devenu sous sa main puissante un instrument docile. » Mais « tout s’écroule de nouveau » après sa mort.

      Pendant la période anglaise du XIIe au XVe s., l’instruction est cultivée à Bordeaux « dans une certaine mesure ». Au début du XVe s., « l’état de guerre continuel dans lequel était Bordeaux » n’était pas favorable au développement de l’instruction, « encore, du moins en grande partie, entre les mains du clergé ». Mais en 1441, le pape Eugène IV fonde l’université de Bordeaux, sur la demande expresse des jurats (magistrats municipaux). Placée sous le patronage de ceux-ci, qui en même temps avaient fondé le « Collège des Arts », un établissement « d’ordre secondaire… destiné à recevoir des élèves de toute la Guyenne et de la Gascogne », la nouvelle université avait un « caractère essentiellement laïque ». Depuis sa fondation et celle du Parlement régional en 1462, par Louis XI, « le mouvement intellectuel à Bordeaux avait acquis un développement extraordinaire ». En 1553, le vieux Collège des Arts fut remplacé par le Collège de Guyenne, qui ambitionnait « de rivaliser avec les meilleurs collèges de Paris ».

      Cependant, « la Réformation, sœur de la Renaissance, avait fait depuis plusieurs années son apparition en Guyenne et en Gascogne ».]

      Basée sur la lecture de la Bible, elle avait intérêt à répandre l’instruction ; aussi les premiers réformateurs sont-ils unanimes à recommander la création d’écoles du premier âge. Puis, comme elle manquait de pasteurs, elle ouvrit des collèges partout où elle le put et créa quelques académies. La province de Saintonge eut deux collèges, l’un à La Rochelle, fondé vers 1570 et où fut appelé Nicolas de Grouchi, l’un des plus illustres professeurs du collège de Guyenne ; l’autre à La Rochefoucault, ouvert en 1583, et qui eut une longue existence. La Basse-Guyenne possédait aussi deux collèges : celui de Bergerac, qui essaya, mais en vain, de se transformer en académie, et celui de Nérac, tout particulièrement protégé par Jeanne d’Albret. En outre, le collège de Bordeaux compta pendant toute la durée du XVIe siècle un certain nombre de professeurs calvinistes. Enfin la Gascogne eut aussi deux collèges à Castres et à Montauban. Ce dernier, fondé par lettres patentes de 1579, sur la demande des consuls de cette ville, fut doté par Henri, roi de Navarre, d’une somme de 200 livres de rente. La première pierre n’en fut posée que le 14 octobre 1597. Enfin, conformément aux prescriptions du synode national tenu à Sainte-Foix en 1578, six académies protestantes ou écoles de théologie furent instituées pour la France et le Béarn : Montauban, Saumur, Sedan, Die, Nîmes et Orthez. La première, seule, rentre dans le cadre de cet article.

      Au dix-huitième synode national, tenu à la Rochelle du 1er mars au 12 avril 1607, l’assemblée ordonna de nouveau « d’établir des petites écoles ou collèges dans chaque province pour instruire les jeunes gens dans les bonnes lettres avant de les envoyer aux grandes académies ». Une somme de cent écus, près de 2 000 francs d’aujourd’hui, fut accordée pour aider à la fondation de chacune de ces écoles.

      Mais pendant que la Réformation accomplissait son œuvre et commençait à s’étendre au milieu des plus cruelles persécutions, la Société de Jésus avait pris naissance. Détournée de son but primitif, elle devint un corps politique tout en conservant la forme d’un ordre religieux. L’éducation de la jeunesse fut alors sa plus grande préoccupation. Dans ce but, les jésuites travaillèrent à ruiner et à détruire les écoles protestantes. Ils mirent près d’un siècle pour arriver à ce résultat.

      Arrivés à Bordeaux en 1571, et n’ayant pu obtenir la direction du collège de Guyenne qu’ils sollicitaient, ils fondent pour l’amoindrir une institution rivale, le collège de la Madeleine, auquel ils donnent dès le principe un développement et une importance extraordinaire. En 1589, ils obtiennent enfin la direction du collège d’Auch, qu’ils sollicitaient depuis longtemps. En 1633, par suite de l’imprévoyance des protestants de Montauban, qui se refusèrent à faire construire à leurs frais un édifice pour les écoles des jésuites, ceux-ci obtinrent la moitié du collège, qu’ils ne tardèrent pas à posséder en entier. De ces trois villes, Bordeaux, Auch et Montauban, ils rayonnaient sur toute la province.

      Au XVIe siècle les guerres de religion avaient été fatales pour le développement de l’instruction dont elles avaient arrêté l’essor pendant bien des années ; au XVIIe, de sérieux efforts furent accomplis pour y remédier. Un grand nombre d’écoles furent instituées par le clergé ou par les municipalités, en Guyenne et en Gascogne, tout particulièrement pour cette dernière contrée dans les diocèses d’Auch, de Lectoure, de Condom et de Lombez ; on en a retrouvé la trace dans les paroisses de Mauroux et Saint-Créac, de Montesquiou, de Pouylebon, Riguepeu, Bassoues, Solomiac, Tournecoupe, Aubiet, etc. De leur côté, les protestants avaient ouvert beaucoup de petites écoles dans les communes qu’ils occupaient et tout particulièrement en Agenais, en Périgord, dans les vallées du Lot et de la Dordogne. Elles furent toutes fermées en 1685, à la révocation de l’édit de Nantes. Le Rouergue et les Landes étaient les régions les moins bien dotées au point de vue de l’instruction.

      À partir de 1685, nous entrons dans une période horrible par ses persécutions prolongées contre de malheureux enfants que l’on veut convertir à toute force et odieuse par son caractère d’hypocrisie. Les Filles de la foi, destinées à instruire et à recevoir les nouvelles converties, s’étaient établies à Bordeaux au nombre de dix en 1673 ; on leur adjoignit les Filles de l’enfant Jésus, spécialement préposées à l’éducation des enfants de ceux qui avaient abjuré. D’autres villes de la Guyenne et de la Gascogne en reçurent également.

      Au siècle suivant, les jésuites, parvenus à l’apogée de leur puissance, ont à Bordeaux quatre établissements de premier ordre, sans parler du collège de Guyenne dont ils sont parvenus à se rendre maîtres. Ils occupent et gouvernent le collège de Saint-Macaire fondé par eux, ceux de Montauban, de Cahors, de Rodez, d’Auch, etc.

      Expulsés en 1763 par arrêt des Parlements de France, ils abandonnent ces diverses maisons d’éducation où ils sont remplacés par les pères de la Mission, par les Oratoriens ou par les pères de la Doctrine chrétienne. En Guyenne, presque toutes les villes de second ordre ont leur collège communal : Cadillac, Langon, Saint-Macaire, Ribérac, Blaye, Libourne, Bazas, etc. Il y a des régents latinistes à Bourg ; à Saint-Émilion, dont l’école existe depuis deux cents ans ; à Castelmoron ; à Gensac, etc. Quant aux écoles primaires, la question est encore fort controversée, bien qu’elle nous semble très claire. Dans la généralité de Bordeaux, composée de cinq élections : Agen, Bordeaux, Condom, Périgueux et Sarlat, l’éducation des filles n’existait pas, si ce n’est dans les grands centres où elle était confiée aux dames de la foi et aux religieuses cloîtrées. Pour les garçons, sur 2 178 paroisses, 150 environ, 170 peut-être, étaient pourvues d’écoles, plus de 2 000 n’en avaient pas.

      À Bordeaux, depuis 1758, les jurats avaient autorisé l’établissement, aux frais de la ville, de six frères des écoles chrétiennes, pour s’occuper de l’éducation des enfants. Ils se répandirent ensuite dans toutes les villes de la province. Bien qu’en 1770 on ait agité déjà la question de les supprimer à Bordeaux, il est juste de reconnaître qu’à l’origine et jusqu’en 1792 ils rendirent à l’instruction primaire de véritables services.

      Il est facile de se convaincre, d’après ce trop rapide aperçu, que par l’ancienneté comme par la valeur de ses titres, la province de Guyenne et Gascogne occupe en France un des premiers rangs dans l’histoire de l’enseignement.*1

      Ernest Gaullieur

    

    
    
      GYMNASTIQUE. – L’enseignement de la gymnastique a pris, depuis quelques années, une importance considérable et qu’à tous égards d’ailleurs il méritait de prendre ; les pouvoirs publics ont compris la nécessité de faire marcher de front l’éducation du corps et celle de l’esprit, toutes deux également salutaires pour le développement normal de l’individu, toutes deux concourant à établir dans l’être humain une harmonie aussi complète que possible, mens sana in corpore sano. C’est là une grande victoire remportée sur les procédés exclusifs qui furent longtemps en usage dans les écoles de notre pays, où le corps, « cette guenille », se trouvait trop souvent sacrifié aux exigences des études intellectuelles.

      […]

      Comenius, Locke et Rousseau avaient insisté sur l’importance de l’éducation physique. Les disciples de Rousseau en Allemagne, les philanthropinistes, introduisirent les exercices du corps dans le plan d’études de leurs instituts : c’est à cette école pédagogique que se rattachent Villaume, qui traita de la gymnastique dans l’Allgemeine Revision, t. VIII, et Gutsmuths, qu’on peut appeler le père de la gymnastique moderne. Pestalozzi publia en 1802 un ouvrage sur l’Éducation du corps (Ueber Körperbildung als Einleitung auf den Versuch einer Elementargymnastik), dans lequel il posa les principes pédagogiques qui devaient diriger le nouvel enseignement. L’Allemand Jahn voulut faire concourir la gymnastique à l’émancipation nationale de ses compatriotes ; les tendances politiques des sociétés de gymnastique qu’il avait fondées attirèrent sur elles la persécution, et le gouvernement prussien en vint même à les proscrire entièrement (rescrit du 12 novembre 1819) ; mais l’impulsion donnée par Jahn n’en fut pas moins durable et féconde. Ce fut lui qui imposa à la gymnastique le nom qu’elle porte en Allemagne, Turnen, et qui inventa les deux principaux « engins » en usage aujourd’hui, le reck et les barres parallèles.

      À la même époque, le Suédois Ling créait une gymnastique rationnelle et médicale, qui eut un grand succès dans son pays, et que certains Allemands opposèrent à la gymnastique de Gutsmuths et de Jahn, traitée d’empirique. Une polémique assez vive a eu lieu en Allemagne à ce sujet, et deux hautes autorités scientifiques, Virchow et Dubois-Reymond, se sont prononcées contre le système de Ling.

      Jahn avait eu des collaborateurs et des disciples parmi lesquels il faut mentionner Eiselen, Massmann, Klumpp. Mais c’est à Spiess que revient le mérite d’avoir réalisé ce que demandait Pestalozzi, une gymnastique scolaire. Les ouvrages de Spiess, publiés à Bâle à partir de 1840, sont devenus classiques et ont servi de fondement à la méthode adoptée aujourd’hui dans les écoles de la plupart des pays d’Europe.

      En France, la gymnastique fut popularisée par l’Espagnol Amoros, par Triat, par le colonel d’Argy et M. Laisné, qui organisèrent l’école de gymnastique militaire de la Faisanderie. Des leçons de gymnastique se donnaient déjà dans quelques lycées et collèges, sous la Restauration et la monarchie de Juillet. En 1845, M. de Salvandy nomma une commission chargée de constater l’état des exercices gymnastiques dans les lycées et collèges de Paris et de Versailles ; de rechercher les causes qui avaient fait délaisser ou négliger ces exercices ; d’examiner de quelle utilité il pourrait être de remettre les exercices gymnastiques en pratique. Le travail de cette commission n’a pas été publié. La loi du 15 mars 1850 (art. 23) inscrivit l’enseignement de la gymnastique au nombre des matières facultatives de l’enseignement primaire.

      […]

      Toutefois ce n’est qu’en 1869, sous le ministère de M. Duruy, que l’enseignement de la gymnastique fut organisé d’une manière générale, par le décret du 3 février qui s’appliquait à la fois aux lycées, aux écoles primaires, et aux écoles normales. Nous donnons ci-dessous le texte [ici un extrait] de cet important document :

       

      […] « TITRE II. – Des écoles primaires communales.

      « Art. 4. – Les conseils municipaux délibéreront, dans leur session de mai 1869, sur les moyens à prendre pour organiser les exercices gymnastiques appropriés aux besoins des écoles primaires communales.

      « Art. 5. – L’enseignement de la gymnastique dans les écoles primaires communales comprend nécessairement ceux des mouvements et exercices indiqués au programme no 1 ci-annexé, qui ne comportent l’emploi d’aucun appareil.

      « Dans les écoles où les appareils et agrès indispensables ont pu être installés au moyen d’une allocation accordée par le conseil municipal, le département ou l’État, ou à l’aide de souscriptions particulières, cet enseignement comprend en tout ou en partie les exercices qui comportent, conformément audit programme, l’emploi d’appareils et d’agrès.

      « Les exercices gymnastiques sont dirigés par l’instituteur ou par un maître spécial. Ils sont suivis par tous les élèves qui n’en ont pas été dispensés par le maire sur le certificat d’un médecin.

      « Art. 6. – Des secours pourront être accordés sur les fonds de l’État aux communes qui feront établir des appareils de gymnastique pour leurs écoles.

      « Art. 7. – Sur la proposition de l’inspecteur d’académie, le Conseil départemental fixe le nombre des leçons à donner par semaine aux élèves des écoles primaires, ainsi que les jours et heures de ces leçons.

      […]

      Sous la République, M. Jules Simon, ministre de 1870 à 1873, s’appliqua à compléter l’organisation de cet enseignement.

      Avec le ministère de M. Jules Ferry, une nouvelle impulsion est donnée à tout ce qui concerne l’éducation physique.

      Deux Manuels, l’un à l’usage des garçons, l’autre à l’usage des filles, sont rédigés par une commission centrale de gymnastique, publiés aux frais de l’État, et distribués dans toutes les académies en 1880 et 1881.

      Le 27 janvier 1880, une loi rend l’enseignement de la gymnastique obligatoire.

      […]

      Féry d’Esclands
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HERBIER, HERBORISATION. – Dans l’article Entomologie, nous avons indiqué comment, à l’occasion des promenades scolaires, pouvaient être recueillis et étudiés des insectes au moyen desquels les élèves formeraient ensuite, soit une collection générale pour le musée de l’école, soit de petites collections particulières. La même observation s’applique à l’herborisation et aux herbiers. Soit au cours des promenades scolaires ordinaires, soit dans des promenades spéciales, le maître fera recueillir par les élèves les plantes qui auront le plus attiré leur attention : il les leur nommera, et elles pourront ensuite, en classe, servir de texte à une ou plusieurs leçons intéressantes. Quelques-uns des plus beaux exemplaires pourront être conservés et desséchés pour l’herbier de l’école ou pour les herbiers privés des jeunes collectionneurs. M. Georges Pouchet, dans une récente étude sur l’enseignement élémentaire de l’histoire naturelle, s’est élevé contre l’usage des collections faites par les enfants. « Le simple rangement matériel de toutes ces choses délicates, dit-il, représente à nos yeux un temps à peu près inutilement perdu. S’il ne s’agit que de donner à l’enfant des habitudes d’ordre et de méthode, à quoi bon choisir précisément des objets d’une conservation et d’un soin difficiles ? Quant à son instruction même, l’enfant saura beaucoup plus, s’il a une fois bien regardé, bien vu, bien décrit un hanneton, un escargot ou telle bête plus ou moins rare rencontrée au cours des promenades scolaires, qu’il n’en apprendra à mettre en file des insectes piqués ou en cahier des plantes flétries. N’oublions pas que l’enfant ignore tout des classifications et qu’on ne doit pas en charger son esprit. Dès lors, quel avantage de collectionner ce qu’il voit tous les jours, et de conserver mort ce que nous voulons qu’on lui apprenne à connaître vivant, agissant ? » M. Pouchet a évidemment raison d’une manière générale. Et cependant nous ne croyons pas que le temps que pourra passer, en dehors des heures de classe, un élève de nos écoles primaires à dessécher et à coller des plantes pour son herbier, soit du temps perdu. Il ne faudrait pas, sans doute, consacrer à une pareille occupation les heures qui doivent être plus utilement employées. Mais combien d’heures perdues, le dimanche et le jeudi, lorsqu’il pleut et qu’il n’est pas possible d’aller courir au-dehors ; combien d’heures durant lesquelles l’écolier désœuvré s’ennuie parce qu’il ne sait que faire ! Il peut lire, dira-t-on ; mais les livres ne sont pas les seuls moyens d’instruction, et, pour nous, c’est avec satisfaction que dans ces moments-là nous verrions un enfant se consacrer à ces petits travaux qui lui enseignent la dextérité manuelle, l’ordre, les soins minutieux, tout en augmentant son petit bagage de connaissances scientifiques. Nos élèves ne sont pas destinés à devenir des botanistes, et qui sait pourtant si une vocation inattendue ne se révélera pas chez l’un d’eux, à l’occasion de la confection d’un herbier ? C’est l’abus, non l’usage qu’il faut proscrire. Ajoutons qu’il est à désirer que les élèves des écoles normales se familiarisent tous avec les procédés très simples employés pour dessécher et conserver les plantes, afin de pouvoir plus tard, lorsqu’ils seront instituteurs, diriger convenablement les travaux des écoliers et travailler eux-mêmes à enrichir le musée de l’école. – Voir HISTOIRE NATURELLE.
[J. Guillaume]
HÉRÉDITÉ. – L’hérédité est la loi biologique en vertu de laquelle tous les êtres doués de vie tendent à se répéter dans leurs descendants. Elle est pour l’espèce ce que l’identité personnelle est pour l’individu. Par elle, au milieu des variations incessantes, il y a un fond qui demeure ; par elle la nature se copie et s’imite incessamment. Considérée sous sa forme idéale, l’hérédité serait le reproduction pure et simple du semblable par la semblable. Mais, comme nous le verrons, cette conception est purement théorique ; car les phénomènes de la vie ne se plient pas à cette régularité mathématique ; et à côté de l’hérédité qui conserve, il y a d’autres causes, extérieures ou intérieures, qui déterminent de perpétuelles variations.
Le domaine de l’hérédité est aussi étendu que celui de la vie ; mais nous n’avons à le considérer ici que dans un sens très restreint. Nous avons à montrer comment l’hérédité peut, selon les circonstances, entraver l’œuvre de l’éducation ou y concourir, et combien grande est sa puissance.
La puissance de l’hérédité est assez généralement admise ; mais, si l’on y regarde de près, on verra que c’est une de ces vérités vagues qui courent le monde et dont on ne comprend pas toute la portée, parce que l’étude de cette question, au moins sous son aspect psychologique, a été très longtemps négligée. Pour beaucoup de gens, la transmission héréditaire semble limitée aux ressemblances physiques et aux maladies mentales ; c’est là une conception bien étroite ; c’est ne voir l’hérédité que sous ses aspects les plus saillants et les plus grossiers. Il est donc indispensable de passer en revue toutes les formes de l’activité intellectuelle et morale, et de montrer que partout l’hérédité exerce son empire.
Quelques mots d’abord sur l’hérédité physiologique. Ce qui frappe tout d’abord même les yeux les moins attentifs, c’est l’hérédité des formes, de la structure extérieure du corps. Rien n’est moins rare que d’entendre dire qu’un enfant est le portrait de son père, de sa mère, de ses grands-parents. Il en est de même de la voix, de la hauteur et de la petitesse de la taille, des difformités ou anomalies. Dans certaines familles la longévité est héréditaire ou, tout au contraire, l’extinction précoce des facultés physiques et mentales. On peut citer comme exemple de ce dernier cas la famille de Turgot. Quant à l’existence des maladies héréditaires, l’observation en est aussi ancienne que l’origine de la médecine : elle est de toutes les époques, de tous les lieux, de tous les peuples.
Sans insister, arrivons à l’hérédité psychologique.
Les instincts, qui constituent à eux seuls presque toute la vie psychique d’un grand nombre d’animaux, sont rigoureusement transmis par l’hérédité.
Un animal qui, par impossible, aurait, avec l’organisme de son espèce, les instincts d’une autre espèce, serait un monstre dans l’ordre psychologique : l’araignée ne peut sentir ni agir comme une abeille ; le castor ne peut sentir ni agir comme un loup. Ce qui est plus curieux, c’est que des instincts acquis sont transmissibles par hérédité ; en d’autres termes, certaines dispositions mentales, acquises à des époques dont on peut donner la date approximative, ont été fixées dans la race et ne se distinguent plus des instincts primitifs. Ce point est très important, puisqu’il nous montre que l’hérédité peut coopérer avec l’éducation en rendant permanentes des qualités acquises grâce à cette dernière.
[…]
Les facultés intellectuelles sont aussi transmissibles par hérédité. Si l’on veut regarder autour de soi, interroger sa propre expérience, on verra que certaines formes d’intelligence, l’esprit caustique ou rabelaisien, la réflexion ou l’étourderie, sont héréditaires. Pour produire des exemples qui soient connus de tous, il faut les emprunter à l’histoire. Les familles de savants, de poètes, de peintres, de musiciens ne sont pas rares. Rappelons seulement les Bernouilli, qui comptent une dizaine de membres plus ou moins illustres, les Saussure, les Cassini, les Herschell, les Euler, les Candolle, les Darwin. Chez les peintres, les Bellini, les Carrache, les Téniers, les van Ostade, les van der Velde, les Murillo, les Titien (neuf peintres de mérite). Chez les musiciens, les Mozart, les Haydn, les Beethoven, les Bach. Cette dernière famille offre un des plus beaux exemples connus d’hérédité. Elle a duré près de trois cents ans (1550-1846) et a donné naissance à une soixantaine de musiciens, dont une moitié furent éminents. Comme les Bach contractèrent de nombreux mariages avec des filles de musiciens, organistes, etc., ces unions si fréquentes ne peuvent avoir été sans influence sur l’hérédité du talent musical : c’est un cas rare de sélection voulue dans l’espèce humaine. En ce qui touche aux hommes politiques, aux grands capitaines, nous n’en dirons rien, chacun pouvant se rappeler facilement les Médicis, les Guise, les Condé, les Lamoignon, les Mirabeau, etc. Il est plus important de mettre en garde contre une fausse interprétation de l’hérédité intellectuelle. On est trop porté à attendre de la transmission héréditaire ce qu’elle ne peut pas donner (nous en verrons plus loin les raisons), – une répétition régulière et sans métamorphose chez l’enfant des qualités intellectuelles des parents : d’un poète un poète, d’un homme de guerre un homme de guerre, etc. C’est poser le problème sous une forme tout idéale. Tout ce qu’on peut attendre de l’hérédité dans la plupart des cas, c’est que le degré d’intelligence des parents influe sur celui des enfants. Il résulte des recherches de Candolle que le talent des mathématiques et celui de la musique sont les deux seules formes spéciales qui soient assez régulièrement transmissibles des parents aux enfants.
[…]
Ainsi, en résumé, l’hérédité régit toujours ces caractères très généraux qui constituent l’espèce, toujours ces caractères moins généraux qui constituent la variété, souvent les caractères individuels. La conclusion bien évidente qui ressort de là, c’est que l’hérédité est la loi, la non-hérédité l’exception.
[…] Dans l’état actuel de nos connaissances, il n’existe rien qui ressemble à des lois scientifiques de l’hérédité ; on en est réduit à quelques formules empiriques qui servent à classer les faits. Les voici :
1° Loi de l’hérédité directe et immédiate : « Les parents ont une tendance à léguer à leurs enfants tous leurs caractères psychiques, généraux et individuels, anciens et nouvellement acquis. » Cette loi, pour se réaliser, suppose une parfaite égalité d’action du père et de la mère dans l’acte de la génération : ce qui doit être extrêmement rare. […]
En fait, il y a toujours prépondérance de l’un des deux parents, en sorte que la loi la plus générale de l’hérédité est la suivante.
2° Loi de prépondérance dans la transmission des caractères : « L’un des deux parents peut avoir une influence prépondérante sur la constitution mentale de l’enfant. » […]
3° Loi de l’hérédité en retour ou médiate, ou atavisme : « Les descendants héritent souvent des qualités physiques et mentales propres à leurs ancêtres et leur ressemblent sans ressembler à leurs propres parents. » – Cette hérédité en ligne directe est si commune et si frappante qu’elle avait été remarquée dès l’antiquité ; mais elle se produit aussi en ligne collatérale (de l’oncle au neveu ou à la nièce, de la tante à la nièce ou au neveu, etc.). […]
Les cas d’atavisme en ligne collatérale ne sont pas rares dans l’histoire. Il suffit de rappeler Sénèque et son neveu Lucain ; Pline l’Ancien et Pline le Jeune, Maurice de Nassau et son neveu Turenne, Gustave-Adolphe et son petit-neveu Charles XII, les deux Corneille et Fontenelle. On en trouve plusieurs exemples dans la famille des Jussieu, des Bernoulli, des Murillo, des Carrache, etc.
L’explication de l’atavisme, sous toutes ses formes, devient fort simple, si l’on remarque que, dans l’hérédité, la simple transmission et le développement sont deux propriétés distinctes, bien qu’elles agissent généralement ensemble. Les caractères simplement transmis restent à l’état latent pendant une ou plusieurs générations, prêts à se développer quand les conditions changent.
[…]
Après avoir étudié les faits et les lois, considérons maintenant l’hérédité dans ses rapports avec l’éducation. Dans ce qui va suivre, il ne s’agit nullement de diminuer l’importance de cette dernière, qui n’est contestée par personne et ici moins que partout ailleurs ; mais il faut montrer que l’hérédité est souvent une force antagoniste, que l’éducateur ne peut essayer de vaincre qu’en la traitant à la manière des forces naturelles, c’est-à-dire en lui obéissant. On a trop oublié (surtout au siècle dernier) l’existence des qualités intellectuelles et morales antérieures à l’éducation, qui les transforme quelquefois, mais qui ne les crée jamais. Les adversaires de l’hérédité ont eu le grand tort d’expliquer par une cause extérieure, l’éducation, ce qui est dû à une cause intérieure, le caractère. Leur polémique, en effet, a bien souvent consisté à poser ce dilemme décisif à leurs yeux : Ou bien les parents ne ressemblent pas aux enfants, et alors où est la loi d’hérédité ? Ou bien les enfants ressemblent moralement à leurs parents, et alors pourquoi chercher une autre cause que l’éducation ? n’est-il pas naturel qu’un peintre ou un musicien apprenne son art à son fils ? qu’un voleur dresse ses enfants au vol ? qu’un enfant né dans la débauche se ressente de son milieu ?
Quelques exemples bien choisis suffisent pour montrer l’importance de l’innéité (qui n’est pour une bonne part que l’hérédité), et pour couper court à toutes ces explications incomplètes tirées de l’influence de l’éducation. Qu’on se rappelle comment d’Alembert, enfant trouvé, élevé par la veuve d’un pauvre vitrier, sans ressources, sans conseils, poursuivi par les railleries de sa mère adoptive, de ses camarades, de son maître qui ne le comprenait pas, n’en suivit pas moins sa voie sans se décourager et devint à vingt-quatre ans membre de l’Académie des sciences, ce qui ne fut que le commencement de sa gloire. Supposez-le élevé par sa mère Mme de Tencin, admis de bonne heure dans les salons où se rencontraient tant d’hommes d’esprit, initié par eux aux problèmes scientifiques et philosophiques, affiné par leur entretien ; et les adversaires de l’hérédité ne manqueraient pas de voir en son génie le produit de son éducation.
On pourrait citer bien d’autres exemples. Nous croyons ramener l’influence de l’éducation à ses justes limites en disant qu’elle n’est vraiment efficace que sur les natures moyennes. Supposons que les divers degrés de l’intelligence humaine soient échelonnés de telle sorte qu’ils forment une ligne qui monte de l’idiot, qui est à un bout, au génie qui est à l’autre bout. L’influence de l’éducation aux deux bouts de la série est à son minimum. Sur l’idiot, elle n’a presque aucune prise ; des prodiges de patience et d’adresse n’aboutissent souvent qu’à des résultats insignifiants et éphémères. À mesure qu’on monte vers les degrés moyens, cette influence augmente. Elle atteint son maximum dans ces natures moyennes qui, n’étant ni bonnes ni mauvaises, sont un peu ce que le hasard les fait. Puis, si l’on s’élève vers les formes supérieures de l’intelligence, on la voit de nouveau décroître et, à mesure qu’elle s’approche du génie, tendre vers son minimum.
[…]
Les mesures que l’éducateur doit prendre dans chaque cas particulier sont une question de tact et d’habileté qui ne s’enseigne pas par des préceptes généraux. L’important, c’est que la puissance de l’hérédité soit bien comprise ; qu’elle soit une idée toujours présente à l’esprit au lieu de le traverser en passant ; une de ces croyances efficaces qui déterminent à agir. C’est ce qui nous a engagé à montrer qu’elle règne dans tout le domaine intellectuel et moral, en insistant surtout sur les faits et sur les lois, qui ne sont que les faits considérés d’une autre manière.*1
Th. Ribot
HISTOIRE. – Grâce à la loi qui retient les enfants à l’école jusqu’à la quatorzième année, il va être possible enfin d’enseigner l’histoire selon une méthode qui tienne compte de l’âge des élèves et suive le progrès de leur force intellectuelle.
Pour classer les conseils qui vont suivre, on supposera qu’il y a trois degrés de l’enseignement historique, le premier pour les enfants de sept à neuf ans, le second pour les enfants de neuf à onze ans, le troisième pour les enfants de onze à treize ans.
Le premier degré. La première difficulté de l’enseignement historique est de faire entendre aux élèves que le monde n’a pas toujours été comme ils le voient. Naturellement, ils n’ont aucune idée de l’âge ni des transformations de l’humanité. Si l’on n’y prend garde, ils mettront tous les faits au même plan : il faut donc étendre sous leurs yeux la perspective historique jusqu’au point éloigné où on va les transporter tout à coup, pour les ramener ensuite au temps où ils vivent.
Dès qu’ils ont appris que leur pays s’appelait, il y a deux mille ans, la Gaule, il convient d’ajouter immédiatement que cette Gaule n’était point pareille à notre France, et de leur montrer par des exemples à leur portée qu’un pays, en un temps bien moins long, peut changer du tout au tout. Ils savent ce qu’est un chemin de fer : dites-leur qu’il n’y avait pas de chemin de fer, il y a cent ans ; que la plupart de ces routes qui, par milliers, courent aujourd’hui à la surface de notre sol et font communiquer entre eux les plus petits villages, n’existaient pas, et que nos grands-pères, lorsqu’ils allaient, à une lieue de la maison, faire visite à quelque parent ou à quelque ami, s’embourbaient dans les sentiers jusqu’au genou. Ils savent que la terre vaut gros aujourd’hui : dites-leur qu’il y a cent ans une partie du sol était en friche ou en marécages. Ils ont vu des machines à vapeur et ces usines où les ouvriers travaillent par centaines : dites-leur qu’il n’y avait pas de machines à vapeur ni d’usines. Ajoutez, comme conséquence de tout cela, que l’on travaillait moins qu’aujourd’hui, que l’on était moins bien vêtu, moins bien logé, que le plus grand nombre de nos paysans mangeaient du pain noir en buvant de l’eau. Après avoir montré que ces changements se sont opérés en un siècle, dites qu’en deux mille ans, il y a vingt siècles : voilà l’enfant bien averti qu’il va être transporté dans un autre monde. Certes, il y aurait bien d’autres choses à mettre dans ce parallèle entre le passé et le présent ; mais il faut se garder de l’ambition de tout dire, de tout dire en une fois surtout. Ces quelques traits suffisent pour produire l’effet cherché : donner à l’enfant une première notion des transformations successives.
Comment le diriger dans ce monde inconnu qu’on vient de lui faire entrevoir ? On croit trop facilement qu’il ne sert à rien de mettre de la suite dans les choses pour parler à des enfants de sept ans, et qu’il suffit de leur raconter quelques faits et des biographies. Sans doute, on ne se mettra pas en tête l’ambition de faire comprendre à de si jeunes esprits l’enchaînement des faits ; mais pourquoi ne pas montrer au moins cet enchaînement ? ne pas découper l’histoire en périodes ? ne pas mesurer la longueur des étapes successives ? C’est autant de gagné pour l’avenir. Il serait déplorable que l’on vînt à dédaigner cette précieuse faculté, la mémoire, qui reçoit et classe les matériaux sur lesquels opérera la raison à son éveil, comme fait la terre au printemps sur les semences qu’elle a détenues presque inertes pendant le sommeil hivernal. Montrez donc, même aux plus petits enfants, par des faits et par des dates, la succession des temps. Ne procédez pas par le pêle-mêle. Tissez fermement la trame sur laquelle vous dessinerez les grands faits et les grandes figures de l’histoire.
Cette trame, c’est la chronologie de l’histoire de France, et la seconde leçon (la première étant la comparaison entre autrefois et aujourd’hui) doit être un sommaire de cent lignes, contenant la liste des grandes périodes de l’histoire de France, marquées par leurs dates extrêmes : l’enfant retiendra cela aussi bien qu’une série de définitions de grammaire et d’arithmétique. Le sommaire appris par cœur, on l’introduira dans l’étude des périodes, en répétant, au début de chacune, la partie du sommaire général qui la concerne.
Arrivons, après ces préliminaires, à l’enseignement proprement dit. Au lieu de construire dès à présent une théorie pédagogique, nous voudrions indiquer la méthode par des exemples pris à des moments différents de l’histoire : d’abord, tout au début.
Le sommaire général aura dit : « La France, notre pays, s’appelait la Gaule, il y a deux mille ans. Cinquante ans avant la naissance de Jésus-Christ, elle fut conquise par les Romains, qui l’ont possédée jusqu’en 475 après Jésus-Christ. C’est pendant ce temps-là que les Gaulois, qui étaient païens, se convertirent au christianisme. »
Pour développer ce sommaire, il faut tout d’abord décrire les Gaulois. Les enfants savent, par ce qui leur a été dit à la première conversation sur l’histoire, que ces hommes qui vivaient, il y a tant et tant d’années, ne ressemblaient pas du tout à ceux qu’ils connaissent. Donnez quelques détails sur la vie des Gaulois, toute voisine encore de la barbarie. Décrivez les huttes sans fenêtres et sans cheminées, la façon gloutonne de manger avec les mains, le vêtement, sous lequel il n’y avait pas de chemise. Dès que l’enfant saura que les vitres, les fourchettes et les chemises n’étaient pas inventées, et même qu’elles ne l’ont été que beaucoup plus tard, il sentira qu’il entre dans un autre monde. Ajoutez l’oisiveté de la vie barbare, l’inhabileté au travail agricole et à l’industrie, l’humeur belliqueuse et les expéditions de guerre. Les enfants comprennent tout ce qui est bataille : si on les laissait faire, ils passeraient leur vie à se prendre aux cheveux et à se jeter des pierres. Cet instinct naturel du recours à la force les fait contemporains des temps où l’homme, voisin de l’état de nature, n’avait d’autre loi que celle du plus fort. Décrivez-leur donc les armes et la façon de combattre des Gaulois. Campez devant eux un de leurs ancêtres, jetant vêtements et bouclier pour combattre nu, provoquant l’ennemi par ses cris, s’enivrant de son courage, mourant plutôt que de reculer d’un pas, et, s’il n’est que blessé, montrant avec orgueil le sang qui décore sa poitrine. Dites pourtant que ce vaillant n’était pas toujours un bon soldat, qu’il avait de l’ardeur, mais point le calme qu’il faut dans les batailles, et que, si l’ennemi lui résistait longtemps, le Gaulois se lassait et lâchait prise. Voilà des traits de mœurs qui peindront les ancêtres. Les expéditions des Gaulois seront une matière à récits : on choisira de préférence le récit de l’expédition du Capitole, parce que l’enfant y rencontrera les Romains, qu’il ne s’étonnera pas de revoir bientôt, agresseurs cette fois et conquérants. De la guerre des Gaules, on dira quelques mots, en jetant toute la lumière sur le personnage de Vercingétorix, qui sera le sujet d’une biographie : car il est un héros national, le héros de la résistance à l’ennemi.
La Gaule conquise entre dans la civilisation romaine ; mais dire à un enfant que la Gaule passe de la barbarie à la civilisation, c’est lui dire des mots. Faites-lui comprendre la chose par des signes extérieurs. Rappelez votre description de la Gaule primitive, et dites ce qu’était une ville romaine, ou seulement qu’il y avait des villes et de grandes villes ; dessinez ou montrez quelques-uns de ces grands monuments qui subsistent après dix-huit cents ans sur notre sol : parlez des routes indestructibles bâties par ces Romains ; opposez tout cela aux villages, aux huttes, aux sentiers des Gaulois. Au temps des Gaulois, il n’y avait pas d’écoles ; on n’écrivait pas, on ne lisait pas ; au temps des Romains, il y a partout des écoles en Gaule. L’enfant comprendra la différence. Mais il est à craindre qu’il ne se croie déjà dans les temps modernes. Dites alors un mot de l’esclave, c’est-à-dire de l’homme traité par l’homme comme une bête de somme. Dans un de ces amphithéâtres splendides que vous aurez décrits, placez un combat d’hommes contre des lions, ou bien un combat de gladiateurs. Montrez, après avoir introduit le christianisme, les chrétiens livrés aux bêtes et terminez par le récit d’un martyre.
[…]
Mais, de toute l’histoire, la partie la plus difficile à enseigner sera certainement celle qui s’ouvre avec la Révolution. Il est impossible de ne pas toucher un peu à des questions d’ordre social et politique : le tout est de le faire si modestement, si simplement, avec tant de précautions, que l’enfant fasse de la politique, comme le bourgeois gentilhomme faisait de la prose, sans le savoir.
Notre sommaire général aura dit que la France, devenue république, change ses anciennes lois pour s’en donner de meilleures ; que l’Europe lui déclare la guerre et qu’elle bat l’Europe. Pour la guerre, rien de mieux, et la seule difficulté sera de faire un choix entre tant d’actions héroïques qui prêteront à des récits, entre tant de grands personnages qui prêteront à des biographies. Mais comment faire comprendre ce changement des lois ? ce progrès vers l’égalité et la liberté ? Il n’y a pas d’autre moyen que de rechercher dans l’esprit de l’enfant pour les rendre précises les notions vagues qu’il possède sur la société contemporaine. Il y voit des inégalités, par exemple, des propriétaires et des fermiers, des maîtres et des serviteurs. Apprenez-lui, s’il ne le sait pas encore, que le serviteur n’est lié au maître que par un acte de sa volonté, et qu’il sert parce qu’il a cru avantageux de servir ; qu’on ne devient le fermier de quelqu’un qu’en vertu d’un contrat librement consenti ; au lieu que, dans l’ancienne société, il y avait des hommes qui étaient, par naissance, des serviteurs, et, par nécessité, demeuraient tels pendant toute leur vie. L’enfant voit d’autres inégalités : des hommes qui commandent, comme l’officier à ses soldats ; dites-lui que l’officier acquiert ce droit de commander par son mérite, et qu’il le perdrait s’il en usait mal, au lieu que, sous l’ancien régime, le roi, les seigneurs naissaient avec ce droit et le gardaient même quand ils en usaient mal. Ces comparaisons, bien développées, montreront aux écoliers le progrès social. Ils savent d’ailleurs que le maître et le serviteur d’aujourd’hui obéissent aux mêmes lois, sont également punis pour les mêmes fautes, ont les mêmes devoirs envers la patrie. Apprenez-leur que les grands d’autrefois échappaient souvent à la sévérité des lois ; que plus on était humble, moins on avait de droits et plus on avait de charges.
Telle est la méthode qu’il faut suivre, au premier degré de l’enseignement de l’histoire : prendre autant que possible son point de départ dans le présent ; répéter à tout propos la comparaison entre autrefois et aujourd’hui ; peindre par des signes extérieurs, par des récits, par des biographies, le tout mis en son lieu chronologique et bien fondu dans une exposition simple et continue.
Le second degré. Au second degré, le maître fera revivre les souvenirs des deux premières années d’enseignement, en y ajoutant des notions et des faits nouveaux. Quant à la méthode, elle restera descriptive, comme au premier degré, mais elle deviendra explicative.
Il ne suffit plus de raconter les faits, de décrire des personnages, il faut expliquer les faits et marquer l’enchaînement des choses.
L’enfant se rappelle, pour l’avoir appris au premier degré, que les Gaulois ont été vaincus par les Romains ; dites-lui maintenant pourquoi. Vous lui avait fait voir les années précédentes, par des signes extérieurs, en quoi la Gaule diffère de la France ; marquez maintenant les différences intimes et profondes.
Pour cela, prendre son point de départ dans le présent, comme toujours. L’enfant sait bien qu’il vit dans un grand pays, qui a une grande capitale, appelée Paris ; que tous les habitants de ce pays sont unis entre eux par des liens étroits ; qu’il y a une armée de la France, où servent tous les Français ; que des Français ne doivent pas se battre contre d’autres Français. Il est aisé d’opposer à cette France la Gaule, qui n’a pas de capitale, les Gaulois divisés en petits peuples, sans armée nationale, guerroyant les uns contre les autres, incapables de se réunir à temps contre l’étranger, vaincus à cause de cela, et, après une guerre de huit années, soumis pour quatre siècles aux vainqueurs. Ces vainqueurs romains, que l’on a décrits aussi, au premier degré, par les signes extérieurs, il faut pour ainsi dire les expliquer. Pour cela représenter l’Italie, divisée comme était la Gaule, où les Romains vinrent l’attaquer ; placer au milieu le petit peuple habitant la cité romaine ; dire qu’il se gouvernait bien, faisait lui-même les lois, et y obéissait, après les avoir faites ; choisissait lui-même ses chefs, les consuls, et, après les avoir choisis, leur obéissait. Donner les exemples connus de la terrible discipline romaine à laquelle les pères sacrifiaient leurs fils ; dire que tous les Romains étaient soldats, bons soldats ; qu’ils exécutaient les ordres, sans murmures, supportaient les fatigues, sans plaintes, que chacun d’eux aimait sa patrie plus que lui-même et qu’un Romain mourait avec joie pour Rome. C’est assez pour faire comprendre que les Romains devinrent un grand peuple et vainquirent tous leurs ennemis. Et le contraste entre Rome et la Gaule expliquera qu’un si grand pays ait été soumis en si peu d’années.
Au premier degré, l’enfant a seulement appris que la Gaule est restée romaine pendant quatre siècles, et que les Barbares sont survenus, qui les ont remplacés en Gaule. Au second degré, vous lui montrerez la Gaule dans l’Empire romain ; vous lui ferez montrer les limites de cet empire sur la carte ; au-delà de ces limites, vous placerez les principaux peuples barbares ; puis vous direz d’un mot les causes de l’affaiblissement de l’empire : Rome perdant les vertus par lesquelles elle a conquis le monde, les citoyens cessant de faire les lois et de porter les armes, l’armée recrutée de mercenaires et de barbares, les folies du despotisme impérial : la ruine, qui est la conséquence de tout cela.
Cette explication des faits ne va point sans un commentaire moral. À chaque pas, le maître trouvera des leçons à donner : il aura plaisir à le faire.
Pour le reste de l’histoire, voici à grands traits le tableau du cours.
Faire voir, par des faits, par des anecdotes que donne à foison Grégoire de Tours, le despotisme d’un roi mérovingien comme Chilpéric, par exemple ; expliquer la décadence de la royauté, par les guerres civiles, comme celles de Frédégonde et de Brunehaut, et par les dons d’argent, de terres et de privilèges aux grands du royaume ; ne pas insister sur les détails de la lutte entre la royauté et l’aristocratie naissante ; être très sobre de faits et de noms surtout ; ne donner sous aucun prétexte une liste de rois fainéants, mais personnifier dans un roi fainéant quelconque, innommé au besoin, la décadence de la royauté ; annoncer que d’autres chefs vont venir, mettre en scène Charles Martel, expliquer son œuvre, l’autorité rétablie, le royaume des Francs réuni sous une main, la chrétienté défendue à Poitiers. Le père est récompensé dans le fils : Pépin le Bref devient roi. Pour lui, quelques mots suffisent : des Carolingiens, c’est Charlemagne qu’il importe le plus de connaître. On a décrit à l’écolier, au premier degré, la personne de Charlemagne, son visage, son vêtement, ses armes, l’emploi d’une de ses journées, sa vie au palais d’Aix-la-Chapelle, l’école palatine. On l’a représenté au milieu des assemblées et à la guerre, chevauchant plusieurs mois de l’année, sous le soleil d’Espagne et d’Italie, ou sous le ciel gris de la Saxe. On a raconté la légende de Roland à Roncevaux. Au second degré, après avoir réveillé ces souvenirs par interrogations, en conversation, en parlant du grand Karl comme de quelqu’un que l’on connaît de vieille date, expliquer l’admirable effort qu’a fait pour gouverner cet empereur pensant à tout, s’occupant de toutes choses, comme un père de famille qui commande pour le bien et qui a charge d’âmes. Puis, après une brève introduction sur l’état de l’Europe, sur la Gaule pacifiée, sur l’Espagne où sont encore les Arabes, sur l’Italie, où le pape est menacé par les Lombards, sur l’Allemagne, encore barbare, sans villes, païenne et couverte de forêts, comme était la Gaule avant la conquête romaine, faire, sans aucun souci des détails ni de l’ordre chronologique, le tableau de ces conquêtes, et montrer la conclusion de cette histoire épique : Charlemagne réunissant la Gaule, l’Allemagne, une partie de l’Espagne et de l’Italie, couronné à Rome, et, après avoir entrepris de faire régner dans le monde l’ordre, la justice et la paix, allant dormir du sommeil éternel dans le caveau d’Aix-la-Chapelle, assis sur un trône de marbre, une croix d’or au cou et l’évangile ouvert devant lui.
[…]
Si l’on est toujours simple et clair, si l’on fait comprendre par un fait, par une anecdote, chacun des points de l’explication, si l’on s’arrête souvent pour résumer et s’assurer qu’on a été compris, on pourra ainsi apprendre à de tout jeunes Français l’histoire de la France. Il faudra leur montrer aussi que la monarchie est devenue absolue, en faisant l’unité, et que les trois ordres de la nation ont été vaincus les uns après les autres, pour s’être haïs mutuellement, et pour avoir combattu tantôt église et tiers-état contre noblesse, tantôt noblesse et tiers-état contre clergé, tantôt noblesse et clergé contre tiers-état, toujours sous le commandement du roi, de sorte que chacun des ordres a imité le cheval qui voulait se venger du cerf et s’est asservi par sa victoire. Dès lors, il reste à suivre la marche fatale d’un pouvoir qui perd toute mesure en devenant absolu, exploite le royaume à outrance, prodigue l’argent et le sang des sujets, laisse tomber à dessein l’obscurité sur les vieilles lois et les vieilles coutumes, et, ne sachant plus d’où il est venu ni où il va, ne trouve rien à répondre quand la raison publique enfin éveillée lui demande des comptes que la force révolutionnaire finit par lui arracher.
Encore une fois, il faudrait sous les mots montrer les faits et mettre en actions l’histoire, comme on fait pour la morale. On enseignera par la même méthode l’histoire des guerres et des relations extérieures, laissant tomber quantité de menus faits et de noms de batailles, mais peignant la guerre avec ses aspects multiples : sauvage et brutale au temps mérovingien ; sauvage, mais grande et civilisatrice au temps carolingien ; devenue le droit de chacun au temps féodal, pour n’être plus ensuite qu’un droit du roi. On décrira quelques combats bien choisis ; on mettra aux prises les casques et les turbans, les chevaliers de France et les milices de Flandre et d’Angleterre. On fera comprendre la puissance de ce grand personnage historique, le canon. On racontera l’histoire du métier militaire, jusqu’au jour où il y a eu un devoir militaire et où la guerre, de monarchique qu’elle était, est devenue nationale et plus terrible, car elle peut aujourd’hui décider même de la vie d’un peuple.
Au sortir du second degré, l’enfant saura les faits essentiels de l’histoire de la France qui, pour la seconde fois, auront passé sous ses yeux, et, de plus, il en comprendra la suite et l’enchaînement.
Le troisième degré. – Dans les deux dernières années d’enseignement historique, le maître fera revoir une dernière fois l’histoire de la France, en insistant sur la formation de la patrie française, sur le développement des institutions et sur la période contemporaine. La nouveauté sera d’encadrer notre histoire de la France dans celle du monde : 1° en esquissant à très grands traits, dans une introduction, l’histoire de l’Orient, de la Grèce et de Rome ; 2° en plaçant, après chaque période de notre histoire, un résumé de celle des principaux peuples.
En entreprenant cette nouvelle tâche, le maître devra se dire que toute tentative d’érudition ou de développement aboutirait au chaos.
[…]
Au XVIIIe siècle, suivre le progrès constant de l’Angleterre ; raconter la conquête du Canada et celle de l’Inde ; rattacher à cette histoire celle des colonies de l’Amérique du Nord, de leur formation, de leur développement, et de leur guerre d’indépendance. Montrer qu’au temps où l’Angleterre devient sans conteste la maîtresse des mers, deux grands États nouveaux apparaissent sur le continent : la Prusse, État militaire, naissant et croissant au milieu de l’Allemagne pacifique et anarchique ; la Russie, État fabriqué par la volonté de quelques personnes avec des éléments barbares et s’étendant sur cette vaste région vague qu’il faudra décrire. Expliquer, en conclusion de cette période, qu’au XVIIIe siècle les grandes puissances du XVIe et XVIIe siècle sont, ou bien en pleine et irrémédiable décadence, comme l’Espagne ; ou bien atteintes et réduites, comme l’Autriche, par le progrès de la Prusse et de la Russie, et comme la France par le progrès simultané de l’Angleterre, qui lui enlève les mers, de la Prusse et de la Russie, qui limitent et même annulent son action sur le continent.
Quant à la dernière période, il est à peine besoin de dire quels faits réclament l’attention du maître : résumer la part et le rôle des différents États dans les guerres de la Révolution et de l’Empire ; faire un tableau de l’Europe en 1815 où se voient nettement les forces respectives ; suivre toujours ce progrès indéfini de l’Angleterre : progrès des institutions libérales, progrès de l’empire maritime ; raconter l’unification de l’Allemagne par la Prusse, celle de l’Italie par le Piémont ; les progrès de la Russie en Asie, la décadence continue de la Turquie. Dépeindre la grande activité commerciale et industrielle de notre temps ; marquer la part qu’y prend chaque État.
En conclusion, mesurer la place qu’occupe dans le monde notre patrie, ses forces économiques et militaires, son empire colonial, ses espérances, les dangers qu’elle court et les devoirs qu’imposent à ses enfants la catastrophe de 1870 et le progrès de nos voisins : Anglais, Italiens, Allemands.
C’est ainsi que cette histoire des peuples étrangers se réduit à faire connaître les très grandes vicissitudes de l’histoire du monde, en introduisant sur la scène les principaux peuples, en expliquant pourquoi chacun d’eux a eu son heure, d’où sont venus les progrès et les décadences.
[…]
Enseignement moral et patriotique : là doit aboutir l’enseignement de l’histoire à l’école primaire. S’il ne doit laisser dans la mémoire que des noms, c’est-à-dire des mots, et des dates, c’est-à-dire des chiffres, autant vaut donner plus de temps à la grammaire et à l’arithmétique, et ne pas dire un mot d’histoire. Rompons avec les habitudes acquises et transmises ; n’enseignons point l’histoire avec le calme qui sied à l’enseignement de la règle des participes. Il s’agit ici de la chair de notre chair et du sang de notre sang. Pour tout dire, si l’écolier n’emporte pas avec lui le vivant souvenir de nos gloires nationales ; s’il ne sait pas que ses ancêtres ont combattu sur mille champs de bataille pour de nobles causes ; s’il n’a point appris ce qu’il a coûté de sang et d’efforts pour faire l’unité de notre patrie, et dégager ensuite du chaos de nos institutions vieillies les lois sacrées qui nous ont fait libres ; s’il ne devient pas un citoyen pénétré de ses devoirs et un soldat qui aime son drapeau, l’instituteur aura perdu son temps. Voilà ce qu’il faut que dise aux élèves-maîtres le professeur d’histoire à l’école normale comme la conclusion de son enseignement.
[…]
Ernest Lavisse
HISTOIRE NATURELLE. – […] Quel sera le rôle des sciences naturelles dans l’enseignement primaire ? Ici, en raison du peu de temps dont on dispose en général, de l’obligation de condenser dans un enseignement d’un petit nombre d’années tout ce qu’il est indispensable de connaître dans la vie courante, à partir des notions les plus élémentaires de lecture et d’écriture, on ne peut espérer réunir un nombre suffisant de faits pour qu’ils puissent fournir une base suffisamment solide à des idées générales.
Même dans les écoles normales primaires, l’enseignement doit avoir un but plus immédiat, plus pratique ; il est bon que, dans ces dernières écoles, cet enseignement soit donné par des hommes ayant une étendue de connaissances aussi grande que possible, ayant l’esprit accessible à tout ce qui constitue la science, bien pénétré de ses méthodes, et les cours préparatoires de Saint-Cloud rendent à cet égard d’inappréciables services ; mais le professeur aurait tort de se laisser aller à substituer un enseignement abstrait à l’enseignement concret, portant essentiellement sur des faits que chacun puisse observer, étudier en détail ; le talent du professeur consistera dès lors dans le parti qu’il tirera du fait le plus vulgaire pour bien faire saisir les rapports des causes et des effets, les liens qui unissent le fait observé à des faits plus ou moins analogues, et aussi pour remonter du cas particulier dont il aura fait l’étude aux lois générales auxquelles il se rattache. C’est là, si l’on veut, la leçon de choses agrandie et développée ; dans l’espèce, un petit nombre de faits bien connus sous tous leurs rapports, dont la nature intime, les causes et les conséquences ont été bien apprises, valent plus pour l’éducation de l’intelligence que des millions de faits sur lesquels elle glisse, en quelque sorte, sans s’arrêter à aucun d’eux. Notre esprit ne garde bien que les choses dont il connaît les liens.
[…]
Hors de l’école normale, dans l’école primaire proprement dite, la méthode d’enseignement devra-t-elle être la même ? Certes, mais il est toujours indispensable de procéder ici du connu à l’inconnu ; il faut toujours se servir des connaissances acquises comme de pavillons sous lesquels viennent se ranger les connaissances analogues de même famille ; mais pour que cela soit possible, il faut d’abord avoir acquis les pavillons qui doivent couvrir les conquêtes nouvelles, il faut, en d’autres termes, commencer par apprendre à connaître les faits entre lesquels doivent plus tard être établis des rapports ; ces faits doivent être judicieusement choisis parmi ceux qui peuvent présenter le plus grand nombre de rapports ou tenir le plus éveillée la curiosité de l’enfant.
[…]
Appliquons ces considérations générales à un plan d’enseignement de l’histoire naturelle dans une école primaire. Cette histoire comprend l’étude des animaux, celle des végétaux, celle des minéraux ? Par laquelle commencer ? Évidemment par celle qui sollicite l’intérêt comme d’elle-même, à laquelle les enfants s’intéressent déjà sans qu’on les y ait conviés, dont ils font spontanément, pour ainsi dire, leur amusement, par l’histoire des animaux. L’animal, par ses mouvements, sa spontanéité, ses facultés diverses de marcher, de voler, de manger, d’attaquer et de se défendre, présente un tel attrait pour l’enfant que les jouets les plus appréciés par lui sont ceux qui se rapprochent le plus de l’animal, ceux qui remuent. Un tout petit enfant regarde déjà avec étonnement et curiosité une chenille qui rampe, un papillon qui vole. Vers cinq ou six ans, il est déjà possible de diriger son attention sur les diverses parties du corps de l’animal ; on peut l’intéresser à la façon dont il les emploie pour marcher, voler ou manger, et trouver dans les animaux domestiques, dans les plus communs des animaux indigènes : la souris, le serin, le lézard, la grenouille, le poisson rouge, le hanneton, l’écrevisse, matière aux leçons de choses des plus intéressantes. Plus tard les plantes les plus vulgaires, les minéraux les plus répandus pourront servir à de semblables leçons. Mais comment doit être faite une telle leçon sur les animaux ? Il y a là deux écueils à éviter : l’un est de décrire trop longuement ce que tout le monde voit sans avoir besoin d’y prêter aucune attention ; l’autre est de dépasser la mesure de l’intelligence de l’enfant en essayant de lui faire saisir les rapports au-dessus de sa portée. Bien entendu, dans ces leçons, les élèves doivent tous avoir sous les yeux les objets dont il est question ; le maître doit moins parler qu’interroger habilement, de manière à conduire l’enfant à trouver comme de lui-même ce qu’on désire lui montrer. L’esprit d’observation, l’habitude de voir juste et rapidement se développent ainsi d’une façon méthodique et sans aucune fatigue pour l’enfant. Le rôle du maître aura dû être surtout d’exciter l’attention de ses jeunes auditeurs en choisissant pour sujet l’étude soit des êtres présentant quelque particularité étonnante qu’il aura fait connaître d’avance de façon à frapper l’esprit, soit des êtres bien connus dont il aura rappelé la manière de vivre ou les rapports avec l’homme. Parmi les mammifères, la chauve-souris et le chien sont deux types qui se prêtent admirablement à être examinés sous ces deux points de vue. Plus tard, les insectes fourniront une mine inépuisable à un maître ingénieux, et il en sera de même des plantes, dont la germination, la croissance, la floraison, le mode de nutrition, pourront déjà être bien saisis par des enfants de dix à douze ans. Les leçons de botanique conduiront naturellement à se demander comment est composé le sol sur lequel poussent les plantes, à étudier les éléments qui le composent et les variations que ces éléments subissent dans les différentes natures de sol, ce qui est toute une introduction à la géologie.
Ainsi, pour toutes les facultés intellectuelles, pour l’imagination elle-même, on pourrait trouver dans ces études les éléments d’une gymnastique aussi complète que méthodique.
Les enfants d’une douzaine d’années sont déjà en état de former de petites collections et beaucoup manifestent spontanément ce goût pour une foule d’objets futiles, les armoiries, les cachets de lettres, les timbres-poste, etc. Il n’y a que des avantages à engager les enfants à se former ainsi de petites collections d’histoire naturelle. Outre que la vue répétée des objets leur grave dans l’esprit les détails dont il a été question dans les leçons, souvent le rangement d’un modeste herbier, d’une petite collection d’insectes fera naître spontanément dans l’esprit d’un enfant intelligent des comparaisons qui l’intéresseront et l’engageront à pousser plus avant ses études.
Mais la formation de ces petites collections a d’autres avantages, surtout dans les bourgs et les petites villes. L’enfant tient à honneur de les accroître le plus possible. Pour le faire, il fouille la campagne, cherche, examine, observe, et tout cela est autant de gagné par son instruction ; il marche, grimpe, escalade, saute, retourne les pierres, creuse le sol, et tout cela est autant de gagné pour son développement physique. Rentré à la maison, il examine les objets recueillis, les détermine, les range dans ses cartons ou dans son herbier, et tout cela est autant de gagné pour son éducation, car il apprend ainsi spontanément à mettre de l’ordre dans ses idées et dans ses actions, il apprend la méthode qui, dans la vie d’un homme, a une si grande importance. Aucune étude n’est aussi propre à développer l’esprit de méthode que celle de l’histoire naturelle. […]
Pour qu’un tel résultat soit obtenu, il n’est pas nécessaire de former des collections très étendues ; un jeune homme qui aurait étudié par lui-même une centaine de plantes et d’insectes commencerait déjà, on peut en être persuadé, à être pénétré de cet esprit de méthode si précieux en tout. Mais encore faut-il que ses premiers pas soient guidés, et c’est ici qu’apparaît l’utilité des petits musées, qui tendent à se multiplier non seulement dans les écoles normales, mais encore dans les écoles communales de quelque importance. Ces musées, pour lesquels chaque école normale a reçu de l’administration d’excellents modèles, entretenus et accrus par l’instituteur, sont pour celui-ci une source de distraction et de jouissances, un élément de considération puisqu’ils sont en quelque sorte la preuve palpable de son savoir, lui fournissent la matière de leçons variées, lui permettent de prêcher d’exemple et de montrer ce que doit être une collection qui puisse contribuer au perfectionnement intellectuel de son auteur.
Tels sont les résultats qu’au point de vue de l’éducation de l’esprit, on peut légitimement espérer de l’étude de l’histoire naturelle ; ce ne sont pas les seuls, et il en est d’autres qui, bien que moins élevés, ne doivent pas être dédaignés.
Dans nos campagnes, l’enseignement primaire est destiné à constituer longtemps encore tout le fonds d’instruction de nos paysans. Ceux-ci, par leur séjour, par leurs occupations journalières, sont constamment en rapport avec les choses de la nature. Or, qui pourra nous dire l’innombrable quantité de préjugés touchant la terre ou les êtres vivants qui encombrent l’esprit de nos cultivateurs ! Combien croient encore que les mauvaises herbes sont produites par les « vapeurs de la terre », les pucerons par le brouillard, et le typhus ou la cachexie aqueuse par les maléfices des sorciers ! Combien sont encore incapables de distinguer parmi les animaux les plus communs ceux qui leur sont utiles et ceux qui sont nuisibles à leurs récoltes ! Où pourra-t-on redresser toutes ces erreurs, combler toutes ces lacunes, si ce n’est à l’école primaire, la seule que fréquente d’ordinaire l’homme des champs ? Par un choix habile de lectures, par des explications appropriées, il serait bien facile d’apprendre à l’enfant que tout animal, toute plante naissent d’un œuf, d’une graine, produits par un animal ou une plante semblable, et que si plus tard les mauvaises herbes et les parasites envahissent ses champs, il n’aura à s’en prendre qu’à son incurie. Que de désastres on aurait évités si on avait pu faire comprendre aux vignerons et même à certains propriétaires soi-disant instruits quelle était la marche fatale de l’invasion phylloxérique et combien il était important de s’unir pour lutter énergiquement et simultanément contre elle ! Que de ruines ou de malheurs pourraient prévenir quelques notions précises sur le mode de communication des maladies dans les épizooties ou les épidémies, et sur les procédés à suivre pour éviter les contagions et empêcher les virus d’étendre au loin leur action délétère ! L’histoire, si bien connue maintenant, des migrations des helminthes pourrait être faite en peu de mots, et trouverait dans la pratique journalière de l’élevage des troupeaux d’importantes applications.
Quant à apprendre aux cultivateurs quels sont les animaux utiles et les animaux nuisibles, on ne peut songer à donner dans une école primaire tous les détails que comporterait le sujet. Ici encore, les collections conservées à l’école pourront être d’une grande utilité ; l’élève, habitué à voir d’un côté les animaux nuisibles, de l’autre ceux qui sont utiles, reconnaîtra à première vue les formes qui appartiennent à l’une ou à l’autre de ces catégories quand il les rencontrera dans la campagne. Il saura que les oiseaux de nuit, les crapauds, les couleuvres méritent mieux sa protection qu’une foule d’êtres brillants auxquels il l’accorde volontiers ; il évitera de confondre dans une même animosité les hérissons et les putois, les musaraignes et les souris, les carabes et les hannetons, les araignées et les sauterelles. Tout cela, nous le répétons, ne saurait être fait didactiquement, d’une façon absolument méthodique.
L’instituteur n’annoncera pas qu’il va faire un cours sur les applications de l’histoire naturelle, sur les animaux utiles et inutiles. Non, mais il doit créer dans son école, par le choix des lectures qu’il fait faire, par ses collections, par les tableaux dont il couvre les murs, une sorte d’atmosphère de notions saines et justes qui pénètrent inconsciemment l’esprit de l’enfant comme l’oxygène de l’air pénètre nos poumons sans que nous respirions de propos délibéré. Il ne faudrait pas qu’à l’école un seul regard de l’enfant fût perdu ; ses distractions mêmes devraient lui profiter, et elles lui profiteront s’il ne peut promener ses yeux autour de lui sans qu’une forme utile à connaître, une notion bonne à acquérir se grave dans sa mémoire.
[…]
Edmond Perrier
HISTOIRE SAINTE. – On désigne sous le nom d’Histoire Sainte (en allemand histoire biblique) l’ensemble des faits racontés dans la Bible et plus particulièrement l’histoire du peuple d’Israël contenue dans l’Ancien Testament.
Nous donnerons d’abord le résumé de la législation scolaire des divers pays relativement à cet enseignement ; nous examinerons ensuite les raisons pédagogiques qui ont décidé soit à l’admettre dans le programme des écoles, soit à l’en exclure.
Législation. Pays étrangers. – L’histoire sainte est généralement considérée comme partie intégrante de l’enseignement religieux. Dans quelques pays cependant, la loi la mentionne comme une branche spéciale et obligatoire d’enseignement : ce sont l’Espagne, le Portugal, le Danemark, la Norvège, et en Allemagne le duché d’Anhalt et la ville de Brème.
Sous le rapport de l’enseignement religieux, et par conséquent de l’étude de l’histoire sainte, on peut diviser les États européens en trois catégories : 1° pays où l’école publique est devenue entièrement neutre ou laïque, c’est-à-dire où l’enseignement religieux a cessé de faire partie du programme officiel, ou, s’il y figure encore, est donné exclusivement par les ministres des cultes ; 2° pays où l’école publique a gardé un caractère strictement confessionnel ; 3° pays où l’école publique est, non pas neutre, mais mixte quant aux cultes, c’est-à-dire où chaque confession reçoit un enseignement religieux distinct ; dans ces pays, à côté de l’école mixte quant aux cultes, on rencontre ordinairement l’école publique restée confessionnelle, mais ouverte aux adhérents des divers cultes.
Les pays qui ont adopté le premier système, celui de l’école neutre ou laïque, sont l’Autriche, la Belgique et la Hollande.
En Autriche, la religion figure au programme comme matière obligatoire d’enseignement ; mais l’enseignement religieux est donné par les ministres des différents cultes. Toutefois, si une commune ne possède pas d’ecclésiastique pouvant donner cet enseignement, l’instituteur peut le donner lui-même aux enfants de sa confession. En Belgique et en Hollande, l’enseignement religieux ne fait pas partie du programme officiel : la loi en laisse le soin aux familles et aux ministres des différents cultes.
Les pays où l’école est strictement confessionnelle, et où par conséquent l’histoire sainte est enseignée obligatoirement, soit dans les leçons de religion, soit dans des leçons spéciales, sont le Danemark, la Suède, la Norvège, l’Espagne, le Portugal.
Les pays qui ont adopté le système de l’école mixte quant aux cultes, ou de l’école confessionnelle ouverte aux élèves de toute confession, sont les États de l’empire allemand, la Suisse, la Grèce, la Russie. L’enseignement de l’histoire sainte et de la religion y est obligatoire pour chaque élève, mais il est donné pour chaque confession dans des leçons spéciales. En Suisse, toutefois, la constitution fédérale garantissant la liberté de conscience des élèves, les parents peuvent dispenser leurs enfants de tout enseignement religieux ; quelques cantons, ceux de Bâle, de Neuchâtel, de Genève, ont fait disparaître cet enseignement des programmes officiels.
En Italie, la loi de 1859 a rangé la religion au nombre des matières d’enseignement de l’école primaire ; mais à cette époque la fréquentation de l’école n’était pas obligatoire. La loi du 15 juillet 1877, en établissant l’obligation, a du même coup retranché du nombre des matières obligatoires le catéchisme et l’histoire sainte.
En Angleterre, en Écosse et en Irlande, aucune subvention n’est allouée en faveur d’aucun enseignement religieux dans les écoles primaires ; les écoles établies aux frais des School Boards sont undenominational, c’est-à-dire qu’il ne doit pas y être donné d’enseignement religieux ayant un caractère confessionnel : mais la prière et la lecture de la Bible y sont en usage. Toutefois l’enseignement de l’histoire sainte proprement dite est généralement réservé aux écoles du dimanche.
Il en est de même aux États-Unis. Mais, dans ce pays, une plus grande indépendance étant laissée aux autorités scolaires locales, on compte un assez grand nombre de villes où la lecture de la Bible dans la classe a été interdite et où par conséquent l’école est devenue entièrement neutre : citons entre autres Cincinnati, New Haven, et Saint Louis.
En France, aucun texte de loi n’a fait mention de l’histoire sainte, mais tous les règlements, jusqu’à ces dernières années, comprenaient expressément l’histoire sainte dans l’instruction religieuse : l’instruction du 14 juin 1816 prescrivait pour « tous les instituteurs indistinctement la connaissance des préceptes de la religion » et, en outre, pour ceux du premier degré seulement, « l’histoire de l’Ancien et du Nouveau Testament ». Les règlements du 19 juillet 1833 et du 28 juin 1836 exigent « l’histoire sainte » même des aspirants et des aspirantes au brevet élémentaire. Le statut des écoles primaires du 25 avril 1834 dispose dans son article 6, que « pour les enfants de 8 à 10 ans, l’instruction morale et religieuse consistera dans l’étude de l’histoire sainte, Ancien et Nouveau Testament. » Le rôle attribué alors à l’histoire sainte est même assez étendu pour donner lieu à cet avis du Conseil royal qu’on a souvent cité : « Le Conseil, consulté sur la question de savoir si les premières notions de géographie et d’histoire, non mentionnées dans la loi, sont obligatoires pour les candidats au brevet élémentaire, est d’avis que ces notions sont obligatoires, comme faisant partie de l’instruction religieuse qui suppose nécessairement quelques connaissances dans ce genre. » (Avis du 17 octobre 1834). Le règlement des écoles normales du 24 mars 1851 exprime avec plus de mesure la même idée : « L’histoire ancienne, dit-il, sera constamment rapprochée des faits contemporains de l’histoire sainte. »
Tous les règlements qui ont suivi la loi de 1850 ont répété et précisé les anciennes prescriptions : l’instruction religieuse comprend, à titre obligatoire dans les écoles primaires, « les éléments d’histoire sainte » (règlement-type du 17 août 1851), et dans les salles d’asile « des réflexions appropriées aux récits de l’histoire sainte » (décret du 22 mai 1855). Des « questions sur l’histoire sainte » sont mentionnées à l’article 15 du règlement du 3 juillet 1866 pour le brevet de capacité, de même que pour l’admission aux écoles normales (arrêté du 31 décembre 1867).
C’est la loi du 28 mars 1882 qui, en rendant l’enseignement primaire obligatoire et laïque, a fait disparaître l’histoire sainte de tous les programmes des écoles publiques, ou du moins l’a fait rentrer dans les cadres de l’histoire générale. On trouve, en effet, dans le programme des écoles primaires (27 juillet 1882) pour le cours supérieur, des « notions très sommaires d’histoire générale comprenant pour l’antiquité : l’Égypte, les Juifs, la Grèce, Rome », et dans les programmes des écoles normales d’instituteurs et d’institutrices (3 août 1881), en deuxième année, « un aperçu d’histoire ancienne : Monde connu des anciens. Égyptiens, Assyriens et Babyloniens, Israélites, Phéniciens et Carthaginois, Perses. Monuments qui nous sont restés de ces peuples. »
Pédagogie. Comme on a pu le voir par le résumé ci-dessus de la législation scolaire des divers pays, deux opinions sont en présence relativement à la place que doit occuper l’histoire sainte dans l’éducation. Partout où l’école primaire est confessionnelle, l’histoire sainte y figure à titre obligatoire, étroitement liée à l’instruction religieuse. Quand l’école est neutre, l’histoire sainte disparaît avec le catéchisme. On pourrait donc la traiter comme une simple dépendance de l’instruction religieuse et se dispenser d’étudier à part la question pédagogique des avantages et des inconvénients de cet enseignement. Mais ce serait perdre de vue un fait historique qui a son importance dans l’histoire de l’éducation. On ne peut pas oublier que depuis quinze cents ans, d’un bout à l’autre de notre monde chrétien, c’est l’histoire sainte qui a fourni presque tous les éléments de la seule culture historique accessible au peuple ; ses héros ont seuls peuplé l’imagination populaire, ses légendes, ses récits, ses drames, ont été pour des milliers et des millions d’hommes bien plus qu’une épopée nationale, l’épopée primitive du genre humain. L’enfant, longtemps avant de savoir lire, savait par cœur les traditions bibliques ; devenu homme, les mêmes personnages dont la naïve histoire se mêlait pour lui au souvenir des premiers récits de sa mère, lui restaient familiers, et de toutes parts ils lui apparaissaient de nouveau dans les livres et dans les images, dans les vitraux de la cathédrale, dans les sculptures du porche, dans les représentations du théâtre, dans les fêtes de l’année, dans les allusions ou les proverbes de la langue courante.
Et ce n’est pas la moindre preuve de l’influence d’une éducation systématique appliquée avec continuité que de voir, chez des peuples d’ailleurs très différents les uns des autres, les souvenirs nationaux, les vieilles légendes du sol natal, les noms même qui avaient le plus vivement saisi l’imagination publique, s’effacer peu à peu et pâlir pour faire place à des mythes, à des noms et à des souvenirs qui nous viennent d’un autre âge, d’une autre société, d’une autre langue, d’une autre race. Charlemagne, Philippe Auguste et Saint Louis sont plus loin de nous que Jacob, Moïse ou David ; jusqu’à nos jours, les classes populaires ignoraient absolument les plus grands événements de leur propre passé, tandis que la généalogie des patriarches, le passage de la mer Rouge, la prise de Jéricho, les miracles de Josué et les exploits de Samson étaient gravés dans toutes les mémoires : l’histoire du peuple juif formait en quelque sorte le premier fonds du patrimoine historique commun à tous les chrétiens.
Quoi qu’on pense théoriquement de la valeur de l’histoire sainte, il est impossible de ne pas tenir compte de cette longue possession d’état. C’est un fait qui doit tout au moins nous mettre en garde contre les jugements trop absolus. Pour expliquer que tant de générations aient pu s’accommoder de cet enseignement, y puiser non seulement leurs notions générales sur l’histoire de l’univers et de l’humanité, mais encore dans une certaine mesure les éléments de leur vie morale et religieuse, il faut bien admettre deux choses : la première, c’est qu’il se dégage du fond de cette histoire, et en quelque sorte de son sens général, un ensemble d’influences intellectuelles et morales susceptibles d’agir avec efficacité sur l’esprit humain, sur l’âme de l’enfant en particulier ; la seconde, c’est que cet enseignement a pu varier suivant les temps et les besoins, qu’on a su tour à tour ajouter et retrancher au thème primitif, le modifier et l’interpréter de manière à l’adapter à des âges et à des milieux très divers. Si l’histoire sainte n’avait pas merveilleusement concouru aux desseins de l’Église pour le gouvernement des âmes, si elle n’avait pas eu prise sur l’intelligence et sur l’imagination, si, par la simplicité de ses récits, par son caractère à la fois encyclopédique et populaire, et par quelques-unes des idées morales et des doctrines religieuses qui l’inspirent, elle n’avait pas répondu à de véritables besoins de l’esprit et servi en quelque sorte de cadre nécessaire à l’éducation chrétienne, l’usage d’en faire le complément du catéchisme ne se serait pas perpétué pendant des siècles dans l’universalité du monde chrétien. Et cet usage n’aurait pas pu durer non plus sans la liberté d’allures et l’élasticité de formes qui ont permis à l’Église de faire et de refaire, pour ainsi dire à son gré, l’histoire sainte, prenant dans la Bible ce qui convenait à son plan dans un temps et dans un lieu déterminé, choisissant et proportionnant toujours ses enseignements de manière qu’ils répondissent aux effets qu’elle voulait produire, insistant à dessein tantôt sur les prodiges et le merveilleux où se complaît l’imagination d’un peuple enfant, tantôt sur les scènes les plus tragiques de la guerre sainte, infaillible moyen d’entretenir l’esprit de persécution, tantôt, au contraire, sur les légendes pieuses et touchantes, mais en somme se réservant toujours le droit de choix et de contrôle, le monopole de l’interprétation et le jugement en dernier ressort de tous les points contestés. Dans les pays où le protestantisme a mis la Bible aux mains de tous, avec le droit et le devoir de la lire, l’histoire sainte ainsi entendue, ce triage artificiel de morceaux propres à une certaine éducation, a fait place à la Bible elle-même ; mais là encore elle n’a pu survivre et continuer à remplir une place importante dans l’enseignement qu’à la condition de subir les arrangements et les adaptations sans lesquels les textes sacrés seraient souvent inacceptables pour l’enfance dans un pays civilisé et chrétien.
Sous le bénéfice de ces observations générales, que peut-on dire de la valeur de l’histoire sainte au point de vue simplement pédagogique ? En d’autres termes, quelle est son influence sur le développement de l’intelligence d’une part, de la conscience de l’autre ?
Le titre même d’histoire sainte se concilie-t-il avec la notion que nous nous faisons de la justice de Dieu et des destinées de l’humanité ? On n’a pas à discuter ici la valeur théologique de cette prétention des Juifs d’avoir été le « peuple de Dieu », choisi par une pure faveur de la toute-puissance divine pour être honoré à l’exclusion des autres d’une protection et d’une bénédiction spéciale. La seule question qui nous touche est de savoir si c’est là une de ces idées qu’on peut admettre de nos jours sans inconvénient dans l’éducation publique comme une sorte de notion courante et de vérité familière. Nous ne le pensons pas. Nous ne comprenons plus ni Bossuet disant : « Assurément, monseigneur, on ne peut rien concevoir qui soit plus digne de Dieu que de s’être choisi un peuple qui fût un exemple palpable de son éternelle providence » ; ni Calvin écrivant plus énergiquement encore : « Certes, en ce que Dieu adopta jadis la semence d’Abraham, il a rendu un assez clair témoignage qu’il n’aimait pas également tout le genre humain : ayant rejeté toutes nations, il en a aimé une seule, il a restreint son amour spécial à un petit nombre, lequel il lui a plu de choisir d’entre plusieurs. » De telles assertions ne sont plus de notre temps, et l’Église même, pour les répéter aujourd’hui, est obligée de les spiritualiser, de leur assigner un sens mystique et allégorique. À l’école, à l’école primaire surtout, où ces interprétations subtiles ne sont pas possibles, il ne saurait être sans danger de donner à l’enfant comme une notion positive cette conception de l’humanité partagée en peuple élu et peuples profanes, et de lui laisser ignorer que dans tout l’Orient, chaque peuple a prétendu être le peuple saint, faire de son histoire l’histoire sainte et de son code religieux le seul véritable livre saint.
En admettant même qu’on corrige à force d’explications ce qu’a d’anti-historique ce seul titre d’histoire sainte, les enseignements qu’on donnera sous ce nom sont-ils exempts de reproche au point de vue de l’influence intellectuelle et morale qu’ils doivent exercer ? Nous ne le croyons pas davantage.
Écartons d’abord tout un ordre de considérations qu’il serait impossible autant qu’inutile de développer ici. Tout le monde convient – sauf peut-être quelques fanatiques de la Bible dont l’ardeur religieuse explique seule l’illusion – qu’il y a dans la Bible, dans l’Ancien Testament surtout, un certain nombre de pages qu’à aucun prix il ne faut faire lire aux enfants et que par conséquent l’histoire sainte doit soigneusement supprimer. Il est difficile de trouver dans aucune littérature ancienne des histoires plus hideuses et d’une plus dangereuse lecture pour l’enfance que celles de Loth et de ses filles, de Juda et de Thamar, de la concubine du lévite d’Éphraïm, de l’adultère de David, d’Amnon et de sa sœur, et bien d’autres. Hâtons-nous de dire que les innombrables petits livres d’histoire sainte aujourd’hui en usage, surtout chez les catholiques, sont sagement expurgés de la plupart de ces passages scabreux, et que c’est précisément pour en éviter la rencontre aux enfants que l’Église ne leur met pas, comme font les protestants, la Bible entière entre les mains.
Mais, ce danger conjuré, il en reste un autre qu’il est impossible d’éviter sans remanier de fond en comble ou sans mutiler l’histoire biblique. C’est celui qui résulte de l’idée essentielle et fondamentale de toute la littérature sacrée des Hébreux, l’idée de la prédilection divine qui justifie tout, de la protection accordée à Israël parce qu’il est Israël. Sans doute cette idée elle-même ne s’est pas toujours traduite avec le même degré de simplicité, sous une forme aussi grossière. La Bible est un recueil national où se sont déposées les traditions de plusieurs siècles, et l’on y peut suivre la trace du progrès des idées morales ; mais cette étude critique ne peut se faire avec des enfants, et si on leur raconte comme histoire sainte celle d’Abraham, de Jacob et des autres ancêtres du peuple de Dieu, on est obligé de fausser singulièrement chez eux la notion élémentaire de la justice et de la moralité. Abraham, déjà honoré des promesses formelles de Dieu, va en Égypte et, pour se concilier les bonnes grâces du Pharaon, fait passer sa femme Sarah pour sa sœur, parce qu’elle était fort belle ; elle est en effet « emmenée, dit la Bible, dans la maison du Pharaon, lequel fit du bien à Abraham à cause d’elle » (Gen. XII, 10-20). Mais l’Éternel s’indigne et « il frappe de grandes plaies », dit l’auteur sacré, non pas Abraham, mais Pharaon. La même aventure, qui se passe de tout commentaire, se renouvelle quelques chapitres plus loin (Gen. ch. XX), chez Abimélec, et le pauvre roi, prévenu par un songe, n’évite les malédictions divines qu’en comblant le patriarche « de brebis, de bœufs et d’esclaves » : alors Abraham, dit la Bible, « pria Dieu et Dieu guérit Abimélec ». On peut à la rigueur supprimer encore cette page de l’histoire sainte, et c’est le parti qu’ont pris plusieurs auteurs scolaires. Mais comment supprimer dans la même vie d’Abraham cette substitution de la servante à la femme, souvenir non équivoque d’un régime de polygamie auquel on est obligé d’accoutumer l’esprit de l’enfant, rien dans l’histoire n’indiquant à cet égard la réprobation divine ? Comment supprimer ensuite le renvoi brutal d’Agar et d’Ismaël ? comment raconter cette histoire à l’enfant sans un mot de blâme pour le patriarche ? et si on le blâme, comment expliquer que Dieu l’approuve ? Que sera-ce d’un bout à l’autre de l’histoire de Jacob ? C’est par une ruse indigne qu’il s’approprie le droit d’aînesse, c’est par une fourberie révoltante qu’il trompe son père presque aveugle et vole sa bénédiction, c’est par une série d’autres fourberies dont le détail est donné au complet dans la Bible qu’il s’enrichit et qu’il prospère, et jamais Dieu ne lui envoie ni remords ni punitions : ce ne sont que promesses et délivrances absolument indépendantes du mérite ou du démérite moral. Comment la conscience de l’enfant tirera-t-elle de ces récits une leçon de moralité ou évitera-t-elle au moins d’en recevoir une impression contraire ? Le danger est si manifeste que Bossuet lui-même ne croit pas pouvoir exposer à son élève ce fait mémorable de la substitution de Jacob à Ésaü, pour ne parler que de celui-là, sans recourir à des explications justificatives : « La préférence de Jacob, dit-il, fut marquée par la solennelle bénédiction qu’il reçut d’Isaac par surprise en apparence, mais en effet par une expresse disposition de la sagesse divine. Cette action prophétique et mystérieuse avait été préparée par un oracle dès le temps que Rebecca, mère d’Ésaü et de Jacob, les portait tous deux dans son sein ; car cette pieuse femme, troublée du combat qu’elle sentait entre ses enfants dans ses entrailles, consulte Dieu de qui elle reçoit cette réponse : “Vous portez deux peuples dans votre sein et l’aîné sera assujetti au plus jeune”. En exécution de cet oracle, Jacob avait reçu de son frère la cession de son droit d’aînesse confirmée par serment ; et Isaac en le bénissant ne fit que le mettre en possession de ce droit, que le ciel lui-même lui avait donné. La préférence des Israélites, enfants de Jacob, sur les Iduméens, enfants d’Ésaü, est prédite par cette action, qui marque aussi la préférence future des Gentils nouvellement appelés à l’alliance par Jésus-Christ, au-dessus de l’ancien peuple. » Ne suffit-il pas de cet exemple pour montrer à quels artifices et à quelle complication de raisonnements il faut recourir quand on veut éviter, en racontant l’histoire sainte, de blesser gravement le sens moral de l’enfant ?
Dans la période mosaïque, l’histoire sainte commence à se dégager de ces notions grossières sur la divinité et sur son intervention au profit de ses indignes favoris, et assurément l’histoire de Moïse et de ses lois est une de ces pages mémorables de l’histoire universelle qui méritent de figurer dans l’enseignement même le plus élémentaire. Mais là encore, que de ménagements à prendre pour ne pas faire de l’histoire sainte une histoire démoralisante ! Comment expliquer ces tueries, ces massacres sans merci, ces exécutions farouches ordonnées par Dieu lui-même, ces exemples épouvantables d’extermination au nom de Dieu, ce soleil qui s’arrête à la demande de Josué uniquement pour permettre de prolonger le carnage ? Comment faire lire à des enfants qui devront être un jour soldats, mais jamais bourreaux et jamais traîtres, l’histoire de Jahel « bénie entre toutes les femmes » pour un odieux forfait, que célèbre avec un enthousiasme féroce la prophétesse Déborah ? Plus tard, dans toute l’histoire de David, depuis son usurpation jusqu’à sa mort, que de traits incompatibles avec la notion même de la moralité, et cependant couverts de l’absolution divine ! Qu’on retrouve dans sa conduite des procédés et des actes tout à fait analogues à ceux de Clovis ou de tout autre roi barbare, il n’y aurait là rien d’étonnant ni d’inquiétant, si l’on enseignait cette histoire comme toutes les autres ; mais ce qui doit alarmer, c’est la perpétuelle intervention de Dieu, qui punit quelques-uns de ces actes, mais tolère les autres, et qui, même en les punissant, contredit par le choix des peines à tout ce que nous savons de sa justice.
D’une manière générale, ce prétendu peuple saint est un peuple de l’antiquité qui a sa grandeur, sa force, sa dignité sans doute, mais dont toute l’histoire se meut dans un milieu aussi barbare et aussi loin de nos mœurs à certains égards que tout le reste de l’histoire ancienne. Il a fallu travestir, ou plutôt il a fallu transfigurer toute cette histoire pour la mettre à la portée de l’enseignement chrétien et moderne. Pour quelques belles pages dignes d’être conservées et transmises de génération en génération, pour quelques récits où s’exprime admirablement la grande idée monothéiste, pour quelques traditions poétiques et morales qu’il importait de recueillir, on a dû faire violence à toute l’histoire d’un peuple, supprimer les traces de la grossièreté des mœurs, de la rudesse des temps, accepter comme faits authentiques tantôt des légendes et des traditions où le merveilleux surabonde comme dans tout l’Orient, tantôt des explications plus ou moins artificielles tendant à faire excuser l’inexcusable, à faire admettre l’inadmissible, à donner un cachet moral à l’immoralité même.
D’une manière générale, les enseignements que l’école moderne doit chercher dans l’étude de toute histoire sont ceux qui tendent à former l’esprit démocratique, avec ses caractères distinctifs, la liberté de conscience, la liberté d’examen, l’égalité devant la loi, la fraternité humaine : c’est précisément le contraire de toutes ces doctrines qu’on est assuré de trouver dans toute l’antiquité, et plus qu’ailleurs peut-être dans l’antiquité juive. N’est-ce pas en effet le régime de la théocratie pure qui a seul existé chez les Juifs et trouvé son expression la plus parfaite dans leur code civil et religieux ? Et n’est-il pas évident qu’il y a un perpétuel contre-sens à nourrir nos enfants de ces exemples, de ces images, de ces récits faits pour façonner un peuple à la forme de société et de gouvernement la plus opposée à celle qui nous régit ?
Que l’histoire sainte occupe donc dans l’enseignement religieux la place que chaque Église jugera à propos de lui assigner, qu’elle y soit modifiée, christianisée, spiritualisée comme on l’entendra : c’est une question qui ne concerne que les autorités ecclésiastiques et qui n’intéresse que l’éducation confessionnelle proprement dite. Quant à l’école primaire et surtout à l’école primaire publique, l’histoire sainte n’y est plus possible comme objet d’un enseignement régulier et distinct. L’histoire des Juifs, partie importante de l’histoire de l’humanité, aussi importante pour les peuples chrétiens que celle même de Rome et de la Grèce, ne saurait disparaître de nos programmes ; mais elle y restera comme toute autre partie de l’histoire, dépouillée de cette auréole qui en faisait comme un monde à part, sujette à l’examen de la critique historique, et tenue de se soumettre aux lois du bon sens et à celles de la conscience.*1
[F. Buisson]
HUMEUR. – […] La bonne humeur, la joie de vivre est le moteur même du travail, de l’effort intellectuel ou moral. C’est, en matière pédagogique, le premier sentiment à communiquer, et c’est, pour cela, le premier que l’on ait à éprouver soi-même. Il est évident que le maître, qu’on le considère en professeur ou en éducateur, ne fait rien de bon qu’à ce prix. Il lui sert de peu de posséder toutes les qualités, toutes les vertus de l’emploi, s’il manque de celle qui donne à toutes les autres leur puissance communicative, leur prise efficace. C’est toujours à travers la personne du maître que l’enfant conçoit et aperçoit la chose enseignée : de quel attrait pourra-t-il être saisi, si la science ou la morale revêt à ses yeux un aspect rébarbatif, une physionomie chagrine ou seulement austère ? Où prendra-t-il l’« entrain », c’est-à-dire l’activité joyeuse et heureuse, s’il est glacé par une froide parole, rebuté par une boutade, assombri par une habituelle gronderie ?
Que l’on y prenne garde, la bonne humeur, si précieuse, si indispensable à qui se mêle d’enseigner, est chose moins commune qu’on ne pourrait croire. Trop souvent on voit le maître, par un souci exagéré de sa dignité et pour assurer plus fortement son empire, incliner à l’excès vers la réserve, éviter à dessein tout abandon : sa justice est impartiale, mais froide et sévère ; sa sollicitude, très réelle, se cache avec soin sous des dehors de rudesse ou d’indifférence ; la bonne grâce, cette fleur de la bonté, lui est inconnue ; il s’applique à maintenir entière la distance qui sépare de lui l’enfant ; il craindrait, en se rapprochant, de s’abaisser. Regardez les petits visages qui l’entourent : vous y lisez le respect, l’obéissance, l’application, les sentiments les plus louables ; mais n’y cherchez pas la bonne humeur. Dans cette atmosphère glacée, toutes ces petites plantes humaines refusent de s’épanouir, elles se replient tristement, en rêvant du grand air de la récréation. On travaille, et beaucoup, mais sans entrain, par ordre, par devoir, pour contenter l’austère Mentor. Comme on s’ennuie ! comme on bâille derrière son livre ! Quelle « scie » que les leçons ! Quelle joie quand on peut s’en aller ! – Résultat déplorable. L’école ennuyeuse est un fléau public : elle tue prématurément chez l’enfant le plaisir d’apprendre, la joie de travailler ; elle déprime en lui, et peut-être pour toujours, le ressort le plus puissant de l’activité intellectuelle ou morale. Mieux vaudrait presque l’ignorance.
Est-ce à dire qu’il faille enseigner en se jouant, semer la leçon de plaisanteries, ne jamais tenir le sérieux, tomber enfin dans la jovialité ? À Dieu ne plaise ! Nous sommes de ceux qui redoutent extrêmement l’excès de familiarité du maître avec l’élève ; nous allons jusqu’à penser qu’il est bon, tout en aimant sincèrement son petit monde, d’être fort avare de témoignages d’affection, de tendresse ; nous estimons que la dignité du maître risquerait d’y sombrer. Mais, à égale distance de l’humeur morose et de la jovialité, ces deux extrêmes également pernicieux, se trouve justement la bonne humeur. Un sourire, une parole gracieuse, un mot d’encouragement, la vivacité de la physionomie et du geste, je ne sais quel souffle de bonté alerte, gaie et pourtant discrète et sobre, voilà qui n’a jamais ruiné aucune autorité et qui suffit cependant pour répandre la vie dans les leçons, pour communiquer aux enfants une excitation heureuse, enfin pour illuminer l’école d’un joyeux rayon.
[…]
Dr Élie Pécaut
HYGIÈNE SCOLAIRE. – On sait quelle place considérable occupe de nos jours l’hygiène scolaire, parmi les questions qui concernent l’éducation publique. Les progrès des sciences de tout ordre et ceux de la pédagogie elle-même, en faisant mieux connaître les conditions nécessaires de la santé physique et aussi celles de la santé morale, ont peu à peu conduit l’État à placer l’hygiène des écoliers au premier rang de ses préoccupations. C’est aujourd’hui un principe universellement reconnu que la société ne doit pas seulement à chaque citoyen la première culture de l’esprit, mais encore celle du corps, et que son œuvre n’est point complète si elle n’assure la santé de l’un et de l’autre et leur développement parallèle. C’est devenu une vérité banale que l’éducation de l’âme n’a de solide fondement que si elle s’appuie sur l’harmonieux équilibre des organes, que la débilité physique entraîne presque fatalement celle de l’intelligence et de la volonté, qu’il n’est point possible de séparer dans l’éducation ce qui est si étroitement entrelacé dans la nature, et qu’enfin la pédagogie véritable consiste à développer à la fois dans l’enfant tout l’homme, esprit et corps. Une branche nouvelle de l’hygiène, celle qui en détermine l’application aux écoles, est donc née de nos jours : de longs et patients travaux l’ont développée, constituée de toutes pièces, et continuent à l’enrichir sans cesse ; et, sans vouloir prétendre qu’elle n’ait plus de progrès à réaliser, on peut dire qu’elle a aujourd’hui atteint un rare degré de précision.
Un pas si considérable, une telle révolution dans les idées pédagogiques ne s’est point faite en un jour ni d’un seul coup. Elle a eu son heure d’éclosion, son lent développement, ses temps d’arrêt, son histoire enfin, laquelle a son intérêt propre, et mérite que nous l’esquissions à grands traits.
L’antiquité païenne, cela va de soi, n’offre à cet égard rien qui ressemble à une science définie, et cela pour deux raisons : d’abord l’ignorance des lois de la vie était alors presque absolue, et, en second lieu, l’éducation publique n’étant point constituée sous la forme moderne, il ne pouvait être question d’hygiène scolaire proprement dite. Il serait faux pourtant, on le sait, de croire qu’en ces temps antiques on se désintéressât de la santé et du développement physique des enfants : tout au contraire, ce fut là toujours, dans la société grecque particulièrement, une préoccupation dominante, et qui s’explique aisément si l’on réfléchit que la religion, foncièrement naturaliste, nullement sacerdotale ; étrangère à tout ascétisme, n’enleva jamais au corps sa dignité véritable, mais tout au contraire était faite pour inspirer le respect et presque le culte de la forme humaine. D’ailleurs les limites singulièrement étroites du savoir et par suite de l’enseignement laissaient le champ libre à l’éducation physique. Aussi voit-on celle-ci occuper, dès l’enfance, une place qui nous semble énorme. Rien ne coûtait aux citoyens de la République pour la rendre efficace, car ils regardaient la débilité comme un malheur et la difformité comme une honte ; ils mettaient à développer leur corps, à endurcir leurs muscles, à perfectionner leur stature, un art, une science dont nous n’avons peut-être pas entièrement retrouvé le secret. Des exercices savamment calculés développaient chaque partie du corps ; l’emploi fréquent de l’eau froide et chaude, des frictions très rudes (pratiquées parfois avec une sorte d’étrille en fer, le strigile), des onctions spéciales, fouettaient la peau, vivifiaient le sang et aidaient l’organisme à supporter les fatigues de cette gymnastique compliquée. Une telle culture faisait une admirable race, élégante, souple, robuste et saine, particulièrement apte, en raison même de sa perfection physique, aux travaux de l’esprit, et redevable peut-être de sa sérénité caractéristique à l’harmonieux équilibre des organes.
Ces traditions excellentes disparurent dans le naufrage des sociétés païennes. À mesure que la lumière du christianisme se levait sur le monde, elle entourait la vie spirituelle d’un incomparable éclat et reléguait la vie physique dans l’obscurité. Le corps, triste enveloppe, ne valait pas la peine qu’on en prît soin. Bientôt, avec le mélange de la philosophie néo-platonicienne, l’esprit d’ascétisme apparut et grandit jusqu’à prédominer dans la nouvelle religion : le corps, ce fut « la chair » souillée et corrompue ; on ne se borna plus à le négliger, on le traita en ennemi et, durant tout le Moyen Âge, on le sacrifia systématiquement. L’éducation, presque tout entière aux mains de l’Église, s’imprégna de cet esprit et se détourna de plus en plus de la méthode antique pour se faire exclusivement « spirituelle », pour mater et brider la nature sous une discipline méfiante et rigide : erreur funeste, conception maladive des choses, qui faussaient l’homme dans l’enfant et lui enseignaient le mépris de la moitié de lui-même.
Ce long carême prend fin à la Renaissance. Le monde, las de servitude, se retourne vers l’antiquité, la découvre à nouveau, s’y retrempe délicieusement et y puise, avec la liberté, une seconde jeunesse. Les droits de la nature, méconnus pendant quinze siècles, sont de nouveau proclamés. L’homme sort enfin de cette nuit mystique du Moyen Âge, reprend pied dans le réel, et se souvient qu’il a un corps, auquel il doit son respect et ses soins.
Qu’on lise, dans Rabelais, le merveilleux programme d’études que Ponocrates impose à son élève, et l’on verra avec quelle ferveur le XVIe siècle revient à la culture physique. Équitation, escrime, tir, course, saut, natation, rames, jeux de tout genre, nulle gymnastique ne manque à Gargantua, pas même celle de la voix : « Et pour se exercer le thorax et pulmon, crioit comme tous les diables. » Tout y est combiné de façon à mettre le corps en état de soutenir le prodigieux labeur imposé à l’intelligence.
À côté de la verve exubérante du moine-médecin, voici la sagesse, le lumineux bon sens de Montaigne : « Ce n’est pas assez, dit-il dans son admirable chapitre de l’Institution des enfants, ce n’est pas assez de lui roidir l’âme ; il lui faut aussi roidir les muscles ; elle est trop pressée, si elle n’est secondée, et a trop à faire de fournir seule à deux offices. Le sçay combien ahanne la mienne, en compagnie d’un corps si tendre, si sensible, et qui se laisse si fort aller sur elle. Et aperçoy souvent en ma leçon qu’en leurs escripts, mes maîtres font valoir pour magnanimité et force de courage, des exemples qui tiennent volontiers plus de l’espessissure de la peau et de la dureté des os. » Et plus loin : « Ce n’est pas une âme, ce n’est pas un corps qu’on dresse ; c’est un homme, et il n’en faut pas faire à deux. Et, comme dict Platon, il ne faut pas les dresser l’un sans l’autre, mais les conduire également comme une couple de chevaux attelée à même timon. »
Toute la pédagogie tient dans ces quelques lignes, et il semble que rien ne puisse désormais obscurcir une vue si juste, si profonde de l’éducation véritable. Et pourtant ce n’est là qu’un éclair, une lumière qui brille un instant, illumine le monde, et s’éteint aussitôt pour le laisser retomber dans l’ancienne obscurité. Le XVIIe siècle voit le retour agressif et le triomphe de l’esprit sacerdotal ; le catholicisme, vainqueur en France de la Réforme, s’organise plus fortement et ressaisit les esprits un moment émancipés. L’éducation reste, entre ses mains, ce qu’il l’avait faite dès l’origine, mutilée, incomplète, artificielle, systématiquement hostile à la nature, écrasant, rabaissant, déprimant l’homme pour le sauver de lui-même. En apparence, pourtant, l’hygiène reste sauve ; une part est faite à la vie physique. Les Constitutions des jésuites semblent, sur ce point, un progrès marqué sur le Moyen Âge : elles écartent les châtiments dangereux, les mortifications nuisibles, les travaux excessifs, les veilles prolongées ; elles prescrivent des exercices fréquents. Ce n’est là qu’une apparence trompeuse. La Compagnie de Jésus, avant tout militante, savait le prix de la santé pour le service de Dieu, et ne négligeait rien pour l’assurer à ses élèves. Mais c’est une affaire de calcul, d’habile discipline religieuse. En réalité la dignité de la personne physique n’y a rien gagné, et l’esprit vraiment « humain » est absent de ses pratiques. Port-Royal lui-même, qui eut un sentiment si vif de l’antiquité et sut parfois y rajeunir ses doctrines pédagogiques, reste, en cette question de la culture physique, encore plus fermé que les jésuites à la vue réelle des choses : les seules lueurs qu’il possède lui viennent de la tendresse infinie que lui inspire envers l’enfant sa profonde piété.
Mais si le généreux effort de la Renaissance pour ramener l’homme à la nature semble ne porter aucun fruit dans la pratique de l’éducation, il a néanmoins laissé dans la philosophie des traces profondes qui ne s’effaceront plus. Des penseurs de tous les pays ont recueilli le précieux héritage qu’ils transmettront à leur tour aux philosophes du XVIIIe siècle. Descartes et Bacon sont d’accord pour fonder la pédagogie sur l’obéissance à la nature. Natura non nisi parendo vincitur. Mais c’est à Locke surtout que revient, au XVIIe siècle, le mérite d’avoir mis en pleine lumière la nécessité de cultiver avec soin le corps de l’enfant, et d’avoir étudié avec la dernière précision les meilleurs moyens d’atteindre ce but. Non content de recommander avec énergie la danse, l’escrime, l’équitation et jusqu’à la pratique d’un métier manuel, il ne craint pas de descendre aux menus détails de l’hygiène. Les têtes de chapitre de la première partie de ses Pensées sur l’éducation sont, à cet égard, caractéristiques : De la santé, le chaud et le froid, l’air, les vêtements, la nourriture, les repas, les boissons, les fruits, le sommeil, la constipation, etc. On reconnaît là cet esprit anglais, tout pratique, qui se préoccupe avant tout de serrer de près les faits et ne se perd pas en spéculations théoriques. Sur ces points, comme sur bien d’autres, Locke a devancé Rousseau, et c’est à lui, c’est à son plan d’éducation rude, sobre, viril, que notre grand pédagogue a emprunté l’inspiration de la plupart de ses vues sur le développement physique de l’enfant.
Nous voici arrivés au XVIIIe siècle et à l’Émile. Que Rousseau ait fait à ses devanciers de larges emprunts, il n’en a pas moins la gloire d’avoir, en matière d’hygiène pédagogique, fait œuvre de réformateur. Le premier en France il appliqua à ces questions l’esprit de détail et ce respect de la nature dont le penseur anglais lui avait donné l’exemple ; mais il y ajouta sa hardiesse de généralisation, ses conceptions théoriques, et cette amertume éloquente qui caractérise son génie littéraire.
C’est surtout dans l’hygiène de la première enfance que Rousseau montre le plus de pénétration. Tout le monde connaît ses boutades souvent ingénieuses, quelquefois risibles, contre l’abus du maillot, tout le monde sait avec quelle chaleur il a plaidé la cause de l’allaitement maternel, au point qu’il réussit un instant à le mettre à la mode dans la société la plus mondaine. On n’ignore pas non plus par quelle rude éducation Émile est, dès ses jeunes années, endurci aux intempéries, aux fatigues, aux privations mêmes. Mais, passé l’âge de dix ans, l’œuvre hygiénique reste incomplète. Tout au plus Rousseau exigera-t-il, à l’instar de Locke, que son disciple apprenne un métier manuel, celui de menuisier.
Au fond, c’est le dogme fondamental de Rousseau, c’est l’idolâtrie de la nature, qui a faussé sa pédagogie hygiénique, comme il a faussé tant d’autres points de ses doctrines. Sous cette formule spécieuse se cachait la plus fausse des conceptions. La culture physique n’est, en effet, nullement une œuvre que la nature se charge seule de mener à bien, pourvu seulement qu’on la laisse faire. Elle est au contraire une science et un art, très complexes, et où l’intervention du génie humain est à chaque instant nécessaire. Elle ne se limite pas à aider la nature, laquelle est au moins aussi souvent meurtrière à l’homme qu’elle lui est bienfaisante ; elle doit la diriger toujours, la corriger souvent, la violenter quelquefois. Voilà ce que nous apercevons très bien aujourd’hui, et ce que Rousseau ne sut point voir.
La Révolution éclate. Tout entière imprégnée de la philosophie de Rousseau, c’est de lui qu’elle s’inspire dans son œuvre pédagogique. La Convention, qui, de toutes les assemblées, est celle qui s’est le plus préoccupé d’éducation, crée de toutes pièces l’instruction primaire, et elle n’a garde d’oublier l’éducation physique. Des articles spéciaux l’organisent fortement : des exercices gymnastiques, la natation, les courses en forment le premier degré ; elle est couronnée par l’instruction militaire à laquelle préside un officier de l’armée. Toutefois, si l’hygiène de l’écolier est suffisamment assurée, nulle précaution n’est prise en vue de l’hygiène de l’école ; personne ne se préoccupe de garantir à l’enfant des bâtiments sains, un air pur, une ventilation indispensable, un éclairage rationnel, un mobilier approprié. Mais cette lacune considérable n’est nullement imputable aux auteurs de la loi : elle tient à l’ignorance générale où l’on était à cette époque à l’égard de ces questions, qui n’ont été bien étudiées que de nos jours. La Révolution n’en a pas moins la gloire d’avoir fondé l’éducation publique sur les principes de la pédagogie la plus saine, la plus humaine, de l’avoir dirigée vers un but unique, le seul véritable : faire de l’enfant un homme, au sens complet du mot. Il ne restera plus qu’à perfectionner son œuvre au fur et à mesure que la science en indiquera les lacunes.
Avec l’Empire, et plus tard avec la Restauration, nouveau temps d’arrêt : le silence se fait sur la réforme pédagogique. L’Empire oublie l’instruction primaire ; la Restauration la rend à l’Église.
La révolution de 1830 et la monarchie de Juillet reviennent à l’esprit démocratique. L’instruction primaire est de nouveau l’objet des préoccupations les plus constantes, des plus grands travaux. Les études des pédagogues allemands, de Pestalozzi, de Basedow, de Jahn commencent à être connues, popularisées et appliquées en France. À mesure que les progrès des sciences constituent et fixent les principales lois de l’hygiène générale, on applique ces lois à l’éducation, et ainsi naît peu à peu l’hygiène scolaire. Dès le commencement du second empire on peut déjà constater que la plupart des exigences hygiéniques, pour tout ce qui concerne les bâtiments d’école, l’aération, la ventilation, sont désormais acquises à la science. En 1858, des circulaires ministérielles invitent les préfets à les faire observer scrupuleusement dans toutes les communes qui voudront améliorer leur installation scolaire. Mais c’est maintenant la culture physique de l’enfant qui est relativement négligée : ni gymnastique, ni exercices physiques, ni manœuvres militaires ne figurent dans les programmes ; rien n’est fait encore pour contre-balancer, par le mouvement physique, l’effet d’un travail intellectuel de plus en plus considérable, pour assurer le développement des organes, pour donner aux enfants la force et la souplesse indispensables à la santé. C’est le 3 février 1869 que la loi marque un premier pas dans la voie de la réforme, en introduisant la gymnastique « dans les lycées et collèges communaux, ainsi que dans les écoles normales primaires ». On s’en tient dix ans encore à ce progrès bien incomplet, et ce n’est qu’en janvier 1880 que la République rend la gymnastique obligatoire « dans tous les établissements d’instruction publique de garçons ». Quant à la moitié féminine de la population des écoles, la loi ne l’a point encore appelée à bénéficier de ses excellentes dispositions : lacune fâcheuse, sur laquelle nous aurons à revenir.
Voilà, en ses traits principaux, l’histoire de l’hygiène scolaire. L’enseignement qui s’en dégage est celui-ci : la culture physique de l’enfant a toujours soutenu les rapports les plus étroits avec les idées philosophiques ou religieuses du moment. Elle a été négligée ou faussée là où prévalait l’esprit d’autorité et d’ascétisme ; elle s’est relevée chaque fois que la liberté a pris le dessus. Il en sera toujours de même : elle n’aura sa place légitime et n’atteindra son plus haut point de perfection qu’au moment où la pédagogie, délivrée des préjugés, débarrassée de la scolastique, se fera le plus « humaine » possible et sera la fidèle servante, non point de cette nature de convention que créèrent les rêves de Rousseau, mais de la nature réelle de l’homme et des choses.
[…]
Récréations. Il est bon que l’instituteur ne renonce jamais à exercer sur les récréations une surveillance discrète, et au besoin à y intervenir de sa personne. De quel prix la récréation est pour l’hygiène, nul ne l’ignore : il est de toute nécessité que les enfants l’utilisent au profit de leurs muscles, qu’ils courent, jouent, s’ébattent librement, sans toutefois s’exposer à des accidents dont le maître serait civilement responsable. Il importe extrêmement de conserver, dans l’enseignement primaire, aux récréations ce caractère de libre épanouissement, d’expansion enfantine et enjouée qu’elles ont, hélas ! perdu dans l’enseignement secondaire ; il importe, en un mot, que les enfants jouent. Que l’on ne se figure pas pouvoir impunément remplacer les jeux par des exercices gymnastiques : si les muscles n’y perdent rien, la santé intellectuelle et morale des enfants y perd beaucoup ; c’est supprimer la détente complète de l’esprit, l’activité joyeuse et reposante ; c’est tuer l’enfant dans l’écolier. Nous n’avons pas à insister davantage sur ce point, qui sera développé ailleurs. Nous nous bornons à dire que l’hygiène voit de mauvais œil l’envahissement de la récréation par la gymnastique, ou par l’enseignement professionnel, c’est-à-dire en dernière analyse par des leçons. Il n’y a de récréation hygiénique que celle qui se passe tout entière à jouer. L’enfant ne pourrait que gagner à ce que le maître, loin de le gêner par une discipline trop stricte, se mêlât paternellement à ses ébats pour les diriger. C’est là, on le sait, une pratique familière aux écoles congréganistes, et dont il serait excellent de ne leur point laisser le monopole.
À ce propos, nous répéterons pour les promenades ce que nous venons de dire des récréations. La promenade doit être, tout au moins pour ce qui est des écoles de grande ville, un moyen de retremper les enfants dans la pure atmosphère des champs, de leur offrir pour leurs jeux un espace plus large, plus riant et plus salubre que leurs préaux ordinaires. Rien donc n’est plus contraire à l’hygiène bien entendue que de transformer la promenade en excursion scientifique et d’en faire une leçon déguisée.
[…]
Punitions. L’hygiène est, sur ce point, d’accord avec la pédagogie moderne : elle proscrit les châtiments matériels, moyen primitif, barbare, servile d’obtenir l’obéissance. Elle n’est point sans défiance à l’égard des punitions écrites, des pensums ; elle ne les admet qu’à la condition qu’ils ne soient jamais portés à des dimensions abrutissantes ; il faut qu’ils restent un châtiment sans aller jusqu’à imposer à l’enfant une privation dangereuse de délassement et d’exercice. Rien n’est plus dangereux pour le corps et l’esprit d’un élève que d’être soumis à ce régime des interminables pensums : sa pensée s’y engourdit comme ses muscles ; mieux vaudraient encore les coups et les verges.
Est-ce tout, et l’hygiène de l’écolier tient-elle tout entière dans l’étude des conditions matérielles de sa vie ? Non, sans doute, et, si les maîtres ont puisé dans l’enseignement de l’école normale le véritable esprit pédagogique, s’ils ont, en particulier, une vue profonde du mécanisme intime de la vie, ils savent que l’œuvre hygiénique reste incomplète et boiteuse tant qu’elle se borne aux phénomènes d’ordre physique. Ils ont compris que la vie n’est pas double, ici celle de l’esprit, là celle du corps ; qu’au contraire, elle est une, que toutes les parties en sont solidaires, que, si les désordres organiques ont leur contrecoup sur l’intelligence, c’est à charge de revanche ; qu’en un mot les conditions morales ont une influence directe sur le développement physique. Ce n’est point seulement dans un air vivifiant et pur de tout miasme que l’enfant peut puiser une vitalité pleine et saine ; il a aussi besoin, pour s’épanouir librement, d’une atmosphère d’autorité calme, d’équité, de bienveillance, de bonne humeur, de fermeté patiente. Il y a, pour tout dire, une hygiène morale, sans laquelle l’autre hygiène perd son prix véritable et reste comme suspendue dans le vide. De celle-là, nous ne dirons rien ici : elle n’est point de notre ressort, parce qu’elle échappe à l’analyse scientifique ; elle est affaire de philosophie intime, de sens pédagogique, de moralité.
Dr E. Pécaut
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IDIOTS ET CRÉTINS. – L’idiot est un être chez lequel le développement des facultés intellectuelles est imparfait ou nul. Il y a bien des degrés dans cette altération de l’intelligence. Aussi les parents peuvent-ils se faire longtemps illusion sur l’état de leurs enfants atteints d’idiotie. En effet, les facultés intellectuelles, en germe chez tout individu, ne se développent que successivement à mesure que l’enfant avance en âge, mais leur épanouissement peut être plus ou moins rapide ; l’époque en peut être plus ou moins retardée. Chez l’idiot, ce retard prend des proportions souvent considérables ; l’âge adulte, la vieillesse peuvent arriver sans que le développement de certaines facultés se soit jamais manifesté.
Diverses causes peuvent produire l’idiotie : l’hérédité morbide ayant pour cause la débauche ou l’ivrognerie habituelle des parents, l’existence chez ceux-ci de maladies mentales ; les émotions trop vives ressenties par la mère pendant la gestation ; le mariage entre parents à des degrés trop rapprochés, etc. ; des accidents ou des maladies survenues après la naissance.
Longtemps on a cru qu’il n’y avait rien à faire pour lutter contre cette dépression de l’intelligence. En abandonnant à eux-mêmes les pauvres êtres qui en étaient atteints, on ne pouvait qu’empirer leur état. Sans doute il est certains idiots dont on ne peut rien espérer : tels sont ceux chez lesquels manquent non seulement les facultés intellectuelles et morales, mais encore les instincts les plus nécessaires à la vie animale, comme celui qui pousse l’homme à rechercher et à prendre des aliments, ou chez lesquels le rachitisme, l’épilepsie ont fait de tels ravages qu’il n’y a presque plus rien d’humain dans l’être ainsi frappé.
L’expérience a aujourd’hui démontré que, s’il était chimérique de prétendre ramener tous les idiots au niveau des êtres doués d’une intelligence même moyenne, on pouvait cependant obtenir une amélioration considérable dans leur état, équivalant presque pour quelques-uns à une réintégration absolue. Un assez grand nombre peuvent tout au moins, grâce à des soins bien entendus, arriver à apprendre un métier et à vivre du produit de leur travail.
Mais si l’enseignement des idiots est possible, on se trouve évidemment en face de difficultés plus grandes, et les moyens à employer, la marche à suivre ne peuvent être les mêmes que s’il s’agissait d’enfants doués d’une intelligence ordinaire. Avec ces derniers on peut former des divisions nombreuses d’élèves, susceptibles de participer aux mêmes exercices. Il n’en est pas ainsi pour les autres : les caractères de l’idiotie sont très variables, il y a une grande inégalité dans l’état d’idiots recueillis dans un même établissement ; il faut agir différemment sur chacun d’eux pour ainsi dire. De là la nécessité d’un personnel plus considérable pour arriver à des résultats satisfaisants.
La parole est généralement peu développée chez l’idiot, et cela s’explique aisément : le langage est le véhicule des idées ; là où les idées sont absentes, il n’y a pas lieu à leur manifestation articulée ; l’organe vocal est condamné à l’inaction, faute du moteur qui devrait lui donner l’impulsion. Ce n’est donc pas directement par des exercices d’articulation qu’il faut chercher à obtenir le développement de la parole chez l’idiot : le premier but à se proposer, c’est de faire pénétrer des idées dans son cerveau. Sous l’impulsion du besoin de les communiquer, les mots se fixeront mieux ensuite dans son esprit et sa bouche s’efforcera de les traduire.
Le maître doit tout d’abord étudier les caractères que prend l’idiotie chez chacun de ses élèves, faire, suivant l’expression d’un savant aliéniste, « le tour de la constitution morale » de l’idiot, afin de reconnaître le point par lequel il pourra le mieux pénétrer dans son esprit. Quand il s’agit d’êtres chez lesquels la vie végétative domine la vie de relation, il faut avant tout les stimuler par des sensations d’où naîtront ensuite des idées. L’éducation des sens doit donc être l’objet des premiers soins du maître.
Le sens de la vue est généralement celui qui, chez les idiots, résiste le mieux à la dépression générale dont ils sont atteints. Aussi est-ce par le regard qu’il faut surtout s’adresser à cette nature d’écoliers. On attirera leur attention sur les choses qui les entourent, particulièrement sur celles qui leur sont d’un usage journalier, leurs vêtements, leurs ustensiles ; on les amènera à en considérer la forme, la couleur, l’emploi. En un mot, la méthode de l’enseignement par l’aspect, utile dans toutes les écoles, est plus impérieusement commandée encore pour les enfants qui nous occupent.
Les autres sens seront également l’objet d’exercices ayant pour but de les rendre plus habiles.
On développera la faculté auditive, par exemple, en habituant les élèves à reconnaître soit la voix d’un camarade parlant, lisant, chantant, sans qu’ils puissent l’apercevoir, soit les bruits différents produits par le choc de matières diverses : verre, métal, bois, pierre ; soit les sons musicaux plus ou moins graves ou aigus.
Le goût et l’odorat, souvent si obtus que les idiots dévorent les matières les plus repoussantes sans éprouver de répugnance, ou restent près d’objets exhalant une odeur nauséabonde sans paraître en être incommodés, sont susceptibles de recevoir une certaine éducation par la comparaison répétée entre des saveurs et des odeurs diverses.
Le tact sera également exercé par le maniement d’objets de forme, de poids, de surface variés, que les élèves devront reconnaître en ayant les yeux bandés, ces objets devant naturellement être de ceux qu’ils reconnaîtraient aisément s’ils avaient les yeux ouverts.
La mémoire a besoin tout particulièrement d’être fortifiée, car c’est la faculté qui permet de retenir les notions acquises et, en les comparant entre elles, d’en acquérir de nouvelles. On atteindra le but par des exercices variés. Les plus élémentaires consisteront, par exemple, à renfermer dans une boîte un certain nombre de menus objets de nature ou de couleur diverses (jetons, feuilles, graines, bonbons) ; on les aura fait d’abord compter aux élèves et ceux-ci devront, dans un délai plus ou moins rapproché d’heures ou de jours, suivant que la faculté spéciale qu’on a en vue de développer aura acquis plus ou moins de force, arriver à pouvoir indiquer le nombre et la nature des objets. Plus tard on pourra demander la description de lieux non présents, mais bien connus, comme le dortoir, le réfectoire, etc.
Dans tous ces exercices, l’émulation pourra être excitée au moyen de récompenses accordées à ceux qui auront réussi à donner des indications exactes.
Après que l’intelligence des idiots aura été ainsi ouverte à un certain degré, on sera mieux en mesure de leur enseigner la lecture, l’écriture, le calcul par des procédés à peu près semblables à ceux employés dans les écoles. On devra toutefois apporter plus d’attention encore à ne leur faire lire ou écrire que des textes qui leur soient expliqués et qui soient bien à leur portée ; on devra revenir fréquemment aux procédés concrets pour leur faire saisir les opérations de l’arithmétique.
Des notions supplémentaires sur diverses autres branches de l’instruction pourront ensuite être données à ceux que leurs progrès intellectuels feront juger capables de les recevoir.
Des liens étroits existent entre l’état de santé générale du corps et l’état cérébral d’où dépend la netteté des conceptions et du jugement. Aussi la gymnastique, en rétablissant l’équilibre rompu par des causes congénitales ou accidentelles, a-t-elle de bons effets pour combattre l’idiotie aussi bien que le crétinisme. Quand ces affections n’existent pas à un trop haut degré, on arrive à obtenir des élèves, dans des exercices de ce genre, une étonnante régularité de mouvements d’ensemble.
Au même point de vue, il est très utile d’occuper les idiots à des travaux manuels, et l’adresse qu’ils peuvent y acquérir a une heureuse influence sur l’état de leur esprit. C’est dans ce but qu’on fait travailler ces enfants dans des ateliers de menuiserie, de serrurerie, et mieux encore dans les champs lorsque l’établissement est situé à la campagne.
L’instruction collective des idiots a été ébauchée en 1824 à la Salpêtrière sous l’impulsion d’Esquirol par le Dr Belhomme, que sa théorie sur l’indépendance réciproque des facultés avait amené à penser que l’une d’elles pouvait être cultivée indépendamment des autres, et qui avait été frappé de quelques cas dans lesquels on avait réussi à faire naître des idées dans ces cerveaux malades. D’autres sont venus ensuite qui ont poussé plus loin ces premières tentatives. C’est grâce aux efforts de MM. les Drs Félix Voisin, Seguin, Fabret que des classes ont été installées dans les deux grands hospices affectés par l’administration de l’Assistance publique du département de la Seine au soulagement des diverses infirmités humaines : Bicêtre pour les hommes, la Salpêtrière pour les femmes. Elles ont pris, grâce notamment à l’action persévérante du Dr Delasiauve, une importance de plus en plus considérable. En 1876, Bicêtre devenant insuffisant, on a créé près d’Épinay-sur-Orge (Seine-et-Oise), au château de Vaucluse, une colonie renfermant un établissement complet pour l’instruction intellectuelle et professionnellement agricole des idiots. L’organisation de cette école, qui pourra recevoir 140 enfants du sexe masculin, a été confiée à l’habile instituteur chargé pendant longtemps de la direction de la classe de Bicêtre, M. Deleporte.
Divers établissements privés se sont fondés aussi pour recevoir les idiots ou enfants arriérés appartenant soit à des familles aisées en état de payer une pension, soit à des familles pauvres dont on se charge de recueillir et d’instruire les enfants au nom seul de la charité. Nous citerons l’établissement dirigé à Gentilly (Seine) par M. Otto Baetge, et l’établissement protestant de Laforce (Dordogne).
Malgré les progrès considérables réalisés depuis un demi-siècle dans cet ordre d’idées, la France est encore loin d’être au niveau des pays étrangers sous le rapport du nombre et de l’importance des établissements consacrés à l’éducation des idiots. Ainsi l’Angleterre possède actuellement dix établissements de ce genre, et celui d’Earlswood, en particulier, renferme 650 pensionnaires ; l’Allemagne en compte 27 où se trouvent de 20 à 200 infirmes.
E. Grosselin
IMAGERIE SCOLAIRE. – […] Le 12 mai 1880, un rapport adressé au ministre [J. Ferry] par le directeur de l’enseignement primaire [F. Buisson] s’exprimait en ces termes :
« Ne conviendrait-il pas de réformer l’imagerie scolaire et enfantine et d’en tirer tous les services qu’elle peut rendre indirectement à l’instruction populaire ? Serait-il impossible de substituer aux grossières enluminures, aux images niaises, aux bons points, et aux accessits en papier gaufré, une ou plusieurs séries de récompenses consistant en bonnes gravures de grandeur différente, depuis celle qui servirait de récompense hebdomadaire jusqu’à la grande feuille reproduisant, par exemple, un des chefs-d’œuvre de la chalcographie du Louvre, qui serait donnée en prix, et qui, soigneusement conservée par les familles, introduirait dans les plus humbles demeures comme un reflet des musées ? Notre histoire, en particulier, ne pourrait-elle pas être presque tout entière illustrée de la sorte ; cette diffusion par l’imagerie populaire des plus grands souvenirs de notre vie publique ne tentera-t-elle pas des artistes distingués ?
« Conformément à la marche que vous avez suivie jusqu’ici pour vos divers projets de réformes, j’ai l’honneur de vous demander de vouloir bien soumettre à une commission spéciale l’étude des diverses questions qui se rapportent à ce qu’on pourrait appeler l’enseignement par l’image dans l’école ou dans la famille. »
La commission dont le rapport ci-dessus proposait la création fut instituée par l’arrêté du 27 mai 1880 sous le nom de « Commission de la décoration des écoles et de l’imagerie scolaire » ; elle eut à étudier, non seulement la question de l’imagerie proprement dite ; mais celles de la décoration murale des écoles et lycées, de la constitution de petites collections artistiques destinées aux musées scolaires, et de l’emploi des projections lumineuses comme moyen d’enseignement.
Les travaux de cette commission ont été résumés dans un remarquable rapport au ministre, présenté par M. Charles Bigot en date du 11 avril 1881. Nous en reproduisons ci-dessous les principaux passages :
« Vous avez demandé à la Commission de rechercher les moyens de faire entrer dans l’enseignement à tous ses degrés l’éducation esthétique des yeux. L’œil est de tous les sens le plus naturellement égal chez les hommes ; il est celui qui nous met le plus en communication avec le monde extérieur ; il est celui qui nous apporte le plus de sensations et d’idées. C’est lui seul qui nous fait connaître la couleur, et, si la perception de la ligne et du relief ne lui appartient pas en propre, il assure du moins et développe singulièrement cette double perception. La première révélation de la beauté qui se fait à l’enfant se fait par les yeux : c’est toujours par les yeux que nous recevons de la beauté l’impression la plus forte et la plus sûre.
« On peut ajouter que notre race est plus apte qu’aucune autre peut-être, parmi les races modernes, à recevoir cette éducation de l’art par les yeux et à en profiter. Elle avait montré, dès les siècles du Moyen Âge, son génie naturel pour les arts du dessin…
« Cette éducation artistique se donne directement par l’enseignement du dessin, qui met en œuvre et l’œil et la main, qui habitue à mieux voir et à voir surtout dans tous les objets ce qui est essentiel et caractéristique… Mais l’éducation artistique d’un individu ou d’une race ne se fait pas seulement par l’étude du dessin ; elle ne se fait pas seulement par l’effort imposé à chaque enfant de reproduire des contours, de rendre sensibles des reliefs, de copier de beaux modèles. Elle se fait aussi, et la Commission oserait presque dire, elle se fait surtout par la vue incessante de beaux ouvrages…
« Ce n’est donc pas assez d’enseigner le dessin dans les écoles : il faut encore faire de l’école elle-même un musée, une sorte de sanctuaire où règnent la beauté aussi bien que la science et la vertu. Il faut que l’enfant vive entouré de nobles ouvrages qui sans cesse parlent à ses yeux, éveillent sa curiosité, élèvent son âme ; il faut que tout l’y entretienne de formes harmonieuses, l’y enveloppe d’une atmosphère de joie et de sérénité ; il faut que l’art vienne à lui pour ainsi dire de toutes parts comme l’air ambiant qu’il respire, afin que de ces sources délicieuses, suivant l’expression du poète, chaque jour « la vie et la beauté descendent dans son cœur ».
« … Nos écoles, le plus souvent, sont de simples maisons, presque toujours disgracieuses, presque toujours mal construites. Ce sont des maçons qui les ont bâties et les bâtissent encore. La Commission voudrait que désormais nos écoles fussent l’ouvrage d’architectes véritables, que tous en les voyant comprissent bien l’importance sociale de l’œuvre qui s’y fait, que par son aspect même l’école inspirât à l’enfance et le respect et le sentiment de la beauté.
« … Toutefois, un long temps se passera encore avant que nos écoles soient des monuments, avant qu’elles soient décorées aussi bien qu’il serait à souhaiter pour la joie et l’instruction des yeux. Mais ce que nous pouvons faire dès aujourd’hui, c’est d’y introduire un certain nombre d’objets qui inspirent l’amour du beau, comme les collections qui servent aux leçons de choses y portent les documents scientifiques. Les musées scolaires consacrés à l’histoire naturelle ou à l’industrie font partout leur chemin ; établissons partout à côté d’eux une autre série de musées scolaires, mais que ceux-ci soient consacrés à l’art…
« L’enseignement par les yeux a pris, depuis une vingtaine d’années, une importance considérable et qui va sans cesse croissant dans nos méthodes pédagogiques renouvelées. Des globes et des cartes géographiques, des tableaux de système métrique, des tableaux d’histoire naturelle ornent déjà les murailles de presque toutes les écoles, en France aussi bien que dans tous les pays. La Commission pense qu’il y a là encore un puissant moyen de développer le sentiment de l’art. Rien n’empêche que ces tableaux divers réunissent à la fois l’exactitude scientifique, l’élégance de la forme et l’harmonie de la couleur.
« Mais l’une des voies les plus fécondes qui soient offertes à l’éducation publique pour répandre le culte du beau, ce sont les bons points distribués chaque semaine aux élèves dont le travail a été satisfaisant ; ce sont aussi les prix et les accessits décernés le jour de la distribution solennelle, à la fin de l’année scolaire. Jusqu’ici, comme prix, on n’a guère distribué, tant dans nos collèges et lycées que dans nos écoles primaires, que des volumes dont la reliure était souvent le principal mérite ; comme accessits, que des couronnes. Pourquoi ne distribuerait-on pas de temps en temps désormais, comme prix, des albums d’estampes, comme accessits, des estampes ? La dépense ne serait guère plus considérable, et ces récompenses ne seraient pas assurément parmi les moins enviées. Déjà les bons points sont partout des images. L’enfant les rapporte à la maison. La famille entière les examine et se réjouit à regarder l’image, en même temps qu’elle s’instruit à lire la légende qui y est jointe. Souvent l’image est avec un clou accrochée à la muraille blanchie à la chaux : ce n’est pas l’enfant seulement qui profite de cette leçon de goût, c’est la maisonnée tout entière, grands et petits. Le peuple aime naturellement l’art, le dessin, la couleur, la représentation des objets qu’il connaît, des scènes historiques dont le retentissement est venu jusqu’à lui. L’image, même imparfaite, même grossièrement bariolée, l’attire et le charme. On a vu l’imagerie la plus médiocre entretenir et fortifier des légendes, exercer une action populaire et même politique. Que n’est-on pas autorisé à espérer, pour la culture intellectuelle du pays, pour son progrès moral, d’une imagerie véritablement artistique, introduite dans l’école et de là se répandant dans toutes les familles, et se servant de l’art, en même temps pour instruire, pour propager les enseignements de la science, de la morale, du patriotisme ?
[…]
« Quant aux sujets de ces images, ils sont infinis comme la vie et la nature elle-même : nos fleurs et nos fruits, notre industrie, nos travaux de la ville et de la campagne, les monuments, les scènes de l’histoire, la reproduction des ouvrages de l’art, tout est à sa place dans l’imagerie scolaire, tout a son utilité. Un des plus vifs regrets de la Commission a été de trouver trop rarement des compositions historiques qui lui parussent dignes de vous être recommandées. L’éditeur qui apprendra à l’enfant à mieux aimer la patrie, en racontant aux yeux ses grandes joies et ses grands deuils, aura bien mérité de l’éducation nationale.
[…]
A. Gresse
INSTITUTEUR, INSTITUTRICE. – Notre langue employait autrefois, à l’imitation du latin, le mot d’institution dans un sens équivalent à celui que nous donnons aujourd’hui au mot éducation. Tout le monde connaît le chapitre célèbre que Montaigne a intitulé De l’institution des enfants (Essais, liv. I, chap. XXV). Le verbe instituer signifiait élever, éduquer ; on lit dans Rabelais : « Comment Gargantua feut institué par un sophiste ès-lettres latines ; – Comment Gargantua feut institué par Ponocrates en telle discipline qu’il ne perdoit heure du jour. » Sans prétendre épuiser les exemples connus, nous citerons encore, au XVIe siècle, la traduction du livre latin de Vivès, De institutione christianæ feminæ (1538), publiée à Lyon sans date sous le titre d’Institution de la femme chrétienne, tant en son enfance que mariage et viduité ; au XVIIe siècle une phrase de Descartes : « La bonne institution sert beaucoup pour corriger les défauts de la naissance », et au XVIIIe ces passages de La Chalotais (1763) : « Si l’humanité est susceptible d’un certain point de perfection, c’est par l’institution qu’elle peut y arriver… Nier la force de l’éducation, c’est nier contre l’expérience la force des habitudes. Que ne pourrait point une institution formée par les lois et dirigée par des exemples ! »
Il semblerait que des mots instituer et institution on eût dû former de bonne heure celui d’instituteur. Cependant ce dernier terme ne paraît pas avoir été employé avant la seconde moitié du XVIIIe siècle. Rabelais et Montaigne ne connaissent que les mots de pédagogue, précepteur, régent, ou maître ; Charron se sert du mot d’instructeur ; les mots usités au XVIIe siècle pour désigner les maîtres d’école sont ceux de régent, escollier, recteur, maître écrivain, et dans les provinces du Nord coustre ou cuistre. Rousseau, dans l’Émile, où il s’agit d’une éducation particulière, met en scène un gouverneur, qu’il appelle de ce nom plutôt que de celui de précepteur, « parce qu’il s’agit pour lui moins d’instruire que de conduire ».
Qui a le premier employé le mot d’instituteur ? Nous l’ignorons. Mme de Genlis s’en sert dans son roman pédagogique d’Adèle et Théodore, qui parut en 1782. On le rencontre aussi dans un ouvrage anonyme, publié la même année (Essai sur l’éducation des hommes et particulièrement des princes par les femmes, Amsterdam et Paris), et nous constatons qu’à ce moment le mot d’institutrice n’était pas encore usité, car l’auteur a recours à cette périphrase : la femme-instituteur. Ce qui est certain, c’est que ces deux termes n’ont été introduits définitivement dans l’usage courant et dans la langue officielle qu’après 1789. Les hommes de la Révolution avaient à cœur de relever devant l’opinion la mission des maîtres et des maîtresses chargés de l’éducation de l’enfance, et ce fut pour les honorer qu’aux termes anciens de régent et de régente ils substituèrent ceux d’instituteur et d’institutrice. Le premier document officiel relatif à l’instruction publique, le projet de décret annexé au rapport présenté par Talleyrand à la Constituante, le 10 septembre 1791, n’emploie que le mot institutrice ; le mot instituteur n’y figure pas encore : Talleyrand se sert du terme de maître d’école primaire. Mais un an plus tard, Condorcet présenta à son tour son plan à la Législative (20 et 21 avril 1792), et on y lit à l’art. 2 : « Les maîtres de ces écoles (primaires) s’appelleront instituteurs. »
Les autres langues ne possèdent pas l’équivalent exact de notre mot instituteur. L’allemand emploie le mot Lehrer (de lehren, enseigner), l’anglais le mot teacher (de to teach, enseigner) ; le terme consacré en Italie est maestro elementare ; en Espagne, maestro de primera enseñanza ; en Portugal, professor ; en Grèce, didaskalos ; en Hollande, onderwijzer ; en Danemark, skolelærer ; en Suède, lärare ; en Russie, outchitel (de outchit, enseigner).
[…]
[Nous dirons ici en peu de mots ce qu’est], aujourd’hui, en France et sous la constitution républicaine que notre pays s’est donnée, la situation des instituteurs et des institutrices de nos écoles publiques, quels sont les devoirs que leur mission leur impose et les services que la patrie attend d’eux.
Cette étude peut être faite au double point de vue de leur situation professionnelle et de leur situation sociale.
Au point de vue professionnel ou pédagogique, il est évident que la notion même des fonctions de l’instituteur est depuis quelques années en voie de se transformer profondément. Théoriquement, on pourrait même dire que la transformation est accomplie. Après avoir commencé il y a quelques siècles par être ce qu’on a appelé avec quelque brutalité, mais non sans justesse, le « manœuvre de l’alphabet », l’instructeur chargé d’apprendre le plus humble des arts, le maître de lecture et puis d’écriture, peu à peu l’instituteur a vu ses prérogatives s’étendre, ses attributions se relever, sa responsabilité croître. Le clergé, sans avoir l’intention de l’émanciper, a contribué pourtant à préparer son élévation en l’associant à l’instruction religieuse des enfants, en le prenant pour auxiliaire dans l’étude du catéchisme, dans la préparation ou l’accomplissement des devoirs religieux, dans les cérémonies du culte. À l’époque de la toute-puissance de l’Église, c’était être quelqu’un au village que d’être le secrétaire de M. le curé ; c’était surtout sortir du rôle un peu mesquin de magister que d’avoir à demi charge d’âmes et de coopérer, ne fût-ce que par l’explication littérale des mots ou la récitation machinale du catéchisme, à cette forme d’instruction à laquelle l’opinion attachait la principale importance. La force des choses a successivement étendu ce domaine de l’instituteur : à mesure que le programme de l’instruction primaire est devenu plus vaste, la tâche du maître et sa dignité ont grandi d’autant. L’établissement du suffrage universel, en obligeant à donner au futur électeur le minimum des connaissances nécessaires à tout citoyen, ouvrait presque inévitablement à l’instituteur des horizons nouveaux : il n’aurait plus seulement à instruire des écoliers, il allait préparer les jeunes générations, exercer une action directe sur leur esprit, sur leur caractère, sur leur future direction morale et même politique. Si ces perspectives nouvelles avaient un instant, comme on l’a prétendu, surexcité l’ambition des instituteurs et fait naître chez quelques-uns d’entre eux des illusions ou des prétentions exagérées, la réaction de 1850 et le second empire se sont chargés d’y mettre ordre, et au-delà. Il suffit de relire les règlements scolaires de 1852 et des années suivantes pour voir avec quelle dureté on ramenait les instituteurs au sentiment de la réalité, c’est-à-dire de la servitude. Il faut arriver jusqu’à M. Duruy pour leur entendre adresser quelques paroles viriles et pour les voir commencer à relever la tête. La République, après de longues années de tâtonnement, maîtresse enfin de ses destinées, n’a pas eu de plus pressant souci que de reprendre la tradition libérale et de rendre à l’instituteur le rôle que lui assigne la constitution de l’école moderne. C’est M. Ferry qui, ministre de l’instruction publique, a dit le premier publiquement et officiellement ce que devait être, ce qu’est désormais, en principe, l’instituteur français : un « éducateur », l’éducateur laïque par excellence, celui qui, dans chaque commune, représente non pas tel parti dominant, non pas telle opinion ou telle croyance, mais la société elle-même en tant qu’elle s’occupe de préparer ses enfants pour l’avenir, en tant qu’elle les veut intelligents, instruits, libres, égaux et mûrs pour la vie civique. Les deux discours de M. Jules Ferry aux congrès pédagogiques de 1880 et 1881 ont à cet égard une importance historique, car c’est là que se trouve le commentaire autorisé des lois et des règlements nouveaux, et l’exposé sans détour ni réticence du programme que le ministre résume lui-même par cette formule : « la transformation de l’instituteur en éducateur ». Les lois du 16 juin 1881 et du 28 mars 1882, en faisant de l’instruction primaire un service public dans toute la force du terme, en la rendant gratuite, obligatoire et laïque, ont consommé cette révolution : le maître d’école d’autrefois est devenu l’instituteur au sens moderne, du moment qu’à tous ses enseignements anciens et quelque peu mécaniques s’ajoute aujourd’hui cet enseignement bien autrement délicat, cet enseignement qui ne peut être que personnel et n’a de valeur que celle que l’homme même lui donne, l’enseignement de la morale. Si l’on remarque que ce maître, à qui M. Duruy disait en vain : « Faites des hommes » et qui n’en pouvait faire, n’étant pas lui-même traité en homme, se voit aujourd’hui, par la loi et par les règlements universitaires, investi d’une sorte de magistrature morale, garanti dans sa liberté de conscience, chargé de communiquer aux jeunes générations non seulement tout ce qu’il sait, mais tout ce qu’il aime et tout ce qu’il honore, invité à être en quelque sorte leur premier gouverneur et le représentant attitré auprès d’eux de l’État moderne, il est facile de mesurer le chemin parcouru et de s’expliquer par la différence même des fonctions celle des situations entre l’ancien instituteur et celui d’aujourd’hui.
Au point de vue social, un progrès correspondant s’est accompli ou plutôt s’accomplit sous nos yeux. Bien que la situation matérielle de l’instituteur ne soit pas encore exactement réglée, puisque les lois spéciales qui doivent la déterminer ne sont pas encore votées, il est facile de reconnaître qu’il ne peut plus être question, pour l’instituteur français, d’une condition analogue à celle qu’il avait sous le régime des lois de 1833 et de 1850. Ce n’est pas seulement la quotité des ressources qui doit s’augmenter pour lui, c’est surtout leur nature, leur origine, leur caractère qui a changé.
Après avoir été tour à tour un maître pris à gage ou à bail par une réunion de familles, par la fabrique ou par la paroisse, puis un petit employé demi-salarié par la commune, demi-indemnisé par les parents, le tout de gré à gré, puis enfin un maître d’école assuré d’un traitement fixe de six cents et plus tard de neuf à douze cents francs, l’instituteur public est sur le point aujourd’hui de pouvoir s’appeler à la lettre un fonctionnaire d’État. De quelque façon qu’il soit nommé, il le sera non plus par les autorités locales, mais directement par une autorité centrale, il n’est déjà plus dans la dépendance, ni du conseil municipal, ni du château, ni de l’église, et cette situation va être affermie et régularisée par la prochaine loi, quelles qu’en soient les dispositions de détail. Le chiffre de son traitement fixe se grossira de l’équivalent de toutes les menues recettes qui lui provenaient de diverses fonctions accessoires, toutes assujettissantes, quelques-unes compromettantes, que sa nouvelle position légale lui interdira ou immédiatement ou graduellement. Enfin, ses titres de capacité, les garanties que la nouvelle loi lui assure contre tout acte d’arbitraire ou tout caprice administratif, la certitude de voir son traitement et ses droits à l’avancement le suivre partout au lieu de dépendre du hasard, de l’importance de la commune qu’il habite, du nombre de ses élèves ou de leur état de fortune, sont autant de conditions d’indépendance et de sécurité qui ne peuvent manquer de lui donner auprès des populations tout le surcroît d’autorité nécessaire pour que sa situation extérieure soit à la hauteur de sa tâche professionnelle. Aussi croyons-nous en toute sincérité, et avec la conviction de ne point être aveuglé par l’amour-propre national, que, d’ici à très peu d’années, aucun autre pays ne pourra présenter un corps enseignant dont l’organisation soit plus conforme aux principes et aux besoins de la démocratie moderne.
Nos instituteurs sont-ils ou seront-ils en état de faire honneur à ces destinées nouvelles ? Sauront-ils résister à leur propre fortune, fermer l’oreille aux flatteries intéressées, aux suggestions de la vanité, à la fièvre de l’ambition, à l’ardeur même des passions généreuses qui les animent ?
Après avoir été si longtemps condamnés à un excès de subordination, se garderont-ils de l’excès opposé ? Trouveront-ils assez de satisfactions dans leur rôle d’éducateur pour ne point en chercher d’autres dans les petites victoires de la politique militante et quotidienne, de la politique municipale surtout ? Se tiendront-ils fermes et inébranlables sur le terrain de la neutralité, également éloignés du fanatisme d’hier et du contre-fanatisme de demain, heureux, honorés de n’être ni un parti, ni une caste, ni une corporation fermée, mais d’être simplement les hommes du pays, les chargés de pouvoirs de la nation pour un seul office, celui d’instruire la jeunesse ?
Nous l’espérons de toute notre âme. Et il nous semble que cet espoir peut s’appuyer sur de sérieuses vraisemblances. Ceux qui nous présentent les instituteurs comme une tourbe indisciplinée, qui, se ruant à la liberté, ne s’arrêtera que dans la licence, comme une multitude longtemps contenue et qui, tout à coup émancipée, sera trop enivrée de ses premières conquêtes pour n’en pas réclamer de nouvelles, ceux-là oublient que l’instituteur français est en quelque sorte le type de cette classe moyenne, nourrie dans le travail et dans l’épargne, toute pleine de l’esprit de 1789, toute faite de courage, de sobriété et de bon sens. Si l’on affranchissait tout à coup, si l’on portait aux honneurs une réunion quelconque de quarante ou cinquante mille individus pris parmi les ignorants et les déclassés, les craintes qu’on témoigne se pourraient aisément comprendre. Mais il s’agit d’hommes et de femmes habitués par l’étude même et par l’expérience de la vie à se rendre compte avec sang-froid de leurs droits et de leurs devoirs, de leurs besoins et de leurs espérances ; il s’agit de pères et de mères de famille qui n’ont ni ressentiment contre la société, ni haine farouche contre les autorités même dont le joug a été dur, qui n’ont surtout ni passion, ni intolérance à substituer à celles dont il ont gémi.
S’il y a un pays au monde, s’il y a un régime où semblable expérience peut être faite avec des chances de plein succès, nous croyons fermement que c’est la France républicaine, et s’il y a une classe d’hommes qui mérite qu’on ait cette confiance dans sa raison, et qu’on l’appelle sans hésiter à ce rôle nouveau, c’est le corps des instituteurs français. Quelques exceptions, quelques surprises, quelques défaillances individuelles, n’ébranleront pas notre opinion sur l’ensemble. Disons-le en terminant, nous ne pouvons nous empêcher de penser que ceux-là mêmes qui peut-être aujourd’hui liront ces lignes avec quelque scepticisme, les relisant dans quelques années, nous sauront gré de n’avoir pas douté de l’avenir : témoins du plein épanouissement de cet enseignement laïque aujourd’hui à peine naissant, ils seront forcés de convenir que les instituteurs ont tenu toutes nos promesses et que la République a eu raison de se fier à eux.*1
[F. Buisson]
INSTRUCTION PUBLIQUE. – L’idée d’une instruction publique, au sens où ce mot est entendu par la démocratie contemporaine, est une idée moderne ; nous dirons plus : c’est une idée qui pour la première fois a été conçue et formulée dans son intégrité par la Révolution française.
Jetons un rapide coup d’œil sur ce que nous offrent à cet égard les autres temps et les autres pays. Comme il s’agit pour nous, non pas d’écrire une histoire, mais de mettre en relief des idées générales en les dégageant à dessein des considérations accessoires et des tempéraments que les faits se chargent toujours d’y apporter, on ne s’étonnera pas de ce que ce résumé pourra sembler parfois présenter de trop rigoureux et de trop absolu.
Les sociétés antiques, quelle que fût d’ailleurs la différence de leurs institutions politiques particulières, avaient toutes conçu l’éducation des enfants de la même façon : il s’agissait pour elles, non d’assurer à l’individu les moyens de développer en toute liberté et le plus complètement possible ses facultés, mais de jeter les futurs citoyens en quelque sorte dans le même moule, de les façonner selon un type uniforme, jugé le plus propre à assurer la conservation et la prospérité de l’État. Un homme politique français, le tribun Jacquemont, a très bien fait ressortir ce caractère général de l’éducation telle que l’ont conçue les Grecs et les Romains :
« Quelle qu’ait été la forme de ces gouvernements de l’antiquité, dit-il, leur durée dépendait bien moins de la nature de leurs constitutions que du principe qui les animait tous. C’était lui qui imprimait le mouvement et l’existence à ces corps mal organisés, et le gage de la prospérité nationale ne se trouvait que dans l’esprit public, qui tenait les passions et les mœurs constamment asservies au principe de chaque gouvernement. Cet esprit public était divers dans les divers États, les dispositions, les habitudes et les vertus qu’il commandait n’étaient pas les mêmes dans une démocratie et une aristocratie ; il différait encore dans les républiques différemment organisées ; et celui de Sparte ne pouvait ressembler à celui d’Athènes ou de Rome.
« Selon que le principe du gouvernement était plus ou moins favorable à l’exercice des facultés naturelles, l’esprit public qui devait le soutenir était plus ou moins difficile à créer : et la mesure même de cette difficulté était précisément celle de la nécessité de son existence ; car l’esprit public devait être d’autant plus fort que l’institution politique était plus faible. Aussi était-ce principalement vers ce point que le génie du législateur dirigeait ses vues et ses puissants efforts. Ce n’était pas assez d’avoir fixé l’organisation permanente de l’État : il fallait que des notions profondément inculquées dès l’enfance, et fortifiées dans tous les âges de la vie, que des habitudes devenues ineffaçables par des exercices violents et continuels, en un mot, qu’une éducation propre et extraordinaire vînt soutenir ces édifices fragiles, qui s’écroulaient bientôt lorsque les mœurs se corrompaient et que l’esprit public prenait une direction étrangère.
« Le but de cette éducation n’était point de répandre, autant qu’il est possible, dans l’universalité des citoyens, une raison saine, un esprit droit et éclairé, mais d’obscurcir son entendement de préjugés nationaux, de tromper son jugement sur l’étendue des droits et les bornes des devoirs sociaux, d’investir son imagination de tous les fantômes d’une vertu gigantesque et surnaturelle. C’est ainsi que les Grecs étaient formés aux mœurs politiques nécessaires au maintien de leurs constitutions, puisque ces mœurs étaient l’habitude des actions et des sentiments conformes au principe de chaque gouvernement.
« De là ces préceptes si communs des anciens philosophes, qui ont fait leur principale étude de la morale législative, touchant l’influence des mœurs sur la liberté et la conservation des États ; de là ces adages si souvent répétés, que les lois ne sont rien sans les mœurs, que les mœurs sont la clef de voûte de la législation, et qu’après avoir donné des lois à un peuple, on n’a rien fait encore, si l’on n’ajoute des institutions qui puissent modeler, pour ainsi dire, l’esprit et le cœur des gouvernés sur le principe et la forme du gouvernement. » (Rapport lu par Jacquemont au Tribunal, le 4 floréal an X.)
L’éducation antique, en résumé, pourrait être définie une violence faite à l’individu au profit d’un état de choses plus ou moins contraire aux inclinations de la nature humaine.
Lorsque l’Église eut établi sa domination sur les débris de la civilisation païenne, ce fut elle qui devint maîtresse de l’éducation. Elle s’en servit comme d’un instrument tout-puissant pour le gouvernement des âmes. Elle ouvrit des écoles pour assurer le recrutement de son clergé, et elle y fit enseigner, avec sa doctrine, les connaissances propres à former des orateurs éloquents et des logiciens subtils. Quant au peuple, elle n’avait pas au même degré l’obligation de l’instruire, l’ignorance n’étant pas un obstacle au salut. On vit néanmoins, à partir du XIVe siècle surtout, des écoles pour les pauvres se fonder en grand nombre auprès des églises et des monastères : mais on ne peut pas dire qu’il y eût là un système d’instruction publique ; en effet, le but de ces écoles n’était pas de mettre à la portée de tous les éléments des sciences – les sciences, d’ailleurs, étaient à créer ou à retrouver – mais uniquement d’inculquer aux masses les devoirs du chrétien. Lorsque plus tard des congrégations enseignantes se formèrent sous le patronage de l’Église, ce fut dans le même esprit : « La fin de cet institut, dit J.-B. de La Salle dans le préambule des statuts des frères des écoles chrétiennes, est de donner une éducation chrétienne aux enfants, et c’est pour ce sujet qu’on y tient les écoles ; afin que les enfants y étant sous la conduite des maîtres depuis le matin jusqu’au soir, ces maîtres leur puissent apprendre à bien vivre en les instruisant des mystères de notre sainte religion, en leur inspirant les maximes chrétiennes, et ainsi leur donner l’éducation qui leur convient. »
Les princes ne songèrent pas davantage à favoriser l’instruction générale. S’ils se firent les protecteurs des universités, ce fut dans un intérêt politique : il leur fallait une élite de serviteurs intelligents et doctes, propres à remplir les divers emplois de l’administration ; ils songèrent quelquefois aussi à rehausser l’éclat de leur cour par la culture des arts, des lettres et des sciences ; mais leur sollicitude pour les choses du savoir ne s’étendit pas en général au-delà des intérêts de leur puissance et de leur ambition.
On s’est plu souvent à représenter la Réforme comme ayant accompli l’œuvre que ni l’Église romaine ni la royauté n’avaient pu concevoir, comme ayant organisé un système général d’instruction publique. Il est certain qu’en Allemagne et dans les autres pays qui l’adoptèrent, la Réforme donna une impulsion considérable au développement de l’école populaire, à la Volksschule ; mais, tout en reconnaissant les services qu’elle a rendus en ce sens, nous devons constater que sa pensée et son but en créant des écoles ne différaient point, quant au fond, de ceux de l’Église du Moyen Âge. La doctrine chrétienne demeurait pour elle le principe et la fin de toute science ; l’école, telle que la voulurent Luther et ses disciples, eut avant tout pour mission de mettre les fidèles en état d’aller chercher dans la Bible les vérités nécessaires à leur salut. L’instruction populaire profita indirectement du zèle avec lequel les réformateurs enseignèrent à lire aux multitudes ; mais il serait contraire à la vérité historique de prêter aux initiateurs du grand mouvement religieux du XVIe siècle une conception démocratique de l’instruction et des vues d’émancipation intellectuelle qui leur sont restées étrangères.
Si l’idée d’un système d’instruction publique n’a pas été nettement conçue en Europe avant 1789, la trouverons-nous comprise et réalisée aux États-Unis ? Non, ou du moins pas sous la forme sociale que lui donna la Révolution française. Ce fut pour y catéchiser la jeunesse que les descendants des puritains, préoccupés avant tout d’intérêts religieux, fondèrent leurs premières écoles. Plus tard, lorsque la guerre de l’indépendance eut élargi leur horizon intellectuel, ils proclamèrent le devoir pour l’État d’encourager la diffusion des lumières, mais ils s’en tinrent à cette affirmation générale et vague, sans la préciser. On lit dans la constitution du Massachusetts, rédigée par John Adams en 1780 : « La diffusion générale parmi le peuple de la raison et de la science, aussi bien que de la vertu, étant nécessaire à la conservation de ses droits et de ses libertés, et ne pouvant s’effectuer que par la multiplication, dans toutes les parties du pays et dans toutes les classes de la population, des moyens de s’instruire, la législature et les magistrats regarderont comme un devoir, pendant toute la durée de cette République, de protéger les lettres et les sciences, et tous les établissements qui leur sont consacrés. » Et il faut noter que c’était en France que John Adams, comme il aimait à le rappeler lui-même, avait puisé les idées qui lui inspirèrent cette déclaration de principes. De nos jours encore, dans cette Union américaine si fière de ses écoles, la question de savoir si l’éducation et l’instruction des citoyens doivent être considérées comme une affaire d’intérêt national n’est pas définitivement résolue. En 1866, le président Garfield, alors simple membre du Congrès, ne put faire admettre ce principe, que l’Union était tenue d’intervenir pour assurer, sur toute l’étendue de son territoire, la création d’un nombre suffisant d’écoles primaires. Et l’on discute à cette heure, à Washington, la constitutionnalité d’une proposition tendant à allouer une subvention fédérale à ceux des États qui ne sont pas en mesure de satisfaire par leurs propres ressources à l’instruction élémentaire de leurs ressortissants.
C’est en France, c’est dans les assemblées de la Révolution que nous voyons pour la première fois formulée cette conception que ne connurent ni l’Antiquité, ni le Moyen Âge, ni les réformateurs du XVIe siècle, ni les législateurs des républiques américaines : L’instruction doit être mise par la société à la portée de tous, et par conséquent elle doit former un service public. « Il sera créé et organisé, dit la constitution de 1791, une instruction publique, commune à tous les citoyens, gratuite à l’égard des parties d’enseignement indispensables pour tous les hommes, et dont les établissements seront distribués graduellement, dans un rapport combiné avec la division du royaume. »
Quelques-uns des hommes de la Révolution, imbus de maximes empruntées à la Grèce antique, réclamaient l’établissement d’un système d’éducation nationale. C’était le rêve de Saint-Just. C’était aussi ce que voulait Lepelletier en proposant la fondation de maisons d’éducation commune : son but était, non seulement de mettre l’instruction à la portée de tous en faisant décréter que les enfants seraient élevés aux frais de la République, mais surtout de former la génération nouvelle à la pratique des institutions républicaines ; voilà pourquoi il veut « que tous, sous la sainte loi de l’égalité, reçoivent mêmes vêtements, même nourriture, même instruction, mêmes soins. »
Ces idées particulières ne prévalurent pas ; dans l’important discours dont nous avons déjà cité un passage, Jacquemont a très bien montré qu’elles étaient incompatibles avec l’esprit des sociétés modernes. « Les vertus morales que nous avons désormais à cultiver, dit-il, ne sont plus celles qui appartenaient à des formes particulières de gouvernement, et dont les règles arbitraires avaient été tracées par la main du législateur. Ce sont celles que la raison indique, que l’expérience enseigne, que le sens intime proclame, et dont les préceptes sont gravés dans tous les cœurs de la main bienfaisante de la nature. Leur effet général est d’embellir la société, et d’augmenter la somme du bonheur individuel : elles ne sont donc point en opposition avec les penchants naturels ; elles ne supposent ni efforts pénibles, ni institutions puissantes : elles doivent naître d’elles-mêmes sous les rayons vivifiants de la raison publique… Il ne faut donc qu’éclairer les hommes pour les attacher à leurs devoirs légitimes, à leurs intérêts véritables, à tous les éléments du bonheur général et particulier ; en un mot, c’est des lumières communes et de leur diffusion dans les diverses classes de la société que dépendent la liberté, l’indépendance, le repos et la prospérité des nations libres. C’est donc vers l’instruction plutôt que vers l’éducation proprement dite que doivent être dirigées les vues du législateur. »
La Révolution française a donc rejeté l’idée d’une éducation nationale, au sens où l’entendaient les anciens ; ce qu’elle a voulu créer, c’est une instruction publique. Le plus illustre de ceux qui prirent part aux travaux des assemblées révolutionnaires sur ce sujet, Condorcet, en a tracé le programme avec une incomparable hauteur de vues, dans le préambule du rapport présenté à la Législative le 20 avril 1792 :
« Offrir à tous les individus de l’espèce humaine les moyens de pourvoir à leurs besoins, d’assurer leur bien-être, de connaître et d’exercer leurs droits, d’entendre et de remplir leurs devoirs
« Assurer, à chacun d’eux, la facilité de perfectionner son industrie, de se rendre capable des fonctions sociales, auxquelles il a droit d’être appelé, de développer toute l’étendue de talents qu’il a reçus de la nature ; et par là établir, entre les citoyens, une égalité de fait, et rendre réelle l’égalité politique reconnue par la loi :
« Tel doit être le premier but d’une instruction nationale ; et, sous ce point de vue, elle est, pour la puissance publique, un devoir de justice.
« Diriger l’enseignement de manière que la perfection des arts augmente les jouissances de la généralité des citoyens, et l’aisance de ceux qui les cultivent ; qu’un plus grand nombre d’hommes devienne capable de bien remplir les fonctions nécessaires à la société ; et que les progrès toujours croissants des lumières ouvrent une source inépuisable de secours dans nos besoins, de remèdes dans nos maux, de moyens de bonheur individuel et de prospérité commune.
« Cultiver enfin, dans chaque génération, les facultés physiques, intellectuelles et morales, et, par là, contribuer à ce perfectionnement général et graduel de l’espèce humaine, dernier but vers lequel toute institution sociale doit être dirigée :
« Tel doit être encore l’objet de l’instruction ; et c’est, pour la puissance publique, un devoir imposé par l’intérêt commun de la société, par celui de l’humanité entière.
« … Nous avons pensé que, dans le plan d’organisation générale des établissements d’enseignement public, notre premier soin devait être de rendre, d’un côté, l’éducation aussi égale, aussi universelle ; de l’autre, aussi complète que les circonstances pouvaient le permettre ; qu’il fallait donner à tous également l’instruction qu’il est possible d’étendre sur tous ; mais ne refuser à aucune portion des citoyens l’instruction plus élevée qu’il est impossible de faire partager à la masse entière des individus ; établir l’une, parce qu’elle est utile à ceux qui la reçoivent ; et l’autre, parce qu’elle l’est à ceux mêmes qui ne la reçoivent pas.
« La première condition de toute instruction étant de n’enseigner que des vérités, les établissements que la puissance publique y consacre doivent être aussi indépendants que possible de toute autorité politique ; et comme, néanmoins, cette indépendance ne peut être absolue, il résulte du même principe qu’il ne faut les rendre dépendants que de l’Assemblée des représentants du peuple, parce que, de tous les pouvoirs, il est le moins corruptible, le plus éloigné d’être entraîné par des intérêts particuliers, le plus soumis à l’influence de l’opinion générale des hommes éclairés, et surtout parce qu’étant celui de qui émanent essentiellement tous les changements, il est dès lors le moins ennemi du progrès des lumières, le moins opposé aux améliorations que ce progrès doit amener.
« Nous avons observé que l’instruction ne doit pas abandonner les individus au moment où ils sortent des écoles, qu’elle devait embrasser tous les âges, qu’il n’y en avait aucun où il ne fût utile et possible d’apprendre, et que cette seconde instruction est d’autant plus nécessaire, que celle de l’enfance a été resserrée dans des bornes plus étroites. C’est là même une des causes principales de l’ignorance où les classes pauvres de la société sont aujourd’hui plongées ; la possibilité de recevoir une première instruction leur manquait encore moins que celle d’en conserver les avantages.
« Nous n’avons pas voulu qu’un seul homme, dans l’empire, pût dire désormais : La loi m’assurait une entière égalité de droits, mais on me refuse les moyens de les connaître. Je ne dois dépendre que de la loi, mais mon ignorance me rend dépendant de tout ce qui m’entoure. On m’a bien appris dans mon enfance que j’avais besoin de savoir ; mais, forcé de travailler pour vivre, ces premières notions se sont bientôt effacées, et il ne me reste que la douleur de sentir dans mon ignorance, non la volonté de la nature, mais l’injustice de la société.
« Nous avons cru que la puissance publique devait dire aux citoyens pauvres : La fortune de vos parents n’a pu vous procurer que les connaissances les plus indispensables, mais on vous assure des moyens faciles de les conserver et de les étendre. Si la nature vous a donné des talents, vous pouvez les développer, et ils ne seront perdus ni pour vous ni pour la patrie.
« Ainsi, l’instruction doit être universelle, c’est-à-dire s’étendre à tous les citoyens. Elle doit être répartie avec toute l’égalité que permettent les limites nécessaires de la dépense, la distribution des hommes sur le territoire, et le temps plus ou moins long que les enfants peuvent y consacrer. Elle doit, dans ses divers degrés, embrasser le système entier des connaissances humaines, et assurer aux hommes, dans tous les âges de la vie, la facilité de conserver leurs connaissances, et d’en acquérir de nouvelles.
« Enfin, aucun pouvoir public ne doit avoir ni l’autorité, ni même le crédit, d’empêcher le développement des vérités nouvelles, l’enseignement des théories contraires à sa politique particulière ou à ses intérêts momentanés. »
La Révolution, on le sait, ne put réaliser ce vaste programme ; trop d’obstacles de tous genres l’en empêchèrent. Mais elle avait indiqué la voie, elle avait formulé les principes.
Ces principes, il faut le dire, furent méconnus par les régimes qui lui succédèrent. La loi du 3 brumaire an IV n’organisa pas l’enseignement public dans l’esprit de la Révolution : elle ne pourvut qu’à l’enseignement secondaire et supérieur, et négligea les écoles primaires. Napoléon créa l’Université dans le dessein de s’emparer du gouvernement des esprits. La Restauration s’efforça de le remettre, au contraire, entre les mains de l’Église, à qui elle rendit le plus qu’elle put l’enseignement. Le gouvernement de Juillet était sorti d’un compromis entre la tradition monarchique et les revendications populaires : la loi de 1833, qui eut le mérite de poser de nouveau la question de l’instruction primaire, ne pouvait la résoudre que d’une manière incomplète, ne fût-ce que par cette raison qu’elle laissait à l’instruction le caractère communal et facultatif. La république de 1848 tomba aux mains des ennemis du principe républicain avant d’avoir pu faire œuvre sérieuse sur le terrain de l’instruction publique ; il faut noter toutefois que le projet de loi du 1er juin 1848 se prononçait nettement en faveur de l’instruction primaire obligatoire, gratuite, et laïque en ce sens que l’enseignement religieux était réservé aux ministres des cultes. La loi de 1850 nous fit reculer bien au-delà de la loi de 1833 ; et c’est cette œuvre, on pourrait dire ce chef-d’œuvre de la réaction triomphante qui, sauf quelques amendements dus à M. Duruy, resta en France le code de l’instruction publique, et spécialement de l’enseignement primaire, pendant plus de trente années.
Cependant les principes proclamés par la Révolution, et que la France semblait oublier, trouvaient accès dans d’autres pays. Résumés dans cette formule populaire : « instruction obligatoire, gratuite et laïque », ils s’introduisaient à des degrés divers dans les législations des États européens. L’obligation est aujourd’hui admise en Suisse, en Hollande, en Grèce, en Autriche, en Hongrie, en Italie, en Espagne, en Portugal, dans les États scandinaves, en Angleterre même ; l’Allemagne, où la Réforme n’avait réalisé qu’imparfaitement la fréquentation obligatoire de l’école, a profité, elle aussi, du mouvement d’idées dû à la Révolution française. La gratuité est d’une application moins générale : on ne la rencontre qu’en Suisse, en Italie, en Portugal, en Norvège, et dans quelques provinces de l’Autriche. Quant à la laïcité, elle n’existe encore qu’en Hollande, en Belgique (d’une façon incomplète), et dans quelques cantons suisses ; l’Autriche et l’Italie ont commencé à entrer dans cette voie, mais sans appliquer le principe dans toute sa rigueur.
Il était réservé à la France, redevenue république pour la troisième fois, de reprendre l’œuvre de la Révolution au point où celle-ci l’avait laissée, et d’en poursuivre la réalisation avec cette rectitude logique qui est un trait caractéristique de l’esprit français. À partir de 1879, une série de lois, dont les plus importantes sont celles du 9 août 1879, du 16 juin 1881, et du 28 mars 1882, ont jeté les fondements d’un système national d’instruction publique. L’instruction primaire, telle que la définit la loi du 28 mars 1882, n’est plus cet enseignement rudimentaire de la lecture, de l’écriture et du calcul que la charité des classes privilégiées offrait aux classes déshéritées : c’est une instruction nationale embrassant l’ensemble des connaissances humaines, l’éducation tout entière, physique, morale et intellectuelle ; c’est la large base sur laquelle reposera désormais l’édifice tout entier de la culture humaine. Cette instruction nationale est obligatoire pour tous ; elle est donnée à tous aux frais de l’État, qui l’a érigée en service public et gratuit ; elle est laïque, c’est-à-dire qu’elle est soustraite à toute ingérence de l’Église et qu’elle ne porte plus le cachet de confessionnalité qu’avait voulu lui imprimer la loi de 1850. Un système de bourses nationales, qui se développera de plus en plus à mesure que les ressources budgétaires permettront de l’étendre, ouvre aux plus capables l’accès gratuit de l’enseignement primaire supérieur et de l’enseignement secondaire, et tend à faire une réalité de ce principe républicain de l’égalité du point de départ et de l’accessibilité de tous à toutes les fonctions sociales. Nous ne sommes aujourd’hui qu’au début, et bien des obstacles se dressent encore devant l’œuvre commencée ; mais la démocratie moderne a pris conscience d’elle-même, elle sait ce qu’elle veut et où elle va ; l’avenir lui appartient, et, par la refonte successive des diverses parties de l’ancien système d’enseignement, elle achèvera, conformément aux besoins de la société moderne, l’organisation de ce vaste système d’instruction publique dont l’école primaire nationale formera la pierre angulaire.*1
[F. Buisson]
INTELLIGENCE. – Qu’est-ce que l’intelligence ? Essayons d’en montrer la nature, d’en esquisser le rôle dans l’ensemble des facultés humaines, et de déterminer ainsi la conduite que l’éducateur doit tenir vis-à-vis d’elle, les procédés dont il doit user à son égard.
L’intelligence pourrait être définie la réaction de l’esprit sur les impressions extérieures, de manière à connaître les objets qui causent ces impressions et à comprendre les propriétés constitutives et les qualités véritables des choses. L’intelligence est d’autant plus digne de ce nom que la réaction de l’esprit est plus vive et plus pénétrante, susceptible de complications utiles dont l’agencement semble laissé à l’initiative et à la libre invention de l’être.
L’homme intelligent est celui qui, placé en face d’objets inconnus comme devant un problème nouveau, retourne le miroir de sa pensée vers ces objets, en assigne exactement la nature et se met ainsi en état de les employer pour les fins qu’il se propose. Voyez-le dans une compagnie : la conversation des autres est pour son esprit l’occasion de réagir vivement et de s’échapper en saillies imprévues ou en aperçus ingénieux et féconds. Quand l’esprit est formé et riche en quelque sorte de sa vie antérieure, il n’a plus besoin de cette espèce de piqûre ou d’excitation externe ; il travaille sur son propre fonds, et, dans la paix la plus absolue des sens, il se livre à ses plus longues et à ses plus hautes réflexions.
Cette histoire naturelle d’un homme intelligent, c’est l’histoire même de l’intelligence humaine. Assaillie dès les premiers jours par les mille impressions de la nature extérieure, elle a tout aussitôt réagi pour connaître les objets qui sollicitaient son attention et pour dégager les lois dans lesquelles se résout l’incohérence apparente de leur infinie variété. Malheureusement l’esprit ne marche à la connaissance précise qu’au travers des inexactitudes et des hypothèses incomplètes. Comme la nature elle-même, qui produit cent ébauches imparfaites avant de rencontrer la forme harmonique et viable d’un être ou d’une espèce dans laquelle elle se complaît et se repose enfin, l’intelligence, stimulée par les sensations, essaie pour ainsi dire tant bien que mal cent compositions que l’expérience éprouve, contrôle, détruit et rectifie. Les faibles et les mauvaises succombent : celles qui sont fortes de leur accord avec la réalité même subsistent et s’affermissent, en subissant seulement parfois de légères transformations nécessaires. Ainsi l’intelligence humaine agrandit chaque jour, pied à pied le domaine de ses acquisitions et de ses conquêtes. Attaquant l’inconnu avec l’armée des facultés secondaires, dont la description a été faite ailleurs, et qui ne sont toutes que des formes spéciales de son action : attention, comparaison, jugement, imagination, raisonnement, etc., elle s’établit aujourd’hui sur le terrain d’une notion précise ; demain elle s’enrichit d’une abstraction juste, d’une généralisation utile, d’une classification exacte. Elle constitue ainsi petit à petit le trésor des connaissances qui lui livrent déjà les secrets les plus fructueux de la nature et lui assurent dans le monde une suprématie incontestable. Mais, animée par la besogne accomplie, elle ne s’en tient pas à la somme de science qu’elle a dès à présent capitalisée ; elle se jette dans les entreprises les plus difficiles, elle aborde les problèmes les plus ardus, et, de réflexions en réflexions, elle accroît indéfiniment en elle-même la part de la vérité.
La véritable marche de l’éducation intellectuelle ne doit pas être différente de celle-là. Pour que l’enfant s’instruise, il faut d’abord que ses sens soient sollicités. Ce n’est qu’à propos de leur excitation que son intelligence pourra réagir et s’essayer à former le premier lot de ses connaissances et de ses imaginations mêmes. On voit par là combien paraît être juste la thèse ou l’hypothèse d’un certain nombre de philosophes du dernier siècle soutenant qu’en l’absence de toute expérience, un être humain quelconque resterait dans un état complet de stupidité sans que la moindre lueur d’intelligence pût se montrer en lui. On voit aussi quelle était l’erreur de la méthode scolastique, offrant d’abord à l’enfant et le contraignant d’apprendre par cœur des formules abstraites. En effet, ces abstractions ne peuvent ou ne devraient jamais être que le signe mnémonique d’un résultat général, obtenu par des observations particulières. Ainsi, il ne faut pas dire à l’enfant que l’attribut s’accorde avec le sujet et lui proposer ensuite l’exemple : « L’arbre est vert. » Il faut lui faire remarquer en premier lieu cet accord dans un certain nombre de phrases et laisser venir la règle par surcroît. On a pu faire le contraire, quand toute la philosophie humaine, religieuse, métaphysique ou pédagogique, était plus ou moins pénétrée de cette opinion : que les idées étaient innées dans l’esprit et que, par conséquent, on pouvait les dégager immédiatement. Depuis lors, les idéalistes les plus convaincus ont convenu qu’on ne pouvait aller à l’idée qu’au travers des sens et que c’était l’esprit lui-même qui, par sa réaction sur les données des sens, autrement dit par sa réflexion propre, tendait à dégager l’idée. Donner directement l’idée à l’intelligence, c’était la traiter comme la sensibilité, qui est passive dans la sensation qu’elle reçoit. On arrive donc à cette conclusion paradoxale, mais vraie : que vouloir enrichir directement d’idée l’intelligence, c’était une méthode anti-intellectuelle.
Le rôle de l’éducateur, comme J.-J. Rousseau l’a établi d’une manière définitive dans l’Émile, consiste à proposer à son élève autant de sujets d’expérience qu’il est possible. Il aide l’intelligence à réfléchir, au fur et à mesure que la conception personnelle cherche à sortir de la gangue des sensations incohérentes et multiples. Il prévient les erreurs en les soumettant, à peine formées, au contrôle et pour ainsi dire au poinçon de l’expérience et de la vérité. Il facilite dans l’esprit la constitution et le triomphe des idées justes et des notions conformes à la nature des choses.
Si tout nous vient par les sens et si la saine méthode consiste à s’adresser à eux, n’allons pas croire, d’ailleurs, qu’en soumettant tous les individus au régime de cette même méthode, nous obtiendrons de tous des résultats intellectuels identiques. Ce fut l’erreur d’Helvétius et de Jacotot. Tous les esprits ne sont pas faits de même et ne sont pas disposés à réagir de la même manière sous l’empire des mêmes causes. L’art des hommes n’arrive pas à produire deux instruments, deux objets qui, sous une excitation pareille, produisent exactement des effets semblables. L’architecte, malgré ses calculs, n’est pas sûr de l’acoustique de son théâtre avant de l’avoir essayée. De deux violons faits avec les mêmes matériaux, l’un rendra un son plus ample et plus clair que l’autre. De deux navires sortis des mêmes chantiers sous la direction du même ingénieur, le premier ne se comportera pas à la mer de la même façon que le second. C’est là ce qui donne comme une sorte de personnalité aux choses mêmes et les fait si facilement prendre en quelque sorte pour des êtres par ceux qui ont l’habitude de les mêler à leur vie. Combien plus ne reste-t-il pas de place à l’imprévu et aux différences irréductibles, quand il s’agit d’instruments aussi délicats que les êtres humains, dont la complexion constitue une personnalité réelle et qui sont les œuvres foncièrement inégales de l’art capricieux de la nature ! Chacun naît avec des aptitudes diverses, et il y a malheureusement des individus dont les aptitudes sont médiocres. Ils ne sont pas bien faits pour réagir d’une façon juste et originale sous l’excitation des choses. On dit d’eux qu’ils ne sont pas intelligents, et, s’ils ne rachètent par d’autres qualités ce qui leur fait défaut de ce côté, leur maladie est incurable. On ne peut donner d’esprit aux gens qui n’en ont pas, et le bon éducateur n’est pas responsable de l’intelligence que les moins bien doués ont oublié d’apporter en naissant. On ne peut enseigner à un microcéphale ce que Pascal enfant apprenait tout seul. Là est encore une des meilleures raisons d’appliquer à tous une méthode d’éducation qui, selon la parole des anciens, s’applique à « suivre la nature »*1. On ne forcera pas d’aller ceux qui ne peuvent suivre le train et s’estropient eux-mêmes en retardant les autres. Chacun, obéissant aux impulsions de sa nature, trouvera la voie de son intelligence, et, par un choix spontané, donnera le meilleur de lui-même.
Un dernier problème, et non le moins délicat de la pédagogie de l’intelligence, c’est de déterminer ses relations avec celle du cœur. D’après une opinion qui a ses partisans, le développement de l’intelligence se fait presque toujours au détriment de celui du cœur et l’instruction nuit, au moins tout d’abord, aux facultés aimantes de la nature humaine.
Cette opinion repose, croyons-nous, sur des expériences mal faites. Dans les cas où ce phénomène fâcheux s’est produit, il faudrait voir si une mauvaise méthode pédagogique n’a pas comprimé les sentiments, forcé et par suite faussé la nature de l’élève dans la vaine prétention de la tourner tout entière vers l’acquisition des connaissances et des idées ; si elle n’a pas négligé systématiquement le côté moral de la tâche, pour s’y croire incompétente ou pour n’être pas autorisée à l’aborder ; si elle n’a pas, en un mot, séparé arbitrairement l’éducation de l’instruction.
Là est l’écueil auquel des institutions tout entières sont allées follement se buter. Si on ne cultive que l’intelligence, et par des moyens de discipline oppressive, il n’est pas étonnant que le cœur en souffre et s’atrophie. L’intelligence n’en est pas responsable. Ce n’est pas parce qu’on l’a développée que le cœur s’est rétréci : c’est parce qu’on ne l’a pas développé lui-même.
Dans un système pédagogique bien conçu, la culture de l’intelligence ne pourra jamais avoir de mauvais résultat. En effet, dans notre hypothèse, cette faculté est libre ; sous la réserve d’une direction nécessaire et désormais bienvenue, elle ira vers les objets où elle se sentira attirée par un goût et par un attrait naturel. Dès lors, nous ne prétendons pas dire que tout le monde sera bon, pas plus que tout le monde ne sera intelligent ; mais nous disons que tous ceux qui avaient d’excellentes raisons de ne pas devenir bons ou de devenir rétifs, soupçonneux et mauvais, ne les auront plus et en seront meilleurs.
Ajoutons qu’il paraît impossible de concevoir comment on pourrait faire l’éducation du cœur sans s’adresser à l’intelligence. Ce n’est pas ici le lieu de tracer la théorie de l’éducation morale ; mais sans sortir de notre sujet, qui est le rapport du cœur avec l’intelligence, nous pouvons dire qu’il nous paraît aussi détestable de le séparer de lui. Il n’est pas moins qu’elle une faculté active, un ressort intérieur dont il faut tout attendre et où il ne faut rien forcer. On n’inculque pas plus au cœur le sentiment tout fait qu’on ne faisait accepter de l’esprit la règle abstraite toute formulée. On impose la docilité, l’obéissance, la soumission, la servilité ; on fait ainsi des dupes pour des préjugés et des fanatiques pour des maîtres. On n’enseigne pas l’amour.
Pour que l’amour naisse, il faut donner au cœur quelque chose à aimer spontanément ; et après les êtres que la nature et la société désignent d’elles-mêmes à l’affection de l’enfant, quels meilleurs objets proposer à son attachement qu’une étude attrayante, des connaissances curieuses capables de provoquer son intérêt, sa sympathie, son enthousiasme ? L’intelligence ouvre ainsi à la sensibilité morale, aux entraînements du cœur, tout un domaine de sentiments, les plus hauts et les plus purs, qui ne pourraient exister sans elle. Faute de cette précieuse collaboratrice, nous n’aurions en quelque sorte qu’une sensibilité animale, vouée aux êtres chers ou aux besognes favorites. Nous aimerions peut-être comme le chien, qui est assurément une excellente bête et qui aime son maître et la chasse. Mais grâce à l’intelligence, notre sensibilité s’émeut aux récits du passé, sympathise avec les épreuves et les triomphes des ancêtres, passe un pacte avec la patrie, devient vraiment humaine, s’éprend du vrai, du beau, du bien sous toutes ses formes : progrès, vertu, justice, honneur, dévouement. Autant d’idées abstraites que la morale doit à la pensée. Il n’y a donc pas antagonisme, mais dépendance réciproque du sentiment et de l’intelligence, si bien qu’un esprit borné est condamné à des lacunes morales, un cœur sec à des avortements intellectuels. « Les grandes pensées viennent du cœur », a dit Vauvenargues ; mais le cœur est excité, soutenu, rectifié souvent dans ses égarements, éclairé, exalté par la pensée et par l’intelligence, le plus haut attribut de l’humanité.
Georges Dumesnil
INTUITION ET MÉTHODE INTUITIVE. – Étymologiquement, le mot intuition signifie vue, non pas une vue sommaire et superficielle, mais la vue qui saisit en face et pleinement un objet, la vue immédiate, sûre, facile, distincte, et s’exerçant pour ainsi dire d’un seul coup d’œil. – Nous allons essayer d’abord de fixer le sens et la portée de ce mot en philosophie, puis d’en indiquer les applications à la pédagogie*1.
De l’intuition en philosophie. Emprunté à la langue des théologiens, où il désignait une forme exceptionnelle de la connaissance de Dieu par contemplation et en quelque sorte par vision soudaine, ce mot comme beaucoup d’autres a passé dans la langue philosophique avec un sens plus général, mais d’abord assez mal déterminé.
Il se trouve dans Descartes, quoique rarement et avec une signification encore presque théologique : « La connaissance intuitive, dit-il dans une de ses lettres, est une illustration de l’esprit par laquelle il voit, en la lumière de Dieu, les choses qu’il lui plaît de lui découvrir par une impression directe de la clarté divine sur notre entendement, qui en cela n’est pas considéré comme agent, mais seulement comme recevant les rayons de la divinité. » Depuis Locke, l’usage du mot devient plus fréquent, et sa signification est celle d’une connaissance spontanée, produit de l’évidence immédiate. Le mot, qui est, du reste, de formation très correcte, entre dans la bonne langue philosophique du XVIIe et du XVIIIe siècle, comme le prouvent ces deux exemples cités par Littré :
« Tout homme est intuitivement convaincu de la vérité de cette proposition : deux est plus qu’un » (Boulainvilliers). « Locke appelle avec quelque raison connaissance intuitive celle qui se forme du premier et du plus simple regard de l’esprit » (Le Père Buffier).
Mais, alors même qu’il est admis et compris, ce terme relativement nouveau garde longtemps la valeur d’une comparaison plutôt que d’une définition : l’intuition est dans l’ordre des actes de l’esprit analogue à ce qu’est la vue dans le domaine des sens, une aperception de la réalité aussi facile à l’esprit que l’est pour l’œil la vue des formes sensibles.
Grâce à cette signification un peu vague et métaphorique, le terme d’intuition a pu être employé par les divers systèmes philosophiques avec des acceptions techniques assez différentes. Cependant il est à remarquer qu’il a tenu assez peu de place jusqu’à nos jours dans la langue psychologique. La raison en est peut-être que le phénomène qu’il désigne est si simple, si élémentaire, si primitif : il a été communément accepté par les diverses doctrines, mais elles l’ont laissé pour ainsi dire dans l’ombre comme un point de départ de peu d’intérêt pour la discussion philosophique.
C’est seulement avec M. Cousin que ce terme prend une véritable importance dans la langue de la philosophie officielle en même temps qu’il reçoit un sens plus fixe et plus précis (voir les leçons de Cousin à la Sorbonne en 1817). Et c’est ce sens qui a prévalu. On entend en général par intuition un acte de l’intelligence humaine, le plus naturel, le plus spontané de tous, celui par lequel l’esprit saisit une réalité, constate un phénomène, voit en quelque sorte d’un coup d’œil une chose qui existe en lui ou hors de lui. Il l’aperçoit, non parce qu’il s’y applique, mais parce qu’il ne peut pas ne pas l’apercevoir ; cette vue ne lui coûte ni effort ni réflexion, elle n’entraîne aucune hésitation, elle ne prend pour ainsi dire aucun temps appréciable, tant elle se fait aisément et naturellement.
Le cas où l’intuition est le plus facile à constater, où elle nous est pour ainsi dire le plus familière, c’est le phénomène même de la perception sensible. Voir une couleur, entendre un son, toucher un corps, sentir une odeur, une saveur, en un mot subir par l’un des sens l’impression d’un objet matériel quelconque, tel est le phénomène intuitif par excellence. Aussi quelques philosophes voudraient-ils borner l’intuition à ce seul genre d’application : ils font de l’intuition le synonyme de la perception par les sens. C’est en particulier la signification restreinte qu’avait à la fin du XVIIIe siècle dans la philosophie allemande le mot Anschauung, signification que Kant lui-même a adoptée (tout en la modifiant profondément par la fameuse distinction, que nous n’avons pas à expliquer ici, des intuitions pures et des intuitions empiriques).
Dans la langue courante de la philosophie et par suite de la pédagogie allemandes, intuition (Anschauung) se prend généralement dans ce sens exclusif, et l’enseignement intuitif ne signifie guère autre chose pour la plupart des maîtres que l’enseignement par les sens et essentiellement l’enseignement par l’aspect.
Mais cette forme sensible de l’intuition est-elle la seule ? C’est ce que nous n’admettons pas, d’accord en ce point avec la plupart des maîtres de la pensée moderne. Nous avons déjà vu ce qu’était l’intuition pour Descartes : « Par intuition, dit-il, j’entends non le témoignage variable des sens, ni le jugement trompeur de l’imagination, mais la conception d’un esprit attentif, si distincte et si claire qu’il ne lui reste aucun doute sur ce qu’il comprend » (Règles pour la direction de l’esprit, règl. 3, traduction Cousin). Si le mot est rare dans Descartes, l’idée, au contraire, est à la base même de toute sa doctrine. L’intuition directe du vrai, se manifestant par des idées claires et distinctes, est le fait primitif, irréfutable et inéluctable devant lequel s’arrête le doute cartésien. La fameuse vérité qui sert de point de départ à la reconstitution de toutes les connaissances : « Je pense, donc je suis », n’est pas un produit du raisonnement, c’est une vérité d’intuition qui apparaît certaine et lumineuse, longtemps avant que le philosophe ait trouvé le moyen de constater la réalité d’aucun phénomène sensible.
Sans aller aussi loin que Descartes, sans contester comme lui le caractère intuitif et par conséquent certain du témoignage des sens, la plupart des philosophes français, même appartenant à d’autres écoles, ont gardé du cartésianisme cette doctrine qu’il y a dans l’homme des notions qui ne tombent sous aucun des cinq sens, mais qui n’en sont pas moins si claires, si distinctes, si éclatantes d’évidence, si promptement et si sûrement acquises par une sorte de premier mouvement de la pensée, qu’on ne peut mieux les nommer que de ce nom de connaissances intuitives, c’est-à-dire de vérités aperçues par l’esprit comme la lumière l’est par l’œil.
J’ai conscience de mon état, de mes désirs, de mes sentiments, de mes volontés, je les vois et je les sens en moi-même, pour ainsi dire, plus clairement et plus directement encore que l’œil ne voit les couleurs ou que l’oreille n’entend les sons. Enfin je juge que le tout est plus grand que la partie, que tout fait a une cause, et j’énoncerais de même tous les axiomes des mathématiques, sans plus d’hésitation que je n’en éprouve à constater le phénomène sensible le plus ordinaire. Ce sont là autant de formes de l’intuition, autant de connaissances intuitives, on devrait presque dire instinctives.
On pourrait étendre davantage encore cette définition et, sans abuser de l’analogie légitime des termes, considérer une autre sorte d’intuition, qu’on appellerait l’intuition morale : c’est la prise de possession à la fois par l’esprit, par le cœur et par la conscience de ces axiomes de l’ordre moral, de ces vérités indémontrables et indubitables qui sont comme les principes régulateurs de notre conduite. Il y a une intuition du bien et du beau, comme il y a une intuition du vrai ; seulement elle est plus délicate encore, plus irréductible à des procédés démonstratifs, plus résistante à l’analyse, plus fugitive et plus inexplicable, parce qu’elle se complique d’éléments étrangers à l’intelligence proprement dite, parce qu’il s’y mêle des émotions, des sentiments, des influences de l’imagination, des mouvements du cœur.
Pour éviter toute confusion et pour rester dans les limites exactes du sujet, nous ne considérerons ici l’intuition que comme opération intellectuelle, nous ne traiterons de l’intuition morale que pour autant qu’elle consiste dans la perception des vérités premières de la raison et de la conscience.
Ainsi, en résumé, nous reconnaissons comme intuitifs les différents actes de l’esprit jugeant spontanément et affirmant indubitablement sur le seul témoignage des sens, de la conscience ou de la raison. Il y a intuition dans l’esprit quand il y a évidence dans l’objet qu’il considère ; et nous tenons pour également légitimes les diverses formes d’intuition, malgré leurs différences, parce que nous tenons pour également valables les divers modes d’évidence directe par lesquels la réalité ou la vérité s’impose à l’esprit.
De l’intuition en pédagogie. Si l’on admet les principes psychologiques que nous venons d’exposer, il est facile de prévoir les conséquences que la pédagogie en tirera.
Si l’intuition est le moyen de connaissance le plus naturel dont nous disposions, c’est celui-là entre tous qui conviendra à l’enseignement, et par excellence à l’enseignement primaire. Si, dans l’intuition elle-même, ce qu’il y a de plus simple et de plus aisé est l’intuition par les sens, c’est celle-là aussi qui devra servir le plus à l’instruction élémentaire et commencer en quelque sorte l’œuvre de l’éducation de l’enfance en tous les domaines. Et si enfin la méthode intuitive en général, c’est-à-dire l’habitude d’en appeler toujours à ce coup d’œil de l’esprit, à cette puissance native qu’a la pensée de saisir la vérité parce que c’est la vérité, si, disons-nous, cette manière de procéder est inhérente à l’esprit humain et constitue à la fois le mode d’affirmation le plus légitime et le plus accessible à tous, ce sera là la méthode même de l’enseignement populaire.
Nous n’avons pas à développer ici chacune des parties de ce vaste sujet, qui se trouvent traitées en des articles spéciaux, auxquels nous renvoyons ; bornons-nous à en indiquer la liaison et à en retracer les grandes lignes.
L’intuition par les sens. – C’est l’Anschauung proprement dite des pédagogues allemands : on l’a nommée chez nous l’enseignement par l’aspect, ce qui en rétrécit un peu trop le caractère ; les Américains l’ont résumée dans le procédé qu’ils ont assez heureusement nommé object lessons, « leçons de choses ». C’est à ce dernier mot que se placeront naturellement nos observations sur ce procédé pédagogique, sur ses règles particulières et sur son histoire. On a demandé si la leçon de choses doit former toujours un exercice distinct ou si l’intuition sensible ne trouverait pas dans l’école bien d’autres occasions de s’exercer heureusement. Cette question a été le champ de bataille de la pédagogie allemande pendant un demi-siècle (voir LEÇONS DE CHOSES). Elle ne nous semble pas offrir tout l’intérêt qu’on y a attaché. D’une part, nous ne voyons pas comment on habituerait les enfants, naturellement si légers et si peu persévérants dans l’observation, à savoir regarder, analyser, voir sous toutes les faces, comparer et enfin décrire méthodiquement les objets, si l’on ne commençait pas en quelque sorte par les y exercer au moyen d’interrogations spéciales et par une sorte de gymnastique intellectuelle, c’est-à-dire par un certain nombre de leçons de choses qui leur donnent en quelque sorte le cadre, la forme et l’ordre des questions qu’ils ont à se poser à propos de tout objet : la leçon de choses doit donc former un exercice distinct dans l’enseignement élémentaire. Et d’autre part, cet exercice serait bien stérile, s’il ne laissait pas assez de traces dans l’esprit de l’élève pour lui faire prendre l’habitude d’opérer de la même façon au cours de toutes ses études, de toutes ses investigations. La leçon de choses ne doit pas seulement fournir un certain fonds de connaissances, elle doit permettre d’en acquérir de nouvelles en nombre indéfini et toujours d’après les mêmes règles, dans le même esprit, par des applications réitérées et infiniment diversifiées de l’intuition. Dans la leçon de choses, on observe un objet, non pas seulement pour le connaître, mais surtout pour apprendre à observer. La leçon de choses peut donc disparaître à un certain moment sans que la méthode intuitive disparaisse avec elle.
Toute la difficulté du procédé pédagogique vient de ce qu’il est assez malaisé de lui conserver précisément son caractère essentiel, la vivacité, la fraîcheur d’impression, la vue nette des choses, le contact direct avec la réalité : de même que l’œil se fatigue à regarder indéfiniment un objet ou que l’ouie s’émousse à la répétition prolongée d’un seul son, de même l’esprit le plus attentif et le plus porté à l’observation cesse d’observer et ne fait plus que se payer de mots si l’on veut trop longtemps le retenir en état d’observation en présence ou à propos du même phénomène. Cette vérité est surtout d’importance capitale pour les jeunes enfants, et elle rend compte en grande partie de l’insuccès très fréquent de ces « exercices d’intuition » qui n’ont plus rien d’intuitif. Plus encore que l’homme, l’enfant a besoin de variété, son attention ne se soutient pas si l’on ne fait rien pour l’aviver, si surtout on veut lui faire épuiser à force d’analyse et de minutie la totalité des aspects, des qualités ou des caractères que le même objet peut présenter. Où il y a ennui, il n’y a plus intuition ; si l’esprit hébété s’endort, les sens n’agissent plus, ne perçoivent plus rien, ne fonctionnent plus, pour ainsi dire. Quand on a pendant deux ou trois leçons de suite fait considérer à des enfants une règle, un cube, une table, une porte ou un poêle sous prétexte de leur faire acquérir par des exercices successifs l’intuition des diverses qualités physiques ou géométriques de cet objet, on n’obtient plus rien d’eux que des mots ; ils répéteront en chœur si l’on veut : « la table est rectangulaire » ou « la règle a six faces et huit arêtes », mais ils détourneront malgré tout la tête, penseront à autre chose et ne voudront, pour ainsi dire, plus voir ni ces faces ni ces arêtes ; il leur suffit de les avoir constatées une fois ou deux : toutes les répétitions qui suivent ne peuvent plus être que machinales.
Or, il ne faut pas l’oublier, l’intuition sensible est une faculté qui ne peut, comme toutes les autres, se développer que par une suite d’exercices sagement réglés ; et il est indispensable qu’elle se développe, sous peine d’être frappée de stérilité. Rousseau le disait déjà très justement : « Nous ne savons ni toucher ni voir, ni entendre que comme on nous l’a appris ; exercer ses sens, ce n’est pas seulement en faire usage, c’est apprendre à bien juger par eux, et en quelque sorte à bien sentir. » Si l’exercice aiguise, affine et fortifie nos facultés de perception externe, ce ne sont pas seulement les sens qui y gagnent, c’est le jugement : l’intuition sensible alors devient l’observation ; l’enfant n’est plus seulement capable de voir et d’entendre, il sait regarder et écouter ; il ne subit plus des sensations, il sait les faire naître, les diriger, les comparer, les distinguer, les mesurer, les analyser : il observe.
L’intuition dans les facultés intellectuelles. – La méthode intuitive ne se borne pas à cette éducation des sens et par les sens : c’est par là qu’elle commence sans doute, mais pour se continuer en se généralisant de plus en plus. Pestalozzi lui-même, bien qu’il ait surtout insisté sur l’intuition sensible, a, dans plusieurs passages de ses écrits et aussi par toute sa pratique pédagogique, assigné un rôle important à l’application des procédés intuitifs aux enseignements même qui ne comportent pas la démonstration par les sens. Malheureusement ni Pestalozzi, ni ses disciples ne parvinrent à dresser un véritable plan d’études fondé sur l’intuition : les exercices d’observation limités d’abord à l’observation du corps de l’enfant, puis successivement étendus à d’autres objets de manière à élargir le cadre de l’encyclopédie des connaissances enfantines, devaient dégénérer très vite en un nouveau genre de routine et de scolastique. En vain essaya-t-on d’en varier le caractère en les étendant outre mesure, en y faisant entrer tout ensemble des exercices d’intuition, de pensée, de langage et même plus tard de lecture, de dessin et d’écriture. Une seule chose y manquait : l’esprit même de la méthode intuitive, c’est-à-dire l’appel au jugement, au libre essor de la pensée et de la parole ; certains pestalozziens arrivaient à faire en quelque sorte fabriquer des phrases et juxtaposer des idées automatiquement. Et le jour vint où le procédé dit intuitif put être considéré comme le pire obstacle à la méthode intuitive. Aujourd’hui, en Allemagne, comme en Amérique, comme en Suisse, comme en France, ce que tous les pédagogues sont unanimes à recommander, pour toutes les formes et tous les degrés de l’enseignement, c’est l’application non de telle ou telle recette plus ou moins mécanique, mais de toutes les méthodes excitatrices de la pensée, pour employer le mot si juste de Diesterweg.
En quoi consiste la méthode intuitive dans toutes les études primaires qui ne se peuvent borner aux leçons de choses ? En une certaine marche de l’enseignement qui réserve à l’enfant le plaisir et le profit, sinon de la découverte et de la surprise, ce qui serait peut-être trop promettre, au moins de l’initiative et de l’activité intellectuelle. On peut dire qu’on l’instruit par intuition, alors même qu’on ne lui montre ni objets ni images, toutes les fois qu’au lieu de lui faire suivre passivement son maître et répéter docilement une leçon toute faite, on le provoque à chercher, on l’aide à trouver, on le met sur la voie, suivant une vieille et bien juste image, lui laissant ensuite le mérite d’y faire quelques pas de lui-même.
Il y a pour cet emploi de la méthode intuitive dans l’enseignement primaire une condition générale d’où toutes les autres dépendent : c’est de bien s’entendre sur l’ordre à suivre dans les démonstrations de toute sorte dont se compose l’enseignement à ses divers degrés. Quand l’enfant a été bien préparé par l’exercice gradué de l’intuition sensible, il a une certaine puissance de jugement et même de raisonnement spontané, primesautier, implicite. Le même enfant, élevé d’une autre façon, guidé de trop près et enfermé trop étroitement dans les cadres d’un enseignement abstrait et didactique, présenterait, au contraire, tous les caractères de la passivité, de l’incuriosité d’esprit et de cette sorte d’« assoupissement » que décrivait Fénelon et dont il voulait qu’on le tirât à tout prix « en remuant promptement tous les ressorts de l’âme de l’enfant ».
C’est précisément à quoi tend la méthode intuitive : elle parvient à faire penser l’enfant, parce qu’elle le laisse penser à sa façon et non à la nôtre, parce qu’elle le fait marcher de son propre pas et non du pas de son maître.
On pourrait presque dire qu’il y a deux logiques : celle de l’enfant et celle de l’adulte, l’une qui est toute naturelle et intuitive, l’autre plus savante, plus réfléchie, plus méthodique. C’est une grande tentation pour le maître de suivre cette dernière voie, parce que c’est la seule rationnelle, la seule qui satisfasse son esprit à lui, son besoin d’enchaînement et de déduction régulière : c’est celle qui est vraiment naturelle à l’homme fait. Elle va du simple au composé, du principe à la conséquence, de la règle à l’exemple. Et c’est justement ce qui fatigue et rebute l’enfant.
Avide de connaître, de juger, d’agir, de vivre enfin par l’intelligence comme par tous ses organes, impatient de les exercer dans le vif de la réalité, l’enfant comprend mal et subit difficilement les lenteurs de notre exposition méthodique et progressive qui le retient si longuement sur les éléments abstraits des choses au lieu de le mettre en face des choses elles-mêmes.
Et les anciennes méthodes étaient inexorables au nom de la logique sur la nécessité de ces interminables préliminaires. Voulait-on apprendre à l’enfant à lire ? On prétendait commencer par lui apprendre toutes ses lettres, puis leurs combinaisons en syllabes, avant d’arriver à un mot et surtout à une phrase. Quel désert à traverser pour la pauvre petite intelligence ! De la lecture on passait à l’écriture et l’on procédait de même : non pas le mot d’abord, non pas même la lettre, mais les jambages, les « bâtons ». Qui ne se rappelle les longues pages de « bâtons » de sa première école ? Et de même à mesure qu’on passait à quelque autre étude : en géographie, la nomenclature et la définition apprise par cœur de tous les termes géographiques, et puis la définition de la terre, sa division en océans et continents, et leur énumération et l’énumération de leurs subdivisions, le tout avant d’arriver à un seul nom familier à l’enfant, à un seul objet de sa connaissance.
Tout cela était-il absurde, illogique, déraisonnable ? Nullement. C’était la marche d’un esprit mûr qui, sachant réduire en idées abstraites la science qu’il doit étudier, prend tout d’abord les plus simples et les enchaîne graduellement en combinaisons de plus en plus complexes et toujours rigoureusement subordonnées les unes aux autres. Tout autre est la marche de l’esprit enfantin qui veut aller vite et joyeusement du connu à l’inconnu, du concret à l’abstrait, du facile au difficile, plutôt par bonds que pas à pas. On a dit quelquefois que l’intelligence de l’enfant est capricieuse : elle ne l’est pas, elle nous semble l’être parce qu’elle n’a pas la continuité et la régularité de la nôtre ; elle aime à deviner, à découvrir, à jouir de l’étude au lieu de s’y astreindre, à jouir surtout de la conscience de sa force et de sa liberté, à se sentir agir. L’enfant se montre pour les exercices de l’esprit ce qu’il est pour ceux du corps : une longue promenade régulière et monotone l’abat et l’énerve, un exercice méthodique de gymnastique ne le récrée qu’à la condition d’être très court ; laissez-le, au contraire, courir en liberté, s’ébattre à son gré, changer d’exercice et s’exercer sans y penser, alors il est infatigable.
La méthode intuitive, telle qu’elle s’applique aujourd’hui à toutes les matières de l’enseignement primaire, n’a pas d’autre objet que de tenir compte de ce besoin de spontanéité, de variété et d’initiative intellectuelle de la part de l’enfant. En lecture, au lieu de lui faire passer en revue toutes les lettres et toutes les syllabes vides de sens, on lui donne, dès qu’il sait deux ou trois lettres, de petits mots qui occupent sa pensée, satisfont son imagination, aiguisent sa curiosité pour les leçons suivantes, chaque leçon portant pour ainsi dire sa récompense en elle-même : l’ordre logique peut en souffrir, et il faut que l’enfant plus d’une fois supplée par une sorte de divination ou d’intuition à ce qui lui manque rigoureusement pour être en état de déchiffrer le mot, mais c’est là précisément qu’est le plaisir pour lui ; l’obstacle est franchi, il a le sentiment de la conquête qu’il vient de faire ; il n’est pas encore à l’âge où l’on tient à se rendre compte minutieusement et consciencieusement des procédés qu’on a suivis, et il ne demande qu’à poursuivre. On aura le temps plus tard de lui faire analyser ce qu’il saisit à présent d’un coup d’œil juste, mais trop rapide.
En géographie, on l’entretient tout d’abord de ce qu’il a sous les yeux tout près de lui : et par analogie on lui fait comprendre, en étendant progressivement son horizon, tous les grands phénomènes qu’il n’a pas vus à l’aide des petits qu’il voit.
En arithmétique, on ne commence pas par lui révéler les nombres abstraits, leurs rapports et leurs lois : c’est sur les objets concrets qu’on exerce d’abord son attention, et l’on se sert des sens non pour qu’il y ait recours toute sa vie, mais pour lui apprendre à s’en passer : le moment ne tarde pas où l’on peut lui faire faire de tête et par intuition des opérations qu’il ne pourra rigoureusement raisonner que bien des années après. Il n’y a pas d’enfant qui ne puisse faire mentalement et sans efforts des soustractions, des multiplications, des divisions sur les dix premiers nombres, voire même sur les fractions, longtemps avant de soupçonner même le nom des quatre règles.
En grammaire, et là peut-être plus utilement que partout ailleurs, l’intelligence de l’enfant peut être livrée à elle-même, provoquée à trouver la règle et non astreinte toujours à l’appliquer passivement, encouragée à procéder par analogie, à faire proprio motu les généralisations que le livre donne sans doute toutes faites et toutes classées, mais qu’il y a tant de plaisir à dégager, par un libre effort de l’esprit, de l’exercice même de la pensée et de la parole.
N’insistons pas sur le détail des applications. Nous ne voulons qu’indiquer la possibilité de traiter intuitivement non seulement les matières des leçons de choses, mais toutes celles de l’enseignement primaire. On juge par intuition aussi légitimement qu’on perçoit par intuition. Et cela est vrai même de jugements beaucoup plus relevés et plus complexes que ceux du premier âge et de l’enseignement élémentaire. Ainsi que le dit le nouveau programme des écoles primaires, ce sont encore des moyens intuitifs d’éducation intellectuelle et morale que « l’appel incessant au sentiment et au jugement propre de l’élève à l’occasion de leurs actes ou de ceux d’autrui » ; c’est encore procéder par intuition que « d’initier les enfants aux émotions morales au moyen de leur expérience immédiate, de les élever, par exemple, au sentiment d’admiration pour l’ordre universel et au sentiment religieux en leur faisant contempler quelques grandes scènes de la nature ; au sentiment de la charité en leur signalant une misère à soulager, en leur donnant l’occasion d’un acte effectif de charité à accomplir avec discrétion ; aux sentiments de la reconnaissance et de la sympathie par le récit d’un trait de courage, par la visite à un établissement de bienfaisance, etc. » Ce sont là aussi des « leçons de choses », car ce sont des enseignements directement adressés au cœur qu’ils doivent toucher, à l’intelligence qu’ils doivent éveiller.
En terminant ce rapide aperçu, nous ne pouvons omettre un point important pour caractériser l’intuition et la méthode intuitive : c’est la seule méthode qui se propose d’agir non pas sur une faculté, mais sur toutes ; qui saisisse dans l’enfant l’être humain tout entier pour former à la fois chez lui les sens, le jugement, l’imagination, le sentiment. Tous les procédés purement didactiques et qui s’asservissent nécessairement à un ordre rigoureusement logique sont par là même spéciaux et développent des facultés spéciales, et pour ainsi dire une seule à la fois. L’intuition au contraire, plus spontanée, plus souple, plus indulgente, obligée, pour se tenir plus près de l’enfance, de garder une allure plus familière et de moins régler ses mouvements, est par là même favorable à la libre éclosion de tout ce que l’enfant sent en lui, elle provoque toutes ses facultés, n’en réprime aucune, elle ne craint pas les digressions, les diversions, les allées et venues de la pensée, elle ne redoute même pas les écarts de la jeune imagination, les vivacités inégales du sentiment, les impatiences d’une raison enfantine, les conceptions prématurées ou les illusions d’un esprit qui ne se connaît pas encore et n’a pas le sentiment de la discipline. C’est plus tard qu’il se disciplinera de lui-même, mettra de l’ordre dans ce chaos, divisera la difficulté pour la mieux résoudre, analysera pour comprendre et classera ses connaissances à mesure qu’elles se préciseront.
La méthode intuitive n’est pas la méthode de tous les âges ; c’est exclusivement celle de l’enfance ; mais à l’enfance elle rend l’étude aimable, facile, féconde, à l’enfance elle fait entrevoir dans toute sa poésie et dans toute sa fraîcheur ce monde de choses et d’idées qu’elle ne commence pas par lui présenter catalogué comme dans un musée, mais vivant, divers, mobile, riche et plein d’attraits comme la nature elle-même. La méthode intuitive dans l’éducation, c’est l’enfant voyant, touchant, découvrant, non pas toute la science, mais successivement tout ce qui dans la science est à sa portée ; elle évite de décolorer, de figer, de glacer, de systématiser, de dénaturer. Elle sait donner aux enfants une première vue, un premier coup d’œil, très sommaire, très insuffisant, mais qui a du moins ce bienheureux effet de leur causer une première et douce impression, de leur faire comprendre et aimer en enfants ce qu’ils apprendront plus tard à comprendre et à aimer en hommes.
[F. Buisson]
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JACOTOT (Joseph). – Né à Dijon en 1770, fit ses études au collège de sa ville natale, et à dix-neuf ans il y fut nommé professeur d’humanités. Il avait une aptitude singulière pour tous les genres d’études, et il n’était pas moins propre aux mathématiques qu’aux lettres. Une fois professeur, il suivit des cours de droit et se fit recevoir avocat. Ayant embrassé avec ardeur les principes de la Révolution, il s’engagea en 1792 comme volontaire dans un bataillon de la Côte-d’Or, où ses talents le firent élire par ses camarades capitaine d’artillerie. Il fit avec distinction les campagnes de 1792 et 1793. L’année suivante il fut placé dans l’administration de la guerre ; et lorsque fut créée l’École polytechnique, sous le nom d’école centrale des travaux publics, il y fut appelé aux fonctions de substitut du directeur des études : il n’avait encore que vingt-quatre ans. En 1795, il devint professeur de logique et d’analyse des sensations et des idées à l’école centrale de Dijon ; l’année suivante, il échangea sa chaire pour celle des langues anciennes. Lorsque l’école centrale fut transformée en un lycée, il y devint professeur de mathématiques transcendantes (1803) ; en 1806 il fut nommé professeur suppléant à l’école de droit de Dijon, et en 1809 professeur de mathématiques pures à la faculté des sciences. Pendant les Cent-Jours, il fut élu député à la Chambre des représentants, et y exprima des idées libérales ; aussi lors de la seconde Restauration fut-il obligé de quitter la France. Il se retira à Bruxelles, et en 1818 obtint la chaire de littérature française à l’université de Louvain. C’est là que les circonstances particulières dans lesquelles il se trouvait placé l’amenèrent à la découverte de son fameux système d’enseignement. Nous emprunterons ici le récit de M. Dezos de la Roquette dans la Biographie Michaud : « Il ne savait pas le hollandais, et les trois quarts de son auditoire ne savaient pas le français ; comme il réfléchissait aux moyens de vaincre cette difficulté, le hasard mit sous ses yeux une traduction hollandaise du Télémaque de Fénelon. Il mit ce livre entre les mains de ses élèves, en leur faisant dire, par un de leurs camarades qui lui servait d’interprète, d’apprendre par cœur le français de ce livre et de s’aider, pour le comprendre, de la traduction hollandaise en regard. Il les invita ensuite à répéter sans cesse ce qu’ils auraient appris pour ne pas l’oublier, à lire le reste pour le raconter, en ayant soin de le rapporter au petit nombre de pages qu’ils savaient imperturbablement ; puis il les engagea à écrire ce qu’ils pensaient de tout cela. Quelle ne fut pas sa surprise, raconte-t-il lui-même, quand il vit que, sans qu’il leur eût rien expliqué, les élèves mettaient l’orthographe et suivaient les règles de la grammaire à mesure que le livre leur devenait familier par la répétition, et enfin qu’en très peu de temps ces étrangers écrivaient purement le français. Jacotot en conclut que les maîtres explicateurs ne sont pas indispensables ; et quand il eut appliqué la même méthode à l’écriture, au dessin, à la peinture, aux mathématiques, à l’hébreu, à l’arabe, etc., et que ses expériences eurent réussi, il conclut de plus qu’on peut tout enseigner aux autres, même ce qu’on ne connaît pas soi-même. La méthode fut trouvée, et Jacotot lui donna, le 15 octobre 1818, le nom d’enseignement universel. »
La méthode que Jacotot employait à Louvain attira bientôt l’attention du gouvernement des Pays-Bas. Sur un rapport favorable fait par le commissaire qui avait été chargé de l’examiner, le prince Frédéric de Hollande confia à Jacotot, en 1827, la direction d’une école normale militaire qui fut établie à Louvain ; les résultats obtenus paraissent avoir été remarquables ; mais le novateur se vit en butte à des tracasseries, et ses protecteurs se refroidirent. En 1830, Jacotot rentra en France, et se fixa à Valenciennes, où il se consacra à la propagation de sa méthode. En 1838, il vint s’établir à Paris, et mourut dans cette dernière ville en 1840.
[…]
Quelles qu’aient été ses exagérations apparentes ou réelles, il faut mettre le système de Jacotot parmi ceux qui ont fait la plus large part à l’élasticité de notre nature. Il forme un tout complet, il s’applique à toutes les branches de l’instruction, et ne laisse à l’écart aucune des facultés de l’intelligence. Quoique plusieurs des procédés jacotiens soient susceptibles d’être imités, ce n’est pas là ce qu’il recommandait, c’est la méthode elle-même, l’esprit de la méthode. C’est cet esprit que nous allons essayer d’indiquer. Après avoir énuméré en les appréciant les axiomes qui étaient la base de l’enseignement universel, nous examinerons aussi succinctement que possible les applications que le maître en fit aux principales matières de l’enseignement.
Le premier des axiomes jacotiens, qui furent l’objet de tant de controverses passionnées, est celui-ci : Toutes les intelligences sont égales. Rigoureusement, l’égalité intellectuelle n’existe pas. Jacotot reconnaît lui-même qu’il existe en fait, entre les divers esprits, une différence aussi réelle, aussi positive que si elle dérivait de la nature. D’où vient donc cette diversité actuelle, sinon potentielle ? À cette question, Descartes, Locke, Helvétius avaient répondu : elle vient de la direction, de l’éducation, de la différence d’attention. C’est là une vérité bien exagérée, mais toutefois une vérité : Jacotot se l’appropria en lui donnant une autre forme. Selon lui, c’est la différence des volontés qui fait l’inégalité des intelligences. Mais, si nous ne voulons pas tous, nous pourrions tous vouloir, croit-il, et rétablir ainsi l’égalité naturelle. L’attention se développe, la volonté se développe : c’est un fait incontestable. Mais, comme l’intelligence, l’attention et la volonté, qui ont sur elle une influence si considérable, sont dominées par les influences prépondérantes de la constitution originelle et du tempérament héréditaire. C’est là un fait qui n’entrait pas dans les considérations du mathématicien Jacotot, mais qui n’aurait pas échappé au coup d’œil d’un pédagogue naturaliste. De son axiome, soumis à une sévère révision, il reste toujours que, quelle que soit la mesure encore inconnue dans laquelle l’éducation peut développer une intelligence donnée, il est impossible, en l’état actuel de la psychologie et de la physiologie, comme de la pédagogie, de déterminer a priori le développement possible de cette intelligence. On a vu sombrer tout à coup, au milieu de leurs succès, des intelligences d’enfants qui donnaient les plus belles espérances ; par contre, on a vu s’élever jusqu’au talent et jusqu’au génie des intelligences d’abord fermées à plusieurs connaissances et comme indifférentes à l’instruction. L’éducation doit donc prodiguer à tous les mêmes soins avec une libérale confiance. Tous les hommes ont les mêmes facultés, les mêmes moyens d’apprendre ; tous peuvent et doivent atteindre aux bienfaits de l’instruction. L’égalité ainsi comprise est la base de l’éducation moderne, et l’égalité politique serait un non-sens s’il en était autrement*1. Au point de vue strictement pédagogique, l’opinion, même un peu exagérée, que l’inégalité intellectuelle a sa source dans l’éducation, est bien faite pour entretenir dans le maître le respect et l’amour de l’enfant, de ce germe précieux dont le développement est confié à ses soins. Rien aussi de plus propre à combattre chez l’enfant le découragement et l’inertie, qu’une confiance même excessive dans l’énergie intime de ses facultés. Qui veut ce qu’il peut, est bien près de pouvoir ce qu’il veut. En outre, quoi de plus propre à étouffer en nous le germe de l’infatuation que cette pensée, rebattue par Jacotot, qu’il y a moins de distance entre un homme de génie et un homme ordinaire qu’entre un homme d’esprit et un idiot ? Et quoi de plus propre à émousser l’aiguillon de l’envie que cette autre maxime : c’est le travail qu’il faut louer dans un homme, et non la nature. Est savant qui veut. Cet axiome de l’égalité, sous la réserve des restrictions qu’il comporte, aplanit les barrières entre les esprits, supprime l’orgueil de caste, l’esprit de corps et l’inégalité de sexe ; il consacre l’universelle aptitude de tous à toute instruction et à tout genre d’ouvrages intellectuel ou manuel. Enfin, si, au point de vue des faits actuels, l’égalité absolue des intelligences est un paradoxe et même une erreur, elle peut, dans un certain degré, et grâce aux lois de l’hérédité, à la transmission des facultés développées par les effets successifs de l’éducation et l’influence continue du milieu, devenir une vérité pour l’avenir. Ce qui est interdit à l’individu ne l’est pas à la race. Cette espérance, que la science ne combat pas, n’est-elle pas faite pour enflammer les éducateurs et les parents d’un noble zèle ?
Passons à la seconde formule de Jacotot : Tout est dans tout. Cette formule, un peu obscure au premier abord, est aussi juste que féconde en conséquences. Quand on songe que la plupart des hommes supérieurs se sont adonnés spécialement à une connaissance qu’ils possédaient parfaitement, et à laquelle ils rattachaient toutes leurs autres connaissances comme à un centre commun, on n’hésite pas à accorder qu’il n’existe d’une manière générale qu’un certain nombre d’idées primordiables, d’idées-mères, dont les combinaisons infinies produisent cette variété que nous appelons imagination, invention, génie. Comme elles doivent se trouver dans tout ouvrage d’une certaine étendue, Jacotot en concluait que le premier livre venu peut devenir la source de toutes les connaissances humaines. Il résumait cette pensée dans l’axiome : Tout est dans tout. Voici comment il l’expliquait : « Personne ne doute que celui-là serait très savant qui connaîtrait un livre et qui saurait tous les commentaires auxquels il peut donner lieu. Il est vrai que cette supposition est absurde dans la vieille méthode ; ce résultat ne peut être obtenu qu’à force de veilles et d’années ; il est le fruit des efforts continuels d’une mémoire qui succombe sans cesse sous le fardeau d’un nombre prodigieux de faits et de réflexions nouvelles, éparses, sans ordre, et, par conséquent, sans liaisons ; mais ce qui paraît impossible devient un jeu quand on commence par savoir un livre. Il est aisé de s’apercevoir que tous les autres livres ne sont autre chose que le commentaire et le développement des idées contenues dans le premier. N’apprenez donc rien sans le rapporter, par la pensée, au premier objet de vos études : cet exercice doit durer toute la vie. Il se forme ainsi des liaisons intimes entre vos idées : elles s’entr’aident, elles se développent, elles s’éclaircissent l’une par l’autre ; quoiqu’elles se touchent par tous les points, elles ne se mêlent pas. C’est un cercle immense dont les points innombrables se présentent à la pensée un à un, s’il lui plaît, réunis ou désunis, au nombre qu’elle a fixé, enfin dont tout l’ensemble et les détails ne forment qu’un tout que l’intelligence peut embrasser d’un seul coup d’œil. » Ce serait mal comprendre Jacotot que de penser que toutes les sciences sont positivement contenues dans le premier livre venu, et par exemple les mathématiques, la géographie ou la musique, dans Télémaque. Mais, d’après lui, avoir appris à faire toutes les combinaisons possibles avec les idées et les mots contenus dans un livre, c’est s’être rendu faciles les combinaisons analogues que l’esprit doit faire pour acquérir des connaissances d’un autre genre : car l’esprit humain toujours le même n’a que des facultés et des procédés toujours les mêmes pour apprendre les objets les plus divers de connaissances.
On voit donc quel est l’esprit de la méthode. Elle consiste à faire apprendre un livre à l’élève, à lui faire faire toutes les combinaisons possibles avec les faits, les idées et les mots contenus dans ce livre, et à l’habituer à rapporter tout ce qu’il voit ailleurs à ce foyer des connaissances premières. L’axiome Tout est dans tout a donc pour corollaire pratique celui-ci : Sachez une chose et rapportez-y tout le reste. On ne peut nier l’avantage d’une pareille méthode. C’est la loi de continuité transportée du domaine scientifique et philosophique dans le domaine pédagogique.
À ces principes généraux se rattachaient, dans la méthode de Jacotot, quelques autres axiomes également féconds. D’abord celui-ci : On ne retient que ce qu’on répète. Ce qui rend savant, comme il le disait aussi fort bien, ce n’est pas d’apprendre, c’est de retenir. La mémoire, surmenée par les contemporains de Jacotot, et dont la pédagogie moderne se défie peut-être un peu trop, a été justement remise en honneur par le fondateur de l’enseignement universel. Il serait d’autant plus déraisonnable de la sacrifier aux autres facultés, que son rôle est de les approvisionner toutes. C’est ce que Jacotot ne cessait de proclamer, tout en s’efforçant de sauvegarder les droits de l’attention, de l’observation, du jugement, de la spontanéité, contre les effets du mécanisme inhérent aux exercices de mémoire. Les questions incessantes qu’il faisait à ses élèves sur ce qu’ils savaient, avaient surtout pour but de vérifier s’ils avaient compris ce qu’ils avaient retenu. L’élève était toujours tenu en garde contre son défaut d’attention et de jugement autant que contre sa paresse de mémoire. Si on lui faisait apprendre imperturbablement son livre, c’était pour qu’il eût là comme son génie familier, qu’il eût en sa possession un riche fonds de faits, de mots et d’idées, où il pourrait puiser à pleines mains dans toute circonstance. Et ce précieux trésor lui appartenait en propre. En effet, chacun peut s’instruire tout seul, et doit le faire. L’élève fait tout le travail : le maître observe, interroge, contrôle, excite, bien plus qu’il ne dirige. Il n’explique rien théoriquement : c’est à l’élève à dégager de ce qu’il sait les rapports, les règles, les préceptes et les procédés, dans la mesure de ses progrès antérieurs, et surtout de sa bonne volonté. Tel est le sens de ces formules si critiquées : Pas de maître explicateur, – Tout le monde peut enseigner, – On enseigne même ce qu’on ignore.
[…]
Nous croyons avoir suffisamment indiqué les principes fondamentaux, les procédés essentiels. […] Nous sommes convaincu, et abstraction faite des succès qu’obtinrent avec cette méthode soit Jacotot, soit ses disciples plus ou moins immédiats, qu’elle peut utilement inspirer de son esprit un maître chargé d’une classe nombreuse comme un précepteur ou des parents se donnant pour tâche de diriger l’éducation d’un ou de quelques enfants, un pauvre soucieux d’acquérir par lui-même et à peu de frais l’éducation élémentaire, et un homme déjà instruit qui désire obtenir sans grands efforts ni dépense de temps l’appoint d’une science ou d’un art ignoré. Le discrédit dans lequel cette doctrine est tombée en France tient surtout, croyons-nous, à l’exagération avec laquelle certains adeptes du maître, et Jacotot lui-même, se laissèrent aller à présenter le côté paradoxal de la méthode, au grand détriment des principes féconds et vrais qu’elle renfermait et qui furent voilés aux yeux du plus grand nombre par les excentricités de la forme sous laquelle cette méthode se manifestait. À l’étranger, les idées de Jacotot furent accueillies avec sympathie par plusieurs esprits distingués ; et, sans insister sur les essais pratiques tentés entre autres en Angleterre et en Russie, et qui paraissent avoir produit des résultats assez heureux, nous rappellerons qu’en Allemagne la méthode de lecture popularisée par Vogel, de Leipzig, se rattache directement aux procédés que Jacotot employait avec ses élèves (voir ÉCRITURE-LECTURE).
[…]
Bernard Perez
JAHN (Louis). – Louis Jahn, né en 1778 en Poméranie, mort en 1852 à Fribourg en Brisgau, a été en Allemagne l’apôtre national de la gymnastique. Avant lui déjà, Gutsmuths avait remis en honneur les exercices corporels ; mais Jahn, en s’emparant de cette idée, lui donna une portée toute nouvelle : il donna à la gymnastique une signification essentiellement patriotique, et voulut faire des sociétés de gymnastes les instruments de la régénération politique de l’Allemagne. Il prit une part considérable au mouvement national de 1813 contre la domination française, fit la campagne de 1814 à la tête d’un bataillon de volontaires, et, à la paix, il continua son active propagande en faveur des sociétés populaires de gymnastique. Mais les tendances politiques de ces sociétés étant devenues suspectes au pouvoir, Jahn fut accusé de pactiser avec les démagogues. En 1819, le gouvernement prussien prononça la dissolution des Turnvereine, et Jahn fut enfermé dans une forteresse. Rendu à la liberté après plusieurs années d’emprisonnement, il se retira à Fribourg, où il devint professeur à l’université. Il reparut un moment sur la scène politique en 1848, comme membre du Parlement de Francfort. Jahn a laissé plusieurs écrits politiques, et un ouvrage intitulé : La Gymnastique allemande, Berlin, 1816.
[J. Guillaume]
JARDIN D’ENFANTS. – Jardin d’enfants (en allemand Kindergarten) est le nom donné par Frœbel à l’institution par laquelle ce pédagogue a voulu remplacer l’ancienne salle d’asile ou école enfantine. […]
Le jardin d’enfants de Frœbel. Ce fut à Burgdorf, en 1836, que Frœbel conçut le projet d’une réforme de l’éducation ayant pour point de départ le développement naturel et harmonieux des facultés chez le petit enfant, et pour but le progrès et le bonheur de l’humanité. Après avoir quitté la Suisse, il alla s’établir à Blankenburg, près de Keilhau : là, aidé de sa femme, il réunissait chaque jour pendant une couple d’heures les petits enfants du voisinage, et il commença la publication d’un journal hebdomadaire destiné à faire connaître les principes sur lesquels il fondait son système d’éducation. En même temps, il créait son matériel d’occupations et recueillait ou inventait des jeux gymnastiques et des chants « de balle » ou « de construction ». En 1840, il donna à son établissement le nom de jardin d’enfants, et choisit, pour en célébrer l’inauguration sous ce nom nouveau, le jour où l’Allemagne fêtait le trois-centième anniversaire de l’invention de l’imprimerie (28 juin 1840).
[…]
En 1843 parut ce livre charmant offert par Frœbel à toutes les mères, Mutter und Koselieder. C’est sur les genoux de la mère que doit commencer l’éducation du jeune enfant, et, si quelques mères savent bien diriger cette première éducation, il en est beaucoup qui y sont inhabiles. Frœbel emprunte à celles qui savent ce qu’il faut que les autres apprennent, et il complète ce qui est insuffisant. Il n’est presque pas un trait dans les dessins de ce recueil, pas un mot dans le texte qui soit laissé au hasard ; tout a un sens profond, qui indique à la mère la route à suivre pour développer le corps de son enfant et produire dans son âme et son intelligence des impressions vraies, justes, bienfaisantes. La mère commence par occuper son nourrisson de lui-même ; elle joue avec ses membres pour lui faire connaître sa propre petite personne ; bientôt elle l’occupe de son voisinage le plus immédiat, du père, de la famille, et elle fait naître en lui la reconnaissance pour l’affection et les soins dont il est l’objet ; enfin elle le conduit au-dehors et lui montre la nature et les hommes : le boulanger, le charbonnier, le maçon, travaillant encore pour lui, et elle lui apprend que c’est Dieu qui bénit leur activité. Mais ceci n’est pas tour à tour le sujet d’une gravure spéciale ; la même, dans chacun des Spiellieder, rappelle à l’enfant cette pensée du maître : qu’il appartient à la société, à la nature et à Dieu. […]
En 1844 paraissait un nouvel ouvrage de Frœbel : Hundert Ballieder (cent chansons de balle), recueil de chants très simples, très courts, propres à accompagner ces jeux qui développent l’adresse, la précision et le sentiment du rythme, et à éveiller l’esprit d’observation des enfants par les comparaisons dont la balle est l’objet.
Cependant le jardin d’enfants de Blankenburg, qui servait en même temps d’école normale pour la préparation de « jardinières d’enfants », eut bientôt à lutter avec des difficultés de diverse nature. Les ressources financières manquaient pour donner à l’établissement tout le développement que son fondateur eût désiré ; une souscription nationale, sur le produit de laquelle il avait compté pour assurer l’avenir de son œuvre, échoua complètement. En 1844, enfin, Frœbel se vit dans la nécessité de renoncer à son entreprise.
Les années suivantes furent employées par Frœbel à des voyages de propagande, qui contribuèrent à gagner à ses idées un certain nombre d’adhérents nouveaux. En 1849, il se fixa à Liebenstein, et en 1850, deux ans avant sa mort, il put, grâce à la protection du duc et de la duchesse de Saxe-Meiningen, ouvrir un nouveau jardin d’enfants à Marienthal. L’établissement était installé dans un petit château, au milieu d’une nature admirable, de cette nature que Frœbel cherchait toujours à faire aimer et connaître aux enfants. Nous possédons, sur l’activité de Frœbel dans cette dernière période de sa longue carrière, et sur la façon dont il dirigeait les exercices de son jardin d’enfants, les témoignages de nombreux visiteurs. Voici, entre autres, le récit de M. Rudolf Benfey, qui est resté l’un des principaux propagateurs de la méthode frœbelienne : « Pendant que nous causions arriva une joyeuse troupe d’enfants, et Frœbel se prépara à les rejoindre. J’allais donc pour la première fois assister à ces jeux dont j’avais lu tant de descriptions. Le vieux maître se plaça dans le cercle qui venait de se former, et six à sept « jardinières » lui aidèrent à conduire la bande enfantine. Le jeu qui me frappa le plus fut celui du Petit Lapin ; le chœur chante cette question : Mon petit lapin a-t-il du chagrin ? et trois ou quatre enfants vont caresser le pauvre petit lapin qui laissait tristement pendre ses oreilles ; soudain il les redresse, c’est-à-dire que les petites mains s’ouvrent bien grandes et se secouent de droite et de gauche ; la tête de l’enfant se relève, il se met à sauter, tandis que les autres semblent enchantés, comme si leurs caresses avaient vraiment guéri un pauvre petit lapin malade. Du reste, Frœbel avait une influence si puissante sur les enfants que dans ces jeux ils semblaient pénétrés de sa pensée ; lui-même y prenait part avec une conviction qui entraînait jardinières et élèves. Un jeu où les mouvements auraient été exécutés sans que l’âme même de l’enfant fût captivée n’était pas possible ; toutes les facultés devaient y être absorbées. – Ensuite vint le Pigeonnier, et rien de plus charmant à voir que la joyeuse vivacité avec laquelle les enfants s’envolèrent les ailes bien étendues, pour rentrer bientôt gaiement. Puis ce fut le tour du Chat et de la Souris, et l’animation atteignit son comble ; alors Frœbel intervint pour arrêter ce jeu qui devenait trop vif ; il le fit suivre de jeux plus tranquilles, les Pilons du moulin, une marche où les balles de couleur furent distribuées, ce qui fit une charmante diversion. Enfin, à la requête des enfants, on exécuta encore deux autres jeux. Quand l’heure du départ sonna, Frœbel accompagna ses petits amis jusqu’au seuil de sa demeure. »
Mais ce n’étaient pas les jeux seulement qui intéressaient les visiteurs et leur paraissaient avoir une importance décisive et une signification profonde. M. H. Bormann, directeur de l’école normale d’institutrices de Berlin, publia sous le titre de « Une visite chez Frœbel » un compte-rendu des travaux auxquels il avait assisté. À propos des exercices de construction, il écrit : « Deux choses m’ont ici paru particulièrement intéressantes et importantes ; Frœbel ne permet jamais aux enfants de détruire la construction qu’ils viennent de faire pour en exécuter une nouvelle, il les oblige au contraire à faire naître les nouvelles formes de celles qu’ils ont déjà créées, et par là il arrête d’abord la précipitation et oblige à la circonspection et à la patience, puis il inspire le respect de ce qui existe et enseigne de bonne heure à vouloir non pas tirer le progrès d’une ruine, mais à le faire sortir avec ordre de ce qui existe. » Le même écrivain conclut : « Frœbel veut, par ses jeux, exercer une influence sur les enfants pendant les premières années de leur existence, car les impressions de cet âge sont les plus vives, les plus indestructibles, celles qui se représentent à la mémoire durant toute la vie. La discipline qui s’apprend alors rend les châtiments inutiles pour plus tard. »
Frœbel était à Marienthal depuis deux ans à peine lorsque la mort vint le frapper au milieu de son activité. Il laissait derrière lui de nombreuses sympathies pour sa cause, non seulement chez les « jardinières » qu’il avait formées et qui étaient pleines de dévouement, d’enthousiasme et de talent, – nous ne citerons que Mlles Krüger et Ida Seele (Mme Vogeler), deux de ses premières élèves, – mais encore chez un grand nombre de ceux à qui il avait exposé sa méthode : Diesterweg, W. Lange, Pœsch, Benfey ; son œuvre, loin de périr avec lui, allait prendre un essor considérable, grâce surtout à Mme de Marenholtz, à qui Frœbel avait lui-même confié sa cause : « Parlez pour moi, disait-il, ils vous comprennent mieux. » Fidèle au vœu de son ami, Mme de Marenholtz a parlé, écrit, consacré toutes ses forces à la propagation des idées de Frœbel, qu’elle a portées « devant les trônes, dans les palais et dans les simples chaumières. » La tâche a pu lui paraître lourde, mais, soutenue par une conviction profonde, elle n’y a pas failli, et son œuvre a éveillé la sympathie de nombre d’hommes distingués. Quinet lui écrivait : « Je vous félicite d’avoir pénétré si avant dans la méthode de Frœbel ; vous avez en vérité découvert son secret. » Dans la même lettre, il ajoutait : « Il est sûr que les résultats de la méthode ne s’obtiendront que si elle est employée selon les principes et dans l’esprit du maître ; sans cela les meilleures conceptions de Frœbel seront faussées et détournées de leur but ; le mécanisme seul resterait, et maîtres et élèves retomberaient dans la vieille ornière de la routine. En servant la cause de Frœbel, vous servez celle de l’humanité. » Nommons encore Aug.-Köhler, qui dans son institut de Gotha a formé la plupart des « jardinières » actuelles. Citons aussi Mme de Portugall, à qui la Suisse française doit une des premières applications des méthodes du jardins d’enfants aux écoles populaires.
Le jardin d’enfants contemporain. Frœbel a laissé un exemple à suivre, et non un credo à répéter et des procédés à imiter servilement. Aussi ses disciples ont-ils pensé que la meilleure manière de continuer son œuvre était de s’inspirer de son esprit, tout en cherchant à perfectionner sa méthode. L’idéal du jardin d’enfants n’est pas dans le passé, il est dans l’avenir ; et, pour l’atteindre, il faut, non pas copier docilement un modèle, ce qui conduirait à la routine et paralyserait l’esprit d’initiative, mais travailler à réaliser d’une façon toujours plus parfaite l’idée féconde dont Frœbel a fait la base de son système d’éducation. Comme l’a dit Wichard Lange au centenaire de Frœbel : « Les grandes lignes seules sont tracées ; la pédagogie a le devoir de bâtir là-dessus. »
Essayons de dire ce que serait le jardin d’enfants tel que nous aimons à nous le représenter.
Ce jardin d’enfants, c’est une jolie maison qui n’a rien d’un édifice public ; tout y a joyeuse apparence, les salles où l’air et la lumière entrent à flots, la cour en partie cultivée qui s’étend à l’entour. Les salles sont d’une grandeur moyenne, les murs décorés de tableaux assez grands et assez nets pour être vus d’un peu loin ; il y a des tables et des bancs mobiles assez légers pour être facilement changés de position. Là se réunissent des enfants par groupes de quinze à vingt ; ils viennent gaiement, car, avec les apparences de la maison paternelle, le jardin d’enfants en a presque le régime ; chacun s’y sent aimé et y trouve mieux que partout l’occasion d’être sage et bon, c’est-à-dire heureux. Il y a une règle, mais elle est douce, et bien peu osent l’enfreindre lorsqu’ils voient le grand nombre la respecter ; du reste la désobéissance ne provient guère que du désœuvrement, et là chacun est occupé, ce qui est le grand secret du bien-faire. Le jardin d’enfants fait appel à toutes les activités, car Frœbel veut que « tout ce qui doit contribuer au développement de l’homme se rattache à la culture de ses premiers besoins d’activité et sorte des premières occupations qu’on lui offre »*1.
S. Brès
JÉSUITES. – Dès son origine, la Société de Jésus a mis l’éducation de la jeunesse au nombre des articles essentiels de son programme. Elle est incontestablement au premier rang parmi les congrégations enseignantes, quelque jugement que l’on porte d’ailleurs sur l’esprit de sa pédagogie. Ses efforts et ses succès ont excité une extraordinaire passion d’appréciations contraires, les unes entièrement louangeuses, les autres défavorables à l’excès. Pour les uns, les jésuites auraient atteint la perfection : « En ce qui regarde l’instruction de la jeunesse, disait Bacon, consultez les classes des jésuites : car il ne se peut rien faire de mieux. » Pour les autres, les jésuites seraient d’aussi mauvais pédagogues qu’ils sont de redoutables politiques : « En fait d’éducation, disait Leibnitz, les jésuites sont restés au-dessous de la médiocrité. »
Ce qui est dès l’abord incontestable, c’est que les jésuites se sont appliqués à l’éducation avec une ardeur inouïe. Quelque disposé que l’on soit à juger sévèrement les méthodes pédagogiques des disciples de Loyola, comment se retenir d’admirer la ténacité et le zèle d’une Société qui depuis trois siècles, vouée à l’enseignement, résiste à toutes les attaques, survit aux révolutions qui la proscrivent, aux arrêts d’exil qui la frappent, rouvre ses écoles que les monarchies ou les républiques ont fermées, renaît sans cesse de ses cendres, toujours infatigable et puissante, toujours prête à reparaître et à reprendre le cours interrompu de sa propagande et de ses travaux. Jamais corporation ne fut aussi savamment organisée et ne disposa d’autant de ressources pour le bien ou pour le mal.
Fondée en 1534 par Ignace de Loyola, la compagnie de Jésus devait être, dans la pensée de son organisateur, une véritable milice de combat, dont le double but serait de conquérir de nouvelles provinces au catholicisme par les missions, et de lui conserver les anciennes par les écoles. La congrégation fut solennellement consacrée par le pape Paul III en 1540. Quelques années après, la Société avait déjà établi des collèges à Billom, à Mauriac, à Rodez, à Pamiers, à Tournon. En 1561, malgré le Parlement qui se défiait d’un ordre ultramontain, malgré les évêques qui redoutaient une congrégation directement soumise au pape, malgré l’Université qu’effrayait la concurrence de rivaux aussi actifs, les jésuites s’installaient à Paris même, grâce à la protection du roi. […]
Un instant compromis et expulsés de France, à la suite de l’attentat de Châtel (1594), ils furent rappelés par Henri IV en 1604, et dès lors, pendant tout le cours du XVIIe siècle, leur histoire ne compte plus que des succès. Dès le commencement du XVIIe siècle, les jésuites réunissaient près de quatorze mille pensionnaires dans leurs collèges de la seule province de Paris. Et parmi ces élèves, que de noms célèbres ou glorieux, qui composent une véritable liste d’honneur : pour la guerre, Condé, Villars ; dans l’épiscopat, Fléchier et Bossuet ; dans le droit, Lamoignon et Seguier ; dans la philosophie, Descartes, plus tard Montesquieu et Voltaire ; dans les lettres, Corneille et Molière ! Ajoutons d’ailleurs que quelques-uns de ces élèves ont formellement renié leurs professeurs. Voltaire disait : « Les Pères ne m’ont appris que des sottises et du latin ! »
Quoi qu’il en soit, la clientèle de la Société grandissait toujours. C’était dans ses collèges que les classes moyennes et élevées plaçaient de préférence leurs enfants. Vers 1650, les petites écoles de Port-Royal purent causer quelque ombrage aux jésuites. Mais Port-Royal fut dispersé, ses écoles rasées, et l’influence des jésuites, qui n’avait pas été étrangère à la persécution et à la destruction des jansénistes, devint prépondérante. À la fin du XVIIe siècle, l’ordre entier possédait, soit en France, soit dans les autres pays, 180 collèges, 90 séminaires, 160 résidences et un personnel de 21 000 membres. Le XVIIIe siècle, surtout vers la fin, fut moins favorable aux jésuites. Déjà bannis de la Russie en 1719, du Portugal en 1759, ils le furent de la France en 1762, et de l’Espagne en 1767. Quelques années plus tard, en 1773, l’ordre tout entier était aboli par le pape Clément XIV. L’Église elle-même finissait par se révolter contre l’humeur despotique et les manières arrogantes d’une société dominatrice, véritable monarchie théocratique qui régnait sur le monde entier. Mais il n’y a pas de société plus vivace que la Société de Jésus. Après une éclipse passagère de leur fortune, les Pères furent solennellement rétablis (1801-1814) par le pape Pie VII. Ils reparurent en France sous le nom de Pères de la foi, et y reprirent vite leur crédit. Cependant la Restauration elle-même, sous le ministère Martignac, fit fermer leurs maisons : les jésuites n’ont pas su se faire tolérer, même par les monarchies. Mais pour n’être pas légalement reconnus en France, les jésuites n’en ont pas moins continué à y vivre ; et on sait comment, sous le second Empire, grâce à la loi du 15 mars 1850 sur la liberté de l’enseignement, ils en étaient venus peu à peu à reprendre leur prestige pédagogique et à réunir dans leurs collèges une bonne partie des enfants de la bourgeoisie et presque tous les enfants de la noblesse. L’exécution des décrets de 1880 a eu pour résultat la fermeture de leurs collèges. Mais, malgré leur dispersion apparente, ils sont encore plus puissants qu’on ne le croit, et ce serait une erreur de penser que le dernier mot est dit avec eux.
[…]
La Ratio studiorum ou règlement d’études publié en 1599, qui indique avec une extrême minutie la division des classes, les matières de l’enseignement, les devoirs et les fonctions de chaque professeur, les règles de la discipline, est restée jusqu’à nos jours la loi suprême des maisons d’éducation dirigées par les Pères. En 1832, le général de l’ordre Roothan y introduisit quelques modifications insignifiantes, rendues nécessaires par les changements survenus dans les études. En 1854, le P. Beckx, l’avant dernier général de la congrégation, dans une lettre écrite au ministère des cultes de l’empire d’Autriche, déclarait que la Ratio est la règle universelle de la Société et qu’elle ne peut être changée que sur quelques points de détail.
Avec la Ratio, ce sont les Constitutions parues en 1599 qu’il faut consulter surtout pour se faire une idée de la pédagogie des jésuites. Le quatrième livre des Constitutions est consacré tout entier à l’organisation des études. Joignons-y la Ratio docendi et discendi (1711), du P. Jouvency, la Manière de bien penser dans les ouvrages d’esprit (1687) du P. Bouhours, les œuvres du P. Buffier au XVIIIe siècle ; et, si l’on veut des sources contemporaines, le livre du P. Daniel, les jésuites instituteurs de la jeunesse française (1880).
Des trois grands degrés de l’enseignement, primaire, secondaire et supérieur, il est à remarquer que les jésuites n’ont guère cultivé avec succès que l’enseignement secondaire. Pour l’enseignement primaire, ils n’ont volontairement rien fait. Même dans leurs collèges classiques, c’est à des religieux d’un autre ordre qu’ils confient volontiers les classes inférieures. Nulle part ils n’ont organisé d’écoles primaires. Il est facile de comprendre les raisons de cette abstention et de cette indifférence. Donner ses soins à l’instruction élémentaire du peuple, cela suppose qu’on hait l’ignorance, qu’on aime les lumières pour elles-mêmes, qu’on croit à l’obligation d’éclairer et d’agrandir l’humanité par le développement de l’intelligence. Or, les jésuites n’admettent guère la valeur intrinsèque de la culture intellectuelle. Ils ne comprennent cette culture que comme une convenance imposée par le rang à certaines classes de la nation. Loin de l’estimer par-dessus toutes choses, ils s’en défient, ils y voient une arme dangereuse qu’il est bon de ne pas mettre dans toutes les mains. Pour Ignace de Loyola et ses disciples, tout se subordonne à la foi, et la foi du peuple n’a pas de meilleure sauvegarde que son ignorance. Les jésuites n’ont pas compris que c’est le peuple surtout qui a besoin d’être éclairé, si l’on veut défendre sa moralité contre les mauvaises passions. Ils veulent bien reconnaître pourtant, dans les Constitutions, que « ce serait charité d’apprendre à lire et à écrire aux ignorants ». Mais, disent-ils, notre personnel est trop peu nombreux pour suffire à cette tâche : nous ne disposons pas des ressources nécessaires. Faut-il prendre cette excuse au sérieux chez un ordre qui a toujours pu ce qu’il a voulu ! Non, la vérité, c’est que les jésuites ne désirent pas l’instruction du peuple. Nous en trouverions la preuve, si cela était nécessaire, dans ce passage des Constitutions : « Nul d’entre ceux qui sont employés à des services domestiques pour le compte de la Société ne devra savoir lire et écrire, ou, s’il le sait, en apprendre davantage : on ne l’instruira pas sans l’assentiment du général de l’ordre, car il lui suffit de servir en toute simplicité et humilité Jésus-Christ notre maître. »
Les jésuites ont fait plus d’efforts du côté de l’enseignement supérieur. Il ne leur déplaisait pas de s’emparer des universités afin de garder la haute main sur l’esprit des hommes. Mais leurs universités n’ont jamais brillé d’un vif éclat. C’est que la haute science vit de liberté, et que les jésuites n’admettent pas que l’esprit s’émancipe : ils le tiennent en tutelle et l’asservissent à des lois immuables.
Il n’y a donc pas lieu de s’étonner de la faiblesse nécessaire des hautes études dans une corporation qui interdisait toute opinion nouvelle, qui semblait vouloir supprimer le progrès, qui, enfin, était condamnée par ses principes à voir l’idéal de l’enseignement supérieur dans la monotone répétition des mêmes doctrines, rajeunies quelquefois par un verbiage élégant, mais le plus souvent usées et affaiblies par de mesquines interprétations.
Mais les jésuites ont un terrain qui est le leur, le terrain de cette éducation moyenne ; de cette instruction classique qui a fait leur réputation, et où ils passent, non sans quelque raison, pour des maîtres. Venus au moment où la Réforme faisait de si rapides conquêtes dans les rangs de la bourgeoisie et de la noblesse française, et où, en même temps, la Renaissance paraissait menacer la société chrétienne d’un retour pur et simple aux lettres païennes, les jésuites ont voulu parer à ce double péril. Il n’était plus possible de maintenir dans sa sécheresse et sa raideur la discipline scolastique. L’esprit humain s’était émancipé, les hommes du XVIe siècle avaient salué avec émotion leurs ancêtres dans les auteurs grecs et latins. L’étude de la littérature ancienne était devenue une nécessité ; la Réforme et quelques membres des universités lui avaient fait bon accueil. Les jésuites, obéissant au goût du temps, n’hésitèrent pas à introduire les lettres classiques dans les programmes de leur enseignement. Leur effort porta sur la recherche des moyens qui devaient permettre de raviver, d’égayer l’instruction par la variété et le charme des lectures antiques, sans compromettre pourtant la fin suprême de l’éducation, à savoir l’orthodoxie catholique. Accaparer les lettres grecques et latines au profit de la foi, tel fut le but avoué de la Société de Jésus.
On ne saurait disconvenir que les collèges des jésuites se distinguèrent dès le début par une discipline plus régulière et en même temps plus douce que celle qui était en usage dans les collèges de l’Université. La Ratio studiorum prescrit aux maîtres de ne recourir aux punitions qu’à la dernière extrémité : « Que le maître, y est-il dit, ne se presse pas de punir, qu’il ne pousse pas les punitions trop loin : qu’il fasse semblant de ne pas s’apercevoir des fautes commises, quand il le peut sans compromettre l’intérêt de l’élève. » Et ailleurs : « On obtiendra plus de bons résultats par l’espoir de l’honneur et des récompenses et par la crainte du déshonneur que par les coups. »
À l’inverse des jansénistes qui bannissaient l’émulation, ce qui faisait dire à Pascal : « Les enfants de Port-Royal auxquels on ne donne point cet aiguillon d’envie et de gloire tombent dans la nonchalance », les jésuites multipliaient les récompenses et les divertissements : les récompenses pour exciter l’émulation, les divertissements pour dissiper l’ennui de l’internat. Les récompenses ne consistaient pas seulement en distributions solennelles de prix : on accordait aussi aux meilleurs élèves des croix, des rubans, des insignes, comme on fait encore dans certaines écoles primaires et dans les pensionnats de demoiselles. Il y avait quelque puérilité et une condescendance trop marquée pour la vanité extérieure dans ce système de petites récompenses. Les récréations étaient aussi variées que possible, et sur ce point il faut louer les jésuites. Précisément parce qu’ils imposaient à leurs élèves un internat rigoureux, les jésuites étaient intéressés à rendre agréable, s’il était possible, aux jeunes reclus le séjour de leur prison. Les représentations théâtrales – que l’Université avait longtemps pratiquées, mais qu’elle abandonna à cause de leurs inconvénients manifestes : perte de temps, excitation excessive au plaisir, encouragement prématuré donné au désir de plaire –, les représentations théâtrales ont toujours été en honneur chez les jésuites. Ce que les jésuites recherchaient dans ces exercices dramatiques ; ce n’était pas seulement une distraction pour les jeunes gens, c’était une école de tenue et de bonnes manières. « La tournure, dit un Père jésuite, est souvent la meilleure des recommandations. » L’élève doit apprendre à tenir la tête, les pieds, les mains. Il saura, par exemple, qu’il n’y a pas de dignité, quand on parle, « à avancer l’index, en fermant les autres doigts ; qu’il est très convenable au contraire de joindre ensemble l’annulaire et le médius en écartant un peu les autres doigts ». La préoccupation du décorum, louable en elle-même, aboutissait chez les jésuites à des minuties ridicules et à une affectation fâcheuse.
Un trait particulier de la discipline jésuitique, c’est l’association des élèves au gouvernement de la classe, leur coopération au maintien du bon ordre. Le principe est excellent, mais les jésuites en ont abusé. Dans chaque classe, ils distinguaient des élèves d’élite qui étaient chargés de recueillir les devoirs, de signaler les absences. Jusque-là, tout est bien ; mais ces élèves privilégiés devenaient des espions entre les mains des maîtres. Les jésuites ne craignaient pas la délation : ils l’encourageaient. Ainsi l’élève qui avait fait usage de la langue française, au lieu de parler latin, pouvait être déchargé de la punition encourue, s’il prouvait par témoins que le même jour un de ses camarades avait commis la même faute.
[…]
Le fond de l’enseignement des jésuites, c’est le grec et le latin, surtout le latin. Les deux langues sont placées au même rang dans la Ratio. Mais en fait le latin prenait le dessus et devenait la principale étude. Écrire en latin, tel était l’idéal désiré et souvent atteint, grâce à des méthodes ingénieuses et efficaces. D’abord la langue maternelle, la langue vulgaire comme on disait alors, est interdite jusque dans les conversations de camarade à camarade. On est puni pour avoir parlé français. C’est seulement les jours de fête et en guise de récompense que les écoliers étaient autorisés à converser entre eux autrement qu’en latin. […]
Les auteurs anciens eux-mêmes n’étaient pas expliqués à fond et en entier : on procédait par morceaux choisis, par extraits. On craignait d’appliquer la méthode que Bossuet pratiquait avec le Dauphin : l’étude d’un auteur poursuivie d’un bout à l’autre de ses ouvrages. En d’autres termes, ce n’étaient pas les auteurs anciens dans leur vérité, dans leur intégrité, que les jésuites faisaient connaître aux jeunes gens. Forcés par le goût du temps de faire entrer les lettres antiques dans leur plan d’éducation, ils espéraient, par les travestissements, par les suppressions qu’ils se permettaient, déguiser assez les auteurs pour que l’élève n’y reconnût pas le vieil esprit humain, l’esprit de la nature. Leur rêve était de transformer les auteurs païens en propagateurs de la foi. « L’interprétation des auteurs, dit le P. Jouvency, doit être faite de telle sorte que, quoique profanes, ils deviennent tous les hérauts du Christ (Christi præcones quodammodo fiant). » Le but de la Société de Jésus, ne l’oublions pas, était exclusivement de faire des chrétiens. « On s’occupera des belles-lettres, disent les Constitutions, afin d’arriver plus aisément à mieux connaître et à mieux servir Dieu. »
[…]
Il est donc évident que les jésuites cherchaient dans la lecture des anciens, non un instrument d’éducation morale et intellectuelle, mais simplement une école de beau langage. […] Ils donnent beaucoup de temps aux exercices de mémoire, ils excitent l’imagination, ils disciplinent le goût. Mais ils craignent de remuer les profondeurs de l’âme humaine et d’y faire surgir, d’y évoquer ce redoutable esprit d’examen et de réflexion personnelle auquel Descartes, leur élève pourtant, a fait un appel qui a été entendu ; cette raison affranchie qui cite devant elle toutes les croyances, pour les accepter, si elle y voit luire l’évidence, pour les repousser, si elle ne peut s’en rendre compte et les mettre d’accord avec elle-même. […] « Le plus souvent, dit un de nos contemporains, le comte autrichien François Deyn, l’élève des jésuites restera ce que les jésuites ont fait de lui, un esprit borné, non développé, incapable de se passer de la direction paternelle du jésuitisme. » Les jésuites, dit dans le même sens Macaulay, semblent avoir trouvé le point jusqu’où l’on peut pousser la culture intellectuelle sans arriver à l’émancipation intellectuelle.
Nous en avons dit assez pour caractériser l’enseignement donné par les jésuites, et qui pourrait être résumé ainsi : le moins possible de connaissances positives, rien que des exercices purement formels. Les études scientifiques étaient négligées, comme l’histoire. La philosophie était réduite, ou peu s’en fallait, à la dialectique syllogistique.
[…]
L’action personnelle vivante d’un maître qui obéit à son génie est chose inconnue chez les jésuites. Une monotonie insipide est souvent le défaut de leurs classes. Qu’on relise les Constitutions, et l’on verra jusqu’à quelle puérilité y est poussée la manie de la réglementation. Il est prescrit d’éviter les plis au front, au nez, afin que la sérénité extérieure rende témoignage de la gaieté de l’âme. Quand on s’entretient avec des personnes de qualité, il faut les regarder non dans le blanc des yeux, mais en dessous. On indique exactement la façon dont il faut tenir la tête, les mains, remuer les yeux, les lèvres. La vie entière est réglementée. Le jésuite ne s’appartient plus. Il est un règlement en action. Son existence mécanique, automatique, est une sorte de mort spirituelle. « Il faut se laisser gouverner par la divine Providence agissant par l’intermédiaire des supérieurs de l’ordre, comme si l’on était un cadavre que l’on peut mettre dans n’importe quelle position et traiter suivant son bon plaisir ; ou encore comme si on était un bâton entre les mains d’un vieillard qui s’en sert comme il lui plaît. » Et comme on craint que l’esprit humain, que le moi ne se révolte un jour ou l’autre contre cet asservissement moral, contre cet esclavage du sentiment et de la pensée, la surveillance la plus minutieuse est organisée. Avant 1762, le général de l’ordre recevait par an six mille cinq cent quatre-vingt-quatre rapports. « Nul monarque de la terre, dit un historien, n’est aussi bien renseigné que le général des jésuites. » Que peut être l’éducation dirigée par de tels maîtres, sinon une véritable tyrannie déguisée sous une douceur feinte, un despotisme insinuant qui ravit aux hommes toute liberté ? N’est-il pas à craindre que les jésuites, instruments serviles d’une volonté supérieure, ne soient disposés à généraliser l’idéal de vertu qui leur est imposé à eux-mêmes, à le proposer à leurs disciples ? N’est-il pas à craindre qu’ils ne tendent à développer l’habitude de l’obéissance irréfléchie, de la souplesse, de l’humilité, plutôt que les fortes vertus du caractère, le sentiment de la dignité personnelle, la conscience du droit, le courage et l’indépendance ?
L’éducation jésuitique a été combinée en définitive plutôt pour former des gentilshommes aimables que pour créer des âmes humaines, complètes et en possession de toutes leurs forces : elle n’est pas assez générale. En outre elle détourne trop l’attention de l’élève sur des intérêts étrangers aux intérêts du pays : elle n’est pas assez patriotique. Elle a d’autres défauts encore. Le plus grand est peut-être que, pour les jésuites, l’éducation est un moyen, non un but ; un moyen de propagande religieuse et d’influence politique. Les jésuites ne sont pas des pédagogues assez désintéressés pour nous plaire. Il faut à l’éducateur véritable ce détachement des intérêts de parti qui lui permet de ne voir dans l’élève qu’un esprit à cultiver et une âme à former. Et qu’on ne dise pas que l’influence morale des jésuites est compensée par l’excellence de leurs méthodes d’instruction. Nous avons montré que leurs méthodes sont factices, artificielles et superficielles, et, sur ce point, tous les observateurs impartiaux sont de notre avis.
[…]
En résumé, plus on voudra former des hommes, plus on aimera dans l’éducation la franchise, dans l’instruction l’étendue et la profondeur ; plus on recherchera la fermeté de la volonté, l’indépendance de l’esprit, la droiture du cœur, et plus l’enseignement des jésuites perdra de son crédit et de son autorité.
Gabriel Compayré
JEU. – Le rôle qui appartient de nos jours au jeu dans l’éducation est double. Aujourd’hui comme de tout temps, il a ce premier, ce grand office de délasser, de détendre l’enfant, de lui rendre, par le repos de l’esprit et l’activité physique, les forces nécessaires au travail cérébral. Mais en outre, il a depuis quelques années une fonction proprement éducative, il est devenu un instrument de culture et d’enseignement.
Du jeu exploité pour une fin pédagogique, nous ne dirons ici que peu de chose. Ce serait traiter incidemment et aborder par un petit côté une des questions les plus importantes et les plus intéressantes de l’éducation du premier âge. On la trouvera d’ailleurs étudiée en détail, sous ses divers aspects, en maint endroit de cet ouvrage (voir entre autres FRŒBEL et JARDIN D’ENFANTS). C’est en Allemagne que prit naissance l’idée merveilleusement juste et féconde d’utiliser pour l’éducation du petit enfant son premier, l’on peut presque dire son unique mode d’activité, le jeu. C’est à Frœbel que revient l’honneur d’avoir nettement aperçu toute la portée de cette idée, de l’avoir mise en pleine lumière et d’en avoir fait une application qui a révolutionné l’éducation du premier âge. Sans vouloir étudier ici sa grande création du Kindergarten, nous ferons seulement remarquer que le principal caractère de cette institution est l’usage que l’on y fait du jeu. C’est en jouant que l’enfant fait le premier essai de ses forces intellectuelles, qu’il se forme l’œil et la main, qu’il apprend à nommer et à imiter les formes et les couleurs. C’est par le maniement de toutes sortes de petits engins spéciaux, solides en bois, brins de paille, petits bâtons, papiers quadrillés pour le dessin, le pliage, le découpage, balles et boules de couleur, enfin c’est par des travaux qui sont des jeux véritables que l’enfant fait l’éducation de ses sens, qu’en même temps il exerce son initiative et sa faculté d’invention, et acquiert l’instinct de l’harmonie, de l’ordre, de la régularité. – Nous nous bornerons à deux observations. Voici la première : une telle méthode, par cela seul qu’elle est toute spirituelle, ou plutôt que tout son mérite, toute son efficacité est dans l’esprit qui l’anime, une telle méthode, entre des mains inintelligentes, risque de devenir stérile, de se réduire au procédé, de se faire automatique, et de n’être plus qu’une lettre morte. Pour porter tous ses fruits, elle demande des maîtres bien doués et parfaitement préparés à une œuvre si délicate. La seconde remarque est celle-ci : autant l’éducation par le jeu est excellente et naturelle, appliquée au premier âge, autant elle serait déplorable si on la voulait prolonger au-delà. C’est fort bien de proportionner et d’approprier le travail aux forces actuelles de l’enfant, de graduer l’étude selon le développement de l’intelligence. Mais il ne faut pas que cette préoccupation, devenue excessive, nous porte à trop nous défier des forces du petit esprit, et à nous méprendre sur ses véritables aptitudes. Rien, après tout, ne ressemble à un homme comme un enfant. Il est déjà un homme à vrai dire, sinon en fait, du moins en puissance, et il importe de solliciter de bonne heure, avec mesure il est vrai, ses facultés innées d’abstraction et de généralisation. On est peut-être aujourd’hui trop porté à oublier ce point*1.
Ceci dit, nous abordons l’étude du jeu envisagé comme instrument de distraction, de délassement, chez l’enfant déjà soumis à la discipline de l’école. Et nous nous demandons quelle place lui doit être faite dans l’éducation.
Voilà une question qui n’a de puéril que l’apparence et dont la gravité n’échappera point à quiconque a le souci des intérêts réels de l’enfance et le sens de la vraie pédagogie. Quant à nous, notre réponse est catégorique : il faut laisser au jeu dans l’éducation une place aussi large qu’il est possible de le faire sans compromettre l’instruction. Cela, pour un double motif : parce que le jeu est l’un des éléments capitaux de l’hygiène physique, et parce qu’il joue dans l’hygiène de l’âme un rôle qui n’appartient qu’à lui.
L’importance des jeux pour sauvegarder l’équilibre physique de l’enfant, personne ne songe à la contester. Il suffit de se reporter aux conditions physiologiques de cette période de la vie, à l’extrême activité de la nutrition et à la rapidité des échanges moléculaires, pour se faire une idée de la part qui revient à l’exercice dans cette accélération singulière des phénomènes nutritifs. Une activité musculaire très fréquente, très vive, violente même, est indispensable pour précipiter chez l’enfant le double mouvement de composition et de décomposition, pour entraîner dans une usure rapide les matériaux assimilés et en amener de nouveaux, pour diriger sur ce brasier vivant un torrent d’oxygène. Dès que l’enfant, de façon ou d’autre, ne se livre point à un exercice suffisamment fréquent ou prolongé ou énergique, tenez pour certain que sa santé est compromise, que la flamme vitale languit ou va languir. L’enfant qui ne joue pas, ou pas assez, s’il n’est malade, risque de le devenir.
Notez que cette nécessité de l’exercice est toute physiologique, existe quel que soit le genre de vie de l’enfant et en tout état de cause. Mais combien n’est-elle pas plus impérieuse, plus absolue, dès que l’enfant travaille ! À cet âge plein de périls, où tout l’être est en voie de formation, où rien n’est fondé encore, mais où tout se fonde, il importe extrêmement de maintenir l’équilibre entre les fonctions, de ne point laisser l’une se surmener au grand dommage des autres organes condamnés à l’inaction. Si donc vous imposez à l’enfant une grande activité intellectuelle, c’est-à-dire, en dernière analyse, nerveuse, vous voilà contraint de la contrebalancer par une dépense musculaire proportionnelle. Faute d’assurer ce balancement des fonctions, vous faites porter tout l’effort sur la machine nerveuse, délicate encore et impressionnable, et vous risquez de voir éclater des désordres graves, les uns soudains, fièvres, convulsions, méningites, névralgies aiguës, les autres plus lents et à longue échéance, appauvrissement organique, anémie, phtisie, ou plus simplement de fausser et de dévier le développement organique.
Ce sont là des réflexions dont la sagesse est devenue, depuis quelques années, presque banale. Les progrès des sciences biologiques ont eu leur contrecoup dans la pédagogie, et jamais on n’a, semble-t-il, mieux compris que de nos jours les conditions de l’équilibre physiologique de l’enfant, jamais on n’a tant fait pour les réaliser. Jamais, en particulier, on ne s’est tant préoccupé d’assurer à l’élève une somme suffisante d’activité physique et de développer son corps par l’exercice comme on développe son esprit par l’étude. La gymnastique est devenue l’élément principal de l’hygiène de l’écolier ; elle a pris dans nos programmes une place, modeste d’abord, mais qui n’a cessé de s’élargir, et qui s’élargira certainement encore. Toutes les mesures sont donc prises, ou le seront avant longtemps, pour créer, à côté de l’appareil de culture intellectuelle ou morale, un appareil également puissant et compliqué de culture physique.
Assurément, ce sont là d’excellentes dispositions, et nous sommes loin de penser que les fruits qu’elles porteront n’ont que peu d’importance. Tout au contraire, nous sommes de ceux qui en attendent de grands effets pour la vigueur et la santé de nos jeunes générations, pour la pondération des études, pour l’équilibre général de l’éducation. À une condition, toutefois : c’est que l’on se gardera d’aller trop loin dans cette voie, et de prétendre remplacer la libre et joyeuse activité des récréations par les exercices méthodiques, commandés, par la gymnastique par exemple, qui n’est en somme qu’une leçon de plus.
C’est que le jeu en effet, comme nous le disions en commençant, n’est point uniquement affaire d’hygiène physique. Il intéresse pour le moins autant l’hygiène de l’âme, laquelle à tout âge, mais surtout dans l’enfance, est en étroite connexion avec la première. Jouer, c’est vraiment bien autre chose que dépenser une certaine somme de mouvement, qu’exercer un certain nombre de muscles, et consommer de l’oxygène pour produire de l’acide carbonique. Il y a quelque chose par-delà toute cette physiologie, et quelque chose d’infiniment précieux, à savoir l’expansion joyeuse, spontanée, libre, la joie de vivre et de se détendre, je ne sais quel épanouissement actif et heureux de la plante humaine au printemps de sa vie. Voilà ce que nulle gymnastique ne remplace, si savante qu’on la fasse, car la condition première du jeu, et de son effet bienfaisant, c’est qu’il soit spontané. Voilà ce qui est indispensable pour la santé morale, pour l’équilibre du caractère, pour la bonne humeur, que dis-je ! pour le bonheur de l’enfant. Car ce n’est point un homme, que vous élevez ; c’est un enfant. Souvenez-vous-en quelquefois, ne fût-ce qu’aux heures de récréation, et, quand vous avez exigé de lui, durant de longues heures, l’application, le sérieux, le vouloir d’un homme, laissez-le pour quelques instants redevenir lui-même, et se livrer avec délices à cette joyeuse détente de tout son être. Laissez-le crier, rire, chanter, courir, s’ébattre librement, jouer enfin, car tout cela lui est naturel, et partant lui est nécessaire.
Voilà pourquoi nous n’avons pu voir sans quelque inquiétude la surcharge des programmes et l’accroissement des matières d’étude amener le rétrécissement progressif de la récréation. Toutefois, si c’est là un mal, encore peut-on répondre qu’il est nécessaire et qu’il s’y faut résigner. Ce qui nous peine et nous alarme davantage, c’est de voir la récréation elle-même envahie et dénaturée par de nouveaux enseignements, enseignement de la gymnastique, enseignement professionnel, théorie de l’arpentage, excursions botaniques, géologiques, archéologiques, etc., etc., en sorte qu’il ne restera bientôt plus à l’enfant que des loisirs dérisoires, et qu’il ne sortira plus que rarement de cet état de contention d’esprit, de cet effort cérébral dont la durée devrait être courte à son âge. Il y aurait là, nous semble-t-il, si l’on n’y prenait garde, un sérieux danger pour l’avenir. Nous risquerions peut-être, pour peu qu’on allât trop loin dans cette voie, de voir se déclarer, dans l’enseignement primaire, le mal qui a frappé depuis longtemps l’enseignement secondaire ; nous risquerions de voir disparaître de nos écoles le naturel, la spontanéité, la gaieté vive et franche, de voir l’écolier devenir une sorte de collégien primaire, pédant, gourmé, ayant désappris les amusements de son âge, ayant oublié d’être enfant. Nous avons sauvegardé la santé physique, pris toutes nos mesures pour faire des muscles solides, des membres souples, un sang riche. C’est à merveille. Mais prenons garde, pour conquérir ces biens précieux, d’en sacrifier d’autres plus précieux encore, la simplicité de l’esprit, l’équilibre du caractère, pour tout dire, la jeunesse de l’âme.
Faut-il aller jusqu’au bout de notre pensée ? C’est en ce moment, plus que jamais, qu’il importe d’entretenir dans l’âme de nos enfants cet ardent foyer de jeunesse. Nous assistons aux premiers effets d’une révolution qui s’opère dans l’enseignement public et qui le modifiera profondément. Il s’agit, au prix d’un prodigieux effort, de hausser cet enseignement au niveau des sciences de tout ordre, au point qu’il suffise à tous les besoins que l’esprit moderne crée dans une démocratie. La tâche est immense, à dire le vrai, n’a point de fin, puisque chaque jour, en élargissant le domaine du savoir humain, la fait plus vaste encore. De là, pour l’enseignement primaire en particulier, une conséquence grave : afin d’assurer à l’enfant le nécessaire en fait d’instruction positive, utilisable, on sera, quoi qu’on fasse, contraint de sacrifier une part de plus en plus grande de tout ce qui n’est point indispensable, de ce superflu de pur ornement, de cette culture esthétique qui, même sous la forme la plus modeste, a du moins pour inestimable résultat d’humaniser l’enfant, de lui ouvrir des aperçus sur un autre monde que celui des calculs positifs et des connaissances pratiques. L’éducation primaire – ceci ne peut être évité – se fera, se fait déjà de plus en plus scientifique et utilitaire ; chacune de ses heures, trop peu nombreuses, doit être marquée par un profit. Qui n’aperçoit, dès lors, combien il importe de ne point laisser l’âme enfantine se dessécher dans cet âpre labeur, et la jeunesse, source vive de passion et de bonheur, tarir prématurément ? Qui ne sent de quel intérêt il est, pour notre démocratie, de ne point sortir de cette épreuve enrichie d’un côté et appauvrie de l’autre, modifiée et altérée dans son tempérament, mais tout au contraire de préserver intactes, à travers tout, ces vieilles qualités de l’âme française, la bonne humeur, la gaieté, l’entrain, l’enthousiasme – la jeunesse ? Et que l’on ne dise pas que voilà de bien grosses réflexions à propos d’un sujet bien léger, que c’est mener trop grand bruit d’un petit détail. Il n’y a pas de petit détail en matière d’éducation publique. Tout mérite examen, tout est grave, parce que tout porte coup et retentit fortement dans l’esprit de l’enfant, et par là dans la constitution même de la race. Il est incontestable que l’on joue infiniment moins en France qu’on ne faisait il y a cent ans ; pour mieux dire, on ne joue plus du tout. Les jeux locaux ou nationaux sont tombés en désuétude. L’auberge, le café, le club, et depuis peu les réunions publiques, voilà, pour les trois quarts des Français, l’emploi des heures de loisir. Ce n’est certes point là un progrès, un signe de santé. Nos voisins les Anglais le savent bien ; nos autres voisins d’au-delà du Rhin ne l’ignorent pas. Les uns et les autres ont fait au siècle dernier et au commencement de celui-ci les plus grands efforts pour populariser les jeux de force et d’adresse, et en faire passer la pratique dans les mœurs nationales. Les uns et les autres y ont réussi. Si nous n’avons point su, jusqu’ici, acclimater en France ces fortes habitudes d’exercice physique, de jeux publics ou privés ; raison de plus pour éviter avec un soin jaloux d’accroître parmi nous ce dégoût de l’activité corporelle, cette peur de l’effort, de la peine, cette fâcheuse préférence pour les distractions sédentaires, qui ne sont déjà que trop marqués. Et pour cela, notre premier soin doit être de donner à l’enfant, dès le très jeune âge, et d’entretenir ensuite chez lui des goûts tout opposés : tâche aisée à tout prendre, puisqu’il ne s’agit guère que d’aider la nature, qui d’elle-même porte l’enfant au mouvement et aux ébats de tout genre.
Il serait superflu d’ajouter à ces réflexions très générales des recommandations de détail à l’adresse des maîtres. Il suffit que l’importance de la question soit bien comprise de tous : c’est à chacun de régler sa pratique selon sa propre inspiration. Aussi bien un seul point est nécessaire : laisser jouer l’enfant, et, pour cela, lui en donner le temps, savoir sacrifier, s’il le faut absolument, une petite partie des heures de classe. Tout au plus, en quelques cas exceptionnels, dans certains internats, alors qu’il faut réagir contre l’influence un peu paralysante d’études trop intenses, sera-t-il bon de faire jouer les enfants ou les jeunes gens. En pareil cas, que les maîtres ne craignent pas de se mêler à leurs élèves, de jouer avec eux, de les entraîner en payant de leur personne. C’est là une excellente pratique, familière aux écoles congréganistes, et qui devait l’être à tous ceux qui font profession de savoir élever l’enfance et de se dévouer à elle.*2
Dr Élie Pécaut
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KANT (Emmanuel). – Emmanuel Kant, philosophe allemand, né en 1724 à Kœnigsberg (Prusse orientale) et mort en 1804, fit ses études au gymnase et à l’université de sa ville natale. Après avoir occupé divers emplois de précepteur aux environs de Kœnigsberg, il fut reçu en 1755 comme Privat-Docent à l’université de Kœnigsberg. Il devint en 1770 professeur titulaire de philosophie, et occupa ce dernier poste jusqu’en 1797, où son grand âge le força de renoncer à ses fonctions.
Comme celle de Socrate, avec lequel il offre tant de points de comparaison, la vie de Kant s’écoula presque tout entière dans la même ville. L’étude, la méditation, l’enseignement remplirent seuls cette longue existence, dont Kant sut étendre encore la durée, en quelque sorte, par un habile et systématique emploi de son temps et de ses forces.
[…]
Nous n’avons à étudier ici le génie et l’œuvre du grand philosophe que dans leurs rapports avec la pédagogie. Nous rechercherons ce que ses idées sur l’éducation doivent à son expérience personnelle et à l’influence de notre Rousseau, avant de les exposer surtout d’après son Traité de pédagogie.
Les vices de l’éducation de son temps préparèrent Kant à saisir les principes de la véritable éducation.
Né dans un milieu piétiste, de parents profondément religieux, il entendit de bonne heure présenter les dogmes de la religion comme les premières, comme les plus évidentes des vérités. Il fut instruit à regarder l’affaire du salut par la foi et les œuvres qu’elle inspire comme la principale affaire de la vie. Il se plaisait à rappeler, dans un âge avancé, l’impression profonde qu’il avait gardée de ces enseignements que la bouche éloquente d’une mère aimée et vénérée traduisait à son enfance. Sans doute la religion piétiste de sa famille n’avait rien des pratiques étroites et serviles où trop souvent s’égare une dévotion superficielle ; la droiture de la conscience et la pureté du cœur y tenaient plus de place que les œuvres extérieures d’un culte purement mécanique ; mais l’idée d’une justice souveraine, la terreur de ses jugements inflexibles, la perpétuelle défiance de la nature et de la faiblesse humaine, et la pensée toujours présente du petit nombre des élus, entretenaient les fidèles dans une perpétuelle inquiétude et ne laissaient de place dans les âmes que pour les préoccupations de la foi et du salut.
Au collège de Frédéric, où l’influence du directeur piétiste de sa mère, Schultz, le fit entrer de bonne heure, Kant retrouva le même esprit, encore plus accusé. Schultz, qui avait été placé à la tête de ce collège, en avait fait une manière de petit séminaire du piétisme. Non seulement une part plus grande y avait été accordée à l’enseignement religieux ; mais les études classiques et le régime intérieur y étaient devenus des moyens de prosélytisme. Chaque jour, la première leçon était consacrée à la religion ; le grec était surtout enseigné par le Nouveau Testament. L’Écriture sainte formait le thème ordinaire des études historiques. D’après les statuts mêmes de l’institution, on devait rappeler sans cesse aux élèves que toutes leurs études se faisaient sous le regard d’un Dieu partout présent. Les pensionnaires se livraient tous les matins, de cinq à six heures, aux exercices religieux, au chant, au commentaire d’un passage de la Bible. Tous les dimanches soirs, une exhortation pieuse leur était adressée. Enfin, chaque classe s’ouvrait et se fermait par une prière. Ces pratiques un peu monacales, imposées à des enfants, ne pouvaient que les rebuter et les indisposer comme une sorte de tyrannie.
Kant, revenant dans les dernières années de sa vie sur les souvenirs de sa jeunesse, jugeait sévèrement ces pratiques d’une dévotion excessive. Il déclarait n’avoir jamais eu de goût pour elles, et n’hésitait pas à soutenir que « quelques-uns de ses camarades n’avaient pu si aisément s’en accommoder que dans des vues très vulgaires et très intéressées. »
Il ne reprochait pas seulement à cette éducation d’encourager l’égoïsme et l’hypocrisie, et de les couvrir du manteau trompeur de la piété : il lui en voulait encore de l’oppression qu’elle fait peser sur les intelligences et sur les cœurs, de la contrainte qu’elle impose aux généreux élans de la jeunesse, de la discipline brutale qu’elle emploie à réfréner les mouvements les plus irrésistibles et les plus innocents de la nature.
[…]
[Vers 1762, le renom et les œuvres de J.-J. Rousseau arrivent jusqu’à Königsberg, où Kant enseignait, comme Privat-Dozent à l’université.] Kant fut subjugué du premier coup par les écrits de Rousseau. Les biographes se sont accordés pour remarquer que la régularité habituelle de ses promenades quotidiennes en avait été troublée pendant quelque temps ; et que le buste de l’écrivain français demeura, jusqu’à la mort de Kant, l’unique ornement du cabinet du philosophe.
Kant dévore avidement, dès leur apparition, la Nouvelle Héloïse, l’Émile qui avaient paru coup sur coup en 1762. La révolution que ces livres produisent dans ses idées se trahit bientôt dans son enseignement et dans ses écrits.
[…]
C’est dans les Considérations sur le sentiment du beau et du sublime (1764) que l’action de Rousseau sur Kant s’accuse de la manière la plus sensible. Il y faut joindre les notes que Kant avait écrites de sa main en marge d’un exemplaire des Considérations, et qui furent publiées après sa mort sous le titre de Fragments posthumes.
À l’école de Rousseau, Kant apprend à se débarrasser des préventions que son éducation piétiste lui avait laissées contre les dispositions natives du cœur humain. Il va même un moment jusqu’à croire avec Rousseau que l’homme est tout à fait bon sortant des mains de la nature, et que tous ses vices viennent de la société. « On dit dans la médecine que le médecin n’est que le serviteur de la nature : il en est de même du moraliste. Écartez les mauvaises influences du dehors : la nature saura bien trouver d’elle-même la voie la meilleure. » (Fragments.)
Ce confiant optimisme ne dominera pas toujours la pensée de Kant, sans doute ; mais il cessera désormais de croire, avec les éducateurs de sa jeunesse, avec la plupart des éducateurs de son temps, que la défiance à l’endroit des mouvements du cœur humain soit le premier devoir du pédagogue. Sans méconnaître, sans réduire la part de l’égoïsme dans la vie et la société, et tout en y découvrant même un des facteurs efficaces et même nécessaires du progrès, Kant soutiendra que l’œuvre d’une sage éducation est non pas de contrarier, mais de favoriser, en les guidant, en les éclairant, les impulsions spontanées de la nature. Il ne se lasse pas d’exalter le service que Rousseau a rendu à ses contemporains, en les ramenant à l’étude impartiale, au respect de la réalité ; en vengeant la nature humaine des défiances qu’entretenait contre elle un système d’éducation qui ne la calomnie que parce qu’il a commencé par la déformer. « Les moralistes du jour supposent beaucoup de maux et veulent nous apprendre à les dominer. Ils prêtent à l’homme des tentations sans nombre de mal faire, et prescrivent des raisons pour en triompher. La méthode de Rousseau nous apprend à ne pas redouter les premiers comme des maux, à ne pas nous défier des seconds comme des tentations… C’est qu’il n’y a pas dans le cœur de l’homme une inclination immédiate pour les mauvaises actions, mais bien plutôt une pour les bonnes. » (Fragments.)
[…]
Faut-il parler maintenant de l’accord de ses vues et de celle de l’auteur de l’Émile pour tout ce qui touche à l’éducation physique de l’enfant ? On prévoit sans peine qu’un esprit respectueux comme celui de Kant, des enseignements de la science et de l’expérience, devait se faire l’avocat convaincu et enthousiaste des vues de Rousseau sur ce point. Le Traité de pédagogie nous en apportera les témoignages décisifs.
Ce traité (Ueber Püdagogik), dont il nous reste à présenter maintenant l’analyse, n’est que le recueil des notes dont Kant se servait pour le cours de pédagogie qu’il était tenu de faire à certaines époques à l’université de Kœnigsberg, comme professeur de philosophie. Ces notes qu’il avait écrites, suivant son habitude, sur des papiers séparés, il les confia dans les dernières années de sa vie à un de ses jeunes collègues, Théodore Rink, qui lui avait demandé la permission de les publier. Elles formèrent le Traité de pédagogie, que Rink fit paraître en 1803, un an avant la mort de Kant. « Sans doute, comme dit très bien J. Barni, il n’y faut pas chercher un ensemble harmonieux et complet ; ce n’est qu’un recueil d’observations cousues les unes aux autres et non un ouvrage savamment composé ; aussi ne doit-on pas s’étonner d’y rencontrer plus d’une lacune et bien des redites. Mais, en revanche, au lieu d’une étude pénible, comme celle d’un traité didactique dans le goût allemand, on y trouve une lecture aussi facile qu’instructive, aussi attrayante que solide. »
Essayons de faire connaître, aussi brièvement que possible, par des extraits, les vues les plus originales du Traité de pédagogie. Nous empruntons ces extraits à la traduction de M. Jules Barni :
« C’est dans le problème de l’éducation que gît le grand secret du perfectionnement de l’humanité… Il y a deux choses qu’on peut regarder comme étant tout ensemble les plus importantes et les plus difficiles pour l’humanité : l’art de gouverner les hommes, et celui de les élever ; et pourtant on dispute encore sur ces idées.
« Il est doux de penser que la nature humaine sera toujours de mieux développée par l’éducation, et qu’on arrivera ainsi à lui donner la forme qui lui convient par excellence… L’homme ne peut devenir homme que par l’éducation…
« Les hommes n’avaient autrefois aucune idée de la perfection dont la nature humaine est capable.
« On commence seulement aujourd’hui à juger exactement et à apercevoir clairement ce qui constitue proprement une bonne éducation.
« Un principe de pédagogie que devraient surtout avoir devant les yeux les hommes qui font des plans d’éducation, c’est qu’on ne doit pas élever les enfants en vue de l’état présent de l’espèce humaine, mais en vue d’un état meilleur, possible dans l’avenir, d’après une conception idéale de l’humanité et de sa destinée complète.
« Mais deux obstacles s’opposent à cela : 1° les parents n’ont ordinairement souci que d’une chose, c’est que leurs enfants fassent bien leur chemin dans le monde ; 2° les princes ne considèrent leurs sujets que comme des instruments pour leurs desseins.
« La nature humaine ne peut se rapprocher peu à peu de sa fin, de son idéal, que grâce aux efforts des personnes qui sont douées de sentiments assez étendus pour prendre intérêt au bien du monde, et qui sont capables de concevoir un état meilleur comme réalisable dans l’avenir.
« L’éducation, ainsi entendue, est un art dont la pratique a besoin d’être perfectionnée par plusieurs générations. Chaque génération, munie des connaissances des précédentes, est toujours plus en mesure d’arriver à une éducation qui développe dans une juste proportion et conformément à leur but toutes nos dispositions naturelles.
« L’éducation doit : 1° discipliner les hommes. Les discipliner, c’est chercher à empêcher que ce qu’il y a d’animal en eux n’étouffe ce qu’il y a d’humain… La discipline consiste donc simplement à les dépouiller de leur sauvagerie. 2° Elle doit les cultiver. La culture comprend l’instruction, et les divers enseignements. C’est elle qui donne l’habileté, c’est-à-dire l’aptitude suffisante pour toute espèce de fins. 3° Il faut aussi veiller à ce que l’homme acquière de la prudence, à ce qu’il sache vivre dans la société de ses semblables, de manière à se faire aimer et à avoir de l’influence. 4° On doit enfin travailler à la moralisation. Il ne suffit pas, en effet, que l’homme soit propre à toutes sortes de fins ; il faut encore qu’il sache se faire une maxime de n’en choisir que de bonnes.
« On voit combien de choses exige une véritable éducation. Mais dans l’éducation privée la quatrième condition, qui est la plus importante, est ordinairement assez négligée ; car on enseigne aux enfants ce que l’on regarde comme essentiel, et l’on abandonne au prédicateur la moralisation. Cependant combien n’est-il pas important d’apprendre aux enfants à haïr le vice, non pas pour cette seule raison que Dieu l’a défendu, mais parce qu’il est méprisable par lui-même ?
« L’éducation et l’instruction doivent reposer sur des principes. Pourtant elles ne doivent pas être non plus une affaire de pur raisonnement. On se figure ordinairement qu’il n’est pas nécessaire de faire des expériences en matière d’éducation, et que l’on peut juger par la raison seule si une chose sera bonne ou non, mais on se trompe beaucoup en cela.
« L’éducation est privée ou publique. Une éducation publique complète est celle qui réunit l’instruction et la culture morale. Son but est le perfectionnement de l’éducation domestique. Si les parents ou ceux qui leur viennent en aide dans l’éducation de leurs enfants avaient reçu eux-mêmes une bonne éducation, la dépense nécessitée par les écoles où se donne l’éducation publique pourrait n’être plus nécessaire. C’est dans ces écoles qu’on doit faire des essais et former des sujets ; et c’est de là que pourra sortir ensuite une bonne éducation domestique.
« D’ailleurs l’éducation publique est préférable à l’éducation domestique, non seulement pour développer dans l’homme le savoir et l’habileté qui en dérive, mais aussi pour former le vrai caractère d’un citoyen.
« C’est une question de savoir si l’homme est par sa nature moralement bon ou mauvais. Je réponds qu’il n’est ni l’un ni l’autre, car il n’est pas naturellement un être moral : il ne le devient que quand il élève sa raison jusqu’aux idées du devoir et de la loi… Les vices résultent pour la plupart de ce que l’état de civilisation fait violence à la nature ; et pourtant notre destination comme hommes est de sortir du pur état de nature où nous ne sommes que comme des animaux. L’art parfait retourne à la nature.
« Tout dans l’éducation dépend d’une chose : c’est que l’on établisse partout les bons principes, et qu’on sache les faire comprendre et admettre par les enfants. Ils doivent apprendre à substituer l’horreur de ce qui est révoltant ou absurde à la haine des personnes ; la crainte de leur propre conscience à celle des hommes et des châtiments divins ; l’estime d’eux-mêmes et la dignité intérieure à l’opinion d’autrui ; la valeur intérieure des actions à celle des mots, la réflexion aux impulsions de la sensibilité ; enfin, une piété sereine et de bonne humeur à une dévotion chagrine, sombre et sauvage. Mais il faut avant tout préserver les enfants contre le danger d’estimer beaucoup trop haut les mérites de la fortune. »
Citons encore quelques observations de détail, qui montrent que l’intérêt du Traité de pédagogie n’est pas tout entier dans ces hautes généralités, où se complaît naturellement le génie du philosophe.
« Les punitions physiques ne doivent servir qu’à remédier à l’insuffisance des punitions morales. Lorsque les punitions morales n’ont plus d’effet et que l’on a recours aux punitions physiques, il faut renoncer à former jamais par ce moyen un bon caractère. Mais, au commencement, la contrainte physique sert à réparer dans l’enfant le défaut de réflexion. Les punitions que l’on inflige avec des signes de colère portent à faux. Les enfants n’y voient alors que des effets de la passion d’un autre, et ne se considèrent eux-mêmes que comme les victimes de cette passion. En général, il faut faire en sorte qu’ils puissent voir que les punitions qu’on leur inflige ont pour but final leur amélioration.
« Nos écoles manquent presque entièrement d’une chose qui serait cependant fort utile pour former les enfants à la loyauté, je veux dire un catéchisme du droit. Il devrait contenir, sous une forme populaire, des cas concernant la conduite à tenir dans la vie ordinaire, et qui amèneraient toujours naturellement cette question : cela est-il juste ou non ? »
Kant nous a tracé lui-même dans la Doctrine de la vertu un fragment de cette sorte de catéchisme moral. (Voir la traduction de M. Barni, p. 446.)
« S’il y avait un livre de ce genre, ajoute le philosophe, on pourrait y consacrer fort utilement une heure chaque jour, afin d’apprendre aux enfants à connaître et à prendre à cœur le droit des hommes, cette prunelle de Dieu sur la terre. »
Que de fines ou profondes pensées nous aurions encore à citer sur l’éducation physique des enfants, sur l’éducation qu’il convient de donner au sentiment religieux, etc. ! Mais nous en avons assez dit pour faire mesurer au lecteur l’intérêt et l’originalité du Traité de pédagogie, et l’incontestable valeur des idées de notre philosophe.
D. Nolen
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    LA CHALOTAIS (Louis-René de Caradeuc de (1701-1785). – Né à Rennes, procureur général au Parlement de Bretagne, il fut un des membres les plus brillants de la pléiade des parlementaires qui, dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, prirent en main les intérêts de l’éducation nationale. Par ses deux Comptes-rendus des constitutions des jésuites, présentés au Parlement de Bretagne, les 1er, 3, 4 et 5 décembre 1761, et 21, 22, 24 mai 1762, il provoqua la suppression de l’ordre (1764). L’année suivante, le Parlement ayant refusé d’enregistrer quelques édits bursaux qui attentaient aux franchises de la province, on accusa La Chalotais, qui était notoirement l’ennemi du gouverneur, le duc d’Aiguillon, d’avoir fomenté cette opposition. Il fut arrêté avec son fils, magistrat comme lui, et enfermé dans la citadelle de Saint-Malo (11 novembre 1765). Tenu au secret, il rédigea pour sa défense un mémoire daté du 15 janvier 1766, et qui se terminait ainsi : « Écrit avec une plume faite d’un cure-dents, de l’encre faite avec de la suie de cheminée, du vinaigre et du sucre, sur du papier d’enveloppes de chocolat. » « Malheur à toute âme sensible qui ne sent pas le frémissement de la fièvre en le lisant, disait Voltaire. Le cure-dents de La Chalotais grave pour l’immortalité. Les Parisiens sont des lâches, gémissent, souffrent et oublient tout. » L’opinion publique finit par s’émouvoir ; elle se déclara hautement en faveur des prisonniers. Louis XV les rendit à la liberté, mais non à leurs fonctions. La Chalotais fut exilé à Saintes. Il ne put rentrer à Rennes et reprendre sa charge qu’en 1775, à l’avènement de Louis XVI.

    En concluant dans son réquisitoire du 24 mai 1762, il disait aux chambres assemblées : « Un de mes principaux objets était de vous porter à représenter à Sa Majesté combien il est important de réformer les collèges du royaume et l’éducation que reçoit la jeunesse, à la supplier d’ordonner aux Universités et aux Académies de dresser un plan d’études. » Le 24 mars 1763, il déposait sur le bureau de la cour un mémoire intitulé : Essai d’éducation nationale ou plan d’études pour la jeunesse. Ce mémoire est l’œuvre capitale de sa vie. À peine publié, il avait été traduit en hollandais (1767), en russe (1770), en allemand (1771). Diderot, Grimm, Voltaire le considéraient comme un monument de la sagesse politique de leur temps. Il n’avait pas cessé lui-même de réfléchir aux matières qu’il y traitait, et lorsqu’il mourut à Rennes le 12 juillet 1785, il travaillait à y mettre la dernière main.

    En voici l’analyse sommaire :

    […]

    Les sciences sont nécessaires à l’homme ; l’ignorance n’est bonne à rien et elle nuit à tout. Les siècles les plus grossiers ont toujours été les plus corrompus. L’instruction peut donner lieu à quelques abus ; mais c’est un paradoxe de soutenir que la lumière peut sortir des ténèbres. Dans l’état où est l’Europe, n’ayant point à redouter les invasions des barbares, les peuples qui seront le plus éclairés auront toujours l’avantage sur ceux qui le seront moins.

    La nature met de la différence entre les hommes ; on n’en peut douter ; l’éducation en met peut-être davantage. L’application sans talent ne fait que des hommes médiocres ; le talent sans l’application ne produira jamais des esprits supérieurs. Il y a un art de changer la race des animaux ; n’y en aurait-il pas pour perfectionner celle des hommes ? « L’objet du législateur doit être de procurer aux esprits le plus haut degré de justesse et de capacité qu’il est possible ; aux caractères, le plus haut degré de force et de santé. » On ne doit pas espérer d’atteindre aisément à ce point de perfection ; mais on doit toujours tendre au but : c’est le moyen d’en approcher.

    Les études publiques ne sont pas dirigées vers la plus grande utilité publique. Notre éducation se ressent partout de la barbarie des siècles passés, où l’on ne faisait étudier que ceux que l’on destinait à la cléricature ; où l’on n’avait de livres que ceux qui étaient copiés par des moines ; où l’on était obligé d’envoyer à Rome pour faire transcrire les ouvrages de Cicéron ; où les hommes savaient à peine lire et écrire ; où les guerres et les pillages rendaient les livres si rares et les études si difficiles ; où il n’y avait d’écoles que dans les cathédrales et dans les monastères.

    […]

    Le bien de la société exige manifestement une éducation civile. Les ecclésiastiques mettront toujours en avant la nécessité de l’instruction religieuse. Il est certain que de toutes les instructions, c’est la plus importante ; mais il y a d’excellents catéchismes imprimés ; il n’est pas nécessaire d’être pourvu des ordres pour lire à des enfants ceux de Bossuet ou de Fleury. Au surplus, un aumônier dans chaque collège pourrait suffire à cette fonction. Ajoutons que c’est dans le sein de la famille, dans les instructions de la paroisse, que les enfants doivent prendre les éléments du christianisme : les églises sont les véritables écoles de la religion.

    Pour professer les lettres et les sciences, il faut des personnes qui fassent profession des lettres et des sciences. « Je ne prétends pas exclure les ecclésiastiques, mais je réclame contre l’exclusion des séculiers. Je prétends revendiquer pour la nation une éducation qui ne dépende que de l’État, parce que les enfants de l’État doivent être élevés par des membres de l’État. »

    […]

    Il règne d’ailleurs dans les études une monotonie qui jette nécessairement les élèves dans l’indolence et le dégoût. Toujours du latin et des thèmes ; nul divertissement pour les esprits que des énigmes, des ballets, des pièces dramatiques aussi ridiculement composées que déclamées. Mais le plus grand vice de l’éducation, c’est peut-être encore le défaut absolu d’instruction sur les vertus morales et politiques.

    […]

    Après ces préliminaires, La Chalotais se demande quel doit être le nombre des collèges. À son avis, la solution de cette question « dépend de savoir s’il n’y a pas trop de praticiens, trop d’ecclésiastiques et de gens de lettres » ; en un mot, c’est une question de proportion. Il remarque qu’il n’y a jamais eu tant d’étudiants. « Le peuple même veut étudier ; des laboureurs, des artisans envoient leurs enfants dans les collèges des petites villes où il en coûte peu pour vivre ; et, quand ils ont fait de mauvaises études qui ne leur ont appris qu’à dédaigner la profession de leur père, ils se jettent dans les cloîtres, dans l’état ecclésiastique ; ils prennent des offices de justice et deviennent souvent des sujets nuisibles à la société. Les frères de la Doctrine chrétienne, qu’on appelle Ignorantins, sont survenus pour achever de tout perdre ; ils apprennent à lire et à écrire à des gens qui n’eussent dû apprendre qu’à dessiner et à manier le rabot et la lime, mais qui ne le veulent plus faire. » Conclusion : il est plus avantageux à l’État qu’il y ait peu de collèges, pourvu qu’ils soient bons et que le cours des études y soit complet, que d’en avoir beaucoup de médiocres ; il vaut mieux qu’il y ait moins d’étudiants, pourvu qu’ils soient mieux instruits, et on les instruira plus facilement, s’ils ne sont pas en si grand nombre. « La manie du bel esprit s’est emparée de la nation. Ce qu’exige l’intérêt de l’État, c’est que les diverses professions soient exercées par des hommes capables et que la société arrive à compter autre chose que de misérables artisans, des miliciens et des étudiants. »

    […]

    De la méthode. « Les moyens pour instruire les enfants doivent être ceux par lesquels la nature les instruit elle-même. » La nature est le meilleur des maîtres.

    L’homme ne commence à avoir des connaissances que lorsqu’il commence à faire usage de ses sens. Ainsi, le principe fondamental de toute bonne méthode est de commencer par ce qui est sensible, pour s’élever, par degrés, à ce qui est intellectuel ; par ce qui est simple, pour parvenir à ce qui est composé ; de s’assurer des faits avant de rechercher les causes. « Il s’agit de bâtir une maison : on doit d’abord amasser des matériaux ; il s’agit d’élever l’édifice des connaissances humaines : il faut posséder les idées particulières qui composent cet édifice. Les faits, les observations, les expériences en sont le fondement : c’est donc à les assembler, à se rendre ces objets familiers qu’on doit s’appliquer dans les commencements. Presque toute notre philosophie et notre éducation ne roulent que sur des mots ; ce sont les choses même qu’il importe de connaître. »

    […]

    Les enfants n’ont point d’expérience, parce qu’ils n’ont rien vu ; point d’attention, parce qu’ils ne peuvent résister à un effort soutenu ; point de jugement, parce qu’ils n’ont point les matériaux ni la force nécessaire pour les assembler ; mais ils ont des sens, de la mémoire, la faculté de réfléchir. L’objet de la première éducation doit être d’employer ces facultés pour fixer leur attention, perfectionner leur jugement et leur procurer l’expérience.

    Après l’effort que les enfants ont à faire pour apprendre à parler, le plus difficile est de leur apprendre à lire. « Ce serait une matière digne de la recherche des bons citoyens et de l’attention des gouvernements que de fixer une fois la méthode la plus simple d’enseigner à lire. »

    Supposant qu’un enfant sache déjà lire, écrire et dessiner, les premiers objets dont on doit l’occuper depuis cinq ou six ans jusqu’à dix sont : l’histoire, la géographie, l’histoire naturelle, des récréations physiques et mathématiques.

    L’histoire est à la portée du premier âge. L’enfant qui entendra le Petit-Poucet, la Barbe-Bleue, peut entendre l’histoire de Romulus et de Clovis.

    […]

    La géographie ne doit jamais être séparée de l’histoire. Il faut une géographie qui, sans entrer dans un détail sec et ennuyeux, fasse voyager l’élève agréablement dans les différentes contrées, « remarquant ce qu’il y a de principal et de curieux, les faits les plus frappants, la patrie des grands hommes, les batailles célèbres, tout ce qu’il y a de plus notable, soit pour les mœurs et les coutumes, soit pour les productions naturelles, soit pour les arts ou pour le commerce. »

    L’histoire naturelle ne demande avant dix ans que des yeux, de l’exercice et de la mémoire. C’est une des plus utiles connaissances que les enfants puissent acquérir, c’est aussi une des plus agréables et des plus faciles. Il ne s’agit point encore de raisonner ni de découvrir des rapports et des causes : il ne faut que voir beaucoup et revoir souvent les principaux objets : la figure avec une description précise et exacte suffit. Il suffit aussi de s’en tenir à la division des trois règnes : l’animal, le végétal et le minéral. On donnera la préférence aux animaux du pays sur les étrangers. Dans les plantes, on préférera celles qui servent pour les aliments et pour les remèdes. Quant aux minéraux, métaux et pierres, on montrera la figure d’un côté, la description de l’autre. Si l’on peut y joindre les objets mêmes, l’image sera plus vive, l’impression plus durable. Pour peu que les objets soient présentés avec ordre aux enfants, ils se placeront naturellement dans leur tête suivant l’ordre même dans lequel ils en auront acquis la connaissance. « Il faudra leur nommer en même temps les hommes fameux, tant anciens que modernes, qui ont fait des découvertes dans les sciences relatives à ces objets. Ce spectacle, quoique ébauché, leur élèvera l’âme et fera croître leurs idées. »

    Sous le titre de Récréations physiques, on comprend les observations, les faits de la nature les plus simples, les plus frappants, et les plus faciles à retenir. « Il serait à désirer que les enfants fussent de bonne heure familiarisés avec des globes, des cartes, des sphères, des thermomètres, des baromètres ; qu’ils eussent des étuis de mathématiques ; qu’ils pussent faire usage de la règle, du compas, quand ce ne serait que pour se procurer un divertissement ; qu’ils apprissent qu’il y a un art de rapprocher les objets les plus éloignés, d’apercevoir ceux qui leur semblent imperceptibles. L’essentiel est de leur faire connaître le plus grand nombre d’objets qu’il sera possible : tout sera bien, pourvu que tout soit exact. »

    Le préjugé commun a attaché aux mathématiques l’idée d’une grande difficulté pour les enfants. C’est une erreur. Nulle science n’est plus assortie à leur curiosité. La géométrie ne présente rien que de palpable, rien dont les sens ne rendent témoignage. « Quelle comparaison entre les idées claires des corps, de la ligne, des angles, qui frappent les yeux, et les idées abstraites du verbe, des déclinaisons et des conjugaisons ; d’un accusatif, d’un ablatif, d’un subjonctif, d’un infinitif, du que retranché ? » Les mathématiques accoutument en outre à l’esprit de combinaison et de calcul, esprit si nécessaire dans l’usage de la vie ; elles donnent l’habitude de lier les idées.

    « Telles sont, en résumé, les opérations proposées pour le premier âge : apprendre à lire, à écrire et à dessiner ; de la danse, de la musique qui doivent entrer dans l’éducation des personnes au-dessus du commun ; des histoires, des vies d’hommes illustres de tout pays, de tout siècle et de toute profession ; la géographie ; des récréations physiques et mathématiques : les fables de La Fontaine, qui, quoi qu’on en dise, ne doivent pas être retirées des mains des enfants, mais qu’on doit leur faire toutes apprendre par cœur. Du reste, des promenades, des courses, de la gaieté, des exercices ; et je ne propose même les études que comme des amusements. »

    Les études de la seconde période embrassent : 1° le cours de littérature française et latine ou d’humanités ; 2° la continuation de l’histoire, de la géographie, des mathématiques et de l’histoire naturelle ; 3° la critique, la logique et la métaphysique ; 4° l’art de l’invention ; 5° la morale.

    […]

    Tel est l’ensemble de l’œuvre pédagogique de La Chalotais. D’un bout à l’autre, elle offre un réel intérêt, intérêt inégal toutefois. La partie qui traite de l’éducation de la première enfance est supérieure aux autres par la vigueur et la justesse des observations. La Chalotais appartient à l’école de Rousseau ; mais sur plus d’un point il s’écarte des voies tracées par le maître. Il échappe aux entraînements du paradoxe. Il a relativement l’esprit de mesure. C’est un classique sans préjugés, un novateur sans témérité.

    […]

    La Chalotais a le vif sentiment des réformes que réclamaient les collèges de son temps et il se fait une juste idée de l’importance de la méthode. Il comprend l’enseignement des langues anciennes comme on le pratiquait à Port-Royal ; et, en même temps qu’il se rattache par ce lien au passé, il pressent les nécessités de l’éducation moderne. Personne, avant lui, n’avait démontré avec plus de force l’utilité de l’étude des langues vivantes. « On les traite, dit-il d’un de ces mots courts et heureux qui ne sont point rares chez lui, à peu près comme ses contemporains, avec une sorte d’indifférence et presque toujours désavantageusement. Sans la langue grecque et la langue latine, il n’y a point de vraie et solide érudition. Il n’y en a point de complète sans les autres. » Il est un de ceux qui dans l’éducation classique ont fait à l’étude des sciences une place sérieuse, en laissant d’ailleurs aux lettres la prépondérance nécessaire. Nul n’a mieux établi surtout que l’enseignement est un devoir de l’État. S’il exagère ce devoir jusqu’à nier presque le droit de la famille, il est du moins un des premiers en France qui aient compris que, même dans ces classes moyennes qui seules le préoccupent, la connaissance des langues anciennes n’est pas également indispensable à tous ; que l’État doit donner à chacun l’éducation qui lui convient le mieux, et préparer ainsi, pour tous les intérêts d’un grand pays, des hommes capables de les servir.

    Gréard

    LAÏCITÉ. – Ce mot est nouveau*1, et, quoique correctement formé, il n’est pas encore d’un usage général. Cependant le néologisme est nécessaire, aucun autre terme ne permettant d’exprimer sans périphrase la même idée dans son ampleur. Nous avons exposé une partie de la question au point de vue législatif et statistique, […] en traitant des écoles Confessionnelles et non confessionnelles. Il nous reste ici à mettre en lumière très sommairement le principe même de l’enseignement laïque, ses caractères, ses conséquences, ses avantages et ses périls. Pour cet exposé nous nous appuierons sur la législation française en vigueur : il sera facile au lecteur de généraliser les doctrines que nous avons à présenter sous cette forme.

    La laïcité ou la neutralité de l’école à tous les degrés n’est autre chose que l’application à l’école du régime qui a prévalu dans toutes nos institutions sociales*2. Nous sommes partis, comme la plupart des peuples, d’un état de choses qui consistait essentiellement dans la confusion de tous les pouvoirs et de tous les domaines, dans la subordination de toutes les autorités à une autorité unique, celle de la religion. Ce n’est que par le lent travail des siècles que peu à peu les diverses fonctions de la vie publique se sont distinguées, séparées les unes des autres et affranchies de la tutelle étroite de l’Église. La force des choses a de très bonne heure amené la sécularisation de l’armée, puis celle des fonctions administratives et civiles, puis celle de la justice. Toute société qui ne veut pas rester à l’état de théocratie pure est bientôt obligée de constituer comme forces distinctes de l’Église, sinon indépendantes et souveraines, les trois pouvoirs législatif, exécutif, judiciaire. Mais la sécularisation n’est pas complète quand sur chacun de ces pouvoirs et sur tout l’ensemble de la vie publique et privée le clergé conserve un droit d’immixtion, de surveillance, de contrôle ou de veto. Telle était précisément la situation de notre société jusqu’à la Déclaration des droits de l’homme. La Révolution française fit apparaître pour la première fois dans sa netteté entière l’idée de l’État laïque, de l’État neutre entre tous les cultes, indépendant de tous les clergés, dégagé de toute conception théologique. L’égalité de tous les Français devant la loi, la liberté de tous les cultes, la constitution de l’état civil et du mariage civil, et en général l’exercice de tous les droits civils désormais assuré en dehors de toute condition religieuse, telles furent les mesures décisives qui consommèrent l’œuvre de sécularisation. Malgré les réactions, malgré tant de retours directs ou indirects à l’ancien régime, malgré près d’un siècle d’oscillations et d’hésitations politiques, le principe a survécu : la grande idée, la notion fondamentale de l’État laïque, c’est-à-dire la délimitation profonde entre le temporel et le spirituel, est entrée dans nos mœurs de manière à n’en plus sortir. Les inconséquences dans la pratique, les concessions de détail, les hypocrisies masquées sous le nom de respect des traditions, rien n’a pu empêcher la société française de devenir, à tout prendre, la plus séculière, la plus laïque de l’Europe.

    Un seul domaine avait échappé jusqu’à ces dernières années à cette transformation : c’était l’instruction publique, ou plus exactement l’instruction primaire, car l’enseignement supérieur n’était plus tenu depuis longtemps à aucune sujétion, et, quant à l’enseignement secondaire, il n’y était astreint que pour ses élèves internes, c’est-à-dire en tant que l’État se substituant aux familles est tenu d’assurer aux enfants, dans les murs des collèges où ils sont enfermés, les moyens d’instruction religieuse qu’ils ne peuvent aller chercher au-dehors. L’enseignement primaire public, au contraire, restait essentiellement confessionnel : non seulement l’école devait donner un enseignement dogmatique formel, mais encore, et par une conséquence facile à prévoir, tout dans l’école, maîtres et élèves, programmes et méthodes, livres, règlements, était placé sous l’inspection ou sous la direction des autorités religieuses.

    L’histoire même de notre enseignement primaire expliquait ce régime.

    Par des motifs divers, tous les gouvernements qui se sont succédé chez nous depuis le commencement du siècle avaient répudié les projets de la Convention et mis tous leurs soins à reconstituer ou à maintenir le système ancien de l’école confessionnelle. Un système qui a pour lui une existence de plusieurs siècles, tout un ensemble d’écoles formées et de maîtres en possession d’état, qui a de plus l’approbation du clergé, celle de tous les partis sauf un seul, et qui a enfin en sa faveur des considérations économiques toujours puissantes même auprès des municipalités théoriquement opposées à l’enseignement clérical, ce système ne pouvait être aisément abandonné. Et pour qu’un gouvernement résolût d’y substituer hardiment le régime de la laïcité, il fallait que d’une part l’opinion publique fût revenue aux traditions de 1789 et de 1792 et vît d’une vue bien claire la nécessité d’accomplir dans l’instruction publique la même révolution que dans tout le reste de nos institutions, et il fallait d’autre part que le gouvernement fût en mesure de lever les nombreux obstacles préalables qui empêchaient de songer à cette transformation, c’est-à-dire qu’il fût maître de l’enseignement public, qu’il en tînt le budget dans sa main, qu’il l’eût rendu gratuit et obligatoire, qu’il l’eût dégagé de la tutelle des communes et de celle des bienfaiteurs de toute sorte qui, sous prétexte de le doter plus ou moins richement, se réservaient le droit de le faire diriger à leur gré.

    C’est à une date très récente encore que ces diverses conditions se sont trouvées remplies et que la loi française a pu établir la laïcité de l’école primaire. On sait après quels débats acharnés et au prix de quels efforts persévérants la loi du 28 mars 1882 a pu être promulguée.

    Quelques pays nous avaient précédés dans cette voie.

    Dès le commencement du siècle, la Hollande avait adopté le principe de l’école neutre : la loi de 1806 excluait de l’école l’enseignement religieux dogmatique, et stipulait que cet enseignement ne pourrait être donné qu’en dehors des heures de classe, par les membres du clergé des différentes confessions. La loi de 1857 disait : « L’instruction religieuse est abandonnée aux communions religieuses. Les locaux scolaires pourront, en dehors des heures de classe, être mis à leur disposition pour les élèves qui fréquentent l’école. » La loi du 17 août 1878 a maintenu cette disposition.

    En Autriche, la loi du 14 mai 1869, tout en plaçant la religion au nombre des branches obligatoires d’enseignement à l’école primaire, dit que l’enseignement religieux doit être donné par les ministres des différents cultes. Toutefois, dans les localités où il n’y a pas d’ecclésiastiques, l’instituteur peut être autorisé à donner des leçons de religion aux enfants de sa confession.

    En Suisse, la constitution fédérale de 1874 porte (art. 27) : « Les écoles publiques doivent pouvoir être fréquentées par les adhérents de toutes les confessions sans qu’ils aient à souffrir d’aucune façon dans leur liberté de conscience et de croyance. » Cette disposition n’institue pas d’une manière formelle la laïcité de l’école primaire ; aussi, dans presque tous les cantons, l’école est-elle restée confessionnelle ; l’enfant appartenant à un culte autre que celui que professe la majorité des élèves est simplement dispensé d’assister aux leçons de religion. Les cantons de Berne, de Bâle, de Thurgovie, de Neuchâtel et de Genève ont toutefois introduit chez eux la laïcité du personnel enseignant, c’est-à-dire que les personnes appartenant à des ordres religieux ne peuvent enseigner dans les écoles publiques. Seul, le canton de Neuchâtel a établi en outre la laïcité de l’enseignement lui-même : aux termes de la loi neuchâteloise de 1872, « l’enseignement religieux est distinct des autres parties de l’instruction ; il est facultatif ; les locaux scolaires sont à la disposition de tous les cultes pour l’enseignement religieux, en dehors des heures de classe. »

    En Belgique, comme en Hollande, l’enseignement religieux ne fait pas partie du programme officiel de l’école ; il est « laissé aux soins des familles et des ministres des divers cultes ; un local dans l’école est mis à la disposition des ministres des cultes pour y donner, soit avant, soit après l’heure des classes, l’enseignement religieux aux enfants de leur communion fréquentant l’école. » (Loi du 1er juillet 1879.)

    Aux États-Unis, l’école publique donne généralement un enseignement religieux non dogmatique, sous la forme de lecture de passages de la Bible ; mais un certain nombre de villes ont établi la neutralité absolue de l’école, c’est-à-dire ont supprimé la prière et la lecture de la Bible.

    En Italie, la loi du 15 juillet 1877 a rayé le catéchisme et l’histoire sainte du nombre des matières obligatoires. Quelques communes ont profité de cette disposition pour donner à leurs écoles primaires un caractère de neutralité ; mais le plus grand nombre ont maintenu, comme par le passé, l’enseignement religieux, devenu facultatif aux termes de la loi, mais suivi en fait par l’unanimité des élèves.

    La législation française de 1882 est une de celles qui ont le plus logiquement et le plus complètement établi le régime de la laïcité. Après quelques mois d’expérience, nous ne pouvons pas prétendre en apprécier les résultats ; mais, le principe posé, nous pouvons examiner les diverses difficultés qu’il rencontrera dans l’application.

    Distinguons d’abord deux questions que l’on confond souvent : la laïcité du personnel enseignant et la laïcité de l’enseignement lui-même.

    Laïcité du personnel enseignant. Que les écoles publiques ne doivent employer comme personnel enseignant que des laïques, ce n’est point un axiome, et ce n’est pas davantage une conséquence rigoureuse du principe même de l’enseignement laïque. Longtemps les congrégations religieuses, sorte de personnel auxiliaire et de corps enseignant à la discrétion de l’Église, ont eu en fait le monopole de ces fonctions : ce monopole est détruit et nous ne le regrettons pas. Sans doute il serait souverainement injuste de ne pas rendre justice aux services rendus pendant des siècles par ces associations et par l’Église qui les dirigeait. Sans doute elles font encore aujourd’hui sur plus d’un point en France et surtout hors de France une œuvre digne d’éloge et de reconnaissance, et, soit qu’on prenne l’institution dans son ensemble, soit qu’on ait en vue les exemples individuels qu’il serait facile de multiplier, les uns appartenant à l’histoire, les autres empruntés à notre expérience et n’ayant pour théâtre que les plus obscurs villages, il ne serait pas difficile d’écrire un plaidoyer plein de faits touchants et d’arguments irrécusables en faveur des Frères et des Sœurs de tout ordre, si l’on avait à les défendre contre une condamnation sommaire et générale. Mais sans calomnier les ordres enseignants, sans méconnaître aucun de leurs mérites dans le passé ni dans le présent, on est bien forcé, quand on a admis la laïcité de l’enseignement public, de se demander si elle est compatible avec le maintien d’écoles congréganistes. Par leur institution, par leurs origines, par les vœux de leurs membres, par l’esprit du pacte qui les constitue, les congrégations en général, les congrégations enseignantes en particulier ont une raison d’être qui est à peu près la négation de l’idée même de l’enseignement laïque. Pour elles, la religion est le but, le seul but, et l’instruction n’est que le moyen de conduire à la religion. Demander à une congrégation la neutralité religieuse, c’est une dérision. Prendre les congrégations dans leur ensemble comme instrument destiné à laïciser l’enseignement, c’est trop d’illusion si ce n’est pas trop d’ironie ; il faut donc s’attendre, quoi qu’on fasse, à voir décroître l’élément congréganiste dans les rangs du personnel de l’enseignement public, à mesure que l’idée de la laïcité pénétrera davantage dans nos habitudes nationales.

    Est-ce à dire que la loi doive exclure de toutes fonctions dans l’enseignement public tout membre d’une congrégation ? Une distinction est nécessaire : on peut soutenir qu’il y a lieu d’exclure la congrégation sans exclure le congréganiste.

    En effet, qu’a-t-on le plus universellement et le plus justement reproché aux communautés religieuses dans l’exercice de leurs fonctions enseignantes ? C’est qu’elles ne relèvent pas en réalité de l’État et de l’Université qu’elles sont censées servir ; elles ne lui obéissent qu’en apparence et ne lui apportent qu’une déférence tout extérieure : les seuls véritables chefs dont la congrégation suive de cœur les préceptes et révère l’autorité, ce sont ses chefs spirituels, et rien n’est moins étonnant : c’est le contraire qui devrait surprendre de la part d’une réunion d’hommes ou de femmes qui se sont précisément séparés du monde pour appartenir tout entiers à une certaine discipline : comment veut-on qu’elle ne soit pas pour eux infiniment au-dessus de toute influence humaine ? Le législateur l’a si bien compris que, de tout temps, il a considéré comme tout naturel de laisser aux chefs spirituels de la congrégation le droit de disposer de ses membres ; la loi nouvelle elle-même n’a pas dérogé à cette règle : elle laisse encore au supérieur de la congrégation la nomination des congréganistes sous réserve de l’agrément de l’autorité civile. C’est ce dernier vestige de l’ancien état de choses qui ne saurait subsister : la loi ne peut concéder à une corporation quelconque ce droit d’interposition, et ce privilège de constituer une sorte de petit État dans l’État. L’Université ne doit connaître que des instituteurs et des institutrices individuellement nommés et individuellement responsables. Quel que soit le nom qu’ils prennent et l’habit qu’ils portent, tous doivent être nommés, déplacés, payés, récompensés ou punis de la même façon et par les mêmes autorités. La disparition du régime exceptionnel en faveur des congrégations est donc la première réforme qui s’impose aujourd’hui pour que la réorganisation de l’enseignement national soit complète et efficace.

    Mais cette réforme entraîne-t-elle l’exclusion individuelle de tout instituteur congréganiste ? Nous ne le pensons pas*3. Le fait d’appartenir à une association religieuse – sauf le cas où il s’agirait d’une société illicite, non autorisée, en révolte contre les lois – ne doit pas plus constituer à l’avenir un cas d’indignité, qu’il n’aurait dû dans le passé conférer un titre ou un privilège spécial. La loi exige de celui qui veut être instituteur public ou privé certaines conditions et certaines garanties : elle lui impose certaines obligations sous le contrôle d’autorités compétentes. On ne voit pas pourquoi elle frapperait d’interdit une catégorie quelconque de citoyens. De même qu’elle ignore s’ils sont catholiques, protestants, israélites, elle peut ignorer s’ils ont fait vœu de célibat, s’ils portent la soutane ou le béguin. Ils seront dans le droit commun, le jour où on les nommera dans les mêmes formes et aux mêmes conditions que leurs collègues laïques : s’ils s’y soumettent, pourquoi maintenir une distinction entre eux et les autres ?

    On répond : « Ils ne s’y soumettront pas : les congréganistes nommés isolément, redevenant des instituteurs à titre individuel, mêlés indistinctement aux laïques, exerçant dans la journée leurs fonctions d’instituteurs et libres de rentrer ensuite à la maison commune pour se livrer à tels exercices religieux que bon leur semblera – un tel état de choses, c’est la mort des congrégations. Elles aimeront mieux n’avoir pas un de leurs membres dans l’enseignement public que de les voir reprendre ainsi leur indépendance et leur responsabilité. » C’est possible, au moins pour quelques-unes de ces corporations : mais qu’importe ? elles agiront comme elles croiront devoir le faire. Tout ce qu’on peut demander à l’État, c’est de ne rien faire à leur égard qui soit contraire au droit commun et par conséquent à l’équité. Le problème à résoudre est de ne créer ni une situation exceptionnelle au bénéfice d’aucune congrégation, ni inversement une situation exceptionnelle au détriment d’aucun citoyen, congréganiste ou autre. Et c’est précisément le résultat qu’on atteindrait en reconnaissant le droit individuel du congréganiste et en niant le droit collectif de la congrégation. Pour déclarer qu’aucun individu appartenant à une association religieuse ne pourra exercer les fonctions de l’enseignement, au moins de l’enseignement public, il faudrait invoquer ou un cas d’indignité morale, ce qui n’est pas soutenable, ou un cas d’incapacité professionnelle, ce qui ne peut être, puisque le congréganiste est tenu aux mêmes justifications de savoir que le laïque, ou enfin une incompatibilité ; or il ne peut y avoir incompatibilité qu’entre deux fonctions ou deux emplois et non pas entre une fonction publique et des actes de la vie privée : une incompatibilité de ce genre ne se présume pas. On serait mal fondé à dire : Il y a incompatibilité entre la fonction d’instituteur public par exemple et le fait d’être israélite, parce que l’israélite ne voudra pas travailler le samedi. Il est possible que tel israélite se refuse à cette obligation, et comme c’est une obligation de la charge, il ne peut être nommé ou maintenu. Mais il est possible aussi qu’il se plie à cette nécessité, et nous n’avons pas le droit de prévoir le contraire pour l’éliminer.

    De même pour les congréganistes. Il est possible que tel d’entre eux, soit spontanément, soit par l’ordre de ses supérieurs, se refuse à accepter les conditions de nomination et d’exercice que la loi a établies pour les instituteurs sans distinction d’origine et d’état civil, et dans ce cas il s’exclura lui-même ; mais il est possible aussi que, le progrès des mœurs y aidant, un certain nombre d’instituteurs et d’institutrices d’une valeur réelle se décident à exercer dans les conditions ordinaires, tout en se réservant le droit de rentrer chaque jour, leurs classes faites, dans leur communauté pour y continuer des pratiques religieuses qui appartiennent au domaine de la vie privée. Il n’est même pas impossible d’admettre qu’un certain nombre de congrégations, celles qui ne poursuivent pas d’autre but et n’ont pas d’autre arrière-pensée que d’exercer la bienfaisance, la piété, la charité, s’accommoderaient plus vite qu’on ne le croit de ce régime, comme elles se sont astreintes successivement aux diverses obligations professionnelles que l’État leur a imposées ; tandis que d’autres associations, qui veulent avant tout que leurs membres soient des instruments dociles aux mains de leurs chefs, n’accepteront jamais cette nomination directe, cette dispersion, cette responsabilité individuelle, ces droits individuels à la retraite, en un mot toutes ces mesures qui affranchissent le congréganiste de la congrégation. Mais là n’est pas la question : ce n’est pas un point de fait, c’est un point de droit que l’État aura à régler, et nous croyons avoir démontré qu’il peut être réglé conformément à l’esprit libéral de notre législation, par l’abrogation pure et simple de la clause de l’article 31 de la loi du 15 mars 1850 qui stipule que « la présentation est faite par les supérieurs pour les membres des associations religieuses vouées à l’enseignement et autorisées par la loi ou reconnues comme établissements d’utilité publique. »

    Laïcité de l’enseignement proprement dit ou laïcité du programme. Que faut-il entendre par ces mots, et de quel degré de rigueur sont-ils susceptibles ? Nous estimons qu’il faut les prendre dans le sens qui se présente le premier à l’esprit, c’est-à-dire dans leur acception la plus correcte et la plus simple : l’enseignement primaire est laïque, en ce qu’il ne se confond plus avec l’enseignement religieux. L’école, de confessionnelle qu’elle était, est devenue laïque ou non confessionnelle ; elle n’est plus seulement « mixte quant au culte », situation qui pendant longtemps a marqué, pour ainsi dire, la transition entre les deux régimes : elle est « neutre quant au culte ». Les élèves de toutes les communions y sont indistinctement admis, mais les représentants d’aucune communion n’y ont plus autorité, n’y ont plus accès. C’est la séparation, si longtemps demandée en vain, de l’église et de l’école. L’instituteur à l’école, le curé à l’église, le maire à la mairie. Nul ne peut se dire proscrit du domaine où il n’a pas entrée : c’est le fait même de la distinction des attributions, qui n’a rien de blessant pour personne ni de préjudiciable pour aucun service.

    Réduit à ces termes, le problème de la laïcité ne peut donner lieu ni à de bien vives discussions ni à des difficultés sérieuses, quelques efforts qu’on tente pour les faire naître. Mais est-il possible de se tenir à ces lignes générales ? Le culte de la logique, que nous professons plus peut-être qu’aucun autre peuple, n’exige-t-il pas que nous disions où commence et où finit la laïcité ? Suffit-il que le prêtre n’entre pas dans l’école, que le catéchisme n’y soit pas enseigné ni les prières récitées, pour que l’enseignement soit laïque ? Si l’instituteur lui-même a des convictions religieuses, comment ne les communiquera-t-il pas à ses élèves ? S’il n’en a pas ou s’il les dissimule, sera-t-il vraiment à la hauteur de sa mission éducatrice ? Ainsi envisagé, le problème s’élève et s’étend, la question législative et administrative fait place à la question philosophique et pédagogique. Essayons sinon de la résoudre, du moins d’indiquer en quel sens la solution nous semble devoir être cherchée.

    Si par laïcité de l’enseignement primaire il fallait entendre la réduction de cet enseignement à l’étude de la lecture et de l’écriture, de l’orthographe et de l’arithmétique, à des leçons de choses et à des leçons de mots, toute allusion aux idées morales, philosophiques et religieuses étant interdite comme une infraction à la stricte neutralité, nous n’hésitons pas à dire que c’en serait fait de notre enseignement national. Ce serait ramener l’instituteur au rôle presque machinal de l’ancien magister dont les deux attributs distinctifs étaient la férule et la plume d’oie, l’une résumant toute sa méthode et l’autre tout son art. Si l’instituteur ne doit pas être un éducateur, quelques titres qu’on lui donne, quelque position qu’on lui assure, quelque savoir qu’il possède, sa mission est amoindrie et tronquée au point de n’être plus digne du respect qui l’entoure aujourd’hui. L’enfant du peuple a besoin d’autre chose que de l’apprentissage technique de l’alphabet et de la table de Pythagore ; il a besoin, comme on l’a si heureusement dit, d’une éducation libérale*4, et c’est la dignité de l’instituteur et la noblesse de l’école de donner cette éducation sans sortir des cadres modestes de l’enseignement populaire. Or qui peut prétendre qu’il y ait une éducation sans un ensemble d’influences morales, sans une certaine culture générale de l’âme, sans quelques notions sur l’homme lui-même, sur ses devoirs et sur sa destinée ? Il faut donc que l’instituteur puisse être un maître de morale en même temps qu’un maître de langue ou de calcul, pour que son œuvre soit complète. Il faut qu’il continue à avoir charge d’âmes, et à en être profondément pénétré. Il faut qu’il ait le droit et le devoir de parler au cœur aussi bien qu’à l’esprit, de surveiller dans chaque enfant l’éducation de la conscience au moins à l’égal de toute autre partie de son enseignement. Et un tel rôle est incompatible avec l’affectation de la neutralité, ou de l’indifférence, ou du mutisme obligatoire sur toutes les questions d’ordre moral, philosophique et religieux. « Il y a deux espèces de neutralité de l’école, disait très bien le ministre de l’instruction publique au cours de la discussion de la loi : il y a la neutralité confessionnelle et la neutralité philosophique. Et il ne s’agit dans cette loi que de la neutralité confessionnelle. » L’instituteur se doit, doit à ses élèves et doit à l’État de ne prendre parti dans l’exercice de ses fonctions ni pour ni contre aucun culte, aucune Église, aucune doctrine religieuse, ce domaine étant et devant rester le domaine sacré de la conscience. Mais on pousserait le système à l’absurde si l’on prétendait demander au maître de ne pas prendre parti entre le bien et le mal, entre la morale du devoir et la morale du plaisir, entre le patriotisme et l’égoïsme, si on lui interdisait de faire appel aux sentiments généreux, aux émotions nobles, à toutes ces grandes et hautes idées morales que l’humanité se transmet sous des noms divers depuis quelque mille ans comme le patrimoine de la civilisation et du progrès, si on lui contestait le droit de parler de l’âme et de la liberté, parce que ce serait condamner le matérialisme ou le fatalisme ; de la tolérance, parce que ce serait blâmer implicitement la doctrine exclusive de telle ou telle Église ; des devoirs envers soi-même, envers les autres, envers Dieu, parce que ce serait pencher pour une morale chrétienne qui peut déplaire à un athée*5. À cet égard ni le texte ni l’esprit de la loi, ni les règlements délibérés pour l’application de la loi par le Conseil supérieur, ne permettent le moindre doute. Et le ministre a eu raison, aussi longtemps qu’a duré la discussion de cette loi, et malgré tous les efforts de ses adversaires, de s’obstiner à les ramener toujours de la spéculation et de la logique à outrance aux faits et aux considérations pratiques ; il avait pour lui le bon sens et l’expérience quand il soutenait qu’en somme l’enseignement moral n’est ni une impossibilité ni une contradiction avec le caractère neutre de l’école. – Mais quelle morale, ne cessait-on de lui demander ? Et il ne cessait de répondre : « Mais tout simplement la bonne vieille morale de nos pères, la nôtre, la vôtre, car nous n’en avons qu’une. Nous avons plusieurs théories sur la morale, mais dans la pratique c’est la même morale que nous avons reçue de nos parents et que nous transmettons à nos enfants. Oui, ajoutait-il en terminant, quoique vous fassiez pour obscurcir cette notion, oui, la société laïque peut donner un enseignement moral, oui, les instituteurs peuvent enseigner la morale sans se livrer aux recherches métaphysiques. Ce n’est pas le principe de la chose qu’ils enseigneront, c’est la chose elle-même, c’est la bonne, la vieille, l’antique morale humaine. »

    La laïcité de l’école n’exclut donc pas l’éducation morale, elle lui donne au contraire un rôle et une portée qu’elle n’avait jamais eus auparavant. Aussi les nouveaux programmes ont-ils fait une place à part à cet enseignement laïque de la morale, en lui imprimant un caractère distinct de tous les autres enseignements.

    « Tandis que les autres études, dit l’instruction du 27 juillet 1882, développent chacune un ordre spécial d’aptitudes et de connaissances utiles, celle-ci tend à développer dans l’homme l’homme lui-même, c’est-à-dire un cœur, une intelligence, une conscience. Cette éducation n’a pas pour but de faire savoir, mais de faire vouloir ; elle émeut plus qu’elle ne démontre ; devant agir sur l’être sensible, elle procède plus du cœur que du raisonnement ; elle n’entreprend pas d’analyser toutes les raisons de l’acte moral, elle cherche avant tout à le produire, à le répéter, à en faire une habitude qui gouverne la vie. À l’école primaire surtout, ce n’est pas une science, c’est un art, l’art d’incliner la volonté libre vers le bien.

    « L’instituteur est chargé de cette partie de l’éducation, en même temps que des autres, comme représentant de la société : la société laïque et démocratique a en effet l’intérêt le plus direct à ce que tous ses membres soient initiés de bonne heure et par des leçons ineffaçables au sentiment de leur dignité et à un sentiment non moins profond de leur devoir et de leur responsabilité personnelle.

    « Pour atteindre ce but, l’instituteur n’a pas à enseigner de toutes pièces une morale théorique suivie d’une morale pratique, comme s’il s’adressait à des enfants dépourvus de toute notion préalable du bien et du mal : l’immense majorité lui arrive au contraire ayant déjà reçu ou recevant un enseignement religieux qui les familiarise avec l’idée d’un Dieu auteur de l’univers et père des hommes, avec les traditions, les croyances, les pratiques d’un culte chrétien ou israélite ; au moyen de ce culte et sous les formes qui lui sont particulières, ils ont déjà reçu les notions fondamentales de la morale éternelle et universelle, mais ces notions sont encore chez eux à l’état de germe naissant et fragile, elles n’ont pas pénétré profondément en eux-mêmes ; elles sont fugitives et confuses, plutôt entrevues que possédées, confiées à la mémoire plus qu’à la conscience à peine exercée encore. Elles attendent d’être mûries et développées par une culture convenable. C’est cette culture que l’instituteur public va leur donner.

    « Sa mission est donc bien délimitée ; elle consiste à fortifier, à enraciner dans l’âme de ses élèves, pour toute leur vie, en les faisant passer dans la pratique quotidienne, ces notions essentielles de moralité humaine, communes à toutes les doctrines et nécessaires à tous les hommes civilisés. Il peut remplir cette mission sans avoir à faire personnellement ni adhésion, ni opposition à aucune des diverses croyances confessionnelles auxquelles ses élèves associent et mêlent les principes généraux de la morale. Il prend ces enfants tels qu’ils lui viennent, avec leurs idées et leur langage, avec les croyances qu’ils tiennent de la famille, et il n’a d’autre souci que de leur apprendre à en tirer ce qu’elles contiennent de plus précieux au point de vue social, c’est-à-dire les préceptes d’une haute moralité.

    « L’enseignement moral laïque se distingue donc de l’enseignement religieux sans le contredire. L’instituteur ne se substitue ni au prêtre, ni au père de famille ; il joint ses efforts aux leurs pour faire de chaque enfant un honnête homme. Il doit insister sur les devoirs qui rapprochent les hommes et non sur les dogmes qui les divisent. Toute discussion théologique et philosophique lui est manifestement interdite par le caractère même de ses fonctions, par l’âge de ses élèves, par la confiance des familles et de l’État : il concentre tous ses efforts sur un problème d’une autre nature, mais non moins ardu, par cela même qu’il est exclusivement pratique : c’est de faire faire à tous ces enfants l’apprentissage effectif de la vie morale. Plus tard, devenus citoyens, ils seront peut-être séparés par des opinions dogmatiques, mais du moins ils seront d’accord dans la pratique pour placer le but de la vie aussi haut que possible, pour avoir la même horreur de tout ce qui est bas et vil, la même admiration de ce qui est noble et généreux, la même délicatesse dans l’appréciation du devoir, pour aspirer au perfectionnement moral, quelques efforts qu’il coûte, pour se sentir unis dans ce culte général du bien, du beau et du vrai qui est aussi une forme, et non la moins pure, du sentiment religieux. »

    Cet exposé officiel de la manière dont le gouvernement de la République entend pratiquer la laïcité de l’école est la meilleure réponse à ceux qui affectent de conclure des dispositions de la loi de 1882 que l’école est désormais une école d’athéisme. Ils disaient, par une métaphore aussi grossièrement inconvenante que manifestement inexacte, que la loi nouvelle chassait Dieu de l’école ; à les entendre il devait être défendu de prononcer le nom de Dieu ou de lire un morceau quelconque de prose ou de poésie contenant un seul mot entaché de religiosité. Que quelques esprits violents et fanatiques à rebours aient conçu de tels projets et se soient plu à en faire parade, c’est là un de ces faits isolés et absolument sans portée qui peuvent se produire comme un témoignage de l’effervescence des passions dans les premiers moments d’une réforme quelconque, mais qui ne peuvent ni en dénaturer le principe ni en compromettre l’application, tant le bon sens public en a vite fait justice. Une année s’est à peine écoulée depuis la mise en vigueur du régime nouveau, et déjà tout le monde est obligé de se rendre compte de l’immense progrès qu’a fait dans l’esprit public le principe même de la laïcité. Amis et adversaires de la loi peuvent déjà toucher du doigt l’exactitude des affirmations du gouvernement lorsque au reproche de « supprimer l’enseignement religieux », il répondait : « Il n’y a rien de pareil dans cette loi. On y trouve quelque chose de beaucoup plus simple, car c’est l’imitation de ce qui se passe autour de nous dans les pays les plus religieux. On y trouve tout simplement le règlement d’une question de compétence, effectué pour le bien de tous, pour le plus grand bien de la foi aussi bien que de la raison, pour la liberté des ministres du culte, on y trouve la séparation de deux enseignements qu’on ne peut sans les plus graves inconvénients laisser dans les mêmes mains. Est-ce que du jour où cette loi sera votée il ne sera plus donné d’enseignement religieux aux enfants des écoles ? On le croirait à vous entendre. Mais non. Il sera donné le dimanche, le jeudi, les jours de congé, et même les jours de classe en dehors des heures de classe. Il sera donné par qui ? Par le ministre du culte, il pourra l’être par l’instituteur lui-même s’il s’y prête librement en dehors de la classe. Dès lors où sera la différence ? Tout le changement, le voici : c’est que l’instituteur cessera d’être le répétiteur forcé et obligé du catéchisme et de l’histoire sainte. Voilà toute la révolution, voilà comment la société s’effondre et comment nous tenons de par le monde école d’irréligion. »

    Depuis le moment où la laïcité a été si sagement et si clairement définie, de nombreuses questions de détail ont surgi : celle qui a fait le plus de bruit est celle du maintien des emblèmes religieux dans les anciens locaux scolaires. La circulaire du 2 novembre 1882, en réglant ce point d’application et quelques autres, déterminait une fois de plus l’esprit dans lequel doit être entendue la laïcité de l’école publique et le rôle de neutralité non militante qui doit être celui des instituteurs. Nous en reproduisons en terminant le passage le plus essentiel ; il formera la conclusion naturelle de cet article :

    « Le principal objet de l’acte législatif qui a séparé l’école de l’Église, son résultat à la fois le plus immédiat et le plus efficace, doit être non la transformation des locaux scolaires, mais celle des programmes, des leçons, des exercices, de tout ce qui fait l’esprit de l’enseignement et la valeur de l’éducation. La loi du 28 mars n’est pas un accident, un fait isolé dans notre législation : en sécularisant l’école, elle ne fait qu’étendre le droit commun, et en quelque sorte les principes mêmes de notre Constitution à l’organisation de l’instruction nationale, c’est-à-dire au seul des services publics qui, jusqu’ici, par une étrange contradiction, eût conservé l’attache confessionnelle. Par conséquent, tout ce qui tendrait à rapetisser cette loi, à la présenter au pays comme une sorte de règlement de police des locaux scolaires, à en inaugurer l’application par un semblant de croisade iconoclaste, pourrait bien servir les desseins de ses adversaires, mais en altérerait la notion même et risquerait d’en faire méconnaître par les populations le véritable caractère et la haute portée. Il n’y a qu’une manière de la bien appliquer, c’est de l’appliquer dans l’esprit même où elle a été votée, dans l’esprit des déclarations réitérées du gouvernement, non comme une loi de combat dont il faut violemment enlever le succès, mais comme une de ces grandes lois organiques qui sont destinées à vivre avec le pays, à entrer dans ses mœurs, à faire partie de son patrimoine. » En conséquence le ministre trace aux préfets une ligne de conduite qui se résume ainsi : « Vous n’accorderez, sous aucun prétexte, ni atermoiement, ni concession qui puisse porter atteinte au principe même de la loi ; mais quant aux mesures indifférentes en elles-mêmes, quant aux délais qui vous seront demandés, non pour éluder la loi, mais pour en mieux assurer le fonctionnement, vous êtes seul juge des ménagements à garder ; et, pour en marquer la limite dans chaque espèce, vous vous rappellerez toujours que le gouvernement, plein de confiance dans le bon sens public, a la prétention, tout en faisant respecter la loi, de la faire comprendre et de la faire aimer. » – Voir encore NEUTRALITÉ.

    [F. Buisson]

    LAKANAL. – Joseph Lakanal ou Lacanal, membre de la Convention nationale et du conseil des Cinq-Cents, est né le 14 juillet 1762 à Serres, dans l’Ariège. Un de ses oncles était prêtre, et devint plus tard, en 1791, évêque constitutionnel de Pamiers. Sous l’influence de cet oncle, le jeune Lakanal fut placé chez les Doctrinaires, où il se distingua comme latiniste ; ses études achevées, il fut admis dans la congrégation, et professa pendant quatorze ans dans divers collèges appartenant à la Doctrine, de 1778 à 1792. Il avait trente ans, et était professeur de philosophie au collège de Moulins, lorsque le département de l’Ariège l’envoya siéger à la Convention comme un de ses représentants.

    […]

    Lakanal arriva à la Convention avec des opinions républicaines très arrêtées. Patriote avant tout, et voulant rester neutre dans la lutte des partis rivaux, il se tint à égale distance de la Gironde et de la Montagne : il alla siéger au centre, comme Daunou et Sieyès.

    C’est le rôle joué par Lakanal au sein du Comité d’instruction publique de la Convention qui constitue son titre principal devant l’histoire. Ce rôle fut considérable ; mais il faut se garder des exagérations. Si Lakanal, à deux époques différentes, fut, selon l’expression de Grégoire, la « cheville ouvrière » du célèbre Comité, il n’en fut jamais l’inspirateur. Il n’est pas exact non plus de le représenter comme ayant fait partie de ce Comité en quelque sorte à poste fixe, dès la première heure et sans interruption ; c’est là une légende contredite par les faits. Il est vrai que cette légende a pour elle l’affirmation de Lakanal lui-même, qui s’exprime ainsi : « J’avais l’espoir fondé que je serais connu d’un assez grand nombre de mes collègues pour être appelé au Comité d’instruction publique. Je ne fus pas déçu dans mes prévisions. J’ai été nommé et maintenu, durant toute la longue session de la Convention (trois ans), dans ce Comité, qui était réorganisé chaque mois. » (Exposé sommaire, page 2.) Mais Lakanal, écrivant à l’âge de soixante-dix-sept ans, n’a pas toujours relaté les faits avec précision, et cède souvent à la tentation d’amplifier un peu son rôle.

    Le Comité d’instruction publique fut nommé le 13 octobre 1792, et composé de vingt-quatre membres : Lakanal n’y figure pas encore.

    […]

    La première fois qu’on entend la voix de Lakanal à la tribune de la Convention, c’est dans la fameuse séance des 16-17 janvier 1793, où fut prononcée la condamnation de Louis XVI. Le député de l’Ariège motiva son verdict de la manière suivante : « Un vrai républicain parle peu. Les motifs de ma décision sont là (mettant la main sur son cœur). Je vote pour la mort. » Il se prononça également contre l’appel au peuple, en disant : « Si le traître Bouillé, si le fourbe La Fayette et les intrigants ses complices votaient sur cette question, ils diraient oui. Comme je n’ai rien de commun avec ces gens, je dis non. »

    […]

    Une fois membre du Comité, il se consacra spécialement à la défense des intérêts de la science et des savants. « Je n’ignorais pas, a-t-il dit dans son Exposé sommaire, que les gens de lettres sont, en général, d’illustres nécessiteux, et qu’il fallait les soutenir, les aider ; je n’ignorais pas que, sans cet appui et ces secours, ils iraient sur une terre étrangère où ils seraient accueillis par les gouvernements voisins, qui savent que les sciences paient leurs bienfaiteurs de l’immortalité. J’étais convaincu que cette émigration contribuerait, d’une manière fatale, à déconsidérer la Révolution. C’est avec cette ferme et profonde conviction que je suis arrivé à la Convention nationale. Voilà quel fut mon point de départ irrévocablement arrêté, voilà la mission toute spéciale que je m’étais assignée. » (Exposé sommaire, p. 1.)

    […]

    Le 26 juin, Lakanal présente, au nom du Comité, le Projet d’éducation nationale […]. Le trait caractéristique du projet était de ne mettre à la charge de la nation que l’instruction primaire, et d’abandonner à l’initiative privée ce qui concernait l’enseignement secondaire et supérieur. Le projet instituait en outre une commission centrale de l’instruction publique, dans laquelle certains jacobins crurent voir « un nouveau sommet d’aristocratie, une nouvelle Sorbonne qui dirigerait à son gré l’esprit public ». Tout un chapitre était consacré aux fêtes : il devait y avoir quinze fêtes annuelles de canton, dix fêtes annuelles de district, dix fêtes annuelles de département, et enfin cinq fêtes nationales.

    L’inspirateur principal du projet du 26 juin était Sieyès. C’était lui, en particulier, qui avait rédigé le chapitre des fêtes, comme nous l’apprend Daunou. Sieyès, taciturne par calcul, se réservait pour les travaux intérieurs des comités et évitait systématiquement de prendre part aux discussions publiques. Daunou, l’autre membre important du Comité à ce moment, professait des opinions politiques qui lui commandaient une abstention prudente : il venait de signer la protestation secrète des soixante-treize contre le 31 mai, et ne devait pas tarder à devenir suspect et à être arrêté. Lakanal, au contraire, nature exubérante et toute en dehors, ne demandait qu’à paraître : il accepta sans hésiter d’être le rapporteur d’un projet à la rédaction duquel il n’avait eu sans doute qu’une faible part. On sait que dans la séance du 3 juillet la Convention écarta le projet du 26 juin, et, non contente de cet échec infligé aux hommes du centre, alla jusqu’à dessaisir le Comité d’instruction publique de la question : elle décida « qu’il serait nommé six commissaires, chargés de présenter, sous huit jours, un décret sur l’instruction publique ». Lakanal, bien qu’il eût été choisi pour l’un des membres de cette commission des six, fut blessé du décret de la Convention comme d’une injure personnelle, et en garda un vif ressentiment : quinze mois plus tard, en brumaire an III, il exhala sa rancune dans ce passage du rapport par lequel il recommandait de nouveau à la Convention l’adoption du projet qu’elle avait repoussé en juillet 1793 : « La patrie ne serait pas alarmée sur le sort de la génération qui nous recommence, si les principales bases du plan que nous vous présentons n’avaient pas été rejetées dans la séance du 1er juillet dernier [il veut dire du 3 juillet 1793], sur la motion du tyran [Robespierre] que vous avez arrêté sur le bord du trône pour l’envoyer à l’échafaud. Il avait ses vues pour faire repousser ces idées régénératrices : votre Comité, dont j’étais alors, comme aujourd’hui, l’organe près de vous, avait les siennes aussi pour les proposer. »

    Sieyès, auquel le projet tenait à cœur non moins qu’à Lakanal, en présenta la défense dans une série d’articles que publia le Journal d’instruction sociale (nos 3, 4, 5 et 6). Il avait été particulièrement affecté des railleries dirigées contre son plan de fêtes publiques, auquel il attribuait la plus haute importance. Une de ces fêtes avait surtout égayé les plaisants, celle des animaux compagnons de l’homme. Sieyès riposte par un bon mot qu’il prête à Lakanal et qu’on a souvent répété : « La fête des animaux compagnons de l’homme, dit-il, a un principe sensible et moral, et une vue politique que des législateurs ne peuvent pas dédaigner. Le rapporteur du Comité, un peu étonné des murmures que son seul énoncé occasionnait, et des reproches qu’on semblait lui adresser, a répondu à des personnes qui lui disaient : Qu’est-ce donc que la fête des animaux ? – Mes amis, c’est la vôtre. »

    Daunou fit paraître de son côté, sous le titre d’Essai sur l’instruction publique, une apologie du plan du Comité.

    Quant à Lakanal, il avait, dans la séance du 26 juin, fait précéder la lecture du Projet d’éducation nationale d’un discours préliminaire que son intention était de livrer à l’impression. Mais, tandis qu’il était occupé à le retoucher, les articles du Journal d’instruction sociale tombèrent sous ses yeux ; renonçant alors à publier son propre travail, il se contenta de réimprimer celui de Sieyès, et en fit une brochure qu’il intitula : Lakanal à ses collègues, ajoutant modestement, en manière d’introduction, que « lorsqu’on a trouvé le bon, chercher autre chose, ce serait chercher le mauvais ».

    La commission des six, nommée le 3 juillet, se composait de Léonard Bourdon, Couppé de l’Oise, Lakanal, Robespierre, et de deux autres membres que nous ne connaissons pas. Sa majorité décida de recommander à la Convention le projet Lepelletier, dont Robespierre donna lecture à la tribune le 13 juillet. Ce projet fut discuté pendant un mois, amendé par la commission, et finalement le principe en fut adopté le 13 août. Le rôle de Lakanal, dans cette circonstance, semble avoir été purement passif : il ne parla ni pour ni contre le plan Lepelletier.

    […]

    Lakanal avait quitté Paris en octobre 1793, pour n’y revenir qu’après le 9 thermidor. La Convention l’avait envoyé en mission dans les quatre départements de la Dordogne, du Lot, du Lot-et-Garonne et du Bec-d’Ambès (Gironde). Nous ne connaissons pas le jour précis de son départ ; tout ce que nous pouvons dire, c’est qu’au renouvellement intégral du Comité d’instruction publique, qui eut lieu le 7 octobre, il ne figure plus dans la liste de ses membres.

    […]

    Une anecdote souvent citée témoigne de la magnanimité de ce républicain, qui put se vanter d’avoir gouverné quatre départements, dans les temps les plus difficiles de la Révolution, sans avoir fait couler une goutte de sang. Le Comité de salut public avait reçu de Périgueux une dénonciation contre Lakanal. Elle fut examinée, reconnue fausse, et renvoyée à Lakanal lui-même. La lettre suivante fut sa vengeance : « Au citoyen L… père. – J’avais reçu la mission expresse de te faire arrêter, parce que tu avais signé une pétition calomnieuse contre moi. Mais lorsque Lakanal est juge dans sa cause, ses ennemis sont assurés de leur triomphe : il ne sait venger que les injures de la patrie. Je t’obligerai lorsque je le pourrai. C’est ainsi que les représentants du peuple repoussent les outrages. Tu as cinq enfants devant l’ennemi ; c’est une belle offrande à la liberté. Je te décharge de la taxe révolutionnaire. »

    Revenu à Paris après que les événements de thermidor eurent brisé la dictature de la Montagne, Lakanal fut réélu membre du Comité d’instruction publique, et celui-ci le choisit pour son président le 17 fructidor. L’organisation de l’instruction publique telle que l’avait créée le décret Bouquier du 29 frimaire an II (complété par le projet du 24 germinal an II) fut alors abolie, et le Comité prépara un plan nouveau. Sans revenir entièrement aux idées de Condorcet et de la pétition du 15 septembre 1793, on reconnut la nécessité de créer un degré d’enseignement supérieur à l’instruction primaire, et on se préoccupa en outre d’ouvrir des établissements où pussent se former les maîtres qui manquaient. Lakanal fut chargé de présenter à la Convention les décrets relatifs à ces trois catégories d’établissements : écoles primaires, écoles centrales, écoles normales.

    Le 2 brumaire an III, il lut le projet de décret concernant l’école normale de Paris et les écoles normales de département. […]

    Le 7 brumaire, ce fut le tour des écoles primaires. Le Comité s’était borné à reprendre le projet du 26 juin 1793 (ancien projet Sieyès-Daunou) ; il en avait seulement retranché les dispositions relatives aux fêtes et à la commission centrale de l’instruction publique. En soumettant à la Convention cette nouvelle édition d’un projet dont l’échec lui avait été jadis si sensible, Lakanal se laissa aller à des violences de langage qu’on regrette de rencontrer dans sa bouche : il subissait maintenant l’influence des thermidoriens. Il n’hésite pas à affirmer que ceux qui rejetèrent en 1793 le plan Sieyès-Daunou pour y substituer le plan Lepelletier avaient le dessein « de vandaliser la France pour l’asservir » ; tel est l’aveuglement de l’esprit de parti. – Le projet cette fois fut adopté, et devint le décret du 27 brumaire an III. Malheureusement ce décret ne reçut qu’un commencement d’exécution, et fut remplacé, moins d’un an après, par le décret réactionnaire du 3 brumaire an IV.

    […]

    Durant la période du Directoire, le rôle de Lakanal fut plus effacé. Il avait été élu au Conseil des Cinq-Cents par cinq départements, et il fit partie de ce Conseil jusqu’au 30 floréal an V (19 mai 1797), époque où le sort le désigna comme l’un des membres qui devaient former le tiers sortant. Pendant son passage aux Cinq-Cents, il présenta un rapport sur le concours ouvert pour la composition des livres élémentaires (séance du 14 brumaire an IV). […] Ce fut lui aussi qui servit de rapporteur (21 pluviôse an IV) à la commission chargée de l’examen du règlement intérieur de l’Institut, que celui-ci était tenu de soumettre à l’approbation du Corps législatif.

    Après sa sortie des Cinq-Cents, Lakanal disparaît un moment de la scène. Il semble avoir désiré du repos. « En l’an VI, raconte-t-il, je fus nommé au Corps législatif par le corps électoral de Seine-et-Oise, et je refusai cet honneur. Je fus réélu dans la même session ; je refusai de nouveau, et je fis insérer dans le procès-verbal cette courte allocution : « Lorsque les armées ennemies étaient aux portes de la capitale, j’ai accepté les fonctions périlleuses de représentant du peuple ; aujourd’hui que les Alpes, les Pyrénées s’aplanissent sous la marche triomphale des armées françaises, je me retire à l’écart avec mes livres et quelques amis, les seuls biens dont mon cœur soit avide. » (Exposé sommaire, p. 197.) Il dit ailleurs : « J. Lakanal a refusé sa réélection pour vivre et méditer dans la retraite. Le résultat de ses travaux est un cours d’économie politique en 2 volumes, d’après le système de Smith et de Stewart, et un volume de notes qui mettent les opérations de cette science à la portée de tout lecteur attentif. » (Notice sur J. Lakanal, p. 19.)

    Mais dans l’été de 1799, voyant de nouveau la patrie en danger, Lakanal se mit à la disposition du Directoire : il fut envoyé en qualité de commissaire général du gouvernement dans les quatre nouveaux départements de la rive gauche du Rhin, menacés par l’approche de l’ennemi. Il s’y occupa de l’approvisionnement des places-fortes, et s’y montra, comme à Bergerac en 1794, administrateur actif et zélé, républicain enthousiaste et désintéressé. […]

    Sur ces entrefaites, le 18 brumaire fit passer le pouvoir aux mains de Bonaparte, et Lakanal fut rappelé.

    En 1804, Lakanal devint procureur-gérant (économe) du lycée Bonaparte ; en 1807, il quitta l’Université pour accepter une place d’inspecteur général des poids et mesures. En 1803, la classe des sciences morales et politiques de l’Institut, dont il faisait partie, avait été supprimée ; mais il fut replacé dans la classe d’histoire et de littérature anciennes.

    La Restauration lui enleva ses fonctions d’inspecteur et son titre de membre de l’Institut. Il résolut alors de s’expatrier, et, après Waterloo, se rendit aux États-Unis. Il y vécut d’abord dans une colonie que des Français, proscrits comme lui, avaient fondée sur les bords du Tombeckee et où le Congrès de l’Union lui avait concédé une propriété ; puis, le gouvernement de la Louisiane lui ayant offert la présidence de l’université de la Nouvelle-Orléans, il se rendit dans cette ville, où il résida plusieurs années, occupé à réorganiser l’établissement d’éducation qui lui avait été confié et qui prospéra sous sa direction. En 1825, il résigna ses fonctions pour se réunir à la colonie du Tombeckee ; mais l’ayant trouvée en ruine, il vendit sa concession et s’établit dans une terre qu’il acheta sur les rives de la baie de Mobile (Alabama), pour y vivre de l’existence paisible du colon. […] [Mais] le 22 mars 1834, l’Académie l’appela au milieu d’elle en remplacement de Garat, qui venait de mourir. Alors Lakanal se décida à revenir dans sa patrie. […] Lakanal mourut le 17 février 1845, à l’âge de plus de quatre-vingt-deux ans, en pleine possession de toutes ses facultés : il était resté jeune de corps et d’esprit jusqu’au dernier moment, et n’avait pas cessé d’être invariablement attaché à ses convictions républicaines. Le jour de sa mort, parlant de la ligne de conduite qu’il avait suivie pendant la Révolution, il disait : « Je ne ferais pas autrement si j’avais à recommencer. »

    […]

    J. Guillaume

    LANGUE MATERNELLE. – L’enseignement de la langue nationale est évidemment l’œuvre capitale de l’école primaire. La langue n’est-elle pas le trésor où s’accumulent et se conservent tous les produits de notre civilisation, idées et sentiments, sciences et arts, institutions et découvertes ? n’est-elle pas le moyen par excellence de l’échange et de la transmission de la pensée, dès le jour où notre mère dirige, avec un instinct si sûr, nos premiers bégaiements, puis lorsque la parole vivante du maître nous initie à la science, lorsque surtout le livre, au sortir de l’école, nous permet d’entretenir un commerce suivi avec les grands esprits de tous les pays et de tous les temps ? Donner à l’enfant la connaissance de sa langue, non pas seulement de cette langue usuelle qui suffit aux besoins de la vie et à nos rapports journaliers avec nos semblables, mais de cette langue littéraire, qui nous donne accès dans un monde supérieur, c’est lui mettre en mains, avec le goût de la lecture, le plus efficace instrument de l’éducation personnelle. N’est-ce pas, d’ailleurs, une œuvre de patriotisme que de faire comprendre et aimer par tous les enfants de la patrie cette belle et noble langue, « idiome principal de la civilisation qui réunit le monde moderne », dit M. Villemain, consacrée par tant de chefs-d’œuvre, la plus pure et la plus durable de nos gloires, toujours au service des grands principes de justice, de liberté, d’humanité et de progrès ?

    L’enseignement de la langue, dont la portée pourrait être si vaste et l’influence si féconde, est trop souvent, par malheur, réduit dans nos écoles primaires à l’étude des règles de la grammaire, étude ou trop abstraite ou trop superficielle, qui ne va pas au cœur de la langue et s’arrête à la forme extérieure des mots et des conventions actuelles de notre orthographe. Que d’instituteurs n’ont pas encore suffisamment entendu l’appel que leur adressait, il y a quarante ans, le P. Girard, pour mettre dans leurs sèches leçons de mots la pensée, l’âme et la vie, pour transformer des exercices purement mécaniques en gymnastique intellectuelle et en culture morale, pour ne pas se contenter d’être des grammairiens, quand ils pourraient être, de plus, des logiciens, des éducateurs et même des littérateurs ! Son beau livre De l’enseignement régulier de la langue maternelle, que l’Académie française a honoré, en 1844, d’un prix extraordinaire, sur un éloquent rapport de M. Villemain, est encore trop peu connu, bien qu’il mérite une place d’honneur parmi nos meilleurs traités de pédagogie.

    Tous les exercices de la classe, nécessitant l’emploi de la langue, peuvent et doivent être utilisés, indépendamment de leur but spécial, pour étendre le vocabulaire des élèves, pour les habituer par la pratique à s’exprimer avec clarté et correction. Le maître ne doit tolérer aucune négligence ; il reprendra les expressions impropres, les tournures irrégulières, les constructions vicieuses. En variant l’ordre et la forme de ses questions, il s’assurera que les enfants comprennent bien le sens des mots, et ne sera pas dupe de leur prodigieuse mémoire. Il ne se contentera pas, dans les réponses, de mots isolés, de lambeaux de phrases : il exigera toujours une expression complète de la pensée. Rien ne vaudra l’influence de ces bonnes habitudes contractées pendant les années d’école pour familiariser les élèves avec l’usage de la langue.

    Mais il y a des exercices qui ont plus particulièrement pour objet cette partie si importante de l’enseignement primaire : ce sont la lecture, la grammaire, la dictée d’orthographe, et la composition française.

    Puisque lire c’est remonter de la forme et des combinaisons des lettres aux sons qu’elles représentent, et des sons aux idées qu’ils expriment, on peut dire que l’enseignement de la langue doit commencer à l’école dès les premiers exercices de lecture. À mesure que l’enfant étudie les voyelles et les consonnes et leurs divers assemblages, il est facile et intéressant de lui faire reconnaître, ou mieux encore, de lui faire trouver ces sons dans des mots à sa portée, dont l’explication égaiera et fécondera l’étude toujours aride de l’alphabet. On vient d’apprendre que B A fait BA : voilà déjà la matière d’un exercice d’application et d’invention. Les élèves, une fois mis sur la voie, trouveront à l’envi balai, balance, balançoire, bateau, batelet, batelier, bave, bavard, bavarder, bavardage, bataille, bataillon, batailleur, etc. On reconnaîtra de même les articulations composées BL, CR, etc. dans les mots blé, blouse, blanchissage, bleu, bluet, craie, crayon, crème, crier, croix, croûte, crin, cravache.

    L’émulation que ne manquera pas de produire cet appel à l’activité des enfants donnera du courage pour vaincre de nouvelles difficultés et faire de nouvelles découvertes. Il n’y a qu’une seule recommandation à faire, c’est de ne pas se laisser entraîner par l’attrait de ce travail, de ne pas s’égarer dans de longues explications qui fassent trop oublier l’objet même de la leçon.

    À mesure que les élèves, par un progrès continu, arrivent à lire intelligiblement d’abord, puis avec intelligence, enfin avec expression, l’enseignement de la langue doit trouver, dans la lecture, un instrument de plus en plus puissant. L’explication du sens des mots, des phrases, du morceau tout entier offre une mine inépuisable au maître qui s’est mis, par le développement général de son intelligence et par une préparation sérieuse, en état d’en tirer parti. Sans parler de la culture de l’esprit et du cœur, et pour nous borner à l’étude de la langue, on peut affirmer que dans le cours élémentaire surtout, où un livre spécial de grammaire serait prématuré, le texte de la lecture non seulement suffit, mais est de beaucoup préférable à tout autre genre de leçon pour initier les jeunes enfants aux premières notions grammaticales. Qu’importe, en effet, qu’ils récitent imperturbablement par cœur les définitions du nom, de l’adjectif, du verbe, s’ils ne sont capables de trouver dans la page qu’ils viennent de lire ni les verbes, ni les adjectifs, ni les noms ? Le passage lu en classe et bien expliqué se prête, d’ailleurs, grâce au changement successif des temps, des genres, des nombres, des personnes, à une très grande variété d’exercices oraux, bien préférables à ceux que l’on trouve tout préparés dans les grammaires. Ce travail en commun est autrement vivant et utile que le travail individuel sur un livre dont les phrases détachées présentent moins d’intérêt et de clarté.

    […]

    D’ailleurs les explications ne doivent jamais ainsi couper et morceler un texte. La lecture de l’ensemble du morceau ne doit pas être interrompue, ou le plus rarement possible par la traduction brève et sans commentaire de quelques mots plus difficiles. Toutes les explications de détail doivent être ajournées à la fin de l’exercice. Mais il serait bon, pour faciliter aux enfants l’intelligence du texte, de leur présenter tout d’abord un résumé rapide de ce qu’ils vont avoir à lire.

    On ne saurait trop recommander aux maîtres d’expliquer le sens des mots par l’analyse de leur formation et de leur composition, par l’étude comparative des mots appartenant à la même famille. Il est très facile et très intéressant de montrer comment un radical successivement modifié par des préfixes et des suffixes donne une série de mots où l’idée mère se complète par des idées accessoires. Il n’est heureusement pas nécessaire de remonter à l’origine, soit grecque, soit latine, des mots. Un habile rapprochement des mots français permet de rendre sensible aux élèves cet intéressant mécanisme de notre langue, sans la connaissance duquel il est vraiment impossible de comprendre nettement le sens exact des mots quand on lit, et d’employer l’expression propre quand on écrit. J’ai, par exemple, à expliquer en classe le mot circonspection : je me garderai bien d’avoir recours au latin (circum spectare) ; il suffira d’appeler l’attention des enfants sur les mots cirque, circuit, cercle, circonférence, etc., spectateur, spectacle, inspecteur, etc., pour mettre en lumière les deux idées de autour et regarder qui rendent parfaitement compte du mot en question. Le livre de M. Michel, Étude sur la formation et la composition des mots, nous semble devoir être recommandé aux instituteurs comme le mieux approprié aux besoins de l’enseignement primaire.

    Pour l’orthographe d’usage, plus difficile à apprendre que l’orthographe de règles, la dérivation est le guide le plus sûr dans la majorité des cas. Quel autre moyen de sortir des difficultés que créent l’imperfection de notre alphabet, les lettres muettes, les sons équivalents ? Il est facile de faire comparer aux enfants champ et champêtre, chant et chanter – sens et sensé, sang et sanguin, cent et centaine – legs et léguer, lait et laitière, laid et laideur – dos et dossier, dot et doter – mort et mortel, mors et morsure – faim et famine, fin et finir – bois et boiserie, toit et toiture – verre et verrier, vers et versification, vert et verte – temps et tempête, tan et tanner, tant et tantinet, il tend et tendre – vin et vineux, vingt et vingtième, vain et vanité, etc., etc.

    […]

    Voici un exercice qui nous a toujours complètement réussi, même avec des enfants qui n’avaient jamais fait de dictée, et que nous croyons infaillible pour les familiariser promptement avec l’orthographe d’usage tout aussi bien qu’avec l’orthographe des règles. C’est ce qu’on peut appeler la dictée de mémoire. On choisit dans la lecture une phrase simple et facile, de quelques lignes seulement. Par une série de questions on fait reconnaître toutes les idées, tous les détails du passage, et aussitôt plusieurs enfants sont en état de le réciter par cœur. On reprend chaque mot en particulier, on le syllabe exactement pour faire remarquer, puisque c’est là presque la seule difficulté de l’orthographe, les lettres qui ne se prononcent pas. Là où l’écriture et la prononciation sont parfaitement d’accord, aucune faute n’est vraiment possible. Alors on invite plusieurs élèves à réciter de nouveau ces quelques lignes, et on les envoie au tableau noir les écrire de mémoire, au milieu de l’attention générale de leurs camarades. Quand le travail est terminé et corrigé par la classe elle-même, pour bien assurer les résultats acquis, on appelle un dernier élève qui doit barrer d’une ligne transversale les lettres signalées comme ne se prononçant pas. Cet exercice fréquemment répété amènerait, et de très bonne heure, les progrès les plus rapides dans la connaissance de la langue.

    Pour l’enseignement grammatical proprement dit, il est toujours à propos de rappeler les sages recommandations de Fénelon : pas de « grammaire trop curieuse et trop remplie de préceptes. Il faut se borner à une méthode courte et facile, ne donner d’abord que les règles les plus générales ; les exceptions viendront peu à peu. Le grand point est de mettre une personne le plus tôt qu’on peut dans l’application sensible des règles par un fréquent usage. »

    La métaphysique ne convient pas aux enfants. Épargnons-leur les théories abstraites ; n’employons pas le temps si précieux de la classe à disserter sur d’inutiles subtilités. Au formalisme sec et aride substituons une étude vivante et concrète de la langue, et, selon l’expression du P. Girard, à la grammaire de mots une grammaire d’idées. En général, pas de définition imposée a priori ; c’est aux élèves à la trouver avec l’aide du maître, sur des exemples donnés. Par cette activité donnée aux facultés de l’enfance, la grammaire devient une véritable logique, au lieu d’un ennui et d’un tourment. N’est-il pas lamentable d’entendre de pauvres enfants réciter mécaniquement une suite de mots qu’ils ne comprennent pas ? par exemple : « Les noms en al font le pluriel en aux, excepté cal, chacal, nopal, pal, etc. » Que signifient ces mots ? ils l’ignorent : ils ont seulement à apprendre qu’on ne dit pas : des caux, des chacaux, des nopaux, des paux ! Passent-ils aux exercices d’application ? c’est le même formalisme inintelligent. Le devoir est indiqué par un numéro ; ils copient un texte et se livrent au travail tout matériel de changer les lettres finales. Puisqu’il s’agit d’apprendre la langue, il faut que le maître fasse d’abord lire l’exercice et qu’il donne une rapide explication des mots. Ces noms doivent être mis au pluriel, ces adjectifs doivent être mis au pluriel, ces adjectifs doivent être mis au féminin, etc. Mais que signifient les uns et les autres ? Voilà ce qu’il importe de savoir. Le reste est vraiment secondaire, et d’ailleurs ne présente aucune difficulté. Ce n’est pas certes pour un si piètre résultat que la France prodigue les millions.

    Les formules grammaticales doivent être bien plutôt le résumé des faits constatés par l’observation du langage, par l’analyse des lectures, que l’objet d’un enseignement dogmatique, pour lequel l’enfant n’est pas préparé, surtout dans le cours élémentaire et le cours moyen. Pourquoi, suivant la judicieuse remarque du P. Girard, la théorie précéderait-elle les faits d’où elle a été prise et qui seuls peuvent la faire saisir plus ou moins par de jeunes intelligences ? […]

    L’exercice de la dictée, tel qu’il est généralement pratiqué dans l’école, donne encore lieu à de nombreuses critiques.

    Appelons d’abord l’attention des maîtres sur le choix des dictées. Elles sont trop prises au hasard, plus ou moins appropriées à l’âge, à la condition, aux besoins des enfants. Peu importe, en effet, s’il ne s’agit que de « regratter des mots et éplucher des syllabes ». Il en est tout autrement si la dictée doit concourir, avec les autres exercices de la classe, à l’éducation intellectuelle, professionnelle et morale de l’enfant. Une pensée supérieure doit présider au choix des textes ; leur ensemble doit constituer un corps suivi de doctrines et comme l’encyclopédie populaire des notions indispensables. Du chapitre de l’Éducation où M. Herbert Spencer a essayé de classer les connaissances par ordre d’utilité, on pourrait tirer cette conséquence pédagogique que les dictées devraient alternativement rouler sur l’hygiène, sur les notions professionnelles d’industrie ou d’agriculture, sur la morale, les devoirs de l’homme et du citoyen, sur l’histoire nationale, enfin donner satisfaction à ce besoin d’idéal, et contribuer à ces plaisirs de l’imagination et du goût, sans lesquels l’éducation, même primaire, resterait imparfaite. Un instituteur qui comprendrait la beauté de ce programme mettrait à profit toutes ses lectures pour se faire lui-même une riche collection de textes choisis, concourant tous, indépendamment de leur utilité grammaticale, à l’œuvre par excellence, celle de l’éducation. Ce serait, d’une manière encore plus large et plus complète que le P. Girard, rester fidèle à la devise de celui-ci : « Les mots pour les pensées ; les pensées pour le cœur et la vie. »

    Il est urgent de renouveler la recommandation, toujours négligée dans la pratique, de lire préalablement le texte de la dictée pour faire appel à l’intelligence des élèves et ne pas réduire l’étude de la langue à un simple exercice d’orthographe. Je conseillerai seulement, pour ne pas perdre une excellente occasion d’exercer le jugement des élèves, de ne pas lire le titre de la dictée et de leur laisser le soin de le trouver. Il n’y a pas de plus efficace moyen de s’assurer qu’ils ont bien compris le morceau. L’habitude de ce travail d’analyse nécessaire pour dégager l’idée générale des idées particulières serait un puissant auxiliaire pour les compositions françaises.

    […]

    Vient enfin, comme couronnement de l’étude de la langue, la composition française. Si, au sortir de l’école, les enfants ne sont pas en état de mettre sur pied quelques phrases claires, correctes, convenablement enchaînées, l’enseignement du maître est jugé : il s’est arrêté à la surface des choses, il a cultivé la mémoire des élèves, il n’a pas fait vraiment leur éducation intellectuelle ; il leur a plus ou moins appris la grammaire, il ne leur a pas donné l’intelligence de la langue. Cet exercice est celui qui laisse le plus à désirer dans nos écoles pour plusieurs raisons : la culture littéraire n’a pas jusqu’à ces derniers temps tenu une assez grande place dans la préparation de nos maîtres ; les livres appropriés font défaut, les principes essentiels de l’art d’écrire ne sont pas connus.

    […]

    Dans le choix des sujets de rédaction, il importe de ne rien demander aux enfants que ce qu’ils peuvent donner. Expliquer une image ou un objet que l’on place sous leurs yeux, rendre compte d’une promenade, d’un fait qui s’est passé dans la localité, d’un incident de l’école ou de la vie de famille, expliquer un proverbe, écrire une lettre familière, voilà à peu près le cercle dans lequel il est sage de se maintenir pour ne pas dépasser le niveau et les besoins de l’enseignement primaire, pour ne pas décourager les efforts et pour ne pas habituer l’enfant à se payer de mots. La traduction en prose d’une fable en vers peut au moins rendre le service de faire distinguer la langue poétique de la langue ordinaire dans l’emploi des mots et la construction des phrases. Ce serait un détestable exercice si on exigeait de l’élève qu’il remplaçât par des synonymes les expressions du poète. Quel que soit le sujet, il est bon, surtout pour les débutants, de le discuter en classe dans un entretien général auquel prennent part tous les élèves. Les diverses pensées sont recueillies sur le tableau noir, puis on détermine l’ordre le plus naturel à établir entre elles, et, après cette préparation, chacun se met à l’œuvre, soit sur l’ardoise, soit sur le cahier, pour rédiger le sujet donné.

    La conclusion la plus évidente de toutes ces considérations, c’est que l’enseignement de la langue nationale, ainsi compris, exige de nos instituteurs, non pas seulement une préparation sérieuse pour chaque leçon, mais une large culture intellectuelle.

    Félix Cadet

    LANGUES VIVANTES. – L’étude des langues vivantes, qui occupe depuis longtemps une large place dans l’enseignement secondaire, a été introduite, dans une certaine mesure, dans l’enseignement primaire. Les candidats au brevet supérieur sont admis à subir des épreuves facultatives sur les langues vivantes ; dans les écoles primaires supérieures, dans les écoles normales d’instituteurs et d’institutrices, enfin dans les écoles normales primaires supérieures, une certaine part est faite à cet enseignement. On voit que c’est moins aux élèves des écoles primaires qu’à leurs maîtres qu’il s’adresse : c’est donc son rôle dans l’éducation des instituteurs et des institutrices que nous allons brièvement examiner.

    L’importance légitime qu’a prise l’enseignement primaire, la sollicitude que lui accorde le gouvernement républicain, ont fait à l’instituteur une situation nouvelle. Pour qu’il soit à la hauteur de la mission qu’il est appelé à remplir, il faut qu’il soit un homme cultivé, à l’esprit ouvert, aux vues élevées ; il faut qu’il ait reçu ce qu’on appelle une éducation libérale. Or il est incontestable que le profit qu’il tirera, pour sa culture générale, de toutes les sources vives que lui ouvrent nos lettres et nos sciences françaises, ne pourra que s’accroître si, à tous ces moyens, il ajoute ceux qu’il peut emprunter à d’autres nations.

    On connaît ce mot d’un penseur : Une langue de plus est une âme de plus. Quelle que soit, en effet, la haute valeur d’une civilisation nationale, elle n’en est pas moins bornée par les idées traditionnelles et les aptitudes particulières de la race. Ceux qui jouissent des bienfaits de l’éducation classique ont, pour élargir leur horizon, l’étude de l’antiquité grecque et latine. L’instituteur peut remplacer jusqu’à un certain point l’étude des langues anciennes par un autre élément de comparaison et de variété ; et c’est à ce titre que les langues modernes entreront utilement dans le cadre de ses études générales.

    C’est un lieu commun que l’on apprend le français en étudiant le grec et le latin. L’instituteur, lui, comprendra et enseignera mieux sa langue, en appliquant son esprit à l’étude de l’allemand, de l’anglais, de l’italien, ou de l’espagnol. Si l’accoutumance, si la routine, qui est à craindre quand la pensée reste dans son moule natif, l’empêchent de pénétrer jusqu’au fond de la langue française, la comparaison de cette langue avec un autre idiome lui en révélera toute l’originalité et toutes les ressources. Qui n’a observé qu’en traduisant quelque belle page, on croit la lire pour la première fois, tant on y trouve de détails nouveaux qu’une lecture trop facile n’aurait pas permis d’y voir ?

    Mais ce n’est pas seulement à la culture générale de l’instituteur que la connaissance des langues vivantes peut être d’une grande utilité : il peut aussi y trouver un auxiliaire précieux pour ses études pédagogiques et professionnelles. On sait que telles des nations étrangères se sont fait une véritable spécialité de ces études, et que leurs écoles et leurs publications sont un objet d’observations fructueuses. L’instituteur, muni de l’instrument d’une langue moderne, puisera plus facilement et plus largement dans ce trésor.

    La connaissance d’une langue vivante, surtout de celle qui est parlée dans le voisinage de la région qu’il habite, permettra aussi à l’instituteur de rendre de grands services dans son milieu habituel.

    Mais comment pourra-t-il conquérir lui-même cet instrument si utile d’une langue étrangère ? Nous l’avons déjà dit, l’école normale lui ouvre des cours facultatifs et lui accorde quelques heures par semaine pour cette étude. Quel en sera l’emploi le plus utile ?

    On est divisé sur le but prochain que doit poursuivre le professeur de langues vivantes. Les uns croient qu’il doit mettre rapidement ses élèves en état de converser d’une manière toute pratique ; d’autres, que l’étude approfondie de la grammaire doit être la base de l’enseignement et que son but doit être surtout de conduire l’élève à l’étude des littératures étrangères. Aucune de ces méthodes exclusives ne peut vraiment répondre à ce que nous attendons des résultats de cette étude pour le jeune instituteur. On ne sait pas une langue quand on n’est capable que d’échanger quelques idées vulgaires ; on ne la sait pas davantage quand on ne possède que la théorie grammaticale ; enfin, la facilité de lire des ouvrages littéraires ne peut pas dispenser de posséder l’usage familier d’une langue. Il est indispensable de mener de front les trois méthodes : langue parlée, grammaire, étude des écrivains littéraires. Comment l’élève des écoles normales, avec le peu d’heures qu’il peut consacrer aux langues vivantes, pourra-t-il arriver à cette possession d’une langue étrangère ?

    Nous répondrons : le cours de l’école normale ne peut que jeter les fondements : il ne peut viser qu’à mettre l’élève à même de continuer lui-même cette étude quand il sera sorti de l’école. Il s’agit donc de lui donner avant tout une impulsion, une excitation, des connaissances positives, une méthode. Dans ces limites on peut satisfaire à tout ; avant tout, une étude sérieuse de la grammaire, sans laquelle toute connaissance est stérile, quelques lectures faciles et approfondies qui donneront à l’élève un vocabulaire indispensable ; des traductions écrites et orales, un commencement de la conversation. Ainsi armé, l’élève, à sa sortie de l’école, si sa curiosité a été bien éveillée, pourra continuer ces études, qui le délasseront d’autres travaux, chercher l’occasion de développer l’usage familier de la langue avec quelques élèves choisis, s’il ne trouve pas d’autres interlocuteurs, participer aux caravanes scolaires, se mettre en correspondance avec des collègues qui poursuivent le même but. Chez des jeunes gens sérieux, comme le sont nos élèves des écoles normales, on peut attendre les meilleurs fruits d’un travail personnel, poussé avec persistance et continuité.

    Huschard

    LANGUEDOC. – C’est au XIIIe siècle que le Languedoc fut réuni au domaine de la couronne. Formé en grande partie de l’ancienne province romaine, il en avait conservé les institutions municipales ; et pendant que le reste de la France était soumis au régime féodal, le Languedoc offrait le spectacle de cités libres s’administrant par des magistrats élus. Ces libertés avaient produit une certaine floraison littéraire ; la poésie des troubadours ne fut pas toujours l’expression de passions légères, le récit d’aventures frivoles : l’histoire, la philosophie, la satire y avaient leur place. Mais la croisade de Simon de Montfort étouffa cette renaissance, et anéantit la plus grande partie des œuvres des écrivains languedociens. Après la conquête, le Languedoc, couvert de sang et de ruines, montra bientôt que la sève n’était pas épuisée ; il garda son originalité ; il produisit des écrivains distingués dans tous les genres ; les grandes écoles de Montpellier et de Toulouse devinrent d’importants foyers intellectuels ; au XVIIe siècle, la province comptait quinze collèges. Mais s’il est aisé de faire l’histoire du haut enseignement et de l’enseignement moyen en Languedoc, il est fort difficile par contre de présenter un aperçu de l’histoire de l’enseignement populaire, faute de documents suffisants.

    Ce dernier enseignement a existé sans doute, et il a pris au XVIe siècle un certain développement, parce que les protestants ouvrirent des petites écoles en assez grand nombre, et que les catholiques, se sentant menacés, voulurent de leur côté avoir des écoles à eux. Mais, tant chez les uns que chez les autres, l’enseignement portait essentiellement sur le dogme religieux, et les connaissances pratiques que l’école donnait à ses élèves étaient des plus insuffisantes.

    […]

    Un arrêt du Conseil d’État, en date du 11 janvier 1683, ordonna que ceux de la religion prétendue réformée ne pourraient avoir d’écoles que dans les villes, bourgs ou villages où l’exercice public de la religion se trouvera établi, « et les plus proches des temples que faire se pourra » ; il fit défense aux ministres de la religion de tenir un plus grand nombre de pensionnaires qu’il ne leur est permis par la déclaration de 1660, et aux maîtres d’école d’en avoir aucun, à peine de 1 000 livres d’amende et de suppression des écoles.

    En octobre 1685, Basville, le terrible intendant du Languedoc, fait savoir à ses administrés que, « sur l’avis à nous donné que dans les diocèses de cette province il y a plusieurs particuliers de l’un et l’autre sexe, lesquels s’ingèrent d’enseigner la jeunesse sans avoir sur ce obtenu la permission de Mgrs les évêques leurs diocésains, ce qui est d’une nécessité indispensable », toute personne qui tiendra école sans être munie de l’autorisation épiscopale sera punie d’une amende de 500 livres. C’était la mise en interdit de tous les instituteurs protestants.

    […]

    La déclaration royale du 13 décembre 1698, qui décréta l’obligation de l’instruction primaire, était essentiellement dirigée contre les anciens calvinistes ; elle enjoignait « à tous pères, mères, tuteurs et autres personnes chargées de l’éducation des enfants, et nommément de ceux dont les pères et mères ont fait profession de la R. P. R., de les envoyer aux écoles et au catéchisme, jusqu’à l’âge de quatorze ans, prescrivant en outre aux communautés de s’imposer jusqu’à 150 livres par an pour l’entretien des maîtres. »

    […]

    Malgré les mesures de rigueur employées à leur égard, les nouveaux convertis montraient peu d’empressement à envoyer leurs enfants aux écoles catholiques. Aussi à plusieurs reprises l’autorité se vit-elle obligée de renouveler ses injonctions et ses menaces. En 1720, le Parlement de Toulouse, « averti qu’en plusieurs villes et lieux du ressort les parents négligent et même affectent par une obstination criminelle à persévérer dans leur erreur, de n’envoyer pas leurs enfants dans les écoles publiques, qu’ils les élèvent dans leurs maisons et les privent d’assister aux offices divins », édicte des amendes contre les récalcitrants ; et en même temps l’intendant fait afficher cette ordonnance : « Nous ordonnons aux pères, mères, tuteurs, et autres chargés de l’éducation des enfants des nouveaux catholiques de les envoyer aux écoles établies dans chaque lieu et au catéchisme jusqu’à l’âge de quatorze ans, sous les peines portées par ledit avertissement. » En 1744, l’intendant réitère les menaces contre les écoles non autorisées : « Étant informé que plusieurs particuliers ont entrepris de former depuis quelque temps de petites écoles dans les villes et lieux de cette province sans avoir obtenu les approbations de Mgrs les archevêques et évêques, etc., vu les ordonnances du roi, etc., nous faisons très expresses défenses à toute sorte de personnes de tenir école dans aucune ville ni lieux de cette province, même d’aller dans des maisons particulières pour y enseigner directement ou indirectement à lire, à écrire ou d’autres exercices, jusqu’à ce qu’elles aient obtenu la permission de Mgrs les archevêques et évêques, etc. ; sous peine de cent livres d’amende pour la première fois, d’emprisonnement en cas de récidive, et de plus grandes peines s’il y échoit. »

    […]

    Les frères des écoles chrétiennes, fondés en 1684 par J.-B. de La Salle, eurent des établissements en Languedoc dès le commencement du XVIIIe siècle. C’est à Alais qu’ils s’installèrent en premier lieu, sur l’appel du grand vicaire du diocèse, l’abbé Merrez, qui écrivit en 1707 au fondateur : « J’ai appris qu’ayant quitté votre canonicat, vous vous étiez adonné à former une communauté de maîtres d’école qui font beaucoup de bien partout où ils sont établis. Nous en aurions besoin en ce pays-ci, où nous avons peine à en trouver de catholiques à qui nous puissions confier l’éducation de la jeunesse. Il nous en faudrait deux dès à présent à Alais ; il s’agit de détruire l’hérésie et d’y établir la religion catholique. L’œuvre est grande et il faut de bons ouvriers. Nous les ferons payer par la communauté. Ainsi vos maîtres n’auront rien à demander aux parents des enfants. Les pensions des maîtres sont déjà établies par Sa Majesté, et ainsi ce ne sera pas chose nouvelle. Le diocèse d’Alais est quasi tout huguenot. On a donc besoin de bons ouvriers qui puissent y établir la religion par l’éducation des enfants ; nous avons plus besoin de maîtres d’école que de tous autres ouvriers ; car nous avons des prédicateurs et nous manquons de catéchistes. »

    On voit que le but assigné à l’école était bien moins l’instruction du peuple que la consolidation de l’influence du clergé, la propagation de la foi catholique et l’extirpation de l’hérésie.

    […]

    On comprend que vu l’absence d’instituteurs capables, et étant donnée la préoccupation exclusive du clergé de faire des écoles un instrument de propagande religieuse, on ne pouvait guère s’attendre à voir les élèves retirer de leurs études une instruction digne de ce nom ; mais le moins qu’on pût demander aux petites écoles, c’était, semble-t-il, de vulgariser dans les populations l’usage de la langue nationale. Or, sous ce rapport, les résultats étaient presque nuls. Quelques enfants finissaient par apprendre à lire dans les livres religieux écrits en français et en latin, mais très peu parvenaient à s’exprimer en langue française. À l’église, les sermons se faisaient toujours, non en français, mais dans le patois de la localité. Aux environs des villes, la langue française était entendue tant bien que mal ; mais dans les campagnes elle n’était ni parlée, ni comprise. Voici, à ce sujet, un témoignage entre mille. Un correspondant de l’abbé Grégoire lui écrit de l’Aveyron (qui faisait partie du Haut-Languedoc) : « À l’exception de quelques soldats retirés qui écorchent quelque peu la langue nationale, de quelques praticiens qui la parlent et qui l’écrivent presque aussi mal que les anciens militaires, de quelques ecclésiastiques qui prononcent toutes les lettres, et d’un très petit nombre de ci-devant nobles ou négociants qui ne sont presque pas sortis de leurs foyers, tout le reste parle généralement le patois le plus grossier. Sur environ 40 000 âmes qui forment notre population, il n’y en a peut-être pas 10 000 qui entendent le français et pas 2 000 qui le parlent ; 3 000 à peine sont capables de le lire. »

    […]

    Pour terminer, rappelons le jugement émis par Talleyrand en 1791 sur l’état de l’instruction antérieurement à 1789 : « Nous ne chercherons pas ici à faire ressortir les vices innombrables de ce qu’on a nommé jusqu’à ce jour instruction. Dans l’ancien ordre de choses, on ne pouvait arrêter sa pensée sur la barbarie de nos institutions sans être effrayé de cette privation totale de lumières qui s’étendait sur la grande majorité des hommes, sans être révolté ensuite et des opinions déplorables que l’on jetait dans l’esprit de ceux qui n’étaient pas tout à fait dévoués à l’ignominie, et des préjugés de tout genre dont on les nourrissait, de cette déférence aveugle et persévérante pour les usages dès longtemps surannés, qui, nous replaçant sans cesse à l’époque où tout le savoir était concentré dans les cloîtres, semblait encore, après plus de dix siècles, destiner l’universalité des citoyens à habiter des monastères. »

    J.-F. Thénard

    LA SALLE (Jean-Baptiste de). – Le fondateur de l’Institut des frères des écoles chrétiennes naquit à Reims le 30 avril 1651. Il était l’aîné de sept enfants. Son père, Louis de La Salle, conseiller du roi au présidial, le destinait à lui succéder dans sa charge ; mais, entraîné de bonne heure par une vocation irrésistible vers l’état ecclésiastique, le jeune Jean-Baptiste obtint de sa famille la permission de suivre son inclination, et dès l’âge de onze ans il reçut la tonsure. Il fit ses études au collège de l’université à Reims, et s’attira l’estime et l’admiration de ses maîtres par sa conduite exemplaire et ses talents. « Ce n’était point, dit son plus récent biographe le frère Lucard, un de ces esprits brillants rendus célèbres, dès leur adolescence, par leur génie précoce ; ce qui le distinguait surtout, c’était un ensemble harmonieux des dons de l’esprit et du cœur, mis en œuvre et admirablement fécondés par une application sérieuse et une volonté énergique. » Il reçut bientôt un éclatant témoignage de la haute estime dont il jouissait : l’abbé Dozet, archidiacre de Champagne et chancelier de l’université de Reims, désirait, avant de mourir, se démettre de son canonicat en faveur d’un élève du collège : son choix tomba sur Jean-Baptiste de La Salle, qui, par la renonciation du pieux abbé, devint chanoine du chapitre de Reims le 17 janvier 1667. L’année suivante, il reçut les ordres mineurs ; et, après avoir pris à Reims le grade de maître ès arts, il entra en 1670 au séminaire de Saint-Nicolas du Chardonnet (Saint-Sulpice) à Paris pour y faire ses études de théologie. Mais il n’y resta que dix-huit mois : sa mère étant morte en 1671, et son père l’ayant suivie dans la tombe au commencement de 1672, il se vit obligé, pour pouvoir surveiller l’éducation de ses frères et sœurs et prendre la direction des affaires de sa famille, de revenir dans sa ville natale.

    [Il se choisit pour directeur de conscience l’abbé Nicolas Roland, fondateur d’une communauté religieuse d’institutrices à Reims, qui attire son attention sur l’instruction des enfants pauvres. Licencié en théologie en 1675, il est ordonné prêtre en 1678. Cette même année, l’abbé Roland mourait, lui confiant la responsabilité de la communauté qu’il avait fondée. Or, à la même époque, un instituteur, Adrien Nyel, avait ouvert à Reims une école gratuite de charité. J.-B. de La Salle le reçoit dans sa propre maison et l’aide à déjouer l’hostilité de la corporation des maîtres-écrivains. Le succès de cette école suscite des vocations d’instituteurs. J.-B. de La Salle, qui venait d’obtenir de la faculté de Reims son doctorat en théologie, les installe chez lui, malgré l’opposition de sa famille qui, indignée qu’un noble chanoine vive avec des hommes qui ne sont pas de sa condition, lui retire l’éducation de ses frères et sœurs.

    Peu à peu, grâce au zèle propagandiste de Nyel, de nouvelles écoles s’ouvrent à Rethel, Guise, Laon, où sont envoyés des instituteurs formés par La Salle. Celui-ci, tout absorbé par cette tâche, décide de se démettre de sa prébende de chanoine et même d’abandonner son patrimoine pour se trouver l’égal, par la pauvreté, de ceux qu’il dirigeait. L’aide de quelques personnes charitables lui permet d’acquérir une maison qui devient le berceau de la congrégation des Frères des écoles chrétiennes, qu’il fonde en 1684. Désormais, il vivra comme ceux qu’il forme, s’assujettissant à toutes les exigences de leur profession.

    Pour le recrutement de son Institut, il fonde un noviciat préparatoire où sont reçus des jeunes gens de quatorze à seize ans. Sous le nom de « séminaire de maîtres d’école », il ouvre aussi une sorte d’école normale destinée à former les instituteurs pour les écoles rurales.

    L’œuvre qui s’accomplissait à Reims commençait à être connue à Paris. Le curé de Saint-Sulpice offre à J.-B. de La Salle la direction d’une école gratuite dans sa paroisse, dans laquelle le travail manuel était associé aux leçons. Celui-ci accepte et se rend à Paris avec quelques-uns de ses disciples. Sous sa direction, l’école de la rue Princesse prospère vite. Une seconde école, rue du Bac est confiée aux Frères.]

    Comme on a déjà pu le voir par plusieurs particularités que nous avons rapportées, le trait dominant du caractère de J.-B. de La Salle était l’ascétisme. La vie du chrétien, telle qu’il la comprenait à l’exemple des saints les plus éminents du catholicisme, ne devait être qu’une mortification continuelle ; et si sa charité l’avait engagé à se consacrer à l’éducation des enfants pauvres, de préférence à quelque autre occupation pieuse, cette œuvre était avant tout à ses yeux une œuvre de pénitence. Il restait complètement étranger à ce sentiment que nous appellerions aujourd’hui la philanthropie ; il ne connaissait qu’un seul amour, l’amour divin, qu’un seul mobile, le salut de son âme et de celle d’autrui. Ses premiers disciples, animés par son exemple, marchèrent sur ses traces et rivalisèrent avec lui de rigorisme et d’exaltation.

    Quelques nouveaux détails ne seront pas inutiles pour faire mieux saisir l’esprit qui animait M. de La Salle et les frères qui s’étaient associés à son entreprise.

    En 1690, le fondateur de l’Institut fit un voyage à Reims, afin de transférer le noviciat de cette ville à Paris. À peine arrivé, il tomba malade, et dut garder le lit plusieurs jours. Lorsqu’il repartit de Reims, il était encore très faible et très souffrant. « Il voulut néanmoins voyager à pied. Dans l’espoir d’arriver plus tôt, il quitta la grande route et marcha sur une terre argileuse fraîchement détrempée par la pluie ; ses pieds en s’enfonçant s’attachaient au sol ; il éprouvait une peine extrême pour avancer. Peu à peu les semelles de ses souliers se détachèrent ; il fut obligé de marcher pieds nus jusqu’au premier village qu’il rencontra. Là, il vit chez un savetier des chaussures telles qu’il n’aurait osé les espérer. Trois semelles grossièrement cousues ensemble et armées de cinquante gros clous leur donnaient toute la raideur d’une planche. Le Vénérable de La Salle se hâta de les acheter. Malgré les souffrances qu’elles lui firent endurer le reste de la route, il tint à s’en servir jusqu’à Paris. Les frères de Saint-Sulpice s’empressèrent de les lui enlever pour lui en donner d’autres ; ils eurent la curiosité d’en connaître le poids : elles pesaient cinq livres. » Peu de jours après, une dangereuse maladie se déclara ; un moment on le crut perdu : il ne dut la vie qu’aux soins que lui prodigua le célèbre médecin Helvétius, le père du philosophe.

    [En 1692, J.-B. de La Salle installe à Vaugirard un noviciat de frères, sous forme de communauté religieuse, dans une maison « pauvre et délabrée » : « l’esprit d’ascétisme du fondateur se retrouve dans le genre de vie qu’il imposa à ses novices… ils couchaient, en toute saison, sur des planches couvertes d’un peu de paille ; ils n’avaient, pour se nourrir, que les restes dont la charité des frères de Saint-Sulpice leur faisait l’aumône ». En 1896, toutefois, le noviciat est transféré dans une maison plus vaste à Paris, rue de Vaugirard. Deux nouvelles écoles de charité sont créées ainsi que, sous le nom de « séminaire », une école normale pour la formation des instituteurs, semblable à celle qui avait été créée à Reims. L’année suivante, le roi lui confie l’éducation de cinquante jeunes nobles irlandais, qui sont installés en pensionnat dans la maison de la rue de Vaugirard. En outre, La Salle ouvre en 1699 une école dominicale, où de jeunes artisans reçoivent des leçons de géographie, de comptabilité, d’architecture, de géométrie et de dessin. Elle attire vite un grand nombre d’élèves.

    Mais, écrit Buisson, « un orage se formait depuis quelque temps déjà sur le nouvel Institut, et il allait maintenant éclater ». Les amis mêmes de La Salle lui reprochent les austérités exagérées auxquelles lui-même et ses disciples croyaient devoir se soumettre pour mieux se mortifier ; l’évêque de Chartres, qui avait installé une école de frères dans sa ville et souhaité visiter les instituteurs dans leur communauté, découvre avec stupeur des haires et des disciplines auprès de leur lit, qu’il juge incompatibles avec la vie « assujettissante et laborieuse » d’un instituteur ; par ailleurs deux novices de la maison de Vaugirard s’étant plaints des traitements qu’on leur avait fait subir, une enquête de l’archevêque de Paris avait été ordonnée et les fonctions de supérieur de l’institut avaient été retirées un temps à La Salle.

    Surtout, la corporation des maîtres-écrivains et les maîtres des petites écoles se déclarèrent lésés dans leurs privilèges par ces écoles de charité qui admettaient aussi de faux indigents, dont les familles étaient en état de payer une rétribution. Le grand chantre, à la demande des maîtres des petites écoles et le lieutenant de police, sur la requête des maîtres-écrivains, rendirent en 1704 des arrêts interdisant aux frères de continuer à enseigner et à vivre en communauté. La Salle fit appel, mais n’eut pas gain de cause. Il décida alors de fermer les écoles de charité de la paroisse Saint-Sulpice. Un arrangement fut trouvé, les écoles furent rouvertes mais les élèves durent présenter un billet d’admission délivré par le curé attestant leur indigence.

    Toutefois, en 1705, les maîtres-écrivains obtinrent la fermeture de l’école dominicale. La Salle fut contraint d’abandonner la maison qui l’hébergeait et qui abritait aussi le noviciat.

    Sur ces entrefaites, tandis qu’il voyait son œuvre persécutée à Paris et sur le point d’être détruite, il reçut un appel de l’archevêque de Rouen, Mgr Colbert, qui souhaitait ouvrir dans sa ville une école de charité et en confier la direction aux frères. Grâce à la protection du prélat, La Salle put transférer son noviciat dans l’ancien manoir de Saint-Yon, près de Rouen. Une période de prospérité s’ouvrait pour l’Institut des frères.

    La Salle décida aussi de joindre à son noviciat un pensionnat destiné aux jeunes gens de familles aisées. Il offrait à ces enfants qui n’étaient pas destinés à la culture exclusivement classique des collèges une éducation en rapport avec les besoins de leur carrière future ; d’autre part, il assurait à son noviciat de précieuses ressources financières.]

    Le programme du pensionnat de Saint-Yon rappelle singulièrement celui que les Realschulen allaient bientôt adopter en Allemagne, et dont Francke avait déjà essayé la réalisation partielle dans son Pædagogium de Halle. À Saint-Yon, l’enseignement religieux comprit la récitation et l’explication du catéchisme et de l’histoire sainte. L’enseignement profane fut divisé en deux parties : la première, composée des cours suivis dans les écoles gratuites, comprit la lecture du français, du latin et des manuscrits ou registres formés des divers genres d’écriture alors en usage, la grammaire, l’orthographe, l’arithmétique, le chant et le dessin ; la seconde, l’histoire, la géographie, des notions de littérature et de rhétorique, la tenue des livres, la comptabilité, la géométrie, l’architecture, l’histoire naturelle, et, en certains cas, l’hydrographie, la mécanique, le calcul différentiel et le calcul intégral, la cosmographie, la musique et quelques langues vivantes ; ces deux derniers cours toutefois étaient à la charge spéciale des parents. « On enseigne à Saint-Yon, est-il dit dans un ancien Tableau de Rouen, tout ce qui peut concerner le commerce, la finance, le militaire, l’architecture et les mathématiques ; en un mot, tout ce qu’un jeune homme peut apprendre, à l’exception du latin. »

    [De nouvelles écoles de charité dirigées par les frères sont ouvertes successivement à Calais, Troyes, Avignon, Dijon, Marseille, Mende, Alès, Grenoble, Valréas, Saint-Denis.

    Dans ce temps où l’Église luttait d’une part contre les jansénistes, d’autre part contre les protestants, La Salle, écrit Buisson, envoyait partout en France « ses instituteurs comme des missionnaires de la foi catholique, des propugnateurs de la doctrine orthodoxe et des adversaires de l’hérésie ». Il cite la lettre par laquelle le vicaire général de l’évêque d’Alès s’adressait à J.-B. de La Salle : « Il s’agit d’y détruire (à Alès) l’hérésie et d’y établir la religion catholique. L’œuvre est grande et j’ai besoin de bons ouvriers ».]

    Le biographe du fondateur de l’Institut des frères nous apprend que « le vénérable de La Salle éprouva à la lecture de cette lettre une joie qu’il serait impossible d’exprimer. La pensée de voir ses disciples destinés par la Providence à devenir des instruments de conversion pour les hérétiques remplit son âme d’un indicible bonheur ; ce fut un des signes heureux auxquels il reconnut que Dieu bénissait son œuvre, une des plus belles récompenses que pouvait ambitionner son zèle pour le salut des âmes. Il renvoya à Alais deux frères instruits et expérimentés. »

    […]

    Nous n’insisterons pas davantage sur ce côté de l’œuvre de M. de La Salle ; on sait que l’idée de tolérance était étrangère aux hommes du XVIIe siècle, et il n’est pas étonnant que le fondateur de l’Institut des frères ait partagé l’erreur de ses contemporains.

    [En 1709, le noviciat de Saint-Yon est transféré à Paris, dans une maison occupée par les frères de Saint-Sulpice. Mais en 1712, une nouvelle affaire affecte J.-B. de La Salle : Il est accusé par le père d’un jeune prêtre encore mineur d’avoir tenté de circonvenir son fils pour s’emparer de ses biens. La Salle, à qui dans cette circonstance le curé de Saint-Sulpice se montre ouvertement hostile, est condamné à la restitution des biens.

    Sans attendre l’issue du procès, il entreprend de visiter ses communautés du Midi. Il passe par Avignon, Alès, Mende, s’arrête quelques mois à Marseille, où il fonde un nouveau noviciat, mais doit très vite y renoncer, devant l’opposition des jansénistes de la ville. En avril 1714, il est rappelé à Paris par une lettre signée des principaux frères de Paris, Versailles et Saint-Denis, qui redoutent un schisme dans l’institution. Mais lorsqu’il rentre à Paris, quelques mois plus tard, après avoir visité les communautés de Dijon, de Reims et de Laon, la crise était terminée.

    L’année suivante, Louis XIV meurt et Mme de Maintenon se retire à Saint-Cyr. Ayant perdu les protecteurs auxquels l’institut devait ses principales ressources, La Salle transfère de nouveau son noviciat à Saint-Yon et s’y retire lui-même.]

    La maison de Saint-Yon redevint alors le siège central de l’Institut. M. de La Salle y annexa divers ateliers de travail, qui permettaient de donner aux élèves l’enseignement technique à côté de l’enseignement théorique ; il y joignit aussi un « pensionnat de force », dans lequel furent reçus non seulement des enfants vicieux que leurs parents remettaient entre ses mains, mais des personnes condamnées à la réclusion par lettre de cachet. Un ancien manuscrit de Saint-Yon dit, en parlant de cette catégorie de pensionnaires : « Ces messieurs étaient en grande partie des gens de qualité, quelques-uns de grande famille, des officiers, des avocats, des prêtres, des religieux, des négociants, et une partie de jeunes étourdis. Il y avait aussi plusieurs aliénés. »

    [Épuisé et malade, J.-B. de La Salle convoque à Saint-Yon une assemblée générale des directeurs de communautés pour élire son successeur à la direction générale de l’Institut. Lui-même est chargé de la rédaction définitive des règles et constitutions de la congrégation et du livre de la Conduite des écoles.]

    La paix qu’il désirait pour ses derniers jours ne lui fut pas accordée : un nouveau conflit avec l’autorité ecclésiastique vint abreuver son cœur d’amertume. Les frères avaient obtenu le droit de faire dire la messe dans la chapelle de la maison de Saint-Yon ; mais le curé de la paroisse de Saint-Sever, à laquelle Saint-Yon appartenait, éleva des difficultés à cet égard, et M. de La Salle, n’ayant pas voulu céder dans une question où il croyait le droit de son côté, se vit, à son lit de mort, dénoncé à l’archevêque de Rouen et frappé par celui-ci d’une sentence d’interdiction. Les biographes modernes, par un sentiment facile à comprendre, ont cherché à atténuer les faits, en supposant que l’interdit prononcé s’adressait à la chapelle de Saint-Yon et non à la personne de M. de La Salle. Quoi qu’il en soit, il n’en demeure pas moins acquis à l’histoire impartiale que l’Église catholique, qui revendique aujourd’hui comme une de ses gloires l’œuvre accomplie par J.-B. de La Salle, a suscité au fondateur de l’Institut des frères, de son vivant, toute sorte de difficultés, et que des curés et des évêques ont cherché à entraver par de mesquines tracasseries le développement d’une entreprise dont la nouveauté leur portait ombrage.

    J.-B. de La Salle mourut le 7 avril 1719, à l’âge de soixante-huit ans.

    Il nous reste à faire connaître les vues de J.-B. de La Salle sur l’éducation des enfants, les principes sur lesquels il établit l’Institut des frères des écoles chrétiennes, et les directions pédagogiques qu’il a données à ses disciples dans son livre de la Conduite des écoles.

    Nous avons déjà dit que le but visé par le fondateur de l’Institut des frères était un but tout religieux. Les enseignements de l’école devaient faire de l’enfant avant tout un bon catholique. Les statuts de l’Institut le disent expressément :

    « L’Institut des frères des écoles chrétiennes, y lit-on, est une société dans laquelle on fait profession de tenir les écoles gratuitement.

    « La fin de cet Institut est de donner une éducation chrétienne aux enfants : et c’est pour ce sujet qu’on y tient les écoles ; afin que les enfants y étant sous la conduite des maîtres depuis le matin jusqu’au soir, ces maîtres leur puissent apprendre à bien vivre en les instruisant des mystères de notre sainte religion, en leur inspirant les maximes chrétiennes, et ainsi leur donner l’éducation qui leur convient.

    « Cet Institut est d’une très grande nécessité, parce que les artisans et les pauvres étant ordinairement peu instruits, et occupés pendant tout le jour pour gagner leur vie et celle de leurs enfants, ne peuvent pas leur donner eux-mêmes les instructions qui leur sont nécessaires, et une éducation honnête et chrétienne.

    « Ç’a été dans la vue de procurer cet avantage aux enfants des artisans et des pauvres qu’on a institué les écoles chrétiennes. » (Chap. I, art. 1, 3, 4, 5.)

    On remarquera que bien que les frères fissent « profession de tenir les écoles gratuitement », ils recevaient cependant des élèves payants, et que le pensionnat de Saint-Yon avait été fondé tout exprès pour procurer au noviciat les ressources financières qui lui manquaient. Mais, comme la rétribution des élèves payants n’était pas perçue dans l’intérêt direct du maître qui tenait la classe, et qu’elle était appliquée aux besoins généraux de l’Institut, l’esprit de la règle était observé, si la lettre ne l’était pas toujours.

    Voici les principales prescriptions des statuts relatives à la manière de tenir les écoles :

    « Les frères seront continuellement attentifs à trois choses dans l’école : 1° pendant les leçons, à reprendre tous les mots que l’écolier qui lit, dit mal ; 2° à faire suivre tous ceux qui lisent dans une même leçon ; 3° à faire garder exactement le silence aux écoliers pendant tout le temps de l’école.

    « Ils enseigneront tous leurs écoliers selon la méthode qui leur est prescrite, et qui est universellement pratiquée dans l’Institut ; ils n’y changeront et n’y introduiront rien de nouveau.

    « Ils apprendront à lire aux écoliers : 1° le français ; 2° le latin ; 3° les lettres écrites à la main ; 4° à écrire.

    « Ils leur apprendront aussi l’orthographe et l’arithmétique, le tout comme il est prescrit dans la première partie de la Conduite des écoles. Ils mettront cependant leur premier et principal soin à apprendre à leurs écoliers les prières du matin et du soir : le Pater, l’Ave Maria, le Credo et le Confiteor, et ces mêmes prières en français ; les commandements de Dieu et de l’Église ; les réponses de la sainte messe ; le catéchisme, les devoirs du chrétien, et les maximes et pratiques que Notre-Seigneur nous a laissées dans le saint Évangile.

    « Ils feront pour ce sujet, tous les jours, le catéchisme pendant une demi-heure ; les veilles de congé de tout le jour, pendant une heure ; et les dimanches et fêtes, pendant une heure et demie.

    « Les jours d’école, les frères conduiront les écoliers à la sainte messe à l’église la plus proche, et à l’heure la plus commode, à moins qu’en quelque endroit cela n’ait été jugé impossible par le frère supérieur de l’Institut, qui fera en sorte que cela n’arrive pas, sinon pour très peu de temps.

    « Ils ne recevront et ne retiendront [conserveront] aucun écolier dans l’école qu’il n’assiste au catéchisme, aussi bien les dimanches et fêtes que les autres jours auxquels on tiendra l’école.

    « Ils témoigneront une égale attention pour tous leurs écoliers, plus même pour les pauvres que pour les riches, parce qu’ils sont beaucoup plus chargés, par leur Institut, des uns que des autres. » (Chap. VII, art. 1, 8, 14.)

    Les prescriptions relatives à la discipline dans les classes sont ainsi conçues :

    « Le silence étant un des principaux moyens d’établir et de maintenir l’ordre dans l’école, les frères en regarderont l’observance exacte comme l’une de leurs principales règles : ils doivent même, pour s’y rendre exacts, se remettre souvent dans l’esprit qu’il serait peu utile qu’ils s’appliquassent à faire garder le silence à leurs écoliers, s’ils n’y étaient pas eux-mêmes fort fidèles. Pour cet effet, ils feront attention sur eux-mêmes pour se servir toujours des signes qui sont en usage dans les écoles.

    « Ils veilleront particulièrement sur eux-mêmes pour ne parler que très rarement dans l’école et que lorsqu’il sera absolument nécessaire et qu’ils ne pourront pas s’exprimer par signes ; c’est pourquoi ils n’y parleront règlement que dans trois temps seulement : 1° lorsqu’il faudra reprendre un écolier dans la leçon, et qu’il n’y aura point d’écolier capable de dire les mots que cet autre aura mal dits ; 2° dans le catéchisme ; 3° dans les réflexions que chaque frère doit faire dans les prières, tant du matin que du soir, et ils ne parleront que d’un ton médiocre. » (Chap. X, art. 10 et 11.)

    « Il y aura un inspecteur qui veillera sur toutes les écoles, qui sera le frère directeur ; et s’il en est besoin de plusieurs dans une maison, celui ou ceux qui le seront autres que le frère directeur, lui rapporteront, au moins deux fois chaque semaine, le mercredi et le samedi, ce qu’ils auront reconnu de la conduite de chacun des frères, de sa classe, et si les écoliers profitent ou non. » (Chap. XI, art. 1.)

    Enfin les rapports des frères entre eux et leur subordination aux diverses autorités établies par les statuts sont réglés de la manière suivante :

    « Les frères ne parleront au frère directeur qu’avec un profond respect, toujours à voix basse et avec des termes qui marquent la vénération qu’ils ont pour lui, comme tenant la place de Dieu, qu’ils doivent reconnaître et respecter en sa personne.

    « Lorsque le frère directeur reprendra ou avertira quelque frère, si ce frère est assis, il se tiendra debout et découvert ; s’il est debout, il se mettra d’abord à genoux et ne se remettra pas dans la situation dans laquelle il était, qu’il ne lui en ait fait signe ; mais s’il est à genoux il ne fera que baiser la terre. » (Chap. XII, art. 6 et 12.)

    « Les frères n’auront rien en propre, tout sera en commun dans chaque maison, même les habits, et autres choses nécessaires à l’usage des frères.

    « Tous vivront dans un entier esprit de communauté, sans aucune propriété, et une des plus grandes fautes qu’un frère puisse commettre, et qui seule est capable d’attirer sur lui la malédiction de Dieu, est d’avoir de l’argent en particulier. » (Chap. XIX, art. 1 et 10.)

    « Les frères s’appliqueront avec soin, et par-dessus toute chose, à se rendre parfaitement obéissants : 1° à notre saint père le pape, et à toutes les décisions de l’Église ; 2° à leurs supérieurs, et auront égard de n’obéir que dans des vues et par des motifs de foi.

    « Ils ne liront aucun livre ni papier, et ne copieront rien sans permission du frère directeur ; ce qu’ils pourront copier sera des cantiques spirituels, des règles et pratiques de l’Institut, d’arithmétique, de catéchisme, et de tout ce qui peut être d’usage dans la communauté.

    « Le frère directeur ne permettra de copier ces sortes de choses que dans les temps d’écriture ; et il donnera avis au frère supérieur de toutes les permissions qu’il aura données, et à qui.

    « Tous les livres spirituels ou autres, excepté les catéchismes qui sont en commun, seront donnés par le frère qui en sera chargé, sans qu’aucun puisse prendre la liberté d’en choisir ; bien loin de s’en attribuer ni de lire dans aucun autre que ceux qui leur seront donnés.

    « Ils ne feront aucune chose sans permission, quelque petite et de quelque peu de conséquence qu’elle paraisse, afin de pouvoir s’assurer en toutes choses de faire la volonté de Dieu. » (Chap. XXI, art. 1, 4, 6, 8.)

    Le livre de la Conduite des écoles expose avec plus de détails les méthodes d’enseignement et les règles de la discipline. « La Conduite des écoles chrétiennes, dit la préface, se divise en trois parties. Dans la première, on traite de tous les exercices de l’école et de ce qui s’y pratique depuis l’entrée des élèves jusqu’à leur sortie ; la seconde expose les moyens d’établir et de maintenir l’ordre ; la troisième traite de l’inspecteur des écoles, du formateur des nouveaux maîtres, et de l’éducation des élèves. »

    L’organisation donnée par J.-B. de La Salle à l’école et le mode d’enseignement qu’il y établit étaient un progrès sur ce qui s’était fait jusqu’alors. Il veut que chaque classe soit partagée en trois divisions, « la division des plus faibles, celle des médiocres et celle des plus intelligents ou des plus capables […] Chaque ordre de leçon, ajoute-t-il, aura sa place assignée dans l’école, en sorte que les élèves d’un ordre de leçon ne soient pas mêlés et confondus avec ceux d’un autre ordre de la même leçon, mais qu’ils soient facilement distingués les uns des autres à raison de leur place. Dans chaque division particulière, ils seront placés par ordre de mérite… Tous les écoliers d’un même ordre recevront ensemble la leçon. » Pour que les élèves des autres divisions ne restassent pas inoccupés pendant que le maître donnait l’enseignement à l’une des sections de la classe, M. de La Salle voulut que les élèves les plus avancés de chaque division servissent de répétiteurs à leurs camarades ; ces répétiteurs, qu’il désigne sous le nom d’inspecteurs, devaient enseigner à lire, à certains moments, aux enfants qui n’étaient pas capables d’étudier par eux-mêmes leurs leçons ; pendant le déjeuner, l’écriture, la visite et la correction des devoirs, ils répétaient des explications données par le maître, ou faisaient réciter des leçons de mémoire.

    La Conduite des écoles fit, dans l’enseignement de la lecture, une innovation importante : au lieu de commencer par la lecture du latin, selon la pratique suivie jusqu’alors dans les petites écoles, les élèves des frères commencèrent par la lecture du français. M. de La Salle composa lui-même, à cet effet, des livres de lecture, tels que les Devoirs du chrétien et la Civilité. « Le premier livre de lecture (après le Syllabaire) dont on se servira dans les écoles chrétiennes sera un discours suivi ; les élèves auront toujours une page pour leçon. Le second livre de lecture sera un recueil d’instructions chrétiennes ; le troisième sera celui dont les frères directeurs conviendront avec le frère supérieur de l’Institut pour chaque lieu. » La lecture du latin fut cependant conservée : « Le livre dans lequel on apprendra à lire le latin est le psautier ; mais on ne mettra dans cette leçon que ceux qui sauront parfaitement lire dans le français. »

    M. de La Salle insiste sur ce point, qu’il est essentiel d’obliger les élèves à se rendre compte de ce qu’ils lisent. Il veut qu’on ne fasse pas appel à la mémoire seulement, que la leçon ne soit pas un exercice machinal, mais qu’on enseigne par raison. « Chaque leçon de lecture, dit-il, comprendra un chapitre ou des articles ayant un sens complet. Le maître doit avoir bien lu et bien étudié d’avance les passages qu’il se propose de faire lire en classe. Quand les élèves liront couramment, on leur enseignera, par raison, pourquoi on appelle certaines lettres voyelles et les autres consonnes. On les instruira aussi des pauses qu’il faut faire en lisant, de la forme et de la valeur des accents et des signes de ponctuation, du sens des mots et des périodes. Le maître aura soin surtout de les interroger afin de s’assurer qu’ils s’appliquent à ce qu’il leur dit et qu’ils le comprennent. »

    Pour l’enseignement de l’écriture, la Conduite des écoles donne des prescriptions minutieuses. On trouverait aujourd’hui qu’elle tend trop à faire des élèves d’habiles calligraphes ; mais cette préoccupation tenait bien plus de place encore dans les écoles des maîtres-écrivains, et en réalité J.-B. de La Salle a simplifié un enseignement qui était alors hérissé de difficultés. Les leçons d’écriture étaient complétées par des exercices d’orthographe et de rédaction : « Après que les élèves auront copié pendant quelque temps les modèles divers qu’on leur a expliqués, le maître les obligera à composer et à écrire eux-mêmes des promesses, des quittances, des marchés d’ouvriers, des mémoires d’ouvrages, de marchandises livrées ou reçues, des devis d’ouvriers, etc. Il les obligera aussi d’écrire ce qu’ils auront retenu des cours qu’on leur aura faits. S’il y en a qui sont trop faibles pour faire ces résumés, ils seront obligés d’écrire, mais sans regarder dans le livre, les leçons qu’ils auront apprises par cœur la semaine précédente. »

    L’arithmétique, comme les autres branches du programme, doit être enseignée par raison et non par routine. « Le maître s’assurera de temps en temps, par des interrogations, si les écoliers sont attentifs et s’ils comprennent. Si quelqu’un d’entre eux se trompe dans ses opérations sur le tableau, il le fera reprendre par un autre plus avancé. Il ne donnera lui-même la réponse que dans le cas seulement où aucun ne pourra le faire. Il leur fera connaître leurs défauts par raison, leur demandant, par exemple, à l’égard de l’addition, pourquoi ils ont commencé par les derniers. Il leur fera d’autres questions semblables, selon qu’il remarquera qu’ils en auront besoin. Il leur donnera, de ce qu’il enseigne, une entière intelligence. » (Conduite, p. 72.) Et plus loin : « Les élèves porteront, avec les devoirs donnés, des problèmes qu’ils auront inventés, d’après les indications que le maître leur aura données selon leur capacité. »

    Quant à la discipline, J.-B. de La Salle en expose les principes en dix chapitres qui portent les titres suivants : – I. De la vigilance du maître dans l’école ; – II. Des signes qui sont en usage dans les écoles chrétiennes ; – III. Des catalogues ; – IV. Des récompenses ; – V. Des corrections de différente sorte ; – VI. Des absences ; – VII. Des congés ; – VIII. Des officiers de l’école ; – IX. De la structure, de l’uniformité de l’école, et des meubles qui y conviennent.

    Les signes jouent un rôle important dans les écoles chrétiennes : ils permettent au maître de se faire entendre des enfants sans rompre le silence. La plupart de ces signes se font au moyen d’un instrument appelé signal, dont le maître frappe un ou plusieurs coups selon les cas.

    Nous avons déjà dit que pour faciliter la tâche du maître, J.-B. de La Salle veut qu’il s’associe quelques élèves à titre de répétiteurs. Outre ces répétiteurs, d’autres élèves sont désignés pour remplir certaines fonctions que les maîtres ne peuvent ou ne doivent pas remplir eux-mêmes : ce sont les « officiers » de l’école, tels que le sonneur, les surveillants, les balayeurs, le portier, etc.

    Comme tous les éducateurs de son temps, M. de La Salle pense que les châtiments corporels sont nécessaires. Mais la manière dont il en règle l’usage montre un esprit de sagesse et de modération qu’on ne trouve pas chez la plupart de ses contemporains. L’article de la Conduite des écoles intitulé : « De la fréquence des corrections, et de ce qu’il faut faire pour l’éviter », mérite à ce titre d’être reproduit tout entier :

    « Si on veut qu’une école soit réglée et dans un très bon ordre, il faut que les corrections y soient rares.

    « Il ne faut se servir de la férule que quand il sera nécessaire, et il faut faire en sorte que cette nécessité soit rare ; on ne peut pas déterminer précisément le nombre qu’on en peut donner chaque jour, à cause des différentes occasions qui peuvent obliger de s’en servir plus ou moins souvent ; on doit néanmoins faire en sorte de ne pas passer le nombre de trois dans une demi-journée ; et pour s’en servir plus que trois fois, il faut qu’il y ait quelque chose d’extraordinaire.

    « La correction des verges, etc., doit être beaucoup plus rare que celles pour lesquelles on donne des férules ; elle ne doit être faite que trois ou quatre fois au plus en un mois.

    « Les extraordinaires doivent être par conséquent très rares pour la même raison.

    « Pour éviter la fréquence des corrections, qui est un grand désordre dans une école, il est nécessaire de bien remarquer que ce sont le silence, la retenue et la vigilance du maître qui établissent et conservent le bon ordre dans une classe, et non pas la dureté et les coups. Il faut beaucoup s’étudier à agir par adresse et par industrie, pour maintenir les écoliers dans l’ordre, sans user presque de corrections.

    « Pour bien réussir, il ne se faut pas toujours se servir du même moyen, d’autant plus que les écoliers s’y accoutumeraient : mais il faut se servir quelquefois de menaces, quelquefois corriger, quelquefois pardonner, et se servir de plusieurs autres moyens que l’industrie d’un maître vigilant et réfléchissant lui fera facilement trouver dans les occasions. S’il arrive cependant que quelque maître s’imagine quelque moyen particulier, et qu’il croit être propre pour retenir les écoliers dans le devoir et prévenir les corrections, il le proposera au frère directeur avant que de le mettre en usage, et ne s’en servira point qu’après avoir son ordre et sa permission.

    « Les maîtres ne feront aucune correction extraordinaire, sans l’avoir proposée au frère directeur, et pour cet effet, ils la différeront, ce qu’il est même très à propos de faire, afin de prendre un temps propre pour y faire quelques réflexions auparavant, et de donner lieu à ce qu’elle se fasse avec plus de poids, et laisse plus d’impression dans l’esprit des écoliers. »

    Les règles relatives à l’inspection des écoles, aux « formateurs » des nouveaux maîtres, et à l’éducation des élèves, annoncées comme devant former la troisième partie de la Conduite, n’ont pas été imprimées dans la première édition de ce livre. On les trouve dans les éditions postérieures ; mais comme le texte de ces éditions a été chaque fois considérablement remanié, il n’est pas possible de déterminer exactement ce qui appartient en propre à J.-B. de La Salle dans la rédaction de cette partie, et quelles additions ou modifications ont été faites à son travail original.

    [F. Buisson]

    […]

    LATIN. – La connaissance de la langue latine est d’un grand secours à ceux qui veulent étudier d’une manière quelque peu approfondie la langue française. C’est là une vérité dont il n’est pas nécessaire d’entreprendre la démonstration, car nous ne croyons pas que personne la conteste. L’instituteur primaire qui posséderait quelques notions, même élémentaires, de grammaire latine, et qui se serait familiarisé avec la partie la plus usuelle du vocabulaire latin, y trouverait, pour son enseignement, des facilités et des clartés extrêmement précieuses. Nous pensons, en conséquence, qu’on ne saurait trop recommander aux élèves de nos écoles normales de ne pas négliger les occasions qui pourraient s’offrir à eux d’apprendre une langue si éminemment utile.

    Est-ce à dire cependant que la connaissance du latin soit indispensable à ceux qui doivent enseigner le français, et que l’intelligence du mécanisme grammatical de notre langue et de ses étymologies exige absolument une étude préalable de la langue latine ? Non, heureusement. Il est possible de suppléer dans une certaine mesure à la connaissance directe du latin par celle du français lui-même, étudié par la méthode historique dans ses origines et dans ses transformations successives. Qu’est-ce, en effet, que la langue française, sinon un latin resté vivant, un latin qui, se modifiant de siècle en siècle par l’usage et obéissant aux lois qui régissent le développement de tout idiome, est devenu successivement la langue de la Chanson de Roland, celle de Joinville et de Commines, celle de Marot et de Montaigne, et enfin celle que nous parlons aujourd’hui.

    Il n’y a donc pas contradiction à dire, d’une part, que la connaissance du latin classique est très utile, très profitable pour l’étude du français moderne ; et, d’autre part, que des avantages à peu près équivalents à ceux que procurerait cette connaissance peuvent être retirés de l’étude du français lui-même aux diverses périodes de son histoire.

    Dans un certain nombre de pays étrangers, le latin figure parmi les branches d’enseignement de l’école normale primaire, tantôt à titre simplement facultatif, tantôt même à titre obligatoire. Ainsi, en Prusse et en Suisse, dans le canton de Zurich, le latin est inscrit dans le programme des écoles normales d’instituteurs comme branche facultative ; dans le royaume de Saxe, l’étude du latin est obligatoire dans les écoles normales d’instituteurs. En Angleterre, le latin forme l’une des matières facultatives de l’examen du brevet, pour les instituteurs et pour les institutrices. Aux États-Unis, dans plusieurs écoles normales, entre autres celles de la ville de Saint-Louis et de l’État de Wisconsin, le latin est l’une des branches obligatoires du programme.

    [F. Buisson]

    LEÇONS DE CHOSES. – L’expression de leçons de choses n’est entrée dans notre langage pédagogique que depuis quelques années. Elle a été popularisée par Mme Pape-Carpantier, qui l’a employée officiellement dans ses conférences aux instituteurs réunis à l’occasion de l’Exposition de 1867. Elle est la traduction littérale des mots Object teaching, object lessons, dus au sens pratique des Américains.

    On désigne sous le nom de leçons de choses un procédé d’enseignement, une des applications de la méthode intuitive (voir INTUITION). Si ce procédé, dans la forme qu’il a prise de nos jours, est chose moderne, l’idée qui lui a donné naissance est déjà ancienne, et il est intéressant d’en suivre très rapidement la filiation historique dans les écrits des penseurs qui se sont occupés d’éducation.

    Historique. On connaît les pages célèbres où Rabelais trace avec tant de bon sens un plan d’éducation pour Gargantua. Au commencement du repas, Gargantua et son précepteur Ponocrates « devisoyent joyeusement ensemble, parlans, pour les premiers motz, de la vertu, propriété, efficace et nature de tout ce que leur estoit servi à la table : du pain, du vin, de l’eaue, du sel, des viandes, poissons, fruicts, herbes, racines et de l’apprest d’ycelles. » Dans leurs promenades, « passans par quelques prez ou auitres lieux herbus, visitoyent les arbres et plantes, et en emportoyent leurs pleines mains au logis » ; et s’il arrivait que « l’aer feust pluvieux et intempéré », ils « alloyent veoir comment on tiroit les metaulx, ou comment on fondoit l’artillerie ; ou alloyent veoir les lapidaires, orfebvres, et tailleurs de pierreries, ou les alchemistes et monnoyeurs, ou les haultelissiers, les tissoutiers, les veloutiers, les horlogers, miraillers, imprimeurs, organistes, tincturiers, et aultres telles sortes d’ouvriers, et apprenoyent et consideroyent l’industrie et invention des mestiers. »

    Comenius a établi, dans sa Didactica magna, le principe suivant : « On doit présenter toutes choses, autant qu’il peut se faire, aux sens qui leur correspondent : que l’élève apprenne à connaître les choses visibles par la vue, les sons par l’ouïe, les odeurs par l’odorat, les choses sapides par le goût, les choses tangibles par le toucher. » Dans son Informatorium der Mutterschule, il a tracé tout un programme d’enseignement élémentaire par les sens (voir COMENIUS). Un contemporain du grand pédagogue tchèque, le Saxon Andreas Reyher, s’inspirant de ses idées, les a fait passer dans la pratique de l’école : la Schul Methodus composée par lui et publiée en 1642 par ordre du duc Ernest le Pieux donne à ce sujet les détails les plus complets. L’œuvre de Reyher mérite d’être signalée comme la première tentative d’une organisation régulière de l’enseignement intuitif à l’école primaire.

    Le mouvement inauguré par Comenius est continué en Allemagne par Francke. Dans son Pædagogium de Halle, non seulement on conduisait les élèves dans les ateliers des artisans et des artistes, afin de leur faire acquérir par leurs propres observations une idée juste des objets servant à l’usage de la vie commune ; mais, lorsque les circonstances le permettaient, on cherchait aussi à rendre l’enseignement même intuitif, en montrant des objets naturels, des gravures et des modèles. En été les élèves faisaient des excursions botaniques, et les plantes recueillies sous la direction d’un botaniste servaient à enrichir l’herbier de l’établissement. Lorsque le temps était défavorable, on leur montrait les principales plantes, cultivées dans un jardin botanique établi à cet effet ; en hiver, où l’on traitait comme « exercices de récréation » différents sujets tirés des sciences naturelles, on enseignait l’anatomie, à quoi l’on faisait servir des gravures, des cadavres d’animaux ou encore un squelette humain ; on familiarisait les élèves avec les principaux minéraux et leurs propriétés ; dans les leçons de physique, on leur donnait, au moyen d’expériences variées, de nombreuses notions sur l’air, le feu, la lumière, les couleurs, l’eau, les minéraux, etc. C’est de cette époque que datent en Allemagne les écoles dites réales (Realschulen), qui furent créées par des disciples de Francke.

    En France, on ne voit guère au XVIIe siècle les éducateurs se préoccuper de l’étude de la nature : l’influence des doctrines cartésiennes, d’une part, celle de Port-Royal, d’autre part, les détournent de cette voie. Cependant on peut signaler, dans le Traité des études de l’abbé Fleury, quelques réflexions judicieuses sur la nécessité d’attirer l’attention de l’enfant sur les objets qui l’entourent : « Comme les premiers objets dont les enfants sont frappés, dit-il, sont le dedans d’une maison, ses diverses parties, les meubles et les ustensiles du ménage, il n’y a qu’à suivre leur curiosité naturelle pour leur apprendre agréablement l’usage de toutes ces choses et leur faire entendre, autant qu’ils en sont capables, les raisons solides qui les ont fait inventer… Il faut qu’ils connaissent la terre qu’ils habitent, le pain qu’ils mangent, les animaux qui les servent, et surtout les hommes avec qui ils doivent vivre et avoir affaire. »

    Il faut arriver jusqu’à Rousseau pour trouver, nettement exposée, la théorie de Rabelais et de Comenius, reprise par un novateur audacieux qui allait en assurer le triomphe. Rousseau attribue à l’éducation des sens une importance considérable, et il lui a consacré de longues pages de l’Émile. « Les premières facultés qui se forment et se perfectionnent en nous sont les sens. Ce sont les premières qu’il faudrait cultiver : ce sont les seules qu’on oublie ou celles qu’on néglige le plus. » Ce n’est pas seulement l’éducation de l’esprit au moyen des sens qui préoccupe Rousseau, c’est aussi et surtout l’éducation propre des sens : « Exercer les sens, c’est apprendre pour ainsi dire à sentir, car nous ne savons ni toucher, ni voir, ni entendre que comme nous avons appris. » Plus tard, quand Émile fera des études proprement dites, c’est toujours par les sens qu’il arrivera aux connaissances « utiles » qu’il doit acquérir. Point d’autre livre que la nature elle-même, point d’autres leçons que celles de l’expérience et de l’observation des faits. « Les choses, les choses ! s’écrie Rousseau ; avec notre éducation babillarde, nous ne faisons que des babillards » ; et, passant du précepte à l’exemple, il fait une très intéressante leçon de choses pour enseigner à son élève à s’orienter dans la forêt de Montmorency.

    Rousseau ayant mis la nature à la mode, de nombreux auteurs essayèrent après lui d’écrire pour les enfants des ouvrages plaçant à leur portée les notions élémentaires des sciences naturelles. Bornons-nous à rappeler, outre le Spectacle de la nature de l’abbé Pluche (antérieur à la publication de l’Émile), les ouvrages de Mme de Genlis, de Berquin, le Magasin des enfants de Mme Leprince de Beaumont, le Portefeuille des enfants de Duchesne et Le Blond, etc. Un écrivain obscur, Carpentier, disait dans son Nouveau Plan d’éducation, à l’article NOMENCLATURE : « J’entends par nomenclature la dénomination des choses et l’application de leurs usages. Autant que nous le pourrons, nous présenterons dans cet exercice les objets dont nous voudrons dire les noms et expliquer les propriétés. Nous commencerons la nomenclature aussitôt que le cours d’éducation, et il sera une partie de nos récréations tant que le cours durera. À la promenade ou à la maison, aux champs ou à la ville, on trouvera partout des choses. Toutes ces choses ont des noms, des usages, des propriétés : aussi cet exercice peut se faire partout. »

    L’Angleterre aussi vit naître une littérature du même genre, où les petits livres de miss Edgeworth tiennent la première place.

    Mais c’est surtout en Allemagne et en Suisse que l’initiative de Rousseau trouva un accueil empressé et suscita de profondes et décisives réformes. Basedow et les philanthropinistes tentèrent de renouveler l’éducation en plaçant l’intuition à la base de l’enseignement ; l’Elementarbuch de Basedow fut une réédition, appropriée aux idées du XVIIIe siècle, de l’Orbis pictus de Comenius. Pestalozzi, partant de la même idée, la compléta par une théorie psychologique qui est devenue le fondement des doctrines modernes sur l’éducation : c’est que les exercices d’intuition doivent servir, non à cultiver artificiellement les facultés de l’enfant, mais à en faciliter le développement spontané et naturel. Malheureusement Pestalozzi s’égara dans l’application de son propre système. Nous ne reviendrons pas ici sur ce qui a été dit ailleurs (voir INTUITION et PESTALOZZI).

    Les premiers disciples de Pestalozzi en Allemagne ne réussirent pas mieux que le maître à faire entrer d’une manière satisfaisante l’intuition dans la pratique scolaire. Les exercices d’intuition et de pensée (Denk-Uebungen) n’étaient qu’une puérile et mécanique récitation de formules abstraites. « De 1815 à 1840, les systèmes s’accumulent : pour donner quelque vie à ces exercices, les uns essaient d’y mettre beaucoup d’ordre, d’y suivre une marche régulière, ils ne parviennent qu’à rendre ces leçons de choses de plus en plus sèches et de moins en moins intuitives ; les autres entreprennent de les régénérer en ajoutant à la simple connaissance des objets matériels une sorte d’intuition morale et religieuse, qui éveille le sentiment du beau, du bien, l’amour du divin ; d’autres subdivisent l’intuition en autant de branches qu’il y en a dans le cours d’études primaires, et en deux degrés : le premier spontané et concret, le second abstrait et réfléchi. En dépit de tout, cette méthode qui avait tant promis n’était plus qu’une branche d’enseignement, et une des plus stériles : il y avait des leçons d’intuition comme des leçons de lecture ou d’arithmétique. Ce qui devait être un esprit et animer toute la vie de l’école s’était matérialisé jusqu’à devenir un bagage de plus pour la mémoire et un surcroît de routine : on faisait mécaniquement des exercices d’intuition où rien ne manquait plus que l’intuition » (Buisson, Rapport sur l’Exposition de Vienne). Ce « verbalisme méthodiquement ennuyeux » finit par dégoûter tout le monde, et lorsqu’en 1854 le Regulativ prussien ordonna la suppression des exercices d’intuition comme leçon spéciale, personne ne se présenta pour en prendre la défense.

    Mais c’est justement après que la méthode pestalozzienne eut éprouvé en Allemagne cet échec dû à l’application maladroite d’un principe excellent, qu’en Amérique, en Angleterre, en France, en Belgique, en Italie, aussi bien que dans les pays du Nord, des éducateurs s’emparèrent d’une idée dont ils entrevoyaient les fécondes conséquences, et essayèrent de la réaliser dans les leçons de choses.

    À partir de ces dernières années, écrire l’histoire des développements de la leçon de choses dans l’enseignement primaire de ces divers pays, ce serait écrire l’histoire même de l’enseignement primaire ; car, ainsi qu’il fallait s’y attendre, la leçon de choses représentant le nouvel ordre d’études, le procédé caractéristique de la méthode moderne dans l’instruction populaire, toutes les écoles, tous les systèmes, tous les partis, si l’on peut appliquer ce terme aux différents groupes de pédagogues, se rencontrèrent dans une commune et ardente émulation tendant à propager la leçon de choses. Souvent, et nous n’en disconviendrons pas, ce fut tout à fait à contresens qu’on appliqua la prétendue réforme à tous les modes, à tous les genres et à tous les degrés d’enseignement. Chacun suivant son tempérament se fit une théorie particulière de ce procédé si simple, si enfantin dans le bon sens du mot, ou pour mieux dire si maternel. Nous ne voulons, nous ne devons nommer personne ; mais nos lecteurs n’ont qu’à ouvrir les innombrables manuels publiés en français, en anglais, en allemand, en italien, pour y trouver par centaines de prétendus « modèles » de leçons de choses qui ne sont que d’informes ébauches ou des reproductions niaises d’entretiens entre le maître et l’élève sans aucune espèce de portée, de méthode, de sens ou d’esprit pédagogique. C’est par le triomphe même de l’idée que l’idée a failli être compromise dans tous les pays comme dans le nôtre. Histoire, géographie, morale, arithmétique, géométrie, physique, grammaire, littérature, tout a été, à un certain moment, livré pêle-mêle aux élucubrations des faiseurs de leçons de choses, et quelles leçons ! Ce n’étaient plus même, à vrai dire, des leçons de mots, c’était le bavardage érigé en règle unique, le chaos en permanence dans les idées et dans le langage ; tantôt l’énumération puérile, sotte, fastidieuse des « qualités » des objets, tantôt la déduction et l’enchaînement de tout à propos de tout, des leçons de morale et de civilité à propos de minéralogie ou de botanique, des parenthèses se greffant indéfiniment les unes sur les autres, tous les abus enfin d’une ardeur de néophytes aussi mal éclairée que mal inspirée. Il ne faut pourtant se laisser aller à être ni trop sévère pour ces égarements, ni trop alarmé de leurs conséquences. Nous ne sommes plus à l’âge des grandes improvisations pédagogiques et des entraînements irréfléchis pour un système construit de toute pièce dans le silence du cabinet : l’expérience aujourd’hui, le bon sens, ce génie des masses, l’esprit pratique et positif de quelque cent mille instituteurs, l’observation et la constatation pour ainsi dire officielle des résultats, sont autant de puissants antidotes contre les enivrements qui, il y a cinquante ans seulement, pouvaient faire tourner les têtes même les plus solides : on ne se passionne plus aujourd’hui d’emblée pour ou contre l’enseignement mutuel, pour ou contre une entité pédagogique quelconque, s’appelât-elle la leçon de choses et vînt-elle d’Allemagne ou d’Amérique. Aussi a-t-il suffi de quelques années pour dissiper les malentendus, pour réduire la leçon de choses à son rôle utile et légitime et pour faire justice de toutes les chimères. On ne demande plus à ce procédé que ce qu’il peut donner, on ne l’applique plus à tout ; aussi n’en est-il que plus précieux et plus fécond là où il s’applique judicieusement, c’est-à-dire dans tous les domaines où il s’agit de choses et par conséquent d’expériences. La leçon de choses est devenue dans les programmes français de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire, comme dans les meilleurs programmes allemands, tout simplement la préface et le prélude de toutes les études expérimentales, l’exercice d’initiation aux sciences physiques, à la géographie, à l’histoire naturelle, à toutes les connaissances enfin qui sont de l’ordre des réalités tombant sous le sens et devant être observées par le moyen des sens. Ceci nous conduit à indiquer les caractères distinctifs de la leçon de choses, ce qu’elle doit être et ce qu’elle ne doit pas être.

    Pédagogie. Un philosophe éminent et d’une grande sagacité dans toutes les matières de pédagogie qu’il a touchées, Bain, a écrit sur la leçon de choses les pages peut-être les plus originales et à tout prendre les plus pratiques malgré leur caractère de haute philosophie. On les trouvera dans le second livre de la Science de l’éducation ; et bien qu’elles se prêtent malaisément à une analyse, nous essaierons d’en résumer ici la substance, en nous bornant à ce qui est d’intérêt général, abstraction faite des questions de système et des vues particulières du philosophe.

    « L’expression “leçons de choses”, dit-il, est loin d’être claire : elle peut être prise dans des acceptions très diverses. » Et il entreprend de les ramener à trois sens principaux qui correspondent à trois idées justes, mais dont aucune ne devrait exclure les autres : 1° d’abord la leçon de choses consistant à mettre un objet concret sous les yeux de l’élève à titre d’exemple pour lui faire acquérir l’intelligence d’une idée abstraite : ainsi quand on lui présente quatre pommes, quatre noix, quatre livres, quatre personnes, etc., pour éveiller en lui la notion du nombre quatre, etc ; 2° la leçon de choses consistant à lui faire voir, observer, toucher, discerner les qualités de certains objets par le moyen des cinq sens, c’est à proprement parler l’éducation des sens ; 3° la leçon de choses consistant à lui faire acquérir la connaissance d’objets, de faits, de réalités fournies soit par la nature, soit par l’industrie, et dont il ignorait jusqu’au nom : c’est une double leçon tendant à faire apprendre à la fois une chose et un mot, un fait et son expression, un phénomène et le terme qui le désigne, et par extension toute une classe de phénomènes et toute une classe de mots qui les expriment.

    Le vague de ces trois définitions révèle tout ce qu’il y a d’élasticité et de variabilité dans le procédé lui-même. Aussi Bain croit-il nécessaire d’insister sur les graves et divers inconvénients qu’il peut présenter s’il est employé d’une main maladroite et inexpérimentée. « Premier inconvénient, dit-il : ces leçons peuvent être superflues, et occuper un temps précieux à des choses que les enfants savent très bien ou qu’ils apprendront bientôt de leur propre mouvement, par leurs observations personnelles et par leurs conversations avec leurs parents et leurs camarades. En second lieu, le maître regardera peut-être comme connus des faits que les élèves ne peuvent encore comprendre, ou qu’ils ne comprennent pas assez pour en faire le point de départ de quelque connaissance nouvelle ; c’est là une erreur qui est à craindre à tous les moments de l’éducation. En troisième lieu, ces leçons mènent souvent à des digressions intempestives et sans règle, inconvénient sur lequel nous insisterons plus loin. Enfin il n’existe pas de liaison entre les leçons, et par conséquent point de rapports instructifs ni d’appui mutuel. »

    Que doivent donc être les leçons de choses bien faites ? Elles doivent, dit Bain, s’étendre à tout ce qui sert à la vie, à tout ce qui a trait à des phénomènes de la nature, mais s’enfermer dans ces limites. Elles doivent porter d’abord sur des objets familiers aux élèves, compléter l’idée qu’ils ont déjà, en ajoutant aux qualités qu’ils ont observées d’eux-mêmes celles qu’ils n’avaient pas encore remarquées et qu’on veut précisément leur faire remarquer ; puis passer de là à des objets plus éloignés, moins connus, qui ne peuvent être étudiés qu’au moyen de descriptions ou d’images, et enfin aller jusqu’à l’étude des effets les plus cachés, les moins apparents des forces naturelles.

    « La leçon de choses – dit ensuite excellemment notre auteur en développant sous forme d’exemples les considérations qui précèdent –, la leçon de choses ouvre aux élèves trois vastes domaines, l’histoire naturelle, les sciences physiques et les arts utiles, ou tout ce qui sert aux besoins journaliers de la vie ordinaire. Pour faire une leçon de choses, on recommande le plus souvent au maître d’indiquer d’abord l’apparence ou les qualités sensibles d’un objet, et d’en faire ensuite connaître les usages. Il vaudrait mieux commencer par indiquer ces usages, en choisissant ceux qui se présentent le plus naturellement, parce qu’un usage est une qualité en action, et que notre intérêt pour les objets est d’abord éveillé par l’action qu’ils exercent. […]

    Toute leçon de choses doit avoir pour but d’habituer les enfants à se servir de leurs sens, à observer. Il faut les mettre à même de voir nettement les objets et d’en reconnaître les différentes propriétés. L’instituteur doit montrer les objets, faire entendre les sons, toucher et manier les corps, flairer les odeurs ; il doit faire des expériences et y faire participer les élèves. C’est donc nécessairement sur un objet que la leçon de choses proprement dite doit porter, non pas sur un objet qu’on fait miroiter de loin aux yeux des enfants, et le plus souvent enfermé dans un tube ou une boîte, mais sur un objet que les enfants ont entre leurs mains et qu’ils peuvent examiner à l’aise sans entrave aucune.

    Dans ce travail d’observation, l’enfant, contrairement à l’opinion de Rousseau, a besoin d’être guidé : il lui faut une règle, une discipline. Les propriétés des corps sont très diverses. Comment demander à l’enfant de les classer, de les examiner suivant leur ordre d’importance ? Ce ne peut être là que le rôle de l’instituteur. […] Le plus important, dans les propriétés diverses d’un corps, ce n’est que bien rarement ce qui est le plus apparent. Du reste, l’apparence saisit immédiatement les enfants. C’est ce qui fait dire à Bain qu’il faut éviter de perdre un temps précieux à des choses que les enfants savent nécessairement ou qu’ils apprendront.

    En un mot, la forme même de la leçon de choses, l’ordre dans la marche que l’instituteur doit suivre et faire suivre, doit être essentiellement variable. L’instituteur sur ce point doit se laisser guider par les circonstances, par la nature de son sujet, tout en ne perdant jamais de vue le but qu’il se propose : les connaissances nouvelles que l’enfant doit acquérir. De là la nécessité d’une préparation sérieuse et raisonnée avant chaque leçon.

    Les leçons de choses ainsi comprises ne sauraient être considérées comme une partie limitée d’un programme. Elles doivent être la base et l’âme de tout enseignement élémentaire. Il sera certainement utile de faire au début quelques leçons spéciales, afin d’habituer les enfants à l’observation méthodique des objets, mais c’est dans tout l’enseignement que le caractère de la méthode doit se retrouver.

    C’est du reste ce qui ressort nettement de l’esprit des programmes nouveaux pour les différents degrés d’enseignement.

    Dans les écoles maternelles, l’ouïe, la vue, le toucher, doivent être exercés par une suite graduée de petits jeux et de petites expériences propres à faire l’éducation des sens. Les leçons de choses tiennent naturellement une large place dans les programmes des écoles maternelles sous les noms de « connaissances sur les objets usuels » et de « premières notions d’histoire naturelle ».

    Le programme de l’enseignement primaire est conçu dans le même ordre d’idées. « En tout enseignement, le maître, pour commencer, se sert d’objets sensibles, fait voir et toucher les choses, met les enfants en présence de réalités concrètes, puis, peu à peu, il les exerce à en dégager l’idée abstraite, à comparer, à généraliser, à raisonner sans le secours d’exemples matériels. »

    Le but des leçons de choses est nettement indiqué dans ces quelques lignes. Il s’agit d’initier les élèves par l’usage de leurs sens aux connaissances qu’ils doivent acquérir à l’école.

    […]

    Divers enseignements se prêtent plus particulièrement aux leçons de choses : la lecture courante avec les explications qu’elle comporte, la géographie avec les promenades et le matériel qui s’y rattache, le système métrique avec les poids et les mesures, l’arithmétique et la géométrie enseignées au moyen des objets sensibles, des solides et des figures en relief, le dessin appliqué aux objets usuels, et enfin les éléments des sciences physiques et naturelles : toutes ces matières permettront à l’instituteur de continuer à habituer les élèves à voir, à observer, à se rendre compte. Les leçons de choses prendront nécessairement un caractère plus élevé. Il faudra, comme les instructions officielles le prescrivent, exercer les élèves à dégager l’idée abstraite, à comparer, à généraliser, en un mot à passer insensiblement de l’intuition des sens à l’intuition intellectuelle.

    C’est là en somme ce qui constitue la véritable valeur de la méthode. Plus l’enfant a vu de choses, plus il a observé, plus il est à même d’acquérir des idées nouvelles. D’un autre côté, habitué peu à peu à voir par lui-même, il pourra, une fois sorti de l’école, augmenter le cercle de ses observations et de ses connaissances, appliquer ses facultés à une étude déterminée, sans avoir besoin d’un secours étranger. C’est la préparation méthodique à l’initiative individuelle dans l’éducation.

    La méthode est générale. Elle ne s’applique pas seulement aux écoles primaires. Les écoles normales, les collèges et les lycées doivent lui emprunter ses procédés et les conserver jusqu’au terme des études, avec les modifications que les milieux commandent. On n’enseignera jamais bien les sciences physiques et naturelles sans faire porter les leçons sur des objets ou des expériences qui s’y rattachent.*1

    […]

    Platrier

    LECTURE. – Nous nous proposons, dans les pages qui suivent, d’essayer de résumer l’histoire des méthodes d’enseignement de la lecture à l’école primaire en France, en ajoutant à cet exposé historique quelques détails sur les méthodes employées à l’étranger. De ce tableau des progrès accomplis depuis deux siècles dans ce domaine découleront naturellement, et sans que nous ayons besoin de les formuler en un corps de doctrines, les directions pédagogiques qu’il convient de donner aux maîtres d’aujourd’hui sur cet important sujet.

    Le dix-septième siècle. [Nous donnons ci-dessous un exemple] de la méthode employée dans les écoles du XVIIe siècle par quelques extraits d’un livre peu connu, l’École paroissiale, par I.D.B., prêtre ; cet ouvrage, dédié au chantre de l’église de Paris, contient un cours d’études complet à l’usage des « petites écoles » (la première édition est de 1654). On verra que les procédés recommandés aux maîtres des écoles de Paris ne diffèrent guère de ceux dont on se servait dans celles de Lyon.

    « Pour bien montrer à lire, dit l’auteur [éd. de 1705], il faut se bien garder d’embrouiller les enfans en voulant enseigner tout à la fois, à assembler et à lire en françois et en latin : mais se servir de l’ordre, et ne point entreprendre de les faire voler dans la lecture avant que de savoir épeler les lettres, car voulant les avancer en leur apprenant tant de choses à la fois, on leur rend la lecture si confuse qu’outre qu’ils sont longtemps à apprendre, ils ne savent jamais bien lire, ni en latin, ni en françois. Pour procéder donc par ordre, il faut : 1° enseigner aux petits enfans à connoître les lettres ; 2° à les assembler, pour en faire des syllabes ; 3° à épeler les syllabes, pour en faire des mots ; et ensuite, lire les mots, pour en faire des périodes latines : puis à bien lire en françois. »

    Les lettres doivent être montrées aux enfants sur un alphabet : c’est « un petit livre de quatre ou cinq feuillets, qui contienne : 1° les lettres communes, capitales, abbréviations, italiennes, grandes et petites ; 2° deux colonnes de syllabes, de toutes les lettres qui se peuvent assembler, tant avec les simples voῑelles, comme ba, pa, qu’avec une liquide et une voῑelle, comme bra, bla. Il doit y avoir en ce même livre le Pater, Ave, Credo, Misereatur, Confiteor, Benedicite, Agimus, Et beata, et Angele Dei, imprimez en lettres communes, grosses, et bien distinguées, les syllabes séparées l’une de l’autre environ de l’épaisseur d’un teston de France. » Une fois que les enfants savent leurs lettres et commencent à épeler, on leur met entre les mains un second livre, « qui soit composé du Magnificat, Nunc dimittis, Salve regina, verset, et oraison, des sept psaumes, et des litanies des saints, du saint nom de Jésus, et de celle de la Sainte-Vierge ; d’une liste des nombres des chiffres communs, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 20, 30, 40, 50, 60, 70, 80, 90, 100, 200, 300, 1 000 ; des versets et des réponses de la messe. » Un peu plus tard, les enfants reçoivent encore un troisième livre, contenant aussi des prières latines, mais imprimées en lettres « médiocres » ; et ensuite, « pour les rompre davantage dans la lecture latine, il leur faut donner des livres latins mal imprimez, comme des psautiers imprimez à Rouen et à Troyes. »

    […]

    On a peine à concevoir aujourd’hui que le système qui consistait à débuter par la lecture du latin ait pu se maintenir si longtemps. Il est juste de faire observer qu’un des arguments invoqués en faveur de cet usage ne manquait pas d’une certaine valeur : en latin, disait-on, toutes les lettres se prononcent, et pour bien lire cette langue il suffit à l’enfant d’appliquer les règles qu’il vient d’apprendre ; il est avantageux pour lui de ne pas être plongé de prime abord, au sortir du syllabaire, dans le chaos de la lecture française, où tant de choses sont arbitraires, et de n’y arriver qu’après avoir essayé ses premiers pas sur les mots d’une langue où la prononciation est conforme à l’écriture.

    Port-Royal. – On sait que les grammairiens de Port-Royal proposèrent une réforme dans l’ancienne méthode d’épellation. « En prononçant séparément les consonnes et en les faisant appeler aux enfants, dit l’un d’eux, Guyot, on y joint toujours une voyelle, savoir e, qui n’est ni de la syllabe, ni du mot : ce qui fait que le son des lettres appelées est tout différent des lettres assemblées. Par exemple, on fait épeler aux enfants ce mot bon, lequel est composé de trois lettres, b, o, n, qu’on lui fait prononcer l’une après l’autre. Or, b prononcé seul fait bé ; o prononcé seul fait encore o, car c’est une voyelle ; mais n prononcée seule fait enne. Comment donc cet enfant comprendra-t-il que tous ces sons qu’on lui a fait prononcer séparément, en appelant ces trois lettres l’une après l’autre, ne fassent que cet unique son bon ? On lui a fait prononcer quatre sons, dont il a les oreilles pleines, et on lui dit ensuite : assemblez ces quatre sons et faites-en un, savoir bon. » Port-Royal proposait, pour remédier à cet inconvénient, « qu’on ne nommât les consonnes que par leur son naturel, en y ajoutant seulement l’e muet, qui est nécessaire pour les prononcer. » (Grammaire générale de Port-Royal, chap. VI.) L’idée première de ce procédé semble avoir appartenu à Pascal ; et nous savons par une lettre de sa sœur Jacqueline qu’elle employait ce mode d’épellation avec ses petites élèves.

    J.-B. de la Salle. – J.-B. de La Salle fut un réformateur remarquable pour son temps ; et parmi les services qu’il a rendus à l’enseignement primaire, on lui doit la substitution de la lecture du français à celle du latin. Mais, sauf sur ce point capital, sa méthode de lecture ne s’écarte pas sensiblement de celle qui était en usage avant lui. Il n’a pas adopté le procédé d’épellation de Port-Royal, soit qu’il ne l’ait pas connu, soit que l’origine janséniste de cette nouveauté la lui ait rendue suspecte.

    Le dix-huitième siècle jusqu’à la Révolution. Avec le XVIIIe siècle paraissent en foule les novateurs de tout genre. L’idée de renouveler les anciennes méthodes d’éducation, de rendre l’étude facile et attrayante, est une de celles qui passionnent le plus les esprits ; et, dans le domaine spécial qui nous occupe, elle a pour résultat de faire naître de nombreux systèmes d’enseignement de la lecture.

    Py-Poulain Delaunay. – […] Py-Poulain Delaunay explique son système dans un dialogue qui occupe les 58 premières pages de son livre. Il déclare à son interlocuteur Démée que les défauts de l’ancienne manière d’apprendre à lire tiennent essentiellement aux noms qu’elle donne aux consonnes, noms qui sont un obstacle à l’épellation ; pour lui, il se contente d’ajouter un e muet au son naturel de chaque consonne, et c’est là le fondement de toute sa méthode.

    […]

    On sait que de nos jours les auteurs de quelques méthodes de lecture veulent qu’on évite même de faire entendre un e muet en nommant la consonne, et font prononcer à l’enfant l’articulation pure, sans addition d’aucune voyelle. Ce perfectionnement – si c’en est un – de la méthode de Port-Royal n’est pas d’invention moderne : Delaunay nous apprend que quelques-uns de ses contemporains y avaient déjà songé, et il se divertit à leurs dépens. « Ne seroit-ce pas plus tôt fait, fait-il dire à son interlocuteur, de bannir entièrement toute sorte de voïelles et même votre e muët ? – Il est impossible, réplique-t-il, de faire sonner ou entendre une consonne sans voïelle ; ce seroit s’engager dans le ridicule de quelques personnes que je connois, qui, croïant éviter cet e muët, font faire à leurs élèves des sifflemens de gosier ou d’efraïantes contorsions de bouche, pour leur aprendre à épeller ou à lire, sans faire attention qu’ils le redoublent pour une consonne jusqu’à sept à huit fois. »

    […]

    Dumas et le Bureau typographique. – Dumas, l’inventeur du bureau typographique, avait imaginé ce procédé pour l’instruction de son élève, le jeune de Candiac, qui mourut à l’âge de sept ans, en 1726, après avoir été exhibé par son précepteur dans les principales villes de France. […]

    Rollin, dans le Supplément au Traité des études publié en 1734 et qui forme aujourd’hui le premier chapitre du Traité, en a parlé en termes élogieux. « Le bureau typographique, dit-il, est une table beaucoup plus longue que large, sur laquelle on place une sorte de tablette qui a trois ou quatre étages de petites loges, où l’on trouve les différents sons de la langue exprimés par des caractères simples ou composés sur autant de cartes. Chacune de ces logettes indique par un titre les lettres qui y sont renfermées. L’enfant range sur la table les sons des mots qu’on lui demande, en les tirant de leurs loges, comme fait un imprimeur en tirant des cassetins les différentes lettres dont il compose ses mots. » Ce procédé offrait l’avantage, ajoute Rollin, « d’être amusant et agréable, et de n’avoir point l’air d’étude » ; mais d’autre part il était d’un emploi difficile dans l’enseignement public. […]

    On peut considérer la méthode du bureau typographique comme le prototype des nombreux procédés qui consistent à placer entre les mains de l’enfant des caractères imprimés sur des fiches ou sur de petites tablettes, quel que soit d’ailleurs le nombre de ces caractères et le principe d’après lequel on les fait assembler à l’élève pour former des mots et des phrases.

    Méthode des mots entiers. – Tous les novateurs que nous avons passés en revue jusqu’ici n’avaient rien changé, en définitive, à la base de la méthode traditionnelle : tous étaient partis de l’alphabet. Quelques-uns avaient proposé de modifier le nom des consonnes ; d’autres avaient supprimé l’épellation des syllabes ; d’autres encore avaient substitué à l’alphabet usuel un alphabet plus étendu, comprenant tous les sons qu’ils regardaient comme fondamentaux, et avaient associé aux caractères alphabétiques des figures destinées à aider la mémoire ; mais tous commencent par les éléments des mots, pour aboutir à l’assemblage de ces éléments. Nous allons maintenant voir apparaître pour la première fois le principe d’une méthode entièrement nouvelle, de la méthode inverse : celle qui part des mots entiers, et n’arrive à l’analyse des syllabes et à la connaissance de l’alphabet que lorsque l’élève sait lire.

    L’abbé de Radonvilliers, de l’Académie française, est le premier, croyons-nous, qui ait suggéré l’idée de cette méthode. On lit ce qui suit dans son traité De la manière d’apprendre les langues (Paris, 1768) : « J’observerai à cette occasion que la difficulté qu’on éprouve quelquefois à apprendre à lire aux enfants vient de la même cause (de ce qu’on voudrait enseigner par le raisonnement ce qui ne peut s’apprendre que par l’habitude). On épuise le peu d’attention dont ils sont capables à leur faire assembler des syllabes, et on exige que, par un raisonnement dont ils sont très incapables, ils concluent de la réunion des syllabes le son du mot. Pourquoi ne pas s’y prendre plus simplement ? Prononcez d’abord un mot, par exemple traité ; l’enfant le répétera. Lorsqu’il le prononce aussi bien que ses organes le permettent, montrez-le-lui sur le livre, et répétez-lui : traité ; il s’accoutumera à joindre le son traité à la vue des lettres dont ce mot est composé. Passez ensuite au mot d’après, ne fatiguez pas son attention, ne le grondez point ; ce n’est pas sa faute si sa mémoire est lente ou infidèle ; mais recommencez avec patience la même leçon ; n’exigez jamais de lui autre chose, sinon qu’en regardant tel mot écrit, il prononce tel son ; et s’il l’a oublié, répétez-le-lui. Il n’est pas possible qu’en peu de temps la vue des figures ne rappelle les sons, et alors l’enfant saura lire. »

    L’abbé de Radonvilliers s’est borné à cette simple indication. Mais l’idée a été reprise et développée pratiquement par un grammairien peu connu ; Nicolas Adam, qui a publié en tête de sa Vraie Manière d’apprendre une langue quelconque (Paris, 1787) quelques pages intitulées : « Nouvelle manière d’apprendre à lire aux enfants sans leur parler de lettres et de syllabes. » L’auteur s’étonne qu’on ait pris jusqu’ici le contre-pied de ce qu’il fallait faire pour enseigner aux enfants la vraie manière d’apprendre à lire. On les tourmente longtemps pour leur faire connaître et retenir un grand nombre de lettres, de syllabes et de sons, où ils ne doivent rien comprendre parce que ces éléments ne portent avec eux aucune idée qui les attache et les amuse. Lorsque vous voulez faire connaître un objet à un enfant, par exemple un habit, vous êtes-vous jamais avisé de lui montrer séparément les parements, puis les manches, ensuite les devants, les poches, les boutons, etc. ? Non, sans doute ; mais vous lui faites voir l’ensemble, et vous lui dites : Voilà un habit. C’est ainsi que les enfants apprennent à parler auprès de leurs nourrices : pourquoi ne pas faire la même chose pour leur apprendre à lire ? Éloignez d’eux les alphabets et tous les livres français et latins, amusez-les avec des mots entiers à leur portée, qu’ils retiendront bien plus aisément et avec plus de plaisir que toutes les lettres et les syllabes imprimées. Écrivez en beaux caractères sur un chiffon de papier : papa ; montrez-le à votre enfant, et dites-lui que c’est papa ; il ne vous croira sûrement pas. Faites lire ce papier en sa présence au premier venu et à plusieurs personnes successivement ; alors il commencera à vous croire. Il voudra revoir le papier, qu’il examinera avec attention ; il lira papa comme les autres, et le voudra faire lire à son tour. Prêtez-vous à ce badinage, et écrivez sur un autre papier de forme différente maman ; en moins d’un quart d’heure vous verrez qu’il les distinguera à merveille. Sans doute la forme des deux papiers contribuera beaucoup à cette opération : mais pourquoi lui refuser ce petit secours ? d’ailleurs il n’en aura pas longtemps besoin.

    Ce jeu fini, ayez soin de mettre ce commencement de provision dans une boîte dont vous ferez présent à l’enfant : elle deviendra bientôt son plus cher trésor. Toutes les fois que vous le trouverez de bonne humeur, demandez-lui à voir papa et maman ; faites-lui porter ces papiers d’une chaise à l’autre, car les enfants aiment le mouvement ; glissez-en un troisième, et puis un quatrième, sur lequel vous aurez écrit mon frère, ma sœur, ou tout autre objet que l’enfant connaisse ; et l’expérience vous convaincra que votre jeune élève mettra beaucoup moins de temps à savoir ces six mots, papa, maman, mon, ma, frère, sœur, qu’il n’en aurait fallu pour le rendre capable de distinguer sûrement un a d’avec un b ou un c.

    Lorsqu’il y aura dans la boîte deux ou trois douzaines de ces papiers, écrivez de nouveau ces mêmes mots sur des cartes à jouer égales, et faites accoupler par l’enfant le papier avec la carte correspondante : en très peu de temps les papiers deviendront inutiles, et le seul assemblage des lettres qui composent les mots suffira pour les faire prononcer sur les cartes. Multipliez ces cartes de jour en jour à mesure que l’enfant profite, observant scrupuleusement de n’y mettre que des objets connus, comme les petits meubles que l’enfant manie, les choses qu’il mange, les fleurs, les fruits, les animaux, etc. ; et quand vous les aurez fait monter au nombre de trois ou quatre cents, et qu’il les saura imperturbablement, écrivez-lui sur d’autres cartes de petites phrases intéressantes pour lui, par exemple, qu’il a été sage, qu’il a été obéissant, qu’il n’est point gourmand, qu’il a été généreux, charitable, etc. : vous ne sauriez croire avec quelle rapidité il apprendra à lire une centaine de ces petits éloges. Pensez que, quand vous lisez vous-même, vous ne lisez que des mots et des phrases entières, et non pas des lettres et des syllabes, et que, quand vous chantez, vous saisissez tout à la fois des mesures entières, et non pas de simples notes.

    On suppose, comme la raison et l’expérience le prouvent, que le jeune élève sache lire au bout de trois mois une historiette écrite de votre main ; voulez-vous alors le faire lire l’imprimé ? Donnez-vous la peine d’écrire de nouveau ce qu’il sait déjà ; sans lui en rien dire, déguisez dans chaque mot une seule lettre à laquelle vous donnerez la forme de l’impression, papa, mama, etc. Cette légère altération ne l’empêchera pas de reconnaître son mot ; et quand il sera ferme dans cette nouvelle édition, augmentez peu à peu le nombre de ces altérations, et vous le conduirez insensiblement à lire l’imprimé.

    Quand votre élève saura lire sans hésiter, faites-lui alors distinguer les syllabes pa-pa, ma-man, etc., et finissez par les lettres dont celles-ci sont composées ; et vous aurez suivi l’ordre naturel. C’est une affaire de trois ou quatre jours, et qui le préparera à l’écriture, laquelle doit nécessairement commencer par la formation des lettres.

    Par ce résumé du procédé d’Adam, on voit que celui-ci proposait précisément la méthode qui, indiquée par Gedike en 1779, a été reprise de nos jours en Allemagne, perfectionnée et popularisée sous le nom de méthode des mots normaux.

    […]

    Résumé et classification. – Nous pouvons maintenant, en jetant un coup d’œil rétrospectif sur le chemin parcouru, essayer d’établir un principe de classification qui nous permette à la fois de nous rendre un compte systématique de ce que nous avons déjà vu, et de nous orienter pour ce qui nous reste à voir. Comme nous l’avons dit plus haut, les plus anciennes méthodes ont toutes cela de commun, qu’elles partent de l’alphabet, des éléments les plus simples de la lecture, pour arriver à la composition des syllabes ou des mots : elles procèdent par synthèse. Ainsi font les maîtres des petites écoles (Démia, l’École paroissiale), les grammairiens de Port-Royal, les frères des écoles chrétiennes, Py-Poulain Delaunay, Cherrier, Viard, aussi bien que Dumas, aussi bien que de Vallange, Bertaud et leurs imitateurs. Quelques-uns, au nom de la logique, modifient le nom traditionnel des lettres de l’alphabet (Port-Royal, Delaunay, Dumas, Cherrier, Viard) ; d’autres suppriment en outre l’épellation et font prononcer les syllabes d’un seul coup (Cherrier, Viard) ; d’autres encore substituent à l’alphabet de vingt-cinq lettres un alphabet qu’ils déclarent plus rationnel et où ils font entrer tous les sons simples de la langue (de Vallange, Bertaud, Alexandre, Michel). Les procédés comme le bureau typographique, l’emploi des figures symboliques avec ou sans fiches, sont de simples moyens auxiliaires, qui pourraient s’adapter à des méthodes diverses, sans en affecter aucunement le principe fondamental. – En opposition à ces méthodes se placent celles qui, prenant pour point de départ le mot entier, le présentent d’abord tel quel à l’élève, et le font ensuite décomposer pour en tirer l’alphabet : celles-là procèdent par analyse (Radonvilliers, Adam). – Enfin, en dehors et à côté de ces deux systèmes opposés, nous voyons apparaître l’idée de l’enseignement simultané de la lecture et de l’écriture, ou même de l’enseignement de l’écriture substitué à celui de la lecture, l’élève se trouvant savoir lire par cela seul qu’il aura appris à écrire.

    Toutes les méthodes que nous verrons se produire encore, tant en France qu’à l’étranger, se rattacheront à l’un ou à l’autre des principes ci-dessus : ou bien on partira de l’alphabet (marche synthétique), ou bien on partira du mot entier (marche analytique) ; quelquefois, c’est à l’écriture qu’on demandera de fournir à l’enfant les éléments alphabétiques, qu’on lui fera ensuite assembler soit en écrivant, soit en lisant (écriture-lecture avec marche synthétique) ; ou encore, par une combinaison de tous ces procédés, on partira des mots entiers, on les décomposera, on apprendra à l’élève tout à la fois à tracer les lettres et à les nommer, puis on lui fera, au moyen de ces lettres, recomposer des mots (écriture-lecture avec marche analytique et synthétique).

    […]

    Méthodes contemporaines. Une étude détaillée des innombrables publications faites en France dans les cinquante dernières années sous le nom plus ou moins justifié de méthodes de lecture dépasserait de beaucoup les limites d’un simple article ; cette étude, d’ailleurs, n’offrirait qu’un médiocre intérêt et ne nous montrerait à peu près rien de nouveau. En effet, dès la fin du siècle passé, comme nous l’avons vu, les divers systèmes possibles (marche analytique, marche synthétique, écriture-lecture avec marche synthétique, écriture-lecture avec marche analytique et synthétique) avaient été formulés et expérimentés ; en sorte que ceux qui avaient la prétention d’innover encore ne pouvaient plus, en réalité, que proposer des modifications, qui n’étaient pas toujours des perfectionnements, de procédés déjà connus. Nous allons donc nous contenter d’énumérer brièvement les principales méthodes françaises modernes ; nous ajouterons que si nulle d’entre elles n’apporte et ne pouvait apporter un système entièrement nouveau, quelques-unes ont rendu de réels services à l’enseignement, soit en améliorant ou en simplifiant telle ou telle partie de la méthode, soit en proposant quelque moyen auxiliaire à la fois pratique et ingénieux, soit simplement en vulgarisant des idées justes.

    Nous grouperons ces diverses méthodes.

    Méthodes à marche synthétique. – Parmi ces méthodes, les unes font épeler, les autres recommandent la non-épellation. Toutes adoptent la nouvelle appellation des consonnes au moyen de l’e muet.

    […]

    La méthode de M. L.-C. Michel se recommande par une heureuse simplicité de moyens. Il débute en présentant à l’élève les trois voyelles a, i, e et la consonne p, dont il forme immédiatement des syllabes et des mots ; la première leçon est ainsi disposée :

    
      
        
          
          
          
          
          
          
          
            
              	

              	a

              	i

              	e

            

            
              	p

              	pa

              	pi

              	pe

            

            
              	

              	pa pa

              	pa pe

              	pi pe

            

            
              	

              	pi pa

              	a pi

              	pi e

            

          
        

      

    

    Viennent ensuite deux nouvelles voyelles, é et o, avec la même consonne p ; puis ces cinq premières voyelles avec p et r ; chaque leçon offre des syllabes et des mots dans lesquels entrent chaque fois de nouvelles lettres, jusqu’à ce que l’enfant ait vu tout l’alphabet.

    M. Pierre Larousse a voulu avoir, lui aussi, sa méthode de lecture, qu’il appelle, nous ne savons pourquoi, Méthode lexicologique. Au moyen d’un alphabet à images, baptisé du nom d’alphabet phonétique et qui est Ztout simplement l’alphabet à écho de N. Michel et de Daubanton, l’élève apprend les lettres ; puis il étudie un syllabaire, que M. Larousse nomme la table de Pythagore appliquée à la lecture, et ensuite des exercices gradués. Dans quelques-uns de ces exercices, les consonnes nulles pour la prononciation sont représentées par des lettres blanches (idée empruntée à Py-Poulain Delaunay).

    Méthodes à marche analytique. – Ces méthodes sont beaucoup moins nombreuses, et n’ont pas reçu du public enseignant un accueil très favorable. Le principe sur lequel elles se fondent, celui qu’ont préconisé l’abbé de Radonvilliers, Adam, Lemare, Jacotot, semble paradoxal au premier abord, et l’application, en tout cas, en est difficile dans la pratique scolaire.

    M. Dewik-Potel a emprunté à Jacotot l’idée première de son procédé ; mais il a donné à cette idée une forme systématique, il en a fait une véritable « méthode de lecture par mots », qu’il a décorée du nom prétentieux de Dewikologie. L’auteur choisit un certain nombre de mots, dont chacun servira à enseigner aux élèves une des majuscules de l’alphabet et quelques minuscules : ce sont des noms de baptême, Anatole, Barnabé, Caroline, Didier, etc. Voici le résumé de la première leçon : Le maître écrit au tableau noir, en lettres moulées, le mot Anatole. On fait compter les lettres aux élèves ; ils constatent qu’il y en a sept. Puis on divise le mot en syllabes, A|na|to|le, et les élèves comptent quatre syllabes. Alors on procède à la décomposition du mot : on efface la dernière lettre e, il reste Anatol ; on efface l, il reste Anato ; on efface la syllabe to, il reste Ana ; on efface la syllabe na, il reste A. Puis on recompose le mot, et on le décompose de nouveau en effaçant les lettres de gauche à droite. Au cours de ces opérations, on fait remarquer aux élèves la forme de chaque lettre : « La lettre A ressemble à la toiture d’une maison, et puisque cette lettre apparaît à nos yeux comme un Abri contre les Averses de l’Avenir, et semble d’un Air Avenant et avec Amitié nous offrir un Asile, nous la surnommerons Amanda (!) ; la lettre n, qui se dandine comme une niaise et avec nigauderie sur ses deux petites jambes, sera surnommée la naine ; la voyelle a, si coquette, si gentille, si mignonne, sera surnommée la boucle d’oreille » ; et ainsi de suite. On retient les élèves sur le même mot jusqu’à ce qu’ils en connaissent bien toutes les lettres et toutes les syllabes, et qu’ils soient capables de le dicter de mémoire. Puis on continue les mêmes exercices sur les mots Barnabé, Caroline, Didier, Eulalie, etc. Le jour où les élèves possèdent à fond la connaissance de ces vingt-cinq noms de baptême, non seulement ils savent toutes leurs lettres, mais ils possèdent l’emploi de plus de cent syllabes. Cette première série épuisée, on passe à une seconde, composée de noms de métiers, aubergiste, bimbelotier, charpentier, drapier, etc. ; les élèves s’y familiarisent avec de nouvelles difficultés. Puis on arrive aux exercices d’écriture et d’orthographe, qui doivent amener l’élève, maître de l’alphabet, à lire couramment : on lui fait apprendre par cœur des phrases mnémoniques du genre de celles-ci : « Cécile a vu à Besançon, sur la façade d’un bonnetier, un caleçon pendu à un hameçon ; Hugues subjugue ses juges par cette fugue composée à Bruges » ; chacune de ces phrases doit être décomposée, recomposée, dictée de mémoire, puis écrite. Les bizarreries auxquelles s’est laissé entraîner M. Dewik-Potel ne doivent pas nous faire perdre de vue que le principe de la « méthode par mots » est une idée juste et féconde, susceptible d’applications sérieuses.

    […]

    M. Schüler (pseudonyme de M. Maurice Block) s’est inspiré de la méthode allemande des Normal-Wörter de Lüben et de Vogel, dont nous parlerons plus loin. Débutant par quelques exercices de dessin fort simples (combinaisons de lignes droites), la méthode Schüler fait ensuite écrire la voyelle i, dont elle enseigne le son au moyen du mot île ; l’image d’une île, présentée en même temps aux élèves dans un tableau mural, sert d’occasion à un exercice de langage et à une leçon de choses. La marche de la méthode est à la fois analytique et synthétique : analytique, parce que c’est dans un mot entier qu’elle va chercher les éléments alphabétiques ; synthétique, parce qu’une fois ces éléments trouvés, elle les emploie immédiatement pour recomposer des syllabes et des mots. […] Avec la « méthode analytique-synthétique d’écriture-lecture combinée avec les leçons de choses et de langue », nous sommes arrivés au dernier terme des perfectionnements réalisés par la pédagogie moderne pour l’enseignement de la lecture.

    Étranger. Les difficultés de l’enseignement de la lecture varient très sensiblement d’un pays à l’autre, suivant le caractère de la langue qu’on y parle.

    Les langues méridionales néo-latines, comme l’italien et l’espagnol, font sonner toutes les lettres d’un mot ; la prononciation s’y rapproche naturellement de l’orthographe, bien plus que dans le français ; en outre certaines lettres étymologiques, les th, les ph, les y, ont été résolument supprimées par les écrivains ; et en Espagne l’Académie de Madrid, animée d’un esprit réformateur bien rare, est allée plus loin encore : elle a travaillé à une simplification systématique de l’orthographe castillane, si bien qu’aujourd’hui, en espagnol, toutes les anomalies orthographiques ont disparu. Pour les écoliers d’Espagne, et pour ceux d’Italie à un moindre degré, le travail nécessité par l’apprentissage de la lecture se réduit donc, à peu de chose près, à l’acquisition de l’alphabet et à l’intelligence du mécanisme élémentaire de la syllabation.

    La langue allemande ne possède pas ces avantages au même degré ; cependant son orthographe est beaucoup plus régulière que la nôtre ; aussi le problème à résoudre, s’il est moins simple qu’en Italie ou en Espagne, ne présente-t-il pas autant de complications que celui de l’enseignement de la lecture française.

    En anglais, la tendance à réduire les mots par la contraction a dénaturé le son primitif des voyelles et de la plupart des consonnes, et la langue parlée s’est de plus en plus éloignée de la langue écrite ; aussi pourrait-on presque dire que l’écriture anglaise, tout en conservant l’apparence d’une écriture alphabétique, a perdu en réalité le caractère analytique : chaque mot y forme une espèce de hiéroglyphe dont la prononciation nécessite un apprentissage spécial. Les difficultés de la lecture sont donc incomparablement plus grandes en Angleterre et aux États-Unis que partout ailleurs.

    Toutefois les considérations qui précèdent ne suffisent pas à elles seules à rendre compte du plus ou moins d’importance qu’a dû prendre, dans tel pays donné, la recherche des meilleures méthodes de lecture. Il faut encore y joindre un autre facteur, à savoir la place faite à l’école primaire et à l’instruction des masses dans l’histoire de ce pays.

    On conçoit aisément que l’Italie et l’Espagne, où l’instruction populaire a été si longtemps négligée, et où d’autre part l’art de la lecture n’exige guère d’autre étude que celle de l’alphabet, n’aient attaché qu’une médiocre importance aux méthodes de lecture, et n’aient rien produit de remarquable dans ce domaine. L’Allemagne, au contraire, terre classique de la pédagogie, a dû se préoccuper de bonne heure de la recherche des meilleurs moyens d’enseigner à lire aux enfants du peuple ; et comme la langue allemande, grâce au caractère de régularité dont elle est empreinte, ne présentait pas d’obstacles particuliers, il a été plus facile aux éducateurs allemands qu’aux nôtres de se placer sur le terrain de la théorie pure, de la logique abstraite. Les Anglais et les Américains, qui n’ont commencé qu’après les Allemands et après nous à développer leur enseignement primaire, ont pu profiter des travaux de leurs devanciers ; et les difficultés particulières qu’offrait leur langue les a conduits en outre à l’adoption de certains procédés spéciaux, tels que l’épellation par cœur des mots entiers (spelling) et l’écriture phonétique.

    Un coup d’œil jeté sur l’histoire des méthodes de lecture en Allemagne nous montrera que le chemin parcouru a été le même qu’en France, et que de part et d’autre on est arrivé, par la reconnaissance des mêmes principes, aux mêmes résultats. Dès le XVIe siècle, des grammairiens allemands protestent contre l’ancienne routine et indiquent avec beaucoup de bon sens les réformes à introduire. Un contemporain de Luther, Valentin Ickelsamer, prescrit de faire épeler sans nommer les lettres, en se bornant à en énoncer le son ; pour faciliter l’étude de l’alphabet, il veut qu’à chaque lettre soit associée une image, comme celle d’un moine (Mönch) pour la lettre m, celle d’un âne (Esel) pour la lettre e, celle d’un anneau (Ring) pour la lettre r, etc. En 1533, l’imprimeur Jordan, s’inspirant des idées d’Ickelsamer, publia sous le titre de Leyenschul un abécédaire illustré, où il recommande en outre l’enseignement simultané de l’écriture et de la lecture : « Dès que les élèves, dit-il, connaissent les cinq voyelles et savent les prononcer, il faut leur enseigner à les écrire. » Ratich, Comenius, Reyher sont du même avis ; mais malgré leurs écrits, malgré la vogue de l’Orbis pictus et les nombreuses imitations qu’il suscita, l’ancien système continua à régner presque sans partage dans les écoles pendant le XVIIe et même le XVIIIe siècle. Basedow chercha à rendre l’enseignement de la lecture attrayant ; il imagina des jeux assez semblables à ceux qui furent inventés en France vers la même époque (par exemple le jeu des lettres, où les voyelles et les consonnes sont écrites sur trente-deux cartes qu’on mêle : l’enfant qui reconnaît la lettre demandée reçoit une récompense ; ou bien les lettres sont en pâte ou en sucrerie, et l’enfant apprend à les nommer en les mangeant). Un disciple de Basedow, Campe, publia en 1778 une méthode de lecture où sont appliqués déjà les principes de la méthode analytique-synthétique. Gedike, dans deux ouvrages publiés en 1779 et en 1791, donna la théorie et la pratique de la « méthode par mots », précisément au même moment où l’abbé de Radonvilliers et N. Adam la préconisaient en France. Parmi ceux qui, vers la même époque, s’occupèrent de l’enseignement de la lecture et travaillèrent à le réformer, il faut citer Heinicke, Heusinger, Olivier, l’auteur d’une méthode qui porte son nom et qui eut un moment de célébrité. Pestalozzi ne saurait être rangé au nombre de ces réformateurs ; car le procédé qu’il emploie, et qui consiste à faire épeler par cœur à l’enfant de longues listes de syllabes de plus en plus compliquées, n’est qu’une application de la vieille méthode synthétique sous sa forme la moins recommandable.

    Toutefois, si Pestalozzi n’a pas formulé lui-même les vrais principes d’une méthode de lecture rationnelle, l’impulsion générale qu’il donna aux études pédagogiques eut pour résultat de faire trouver à d’autres ce qui lui avait échappé. C’est à partir de ce moment que les idées nouvelles sur l’enseignement de la lecture, un peu vagues et flottantes jusque-là, aboutissent en Allemagne à la constitution de systèmes déterminés. Stephani publie (1803) sa Méthode élémentaire, dont le trait essentiel consiste dans la prononciation des consonnes sans l’adjonction d’aucune voyelle (procédé déjà recommandé en France, nous l’avons vu, par des contemporains de Py-Poulain Delaunay) ; et sous le nom de Lautier-Methode ou méthode phonique, son système de lecture est introduit dans les écoles d’une partie de l’Allemagne. Un peu plus tard, Graser, en opposition à Stephani, propose un système qu’il appelle aussi Méthode élémentaire, et dans lequel l’écriture précède la lecture : c’est la Schreiblese-Methode (voir ÉCRITURE-LECTURE). Les deux systèmes sont combinés par Scholz. Puis, sous l’influence des idées de Jacotot, le procédé analytique vient s’adjoindre au procédé synthétique. Au lieu de prendre pour thème de l’exercice analytique une phrase quelconque, ainsi que le voulait Jacotot, son disciple Graffunder choisissait un certain nombre de « phrases normales » (Normal-Phrasen) ; de là à revenir au procédé de la lecture par mots, qu’avaient indiqué Gedike et l’abbé de Radonvilliers, il n’y avait qu’un pas : et la méthode des « mots normaux » (Normal-Wörter) de Lüben et de Vogel, partant de l’analyse d’un certain nombre de mots simples, y étudiant les éléments alphabétiques, puis aboutissant à la synthèse de ces éléments, se trouva constituée. C’est cette méthode, à la fois analytique et synthétique, et réunissant l’enseignement de l’écriture à celui de la lecture, qui, adoptée aujourd’hui en Allemagne par les représentants les plus autorisés de la pédagogie contemporaine, a été introduite récemment en France sous le nom de méthode Schüler. – Ajoutons à ce rapide résumé de l’histoire de l’enseignement de la lecture en Allemagne que l’emploi des moyens auxiliaires, des Lesemaschinen, s’il a joué un moins grand rôle chez les Allemands que chez nous, ne leur est pas resté étranger : déjà Basedow et les philanthropinistes se servaient de boîtes typographiques ; deux instituteurs, Plato et Dolz, réinventèrent à la fin du siècle passé le « bureau typographique » à l’usage de l’école qu’ils dirigeaient à Leipzig ; de nos jours, on a construit aussi des syllabateurs de formes variées (Lesestäbe).

    C’est aux États-Unis plutôt qu’en Angleterre qu’il faut étudier les divers systèmes essayés pour la lecture si difficile de l’anglais. Dans les bonnes écoles des États-Unis, on a renoncé à l’ancienne méthode d’épellation. On y a substitué d’abord la phonic method, dans laquelle le maître enseigne premièrement à prononcer les sons de la langue, puis à distinguer les signes par lesquels on les représente. Mais comme les lettres anglaises ont plusieurs valeurs différentes, qui ne peuvent s’apprendre que par l’usage, la méthode phonique appliquée à l’alphabet ordinaire ne donnait guère de résultats. Aussi a-t-on essayé d’y substituer une méthode dite phonétique, qui remplace l’alphabet ordinaire par un alphabet spécial, dont chaque caractère a une valeur fixe : cette innovation est due au Dr Leigh, de New York, et elle a été adoptée dans beaucoup d’écoles. La marche de la phonetic method est nécessairement synthétique : on fait en premier lieu connaître à l’élève les sons élémentaires et les caractères conventionnels qui les représentent, puis on passe aux combinaisons variées de ces sons, en commençant par les monosyllabes pour arriver aux mots les plus compliqués. Il s’agit ensuite de passer de la lecture phonétique à la lecture ordinaire : la transition offre quelques difficultés au début, mais elles sont en général assez promptement surmontées. – La méthode analytique ou des mots entiers, word method, a aussi de nombreux partisans ; elle permet d’intéresser l’enfant auquel on présente, avec des images, les noms d’objets connus, et qui, dès les premiers exercices, lit de petites phrases : l’élève reconnaît les mots comme des signes d’idées, sans arrêter d’abord son attention à la décomposition par lettres ; mais lorsqu’il doit extraire de ces mots les éléments alphabétiques, et chercher à recomposer des mots nouveaux, les obstacles suscités par l’arbitraire de la prononciation anglaise rendent les progrès beaucoup plus lents qu’en allemand ou en français. – Dans un certain nombre d’écoles, on combine la word method avec la phonetic method : c’est ce que les Américains appellent la méthode éclectique, et c’est celle qui paraît donner les meilleurs résultats pratiques. Du reste, ni par une méthode ni par l’autre on n’échappe à la nécessité d’imposer aux élèves les longs et ennuyeux exercices de spelling, qui consistent à apprendre par cœur des listes de mots avec leur orthographe.

    Nous devons nous borner à ces indications très générales sur les méthodes étrangères : il serait impossible d’essayer de passer en revue les divers procédés employés dans chaque pays, comme nous l’avons fait pour la France ; et d’ailleurs nous n’aboutirions ainsi qu’à des répétitions fastidieuses.

    […]

    J. Guillaume

    LEMONNIER (Madame Élisa). – Élisa Grimailh (plus tard Mme Lemonnier) naquit à Sorèze (Tarn) le 25 mars 1805, de Jean Grimailh et d’Étiennette-Rosalie Aldebert, tous deux protestants. Elle perdit son père de bonne heure et fut élevée par sa mère, sa grand-mère et sa cousine, Mme Saint-Cyr de Barrau de Muratel. Élisa Grimailh était douée d’une grande beauté, mais elle se faisait plus encore remarquer par la vivacité de son intelligence, l’ardeur de son imagination et l’inépuisable bonté de son cœur. Elle prit part au mouvement d’idées créé par les directeurs du célèbre collège de Sorèze, MM. Ferlus, et rencontra, dans les salons de ces derniers, M. Lemonnier, jeune professeur de philosophie, qu’elle épousa le 22 avril 1831. Les deux époux devinrent adeptes de l’école saint-simonienne et consacrèrent à la propagande de leurs idées tout ce qu’ils possédaient. Mais l’école saint-simonienne ne tarda pas à se disperser, et M. Lemonnier se fit inscrire au barreau de Bordeaux. Sans se désintéresser de l’étude des questions sociales qui l’avait attirée au saint-simonisme, Mme Lemonnier sut, pendant cette période de sa vie, se renfermer dans le cercle étroit d’un petit ménage et déployer toutes les vertus d’une mère de famille. Après dix ans de séjour à Bordeaux, M. Lemonnier fut nommé, à Paris, directeur du contentieux du chemin de fer du Nord. Bientôt la révolution de 1848 éclata. Mme Lemonnier s’émut des misères dont elle fut témoin. Avec le concours de quelques amies, elle organisa un ouvroir et le dirigea pendant plus de deux mois. L’inhabileté des ouvrières qui fréquentaient cet ouvroir fit naître chez Mme Lemonnier la première pensée de la fondation d’un enseignement professionnel pour les femmes et, dès lors, cette pensée ne la quitta plus. Après des essais divers, elle réussit, en 1856, à créer la Société de protection maternelle, qui se transforma, le 9 mai 1862, et prit le titre de Société pour l’enseignement professionnel de femmes. Un local fut loué, au nom de Mme Lemonnier, rue de la Perle, no 9, et la première école professionnelle pour les jeunes filles s’ouvrit le 1er octobre 1862. Le succès rapide de cette première école permit bientôt d’en ouvrir une seconde, 72, rue Rochechouart. Mais les fatigues occasionnées par cette double fondation altérèrent profondément la santé de Mme Lemonnier qui succomba, le 5 juin 1865, après une maladie de quelques jours. Depuis la mort de Mme Lemonnier, la Société pour l’enseignement professionnel des femmes a ouvert deux nouvelles écoles professionnelles. Les quatre écoles appartenant à la Société sont connues sous le nom d’Écoles Élisa Lemonnier.

    Julie Toussaint

    LEPELLETIER DE SAINT-FARGEAU. – Louis-Michel Lepelletier, marquis de Saint-Fargeau, né à Paris en 1760, appartenait à une opulente famille de noblesse de robe. Avant la Révolution, il était président à mortier au parlement de Paris. Élu député aux États-généraux, il devint l’un des plus zélés défenseurs de la cause populaire. Membre du Comité de jurisprudence criminelle, il présenta au nom de ce Comité, en 1790, un projet de code pénal, dont le trait caractéristique était l’abolition de la peine de mort. Lorsque la Constituante supprima les titres de noblesse (19 juin 1790), le marquis de Saint-Fargeau fit décider qu’aucun citoyen ne pourrait porter que le vrai nom de sa famille ; à dater de ce jour il signa Michel Lepelletier. En septembre 1792, il fut nommé député à la Convention par le département de l’Yonne. Quoiqu’il ne fît pas partie du Comité d’instruction publique, la question de l’éducation nationale prit bientôt la première place dans ses préoccupations. Le Comité avait présenté, au commencement de décembre 1792, un plan d’organisation de l’instruction publique, reproduction de celui de Condorcet : ce fut à cette occasion que Lepelletier rédigea le mémoire célèbre dans lequel il a résumé ses idées sur l’éducation commune de l’enfance. Il ne vécut pas assez pour pouvoir les exposer lui-même à la tribune de la Convention : on sait comment il tomba le 20 janvier 1793 sous le poignard d’un assassin royaliste, et comment la Convention répondit à cet acte de fanatisme en décernant à la victime les honneurs du Panthéon.

    L’existence du travail de Lepelletier sur l’éducation nationale fut révélée le jour même de ses funérailles par son frère, Félix Lepelletier, dans le discours qu’il prononça en cette circonstance. Mais, par suite de l’ajournement de la discussion sur l’instruction publique, ce fut seulement en juillet, six mois après la mort de l’auteur, que l’ouvrage de celui-ci fut rendu public. Toutefois Félix Lepelletier avait probablement communiqué le manuscrit de son frère à quelques conventionnels : en effet, les débats de la Convention font voir que les idées de Michel Lepelletier sur l’éducation commune étaient déjà connues avant que son mémoire fût imprimé ; elles avaient même trouvé des partisans influents, qui obtinrent de la Convention, dès le mois de juin, un décret portant que Félix Lepelletier serait admis à lire l’ouvrage de son frère sur l’instruction publique. Dans la séance du 3 juillet 1793, où la Convention rejeta le projet Sieyès-Daunou-Lakanal et chargea six commissaires de lui présenter sous huit jours un nouveau plan d’éducation et d’instruction publique ; Chabot rappela le décret rendu, et demanda que l’assemblée fixât un jour pour entendre la lecture de l’ouvrage de Lepelletier. La Convention se borna à décréter que l’ouvrage serait imprimé.

    Il ne le fut pas encore, car Félix Lepelletier, détenteur du manuscrit, n’était point disposé à s’en dessaisir : il tenait beaucoup à l’honneur d’en donner lui-même lecture à la Convention ; or, une fois l’ouvrage imprimé, la lecture à la tribune n’aurait plus eu de raison d’être. Cependant cette satisfaction d’amour-propre devait lui échapper. En effet, le 12 juillet, Robespierre, ayant rencontré Félix Lepelletier aux Tuileries, le pria de lui prêter le précieux manuscrit qu’il ne connaissait pas encore, promettant de le rendre à son possesseur dès le lendemain ; mais lorsqu’il l’eut entre les mains, il le porta à la tribune de la Convention où il en fit lecture (séance du 13 juillet). Félix Lepelletier, qui raconte cette anecdote (Œuvres de Michel Lepelletier, publiées par son frère, Bruxelles, 1826), fut très irrité du procédé de Robespierre. Voulant absolument faire quelque part une lecture publique du manuscrit de son frère, il se rabattit sur le club des Jacobins ; mais le club, tout occupé en ce moment de la mort tragique de Marat (assassiné le 13), ajourna l’audition ; et ce fut seulement le 19 que Félix Lepelletier put enfin se faire écouter. Sur la proposition de Hassenfraiz, l’impression du mémoire aux frais du club fut votée ; en outre, le Journal de la Société en publia une analyse détaillée (Journal des Débats de la Société des Jacobins, nos 452 et 453, 21 et 22 juillet 1793).

    […] Amendé par la commission des six (séance du 1er août), [le plan de Michel Lepelletier] fut adopté le 13 août avec cette double réserve que les maisons d’éducation commune seraient destinées aux garçons seulement, et que le placement des enfants dans ces maisons communes serait facultatif pour les familles. Le 20 octobre, sur la proposition de Léonard Bourdon lui-même, qui avait été d’abord l’un des plus ardents défenseurs du plan Lepelletier, la Convention rapporta le décret du 13 août, et décida de s’en tenir à l’organisation de simples écoles primaires, telles que les proposait la commission des neuf par l’organe de Romne.

    Pour comprendre l’économie du plan de Lepelletier et en bien saisir la portée réelle, il ne faut pas le séparer du plan de Condorcet, auquel, dans la pensée de l’auteur, il devait servir de complément. C’est à cette condition seulement qu’on en aperçoit la véritable signification. Lepelletier, qu’on ne l’oublie pas, écrivait à la fin de 1792 ; il ne songeait point à se poser en contradicteur du Comité d’instruction publique, dont il acceptait au contraire le système. Il demandait seulement une organisation plus efficace du premier degré d’instruction, des écoles primaires. Ces écoles, disait-il, ne pourraient donner une éducation vraiment et universellement nationale qu’à la condition d’être transformées en « maisons d’éducation » où tous les enfants seraient élevés en commun, de cinq à douze ans, aux frais de la République.

    « Le plan d’instruction publique du Comité, disait-il, me paraît fort satisfaisant ; mais il n’a point traité de l’éducation.

    « Tout le système du Comité porte sur cette base, l’établissement de quatre degrés d’enseignement, savoir les écoles primaires, les écoles secondaires, les instituts, les lycées.

    « Je trouve dans ces trois derniers cours un plan qui me paraît sagement conçu pour la conservation, la propagation et le perfectionnement des connaissances humaines. Ces trois degrés successifs ouvrent à l’instruction une source féconde et habilement ménagée, et j’y vois des moyens tout à la fois convenables et efficaces pour seconder les talents des citoyens qui se livreront à la culture des lettres, des sciences et des beaux-arts.

    « Mais avant ces degrés supérieurs, qui ne peuvent devenir utiles qu’à un petit nombre d’hommes, je cherche une instruction générale pour tous, convenable aux besoins de tous ; qui est la dette de la République envers tous ; en un mot, une éducation vraiment et universellement nationale ; et j’avoue que le premier degré que le Comité vous propose, sous le nom d’écoles primaires, me semble bien éloigné de présenter tous ces avantages. »

    Les reproches que Lepelletier fait aux écoles primaires sont les suivants :

    1° Les enfants domiciliés dans la ville, bourg ou village où sera située l’école primaire seront bien plus à portée des leçons, en profiteront et bien plus souvent, et bien plus constamment ; ceux au contraire qui habitent les campagnes et les hameaux ne pourront pas les fréquenter aussi habituellement, à raison des difficultés locales, des saisons et d’une foule d’autres circonstances.

    2° Les parents indigents, qui pour nourrir leurs enfants ont besoin de les faire travailler, ne pourront les envoyer aux écoles. Il faut, pour que le père consente à se priver du travail de l’enfant, que la République prenne à sa charge l’entretien de celui-ci.

    3° Un des objets les plus essentiels de l’éducation est omis dans les écoles primaires : le perfectionnement de l’être physique. On propose bien quelques exercices de gymnastique ; cela est bon, mais cela ne suffit pas. Un genre de vie continu, une nourriture saine et convenable à l’enfance, des travaux graduels et modérés, des épreuves successives mais continuellement répétées : tels sont les seuls moyens efficaces de donner au corps tout le développement et toutes les facultés dont il est susceptible.

    4° L’éducation morale sera insuffisante à l’école primaire : quelques instructions utiles, quelques moments d’études, tel est le cercle étroit dans lequel est renfermé le plan du Comité. C’est l’emploi d’un petit nombre d’heures ; mais tout le reste de la journée est abandonné au hasard des circonstances.

    Pour obvier à ces inconvénients, et pour créer une éducation nationale accessible à tous, Lepelletier propose à la Convention « de décréter que, depuis l’âge de cinq ans jusqu’à douze pour les garçons, et jusqu’à onze pour les filles, tous les enfants sans distinction et sans exception seront élevés en commun, aux dépens de la République ; et que tous, sous la sainte loi de l’égalité, recevront mêmes vêtements, même nourriture, même instruction, mêmes soins. »

    En somme, le système que proposait Lepelletier n’était pas autre chose que l’extension à toute la France de ces caméristats qui existent encore aujourd’hui en Bretagne et en Auvergne, avec cette différence toutefois que le régime devait en être plus conforme aux exigences d’une bonne éducation, et que la dépense devait être supportée, non exclusivement par les parents des élèves, mais par la nation entière.

    À la sortie des maisons d’éducation commune où ils auraient reçu l’instruction primaire, ceux des élèves auxquels leurs parents voudraient faire poursuivre leurs études auraient parcouru successivement les trois degrés supérieurs d’instruction du plan Condorcet, écoles secondaires, instituts et lycées. Lepelletier proposait que la République prît à sa charge les frais de l’instruction et de l’entretien d’un certain nombre d’élèves désignés au concours parmi les plus méritants : ces pensionnaires de la République auraient été choisis dans la proportion de un sur cinquante, parmi les élèves des maisons d’éducation commune, pour suivre les cours des écoles secondaires ; la moitié des élèves des écoles secondaires seraient ensuite devenus pensionnaires de la République dans les instituts ; et la moitié des élèves des instituts, pensionnaires de la République dans les lycées. « Ne pourront être admis à concourir, ajoutait Lepelletier, ceux qui, par leurs facultés personnelles ou celles de leurs parents, seraient en état de suivre, sans les secours de la République, ces trois degrés d’instruction. »

    C’était là, comme on le voit, une organisation de bourses nationales destinées à rendre les degrés supérieurs de l’instruction accessibles à tous ceux qui s’en montreraient dignes : c’est l’idée que le gouvernement de la République a commencé à réaliser aujourd’hui.

    Nous ne rappellerons pas les objections qui furent faites, dans la Convention même, au plan de Lepelletier, tant au point de vue de la liberté des pères de famille qu’à celui des difficultés financières et pédagogiques. Ces objections parurent assez fortes aux républicains de l’an II pour les déterminer à renoncer à l’exécution d’un projet que la majorité de la Convention avait d’abord accueilli avec enthousiasme. Il n’en restera pas moins à Lepelletier l’honneur d’avoir essayé le premier de réaliser d’une manière concrète, par un acte législatif, une idée que Fichte devait reprendre en Allemagne quelques années plus tard, et qui, sous des formes nouvelles, a déjà trouvé plus d’une application dans les institutions scolaires contemporaines.

    Le 20 pluviôse an III (8 février 1795), la réaction thermidorienne, qui allait proscrire les derniers Montagnards, annula le décret qui avait accordé à Michel Lepelletier une sépulture au Panthéon.

    J. Guillaume

    LIBERTÉ DE L’ENSEIGNEMENT. – Ce sujet exige quelque développement, en raison de son importance d’abord, mais surtout à cause des débats passionnés et confus auxquels il a donné lieu. Pour la clarté des recherches, nous divisons l’article en deux parties, l’une de théorie où nous discuterons les principes, l’autre historique et législative.

    Définition de la liberté de l’enseignement : usage et abus du mot. Il faut tout d’abord distinguer soigneusement les divers sens qu’on a donnés à cette formule Liberté de l’enseignement, et écarter ceux qui ne reposent que sur une confusion de termes.

    La liberté pour les familles d’assurer ou non l’enseignement élémentaire aux enfants, la prétendue « liberté du père de famille » de refuser pour ses enfants le degré d’instruction que la société leur offre parce qu’elle le juge indispensable, c’est un premier abus de mots que nous ne saurions prendre au sérieux même pour le réfuter (voir OBLIGATION).

    Dès lors que nous ne pouvons songer à reconnaître pour un futur membre de la société la liberté de se passer d’enseignement, ni pour ses parents celle de l’en priver, nous ne songerons pas davantage à une sorte de liberté d’indifférence de la part de la commune et de l’État en ce qui concerne la distribution ou la non-distribution de cet enseignement. Il y a, nous semble-t-il, un droit et un devoir qui sont au-dessus de toutes les libertés : c’est le droit et le devoir de l’instruction qui s’imposent au nom d’une nécessité sociale. Et, il importe de ne pas le perdre de vue, cette nécessité de l’instruction est en quelque sorte la notion supérieure qui devra servir de boussole à travers toutes les subtilités théoriques qui peuvent obscurcir le débat.

    Qu’est-ce donc que la liberté de l’enseignement, et comment peut-elle se concilier avec l’intérêt social qui commande que tout enfant soit instruit pour que tout citoyen soit en état d’exercer ses droits ?

    La liberté de l’enseignement dans un pays qui a proclamé l’enseignement obligatoire, c’est le droit égal pour tous de donner cet enseignement, c’est l’interdiction de tout monopole qui mettrait cet enseignement dans les mains soit d’individus privilégiés, soit de corporations, soit même de l’État à l’exclusion de tout autre enseignant. Mais de ce que nul citoyen dans un pays libre ne peut être arbitrairement privé du pouvoir d’enseigner, s’ensuit-il que ce pouvoir soit en quelque sorte un droit de nature, illimité, inconditionnel, et dont l’exercice ne soit subordonné à aucune règle, à aucun contrôle ? Pour répondre à cette question, il suffit de se demander s’il s’agit là d’un droit dont l’exercice intéresse l’individu seul. N’est-ce pas évidemment au contraire un droit qui s’exerce à l’égard de mineurs, c’est-à-dire de personnes dont l’État est le protecteur naturel ? On peut comprendre l’État n’intervenant pas dans les transactions entre adultes quand il ne s’agit que d’eux-mêmes et de leurs seuls intérêts. Mais peut-on admettre d’une part que la société ait posé le principe de la nécessité de l’enseignement, qu’elle impose même à tous un certain degré d’instruction élémentaire, et qu’en même temps elle concède au premier venu le droit de disposer comme il l’entendra des enfants qu’il lui aura plu de réunir sous prétexte d’enseignement ? Ne serait-ce pas une puérilité ou plutôt un pur non-sens que ce prétendu respect d’une liberté qui serait celle de se moquer de la loi d’abord, et ensuite d’abuser impunément de la faiblesse de l’enfance ? Et quelle pire ironie que le nom de liberté donné à cet abus de la force de la part de l’intéressé, à cette abdication de la part de la société qui se résignerait à y assister les bras croisés ?

    Il n’y a pas à hésiter : le seul sens raisonnable du mot de liberté, ici comme en tout autre domaine, c’est l’exercice d’un droit qui a pour limite le droit d’autrui, la société restant le juge et le garant du respect réciproque de cette limite de part et d’autre. Il est donc non seulement légitime, mais nécessaire que l’État intervienne pour s’assurer que celui qui réclame la liberté d’enseigner n’a pas tout simplement l’intention d’exploiter l’enfant avec le concours de l’indifférence ou de l’ignorance des familles. Chacun est libre d’enseigner, mais à condition de remplir les obligations, de fournir les garanties, les preuves de capacité et de moralité que la société considère comme le minimum des précautions à exiger, sous peine de livrer l’enfance ou la jeunesse à des imposteurs. Il appartient évidemment à la loi de chaque pays de déterminer les diverses conditions d’exercice de la liberté de l’enseignement. Elles ne constituent ni des contradictions au principe même de cette liberté ni des restrictions à son application, mais de simples moyens de défense contre les abus qui pourraient se produire sous le nom de la liberté même qu’ils violeraient. Les règlements de police ou de salubrité publique, qui interdisent certains actes dangereux pour la communauté ou qui les subordonnent à diverses garanties de sécurité, n’ont jamais été réputés une atteinte à la liberté individuelle. De même l’obligation de justifier d’une capacité spéciale correspondant à une profession spéciale n’est autre chose qu’une mesure d’ordre public qui doit passer avant l’intérêt privé, et contre laquelle on serait malvenu à protester au nom d’une liberté supérieure qui se définirait la liberté de nuire à autrui sans être gêné par personne.

    En conséquence, nous estimons qu’il n’y a pas même lieu de discuter la thèse, insoutenable dès qu’elle est énoncée, d’une liberté d’enseignement primordiale, absolue, imprescriptible et illimitée. Il reste à examiner la seule forme de la liberté de l’enseignement qui soit compatible avec le régime des institutions démocratiques, la liberté d’enseigner sous certaines conditions légales communes pour tous. C’est le système qui prévaut aujourd’hui dans presque tous les pays civilisés. Les différences consistent dans la nature des garanties exigées et des moyens de contrôle constitués par la loi, à l’égard des divers degrés d’enseignement : enseignement primaire, enseignement secondaire, enseignement supérieur, et même, ajouterions-nous volontiers, enseignement professionnel ou technique, bien que cet ordre d’études n’ait pas été pour ainsi dire jusqu’ici régulièrement organisé comme faisant partie de l’enseignement national.

    Si l’État n’enseigne point lui-même, la question se borne pour lui à maintenir l’égalité entre les citoyens qui à leurs risques et périls, sous le contrôle des lois, se chargent de l’enseignement : on ne peut lui demander que de ne point créer de monopole, de n’exclure arbitrairement personne.

    Si l’État enseigne et se trouve seulement en présence d’individus et d’associations libres qui se partagent avec lui le vaste champ de l’enseignement, c’est un devoir de stricte et facile équité d’assurer à tous les établissements libres ou publics, à tous les professeurs, à tous les élèves l’égalité devant la loi. Dans les examens qui donnent droit à des grades ou qui ouvrent l’accès des carrières, aucun privilège ne doit être réservé aux établissements de l’État ou à leurs élèves. La concurrence doit être libre et loyale. Gouvernement, sociétés, individus, tous ceux qui entreprennent d’enseigner doivent, sans distinction d’origine, de culte ou d’opinion, se soumettre pour la vérification des résultats obtenus à un même critérium, dans les conditions d’impartialité les plus complètes.

    Reste un troisième cas : c’est le plus difficile ou plutôt c’est celui qui fait à lui seul toute la difficulté du problème de la liberté d’enseignement. C’est la situation des pays où jusqu’à nos jours l’enseignement était le privilège exclusif de l’Église ou de corporations issues de l’Église ; une révolution est survenue qui a plus ou moins complètement brisé ce monopole, soit en y substituant le monopole de l’État, soit ensuite en supprimant tout monopole. Dans ces pays, par un étrange renversement des termes qui pourtant s’explique assez aisément comme tactique de parti, la liberté de l’enseignement a été revendiquée par ceux-là même dont le monopole était ou détruit ou menacé. Sous les apparences de la liberté, il s’agissait essentiellement du pouvoir ; et ce qu’on se disputait de part et d’autre ce n’était pas le droit abstrait d’enseigner, c’était une forte organisation permettant de s’emparer à peu près entièrement de l’instruction de la jeunesse à tous les degrés. La liberté si impérieusement et parfois si éloquemment réclamée par les adversaires avoués de toutes les libertés, c’était celle de traiter d’égal à égal avec l’État, bien plus, de se substituer à l’État, de maintenir sous le nom d’équivalences de véritables immunités, de perpétuer, sous prétexte de droits acquis, les antiques prérogatives de l’Église. De là l’extrême complication des débats où les mots signifiaient souvent presque le contraire des choses.

    Pour avoir raison des sophismes qui se cachaient sous cette revendication de liberté, il fallait commencer par faire disparaître jusqu’au dernier vestige de monopole au profit de l’État ; c’était le seul moyen de pouvoir attaquer de front celui de l’Église. Tel a été le résultat en France des lois de 1833 pour l’enseignement primaire, de 1850 pour l’enseignement secondaire et de 1880 pour l’enseignement supérieur. Elles ont posé le principe de la liberté de l’enseignement ; celle de 1850 avait même, sous ce nom, consacré quelques-unes des prétentions excessives de l’Église.

    Quelles que fussent leurs imperfections de détail, ces lois, en abolissant tous les privilèges des établissements d’État, ont permis en somme de dégager et d’affirmer une notion tout à fait différente, celle du droit de contrôle de l’État. Ce droit de contrôle avait été jusque-là intentionnellement confondu avec les anciens privilèges de l’Université de l’État. La distinction a clairement apparu à tous les yeux aussitôt que l’État eut soumis franchement ses maîtres et ses élèves au droit commun. Il a été aussitôt manifeste qu’il pouvait y soumettre de même tous ceux des établissements rivaux. Et du même coup a éclaté à tous les yeux le véritable objet de la querelle et le véritable dessein des prétendus champions de la liberté d’enseignement ; ce qu’ils demandaient, ce qu’ils avaient obtenu, et ce qu’il a fallu leur reprendre par des lois spéciales, c’était l’exemption pour leur personnel des garanties exigées de tous, c’était le privilège d’enseigner comme instituteur primaire sans avoir le brevet d’instituteur primaire, c’était le privilège d’ouvrir un établissement secondaire sans être tenu aux justifications exigées de tout chef d’établissement secondaire, c’était le privilège de soustraire leurs écoles aux conditions ordinaires de l’inspection et de la surveillance imposées à toutes les autres, c’était le privilège de conférer des grades auxquels l’État eût été obligé de reconnaître la même valeur qu’à ceux de ses propres facultés en se contentant d’être admis au jugement pour moitié et de pair avec les représentants de l’enseignement libre ; c’était le privilège pour l’Église d’avoir dans tous les conseils de l’Université une place prépondérante et des représentants de droit qui missent dans ses mains ou la direction des affaires ou une résistance invincible à tout progrès suspect.

    Le législateur a pu faire justice de toutes ces prétentions dès qu’il a pu les mettre en pleine lumière et faire voir combien elles diffèrent de la véritable liberté de l’enseignement. Tout Français est libre d’enseigner, mais tout Français est tenu de prouver devant les mêmes juges et de la même manière qu’il est capable d’enseigner ; tout Français est libre d’enseigner, mais il n’est pas libre de réclamer pour son enseignement le privilège d’être clandestin, d’échapper à tous les regards, de produire tels résultats que bon lui semble, et de se refuser à les laisser constater dans les formes que fixe la loi elle-même.

    Tel est l’état de choses qu’a établi le législateur français ; il nous semble répondre à la double nécessité que nous avons tâché de mettre en évidence : nécessité sociale de l’instruction avec des garanties assez sérieuses pour que l’instruction ne soit pas ou un vain mot ou le rebours même de l’instruction, et nécessité d’autre part dans un pays libre d’assurer à tous un droit égal à l’enseignement, sous le contrôle des lois, comme on leur assure sous le même contrôle l’exercice de tous leurs droits de citoyen.*1

    […]

    [F. Buisson]

    LIMOUSIN. – Nos provinces du Centre et de l’Ouest comptent, parmi leurs enfants illustres, un grand nombre d’écrivains, de savants et d’artistes distingués ; mais l’instruction ne paraît avoir, à aucune époque, acquis un grand développement dans cette partie de la France. À Bordeaux et à Poitiers, les lettres ont jeté quelque éclat aux derniers temps de la période gallo-romaine et au commencement du Moyen Âge. La masse de la population aquitanique n’en demeurait pas moins ignorante, et était réputée telle, même par les contemporains. Un étranger, Benoît, prieur de Cluse, qui vivait dans la première moitié du XIe siècle, prétendait n’avoir trouvé en Aquitaine aucune science ; à l’en croire, les évêques et les moines de ce pays étaient des gens grossiers – rusticos – et si, par hasard, un d’entre eux avait appris un peu de grammaire, il se regardait comme un Virgile : et si aliquis de Aquitanis parum didicerit grammaticam, mox putat se esse Virgilium.

    Il y avait sans doute de l’exagération et surtout de la mauvaise humeur dans l’appréciation de ce religieux, qu’un moine de Saint-Martial, l’historien Adémar de Chabannes, assure avoir pris en flagrant délit de barbarisme ; néanmoins, comme le même Adémar nous apprend que, dans une assemblée où se trouvaient les chanoines du chapitre cathédral de Limoges et les religieux de la principale abbaye du diocèse, un orateur pouvait, en s’énonçant en latin, laisser échapper de fort grosses fautes sans que l’auditoire s’en aperçût, il est permis de croire que, réellement, le niveau de l’instruction littéraire, même parmi les ecclésiastiques, n’était pas fort élevé à la veille des croisades, tout au moins dans le diocèse de Limoges. Dans plusieurs anciennes Vies de saints, au surplus, dans celle de saint Israël notamment, le peuple de ces contrées est représenté comme fort ignorant.

    I. Le Limousin possédait pourtant des écoles dont nous retrouvons la trace. La capitale de la province en avait eu dès la période gallo-romaine, et le musée de Limoges conserve le monument funéraire du plus ancien de nos « maîtres d’école » connus : Blœsianus, « savant grammairien et professeur de morale ». Il était originaire de Bourges ou de Bordeaux et mourut à Limoges, où il avait sans doute exercé son art au cours du IIe ou du IIIe siècle.

    Pendant longtemps, les écoles monastiques semblent avoir seules ou presque seules pourvu à la distribution de l’enseignement. Le sol du Limousin s’était, du VIe au Xe siècle, couvert d’ermitages et de petites communautés, dont beaucoup devinrent de grandes abbayes.

    Les parents qui avaient l’intention de vouer leurs enfants au service de Dieu les donnaient à un monastère, avec certaines formalités dont les capitulaires des rois de la seconde race font mention. Ces enfants étaient élevés ensemble dans l’intérieur du cloître, à peu près comme les enfants de troupe dans nos casernes. Ils portaient le froc ; sans être astreints aux exercices des religieux, ils y participaient dans une certaine mesure, remplissaient, par exemple, l’office d’enfants de chœur dans les cérémonies, et s’habituaient ainsi peu à peu à la vie monastique et à la règle. Il y avait bien quelques inconvénients à l’introduction de ce petit troupeau dans un couvent : c’étaient des enfants après tout ; leurs cris et leurs bruyants ébats troublaient souvent le silence de la maison et le recueillement des religieux. Aussi quelques voix s’étaient-elles élevées contre l’usage d’adjoindre cette espèce de petit séminaire aux abbayes, et l’austère Pierre Damien félicitait-il les bénédictins du Mont-Cassin de s’être affranchis de cette habitude, regardée presque partout comme une obligation, et qu’il considérait comme faite pour énerver la rigueur de la règle. L’usage toutefois prévalut, non sans raison, ce semble, de conserver ces écoles, où les enfants destinés à la vie monastique se formaient insensiblement, par le meilleur et le plus doux des noviciats. Les monastères y demeurèrent fidèles jusqu’aux siècles de décadence. Toutes les grandes abbayes du Limousin avaient leur école – schola puerorum – confiée aux soins d’un dignitaire spécial, qui était d’ordinaire un des religieux les plus distingués, sinon le plus distingué de la communauté.

    Toute réserve faite sur le niveau général de l’instruction dans la région, les écoles de Saint-Martial de Limoges paraissent avoir été florissantes dès le Xe siècle. La charge de maître et celle de sous-maître sont considérées comme fort importantes, et la première est comptée parmi les offices auxquels sont attachés les privilèges les plus honorables et les revenus les plus élevés. On a retenu les noms de plusieurs écolâtres, de Pierre surnommé le Scolastique, dont nous conservons un poème ; de Roger son successeur, ou un de ses successeurs immédiats (1026), de Maurice Pinheta ou Pignet (1245), d’Aymeric Charrouteau (1320), de Martial Jay et de Ponce Merlet, « maître et sous-maître des études » en 1367 et 1368, de Pierre Saleys (1415), de Marc Pignet (1481), etc. Aux XIe et XIIe siècles, ces maîtres, et ceux des moines qui sont plus ou moins versés dans les lettres se parent avec un certain orgueil du nom de « grammairien ». Cette qualification est considérée comme un véritable titre d’honneur, et le moine Adémar, écrivant à Guillaume, comte de Poitiers et duc d’Aquitaine, pense le glorifier beaucoup en l’appelant « bon grammairien », grammatico orthodoxo.

    Ainsi, dans cette province reculée et ignorante, l’instruction avait dès lors un grand prestige. Le vulgaire savait parfois en apprécier les bienfaits, et les familles cherchaient à en assurer les avantages aux enfants. De pauvres paysans envoyaient leurs fils aux écoles monastiques. Dans les villes, les bourgeois manifestaient leur volonté formelle que leurs enfants reçussent de l’instruction : Volo quod sibi provideatur in scholis, lit-on dans plusieurs testaments de marchands et d’artisans du XIIIe siècle ; et un acte curieux de l’année 1419 nous représente un tuteur s’engageant, devant les consuls ou officiers municipaux de Limoges, à envoyer, à ses frais, ses pupilles à l’école. Nous verrons, au XVIe siècle, la bourgeoisie témoigner de nouveau, par les sacrifices qu’elle s’impose pour l’établissement d’un collège, de tout le prix attaché par elle à l’instruction. Quant aux seigneurs féodaux, ils ne dédaignent pas autant la science qu’on pourrait l’imaginer d’après certaines opinions trop aisément admises. Leurs enfants reçoivent souvent une éducation soignée et, du VIe au XVe siècle, maint biographe, pour exprimer que son héros ne le cède en rien aux hommes les plus accomplis de son temps, rapporte qu’on lui a donné une instruction égale à celle des enfants des nobles. L’expression est caractéristique, et il serait facile d’en citer beaucoup d’exemples.

    Les abbayes de Saint-Augustin-lès-Limoges, Saint-Martin, Solignac, Grandmont, Tulle, Vigeois, possédaient des écoles qui paraissent avoir été prospères. Beaulieu n’avait pas, à ce qu’il semble, d’école monastique ; mais on y cultivait les lettres, et un religieux de cette abbaye, Guernon, est décoré au XIe siècle du titre de grammairien. En 1335, le cardinal de Mortemart, Pierre Gauvain, évêque d’Auxerre, fonda aux Augustins de Mortemart une sorte de petit collège pour douze enfants pauvres auxquels on devait enseigner la lecture, l’écriture, et les éléments de la langue latine.

    L’enseignement qui se donnait dans les écoles monastiques n’était pas fort étendu : la lecture, l’écriture, un peu de grammaire et de logique, quelques principes de versification, constituaient, avec le chant liturgique, l’étude de l’Ancien et du Nouveau Testament et la théologie, le cycle à peu près complet du programme, cycle que la vogue de la doctrine d’Aristote semble avoir un peu élargi. Les lettres classiques ne furent cultivées que par le petit nombre. La discipline des maîtres était rude. Odolric, qui fut plus tard un des abbés les plus célèbres de Saint-Martial, avait été placé, enfant, à l’école de ce monastère. Chargé un jour de lire l’épître, il laissa échapper une faute grossière. Il en fut aussitôt puni par le maître du chœur, qui lui donna un soufflet devant tout le monde.

    Les enfants des écoles monastiques n’étaient pas nécessairement voués à la vie religieuse. Bien que beaucoup d’entre eux eussent été donnés au couvent par leur famille, ils n’étaient point obligés de se faire moines. Arrivés à l’âge de prendre une résolution, ils pouvaient quitter le monastère et se marier. Le concile de Limoges de 1031, après bien d’autres assemblées du même genre, ordonne qu’aucune violence ne soit faite à leur vocation – detur eis optio libera –, et qu’ils puissent rentrer dans le monde, si telle est leur volonté.

    À mesure que la piété diminua et que se relâchèrent les liens de la règle, on attacha dans les monastères moins d’importance à l’école ; on n’apporta plus le même soin au choix des maîtres, la même sollicitude et le même dévouement à l’instruction des enfants. Au XIVe siècle, plusieurs documents constatent le fâcheux état de ces écoles et le peu de souci qu’ont un trop grand nombre de supérieurs ecclésiastiques de leur prospérité. Les commissaires apostoliques chargés de réformer les maisons religieuses sont obligés de prendre des mesures pour empêcher l’extinction totale de l’enseignement élémentaire et l’abandon des études d’un ordre plus élevé. L’un d’eux, en 1337, ordonne « qu’un maître de grammaire et de logique soit constamment entretenu à Saint-Martial, pour donner l’instruction aux jeunes gens et autres capables de la recevoir », et que ce maître ne soit pas au-dessous de sa tâche. À Grandmont des prescriptions analogues sont édictées. Tous les couvents secondaires dépendant de l’un et de l’autre de ces monastères paient à ces derniers des « pensions » annuelles pour pourvoir à l’entretien de religieux aux universités.

    Le XVe siècle paraît marquer la chute complète des écoles monastiques, chute que rendent irrémédiable les guerres civiles du siècle suivant et la fondation de collèges dans toutes les villes de quelque importance.

    […]

    III. Les écoles paroissiales n’ont pas laissé de trace dans notre province, pour la période du Moyen Âge. Des curés sont signalés comme ayant été les instituteurs de quelques personnages, mais à titre tout privé ; ce sont des précepteurs, non des maîtres d’école. Néanmoins on ne peut guère mettre en doute l’existence d’un enseignement d’ensemble donné, au moins par certains curés, dès une époque très ancienne. Les écoles paroissiales étaient dans la nature des choses. Le desservant d’une paroisse, pour former un enfant de chœur, un sacristain, un aide quelconque, était obligé de se transformer en instituteur. Les statuts du diocèse en arrivèrent peu à peu à faire, de la tenue d’une école, une obligation pour tous les curés. Voici en quels termes s’expriment, à ce sujet, les statuts synodaux publiés sous l’épiscopat de Philippe de Montmorency en 1519 :

    « Chaque curé aura avec lui un clerc de science médiocre, qui chantera au chœur et tiendra école où il enseignera l’alphabet et les dix commandements de Dieu. »

    Tel est le modeste programme de l’instruction primaire au XVIe siècle, et voilà la première apparition du maître d’école du vieux temps, chantant au chœur et n’enseignant guère autre chose, en dehors du catéchisme, que la lecture et l’écriture. Les statuts sont plus exigeants pour les religieux que pour les laïques. Les membres des communautés doivent non seulement donner l’exemple de la bonne conduite, mais parler correctement. Dans tous les couvents il y aura un maître pour apprendre, avec les « bonnes mœurs », le chant et la grammaire.

    Bien qu’à plusieurs reprises nous trouvions expressément confirmée cette obligation imposée à chaque curé d’avoir une école, il nous est impossible d’affirmer qu’au dernier siècle toutes les paroisses du diocèse de Limoges en fussent pourvues : à vrai dire même, il est difficile de le croire. Quelques mentions de maîtres dans les registres paroissiaux sont les seules traces de ces petites classes. Il est permis de penser que, soit négligence, soit impossibilité matérielle, empêchement physique ou autre, beaucoup de curés ne se conformèrent pas aux statuts diocésains ; beaucoup d’autres, faute de ressources suffisantes, furent eux-mêmes les maîtres d’école de leur paroisse. Néanmoins on trouve dans quelques localités des magisters laïques. À la vérité, ils n’ont presque partout aucun caractère public, aucune subvention ; ils sont de simples instituteurs privés, et si le seigneur de l’endroit leur donne un peu d’aide, c’est tout ce qu’ils peuvent attendre en dehors de la pauvre rétribution qu’ils obtiennent de leurs élèves. Ceux toutefois qui dirigent des écoles créées par une fondation spéciale ou à l’aide de ressources provenant d’un monastère supprimé, ressemblent fort à nos instituteurs communaux d’aujourd’hui. Ainsi, lors de l’union au séminaire de Limoges des offices claustraux et de la mense conventuelle de l’abbaye de Vigeois, il fut ordonné qu’une rente de 150 livres serait affectée à l’entretien d’un maître d’école résidant au bourg, et en 1769 les habitants de Vigeois décidèrent que cette somme serait doublée, moyennant quoi le maître enseignerait gratuitement la jeunesse et pourvoirait à l’entretien de la maison d’école. En 1773, lors de l’union de l’abbaye de Grandmont à l’évêché de Limoges, il fut arrêté que 500 livres par an seraient affectées à l’institution « à perpétuité » d’un maître d’école à la nomination de l’évêque, « pour fournir l’instruction gratuite aux garçons et à tous les pauvres du lieu de Grandmont et les dépendances de l’abbaye ».

    […]

    VIII. […] La période révolutionnaire ne fut pas favorable à l’instruction. Les troubles, l’état désastreux des finances communales, les inquiétudes et les préoccupations de tout genre, la suppression des couvents surtout, portèrent un coup terrible à l’enseignement. Nous n’avons pas d’indications très précises sur se qui ce passa dans la Corrèze et la Creuse ; mais la Statistique de la Haute-Vienne, publiée en 1808, nous fournit, sur l’état de l’instruction dans ce département, au moment de la Révolution et au lendemain du rétablissement d’un ordre de choses régulier, les notes les plus précieuses et les plus intéressantes. Il résulte de ce travail que la période révolutionnaire avait marqué un temps d’arrêt absolu dans le développement de l’instruction, et que les habitants de la campagne et même des petites villes se trouvaient presque complètement dénués de ressources sous ce rapport. Les écoles libres de jeunes gens destinées à la bourgeoisie, les institutions recevant des pensionnaires, les collèges s’étaient relevés presque partout sous la direction d’anciens prêtres ; on avait même vu se rouvrir quelques pensionnats de jeunes filles, et à Limoges et à Rochechouart notamment il en existait de fort bons. Mais l’enseignement gratuit avait complètement péri. L’auteur de la Statistique ne trouvait pas – en 1808 – dans tout le département une seule petite école de filles ; à Limoges toutefois, quelques religieuses tentaient, à ce moment même, d’en organiser. Les écoles de garçons n’étaient guère plus florissantes : celles qu’on avait établies dans un certain nombre de communes étaient tombées d’elles-mêmes, et seules les classes des villes principales étaient fréquentées. En somme, à cette date de 1808, à laquelle nous nous arrêtons, on peut dire que l’instruction primaire était absolument à recréer dans la Haute-Vienne.

    Louis Guibert

    LITTÉRATURE. – Il est communément accepté que les lettres seules, dans l’enseignement, sont efficaces pour l’éducation, en ce que seules elles éclairent, développent, forment les sentiments, autrement dit seules parlent au cœur. Quant à la formation de l’esprit, par l’instruction, elles partagent avec les sciences ; mais, à bien considérer, la part principale leur revient. C’est ce que je voudrais d’abord établir.

    On se plaît d’ordinaire à considérer que les mathématiques, même élémentaires, même rudimentaires, habituent l’esprit à la précision, en telle sorte que tout progrès dans la science ou l’art mathématiques serait, d’une manière générale, un progrès pour l’intelligence. Je suis de ceux qui le contestent*1. Les aptitudes mathématiques le plus souvent sont toutes spéciales, et n’ont que peu d’influence, si elles en ont, sur les autres études. En observant de près, on voit que des élèves experts à calculer, habiles à comprendre et à retenir la théorie en arithmétique, en géométrie, en algèbre, sont confus et décousus toutes les fois qu’ils ont à exprimer des idées, et n’arrivent pas à l’ordre, qui est la qualité des esprits équilibrés. Il serait donc imprudent de compter beaucoup sur les mathématiques dans un plan d’ensemble d’enseignement. Sans doute, quand elles sont portées à un degré supérieur, elles s’imposent à l’esprit et lui impriment sa forme ; mais alors, si d’autres études ne viennent pas à faire contrepoids, elles le faussent, parce qu’elles le mènent à transporter l’absolu dans le domaine du relatif. En résumé, les mathématiques ne sont pas pour les études ce centre de gravité, que cherchent et sur lequel discutent les Allemands.

    Je ne crois pas non plus qu’il se trouve dans les sciences physiques et naturelles ou sciences d’observation. Appelant l’attention sur le réel et procédant par l’induction, elles doivent avoir et elles ont une influence plus vraie, plus générale sur l’esprit que les sciences de déduction. Cependant, il ne faudrait pas s’exagérer cette influence. Bien souvent les physiciens, chimistes, physiologistes, naturalistes, etc., qui ont le long maniement de l’observation et de l’induction, lorsqu’ils ne sont plus sur leur terrain propre, deviennent infidèles à la méthode expérimentale. Comment donc, dans la courte durée de trois années, les élèves de nos écoles normales, partagés entre des études diverses, recevraient-ils des sciences physiques et naturelles un pli qui se grave et persiste, une habitude d’esprit qui continue à s’exercer et à s’appliquer, par l’observation et l’analyse, en dehors des objets qui relèvent de ces sciences ? Serrons un peu la question de près. On compte, en théorie, sur les expériences multipliées dans les cours pour donner à l’esprit ces habitudes. Mais, dans la pratique, on s’aperçoit vite qu’elles nuisent à l’attention intellectuelle de l’élève qui se contente volontiers de l’attention des yeux. Trop souvent le travail de la réflexion ne s’est pas fait. Les principes que l’expérience a dû mettre en évidence ont été comme masqués par les dehors, les accessoires. L’élève répétera tout le détail mécanique de l’opération, mais le point essentiel lui aura échappé. Ce n’est pas pour une autre raison que beaucoup de professeurs préfèrent un dessin schématique à l’appareil lui-même, si celui-ci est compliqué. En somme, il n’y a rien là que de naturel. Une intelligence moyenne, à l’école normale, n’a pas la force de compréhension, de pénétration, d’assimilation que les théoriciens en pédagogie se figurent.

    À plus forte raison, s’il s’agit des leçons de choses, qui représentent, à l’école primaire, les sciences physiques et naturelles de l’école normale. Pour peu que les leçons ne soient pas très sobres, très simples, conduites avec beaucoup d’art, elles demandent à l’enfant un trop grand effort pour qu’il saisisse les rapports qu’indique le maître entre les objets montrés dans la leçon et les phénomènes de la nature vivante, entre les faits et leurs conséquences. Il pourra être sollicité à l’attention, retenir des mots ; mais il ne retirera pas le profit qu’on attend de l’intuition, de la vue même des choses.

    Je n’entends aucunement par ces réserves discréditer les sciences physiques et naturelles, les expériences et les leçons de choses : elles constituent un grand progrès sur l’enseignement purement abstrait et théorique, réduit à des formules qui s’adressaient à la mémoire plus qu’à l’esprit. Je dis seulement qu’il ne faut pas s’exagérer leur effet utile, et leur attribuer une place hors de proportion avec leurs résultats possibles, au détriment de la langue et des lettres, où repose en réalité le centre de gravité des études.

    Pour ma part, je ne comprends guère qu’on discute sur ce point. La langue et les lettres sont le fonds des études, parce qu’elles sont le fonds de l’être humain. Lorsqu’il arrive à l’école, l’enfant possède déjà la langue maternelle. C’est un acquis qu’il apporte à la classe, il a en lui la matière sur laquelle il va travailler, et n’a pas besoin de la tirer du dehors. L’instrument du travail par excellence, que le maître mettra en jeu, l’analogie, il est en lui également, il lui est naturel, il s’applique spontanément. L’enfant est donc, pour ainsi parler, le sujet qui observe et l’objet de l’observation, puisque le monde extérieur se réfléchit en lui, et que c’est en lui qu’il le voit. Comment trouverait-on une base plus solide pour y asseoir la méthode de l’observation et de l’analyse ?

    […]

    Marguerin

    LOCKE. – Locke est avant tout un philosophe, un maître accompli dans l’art d’analyser les éléments de l’esprit. Mais de la psychologie à la pédagogie la transition est aisée, et Locke n’a pas eu un grand effort à faire pour appliquer à la direction et à l’éducation des esprits sa science consommée de la nature humaine.

    Lorsqu’il publia en 1693 ses Pensées sur l’éducation, il était d’ailleurs préparé à ce travail par une longue expérience des choses de l’enseignement. Écolier studieux au collège de Westminster, il conçut dès son jeune âge, comme Descartes au collège de la Flèche, un vif sentiment de répugnance pour l’enseignement classique de pure forme et les études verbales où il s’était pourtant distingué. Étudiant modèle à l’université d’Oxford, il y devint un parfait humaniste, malgré les tendances de son esprit pratique et positif que sollicitaient déjà les sciences naturelles et les recherches de physique ou de médecine. Reçu bachelier ès arts en 1656, maître ès arts en 1658, il passa sans transition des bancs de l’élève à la chaire du professeur : il fut successivement lecteur ou répétiteur de grec, ce qui ne devait pas l’empêcher plus tard d’éliminer presque complètement l’hellénisme de son plan d’éducation libérale ; censeur de rhétorique, enfin censeur de philosophie morale. Lorsqu’en 1666 il rompit avec sa vie scolaire pour se mêler d’affaires politiques et diplomatiques, il emporta du moins de son studieux séjour à Oxford le germe de la plupart de ses idées pédagogiques. Il rechercha l’occasion de les appliquer dans des éducations particulières dont il fut l’inspirateur et le conseiller, sinon le directeur officiel. Dans les familles amies et hospitalières qu’il fréquentait, par exemple celle des Shaftesbury, il observa de près les enfants ; et c’est en les étudiant, en suivant d’un œil sagace les progrès de leur tempérament et de leur âme, qu’il acheva d’acquérir cette expérience pédagogique dont les Pensées sur l’éducation portent la trace à chaque page. C’est d’une de ces collaborations de Locke à l’éducation des enfants de ses amis qu’est sorti le livre des Pensées. Vers 1684 et 1685 il adressa à son ami Clarke une série de lettres, qui retouchées et légèrement modifiées sont devenues en 1693 l’ouvrage que nous avons à faire connaître.

    Sans entrer dans l’analyse du livre des Pensées, nous essaierons de caractériser brièvement les tendances générales de Locke et de mettre en relief les principes essentiels de sa pédagogie.

    Écrit pour des gentlemen, c’est-à-dire pour des enfants de la bourgeoisie ou de la noblesse, le livre du pédagogue anglais ne se rapporte qu’indirectement à l’enseignement primaire. Mais les lois fondamentales de la pédagogie étant les mêmes à tous les degrés de l’instruction, les maîtres de nos écoles primaires peuvent en partie s’inspirer des leçons que Locke destinait surtout aux professeurs d’enseignement secondaire.

    Trois caractères frapperont surtout un lecteur attentif des Pensées ; trois principes se dégagent de l’ouvrage entier : 1° dans l’éducation physique, le principe de l’endurcissement ; 2° dans l’éducation intellectuelle, l’idée de l’utilité pratique ; 3° dans l’éducation morale, le principe de l’honneur, institué comme règle du gouvernement libre de l’homme par lui-même.

    1° Il serait intéressant de comparer les vues de Locke et celles de Rousseau, relativement à l’éducation du corps. Locke avait sur ce sujet, par sa compétence de médecin, une supériorité propre. Il est le premier pédagogue qui ait disserté avec suite et avec méthode sur la nourriture, sur les vêtements, sur le sommeil de l’enfant. Rousseau a beaucoup profité de ses « préceptes mâles et sévères » ; il lui a aussi emprunté quelques paradoxes, en les aggravant. C’est Locke qui a posé ce principe : « Laissons à la nature le soin de former le corps comme elle croit devoir le faire. » Par suite pas de vêtements étroits ; la vie en plein air, au soleil ; des enfants élevés comme des paysans, aguerris au chaud et au froid, jouant tête nue, pieds nus. Dans l’alimentation, Locke interdit le sucre, le vin, les épices, la viande, jusqu’à trois ou quatre ans. Quant aux fruits que les enfants aiment souvent d’un amour désordonné – ce qui ne doit pas surprendre, dit-il, puisque « c’est pour un fruit que nos premiers parents ont perdu le paradis » –, il fait un choix singulier : il autorise les fraises, les groseilles, les pommes et les poires ; il interdit les pêches, les prunes, les raisins. Il faut, pour excuser ces préjugés de Locke contre certains fruits, se rappeler qu’il vivait en Angleterre, dans un pays dont un Italien disait plaisamment : « Le seul fruit mûr que j’aie vu en Angleterre, ce sont des pommes cuites au four. » Quelques-unes des recommandations de Locke, je l’avoue, sont tout à fait paradoxales : lorsqu’il conseille, par exemple, de donner à l’enfant des chaussures si minces « qu’elles laissent passer l’eau, quand les pieds seront en contact avec elle ». On peut rire de ces fantaisies hygiéniques ; on peut se plaindre aussi de la rudesse excessive d’un système qui certainement abuse de l’endurcissement physique. Je ne sais pas si les conséquences d’un pareil régime, appliqué à la lettre, ne seraient pas désastreuses : beaucoup d’enfants n’en réchapperaient pas, surtout s’ils étaient aussi délicats et aussi souffreteux que Locke l’était lui-même. Mme de Sévigné était plus dans le vrai quand elle disait : « Si votre fils est bien fort, l’éducation rustaude est bonne, mais s’il est délicat, je pense qu’en voulant le faire robuste on le fait mort. » Mais ce qui défie toute critique, c’est l’esprit général d’une éducation physique qui tend à se rapprocher de la nature, qui élimine les conventions de la mode, qui condamne les raffinements de la mollesse, et où se reflètent enfin les mœurs viriles de l’Angleterre.

    2° En ce qui touche l’éducation intellectuelle Locke appartient manifestement à la famille, rare de son temps, mais de plus en plus nombreuse aujourd’hui, des pédagogues utilitaires. Il veut former, non des hommes de lettres ou de sciences, mais des hommes pratiques, armés pour le combat de la vie, pourvus de toutes les connaissances dont ils auront besoin pour régler leurs comptes, pour diriger leur fortune, pour satisfaire aux exigences de leur profession, enfin pour remplir leurs devoirs d’hommes et de citoyens.

    Un mérite incontestable de Locke, c’est d’avoir réagi contre l’instruction de pure forme, qui substitue à l’acquisition d’un savoir positif et réel une culture de luxe, pour ainsi dire, l’apprentissage d’une rhétorique superficielle et d’un verbiage élégant. Locke dédaigne et condamne les études qui ne tendent pas directement à la préparation de la vie. Sans doute il est allé un peu loin dans sa réaction contre le formalisme alors à la mode et dans sa prédilection pour le réalisme. Il oublie trop que les vieilles études classiques, si elles ne sont pas utiles au sens positif du mot, si elles ne satisfont pas aux besoins ordinaires de l’existence, ont cependant une utilité plus haute, en ce sens qu’elles peuvent devenir, entre des mains habiles et discrètes, un excellent instrument de discipline intellectuelle et les éducatrices de l’esprit. Mais Locke parlait à des fanatiques et à des pédants, pour qui le latin et le grec étaient le tout de l’instruction, et qui, détournant les lettres de leur vraie destination, faisaient à tort de la connaissance des langues mortes le but unique, et non, comme il convient, un des moyens de l’instruction. Ce n’est pas que Locke soit un utilitaire aveugle, un positiviste brutal qui songe à éliminer absolument les études désintéressées. Seulement, il veut qu’on les mette à leur rang, qu’on ne leur sacrifie pas, en les investissant d’une sorte de privilège exclusif, d’autres enseignements plus essentiels, plus immédiatement utiles. Il combat, non le latin, mais l’abus du latin ; non le fonds de l’instruction classique ; mais la façon dont elle est donnée ; non les écoles de grammaire elles-mêmes, mais la mode, l’engouement qui y précipite une multitude d’enfants que leur condition et leur disposition d’esprit destineraient plutôt à d’autres études.

    Passons en revue le programme d’études que Locke a dressé pour ses élèves. Dès que l’enfant sait lire et écrire, il faut lui apprendre à dessiner. Très dédaigneux de la peinture et des arts en général, dont son esprit peu poétique ne comprenait pas assez la douce et profonde influence sur l’âme des enfants, Locke en revanche recommande le dessin, parce que le dessin peut être pratiquement utile, et il le met presque sur le même rang que la lecture et l’écriture. Une fois ces éléments acquis, l’élève doit être exercé dans sa langue maternelle, d’abord par des lectures, ensuite par des exercices familiers de composition. L’étude d’une langue vivante (c’est le français que Locke propose à ses compatriotes) doit suivre immédiatement : et c’est seulement quand l’enfant la possédera, qu’on le mettra au latin. Le latin sera appris par l’usage, si on le peut, sinon par la lecture des auteurs. Le moins possible de grammaire, pas de récitation, pas de compositions latines, mais, le plus tôt qu’on le pourra, des lectures dans des textes latins faciles, voilà les recommandations trop peu écoutées de Locke. Il ne s’agit plus d’apprendre le latin pour l’écrire en perfection : le seul but vraiment désirable est de comprendre les auteurs qui ont écrit dans cette langue. Les partisans obstinés des vers et des discours latins ne liront pas sans chagrin les vives protestations de Locke contre des exercices dont on abuse, et qui imposent à l’enfant le supplice d’écrire dans une langue qu’il manie difficilement, sur des sujets qu’il connaît à peine. Quant au grec, Locke le proscrit absolument : non qu’il méconnaisse la beauté d’une langue dont les chefs-d’œuvre sont, dit-il, la source originelle de notre littérature et de notre science. Mais il en réserve la connaissance aux érudits, aux lettrés, aux savants de profession, et il l’exclut de l’enseignement secondaire, qui ne doit être que l’école de la vie. Ainsi allégée, l’instruction classique pourra plus aisément accueillir les études vraiment utiles et d’une portée pratique : la géographie, que Locke met au premier rang parce qu’elle est un « exercice de la mémoire et des yeux » ; l’arithmétique ; puis ce qu’il appelle un peu ambitieusement l’astronomie, et qui n’est au fond que la cosmographie élémentaire ; les parties de la géométrie qui sont nécessaires pour un « homme d’affaires » ; la chronologie et l’histoire, « la plus agréable et la plus instructive des études » ; la morale, le droit et la législation usuelle ; enfin la philosophie naturelle, c’est-à-dire les sciences physiques ; et, pour couronner le tout, un métier manuel et la tenue des livres.

    3° Locke a traité avec un soin particulier le sujet de l’éducation morale. L’instruction à ses yeux n’est pas la chose essentielle. « Ce qu’un gentleman, dit-il, doit souhaiter à son fils, outre la fortune qu’il lui laisse, c’est : 1° la vertu ; 2° la prudence ; 3° les bonnes manières ; 4° l’instruction. » On voit que l’instruction vient seulement au dernier rang, après la politesse, après la prudence, après la vertu aussi.

    Mais quel est le principe que Locke a choisi pour en faire le ressort de l’éducation morale ? Ce n’est pas l’intérêt, comme on pourrait le croire, étant donnés ses instincts utilitaires. Ce ne sont pas non plus des sentiments tendres et affectueux, l’amour des parents. C’est encore moins la crainte des punitions et le sentiment servile de la terreur. Locke, qui peut-être a le tort de traiter trop tôt l’enfant en homme, qui ne se rend pas compte suffisamment de tout ce qu’il y a de faiblesse dans la nature enfantine, Locke fait appel dès le début au sentiment de l’honneur et à la crainte de la honte, c’est-à-dire à des émotions qui, je le crains, par leur noblesse même sont un peu au-dessus des facultés de l’enfant. L’honneur, qui n’est à vrai dire qu’un autre mot pour dire le devoir, et comme la traduction mondaine de la vertu, l’honneur peut être assurément le guide d’une conscience adulte et déjà formée. Mais n’est-il pas chimérique d’espérer que l’enfant dès ses premières années sera sensible à l’estime et au mépris de ceux qui l’entourent ? S’il était possible d’inspirer à l’enfant le souci de sa réputation, je reconnais avec Locke que l’on pourrait désormais « faire de lui tout ce qu’on voudrait et lui apprendre à aimer toutes les formes de la vertu ». Mais la question est de savoir si l’on peut y réussir ; et j’en doute, malgré les assurances de Locke. Il est dupe de la même illusion, et quand il attend de l’enfant assez d’énergie morale pour que le sentiment de l’honneur suffise à le gouverner, et quand il compte sur ses forces intellectuelles au point de vouloir raisonner avec lui dès qu’il sait parler. Pour former de bonnes habitudes chez l’enfant et le préparer à la vertu, ce n’est pas trop de toutes les ressources que la nature et l’art mettent à la disposition de l’éducateur : la sensibilité, sous ses diverses formes, les calculs de l’intérêt, les lumières de l’intelligence. C’est peu à peu seulement, et avec le progrès de l’âge, qu’un principe élevé comme le sentiment de l’honneur ou le sentiment du devoir pourra émerger du milieu des volontés mobiles de l’enfant et s’imposer à ses actions comme la loi souveraine. La pédagogie morale de Locke est certainement fautive en ce qu’elle ne s’adresse pas assez au cœur, à la puissance d’aimer qui est déjà si grande chez l’enfant. J’ajoute que, dans sa hâte d’émanciper l’enfant, de le traiter en créature raisonnable, de développer en lui les principes du self government, Locke a eu tort de proscrire presque absolument la peur du châtiment. Il est bon de respecter la liberté et la dignité de l’homme dans l’enfant, mais il ne faut pas que ce respect dégénère en superstition, et il n’est pas sûr que pour préparer des volontés fermes et robustes il soit nécessaire de les avoir affranchies de bonne heure de toute crainte et de toute contrainte.

    Locke n’a donc pas assez élargi les bases de sa théorie de la discipline morale : mais s’il est resté incomplet dans la partie positive de sa tâche, s’il n’a pas conseillé tout ce qu’il faut faire, il a mieux réussi dans la partie négative, celle qui consiste à éliminer tout ce qu’il faut ne pas faire. Les chapitres consacrés aux châtiments corporels, comptent parmi les meilleurs des Pensées. Rollin, Rousseau, les ont souvent copiés. Il est vrai que Locke lui-même en a emprunté l’initiative à Montaigne : la « douceur sévère » qui est la règle pédagogique de l’auteur des Essais est aussi la règle de Locke. C’est d’après elle que Locke a porté sur le fouet le jugement définitif du bon sens : « Le fouet est une discipline servile qui rend le caractère servile. »

    […]

    Locke n’est pas resté complètement étranger aux questions d’instruction primaire. Dans un siècle où l’on songeait trop peu aux classes pauvres, il a témoigné de ses sentiments humanitaires par son projet d’établissement de « maisons de travail » (working houses) destinées à recueillir les enfants indigents. Dans le rapport remarquable qu’il adressa au gouvernement anglais, en 1697, il se préoccupait surtout de remédier à la paresse et au vagabondage de l’enfant, d’alléger la surveillance de la mère absorbée par son travail, enfin de former, par des habitudes d’ordre et de discipline, des hommes sobres, des ouvriers laborieux. Tous les enfants d’une certaine condition, de trois à quatorze ans, devaient être réunis dans des asiles et y trouver travail et nourriture. Par là on peut dire que Locke rejoint déjà Pestalozzi et l’œuvre de régénération morale entreprise cent ans plus tard à Neuhof et à Stanz, de même que par les Pensées sur l’éducation, il a devancé Rousseau et inspiré l’Émile.

    C’est en 1693 que parurent les Pensées, trois ans après l’Essai sur l’entendement humain. Les applaudissements ne manquèrent pas dès l’origine à l’ouvrage de Locke, qui est devenu un des livres classiques de la pédagogie anglaise. Bien qu’elles datent de deux siècles, les Pensées n’ont point vieilli et méritent d’être lues. « Je suis persuadé, écrivait récemment M. Marion, que si l’on donnait aujourd’hui chez nous une édition séparée du livre des Pensées, le succès en serait considérable, au milieu de nos discussions ardentes sur les programmes de l’enseignement public. »

    Gabriel Compayré

    LORRAINE. – […] Est-ce à leur préoccupation presque exclusive d’étendre leur pouvoir princier sur la noblesse de leurs États qu’il faut attribuer le peu d’intérêt que montrèrent les ducs de Lorraine pour l’instruction populaire ? Pendant la plus grande partie de la période ducale les écoles ne demeurèrent régies que par les coutumes locales. L’état du temporel des paroisses que fit dresser Léopold dès son avènement (1702) a permis de dresser la liste des écoles rurales qui existaient dans la Lorraine et le Barrois au commencement du XVIIIe siècle et de déterminer la part que les maîtres qui les dirigeaient avaient dans le produit de la dîme et dans le revenu des fondations pieuses faites au profit des fabriques paroissiales. Stanislas se contenta de doter quelques villes d’écoles gratuites dirigées par les frères de la doctrine chrétienne. Il faut descendre jusqu’en 1752 pour trouver une décision de l’autorité supérieure cherchant à amener de l’uniformité dans l’administration des écoles de campagne. Le 31 janvier 1752, l’archevêque de Trèves, s’inspirant des dispositions de l’édit de 1695 et d’une déclaration de Louis XV sur la juridiction ecclésiastique en date du 14 mai 1724, publia un mandement touchant les maîtres d’école dans la partie française et lorraine de son diocèse (elle ne comprenait pas moins de 186 communautés municipales), qui donnait aux curés une autorité considérable sur les maîtres d’école, et réglementait minutieusement le choix, l’examen et la surveillance de ces modestes fonctionnaires.

    L’intendant ne fit aucune opposition à ce mandement, qui fut homologué par la Cour souveraine de Nancy, le 10 mars 1752 ; mais ni l’ordonnance de la Cour, ni l’autorité de l’Électeur-archevêque ne prévalurent contre les coutumes du pays. Vingt-sept ans plus tard, les subdélégués de Longuyon, de Boulay, de Bouzonville, de Briey, de Tholey et de Schaumbourg faisaient connaître à l’intendant de Lorraine que les communautés s’obstinaient à choisir elles-mêmes leurs maîtres d’école. Enfin, le 12 mai 1779, l’intendant de Lorraine, M. de la Porte, ouvrit une enquête sur la condition des maîtres d’école de la campagne et invita ses subdélégués à lui signaler les abus qui s’étaient introduits dans le choix des maîtres et « les moyens d’introduire dans cette partie un meilleur ordre ». Ce sont les réponses de trente et un subdélégués de la généralité de Nancy, conservées aux archives de Lorraine, qui permettent de se rendre exactement compte de la situation des maîtres d’école et de l’état de l’instruction primaire en Lorraine au XVIIIe siècle.

    L’école d’abord : il s’en trouvait une presque dans chaque paroisse, et quelquefois jusque dans les hameaux écartés « trop éloignés du chef-lieu pour que les habitants puissent envoyer leurs enfants à l’école pendant l’hiver ». Néanmoins, il arrivait que certaines paroisses manquaient d’école et se souciaient fort peu de s’en procurer « par discorde ou mauvaise économie ».

    Ce n’était pas que l’importance de l’instruction fût méconnue par tous, car dès 1779 nous voyons quelques subdélégués réclamer l’instruction obligatoire, et l’un d’eux proposer l’amende pour punir « les pères et mères qui refusent ou négligent d’envoyer leurs enfants à l’école ».

    Cette école que l’on était à peu près sûr de trouver partout où s’élevait un clocher, où fallait-il la chercher ? En quelques localités, dans un bâtiment communal ; dans d’autres, à l’extrémité du village, dans quelque maison écartée et dont la location grevait le moins possible le mince budget du maître d’école, parfois même à côté ou même dans la salle où, à d’autres heures, le maître, transformé en cabaretier, servait à boire aux parents de ses élèves. Elle n’était pas ouverte toute l’année, car la tenue de l’école ne dépassait guère les mois de l’hiver, ici « de la Toussaint jusqu’aux environs du Carême », là « depuis la Saint-Michel jusqu’à Pâques », en somme, pas plus de « six mois de l’année, parce que les pères et mères envoient leurs enfants paître le bétail de charrue, d’abord que l’herbe paraît jusqu’à la Saint-Martin ».

    Ajoutons que longtemps ces écoles furent mixtes, c’est-à-dire que les enfants des deux sexes y étaient reçus. Le clergé avait bien fait quelque chose pour l’instruction des filles : un chanoine de Nancy avait établi au XVIIe siècle la congrégation des Filles de Saint-Charles, et le père Fourier celle des Filles de Notre-Dame pour distribuer l’instruction gratuite aux jeunes filles. Plus tard, en 1700, l’abbé Vatelot, chanoine de Toul, institua la congrégation, aujourd’hui si florissante, des Sœurs de la doctrine chrétienne, et l’abbé Moye de Cutting commença, en 1762, la fondation de la congrégation de la Providence, en installant à Vigy, près de Metz, sa première institutrice dans une porcherie abandonnée où cette héroïne de l’instruction primaire coucha longtemps sur la paille. Ces œuvres n’avaient pas encore pu prendre une grande extension à la fin du XVIIIe siècle, et le Conseil d’État de Lorraine avait eu beau prendre, le 6 juin 1765, un arrêt prononçant la séparation des sexes dans les écoles : en 1779, les subdélégués de Nomeny et de Bourmont constatent que « les deux sexes sont encore enseignés dans des écoles communes ».

    Les élèves n’y étaient pas toujours aussi assidus ni aussi nombreux qu’il eût fallu. Bien des parents n’envoyaient pas leurs enfants à l’école « crainte qu’il leur en coûte quelque argent par semaine ou par mois ». Aussi, en quelques localités, avait-on fait de l’instruction une obligation avec sanction pénale. Dans la subdélégation de Vitell, les parents qui négligeaient d’envoyer leurs enfants aux écoles étaient admonestés dans l’assemblée publique tenue chaque année « lors des plaids annaux ».

    Le plus souvent, pour faciliter l’instruction des enfants pauvres, les contrats passés avec les régents mentionnaient l’obligation pour les régents d’école « d’enseigner gratis les enfants des pauvres », dont l’état était dressé par le curé du lieu.

    Quant à la matière de l’enseignement, « les instructions chrétiennes » en étaient considérées « comme la partie la plus importante ». Le premier objet dont s’occupait l’instituteur à l’école était donc la religion, et le temps que laissait l’étude du catéchisme était seul employé à l’étude de la lecture et de l’écriture. Il fallait certainement plus d’un hiver avant que l’élève fût admis aux études supérieures ; quand il savait lire à peu près couramment, et écrire Dieu sait comme, on l’initiait aux mystères des chiffres, et plus tard, peu de temps avant que ses parents ne réclamassent le secours de ses bras pour les travaux de la culture, il se heurtait aux difficultés de l’orthographe, et s’efforçait de les vaincre sous la direction de ces maîtres qui, dit le subdélégué de Saint-Dié, « l’ignoraient presque tous ». Aussi, dit l’abbé Mathieu, le paysan oubliait vite ce qu’il avait appris vers l’âge de douze ans, et les pauvres syndics étaient bien empêchés quand il fallait rédiger une supplique ou répondre à une demande de l’intendance. Du reste, le grand nombre de croix qui tiennent lieu de signatures sur des pièces officielles et sur tant d’actes de mariage ou de baptême qui ont été conservés témoignent que l’instruction primaire laissait beaucoup à désirer.

    Nous arrivons maintenant aux maîtres. Formé un peu où et comme il pouvait (l’espèce d’école normale fondée à Toul par l’évêque Drouaz ayant été supprimée par son successeur), celui qui voulait embrasser cet état, et qui restait laïque, allait passer un examen peu sévère devant une commission nommée par l’évêque diocésain, et s’il y satisfaisait il recevait l’approbation, ou permission générale d’enseigner. Muni de cette pièce et de tous les certificats avantageux qu’il pouvait recueillir, il se présentait dans un village où une place était vacante, le jour où on devait choisir le titulaire. Là, il chantait, montrait son écriture et tous ses autres talents, exhibait ses recommandations, et s’il était agréé par les habitants, appelés à donner directement leurs suffrages (car le choix du maître d’école appartenait à la communauté), il signait le traité qui liait les deux parties pour un an, et qui déterminait les engagements et la rétribution du maître. C’était là ce qu’on appelait la parration ou rédaction ; elle était ordinairement précédée de libations qui se faisaient aux frais du candidat : « Le maître d’école, dit le curé d’Ugny [lettre du 12 mai 1779], est obligé de se représenter à la communauté tous les ans, deux mois avant la Saint-Jean-Baptiste, et tous les ans on fait un nouveau traité. Pour l’obtenir ce sont des cabales, des flatteries à ceux qui ont le plus d’autorité, et souvent des buvettes pour apaiser les mauvais et les mécontents. »

    « Le maître d’école, dit un autre, paie vin ou eau-de-vie, se réconcilie par là avec la communauté, et recommence tous les ans à nouveaux frais. » Ceux qui ne réussissaient pas à apaiser leurs ennemis s’en allaient courir les places, et il paraît que les changements étaient fréquents. « Dans ma subdélégation, c’est une navette continuelle », dit le subdélégué de Saint-Mihiel.

    La situation de l’instituteur n’était qu’une sorte particulière de servitude, la servitude sous le pire des maîtres, celui qui, n’ayant pas de nom parce qu’il est tout le monde, n’a ni modération dans ses caprices ni limite dans ses exigences, et le subdélégué de Bourmont la caractérisait quand il disait que « les habitants de la campagne regardent les maîtres d’école comme des espèces de valets à leurs gages, et ils n’ont pour eux presque aucun égard ».

    À cette nomination faite par les membres de la communauté il fallait un complément : l’approbation du curé ; et cette autre dépendance était telle, dit le subdélégué de Gondrecourt, « qu’un maître d’école est, à parler nettement, le valet du curé dont il a le témoignage assuré en le servant vilement ». C’est qu’en effet la charge du maître d’école était double, et s’il se devait à l’école pour donner l’instruction aux enfants, il ne se devait pas moins à l’église en tant que chantre, marguillier et sonneur. Le subdélégué de Mirecourt énumère dans sa lettre du 26 mai 1779 les principales fonctions du maître d’école, et dit « qu’elles sont d’assister le curé dans tout ce que son ministère exige, messes, vêpres, catéchismes, enterrements, baptêmes, services, tout ce qui est indispensablement lié avec les fonctions pastorales ; mais indépendamment de ces objets à remplir avec décence et édification, il faut encore apprendre à lire, à écrire à la jeunesse, ainsi que les principes de la religion ».

    […]

    Édouard Schmidt

    LUTHER (Martin). – Martin Luther, le réformateur de l’Allemagne, naquit à Eisleben, en Thuringe, le 10 novembre 1483, d’une famille honorable, mais pauvre. Ses parents, voyant les heureuses dispositions de l’enfant, n’hésitèrent pas à lui faire donner une instruction savante. À quatorze ans, son père l’envoya étudier le latin à Magdebourg d’abord, à Eisenach ensuite. Luther connut là tous les vices du système scolaire alors en vigueur et toutes les misères de la vie d’écolier. Ses parents ne pouvant pourvoir à son entretien, il dut, comme beaucoup de ses compagnons d’études, mendier de porte en porte panem propter Deum. En 1501, il entra à l’université d’Erfurt ; il y étudia la philosophie scolastique, devint maître ès arts et se voua, d’après la volonté de son père, à la jurisprudence. Mais la piété craintive qu’il nourrissait depuis son enfance le poussa vers le cloître. En 1505, il se fit recevoir au couvent des Augustins d’Erfurt. Il s’y soumit aux règles les plus minutieuses, aux pratiques les plus sévères, sans trouver pourtant la paix de l’âme. L’influence de Staupitz, le vicaire général de l’ordre, et surtout l’étude de la Bible ne l’amenèrent que peu à peu à une conception nouvelle du christianisme, à la certitude que le salut ne dépend de rien d’extérieur, mais uniquement de la foi.

    Appelé, en 1508, à professer la dialectique et la physique à la nouvelle université de Wittenberg, Luther ne se rendit qu’à regret à cet appel. Déjà son attention s’était tournée ailleurs. Il étudiait avec un zèle opiniâtre les Saintes Écritures, cette source vive où il venait de puiser l’espérance et la consolation et d’où il allait tirer une théologie nouvelle. En 1509, il reçut le grade de bachelier ; trois années plus tard, il fut promu à celui de docteur en théologie. Il commença, dès lors, à faire des cours sur les épîtres pauliniennes. Il tenait les études classiques en haute estime ; il était lié avec les humanistes ; mais il suivait sa direction propre et, avec le siècle, se tournait de préférence vers les questions religieuses. Dès 1517, la vente des indulgences l’appela à l’activité militante du réformateur. Indigné de ce trafic, Luther afficha à la porte de l’église du château de Wittenberg ses 95 thèses contre l’abus des indulgences. C’était le commencement de la réforme ecclésiastique qui devait détacher de Rome une partie de la chrétienté et amener la fondation de l’Église protestante.

    La réforme de l’Église, dont nous n’avons pas à poursuivre ici l’histoire, devait nécessairement entraîner celle de l’école. Luther s’adressait à la conscience individuelle, il revendiquait pour chaque chrétien le droit, voire même le devoir de scruter les Saintes Écritures, de les interpréter, d’y chercher la vérité : c’était du même coup proclamer la nécessité de l’instruction pour tous. Pour consulter les Écritures, il fallait que le fidèle sût lire ; pour trouver et saisir la vérité, il fallait qu’il fût capable de comprendre et de juger.

    Or, sous le rapport de l’instruction du peuple, tout était à faire ou à refaire. Il existait peu d’écoles accessibles aux multitudes des villes et des campagnes, et celles que l’on possédait ne répondaient pas aux exigences les plus modestes. La lecture et l’écriture, le chant et la religion, tels étaient les objets sur lesquels devait porter l’enseignement ; mais cet enseignement était fait d’après une méthode absurde, dans une langue barbare, et avec des livres plus barbares encore, tels que le Calendrier Cisio-Janus, la Gemma gemmarum, le Mammetractus, etc. Enfin, les jeunes filles étaient partout exclues du bienfait de l’instruction.

    […]

    Il était urgent de remédier à tant d’inconvénients, de satisfaire à tant de besoins. Luther, surchargé de travaux, déploya une activité étonnante pour suffire à tout. En 1525, nous le voyons en instances auprès de l’électeur Jean le Constant afin d’obtenir ses secours pour la création d’écoles populaires et l’amélioration de l’instruction publique. Mais longtemps avant cette date il s’était occupé de la question pédagogique. Dès 1520, dans sa Lettre à la noblesse allemande, il insistait sur la réorganisation des universités et des écoles. En 1524, dans sa Lettre aux conseillers de toutes les villes d’Allemagne, il demandait la création immédiate d’écoles chrétiennes et rappelait aux autorités qu’elles avaient l’obligation de veiller à la propagation des lumières et à l’amélioration de l’état intellectuel et moral du peuple. En même temps, il s’occupait d’élaborer un plan d’études, qui paraît d’ailleurs n’avoir jamais été publié. En 1525, il organisait lui-même l’école d’Eisleben, sa ville natale. Deux années plus tard, il faisait, de concert avec Mélanchthon, une tournée d’inspection, et constatait de visu l’état déplorable des églises et des écoles. C’est à la suite de cette « visitation » que parurent les Instructions des visitateurs aux pasteurs de la Saxe électorale, rédigées par Mélanchthon, mais approuvées par Luther, et contenant un plan d’études qui devait être introduit dans les écoles de l’électorat.

    Luther lui-même, frappé de l’ignorance des pasteurs et des troupeaux, voulut donner aux uns et aux autres un livre où ils pussent apprendre « à épeler la religion ». C’est là l’origine du Grand et du Petit Catéchisme, qui parurent tous deux en 1529. Le dernier, véritable chef-d’œuvre pour l’époque, fut aussitôt introduit dans les églises et les écoles, pour servir à l’instruction religieuse des enfants. On sait que dès 1521 Luther avait aussi entrepris une traduction de la Bible en langue populaire, qui fut achevée en 1534, et qui, avec le Petit Catéchisme, est restée la base de l’enseignement religieux dans l’Allemagne protestante jusqu’à nos jours. En 1530, le réformateur prit encore une fois la plume pour plaider la cause de l’éducation populaire et publia son Sermon sur la nécessité de mettre les enfants à l’école. C’est son dernier écrit « pédagogique » ; mais jusqu’à sa mort, arrivée en 1546, Luther ne cessa de se préoccuper des questions d’éducation, et ses différents écrits renferment une foule de passages qui s’y rapportent plus ou moins directement.

    […]

    C’est dans sa Lettre à la noblesse allemande touchant la réforme de la chrétienté (An den christlichen Adel deutscher Nation von des christlichen Standes Besserung), datée de 1520, que Luther aborde pour la première fois la grave question de l’instruction publique. Il s’y plaint amèrement de l’état des universités et réclame « de bonnes et solides réformes ». Aristote régnait alors en maître dans les écoles savantes. Luther demande que la Physique, la Métaphysique et l’Esthétique du Stagirite, ainsi que son Traité de l’âme, soient bannis des universités, avec tous les ouvrages qui prétendent enseigner les choses naturelles sans en rien savoir. Il ne veut conserver que la Logique, la Rhétorique et la Poétique d’Aristote, qui sont utiles pour exercer la jeunesse à parler et à discourir. Mais il recommande avant tout l’étude des langues, du latin, du grec et de l’hébreu, ainsi que celle des mathématiques et de l’histoire. En résumé, il estime que l’œuvre la plus utile que pussent faire le pape et l’empereur serait une réforme complète des universités. Enfin, il insiste pour que dans les écoles supérieures et primaires la lecture des Saintes Écritures occupe la première place. Les jeunes garçons devront lire l’Évangile. Quant aux jeunes filles, il serait désirable qu’il y eût dans chaque ville une école où elles pussent entendre chaque jour pendant une heure la lecture de l’Évangile soit en allemand, soit en latin.

    […]

    C’est dans un écrit de 1524 intitulé Lettre aux conseillers de toutes les villes d’Allemagne pour leur demander de créer et d’entretenir des écoles chrétiennes (An die Rathsherren aller Städte deutschen Landes, dass sie christliche Schulen aufrichten und halten sollen), que Luther est entré davantage dans le vif de la question scolaire. Cet écrit s’ouvre également par des plaintes amères sur l’état déplorable dans lequel se trouvent les écoles. Luther conjure les magistrats de ne pas rester indifférents en face d’une situation si grave. Il est de la plus haute importance, dit-il, que nous aidions et conseillions la jeunesse, car c’est nous aider et nous conseiller nous-mêmes et tout le monde. On dépense annuellement de fortes sommes en arquebuses, routes, chaussées, digues et autres choses semblables, pour assurer la paix et le repos de nos villes ; pourquoi n’emploierait-on pas des sommes égales pour donner à notre jeunesse un ou deux maîtres d’école habiles ? On dira peut-être que l’instruction des enfants est l’affaire des parents et qu’elle ne regarde pas les magistrats et le gouvernement. Cela est vrai, répond Luther ; c’est avant tout aux parents qu’incombe le devoir de faire instruire leurs enfants ; mais si, par insouciance, incapacité ou manque de loisirs, ils négligent ce devoir, c’est aux magistrats à prendre la chose en main. N’ont-ils pas l’obligation de veiller à la prospérité de la ville ? Or la prospérité d’une ville ne consiste pas seulement à amasser de grandes richesses, à construire de fortes murailles et de belles maisons, à fabriquer des arquebuses et des cuirasses ; le vrai bien d’une ville, son salut et sa force, c’est de posséder beaucoup de citoyens capables, savants, honnêtes et éclairés. Puis donc que les villes ont besoin d’hommes capables, et qu’on se plaint partout d’en manquer, il ne faut pas attendre qu’ils poussent tout seuls ; on ne peut pas non plus les tailler dans la pierre ou le bois ; c’est à nous de nous en occuper, de mettre notre argent et notre peine à les élever et à les former.

    Voilà pour la nécessité de créer des écoles. Mais ces écoles une fois créées, qu’y enseignera-t-on ? Tout d’abord les langues. Luther s’attache à bien démontrer l’importance de ces études. À ceux qui lui disent : Que nous sert d’apprendre le latin, le grec et l’hébreu, et les arts libéraux en général ? il répond : « Je m’étonne qu’on ne vienne jamais me dire : Que nous servent la soie, le vin, les épices, les marchandises étrangères, puisque nous avons nous-mêmes du vin, de la laine, du lin, du bois et des pierres en abondance. Eh quoi ! nous mépriserions les arts et les langues qui nous font honneur, qui nous sont d’une très grande utilité et ne nous causent aucun préjudice, alors que nous refusons de renoncer à ces marchandises étrangères qui ne sont ni utiles ni nécessaires ? »

    Luther envisage d’abord la question au point de vue religieux. Il montre que la chrétienté ne peut conserver l’Évangile sans le secours des langues. […]

    [Lors même, écrit Luther] que nous n’aurions pas d’âme et que nous n’aurions pas besoin d’écoles et de langues en vue des Saintes Écritures et de Dieu, nous aurions une raison suffisante pour créer partout les meilleures écoles pour les garçons et les filles : c’est que le monde a besoin d’hommes et de femmes capables de remplir leur tâche, il a besoin d’hommes sachant gouverner les hommes et les choses, et de femmes sachant conduire leurs enfants, leur maison et leurs domestiques. Puis donc qu’il est nécessaire que les garçons deviennent de tels hommes et les jeunes filles de telles femmes, il est nécessaire aussi qu’on les élève pour cela.

    On veut que chacun se charge de l’instruction et de l’éducation de ses fils et filles. Mais qu’est-ce qu’une pareille instruction ou une pareille éducation ? Si elle est poussée bien loin et si elle réussit, elle servira tout au plus à apprendre aux jeunes gens des manières honnêtes ; pour tout le reste, ils seront des bûches, ne sachant parler ni de ceci ni de cela, et ne pouvant aider ni conseiller personne. Qu’on les mette, au contraire, dans des écoles où il y a des maîtres et des maîtresses habiles, qui savent enseigner les langues, les arts et l’histoire, ils apprendront l’histoire du monde entier, ce qui est advenu à telle ville, à tel empire, à tel prince, à tel homme ou telle femme, et ils arriveront ainsi à former leur jugement, à se conduire dans le monde avec piété et prudence, à distinguer ce qu’il faut faire de ce qu’il faut éviter, et aussi à conseiller et à guider les autres. « Pour moi, ajoute Luther, si j’avais des enfants et si je disposais des moyens nécessaires, je leur ferais apprendre non seulement les langues et l’histoire, mais le chant, la musique et les mathématiques. C’est en ces matières que les Grecs ont instruit autrefois leurs enfants, et c’est ainsi qu’ils sont devenus des gens habiles et aptes à toutes choses. Ah, combien je regrette aujourd’hui de n’avoir pas lu plus de poètes et d’historiens et de n’avoir eu personne pour me les enseigner ! »

    Luther ne veut pas d’ailleurs qu’on consacre à l’instruction des jeunes garçons et des jeunes filles plus de deux heures par jour ; il faut leur laisser le temps, aux uns d’apprendre un métier, aux autres de s’initier aux travaux du ménage. « Mon avis n’est pas, dit-il, qu’on crée des écoles semblables à celles que nous avons eues jusqu’ici, dans lesquelles on passait vingt ou trente ans à étudier Donat et Alexandre, sans pourtant rien apprendre. Je voudrais qu’on envoyât les jeunes garçons pendant une ou deux heures par jour à l’école et qu’on employât le reste du temps à les faire travailler à la maison ou à leur faire apprendre un métier, et qu’ainsi les deux choses marchassent de front. Car n’est-il pas vrai qu’ils ont dix fois plus de temps à donner au jeu de quilles, au jeu de paume et à la course ? Quant aux jeunes filles, elles trouveront le temps nécessaire pour aller à l’école pendant une heure par jour et pour faire leur besogne à la maison, car elles consacrent plus de temps au sommeil, au jeu et à la danse. »

    Dans cette Lettre aux conseillers, Luther insiste aussi sur la création, dans les grandes villes au moins, de bibliothèques publiques. Il voudrait qu’on y réunît non seulement les Saintes Écritures dans les différentes langues, avec les travaux des meilleurs commentateurs, mais aussi les poètes et les orateurs grecs et latins, les livres qui traitent des arts libéraux et de tous les autres arts, les ouvrages de jurisprudence et de médecine, enfin et surtout les vieilles chroniques et les annales de tous les peuples.

    Dans le troisième écrit du réformateur relatif à l’éducation, le Sermon sur la nécessité de mettre les enfants à l’école (Predigt, dass man die Kinder zur Schule halten solle), publié en 1530, Luther reprend la thèse qu’il a développée dans sa Lettre aux conseillers. Il gourmande les parents qui négligent d’envoyer leurs enfants à l’école, il leur retrace les avantages matériels et spirituels que procure une bonne instruction, il leur fait entrevoir la terrible responsabilité qu’ils assument par leur négligence et leur insouciance. « Si l’Écriture et l’Art devaient péricliter, s’écrie-t-il, il ne resterait dans les pays allemands qu’une horde sauvage de Tartares et de Turcs. » Et il exhorte les pasteurs à faire leur devoir et à combattre énergiquement les idées pernicieuses, « sataniques », qui se sont emparées de tant d’esprits.

    Dans ce dernier traité, Luther émet quelques idées que ne contient pas encore l’écrit de 1524. Il demande, entre autres, que l’instruction soit rendue obligatoire. « J’estime, dit-il, qu’il est du devoir du gouvernement de forcer les sujets à fréquenter les écoles. Le gouvernement doit, en effet, veiller à ce qu’il y ait des pasteurs, des prédicateurs, des jurisconsultes, des médecins, des instituteurs, etc., puisqu’on ne peut pas se passer d’eux. Or, s’il peut forcer les sujets qui y sont aptes à porter le mousquet et la pique, à monter sur les remparts et à faire autre chose semblable quand éclate la guerre, combien plus doit-il forcer les sujets à envoyer leurs enfants à l’école, puisqu’il s’agit ici d’une guerre autrement terrible. »

    Mais la question de l’instruction obligatoire, surtout si l’obligation doit s’étendre pour quelques-uns aux études supérieures, en appelle une autre, celle des secours aux écoliers et aux étudiants sans fortune. Luther n’a pas négligé cette dernière question. Après avoir déclaré que l’autorité doit veiller à ce que tout jeune homme bien doué fasse des études, il ajoute immédiatement : « Si le père est pauvre, qu’on lui accorde un secours sur les biens ecclésiastiques. Les riches devraient aussi faire des legs avec cette destination spéciale ; cela s’appellerait avec raison donner son argent à l’Église. »

    Nous avons fait connaître le contenu des écrits dans lesquels Luther traite plus spécialement la question de l’éducation et de l’instruction de la jeunesse. Mais ce n’est pas dans ces seuls documents que le réformateur a consigné ses opinions pédagogiques. Il les a semées partout en passant, dans ses sermons, ses traités, ses lettres, etc., et l’on pourrait citer un grand nombre de passages où il s’est prononcé non seulement sur l’utilité des sciences et des arts et sur l’importance des études historiques, mais sur la manière dont il faut développer l’esprit des enfants et sur les moyens disciplinaires dont il faut user envers eux. Jusque-là on avait eu recours aux traitements les plus rigoureux pour maintenir la discipline dans les écoles, Luther voulut qu’à une juste sévérité on alliât l’amour et la douceur ; jusque-là on ne s’était guère adressé qu’à la mémoire des enfants, Luther demanda qu’on leur donnât une explication claire et simple de tout ce qu’on leur faisait apprendre. Il insiste également sur la nécessité des exercices gymnastiques, « qui donnent de la souplesse aux membres et conservent la santé du corps ». Enfin, il recommande la musique comme un objet nécessaire de l’enseignement. « Il faut absolument maintenir la musique dans les écoles, dit-il. Il faut qu’un maître d’école sache chanter, autrement je ne le regarde point. » Et il ajoute : « Après la théologie, j’accorde volontiers à la musique la première place et le plus grand honneur. »

    Telles sont, en résumé, les opinions pédagogiques de Luther. Quant à la manière dont le réformateur essaya d’appliquer ses idées, nous la connaissons par les Instructions des visitateurs aux pasteurs de la Saxe électorale (Unterricht der Visitatoren an die Pfarrherren im Churfürstenthume Sachsen), rédigées en 1527 à l’occasion de l’inspection faite dans les églises et les écoles de la Thuringe. Les Instructions sont sorties de la plume de Mélanchthon, il est vrai ; mais Luther les approuva, il y ajouta une préface en 1528 et en publia une nouvelle édition en 1538. Elles peuvent donc être considérées comme l’expression de sa pensée.

    Les Instructions des visitateurs se composent de dix-huit chapitres. Les dix-sept premiers renferment un abrégé de doctrine, des règles générales pour le culte public et des conseils relatifs au gouvernement de l’Église ; le dix-huitième est spécialement consacré aux écoles ; il contient un plan d’études qu’on appelle ordinairement le plan d’études saxon (Sächsischer Schulplan).

    [Adopté d’abord dans les écoles de Saxe, il devint dans plusieurs pays la base de l’organisation scolaire. Luther conseillait aux pasteurs de répartir les enfants en trois groupes d’après leur degré d’instruction et leur indiquait de quelle manière ils devaient graduer l’enseignement des langues anciennes – latin, grec, hébreu – et de l’allemand. Mais ce plan ne répondait pas complètement aux idées libérales qu’il avait exprimées par ailleurs.]

    Et pour ne citer qu’un seul point, il n’accorde aucune place à l’histoire et aux mathématiques, dont le réformateur recommandait si instamment l’étude. Évidemment, les auteurs du plan d’études ont dû tenir compte de la situation, de l’absence de tous livres, de la pénurie de maîtres capables ; ils ont dû prendre en considération ce qui existait déjà pour y attacher l’organisation scolaire nouvelle. On peut le regretter ; mais on ne doit pas oublier que ce plan, si imparfait, si défectueux, était un progrès immense et surtout qu’il ouvrait la voie à des progrès ultérieurs.

    C’est à ce point de vue surtout qu’il faut envisager l’œuvre pédagogique de Luther, comme la manifestation puissante d’un nouvel esprit. Il a, sur ce terrain, comme sur le terrain religieux, donné le branle et ouvert une voie féconde, dans laquelle sont entrés après lui les hommes distingués qui ont préparé la pédagogie moderne.

    Th. Gerold

    LYONNAIS, BEAUJOLAIS ET FOREZ. – Ces trois provinces formaient sous l’ancienne monarchie le gouvernement du Lyonnais ; elles faisaient et font encore aujourd’hui partie du diocèse de Lyon ; au point de vue de l’instruction publique, leur histoire se confond donc jusqu’en 1789. On sait en effet que, sous l’ancien régime, la direction de l’enseignement rentrait dans le domaine de l’autorité épiscopale et que, en ce qui concerne l’instruction primaire tout au moins, le diocèse constituait la division scolaire par excellence.

    Lyon. De l’époque romaine au XIIIe siècle. – Depuis l’institution par Caligula de ces célèbres jeux mêlés (ludi miscelli) où de jeunes Gaulois, oublieux de la langue de leurs pères, venaient se disputer, en grec ou en latin, la palme de l’éloquence, Lugdunum était devenu pour la Gaule comme un foyer littéraire dont l’éclat rayonnait au loin. Des savants, tels que Geminius, l’ami de Pline le Jeune, et ce médecin Abascantus dont Galien cite les écrits, y avaient fixé leur résidence, des libraires s’y étaient établis, et l’on est fondé à croire qu’à l’exemple de Rome, la capitale des Gaules avait, elle aussi, ses professeurs libres. Plusieurs historiens prétendent même faire remonter à Auguste l’institution d’un Athénée où l’on aurait enseigné publiquement les lettres grecques et latines. Ce qu’il y a de certain, c’est qu’en sa qualité de métropole des quatre Lyonnaises, Lugdunum dut être parmi les villes de l’empire une des premières à ressentir l’heureux effet des lois scolaires dues aux empereurs Constantin, Valentinien Ier et Gratien. Par un rescrit du mois de juin 376, qui forme au Code Théodosien la loi XI, De medicis et professoribus, ce dernier prince – suivant en cela les conseils de son ancien précepteur le poète Ausone – enjoignit aux métropoles de choisir, pour enseigner dans leurs murs, des rhéteurs et des grammairiens éminents, qui devaient être rétribués sur le Trésor public. Dès lors, Lugdunum eut ses écoles municipales où l’on enseignait les grammaires grecque et latine, la rhétorique et la poésie. Un instant menacée dans son existence même par les invasions barbares du Ve siècle, cette institution refleurit sous la domination des princes bourguignons.

    À côté de ces écoles municipales où l’enseignement paraît avoir été exclusivement laïque, l’évêque avait ouvert, dans l’enceinte de la cathédrale, des écoles où l’on recevait les jeunes gens qui se destinaient à l’état ecclésiastique.

    Au reste, dans les unes comme dans les autres, c’était l’instruction littéraire, dans ce qu’elle comportait alors de plus élevé, qui faisait l’objet des leçons des maîtres. D’écoles élémentaires ouvertes aux enfants du peuple, il n’est trace nulle part.

    Après la chute du premier royaume de Bourgogne la barbarie envahit tout ; une nuit profonde se fit qui dura jusqu’au jour où Charlemagne, à force de génie, parvint à la dissiper. Parmi les monuments de l’histoire de l’enseignement à l’aurore du IXe siècle, il en est un qui intéresse tout particulièrement notre région : c’est la lettre que Leydrade, archevêque de Lyon, adressa à l’empereur pour lui rendre compte des efforts qu’il avait faits dans le but de réorganiser l’école de la cathédrale. Cette lettre, rapprochée de celle que le grand réformateur écrivit à Baugulf, abbé de Fulda, suffirait à établir que l’unique but poursuivi par Charlemagne était la restauration des études ecclésiastiques.

    La désagrégation violente de l’empire d’Occident, les incursions féroces des Normands, des Hongrois et des Sarrasins, la sécularisation des bénéfices ecclésiastiques, tout contribua à faire des deux premiers siècles de la féodalité une époque d’effroyable ignorance. Les choses en arrivèrent bientôt à ce point que les prêtres et les moines eux-mêmes ne comprenaient plus le sens des livres saints. Cependant au milieu de ces ténèbres éclataient çà et là quelques foyers de lumière : Lyon fut un des plus brillants. Son école épiscopale, si l’on en croit les auteurs de l’Histoire littéraire, conservait encore au XIIe siècle quelque chose de son antique splendeur. Malheureusement l’enseignement qu’on y donnait ne s’adressait qu’à un bien petit nombre d’élus. En l’organisant, les archevêques, qui cependant exerçaient sur la ville la double souveraineté spirituelle et temporelle, ne s’étaient proposé d’autre but que d’assurer le recrutement de leur clergé. Quant à leurs sujets laïques, ils ne semblent pas s’être jamais préoccupés de leur assurer les bienfaits de l’instruction ; de sorte qu’en dehors de la société ecclésiastique tout n’était qu’ignorance et barbarie.

    Au milieu de cette indifférence de l’Église pour l’enseignement, l’esprit public ne s’en était pas moins éveillé peu à peu. Une fois enrichis par le travail, les citoyens lyonnais avaient éprouvé le besoin de mettre leurs personnes et leurs biens à l’abri des atteintes arbitraires du pouvoir ecclésiastique. À l’exemple des villes du nord de la France, ils se soulevèrent contre leurs seigneurs féodaux, l’archevêque et le chapitre de la cathédrale, et se constituèrent en commune (1269). L’un des premiers usages qu’ils firent de leur liberté fut de fonder des écoles.

    […]

    • École communale de grammaire. – C’est au mois de mai 1327 que l’on constate pour la première fois à Lyon l’existence d’une école communale de grammaire. Le recteur en était choisi et nommé par le consulat, mais il devait être agréé par le scholastique de la cathédrale, magister scholarum, qui percevait en retour un droit annuel. Ce droit, c’était la ville qui le payait en l’acquit de son maître d’école : elle assurait en outre à celui-ci une subvention, variant de 10 à 12 livres par an, et contribuait pour moitié au paiement de son loyer. Enfin le recteur paraît avoir été exempt des tailles communale et royale. En compensation de tous ces avantages, il devait instruire gratuitement les enfants pauvres (degentes) : quant aux riches, ils lui payaient une modique rétribution scolaire. On enseignait dans l’école de la ville la lecture, l’écriture, le calcul et le latin. Le recteur était habituellement un maître ès arts de l’université de Paris, à qui cette dernière langue était familière. Dès le XIVe siècle, le nombre de ses élèves augmentant, il fut obligé de s’adjoindre un, puis deux sous-maîtres (subalternus socius).

    Écoles libres. – À côté de cet enseignement en quelque sorte officiel, l’enseignement libre n’avait pas tardé à se faire une place. À partir du commencement du XVe siècle, nous relevons en effet, dans les rôles de taille, d’assez nombreuses mentions de « maistres d’escolle ». Dès la fin de ce siècle nous trouvons établie la distinction entre les maîtres d’école et les maîtres d’écriture, distinction qui devait être un jour la source d’interminables conflits. L’instruction, comme l’industrie, tendait à se spécialiser ; à côté des maîtres d’école et des maîtres d’écriture nous rencontrons au XVIe siècle des « maistres de chiffres ».

    L’Église a refusé la liberté d’enseignement aussi longtemps qu’elle fut en puissance de le faire. À Lyon, comme partout ailleurs, il fallait pour pouvoir enseigner obtenir son autorisation et lui payer tribut. C’était le scolastique qui, sous l’autorité du chantre dont il était le subordonné, accordait après examen les lettres de maîtrise. Ces lettres devaient être renouvelées toutes les années, et chaque renouvellement entraînait la perception de nouveaux droits. Et encore si l’Église s’était servie de son influence dans l’intérêt des études ! Mais au lieu d’être un lettré, le scolastique, ce grand maître de l’instruction publique sous l’ancien régime, était communément quelque personne qui connaissait à peine les éléments de la science, qui vix novit rudimenta, nous dit un contemporain, le célèbre président de Bellièvre. Cette direction des écoles, comme tant d’autres offices ecclésiastiques, était donnée au plus riche, sauf à lui à vendre le titre de régent au plus offrant afin de récupérer le prix de son bénéfice.

    […]

    • Écoles de filles. – La ville n’avait rien fait pour l’instruction des filles : ce fut l’initiative privée qui se chargea de combler cette lacune. Au XVe siècle, il existe à Lyon des maîtresses d’école : leur enseignement ne va guère au-delà de la lecture et du catéchisme.

    Du XVIe siècle à la révolution. – Collège de la Trinité. – Au XVIe siècle, au beau temps de la Renaissance dont Lyon était devenu un des centres les plus actifs, le consulat résolut de remplacer l’école de grammaire, devenue insuffisante, par un collège public qui fut ouvert en 1527 dans les bâtiments cédés à la ville par une confrérie de marchands dite de la Trinité. Ce ne fut d’abord qu’un externat où les écoliers étaient admis moyennant la modique rétribution de deux sous six deniers par mois : en 1536 on y adjoignit un pensionnat. Le personnel enseignant se composait d’un principal et de quatre régents. Il y avait une classe où l’on apprenait à lire aux petits enfants, d’autres où l’on enseignait la grammaire, la rhétorique, l’histoire et la poétique. Les professeurs ne devaient parler que grec ou latin à leurs élèves, « synon es bien petiz enfans ».

    Le chapitre de la cathédrale protesta, ainsi qu’on devait s’y attendre, contre la prétention du consulat de nommer les recteurs et régents du collège. Un accord intervint en 1529 : le consulat conservait la nomination des maîtres, mais ceux-ci ne devaient entrer en fonctions qu’après avoir reçu l’investiture du chantre.

    Le collège resta aux mains de recteurs laïques, sous l’autorité du consulat, jusqu’en 1565, époque à laquelle, grâce à un subterfuge, les jésuites parvinrent à s’en emparer. Chassés de France après l’attentat de Jean Châtel, ils durent abandonner la Trinité, et la ville en reprit la direction.

    Rappelés par Henri IV contre le vœu du Parlement, les jésuites rentrèrent en possession du collège de Lyon, en 1603. À cette époque leur enseignement comprenait, outre les études grecques et latines divisées en six classes, un cours de philosophie en trois années, un cours de théologie et un autre de langue hébraïque. Quant à « la classe des abécédaires » qu’ils s’étaient engagés à entretenir, en entrant à la Trinité, il n’en était plus question depuis longtemps. Expulsés une seconde fois en 1762, les jésuites quittèrent le collège de Lyon pour n’y plus rentrer. Après être restée quelque temps aux mains de professeurs laïques, la direction de cet établissement fut confiée le 3 février 1763 à la congrégation de l’Oratoire. Avec les oratoriens, l’éducation superficielle et vaine des jésuites disparut pour faire place à des méthodes plus viriles et à un enseignement plus sérieux. Pendant trente ans, de 1763 à 1793, ces prêtres austères, qui avaient su allier « une certaine liberté à l’ardeur intelligente du sentiment religieux », enseignèrent sans éclat, mais avec fruit. À leur école se formèrent de bons citoyens et des savants illustres, parmi lesquels Monge, le créateur de la géométrie descriptive, et le célèbre physicien Ampère.

    […]

    • Instruction primaire. – Au-dessous de ces établissements scolaires, il existait dès le XVe siècle, à Lyon, des écoles libres où moyennant quelque modique rétribution on inculquait aux enfants les premiers éléments de la science. Ces écoles, où l’on recevait filles et garçons, se tenaient le plus souvent dans des locaux malsains, situés au troisième ou au quatrième étage, dans des rues étroites et sombres. Parfois la même salle servait de chambre à coucher, de cuisine et d’école. Le nombre des écoliers était rarement élevé : il variait de deux à cinquante élèves, mais se maintenait le plus souvent au-dessous de vingt. L’instruction qu’on y donnait était des plus rudimentaires : elle se bornait d’habitude à des leçons de lecture dans un psautier ou un livre d’heures et à quelques notions de doctrine religieuse. Peu d’enfants apprenaient à écrire. Les maîtres et les maîtresses n’étaient rien moins que préparés aux importantes fonctions de l’enseignement. « Presque tous exercent une autre profession avec celle de maître, est-il dit dans un procès-verbal de visites scolaires de 1685, ce qui fait qu’ils ne peuvent vaquer à l’éducation, ni à l’instruction des enfants. » Souvent des artisans, des petits marchands qui n’avaient pas réussi dans leur commerce, s’improvisaient instituteurs, trouvant commode de gagner leur vie en recevant chez eux de jeunes enfants sous prétexte de leur enseigner ce qu’eux-mêmes ignoraient. Parfois le rôle d’éducateur de la jeunesse était pris par des personnes que leur genre de vie antérieur semblait devoir en éloigner : ici c’est un cabaretier qui, après avoir fait tous les métiers, s’avise de tenir école ; ailleurs c’est la femme d’un aubergiste. Aussi le nombre des maîtres absolument incapables est-il grand. « Il y en a, nous disent les visiteurs de 1685, qui ne savent pas bien lire ni écrire et fort peu le catéchisme » ; ce qui fait, ajoutent-ils naïvement, « que les enfants en souffrent ». Un maître que les inspecteurs veulent faire lire « n’en peut venir à bout » ; un autre « n’orthographie pas bien ».

    […]

    • Petites écoles. – Quelque incomplet que fût l’enseignement donné dans les écoles libres de la ville, seuls les enfants appartenant à des familles aisées pouvaient en profiter. Les enfants du peuple restaient voués à l’ignorance la plus absolue. Au milieu du XVIIe siècle, un homme de bien, M. Démia, prêtre originaire de Bourg, qui fut en cela le précurseur et l’inspirateur du chanoine J.-B. de La Salle, conçut la généreuse pensée d’ouvrir aux enfants déshérités de la fortune des écoles gratuites. Une première école fut établie en 1667 dans le quartier ouvrier de la ville. Trois ans plus tard le consulat, si généreux quand il s’agissait de l’instruction secondaire, consentit, à grand-peine, à donner à l’œuvre naissante une subvention annuelle de 200 livres, destinée « à l’établissement et entretien d’une école publique pour instruire les pauvres aux principes de la religion chrétienne et même à lire et à écrire ». Les années suivantes, M. Démia, aidé de quelques personnes charitables, fonda de nouvelles écoles gratuites, si bien que vers la fin de 1672 on en comptait cinq dans la ville. Nommé par l’archevêque à la direction de ces écoles, il se fit aider dans son administration par un conseil de « seize recteurs, tant ecclésiastiques que laïques », qui prit le nom de bureau des écoles et se recrutait lui-même. Ce bureau, qui rendit à la cause de l’instruction populaire d’incontestables services, disparut en 1791, au moment où la municipalité lyonnaise prit en main la charge de l’enseignement public.

    Dans le but de s’assurer des maîtres capables, M. Démia avait fondé, en 1672, le petit séminaire de Saint-Charles, sorte d’école normale où il recueillait des jeunes gens sans fortune se destinant à l’état ecclésiastique : ceux-ci, en retour de l’éducation gratuite qu’ils y recevaient, devaient se rendre deux fois par jour dans les différentes écoles des pauvres pour y faire la classe.

    • Écoles de filles. – C’est en 1675 que furent établies les deux premières écoles gratuites de filles ; en 1688, leur nombre avait été porté à six. Huit ans auparavant le directeur des petites écoles avait fondé la communauté des sœurs de Saint-Charles, qui subsiste encore aujourd’hui. Les femmes qui y entraient menaient en commun la vie religieuse, mais ne se liaient point par des vœux : elles promettaient seulement chaque année de se consacrer à l’instruction.

    • Écoles de travail. – Outre les leçons de lecture, d’écriture et de doctrine religieuse qu’elles donnaient à leurs élèves, les maîtresses leur enseignaient encore à faire de petits ouvrages manuels, comme des boutons, de la dentelle et autres choses semblables. Plus tard il se créa de véritables écoles professionnelles, dans lesquelles on n’entrait qu’après avoir signé un contrat d’apprentissage. La première fut établie en 1721 et, dix ans après, le consulat accorda en faveur de cette nouvelle création une subvention annuelle de 300 livres. À la fin de leur apprentissage, le bureau des écoles faisait remettre aux jeunes filles une partie des salaires gagnés par elles.

    • Les règlements de M. Démia. – M. Démia fit paraître en 1688 des « Règlements pour les écoles de la ville et diocèse de Lyon », qui contiennent l’exposé de ses doctrines pédagogiques. En dehors du catéchisme, le programme des écoles des pauvres comprenait la lecture, l’écriture, quelques notions d’orthographe et de grammaire, et enfin les principes de l’arithmétique. On y ajouta au XVIIIe siècle un peu d’histoire d’après la Bible.

    La disette des maîtres, le grand nombre des élèves donnèrent à M. Démia comme l’intuition de l’enseignement mutuel et simultané. Il recommande de choisir parmi les écoliers les plus capables et les plus studieux un certain nombre d’officiers, dont les uns, sous les noms d’intendants et de décurions, seront chargés de la surveillance, les autres de faire répéter les leçons du maître, de reprendre les écoliers quand ils se trompent, de guider la main hésitante des « jeunes écrivains », etc. Pour rendre possible la simultanéité dans l’enseignement, l’auteur des règlements divise l’école en huit classes, dont le maître devra s’occuper tour à tour. Chacune de ces classes peut se subdiviser en bandes.

    La seule méthode de lecture qu’il connaisse, c’est la méthode alphabétique, et, par une étrange anomalie, on doit commencer à lire le latin avant le français (voir LECTURE). L’écriture s’enseigne à l’aide d’exemples manuscrits ou gravés. Une fois que l’enfant sait lire et convenablement écrire, on le met à l’orthographe. L’enseignement de l’arithmétique pouvait se donner soit didactiquement au tableau noir, d’après les auteurs qui avaient écrit sur la matière, soit par la méthode intuitive du jet à la main.

    Enfin les enfants étaient préparés aux cérémonies religieuses par des leçons de plain-chant.

    […]

    L’œuvre de M. Démia prospéra : en 1791, il existait dans la ville et ses faubourgs. 27 écoles gratuites tant de garçons que de filles, instruisant de cinq à six mille enfants, et quatre écoles de travail pour les jeunes filles.

    Lyonnais, Forez, Beaujolais. Petites écoles. – Des petites écoles furent fondées sur le modèle de celles de Lyon à Saint-Chamond, Montbrison, Saint-Étienne, Bourg et Lagnieux : elles étaient administrées par un bureau local et dirigées par des prêtres ou des sœurs de Saint-Charles.

    […]

    Au lendemain de la révocation de l’édit de Nantes, le pouvoir central, qui jusque-là était resté indifférent à l’instruction des masses, s’efforça de provoquer la création de nouvelles écoles. Son but était « de confirmer les nouveaux convertis dans les bons sentiments qui leur avaient été inspirés » par les moyens que l’on sait ; et comme pour ne point laisser de doute sur ses véritables intentions, le roi obligea les pères protestants d’envoyer leurs enfants aux écoles catholiques.

    […]

    Forez. – Des 249 paroisses ou annexes du Forez, 29 seulement avaient des écoles à la fin du XVIIe siècle : sur ce nombre il n’y en avait que trois où l’enseignement fût subventionné par la municipalité.

    À Saint-Étienne, la commune ne paraît pas avoir jamais rien fait pour l’instruction publique ; si bien qu’à la veille de la Révolution il n’existait aucun collège public dans cette ville, la plus importante du Forez. L’éducation de la jeunesse était tout entière abandonnée à l’initiative privée ou aux congrégations religieuses. Les Ursulines enseignaient les filles. Fondées vers 1679, les écoles des pauvres sont au nombre de quatre en 1790, deux de garçons et deux de filles.

    Depuis 1624 Montbrison possédait un collège qui, à la fin du XVIIIe siècle, était confié aux prêtres de l’Oratoire. Jusqu’en 1761 les jésuites dirigèrent à Roanne un établissement d’instruction qui jouit d’une grande renommée : ils furent remplacés par les prêtres missionnaires de Saint-Joseph. À Feurs, Saint-Bonnet le Château et Boen il existait des établissements d’instruction secondaire.

    Les Ursulines avaient des écoles gratuites à Montbrison, Saint-Galmier, Roanne, Feurs ; les sœurs de Saint-Joseph à Chambon, Saint-Galmier, Villars ; les Trinitaires à Feurs et à Boen. Ces congrégations dirigeaient en outre des pensionnats.

    Beaujolais. – Belleville et Villefranche avaient leur collège. En 1623 les Ursulines ouvrirent une école dans cette dernière ville ; dans la première, les sœurs du Saint-Sacrement vinrent s’établir vers le milieu du XVIIIe siècle pour se livrer à l’éducation des filles.

    À Lay, à Pouilly des fondations, avaient été faites en faveur des écoles. À Saint-Georges de Reneins une école existe dès la fin du XVIIe siècle.

    Résultats de l’instruction primaire dans le diocèse de Lyon avant 1789. – Rien de plus navrant que le tableau tracé par les visiteurs de l’état de l’instruction primaire dans le diocèse de Lyon vers la fin du XVIIe siècle. En beaucoup de lieux l’enseignement était aux mains de quelques vieilles filles dévotes qui, moyennant quelques sous par mois, initiaient les enfants des deux sexes aux mystères de la religion et aux difficultés de l’alphabet. Souvent ces maîtresses improvisées se contentaient, et pour cause, de réciter les prières et de faire répéter le catéchisme. C’est ainsi qu’à Boen, en 1690, une veuve et sa fille enseignent sans savoir lire. À Saint-Chamond une maîtresse « ne sait ni n’est en âge d’apprendre à lire ». L’écriture est un art complètement inconnu de la grande majorité des maîtresses. Là où il y a des maîtres, ils sont pitoyables : ce sont le plus souvent des paysans ou des ouvriers qui se sont avisés de tenir école. À Saint-Romain, le maître n’a presque plus d’écoliers parce qu’un tisserand, un tailleur et un passementier de l’endroit se mêlent d’enseigner au rabais. Les instituteurs n’étaient guère moins ignorants que les institutrices. À Saint-Étienne un maître ne sait pas lire. À Feurs, le maître d’école ne sait pas écrire : « Il est fort ignorant, ajoute le délégué de l’archevêque, mais fort sage et conduit les enfants à la messe. » On ne lui en demanda pas davantage.

    Cet état de choses persista sans notables changements jusqu’en 1789.

    Voici, d’après les tableaux publiés par le ministère de l’instruction publique, la proportion des conjoints qui ont su signer leur acte de mariage à différentes époques. Quelque imparfait que soit ce critérium de l’instruction d’un peuple, on ne doit point le négliger ; mais il convient de se rappeler que, dans une circonstance solennelle et avec l’aide d’un ami, une personne complètement illettrée peut parvenir à tracer d’une main indécise les quelques signes qui composent son nom. Remarquons en outre que, quoi que puissent dire les détracteurs de notre grande Révolution, la génération élevée de 1790 à 1800 et qui était à l’âge nubile de 1816 à 1820, est notablement plus instruite que celle qui l’a précédée.
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    MAISON D’ÉCOLE. – […] Le ministère de l’instruction publique avait réglé en détail, par l’arrêté du 17 juin 1880, les conditions relatives à la construction et à l’ameublement des maisons d’école. Cet arrêté a été rapporté et remplacé par l’instruction du 28 juillet 1882, qui ne contient plus que des prescriptions d’un caractère général. Il ne sera pas inutile de donner ici quelques indications plus précises et quelques conseils techniques.

    Emplacement. L’emplacement destiné à recevoir une maison d’école doit, disent les règlements, être sain, salubre, bien aéré, d’un accès facile, aussi central que possible et éloigné de tout voisinage bruyant, de tout établissement incommode pouvant exposer les enfants à recevoir des impressions physiques ou morales pouvant nuire à leurs mœurs et à leur santé.

    Ces prescriptions excellentes en théorie ne sont pas toujours d’une réalisation possible, et dans la pratique il faut sacrifier certaines des conditions exigées afin de s’assurer la possession des autres.

    La première, la plus indispensable des conditions à remplir, celle sans laquelle l’école n’est pas possible, parce que alors les élèves lui font défaut, est de se trouver au centre de la population qui doit la fréquenter. Dans un quartier d’usines, dans une ville industrielle, l’école ne doit pas redouter le voisinage d’ateliers ou de manufactures. C’est dans ces ateliers, dans ces manufactures que travailleront un jour les enfants aujourd’hui à l’école, et de bonne heure ils doivent s’habituer au milieu dans lequel ils vivront plus tard.

    C’est là dans les villes une condition indispensable afin d’éviter aux enfants tout prétexte à vagabondage, tout séjour prolongé dans les rues. Mais à la campagne, les enfants ont toujours une plus ou moins longue distance à parcourir ; augmenter cette distance de cent ou deux cents mètres est sans intérêt, et alors il y a avantage à choisir pour l’école un emplacement vaste, bien aéré et éloigné des auberges, cabarets, champs de foire, etc.

    La distance de cent mètres à laquelle les écoles doivent être placées des cimetières s’entend des cimetières actuellement ouverts et non des anciens cimetières qu’on trouve encore dans quelques villages autour de l’église et qui sont fermés depuis un grand nombre d’années.

    En fait d’emplacement de maisons d’école, une règle absolue dont il ne faut jamais s’écarter, c’est que partout où s’élève une agglomération d’habitation doit en même temps s’élever une école.

    Le choix du terrain destiné à l’école une fois arrêté, il reste à déterminer la façon dont les bâtiments seront placés sur ce terrain. Les bâtiments doivent autant que possible être isolés de toutes parts, isolés non seulement des constructions voisines mais aussi de la voie publique.

    Quand le terrain le permet, l’école est séparée de la voie publique, chemin ou route, par une cour et est suivie d’un jardin ; c’est la situation la plus favorable. Quand l’école comprend plusieurs bâtiments et que l’espace disponible est restreint, il faut reporter les services généraux sur la façade en bordure de la voie publique, afin de laisser les classes profiter du calme et de la tranquillité des espaces intérieurs.

    On comprend aisément du reste combien certaines de ces conditions sont faciles à obtenir dans les écoles rurales, et au contraire d’une réalisation impossible dans les écoles urbaines.

    Sol. – Le sol de l’emplacement de l’école doit être sain et sec. Il sera toujours possible d’atteindre ce résultat, même sur un terrain humide, en assurant l’écoulement des eaux au moyen de fossés d’irrigation ou de canaux de drainage.

    Étendue. – La surface du terrain est évaluée à raison de 8 à 10 mètres par élève. Ce terrain comprend tout l’emplacement destiné à l’école, bâtiments, cours et dépendances, mais non le jardin. Une école pour 100 élèves doit donc être établie sur un terrain de 1 000 mètres, mais une école pour 20 élèves ne pourra cependant occuper moins de 500 mètres : c’est là un minimum qu’il est interdit de réduire.

    Cette prescription ne pourra toutefois être rigoureusement observée dans les grandes villes et les centres populeux où le prix des terrains est élevé, où les vastes espaces sont rares, et il faudra dans ce cas faire une concession aux nécessités locales.

    Orientation. – L’orientation d’une école, comme celle de tout bâtiment du reste, est soumise à des exigences qui varient suivant les climats et les régions. Il faut également tenir compte des conditions hygiéniques de la contrée, des nécessités de voisinage et d’une foule de circonstances impossibles à prévoir, car elles changent suivant chaque région. On peut toutefois dire d’une façon générale que le bâtiment scolaire doit être placé de façon à ce qu’aucun obstacle n’intercepte l’air et le soleil indispensables à l’hygiène de la classe et à celle des cours de récréation.

    Séparation des divers services. Les écoles rurales comprennent presque toujours les services administratifs de la commune. Cette disposition permet de réaliser des économies sur l’ensemble des travaux, mais elle n’est acceptable qu’à la condition de séparer d’une manière absolue les services scolaires et les services administratifs. On peut, par exemple, placer l’école dans un bâtiment élevé d’un simple rez-de-chaussée et le séparer du bâtiment contenant la mairie et le logement ; l’agrandissement ultérieur de la classe est ainsi rendu plus facile, et on n’est pas entraîné à donner à toutes les pièces la hauteur nécessaire à la classe seulement.

    En ce qui concerne le logement de l’instituteur, il peut être établi dans un bâtiment distinct de l’école, ce qui est la solution préférable, ou bien dans le même bâtiment que la classe, mais alors aucune communication ne doit exister entre la classe et le logement, et tous deux doivent avoir des entrées, des passages et des escaliers distincts.

    Quant aux divers bâtiments scolaires, leur isolement absolu sera le plus souvent difficile à obtenir ; toutefois l’école maternelle et les écoles de filles et de garçons peuvent toujours être établis dans des bâtiments séparés et ne jamais occuper les divers étages d’un même bâtiment. Il faut franchement séparer l’école maternelle des deux autres écoles et ne pas la placer entre elles. Cette disposition constitue, de l’avis des hygiénistes, un moyen efficace pour éviter que les maladies contagieuses de l’enfance ne se propagent chez les élèves plus âgés.

    Construction. Façade. – Les façades d’une école doivent être simples, mais il faut éviter de leur donner une apparence triste et froide. La simplicité n’exclut ni l’élégance, ni la grâce. Il importe que par son aspect le bâtiment scolaire contribue à rendre attrayant le séjour de l’école, et l’école aura un mérite de plus si, à une bonne installation des services, elle joint d’heureuses proportions, un agréable aspect et une décoration convenable.

    Les ornements en plâtre, en terre cuite, en stuc ou en zinc, dont certaines administrations se plaisent à décorer les façades de leurs écoles, sont une cause de dépenses inutiles, une satisfaction fâcheuse donnée à un goût regrettable qu’il faut éviter de propager.

    Matériaux de construction. – Les murs en moellon ne doivent pas avoir moins de 0m, 50 et les murs en brique moins de 0m, 35 d’épaisseur ; ce sont des minima dont il ne serait pas possible de s’écarter sans nuire à la solidité et à la salubrité des constructions.

    Les matériaux à employer varient nécessairement suivant les régions ; il convient que chaque contrée utilise ceux qu’elle produit. Au lieu d’aller au loin chercher des matériaux coûteux, il faut savoir utiliser ceux qu’on a sous la main ; c’est là un excellent moyen de conserver à chaque localité son caractère architectural et de réaliser en même temps des économies sages et bien entendues.

    Toiture. – L’établissement de la toiture exige des soins tout particuliers ; l’emploi des tuiles est préférable à celui de l’ardoise et surtout à celui du métal. L’exclusion d’aucun matériau n’est formelle ; la tuile sera employée dans le plus grand nombre des cas et donnera les résultats les plus satisfaisants ; mais en Auvergne, en Bourgogne, où l’on établit des couvertures en dalles de pierres très minces, rien n’empêchera qu’on utilise ce mode de toiture ; de même dans l’Anjou et les Ardennes on pourra se servir des ardoises, et enfin dans les centres industriels travaillant les métaux on pourra exceptionnellement établir des toitures en zinc ou en tôle, parce que ces toitures seront alors bien exécutées et facilement réparées par des ouvriers spéciaux qui le plus souvent manquent dans les campagnes et les petites villes.

    Caves. – Il ne suffit pas de protéger le bâtiment contre les eaux du ciel, il faut encore le protéger contre l’humidité qui monte du sol, et à cet effet l’exhausser au-dessus du terrain avoisinant, donner à ce terrain des pentes convenables, creuser au besoin des caves sous le sol du rez-de-chaussée ou ménager au-dessous un espace vide dans lequel l’air circulera librement. Ces espaces vides sont préférables aux amas de pierres cassées, de coke ou de charbon recouverts d’une couche de béton ; ceux-ci, en effet, s’imprègnent promptement de l’humidité du sol et deviennent le réceptacle des ordures et des malpropretés filtrant à travers les lames du parquet.

    Nature des écoles. – Quel que soit le sexe des élèves qu’elle reçoit, quelle que soit la condition des maîtres qui y enseignent, l’école primaire est assujettie à un programme unique et doit satisfaire partout, sous ce rapport, aux mêmes exigences. Cependant, envisagées au point de vue du lieu où elles s’élèvent, les écoles sont rurales ou urbaines, et cette distinction crée entre elles certaines différences.

    Écoles rurales. – L’école la plus modeste est l’école de hameau ; elle ne comprend qu’une classe, un hangar servant de préau couvert et de vestiaires, un logement de deux ou trois pièces pour le maître, enfin des privés, une cour de récréation et un jardin.

    Dans les communes rurales un peu importantes, l’école prend tout de suite plus de développement et exige un assez vaste emplacement.

    Elle comprend :

    un vestibule assez grand pour servir de vestiaire et même parfois de réfectoire pour les enfants dont la demeure est trop éloignée et qui prennent à l’école le repas du milieu du jour ;

    une ou plusieurs classes ne contenant chacune que 40 à 50 élèves au maximum ;

    une salle pour le musée et la bibliothèque scolaire, laquelle peut être en même temps la bibliothèque communale ;

    un cabinet de travail pour le maître, servant en même temps de parloir et de bureau ;

    un préau découvert ou cour de récréation avec des privés ;

    un préau couvert ou hangar abritant le gymnase ;

    le logement du ou des maîtres ;

    un jardin assez vaste pour permettre au maître de donner à ses élèves les éléments de l’enseignement agricole.

    Écoles urbaines. – L’école urbaine exige des services encore plus nombreux et plus importants :

    le logement du gardien, seul employé pour lequel elle devrait contenir un logement ;

    un vestibule servant de salle d’attente aux parents ;

    une salle ou galerie renfermant les lavabos ;

    les classes, ne contenant pas plus de 25 à 30 élèves (les règlements permettent de porter ce nombre à 50 au maximum) ;

    un vestiaire pour une ou deux classes ;

    une salle de réunion pour les maîtres ;

    un vestiaire ou réfectoire pour les maîtres, étant admis qu’ils ne sont pas logés à l’école ;

    un cabinet pour le directeur ;

    une salle de travail manuel ;

    une bibliothèque servant également de musée scolaire ;

    une grande salle d’examen et de conférences ;

    un préau couvert avec gymnase ;

    une cour de récréation avec des privés.

    Classes. Nombre d’élèves. – La moyenne des enfants en âge de fréquenter l’école est, d’après les statistiques officielles, de 12 % de la population, soit 48 élèves pour une commune de 400 habitants. C’est cette donnée qui sert de point de départ à la fixation du nombre maximum d’élèves que doit réglementairement contenir une classe.

    Il est admis en effet que les communes dont la population n’atteint pas 400 habitants doivent avoir une école mixte. Cette école contiendra donc au maximum 48 enfants réunis dans une salle unique. Au-dessus de ce chiffre les communes doivent avoir deux écoles. En fixant à 50 le nombre d’élèves par classe, on ne modifie donc pas la situation des écoles des petites communes et des hameaux, et en fixant à un nombre inférieur à 50 le nombre d’élèves par classe dans les écoles à plusieurs classes, on améliore sensiblement la situation de ces dernières.

    Les classes de 60, 80 élèves et plus sont interdites d’une façon absolue.

    Forme, surface, capacité. – La classe doit avoir la forme d’un rectangle, toute forme polygonale ou circulaire est proscrite.

    La surface occupée par chaque élève est de 1m, 25, y compris les passages, l’appareil de chauffage, l’emplacement de l’estrade du maître, etc. ; comme les classes ont une hauteur moyenne de 4 mètres, la capacité cubique afférente à chaque élève sera de 5 mètres en moyenne.

    Il semble ainsi, au premier abord, que rien ne soit plus facile que de déterminer les dimensions d’une classe, étant donné le nombre d’élèves qu’elle doit contenir.

    La solution de ce problème est cependant un peu plus compliquée qu’on ne le suppose, et le constructeur qui ne se préoccuperait que du nombre de mètres carrés à donner à sa classe se ménagerait de sûrs mécomptes et, une fois sa classe achevée, se trouverait dans la nécessité de réduire d’une façon souvent notable le nombre d’élèves à y placer.

    En effet, les meubles scolaires, bancs et tables, ainsi que les intervalles qui les séparent, ont des dimensions fixes qu’il faut prévoir et dont il faut tenir compte ; il est donc nécessaire que la largeur d’une classe soit calculée de façon à contenir un nombre entier de bancs et de tables, de façon à réserver un nombre entier de passages et d’intervalles, autrement toute partie excédente devient superflue ; ainsi, en prenant pour type le banc à deux places, celui qui est en ce moment généralement adopté, nous voyons qu’une classe de 5m, 80 de large peut contenir une ligne de 3 bancs de 1 m de long, espacés de 60 cent. avec des passages extérieurs de 80 cent. ; dans les mêmes conditions une classe de 7m, 40 de large peut contenir une ligne de 4 bancs.

    Si donc une classe a plus de 5m, 80 sans cependant avoir 7m, 40, toute la partie de la classe excédant la première cote sans atteindre la seconde devient superflue, inutile et sans emploi.

    Ce qui vient d’être dit de la largeur de la salle s’applique évidemment aussi à la longueur, et c’est après avoir calculé cette dimension de la même manière qu’a été calculée la largeur, qu’on arrive à avoir une classe pouvant contenir exactement le nombre d’élèves voulu placés dans de bonnes conditions et sans place perdue.

    Mais il ne suffit pas, pour arriver à un résultat favorable, qu’une classe soit, par ses dimensions, capable de contenir, sans perte de place, le nombre d’élèves désiré, il faut encore que les dimensions qui lui sont données en longueur et en largeur soient sagement proportionnées entre elles, c’est-à-dire que sa longueur ou sa profondeur ne soient pas démesurées. Une classe trop large ne permet pas au maître, à moins qu’il n’ait les yeux constamment en mouvement, de surveiller les deux extrémités de la salle ; une classe trop profonde ne lui laisse pas apercevoir les élèves placés au fond.

    Trois ou quatre bancs de front sur cinq ou six de profondeur donnent à la classe une proportion reconnue favorable.

    Disposition des portes, fenêtres, appareils de chauffage, etc. – Une autre condition également importante est celle relative à l’emplacement qu’il convient de donner aux portes, aux fenêtres et aux appareils de chauffage.

    De la place qu’occupent les portes et fenêtres d’une classe dépend beaucoup la plus ou moins bonne installation de cette classe. L’emplacement de l’estrade du maître, des tableaux, des modèles, des appareils de chauffage ne doit pas davantage être abandonné au hasard.

    Il faut qu’une classe soit libre, c’est-à-dire qu’aucun obstacle ne doit gêner ou arrêter le regard du maître, l’empêcher d’aller de place en place examiner le travail de ses élèves. C’est ainsi que les points d’appui apparents, même ceux en fer, destinés à soutenir les planchers supérieurs, constituent une disposition regrettable.

    La propreté est indispensable dans toute classe ; rien de ce qui peut en assurer ou faciliter l’entretien ne doit être négligé. Les angles de la pièce, les rencontres du plafond et des parements des murs, les ébrasements des fenêtres, les saillies des poutres, celles des conduits de ventilation ou de fumée, ne doivent jamais offrir d’arêtes vives, mais toujours des parties arrondies ou des gorges faciles à nettoyer.

    Plafonds. Parements des murs. – Les solives des planchers en bois ne doivent pas rester apparentes, les intervalles laissés entre elles ne pourraient être facilement nettoyés et se rempliraient de poussières et d’ordures. Les poutres en fer font cependant exception à cette règle, elles n’offrent pas les mêmes inconvénients ; on admet également à la rigueur qu’une poutre en bois formant filet passe à travers le plafond d’une classe.

    Les corniches régnant au pourtour des plafonds constituent une dépense inutile et une difficulté pour le nettoyage ; elles doivent être supprimées.

    Les parements des murs doivent être unis et peints à l’huile de façon à rester lisses et être d’un nettoyage facile.

    Toute décoration autre que celle ayant pour objet la représentation de sujets utiles à l’enseignement n’a pas de raison d’être ; les panneaux et divisions en compartiments augmentent les dépenses et compliquent l’entretien sans offrir aucun avantage.

    Le soubassement des murs devrait toujours être garni d’une boiserie régnant à hauteur d’appui. On peut, par économie, substituer à cette boiserie un enduit en ciment et même à la rigueur remplacer l’enduit en plâtre ou en stuc des murs par un enduit en mortier ; c’est là pour les petites écoles une réduction de dépense assez sensible.

    Une amélioration très désirable consiste dans l’établissement de barbacanes semblables aux bouches de chaleur des calorifères ; on perce ces barbacanes à la base des deux murs opposés de la classe ; elles s’ouvrent et se ferment au moyen d’un rideau métallique et déterminent, en cas de besoin, un courant d’air dans la partie inférieure de la classe, en même temps qu’elles servent à l’expulsion des immondices et même à celle des eaux de lavage.

    Plancher. – En principe, le plancher d’une classe doit être recouvert d’un parquet ; suivant les localités, ce parquet peut être en chêne ou en sapin.

    On peut même à la rigueur le remplacer en quelques pays par un carrelage ou un dallage.

    Fenêtres. – Les fenêtres des classes exigent une disposition particulière ; leur forme et leurs dimensions doivent être calculées de façon à servir à la fois à l’éclairage et à l’aérage sans causer ni gêne ni trouble aux personnes placées à l’intérieur.

    Les fenêtres d’une classe doivent être percées dans le ou dans les longs murs du rectangle de la classe et jamais dans le plafond. L’appui des fenêtres était autrefois placé à 1m, 50 au-dessus des planchers. On commence à réagir contre cette habitude, et la hauteur des appuis a été abaissée à 1m, 10 ; c’est encore trop pour les écoles rurales. On ne voit pas, en effet, quel inconvénient il peut y avoir à laisser de jeunes enfants regarder la campagne, les arbres, le ciel et les oiseaux au lieu de les condamner à ne voir en face d’eux qu’un mur haut et froid. C’est une expérience facile à faire : nous serons bientôt convaincus par nous-mêmes qu’il nous est plus pénible de travailler enfermés entre quatre murs que devant une fenêtre ouverte sur un jardin.

    S’il existe quelque désaccord sur la hauteur à donner aux appuis des fenêtres, il n’en existe pas sur la hauteur à laquelle doit être placé leur linteau, qu’il convient de rapprocher du plafond le plus possible. De cette façon l’air pur introduit par les fenêtres balaie le plafond, crée un courant qui repousse l’air vicié vers le sol d’où les orifices d’évacuation l’expulsent au-dehors. L’application de ce principe entraîne l’exclusion des fenêtres ogivales ou à plein cintre qui ne touchent le plafond qu’en un seul point, et par contre l’adoption des fenêtres rectangulaires ou légèrement cintrées.

    La hauteur de la fenêtre est donc celle de la classe, déduction faite de l’appui.

    La largeur de chaque fenêtre ne doit pas dépasser 1m, 30 ; dans le cas contraire, il faut la diviser par des meneaux, autrement les châssis qui les ferment, quand même ils sont en fer ou en bois de forte épaisseur, jouent, se disjoignent et n’assurent plus une clôture suffisante.

    Les châssis employés pour fermer le vide de la fenêtre offrent des dispositions très variées. Les principaux modèles employés sont les châssis à gueule de loup, les châssis à guillotine, les châssis composés de panneaux mobiles sur leur axe, les châssis composés de panneaux mobiles sur leur base. Le modèle le plus favorable est mixte : il se compose à la partie inférieure d’un châssis à gueule de loup, c’est-à-dire d’un châssis se fermant comme ceux des fenêtres ordinaires, et à la partie supérieure de châssis mobiles sur leur base.

    Ces différents modèles peuvent également se fabriquer en fer et en bois.

    Un dernier élément qui constitue la fenêtre est la vitrerie. Il ne faut pas employer de verres dépolis ; le verre dépoli est bon lorsqu’il s’agit d’assurer l’éclairage général d’une salle, parce qu’il diffuse également la lumière dans toutes les directions, mais par ce même motif il rend la lumière qui le traverse indécise et éblouissante. Il faut donc éviter de placer des verres dépolis à la partie inférieure des fenêtres, ce qu’on fait quelquefois pour cacher la vue des objets extérieurs, car la lumière ainsi obtenue se trouve à la hauteur des yeux, les gêne et les fatigue promptement.

    Escaliers. Les escaliers sont certainement la partie de l’école dans laquelle les accidents se produisent le plus facilement et le plus fréquemment. Leurs dispositions et leur construction méritent donc une attention toute particulière.

    Les escaliers desservant les classes placées aux étages supérieurs doivent être droits sans partie circulaire.

    Ils doivent être formés de volées de 13 à 15 marches séparées par un palier de repos. Les marches doivent avoir 1m, 50 de largeur au moins, 0m, 28 à 0m, 30 de foulée et 0m, 16 de haut.

    Pour que les enfants ne puissent passer à travers les barreaux, descendre à califourchon sur la main courante et tomber ou se frotter contre les murs, on espace les barreaux de 0m, 13 d’axe en axe, on garnit la main courante de boutons saillants et on place le long des murs une seconde main courante.

    Afin d’assurer la prompte évacuation des locaux, toute école recevant plus de 200 élèves doit être pourvue de deux escaliers placés à chaque extrémité du bâtiment.

    L’établissement des escaliers de logements n’exige pas de conditions particulières. Quand l’école renferme des services municipaux, ceux-ci doivent être desservis par un escalier spécial, mais il n’en est pas de même pour les logements. Un même escalier peut sans inconvénients servir à l’instituteur et à l’institutrice ; maîtres et maîtresses se trouvent ainsi dans la situation d’une maison habitée par plusieurs locataires.

    Vestiaire. – Chaque classe doit avoir, autant que possible, un vestiaire ; toutefois l’instruction du 28 juillet 1882 prévoit que le même vestiaire pourra servir à deux ou à plusieurs classes contiguës. On devra y établir des portemanteaux pour les vêtements et des rayons pour les paniers ou les sacs à provisions. Dans les écoles rurales, le vestibule pourra servir de vestiaire.

    Préau, gymnase, atelier, cour de récréation, jardin. Le préau couvert doit avoir 4 mètres de hauteur sous plafond ; la surface doit être de 1m, 25 par élève dans les écoles primaires, de 0m, 80 par élève dans les écoles maternelles. Le vestiaire et le lavabo peuvent y être installés, ainsi que les appareils pour l’enseignement de la gymnastique, si l’école n’a point de gymnase ; dans ce dernier cas, le portique est dressé dans la cour de récréation. Toutes les écoles de garçons comprennent un atelier pour le travail manuel, toutes les écoles de filles une salle pour les travaux de couture et de coupe. Dans les écoles de moins de trois classes, l’atelier pourra être aménagé sous le préau. La cour de récréation ne peut avoir moins de 200 mètres carrés ; la surface sera calculée à raison de 5 mètres par élève (3 mètres dans les écoles maternelles) ; le sol en sera sablé. Des bancs fixes y seront installés, ainsi qu’une fontaine ou une pompe. Dans les écoles mixtes, la cour sera divisée par une claire-voie.

    Une circulaire ministérielle du 31 décembre 1867 porte qu’à l’avenir aucun plan de maison d’école ne sera accepté, si ce plan ne présente pas de jardin, soit annexé à l’école, soit en dehors de la commune, mais à la portée du maître et des élèves. – Une partie de la cour de récréation peut être aménagée pour servir de jardin (Instruction du 28 juillet 1882).

    […]

    Félix Narjoux

    MALLET (Mme Jules). – Mme Jules Mallet, née Émilie Oberkampf, était la fille du célèbre industriel qui a introduit en France l’industrie des toiles peintes. Elle naquit à Jouy, près de Versailles, le 29 mai 1794, et fut mariée en 1812 à M. Jules Mallet, fils du baron Mallet, banquier et régent de la banque de France. Comme son père et comme son mari, elle appartenait à la religion protestante, et la plus grande partie de sa vie fut consacrée à des œuvres de charité et d’éducation populaire.

    C’est ainsi qu’en 1832, lors de la première invasion du choléra à Paris, elle transforma en hôpital un vaste hôtel, et se fit infirmière et garde-malade ; une médaille lui fut offerte alors par la ville de Paris en témoignage d’admiration. En 1849, elle agit de même, et, quand l’épidémie eut de nouveau disparu, elle fonda diverses maisons pour les orphelins et les vieillards privés de leur famille. L’une de ces fondations, transmise plus tard aux sœurs de Saint-Vincent-de-Paul, est devenue l’Œuvre des orphelins de Ménilmontant.

    Elle s’occupa aussi d’améliorer la situation des prisonniers, et, de concert avec quelques amis, elle constitua un comité de dames, qui visite les détenues de la prison de Saint-Lazare et s’occupe des moyens de les ramener au bien.

    En 1853, elle ouvrit au sein de la Société pour l’encouragement de l’instruction primaire parmi les protestants de France une souscription destinée à créer une école normale d’institutrices pour les écoles et les salles d’asile de sa confession.

    Mais son œuvre de prédilection, à laquelle elle resta attachée pendant plus de trente ans, est celle des salles d’asile.

    En 1801, Mme la marquise de Pastoret avait fondé à Paris la première crèche ; mais son essai n’avait pas eu de suites. En 1815, Mme de Pastoret prit l’initiative d’une autre fondation, celle des salles d’asile. Quelques personnes qui avaient visité l’Angleterre en rapportèrent une vive admiration pour les Infant schools créées à Londres par Buchanan. Un comité de quatre dames, dont Mme Jules Mallet, résolut d’essayer de former en France une institution analogue ; la première réunion de ce comité eut lieu, le 4 mai 1826, chez Mme de Pastoret, qui en accepta la présidence. Le comité s’adressa à la charité privée et au conseil général des hospices, qui fournit des fonds et un local ; la direction de la première salle d’asile française fut confiée à deux sœurs de l’ordre de la Providence, de Portieux, « cette communauté seule ayant consenti à prendre part à cette tentative nouvelle ». L’abbé Desgenettes, curé des Missions étrangères, présida les séances du comité, dont Mme Jules Mallet fut la secrétaire-trésorière, et, le 1er mars 1827, un compte-rendu imprimé fit connaître le double caractère charitable et éducatif que les fondateurs entendaient donner à la salle d’asile : « Les enfants de l’âge de dix-huit mois à six ans, y était-il dit, sont réunis dans la salle au nombre de quatre-vingts ; plus de cent quarante noms sont inscrits… Les enfants sont amenés à l’asile à huit heures du matin, et apportent avec eux des aliments pour deux repas ; ils restent jusqu’à cinq heures en hiver, et jusqu’à sept en été. La journée est occupée par une alternative de jeux et d’études appropriés à l’âge et aux forces des enfants. Celles-ci consistent : à marcher en ordre et en mesure ; à lire de grosses lettres imprimées sur des tableaux suspendus aux murailles ; à entendre répéter l’explication d’images représentant des animaux et des métiers, sur lesquelles on provoque leurs petites réflexions ; à apprendre le catéchisme et quelques cantiques. On leur donne aussi les premiers éléments du calcul, au moyen d’un grand cadre renfermant des tringles sur lesquelles roulent des boules de couleur. Pendant les récréations, ils jouent avec des briques en bois qui leur servent à figurer différentes constructions, soit dans la salle, soit dans une cour sablée et plantée d’arbres. »

    C’était la méthode anglaise, pour l’application de laquelle deux manuels anglais, ceux de Wilderspin et de Goyer, avaient été traduits dès le commencement de 1826. […]

    On lira ailleurs – voir MATERNELLES (Écoles) – comment l’institution, toute d’initiative privée dans les commencements, perdit peu à peu ce caractère, en acceptant d’abord le patronage du conseil des hospices, et par suite la direction administrative de la préfecture de la Seine, puis, après la loi du 28 juin 1833, la haute tutelle de l’État, jusqu’à ce que l’ordonnance royale du 22 décembre 1837 eût reconnu l’existence légale des salles d’asile privées et publiques, et que le ministère de l’instruction publique eût donné à celles-ci une organisation et une réglementation définitives.

    Cette transformation ne se fit pas sans hésitation et sans difficulté. […] En ce qui la concerne, ne pouvant méconnaître que les salles d’asile trouveraient dans leur caractère officiel une certitude de stabilité que ne pouvait leur assurer la bienfaisance privée, Mme Jules Mallet « ouvrit les deux mains, dit Mme Pape-Carpantier, et laissant aller à d’autres cette œuvre enfant de son cœur, elle étouffa les regrets pour ne sentir que la joie. »

    Elle ne se crut pas, d’ailleurs, dégagée de ses obligations charitables. […]

    Elle fit aussi partie de la commission d’examen du département de la Seine et de la commission supérieure établie sous les auspices et l’inspiration immédiate du ministre de l’instruction publique. « Dans cette commission, Mme Jules Mallet, dit Mme Pape-Carpantier, fut l’une des plus actives, des plus éclairées, des plus sincères amies des salles d’asile. […]

    La dernière tâche de Mme Mallet comme membre de la commission supérieure fut sa participation à la création de la « Maison d’études », nommée plus tard « École maternelle normale », plus tard encore « Cours pratique pour la direction des salles d’asile », et qui a joué un si grand rôle dans l’histoire des salles d’asile françaises sous la direction de Mme Pape-Carpantier. […]

    Celle qu’on appelait « la mère des pauvres » est morte à Cauterets le 11 septembre 1856.

    […]

    Ch. Defodon

    MANN (Horace). – Jurisconsulte et homme d’État, Horace Mann est surtout connu comme promoteur de l’éducation populaire aux États-Unis d’Amérique. Son influence à cet égard a été considérable, et sa réputation s’est répandue dans tous les pays où l’instruction primaire est appréciée. Il naquit le 4 mai 1796 à Franklin (Massachusetts), d’un père qui cultivait de ses mains un mince patrimoine et d’une mère qui joignait à un grand sens un caractère moral distingué. Il prit d’eux, avec une haute estime pour le savoir et les livres, un ardent désir de se rendre utile. Privé de son père à l’âge de treize ans, il eut souvent à labourer de ses mains pour soutenir sa mère et sa sœur. Leur pauvreté était si grande que pour acheter ses livres de classe, quand il était libre d’aller à l’école, il avait à s’imposer des tâches supplémentaires. Il travaillait tout le jour et ne pouvait prendre que sur son sommeil le temps de lire les quelques ouvrages de théologie et d’histoire qui composaient la bibliothèque municipale de sa petite ville.

    Un heureux hasard donna satisfaction à son vœu le plus cher, qui était d’apprendre le latin. Un professeur ambulant et fantasque, mais très instruit, lui fit lire en quelques mois les écrivains de cette langue qui demandent plusieurs années dans les écoles classiques. À force de travail et d’économie, il parvint à entrer à l’université de la ville de Providence. Il s’y distingua et y prit ses degrés ; il avait choisi pour sujet de sa thèse : Le Caractère progressif de la race humaine. Il devait montrer que ce n’était pas là pour lui un simple thème de déclamation.

    Bientôt il fut professeur, et professeur éminent, dans la même université. Il eut à expliquer à son tour ces auteurs classiques qu’il avait goûtés, et, par la précision et l’exactitude des traductions qu’il en donnait, par les remarques philologiques et techniques qu’il avait soin d’y ajouter, par la rare élégance du style dans lequel il rendait en anglais leur pensée, il sut rendre ses leçons attrayantes. Il insistait particulièrement sur cette partie littéraire de l’enseignement que nous employons en France à former le goût des élèves, et c’est à ce soin que ses compatriotes attribuent les remarquables qualités de style qui le distinguèrent plus tard. En 1821 il quitta le professorat pour étudier le droit, et deux ans après il était avocat, d’abord à Norfolk, puis à Boston. Son cabinet ne tarda pas à devenir le plus important de la ville, succès qu’il faut attribuer non seulement à ses talents exceptionnels, mais à l’intégrité de son caractère. Il s’était fait une règle absolue de n’accepter que des causes justes et dont la défense à ses yeux était ce qu’il appelait une lutte pour la vérité.

    Cette droiture et ses hautes facultés devaient le conduire plus loin. En 1827, il fut nommé député à la Législature du Massachusetts, où il siégea six ans ; puis il fut élu membre du Sénat de cet État, et, en 1836, président de cette assemblée.

    […]

    Tout à coup, à l’apogée de son talent et de sa fortune, au moment où ses concitoyens venaient de le charger de réviser et de codifier les lois du Massachusetts, il donna sa démission du poste éminent qu’il occupait, ferma son cabinet, se retira de toutes les sociétés d’études et de philanthropie dont il était membre, pour se consacrer uniquement à la tâche de développer l’instruction publique dans son pays. Il venait d’accepter les fonctions de secrétaire du Bureau d’éducation de l’État de Massachusetts, création récente et encore mal définie. Le gouverneur de l’État, Edouard Everett, lui avait demandé ce sacrifice à une cause qu’il lui savait chère, et Horace Mann ne crut pas déchoir en déférant à ce vœu. Le célèbre pasteur unitaire Channing lui adressa aussitôt une lettre de félicitations. Mais son abnégation fut peu comprise dans le public ; elle ne lui rapporta guère que des attaques et des critiques, maigre compensation à la modestie de son traitement, qui n’était que de 5 000 fr. Il s’en consola en travaillant désormais quinze heures par jour, sans que le Bureau mît à sa disposition ni un local ni un aide.

    Il conserva douze ans ces fonctions, de 1837 à 1848. Elles consistaient surtout à recueillir et à répandre les renseignements qui pouvaient intéresser l’instruction primaire : rapports des instituteurs et des comités scolaires, d’une part ; écrits techniques sur les questions pédagogiques de l’autre. Faire connaître au public et aux maîtres de la jeunesse les meilleures méthodes d’enseignement ; signaler les lacunes et les défauts du système en vigueur ; visiter les écoles, moins au point de vue de l’autorité à y exercer que des indications de tout ordre à y puiser et à y laisser ; obtenir enfin de l’opinion, éveillée et éclairée, une pression énergique sur le corps enseignant, sur les municipalités dont il dépend en Amérique et sur les assemblées législatives, telle était l’œuvre laborieuse à laquelle Horace Mann avait à se dévouer.

    Pour s’en acquitter, il eut recours à trois sortes de moyens : conférences aux instituteurs et aux amis de l’éducation ; publication mensuelle d’un journal pédagogique ; rapports annuels au Comité dont il était le secrétaire sur les résultats obtenus dans chaque exercice.

    […]

    Le monument qui a surtout consacré sa réputation, ce sont ses douze Rapports annuels au Bureau d’éducation. Plusieurs de ces documents sont de vrais volumes ; il y en a un de trois cents pages. […]

    [Parmi les sujets abordés], mentionnons d’abord l’architecture scolaire, à laquelle il avait consacré un écrit spécial ; ensuite les bibliothèques scolaires de district, à l’usage des élèves et de leurs familles, bibliothèques rares d’abord, peu fréquentées et mal pourvues de livres ; Mann en fit sentir l’importance, les multiplia, indiqua les catégories d’ouvrages qui devaient y trouver place. Au point de vue des programmes et des procédés scolaires, il faut signaler encore : la méthode synthétique de lecture, recommandée antérieurement par Gallaudet, éducateur américain descendu de réfugiés français ; cette méthode, qui consiste à faire commencer l’enfant par les mots et non par les lettres, s’est propagée et perfectionnée depuis en Amérique ; – l’introduction dans les écoles de l’étude de l’hygiène avec notions de physiologie, et de la pratique du chant avec notions élémentaires de musique ; – la réforme destinée à amener l’uniformité des livres scolaires, réforme difficile à accomplir dans un pays amoureux avant tout de la liberté et de l’initiative personnelle, mais nécessaire au point de vue du bon choix des livres, de la surveillance à exercer, de l’impulsion générale à donner, de l’intérêt des enfants obligés à changer d’école.

    Deux autres points préoccupaient au plus haut degré le secrétaire du Bureau d’éducation, la préparation professionnelle des maîtres dans des écoles normales, et l’admission des femmes comme institutrices dans les écoles de garçons aussi bien que dans celles des filles. Grâce à lui la première école normale d’Amérique s’ouvrit à Lexington dans le Massachusetts en 1839 et s’ouvrit pour les filles. […] D’autres écoles normales se fondèrent, les vieux maîtres furent peu à peu remplacés par des maîtres plus instruits, et le nombre des femmes à la tête des écoles de garçons se multiplia considérablement au grand profit de leurs élèves.

    Il est superflu de dire que le maintien du bon ordre dans les écoles était un des principaux soins de Mann. Il revenait souvent dans ses conseils aux maîtres et dans ses écrits sur les moyens de l’assurer, et spécialement sur la nature des punitions à infliger aux élèves. Il avait trouvé établi l’usage des châtiments corporels et il n’osait le condamner absolument, tant d’élèves de toutes provenances ne pouvant toujours céder aux moyens moraux, ni tant de maîtres de caractères si divers s’y astreindre sans défaillance. Mais il voulait que ces châtiments, assujettis en tout cas à un strict règlement, devinssent une exception toujours plus rare. L’école, ayant pour fin dernière la moralisation des enfants, ne devait recourir qu’à la dernière extrémité au mobile de la crainte qui n’améliore pas, et s’adresser de préférence aux sentiments naturels d’affection, de confiance, de respect qui sont à la fois plus bienfaisants et plus dignes. Les vices scolaires, paresse, dissipation, désobéissance, mensonge, etc., ne trouvaient pas Horace Mann indulgent ; il en signalait la gravité et le danger au double point de vue de la morale et de l’avenir des enfants ; mais la sévérité de son jugement n’entraînait point à ses yeux la dureté de la répression.

    Aux moyens moraux de discipline que l’expérience et l’amour des enfants suggèrent, il voulait avant tout qu’on ajoutât l’influence de la religion, du christianisme, mais entendu d’une façon indépendante de toute secte et de toute étroitesse. L’enseignement pratique des devoirs ne pouvait à ses yeux s’appuyer que sur cet ordre de principes. La lecture de la Bible, la prière, quelques explications morales à cette occasion, lui semblaient le moyen par excellence de cultiver les bons instincts des élèves. […]

    En 1848, la mort de John Quincy Adams ayant laissé un siège vacant au Congrès des États-Unis, Horace Mann fut désigné à une grande majorité pour l’occuper. Il donna sa démission de secrétaire du Bureau d’éducation. Ses amis regrettèrent sa décision et il la regretta lui-même ; mais il ne désertait pas le champ de bataille où il avait si vaillamment combattu. Il voulait généraliser les bienfaits de l’instruction en travaillant à la création d’un Bureau national d’éducation, et il n’y épargna pas ses efforts, mais sans succès. La création qu’il souhaitait ne put s’accomplir que beaucoup plus tard, en 1867. En attendant, il combattit contre l’esclavage. En 1852 il fut proposé pour le poste de gouverneur de l’État de Massachusetts, mais il n’accepta qu’un poste plus modeste, le rectorat de l’École normale désignée sous le nom de Collège d’Antioche, à Yellow Spring (Ohio). Il croyait y trouver une sorte de retraite, chez des chrétiens non sectaires (ils en avaient bien la prétention, mais non la largeur), avec des jeunes gens qui se considéreraient comme des membres de la même famille. Les nobles âmes sont candides. Le rectorat du Collège d’Antioche fut malheureux ; les élèves arrivaient sans culture intellectuelle ou morale ; les collègues de Mann ne comprenaient rien à ses sentiments élevés et attaquaient ses idées : des constructions trop onéreuses ayant obéré les finances de l’établissement, les créanciers se plaignirent plus amèrement encore que les sectaires. Il fallut vendre l’école. Mann ne survécut pas à cet insuccès. Averti qu’il n’avait plus que peu d’heures à vivre, il fit à ses élèves de touchants adieux et termina, le 2 août 1859, une des plus belles vies qu’il soit possible de consacrer au bien de l’humanité. […] Son nom est un des plus populaires dans tous les États de l’Union, et c’est justice, car ils lui doivent tous pour une bonne part les merveilleux progrès de leurs écoles.

    M.-J. Gaufrès

    MANUEL (Travail). – Le travail manuel forme l’une des deux grandes branches de l’activité humaine, par opposition à ce que l’on est convenu d’appeler plus spécialement le travail intellectuel ou travail de la pensée. Il n’est pas possible, à vrai dire, d’établir entre ces deux modes d’activité une distinction absolument rigoureuse : car le travail manuel, si grossier, si machinal qu’on le puisse supposer, nécessite toujours l’intervention de l’intelligence ; et le travail de l’esprit a besoin, pour se traduire en une œuvre, pour se manifester au-dehors, de l’intervention de la main, par l’écriture, les chiffres, le dessin, etc. Cette distinction, au sens où l’usage de toutes les langues modernes l’a fait admettre, n’en répond pas moins à un fait historique.

    De bonne heure, dans les sociétés humaines, les travaux les plus pénibles, ceux qui exigent la plus grande dépense de force musculaire, devinrent le partage d’une classe particulière, maintenue dans un état d’infériorité et de dépendance, tandis que la culture des lettres et des beaux-arts, les recherches scientifiques, les spéculations philosophiques, les soins du gouvernement furent réservés à la classe privilégiée qui possédait la fortune et le pouvoir. Les légendes des temps héroïques de la Grèce et de Rome nous montrent, il est vrai, Ulysse fabriquant lui-même son lit de bois d’olivier, et Cincinnatus conduisant la charrue de ses propres mains ; mais même dans ces sociétés primitives, où l’industrie n’était pas encore née et où un roi pouvait, sans déroger, faire œuvre d’artisan, il y avait déjà des travaux réputés bas et serviles : Ulysse n’aurait pas tourné la meule pour réduire son blé en farine, et Cincinnatus laissait certaines besognes à des esclaves. À mesure que l’industrie se développa par la division du travail et le perfectionnement de l’outillage, que le progrès économique amena la multiplication et l’accumulation des richesses, la séparation entre ces deux grandes classes de la société, les travailleurs manuels et les lettrés, s’accentua davantage : elle reçut sa consécration par la distinction, faite déjà dans la société romaine et perpétuée jusqu’aux temps modernes, entre les arts libéraux et les arts mécaniques.

    Cependant, lorsqu’au sortir du Moyen Âge une conception nouvelle des choses humaines commença à se former dans les esprits les plus éclairés, le préjugé qui avait si longtemps fait regarder le travail manuel comme avilissant reçut ses premières atteintes. On osa penser, on osa dire que les hommes qui produisaient le pain, qui construisaient les édifices, qui fabriquaient les étoffes et les objets de première nécessité, n’étaient pas moins utiles à la société que ceux qui cultivaient les lettres et les sciences, et ne devaient pas être tenus en moindre estime ; on alla plus loin : on se fit un idéal humain dans lequel le travail des mains et celui de l’intelligence, au lieu d’être séparés, seraient harmonieusement unis ; on affirma que l’homme complet, l’homme digne de ce nom, serait celui-là qui aurait développé toutes ses aptitudes physiques et intellectuelles, qui réunirait en lui ce qui ne pouvait être disjoint qu’au détriment de la personnalité humaine, qui saurait à la fois raisonner comme un philosophe et faire œuvre de ses mains comme un artisan. Et à mesure que l’ancienne société théocratique et militaire se désorganisait, penchant de plus en plus vers la ruine, l’idée de la dignité du travail manuel gagnait du terrain et s’imposait à l’opinion. Lorsque, au milieu du XVIIIe siècle, l’élite des savants et des écrivains français résolut de procéder à ce grand inventaire de la civilisation dont les résultats furent consignés dans l’Encyclopédie, une place d’honneur y fut faite aux arts et métiers, dont les procédés furent plus d’une fois décrits par ceux-là mêmes qui les appliquaient dans les ateliers ; et Diderot put dire : « Rendons enfin aux artistes (c’est-à-dire aux travailleurs manuels) la justice qui leur est due. Les arts libéraux se sont assez chantés eux-mêmes ; ils pourraient employer maintenant ce qu’ils ont de voix à célébrer les arts mécaniques. C’est aux arts libéraux à tirer les arts mécaniques de l’avilissement où le préjugé les a tenus si longtemps. Les artisans se sont crus méprisables parce qu’on les a méprisés : apprenons-leur à mieux penser d’eux-mêmes. »

    Les éducateurs – ceux du moins qui essayèrent de formuler une théorie philosophique de l’éducation – furent des premiers à s’associer à cette réhabilitation du travail manuel. Il était impossible, en effet, dès qu’on voulait donner à l’éducation une base rationnelle, de méconnaître l’importance capitale de ce facteur, soit qu’on se plaçât simplement au point de vue du développement physique de l’enfant, de l’exercice de ses sens, soit qu’on se préoccupât en outre du côté social de la question et de la nécessité de rendre tout homme apte à la pratique d’un métier. Rabelais, déjà, veut que son élève se livre au travail manuel et acquière la connaissance des procédés techniques des arts et métiers : Gargantua, pour fortifier ses muscles, doit monter à cheval, faire des armes, nager, courir ; mais il ne dédaigne pas d’autres exercices, et, « quand l’aer estoit pluvieux », il « s’esbattoit à boteler du foin, à fendre et scier du boys, et à battre les gerbes en la grange » ; son précepteur le conduit dans les ateliers pour le familiariser avec les procédés industriels : « Alloyent voir comment on tiroit les métaulx, ou comment on fondoit l’artillerie ; ou alloyent veoir les lapidaires, orfebvres et tailleurs de pierreries, ou les alchemistes et monnoyeurs, ou les haultelissiers, les tissoutiers, les veloutiers, les horlogers, mirailliers, imprimeurs, organistes, teincturiers, et aultres telles sortes d’ouvriers, et apprenoyent et consideroyent l’industrie et invention des mestiers. »

    Rabelais ne songeait qu’à une éducation particulière ; Comenius, au XVIIe siècle, trace pour la première fois un plan d’études destiné à l’instruction d’un peuple tout entier. Il veut des écoles où tous puissent recevoir un enseignement complet sur toutes choses (ubi omnes omnia omnino doceantur). Pour la première enfance, il demande des exercices, en forme de jeux, qui habitueront l’enfant à se servir de ses sens et développeront en lui la dextérité manuelle, tout en cultivant son intelligence. « Les enfants, dit-il, aiment à faire toujours quelque chose. Ils sont semblables aux fourmis, qui vont sans cesse courant çà et là, portant ou traînant quelque chose, rangeant et dérangeant. Il faut les aider et leur montrer comment ils doivent s’y prendre… Qu’on leur donne des jouets, tels que des chevaux de bois, de petits chariots, des maisonnettes, etc. Ils aiment aussi à construire des maisons avec de l’argile, des copeaux ou des pierres… Dès la seconde et la troisième année, les enfants pourront déjà faire quelques progrès dans ce que nous appelons la mécanique : ils apprennent ce que c’est que courir, sauter, porter une chose d’un endroit à un autre, lever, abaisser, abattre, bâtir, attacher, courber, redresser, briser, couper, etc. La quatrième et la cinquième année seront toutes remplies d’occupations manuelles. Il faut les laisser faire tout ce qu’ils auront envie d’essayer, et les y aider, comme je l’ai dit, afin qu’il y ait quelque méthode dans ce qu’ils font et que cela leur soit utile pour les choses plus importantes qui viendront plus tard. » Dans la seconde période de l’éducation, lorsque l’enfant est entré à l’école publique (schola vernacula publica), une part doit être faite, dans le cours d’études, à l’enseignement de ce qui concerne les métiers. « Il faut que les élèves apprennent, à l’égard des métiers, ce qu’il est nécessaire d’en connaître en général, ne fût-ce que pour ne pas demeurer dans l’ignorance de ce qui se rencontre dans la vie humaine, et aussi pour que les dispositions naturelles de chacun, à l’égard des travaux pour lesquels il aura le plus d’aptitude, se manifestent plus facilement. » Ajoutons toutefois que Comenius n’a pas demandé que l’école enseignât directement la pratique des travaux manuels : les connaissances dont il parle doivent être données aux élèves, non par le maniement des outils, mais par des lectures, des images et les explications du maître. « De cette façon, ajoute-t-il, les jeunes gens, soit qu’ils entrent ensuite à l’école latine, soit qu’ils s’adonnent à l’agriculture, au commerce ou à un métier, ne rencontreront rien dont ils n’aient déjà comme un avant-goût ; les diverses occupations des hommes leur seront déjà connues, et ils seront ainsi rendus plus habiles à tout ce qu’ils devront faire. »

    Locke demande davantage, et pourtant son programme est moins compréhensif que celui de Comenius. Il ne propose pas un système général d’instruction publique, il se contente de donner des conseils pour l’éducation privée d’un jeune gentilhomme : mais il sent vivement l’importance du travail manuel, seul capable de réaliser chez l’homme l’équilibre de l’être physique et de l’être intellectuel ; et il ne veut pas que son élève soit privé des avantages qui résultent d’un exercice normal des muscles et de la main. « Je n’ai prétendu élever, dit-il, qu’un gentilhomme dont la condition ne paraît pas compatible avec un métier ; et cependant je n’hésite pas à le dire : je voudrais que mon gentilhomme apprît un métier manuel ; je voudrais même qu’il en sût deux ou trois, mais un particulièrement… Les arts manuels ont pour résultat non seulement d’accroître notre dextérité et notre adresse, mais aussi de fortifier notre santé, surtout ceux auxquels on travaille en plein air. Dans ces occupations-là, par conséquent, la santé et l’habileté progressent conjointement (tandis que les études sédentaires ne contribuent en rien à la santé), et l’on peut en choisir quelques-unes pour en faire les récréations d’un enfant dont l’affaire principale est l’étude des livres… Je proposerai donc une de ces deux choses ou plutôt les deux à la fois : d’abord le jardinage ou l’agriculture en général, ensuite le travail sur bois, à la façon d’un charpentier, d’un menuisier ou d’un tourneur. Ce que je demande surtout à ces occupations, c’est qu’elles divertissent mon élève, par un exercice manuel, utile et sain, de ses autres pensées et de ses affaires plus sérieuses. Et qu’on ne s’imagine pas que je commets une méprise lorsque je donne le nom de divertissement et de récréation à ces arts manuels et à tous les autres exercices du même genre : car la récréation consiste, non à rester sans rien faire, mais à soulager par la variété de l’exercice l’organe fatigué… Aux arts que j’ai mentionnés peuvent être ajoutés l’art de préparer des parfums, le vernissage, la gravure et plusieurs sortes d’ouvrages en fer, en cuivre ou en argent. Si, comme il arrive le plus souvent, notre jeune gentilhomme passe une partie considérable de son temps dans une grande ville, on pourra lui apprendre à tailler, à polir, à enchâsser des pierres précieuses, ou l’occuper à polir et à préparer des verres de lunettes. Parmi tant d’arts manuels si ingénieux, il est impossible qu’il ne s’en rencontre pas quelqu’un qui lui plaise et qui le charme, à moins qu’il ne soit paresseux ou débauché ; et il ne saurait l’être, si son éducation a été bien conduite. »

    On le voit, Locke ne se contente pas, pour son élève, de notions générales et théoriques sur les arts et métiers, comme Rabelais ou Comenius ; il veut le former à la pratique d’un métier particulier ; et il l’engage à consacrer régulièrement à cet exercice une heure par jour. Mais c’est à titre de délassement hygiénique, de contrepoids au travail purement intellectuel, que le philosophe anglais recommande le travail manuel ; il n’y a chez lui aucune trace de préoccupation politique ou sociale, aucune arrière-pensée de réforme égalitaire.

    Il n’en est pas de même chez Rousseau, qui, tout en copiant Locke, s’est placé à un point de vue nouveau. Émile apprendra un métier, et ce métier sera celui de menuisier, auquel Locke avait déjà donné la préférence. Mais il ne s’agit plus de fortifier les muscles, d’exercer l’œil et la main, de donner un emploi agréable et sain aux heures de loisir : Émile, dont le corps est vigoureux et endurci à la fatigue, a déjà « les organes justes et bien exercés ; toute la mécanique des arts lui est déjà connue ». Rousseau a d’autres visées : fils d’artisan, il veut glorifier, dans le travail manuel, « l’occupation qui rapproche le plus l’homme de l’état de nature » ; ennemi des riches et des grands, il veut troubler leur quiétude en les menaçant des retours imprévus de la fortune, et leur montre l’apprentissage d’un métier comme le seul refuge assuré contre l’adversité possible.

    « Vous vous fiez, s’écrie-t-il, à l’ordre actuel de la société, sans songer que cet ordre est sujet à des révolutions inévitables, et qu’il est impossible de prévoir ni de prévenir celle qui peut regarder vos enfants. Le grand devient petit, le riche devient pauvre, le monarque devient sujet ; les coups du sort sont-ils si rares que vous puissiez compter d’en être exempt ? Nous approchons de l’état de crise et du siècle des révolutions. Qui peut vous répondre de ce que vous deviendrez alors ?… De toutes les conditions, la plus indépendante de la fortune et des hommes est celle de l’artisan. L’artisan ne dépend que de son travail, il est libre… Je dis à Émile : Cultive l’héritage de tes pères. Mais si tu perds cet héritage, ou si tu n’en as point, que faire ? Apprends un métier.

    « Un métier à mon fils ! mon fils artisan ! Monsieur, y pensez-vous ! – J’y pense mieux que vous, madame, qui voulez le réduire à ne pouvoir être jamais qu’un lord, un marquis, un prince, et peut-être un jour moins que rien ; moi, je veux lui donner un rang qu’il ne puisse perdre, un rang qui l’honore dans tous les temps ; je veux l’élever à l’état d’homme, et, quoi que vous en puissiez dire, il aura moins d’égaux à ce titre qu’à tous ceux qu’il tiendra de vous. »

    Ces déclamations n’avaient pas grande portée et ne recouvraient pas une pensée bien philosophique. Sans doute, Rousseau a eu le pressentiment, comme beaucoup de ses contemporains, qu’une révolution était proche ; mais son idéal chimérique d’un retour à un prétendu état de nature était d’un homme qui ne comprenait ni son temps, ni les lois de l’histoire : au lieu de voir que c’est le perfectionnement de la civilisation qui doit rapprocher de plus en plus les hommes de l’égalité, il rêvait d’une régénération de l’espèce humaine par la renonciation à la vie civilisée : c’était un utopiste rétrograde. Diderot et les Encyclopédistes avaient une tout autre manière de comprendre le progrès.

    Nous ne nous arrêterons pas aux tentatives de l’Allemand Francke et des fondateurs de la Realschule, dont le but n’a rien de commun avec la question qui nous occupe ; il pouvait être utile de créer des écoles qui offrissent aux commerçants et aux industriels une éducation mieux en rapport avec leur carrière future que celle des collèges classiques ; mais la pensée qu’il fût nécessaire de cultiver chez tout homme, pour lui donner une éducation complète, ses aptitudes au travail manuel, n’était point venue aux représentants du piétisme. Elle ne fut pas moins étrangère à Pestalozzi qui, dans son institut de Neuhof, avait recueilli des enfants indigents pour les occuper à des travaux industriels et agricoles, mais qui ne considérait pas le travail manuel comme une fonction sociale obligatoire pour tous.

    Il semble, par contre, que ce point de vue ait été, dans une certaine mesure, celui des réformateurs connus sous le nom de philanthropinistes, qui s’étaient inspirés, comme on sait, des doctrines de Rousseau. Dans leurs écoles, et particulièrement à Schnepfenthal, il y avait des ateliers de travail manuel, et tous les élèves y apprenaient le maniement des principaux outils et s’y exerçaient à la pratique d’un ou de plusieurs métiers.

    Il appartenait à la Révolution française d’affirmer pour la première fois ce que les philosophes du XVIIIe siècle avaient entrevu et insinué plutôt que nettement exprimé : c’est que, de même que tous avaient le droit de participer à la culture intellectuelle, tous avaient le devoir de concourir à la production collective des valeurs utiles par l’exercice du travail manuel. Ce ne sont pas seulement les utopistes comme Saint-Just, les communistes comme Babeuf, qui, faisant du travail manuel une obligation pour tous les citoyens, veulent que tous les enfants apprennent un métier ; cette doctrine se retrouve dans la plupart des décrets de la Convention sur l’instruction publique (plan Sieyès-Daunou-Lakanal, articles 22, 30, 31, 32 ; plan Romme, programme des écoles nationales ; décret Lakanal, du 27 brumaire an III, chap. IV, articles 8 à 11, p. 563-564). Chose plus remarquable, elle est inscrite en toutes lettres dans la constitution de l’an III, œuvre de la fraction la plus modérée du parti révolutionnaire ; on y lit, à l’article 16 : « Les jeunes gens ne peuvent être inscrits sur le registre civique, s’ils ne prouvent qu’ils savent lire et écrire, et exercer une profession mécanique. Les opérations manuelles de l’agriculture appartiennent aux professions mécaniques. Cet article n’aura d’exécution qu’à compter de l’an XII de la République. »

    Toutefois, si la Révolution formula le principe avec sa hardiesse habituelle, elle se trouva impuissante à l’appliquer. Et la raison de cette impuissance, il ne faut pas la chercher seulement dans les péripéties d’ordre politique qui arrachèrent le pouvoir des mains des théoriciens pour le remettre à celles des intrigants et des chefs d’armée ; elle tient à une cause plus profonde. La participation effective de tous aux travaux manuels ne serait possible que dans une société où, d’une part, le perfectionnement extrême de l’outillage aurait ramené tous les apprentissages à la connaissance de quelques principes généraux et à l’acquisition d’une certaine habileté manuelle accessible à chacun ; et où, d’autre part, la production industrielle et agricole serait soumise à des règles scientifiques et organisée sur la base de l’association. Ainsi, l’obligation légale du travail manuel, décrétée par la Révolution, correspondait à un état social tout différent de celui où se trouvait alors la France ; le programme d’éducation né d’une conception pareille ne pouvait être appliqué intégralement qu’après l’achèvement d’une évolution économique qui, alors, était à peine commencée ; et si les législateurs de l’an III, qui avaient prétendu l’imposer au nom de l’égalité à une génération pour laquelle il n’était point fait, purent croire un instant au succès de leur entreprise, c’est qu’ils partageaient l’erreur de Rousseau : à une société qui portait déjà dans ses flancs la puissante civilisation industrielle du XIXe siècle, à laquelle la vapeur et l’électricité allaient donner un si magnifique essor, ils proposaient de jouer à l’idylle sentimentale ou à la république lacédémonienne.

    Il sembla un moment, avec la tentative de monarchie universelle de Napoléon, puis avec les rêveries mystiques des fondateurs de la Sainte-Alliance, que l’Europe allait revenir au Moyen Âge. Mais en dépit des apparences, la science et l’industrie avaient continué à marcher. Bientôt, les chefs des diverses écoles socialistes, recherchant la solution du problème de la misère, attirèrent de nouveau l’attention sur la question du travail manuel. Saint-Simon, dans sa fameuse Parabole, montrait que la prospérité d’une nation dépend uniquement de la classe des producteurs, et que ceux qui ne travaillent pas sont des membres inutiles de la société ; Robert Owen, dans son établissement de New Lanark, expérimentait un système d’éducation fondé sur l’union du travail manuel et du travail intellectuel ; Fourier, l’apôtre du travail attrayant, voulait donner un libre essor à toutes les aptitudes de l’individu ; Cabet reprenait les théories communistes de Babeuf. Cependant, lorsque éclata la révolution de 1848, la confusion des idées était trop grande et l’évolution économique trop peu avancée pour qu’une réforme sérieuse de l’éducation nationale, dans ce sens, pût être tentée ou même proposée. La double réaction cléricale et politique de 1850 et de 1851 arrêta en France tout progrès dans l’école. Le mouvement en avant ne put recommencer qu’après la chute du second empire.

    Est-ce à dire que pendant le demi-siècle qui s’est écoulé entre la révolution de 1830, premier réveil de l’esprit moderne, et l’organisation de l’éducation nationale en France par les grandes lois de 1881 et 1882, il ne se soit rien produit qui mérite d’être noté, et que la question de la part à faire au travail manuel dans l’éducation ait cessé, durant cette période, d’occuper les esprits ? Non certes. [Il existe] plus d’une tentative intéressante faite pour associer, dans l’école même, le travail de l’atelier aux études théoriques, [des] discussions soulevées par les difficiles problèmes qui se rattachent, [des] apprentissages industriels, et [des] solutions proposées et expérimentées par les hommes les plus compétents. [Dans] divers pays d’Europe, et plus particulièrement dans le Nord, où des conditions économiques spéciales devaient favoriser ce mouvement, on a, depuis quelques années, commencé à organiser un enseignement manuel dont la nature varie suivant les lieux et les circonstances. Mais, tout en rendant aux initiateurs de ces essais la justice qui leur est due, nous devons constater qu’il faut arriver jusqu’à la loi française du 28 mars 1882 pour voir la question posée enfin sur son véritable terrain.

    Cette loi a créé un enseignement réellement national, obligatoire pour tous ; et dans le programme de cet enseignement (art. 1er) elle a fait entrer les travaux manuels et l’usage des outils des principaux métiers : affirmant ainsi que tous ont droit à l’instruction, à la culture scientifique, littéraire et artistique ; et que tous aussi ont le devoir de se mettre en état de participer au travail manuel.

    La nouvelle loi française sur l’instruction primaire, considérée à ce point de vue, est, pourrait-on dire, d’un siècle en avance sur les autres institutions de la nation. Le programme qu’elle a formulé est un idéal qui ne pourra se réaliser complètement que d’une façon graduelle, à mesure que les progrès de la démocratie feront disparaître d’antiques préjugés.

    Mais le législateur n’a pas prétendu édicter des prescriptions absolues, et transformer par une brusque révolution un état de choses qui ne peut se modifier que lentement et progressivement. Il a marqué le but à atteindre, il a posé les fondations sur lesquelles doivent s’élever les assises d’un édifice dont il n’est réservé peut-être qu’à nos petits-neveux de voir l’achèvement. Il y a une différence capitale entre le point de vue des républicains de 1882 et celui des conventionnels de l’an III : les uns décrétaient une révolution sociale à échéance fixe, sans s’être demandé si elle était compatible avec la nature des choses et s’ils avaient des moyens de l’accomplir ; tandis que les autres, en présence de nécessités nouvelles que nul esprit clairvoyant ne pouvait méconnaître, se sont bornés à mettre la loi d’accord avec les faits, et ont voulu simplement que l’école nationale devînt, dans la mesure du possible, l’auxiliaire d’une évolution qu’elle pourra contribuer à accélérer, mais qu’elle n’a pas la mission de créer artificiellement ; de cette évolution qui entraîne la société moderne vers un avenir où la justice et l’égalité deviendront de plus en plus la règle, dans les relations économiques aussi bien que dans les institutions politiques.

    J. Guillaume

    MARBEAU (Jean-Baptiste-Firmin Marbeau). – Jurisconsulte et philanthrope français, né à Brives (Corrèze) en 1798, il est le fondateur en France de l’institution des crèches. Après avoir fait son droit à Paris, il se fixa dans cette ville, où il exerça la profession d’avoué. Il se fit d’abord connaître par la publication de quelques ouvrages de droit et d’économie politique : Traité des transactions (1824) ; Politique des intérêts, essai sur le moyen d’améliorer le sort des ouvriers, par un travailleur devenu propriétaire (1834) ; Études sur l’économie sociale (1844). Frappé de l’abandon où beaucoup d’ouvrières étaient contraintes de laisser leurs enfants, il fonda le 14 novembre 1844 une crèche à Chaillot. L’année suivante il écrivit le livre Des Crèches (1845), que l’Académie française honora d’un prix Monthyon. Grâce à l’active propagande faite par M. Marbeau, les crèches se multiplièrent bientôt ; l’initiateur de l’œuvre publia un Manuel de la crèche, destiné à servir de guide aux personnes charitables disposées à s’occuper de ces utiles institutions, et créa en 1846 un Bulletin des crèches, qui a continué à paraître jusqu’à ce jour. M. F. Marbeau est mort à Saint-Cloud le 10 octobre 1875.

    [F. Buisson ou J. Guillaume]

    MATÉRIEL. – Sous ce titre général, on désigne, dit le dictionnaire de l’Académie, « l’ensemble des objets de toute nature qui sont employés à quelque service public, par opposition à personnel qui s’entend de toutes les personnes attachées à ce même service. »

    Dans l’enseignement, le matériel s’étend de la maison d’école et du mobilier propre à la classe, aux objets très variés que le maître emploie pour ses leçons et à ceux dont l’élève a besoin pour ses travaux personnels.

    De là quatre sections :

    La première, maison d’école et dépendances, a déjà fait l’objet d’un article spécial (voir MAISON D’ÉCOLE).

    La deuxième, mobilier de la classe, comprend tout ce qui a un caractère de fixité et de nécessité : tables-bancs, bureau du maître, appareil de chauffage. Nous en renvoyons l’étude à l’article MOBILIER SCOLAIRE.

    La troisième, matériel d’enseignement, est proprement l’objet de cet article. Elle embrasse tout ce qui sert au maître, depuis le tableau noir et les tableaux de lecture jusqu’aux objets et aux images pour leçons de choses.

    Nous renvoyons pour la quatrième section, fournitures d’élèves, aux articles ARDOISES, CAHIERS, etc.

    Salle d’asile ou École maternelle. L’ordonnance royale du 22 décembre 1837, qui donna aux salles d’asile le caractère d’institution publique de première éducation, fut suivie d’un règlement qui en détermina le mobilier et le matériel d’enseignement. L’article 7 de l’arrêté ministériel du 24 avril 1838 est ainsi conçu :

    « Le mobilier nécessaire aux salles d’asile comprend les objets ci-après nommés : des champignons pour les casquettes, les vestes ou les gilets et les tabliers ; des baquets ou jattes, des sébiles de bois ou des gobelets d’étain, des éponges et des serviettes, une fontaine, un poêle, deux lits de camp sans rideaux ; une pendule, une clochette à la main et une cloche suspendue.

    « Un sifflet ou signal pour les divers exercices de l’intérieur ; des tableaux, des porte-tableaux et des touches ; des ardoises et des crayons ; une planche noire sur un chevalet et des crayons blancs ; un boulier-compteur ayant dix rangées de dix boules chacune ; un ou plusieurs cahiers et porte-feuilles d’images, un cadre ou porte-gravure pour placer l’image qu’on veut exposer aux regards des enfants.

    « Une armoire où seront gardés les registres et les tableaux, ainsi que les matériaux et les produits du travail manuel. »

    Le caractère de l’enseignement est bien marqué par les objets énumérés au second paragraphe : on comprend qu’il s’agit de là de parler aux yeux, d’éveiller les facultés de l’enfant sans fatigue, sans contrainte, sans excès d’application ; non de lui faire acquérir des connaissances bien liées, mais de l’intéresser à tout ce qui l’entoure ; en un mot de trouver une suite d’exercices attrayants comme préparation à l’école primaire.

    L’article 21 du règlement du 22 mars 1855 ne fait guère que reproduire l’énumération qui précède ; l’ordre seulement en est interverti ou plutôt il n’y a plus d’ordre : les objets mobiliers qui regardent la tenue et la propreté se trouvent confondus avec ceux qui servent à l’enseignement ; on y a omis la clochette à la main, la cloche suspendue, et le claquoir remplace le signal.

    Le règlement du 2 août 1881 a apporté quelques changements au programme des écoles maternelles : l’art. 27 énumère ce qui est nécessaire à l’enseignement en laissant à part ce qui est ameublement.

    Il demande :

    
      « Un claquoir, un sifflet ;

      « Un ou plusieurs tableaux noirs, dont un au moins sera quadrillé ;

      « Une méthode de lecture en tableaux et plusieurs collections d’images ;

      « Un nécessaire métrique ;

      « Un globe terrestre et une carte murale de la France ;

      « Un boulier ;

      « Des collections de bûchettes ou bâtonnets, des lattes, des cubes, etc. ;

      « Une collection de jouets ;

      « Des ardoises quadrillées d’un côté et unies de l’autre ;

      « Un diapason. »

    

    (Les mots en italique désignent ce qui ne se trouvait pas compris dans les arrêtés de 1838 et de 1855).

    La place faite à la méthode de Frœbel dans les écoles maternelles est indiquée sobrement, mais d’une façon suffisante. On cherche à faire agir l’enfant, à se servir de ses jeux pour l’instruire agréablement. Sans doute, le règlement n’a pas entendu limiter aux bâtonnets, aux lattes et aux cubes les objets que l’on mettra entre ses mains : c’est un minimum que, d’après les circonstances locales, la maîtresse saura bien augmenter ou modifier. Avec ces indications sommaires, elle connaît quel enseignement elle doit donner et quels objets elle peut réclamer de la commune.

    École primaire élémentaire. C’est ici que nous nous trouvons en présence de besoins évidents sans que rien ait encore déterminé comment il y sera satisfait. Aujourd’hui que l’enseignement des écoles publiques est collectif et non plus individuel, il faut un matériel permettant de mettre l’objet de la leçon sous les yeux de tous les élèves. De là, la nécessité d’avoir des tableaux de lecture sur carton ou sur toile, des cartes géographiques de grandes dimensions, des images représentant en grandeur naturelle les mesures métriques, ou mieux ces mesures mêmes ; enfin des objets pour les leçons sur les choses usuelles.

    […]

    L’objet le plus indispensable du matériel d’enseignement, celui que réclament presque toutes les leçons, c’est le tableau noir : non plus, comme le disaient d’anciens règlements, la planche noire, mais un tableau de grande dimension, bien en vue des élèves ; non pas verni et miroitant, mais ardoisé afin que l’écriture y soit nette et facile. Quand nous disons qu’il faut un tableau noir, cela ne veut pas dire qu’il ne doive y en avoir qu’un par classe. On doit, à cet égard, tenir compte de la composition de la classe : elle peut, dans l’école de village, renfermer les trois cours, ou bien, dans des écoles plus importantes, en réunir deux, ou enfin être affectée à un seul. Il est certain qu’un tableau noir serait insuffisant dans les deux premiers cas, à moins qu’il ne règne sur tout le mur en face des élèves, comme cela a lieu quand la paroi est ardoisée. En général, il faut un tableau noir d’au moins un mètre carré et demi pour chaque division ou cours. C’est sur ce tableau que l’instituteur doit tracer ce qui sert à ses leçons de lecture, d’écriture, de calcul, de dessin, etc. On a pu dire avec raison que le meilleur instituteur est celui qui use le plus de craie ; il faudrait toutefois ajouter : et qui en fait le plus user par ses élèves.

    Autrefois le tableau noir ne servait guère que pour les exercices de calcul ; aujourd’hui il tend à devenir de plus en plus le moyen de traduire toutes les leçons d’une façon sensible, et d’en fixer la matière dans l’esprit des jeunes enfants. Ainsi les bons maîtres ne se contentent plus, dans les premiers exercices de lecture, de suivre aveuglément ou de routine les tableaux d’une méthode ; ils tracent eux-mêmes au tableau noir les éléments phonétiques à étudier, les mots à faire lire. De même, pour les leçons d’écriture, ils exécutent au tableau noir, sous les yeux des élèves, telle ou telle lettre, majuscule ou minuscule, et montrent par où il faut la commencer, quelle est la proportion entre les diverses parties, etc. C’est encore au tableau noir qu’ils recourent pour toutes leurs explications grammaticales, pour les exercices d’analyse, et c’est au tableau noir que les élèves viennent à tour de rôle donner la preuve que la leçon a porté la lumière en leur esprit. Nulle part le parti à tirer du tableau noir n’apparaît mieux que dans les écoles des États-Unis : aussi le pourtour de la classe y est-il souvent transformé en un grand tableau noir où un certain nombre d’élèves peuvent travailler simultanément.

    On ne saurait demander à un instituteur d’être assez habile et assez maître de son petit auditoire pour faire instantanément au tableau noir tout ce qui doit rendre ses leçons parlantes. Puis le dessin est une langue de convention, et il serait souvent difficile aux élèves de l’interpréter. De là le besoin d’avoir des images faites avec art, ou mieux les objets mêmes, pour faire de bonnes leçons sur le système métrique, sur les surfaces et les solides géométriques.

    En géographie, le tableau noir sera l’utile accessoire des cartes murales. […] On a souvent contesté l’utilité d’avoir les cartes murales constamment déroulées, et d’ailleurs il y a aujourd’hui bien souvent une impossibilité matérielle de le faire, car la surface de la paroi en face des élèves ne saurait contenir les trois cartes rigoureusement nécessaires : la France, l’Europe, et la Terre (soit en planisphère, soit en mappemonde), auxquelles il faudrait ajouter, autant que possible, les cartes du département, du canton et de la commune. Les cartes doivent alors être disposées en avant l’une de l’autre, sur des rouleaux fixés à deux bras en fer ou en fonte scellés dans le mur, et on les déploie au moyen d’une corde s’enroulant sur une poulie placée à une extrémité du rouleau. Ce n’est d’ailleurs là qu’un système de suspension, et il en est d’autres.

    Aux cartes ci-dessus doit toujours être joint un globe d’au moins 25 centimètres de diamètre, avec les continents en blanc et les océans en bleu. Il sera peu chargé de noms et servira surtout à expliquer les différences d’heures selon la longitude, la succession du jour et de la nuit, l’ordre inverse des saisons dans l’hémisphère septentrional et dans l’hémisphère méridional, les grandes lignes de navigation, etc.

    L’enseignement de l’histoire devient bien plus profitable et bien plus intéressant si l’instituteur dispose d’images représentant les hommes célèbres, les monuments et les faits les plus importants. […]

    Pour cette branche du programme, mais plus encore pour les leçons sur les éléments usuels des sciences physiques et naturelles, il importe que les instituteurs se servent des projections lumineuses, avec la lampe à pétrole quand les ressources locales ne permettent pas l’emploi de la lumière oxhydrique. Les appareils sont peu coûteux, et on est parvenu à fabriquer des clichés sur verre ou sur gélatine à très bon marché. Il ne s’agit que d’apprendre la manœuvre de l’appareil, et cela est facile. Par les projections, les élèves seront particulièrement frappés de la netteté des images et acquerront une idée plus juste des choses qu’au moyen d’une image graphiée nécessairement de petite dimension.

    Pour les premières notions de physique et de chimie indiquées aux programmes du 27 juillet 1882, toute école d’une certaine importance doit avoir un petit matériel permettant de faire les expériences les plus simples pour l’explication des phénomènes ordinaires.

    On ne saurait songer pour cela à faire acquérir des appareils coûteux et d’un maniement délicat ; il faut […] employer des choses d’un prix peu élevé qu’on peut acheter chez le premier épicier ou quincaillier venu. Le maître doit savoir s’en servir pour confectionner lui-même beaucoup des instruments dont il a besoin […]. Il n’est pas d’école rurale qui ne puisse ainsi avoir de quoi expliquer les principales lois de la physique.

    C’est le même principe qui doit être appliqué aux musées scolaires ou aux collections d’histoire naturelle. Il ne s’agit pas d’acquérir des collections faites à un point de vue théorique, mais bien de rassembler avec méthode et de classer avec soin ce que les ressources locales présentent à un observateur attentif, à un chercheur patient. C’est avec le concours des élèves que ces collections seront formées : ils s’y intéresseront et viendront les voir quand ils auront quitté l’école.

    Enfin, à ce petit matériel scientifique, il est bon que toute école joigne quelques objets d’art, propres à former le goût et à développer le sentiment du beau. Ce seront des ornements en céramique, des bas-reliefs ou des bustes en plâtre, ou encore des images bien choisies (gravures ou photographies) reproduisant les œuvres des grands artistes.

    La gymnastique exige un petit nombre d’appareils, et pour les travaux manuels il faudra des outils appropriés à l’âge des enfants et aux ouvrages qu’on pourra leur demander.

    Telles sont les diverses parties du matériel d’enseignement que, dans les conditions actuelles et pour répondre au programme développé dans l’arrêté du 27 juillet 1882, une commune doit fournir à l’instituteur communal. Il peut se résumer ainsi qu’il suit :

    1° Des tableaux muraux ou des caractères mobiles formant divers alphabets de majuscules et de minuscules pour l’enseignement de la lecture et de l’écriture.

    2° Un grand tableau ardoisé d’au moins un mètre carré et demi pour chaque cours ou division.

    3° Un boulier-compteur pouvant se tenir à la main.

    4° Un nécessaire métrique ou un tableau mural des poids et mesures.

    5° Des objets pour le dessin géométrique au tableau noir : une règle d’un mètre divisée en centimètres, une équerre, un compas et un rapporteur en bois.

    6° Un globe terrestre d’au moins 25 centimètres de diamètre et trois cartes murales : la Terre, l’Europe, la France.

    7° Une collection d’images pour l’enseignement de l’histoire (grands hommes, monuments, faits célèbres).

    8° Un appareil pour projections lumineuses avec un choix de dessins à projeter.

    9° Des instruments simples pour expériences de physique et de chimie.

    10° Des collections d’histoire naturelle et des échantillons variés pour leçons de choses.

    11° Un diapason ou un petit harmonium.

    12° Un portique et les principaux agrès pour la gymnastique.

    13° Les outils les plus indispensables pour travaux usuels.

    Dans les écoles de filles, il faudra, en outre, une table pour découper les patrons, des bustes de trois grandeurs et des boîtes à ouvrages.

    École primaire supérieure. Le programme de l’enseignement à l’école primaire supérieure (art. 4 de l’arrêté du 15 janvier 1881) n’est que l’extension du programme de l’école primaire élémentaire et a pour caractère principal d’être donné en vue des applications pratiques. Il s’agit « d’affermir le savoir plus encore que de l’étendre, de l’approfondir et non de le disperser, et de donner à l’esprit une trempe forte plutôt qu’un brillant vernis. » (Rapport au Président de la République, 29 oct. 1881.)

    Dès lors le matériel d’enseignement doit y être plus varié et plus complet, surtout pour les sciences. Il importe que les élèves puissent manipuler eux-mêmes et instituer en quelque sorte des expériences diverses. Le tableau noir jouera toujours un rôle important : le maître y traduira toutes ses leçons par des diagrammes, et montrera par la bonne disposition des calculs, par la netteté de ses figures, ce que doit être un bon enseignement. Pour cela il aura besoin d’une grande surface ardoisée : la disposition dite des tableaux à volets est surtout avantageuse en ce qu’elle donne 6 faces en ne prenant sur la paroi que la place de deux.

    Dans le cours complémentaire d’un an, la classe aura une hotte de cheminée permettant de faire quelques manipulations et des vitrines pour renfermer les instruments et les collections. Le mieux serait encore d’avoir un cabinet attenant à la classe. […]

    Dans les écoles primaires supérieures de deux ou de trois années, il faudra placer dans une pièce les instruments de physique et les collections d’histoire naturelle, et dans une autre les appareils et les produits destinés aux manipulations chimiques. Chaque classe sera pourvue d’une grande table en ardoise ou en plaques de faïence pour les expériences que le maître fera avec le concours des élèves.

    […]

    À ces collections pour l’enseignement scientifique s’ajouteront des modèles de machines simples, des plâtres pour le dessin d’après le relief, enfin des solides géométriques en bois ou en zinc, avec des coupes pour le dessin géométrique.

    Les outils pour les travaux manuels (fer, bois, jardinage) formeront un ensemble plus complet et seront en rapport avec l’âge des élèves.

    L’école primaire supérieure ne doit pas, en formant l’ouvrier habile, perdre de vue l’homme comme être intelligent et libre. La culture littéraire, qui a surtout une portée morale, n’y sera point négligée, et pour la géographie et l’histoire il sera bon d’avoir des cartes du monde ancien (Grèce et empire romain), des images des monuments célèbres et des grands hommes. À ce sujet l’étranger nous donne des exemples dont nous devrions savoir profiter. Les écoles moyennes allemandes, autrichiennes et suisses ont un matériel d’enseignement beaucoup plus riche que celui dont nous disposons pour nos écoles primaires supérieures et même pour nos écoles normales primaires. On sent là le besoin de présenter aux yeux les choses qu’une description orale ne saurait faire bien connaître à de jeunes esprits auxquels manque le secours des musées. Par les projections lumineuses et avec un bon choix de dessins à projeter on pourra donner de l’intérêt à l’enseignement de la géographie et de l’histoire.

    […]

    B. Berger

    MATERNELLES (ÉCOLES). – Le décret du 2 août 1881, reprenant une appellation déjà proposée en 1848, a donné le nom d’écoles maternelles aux établissements qui avaient été désignés jusqu’alors sous celui de salles d’asile.

    I. L’institution des écoles maternelles ou salles d’asile est née en France il y a plus d’un siècle. C’est en 1770 que le pasteur Oberlin fonda dans une vallée des Vosges, au Ban-de-la-Roche, la première école à tricoter. (Voir OBERLIN.)

    Avant la tentative d’Oberlin, il n’existait que des refuges. Dans une pièce le plus souvent mal aérée, mal éclairée, malpropre, servant à la fois de salle de classe, de cuisine, de salle à manger, de chambre à coucher, une femme, presque toujours une ignorante, recevait dix, vingt ou même trente enfants, qui jouaient, criaient ou dormaient tout le jour. La ménagère qui les gardait, pas plus que les familles, ne se doutait qu’on pût utiliser le temps au profit de leur éducation. On était gardeuse d’enfants comme on eût été gardeuse d’oisons ; c’était un métier qui permettait de rester à la maison ; on n’y voyait rien autre chose.

    Oberlin protège les enfants contre les dangers de la rue. Mais il fait quelque chose de plus, il les instruit.

    L’œuvre d’Oberlin et de ses dignes collaboratrices, Sara Banzet et Louise Scheppler, continuée avec persévérance pendant de longues années, attira l’attention de la Convention qui, à deux reprises, décerna à Oberlin des éloges publics. Mais il devait se passer bien du temps encore avant que le charitable pasteur du Ban-de-la-Roche trouvât des imitateurs.

    En 1801, Mme de Pastoret entreprit de fonder à Paris une salle d’hospitalité. Elle loua à cet effet deux chambres dans une maison de la rue Miromesnil, et y installa une sœur hospitalière et une femme de ménage. Cet établissement se rapprochait plutôt de la crèche que de la salle d’asile ; du reste, il ne put se soutenir longtemps.

    La création des salles d’asile en France fut déterminée par l’exemple de l’Écosse et de l’Angleterre. Le célèbre Robert Owen avait fondé en 1816, dans son établissement industriel de New Lanark, une école de petits enfants, dont il confia la direction à un simple ouvrier tisserand, James Buchanan, homme sans instruction, mais possédant de remarquables aptitudes pour l’éducation. Les succès que Buchanan obtint dans l’école de New-Lanark attirèrent l’attention sur lui ; en 1819 il fut appelé à Londres par Brougham et chargé par celui-ci d’organiser dans cette capitale des écoles enfantines (Infant schools). Il ne réussit pas moins bien dans cette nouvelle tâche, et créa, pour ces institutions, tout un ensemble de procédés formant une méthode d’éducation et d’enseignement. En 1825, M. de Gérando ayant parlé avec admiration des Infant schools anglaises dans le salon de Mme Gautier-Delessert, Mme de Pastoret, qui l’avait entendu, résolut de faire une nouvelle tentative, sur un plan plus large que celui de 1801 : d’accord avec l’abbé Desgenettes, elle forma un comité de dames, dont elle fut la présidente et Mme Jules Mallet la trésorière. Ce comité obtint du Conseil des hospices une subvention de 3 000 francs et la concession d’un local à la maison des Ménages, rue du Bac. Un asile recevant 80 enfants y fut ouvert en avril 1826.

    C’est à ce moment que M. Cochin, maire du douzième arrondissement, douloureusement éprouvé par des malheurs de famille, charitable autant qu’il était pieux, entra en relations avec le comité des dames. Il s’était voué à la cause de l’enfance. Il redoutait, pour l’œuvre de Mme de Pastoret, un nouvel échec, qui, malgré les résultats concluants obtenus à l’étranger, eût tout compromis pour longtemps. Il fit part de ses appréhensions au comité, et il décida une mère de famille, bonne et éprouvée comme lui, Mme Millet, à aller étudier sur place les Infant schools. Voulant lui-même connaître la méthode de Buchanan, il se rendit à Londres, et après une laborieuse année d’études judicieuses, il revint en France avec la traduction des manuels de Buchanan.

    Le comité ouvrit, en 1828, rue des Martyrs, une salle d’asile imitée de celle de Londres.

    La méthode qui y était suivie ne fut pas absolument celle des Infant schools. « J’ai vu en Angleterre, écrivait Mme Millet à quelques années de là, donner de graves leçons dans les écoles de la première enfance. J’ai constamment fait mes efforts pour qu’en France l’enseignement des salles d’asile soit substantiel et varié sans être approfondi. La différence du caractère des deux nations, ajoutait-elle, permet la diversité des méthodes, sans qu’il soit nécessaire de blâmer ce qui se fait chez nos voisins d’outre-mer. »

    La même année, M. Cochin fonda un asile modèle dans lequel devait être éprouvée et fixée la méthode à suivre. Cet asile prit plus tard le nom de son fondateur (Ordonnance du 22 mars 1831). À la salle d’asile proprement dite était joint un cours normal destiné à préparer un personnel enseignant, cours normal que dirigea Mme Millet de 1828 à 1838.

    L’exemple donné par le comité des dames et par M. Cochin porta ses fruits. De nombreuses salles d’asile furent fondées non seulement à Paris, mais dans les principales villes de province. De 1830 à 1835, le mouvement fut très marqué. S’il y avait opposition de certains côtés, on accueillait, d’autre part, l’institution avec faveur.

    […]

    II. Les salles d’asile n’avaient point, à l’origine, de législation. C’étaient les comités de patronage qui les surveillaient. L’œuvre était purement charitable ; elle n’avait à aucun degré un caractère officiel. Mais les offrandes et les souscriptions ne pouvant suffire aux besoins, le comité de Paris dut faire appel, dès la première année, à la libéralité de l’administration de l’assistance publique. En demandant un secours, il fallut céder, bien qu’à regret, une part d’autorité. Ce fut un bienfait pour l’œuvre…

    [Le conseil général des hospices de Paris accorda plusieurs subventions puis plaça les salles d’asile de la ville sous sa surveillance.

    En 1834, une circulaire ministérielle fit porter les dépenses d’organisation et d’entretien des salles d’asile au budget de toutes les communes ayant un revenu suffisant. En contrepartie de leurs subventions, à l’exemple du conseil des hospices de Paris, les villes demandèrent une part d’autorité dans leur administration. À la fin de 1835, il y avait 93 salles d’asile en France, parmi lesquelles 27 recevaient des subventions.

    En 1836, le ministre Guizot classa les salles d’asile au nombre des écoles relevant du ministère de l’Instruction publique. L’année suivante, dans un rapport au roi, il en comptait près de 800, publiques ou privées. L’ordonnance du 22 décembre 1837 les appela « des établissements charitables, où les enfants des deux sexes pouvaient être admis pour recevoir les soins de surveillance maternelle et de première éducation que leur âge réclame ». Les exercices comprenaient nécessairement les premiers principes de l’instruction religieuse et les notions élémentaires de la lecture, de l’écriture et du calcul mental. On pouvait y joindre des chants instructifs et moraux, des travaux d’aiguille et tous les ouvrages de main. Des inspectrices étaient chargées de la surveillance des établissements et de la distribution des secours. En 1840, on comptait 555 salles d’asile municipales dans 352 communes, fréquentées par plus de 50 000 enfants. En 1850, 160 000 enfants étaient accueillis.

    Après la révolution de février 1848, un arrêté porta de nouvelles dispositions pour ces établissements, appelés pour la première fois « écoles maternelles ». Cette dénomination resta lettre morte. La loi scolaire du 15 mars 1850 les désignait à nouveau « salles d’asile ». Mais un décret du 21 mars 1855, complété le lendemain par un arrêté, leur fixa une organisation qui réalisait de notables progrès ; il ramenait l’attention publique sur l’institution et ravivait le zèle qui avait présidé à son développement. Des améliorations sont constatées un peu partout en France. Plus de 400 000 enfants fréquentent les salles d’asile en 1867.

    Avec le ministre Jules Ferry, en 1879, une nouvelle impulsion est donnée. Le décret du 2 août 1881 régit ces établissements, devenus définitivement « écoles maternelles ». En 1883, 5 080 écoles maternelles accueillent près de 680 000 enfants]

    A. Durand

    IV. Si maintenant nous jetons un regard en arrière, il nous sera permis de constater que la France a fait dans le dernier demi-siècle de grands et fructueux efforts pour réparer le temps perdu. Ce domaine particulier de la civilisation moderne qui comprend tous les soins à donner au premier âge scolaire, domaine vraiment sacré, elle ne l’a pas laissé inculte. Les salles d’asile se sont multipliées ; leur population s’est considérablement accrue ; et bien que l’on soit encore très loin d’avoir satisfait à tous les besoins, ni même aux plus puissants, le branle est donné, et l’opinion publique est favorable au mouvement, qui se poursuit presque de lui-même. Peut-être y a-t-il déjà eu çà et là quelque excès dans l’application systématique que l’on a voulu faire de cette précieuse institution à un âge trop tendre, sans égard à la différence des nécessités locales et des circonstances de toute espèce. Il nous paraît qu’en principe, la limite d’âge de l’école maternelle ne doit pas descendre au-dessous de quatre ans et demi ou de quatre ans ; plus bas, l’enfant n’est décidément pas, si l’on peut ainsi dire, matière scolaire ; il appartient à la mère, ou plutôt à la famille entière, qui en tirera meilleur parti que nous. Encore faut-il, nous le reconnaissons, qu’il y ait une famille, une mère, une grande sœur, des vieillards libres de s’occuper de lui : c’est malheureusement ce qui manque dans beaucoup de villes industrielles ou même agricoles, et là il faut nous résigner, bien qu’à contrecœur, à ouvrir les portes à des enfants de deux à quatre ans. Partout ailleurs, il est à souhaiter que la salle d’asile ne forme que la section inférieure de l’école enfantine.

    Avons-nous également lieu de nous féliciter d’un grand progrès accompli en ce qui concerne l’aptitude des maîtresses ? Oui, si nous comparons l’état présent avec celui des anciennes garderies ; mais si nous regardons à ce que cet office d’institutrice maternelle réclamerait d’éducation spéciale comme aussi de dons naturels, tels que la souplesse d’esprit, l’imagination fraîche et vive, le caractère doux, ferme et patient, nous aurons sûrement lieu de penser modestement de notre pays. Ni les bonnes méthodes ne sont encore assez bien connues, ni même elles ne trouvent en général des esprits préparés à les comprendre et à les appliquer. Il manque à beaucoup de maîtresses, laïques ou congréganistes, aujourd’hui en fonctions, ce minimum de bonne culture générale qui leur permettrait de s’approprier la pédagogie maternelle spéciale et de profiter ensuite des leçons de la pratique journalière. Remarquons toutefois, à l’honneur de la République, qu’il a été fait dans ces dernières années un grand pas en avant. L’institutrice de l’école maternelle a été mise, quant au traitement, de pair avec l’institutrice primaire ; de là à exiger d’elle une préparation aussi sérieuse, sinon tout à fait semblable, que celle que l’on exige de l’institutrice primaire, l’intervalle est petit et il ne peut manquer de se combler de jour en jour. Déjà il a été pris en ce sens une résolution importante. Des cours normaux destinés à former les maîtresses des écoles maternelles ont été fondés dans les écoles normales, et les institutrices primaires seront appelées désormais à enseigner indifféremment dans les écoles maternelles et dans les écoles primaires. L’enseignement maternel recouvre ainsi toute sa dignité.

    Mais où le progrès est considérable, et, nous l’espérons, définitif, c’est dans les programmes officiels, dans l’esprit qui les a dictés, dans les instructions qui les accompagnent, dans les méthodes que recommandent ces instructions. Sans doute il s’écoulera un long temps jusqu’à ce que les faits se soient mis d’accord avec la théorie ; mais il n’en est pas moins de grande conséquence, dans un pays de forte organisation tel que le nôtre, que le but à atteindre soit marqué assez haut, que les principes régulateurs soient nettement exposés à la vue de tous, et que les moyens pratiques les meilleurs aient pris corps dans un programme officiel.

    En ce qui touche d’abord le véritable caractère et l’esprit des établissements destinés au premier âge, on ne saurait mieux s’exprimer que n’a fait le Conseil supérieur. Le beau nom d’école maternelle, restauré, est à lui seul plein de signification : il dit assez que l’éducation tient à la fois de la famille et de l’école ; « qu’elle garde la douceur affectueuse et indulgente de la famille, en même temps qu’elle initie l’enfant au travail et à la régularité de l’école ».

    Le but à atteindre ne sera donc pas de procurer à l’enfant telle ou telle mesure de savoir en lecture, en écriture, en calcul, mais de « le soumettre à un ensemble de bonnes influences », de lui inculquer de bonnes habitudes intellectuelles et morales, physiques et de savoir-vivre, de lui faire prendre le goût du travail et, en éveillant son activité spirituelle, de la régler doucement.

    « Une bonne santé ; l’ouïe, la vue, le toucher déjà exercés par une suite graduée de ces petits jeux et de ces petites expériences propres à faire l’éducation des sens ; des idées enfantines mais nettes et claires sur les premiers éléments de ce qui sera plus tard l’instruction primaire ; un commencement d’habitudes et de dispositions sur lesquelles l’école puisse s’appuyer pour donner plus tard un enseignement régulier, le goût de la gymnastique, du chant, du dessin, des images, des récits ; l’empressement à écouter, à voir, à observer, à imiter, à questionner, à répondre ; une certaine faculté d’attention entretenue par la docilité, la confiance et la bonne humeur ; l’intelligence éveillée enfin et l’âme ouverte à toutes les bonnes impressions morales ; tels doivent être les effets et les résultats de ces premières années passées à l’école maternelle, et si l’enfant qui en sort arrive à l’école primaire avec une telle préparation, il importe peu qu’il y joigne quelques pages de plus ou de moins du syllabaire. »

    Le Conseil supérieur n’a pas été moins bien inspiré quand il a défini la méthode propre aux écoles maternelles : « C’est celle qui consiste à imiter le plus possible les procédés d’éducation d’une mère intelligente et dévouée. » Cultiver toutes les facultés harmoniquement, et pour cela ne s’asservir à aucune des méthodes spéciales et artificielles qui se fondent sur un système exclusif ; prendre librement dans toutes les méthodes ce qu’elles ont de plus approprié aux besoins divers de l’enfant : leçons de choses, causeries, chant, premiers essais de dessin, de lecture, de calcul, de récitation, alternant avec les jeux et les exercices du corps, telle est la voie que tracent les récents programmes. Méthode « essentiellement naturelle et familière », on a eu raison de le dire, qui n’a rien de rigide ni de scolastique, méthode vraiment spirituelle, en ce qu’elle n’applique point de procédés mécaniques à l’éducation de l’âme humaine et qu’elle ne peut être maniée que par des esprits actifs et bien cultivés. Le dernier mot de ces programmes, ce qui en fait le fort et aussi le faible, c’est qu’ils ne valent que par d’excellentes maîtresses.

    […]

    F. Pécaut

    MÉMOIRE. – Tout le monde aujourd’hui va disant qu’un des vices principaux de l’ancienne pédagogie était de ne s’adresser qu’à la mémoire et de laisser le jugement en souffrance – que la supériorité de la pédagogie nouvelle consiste essentiellement à faire passer la culture de l’esprit avant le savoir mnémonique. Cela est vrai, d’une manière générale ; mais cette vérité ne laisse pas de prêter à quelque malentendu*1. Ceux qui la répètent semblent parfois l’entendre d’une façon peu équitable pour le passé et qui ne serait pas sans inconvénients dans la pratique. Sans contredit, le but de l’éducation intellectuelle est de donner aux esprits justesse, souplesse et vigueur, et non de les encombrer de connaissances indigestes. Depuis Montaigne c’est là un lieu commun. Ne nous lassons pas de le reproduire, parce qu’il est d’une importance capitale, mais n’en parlons pas comme si nous avions trouvé d’hier une vérité jusque-là méconnue. Le difficile n’est pas de penser et de parler correctement à cet égard, c’est de faire juste ce qu’il faut, de garder la mesure dans l’application. Pas plus au siècle dernier que de nos jours, et peut-être pas plus avant Montaigne qu’après lui, on n’eût trouvé des pédagogues pour soutenir en théorie qu’il fût plus nécessaire de remplir la mémoire que de former le jugement : c’est en fait, et sans y penser, qu’on faisait fausse route ; l’erreur dans laquelle on donnait n’était pas tant une erreur d’opinion, que de conduite. De même, notre prétention actuelle de faire avant tout de bons esprits est la plus juste et la plus respectable du monde ; mais ne croyons pas que pour y réussir il suffise d’en proclamer l’intention. La recherche des voies et moyens est un des objets essentiels de la pédagogie philosophique.

    Pour qui sait les rapports de la mémoire et du jugement, ce serait une singulière erreur de voir là deux facultés en antagonisme nécessaire, dont l’une a tout intérêt à ce qu’on ne fasse rien pour l’autre. Loin que la culture de la mémoire soit forcément en opposition avec celle de l’esprit, elle est, au contraire, une condition indispensable pour que l’esprit ait toute sa sûreté et toute son étendue. Or, s’il en est ainsi, meubler et fortifier la mémoire reste et sera toujours une partie notable de l’œuvre de l’éducation : ce qu’il faut chercher, ce sont les moyens d’accorder à cette faculté tout le soin qu’elle mérite, sans la laisser empiéter sur les facultés maîtresses et l’intelligence proprement dite.

    Il est certes facile, et il n’est pas inutile peut-être, de nous rendre compte tout d’abord des raisons qui font de la mémoire une faculté si décriée. En fait, les enfants qui aiment à apprendre par cœur, et qui excellent aux exercices de pure mémoire, ne sont pas toujours les plus intelligents : aussi les prix de récitation, dans l’enseignement secondaire, sont-ils tenus en assez médiocre estime, dédaignés souvent des élèves qui se disputent les autres. J’ai même vu l’histoire pâtir de ce discrédit de la mémoire, quand on l’enseignait de façon à laisser croire qu’elle ne met en jeu que cette faculté. Il est certain qu’on peut apprendre vite et retenir exactement sans bien comprendre, qu’on peut savoir beaucoup sans penser juste, que le temps qu’on met à graver dans son esprit des mots, des dates ou des formules, quand on fait consister en cela même tout l’objet de l’étude, risque fort d’être perdu pour le vrai travail et le vrai progrès de la pensée. N’arrive-t-il pas aussi chez les adultes, et même chez les plus cultivés, que la trop grande richesse des souvenirs embarrasse, alourdisse l’esprit, au grand préjudice des qualités mentales par excellence, la clarté et la justesse, la vivacité et la précision ? L’érudition ne donne pas nécessairement l’esprit de finesse, encore moins l’originalité, la puissance d’invention ou de création ; elle peut même les mettre en danger. Sans parler de ceux qui vont jusqu’à se rendre insupportables par le souci constant d’étaler leur savoir et de briller avec l’esprit des autres, il en est beaucoup qui, pour savoir trop bien tout ce qu’on a dit ou écrit sur toutes choses, deviennent comme incapables de penser par eux-mêmes sur aucune. Ils ont en tout des jugements tout faits, prononcent sans hésiter sur ce qu’ils connaissent le moins, se contredisent au besoin sans s’en apercevoir, ne songent ni à faire un choix dans ce qu’ils ont lu ou appris, ni à mettre d’accord entre elles cent opinions diverses et incompatibles, qu’ils prennent de tous côtés, et placent à tort et à travers.

    On peut étendre à l’infini, pousser au noir à plaisir ce tableau des misères d’un esprit sans vigueur ni personnalité, qui n’a que de la mémoire : mais qu’on se demande ce que serait le même esprit si la mémoire aussi lui manquait ! La mémoire ne fait pas que les sots ne soient sots, que les étourdis, les vaniteux, les esprits faux ne restent tels ; j’avoue même qu’une trop heureuse mémoire, ou trop pleine, peut induire tous ceux-là en tentation de faire paraître, avec leur savoir, la pauvreté de leur jugement. Mais elle ne l’augmente pas ; au contraire. S’il est quelques moyens de donner de la justesse et de l’étendue à un esprit qui en manque, un de ces moyens, à coup sûr, est d’enrichir et d’exercer la mémoire ; c’est là, nul psychologue n’en peut douter, une condition sine qua non de toute culture intellectuelle, une manière de faire valoir à un esprit, bien ou mal doué, tout ce qu’il est susceptible de valoir.

    En effet, il est notoire, d’abord, que toutes les opérations mentales, sans exception, supposent plus ou moins le pouvoir de retenir les impressions et les idées, que non seulement le raisonnement compliqué, mais la plus simple comparaison, mais l’intuition même, en apparence instantanée, seraient impossibles sans la mémoire. S’il en est ainsi, comment cette faculté, élément nécessaire de la pensée la plus rudimentaire, ne serait-elle pas aussi un élément de la vie supérieure de l’esprit ? comment la sûreté et la richesse des souvenirs ne serait-elle pas une condition de la puissance intellectuelle ? Juger, c’est toujours comparer, énoncer le rapport de deux idées, ou de plusieurs. Le bon sens dans la vie commune, l’intelligence dans les affaires, le génie dans la science, ne consistent jamais que dans une disposition plus ou moins marquée à discerner les vrais rapports des choses. Ce qu’on appelle esprit, dans la société, cette manifestation si agréable et si goûtée de l’intelligence, qu’est-ce autre chose que la vivacité à saisir des rapports imprévus, à trouver des rapprochements d’idées dont les autres ne s’avisent pas ? Selon J.-J. Ampère, qui fit tant de découvertes, notamment celle du télégraphe électrique, la haute supériorité scientifique est le don d’apercevoir entre les choses des relations lointaines qui échappent au commun des hommes et des savants. N’est-il pas clair, dès lors, que plus on sait, plus on est à même de comparer, d’établir des rapprochements, de découvrir des rapports ? Pourquoi est-ce un si grand avantage en toutes choses d’avoir une longue expérience, sinon parce que cela permet de trouver toujours dans ses souvenirs de quoi comprendre les événements et de quoi se conduire dans les situations les plus nouvelles ? Aussi des gens que l’expérience ne rend pas plus sages dit-on avec dédain qu’ils n’ont rien appris. Ce n’est donc pas tout à fait à tort que les paysans de certaines provinces de France disent d’un homme ou d’un enfant : Il a beaucoup de mémoire, ou il n’a point de mémoire, pour exprimer qu’il est intelligent ou ne l’est pas. Dans la politique, par exemple, qu’on songe de quelle ressource il est à un homme d’État d’avoir une connaissance complète et très présente de l’histoire ! Quelques-uns, parmi les plus grands, ont dû notoirement leur bon sens supérieur et leur clarté de vue surtout à une parfaite connaissance des hommes, de leur temps et de tout le passé historique.

    Veut-on considérer, au lieu des faits et des notions positives, dont la connaissance est d’une utilité presque évidente, les souvenirs d’ordre purement esthétique ? Il est d’une haute importance non seulement pour la formation du goût, mais aussi pour la connaissance de la langue, de mettre dans sa mémoire quelques pages choisies des meilleurs écrivains. Peut-être n’y a-t-il pas de moyen plus sûr pour apprendre à penser, à parler et à écrire avec correction et avec nuance. La logique instinctive que l’esprit acquiert de la sorte pénètre en lui plus profondément que toutes les règles. Celles-ci, d’ailleurs, dans la mesure où elles sont indispensables (et elles le sont), ne rendent, à leur tour, tout le service pratique qu’on en attend, qu’à condition d’être aussi vivement présentes à la mémoire que bien comprises de la raison.

    Ainsi, l’éducation nécessairement suppose la mémoire, s’adresse à la mémoire, doit la cultiver et l’enrichir, tant à cause de son utilité propre et directe, qu’en raison des services qu’elle rend comme faculté auxiliaire de toutes les autres. La même conclusion résulte, du reste, de la nature même de cette faculté. On démontre, en effet, en psychologie, la parenté étroite, sinon l’identité de la mémoire et de l’habitude ; les souvenirs ne sont que des habitudes de l’esprit. Or on sait que l’éducation pourrait presque se définir l’art de créer des habitudes, tant c’est là une partie essentielle de son objet : serait-il possible, a priori, que la formation des habitudes mentales et l’acquisition des souvenirs, en un mot la culture de la mémoire, ne fût pas une des fins de l’éducation ?

    Cela posé, quelles règles pratiques la psychologie nous fournit-elle à cet égard ? – Les suivantes, croyons-nous, sont conformes à l’expérience universelle et se déduisent rigoureusement des lois psychologiques les plus certaines. Elles se rapportent : I. à l’acquisition des souvenirs ou à l’art de graver les choses dans la mémoire ; II. à la culture de la mémoire elle-même, c’est-à-dire aux moyens de la développer et de la fortifier.

    I. Une remarque préalable est importante : c’est que la faculté d’apprendre, comme toutes les autres, mais plus que beaucoup d’autres, dépend de l’état de l’organisme. Elle est étroitement liée à la vitalité générale, non sans doute en ce sens que la vigueur physique soit le signe certain d’une bonne mémoire (il n’est pas rare de voir le contraire), mais en ce qu’une mémoire donnée ne manque jamais de bénéficier de tout ce qui relève du ton des organes en général, du système nerveux en particulier. Fatigue, maladie, vieillesse, excès de tous genres, tout ce qui rend les fonctions languissantes, surtout d’une manière habituelle et chronique, rend l’esprit paresseux à apprendre et incapable de retenir. De là vient que la mémoire, si l’on fait abstraction de ce qu’elle gagne ou perd par l’exercice ou l’inaction, est à son maximum de docilité dans la jeunesse et surtout dans l’enfance, alors que, les organes ayant l’activité fonctionnelle la plus intense, les impressions ont aussi le plus de fraîcheur, de vivacité et de relief. Et à tout âge, les meilleures conditions hygiéniques sont les plus favorables à la mémoire. C’est ce qui s’expliquera sans peine par les conditions psychologiques du souvenir.

    1° Psychologiquement, avons-nous dit, le souvenir est de la nature de l’habitude, d’où il suit qu’il s’acquiert comme l’habitude même, avant tout par la répétition. Abandonnés à eux-mêmes, les enfants ne connaissent guère d’autre moyen d’apprendre leurs leçons que de les relire et de les répéter indéfiniment ; moyen défectueux, à coup sûr, mais si efficace néanmoins, qu’ils apprennent, et que nous pouvons tous apprendre ainsi de longues suites de mots et de phrases sans les comprendre. Cette faculté de retenir ce qu’ils entendent habituellement joue un rôle immense dans la façon dont les petits enfants apprennent à parler. Pour bien dire, c’est en cela même que la mémoire consiste avant tout, retenir plus ou moins vite, plus ou moins fidèlement les impressions.

    2° Mais l’effort volontaire, l’énergique attention peuvent rendre inutile la répétition fréquente, et en tenir lieu. Distrait, on relit cent fois sans la retenir une pièce de vers, qu’on apprendra en quelques minutes d’intense application. C’est ainsi qu’en tout genre d’exercices, les habitudes qu’il s’agit de prendre se contractent plus vite à mesure qu’on donne une attention plus expresse à ce qu’on fait. Voilà ce qu’il faut tâcher de faire entendre aux enfants. Qu’on les amène seulement à en faire l’expérience, ils reconnaîtront que rien n’épargne autant de temps et de peine, qu’un peu de peine prise à propos.

    3° Ce n’est pas seulement à la vertu propre de l’effort qu’est dû cet effet de l’attention, c’est à la distinction qu’elle donne aux perceptions et aux idées. De même, en effet, que la netteté est une qualité essentielle des souvenirs, voir clair dans ses idées est une des conditions principales du travail d’apprendre : le grand ennemi de la mémoire, c’est la confusion. Or, l’attention est le moyen par excellence de dissiper la confusion ; on la compare justement à la loupe, qui fait voir si distincts les objets auxquels on l’applique. Dans tout ordre de pensée, comme dans la vision proprement dite, l’attention exclusive est tellement nécessaire à la parfaite aperception des choses, que celui qui se livre à un travail intellectuel plus ou moins énergique ou délicat a pour premier besoin d’exclure les sensations qui pourraient le distraire. Il cherche le silence, circonscrit à dessein le champ de sa vision. Les écoliers appliqués, apprenant leurs leçons dans une salle où sont d’autres personnes, d’instinct se bouchent les oreilles et mettent leurs mains autour de leurs yeux. Au reste, il y a d’autres moyens que l’effort personnel pour rendre les idées claires, et tout ce qui a ce résultat contribue à graver les souvenirs. Un maître avisé, et qui sait son devoir, ne donnera jamais rien à apprendre par cœur, qu’il ne l’ait auparavant expliqué avec le plus grand soin, en s’assurant que son explication est comprise.

    4° Attention de l’élève, explications reçues ou trouvées par lui-même, soulagent et servent la mémoire autrement encore qu’en rendant claires les idées, je veux dire en les mettant en ordre, ou, ce qui vaut mieux encore, en faisant découvrir l’ordre naturel qui est entre elles. À vrai dire, c’est à cette condition seulement qu’elles deviennent claires, que la confusion se dissipe. L’ordre est le besoin le plus impérieux de l’esprit. La mémoire, en particulier, ne peut s’en passer. Grâce à l’ordre, elle retient sans peine, porte légèrement et retrouve à volonté une quantité incroyable d’idées et de faits ; sans ordre, elle succomberait sous un fardeau mille fois moindre. Cela est si vrai qu’à défaut de l’ordre rationnel, seul vraiment satisfaisant pour l’esprit, chacun se forme un ordre de convention, essaie d’associer de quelque manière ce qu’il veut retenir à ce qu’il sait déjà, met entre les idées certains rapports plus ou moins factices qui permettent à la mémoire de retrouver les unes à l’aide et à la suite des autres. Tous les procédés mnémotechniques ont pour but de répondre à ce besoin ; tous reposent sur les lois de l’association des idées, c’est-à-dire en somme de l’habitude mentale. Sans les condamner absolument, puisque, à défaut de mieux, ils rendent service et que tous nous y avons recouru dans l’occasion, il vaut mieux les proscrire des écoles : ils n’ont que faire dans l’enseignement méthodique, puisqu’ils ne sont que des expédients pour y suppléer. Donnons aux enfants le goût et l’habitude de l’ordre véritable, de l’ordre logique ou causal, qui consiste à mettre les choses à leur place, et dans leurs vraies relations. Quant aux rapprochements saugrenus, aux simples assonances, aux analogies fortuites, aux rimes burlesques, tout cela peut bien un moment amuser l’esprit, le reposer une fois par hasard sans danger sérieux, mais rien de tel ne saurait être érigé en méthode, ni trouver place, je le répète, dans un système d’éducation. Je ferai, si on le veut, une réserve en faveur des synchronismes : ils mettent entre des événements historiques qui n’ont aucun lien causal des rapports accidentels, il est vrai, mais réels cependant et instructifs, car la chronologie, après tout, est un élément essentiel de l’histoire. Au contraire, les associations d’idées qui sont de pure fantaisie et totalement irrationnelles, encombrent, à la lettre, l’esprit, dans lequel il n’y a place, selon beaucoup de psychologues, que pour un nombre limité d’idées et de rapports : tout ce qui est donné aux puérilités absurdes est donc perdu pour les acquisitions utiles.

    5° Enfin les souvenirs auxquels s’attache une émotion forte, plaisir ou peine, se gravent d’une façon infiniment plus rapide et plus durable que ceux qui laissent la sensibilité indifférente. Il faut pourtant que l’émotion ne dépasse pas un certain degré : trop violente et surtout trop soudaine, loin de rendre plus nettes les images, elle les brouille, loin d’aider la mémoire, elle met comme une lacune dans les souvenirs. Mais sauf ce cas extrême, toute excitation de la sensibilité contribue à faire retenir les pensées ou les événements qui la produisent, les circonstances qui l’accompagnent. Tel visage aperçu une seule fois, tel coin de paysage, un rocher, un arbre, une pierre du chemin, le détail le plus insignifiant d’une scène, restent à jamais inoubliables, pour avoir été associés à une grande joie, à une angoisse, à un vif émoi. La même loi s’applique, bien entendu, à ce qu’on apprend à dessein : on retient mieux ce qui touche, ce qui plaît ; les anecdotes émouvantes, la poésie, l’éloquence, tout ce qui est l’objet d’un intérêt esthétique, tout ce qui parle au cœur, s’apprend plus vite et s’oublie moins que le reste. Cela dépend, toutefois, des aptitudes et des préférences individuelles : un esprit ami de l’abstrait retiendra mieux une sèche démonstration que la pièce de vers la plus inspirée ; mais cela même confirme la loi, bien loin de la contredire, puisque, dans ce cas encore, la docilité de la mémoire est en raison directe de l’intérêt. La joie de certains esprits, c’est l’ordre logique, la liaison nécessaire des pensées, comme la joie de certains autres ce sont les images, le mouvement et la couleur. Seulement l’immense majorité des enfants se rangent dans cette dernière catégorie. Pour les conduire à la maturité, il faut les prendre d’abord tels qu’ils sont et tenir compte de leurs besoins ; une leçon qu’on veut leur faire apprendre doit être avant tout intéressante, puis leur être commentée non seulement d’une façon lucide, mais, autant que le sujet le comporte, avec chaleur et émotion.

    Ce qui précède permettra, croyons-nous, d’avoir une opinion rationnelle sur les menues questions qui peuvent se poser dans la pratique. S’agit-il, par exemple, d’apprendre par cœur un morceau littéraire, beaucoup d’enfants, non sans raison, pensent trouver un secours dans le fait de lire et de répéter à haute voix leur leçon. Il est certain que c’est une manière de se forcer soi-même à être attentif, et par conséquent de mieux comprendre ; une manière aussi de mieux entrer dans le sentiment du morceau, car il est bien connu qu’une sorte de lien unit les émotions aux sons, ce qui fait la voix humaine si particulièrement expressive des affections et des passions. S’agit-il d’apprendre dans l’autre sens du mot, c’est-à-dire de s’assimiler des connaissances (faits historiques, lois de la nature, démonstrations mathématiques, argumentations, ou quelque genre que ce soit de vérités positives), « le meilleur moyen d’apprendre, c’est d’enseigner », a dit un penseur, et cette remarque si juste est passée en adage. En effet, celui qui enseigne est nécessairement actif et attentif au plus haut point, obligé de voir clair dans ses idées, obligé de les mettre en ordre, obligé de répéter avec patience, et il est presque impossible que ce qu’il enseigne ainsi le laisse indifférent : il réunit donc toutes les conditions favorables à l’assimilation des connaissances par l’esprit et à la formation des habitudes mentales.

    II. Voilà pour les moyens de graver les choses dans la mémoire. Peu de mots suffiront quant à la culture de la mémoire elle-même et aux moyens de la fortifier. Comme toute autre faculté intellectuelle, comme toute puissance vivante, c’est en s’exerçant qu’elle se développe. Si donc il importe de l’avoir bonne, il importe de l’exercer dans l’enfance, alors qu’elle a son maximum de souplesse et de perfectibilité. Aussi ne saurions-nous sans quelque réserve donner les mains à la réaction qui s’est faite récemment, dans nos mœurs pédagogiques, contre les exercices de mémoire. Juste dans le principe et nécessaire contre certains abus, cette réaction, en quelques endroits, menace de dépasser les intentions de ceux qui en ont été les promoteurs. Le système commode et cher à la paresse des maîtres, qui consiste, je ne dis pas à faire tout apprendre par cœur, ce qui est au-dessous de toute critique, mais à donner de longues leçons sous prétexte d’occuper les enfants, et à les faire réciter durant la moitié de la classe, ce système, à coup sûr, devait être dénoncé. Mais ce n’est pas une raison pour proscrire toute leçon apprise par cœur et toute récitation. Indépendamment des avantages qu’il y a, comme on l’a vu plus haut, à orner l’esprit de belles choses et à le munir de modèles, le seul fait d’affermir et d’éprouver la mémoire vaudrait le temps et la peine que peuvent coûter des exercices bien conduits. On pourrait, par exemple, donner très courtes les leçons quotidiennes, à condition de les exiger bien sues. La récitation, au lieu de traîner en longueur, devrait se réduire à un rapide contrôle. Puis les élèves, surtout à mesure qu’ils grandissent, seraient invités à choisir eux-mêmes, dans leurs lectures, des morceaux de plus longue haleine pour les apprendre. Apprenant chacun ce qui leur plaît, ils le sauraient plus vite et mieux et demanderaient spontanément à le réciter. On pourrait, de loin en loin, consacrer quelque temps à les entendre, et l’occasion serait particulièrement bonne pour exiger une diction soignée, bien qu’il faille tous les jours en exiger une simple et correcte. Pour les tenir en garde contre l’oubli, lequel n’est qu’une désuétude, on les préviendrait que ce qu’ils ont une fois su pourra leur être demandé de temps en temps à l’improviste, et l’on ne manquerait pas, en effet, de renouveler assez souvent cette épreuve, qui serait pour tout le monde une agréable diversion au train un peu monotone de la classe. Quand le maître lui-même y trouverait un instant de repos, ce serait un gain de plus ; car s’il est bon que le maître soit d’humeur à s’oublier lui-même, peut-être n’est-ce pas une raison pour oublier toujours ses besoins et les limites de ses forces, comme semble le faire quelquefois la pédagogie nouvelle.

    Nous n’avons pas maintenant à parler des précautions à prendre pour empêcher que le développement de la mémoire ne nuise à celui de l’intelligence. Ce sujet, qui n’est pas ici le nôtre, se trouve implicitement traité en partie, car non seulement, on a pu le voir, la mémoire et le jugement sont loin de s’opposer, mais la culture de la mémoire telle que nous la concevons, et conduite comme elle devrait l’être, avec le continuel secours de la réflexion, de la raison, de l’effort intellectuel et de la sensibilité, ne ferait plus qu’un, pour ainsi dire, avec la culture du jugement.

    Henri Marion

    MÈRE. – L’influence de la mère sur l’enfant s’exerce surtout dans la période qui précède l’école, période qui se prolongeait autrefois jusque vers sept ans et qui s’arrête aujourd’hui à quatre ou cinq. L’action de la mère s’étend sans doute au-delà de ces premières années et, par certains côtés, dure toute la vie, mais elle est prédominante et presque exclusive avant l’âge scolaire. Elle pose alors les fondements de l’éducation et détermine les dispositions physiques, intellectuelles, morales qui, avec l’hérédité, feront le tempérament et le caractère. La mère est d’abord l’institutrice unique de son enfant ; elle est ensuite la collaboratrice des maîtres et des maîtresses qui l’instruisent à l’école ; elle reste toujours la confidente, la conseillère de son fils, la gardienne de ses principes de moralité et de conduite.

    La tâche de la mère consiste à préserver et à fortifier dans l’enfant l’être physique, à dégager et à former l’être moral. Il lui faut donc une sollicitude infatigable et toujours en éveil ; il ne lui faut pas moins, à un degré éminent, les idées et les qualités qu’elle a charge de transmettre. En tenant dans ses bras son enfant, elle doit se dire qu’elle porte non une poupée perfectionnée destinée à son amusement, mais un être de nature supérieure, sensible, intelligent, moral, capable pour lui-même et pour les autres de beaucoup de bien et de beaucoup de mal, en rapport direct avec la vérité qui parlera à son esprit, avec le bien suprême qui se fera entendre à sa conscience. Élever cet enfant est une tâche auguste qui exige les plus hautes qualités de l’esprit et du cœur, qui implique la responsabilité la plus grande. La mère a pourtant des collaborateurs, des associés dans son entreprise. Le père, à côté d’elle, lui donne la sécurité et le pain quotidien : il lui donne aussi au-dedans et au-dehors l’exemple des vertus qu’elle inculque à son fils. D’autres enfants, d’autres membres de la famille, appartenant à des générations différentes, entretiennent au foyer la variété, l’entrain, la joie et concourent, chacun pour sa part, à l’éducation du jeune enfant. Privée de leur appui, la mère emprunte à son malheur même une dignité nouvelle qui est aussi une force. En tout cas, le principal rôle lui est réservé ; chacun lui laisse le dernier mot. Elle est l’interprète de tous les sentiments, de toutes les vérités ; l’arbitre écouté de tout ce qui s’impose à l’affection ou à la croyance. Elle ne laisse arriver à l’enfant que ce qu’elle a approuvé, que ce qu’elle a reconnu bienfaisant et bon.

    C’est son droit de mère qui la désigne à ce rôle supérieur dans l’éducation du nouveau-né. Celui-ci est si tendre, si fragile en venant au monde que, sans le dévouement providentiel qui l’y attend, il n’y vivrait pas un jour. L’enfant existe à peine, il n’est ni formé, ni fixé ; il est moins un être qu’un aspirant à l’existence. Son premier besoin, celui de vivre et de se fortifier, trace à la mère son premier devoir. Elle doit le conserver, le faire durer, le tremper pour la vie. Elle ne le peut que par des soins incessants et infinis, par un dévouement que ne rebutent ni les veilles, ni le danger. Ce dévouement jaillit de la plus grande affection qu’il y ait au monde, de l’instinct le plus fort de notre nature, puisqu’il l’emporte de beaucoup sur celui de la conservation et sur l’attachement à la vie. Si l’amour maternel inspire à l’occasion des sacrifices sublimes, il inspire à toute heure une abnégation inépuisable qui ne l’est pas moins, une suite ininterrompue de prodiges obscurs auxquels est due la conservation de notre race. Sans eux, elle n’aurait pas survécu à la première génération.

    Par malheur, l’affection ne suffit pas pour assurer la conservation du nouveau-né. Il faut qu’elle soit accompagnée d’un certain savoir et de l’art d’en user. La nature donne l’instinct, elle ne donne pas le savoir qui ne peut naître que de l’observation et de l’étude. Si l’enfant respire un air vicié, qu’il est nourri de mauvais lait, si les tissus qui le couvrent sont trop ou trop peu perméables, si les lois de la propreté et de l’hygiène ne sont pas observées, la tendresse la plus vive ne pourra le sauver. Un cinquième des enfants succombe ainsi la première année, près d’un tiers est mort avant l’âge de cinq ans. L’ignorance des mères est le plus grand des fléaux, et la société humaine n’a pas de plus pressant intérêt que de la dissiper en faisant connaître aux femmes les lois de la santé et de la vie, surtout dans le premier âge, afin que l’amour maternel soit mis en état d’accomplir son œuvre de salut.

    Cette œuvre ne se borne pas à assurer l’existence actuelle des enfants ; elle la protège dans la suite en essayant d’éliminer les dispositions morbides, héréditaires ou acquises, qui peuvent la menacer ; elle la met sous la tutelle d’habitudes salutaires d’ordre, de régularité, d’exercice, de tempérance qui deviendront une seconde nature. Ces habitudes ne sont pas moins favorables à la moralité qu’à la santé, car la vie ordonnée, l’activité, la mesure en toutes choses sont plus qu’une bonne hygiène : elles sont une discipline excellente pour le caractère et les mœurs ; une vie bien encadrée et soumise à la règle est bien près d’être une vie honnête.

    Pour le cœur et pour l’esprit, non moins que pour le corps, l’enfant arrive aux mains de sa mère dans un état de fluidité qui demande à être fixé. La même sollicitude y pourvoit par les mêmes moyens : les soins infatigables, la formation des habitudes. Rien n’est faible et variable comme le jeune enfant. De toutes les formes que prend sans cesse son intelligence ou sa sensibilité, la mère doit choisir la plus conforme au naturel de l’enfant, la meilleure en elle-même, et la rendre stable par l’exercice répété. Après la conscience des besoins physiques, ce qui se forme d’abord dans l’enfant, c’est l’affection pour les siens. Il répond au sourire de sa mère dès qu’il a deviné l’amour maternel et qu’il a commencé d’y répondre. Il répond de même aux caresses de tous les habitués du foyer, et bientôt toute la gamme des sentiments de famille vibre et résonne en lui. Quel enseignement que celui que donne ainsi la mère, et que l’influence en sera grande dans tout le cours de la vie ! Les affections domestiques sont pour l’homme la source, la substance, la condition de toute vertu ; elles sont le cadre de la vie et en font le prix ; elles sont l’inspiration du dévouement et du sacrifice ; le civisme et le patriotisme en dérivent à leur tour. La mère qui échoue dans cette partie de son œuvre, qui ne gagne pas à jamais le cœur de son enfant, qui ne sait pas lui rendre chers et sacrés son père, son aïeul, ses frères, ses sœurs, ses amis, ne fait qu’un égoïste, livré sans contre-poids à l’individualisme et aux passions destructives. La mère qui réussit confie au temps le germe de nouvelles vertus, donne à la cité un citoyen, à la patrie un défenseur, à toutes les bonnes causes un adepte. L’exemple de ces vertus sera fécond et l’avenir en recueillera les fruits. Naguère la mère préservait l’existence, maintenant elle en assure la paix et le prix, elle en marque le vrai sens. Hors des sentiments de la famille il n’y a ni sécurité, ni vertu.

    La vie du cœur ne va pas sans celle de l’esprit. Ici encore l’exercice et de sages habitudes fixent la nature indécise de l’enfant, dégagent une faculté endormie. La question maternelle, plus subtile que l’interrogation socratique, éveille l’attention, fait jaillir la pensée latente. L’enfant ne comprend pas encore les mots, il en devine le sens, il en pressent la portée. Le langage est la première discipline à laquelle la mère l’assujettit. Peu à peu, des mots précis, répondant à des idées précises, lui font distinguer les êtres et les objets qui l’entourent, le distinguent lui-même de ce qui n’est pas lui. Quelle influence se trouve avoir exercée la mère, au bout de quelques années de cet enseignement des mots et des choses où le regard, le sourire, l’inflexion de la voix ajoutent à la clarté de la leçon ! Que d’idées et de sentiments ainsi rendus distincts ! Deux enfants arrivent à l’école : l’un, préparé par une mère intelligente, active, nette dans son langage, logique dans ses actes, se montre dès le premier jour l’héritier des qualités maternelles, prend aussitôt la tête de la classe, comprend tout, se fait un jeu des tâches qu’on lui donne. L’autre, laissé dans l’inconscience et la confusion natives par une mère moins habile ou de moins de loisir, reste jusqu’au bout obscur dans ses notions, vulgaire dans ses goûts, indécis de caractère, aussi peu en état de profiter des leçons que de se préparer à une carrière. Les grands hommes, a-t-on dit, sont fils de leur mère : les autres ne le sont pas moins.

    Les instincts variés, qui distinguent la riche nature de l’enfant, guident les soins de la mère et appellent la culture propre à les développer. À la curiosité toujours en éveil du jeune élève doivent répondre ces leçons de choses qui servent d’application aux exercices de langage et ravissent d’aise l’esprit naissant en lui révélant les sons, les couleurs, les formes, les êtres vivants ou inanimés, les incidents qui se produisent, leurs causes et leurs effets. L’instinct d’imitation pousse l’enfant à agir, comme la curiosité le pousse à apprendre, et est le plus puissant moyen d’exercer et de régler sa volonté. La mère veillera à ce qu’il n’ait que de bons exemples à suivre, de bonnes paroles à entendre, lui montrera combien l’effort est nécessaire, la réussite difficile, la modestie convenable au jeune âge maladroit et inexpérimenté. Le besoin d’agir, que l’école ne satisfera qu’en partie, donne à l’enfant l’occasion de s’employer pour les siens, de leur rendre de légers services, d’augmenter son affection pour eux en la leur témoignant ainsi, de remplir toutes ses heures et de se fortifier par l’exercice physique. L’instinct qui le porte à obéir à ceux qu’il aime et dont il reconnaît la supériorité, à les respecter et à les croire, n’est ni moins conforme à sa destinée, ni moins fécond en progrès intellectuel et moral. Et que dire de ces dispositions si remarquables dans le jeune âge, le goût du vrai qui, aux yeux de l’enfant, rend la réalité supérieure à la fiction et qui l’accoutume si aisément à la véracité ; le goût du beau, qui l’attire déjà vers l’idéal ; la bonté, déjà formée à la chaleur du foyer ; la passion de la justice, qui est la règle de ses jugements avant d’être celle de sa conduite ; et cet instinct supérieur qui résume les autres et en généralise les données, l’amour du bien qui va devenir la conscience, la loi du devoir, la lumière de la vie dans les cas les plus importants et les plus compliqués ?

    La culture de tous ces instincts, points cardinaux de la vie morale, n’est autre chose que la culture même de l’esprit sous ses différents aspects : il suffit de les énumérer pour faire sentir l’importance décisive de la première éducation maternelle. Quand ils ont atteint un développement suffisant, l’esprit est formé pour le travail de la vie : il est devenu capable d’attention persévérante, de prévoyance, de réaction sur lui-même, qualités sans prix dans tout le cours de l’existence. L’enfant peut aborder alors l’école, entrer plus tard dans la société. Si les exemples qu’il y trouvera sont bons, il s’empressera de les suivre ; mauvais, ils resteront sans influence durable. Les passions et les entraînements viendront battre sans doute, mais ne pourront renverser l’édifice d’une éducation établie sur ces bases : un corps sain, un esprit exercé, un bon cœur, une conscience droite, l’aptitude au dévouement. Tel est bien le fruit des leçons de la mère, leçons inoubliables, gravées dans la mémoire et le cœur, mêlées à tous les sentiments, à toutes les habitudes de la vie et qui en restent jusqu’au bout le trésor et le flambeau.

    M.-J. Gaufrès

    MÉTÉOROLOGIE. – La météorologie est la partie de la physique du globe qui traite plus spécialement des phénomènes dont l’atmosphère est le siège : variations de la température, de l’humidité et de la pression de l’air ; formation des nuages, de la pluie, de la neige, de la rosée ; direction et force du vent ; relations qui existent entre ces divers ordres de phénomènes. Cette science conduit, comme résultats pratiques, d’une part à l’étude des grands mouvements de l’atmosphère et par suite à la prévision du temps, de l’autre à la climatologie, où l’on examine l’influence des divers phénomènes atmosphériques sur les caractères géographiques d’une contrée, sur les productions du sol, le développement des végétaux et des animaux, les migrations des oiseaux, la santé publique, etc.

    Pour que les études de météorologie soient possibles, il faut que des observations régulières soient faites en un grand nombre de stations sur un plan uniforme, puis qu’elles soient réunies et discutées comparativement ; aussi existe-t-il maintenant dans tous les pays un établissement spécial, chargé de surveiller et de centraliser les observations météorologiques et d’en déduire les résultats relatifs, soit à la climatologie, soit à la prévision du temps, qui est adressée chaque jour par le télégraphe aux ports de mer et à un certain nombre de stations agricoles. En France ces attributions ont été conférées d’abord à l’observatoire de Paris ; elles le sont maintenant au Bureau central météorologique, qui dépend du ministère de l’instruction publique et a été créé par décret en date du 14 mai 1878.

    Le service des observations météorologiques est confié en France à trois ordres de stations : les stations de premier ordre ou observatoires ; les stations de second ordre, qui sont généralement installées dans les écoles normales primaires, et les stations de troisième ordre, dont le nombre est très grand, mais l’organisation variable.

    Les observatoires existant actuellement (1884) sont ceux du parc Saint-Maur (Paris), de Nantes, Bordeaux, Puy-de-Dôme (plaine et sommet), Lyon, Toulouse, Pic-du-Midi, Perpignan et Marseille ; il convient d’y ajouter, quoique ne relevant pas de l’État, l’observatoire créé à Nice par M. Bischoffskeim et des stations très complètes, véritables observatoires, organisées et entretenues par quelques établissements ou des particuliers. Les observatoires doivent posséder tous les instruments, à lecture directe ou enregistreurs, qui sont nécessaires pour les études de météorologie et de physique du globe.

    Les stations de second ordre observent, au moins trois fois par jour, la pression barométrique, la température et l’humidité de l’air, l’état du ciel, la direction et la force du vent, et une fois par jour la pluie et les températures extrêmes. Le type des stations de second ordre est la station installée dans toutes les écoles normales primaires, où le service météorologique a été rendu obligatoire par la circulaire du 23 avril 1879.

    Les observations doivent y être faites sans lacunes, même pendant les vacances, au moins trois fois par jour, à 6 heures du matin, midi (ou 1 heure), et 9 heures du soir. Dans un grand nombre d’écoles on ne se contente pas de ces trois observations et l’on fait chaque jour six observations à 6 heures et 9 heures du matin, midi, 3 heures, 6 et 9 heures du soir. Les observations sont faites en général à tour de rôle par les élèves-maîtres de 3e année, sous la surveillance du professeur de sciences et du directeur de l’école. La nature des instruments, la manière de les installer et de les observer, sont décrites dans les Instructions météorologiques publiées par le Bureau central, et qui sont mises entre les mains de tous les observateurs.

    Le tableau détaillé des observations, transcrit sur des feuilles spéciales, dont un double doit être conservé dans les archives de l’école, est adressé à la fin de chaque mois au directeur du Bureau central météorologique sous le couvert du ministre de l’instruction publique. Des inspections sont faites de temps en temps par les soins du Bureau central pour vérifier la régularité des observations et le bon état des instruments.

    […]

    Au point de vue pédagogique, la météorologie est comprise dans le programme des études de sciences des écoles normales primaires, et les observations, obligatoires pour les élèves, permettent de les initier au maniement de quelques instruments de précision, en même temps qu’elles fournissent des données indispensables pour les météorologistes. On ne saurait attacher trop d’importance à ce que ces observations soient faites avec soin et ponctualité. Dans l’enseignement à l’école normale, où le peu de temps dont on dispose ne permet pas de présenter un tableau complet, même sommaire, de la météorologie, on doit s’attacher surtout à faire comprendre que les théories en météorologie ne sont que l’application aux phénomènes de l’atmosphère des lois générales de la physique. Les différents caractères de la variation diurne et annuelle de la température dans toutes les régions de la terre résultent ainsi des mouvements du soleil et de la manière dont la chaleur qu’il nous envoie est absorbée ou rayonnée par la surface du globe, terre ou eau ; on expliquera également par les lois de la physique la formation des différents météores aqueux, pluie, neige, rosée, gelée blanche, verglas, etc. Après l’étude de la température et de la pluie, qui constituent les principaux facteurs du climat et sur lesquels il convient d’insister spécialement, peut venir une étude du climat local et sa comparaison avec le climat des autres régions de la France. […] Enfin après l’étude du climat local viendront utilement quelques considérations sur la formation et la propagation des centres de hautes et de basses pressions, qui jouent un si grand rôle dans la prévision du temps. […] Il importe dans ces leçons de donner aux futurs maîtres non des notions plus ou moins vagues de météorologie générale, mais une connaissance exacte et raisonnée du pays où ils doivent vivre ; il faut aussi les mettre en état d’observer avec exactitude les phénomènes intéressants ou extraordinaires dont il pourraient être les témoins.

    À l’école primaire, le rôle de la météorologie est encore plus restreint ; elle ne doit pas pourtant être négligée, car elle permet de donner aisément aux élèves quelques notions pratiques de physique et le goût de l’observation ; mais il est plus indispensable encore de la réduire à l’étude des phénomènes qui frappent le plus, température, pluie, neige, rosée, et de considérer surtout ces phénomènes au point de vue de la climatologie locale, en terminant par quelques considérations sur la comparaison des climats des grandes régions de la France.

    Alfred Angot

    MÉTHODE. – Ce terme, formé d’un mot grec dont la racine signifie voie, désigne l’ensemble des voies et moyens qu’on adopte, d’une façon expresse et réfléchie, pour accomplir une œuvre quelconque, pour mener à bien une entreprise.

    I. De cette définition même il suit qu’agir avec méthode est le propre d’un être raisonnable, qu’il appartient à l’homme de faire méthodiquement ce que l’animal ne fait que par instinct, et que, de toutes les œuvres de l’homme, l’éducation, étant la plus grave, est celle aussi qui demande le plus à être conduite avec méthode et peut le moins être abandonnée au hasard. Quand le résultat ne devrait être que le même, quand l’instinct pourrait nous guider aussi bien que la réflexion, il y a toujours plus de dignité à procéder autant que possible par principes en toutes choses ; à plus forte raison dans cette grande tâche de l’éducation, où il importe, si jamais, de se demander ce qu’on doit vouloir et quels sont les meilleurs moyens d’atteindre les fins qu’on se propose. Avoir une méthode, c’est-à-dire savoir au juste où l’on veut aller et choisir sciemment le bon chemin, l’instituteur le doit aux enfants dont il a charge, au pays et à lui-même.

    Mais il s’en faut que ce soit là une simple satisfaction de conscience à se donner : à de bien rares exceptions près, la méthode est une condition nécessaire du succès, et met comme un abîme, au point de vue de l’efficacité des efforts, entre des gens d’égale bonne volonté. Descartes allait jusqu’à dire que, sensiblement égaux quant aux dons de l’intelligence, les hommes ne diffèrent tant de puissance dans la recherche de la vérité que par la méthode qu’ils y appliquent. Ce qui est certain, c’est qu’en tout genre d’opérations pratiques, toutes choses égales d’ailleurs, celui qui procède rationnellement a sur celui qui vit d’expédients, au jour le jour, trois grands avantages pour le moins : ayant commencé par bien fixer son but, il risque moins de le perdre de vue et de faire fausse route ; – ayant médité sur les moyens dont il dispose, il a plus de chances de n’en omettre aucun bon et de prendre toujours le meilleur ; – enfin, sûr à la fois du but et des moyens, il ne tient qu’à lui d’aller aussi vite que possible : « Un boiteux dans le droit chemin, disait Bacon, arrive avant un coureur qui s’égare. »

    Nulle part ne sont plus frappants qu’en pédagogie les avantages d’une direction méthodique, et les inconvénients du contraire. À moins de supposer à plaisir une sûreté de coup d’œil et un bonheur d’inspiration qui ne peuvent être que très exceptionnels (ils ne suppléent d’ailleurs à la méthode que parce qu’ils la font trouver et suivre d’instinct), manquer de méthode, pour les parents ou les maîtres, c’est manquer de règles fixes, c’est n’avoir la claire vue ni de ce qu’ils veulent ni de ce qu’ils peuvent, tâtonner, hésiter, déplacer d’un moment à l’autre leur objectif, empêcher aujourd’hui ce qu’ils ordonnaient hier, et réciproquement, flotter au gré des circonstances, être pris au dépourvu par les moindres incidents. Si cela est déplorable en toutes choses, que sera-ce dans une œuvre délicate et complexe entre toutes, où l’on est à deux de jeu, comme on dit, où toute fausse manœuvre ne cause pas seulement un mal actuel, mais complique la tâche ultérieure et compromet le succès final ? Les dresseurs savent combien la moindre faute de leur part a de conséquence, et comment un mauvais cavalier, montant une fois par hasard un jeune cheval, peut détruire en peu de temps le résultat de longs efforts. Bien autre encore est l’importance de la moindre négligence, du moindre défaut de suite dans le maniement des enfants ; et c’est pourquoi changer de mains leur est mauvais tant que leur caractère est en voie de première formation. Or c’est changer de mains tous les jours, et dix fois le jour, que d’être confiés aux caprices d’une volonté inconsistante. Comment veut-on que l’enfant ne soit pas déconcerté par l’incohérence des ordres et des contre-ordres ? Comment acquerrait-il le sentiment de la règle, le goût de la discipline, l’esprit de suite dans ses propres desseins ? Loin de là, on peut être sûr qu’il reconnaîtra vite sous l’incohérence la faiblesse (dont elle est toujours le signe, même quand elle s’accompagne de violence), et qu’il saura en profiter pour secouer le joug : aussi peut-on, le plus souvent, d’un enfant élevé sans méthode, dire qu’il n’est point élevé du tout.

    Je parle, on le voit, de l’éducation proprement dite, autant et plus que de la culture de l’esprit. Bien à tort, en effet, le mot méthode serait ici, comme il l’est parfois dans la pratique, pris en ce sens restreint, où il ne désigne que les procédés d’enseignement. C’est aussi, et d’abord, et je dirais presque surtout dans la direction générale, depuis le berceau, dans la formation des habitudes morales et physiques mêmes, qu’il est nécessaire de se tracer des règles et de les suivre. Il est clair, d’ailleurs, et notoire que la même nécessité se fait sentir dans l’éducation intellectuelle, soit qu’on la considère dans son ensemble, soit dans chacune de ses parties. Procéder avec méthode, dans l’instruction, c’est, d’une part, décider après mûre réflexion quelles choses doivent être enseignées et dans quel ordre, c’est d’autre part, choisir et observer, pour chaque matière de l’enseignement, l’ordre et la forme dans lesquels les choses doivent être présentées à l’enfant pour être plus vite et mieux assimilées par son esprit. Quelle présomption coupable, quelle inexpérience ne serait-ce pas montrer, à quels mécomptes ne serait-ce pas s’exposer, que de laisser tout cela à l’inspiration du moment ? Personne ou à peu près ne s’en avise, tant le risque de s’attarder ou de n’arriver à rien a depuis longtemps frappé tout le monde. Quiconque enseigne a sa méthode, ou croit l’avoir, et presque tout ouvrage d’enseignement se donne comme une méthode. La grande affaire est de choisir à bon escient et de se tenir à son choix.

    II. On dit parfois : la meilleure méthode pour chacun est celle qu’il se fait à lui-même*1. Oui, comme le meilleur outil est celui qu’on choisit à sa main, ou celui auquel la main est faite. Je reviendrai sur ce point tout à l’heure. Mais il n’y en a pas moins des conditions certaines et générales, auxquelles l’outil doit satisfaire pour être bon, et aussi la méthode. Il faut que l’outil soit conforme aux lois de la mécanique et nous mette à même de produire le maximum d’effet utile avec le minimum d’effort. Il faut que la méthode soit conforme aux lois de la biologie, de la psychologie et de la morale, c’est-à-dire tout ensemble à la nature humaine telle qu’elle est et à l’idéal vers lequel la conscience nous commande de tendre. Qui dit méthode, en un mot, dit avant tout un système de principes rationnels et de règles générales ; c’est tout le contraire des menus procédés et des recettes purement empiriques. Insistons donc d’abord sur ce qu’il y a d’absolu, d’universel dans les règles de l’éducation.

    Personne n’attend de nous ici l’exposé et l’examen critique de toutes les méthodes connues en pédagogie : ce serait toute l’histoire de cette science, bien plus, c’en serait toute la théorie à la fois et toute la pratique, de quoi alimenter durant des années un cours suivi, de quoi remplir de gros volumes. Les matériaux d’un tel travail sont réunis dans ce Dictionnaire. On ne saurait même attendre non plus que, abstraction faite de toutes les méthodes particulières, nous donnions un exposé complet de la méthode générale ; la tâche serait encore infinie : il faudrait condenser en préceptes à la fois précis et nuancés, puis bien coordonnés entre eux, toutes les données des sciences anthropologiques susceptibles d’être appliquées à l’éducation ; ce serait tout un traité de pédagogie. Tout ce que nous pouvons faire, c’est de rappeler à très grands traits les lignes essentielles de la méthode, telle qu’elle doit être conçue, semble-t-il, à ne prendre que les points fondamentaux sur lesquels les meilleurs écrivains sont d’accord.

    La première question est celle des fins à poursuivre : tout se ramène sur ce point à un petit nombre d’indications. Le but suprême est d’élever l’enfant aussi près que possible de la perfection humaine, cela, comme le dit Kant, non seulement en vue de sa destinée personnelle, mais pour le bien et l’honneur de l’humanité en général, pour le présent moins que pour l’avenir. Que comprend cette notion de la perfection humaine ? Essentiellement la pureté morale et la puissance intellectuelle, mais aussi et d’abord la vigueur physique, condition sans laquelle la personne voulante et pensante ne saurait donner toute sa mesure. Comme la moralité comprend deux éléments, savoir la bonne volonté et la correction de la conduite, la culture morale comprend d’une part la formation du cœur et de la volonté, qui dispose l’enfant à vouloir bien faire, de l’autre la formation des bonnes habitudes, qui peuvent devancer le bon vouloir conscient et lui préparer la voie, qui seules, en tout cas, assurent son triomphe. De même, la perfection intellectuelle comprend d’un côté la sûreté et l’étendue du savoir, de l’autre la justesse et la vigueur de l’esprit ; aussi la culture intellectuelle a-t-elle pour double objet de munir l’esprit de connaissances et, ce qui importe mille fois plus, de le faire droit et net, ferme et libre. À ces fins supérieures, que seules considère la pédagogie générale, sont nécessairement subordonnées les fins particulières qu’a en vue l’éducation technique ou professionnelle. L’éducation esthétique, au contraire, fait partie de l’éducation générale, à la fois comme fin et comme moyen, le goût étant un des attributs supérieurs de notre nature, et rien n’étant plus propre que le commerce du beau à élever le ton général de nos sentiments et de nos pensées. La culture du sentiment religieux est aussi moyen et fin à la fois ; mais la pédagogie moderne répugne, surtout depuis Kant, à présenter comme un simple moyen, ou même comme une fin particulière, ce qui n’est autre chose que le sens même de la perfection, le plein épanouissement du sens moral. Quant à l’éducation civique, elle a sa place à part. Il n’est pas vrai, comme le dit Rousseau, qu’elle soit en contradiction avec l’éducation générale, qu’il faille « choisir entre faire un homme ou un citoyen » : on peut établir, au contraire, que faire un bon citoyen est le meilleur moyen, sinon le seul, de faire un homme ; mais la formation de l’esprit civique est une fin relativement particulière, qui se justifie et en elle-même et par des raisons spéciales, d’ordre en partie historique et temporel.

    Les moyens à employer sont déterminés, pour l’éducation physique par la physiologie, par la psychologie pour toutes les autres branches de l’éducation générale. On n’agit sur la nature qu’en obéissant à ses lois.

    Les phénomènes de la vie, si longtemps regardés comme livrés au hasard ou soumis au caprice de je ne sais quelles forces occultes, sont régis, comme tous les autres phénomènes du monde physique, par le plus strict déterminisme. Point de faits sans cause, point de cause qui ne produise rigoureusement ses effets : cela est aussi vrai dans l’ordre de la santé que dans l’ordre physique et chimique ; la différence n’est que dans le degré de complication des phénomènes et dans l’état de nos connaissances. Conduire avec méthode l’éducation physique, ce sera donc appliquer rigoureusement les enseignements de la science biologique, en les adaptant aux tempéraments particuliers, avec un soin constant d’empêcher que ce qu’on fait pour le corps ne rompe l’équilibre au préjudice de l’esprit. Les règles de l’hygiène touchant les besoins essentiels du corps (alimentation, respiration, mouvement, repos, sommeil, température), la nécessité de l’exercice, la puissance de l’habitude, le danger des transitions brusques, les ménagements dus au système nerveux : tels sont les principaux points à ne jamais perdre de vue.

    Pour l’éducation morale, même principe fondamental : obéir aux lois de la nature humaine, en ayant égard le plus possible aux dispositions individuelles. Quoique la moralité réside essentiellement dans la droiture de la volonté, on n’attendra pas pour y veiller l’âge où l’enfant est capable de vouloir, à proprement parler, et de se conduire par maximes ; on s’appliquera dès l’origine à créer autour de l’enfant une atmosphère morale absolument pure, premier et seul moyen de former en lui le goût du bien, l’horreur instinctive de toute laideur, les habitudes d’ordre, de dignité, de fierté. La maxime ne vient qu’après, et ne sert guère qu’à cette condition ; son rôle est de fixer dans la conscience réfléchie ce que l’exemple et l’habitude ont établi à titre de tendance et presque de besoin au plus profond de notre nature. Au reste, la volonté, elle aussi, veut de très bonne heure être l’objet d’une culture positive. Sa vertu propre est la force ; c’est en l’exerçant qu’on la fortifie. Accoutumons l’enfant à vouloir, à agir sous sa propre responsabilité, à faire acte d’initiative. S’il est une vérité psychologique bien établie, c’est que les habitudes de libre et ferme activité sont essentiellement favorables au gouvernement de soi-même, tandis qu’une discipline tracassière, qui veut tout régler et toujours contraindre, non seulement brise ou fausse les ressorts du caractère, mais fait prendre en haine le devoir.

    Enfin, quant à ce qui est de l’éducation intellectuelle, les principales règles de la méthode sont, à ce qu’il semble, les suivantes : Encore et toujours suivre la nature, c’est-à-dire ici l’ordre naturel du développement mental ; faire passer avant le savoir, si utile qu’il soit, le jugement, plus utile encore ; mettre en jeu hardiment la raison de l’enfant, mais sans la susciter prématurément, car s’il importe qu’il apprenne à penser, il importe d’abord qu’il soit de son âge ; conduire progressivement l’esprit du connu à l’inconnu, lui présenter les choses dans l’ordre où elles s’enchaînent et s’éclairent le mieux les unes les autres, ne jamais le payer de mots ni admettre qu’il s’en paie lui-même, s’assurer toujours qu’on est compris de lui et qu’il se comprend. Pour le détail, pour les indications propres aux divers genres d’enseignements, qu’on s’en réfère aux traités de pédagogie, aux ouvrages spéciaux, aux articles particuliers de ce Dictionnaire. Nous aurions, quant à nous, quelques réserves à présenter, par exemple, sur certains préceptes de M. Herbert Spencer, qui n’ont pas, à notre avis, le degré de rigueur ou de généralité que ce philosophe leur prête. Ainsi, nous n’admettons nullement la nécessité de faire repasser l’esprit de l’enfant par tous les chemins qu’a dû suivre l’esprit humain dans sa lente évolution au cours des siècles. De ce que l’humanité a marché, d’une manière générale, de l’indéfini au défini, du concret à l’abstrait, de l’empirique au rationnel, il ne s’ensuit pas du tout qu’il faille commencer par donner à l’enfant des notions mal définies, enseigner la géométrie par l’expérience, etc., etc.*2. Un psychologue comme M. Spencer le sait mieux que personne, quelle qu’ait été l’origine du savoir humain, l’enfant d’un civilisé naît aujourd’hui (grâce à l’hérédité, qui le fait bénéficier des acquisitions mentales de ses ancêtres), avec des aptitudes et des tendances infiniment supérieures à celles des premiers hommes et des sauvages. Mais ce n’est ici le lieu d’entrer dans aucun débat de ce genre.

    III. Nous voudrions maintenant, après avoir établi la nécessité de la méthode en pédagogie et rappelé les prescriptions essentielles d’une saine méthode, terminer en dissipant tout malentendu à cet égard. C’est le commencement de la sagesse, pour un instituteur, de s’enquérir des méthodes, de vouloir trouver la meilleure pour la suivre consciencieusement. Quantité de maîtres, dans leur zèle docile, ne demanderaient qu’à recevoir un formulaire exact, arrêté, de tout ce qu’ils doivent faire et ne pas faire, pour accomplir au mieux leur tâche si compliquée. Mais il faut qu’ils sachent bien que ce formulaire ne peut leur être donné, et que, s’il l’était, leur premier devoir serait de s’en défier. En effet, s’il résulte de tout ce qui précède qu’il y a des règles fixes, en pédagogie, dont on serait inexcusable de ne pas tenir compte, il en résulte aussi que ces règles sont nécessairement en petit nombre et très générales, que, dictées à la fois par la philosophie et l’expérience, elles demandent à être sans cesse vivifiées par la méditation personnelle, contrôlées par une pratique attentive, faute de quoi les sèches formules qui les expriment n’ont qu’une valeur abstraite sans efficacité. On peut bien et l’on doit, autant que faire se peut, descendre des généralités, venir aux précisions ; mais alors de généraux les préceptes deviennent plus ou moins particuliers ; en se diversifiant et se nuançant pour embrasser l’infinie variété des cas qui peuvent s’offrir, ils perdent leur rigueur scientifique. Pour bien dire, ils ne prennent une vraie vertu pratique, qu’à mesure qu’ils dépouillent le caractère de formules absolues et la prétention de tout dire en aphorismes. Très ferme dans ses grandes lignes, la théorie pédagogique doit être infiniment souple dans le détail ; et le détail, là, importe plus que nulle part. Jamais l’esprit de finesse ne fut plus nécessaire, l’esprit géométrique moins de mise. Jamais la science ne fut plus loin de suffire et de suppléer à l’art.

    Un traité de pédagogie didactique, fût-il parfait, deviendrait dangereux par le seul fait que tout y serait présenté en prescriptions catégoriques, commandant et défendant la même chose à tous les maîtres envers tous les enfants, sans égard pour les dons, les tendances personnelles des uns et des autres. Il n’y a pas de recette infaillible qu’il suffise de suivre superstitieusement pour former un homme. Faire un caractère, façonner un esprit, cela demande toute notre pénétration, toute notre vigilance, toutes nos ressources : les théoriciens de la pédagogie nous donnent d’inappréciables directions, mais ils ne peuvent faire la besogne pour nous. Ils ne peuvent tout dire, parce qu’ils ne peuvent tout savoir, et ce qu’ils ne peuvent pas savoir (j’entends les cas particuliers) est de nature souvent à modifier grandement ce qu’ils disent. Ils ne nous dispensent donc pas d’avoir du flair, de l’esprit, et du moins le tact qui vient du cœur. Que deviennent leurs meilleurs conseils, appliqués d’une façon rigide, à contretemps, par un homme qui force son talent ?

    Est-ce à dire qu’il n’y ait rien de sûr, rien de fixe dans l’éducation, que nous aboutissions à retirer par ces considérations finales tout ce que nous avons dit au commencement ? Tant s’en faut ; nous ne faisons que le confirmer. L’éducation a ses principes, mais qui se tirent de la connaissance de l’homme, c’est-à-dire de la plus délicate philosophie : est-il dès lors étonnant que ces principes soient élastiques, comme l’objet auquel ils s’appliquent est divers, changeant, imparfaitement connu ? N’est-il pas telle partie de la psychologie, la science des caractères, qui, nécessaire entre toutes pour l’éducation, est encore à peine ébauchée ? Science qui serait d’un prix infini pour les éducateurs, mais qui, en revanche, a beaucoup à attendre d’eux, car ils peuvent plus que personne pour son avancement. Quels matériaux ne lui fourniront-ils pas, du jour où chacun regardera comme son premier devoir d’étudier le naturel des enfants qu’il doit guider, ce qui est un point essentiel de la méthode pédagogique !

    Dira-t-on que c’est demander à chaque maître d’être, en même temps qu’un sage, un savant, un observateur avisé, un philosophe ? que c’est demander l’impossible ? La question n’est pas là. Que chacun fasse de son mieux ; à l’impossible nul n’est tenu, et de cet idéal on rabattra toujours assez dans la pratique. Ce qui est bien certain, c’est que tel est en effet l’idéal. Kant n’a-t-il pas dit qu’on ne saurait ce que peut l’éducation que quand les éducateurs seraient parfaits ? Aux maîtres soucieux de faire tout leur devoir et en quête de la meilleure méthode, on ne peut donc que répondre : « Méditez les conclusions et les préceptes des pédagogues, mais n’en soyez pas dupes. Sous la lettre, cherchez l’esprit. N’oubliez pas que ceux-là ont le mieux parlé de l’éducation qui ont le mieux connu l’homme et le plus aimé l’enfant. Faites comme eux ; allez aux sources ; plongez-vous dans l’observation du réel, et pour vous y guider, assimilez-vous, autant que vous le pourrez, tout le meilleur des sciences morales. Cultivez-vous le plus possible, élevez-vous, philosophez, puisque philosopher c’est réfléchir ; mais réfléchissez surtout sur votre expérience personnelle. Mettez à profit l’expérience des autres, mais en ayant soin d’abord de la contrôler. Ne jurez sur la parole de personne ; défiez-vous des mots et des formules : au contraire, après avoir tout fait pour vous éclairer, ayez quelque confiance en votre propre inspiration ; elle ne trompe guère, lorsqu’on a le sentiment de sa responsabilité, du bon sens, surtout le goût de ce qu’on fait et l’amour des enfants. Chercher la vraie méthode dans un tel esprit, c’est l’avoir trouvée. »

    Henri Marion

    METTRAY. – La colonie agricole de Mettray (Indre-et-Loire) a été fondée en 1839 par M. De Metz et M. de Courteilles. Cette colonie fut la première tentative d’application en France du « système des familles » adopté par le célèbre Wichern dans son établissement du Rauhe-Haus. M. De Metz avait consacré plusieurs années à parcourir les pays étrangers pour y étudier les divers moyens mis en pratique pour moraliser les jeunes détenus. Ce qu’il vit aux États-Unis (pénitencier agricole de l’île Thompson, près de Boston) et en Angleterre (pénitencier agricole de Parkhurst, dans l’île de Wight) l’avait fait bien augurer des résultats que pourrait donner une colonie agricole ; par contre, il n’avait pas été satisfait des établissements pénitentiaires belges et hollandais. Mais, après avoir visité la Hollande et la Belgique, il se rendit à Hambourg, et il a raconté lui-même l’impression que lui fit éprouver la vue de l’établissement du Rauhe-Haus.

    « C’est à Hambourg, dit-il, que nous avons découvert la solution que nous étions chargés d’étudier. Près du village de Horn, nous allâmes visiter l’école de réforme du Rauhe-Haus. Elle avait été fondée, vers la fin de 1833, par le respectable M. Wichern, pour recevoir les jeunes enfants que des habitudes vicieuses menaçaient de pervertir ou avaient déjà flétris. L’habile fondateur avait cherché son moyen de salut dans l’esprit de famille ; il s’était efforcé d’exciter dans ces jeunes cœurs les émotions douces et salutaires du foyer paternel, qui étaient devenues, ou avaient toujours été, étrangères à ces malheureux. Les colons étaient divisés en groupes de douze individus qui prenaient le nom de famille. Cette dénomination était justifiée par le lien d’affection intime et de bienveillance continue qu’on s’efforçait d’établir entre les membres qui les composaient. À chacune de ces familles était préposé un chef, ou plutôt un guide, que les enfants appelaient leur père ; elle habitait une petite maison isolée, construite de ses mains et séparée de la maison voisine par des jardins ou des vergers. La discipline de la colonie était ferme et sévère ; mais elle était tempérée par une paternelle tendresse. La réforme morale en était le but ; un travail énergique, persévérant, en même temps qu’une éducation profondément religieuse, en étaient les moyens. Des notes journalières constataient la conduite de chacun, ses progrès et ses rechutes ; la tendre sollicitude des chefs n’empêchait en rien les rigueurs d’un régime qui conservait au fond un caractère correctionnel… La vue de l’établissement de Horn et l’étude attentive des résultats excellents que cette institution produisait, nous apportèrent la lumière que nous cherchions, et notre esprit ne put conserver aucun doute sur l’efficacité du principe qui avait présidé à sa formation. La division par famille nous semble devoir être le principe fondamental de toute colonie pénitentiaire et réformatrice. »

    Le 4 juin 1839 se constituait le conseil d’administration de la colonie agricole de Mettray, sous la présidence de M. de Gasparin ; MM. De Metz et de Courteilles étaient nommés directeurs ; dans le courant de la même année, quatre chalets étaient construits, et dès les premiers mois de 1840 la colonie recevait 80 enfants. Le succès couronna bientôt les efforts des généreux fondateurs ; les dons affluèrent et permirent de bâtir des chalets nouveaux et d’affermer des terres ; le nombre des colons put être porté successivement à 300, 400, et enfin à 800 ; et le 21 janvier 1853, un décret conférait à Mettray le titre d’établissement d’utilité publique, qui assurait son existence. M. de Courteilles était mort en 1852 ; M. De Metz, resté seul à la tête de la colonie, la dirigea pendant vingt et un ans encore. À sa mort, en 1873, le conseil d’administration lui a donné pour successeur M. Blanchard.

    […]

    Aujourd’hui les bâtiments de la colonie se composent de deux pavillons : celui de gauche destiné à l’habitation du directeur, celui de droite à l’école préparatoire des chefs de famille ; en retraite, et faisant suite à chacun de ces pavillons, cinq chalets à droite et cinq à gauche sont occupés par dix familles de colons ; au fond, l’église, et de chaque côté les bâtiments destinés à la salle d’études et aux habitations du nombreux personnel de la colonie. Indépendamment de son établissement principal, la colonie possède plusieurs fermes détachées, habitées chacune par une famille. Une famille se compose d’environ quarante enfants, placés sous la direction d’un chef ; celui-ci est assisté par un sous-chef, et par deux jeunes gens pris parmi les colons et portant le nom de « frères aînés ».

    La discipline de Mettray est la discipline militaire ; les heures de lever, de coucher, celles des travaux, des repas et de tous les exercices sont annoncées au son du clairon. Au signal du lever, le branle-bas des hamacs est commandé, les colons s’habillent, disent la prière, se rendent en ordre par section et en silence dans les cours pour les ablutions. Il est procédé à un appel dans chaque famille, à la suite duquel les colons vont aux exercices et aux travaux qui leur sont assignés. Ils marchent au pas et en silence, sous la conduite des chefs de famille ou d’atelier. Au signal du coucher, les colons font la prière ; chacun se place près de son hamac : au commandement, les hamacs sont décrochés du mur et accrochés au poteau placé en face, les enfants se déshabillent, disposent en ordre leurs vêtements et se couchent.

    Les colons sont employés surtout à l’agriculture et aux divers travaux d’exploitation des fermes. Mais il existe des ateliers pour favoriser et développer les différentes aptitudes, et pourvoir directement par le travail des colons aux besoins de l’établissement. Les divers métiers enseignés sont ceux que l’on peut le plus facilement exercer à la campagne, tels que ceux de menuisiers, charrons, charpentiers, sabotiers, forgerons, taillandiers, maréchaux, maçons, tailleurs de pierres, peintres en bâtiments, tailleurs, cordonniers, boulangers. Un atelier de voiliers est ouvert pour les enfants nés dans les ports de mer, qui ont souvent une vocation prononcée pour la marine ; ils sont exercés à la manœuvre par un chef d’équipage, sur un trois-mâts pourvu de ses agrès, donné en 1847 par le ministre de la marine.

    Les colons reçoivent l’instruction primaire élémentaire. Les leçons ont lieu tous les jours. La musique instrumentale et vocale est également enseignée, et Mettray possède ainsi un corps de musiciens qui, les dimanches et jours de fêtes, contribue à la solennité des cérémonies religieuses et des marches militaires.

    Les punitions employées pour réprimer les infractions aux règlements sont : la réprimande en particulier ou en assemblée publique, la retenue pendant la récréation, le piquet au quartier de punition, le retrait de certains emplois de confiance, la perte du grade de frère aîné, la radiation du tableau d’honneur, la cellule claire ou obscure, avec ou sans la mise au pain et à l’eau, enfin la réintégration dans une colonie correctionnelle.

    Établie en pleins champs, la colonie n’a pas de clôtures ; sur plus de 5 000 enfants qu’elle a reçus depuis sa fondation, un seul s’est évadé, en 1849. « Pourquoi ne vous évadez-vous pas ? » demandait un visiteur à un enfant. « Il n’y a pas de murs », répondit celui-ci.

    À leur sortie de Mettray, les anciens colons restent placés sous la surveillance d’un patronage dont la sollicitude les accompagne dans les diverses carrières qu’ils ont choisies, et cherche à les garantir contre les rechutes possibles. Le patronage de la colonie est confié à des personnes honorables qui consentent à surveiller, diriger et secourir personnellement les jeunes gens qui leur sont désignés ; à Paris, il est exercé par un agent spécial. Les résultats obtenus sont des plus satisfaisants : avant la création de Mettray, les récidives de jeunes détenus se produisaient dans la proportion de 75 p. 100 ; elles sont actuellement, pour Mettray, de 4 p. 100 en moyenne. Sur 3 104 jeunes gens sortis de Mettray de 1840 à 1872, 1 593 sont devenus agriculteurs, 707 ouvriers, 694 soldats et 110 marins ; 4 sont décorés de la Légion d’honneur et 5 sont officiers.

    La colonie de Mettray a servi de modèle à de nombreuses colonies agricoles fondées en France, en Angleterre, en Belgique, en Hollande, en Allemagne, en Pologne et en Amérique.*1

    [F. Buisson ou J. Guillaume]

    MICHELET. – Jules Michelet, né à Paris le 21 août 1798, mort à Hyères le 9 février 1874, un des plus grands historiens et un des écrivains les plus originaux du XIXe siècle, mérite d’être compté au nombre des éducateurs, non seulement à cause du livre intitulé Nos fils (1869), consacré aux questions pédagogiques, mais aussi à cause des enseignements qui ressortent de sa vie même et à cause de la place que tient la préoccupation de l’éducation nationale dans l’inspiration de tous ses écrits.

    [Son père était venu à Paris pendant la Révolution pour ouvrir une petite imprimerie ; mais il est vite ruiné par « les persécutions que Napoléon fit subir aux imprimeurs ». Le jeune Michelet passe son enfance comme ouvrier chez son père, puis peut entrer au lycée Charlemagne en 1813, où il est vite remarqué par ses professeurs. À sa sortie du lycée, il est répétiteur à l’institution Briand (1817-1821), puis professeur au collège Sainte-Barbe (1821-1827). Docteur ès lettres en 1819, il est nommé en 1827 maître de conférences à l’École normale supérieure, où il enseigne d’abord la philosophie, puis l’histoire jusqu’en 1838. En 1831, il publie les deux volumes de son Histoire de la République romaine. Entré aux Archives comme chef de section en 1831, « il fit bientôt de l’histoire de France son étude presque exclusive ». De 1831 à 1835 parurent les six volumes de son Histoire de France au Moyen Âge. Après avoir suppléé Guizot à la Sorbonne de 1834 à 1836, il quitte l’École normale supérieure en 1838 pour la chaire d’histoire et morale au Collège de France. En 1847, il commence son Histoire de la Révolution française, qui ne sera achevée qu’en 1853 (7 vol.). Mais en janvier 1848, son cours au Collège de France est suspendu par Guizot, rétabli après la révolution de février, puis à nouveau révoqué en 1851. Après le coup d’État du 2 décembre, il perd en outre sa position aux Archives, par suite de son refus de prêter serment au nouveau régime. Il vit désormais de sa plume, publie successivement onze volumes de son Histoire de France, et des petits volumes d’histoire naturelle, de psychologie et de morale « qui popularisèrent sa gloire ». Mais « les tristesses de l’année 1870-1871 ébranlèrent sa santé ». Dans un opuscule, La France devant l’Europe, il proteste « contre les violences dont la patrie était victime » (l’annexion de l’Alsace-Lorraine). Il trouve encore la force de rédiger trois volumes d’une Histoire du XIXe siècle, qui reste inachevée et meurt le 9 février 1874.]

    Il est très difficile de tirer des livres de Michelet une doctrine pédagogique précise, logique et aboutissant à des conclusions nettes. Il n’est ni un philosophe théoricien, ni un réformateur pratique ; il est un semeur et un excitateur d’idées, un prédicateur qui s’adresse au cœur et à l’imagination autant qu’à la raison. Il n’expose pas un système ; il exprime des aspirations, des désirs ; il ouvre des perspectives.

    Le principe philosophique de toute sa pédagogie est l’idée de Rousseau, l’idée de la bonté foncière de la nature humaine. L’âme humaine naît innocente et contient en elle les éléments de tout développement intellectuel et moral. L’éducation ne doit pas être une contrainte, elle n’a pas pour objet de réprimer ou de châtier, mais de diriger l’homme dans ses voies normales, de le placer dans les conditions où il fera naturellement le bien ; l’instruction ne doit pas être une chose étrangère qu’on impose au cerveau de l’enfant, elle est le développement normal des énergies naturelles du cerveau, à qui on donne à mesure les aliments nécessaires à leur croissance. Aussi Michelet fait-il une critique sévère de l’enseignement des écoles catholiques, aussi bien des écoles des jansénistes que de celles des jésuites, qui partent toutes de l’idée de la chute, et il s’attache à faire connaître et à développer les théories de Comenius, de Rousseau, de Pestalozzi et de Frœbel. L’enthousiasme de Michelet pour ce dernier et pour son élève, Mme de Marenholtz, ce qu’il a écrit sur eux dans Nos fils, ce qu’il disait d’eux dans ses conversations, a beaucoup contribué à la popularité qui s’est attachée en France au système de Frœbel, souvent plus admiré que connu.

    Si le point de départ de l’éducation est la bonté naturelle de l’homme, le but de l’éducation est de former l’homme pour l’action. Voltaire, Vico, Daniel de Foë ont proclamé au XVIIIe siècle ce principe que l’homme est fait pour l’action, se sauve par l’action. Optimisme et liberté, telles sont les deux idées fondamentales de la pédagogie de Michelet. Mais il faut que cette liberté soit dirigée, que cette action ait un objet. Cet objet, c’est la justice. L’Ancien Régime reposait sur l’idée de la grâce, de la faveur ; c’est aussi le fondement de l’éducation catholique. La Révolution a remplacé le principe de la grâce par celui de la justice, qui est identique à la fraternité. Optimisme et liberté sont les bases de l’éducation ; optimisme, liberté et justice sont les bases de la société.

    L’éducation pour Michelet commence avant la naissance. Il veut que la mère se sanctifie pour ainsi dire pour l’enfant qu’elle va mettre au monde, et il insiste beaucoup sur les influences inconscientes, sur la prédestination physiologique qui se transmettent des parents aux enfants. L’harmonie dans la famille, des mœurs conjugales austères, le sentiment de la responsabilité chez les parents, sont les points de départ de toute éducation. Le père enseigne à l’enfant par son exemple le dévouement ; il lui parle de la justice et de la patrie ; la mère enseigne à l’enfant l’union du devoir et de l’amour, en lui apprenant à admirer son père.

    Après ces premières impressions familiales viennent l’éducation physique, l’éducation morale, l’éducation intellectuelle.

    Michelet insiste beaucoup sur l’éducation physique, sur les exercices du corps, sur la nécessité de laisser les forces de l’enfant se développer en toute liberté. Il y revient à plusieurs reprises dans ses écrits ; il exhorte surtout les habitants des villes à conduire leurs enfants soit sur les montagnes, soit au bord de la mer. Il appelle les bains de mer la vita nuova des nations.

    L’éducation morale a essentiellement pour objet, aux yeux de Michelet, de développer l’amour de la nature et celui de la patrie. Il confond ces deux sentiments avec la religion elle-même. « Il faut dans cet enfant fonder l’homme, créer la vie du cœur. Dieu d’abord, révélé par la mère, dans l’amour et dans la nature. Dieu ensuite, révélé par le père dans la patrie vivante, dans son histoire héroïque, dans le sentiment de la France. » Il faut que l’enfant aime les animaux, les plantes, tout ce qui a vie, qu’il aime la nature elle-même comme une mère invisible et présente ; qu’il aime la patrie comme une personne vivante, visible dans les grandes œuvres où s’est déposée la vie nationale. Michelet ne veut pas qu’on parle trop tôt à l’enfant de Dieu. Dieu ne doit apparaître à l’enfant que quand l’idée de justice est née, comme Dieu de justice. Le père loue en Dieu la Loi du monde, la mère le prie comme la Cause aimante. Bien que Michelet, en vertu même du rôle qu’il donne à la justice, fasse du devoir la base de la morale et incarne dans les parents l’idée du devoir, on voit dans toutes ses œuvres que l’idée mystique de la nature et de la patrie, considérées comme objet d’un culte, était au fond sa préoccupation dominante.

    Quant à l’éducation intellectuelle, les deux points sur lesquels Michelet insiste le plus sont : 1° la nécessité de ne pas surcharger l’esprit des enfants, de ne pas les accabler par trop d’heures de travail. « La quantité du travail y fait bien moins qu’on ne croit ; les enfants n’en prennent jamais qu’un peu tous les jours ; c’est comme un vase dont l’entrée est étroite ; versez peu, versez beaucoup, il n’y entrera jamais beaucoup à la fois » ; 2° la nécessité de mettre de l’harmonie dans les facultés de l’enfant en n’en faisant pas une pure machine intellectuelle, en faisant des connaissances un tout organique. Pour la première éducation, il veut avec Frœbel développer le talent créateur de l’enfant, lui apprendre à s’approprier le monde et à associer ses idées par l’action ; puis avec Comenius, avec Pestalozzi, avec Frœbel, il recommande la méthode intuitive, qui met les choses avant les mots ; avec Pestalozzi, il voudrait associer le travail manuel au travail intellectuel, un enseignement qui réunît l’agriculture, le métier et l’école. Enfin, dans ses vues de réformes pour l’Université, dont il vante du reste les mérites solides et modestes, il demande qu’on rende l’enseignement plus simple et plus général, qu’on fasse comprendre les liens qui unissent les sciences, qu’on développe l’homme physique, qu’on mette en rapport le collège, les écoles industrielles, les écoles agricoles. Il est difficile de tirer des idées pratiques très claires des chapitres de Nos fils qui traitent de ces derniers points, ainsi que de ceux qui sont consacrés aux écoles de droit et de médecine ; mais on peut dire en résumé que la conception de Michelet en matière d’éducation est l’éducation encyclopédique que Rabelais fait donner à Gargantua. Il veut une éducation qui songe au sujet, à l’homme, au lieu de ne songer qu’à un des objets de l’enseignement, à la science.

    Les idées de Michelet sur l’éducation ne se bornent pas à l’enfance et à la jeunesse, elles s’étendent à la nation entière, au peuple surtout qui, à tant d’égards, reste enfant et enfant négligé. Il voudrait que les jeunes gens de la bourgeoisie se fissent les apôtres de l’union entre les classes en s’occupant de l’instruction populaire, que les écoles, devenues écoles libres, dépendant seulement des communes, fussent à tous les degrés de l’enseignement accessibles à tous les jeunes gens sans distinction de fortune d’après le mérite seul ; enfin que la commune jouât dans la vie nationale un rôle beaucoup plus grand qu’aujourd’hui, que chacun consacrât à l’association communale le meilleur de ses forces. Il faisait à cet égard de beaux rêves. Il imaginait une société où l’enseignement serait la fonction de tous ou presque tous, « où l’on profiterait de l’élan du jeune homme, du recueillement du vieillard, de la flamme de l’un, de la lumière de l’autre ». Il désirait surtout que l’on créât des fêtes populaires, des fêtes nationales, même des fêtes internationales, des fêtes « qui dilatent le cœur », qui enseignent le patriotisme, la fraternité, des fêtes semblables à celles de la Grèce. Comme il avait été le premier à retrouver et à raconter ce qu’avaient été les fédérations en 1790, il gardait l’espoir de voir un jour jaillir du cœur des peuples des fêtes exerçant une action morale sur ceux qui y prendraient part. Théâtres, concerts, banquets, il voulait de grandes manifestations de la vie collective unissant les classes et les moralisant toutes. Il a tracé à la fin du Banquet un admirable programme de ces pia vota si différents de la réalité. Il demandait aussi que l’on fît pour le peuple des livres qui lui donnassent sous une forme très simple, mais élevée et belle, non enfantine, une nourriture intellectuelle solide et saine, des livres d’action, des bibles du travail (récits de voyages, biographies des grands inventeurs, etc.), des livres de morale, et surtout la Bible de la France. Lui-même avait écrit le Peuple et la Bible de l’humanité, mais il sentait que sa langue n’était pas accessible au peuple et il en souffrait.

    Michelet a pourtant écrit une de ces bibles populaires, c’est sa Jeanne d’Arc. Tous peuvent la lire et la comprendre. Les livres tels qu’il les désirait commencent à naître, et il aura contribué à leur éclosion. Si ce grand écrivain était trop original pour avoir à proprement parler des disciples, il aura exercé néanmoins une puissante et durable influence, dans la science, dans la politique, dans l’éducation, dans les mœurs publiques : il aura été un éducateur. Nul ne l’aura lu et goûté sans s’être senti plus pénétré de ses devoirs envers l’enfance, envers le peuple, envers la patrie, sans aimer davantage l’humanité et la justice. La France compte peu d’écrivains qui aient eu au même degré que Michelet une influence éducatrice sur leur pays.

    Gabriel Monod

    MILLET (Mme). – Mme Eugénie Millet née Rioult (1800-1873) a pris une part importante à la création des salles d’asile dans notre pays.

    En 1827, sur la proposition de M. Cochin, le comité de dames, présidé par Mme de Pastoret, qui cherchait à introduire en France la méthode des Infant Schools, chargea Mme Millet d’aller étudier cette méthode en Angleterre.

    […]

    À son retour d’Angleterre elle publia ses Observations sur le système des écoles d’Angleterre pour la première enfance établies en France sous le nom de salles d’asile (broch. in-8o de 18 p., Paris, chez Henri Servier, 1828). « Je ne pense pas, dit-elle, que l’ignorance où j’étais de la langue anglaise ait été nuisible à mes observations ; forcée de m’en rapporter à mes yeux, et prenant l’instinct pour seul guide, j’ai saisi l’esprit plutôt que la lettre de l’institution… »

    C’était surtout le côté aimable et maternel de cet esprit qu’elle avait saisi et qu’elle s’attacha à transporter en France, en adaptant à nos salles d’asile, conformément au goût et au tempérament français, la méthode anglaise : « Il faut, écrit-elle dans cette même brochure, beaucoup de chants dans les écoles de la première enfance, des paroles simples qui retracent les actions de la vie, des airs faciles et doux. En se promenant, en parlant, on s’interrompt pour chanter ; n’oublions pas que d’aussi jeunes enfants ont besoin d’exercice et d’air, et que, pour ranimer l’attention toujours trop tôt fatiguée de ces petits élèves, varier beaucoup est un point essentiel. Si la mémoire ne fournit pas assez, apprenez ou lisez un conte ; retenez-en l’esprit, et, avec des paroles à vous, qu’ils comprendront mieux que celles d’un livre, vous le leur répéterez. Cette leçon peut être faite avec avantage le matin, à la suite de la prière ; si elle les amuse, elle les rendra exacts à l’heure ; et, dans le cas où ils ne le seraient pas, ne point l’entendre sera une véritable punition. Le lendemain, recommencez le même conte, mais arrêtez-vous sur chaque phrase, et, si les enfants l’achèvent, vous voilà certain qu’ils ont été attentifs. Ne croyez pas qu’il soit nécessaire de faire à cet effet une grande provision d’anecdotes ; on peut répéter souvent aux enfants les mêmes récits, en les variant très peu, mais il faut que les circonstances en soient vraiment attachantes, et que la morale en soit évidente, afin de meubler leur mémoire de saines maximes et de vérités positives. »

    […]

    Ce fut dans la salle d’asile d’essai du comité des dames que Mme Millet commença à mettre en pratique la méthode qu’elle avait étudiée en Angleterre. Puis le comité ouvrit, dans la rue des Martyrs, une nouvelle salle que Mme Millet organisa avec un plein succès. Le 25 février 1830, elle reçut du comité le titre d’inspectrice générale des salles d’asile de la ville de Paris, et son zèle s’étendit avec son action. […]

    L’une des premières préoccupations de Mme Millet fut de former des maîtresses et des maîtres, puisque, selon l’usage d’alors, emprunté à l’Angleterre, les salles d’asile pouvaient être indifféremment confiées à des directrices ou à des directeurs. Elle choisit pour cela le bel établissement fondé par M. Cochin dans la rue Saint-Hippolyte, et elle fit de cette maison, comme elle le dit elle-même dans un rapport, « le point de départ de l’enseignement normal des salles d’asile ». Elle y organisa un « cours normal », et nous la trouvons encore mentionnée en 1846 comme dirigeant ce cours, où venaient se préparer les candidats au certificat d’aptitude.

    Lorsque l’ordonnance royale du 21 décembre 1837 eut constitué officiellement les salles d’asile, en même temps que Mme Chevreau-Lemercier était nommée déléguée générale pour les salles d’asile du royaume, Mme Millet, confirmée dans les fonctions que lui avait confiées le comité des dames, devint déléguée spéciale pour les salles d’asile du département de la Seine.

    À ce titre, elle présenta au comité central d’instruction primaire, qui formait le comité supérieur de la ville de Paris, plusieurs rapports dont le premier (décembre 1837) est un document curieux et intéressant. […] Mme Millet trace dans ce rapport un portrait idéal du directeur de salle d’asile, qu’elle termine ainsi : « Le tableau succinct que je viens de tracer doit faire conclure qu’un petit nombre de maîtres peuvent atteindre à la hauteur des fonctions auxquelles ils sont appelés.

    « À l’égard de ceux qui possèdent la réunion de ces diverses qualités, j’ai remarqué qu’il existe en eux une vocation particulière et ordinairement des sentiments d’une piété vraie, d’une religion sincère. Le soin que l’on met à remplir un emploi par des vues ordinaires ne peut pas conduire à faire abnégation de soi-même pour se consacrer tout entier au culte de l’enfance, et pourtant cette abnégation devient un sacrifice plein d’attraits pour le maître animé de foi, de charité, d’espérance au-dessus de ses intérêts matériels. »

    […]

    Telle était la haute idée que Mme Millet se faisait de l’enseignement des salles d’asile. Les soins qu’elle leur donna eurent des résultats assez remarquables pour lui mériter d’être appelée à différentes époques, par les préfets de Seine-et-Oise, du Rhône, du Bas-Rhin, du Pas-de-Calais, à organiser dans les chefs-lieux de ces départements des salles d’asile sur le modèle de celles de Paris.

    La fin de la carrière administrative de Mme Millet paraît avoir été assez attristée. En 1854, les salles d’asile furent placées, par un décret du 16 mai, sous la protection de l’impératrice Eugénie, et il fut institué un comité central de patronage dirigé, sous les auspices de l’impératrice, par le cardinal Morlot, archevêque de Tours. Le 21 mars de l’année suivante, un décret reconstituait les salles d’asile et fixait à nouveau les attributions des déléguées générales et des déléguées spéciales. À la suite de ce décret, le 11 juillet 1855, Mme Cauchois-Le-maire fut nommée déléguée spéciale pour l’académie de Paris, et Mme Millet fut alors mise à la retraite. « Après sa mise à la retraite des fonctions de déléguée à l’inspection des salles d’asile, en 1856, dit M. Gossot, le conseil municipal lui vota une pension annuelle qui fut inscrite sous le titre de pension de secours. Profondément blessée de cette humiliante qualification d’une récompense si bien méritée, elle reporta immédiatement le titre au préfet : « Jamais, lui dit-elle, je ne consentirai à accepter un secours. Si je dois un jour demander l’aumône, je viendrai la demander aux passants sur les marches de l’Hôtel-de-Ville avec mon nom sur la poitrine. » Cette fière réponse trouva un écho dans l’administration : elle céda à des scrupules si honorables, et la pension fut accordée à titre d’indemnité. « Ça, dit-elle, je l’accepte, car on me le doit bien. »

    […]

    Charles Defodon

    MOBILIER SCOLAIRE. – Sous ce titre, on entend les objets fixes, d’une utilité permanente, qui rendent la salle de classe propre à sa destination. Ce sont, en premier lieu, les tables-bancs pour les élèves et le bureau pour le maître.

    La loi du 15 mars 1850 a inscrit à l’art. 37 l’obligation pour la commune de fournir à l’instituteur un mobilier de classe, et cette obligation, la loi du 10 avril 1867 l’a étendue aux écoles de filles et aux écoles de hameau. Mais les règlements scolaires n’ont jamais bien déterminé ce que devait être ce mobilier, et beaucoup a été laissé à l’arbitraire des municipalités. Aussi trouvait-on dans les écoles d’un même département, souvent d’un même canton, les mobiliers les plus disparates.

    On a été longtemps à reconnaître, en France, combien il importe d’établir le mobilier scolaire dans des conditions qui, en plaçant commodément les jeunes enfants pour lire et pour écrire, les préservent des attitudes vicieuses. Le dédain que le Moyen Âge montrait pour le corps continua longtemps d’être la loi de nos établissements d’instruction de tout ordre.

    […]

    En Amérique, dès 1854, l’ouvrage de Henry Barnard avait appelé l’attention sur l’importance d’un bon mobilier scolaire ; en Allemagne, vers 1858, le Dr Schreber, enfin, de 1863 à 1865, le Dr Fahrner à Zurich et le Dr Guillaume à Neuchâtel, avaient provoqué une réforme des bancs-tables en signalant le tort causé à la santé des élèves. La question ne fut réellement posée en France qu’à l’Exposition universelle de 1867. Les modèles d’école présentés au Champ de Mars par la Silésie, par la Suède et par l’Illinois (États-Unis) révélèrent dans quelles conditions doivent être placés de jeunes enfants pendant les six heures qu’ils passent chaque jour à l’école pour que leurs organes ne reçoivent aucune lésion, aucun affaiblissement.

    Dans les écoles de Paris, M. Gréard fit d’abord répudier les longues tables recevant de 9 à 12 élèves, pour y substituer des tables de 3, 4 ou 5 places au plus, « construites de façon à assurer aux enfants la liberté de leurs mouvements, aux maîtres la facilité de la surveillance et de l’enseignement, de façon aussi à obvier à ces entassements qui créent et qui propagent les maladies épidémiques. » (Gréard, Rapport au préfet de la Seine, 1871-1872.)

    La réforme fut poursuivie avec vigueur et facilitée par la création d’un magasin scolaire. De nouveaux modèles furent introduits en même temps qu’on profitait des essais tentés dans d’importantes écoles libres, comme l’école Monge et l’école Alsacienne.

    L’ameublement introduit par le mode mutuel existait encore dans bon nombre d’écoles de Paris ; il consistait en de longues tables pour 10 élèves, ayant tout au plus 25 centimètres de large, avec des bancs de 10 à 12 centimètres, assez écartés de la table pour permettre les mouvements d’entrée et de sortie. Ailleurs, dans les écoles des frères, c’étaient de lourdes tables, plus larges, mais non plus commodes, faites sur le même modèle, qu’il s’agît d’enfants de six à sept ans, ou d’élèves de treize à quatorze ans. Partout les élèves étaient dans des conditions gênantes, les plus jeunes obligés de s’asseoir sur le bord du banc et d’élever l’avant-bras pour atteindre la table, les plus âgés se courbant sur des tables trop basses et repliant leurs jambes sous le banc.

    L’étude si complète et si méthodique présentée par M. F. Buisson, sur les 47 modèles de bancs tables figurant à l’exposition de Vienne, acheva de démontrer que, comme l’avait dit M. Gréard, « rien n’est indifférent, rien n’est insignifiant dans ce détail de l’organisation matérielle des classes ; qu’une classe bien aménagée, bien ordonnée, où l’élève entre avec un sentiment de plaisir mêlé de respect, le dispose et le contraint moralement, pour ainsi dire, à l’application et au travail. »

    Il fut établi que LA TABLE-BANC DEVAIT S’ACCOMMODER À L’ENFANT, ET NON L’ENFANT À LA TABLE, et les observations de Fahrner, de Louis Guillaume, de Hermann Cohn devinrent le point de départ des recherches des constructeurs.

    M. Buisson a résumé ainsi qu’il suit les conditions d’une bonne table-banc d’après l’ouvrage de M. l’inspecteur Prausek, Die Verbesserung der Volksschule, publié à Vienne en 1868 : « Les meilleurs bancs d’école sont ceux qui sont construits de telle sorte que les enfants qui y sont assis puissent poser les pieds à plein sur le sol, en ayant les jambes dans la position verticale et les cuisses dans la position horizontale ; qu’ils puissent par conséquent écrire sans courber le dos d’une façon anormale ; qu’ils n’aient besoin que de s’approcher un peu du pupitre, d’étendre un peu l’avant-bras et de le lever très modérément ; qu’enfin ils trouvent sur leur banc un dossier commode. » (Rapport sur l’Exposition de Vienne, p. 56.)

    […]

    Les premières réformes consistèrent à remplacer le banc continu par des sièges isolés, plus larges et légèrement inclinés vers le dossier ; à rendre la distance nulle, et à maintenir la différence entre le sixième et le septième de la taille de l’élève. Ce modèle ne fut qu’une transition ; il avait l’inconvénient d’être établi sur un plancher qui rendait les mouvements difficiles et laissait s’accumuler des poussières dans la salle.

    Le Rapport sur l’Exposition de Philadelphie était venu montrer alors quel soin on apportait, de l’autre côté de l’Océan, à l’ameublement des écoles, et l’Exposition universelle de 1878 fit voir dans les écoles de Belgique, de Suisse, d’Autriche, du grand-duché de Luxembourg, des bancs-tables mieux appropriés que les nôtres.

    Enfin la conférence si pleine de faits que fit M. de Bagnaux à la Sorbonne apporta la conviction dans tous les esprits sur l’urgence de réformer le mobilier de toutes nos écoles, depuis la salle d’asile jusqu’à l’école normale. Les recherches se poursuivirent de toutes parts et l’on finit par arriver à des types satisfaisants. On ne se contenta plus de la distance nulle, on chercha, pour les jeunes enfants surtout, à faire avancer le banc de 4 à 5 centimètres sous la table ; c’est ce que les Allemands appellent la Minus-Distanz et ce que nous avons appelé la distance négative.

    La difficulté était de l’obtenir sans que l’élève fût gêné pour entrer à sa place, et qu’il pût se lever facilement quand il en est besoin. Diverses combinaisons furent présentées. Les unes rendaient la table mobile et la faisaient glisser vers l’élève dans des rainures. […] D’autres coupaient la table en deux parties : la plus large était fixe et l’autre se repliait à charnière. […] Enfin la table était montée sur deux bras de levier et pouvait être amenée vers l’élève quand il avait pris sa place, ou être repoussée quand il devait se lever. […]

    D’autres constructeurs avaient recours, pour arriver au même résultat, à la mobilité du banc, soit en le relevant comme dans les bancs américains, […] soit en le faisant avancer vers la table. […]

    Tous ces moyens mécaniques ont eu peu de succès auprès des instituteurs. Ils y voient des causes d’accidents ou de contestations entre les élèves de la même table, et ils redoutent de fréquentes dégradations dans les parties mobiles.

    […]

    L’idéal serait, sans doute, que chaque enfant eût un pupitre isolé, comme dans les types Andrews de Chicago et Stevens de Baltimore ; mais jusqu’ici l’usage ne tend pas à s’en répandre dans les écoles européennes, et c’est la table à deux places qui a partout obtenu la préférence. La surveillance du maître sur le travail des élèves s’exerce alors facilement, et, avec la distance nulle ou la distance négative, l’élève trouve dans le passage latéral, qui est au moins de 50 centimètres, la place pour se tenir debout quand il est interrogé. Au-delà de deux places, la discipline est difficile à assurer et le maintien de l’ordre demande au maître une attention et des efforts qui le détournent de sa tâche et usent ses forces en pure perte.

    […]

    Dans les tables à deux places, les élèves ont, pour placer leurs livres et leurs cahiers, un casier placé sous la table, de 45 centimètres sur 25 de profondeur et 12 de hauteur. On a plusieurs fois remplacé la planche du fond par un grillage en léger fil de fer afin d’assurer mieux la surveillance et la propreté. Il est bon que la planche inférieure du casier soit placée de façon à ne point gêner l’élève et qu’elle n’avance pas autant que la table.

    […]

    Un détail qui n’est pas non plus à négliger, c’est la place de l’encrier, toujours à la droite de l’élève et dans le plat bord de 8 à 10 centimètres qui se trouve au-dessus de la tablette. Nous avons dit à l’article ENCRIER quelles sont les conditions à rechercher dans la forme des encriers et les soins qu’il faut prendre pour éviter toutes les malpropretés auxquelles ils donnent lieu. […]

    Dans les écoles où l’on emploie beaucoup les ardoises, il est bon que, sur le côté ou en avant du pupitre, une place leur soit réservée entre deux petites tringles. Elle servira aussi aux grands cahiers. Pour les modèles d’écriture ou de dessin, le placement en est facilité au moyen de petites tringles articulées qui peuvent se rabattre sur le bord extérieur du pupitre. […]

    Il importe, croyons-nous, dans la recherche d’un bon mobilier scolaire, de ne pas pousser trop loin les exigences et de s’en tenir à ce qui est essentiel, savoir : préserver l’enfant des attitudes qui gêneraient le jeu de ses organes, assurer les bonnes conditions de la vision et favoriser les habitudes d’ordre et de propreté. Sur ce dernier point, le meilleur mobilier ne saurait suppléer à l’action directe et continue du maître, nous ajouterons même à son exemple, et cette réflexion nous conduit à parler du bureau du maître.

    Dans nos classes, aujourd’hui, il n’y a plus lieu d’avoir cette haute estrade d’où le maître, dans le mode mutuel, commandait et surveillait les mouvements des groupes. Il doit, de sa place, dominer toute la classe, mais il ne doit pas s’y tenir constamment, et son rôle est d’aller voir de près le travail des élèves, pour rectifier leur attitude et donner à chacun, discrètement, le conseil qui lui est utile. Il n’a donc besoin que d’une table placée sur une plate-forme de 30 cm de hauteur et renfermant les registres scolaires, les cahiers de notes et les ouvrages qui servent d’ordinaire au maître. Il doit y être placé à découvert, pour que son attitude soit une leçon indirecte. L’habitude d’étendre la plate-forme sur toute la largeur de la classe, comme aux États-Unis, nous paraît devoir être recommandée. C’est là que se placent les visiteurs de l’école, là que les élèves sont appelés pour un exercice au tableau noir ou à la carte murale. À droite et à gauche de la plateforme peuvent être disposés le meuble de la bibliothèque et celui du petit musée scolaire.

    Les objets qui doivent compléter le mobilier de l’école sont : 1° un poêle, s’il n’y a pas un calorifère dans le sous-sol, et, comme appendice, un thermomètre placé à une distance de plusieurs mètres du poêle ; 2° une pendule œil-de-bœuf mise en regard du maître ; 3° une fontaine avec sa cuvette ; 4° une cloche à la main ou suspendue, pour donner le signal de l’entrée en classe.

    La judicieuse disposition de tous ces objets, leur bon état de conservation sont autant d’indices des qualités morales de l’instituteur. On peut, sur l’aspect de la salle de classe, sur l’état de la table du maître, juger de la valeur de l’éducation qui se donne, et il est bien rare que ce jugement ne soit pas confirmé par un examen plus approfondi des choses. On ne saurait trop insister sur ce qu’a d’efficace ce langage des objets extérieurs et sur l’importance dont seront pour les nouvelles générations ces habitudes de propreté, ce goût de l’ordre qu’on veut leur inspirer par le soin apporté à l’installation matérielle des écoles.

    ÉCOLES MATERNELLES. – Le mobilier de ces établissements, tel que l’avaient constitué les traditions et le décret du 21 mars 1855, était loin de donner satisfaction aux hygiénistes. Que devaient-ils penser notamment de ces petits bancs de préau, uniformément bas, aussi bien pour les enfants de cinq à sept ans que pour les bébés de deux à trois ans, bancs toujours dépourvus de dossier, ou auxquels le mur sert de dossier, ce qui est pis. Les enfants n’y pouvaient tenir en place, et on le comprend de reste. Les bancs latéraux de la salle des exercices sont aussi défectueux : ceux qui règnent le long du mur reçoivent les enfants les plus avancés ; c’est là qu’ils doivent écrire ou dessiner. Le jour leur vient surtout des fenêtres du mur opposé, aussi les voit-on se courber et incliner leurs ardoises en avant.

    La disposition du gradin ne valait pas mieux : les marches en étaient ou trop basses pour servir de sièges, ou trop élevées quand il fallait les descendre. Les enfants y restaient assis pendant une heure sans point d’appui ni devant ni derrière, et ils poussaient leurs pieds dans le dos de leurs camarades du rang inférieur.

    Le décret et le règlement du 2 août 1881 vont, sans doute, améliorer notablement cet état de choses ; d’abord en exigeant que les enfants de plus de cinq ans aient une installation analogue à celle des écoles, c’est-à-dire de petites tables horizontales ou légèrement inclinées pour faire de petits dessins sur l’ardoise, des travaux de pliage, de tressage, des jeux de construction. Il est vrai que l’instruction du 28 juillet 1882 se borne à dire que les bancs du préau (art. 13) seront désormais à dossier, et ne spécifie rien pour le reste. Mais on ne saurait maintenir le gradin qu’en le transformant et en y plaçant des sièges à dossier. Il importe que les lois de l’hygiène soient observées surtout dans le premier âge des enfants et qu’on ne laisse pas leurs organes s’atrophier dans des salles mal disposées.

    […]

    B. Berger

    MONTAIGNE. – L’auteur des Essais a directement abordé les questions d’éducation dans le chapitre XXIV du livre Ier, intitulé Du Pédantisme, et dans le chapitre XXV du même livre, De l’Institution des enfants ; mais nombre de vues pédagogiques sont éparses dans d’autres parties des Essais, notamment dans les chapitres suivants : De l’Affection des pères aux enfants (liv. II, ch. VII), Des Livres (liv. III, ch. X), de l’Art de conférer (liv. III, ch. VIII).

    […]

    Montaigne a admirablement défini le but de l’éducation, qui est de former non des spécialistes, mais des hommes. Avant d’être des avocats, des médecins, des industriels, des professeurs, des mathématiciens ; avant d’emprisonner notre vie dans une profession spéciale, il faut songer à devenir des hommes, c’est-à-dire des intelligences ouvertes, capables de tout comprendre, des cœurs sensibles sachant aimer tout ce qui est digne de l’être ; des consciences droites et des caractères fermes, que les hasards de l’existence ne surprendront pas dépourvus et désarmés ; des hommes enfin « qui puissent faire toutes choses et n’ayment à faire que les bonnes ».

    Que doivent apprendre les enfants ? « Ce qu’ils doivent faire étant hommes. » Ce mot, emprunté à Plutarque, résume toute la pédagogie de Montaigne. Sous forme d’anecdote, notre auteur détermine clairement ses intentions. « Allant un jour à Orleans, je trouvay dans ceste plaine, au deçà de Clery, deux regents qui venoyent à Bourdeaux, environ à cinquante pas l’un de l’autre ; plus loing, derriere eux, je veoyois une troupe, et un maistre en teste, qui estoit feu monsieur le comte de la Rochefoucault. Un de mes gents s’enquit au premier de ces regents, qui estoit ce gentilhomme qui venoit aprez luy : luy, qui n’avoit pas veu ce train qui le suyvoit, et qui pensoit qu’on lui parlast de son compaignon, respondit plaisamment : “Il n’est pas gentilhomme, c’est un grammairien ; et je suis logicien.” Or, nous qui cherchons ici, au rebours, de former, non un grammairien ou logicien, mais un gentilhomme, laissons-les abuser de leur loisir : nous avons affaire ailleurs. » Gentilhomme, dit Montaigne ; le XVIIe siècle dira l’honnête homme ; Rousseau, plus simplement, l’homme. Mais, au fond, c’est la même chose que réclament ces grands esprits, c’est l’éducation générale de l’âme humaine.

    Montaigne, quelque amoureux qu’il soit de la liberté et de la nature, n’est pourtant pas de ceux qui croient que l’enfant puisse être abandonné à lui-même, et que la maxime « Laissez faire, laissez passer » soit applicable en pédagogie.

    « Comme nous veoyons des terres oysifves, si elles sont grasses et fertiles, foisonner en cent mille sortes d’herbes sauvages et inutiles, et que pour les tenir en office, il les faut assubjectir et employer à certaines semences pour nostre service… ainsi est-il des esprits ; si on ne les occupe à certain subject qui les bride et contraigne, ils se jectent desreglez, par cy, par là, dans le vague champ des imaginations, et n’est folie, ni resverie qu’ils ne produisent en ceste agitation (liv. I, ch. VIII). »

    Il faut donc une règle, une culture : mais où la chercher, à qui la demander ? Est-ce à l’éducation domestique ou à l’éducation publique ? Montaigne qui s’est beaucoup loué, non sans raison, des soins qu’il avait reçus de son père, et qui s’est plaint avec amertume des années qu’il passa comme interne au collège de Guyenne, semblerait être naturellement conduit par son expérience personnelle et par les souvenirs de sa jeunesse à se prononcer sans hésitation pour l’éducation du foyer, de la maison paternelle.

    Il n’en est rien, et c’est avec chaleur qu’il signale les défauts de l’éducation domestique :

    « Aussi bien est-ce une opinion receue d’un chascun que ce n’est pas raison de nourrir un enfant au giron de ses parents : ceste amour naturelle les atendrit trop et relasche, voire les plus sages ; ils ne sont capables ny de chastier ses faultes, ny de le veoir nourry grossierement comme il fault et hazardeusement ; ils ne le sçauroient souffrir revenir suant et pouldreux de son exercice, boire chauld, boire froid, ny le veoir sur un cheval rebours… »

    Mais d’autre part, les voies de la discipline scolaire le choquent au point qu’il en arrive à repousser absolument l’internat et à le rendre responsable de tous les défauts des jeunes gens :

    « À la verité nous veoyons qu’il n’est rien si gentil que les petits enfants en France ; mais ordinairement ils trompent l’esperance qu’on en a conceue, et hommes faicts on n’y veoid aulcune excellence : j’ay ouy tenir à gents d’entendement que ces colleges, où on les envoye, les abrutissent ainsi. »

    Après avoir condamné l’éducation domestique parce qu’elle est trop douce, Montaigne se laisse aller à condamner l’éducation des collèges parce qu’elle est trop dure. Ici, comme en maint autre endroit des Essais, ce qui manque, ce n’est pas la vivacité de la critique, ni la richesse de l’argumentation ; c’est une théorie nette et une conclusion claire. Forcé de choisir, Montaigne se serait sans doute prononcé pour les collèges, à condition qu’on y améliorât les méthodes d’enseignement et qu’on y adoucît la discipline. Il est vrai que dans son essai d’éducation, c’est à un gouverneur, à un précepteur qu’il confie l’élève idéal qu’il veut instruire. Mais peut-être pour Montaigne, comme pour Locke, comme pour Rousseau, le précepteur n’est-il qu’un artifice, une invention littéraire, qui donne à l’auteur les moyens d’exposer plus facilement ses idées dans toute leur nouveauté.

    Quoi qu’il en soit, le gouverneur qu’imagine Montaigne doit être à la fois habile et savant : « Je vouldrois qu’on feust soingneux de choisir un conducteur qui eust plustost la teste bien faicte que bien pleine ; et qu’on y requist tous les deux : mais plus les mœurs et l’entendement que la science. »

    Voyons maintenant de quelle nouvelle manière Montaigne entend la charge du précepteur, c’est-à-dire les règles particulières et la pratique de l’éducation.

    La préoccupation dominante de Montaigne, c’est de former le jugement. Par suite il recommande au maître de développer l’initiative de l’élève :

    « On ne cesse de criailler à nos aureilles, comme qui verseroit dans un entonnoir ; et nostre charge, ce n’est que redire ce qu’on nous a dict : je vouldrois que le gouverneur corrigeast ceste partie ; et que de belle arrivee, selon la portee de l’ame qu’il a en main, il commenceast à la mettre sur la montre, luy faisant gouster les choses, les choisir, et discerner d’elle mesme ; quelquefois luy ouvrant chemin, quelquefois le luy laissant ouvrir. Je ne veulx pas qu’il invente et parle seul, je veulx qu’il escoute son disciple parler à son tour. Socrates, et depuis Arcesilaus, faisoient premierement parler leurs disciples, et puis ils parloient à eulx. Obest plerumque iis, qui discere volunt, auctoritas eorum qui docent. Il est bon qu’il le fasse trotter devant luy, pour juger de son train, et juger jusques à quel poinct il se doibt ravaller pour s’accommoder à sa force. A faulte de ceste proportion, nous gastons tout… »

    Une autre façon d’éveiller le jugement personnel de l’élève, c’est de le jeter de bonne heure dans le commerce des hommes. « Il se tire une merveilleuse clarté pour le jugement humain de la frequentation du monde. »

    L’observation des objets extérieurs, les leçons de choses, comme nous dirions aujourd’hui, figurent aussi dans le plan d’instruction de Montaigne : « Qu’on mette en fantaisie à l’enfant une honneste curiosité de s’enquerir de toutes choses ; tout ce qu’il y aura de singulier autour de luy, il le verra ; un bastiment, une fontaine, un homme… » En un mot, à la culture de la mémoire seule, à « l’éducation livresque », comme il l’appelle, Montaigne substitue des exercices de jugement et la culture de la pensée.

    Ce n’est pas que Montaigne ait exclu les livres de l’éducation. Il était trop passionné pour les anciens, particulièrement pour Plutarque et Sénèque, il était trop l’homme de la citation et de la lecture, pour déconseiller l’étude de l’antiquité. Mais il veut qu’on en use avec discrétion et toujours en vue de former le jugement. Surtout qu’on s’approprie ce qu’on lit. Que le travail de l’esprit ressemble à celui des abeilles. « Les abeilles pillotent deçà delà les fleurs ; mais elles en font apres le miel qui est tout leur ; ce n’est plus thym ni marjolaine. » Charmante comparaison, où il semble que Montaigne se soit peint lui-même, car il excellait dans l’art de transformer ce qu’il empruntait aux autres.

    Il faut que l’enfant apprenne l’histoire, non pas tant pour connaître les faits que pour les apprécier. « Qu’on ne luy apprenne pas tant les histoires qu’à en juger. » Ce que Montaigne estime dans les études historiques, ce n’est pas l’érudition, c’est le profit moral qu’on peut en retirer. Il ne faut pas tant imprimer dans la mémoire de l’enfant « la date de la ruyne de Carthage, que les mœurs de Hannibal et de Scipion, ny tant où mourut Marcellus, que pourquoy il feut indigne de son debvoir qu’il mourust là. »

    De même, en étudiant la philosophie, on fera appel à la réflexion personnelle. Vérité bien simple, bien banale aujourd’hui, mais qui était loin de l’être à l’époque de Montaigne, alors que l’étude de la philosophie ne consistait guère qu’en exercices de mémoire. Montaigne, précisément, craint par-dessus tout que l’enfant ne reste une mémoire passive : il faut qu’il devienne un entendement actif. « On nous placque d’ordinaire les maximes des anciens en la memoire, toutes empennees, comme des oracles, où les lettres et les syllabes sont de la substance de la chose. » Il faut, au contraire, le plus tôt possible, exercer l’enfant à agir conformément aux belles maximes qu’on lui enseigne. « Je vouldrois que le Paluël ou Pompee, ces beaux danseurs de mon temps, apprinssent des caprioles à les veoir seulement faire, sans nous bouger de nos places ; comme ceulx cy veulent instruire nostre entendement sans l’esbranler. » Il faut donc que l’enfant agisse, et qu’il mette en pratique les préceptes des livres. Pour cela, il faut lui laisser une certaine indépendance. « Que le jugement conserve ses franches allures ; nous le rendons servile et couard, pour ne luy laisser la liberté de rien faire de soy. »

    […]

    Montaigne a souvent parlé des femmes et de leur éducation : mais il tient en médiocre estime l’esprit féminin, et sur ce point il n’est qu’un pédagogue à courtes vues. Avant le personnage comique de Molière, il prononce qu’une femme est assez savante, « quand elle sçait mettre différence entre la chemise et le pourpoinct de son mary ». Il se plaint que ses contemporaines prétendent au bel esprit et constate que leur savoir reste superficiel. « Elles alleguent Platon et saint Thomas, dit-il, aux choses auxquelles le premier rencontré serviroit aussi bien de tesmoing : la doctrine qui ne leur est pas arrivee en l’ame, leur est demeuree en la langue. » Il conclut de cette expérience défavorable que les femmes feront bien de s’en tenir « à leurs propres et naturelles richesses ». La rhétorique, la logique, les sciences en général sont « drogueries vaines et inutiles à leur besoing ». Il leur concède cependant, comme un amusement qui leur convient, l’étude de la poésie : « C’est un art folastre et subtil, desguisé, parlier, tout en plaisir, tout en montre, comme elles. » Il consent encore qu’elles aient quelque connaissance de l’histoire et de la philosophie morale : « elles en tireront diverses commodités » ; elles y apprendront « à mesnager leur liberté, à allonger les plaisirs de la vie, et à porter humainement l’inconstance d’un serviteur, la rudesse d’un mari et l’importunité des ans et des rides. Voilà pour le plus la part que je leur assignerois aux vivants. »

    En un mot, la femme étudiera, si elle étudie, ce qu’il est nécessaire qu’elle sache pour être patiente, résignée, obéissante. De culture générale, de développement personnel, il n’en est pas question. On est d’autant plus étonné de voir Montaigne ne pas comprendre la nécessité d’une instruction sérieuse et forte, qu’il reconnaissait lui-même tous les défauts, tous les inconvénients de l’éducation frivole à la mode : « Nous dressons les filles, dit-il, dès l’enfance aux entremises de l’amour : leur grâce, leur attifeure, leur science, leur parole, toute leur instruction ne regarde qu’à ce lot. »

    Malgré ces graves lacunes, la pédagogie de Montaigne est une pédagogie de bon sens, dont certaines parties mériteront toujours d’être admirées. Sur bien des points Montaigne est supérieur à Rabelais. Tandis que Rabelais prétend développer également toutes les facultés et met toutes les études, lettres et sciences, sur le même plan, Montaigne demande à choisir : entre les diverses facultés il s’attache surtout au jugement ; entre les diverses connaissances, il recommande de préférence celles qui font les esprits droits et sains.

    Si l’on voulait, en négligeant les détails, résumer dans une vue générale les pensées pédagogiques de Rabelais et de Montaigne, on pourrait dire que Rabelais est le premier qui ait compris l’importance de l’éducation scientifique, de celle qui éclaire l’intelligence en faisant luire sur elle toutes les lumières ; Montaigne s’est plutôt préoccupé de l’éducation pratique, de celle qui consiste à former le jugement, et, par suite, à diriger la volonté. Pour parler le langage de la philosophie, ce sont les facultés spéculatives que Rabelais a voulu développer ; ce sont au contraire les facultés pratiques que Montaigne a eues surtout en vue. Ils ont accepté l’un et l’autre cette belle formule que « la science ne peut se passer de la conscience », c’est-à-dire qu’il ne servirait de rien, qu’il serait même dangereux, de devenir savant, si l’on ne devenait en même temps honnête homme. Mais des deux termes de cette formule c’est le premier, c’est la science, qui a le plus attiré Rabelais ; c’est le second, c’est la conscience, qui a le plus séduit Montaigne.

    Gabriel Compayré

    MORALE. – Existe-t-il une science morale ayant un caractère de certitude, et, à ce titre, pouvant et devant être enseignée par l’État dans ses établissements d’instruction publique ? Telle est la première question que nous avons à nous poser. Si nous arrivons à y répondre par l’affirmative, nous nous demanderons ensuite quel doit être l’objet de l’enseignement moral, à l’école normale où il s’adresse à de futurs instituteurs ; dans quelles limites il doit se renfermer, et d’après quelles méthodes il doit être donné.

    M. Paul Janet, dans le rapport présenté par lui en 1881 à la section permanente du Conseil supérieur de l’instruction publique sur le programme d’un cours de morale dans les écoles normales primaires, a traité la première de ces questions, et nous ne pouvons mieux faire que de reproduire ici la page où il établit que les divers systèmes de morale aboutissent, dans la pratique, à un code moral unique et universellement accepté, que ce code moral est indépendant des dogmes religieux, et que l’État a le droit de l’enseigner :

    « Comme on l’a dit, s’il y a plusieurs philosophies, il n’y a qu’une morale. On objectera qu’il y a plusieurs systèmes de morale, et qu’il faut que l’État fasse un choix entre ces systèmes, qu’il décide entre Bentham et Kant, entre la morale du devoir et celle de la charité. Mais nous répondrons que l’État ne doit retenir de ces différents systèmes que les principes qui sont contenus dans l’idée même d’une éducation, et sans lesquels l’idée d’une éducation serait quelque chose de contradictoire. Que l’on nous permette un exemple. L’État enseigne les lettres depuis un temps immémorial ; et, sans doute, l’État ne doit pas imposer à ses professeurs, ni s’imposer à lui-même une orthodoxie étroite en matière littéraire : défendre à un professeur, par exemple, d’admirer Shakespeare et ne lui permettre que l’admiration de Virgile et de Racine serait complètement absurde ; mais quelque large que puisse être l’éclectisme de l’État, il y a cependant un principe sous-entendu, et sans lequel il n’y aurait plus d’éducation littéraire, c’est qu’il y a des œuvres belles et d’autres qui ne le sont pas, des œuvres élevées et sublimes et des œuvres basses, plates et grossières ; et si l’État devait être absolument indifférent en matière littéraire, quelle raison aurait-il de se donner tant de mal, de dépenser tant d’argent, de s’imposer une administration aussi accablante ? Il aurait tout intérêt à laisser chacun s’instruire comme il le voudrait, et à telle école qu’il lui plairait. Ainsi, l’idée même d’une éducation littéraire, à moins de se contredire elle-même, repose sur la distinction du beau et du laid, c’est-à-dire de ce qui est élevé, noble, pur, sublime, et de ce qui est bas, grossier, vulgaire, insignifiant ; or, cette distinction est le fond de la morale aussi bien que de la littérature. En même temps que l’État élève les esprits, il doit élever les âmes, et cela dans les deux sens du mot, à savoir : donner l’éducation et diriger vers le haut les âmes que la nature entraîne vers le bas. Telle est la pensée fondamentale que l’État doit maintenir, ou il n’a plus qu’à abdiquer. Or, cela même, c’est ce que nous appelons la distinction de la chair et de l’esprit, de l’animal et de l’homme, du plaisir et de la vertu, des passions et de la raison ; et la loi qui nous prescrit de sacrifier ou de subordonner ce qui est plat et vulgaire à ce qui est généreux, noble, délicat, c’est ce qu’on appelle le devoir. Il ne peut donc y avoir pour un État d’autre morale que la morale du devoir : c’est pour lui un postulat qu’il ne peut sacrifier sans se désavouer lui-même. S’il est des systèmes de morale qui simulent la morale du devoir en invoquant d’autres principes, c’est en raffinant et subtilisant sur ces principes, de manière à leur faire signifier la même chose que ce que nous appelons « morale du devoir ». D’un autre côté, cette morale du devoir pur, du devoir strict, n’exclut nullement, et même appelle comme son complément la morale du dévouement qui n’est pas moins nécessaire à l’État que celle du devoir ; et, puisque l’État exige de ses soldats, en cas de guerre, de ses médecins en cas d’épidémie, de ses magistrats et de ses fonctionnaires en cas de guerre civile, de tous, enfin, s’il le faut, d’aller jusqu’au sacrifice de la vie, comment serait-il incompétent pour enseigner ce qu’il est tenu de pratiquer ? Toutes les controverses abstraites et épineuses de la morale doivent donc céder et plier devant ces considérations impérieuses et imposantes, et, libres dans le domaine de la science pure, elles doivent s’évanouir devant la nécessité pratique de former des hommes. Quant à dire que la morale ne peut s’enseigner sans dogme emprunté aux religions positives, ce serait dire que l’État lui-même ne peut subsister sans dogme positif ; car telle est l’école, tel est l’État. Ce serait donc revenir à la religion d’État, qui, depuis cinquante ans, a disparu de toutes nos constitutions. Est-ce à dire que depuis cinquante ans l’État n’ait pas eu des devoirs ? Et s’il en a eu, comment serait-il destitué du droit de les enseigner ? »

    L’État peut donc et doit enseigner la morale. Mais selon que cet enseignement s’adressera à des enfants ou à des élèves-maîtres, il sera donné suivant des programmes différents.

    L’enseignement de la morale, à l’école normale, doit avoir un fondement philosophique. Ce fondement, c’est la psychologie. Aussi, en première année, le programme des écoles normales prévoit-il des notions élémentaires de psychologie, qui servent d’introduction à un cours de morale théorique. En seconde année vient la morale pratique, les devoirs individuels et sociaux. En troisième année, un cours d’instruction civique forme le complément des leçons reçues en seconde année.

    À l’école primaire, le caractère de l’enseignement moral n’est plus le même. L’objet de cet enseignement, la méthode à suivre, le rôle de l’instituteur, sont expliqués dans l’exposé qui précède les programmes des écoles primaires du 29 juillet 1882. Nous avons déjà reproduit à l’article LAÏCITÉ les parties de cet exposé qui indiquent le but et les caractères essentiels de cet enseignement, le rôle qu’y doit jouer l’instituteur et les limites qu’il doit s’imposer. Nous donnons ci-dessous les indications relatives à la méthode à suivre :

    « Caractères de la méthode en ce qui concerne l’élève. – Pour que la culture morale, entendue comme il est dit plus haut, soit possible et soit efficace dans l’enseignement primaire, une condition est indispensable : c’est que cet enseignement atteigne au vif de l’âme ; qu’il ne se confonde ni par le ton, ni par le caractère, ni par la forme, avec une leçon proprement dite. Il ne suffit pas de donner à l’élève des notions correctes et de le munir de sages maximes, il faut arriver à faire éclore en lui des sentiments assez vrais et assez forts pour l’aider un jour, dans la lutte de la vie, à triompher des passions et des vices. On demande à l’instituteur non pas d’orner la mémoire de l’enfant, mais de toucher son cœur, de lui faire ressentir, par une expérience directe, la majesté de la loi morale ; c’est assez dire que les moyens à employer ne peuvent être semblables à ceux d’un cours de sciences ou de grammaire. Ils doivent être non seulement plus souples et plus variés, mais plus intimes, plus émouvants, plus pratiques, d’un caractère tout ensemble moins didactique et plus grave.

    « L’instituteur ne saurait trop se représenter qu’il s’agit pour lui de former chez l’enfant le sens moral, de l’aiguiser, de le redresser parfois, de l’affermir toujours ; et, pour y parvenir, le plus sûr moyen dont dispose un maître qui n’a que si peu de temps pour une œuvre si longue, c’est d’exercer beaucoup, et avec un soin extrême, ce délicat instrument de la conscience. Qu’il se borne aux points essentiels, qu’il reste élémentaire, mais clair, mais simple, mais impératif et persuasif tout ensemble. Il doit laisser de côté les développements, qui trouveraient leur place dans un enseignement plus élevé ; pour lui, la tâche se borne à accumuler dans l’esprit et dans le cœur de l’enfant qu’il entreprend de façonner à la vie morale assez de beaux exemples, assez de bonnes impressions, assez de saines idées, d’habitudes salutaires et de nobles aspirations pour que cet enfant emporte de l’école, avec son petit patrimoine de connaissances élémentaires, un trésor plus précieux encore : une conscience droite.

    « Caractères de la méthode en ce qui concerne le maître. – Deux choses sont expressément recommandées aux maîtres. D’une part, pour que l’élève se pénètre de ce respect de la loi morale qui est à lui seul toute une éducation, il faut premièrement que par son caractère, par sa conduite, par son langage, il soit lui-même le plus persuasif des exemples. Dans cet ordre d’enseignement, ce qui ne vient pas du cœur ne va pas au cœur. Un maître qui récite des préceptes, qui parle du devoir sans conviction, sans chaleur, fait bien pis que perdre sa peine : il est en faute ; un cours de morale régulier, mais froid, banal et sec, n’enseigne pas la morale, parce qu’il ne la fait pas aimer. Le plus simple récit où l’enfant pourra surprendre un accent de gravité, un seul mot sincère, vaut mieux qu’une longue suite de leçons machinales.

    « D’autre part – et il est à peine besoin de formuler cette prescription –, le maître devra éviter comme une mauvaise action tout ce qui, dans son langage ou dans son attitude, blesserait les croyances religieuses des enfants confiés à ses soins, tout ce qui porterait le trouble dans leur esprit, tout ce qui trahirait de sa part envers une opinion quelconque un manque de respect ou de réserve.

    « La seule obligation à laquelle il soit tenu – et elle est compatible avec le respect de toutes les croyances –, c’est de surveiller d’une façon pratique et paternelle le développement moral de ses élèves avec la même sollicitude qu’il met à suivre leurs progrès scolaires ; il ne doit pas se croire quitte envers aucun d’eux s’il n’a fait autant pour l’éducation du caractère que pour celle de l’intelligence. À ce prix seulement l’instituteur aura mérité le titre d’éducateur, et l’instruction primaire le nom d’éducation libérale. »

    Nous croyons nécessaire de citer encore un passage de la lettre adressée, le 17 novembre 1883, par M. le ministre de l’instruction publique aux instituteurs, passage où le rôle de l’instituteur comme éducateur moral est défini de la manière la plus précise :

    « Il a paru tout naturel que l’instituteur, en même temps qu’il apprend aux enfants à lire et à écrire, leur enseigne aussi ces règles élémentaires de la vie morale qui ne sont pas moins universellement acceptées que celles du langage ou du calcul.

    « En vous conférant de telles fonctions, le Parlement s’est-il trompé ? A-t-il trop présumé de vos forces, de votre bon vouloir, de votre compétence ? Assurément il eût encouru ce reproche s’il avait imaginé de charger tout à coup quatre-vingt mille instituteurs et institutrices d’une sorte de cours ex professo sur les principes, les origines et les fins dernières de la morale. Mais qui jamais a conçu rien de semblable ? Au lendemain même du vote de la loi, le Conseil supérieur de l’instruction publique a pris soin de vous expliquer ce qu’on attendait de vous, et il l’a fait en des termes qui défient toute équivoque. Vous trouverez ci-inclus un exemplaire des programmes qu’il a approuvés et qui sont pour vous le plus précieux commentaire de la loi : je ne saurais trop vous recommander de les relire et de vous en inspirer. Vous y puiserez la réponse aux deux critiques opposées qui vous parviennent. Les uns vous disent : Votre tâche d’éducateur moral est impossible à remplir. Les autres : Elle est banale et insignifiante. C’est placer le but ou trop haut ou trop bas. Laissez-moi vous expliquer que la tâche n’est ni au-dessus de vos forces ni au-dessous de votre estime ; qu’elle est très limitée et pourtant d’une très grande importance – extrêmement simple, mais extrêmement difficile.

    « J’ai dit que votre rôle en matière d’éducation morale est très limité. Vous n’avez à enseigner à proprement parler rien de nouveau, rien qui ne vous soit familier comme à tous les honnêtes gens. Et quand on vous parle de mission et d’apostolat, vous n’allez pas vous y méprendre : vous n’êtes point l’apôtre d’un nouvel évangile ; le législateur n’a voulu faire de vous ni un philosophe ni un théologien improvisé. Il ne vous demande rien qu’on ne puisse demander à tout homme de cœur et de sens. Il est impossible que vous voyiez chaque jour tous ces enfants qui se pressent autour de vous, écoutant vos leçons, observant votre conduite, s’inspirant de vos exemples, à l’âge où l’esprit s’éveille, où le cœur s’ouvre, où la mémoire s’enrichit, sans que l’idée vous vienne aussitôt de profiter de cette docilité, de cette confiance, pour leur transmettre, avec les connaissances scolaires proprement dites, les principes mêmes de la morale, j’entends simplement de cette bonne et antique morale que nous avons reçue de nos pères et que nous nous honorons tous de suivre dans les relations de la vie sans nous mettre en peine d’en discuter les bases philosophiques.

    « Vous êtes l’auxiliaire et à certains égards le suppléant du père de famille ; parlez donc à son enfant comme vous voudriez que l’on parlât au vôtre : avec force et autorité toutes les fois qu’il s’agit d’une vérité incontestée, d’un précepte de la morale commune ; avec la plus grande réserve, dès que vous risquez d’effleurer un sentiment religieux dont vous n’êtes pas juge.

    « Si parfois vous étiez embarrassé pour savoir jusqu’où il vous est permis d’aller dans votre enseignement moral, voici une règle pratique à laquelle vous pourrez vous tenir. Au moment de proposer à vos élèves un précepte, une maxime quelconque, demandez-vous s’il se trouve à votre connaissance un seul honnête homme qui puisse être froissé de ce que vous allez dire. Demandez-vous si un père de famille, je dis un seul, présent à votre classe et vous écoutant, pourrait de bonne foi refuser son assentiment à ce qu’il vous entendrait dire. Si oui, abstenez-vous de le dire ; si non, parlez hardiment ; car ce que vous allez communiquer à l’enfant, ce n’est pas votre propre sagesse, c’est la sagesse du genre humain, c’est une de ces idées d’ordre universel que plusieurs siècles de civilisation ont fait entrer dans le patrimoine de l’humanité. Si étroit que vous semble peut-être un cercle d’action ainsi tracé, faites-vous un devoir d’honneur de n’en jamais sortir, restez en deçà de cette limite plutôt que de vous exposer à la franchir : vous ne toucherez jamais avec trop de scrupule à cette chose délicate et sacrée qui est la conscience de l’enfant.

    « Mais une fois que vous vous êtes ainsi loyalement enfermé dans l’humble et sûre région de la morale usuelle, que vous demande-t-on ? des discours ? des dissertations savantes ? de brillants exposés, un docte enseignement ? Non, la famille et la société vous demandent de les aider à bien élever leurs enfants, à en faire des honnêtes gens. C’est dire qu’elles attendent de vous non des paroles, mais des actes ; non pas un enseignement de plus à inscrire au programme, mais un service tout pratique que vous pouvez rendre au pays plutôt encore comme homme que comme professeur.

    « Il ne s’agit plus là d’une série de vérités à démontrer, mais, ce qui est tout autrement laborieux, d’une longue suite d’influences morales à exercer sur de jeunes êtres à force de patience, de fermeté, de douceur, d’élévation dans le caractère et de puissance persuasive. On a compté sur vous pour leur apprendre à bien vivre par la manière même dont vous vivrez avec eux et devant eux. On a osé prétendre pour vous à ce que, d’ici à quelques générations, les habitudes et les idées des populations au milieu desquelles vous aurez exercé attestent les bons effets de vos leçons de morale. Ce sera dans l’histoire un honneur particulier pour notre corps enseignant d’avoir mérité d’inspirer aux Chambres françaises cette opinion qu’il y a dans chaque instituteur, dans chaque institutrice un auxiliaire naturel du progrès moral et social, une personne dont l’influence ne peut manquer en quelque sorte d’élever autour d’elle le niveau des mœurs. Ce rôle est assez beau pour que vous n’éprouviez nul besoin de l’agrandir. D’autres se chargeront plus tard d’achever l’œuvre que vous ébauchez dans l’enfant et d’ajouter à l’enseignement primaire de la morale un complément de culture philosophique ou religieuse. Pour vous, bornez-vous à l’office que la société vous assigne et qui a aussi sa noblesse : poser dans l’âme des enfants les premiers et solides fondements de la simple moralité.

    « Dans une telle œuvre, vous le savez, ce n’est pas avec des difficultés de théorie et de haute spéculation que vous avez à vous mesurer ; c’est avec des défauts, des vices, des préjugés grossiers. Ces défauts, il ne s’agit pas de les condamner – tout le monde ne les condamne-t-il pas ? – mais de les faire disparaître par une succession de petites victoires obscurément remportées. Il ne suffit donc pas que vos élèves aient compris et retenu vos leçons, il faut surtout que leur caractère s’en ressente : ce n’est pas dans l’école, c’est surtout hors de l’école qu’on pourra juger ce qu’a valu votre enseignement.

    « Au reste, voulez-vous en juger vous-même dès à présent et voir si votre enseignement est bien engagé dans cette voie, la seule bonne : examinez s’il a déjà conduit vos élèves à quelques réformes pratiques. Vous leur avez parlé, par exemple, du respect dû à la loi : si cette leçon ne les empêche pas, au sortir de la classe, de commettre une fraude, un acte, fût-il léger, de contrebande ou de braconnage, vous n’avez rien fait encore : la leçon de morale n’a pas porté.

    « Ou bien, vous leur avez expliqué ce que c’est que la justice et que la vérité : en sont-ils assez profondément pénétrés pour aimer mieux avouer une faute que de la dissimuler par un mensonge, pour se refuser à une indélicatesse ou à un passe-droit en leur faveur ?

    « Vous avez flétri l’égoïsme et fait l’éloge du dévouement : ont-ils, le moment d’après, abandonné un camarade en péril pour ne songer qu’à eux-mêmes, votre leçon est à recommencer.

    « Et que ces rechutes ne vous découragent pas. Ce n’est pas l’œuvre d’un jour de former ou de réformer une âme libre. Il y faut beaucoup de leçons sans doute, des lectures, des maximes écrites, copiées, lues et relues ; mais il y faut surtout des exercices pratiques, des efforts, des actes, des habitudes. Les enfants ont en morale un apprentissage à faire, absolument comme pour la lecture ou le calcul. L’enfant qui sait reconnaître et assembler des lettres ne sait pas encore lire ; celui qui sait les tracer l’une après l’autre ne sait pas écrire. Que manque-t-il à l’un et à l’autre ? La pratique, l’habitude, la facilité, la rapidité et la sûreté de l’exécution. De même, l’enfant qui répète les premiers préceptes de la morale ne sait pas encore se conduire : il faut qu’on l’exerce à les appliquer couramment, ordinairement, presque d’instinct ; alors seulement la morale aura passé de son esprit dans son cœur et elle passera de là dans sa vie : il ne pourra plus la désapprendre. »*1

    [F. Buisson]

    MUSÉES SCOLAIRES. – L’expression de musée scolaire pourrait s’appliquer aux collections de toute nature formées par le maître en vue de son enseignement. Mais ce terme est pris généralement dans un sens plus restreint ; il désigne surtout les objets usuels dont l’instituteur fait usage dans le procédé d’enseignement connu sous le nom de leçons de choses. Un musée scolaire est donc une collection d’objets, les uns naturels, les autres fabriqués, destinés à donner aux enfants des idées nettes, exactes, sur tout ce qui les entoure.

    Historique. C’est depuis quelques années seulement qu’une vive impulsion a été donnée à l’organisation des musées scolaires ; mais on peut retrouver l’idée qui a présidé à leur création contenue, au moins implicitement, dans les écrits des penseurs qui se sont occupés de l’éducation. Rabelais, Comenius, Rousseau, Pestalozzi et tant d’autres plus obscurs demandent que l’enfant étudie des choses et non des mots. L’histoire des musées scolaires est intimement liée à celle des leçons de choses. Aussi nous contenterons-nous de rechercher comment ceux qui ont préconisé ou mis en pratique ce procédé d’enseignement présentaient réellement des choses aux enfants.

    L’élève imaginaire de Rabelais et plus tard celui de Rousseau étudiaient en présence de la nature même ce qui faisait l’objet de l’enseignement. Ils visitaient à loisir les ateliers de toute espèce et trouvaient ainsi sur place, selon les hasards du moment, tout ce que nous sommes obligés de rassembler en un seul lieu pour les besoins de notre enseignement collectif.

    Comenius, et plus d’un siècle après lui Basedow, qui s’inspira de ses idées et de celles de Rousseau, mirent sous les yeux des enfants sinon les objets eux-mêmes, du moins leur représentation au moyen d’images. Mais c’est dans la Schul-Methodus d’Andreas Reyher, publiée en 1645 par ordre d’Ernest le Pieux, qu’il est fait mention des musées scolaires de la manière la plus explicite : « Tout ce qui frappe l’œil doit être montré aux enfants, si on peut se le procurer sur place… Tout ce qui est nécessaire pour la démonstration des sciences naturelles ou autres, on devra se le procurer peu à peu et le garder dans un musée joint à l’école… »

    Bien que Pestalozzi, mieux que tous ses devanciers, ait compris la grande part que doit avoir l’intuition dans l’enseignement élémentaire, nous ne trouvons encore chez lui rien de précis relativement au sujet qui nous occupe. Il a entrevu le principe bien plus qu’il ne l’a appliqué.

    Pendant la longue période de tâtonnements et d’essais infructueux qui suivit la rénovation tentée par Pestalozzi, nous ne pouvons signaler que le musée scolaire dont fait mention M. de Cormenin dans son mémoire sur les salles d’asile en Italie. Ce musée se trouvait à Florence, dans l’établissement fondé par le prince Demidoff pour l’éducation des enfants pauvres. « On place sous les yeux des enfants, dit M. de Cormenin, à mesure qu’ils peuvent les comprendre, les objets des trois règnes de la nature, le végétal, le minéral, l’animal. On tient ces divers objets dans des armoires séparées ; chaque objet a son casier. On y voit des épis de blé, d’orge, de froment, des herbages, des légumes, des fruits. On les nomme devant eux, on les leur montre, on les décrit. Ils s’accoutument à les distinguer, à les reconnaître, à les dénommer eux-mêmes et tout de suite. Pareillement, des échantillons de pierres, de terres, de plâtres, de marbres, de soufre, de métaux, d’or, de cuivre, de plomb, d’argent, de bitumes y sont classés dans un ordre méthodique. On les leur fait toucher, on en dit l’origine, on en explique brièvement la transformation et l’application aux divers usages de la vie. Il en est de même des animaux empaillés et représentés aux enfants, tels que la nature les a faits, moins la vie. Ils savent leurs noms, leurs mœurs, leurs instincts, leur manière d’être, leurs qualités, leurs dangers » (Manuel général de l’instruction primaire, 1849).

    C’était bien là le musée scolaire, tel que nous le comprenons aujourd’hui. Mais les avantages de ces collections ne semblent pas avoir frappé la masse des instituteurs. La leçon de choses, avec son véritable caractère, n’avait pas encore pénétré dans les écoles.

    Vingt ans plus tard, à l’Exposition de 1867, on ne trouvait encore dans la section de l’enseignement primaire que des collections très incomplètes et très imparfaites. Tel instituteur avait fait un herbier, tel autre avait recueilli des insectes. Ce n’était pas encore le musée scolaire proprement dit. Ce qui s’en rapprochait le plus, c’était, dans la section anglaise, une série de tableaux, dont l’un, par exemple, représentait un mouton autour duquel on avait placé les différents objets usuels fabriqués avec sa peau, sa laine, ses cornes, ses os.

    À la même époque, dans les conférences qu’elle fit aux instituteurs venus à Paris, Mme Pape-Carpantier donnait de remarquables modèles de leçons de choses ; elle appelait l’attention de ses auditeurs sur le parti qu’ils peuvent tirer des objets usuels que tous ont sous la main et sur la nécessité de former de petites collections destinées à l’enseignement élémentaire.

    À partir de ce moment, l’institution progresse, quoique lentement. Dans son Rapport sur l’Exposition de Vienne, M. Buisson fait mention de quelques collections destinées à l’enseignement des leçons de choses ; il décrit, en particulier, le musée composé par un instituteur autrichien, M. Grimme, pour l’usage de ses élèves. Aucune école française n’avait exposé de musée scolaire, il est vrai ; mais déjà, dans le département du Doubs, il existait 150 écoles pourvues de collections élémentaires.

    Dès lors, le progrès alla s’accélérant sans cesse, et, en 1878, on put voir figurer à l’Exposition un certain nombre de musées scolaires dus les uns à l’industrie privée, les autres à l’initiative des instituteurs. Aujourd’hui, un assez grand nombre d’écoles, même parmi les plus modestes, sont pourvues d’un musée pour les leçons de choses.

    Création et organisation d’un musée scolaire. Le musée scolaire étant l’auxiliaire de la leçon de choses, l’instituteur devra, avant de le constituer, se rendre un compte exact de ce qu’il faut entendre par leçon de choses. Puis, il établira le programme de cette partie de son enseignement, et c’est ce programme qui le guidera dans l’organisation de son musée. S’il réunit ses collections au hasard, sans plan conçu à l’avance, il entassera une foule d’objets qui ne lui seront jamais d’aucune utilité et il négligera de recueillir les choses les plus indispensables. Le maître n’oubliera pas que le musée scolaire doit être approprié à l’enseignement et non l’enseignement au musée.

    Le programme pourra s’étendre peu à peu ; mais si, dès le début, le musée a été établi avec méthode, rien ne sera plus facile au maître que de le compléter, de le développer simultanément.

    Le programme des leçons de choses sera nécessairement approprié à la région, à la localité dans laquelle se trouve l’école ; certaines parties en seront plus ou moins développées suivant les divers milieux. Il en sera de même du musée scolaire. Et c’est là l’un des grands avantages que n’offrent pas les collections toutes préparées, que l’on achète souvent à grands frais. Le musée scolaire qui convient à une population industrielle diffère sensiblement de celui qui conviendrait à une population agricole ; le musée destiné à une école de garçons n’est pas également approprié à l’enseignement dans une école de filles.

    Un écueil qu’il importe d’éviter, c’est la spécialisation excessive des collections. Tel maître a surtout en vue la botanique, tel autre l’entomologie, tel autre encore la minéralogie : le défaut est le même dans tous les cas. L’enfant doit recevoir des notions exactes sur tout ce qui l’entoure, et non sur quelques côtés seulement de la nature.

    Il faut éviter également d’introduire dans le musée des objets plus curieux que réellement utiles à l’enseignement primaire. L’archéologie, la numismatique, par exemple, sans être absolument proscrites de l’école, n’y figureront que par quelques rares spécimens ; et encore ces objets ne font-ils pas véritablement partie du musée tel que nous le comprenons.

    Ces principes posés, passons aux moyens d’exécution, en supposant d’abord l’école dénuée de toutes ressources, ce qui est le cas le plus fréquent. Avant tout, répondons à une objection. « Si l’instituteur ne veut ou ne peut faire aucune dépense, dira-t-on, il ne lui sera possible de recueillir que des objets connus de tous les enfants ; son musée sera donc très incomplet et très peu intéressant. » Il y a là une erreur d’autant plus grave, que ce prétexte est allégué par la plupart de ceux qui hésitent encore à créer des musées scolaires. Ce qu’il importe surtout de faire connaître aux enfants, ce sont les objets qui les entourent, ce sont les produits de la localité ou mieux de la région qu’ils habitent. Et ces produits, les enfants les eussent-ils tous les jours sous les yeux, ne manqueront pas d’être intéressants lorsqu’un maître habile saura les faire observer, les présenter sans cesse sous de nouveaux aspects. Il est d’ailleurs une foule de choses que nous croyons connues de l’enfant, alors qu’elles sont restées pour lui complètement inaperçues. Mais, outre les objets provenant de la région, le maître rassemblera les produits étrangers que l’on emploie dans les industries locales ou dans les usages journaliers de la vie. Que l’on y réfléchisse, et l’on verra que le champ à parcourir est déjà bien vaste.

    Enfin, avec un peu de bonne volonté, l’instituteur se procurera sans frais, par ses relations avec les industriels du pays, avec les parents de ses élèves, dans ses propres voyages, une foule d’objets qui viendront enrichir son musée.

    En ce qui concerne l’installation matérielle du musée scolaire, un instituteur industrieux ne sera pas embarrassé. Il fixera aux murs de la classe quelques planchettes étroites sur lesquelles il disposera ses boîtes et ses bocaux. Il fera appel aux élèves, qui lui apporteront à l’envi des flacons de pharmacie, de pilules, tous excellents, pourvu que l’ouverture en soit quelque peu large. Les enfants se feront un plaisir de fabriquer eux-mêmes des boîtes en carton ou en bois.

    Chacun des élèves fournira ensuite son contingent. Le fils de l’épicier, par exemple, apportera le café en grains, le poivre, le riz, etc. ; un autre enfant, fils d’un menuisier, fournira et préparera les échantillons des différents bois employés dans l’industrie. Tous seront heureux de contribuer au succès de l’entreprise, et l’instituteur aura besoin de contenir leur ardeur plus souvent que de l’exciter.

    Les promenades scolaires seront largement utilisées ; on y recueillera des insectes, des plantes, des minéraux.

    L’accumulation de toutes ces richesses amènera sans doute un peu de confusion au début ; mais l’ordre se fera peu à peu. À mesure que les produits afflueront, l’instituteur les classera. Nous avons dit, et nous insistons sur ce point, que le maître aura fait à l’avance son programme de leçons de choses ; or les divers chapitres de ce programme fourniront précisément les divisions et les subdivisions du musée scolaire.

    […]

    Si l’organisation d’un musée scolaire est possible en l’absence de toutes ressources, à plus forte raison le sera-t-elle lorsque l’instituteur obtiendra quelques subventions de la municipalité ou des habitants de la commune. Dans ce cas, nous l’engageons à employer les ressources dont il pourra disposer non à l’acquisition d’un musée fait de toutes pièces, mais, d’abord, à l’achat d’une armoire vitrée, qui préservera ses collections de la poussière ; plus tard, si la subvention est suffisante, il achètera quelques objets qu’il ne pourrait se procurer sans frais, quelques types d’animaux utiles ou nuisibles, par exemple, quelques gravures.

    La création d’un musée scolaire est donc possible dans toutes les écoles. Et cependant le mouvement en faveur de cette utile institution est assez lent. Pour le hâter, il serait bon, croyons-nous, d’organiser dans toutes les écoles normales ou dans les écoles annexes un musée type, fait en vue de l’école la plus humble, distinct, par conséquent, du musée de l’école normale. Ce musée type serait organisé par les élèves eux-mêmes, livrés à leurs seules ressources ; on n’y introduirait que le strict nécessaire. Ce serait, en quelque sorte, un minimum qu’aucun des futurs instituteurs ne pourrait désespérer d’atteindre, et que beaucoup auraient à cœur de dépasser, en prenant alors pour guide le musée même de l’école normale.

    En ce qui concerne la manière dont le maître doit tirer parti de son musée scolaire, nous ne croyons pouvoir mieux faire que de renvoyer le lecteur à l’article LEÇONS DE CHOSES.

    A. Fatalot

    MUSIQUE. – L’introduction de la musique dans les programmes de l’instruction primaire est de date toute récente. C’est dans l’année 1880 que la question fut soulevée et mise à l’étude en haut lieu. C’est le 23 juillet 1883 que furent arrêtés les programmes qui déterminent l’enseignement du chant dans les écoles maternelles, dans les écoles primaires et dans les écoles normales.

    Nous n’avons pas dessein de traiter ici la partie technique de cet enseignement. Aussi bien nos lecteurs trouveront-ils ailleurs sur ce point toutes les informations désirables. Nous voudrions simplement rechercher quelle est, ou quelle pourrait être la portée réelle de cette réforme hardie, qui tente d’improviser de toutes pièces une éducation musicale du peuple et vise à fonder, par l’école, des mœurs musicales dans un pays où elles ont fait jusqu’ici presque entièrement défaut.

    I. Il ne faut pas, nous semble-t-il, de longues réflexions pour apercevoir que c’est là une question de haute importance et qui touche même au plus vif du problème pédagogique. Au fond, elle n’est qu’un chapitre – mais sans doute le plus délicat et le principal – de la grande question de l’introduction de l’art dans l’éducation populaire.

    Chose étrange ! il y a cent ans que cette éducation est née ; les plus éminents esprits l’ont inaugurée, puis développée et réglementée ; et cependant quelques-uns de ses plus réels besoins sont restés à ce point méconnus, que l’art, sous n’importe laquelle de ses grandes formes, n’y avait jusqu’ici aucune place. On peut même dire qu’elle se caractérisait, et pour bien des gens elle se caractérise encore, par l’élimination systématique de tout élément d’art, par le retranchement absolu de tout ce qui n’est pas directement utilisable et pratique. L’enseignement secondaire, en dépit de la vaste extension du savoir positif, est resté, non peut-être sans dommage, tel que nous l’avons hérité des humanistes de la Renaissance, c’est-à-dire essentiellement artistique, esthétique, en sorte que l’éducation des classes supérieures est toute destinée à leur révéler, non point l’utile, mais le beau ; à le leur faire comprendre, goûter, et, s’il est possible, reproduire. Mais au contraire le peuple, avec l’assentiment de ceux qui se croyaient ses plus sincères amis, est resté jusqu’ici courbé vers la terre ; il n’a pas, disait-on, le temps de lever ses regards et de les laisser errer vers les inutiles splendeurs de l’idéal. Voué au labeur matériel, ce qu’il lui faut, c’est un bagage suffisant de notions pratiques et positives qui l’aideront à fournir ce labeur, c’est une instruction tout orientée vers l’application immédiate. Aux classes riches l’éducation libérale, au peuple l’éducation utilitaire.

    Qu’une conception si peu démocratique des fins de l’enseignement primaire ait gardé si longtemps et garde encore une grande autorité, voilà qui pourrait surprendre si l’on ne réfléchissait pas que l’éducation n’a été qu’à de bien rares et courts instants aux mains des amis de la liberté, et ensuite que la crise où est engagée la pensée moderne a précisément pour caractères la grande faveur accordée au savoir positif et le discrédit de tout ce qui touche à l’idéal. L’inexpérience du parti libéral aux choses de l’éducation et l’ascendant de l’esprit matérialiste, voilà les deux grandes causes de cette erreur persistante et funeste, qui déclare inévitable et presque désirable l’abaissement systématique de l’enseignement du peuple.

    C’est, à notre avis, l’un des principaux caractères et ce sera le grand titre d’honneur des réformes de 1880, d’avoir rompu avec cette humiliante conception ; d’avoir compris et proclamé qu’une démocratie qui veut mériter le nom de libérale est tenue d’ouvrir à tous les citoyens, sans distinction de classes, au peuple aussi bien qu’aux riches, toutes les avenues de la vérité et de la beauté ; qu’elle ne peut pas, sans se démentir et peut-être sans se perdre, se résigner à faire deux ordres d’éducation, et par conséquent deux classes, deux sociétés différentes ; que tout en maintenant à l’éducation du peuple son caractère légitime de simplicité et d’utilité pratique, il la faut faire libérale ; que c’est même là, à vrai dire, sa fin principale, tout comme c’est la fin de l’éducation des hautes classes ; qu’en d’autres termes l’un et l’autre enseignement, le primaire et le secondaire, ont pour objet commun l’éducation, c’est-à-dire la création d’habitudes d’esprit claires, sages et fortes, la formation de caractères vigoureux et de consciences libres. Cette grande idée de l’identité des fins de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire est-elle pleinement aperçue et consentie de tous les amis de la liberté ? Nous ne l’affirmerions pas ; elle est encore trop nouvelle. Mais ce que nous osons affirmer, c’est qu’à la réflexion l’on trouvera que toute autre façon de voir est contraire à l’esprit libéral et grosse de dangers, parce que la vie politique commune ne peut avoir d’autre fondement que la communauté de sentiments et de pensées, et par conséquent la communauté de culture. Les destinées de la liberté nous paraissent, à la longue, suspendues à la solution de ce difficile problème : concilier les conditions de brièveté et de simplicité de l’enseignement primaire avec celles de la plus haute culture morale ; donner au peuple, comme aux classes supérieures, des humanités ; le former à goûter et à reproduire la perfection en tous ses modes.

    Examinée de ce point de vue, la question de l’enseignement populaire de la musique apparaît dans sa vraie lumière. Ce n’est pas un « art d’agrément », c’est-à-dire un luxe charmant, un plaisir d’un ordre délicat et distingué que l’on a dessein de procurer à tous. C’est un instrument subtil et puissant de culture morale dont il s’agit de munir l’enseignement primaire.

    Il va sans dire que la seule musique dont il puisse être ici question, c’est la musique vocale. Le chant est en effet la seule forme de l’art musical assez générale et assez simple pour répondre aux conditions d’un enseignement populaire. Et en fait de chant, c’est surtout de chant choral qu’il s’agit, puisque celui-là seulement répond à ces instincts de solidarité, de communion, d’harmonie collective, qui sont parmi les plus précieux à cultiver.

    Comment le chant, le chant choral surtout, vient-il en aide à l’éducation de l’âme, comment est-il une force morale ? Phénomène d’ordre délicat, mystérieux, profond, qui se sent mieux qu’il ne s’analyse, et toutefois si constant, si commun qu’il n’en est pas qui soit d’une expérience plus générale. Lequel de nous ne garde pieusement le souvenir de certaines heures vraiment bénies où une harmonie grave et puissante, un chant religieux, un hymne patriotique ont remué et soulevé tout son être dans un élan passionné vers le beau, vers le bien, vers le vrai ? Moments divins, dont on pourrait dire ce que Parker disait magnifiquement de la foi religieuse : « En ces heures où le Dieu vivant nous visite, le flot de la vie universelle passe à travers l’âme ; on se soucie peu d’être père ou enfant, d’être riche ou pauvre, d’être roi ou berger ; on est un avec Dieu, et Dieu est tout en tous » ; moments rares et plus fugitifs que l’éclair, mais que l’âme ne traverse pas impunément, et d’où elle rapporte une excitation fortifiante qui persiste quelque temps à travers la banalité et l’égoïsme de la vie journalière. À coup sûr cette influence salutaire n’a rien de précis, de déterminé. La musique n’est pas l’excitatrice de telle ou telle catégorie de vertus, elle agit plutôt en remuant, par des moyens qui n’appartiennent qu’à elle, le fond commun à toutes les vertus, l’énergie spontanée de l’être, la force vive de l’âme. Cette action tire sa puissance extraordinaire de ce qu’elle est à la fois physiologique et psychologique, en sorte qu’elle touche et ébranle l’être à cette profondeur vague et mystérieuse où la vie physique et la vie morale ont leurs racines communes. Le principal élément de l’action musicale, c’est l’harmonie des sons, qui éveille en nous, comme un écho involontaire, le sens de l’harmonie morale, de l’ordre, de l’accord et par conséquent de la perfection qui est notre rêve, c’est-à-dire notre destinée. Mais un autre élément d’action, c’est le rythme, c’est-à-dire le mouvement, la marche, l’activité ordonnée et réglée selon des lois variables, tantôt légère et joyeuse, tantôt inégale, douloureuse, plaintive, tantôt mâle, calme, puissante, tantôt rapide, emportée, furieuse, terrible. Joignez-y, dès qu’il s’agit de chant choral, l’idée de la communion de sentiment et d’action, l’accord de tous dans un même effort, la vie individuelle et isolée se perdant pour se retrouver dans la vie collective.

    Cette action est vague, à coup sûr ; elle est même la plus vague de toutes celles que l’art exerce sur l’homme. Mais par cela même elle est d’une puissance et d’une fécondité incomparables. Nous croyons trop volontiers qu’il n’y a de profitable et de légitime que ce qui est précis, ce que l’esprit détermine et classe aisément. C’est là, particulièrement en matière pédagogique, une illusion dangereuse : la vérité est plutôt que l’éducation, celle du peuple surtout, nécessairement brève et pratique, n’est que trop obligée à la précision, c’est-à-dire réduite à la pure action logique, et par cela même en péril d’étroitesse et de stérilité. L’intelligence n’est pas le sanctuaire intime et dernier de l’être. Il faut aller au-delà, descendre plus profond, arriver jusque dans cette région obscure, où se fait l’éclosion perpétuelle de la vie, où s’agitent les germes premiers du sentiment, de la pensée et de l’action. C’est là seulement que l’éducation doit prendre sa prise sur l’âme enfantine, si elle prétend la modifier en son vrai fond et non à la surface. Eh bien ! il n’est que trop certain que nous sommes aujourd’hui presque entièrement frustrés des moyens de remuer l’âme à cette profondeur, et que les grands principes de la vie morale, le beau, le bien, le devoir, l’humanité, la patrie, la famille, etc., ne se révèlent guère à nos enfants que sous la forme appauvrie de catégories logiques. Voilà pourquoi l’influence de la poésie musicale est sans prix : elle transforme ces grandes idées claires et froides en émotions vivantes, qui gagnent en puissance ce qu’elles ont perdu en précision et qui ébranlent l’être tout entier.

    Et n’allez pas croire que ce soit là un honnête artifice de pédagogie, un ingénieux et subtil détour pour pénétrer au vif de la personne morale. C’est l’œuvre même de la nature. La musique jaillit spontanément des profondeurs de l’âme humaine et surtout de l’âme enfantine, et vous ne vous en privez pas sans communiquer à l’éducation un caractère artificiel et lui enlever de sa vie réelle. L’enfant chante naturellement, jusqu’au moment où il entre à l’école. Entre vos mains, hélas ! il cesse de chanter ; cette manière d’être, qui était la sienne plus que toute autre, disparaît ; cette expansion libre et spontanée de sa vie s’arrête, et il ne reste plus que le seul labeur de l’intelligence. Qui ne voit le dommage, la perte irréparable ? Qu’eussent pensé les anciens d’une telle mutilation ? L’école ainsi sevrée de poésie n’est plus qu’un bel atelier d’instruction, où se fabriquent des esprits corrects, munis de notions justes et pratiques, mais non pas des âmes vivantes, vibrantes, heureuses, aussi riches de sentiment que de pensée, ouvertes non point aux idées seulement, mais à toutes les émotions grandes et généreuses.

    II. Cependant, tout n’est pas dit, parce qu’on a décrété l’introduction du chant dans les programmes. Le plus ardu reste à faire. Il reste à en déterminer et orienter l’enseignement dans une direction particulière. Car il est évident que le chant ne peut remplir cet office de culture supérieure, qu’il n’est apte à seconder l’éducation morale que sous de certaines conditions, dont la principale est de présenter un caractère de simplicité et de largeur. Pour ébranler favorablement l’âme populaire, il faut en premier lieu que les sentiments exprimés soient assez généraux et pris à cette profondeur où ils composent le fond humain commun ; il faut ensuite que les moyens d’expression soient assez simples pour être accessibles à tous.

    C’est ici, nous devons l’avouer, la grande difficulté, le point d’achoppement. La plus sûre garantie serait évidemment que de tels chants fussent sortis spontanément des entrailles du peuple, qu’ils exprimassent depuis longtemps, en quelques-uns de ses grands modes, la vie nationale, en sorte qu’au lieu de les créer pour la circonstance à grand renfort d’art et de science, on n’eût qu’à puiser dans ce trésor de bon aloi. Mais la source mère de tels chants, c’est la source religieuse, non point seulement parce que la musique sacrée est la grande école populaire de musique, mais encore et surtout parce que c’est du sentiment religieux, pris en son dernier fond, que dérivent plus ou moins directement tous les ordres de grande émotion musicale. Or cette source-là, si elle a jamais coulé pour nous, est depuis longtemps tarie ou fort appauvrie. Ainsi que l’a justement indiqué M. Bourgault-Ducoudray dans son remarquable rapport, tandis qu’en d’autres pays, en Allemagne particulièrement, la Réforme inaugurait le choral, c’est-à-dire le chant des psaumes exécuté par tous les fidèles en langue commune, et qu’ainsi elle proclamait et mettait à profit l’aptitude de l’art musical à servir à une fin morale, partout ailleurs le catholicisme allait restreignant de plus en plus la musique aux proportions d’une représentation théâtrale exécutée par quelques virtuoses, à l’exclusion des assistants, et frustrait ainsi la vie populaire de l’une de ses forces les plus précieuses.

    Par là en grande partie s’explique la singulière pauvreté de notre patrimoine musical. La musique est restée étrangère à nos mœurs et à notre tempérament, parce que la religion ne l’a pas sécularisée. Elle ne s’est pas mêlée à notre vie et n’a pas pénétré l’âme populaire, parce que la religion est restée, en sa forme comme en son fond, sacerdotale. L’émotion religieuse, de laquelle tous les autres grands enthousiasmes empruntent secrètement leur puissance, comment aurions-nous appris à l’exprimer par le chant, puisque de tout temps le culte nous déchargeait de ce soin, et par là privait l’individu de la ressentir fortement pour son propre compte ?

    Certes, c’est là une lacune dont nous ne nous dissimulons pas la gravité. Nous prétendons créer des mœurs musicales, et la musique fait défaut. C’est un cercle difficile à franchir. Difficile, mais non pas sans doute impossible. La tâche est ardue et délicate, mais elle n’est pas au-dessus de nos forces, si nous y apportons le sens juste des besoins qu’il s’agit de satisfaire. Nos ressources musicales sont bien restreintes, toutefois nous n’en sommes pas entièrement dénués : il y a certainement, dans les vieux airs rustiques de quelques-unes de nos provinces, une mine riche en précieux filons, et qui n’a pas encore été exploitée. Rien d’ailleurs ne nous empêche de puiser dans la musique populaire des autres peuples, et d’y choisir les éléments les mieux appropriés à notre tempérament et à nos besoins. C’est même là, selon nous, le parti le plus sûr, infiniment préférable à la fabrication sur commande de morceaux destinés aux écoles. Assurément, nous ne désespérons pas qu’un jour, l’enseignement populaire du chant ayant fait ses preuves et conquis son rang parmi les plus nobles choses, il soit la tentation des grands compositeurs, et que ceux-ci, s’unissant aux grands poètes, mettent leur génie au service de cette cause vraiment sacrée. Alors seulement toute difficulté, tout risque d’insuccès aura disparu, et la musique scolaire vivra d’une vie durable et bienfaisante, parce qu’elle sortira d’un mouvement spontané de l’âme nationale et non plus seulement d’une habile action administrative. Ce rêve d’avenir est légitime, assurément, mais enfin ce n’est encore qu’un rêve. En attendant, il est certain que la musique qui serait composée tout exprès pour l’usage scolaire n’échapperait pas au caractère artificiel, factice, à l’absence de véritable inspiration, et par conséquent de véritable puissance. De telles compositions pourront être d’une fabrication irréprochable ; la simplicité, la largeur, l’émotion y pourront être imitées selon des procédés parfaitement corrects ; mais ce ne sera jamais qu’une œuvre de science, qui sera sans efficacité parce qu’elle sera sans sincérité.

    III. Il ne suffit pas d’ailleurs de savoir sur quel air chanter ; encore faut-il savoir ce que l’on chantera sur cet air. Car tel est notre tempérament, notre perpétuel besoin de logique, ou peut-être notre infériorité esthétique, notre inaptitude à savourer l’émotion de l’art pour elle-même, que nous ne pouvons pas nous contenter de la pure musique, il nous faut des paroles, et même il nous faut un rapport exact, juste, précis entre les paroles et la musique. Et voilà une nouvelle difficulté, qui n’est pas moindre que la précédente. Quand un peuple chante naturellement, les occasions de chanter naissent naturellement aussi ; la musique ne jaillit de ses lèvres, que parce que les sentiments qu’elle exprime jaillissent de son cœur. Il chante non pour une pure jouissance acoustique, mais par une expansion spontanée et toujours renouvelée du fond de son être. Il s’agit donc de créer chez nous, en même temps que l’élément en quelque sorte matériel du chant, l’élément moral, de faire que nos enfants non seulement sachent chanter, mais aient quelque chose à chanter. Ce n’est certainement pas là un idéal chimérique, puisque le fond des sentiments et des émotions est le même partout. Nous ressentons, quoi qu’on en dise, aussi profondément et aussi fortement que les autres peuples la poésie de la nature, le mystère de la vie, l’émotion de la mort, l’amour de l’humanité, de la patrie, de la famille, etc. Cette éternelle matière de l’art en général, et de l’art musical en particulier, ne fait pas plus défaut chez nous que partout où battent des cœurs humains. Il s’agit seulement de l’exprimer en bonne langue, avec simplicité et sincérité : même problème, au fond, que celui de la musique elle-même.

    La simplicité, c’est-à-dire la parfaite vérité du sentiment, voilà le point difficile, et pourtant la condition indispensable, qu’il s’agisse des paroles ou des airs. Les unes et les autres doivent servir aux enfants à ressentir et à exprimer des sentiments qui soient bien à eux, qui composent bien réellement le tissu de leur vie, et non pas des enthousiasmes de commande, des élans factices, sans rapport aucun avec la réalité journalière. C’est affaire de discernement, de tact, de bon goût et de bon sens. On parle de faire chanter à nos enfants la vie ou la mort des « grands hommes ». C’est à merveille, mais quels grands hommes ? Il faut choisir et bien choisir. Peut-on réprimer un sourire en entendant prononcer à ce propos les noms de Socrate, de Vercingétorix, de Gutenberg ? Pourquoi ne pas chanter aussi Parmentier, Ampère, Edison ?

    Il appartient à l’administration supérieure et aux maîtres éminents dont elle prend les avis, de faire que cette création de l’enseignement primaire du chant soit autre chose qu’un luxe délicat ajouté au programme, qu’elle soit une œuvre de vie. Surveiller avec le soin le plus minutieux le mode d’enseignement et l’organisation du répertoire n’est pas encore suffisant. Il faut qu’une action administrative constante pénètre l’instituteur de cette idée, qu’on ne lui demande pas de former de savants virtuoses, habiles à exécuter de difficiles passages, mais, ce qui est à la fois plus simple et plus ardu, d’éveiller dans les jeunes âmes le sens de la poésie musicale, et de faire servir cette poésie, sans pédanterie, par sa vertu propre et spontanée, à l’œuvre de la culture morale. Il faut qu’il sache que si ses efforts tendent à faire de son école un orphéon perfectionné, lauréat des concours de la région, il détourne le chant de son véritable office. Et s’il demande ce que l’on attend de lui, la réponse est simple :

    Faites que le chant, au lieu de n’être qu’une leçon de plus, soit l’âme harmonieuse de l’école, et pour cela mêlez-le étroitement à la vie journalière de l’écolier. N’ouvrez pas la classe, le matin, ne la fermez pas, le soir, sans un chant choral choisi avec soin, simple, très court, mais le plus large, le plus beau possible, de façon à pénétrer de saine poésie l’atmosphère de tout le jour. Qu’un enfant de l’école ou du village ne vienne pas à mourir sans que ses petits camarades unissent leur voix sur sa tombe. Que dans les promenades militaires ou autres, ils sachent rythmer leurs pas au son de quelque marche d’allure simple et mâle. Qu’ils aient dans leur mémoire quelque beau chœur de musique religieuse, quelques beaux hymnes patriotiques. Qu’enfin les événements de leur vie propre, ou de la vie locale, ou de la vie nationale reçoivent tout naturellement chez eux l’expression musicale. Alors seulement vous aurez compris votre tâche comme elle doit être comprise, vous aurez fait du chant un des premiers éléments de la vie scolaire, vous l’aurez fait servir à rendre cette vie à la fois plus riche et plus réelle, plus poétique et plus vraie, plus heureuse et plus forte. Vous aurez travaillé, à votre place et selon vos moyens, à douer l’âme nationale d’une puissance nouvelle.*1

    Félix Pécaut

    MUTUEL (Enseignement). – Le principe de ce qu’on a appelé l’enseignement mutuel consiste « dans la réciprocité de l’enseignement entre les écoliers, le plus capable servant de maître à celui qui l’est le moins » (Joseph Hamel, L’Enseignement mutuel, 1818). Bell, qui a importé le système en Europe, en 1798, le définissait avec une précision quelque peu naïve : « La méthode au moyen de laquelle une école tout entière peut s’instruire elle-même, sous la surveillance d’un seul maître. »

    Les maîtres ont fait appel de tout temps au concours de leurs élèves les plus âgés, soit pour surveiller, soit pour instruire les plus jeunes ; aussi, sans trop forcer les textes, a-t-on pu reconnaître jusque dans la plus haute antiquité des traces de l’enseignement mutuel. En France, dès le XVIIIe siècle, Mme de Maintenon faisait pratiquer ce procédé à Saint-Cyr. Rollin le mentionne comme un expédient utile. Les frères des écoles chrétiennes, qui le combattirent sous la Restauration, avaient dès l’origine de l’Institut leurs « inspecteurs » et leurs « officiers », lesquels ressemblaient beaucoup aux « moniteurs » ; les écoles paroissiales de Paris et des grandes villes en avaient aussi. Cinquante ans avant que Bell eût rapporté des Indes en Angleterre le « monitorial system », Herbault l’avait appliqué aux enfants de l’hospice de la Pitié (1747). Plus tard, le chevalier Paulet l’expérimenta avec succès dans une école de Vincennes (1774). Mais c’est Lancaster qui le premier, en 1801, donna au système monitorial une forme définitive, et c’est sous le nom de « méthode lancastrienne » que le procédé a pénétré dans notre pays, en 1815, sous le patronage de la Société pour l’instruction élémentaire.

    […]

    Deux modes d’enseignement régnaient, à cette époque, dans les écoles : le mode simultané et le mode individuel. Le mode simultané, d’après lequel les enfants, partagés en classes, recevaient la leçon tous ensemble de la bouche du maître, était en usage dans les écoles dirigées par les associations religieuses, qui disposaient du personnel nécessaire. Le mode individuel, d’après lequel l’instituteur s’occupait de chaque enfant tour à tour et isolément, était le régime commun à la plupart des autres établissements, où le manque de maîtres auxiliaires ne permettait pas de constituer des groupes d’élèves aptes à recevoir un même enseignement. C’étaient ces auxiliaires que les écoles mutuelles devaient former. Le système fournissait à l’instituteur le moyen de multiplier sa direction personnelle, en lui donnant pour coadjuteurs ses meilleurs élèves. Les résultats du mode individuel étaient nécessairement restreints. Le maître, si diligent qu’il fût, ne pouvait être successivement tout à tous. Quelques enfants profitaient de ses soins ; les autres s’enfonçaient chaque jour davantage dans la paresse et l’ignorance. À ceux-là était appliqué le bénéfice des procédés de Bell et de Lancaster, et pour faire cesser le privilège dont ils avaient souffert, pour opérer ce qu’on appelait « une œuvre de réparation », les novateurs ardents, ceux dont la foi ne connaît pas les obstacles, ne demandaient que deux ans : « Deux ans d’étude, disait le Guide des fondateurs et des maîtres, suffisaient aux moins intelligents pour achever leurs cours et les bien posséder. »

    Aux espérances plus ou moins lointaines dont se flattaient les enthousiastes s’ajoutaient pour les esprits froids les avantages d’un caractère immédiat et palpable. « S’il fallait prouver par un exemple la différence qu’il y a, sous les rapports économiques, entre la méthode simultanée et la méthode mutuelle, disait encore le Guide, il suffirait de remarquer que l’instruction élémentaire de 50 000 enfants, qui en ont besoin à Paris, coûterait 2 729 000 francs de plus par l’ancien que par le nouveau procédé. »

    […]

    Il ne s’agissait que de rassembler les enfants autour des tableaux de lecture. Les calculs étaient faits. « Un local de 150 pieds de long sur 30 de large devait contenir 1 000 élèves dirigés beaucoup plus facilement par un seul maître que 30 enfants dans l’ancien système. De plus, on n’avait besoin que d’un seul livre de 140 à 200 pages et que les enfants ne touchaient jamais : ce qui lui assurait une durée de plusieurs années. Pour les moniteurs, une somme annuelle de 360 francs suffisait dans les écoles les plus nombreuses, la gratification qu’ils se partageaient étant graduée de 60 à 180 francs. Quant aux familles, là où l’instruction n’était pas gratuite, la dépense qu’elles avaient à supporter se réduisait à 5 ou 6 francs par an et par tête d’enfant. Bref, avec une somme annuelle de 10 000 francs, accordée pendant quelques années par l’État, concluait le comte de Laborde, la génération tout entière des pauvres, en France, pourrait être élevée en douze ans, et il n’existerait plus nulle part un seul individu inférieur à un autre dans les éléments si importants de l’instruction. » (Journal d’éducation, t. Ier.) C’était faire beaucoup de bien, on l’espérait du moins, en peu de temps et à peu de frais.

    L’application de la mutualité à l’enseignement était rattachée, d’ailleurs, par les imaginations séduites à un sentiment d’ordre élevé. C’était, en effet, une idée ingénieuse et une inspiration vraiment chrétienne que de chercher dans les enfants des auxiliaires pour instruire les enfants. On se plaisait à les voir se partager le pain de la science et s’évangéliser, pour ainsi dire, les uns les autres. On se flattait aussi de les accoutumer à obéir, en les exerçant à commander. On espérait même leur inculquer le sentiment de l’équité, en les habituant à se rendre entre eux la justice. À certains jours, dans des circonstances graves, la classe était érigée en tribunal. Le coupable était traduit devant les moniteurs. La cause était instruite, plaidée, jugée en due forme, et les journaux d’éducation s’emparaient du jugement pour le proposer à l’admiration publique.

    Voici, entre beaucoup d’autres exemples, quelques lignes d’un article du Journal d’éducation, relatif à un de ces jugements qui eut en son temps un grand éclat.

    « … Le 21 février dernier (1817), après l’heure de l’école du soir, une rixe s’éleva dans la rue, entre les nommés Baron et Fauchet, tous deux élèves de l’école de la rue du Petit-Musc, dirigée par M. Cambier. Baron, terrassé par Fauchet, eut le bras cassé. Il fut relevé par un passant et porté chez ses parents. Le lendemain, cet événement étant connu à l’école, M. Cambier, pour se conformer aux règles de la méthode, annonce à ses élèves que le jury des moniteurs va être formé et qu’il s’occupera sur-le-champ d’examiner la conduite de Fauchet et de le juger.

    « Le jury se trouva composé des élèves : Jodin, président ; Maillard, Charles Faucheux, Defrance, et Bertrand, rapporteur.

    « … Le président Jodin a lu à l’accusé le jugement par lequel les jurés venaient de le condamner, à l’unanimité, à ne plus fréquenter l’école. S’étant acquitté de cette tâche avec une modération et une décence vraiment remarquables, le petit président a adressé au pauvre condamné une très grave exhortation pour l’engager à changer de conduite et à devenir un bon sujet ; puis il s’est efforcé de démontrer de son mieux à l’auditoire les dangers que l’on court à polissonner dans les rues. À coup sûr cette éloquence enfantine et ces remontrances faites par un camarade, un égal, ont plus de poids, plus d’influence sur l’esprit de toute une école que tout ce que pourrait faire ou dire le maître le plus habile. Le malheureux Fauchet a éclaté en sanglots et a fait paraître toutes les marques du plus profond repentir ; mais il n’était plus temps, il fallait que le jugement fût exécuté. Les juges et l’auditoire, vivement touchés, versaient tous des larmes. Ils entourent le condamné en pleurant, s’efforcent de le consoler, de lui donner du courage ; ils l’embrassent tous en lui disant adieu. D’un mouvement spontané on demande à ouvrir le tronc de l’école ; tout l’argent qui y est enfermé est offert au pauvre Fauchet, qui s’éloigne enfin le cœur gros, la poitrine gonflée et dans un état digne de pitié. »

    « S’il existait encore, ajoute le rédacteur, quelques personnes qui pussent croire que la morale fût étrangère aux écoles perfectionnées, nous leur demanderions ce qu’elles pensent de cette anecdote. »

    Le fait, comme on le voit, est conté très sérieusement, et très sérieusement aussi on pensait que ces pratiques, passant de la classe des enfants à la classe des adultes, contribueraient à introduire dans la société les mœurs de la vraie et utile fraternité. En France, les esprits généreux ne doutent jamais de l’efficacité des réformes dont ils souhaitent le succès. Nous jetons d’un seul coup tout notre cœur et toute notre raison du côté où nous entraînent nos désirs et nos espérances.

    Ajoutons qu’on avait tiré des pratiques bien combinées du système une organisation qui était de nature à faire illusion sur ce qu’il avait de vide et de faux.

    […]

    Voici, par exemple, d’après le Manuel Sarazin, comment on procédait à la leçon d’écriture :

    
    
      
        
          
          
          
          
          
          
            
              	OBJET

                  DES COMMANDEMENTS.

              	COMMANDEMENTS.

              	EXÉCUTION DES COMMANDEMENTS

                
            

            
              	Pour faire monter les moniteurs d’écriture sur les bancs.

              	Moniteurs d’écriture ! et un coup de sonnette.

              	Les moniteurs d’écriture et leurs adjoints viennent monter sur les bancs, près des télégraphes ; ils se tournent vers l’extrémité des tables qui leur est opposée, et tournent du même côté les numéros des classes.

            

            
              	Pour faire tourner les élèves vers le côté où ils doivent marcher.

              	Attention ! et ensuite mouvement de la main de droite à gauche.

              	Au mot Attention ! les élèves regardent le moniteur général ; au mouvement de la main, ils font un quart de tour.

            

            
              	Pour faire entrer dans les bancs et former les classes d’écriture.

              	En classe d’écriture ! et un coup de sonnette.

              	Les élèves, les mains au dos, marchent en ordre, conduits par les moniteurs de groupe ; ils quittent la ligne les uns et les autres, pour entrer dans leurs classes respectives d’écriture, par l’extrémité opposée aux télégraphes.

            

            
              	Pour faire cesser la marche et obtenir le silence.

              	Un coup de sifflet.

              	

            

            
            
              	Pour faire tourner les élèves vers l’estrade.

              	Un coup de sonnette.

              	Les élèves se tournent, comme il est dit ; les moniteurs descendent des bancs, et en même temps tournent vers l’estrade les numéros des télégraphes.

            

            
              	Pour les faire préparer à entrer dans les bancs.

              	Les bras étendus horizontalement, le droit en avant, le gauche en arrière.

              	Les élèves, en se tournant vers leurs moniteurs de classe, portent la main droite sur la table qui est derrière eux, et la gauche sur celle de devant, sans cesser de regarder le moniteur général.

            

            
              	Pour faire entrer dans les bancs et asseoir.

              	La main droite portée de bas en haut.

              	Ils se soulèvent un peu et entrent dans les bancs ; les moniteurs s’asseyent.

            

            
              	Pour faire mettre les mains au dos.

              	Les deux mains horizontales et ensuite portées au dos.

              	Les élèves portent les mains devant eux, puis derrière ; ils restent ainsi pendant l’appel.

            

            
              	Pour commander l’appel aux moniteurs.

              	Moniteurs ! et un coup de sonnette.

              	Au mot Moniteurs ! les moniteurs se lèvent, et au coup de sonnette ils vont prendre les listes d’appel, munies de crayons, et suspendues à la muraille en face des télégraphes ; ils notent les élèves présents, sans les appeler, sans parler. L’appel terminé, ils se tournent vers l’estrade. Pendant l’appel, les moniteurs adjoints ou les premiers élèves font la distribution des cahiers et des modèles

            

            
              	Pour faire rendre compte de l’appel.

              	Coup de sonnette.

              	Ils vont à l’estrade avec leurs listes, et disent au maître, qui l’inscrit sur-le-champ dans son registre, le résultat des appels ; telle classe, tant de présents ; tant d’absents ; total, tant ; puis ils remettent les listes où ils les ont prises, et reviennent s’asseoir à leurs places.

            

            
            
              	Pour faire préparer à nettoyer l’ardoise.

              	Main droite à la bouche et la gauche à hauteur de ceinture.

              	Les élèves portent la main droite à la bouche, mouillent un peu le bout de leurs doigts, et portent en même temps la main gauche sur l’ardoise.

            

            
              	Pour faire nettoyer l’ardoise.

              	Main droite agitée horizontalement.

              	Les élèves passent leurs doigts sur l’ardoise.

            

            
              	Pour faire cesser le nettoiement.

              	Coup de sonnette.

              	Ils portent leurs mains sur leurs genoux.

            

            
              	Pour faire distribuer les crayons et les plumes.

              	Moniteurs ! et un coup de sonnette.

              	Au mot Moniteurs ! les moniteurs se lèvent, prennent les crayons ou les plumes, selon la classe, passent dans les rangs devant les élèves, et déposent un crayon ou une plume dans la rainure, à côté de chaque élève ; puis ils s’arrêtent au bout des bancs en se retournant vers les télégraphes.

            

            
              	Pour faire revenir les moniteurs à leurs places.

              	CoUp de sonnette.

              	Les moniteurs reviennent au pas, en formant une ligne.

                Arrivés à leurs places, ils s’y asseyent.

            

            
              	

              	La leçon commence.

              	

            

          
        

      

    

    […]

    De toutes les causes qui ont contribué à vulgariser l’enseignement mutuel, il n’en est point, peut-être, qui ait été plus puissante sur les imaginations que cette organisation du commandement. L’esprit d’ordre plaît en France, surtout lorsqu’il s’accommode à des cadres où les plus humbles trouvent leur place. Une institution devient aisément populaire, pour peu qu’elle réponde à ce besoin, mêlé de faiblesse, qui est un des traits de notre génie national. On était naturellement porté à attribuer à l’appareil d’éducation tout extérieur de l’école mutuelle une efficacité souveraine. Au fond, quelle était son action réelle sur les enfants ? quelle était sa véritable valeur pour la discipline de l’esprit et du caractère ?

    Le grand ressort de l’école mutuelle, c’était le moniteur. Le plus grand nombre des élèves ne connaissaient d’autre maître que le moniteur. C’était par lui, par son intermédiaire, que le maître voyait, parlait, agissait. La grande affaire était donc d’avoir de bons moniteurs, et tous les soins étaient pour eux. L’école ne s’ouvrait à tout le monde qu’à 10 heures. De 8 à 10 heures, il y avait classe de moniteurs. Malheureusement, l’objet spécial de cette classe en déterminait forcément la direction et l’esprit. L’intérêt du maître était de former promptement un bon instrument ; quant à l’élève, il s’agissait moins d’apprendre à fond et pour soi que d’apprendre vite et pour les autres. Même dans une élite, il y a nécessairement des aptitudes diverses et des degrés divers d’aptitudes. Au lieu de chercher à faire profiter les moniteurs de leurs avantages réciproques et de les entraîner dans ce grand courant d’émulation générale qui, sous une direction commune, finit par soulever tout le monde, on partageait la classe en groupes, et les moniteurs avaient eux-mêmes leurs moniteurs. On ne se préoccupait pas de l’équilibre du développement des facultés ; on tirait parti des dispositions dominantes de chacun : tel appartenait au groupe de la grammaire, tel autre à celui du calcul. Le travail était divisé, morcelé, spécialisé, sans ensemble ni unité.

    […]

    Quels maîtres une telle préparation devait-elle produire ? Enseigner, c’est apprendre deux fois, a-t-on dit justement, mais à la condition d’avoir réfléchi sur ce que l’on a appris et sur ce que l’on enseigne. Pour porter la lumière dans l’intelligence d’autrui, il faut d’abord avoir fait en soi-même la lumière ; ce qui suppose l’action pénétrante et persévérante d’un esprit relativement mûr et formé. De la classe où ils venaient de siéger comme élèves, les moniteurs passaient, maîtres improvisés comme par un coup de baguette, dans la classe des enfants qu’ils avaient à endoctriner. Ils ne devaient même pas s’aider d’un livre ; l’enseignement par les livres était proscrit ; à l’origine, au moins, il n’y en avait qu’un seul pour toute l’école ; encore n’y devait-on pas toucher. Que pouvaient-ils faire autre chose que de transmettre fidèlement la lettre de la leçon qu’ils avaient reçue ? Comment en auraient-ils possédé l’esprit ? Aussi ne leur demandait-on que d’appliquer exactement les procédés auxquels on les avait exercés. […] Grâce à Dieu, on se fait aujourd’hui de la pédagogie une idée moins rudimentaire. L’enseignement est un art en même temps qu’une science : un art dont la souplesse doit se prêter aux besoins les plus imprévus, varier les explications, saisir les incidents, glisser ou insister, profiter de la lumière qui parfois se fait tout d’un coup, se tenir toujours au pas de l’élève et le diriger en le suivant. Il n’y a de résultats réels qu’à ce prix, et il n’y a que le maître qui soit capable de les obtenir.

    Si, sauf les exceptions toujours rares des natures précoces et de la vocation, l’on ne pouvait attendre du moniteur qu’un enseignement superficiel et sans portée, à plus forte raison n’était-il guère possible de lui demander cette étude psychologique des caractères qui seule crée l’autorité et permet d’exercer sur le développement moral de l’enfant une action féconde.

    […]

    On comptait sur la vigilance du maître pour empêcher les abus ; et l’on ne considérait pas que cette vigilance avait à s’exercer sur des centaines d’élèves, dans des locaux immenses ; elle pouvait prévenir ou réprimer certains écarts ; elle était absolument impuissante à assurer dans tous les groupes une bonne et sage direction. La plupart des maîtres, d’ailleurs, n’étaient dans leur école que des intendants le mot est d’un promoteur du système. Et puis, les meilleurs avaient leur classe à eux, la classe des moniteurs. C’était assez, quelquefois trop pour leurs forces. Après avoir enseigné le matin, ils se reposaient le reste de la journée sur le zèle des moniteurs. On croyait échapper au péril des enivrements de l’orgueil en faisant souvent passer d’un enfant à un autre la baguette du commandement. Mais l’habitude une fois prise se corrige difficilement. Même dans la famille, ces ministres du maître, comme ils se laissaient volontiers appeler, devenaient de petits despotes ; les parents se plaignaient de leurs habitudes impératives et de leur ton de domination. Faire du commandement journalier par les enfants la base d’un système d’éducation, c’est s’exposer à pervertir les volontés que l’on veut discipliner. La vie morale, celle qui forme les caractères, ne peut, comme la vie intellectuelle, venir que du maître, parce que lui seul en possède la règle.

    Tels étaient les défauts inhérents au mode d’instruction et d’éducation de l’école mutuelle. Ceux qui en avaient le plus ardemment servi la cause ne s’y trompaient pas. Ils ne faisaient de l’enseignement mutuel ni une doctrine ni une science ; ce n’était, à leurs yeux, qu’un artifice ingénieux.

    On peut dire qu’il s’est conservé, en France, sous sa forme pure, pendant toute la durée du règne de Louis-Philippe. C’est aussi l’époque de sa plus grande extension. Mais il a toujours eu à subir, dans les villes et les centres populeux, la concurrence des écoles congréganistes, qui suivaient le mode simultané, et les frais de première installation qu’il exigea en rendaient l’adoption difficile dans les petites communes.

    […]

    En dehors de toute préoccupation politique et religieuse, le système de l’enseignement mutuel fut attaqué, au nom de l’enseignement même, lorsqu’on commença à voir dans l’éducation primaire autre chose qu’un moyen d’apprendre mécaniquement la lecture, l’écriture, le calcul et les éléments du chant et du dessin.

    […]

    Aujourd’hui, le monitorial system n’est plus aux yeux de nos maîtres qu’un moyen dont ils n’usent que lorsqu’ils ne peuvent pas faire autrement – le nombre toujours croissant des instituteurs brevetés ayant permis de pourvoir les grandes écoles d’un personnel compétent, et l’organisation pédagogique en usage dans chaque département fixant les devoirs de chacun en vue de la mise en œuvre de la seule méthode qui puisse assurer l’action réciproque du maître sur l’enfant et de l’enfant sur le maître.

    Les mêmes causes qui ont produit en France les développements successifs et la transformation de l’enseignement mutuel se sont aussi fait sentir à l’étranger.

    Les premiers rapports lus chaque année aux assemblées générales de la Société pour l’instruction élémentaire nous montrent l’enseignement mutuel sorti d’Angleterre et adopté par la France se répandant sur toute l’Europe, notamment dans les pays du Nord, en Suède, en Norvège, en Danemark, en Russie, puis de là gagnant l’Amérique, l’Orient, atteignant même – les documents l’affirment du moins – jusqu’aux extrémités des contrées barbares de l’Océanie et de l’Afrique.

    […]

    Gréard
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NEUTRALITÉ. – Les termes d’école neutre et de neutralité de l’école ont été employés dans un certain nombre de pays étrangers, avant de l’être en France. Ils désignent, d’une façon générale, une organisation de l’enseignement primaire public dans laquelle les enfants appartenant à des confessions religieuses différentes sont réunis dans une même école. Mais cette organisation comporte, suivant les pays, des variétés et des nuances assez marquées. […] Nous avons exposé, à l’article LAÏCITÉ, la théorie de l’école laïque au double point de vue du personnel et de l’enseignement. Il nous reste à fixer ici le sens du mot neutralité dans les écoles publiques françaises telles que les a faites la loi du 28 mars 1882*1.
On a distingué la neutralité de l’école, la neutralité de l’enseignement et la neutralité du personnel. À ces trois points de vue, la neutralité dont on parle est la neutralité en matière religieuse ou plus exactement encore en matière confessionnelle.
L’école est neutre, c’est-à-dire qu’elle reçoit indistinctement et sur le pied de la plus parfaite égalité les enfants de tous les cultes et même ceux qui n’appartiendraient à aucun culte ; par une conséquence toute naturelle, elle est fermée aux ministres de ces divers cultes qui jusque-là y avaient droit d’entrée, d’enseignement, de surveillance et d’inspection ; elle ne se charge ni de conduire les enfants aux cérémonies religieuses, ni de leur imposer l’accomplissement des devoirs que l’Église peut leur recommander. C’est un établissement public ayant son autonomie, ce n’est plus une dépendance de l’église ou de la sacristie. Mais d’autre part elle est neutre en ce que si elle ne prête pas main-forte à l’autorité ecclésiastique, elle ne lui opposera non plus ni hostilité, ni résistance, ni malveillance. Elle ménage aux enfants le temps nécessaire et les facilités désirables pour qu’ils puissent faire, à côté de leur éducation scolaire, leur éducation religieuse ; elle n’oblige ni les élèves ni les maîtres à fréquenter catéchisme, offices, fêtes et cérémonies, mais elle ne les en empêche, elle ne les en détourne même pas.
Le personnel enseignant est neutre, c’est-à-dire que l’autorité scolaire n’a point à s’enquérir si le postulant est catholique, protestant ou israélite, s’il est laïque ou s’il appartient à une communauté religieuse légalement reconnue. On se rappelle cette décision du Conseil royal de l’Université revêtue de la sanction ministérielle par M. de Salvandy et qui portait que « dès que le candidat au brevet déclarait n’appartenir à aucun des trois cultes reconnus, on devait cesser l’examen, et qu’en définitive ce candidat n’ayant pu satisfaire à cette partie essentielle de l’examen, le brevet ne doit pas lui être délivré » (20 juin 1837). Cet heureux temps n’est plus. Les examens de capacité ne comportent plus d’épreuve de religion ni orale ni écrite. La nomination des instituteurs n’est plus subordonnée à la religion de chacun d’eux, et rien n’empêche plus que le titulaire catholique ait des adjoints protestants ou vice versa : c’est même un des plus sûrs moyens de faire entrer la tolérance dans les mœurs et de mettre pour ainsi dire la neutralité scolaire en permanence sous les yeux des élèves. Il reste aujourd’hui une question controversée : la neutralité est-elle entamée ou compromise par le fait que le personnel des écoles publiques admet dans ses rangs les congréganistes ? La loi sur l’organisation de l’enseignement primaire, du 30 octobre 1886, a décidé l’élimination graduelle de cette catégorie de maîtres et de maîtresses. Nous avons dit notre avis sur la question au mot Laïcité.
Enfin l’enseignement est neutre, et c’est là le point à la fois le plus important à établir, le plus difficile à préciser. L’enseignement primaire des écoles publiques est neutre, c’est-à-dire qu’il est complètement indépendant de tout enseignement religieux. Le programme ne comporte aucun chapitre, aucune section d’enseignement qui puisse porter le titre d’instruction religieuse. Le problème serait donc résolu sans un instant d’embarras si les autres matières d’études n’avaient pas de nombreux points de contact avec les questions religieuses, si l’histoire n’obligeait à juger dans le passé au moins le rôle de la religion, les actes du pouvoir ecclésiastique, l’influence de l’Église et du clergé ; si l’instruction morale n’aboutissait pas nécessairement à des problèmes de métaphysique, c’est-à-dire à ceux que chaque religion prétend résoudre ou trancher, si l’instruction civique ne consistait précisément à inculquer aux jeunes générations le respect des principes constitutionnels qui font l’État neutre, qui établissent la liberté des cultes, qui enlèvent aux Églises les privilèges dont elles ont joui ou jouissent encore ailleurs, qui confient à l’État et non plus à l’Église le droit de consacrer légalement la naissance, le mariage et la mort de chaque citoyen, etc. On le voit donc, dans toutes ces parties de l’enseignement, il est impossible sans absurdité de prétendre à la neutralité absolue et pour ainsi dire à l’abstention totale. Aussi n’est-ce pas ce genre de neutralité que le Parlement a prescrit, que le gouvernement a promis de faire respecter.
« Nous n’avons promis, disait au Sénat le président du conseil, ni la neutralité philosophique, ni la neutralité politique*2. » En effet, la neutralité philosophique irait à s’abstenir même de prononcer le mot Dieu, le mot âme, le mot devoir, le mot conscience. Car chacun de ces termes, si on le serre de près par une analyse suffisamment savante, implique un certain système de philosophie à l’exclusion d’un autre : Dieu implique l’adhésion au théisme et peut choquer les convictions de l’athée ; âme implique une certaine doctrine spiritualiste et contredit à l’opinion de ceux qui ne distinguent pas leur âme de leur corps ; devoir et conscience supposent une morale contraire à la morale de l’intérêt pur, et ainsi du reste. Pousser ainsi à l’absurde la prétention à la neutralité, c’est un vain jeu de sophistique, et l’école primaire ne pourrait plus même enseigner à lire en français si elle s’appliquait à faire le vide parfait dans l’esprit et dans le langage de l’enfant, sous prétexte de ne lui rien dire qui de près ou de loin tînt à une doctrine philosophique ou religieuse.
Il en est de même de la neutralité politique absolue. Bien loin de la promettre, le gouvernement a promis que l’école primaire serait autant qu’il dépendrait de lui une école de patriotisme et de sentiment national, par conséquent une école d’obéissance aux lois et de respect pour les institutions du pays. Une école, un maître, un livre qui aurait le droit « de diffamer la Révolution française ou de dénigrer la République », disait encore M. Ferry, « jamais nous ne nous sommes engagés à les tolérer ». Ce qui est interdit à l’école, c’est d’intervenir dans les débats de la politique et surtout de la politique quotidienne et électorale, c’est d’exercer sur les enfants, et par eux sur les parents, une pression quelconque dans un intérêt de parti quel qu’il soit ; mais cette neutralité-là, qui est de devoir strict et de stricte honnêteté, n’empêche pas le maître d’inspirer aux enfants l’amour de la France, et de leur apprendre qu’entre la loi de leur pays et les lois de n’importe quelle société religieuse ou laïque, française ou étrangère, en cas de conflit, ils n’ont pas le droit d’avoir un instant d’hésitation.
Quelle est donc la neutralité d’enseignement ainsi garantie et ainsi limitée ? C’est la neutralité confessionnelle, celle qui exclut de l’école toute polémique et toute propagande de confession à confession, d’Église à Église, de secte à secte, sans affecter d’exclure, par une sorte de puritanisme de neutralité, toute mention des idées morales et religieuses qui appartiennent aux fonds commun de la langue et de la civilisation et qui, prises sous cette forme simple, populaire, concrète, n’engagent ni ne blessent la conscience de personne. M. Ferry le prouvait au Sénat en donnant lecture du passage des programmes officiels relatifs au chapitre le plus difficile à traiter dans l’esprit de neutralité, le chapitre des devoirs envers Dieu :
« L’instituteur, y est-il dit, n’est pas chargé de faire un cours ex professo sur la nature et les attributs de Dieu ; l’enseignement qu’il doit donner à tous indistinctement se borne à deux points : d’abord, il leur apprend à ne pas prononcer légèrement le nom de Dieu : il l’associe étroitement dans leur esprit à l’idée de la cause première et de l’être parfait un sentiment de respect et de vénération ; et il habitue chacun d’eux à environner du même respect cette notion de Dieu, alors même qu’elle se présenterait à lui sous des formes différentes de sa propre religion.
« Ensuite, et sans s’occuper des prescriptions spéciales aux diverses communions, l’instituteur s’attache à faire comprendre et sentir à l’enfant que le premier hommage qu’il doit à la divinité, c’est l’obéissance aux lois de Dieu telles que les lui révèlent sa conscience et sa raison. »
N’est-il pas évident, à la lecture attentive de ce texte, qu’il n’y a là rien qui ressemble à un credo quelconque, même à un credo diminué et quintessencié. Que demande-t-on à l’instituteur ? Non pas d’enseigner un minimum d’orthodoxie relativement à l’existence, à la nature, aux attributs de Dieu. Au contraire, on lui interdit ce terrain où il ne saurait s’aventurer sans péril. On lui adresse deux recommandations seulement, et telles que chrétien ou juif, théiste ou panthéiste, pourvu qu’il soit père ou éducateur, ce qui se ressemble, jugera de son devoir de s’y conformer. La première est de ne laisser croître chez l’enfant ni des habitudes d’irrévérence, de grossièreté dans le langage ou dans la pensée, ni des habitudes d’intolérance et d’étroitesse d’esprit : précepte si naturel et moralement si juste qu’un athée même y souscrirait. La seconde va droit contre le principe de toutes les superstitions, de toutes les aberrations de l’idée religieuse elle-même : enseignez à l’enfant qu’il y a bien des manières de croire en Dieu et de servir Dieu, mais qu’il n’y en a qu’une sur laquelle tout le monde soit d’accord, c’est l’obéissance aux lois de la conscience et aux lois de la raison. On remarquera combien cette manière de parler de Dieu est à la fois respectueuse de tout sentiment religieux, exclusive de tout dogmatisme confessionnel, et propre à faire porter l’effort des enfants sur la morale pratique, en la leur faisant envisager de bonne heure comme le fonds commun et seul véritablement essentiel de toutes les doctrines religieuses.
Telle est la notion exacte de la neutralité telle que nos lois la prescrivent, telle qu’on la trouve exposée, sous la forme du précepte et de l’exemple, dans les programmes et dans les instructions du Conseil supérieur en date du 27 juillet 1882. Nous en avons donné les passages essentiels pour la définition de la neutralité ou, ce qui est à peu près synonyme, de la laïcité de l’école. La lettre circulaire du ministre aux instituteurs en date du 17 novembre 1883 (que nous avons reproduite au mot Morale) a confirmé et éclairci encore, s’il est possible, cette interprétation.
[F. Buisson]
NORMALES PRIMAIRES (Écoles). – Les écoles normales sont des établissements publics où les jeunes gens qui se destinent aux fonctions d’instituteur ou d’institutrice viennent compléter leur instruction et s’initier aux meilleures méthodes d’enseignement. Ces établissements ont donc un double caractère : ce sont, à la fois, des maisons d’instruction proprement dite et des maisons d’éducation professionnelle.
S’il est vrai que tant vaut le maître, tant vaut l’école, il est non moins vrai que tant vaut l’école normale, tant valent les instituteurs. C’est ce qui faisait dire à M. Guizot : « L’instruction primaire est tout entière dans les écoles normales ; ses progrès se mesurent à ceux de ces établissements » ; et à M. J. Ferry : « Il n’y a pas d’enseignement public sans les écoles normales. » Aussi n’est-il pas étonnant que l’idée de fonder des établissements où se formerait et se recruterait le personnel enseignant des écoles primaires soit née le jour où, pour la première fois, on songea à répandre l’instruction primaire, en la rendant accessible à tous. C’est à la Convention nationale que revient en France le mérite d’avoir conçu cette généreuse pensée. Mais, avant d’entrer dans le domaine des faits, cette conception devait avoir plus d’un obstacle à surmonter, plus d’une résistance à vaincre, et il ne fallut pas moins d’un siècle pour résoudre le grand problème posé par la Révolution. Étroitement associées aux destinées de l’enseignement primaire, les écoles normales eurent, comme cet enseignement, comme la liberté elle-même, leurs luttes à soutenir et des défaites à essuyer, avant de rencontrer leur triomphe. À ce point de vue, on peut dire que l’histoire des écoles normales se confond, dans notre pays, avec l’histoire de l’instruction publique et même avec celle des idées libérales.
L’histoire des écoles normales françaises peut se partager en quatre périodes : 1° de l’an III à 1830 ; 2° de 1830 à 1850 ; 3° de 1850 à 1870 ; 4° de 1870 à nos jours.
De l’an III à 1830. Le Comité de salut public, frappé « du retard occasionné dans l’éducation publique par les secousses et la durée de la Révolution », avait conçu, avant le 9 thermidor, le projet « de former à Paris une école où se formeraient des instituteurs pour les disséminer ensuite dans tous les districts. » La pensée du Comité fut réalisée quelques mois plus tard. Sur le rapport de Lakanal, la Convention rendit le 9 brumaire an III (30 octobre 1794) un décret aux termes duquel, « voulant accélérer l’époque où elle pourra faire répandre d’une manière uniforme l’instruction nécessaire à des citoyens français, » elle décidait la création, à Paris, d’une « école normale où seront appelés, de toutes les parties de la République, des citoyens déjà instruits dans les sciences utiles, pour apprendre, sous les professeurs les plus habiles dans tous les genres, l’art d’enseigner » (art. Ier). Cette école devait recevoir 1 400 élèves, désignés par les administrateurs de chaque district, à raison d’un élève pour 20 000 habitants. Tous les élèves devaient être externes et âgés de vingt et un ans au moins. La durée des cours serait de quatre mois, après quoi « les élèves formés à cette école républicaine rentreraient dans leurs districts respectifs et ouvriraient, dans les trois chefs-lieux de canton désignés par l’administration de district, des écoles normales dont l’objet serait de transmettre aux citoyens et citoyennes qui voudraient se vouer à l’enseignement public la méthode d’enseignement qu’ils auraient acquise à l’École normale de Paris » (art. 11).
Le mot d’écoles normales était de création nouvelle. Lakanal en expliqua le sens dans une note de son rapport : « Normales, dit-il, du latin norma, règle. Ces écoles doivent être en effet le type et la règle de toutes les autres. »
Les cours de l’École normale de Paris s’ouvrirent le 1er pluviôse an III (20 janvier 1795) ; ils durèrent jusqu’au 26 floréal (15 mai 1795) : à ce moment, l’école fut fermée par la réaction qui s’attaquait à toutes les créations de la période révolutionnaire. L’école-mère étant brutalement supprimée, il ne fut plus question des écoles à ouvrir dans les districts. « Votre Comité, disait Daunou à la Convention au nom du Comité d’instruction publique, croit qu’il faut renoncer à l’idée d’établir des écoles normales secondaires dans les départements ; il n’aperçoit plus aucun moyen d’effectuer avec quelque utilité ce difficile et dispendieux projet. » – Pour plus de détails sur cette intéressante tentative de la Convention, consulter l’article spécial École normale de l’an III.
Treize années s’écoulèrent. Napoléon venait de créer l’Université. Le décret organique du 17 mars 1808 ordonna (art. 107 et 108) « qu’il serait pris par l’Université des mesures pour que l’art d’enseigner à lire, à écrire et les premières notions du calcul dans les écoles primaires ne fût exercé désormais que par des maîtres assez éclairés pour communiquer facilement et sûrement ces premières connaissances nécessaires à tous les hommes. À cet effet, il sera établi auprès de chaque académie, et dans l’intérieur des collèges et des lycées, une ou plusieurs classes normales destinées à former des maîtres pour les écoles primaires. On y exposera les méthodes les plus propres à perfectionner l’art de montrer à lire, à écrire et à chiffrer. » Lire, écrire et chiffrer ! le programme était modeste, et nous sommes bien loin des vues de la Convention ; mais l’intention était bonne. Malheureusement rien ne fut fait par le gouvernement impérial pour assurer l’exécution des articles 107 et 108 du décret de 1808. Un autre décret, daté des Cent-Jours et rendu sous l’inspiration de Carnot, portait qu’« il serait ouvert à Paris une école d’essai d’éducation primaire, organisée de manière à pouvoir servir de modèle et à devenir école normale pour former des instituteurs primaires. » Waterloo emporta le décret et le ministre.
Sur un seul point du territoire, le décret de 1808 avait reçu un commencement d’exécution. En 1810 fut ouverte à Strasbourg, par les soins du préfet Lezai-Marnésia et du recteur Levraud, la première école normale de France, la première par la date et longtemps aussi la première par sa valeur pédagogique et les services qu’elle rendit.
[…]
Le gouvernement de la Restauration ne devait pas voir de bon œil la création d’écoles normales : aussi ne fit-il rien pour la provoquer. La célèbre ordonnance du 29 février 1816 se borne à recommander (art. 39) de « favoriser autant qu’il sera possible, dans les grandes communes, les réunions de plusieurs classes sous un seul maître et plusieurs adjoints, afin de former un certain nombre de jeunes gens dans l’art d’enseigner ». Mais si le gouvernement demeurait indifférent, et parfois même se montrait hostile, les efforts d’hommes dévoués réussirent cependant à réaliser quelques progrès. Deux départements, voisins de l’Alsace, créèrent des écoles normales en 1820, le département de la Moselle à Heldefange, celui de la Meuse à Bar-le-Duc. […] Comme on le voit, l’État n’intervient en aucune façon dans la direction des études ; il laisse ce soin aux autorités locales, qui s’inspirent des besoins de la région. Quoi qu’il en soit, les nouvelles écoles gagnèrent vite les sympathies du public ; à Heldefange, on compta bientôt quatre-vingts élèves, et soixante à Bar-le-Duc. Les écoles primaires se peuplèrent rapidement de maîtres instruits et préparés à communiquer leurs connaissances, et M. Guizot pouvait, dans le rapport que nous avons déjà cité, leur rendre ce témoignage : « Les départements de la Meuse et de la Moselle se distinguent par le petit nombre de communes privées d’écoles (il n’y en a que quatre dans la Moselle), par l’emploi de bonnes méthodes d’enseignement et par l’abandon presque complet de la méthode individuelle. » Quoi d’étonnant que nos départements de l’Est aient toujours tenu le premier rang dans les cartes scolaires de la France ?
À Paris même, la Société pour l’instruction élémentaire, qui s’était donné pour mission de propager la méthode d’enseignement mutuel, fonda une école modèle pour y former des maîtres capables de pratiquer et de répandre la méthode nouvelle. Cette école, véritable école normale, fut établie rue Saint-Jean-de-Beauvais, et reçut d’abord des élèves des deux sexes. Mais en 1819, un cours fut ouvert dans la rue de la Halle-aux-Draps pour y former des institutrices. L’école d’instituteurs fut dirigée par M. Sarazin, l’école d’institutrices par Mlle Sauvan, deux noms qu’il faut se garder de laisser tomber dans l’oubli. Mais les deux maisons fondées par la Société pour l’instruction élémentaire avaient un but spécial ; c’étaient d’ailleurs de simples écoles libres, et Paris devait attendre bien longtemps encore ses écoles normales publiques.
[…]
De 1823 à 1828, nous ne trouvons plus rien à signaler dans l’histoire des écoles normales, qui ne rencontraient, d’ailleurs, suivant l’expression de M. Guizot, que « les méfiances et la mauvaise volonté des pouvoirs ». Mais à cette dernière date arrive aux affaires le ministère libéral présidé par M. de Martignac, et le nouveau ministre de l’instruction publique, M. de Vatimesnil, s’honore en encourageant les efforts, jusque-là isolés, des particuliers et des départements. Le 6 mai 1828, le grand-maître de l’Université, s’adressant aux recteurs, leur tient ce langage assurément nouveau de la part d’un ministre de la Restauration : « Je ne saurais trop vous recommander de travailler à former, dans une des principales communes de votre académie, une classe normale, à l’imitation de celle qui a si bien réussi à Strasbourg. » […] Et quelques semaines plus tard, le 19 août suivant, le même ministre revient sur ce sujet, et, prenant pour exemple ce qui se fait en Alsace et en Lorraine, il donne, pour l’organisation des futures écoles dont il recommande la création, les plus sages conseils, les plus utiles indications. C’est la première fois que nous voyons l’État intervenir d’une façon officielle dans la fondation des écoles normales, et, comme si ces établissements n’avaient attendu que la permission de naître, il s’en ouvre coup sur coup dix nouveaux, dans l’Est d’abord, puis sur différents points du territoire : à Mirecourt dans les Vosges, à Toul dans la Moselle, à Charleville dans les Ardennes, à Saint-Remy dans la Haute-Saône, à Courtefontaine dans le Jura, ces deux dernières dirigées par des congrégations religieuses, à Dijon dans la Côte-d’Or, à Salers dans le Cantal, à Bourges dans le Cher, à Orléans dans le Loiret, et à Ajaccio dans la Corse.
La chute du ministère Martignac n’arrêta pas l’impulsion donnée, et, quand les idées libérales triomphèrent en 1830, le mouvement en faveur des écoles normales s’étendit de proche en proche et gagna rapidement toute la France.
De 1830 à 1850. […] Au mois d’octobre 1832, M. Guizot était arrivé au ministère de l’instruction publique. Il ordonna aussitôt une enquête sur la situation des écoles normales, et les résultats de cette enquête étaient à peine centralisés que parut le règlement du 14 décembre 1832, qu’on pourrait appeler la charte des écoles normales. Des modifications, quelques-unes importantes, ont été apportées depuis à ce règlement : le fond est resté le même.
Jusqu’à cette époque, les écoles normales avaient été des établissements exclusivement départementaux ; le règlement du 14 décembre ne rompt pas complètement cette attache ; mais, reliées au pouvoir central, ces écoles deviennent en même temps des établissements de l’État. Elles ont conservé depuis ce double caractère ; mais tandis que le lien qui les unit au département, très fort à l’origine, va en se relâchant de plus en plus, celui qui les unit au pouvoir central se resserre chaque jour, en sorte qu’on peut prévoir le moment où, comme les lycées, elles seront uniquement des établissements de l’État.
Le règlement du 14 décembre 1832 a une telle importance dans l’histoire des écoles normales qu’il nous paraît indispensable de l’analyser sommairement. Cette étude, en marquant mieux le point de départ, permettra de se rendre plus facilement compte des changements survenus dans la suite.
Les matières de l’enseignement sont déterminées par les art. 1 et 3. Elles comprennent « l’instruction morale et religieuse, la lecture, l’écriture, l’arithmétique, y compris le système légal des poids et mesures, la grammaire française, le dessin linéaire, l’arpentage et les autres applications de la géométrie pratique, des notions de sciences physiques applicables aux usages de la vie, la musique, la gymnastique, les éléments de l’histoire et de la géographie de la France ». Il faut y joindre « l’apprentissage des meilleures méthodes, auxquelles les élèves seront exercés dans une ou plusieurs classes primaires annexées à l’école normale, la rédaction des actes de l’état civil, la greffe et la taille des arbres ».
[…]
Aucun élève, interne ou externe, ne pouvait être admis avant l’âge de seize ans et s’il n’avait subi un examen préalable (art. 11). Les connaissances exigées des candidats se réduisaient à peu de chose : ils étaient tenus de prouver qu’ils « savaient lire et écrire correctement, qu’ils possédaient les premières notions du calcul et de la grammaire française, et qu’ils avaient une connaissance suffisante de la religion qu’ils professaient ». Mais le principe énoncé à l’article 2 de la loi de 1833 ne devait pas tarder à s’appliquer aux écoles normales, et « le vœu des pères de famille fut désormais consulté et suivi en ce qui concerne l’instruction religieuse de leurs enfants ». Une autre disposition qu’il convient de signaler invitait les examinateurs, qui furent à partir de la loi de 1833 les mêmes que pour le brevet de capacité, à s’assurer « des dispositions des candidats, de leur caractère et de leur aptitude ». Enfin les candidats étaient tenus de produire un certificat de bonne conduite, délivré par le maire de leur commune, et de prendre l’engagement de servir pendant dix ans au moins dans l’instruction publique comme instituteurs communaux.
[…]
Malgré son importance, le règlement du 14 décembre 1832 n’est pas l’acte de M. Guizot qui eut l’influence la plus décisive sur l’avenir des écoles normales. C’est dans la loi du 28 juin 1833 qu’il faut chercher l’origine des développements ultérieurs qu’a pris cette institution. Dans l’exposé des motifs de cette loi mémorable, après avoir indiqué à grands traits l’organisation nouvelle qu’il préparait pour l’enseignement primaire, M. Guizot s’exprimait ainsi : « Tous ces soins, tous ces sacrifices seraient inutiles, si nous ne parvenions pas à procurer à l’école publique un maître capable, digne des nobles fonctions d’instituteur du peuple. » Puis, ayant tracé de cet instituteur l’admirable portrait que tout le monde connaît, il concluait ainsi : « Faire des maîtres qui approchent d’un pareil modèle est une tâche difficile, et, cependant, il faut y réussir, ou nous n’aurions rien fait pour l’instruction primaire…, et pour cela, des écoles normales primaires sont indispensables : aussi nous vous proposons d’en établir une par département. » En effet, l’article 11 du projet de loi déposé par M. Guizot était ainsi conçu : « Tout département sera tenu d’entretenir une école normale primaire. Le Conseil général délibérera sur les moyens d’entretenir cette école. » Les Chambres se montrèrent moins libérales que le ministre, et l’article 11 de la loi de 1833 fut amendé de la façon suivante : « Tout département sera tenu d’entretenir une école normale primaire, soit par lui-même, soit en se réunissant à un ou plusieurs départements voisins. »
[…]
Il ne pouvait pas se faire qu’une institution dont les services étaient si unanimement appréciés ne fût pas jugée indispensable pour le recrutement des institutrices. Tant que l’instruction des filles fut négligée et que les congrégations religieuses en détinrent le monopole, ce besoin ne se fit pas impérieusement sentir ; mais lorsque l’ordonnance du 23 juin 1836, appliquant aux écoles des filles la plupart des dispositions de la loi du 28 juin 1833, donna une première impulsion à cet enseignement, de nouvelles écoles publiques s’ouvrirent et il fallut pourvoir à leur direction. Les congrégations religieuses s’emparèrent d’abord du mouvement ; mais, soit qu’elles ne pussent suffire aux besoins d’un recrutement qui devenait chaque jour plus considérable, soit que certaines communes ne voulussent pas de l’enseignement congréganiste, on dut s’occuper de former un personnel laïque. Il se passa alors ce qui était arrivé lors de la création des premières écoles normales d’instituteurs : à côté d’une pension ou d’une école primaire supérieure de filles, on ouvrit une classe que l’on appela cours normal et où furent reçues les jeunes filles qui se destinaient à l’enseignement. Il va sans dire qu’à l’origine surtout, ces classes normales furent annexées à des écoles dirigées par des communautés religieuses.
[…]
Malheureusement le temps de l’enthousiasme était passé et déjà commençaient à se faire entendre contre les écoles normales de sourdes accusations, prélude de l’orage qui devait s’amonceler sur elles et éclater en 1850. Ce qu’on commençait à leur reprocher, c’était de sortir des limites que leur avait assignées le règlement de 1832, d’étendre outre mesure les programmes de leur enseignement, et de former ainsi des instituteurs superficiels, impatients de leur sort, remplis d’eux-mêmes et mal préparés à l’humble condition qui les attendait. Peut-être, en effet, y eut-il des imprudences commises ici ou là ; peut-être, dans la ferveur du premier moment, dépassa-t-on quelque peu le but ; mais quoi ! ne sont-ce pas là des erreurs excusables, et fallait-il partir en guerre contre les écoles normales pour corriger de tels abus ? La vérité, c’est que les idées libérales perdaient du terrain ; quant aux programmes, et même celui d’histoire, tel qu’il était sorti des délibérations du Conseil royal en 1838, encore qu’ils eussent été dépassés sur quelques points, ils n’étaient qu’un prétexte aux récriminations du parti qui avait inspiré au gouvernement de Juillet les lois répressives de 1835, et qui profitait des émeutes de la rue, aussi bien que des attentats dirigés contre la personne du roi, pour ramener le pouvoir en arrière. Au lieu de chercher la cause de cet état des esprits dans l’insuffisance de la liberté et dans l’insuffisance des lumières, on la vit, ou l’on feignit de la voir dans l’école. C’était l’école qui, avec sa demi-science, éveillait les convoitises, aiguisait les appétits, faisait des déclassés, et des déclassés des mécontents et des perturbateurs de l’ordre social. Et les ouvriers de cette œuvre de désorganisation, c’étaient les instituteurs, ces instituteurs que formaient maintenant les écoles normales !
Ces craintes, vraies ou simulées, gagnèrent les régions officielles, et l’on vit, en 1838, l’Académie des sciences morales et politiques, cette même Académie que M. Guizot venait de relever de ses ruines, se prendre à douter de l’œuvre de son fondateur et mettre au concours la question suivante : « Quels perfectionnements pourrait recevoir l’institution des écoles normales primaires, considérée dans ses rapports avec l’éducation morale de la jeunesse ? » Il n’y avait pas à s’y méprendre : aux yeux de l’Académie, les écoles normales, telles que les avait conçues M. Guizot, n’étaient pas capables de concourir efficacement à « l’éducation morale de la jeunesse » ; il fallait réformer l’institution !
[…]
Les choses durèrent ainsi jusqu’en 1848. Quand la seconde République fut proclamée, le pays conçut des espérances qu’un prochain avenir ne devait pas tarder à détruire cruellement. MM. Carnot, Barthélemy Saint-Hilaire et J. Simon avaient préparé des projets de loi libéraux sur l’instruction primaire : ce fut le projet de loi Falloux qui fut voté. Dans les débats qui eurent lieu, à l’occasion de ce projet de loi, devant l’Assemblée législative, on ne pouvait manquer de parler des écoles normales et de rééditer contre elles toutes les accusations, disons mieux, toutes les calomnies dont elles étaient depuis longtemps l’objet.
De 1850 à 1870. […] Si la loi du 15 mars 1850 ne détruisit pas les écoles normales, elle n’en eut pas moins, pour ces établissements, les plus fâcheuses conséquences. Le troisième paragraphe de l’art. 35 portait que « le programme de l’enseignement, les conditions d’entrée et de sortie, celles qui sont relatives à la nomination du personnel, et tout ce qui concerne les écoles normales, serait déterminé par un règlement délibéré en Conseil supérieur ». Ce règlement parut le 24 mars 1851. Le programme de 1832, déjà si modeste, était encore réduit : obligatoirement, on ne devait plus enseigner que l’instruction religieuse et morale, la lecture, l’écriture, les éléments de la langue française, l’arithmétique, le système métrique et le chant religieux. Facultativement, on pouvait enseigner l’arithmétique appliquée aux opérations pratiques, les éléments d’histoire et de géographie, des notions de sciences physiques et d’histoire naturelle applicables aux usages de la vie, les éléments de l’agriculture, de l’industrie et de l’hygiène, le dessin linéaire, l’arpentage, le nivellement et la gymnastique (art. 1er). Le 31 juillet 1851, un arrêté détermina les limites et l’esprit dans lesquels cet enseignement devait être donné, et pour faire connaître cet esprit il suffit de citer le titre des ouvrages de « lecture et de récitation » qui pouvaient seuls être mis entre les mains des élèves : c’étaient les Fables de Fénelon, un Choix de fables de La Fontaine, les Mœurs des Israélites et des Chrétiens, de Fleury, la Doctrine chrétienne, l’Histoire de la religion et l’Histoire de l’Église, de Lhomond, la première partie du Discours sur l’histoire universelle, de Bossuet, un recueil de Morceaux choisis dans les bons auteurs, des Manuscrits autographiés, dûment autorisés, le Psautier, le Diurnal, etc. C’était là l’enseignement d’un petit séminaire et non d’une école normale, et il était clair que cette réglementation minutieuse n’avait qu’un but, déprimer le plus possible l’enseignement et former des instituteurs selon le cœur du clergé. « Il importe, dit une circulaire du 31 octobre 1854, que les instituteurs sachent parfaitement enseigner les matières comprises dans la partie obligatoire du programme, mais ne les excitez pas à sortir de ce cercle. »
[…]
Mais le temps des épreuves pour l’enseignement primaire et pour les écoles normales touchait à sa fin. En 1856, M. Rouland, un esprit libéral autant qu’il s’en pouvait rencontrer au pouvoir en ce temps-là, fut appelé au ministère de l’instruction publique. Son administration fut marquée, en ce qui concerne les écoles normales, par deux mesures qui annoncent qu’une ère nouvelle commençait pour elles, non pas une ère d’émancipation et de réorganisation vraiment libérale, mais de bienveillance relative, nous dirions presque de pardon. Ces deux actes […] sont le décret du 7 août 1861, qui autorisait la création d’un troisième emploi d’adjoint dans les écoles normales où la présence de ce nouvel auxiliaire serait reconnue nécessaire, et celui du 2 août 1862, qui accordait à tout élève-maître sortant des écoles normales une allocation de 100 fr. à titre de frais de première installation comme instituteur public. […]
Le ministère de M. Rouland (1856-1863) avait été une période de paix pour les écoles normales. Le ministère de M. Duruy (1863-1869) fut une période de réparation.
[…]
Pendant six années, l’intérêt qu’inspiraient les écoles normales à M. Duruy ne se démentit pas ; il reste en communication constante avec elles. Le 13 août 1864, il demande aux élèves et aux maîtres de seconder l’heureuse initiative de l’Observatoire de Paris et de relever exactement les observations météorologiques. Le 24 décembre suivant, il recommande l’enseignement de l’arboriculture ; le 30 juin 1865, l’enseignement de la musique est rendu obligatoire ; le 2 août suivant, l’école normale d’Alger est créée et reçoit une organisation spéciale ; le 1er septembre sont instituées les conférences pédagogiques de sortie « sur la mission et les devoirs des instituteurs », et les recteurs sont invités à présider ces réunions ; le 17 mai 1866, nouvelle et pressante recommandation sur le même sujet ; le 27 août 1867, l’enseignement agricole est fondé dans les écoles normales et un certain nombre de professeurs départementaux d’agriculture sont nommés ; le 30 décembre, paraît un arrêté réglant le programme de cet enseignement.
Mais de toutes les mesures prises par M. Duruy, celle qui a exercé l’influence la plus décisive sur l’avenir des écoles normales, c’est le décret du 2 juillet 1866, relatif à la réorganisation de ces établissements. Le but principal de ce décret est de relever le niveau des études et d’élargir le cercle où les avait enfermées le règlement du 24 mars 1851. […] Il ne sera pas établi de programmes nouveaux ; mais ceux qui viennent d’être rédigés pour l’enseignement secondaire spécial permettent aux maîtres des écoles normales de donner à leur enseignement, sous l’approbation du recteur, tous les développements que les circonstances comporteront. À l’histoire et à la géographie de la France s’ajoutent des notions d’histoire et de géographie générales ; les conférences de sortie sont converties en un cours régulier de pédagogie, des notions d’administration communale et la gymnastique deviennent matières obligatoires. […] Un des derniers actes du ministère de M. Duruy fut la circulaire du 6 juillet 1869, dans laquelle le ministre, qui avait tant fait pour relever le niveau de l’enseignement des filles, marquait son intention de convertir les cours normaux en écoles normales d’institutrices. Mais les événements politiques l’empêchèrent de réaliser ce projet. Il quitta le ministère le 18 juillet 1869. Un an plus tard, l’Empire disparaissait.
[…]
De 1870 à nos jours. Pendant les premières années de son établissement la troisième République, aux prises avec des périls et des difficultés de toute nature, attaquée par la coalition des partis monarchiques, menacée deux fois dans son principe (24 mai 1873 et 16 mai 1877), eut assez à faire de défendre son existence et de panser les plaies de la France ; elle ne put rien entreprendre de définitif en faveur de l’instruction primaire et par conséquent des écoles normales. Ce n’est pas que cette grave question ne préoccupât les esprits ; jamais, au contraire, les questions d’enseignement n’inspirèrent de plus universelles sympathies, et diverses tentatives furent faites pour secouer le joug de la loi de 1850 ; mais ces efforts échouèrent, à l’Assemblée nationale, devant les résistances d’une majorité mal disposée pour l’instruction primaire. […]
Il nous faut arriver à l’année 1879, c’est-à-dire au premier ministère de M. J. Ferry (4 février 1879-14 novembre 1881), pour trouver des faits nouveaux et, cette fois, de la plus haute portée, dans l’histoire que nous avons entrepris de raconter. À cette époque, la République est à l’abri de toute atteinte et les finances de la France sont prospères : c’est le moment de se mettre à l’œuvre. Avec une élévation d’idées et une sûreté de méthode que nous n’avons pas à louer, M. J. Ferry profita de ces circonstances favorables pour reprendre et mener à bonne fin la réorganisation de notre enseignement primaire, sur les bases posées par la Révolution et depuis longtemps abandonnées, l’obligation, la gratuité, la laïcité. Les écoles normales ne pouvaient manquer d’avoir leur part dans cette œuvre de réorganisation. Aussi voyons-nous, pendant ces années fécondes, se succéder presque sans interruption, outre les grandes lois dont nous n’avons pas à parler ici, mais dont l’exécution devait exercer une si profonde influence jusque dans les écoles normales, les décrets, les arrêtés, les circulaires qui intéressent directement ces établissements. Nous ne pourrons qu’esquisser à grands traits cette page si intéressante des annales des écoles normales, et sur plusieurs points spéciaux nous renverrons le lecteur aux articles déjà parus ou à paraître.
Dès son entrée au ministère, M. J. Ferry prescrivit une enquête sur l’état de l’enseignement scientifique dans les écoles normales, et cette enquête ayant révélé l’insuffisance des instruments de travail mis entre les mains des maîtres et des élèves, des mesures furent prises pour pourvoir, dans le plus bref délai, les collections, les cabinets de physique et les laboratoires de chimie des écoles normales. […] Le 5 juin, le certificat d’aptitude à la direction et à l’enseignement des écoles normales était créé et les conditions de l’examen réglées : désormais les établissements auront un personnel enseignant à la hauteur de ses fonctions. […] Le 22 juillet 1881, un décret préludait à la réorganisation des écoles normales en introduisant dans le programme des études l’instruction morale et civique, la pédagogie, les travaux manuels, pour les élèves-maîtres, et l’économie domestique, pour les élèves-maîtresses. Ce même décret, reprenant le texte même de l’article 2 de la loi du 28 juin 1833, garantissait la liberté de conscience des élèves-maîtres. Le 16 juin 1880 fut votée la grande loi de la gratuité de l’enseignement primaire, et ses bienfaits s’étendirent aux écoles normales : il n’y a plus dès lors de boursiers, de demi-boursiers, de pensionnaires libres, mais des jeunes gens que l’État prépare à l’enseignement et qu’il instruit gratuitement, assurant ainsi le recrutement des écoles normales non parmi les plus aisés, mais parmi les plus dignes. Ces candidats les plus dignes, il faut le reconnaître, ce n’est ni l’enquête confiée aux inspecteurs primaires, ni les épreuves d’un rapide concours qui peuvent suffire à les désigner : on réunira donc à l’école normale même, selon le vœu formulé par le congrès de 1880, tous les candidats déclarés admissibles, et là, pendant huit ou dix jours, une enquête sérieuse s’ouvrira, sous les yeux du directeur et de ses collaborateurs, sur « les qualités d’esprit et de caractère qui sont les indices sérieux de ce qu’on est convenu d’appeler la vocation ». (Circ. du 17 juin 1880.)
[…]
Enfin, le cadre de l’enseignement est définitivement élargi par le décret du 29 juillet 1881. Depuis longtemps, on réclamait de toutes parts des programmes détaillés qui fixassent l’étendue et les limites de l’enseignement dans les écoles normales. Dès le mois de janvier 1881, le programme le plus impatiemment attendu, parce qu’il concerne des matières nouvelles et délicates, le programme de l’instruction morale et civique, ainsi que celui du cours de pédagogie, est arrêté en Conseil supérieur et porté à la connaissance du personnel enseignant. Le 3 août suivant, tous les autres programmes sont publiés et accompagnés d’une instruction générale sur la méthode à suivre pour les appliquer. Désormais le champ de l’enseignement est nettement circonscrit ; la matière des études est judicieusement répartie entre les trois années du cours et le nombre de leçons que chaque enseignement comporte est déterminé. Les maîtres savent où ils doivent aller et jusqu’où ils doivent aller et par quelles méthodes : l’unité succède à la diversité des interprétations ; la règle, à l’incohérence. Peut-être faut-il regretter qu’une trop large place ait été faite dans ces programmes à l’enseignement scientifique ; qu’on ait réservé trop peu de temps pour les études littéraires, si étrangères aux élèves jusqu’à leur entrée à l’école. L’expérience le dira, et quand elle aura suffisamment parlé, rien ne sera plus facile que de rétablir un équilibre qui nous paraît rompu.
[…]
E. Jacoulet
NORMANDIE. – […] Petites écoles existant en Normandie avant 1789. On n’avait pas attendu, en Normandie, jusqu’au XVIe siècle pour créer des petites écoles. Il en existait dès le XIe siècle. Au XIIIe siècle, ainsi que l’établit M. L. Delisle dans ses Études sur la condition de la classe agricole en Normandie, elles étaient assez nombreuses : il en signale 33 établies dans des communes rurales. Au XIVe siècle, il y avait dans cette province un certain nombre de riches paysans qui étaient à la fois clercs et vavasseurs. À Louviers, par exemple, d’après le témoignage de M. Siméon Luce, on trouvait « des clercs jusque parmi les teinturiers et les apprentis teinturiers ». On peut donc affirmer qu’au Moyen Âge, la Normandie était plus favorisée que beaucoup d’autres provinces au point de vue de l’instruction du peuple.
Sous la vigoureuse impulsion qui fut donnée à partir du XVIe siècle par tous les pouvoirs publics à l’enseignement populaire, des écoles se créèrent un peu partout. Nous n’affirmerions pas qu’il est absolument exact de dire, comme on l’a fait, que « dès le commencement du XVIIIe siècle, les trois quarts des paroisses étaient pourvues d’école ». Pour donner des renseignements précis à cet égard, il faudrait, en effet, avoir dépouillé les archives des évêchés, et notamment les procès-verbaux des visites des évêques, les archives départementales et les archives des municipalités. En ce qui concerne la Normandie, ce travail a été fait d’une façon assez complète pour la Seine-Inférieure par M. de Robillard de Beaurepaire.
[…]
L’ouvrage de M. de Beaurepaire : Recherches sur l’instruction publique dans le diocèse de Rouen avant 1789, nous fournit des renseignements aussi complets que possible sur la situation des petites écoles dans la Seine-Inférieure. D’après les archives de ce département, il aurait existé d’assez nombreuses écoles, non seulement dans les villes, mais dans d’humbles villages, dès le XIIe siècle. M. de Beaurepaire constate, d’après des documents contemporains, l’existence de 6 écoles à la fin de ce siècle. Il en cite près de 40 qui existaient au XIIIe et au XIVe siècle ; 30 autres au XVe. À partir de ce moment, les petites écoles se multiplient : en 1555, quatre classes de charité sont ouvertes à Rouen et confiées à « d’honnestes ecclésiastiques » ; en 1556, deux écoles de filles sont établies dans la même ville. M. de Beaurepaire mentionne, en outre, dans le cours du XVIe siècle, de nombreuses commissions données à des maîtres d’école dans la juridiction de l’abbaye de Fécamp.
Enfin, d’après le dépouillement qu’il a fait des procès-verbaux de visite des archevêques de Rouen, on aurait trouvé, en 1683, dans 38 paroisses visitées, 22 écoles ; en 1687, dans 56 paroisses visitées, on aurait constaté l’existence de 42 écoles. De 1710 à 1717, 1 159 paroisses auraient été visitées et on aurait trouvé des écoles dans 855 de ces paroisses ; 306 avaient des écoles de filles : 94 de ces écoles étaient tenues par les curés, 274 par les vicaires ou des diacres, 450 par des clercs ou des laïques. D’autres écoles furent créées au XVIIIe siècle ; en 1750, on trouve 36 écoles dans le doyenné de Saint-Romain qui comptait 40 paroisses ; en 1790, il y avait, dans les 102 communes pour lesquelles on a pu recueillir des renseignements, 89 écoles.
Organisation des petites écoles. – Les règlements. Ainsi que l’ont fait remarquer tous ceux qui se sont occupés des écoles établies en France avant 1789, les petites écoles n’étaient soumises à aucun règlement uniforme, ni pour les heures de classe, ni pour l’enseignement. C’était ordinairement le contrat de fondation qui indiquait les règles à suivre. Les règlements renfermaient pourtant presque tous les mêmes prescriptions.
Pour donner une idée de ce qu’étaient ces règlements, nous en publions un dont l’original est conservé aux archives de la Manche. Il fut donné le 15 mars 1750 par le marquis de Matignon aux « écoles de charité de garçons de Bricquebec et dépendances », et approuvé le 25 mars de la même année par l’évêque de Coutances, Mgr Léonor Gouyon de Matignon. En voici la teneur :
« Article 1er. – Il y aura deux écoles de charité de garçons tenues dans le bourg de Bricquebec par les chapelains du château, sçavoir, la petite par l’un d’eux, et la grande par l’autre.
« Art. 2. – En cas d’absence nécessaire ou de maladie de l’un des chapelains, l’autre tiendra les deux écoles pendant le temps d’absence ou de maladie seulement, en se faisant aider sous ses yeux par ceux des écoliers qui en seront les plus capables.
« Art. 3. – Les écoles se feront tous les jours ouvrables, matin et soir, sçavoir : depuis le premier octobre jusqu’au premier mars, à huit heures et demye précises du matin, et à une heure après midy, et depuis le premier mars jusqu’au premier octobre à huit heures précises du matin et à une heure et demye après midy.
« Art. 4. – La durée des écoles sera de deux heures et demye le matin et de deux heures l’après midy.
« Art. 5. – On donnera un jour de congé par semaine où il ne se rencontrera point de feste.
« Art. 6. – Les vacances commenceront le quinze juillet et finiront au dernier août, sans pouvoir être prolongées au-delà.
« Art. 7. – Le chapelain, qui sera de jour ou de semaine pour dire la messe, y fera assister les enfans de son école autant que faire se pourra, et qu’il lui sera libre de dire la messe avant que son école commence, ou immédiatement après qu’elle sera finie.
« Art. 8. – On ne pourra montrer le latin à qui que ce soit pendant la tenue des écoles, afin que les maîtres ne soient point détournés ni surchargés, sauf aux autres ecclésiastiques du bourg à vaquer à cette bonne œuvre.
« Art. 9. – Tous ceux qui se présenteront aux écoles y seront reçus, sans que l’on puisse exiger d’eux ni de leurs parents aucune rétribution, ni récompense, sauf à ceux qui sont en état de reconnaître les peines et soins des maîtres à suivre leur volonté et leur pouvoir comme ils aviseront bien.
« Art. 10. – Les enfans des deux écoles seront distribués en différentes bandes ou classes de façon qu’ils soient, autant que faire se pourra, d’égale force en chaque classe, afin de donner moins de peine aux maîtres et plus de facilité aux écoliers.
« Art. 11. – Tous ceux de la même classe auront chacun un même livre, afin d’avoir tous une même leçon, et qu’ils soient toujours en haleine, pour suivre, répéter et profiter en même temps, le premier de la bande commençant, le second ensuite, et ainsy successivement jusqu’au dernier.
« Art. 12. – Pour ne pas ennuyer ni dégoûter les enfans, les empêcher de perdre leur temps et contribuer au silence et bon ordre de l’école, on fera en sorte que leurs occupations se succèdent, de façon qu’une classe entière écrive pendant qu’une autre étudie, et que l’autre lit ou récite ce qu’elle a appris par mémoire, en commençant toujours par la classe la plus avancée.
« Art. 13. – Il sera marqué des places de distinction dans chaque classe pour les plus diligens, et afin que chacun y puisse aspirer, on composera tous les vendredis après midy par écriture, lecture ou mémoire, et les places seront assignées suivant le mérite d’un chacun sans acception de personne.
« Art. 14. – Il sera établi un censeur, en chaque école, qui sera choisi parmi les plus instruits et les plus sages, pour maintenir le bon ordre sous la direction du maître : il entrera le premier à l’école et en sortira le dernier, donnera les livres aux écoliers, et les recevra d’eux après les leçons, maintiendra la police en l’absence du maître, aura soin que l’école soit balayée tous les jours par ceux qui seront désignés pour cette fonction, aidera le maître dans les exercices de l’école qu’il lui ordonnera, veillera à ce que les écoliers sortent de l’école, aillent à la messe et en reviennent deux à deux avec modestie et sans confusion, donnera à ceux qui sauront lire les livres pour entendre la messe lorsqu’ils seront dans la chapelle, et les recevra d’eux après la messe. Veillera enfin à ce que tous y assistent avec respect, et y fassent les prières qui leur seront ordonnées.
« Art. 15. – Tous les livres resteront dans l’école sans qu’il soit permis aux écoliers de les emporter chez eux, à l’exception de ceux dont ils auront besoin pour les leçons qu’ils doivent réciter par mémoire, et afin que le tout se conserve plus longtemps, on donnera toujours à chaque écolier le même livre, sur lequel son nom sera écrit, tant qu’il s’en servira, et visite en sera faite de fois à autre, pour connoistre ceux qui auront déchiré ou conservé leur livre.
« Art. 16. – L’école commencera le matin par la prière du matin, et la dernière demye heure sera employée à instruire de la religion, apprendre à prier Dieu, le catéchisme du diocèse, servir la messe, expliquer et faire rendre compte du tout aux enfans suivant leur portée, afin de leur en faciliter l’intelligence, et elle se terminera par la lecture d’un article ou paragraphe de l’Imitation de Jésus-Christ, suivie d’une courte prière.
« Art. 17. – L’école commencera l’après midy par le signe de la croix et l’invocation du Saint-Esprit, et finira par la lecture de la vie du saint dont on fera la feste le lendemain, suivie de la prière du soir.
« Art. 18. – La dernière demye heure de l’école du samedi après midy sera employée à faire lecture de l’épître et évangile du dimanche suivant, au lieu de celle de la vie du saint ; on leur fera ensuite une instruction familière et à leur portée sur l’épître et sur l’évangile : on en usera de même les veilles des festes en les instruisant sur ce qui aura été lu de la feste ou du mystère de la Vie des Saints, et ces instructions seront suivies de la prière du soir, comme il vient d’être dit au précédent article.
« Art. 19. – Les enfans des petites écoles seront distribués en trois classes : la première sera composée de ceux qui ne connaissent point leurs lettres, ou qui en ignorent le nombre, la qualité ou les caractères, auxquels on donnera les premières notions ; la seconde sera composée de ceux qui connaissent leurs lettres et leur prononciation, et auxquels on apprendra la manière de les unir ensemble pour former des syllabes ; et la troisième sera composée de ceux qui savent appeler leurs lettres et former toutes sortes de syllabes d’une manière ferme et assurée ; et auxquels on apprendra à assembler lesdites syllabes pour en faire des mots, jusqu’à ce qu’ils en ayent pris une grande habitude, qu’ils le fassent avec facilité sans s’y tromper, et qu’ils soient en état de lire quelques lignes correctement.
« Art. 20. – L’expérience ayant appris que la lecture du français conduit et dispose naturellement à la lecture du latin, et qu’il n’en est pas de même du latin à l’égard du français, on commencera et on continuera toujours les enfants des trois classes des petites écoles par le français, et on ne leur apprendra point à lire en latin.
« Art. 21. – Par les raisons déduites article 12, on leur apprendra aussy, autant que faire se pourra, à écrire, en donnant des exemples de lettres communes à ceux de la première classe, des syllabes à ceux de la seconde, et des mots à ceux de la troisième, et néanmoins laissé à la prudence du maître de dispenser du contenu au présent article ceux qu’il trouvera trop jeunes, ou que l’écriture pourrait empêcher d’apprendre à lire.
« Art. 22. – Enfin on leur apprendra à faire le signe de la croix, à prier Dieu d’abord en français, ensuite en latin, on leur enseignera en outre les principaux mystères de notre religion, les éléments du catéchisme du diocèse, et on leur expliquera le tout, suivant leur portée et qu’il sera nécessaire en y employant le temps prescrit article 16.
« Art. 23. – Lorsque les enfants seront assez forts pour lire en français deux ou trois lignes de suite correctement et qu’ils sauront le petit catéchisme du diocèse, on les fera passer dans la grande école.
[…]
Les maîtres et les maîtresses des petites écoles. La plupart des petites écoles, surtout à l’origine, étaient tenues par les curés ou les vicaires des paroisses. Ce n’est guère qu’au XVIe siècle qu’on voit des laïques à la tête des écoles. Quelquefois, c’était la sœur du curé, les demoiselles du château, ou toute autre personne à qui cela convenait, qui réunissait les enfants pour leur apprendre à lire, à prier Dieu, à réciter le catéchisme. On s’improvisait maître ou maîtresse un peu comme l’on voulait. À Cully (Calvados), il y avait, avant 1789, deux écoles, dont l’une était tenue par un filassier, l’autre par un cordonnier. Dans leurs ordonnances, les évêques se plaignent que « certaines personnes s’ingèrent de tenir les petites écoles sans autorisation ».
Les maîtres d’école de l’ancien régime cumulaient les fonctions les plus diverses et souvent même les plus incompatibles. En voici quelques exemples : à Ouistreham, en 1702, le maître devait balayer l’église, remonter et régler l’horloge ; plus tard, il fut chargé de faire blanchir le linge de l’église. À Ecrammeville (1732), le maître devait remplir les fonctions de custos. À Villegats (1774), nous trouvons un maître qui reçoit des félicitations pour les soins qu’il donne aux malades. D’après les délibérations et les comptes de la fabrique de Cahaignes (octobre 1785), le maître devait « faire l’école ; faire le catéchisme deux jours la semaine à l’école et le dimanche à l’église ; chanter à l’église les dimanches et fêtes, aux inhumations, services, etc. ; sonner l’angelus trois fois par jour ; balayer l’église le samedi et la veille des grandes fêtes ; porter l’eau bénite le dimanche après la grand’messe dans toutes les maisons de la paroisse ; assister M. le curé. » Nous pourrions citer bien d’autres exemples du même genre tirés de documents authentiques. Il nous semble que ceux-ci suffisent pour qu’on ait le droit de se demander quel temps restait au pauvre instituteur pour l’instruction de ses élèves ; car, de toutes ces fonctions si multiples, celle de maître d’école était la seule qui pût être négligée.
Nous ne dirons qu’un mot de la nomination et du traitement des maîtres et maîtresses. C’était ordinairement le contrat de fondation des écoles qui faisait loi. Tantôt c’était le seigneur patron qui nommait le maître ; tantôt c’était le curé et la fabrique ; d’autres fois, c’était le fondateur et ses héritiers. Mais en général les maîtres et les maîtresses d’école étaient placés sous l’autorité du curé de la paroisse, et toujours sous celle de l’évêque.
[…]
Les locaux et le mobilier des petites écoles. Les petites écoles ne se tenaient pas toujours dans un local déterminé. Quand il y avait fondation, les classes se faisaient dans les maisons données à cet effet ; quelquefois elles avaient lieu dans les églises et les chapelles, ainsi que le prouvent les défenses portées, à plusieurs reprises, par les évêques dans leurs ordonnances synodales. Mais, la plupart du temps, le maître ou la maîtresse réunissaient les écoliers dans leur pauvre logis, ou bien dans le premier local venu, grange, hangar, écurie, cave, etc.
La plupart des documents que nous avons compulsés montrent que les classes étaient faites dans des locaux manquant d’air et de lumière, et beaucoup trop petits. Les cas sont rares où l’on signale, comme à Vire en 1699, lors de l’établissement de l’école de la Providence, que « le local est vaste et beau ».
Il existe, aux archives de la Manche, un document assez curieux sous ce rapport : c’est le plan avec la description de la maison d’école qui fut bâtie en 1765 à Saint-Nicolas de Montmartin-en-Graignes par le marquis de Matignon. La salle destinée à l’école, située au rez-de-chaussée, avait 18 pieds en quaré ; elle était éclairée par deux fenêtres larges de 3 pieds 1/2, hautes de 5 pieds, placées l’une vis-à-vis de l’autre ; la cour était longue de 46 pieds et large de 44. Le logement de la maîtresse se composait d’une cuisine, d’une laverie avec office, de deux chambres, de deux cabinets, d’un grenier, d’une serre à bois et d’un cellier. Il faut y ajouter un jardin de 124 pieds de long sur 55 pieds de large.
[…]
Le mobilier de ces écoles était des plus primitifs : nous allons le prouver par quelques exemples.
Les deux écoles de Montmartin-en-Graignes (1765) avaient pour tout mobilier une chaise, trois tables, sept bancs, deux écritoires, en plomb dans l’une des écoles, en corne dans l’autre.
À Grandcamp (1767), l’ameublement de l’école se composait d’une chaise pour la maîtresse, d’une longue table avec un tiroir, de deux écritoires, d’une règle pour l’écriture et de bancs.
Les meubles donnés à l’école des frères fondée à Carentan en 1774 étaient les suivants : « dans la petite classe : cinq bancs ou tables à écrire de 15 pieds de longueur chacun sur 13 pouces de largeur et six petits bancs pour asseoir les enfants, de la longueur susdite et 6 pouces de largeur, supportés chacun par quatre pieds assemblés dans des soles encastrées de leur épaisseur dans le pavé, une chaire pour le frère sous le siège de laquelle était une petite armoire avec une serrure ; dans la grande classe : six bancs pour asseoir les enfants, dont trois de 14 pieds de longueur et les trois autres de 15 pieds sur 6 pouces de largeur, supportés comme les précédents, le tout d’orme, excepté les soles et les pieds qui sont en chêne, et de plus une chaire pour le frère comme ci-dessus. »
Dans l’école de Cairon, l’ameublement était composé d’une chaise pour le maître, et d’une table horizontale des deux côtés de laquelle venaient s’asseoir par groupes, sur des bancs plus ou moins boiteux, les quelques enfants qui apprenaient à écrire ; d’autres bancs placés le long des murs servaient au reste des écoliers.
[…]
W. Marie-Cardine
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OBÉISSANCE. – L’obéissance est la condition première et indispensable de toute éducation. Ce point est hors de conteste, et, quelque idée que l’on se fasse de l’éducation, à quelque système de philosophie et de pédagogie que l’on se rattache, il faut accorder cette proposition évidente par elle-même. Le doute a pu naître et le débat s’engager sur les principes au nom desquels il convient à l’homme de réclamer la soumission de l’enfant ; mais personne, jusqu’ici du moins, ne s’est aventuré à nier la légitimité et en tout cas la nécessité de cette soumission. C’est qu’en effet si l’enfant doit recevoir de l’homme la nourriture de son âme, le bienfait de l’instruction et de la culture morale, cela ne se peut faire sans qu’il soit placé, par rapport à l’homme, dans la posture d’un être inférieur, débile, dépendant, par conséquent subordonné et soumis. Si spirituelle que soit notre action sur l’enfant, si pénétrée de respect et de liberté qu’on la suppose, il faut pourtant, de toute nécessité, qu’elle se résume en une domination. Qui dit éducation, dit à tout le moins persuasion et autorité : c’est-à-dire contrainte spirituelle, domination morale, empire bienfaisant, mais absolu, noble et sacré dans ses fins, mais inflexible, de la science sur l’ignorance, ou, pour tout dire, de la force sur la faiblesse.
I. Mais si l’obéissance est le moyen nécessaire de l’éducation, en est-elle également la fin ?
Ici la contestation, la divergence profonde se sont fait jour de tout temps, mais jamais avec plus d’éclat qu’à notre époque. Il est évident, en effet, que la réponse à cette question ne se peut faire isolément, qu’elle est au contraire étroitement liée à la solution que reçoivent les questions fondamentales, les problèmes les plus généraux de la vie morale. Les deux grandes conceptions de l’homme et de l’univers qui se partagent les esprits, l’une qui se fonde sur le principe de l’autonomie de la personne humaine et l’autre qui nie et condamne ce principe, se retrouvent en présence dans ce débat de pédagogie.
L’obéissance, dit la doctrine théocratique, doit être l’objet où converge toute l’éducation, parce qu’elle est la condition du salut en ce monde et dans l’autre. La nature humaine étant radicalement mauvaise, si elle est livrée à son propre génie, elle produit le mal comme l’arbre son fruit. Tout l’effort de l’éducation doit donc être de l’arracher à elle-même, de la dompter et de la lier, en sorte qu’elle n’ait d’issue que vers la vérité, de liberté que celle du bien. Toutes les influences, l’instruction, l’éducation, la morale, la religion, l’opinion, la coutume, au besoin la force, doivent être combinées, orientées en vue de ce résultat : réduire à l’impuissance la spontanéité de l’homme, qui n’est qu’erreur et corruption, et pour cela destituer l’homme du gouvernement de soi et le remettre en des mains sûres, à la seule tutrice digne de foi, à la puissance qui tient de source divine son autorité terrestre. Ce travail, on ne saurait le commencer de trop bonne heure, tant il est long et malaisé : car l’une des marques de la malice originelle de l’homme est justement un orgueilleux instinct de liberté, une revendication obstinée et rebelle d’indépendance. Dès le jeune âge il faut, par force ou par douceur et artifice, détremper ce ressort dangereux, et dresser l’enfant à chercher ailleurs qu’en lui-même l’appui et la lumière, à s’abandonner docilement à une tutelle qu’il ne devra plus secouer, lui donner enfin, pour employer une image significative, le pli définitif de la soumission. Telle fut, à travers tout le Moyen Âge et presque jusqu’à nous, l’inspiration constante de l’éducation ; les protestations des humanistes de la Renaissance, puis des philosophes du XVIIe et du XVIIIe siècle, éclairèrent les esprits sans modifier la pratique, tant que l’éducation publique fut aux mains de l’Église, soit directement, soit par l’intermédiaire d’une Université réduite à la servitude. Cette défiance de la nature humaine, ce besoin et cet art de la charger de chaînes et de la mener à l’obéissance passive, à l’atrophie de toute volonté personnelle, furent portés au plus haut degré par la Compagnie de Jésus. Mais elle n’en eut jamais le monopole, et on les trouve presque à un égal degré dans les ennemis et les victimes des jésuites. Pour Port-Royal aussi, l’enfant est un être déchu, une nature foncièrement corrompue et maligne, qui chercherait vainement en elle-même son point d’appui et son guide. Les seules lueurs, bien faibles, qui éclairent sur ce point les maîtres jansénistes, leur viennent de leur sens profond de l’antiquité, et aussi de leur infinie tendresse pour l’enfance.
Tout opposée est la thèse favorite de la doctrine libérale qui prévaut aujourd’hui, et il n’y a pas de conception qu’elle se plaise davantage à répudier et à combattre que celle qui fait de l’obéissance la fin et presque le tout de l’éducation. Elle estime que cet instinct d’indépendance, ce sentiment du droit à la liberté, que Dieu a mis en tout être humain, sont parmi nos plus précieux et glorieux attributs. L’éducation, répète-t-elle, bien loin de les briser dans l’enfant, ne doit pas avoir de plus constant propos que de dresser l’enfant à la liberté, à l’exercice de la responsabilité, de fortifier en lui l’énergie personnelle, la vigueur du caractère et de la volonté. Si elle tient pour nécessaire de le plier provisoirement à l’obéissance, c’est précisément pour le façonner, le modeler de telle sorte qu’il ne relève que de lui-même, de son meilleur lui-même, de sa raison et de sa conscience, c’est-à-dire de la vérité et de la justice librement interprétées.
[…]
Loin de nous la pensée de tenir la balance égale entre deux conceptions si contraires et de réserver notre assentiment. C’est à la dernière qu’il appartient tout entier. Notre raison et notre cœur sont du parti de ceux qui ont foi dans la dignité de l’âme humaine et qui consacrent l’éducation à élever, à fortifier cette dignité. Mais en même temps nous estimons que cette doctrine si vraie peut avoir pourtant ses périls, ses écarts, et qu’elle doit se tenir en garde contre sa propre exagération. Le funeste esprit du passé n’est pas tout entier fait d’erreurs ; et c’est nous qui méconnaîtrions une vérité capitale en le blâmant sans réserve d’avoir aperçu et mis en pleine lumière le fond de malice, de persistant égoïsme qui est en chaque homme, d’avoir affirmé que la pente de la créature humaine est vers le bas, d’avoir en conséquence tout organisé, la politique, la morale, la religion, mais par-dessus tout l’éducation, en vue de corriger ou de réprimer l’homme naturel. Sous ce dogme étrange et terrible du péché originel se cache une profonde réalité, et c’est peut-être pour avoir jeté la sonde si avant dans la misère de notre nature que le christianisme a vécu jusqu’ici et conserve encore de la vie et de l’autorité. Celui qui ne discerne pas cette misère, cette médiocrité, celui qui ne sait pas quel animal rude, grossier, égoïste, sommeille en tout homme, celui-là ne devrait pas se mêler d’éducation : il y est impropre. Car le tout de l’éducation est bien réellement de dompter et de museler cet animal, de le réduire, non à néant, cela ne se peut, mais du moins à l’impuissance, d’établir peu à peu sur lui la suprématie de ce qui dans l’homme est vraiment humain, enfin de soumettre l’inférieur au supérieur. L’erreur de l’esprit d’autorité est de chercher, pour cette œuvre de civilisation, le point d’appui en dehors de l’enfant même, mais non pas de proclamer cette œuvre légitime et nécessaire. Son erreur est de ne pas voir que ce qui seul peut sauver l’homme, c’est l’homme lui-même, parce qu’à côté de ses parties basses et mauvaises, il en a d’infiniment nobles ; qu’à côté des germes funestes de la corruption, il possède ceux de toute pureté et de toute grandeur ; parce que enfin la hauteur morale lui est aussi vraiment naturelle que la bassesse. Nous disons aussi naturelle, et non pas aussi aisée : il est toujours plus aisé de descendre que de monter. Et ainsi l’éducation libérale a pleinement raison de ne compter, pour civiliser, pour humaniser l’enfant, que sur l’enfant lui-même, de chercher son salut non pas dans son affaiblissement, mais au contraire dans le développement de sa force personnelle de pensée et de sentiment. Mais où elle risque de commettre une dangereuse erreur, c’est en n’apercevant pas que c’est là, à tout prendre, non pas affranchir l’enfant de toute autorité, mais simplement lui donner un maître différent, et peut-être plus despotique : c’est l’asservir à sa propre raison, à sa propre conscience, et non plus à celles d’autrui.
[…]
II. Cette obéissance qu’il faut réclamer de l’enfant, au nom de quel principe la réclamerons-nous ? De quelle autorité supérieure tenons-nous la nôtre ? Grave question, qui commande toute l’éducation morale, et que nous ne pouvons qu’effleurer ici.
C’est à Rousseau que revient le mérite et l’invention première de la doctrine que nous voyons aujourd’hui en passe de s’accréditer et d’après laquelle notre seul titre à régir l’enfant est son propre intérêt. On sait avec quel art ingénieux et vigoureux à la fois Herbert Spencer a su, de nos jours, rajeunir cette doctrine et lui donner son entier développement*1.
Toutefois il ne faut pas méconnaître, quand on rapproche les deux noms de Rousseau et de Spencer, le profond abîme qui sépare les inspirations maîtresses de ces deux pédagogues. Malgré tout ce qu’il doit à Locke, Rousseau n’appartient nullement à la philosophie de l’utile. Il est l’apôtre convaincu et éloquent de la morale à base religieuse ; il ne balance pas à la rattacher à l’ordre intelligent des choses, à un principe suprême, enfin à Dieu, et c’est bien au devoir, c’est bien à l’obligation envers ce principe d’ordre tout spirituel qu’il prétend asservir Émile. Mais, par un paradoxe étrange – explicable peut-être quand on songe combien son génie était au fond pauvre d’expérience, et combien notre grand pédagogue a peu pratiqué et surtout peu aimé l’enfant – ce spiritualiste décidé refuse à Émile tout discernement moral, toute conscience avant l’âge de douze ans, et jusque-là ne le déclare accessible qu’au soin de son intérêt, à la crainte des réactions naturelles de ses actes. Phénomène remarquable ! Tandis que Locke, le grand maître de la philosophie utilitaire, éclairé par sa connaissance profonde de l’enfant et par son grand sens du réel, dès qu’il arrive à l’éducation morale, renonce à son principe et fonde cette éducation sur l’honneur, c’est-à-dire sur le désintéressement, tout au contraire Rousseau, emporté par son idolâtrie de la nature, oublie pendant toute l’enfance d’Émile sa foi philosophique et ne met en jeu d’autre mobile que l’expérience, c’est-à-dire l’intérêt ou l’agréable.
Un tel manque de logique n’est point imputable à Spencer, et sa pédagogie est en parfait accord avec sa philosophie, elle en est l’application rigoureuse. L’obligation morale n’est absente de l’une, que parce qu’elle manque à l’autre. Le bien, le mal, le devoir sont pour le philosophe anglais des mots vides de sens, qu’il n’emploie jamais. Si l’homme commande à l’enfant, ce n’est pas comme représentant d’une loi supérieure et extérieure à lui, car cette loi n’existe pas. Il n’y a pas d’actes bons ou mauvais, mais seulement d’utiles ou de nuisibles. La seule loi certaine, ou que du moins Spencer s’efforce de nous faire paraître telle, c’est que tout acte se juge par ses conséquences, en sorte que les réactions naturelles de notre conduite suffisent à la régler pour le mieux et que l’éducation morale se réduit à laisser autant que possible ces réactions instruire elles-mêmes l’enfant. Il ne faut pas dire à l’enfant : Ceci est mal, ne le faites pas, mais : Ceci vous nuira, vous ferez mieux de ne pas le faire. Que l’enfant qui joue avec le feu se brûle les doigts, cela vaudra mieux que toutes les défenses. Et ces réactions « qui suivent les actions erronées de l’enfant, sont constantes, directes, sûres. S’il s’enfonce une épingle dans le doigt, il y a douleur ; s’il l’enfonce encore, il y a douleur encore, et ainsi de suite sans fin. Dans tous ses rapports avec la nature inorganique, il rencontre cette persistance inflexible qui n’écoute aucune excuse et dont l’action est sans appel. » Remarquez aussi le grand profit de l’éducateur : il est hors du débat, il se retire derrière la nature, qu’il laisse agir seule, en sorte qu’il n’a point à craindre de revêtir aux yeux de l’enfant le personnage toujours ingrat, parfois odieux, du maître qui châtie ; il ne garde qu’un rôle d’affection, de protection tendre. Il faut voir avec quelle variété de ressources, quelle subtilité ingénieuse, quel luxe d’expériences, d’exemples, d’observations fines et prises en pleines réalité, dans le train familier de la vie, l’auteur anglais défend sa thèse et réussit à la revêtir, aux yeux du lecteur ébloui, des apparences les plus spécieuses.
Mais faut-il de bien longues réflexions pour apercevoir que c’est là le système le plus dépourvu de réalité, le plus impossible qui fut jamais, et qu’il n’y a pas de loi plus fausse, plus constamment démentie, que la prétendue infaillibilité pédagogique des réactions qui suivent chaque action de l’enfant ? L’enfant ne travaille pas, flâne, est paresseux : le résultat naturel est qu’il sera ignorant. Grand malheur pour lui, assurément ; mais grande leçon, non pas, car il ne la comprendra que bien plus tard, quand il ne sera plus temps. Il vous faut donc ici sortir de votre attitude passive et suppléer la nature, qui n’agit pas ou agit à trop longue échéance. L’enfant dérobe un fruit et n’est vu de personne ; où sont les suites vengeresses de sa faute ? Elles sont tout agréables, et si elles portent leçon, ce sera pour lui enseigner que le vol adroitement fait est pur bénéfice. Car vous ne prétendez pas, j’imagine, à son âge lui faire comprendre que ce bénéfice n’en est pas un, parce que la solidarité fait de l’honnêteté un profit et du vol même impuni un danger social : proposition d’ailleurs fort sujette à caution et à dispute, sur laquelle les coquins n’entendront jamais raison. Ou bien encore l’enfant ment. La « réaction naturelle », c’est que vous lui retiriez votre créance, que vous creusiez un abîme entre lui et vous : ingénieux moyen d’éducation, que de vous priver de toute prise sur lui !
Mais la raison secrète de l’impossibilité d’une telle discipline, c’est que loin d’être, selon le dire de Spencer, « celle de la stricte justice », elle ne présente avec la justice aucun rapport nécessaire, elle ne s’y conforme que rarement et par hasard, et lui est très souvent directement opposée. L’enfant joue avec le feu, y tombe et s’y estropie ; avec les allumettes, et il incendie la maison ; avec une arme à feu, et il se tue ; il interrompt ses jeux et ses courses pour aller boire à une source glacée et prend une fluxion de poitrine ; il trouve, dans une haie, de petites cerises rouges, les goûte et meurt empoisonné par la belladone ; etc., etc. Où prenez-vous qu’il y ait quelque relation de justice, quelque proportion entre ces fautes et leurs suites naturelles ? C’est l’iniquité même, et tenez pour certain que l’enfant en juge ainsi ; car aucun casuiste ne lui en peut remontrer pour l’exacte appréciation de la faute, de l’intention ; il sait toujours, une fois le premier feu de la passion tombé, à quel degré il est coupable et quelle peine il mérite. En sorte que ce châtiment monstrueux l’opprime sans l’instruire, ne contient pour lui aucun enseignement, aucune éducation véritable, à moins que vous n’appeliez de ce nom un résultat de terreur, de haine, d’indignation impuissante. Qui donc nous guérira de cette incroyable obstination à révérer dans la nature une puissance morale, juste juge de l’homme ! La nature ignore l’homme en tant que personne morale.
[…]
Quant à nous, nous n’hésitons pas à le dire, la doctrine si séduisante de Spencer nous paraît doublement fautive : c’est une erreur de pédagogie pratique, résultant d’une erreur de psychologie. Si un caractère distingue, à nos yeux, l’être humain dès la première aurore de sa vie intellectuelle, c’est la moralité, la conscience de l’obligation morale.
[…]
Loin donc que l’enfant soit, à nos yeux, destitué par la nature de toute lumière morale, nous pensons que la conscience n’est pas moins précoce chez lui que tous les autres modes de son activité intellectuelle. Elle est une des facultés caractéristiques de l’espèce, au même titre que l’abstraction, par exemple, et elle se montre dès le premier matin de la vie, confuse, vague, débile sans doute, mais bien reconnaissable pourtant. Dès lors on comprend quelle réponse nous faisons à cette question : Au nom de quel principe faut-il réclamer l’obéissance de l’enfant ? Ce n’est pas au nom de l’utile, de l’intérêt, ce n’est pas non plus, comme le veut Rousseau, en vertu d’une autorité arbitraire, despotique, toute-puissante, inexorable « comme un mur d’airain » ; c’est au nom d’une loi supérieure de perfection envers laquelle et l’enfant et nous-mêmes sommes également obligés, et dont nous sommes les ministres à la fois soumis et rigoureux.
Sans doute, nous ne l’ignorons pas, cette profonde différence dans la manière de concevoir le fond même de l’éducation ne détermine pas, au moins pour ce qui est des premières années, une différence bien apparente dans la pratique. Les ordres que nous avons à donner seront les mêmes ; ils auront presque toujours pour objet la protection de l’enfant, et nous les formulerons à peu près de même, avec la même autorité tranquille, tendre et inflexible. Et cependant, pour n’être pas palpable, grossière, pour être toute spirituelle, la différence n’en est pas moins immense. C’est tout l’esprit de notre conduite à l’égard de l’enfant qui est changé ; c’est l’atmosphère morale dont nous l’entourons qui est profondément modifiée, et ce serait se méprendre grossièrement que de s’imaginer qu’il échappe à cette impalpable influence. Elle le pénètre, à son insu, jusqu’au cœur même de sa vie intérieure et ne la modifie pas moins sûrement que l’atmosphère matérielle ne modifie sa santé physique. Presque rien n’est changé en apparence ; c’est à peu de chose près la même règle, c’est la même obéissance. À peine une imperceptible différence dans le ton de nos commandements ou de nos explications, dans toute notre attitude. Cela suffit pour que je ne sais quelle influence mystérieuse et sacrée plane sur nos relations avec l’enfant, et pour qu’un tiers auguste assiste invisible à tous nos entretiens.
Mais bientôt, avec le développement de l’intelligence enfantine, le résultat de cette vue intime de l’éducation se marque davantage dans la pratique. À mesure que la conscience s’est dégagée de ses langes et s’est fortifiée, l’appel que nous lui faisons est devenu plus fort et plus explicite, et peu à peu il nous est permis d’expliquer à l’enfant à qui, à quoi se reporte, à travers nous, son obéissance et comment cette loi que nous lui imposons, nous l’avons nous-mêmes reçue. Très promptement nous sommes en possession de le mettre en la présence directe de cette loi supérieure, que nous ne ferons plus qu’interpréter et sanctionner. Grande différence, à coup sûr, et qui retentit dans toute la vie de l’âme. Quand, au lieu de dire à l’enfant : « Ne mens pas, tu te priverais de ma confiance », nous lui marquons la laideur, la gravité redoutable de cette faute, l’horreur qu’elle nous inspire, quand nous lui faisons sentir, par cette horreur même, que le mensonge est un avilissement et une lâcheté, combien la leçon est différente, comme elle tombe de plus haut, comme elle pénètre plus profond ! Et combien l’obéissance de l’enfant est à la fois plus rigoureuse et plus heureuse, plus étroite et plus naturelle, combien notre domination est plus forte et plus douce, lorsqu’il se sent commandé en vertu d’une autorité infiniment puissante et infiniment adorable, quand notre voix n’est que l’écho de la voix de sa conscience ! Et s’il n’était superflu, pour recommander une pratique qui est à nos yeux la seule naturelle et peut-être la seule possible, de montrer qu’elle est aussi la seule conforme au bonheur de l’enfant et de son maître, il serait aisé d’établir qu’en nous abritant derrière cette autorité auguste, nous ne risquons jamais de devenir odieux à l’enfant, et qu’en lui parlant au nom de la loi de vérité qui est écrite dans son cœur, nous nous attachons à jamais son respect et son amour.
III. Dès qu’on aborde l’application, le problème suivant apparaît : Concilier l’obéissance, la docilité constante de l’enfant avec le plein développement de son énergie personnelle. Comment assurer fortement la première, sans opprimer, déprimer la seconde ?
C’est là, évidemment, un des problèmes les plus difficiles de la pédagogie. Au fond, il est insoluble, et la conciliation est impossible : le pli de la soumission affaiblit certainement le ressort de la volonté ; mais, à ce compte-là, l’éducation tout entière conspire à ce résultat, puisque elle est tout organisée en vue de dompter la force intellectuelle et morale de l’enfant pour lui imprimer un développement déterminé, une direction particulière. En somme, il s’agit, non pas de concilier deux termes antinomiques, mais simplement de trouver le point où une obéissance suffisante est obtenue avec le moins de préjudice possible pour la fermeté du caractère. Ou, plus simplement, il s’agit de n’imposer que le degré de soumission strictement nécessaire pour que l’enfant reçoive le bienfait de l’éducation.
[…]
Si la tâche d’assurer l’obéissance en respectant l’originalité et la force du caractère est toujours délicate et demande des dons naturels et une constante application, elle prend une difficulté particulière dès qu’il s’agit d’éducation publique. La vie de famille, en effet, comporte une liberté, une spontanéité d’allures incompatibles avec l’enseignement en commun. Le père et la mère de famille connaissent jusqu’aux plus secrets replis de l’âme dont ils ont charge, et c’est en parfaite connaissance qu’ils agissent sur elle et qu’ils approprient la discipline aux circonstances. Mais à l’école, l’action personnelle du maître sur chaque enfant est rarement possible, et d’autre part la moindre désobéissance est grave par l’exemple et la contagion qu’elle crée et le trouble qu’elle apporte à la vie commune. Une discipline plus rigide et plus uniforme est donc inévitable, et l’on comprend que la sévérité, la rigueur seront pour le maître une tentation perpétuelle, dont il ne se défendra pas sans effort. Or il n’est pas douteux que l’excès de sévérité soit ici aussi détestable que dans la famille, qu’il porte les mêmes fruits empoisonnés : la dépression des caractères et l’avilissement des âmes, auxquelles la terreur enseigne la haine et la dissimulation. L’école que gouvernent la dureté et le despotisme est un fléau public : au lieu d’être un lieu d’éclosion, d’épanouissement, où la vie se développe et devient plus forte, plus riche, plus pleine et plus heureuse, il y règne un climat glacé, une ombre de mort ; la sève vitale s’y arrête, les âmes s’y déforment et s’y rabougrissent. Rien, d’ailleurs, de moins réel, de moins profond et sincère que la soumission ainsi obtenue. C’est la surface seule qui est modifiée. Au premier abord l’ordre parfait, le silence, le respect des élèves frappent d’admiration. Mais il ne faut pas approfondir : sous ces brillants dehors on ne trouverait que défiance, terreur, servilité, haine, haine du maître et haine de la règle et du devoir qu’il représente.
La seule bonne discipline, la seule efficace pour l’amélioration morale des élèves est celle, non pas qu’ils acceptent volontairement (c’est trop demander à la nature humaine), mais dont ils reconnaissent la légitimité. Sa première loi est donc l’équité. Et l’équité envers l’enfant, envers cet être faible, confiant et tendre comporte la bonté, l’affection. La crainte n’entre donc dans la composition d’une telle discipline que pour une faible part. La confiance, l’affection et le respect, en voilà les trois grands éléments, qui sont du reste solidaires : l’un manquant, les deux autres disparaissent. Une grande fermeté, mais aussi une grande bonté, la constante possession de soi, une parfaite impartialité, l’égalité d’humeur, de la gravité sans raideur, de la cordialité sans familiarité, de la douceur sans faiblesse, ce sont là des qualités qui ne se trouvent sans doute pas toujours réunies, mais qui en tout cas ne s’acquièrent pas sans étude. Et pourtant, il les faudrait toutes posséder, pour s’assurer la vraie obéissance, celle qui est faite de l’adhésion des cœurs et des consciences.
Ne nous dissimulons pas cependant que si la tâche du maître d’école est, à beaucoup d’égards, plus ardue que celle du père de famille, il a cependant certains avantages dont est privé ce dernier. En voici un considérable : l’école est l’image réduite, mais fidèle, de la vie ; comme la vie, elle enseigne la nécessité de la justice. L’enfant, entouré de ses égaux, soutenant avec eux les rapports les plus divers, d’intérêt, de travail, de jeu, de lutte, d’affection, de crainte, conçoit la nécessité de soumettre ces rapports à des lois, et ainsi son expérience confirme et seconde l’action du maître. Voici un second et puissant élément de moralisation que possède l’éducation en commun : elle développe une opinion publique, enfantine sans doute, mais humaine après tout, guidée, réglée par les mêmes principes de bon sens, de logique rigide et d’équité qui régissent nos propres opinions. Avant d’être jugé par le maître, l’enfant coupable est jugé par ses pairs : et presque toujours les deux jugements concordent et se confirment l’un l’autre. C’est une des parties de l’art du maître, et non la moindre, de savoir, quand il prononce son arrêt, le faire de telle façon qu’il soit sanctionné aux yeux de l’enfant par l’opinion de ses camarades. Ainsi la morale, base de la discipline, perd à l’école le caractère d’abstraction qu’elle risque de revêtir dans le tête-à-tête du père avec son fils : elle touche terre, elle prend corps et réalité dans la vie plus complexe, et par cela même plus humaine et plus vraie, de l’école. Seulement il faut prendre garde : l’opinion enfantine, dépourvue des enseignements de l’expérience, est encore plus inflexiblement logique et droite que la nôtre : elle refuserait de confirmer la plus légère infraction à la justice. (Voir DISCIPLINE.)
[…]
Dr Élie Pécaut
OBERLIN. – Jean-Frédéric Oberlin, l’apôtre et le civilisateur du Ban-de-la-Roche naquit à Strasbourg le 31 août 1740. Il connut, dès son enfance, les bienfaits d’une forte discipline. Son père, professeur au gymnase protestant de Strasbourg, élevait sa nombreuse famille – sept fils et deux filles – avec une extrême austérité ; il s’efforçait d’inculquer à ses enfants ses habitudes d’ordre, d’économie et de générosité à l’égard des pauvres. L’homme qui devait consacrer un ministère de cinquante-neuf ans au relèvement d’une population d’indigents n’eût pu être élevé à meilleure école.
Après avoir achevé ses études de théologie, Oberlin accepta une place de précepteur et se voua pendant quelques années à l’enseignement.
[…]
À cette époque il reçut une visite qui décida de tout son avenir. Stuber, le pasteur du Ban-de-la-Roche, était obligé à cause de sa santé de quitter son poste et cherchait un successeur. C’était alors un bien misérable pays que le comté du Ban-de-la-Roche. Séparé de la plaine d’Alsace par le vaste plateau du Champ-du-Feu, un des massifs les plus froids et les plus élevés des Vosges, le Ban-de-la-Roche est formé par quelques vallons étroits dont les pentes abruptes et rocailleuses envoient leurs cours d’eau dans la Bruche. Les flancs de la montagne sont couverts çà et là de forêts de hêtres et de sapins, plus souvent encore déboisés, parsemés de roches de granit et recouverts d’une maigre végétation de genêts. Dans ces gorges sauvages s’étaient réfugiées, à diverses époques et en particulier pendant les guerres de religion, des familles originaires de France, d’Allemagne, de Suisse et d’Italie. Le mélange des races avait donné à ce petit peuple une physionomie à part : vivant entre l’Alsace et la Lorraine, il n’était devenu ni alsacien ni lorrain ; son langage était un patois roman informe, où les sons gutturaux de la Suisse se mêlaient à l’accent traînard du pays de Montbéliard. Écrasés à la fois par les rigueurs du climat et la violence des hommes, les pauvres habitants de ce canton n’avaient aucune route qui les rattachât à la plaine d’Alsace et permît aux bienfaits de la civilisation d’arriver jusqu’à eux ; l’histoire les avait oubliés : au commencement du XVIIIe siècle, le pays subissait encore les droits féodaux les plus implacables. Les pasteurs alsaciens qu’on leur envoyait ignoraient le plus souvent la langue du pays : c’était, en général, pour cause d’indignité qu’on les reléguait dans ce poste perdu. Vers 1750, toutefois, avec l’arrivée du pasteur Stuber, de meilleurs jours se levèrent. Stuber est un homme de cœur ; il possède l’étoffe d’un pionnier ; il se prend d’une grande pitié pour ce peuple dont personne ne veut, et jette au Ban-de-la-Roche les bases d’une action civilisatrice. Tout est à créer : Stuber songe à tout. Malheureusement, les forces physiques nécessaires à une telle entreprise lui font défaut : en 1766, il est contraint d’abandonner son œuvre. À qui la confier ? On lui parle du jeune Oberlin. Stuber va le surprendre dans sa pauvre mansarde. À la vue de l’aménagement très primitif, du lit de camp entouré de rideaux faits de papier gommé, du poêlon en fer suspendu au-dessus de la lampe, qui brûlait sur la table de travail, et où cuisait une maigre soupe à l’eau, Stuber ne put retenir une exclamation de joyeuse surprise : « C’est du Ban-de-la-Roche !… Vous êtes l’homme que je cherche. »
En effet, il avait trouvé l’homme que réclamait l’œuvre entreprise, l’homme qui devait faire de cette œuvre un chef-d’œuvre de patience, de dévouement et de civilisation chrétienne.
Oberlin arriva au Ban-de-la-Roche au printemps de l’année 1767 ; il y mourut le 1er juin 1826, après un ministère consécutif de cinquante-neuf ans. À son arrivée à Waldersbach, le village du Ban-de-la-Roche assigné comme résidence au pasteur (la paroisse comprenait cinq villages : Waldersbach, Bellefosse, Belmont, Fouday, Solbach, et trois hameaux), Oberlin fut effrayé de la misérable hutte où logeait tantôt le pâtre de la commune, tantôt le maître d’école, et qui menaçait ruine. Sans songer à réparer la chétive demeure qui lui servait à lui-même de presbytère, il n’eut plus qu’une pensée : bâtir une école. Il dressa lui-même le plan de l’école de Waldersbach ; et, pour avoir raison des difficultés qu’on lui faisait, il s’engagea par écrit vis-à-vis de ses paroissiens à faire tous les frais de l’entreprise. Les fondements de l’école de Waldersbach avaient été jetés le 31 mai 1769. Oberlin poussa la construction avec une telle ardeur que la charpente fut entièrement dressée, après deux mois et demi de travail, le 14 août suivant. Ce n’est toutefois qu’en 1771 qu’Oberlin réussit à faire faire les tables et les bancs. Les ouvriers lui avaient fait défaut jusque-là. La note suivante se rapporte à cette époque : « Je demeurais dans une vieille maison où j’endurai des incommodités et des pertes continuelles par les rats et la pluie qui perçait partout, ne voulant point qu’on m’en donnât une neuve, aussi longtemps que les écoles ne seraient pas convenablement logées. »
Au village de Bellefosse, l’école se tenait à tour de rôle dans chacune des chaumières : inutile de dire dans quelles conditions déplorables. Après beaucoup de peine ; Oberlin put trouver un terrain convenable et les ressources nécessaires pour bâtir une maison d’école : celle-ci fut inaugurée le 11 août 1774. La maison d’école de Belmont fut bâtie en 1779 : Oberlin lui-même en avait dessiné le plan. L’école de Fouday ne fut construite que plus tard. Celle de Solbach fut élevée aux frais du maire de cette commune, Martin Bernard : l’exemple d’Oberlin commençait à porter ses fruits et la cause de l’instruction, après s’être heurtée à tous les préjugés de l’ignorance et à toutes les inerties de la misère, était finalement gagnée dans toute l’étendue du Ban-de-la-Roche.
Après les écoles, le personnel enseignant. Les femmes du Ban-de-la-Roche semblent avoir compris plus rapidement que les hommes les intentions de leur pasteur. Ce sont elles en tout cas qui eurent les premières l’honneur de lui fournir le concours dévoué et intelligent qui lui était nécessaire. Voici ce qu’il dit lui-même dans un manuscrit intitulé Règlements : « Depuis les deux années que j’exerce mes fonctions, l’éducation négligée de tant d’enfants dans ma vaste paroisse m’a toujours causé bien du chagrin ; c’est un fardeau qui pesait sur mon cœur. Je fis toujours des tentatives pour acheter ou pour bâtir une maison, afin d’en faire une maison d’éducation, mais tout fut en vain. J’apprends enfin, c’était en hiver 1769, que Sara Banzet, de Belmont, qui avait été en condition chez mon devancier Stuber, y avait appris à tricoter très proprement (chose alors rare au Ban-de-la-Roche), que de son propre mouvement elle enseignait à tricoter aux enfants de son village, mais que son père voyait cela de mauvais œil à cause du sacrifice du temps. Cette nouvelle me causa un véritable ravissement. J’allai de suite trouver le père, et je fis un accord avec lui pour que sa fille entrât à mon service comme institutrice. »
Telle fut l’origine des conductrices de la tendre jeunesse : c’est le nom qu’Oberlin donna à ces institutrices. Telle fut aussi l’origine de ces salles d’asile, ou, selon le terme usité actuellement, de ces écoles maternelles qui jouent un rôle si important dans l’éducation de la première enfance. La conductrice Sara Banzet, celle qui la première était entrée dans cette noble carrière, mourut en 1774 à l’âge de vingt-neuf ans : son exemple fut suivi par une élite de femmes, parmi lesquelles se trouvait Louise Scheppler, l’humble paysanne de Bellefosse, qui, par son dévouement à toute épreuve, joint à un bon sens pratique remarquable, fut pendant un demi-siècle la collaboratrice d’Oberlin.
Ce fut ensuite le tour des hommes. Oberlin parvint à former un personnel sérieux d’instituteurs ; autour d’eux se groupèrent bientôt des hommes de bonne volonté, entre autres le fidèle Sébastien Scheidecker, qui fut tour à tour instituteur, officier de santé, maire et juge de paix.
[…]
Esquissons maintenant à grands traits le plan pédagogique conçu par Oberlin.
Par les conductrices de la tendre jeunesse dont nous avons parlé plus haut, il recueille les plus petits enfants dans des chambres spacieuses, et sous une direction toute maternelle ; l’amusement occupe une large place ; tandis que les plus petits jouent ensemble, les plus grands apprennent à filer, à tricoter, à coudre ; l’usage du patois est sévèrement interdit. L’histoire sainte et l’histoire naturelle sont enseignées au moyen d’images. On donne aux enfants le goût du dessin, on leur enseigne à enluminer des cartes géographiques de petit format : la carte du Ban-de-la-Roche, celles de France, de l’Europe, du Planisphère. Cette occupation plaît si fort aux élèves qu’elle passe dans les familles et devient l’amusement des jours de dimanche. Puis, au printemps et en été, les conductrices emmènent les enfants à la promenade ; elles leur font trouver, le long des haies ou dans les bois, les plantes qu’elles leur ont décrites.
Pour faire prendre plaisir aux enfants à s’exercer à de petits travaux rustiques, les conductrices leur inspirent le goût des fleurs. En leur enseignant à les dessiner, elles provoquent le désir d’en cultiver eux-mêmes dans leurs jardins où leurs parents leur accordent volontiers quelque petit parterre pour y exercer leur activité. Les conductrices préparent ainsi les enfants à la discipline et aux enseignements de l’école proprement dite.
[…]
Le cycle complet de l’enseignement dont Oberlin nous a laissé le plan embrasse trois périodes :
I. – L’enfant entre dans l’école des plus jeunes ou commençants. Le programme de cette école porte : Apprendre aux enfants 1° à déposer les mauvaises habitudes ; 2° à acquérir l’habitude de l’obéissance, de la sincérité, de la débonnaireté, du bon ordre, de la bienfaisance, etc. ; 3° à connaître les lettres minuscules ; 4° à épeler sans livres ; 5° à bien prononcer les syllabes et les mots difficiles ; 6° la dénomination française juste des choses qu’on leur montre ; 7° les premières notions de la morale et de la religion.
Ceci est la tâche de la première classe de l’école des plus jeunes. Cette école comprend trois classes ; au sortir de la troisième, l’élève doit savoir lire couramment, écrire lisiblement, additionner, soustraire, multiplier, diviser, et cela sur le tableau noir.
II. – L’élève passe de l’école des plus jeunes à l’école moyenne. Dans le programme de la première classe de cette deuxième école, nous trouvons, en outre des matières précédentes dont on entretient et développe la connaissance, les préliminaires de la géographie, l’explication des cartes géographiques sans texte ; les fractions jusqu’à la règle de trois ; l’enseignement des lettres allemandes. En quittant l’école moyenne, on doit savoir lire l’allemand sans l’épeler et connaître les premiers éléments du chant d’après les notes.
III. – Vient enfin l’école des adultes. L’école des adultes était une sorte de division supérieure comprenant les jeunes gens et les jeunes filles de treize à quinze ans. L’enseignement s’y donnait de grand matin, en été de 5 à 8 heures, et n’entravait en rien le travail de la journée. Cette école, comme les deux autres, comprenait trois classes. L’enseignement y était poussé fort loin. Nous y relevons les matières suivantes : histoire naturelle, surtout la botanique ; exercices de comptabilité : histoire universelle ; traductions du français en allemand ; principes de l’agriculture, de la greffe et les règles de santé ; la religion avec ses preuves ; une idée générale et succincte des sciences et des arts ; « connaître les facultés de l’âme, saisir les idées des saisons et du temps, des productions de la terre, des animaux, des hommes, de leur nourriture, habillements, logements, des ouvriers, de leur salaire, de la propriété, donation, échange, héritage, de l’argent, de l’achat, des emprunts, des dettes, des intérêts, des familles, villages, bourgs, villes, des procès et contestations, des magistrats, des états et du bien public, des pays et peuples voisins et éloignés, du cours de la nature, de la puissance, bonté et sagesse de Dieu, de l’immortalité de l’âme, des vertus et des vices, du chemin du bonheur par l’imitation de Dieu en suivant les mouvements de notre conscience et d’après l’exemple de Jésus-Christ. »
Voilà le programme d’éducation et d’instruction conçu et appliqué par Oberlin, il y a plus d’un siècle, dans un des cantons les plus reculés de notre pays ; toutes les connaissances théoriques et usuelles que réclame le plein développement de l’homme de la campagne y sont indiquées : éléments de l’hygiène, de l’économie politique, de l’agriculture, de la comptabilité, etc.
Rien de plus concret que ce plan : il est combiné dans l’intérêt d’enfants appelés à vivre dans un certain milieu, en lutte avec des difficultés déterminées que le pédagogue ne perd jamais de vue. Il s’agit d’armer ces enfants de toutes les connaissances qui leur seront utiles dans l’existence qui leur est faite, mais surtout de leur inspirer l’amour de l’étude, de les mettre à même de réfléchir et de devenir leur propre instituteur. Ces montagnards, contraints à dompter les rigueurs de la nature, à tourner et à retourner sans cesse la terre pour lui arracher leur subsistance, iront à leurs rudes labeurs comme des hommes qui s’y intéressent, qui pensent, qui observent, qui rêvent d’incessants progrès et possèdent suffisamment de connaissances pour les réaliser.
Et c’est ainsi qu’Oberlin, avec je ne sais quelle intuition prophétique, travaillait par avance à la solution d’un des plus graves problèmes qui s’imposent à l’attention de la démocratie : comment instruire le paysan sans lui donner le dédain des occupations agricoles, bien plus, en lui communiquant, par la nature même de l’instruction qu’on lui confère, un attachement croissant pour la terre, l’amour intelligent de l’agriculture ?
Oberlin avait fait de la culture une sorte de rite sacré : dans les règlements qu’il combine pour hâter la civilisation du Ban-de-la-Roche, il revient sans cesse sur le devoir qui incombe à ses paroissiens d’aider la terre à porter tous ses fruits. Il exige que les jeunes gens qui vont faire leur première communion lui apportent un certificat de leurs parents attestant qu’ils ont planté deux jeunes arbres fruitiers dans un endroit désigné ; le jour où ils peuvent apporter les premiers fruits au pasteur est un jour de fête. Il enseigne à ses paroissiens, avec l’art de greffer les arbres, tout ce qui concerne l’amélioration des bestiaux, l’augmentation du fumier, la création de prés artificiels.
[…]
Cette notice serait incomplète si nous n’ajoutions pas quelques mots sur le rôle patriotique joué par Oberlin aux heures les plus difficiles. Ce fut un citoyen au sens le plus élevé du mot que le pasteur du Ban-de-la-Roche. Tandis que les représentants officiels de la religion s’élevaient avec colère contre le flot montant des revendications populaires, ne voulant voir dans le grand mouvement révolutionnaire que les exagérations ou les violences auxquelles il donnait lieu, Oberlin se ralliait sans restriction aucune à l’œuvre émancipatrice ; il dégageait merveilleusement l’idée révolutionnaire de tous les détails accessoires qui pouvaient la compromettre, et saluait avec enthousiasme dans les événements qui ébranlaient le monde l’avènement du christianisme social.
[…]
Nous croyons ne pas exagérer en affirmant qu’Oberlin mérite d’être étudié par tous les hommes qui ont à cœur le bien de notre démocratie. Il fut par excellence le pasteur éducateur, le pasteur paysan, le pasteur citoyen.
T. Fallot
OBLIGATION. – Le principe de l’obligation en matière scolaire n’était pas inconnu à l’ancien régime. Aux États d’Orléans, en 1560, la noblesse avait demandé que les pères et mères fussent tenus, sous peine d’amende, d’envoyer leurs enfants à l’école, et y fussent contraints par les seigneurs et les juges ordinaires. Sous Louis XIV, la fréquentation obligatoire de l’école fut employée comme un moyen de contraindre les enfants des « religionnaires » à recevoir un enseignement catholique (édits d’octobre 1685 et de janvier 1686).
La Révolution ne songea pas d’abord à décréter l’obligation scolaire. Sa préoccupation était avant tout de mettre l’école à la disposition de chacun ; l’idée de recourir à des moyens coercitifs pour forcer les pères à user en faveur de leurs enfants du bienfait qu’elle entendait conférer à la jeune génération ne lui vint que plus tard. Les théoriciens de la Constituante et de la Législative paraissent persuadés que les familles sont toutes, sans exception, désireuses de faire instruire leurs enfants ; ils prennent des mesures pour que l’accès de l’école ne soit refusé à personne : ils ne songent pas en prendre pour contraindre les élèves à y entrer. Ni le projet de Talleyrand, ni celui de Condorcet ne contiennent de disposition rendant l’instruction obligatoire. Rien de semblable non plus dans le premier projet du Comité d’instruction publique de la Convention (décembre 1792), ni dans le décret présenté par le Comité de salut public sur l’établissement des écoles primaires (30 mai 1793), ni dans le projet déposé par Lakanal le 26 juin 1793. Même dans le fameux plan de Lepelletier sur l’éducation commune, l’envoi des enfants aux maisons d’institution publique n’est pas obligatoire, il doit rester facultatif pour les parents. Le principe de l’obligation se rencontre pour la première fois dans le décret du 29 vendémiaire an II, rendu sur le rapport de Romme ; on y lit, à l’article 4 : « Tout individu, depuis l’âge de six ans, est inscrit dans les écoles nationales. » Mais ce n’est encore là qu’une sorte de déclaration théorique, dépourvue de sanction ; dans le reste du décret, en effet, non plus que dans les décrets des 30 vendémiaire, 5, 7 et 9 brumaire, qui complètent celui-là, il n’est nulle part question de mesures à prendre contre les parents qui refuseraient de laisser inscrire leurs enfants.
L’acte législatif par lequel la Convention établit d’une façon catégorique l’obligation de fréquenter l’école primaire est le décret du 29 frimaire an II.
Ce décret avait été préparé par la commission de six membres que le Comité de salut public avait chargée de réviser les décrets votés en brumaire sur l’organisation des premières écoles, commission dont le rapporteur fut Bouquier. Or, il est intéressant de remarquer que le projet de la commission ne contenait pas le principe de l’obligation : ce principe y fut introduit au cours de la discussion. L’article relatif à la fréquentation des écoles (art. 6 du titre III), tel que la commission l’avait rédigé, disait : « Les pères, mères, tuteurs ou curateurs pourront, à leur choix, envoyer leurs enfants ou pupilles aux écoles du premier degré d’instruction. » Ce fut Charlier qui demanda que les mots pourront envoyer fussent remplacés par ceux-ci : sont tenus d’envoyer. L’amendement de Charlier, combattu par Thibaudeau, fut vigoureusement appuyé par Danton. « Il est temps, dit celui-ci, de rétablir ce grand principe qu’on semble méconnaître : que les enfants appartiennent à la république avant d’appartenir à leurs parents. Nous avons assez fait pour les affections, devons-nous dire aux parents, nous ne vous les arrachons pas, vos enfants, mais vous ne pouvez les soustraire à l’influence nationale. »
[…]
Le décret du 29 frimaire consacrait en même temps la gratuité de l’instruction primaire, et la liberté de l’enseignement, entendue en ce sens que le droit d’ouvrir une école était reconnu à tout citoyen et à toute citoyenne, sans autre condition qu’une déclaration préalable et la production d’un certificat de civisme, et que les parents avaient la faculté de choisir l’école de leurs préférences.
[…]
Après la chute du parti montagnard, le décret du 29 frimaire an II fut remplacé par celui du 27 brumaire an III, présenté par Lakanal. La fréquentation obligatoire de l’école disparaît de la loi, mais elle est remplacée par une autre mesure, celle d’un examen imposé aux enfants que leurs parents n’auront pas envoyés aux écoles publiques ; « et s’il est reconnu, ajoute le décret, qu’ils n’ont pas les connaissances nécessaires à des citoyens français, ils seront écartés, jusqu’à ce qu’ils les aient acquises, de toutes les fonctions publiques. » (Art. 14 du chapitre IV.)
La Constitution de l’an III, votée dix mois plus tard, contient une prescription analogue. On y lit, à l’art. 16 : « Les jeunes gens ne peuvent être inscrits sur le registre civique s’ils ne prouvent qu’ils savent lire et écrire, et exercer une profession mécanique. Les opérations manuelles de l’agriculture appartiennent aux professions mécaniques. » Il est vrai que le législateur ajoutait, en tenant compte des difficultés qu’offraient les circonstances du moment : « Cet article n’aura d’exécution qu’à compter de l’an XII de la République. »
[…]
Sous le consulat, l’Empire et la Restauration, il n’est plus question d’enseignement obligatoire. Cependant on trouve dans l’ordonnance du 29 février 1816 un article inspiré évidemment par le désir d’exercer une pression morale, à défaut de contrainte légale, sur les parents qui négligent d’instruire leurs enfants. « Le maire, dit cet article (art. 17), fera dresser dans chaque commune et arrêtera le tableau des enfants qui, ne recevant point ou n’ayant point reçu à domicile l’instruction primaire, devront être appelés aux écoles publiques d’après la demande de leurs parents. » Les mots d’après la demande de leurs parents semblent avoir été ajoutés après coup à la rédaction primitive par la main d’un homme d’État préoccupé de réserver les droits de la famille, et qui ne s’est pas aperçu de la contradiction entre ce membre de phrase et le sens général de l’article.
Il était naturel qu’à l’occasion de l’élaboration de la grande loi du 28 juin 1833, la question fût de nouveau posée. Le rédacteur de la loi, M. Guizot, n’était pas favorable à l’obligation. Il se contenta de reproduire dans son projet l’article ambigu de l’ordonnance de 1816 que nous venons de citer : « Le comité communal, lisait-on à l’article 21 du projet de loi ministériel, dresse et arrête le tableau des enfants qui, ne recevant pas ou n’ayant pas reçu à domicile l’instruction primaire, devront être appelés aux écoles publiques avec l’autorisation ou sur la demande de leurs parents. » La Chambre des députés, acquise aux théories de liberté absolue, ne voulut pas même concéder à l’autorité publique ce modeste droit d’invitation, et elle rédigea le paragraphe en ces termes : « Le comité communal arrête un état des enfants qui ne reçoivent l’instruction primaire ni à domicile, ni dans les écoles privées ou publiques. »
[…]
L’obligation fut donc laissée de côté ; toutefois la monarchie de Juillet en prépara les voies en multipliant les écoles primaires. Chaque commune, soit seule, soit réunie à plusieurs autres, devait entretenir au moins une école élémentaire ; les chefs-lieux de département et les villes de plus de 6 000 habitants devaient posséder une école primaire supérieure.
La seconde république ne pouvait oublier les grandes traditions de la première. Le ministre Carnot déposa en juin 1848 un projet de loi sur l’instruction primaire, où le principe de l’obligation avait trouvé sa place. Ce projet portait que tout père dont l’enfant ne fréquente aucune école à dix ans accomplis est tenu de le présenter à la commission d’examen scolaire ; s’il est constaté que l’enfant ne reçoit aucune instruction, le père est condamné à la réprimande avec affichage, et l’année suivante il peut être pour récidive condamné à une amende de 20 à 500 fr. et à la suspension de ses droits électoraux pendant un an au moins, pendant cinq ans au plus. La commission parlementaire, dont M. Barthélemy Saint-Hilaire fut le rapporteur, atténua les pénalités en diminuant le chiffre de l’amende (10 à 100 fr.) et en prévoyant qu’elle pourrait être remplacée par la privation des secours communaux et des secours du bureau de bienfaisance en tout ou en partie. Dans la discussion de la loi du 15 mars 1850, la question fut reprise par un amendement de M. Fayolle, qui fut repoussé à une forte majorité (485 voix contre 182, séance de l’Assemblée législative du 19 février 1850). Notons en passant que la loi de 1850, si mauvaise à tant d’égards, a du moins obligé toutes les communes, quelle que fût leur population, à entretenir une école, et qu’elle a comblé une lacune de la loi de 1833 en ordonnant qu’il y aurait une école spéciale aux filles dans toutes les communes de plus de 800 habitants.
À partir de 1850, mais plus encore depuis 1860, le mouvement de l’opinion s’est accentué de plus en plus en faveur de l’obligation, dans la presse, dans les livres, dans les Congrès et les Expositions internationales. L’opposition à l’empire, soutenue surtout par les pétitions venues de l’Alsace, s’en fit une arme puissante de combat contre le gouvernement impérial.
[…]
En 1864, M. Genteur, secrétaire général du ministère de l’instruction publique, répondait à l’opposition au nom du gouvernement : « Ne nous demandez pas l’instruction obligatoire. Elle n’est pas dans nos mœurs. Vous prétendez qu’elle a réussi dans d’autres pays ? Je le nie avec des chiffres authentiques… Et en Prusse ? On nous a mis au-dessous de la Prusse ! (On rit)… Laissons de côté tous ces rêves d’imagination. (Très bien ! très bien !) Vraiment, on ne devrait plus en parler. »
Malgré cette attitude dédaigneuse du monde officiel, l’opinion favorable à l’obligation gagnait du terrain, et en 1865 ce fut le ministre de l’instruction publique en personne qui se déclara le champion de l’école obligatoire. Dans un rapport à l’empereur (6 mars 1865), M. Duruy osa demander que l’instruction primaire fût rendue obligatoire et gratuite, et son rapport, avec l’assentiment personnel de Napoléon III, fut publié au Moniteur ; mais le lendemain, les influences hostiles reprirent le dessus, et le ministre fut désavoué. M. Duruy réussit du moins à introduire dans la loi du 10 avril 1867 une disposition rendant les écoles spéciales aux filles obligatoires pour toutes les communes de 500 habitants.
[…]
Après la guerre de 1870, le mouvement en faveur de l’obligation, à laquelle l’opinion publique associait la gratuité et la laïcité, prit une force nouvelle. L’Assemblée nationale fut saisie successivement de la proposition de M. de Lacretelle en faveur de l’obligation, de la gratuité et de la laïcité (4 avril 1871), de celle de MM. George, Henri Martin, Ferry, Vacherot, etc., ayant le même objet (29 août 1871), puis d’un projet de loi du ministre de l’instruction publique, M. Jules Simon, qui instituait l’obligation, mais n’acceptait ni la gratuité ni la laïcité (15 décembre 1871). Dans le projet ministériel, l’obligation était présentée sous la forme la plus adoucie : les peines à prononcer contre les parents coupables se réduisaient à la réprimande, à l’affichage des noms, et à de légères amendes. Ce projet n’en fut pas moins l’objet des attaques les plus violentes de la part du clergé. L’archevêque de Rouen, Mgr de Bonnechose, y voyait « un monument d’oppression » ; il fallait, d’après lui, écarter cette loi comme « un malheur public, plus cruel que tous nos désastres ». D’autre part, le cercle parisien de la Ligue de l’enseignement, reprenant en 1872 l’œuvre du cercle havrais et du comité de Strasbourg, recueillait 350 000 signatures en faveur de l’instruction laïque, gratuite et obligatoire. La commission de l’assemblée à laquelle le projet de M. Jules Simon fut renvoyé était présidée par l’évêque Dupanloup ; elle repoussa le principe de l’obligation et présenta un contre-projet qui ne fut pas discuté.
Après l’élection de la Chambre des députés, une nouvelle série de propositions vit le jour. L’obligation figurait dans la proposition Barodet (19 mars 1877), dans la proposition Barni, Doré et Leblond (23 mars 1877). Le 20 janvier 1880, un projet de loi spécial, tendant à rendre l’instruction primaire obligatoire, fut présenté à la Chambre par M. Jules Ferry, ministre de l’instruction publique ; ce projet, amendé par la commission parlementaire, qui y ajouta la laïcité des programmes, est devenu la loi du 28 mars 1882.
Il reste à exposer les mesures prescrites par l’administration pour l’exécution de la loi du 28 mars en ce qui concerne l’obligation.
Au lendemain même de la promulgation de la loi, une circulaire de M. Jules Ferry (29 mars 1882) invitait les préfets à se préoccuper sans retard des moyens propres à la faire entrer en vigueur dès la prochaine année scolaire. Il prescrivait de mettre à l’ordre du jour de la session de mai des conseils municipaux la désignation, par ces assemblées, des membres appelés à faire partie des commissions scolaires, et, une fois ces commissions instituées, de dresser immédiatement la liste des enfants de six à treize ans soumis à l’obligation scolaire. Il rappelait en même temps l’objet de la caisse des écoles établie dans chaque commune par l’article 17 de la loi et qui devait faciliter une fréquentation régulière par des secours accordés aux enfants indigents, par la fourniture d’aliments chauds en hiver, de vêtements et de chaussures, par le don de livres de classe, papier, etc. Il envoyait un modèle de statuts destiné à servir de guide dans les communes non encore dotées d’une caisse des écoles, en ayant soin d’ajouter que, pour la rédaction de ces statuts, toute latitude était laissée aux conseils municipaux qui sont les meilleurs juges de l’organisation qu’il convient de donner à l’institution, eu égard aux besoins particuliers de la localité.
Les commissions scolaires étaient à peine constituées qu’il devint nécessaire de déterminer avec précision la nature de leurs attributions et les limites de leur compétence. Un certain nombre de personnes hostiles à la loi, principalement dans les départements de l’Ouest et du Sud-Ouest, avaient réussi à entrer dans ces commissions. Des curés, des desservants, à qui la loi (art. 3) avait retiré le droit d’inspection et de surveillance qu’ils tenaient des articles 18 et 44 de la loi du 15 mars 1850, affichaient la prétention de recouvrer ce droit en leur nouvelle qualité de membres de la commission scolaire. La circulaire du 13 juin 1882 rappela que, si les commissions scolaires ont pour objet de surveiller et d’encourager la fréquentation de l’école, elles exercent cette surveillance spéciale en consultant l’extrait du registre d’appel que l’instituteur est tenu d’adresser, à la fin de chaque mois, au maire et à l’inspecteur primaire, extrait où se trouvent mentionnés, avec le nombre des absences constatées, les motifs invoqués et soumis à l’appréciation de la commission. Quant au droit d’inspection et de contrôle sur les écoles, qui comporte l’entrée dans les classes, il n’appartient plus qu’au maire, à l’inspecteur primaire et aux délégués cantonaux ou communaux.
En remettant à la commission scolaire le soin de faire exécuter la loi dans chaque commune, le législateur supposait évidemment que les membres appelés à en faire partie comprendraient tous l’importance de leur rôle et s’en acquitteraient avec zèle. L’expérience a malheureusement démontré combien ces prévisions étaient optimistes. L’apathie des uns, le zèle quelquefois excessif et peu éclairé des autres, le mauvais vouloir de certains ont donné lieu à des difficultés d’autant plus grandes que plusieurs dispositions de la loi manquent de sanction. Pour combler cette lacune, deux députés, MM. G. Compayré et F. Dreyfus, ont présenté, lors de la discussion du projet de loi sur l’organisation de l’enseignement primaire, des amendements qui ont assuré un meilleur fonctionnement de la loi du 28 mars.
[…]
Nouveau-Mexique. – Un rapport du gouverneur de ce Territoire au ministre de l’intérieur (1881) dit que « l’instruction est obligatoire pendant cinq mois par an ». Le document que nous résumons ne contient pas d’autre indication.
Washington. – Une loi de 1877 exige que dans les villes, ainsi que dans les villages de plus de 400 habitants, tous les enfants de six à seize ans fréquentent une école pendant six mois de l’année, dont six semaines doivent être consécutives. Il n’existe pas de sanction pénale.
Wyoming. – Une loi de 1873 exige que tout enfant, de l’âge de six ans à celui de vingt et un, fréquente une école pendant six mois au moins chaque année, à moins que le comité scolaire ne reconnaisse qu’il existe à cette fréquentation des obstacles sérieux. Les contraventions sont punies d’une amende pouvant s’élever à 25 dollars.
Uruguay. – Le décret du 24 août 1877 a rendu l’instruction obligatoire dans les localités où il existe des écoles. Le décret ne fixe pas les limites de l’âge scolaire ; il punit les infractions à l’obligation d’amendes de 12 et 24 pesos.
Venezuela. – L’instruction primaire est obligatoire.
[F. Buisson]
OBSERVATION. – De la faculté d’observer chez l’enfant. L’enfant n’est pas incapable d’observation ; seulement son observation ne se porte que vers les objets qui peuvent servir à ses besoins*1. Ceux-ci sont d’abord peu nombreux et destinés à assurer sa vie physique ; ce n’est que peu à peu qu’ils s’étendent à un cercle plus large et appellent des satisfactions d’un ordre plus relevé. Ainsi, dès les premiers mois, l’enfant discerne les bruits qui l’avertissent que l’aliment va lui être donné, puis il remarque les préparatifs que l’on fait pour le porter et le promener au-dehors ; il comprend les intonations et l’expression du visage de ceux qui l’approchent. Il est directement intéressé à tout cela. De bonne heure il étudie la forme et la distance de ses mains et des objets qu’il peut saisir ; bientôt il examine les caractères des substances qu’il touche, bois, pierre, métal ; l’eau, les cailloux, le sable, le feu, les plantes sont pour lui l’occasion d’expériences incessantes et variées. Les animaux sont surtout de sa part l’objet d’une attention extrême ; il regarde leurs formes, note les sons qu’ils émettent, éprouve prudemment leur humeur. Enfin les relations sociales, les dispositions morales de ses parents, de ses maîtres, de ses camarades attirent sa curiosité pour la retenir de plus en plus pendant que son enquête se poursuit sur les choses et les êtres à mesure qu’un plus grand nombre viennent à sa portée. Mais le plus souvent il ne se demande pas la raison des apparences qu’il remarque : il les constate, voilà tout, et il ne les constate que parce qu’elles lui apportent du plaisir ou de la peine, lui étant utiles ou nuisibles. Il rapporte tout à sa personne. Il est trop ému des choses pour les étudier. La pensée de rechercher les causes des phénomènes ne lui vient guère qu’à partir de la septième année et, à moins d’une culture spéciale, ne se développe que lentement en lui. De là des distractions incessantes et une attention aussi mobile que ses besoins, une faible curiosité, et une curiosité intermittente et superficielle. Voir pour voir est son seul but, la sensation l’intéresse par elle-même, et quand on veut l’initier à l’explication des phénomènes dont il est témoin, on a bientôt fait de le rebuter.
La pénétration des enfants est très médiocre. On s’étonne de ce qu’ils discernent ; mais c’est précisément parce que d’habitude, en dehors des objets que le besoin désigne à leur attention, ils ne discernent rien. Il est très facile de les tromper, de leur faire illusion sur les objets qu’ils ont devant les yeux : des prestiges grossiers les éblouissent. Ils n’analysent guère. De même qu’ils chantent, sans en être choqués, les paroles dénuées de sens d’une chanson qu’ils ont mal entendue, il leur arrive de se méprendre lourdement sur la forme, la couleur vraie, les qualités essentielles des choses les plus familières. D’une petitesse qui dépasse la portée de leurs sens, d’un éloignement où les objets cessent d’être perceptibles, de sons si ténus qu’on ne peut les entendre sans artifice, d’une grandeur que leurs yeux ne peuvent embrasser, ils n’ont même pas l’idée, puisque des objets et des sons même très nettement saisissables pour des adultes leur échappent communément. Seules les odeurs et les saveurs même légères sont assez nettement perçues par eux, parce que tout ce qui se rapporte aux fonctions vitales a le don d’exciter hautement leur intérêt. Incapables d’un effort quelque peu prolongé, ils ne s’appliquent à la connaissance du milieu qui les environne que dans la mesure où ils peuvent en tirer parti pour leurs jeux. Ce qui touche aux relations sociales leur échappe surtout : le monde des intérêts, des passions, du droit, de la politique leur reste très longtemps fermé ; on peut leur faire répéter des phrases où il est question de tout cela, et ils paraissent les comprendre ; au fond ils n’ont aucun sens des réalités qu’elles expriment, et d’eux-mêmes ils sont incapables jusqu’à l’âge de onze ou douze ans de faire aucune remarque quelque peu significative sur les choses de ce domaine.
Quant à suivre un plan et à mettre un ordre défini dans leurs observations, cela leur est également impossible. Qu’on regarde un enfant chercher dans un dictionnaire, on le verra presque toujours feuilleter le livre au hasard au lieu de se laisser guider par la série continue des lettres. Il ne recourt à la table pour les volumes qu’il lit que quand il désespère de tomber par hasard sur le passage qu’il cherche. Il en est de même pour tout ce qu’il examine. Son regard va et vient rapidement d’une partie à l’autre ; mais à aucun moment il n’embrasse le tout en idée pour en parcourir successivement les parties. Dans des événements à phases multiples il ne saisit que le commencement ou la fin, et çà et là quelques détails au hasard. Il raconte une journée de jeu ou de voyage en commençant indifféremment par le milieu ou par la fin ou par le début : c’est avec cette incohérence que les phases d’un événement qui va se passer se présentent à son esprit. Toute observation complète lui est interdite par là ; il commet des oublis énormes et des détails insignifiants lui cachent partout les grandes lignes. Pour saisir la subordination des caractères dans les êtres et l’enchaînement des causes et des effets dans les phénomènes, pour opérer la synthèse des éléments donnés à l’expérience, comment s’élèverait-il à des abstractions que l’humanité n’a pu concevoir qu’après de longs siècles d’efforts ?
Et pourtant il généralise déjà ; mais, dès qu’il le fait, il admet à grand-peine que les individus puissent ne pas ressembler tous à celui qu’il a observé : en sorte qu’il voit tout à travers des opinions sommaires qui lui masquent les caractères propres des choses. Des idées préconçues, des images de convention flottent entre ses sens et la réalité. Il est impropre aux rectifications, aux réductions et aux additions par lesquelles l’observateur digne de ce nom redresse, amende ou complète sans cesse son jugement. Tout petit il appelle du même nom tous les hommes, toutes les femmes, tous les enfants, tous les animaux. Il raisonne longtemps avec cette confiance dans l’uniformité de la nature et n’a qu’une seule idée pour chaque grande catégorie d’êtres. Voilà pourquoi il faut que les types du théâtre enfantin soient immuables. C’est avec surprise que l’enfant aperçoit peu à peu que parmi tant de cas particuliers offerts par la nature et la société il n’y en a aucun qui ressemble entièrement au type général.
Pour saisir les différences avec exactitude, il faut comparer ; pour comparer, il faut abstraire. L’enfant est inhabile à l’abstraction. Il n’a point d’unité, de mesure fixe, et les apparences les plus diverses se présentent confusément à son esprit. En fait de grandeur, il ne distingue que le grand, le petit et le moyen ; en fait de temps que le passé, le présent et le futur ; en fait de poids que le lourd, le léger et ce qui n’est ni l’un ni l’autre. Quand il emploie les nombres, il y gagne peu, parce qu’il ne se fait aucune idée du contenu réel des grands nombres : toute évaluation est donc pour lui une affaire d’impression, et la somme est faite avant que le détail des éléments ait été parcouru. Il vit dans un perpétuel à-peu-près. L’exactitude est le dernier de ses soucis, et quand il a commencé à observer les qualités des choses, la quantité, ce caractère abstrait et seul vraiment scientifique de nos perceptions, lui reste longtemps encore inaccessible.
De la formation de la faculté d’observer. L’éducateur ne communique aucune aptitude ; il ne fait que développer celles dont la nature lui présente le germe, et ce développement même il ne peut le réaliser qu’en suivant les voies tracées par la nature. Il en est de même de l’aptitude à l’observation : il ne peut en favoriser le développement que parce que l’enfant la possède déjà à quelque degré et fait spontanément des efforts pour la pousser plus loin. Le moyen, ici comme ailleurs, consiste à provoquer son exercice normal à maintes et maintes reprises en s’appuyant sur l’attrait que présente cet exercice ; bref il s’agit de transformer peu à peu l’intérêt qu’éprouve l’enfant pour les objets dont il a besoin et l’attention faible et capricieuse qu’il leur prête en une étude intentionnelle et méthodique des choses et des faits de plus en plus éloignés de lui.
Cet apprentissage de l’observation peut se faire sans trop de difficultés dans la famille. Là, l’enfant est en présence d’une grande variété d’objets, sa curiosité est sans cesse éveillée, et la moindre promenade à travers les champs ou à travers la ville, l’utilisation même des divers instruments et des diverses substances qui se trouvent dans la maison, les mille incidents enfin de la vie réelle fournissent une ample matière aux réflexions de l’enfant et aux questions de ceux qui l’instruisent. Des parents avisés peuvent en quelques années (de 6 à 12 ans) dresser, si j’ose dire, sans peine et comme en se jouant des enfants bien doués à l’analyse des êtres et des phénomènes qui se présentent à eux, et faire en sorte que la Nature et le dehors de l’organisation sociale soient devant eux comme un livre où ils commencent à lire assez couramment. Mais si l’apprentissage de l’observation est relativement aisé dans la famille (et encore à la condition que cette famille soit instruite), il est plus difficile à l’école.
L’école est un milieu artificiel, en ce sens que les enfants n’y sont réunis que pour l’étude et que tous les objets ou disséminés dans la nature, ou accumulés par l’art humain dans les villes, en sont presque inévitablement exclus. Or l’observation doit d’abord porter sur des objets réels pour être pleinement efficace, et bien que le maître et les camarades soient pour l’enfant, en tant qu’il reçoit des uns et des autres la plus grande part de ses peines et de ses joies, des objets d’observation constants, encore est-il nécessaire que son expérience ne se borne pas là.
Il sera donc indispensable que l’instituteur, s’il veut travailler efficacement au développement de la faculté d’observation, introduise dans la classe certains objets comme des minéraux, des plantes, des animaux, des outils, des réductions de machines, des produits de l’industrie ou des images de tout cela tout au moins, ou bien, comme ce matériel est aussi encombrant que difficile à réunir et que toute classe ne peut avoir son musée, qu’il conduise les enfants pendant les récréations, ou le jeudi et le dimanche, là où se voient de pareils objets. À la campagne, il est facile à l’instituteur d’élever près de la classe des fleurs, des plantes types, certains animaux comme des oiseaux ou des abeilles ; là du reste, pendant les beaux jours, les être et les phénomènes de la nature font pour ainsi dire irruption dans la classe dès que les fenêtres sont ouvertes. Mais les ateliers et tout le monde de l’industrie, sans parler des plantes et des animaux exotiques, restent hors de sa portée. À la ville, si l’on est au milieu des industries humaines et de leurs produits, en revanche la nature est quelquefois bien loin. À notre avis, bien qu’environné de difficultés, cet ordre d’études et d’exercices par lesquels l’aptitude à l’observation est développée au contact des choses ne doit pas être négligé ; il sera toujours possible à l’instituteur même de la grande ville soit de visiter avec ses élèves les jardins publics, soit de se faire apporter par les enfants eux-mêmes des brassées de fleurs et de feuillage ou des spécimens de fruits variés, à l’instituteur de la campagne de varier la monotonie des exercices livresques par des visites soit au télégraphe de la commune, soit à quelque établissement agricole où fonctionnent des machines à vapeur, soit à des installations mécaniques comme une scierie, un moulin, une faucheuse, une batteuse, des rails mobiles, etc. L’école ne peut que gagner à garder un jour ouvert sur la vie, au lieu de rester un milieu confiné et séparé du monde réel. Les exercices que nous recommandons ne sont à vrai dire que des leçons de choses largement comprises, et les excursions scolaires elles-mêmes seraient le complément naturel du plan que nous indiquons. Ces questions sont traitées en leur lieu : nous n’y reviendrons pas. Nous préférons, laissant là le détail des procédés par lesquels le but à atteindre peut être poursuivi, fixer quelques règles générales qui sont plus spécialement l’objet de cet article.
1° On ne doit pas confondre la culture des sens et de la perception sensorielle avec la culture de la faculté d’observer. Il est utile que l’instituteur sache explorer la portée des sens de ses élèves et découvrir parmi eux ceux dont la vue est basse, ceux qui sont aveugles pour certaines couleurs, ceux dont l’ouïe laisse à désirer. C’est là un des éléments importants de l’hygiène scolaire. Il est bon aussi que les sens soient exercés de bonne heure, et surtout dans les écoles maternelles, au discernement des couleurs et des sons, à l’appréciation mentale des distances et des grandeurs. Mme Pape-Carpantier a heureusement traité ce sujet dans une Notice sur l’éducation des sens (1878). Mais ces exercices ne sont qu’une préparation par rapport à la culture de la faculté qui nous occupe. Considérés en eux-mêmes et comme moyens servant à l’acquisition d’habiletés spéciales que l’invention des mesures a rendues presque superflues et que d’ailleurs la pratique de chaque profession développe suffisamment, ils sont médiocrement utiles. Ils n’ont de prix qu’autant qu’ils contribuent à réfréner les tendances de l’esprit enfantin aux appréciations aventurées. Nous avons vu que l’acuité des organes importe relativement peu pour la connaissance même sensible, que ce qui importe c’est la discipline de l’attention, la méthode en un mot. Dans ces exercices la préoccupation dominante du maître et de la maîtresse doit donc être d’accoutumer les élèves à se tenir en garde contre leur propre jugement, à se défier du témoignage non contrôlé de leurs sens, à ne pas croire qu’un phénomène est exactement connu tant qu’il n’a pas été soumis à la mesure. Bref ce n’est pas à obtenir que les élèves se passent de la règle, du compas, du mètre et de la balance que ces intéressantes expériences doivent viser : c’est tout au contraire à leur faire comprendre la nécessité d’y recourir toutes les fois qu’ils ont besoin d’une évaluation quelque peu précise.
2° Il est nécessaire que les enfants prennent aussitôt que possible l’habitude de manier les instruments de mesure dont se sert l’homme adulte dans les différents métiers et qui sont aussi les instruments premiers de toute connaissance scientifique : le fil à plomb, l’équerre, le compas, la balance, le litre, le mètre et la chaîne d’arpentage. Il serait bon qu’ils fussent invités à recueillir eux-mêmes par ces moyens les données de petits problèmes à leur portée. Il faudrait même considérer comme une règle générale de bannir les exercices de perception sensorielle qui n’offrent pas un but saisissable à l’esprit de l’enfant et de n’admettre que ceux où les données recueillies sont utilisées dans une opération mentale ou pratique dont le succès dépende de l’exactitude de ces données. Ainsi au lieu de faire discerner aux petites filles les couleurs d’une série de laines tirées ad hoc d’une boîte, la maîtresse de l’asile pourrait leur faire choisir la laine ou le pastel convenables pour nuancer une tapisserie ou un dessin élémentaires. C’est ce que doit faire chaque jour l’ouvrière qui reprise. De même l’audiculteur de Mme Pape-Carpantier sera remplacé avantageusement par de petits exercices de musique vocale où les notes fausses produisent une cacophonie évidente et forcent la maîtresse à suspendre le chœur*2. De même encore les contrôleurs métriques horizontaux et verticaux avec les goniomètres et les polygonaires nous paraissent beaucoup moins efficaces que les jeux de Frœbel qui obligent les enfants à prendre des mesures exactes sous peine de manquer la figure, ou pour un âge plus avancé des dessins géométriques ou libres qui ne ressemblent à quelque chose que si les proportions en sont justes. L’habitude mentale la plus sûre est celle qui est confirmée par l’action et naît d’opérations concrètes fréquemment pratiquées. Dans tous ces cas le désir du succès et la crainte de l’échec joints à la satisfaction de l’instinct si profond de la fabrication, de la construction ou de la création excitent au plus haut point la vigilance des élèves et les exercent à l’attention soutenue.
3° Si l’on veut apprendre à l’enfant à bien voir au sens physiologique du mot, et rien de plus, il n’y a guère qu’à lui dire de bien regarder, et quand, cette recommandation une fois faite, on a combiné quelques petits exercices insignifiants, on a épuisé à peu près les ressources de la pédagogie à ce sujet. Le reste est l’affaire de l’oculiste. Si au contraire on enseigne à l’enfant que la portée de nos sens, même tendus par un vigoureux effort, est beaucoup plus restreinte que notre connaissance scientifique des choses, que celle-ci a pénétré depuis des siècles dans un détail et à des distances que la connaissance vulgaire ne soupçonne pas, qu’enfin l’emploi des appareils scientifiques est entré dans la pratique et que des opérations ordinaires comme la réparation d’une montre, le triage des œufs de vers à soie, la vérification de l’absence ou de la présence du phylloxera sur un cep de vigne, etc., se font chaque jour avec autant de rapidité que de sûreté par le moyen de la loupe et du microscope ; si on lui montre même les grossissements obtenus par ces instruments et le parti pratique qu’on en peut tirer dans une foule de cas, on lui communique, avec une notion précieuse des bienfaits de la science en général, l’excellente habitude de juger moins superficiellement et de s’environner pour chaque opération professionnelle un peu délicate des précautions familières aux praticiens les plus éclairés. Un thermomètre à maxima ou à minima suspendu dans l’école, la visite d’un compteur d’imprimerie lui donneront l’idée des appareils enregistreurs. Il sera même fort à propos, à l’occasion des notes de classe, de montrer comment on peut exprimer par une courbe le travail d’un élève pendant plusieurs semaines, de dire aux plus grands un mot sur les moyennes et la statistique ; de leur expliquer quelles fâcheuses conséquences peuvent entraîner les statistiques mal faites et de leur faire sentir, un almanach départemental en main, quelle est la complexité des données de la politique et par suite la difficulté de ses problèmes.
4° Veut-on maintenant que l’enfant apprenne, et cela est indispensable, à bien voir au sens figuré, c’est-à-dire à observer avec discernement, on devra craindre les énumérations sans fin qui n’épuisent pas l’objet. Il conviendra d’exiger toujours qu’avant de décrire les menus caractères d’un objet, l’enfant en désigne les parties les plus apparentes et adopte un ordre pour étudier ces parties. Il est bon de savoir dresser à son usage un inventaire complet de ce que l’on voit et de se tenir en garde contre les omissions étourdies ; on ne peut s’assurer ces avantages que par des habitudes d’ordre, de classement et de distribution méthodique. Mais quelque chose de plus important encore est de savoir discerner dans chaque groupe de qualités ou série de phénomènes le trait essentiel, caractéristique, qui lui donne sa physionomie et duquel dépendent tous les autres (le bec de l’oiseau, la dent des mammifères). Peut-être les leçons de choses ne suffisent-elles pas ici et des exercices d’un tout autre ordre, des descriptions orales, des analyses littéraires portant sur des fables, de petits récits faits aussi de vive voix, contribueront-ils plus efficacement encore à augmenter la pénétration de l’esprit ? C’est ainsi que l’on préparera le succès d’exercices plus sérieux qui doivent être reportés à un âge plus avancé, c’est-à-dire aux dernières années de la période scolaire. À notre avis ce sont ceux dont il faut attendre le plus pour le développement de la faculté d’observation, et cependant ni les yeux ni les oreilles n’y tiennent la première place. Nous voulons parler des exercices de rédaction et de composition, entendus non comme des exercices de virtuosité littéraire, mais comme des essais modestes d’analyse et de réflexion dans les genres les plus divers. Les visites au-dehors dont nous parlions tout à l’heure seront toujours l’objet de petits travaux ainsi conçus. Mais on ne craindra pas de proposer des thèmes plus libres, évoquant chez l’enfant le souvenir d’expériences personnelles analogues, mais où cependant son invention pourra commencer à prendre essor. Point d’emphase ni d’ornements plaqués, mais rien non plus qui sente le procès-verbal ; l’éloge, un éloge vif et souligné, sera réservé à celui des élèves qui aura mis en relief, dans la description, le récit ou les remarques quelconques sur quelque côté de la vie, le trait dominant, le fait qui explique, l’idée maîtresse. Pour bien observer, rien ne remplace l’intelligence ; c’est pourquoi tout ce qu’on fait pour la culture générale du jugement, c’est-à-dire pour la culture des facultés les plus hautes de synthèse, d’invention et de critique, on le fait pour la faculté d’observation. Il n’est donc guère d’exercice supérieur où l’occasion ne se présente à l’élève d’apprendre à bien observer, parce que tous offrent l’occasion d’apprendre à penser juste, c’est-à-dire d’apprendre à raisonner avec hardiesse et à conclure avec prudence, à devancer quand il le faut le témoignage des faits, à revenir en arrière aussitôt que le sol manque sous le pied, à féconder l’étude des détails par des vues originales, mais aussi à toujours subordonner ces vues au contrôle définitif de l’expérience. Toute sérieuse éducation de la pensée conduit là. Et c’est ainsi encore que, à force de voir les liaisons des choses, et que toutes les parties de la nature s’expliquent les unes par les autres, la jeune intelligence éprouvera un besoin de plus en plus vif de comprendre, c’est-à-dire de connaître les causes d’un nombre toujours plus grand d’effets, et s’intéressera pour ainsi dire à l’univers tout entier, passant ainsi du point de vue de la sensation égoïste à celui de la curiosité désintéressée et impartiale. – Voir aussi SENS (Éducation des).
A. Espinas
ORLÉANAIS. – L’ancienne province d’Orléanais a formé le département de Loir-et-Cher, presque tout celui d’Eure-et-Loir, et la plus grande partie de celui du Loiret.
Les travaux publiés depuis quelques années sur l’histoire de l’instruction publique dans l’Orléanais avant la Révolution permettent de se faire une idée assez exacte de ce que furent les écoles dans cette province pendant le Moyen Âge et jusqu’à la fin de l’ancienne monarchie. Le premier nom à signaler est celui de Théodulfe, évêque d’Orléans sous le règne de Charlemagne : ce prélat protégea les lettres ; il fonda, dans le monastère bénédictin de Fleury, une école qui fut une sorte de collège de la noblesse : Charlemagne l’avait destinée à recevoir les enfants de ses leudes, et il en venait de tous les points de la France s’y former aux lettres et aux sciences. Théodulfe publia des règlements ou capitulaires relatifs à la tenue par les prêtres d’écoles gratuites : « Que les prêtres, y lit-on, aient des écoles dans les villes et dans les bourgades… Que les prêtres enseignent sans exiger aucun salaire, ni rien recevoir de leurs élèves, si ce n’est ce qui leur sera volontairement offert par les familles à titre de don affectueux. » « On peut considérer l’épiscopat de Théodulfe, dit Mlle de Foulques de Villaret, comme une oasis jetée au milieu de la barbarie du Moyen Âge. Tout ce qu’il y avait en France de civilisation et de lumières semblait s’être concentré autour de l’illustre prélat. » Bientôt, avec le triomphe de la féodalité, la nuit redevient plus épaisse que jamais. Cependant le monastère de Fleury conserve les traditions de Théodulfe, et au Xe siècle l’enseignement d’Abbon jette sur cette école un nouveau lustre. Les écoles de la ville d’Orléans acquièrent à leur tour une certaine réputation : au XIIe siècle, on y vient même d’Italie étudier la grammaire, le droit civil et le droit canon. Cependant le savoir reste le lot d’une infime minorité, et non seulement la masse du peuple, mais la plupart des personnages de distinction continuent à vivre dans l’ignorance. « Il y avait encore un grand nombre de laïcs qui négligeaient de faire donner à leurs enfants une éducation qu’il leur eût été cependant bien facile de leur procurer. Les monastères et les écoles s’étaient prodigieusement multipliés ; les maîtres auraient donc pu suffire largement aux besoins de ceux qui auraient voulu fréquenter leurs classes. Le papier à écrire venait d’être inventé ; les livres étaient beaucoup moins chers et moins rares ; et pourtant il se rencontrait encore des prêtres n’ayant pas la moindre notion des lettres, ni même du latin. » Les écoles de droit d’Orléans furent érigées en université en 1309 par Philippe le Bel. Quant au collège de cette ville, il ne fut fondé qu’au commencement du XVIIe siècle par les jésuites (1617), qui durent l’abandonner en 1762 et le céder aux autorités municipales.
Si nous recherchons plus spécialement ce qui concerne l’instruction primaire, nous ne trouvons, pour les siècles du Moyen Âge, que peu d’indications précises. « Le plus ancien nom de maître d’école que nous ayons jusqu’à présent rencontré, dit Mlle de Foulques de Villaret dans son livre l’Instruction primaire avant 1789 à Orléans, est celui de Pierre, en 1378… L’existence des petites écoles ressort en outre de diverses pièces comptables de l’époque. Ainsi nous lisons dans le compte d’Arnaud Fabre, maître de l’Hôtel-Dieu d’Orléans en 1341 : De magistro scholarum de Burgo novo, XV solid. De semblables articles de dépenses figurent aussi dans les comptes municipaux. » On a d’ailleurs une preuve indirecte de l’existence des petites écoles dans la mention qui en est faite à réitérées fois dans les actes de l’autorité ecclésiastique : « car, si elles n’eussent pas été en exercice, si elles n’eussent pas tenu une place définie parmi les institutions de leur époque, les évêques, dans les canons de leurs conciles, n’auraient pas eu à en réglementer le fonctionnement, à rappeler aux maîtres leurs devoirs, et surtout à y maintenir ce principe de gratuité que l’Église ne voulait point laisser tomber en désuétude. » Mais à partir du XVIe siècle, des documents authentiques permettent de constater le fonctionnement des écoles populaires, de relever le nom des maîtres qui y ont enseigné, d’indiquer les ressources qui étaient affectées à leur entretien. Dans l’intéressant travail que nous venons de mentionner, l’auteur donne la liste des écoles paroissiales de garçons et de filles existant à Orléans du XVIe au XVIIIe siècle, auxquelles il faut ajouter un certain nombre d’institutions spéciales, savoir : les écoles des aumônes de Saint-Paterne et de Saint-Paul, l’école de la maîtrise, l’institut des Nouvelles-Catholiques, ceux des Bénédictines calvairiennes, des religieuses de la Madeleine, des Ursulines, des dames de la Visitation, les écoles des frères de la doctrine chrétienne, l’école municipale d’arithmétique et d’écriture, fondée en 1731, et l’école municipale de dessin, fondée en 1786. Sur les 105 communes rurales dont se composait, avant 1789, l’arrondissement d’Orléans, 68 étaient pourvues d’écoles ; il en reste 37 où les recherches n’ont pas abouti à faire reconnaître la présence d’un établissement d’instruction.
Dans la portion de la province qui a formé le département de Loir-et-Cher, 90 paroisses possédaient des écoles, petites écoles ou écoles de charité. Les maîtres d’école vivaient en général du produit de la rétribution scolaire et des dons volontaires que leur faisaient les familles. Leur situation était souvent bien précaire. À Soings, par exemple, faute de logement, le maître d’école allait de famille en famille pour y donner ses leçons ; il ne recevait pour tout traitement que les repas qu’il partageait avec la famille au milieu de laquelle il se trouvait ; il y logeait aussi, s’il était possible ; dans le cas contraire, il revenait chez un aubergiste qui lui donnait gratuitement l’hospitalité.
Au XVIIIe siècle, un évêque de Blois, M. de Caumartin, promulgua un recueil d’ordonnances synodales renfermant des dispositions relatives aux écoles. L’article 3 du titre Ier était conçu en ces termes : « Comme les petites écoles sont destinées, non seulement à apprendre aux enfants à lire et à écrire, mais encore à les instruire dans la doctrine et la piété chrétiennes, on peut dire qu’elles appartiennent en quelque façon aux fonctions pastorales. Nulle personne ne pourra, en conséquence, tenir les petites écoles dans notre diocèse, sans avoir auparavant obtenu de nous ou de nos doyens ruraux des lettres d’institution. Nous défendons aux maîtres de recevoir dans leurs écoles aucunes filles et aux maîtresses d’y admettre aucuns garçons… Enjoignons aux curés de faire de temps en temps la visite des écoles de leurs paroisses et de tenir la main à l’exécution du présent règlement ; ils nous en informeront, nous ou nos doyens ruraux, dans le cours des visites auxquelles lesdits maîtres et maîtresses se présenteront pour être examinés et continués dans leur emploi ou destitués selon qu’il sera jugé convenable. Dans les paroisses où l’on ne peut établir des maîtres d’école, nous exhortons les curés de suppléer à leur défaut, soit par eux, soit par d’autres ecclésiastiques. »
À Blois, la charité publique ouvrit en 1657, dans le faubourg de Vienne-lès-Blois, un asile à la vieillesse et à l’enfance délaissées. Le premier règlement de cet hôpital général, érigé à l’instar de celui de Paris, fut délibéré en assemblée de ville au mois de juillet de la même année, et nous y lisons (art. 41) : « Les enfants qui ne pourront encore travailler seront retenus dans l’école pour y être instruits et enseignés par ceux ou celles qui en auront la charge. » Plus tard, le règlement du 15 décembre 1768 renouvela cette prescription. Les libéralités publiques et privées pourvurent de même à l’instruction élémentaire et gratuite des enfants de familles indigentes, dans les paroisses du Vieux Blois. Celle de Saint-Honoré fut la première à recevoir une de ces utiles fondations. René de Humery, né à Blois, paroisse de Saint-Honoré, mais devenu ensuite bourgeois de Paris, légua à sa ville natale une somme de 11 000 livres destinée à établir dans sa paroisse d’origine deux écoles gratuites, l’une de garçons, l’autre de filles, « sur le modèle de celles qui existaient déjà dans la paroisse de Saint-Nicolas du Chardonnet à Paris ». La paroisse fournit un local pour les classes. Le maître d’école touchait un traitement annuel de 150 livres. « Il devait tenir l’école tous les jours de huit heures à dix heures du matin, et depuis deux heures de relevée jusqu’à quatre heures ; conduire les écoliers, à la sortie de la classe du matin, deux à deux, dans l’église Saint-Honoré, pour y entendre la messe, s’il y en a une en ce moment, sinon pour y prier Dieu pendant un quart d’heure ; comme aussi les conduire, deux à deux, pour assister aux grandes messes, vêpres, processions et catéchismes qui se feront dans la paroisse, sans qu’il puisse recevoir ni congédier aucun élève sans la permission par écrit du curé et des marguilliers. » Pour remplir les intentions du fondateur, on faisait apprendre des métiers à un certain nombre de garçons et de filles, après la première communion. La paroisse Saint-Nicolas de Blois fut dotée d’une école gratuite de filles, grâce aux libéralités de Mlle Belin (1746). Le faubourg de Vienne-lès-Blois eut aussi une école de filles, fondée en 1769 par Mlle Crespin. La fabrique payait, de son côté, un maître d’école pour les garçons.
[…]
M. Maggiolo, qui a fait le dépouillement des archives des communes de l’arrondissement de Pithiviers, dit que ces archives l’ont mis en mesure d’établir pour la plupart des communes la série non interrompue des maîtres d’école, surtout depuis 1700. […]
La plupart de ceux qui ont écrit sur les petites écoles de l’ancien régime l’ont fait avec l’intention arrêtée de présenter à leurs lecteurs un panégyrique de l’Église et de la monarchie ; aussi cherchent-ils à dissimuler certains côtés du tableau, et, avec un parti pris d’optimisme, ne consentent à montrer que ce qui est digne d’éloge, en taisant le reste. Nous avouons ne pas comprendre cette tactique, qui ne peut tromper personne. Pourquoi ne pas confesser de bonne foi les lacunes, les imperfections, les abus ? le lecteur moderne sait bien qu’il doit faire la part des difficultés du temps, et il ne sera que plus disposé à rendre justice aux efforts méritoires et au bien réalisé, s’il voit clairement combien ces efforts furent rares et les résultats malaisés à obtenir*1. Cette réflexion fort juste a été exprimée par un écrivain catholique déjà cité plus haut, Mlle de Foulques de Villaret, en des termes qu’il nous paraît intéressant de reproduire :
« En rapprochant l’état de choses d’il y a seulement un siècle de celui d’à présent, l’on aperçoit tout une série d’obstacles matériels auxquels on ne songe pas assez, et qui suffiraient à expliquer l’apparente indifférence dont on accuse les deux siècles antérieurs à la crise du XVIIIe.
« Signalons tout d’abord l’état défectueux des voies de communication vicinales, obstacle réel et bien digne d’être pris en sérieuse considération.
« Personne n’ignore combien, dans les villages, les habitations disséminées se trouvent parfois éloignées du siège de l’école. C’était en toutes saisons que de jeunes enfants devaient parcourir seuls, par des chemins défoncés, un trajet de cinq ou six kilomètres, au risque de tomber dans quelque fondrière ou d’être surpris par les fauves rôdant aux alentours de la forêt.
« Aujourd’hui un système de viabilité rurale suffisant met les piétons à l’abri de tels accidents, et les abords de nos champs sont débarrassés de leurs hôtes redoutables.
« Enfin il nous faut surtout insister sur une question importante : le manque absolu de ressources budgétaires.
« Ici cesse naturellement tout point de comparaison entre l’enseignement ancien et moderne ; le moindre parallèle serait une injustice, car comment opposer des institutions largement soutenues des deniers de l’État à celles qui, bien que gratuites, ne tiraient leurs ressources que des dons volontaires de la charité individuelle ? Comment assimiler dans leurs résultats des entreprises dont les moyens d’exécution diffèrent essentiellement ?
« Pour notre part, loin d’être surpris que des établissements scolaires plus nombreux n’aient pas été créés dans tous les villages, nous nous étonnons au contraire qu’avec des ressources éminemment restreintes et livrées presque partout aux incertitudes de l’avenir, nos aïeux en soient arrivés à créer un enseignement primaire si développé et si prospère. Assurément, dans les siècles antérieurs, tout n’est pas à admirer ; mais sur bien des points ils valent mieux que la réputation qu’on veut leur faire, et les exemples de nos pères peuvent n’être pas toujours sans profit pour nous. »
[J. Guillaume]
ORTHOGRAPHE. – […] La dictée étant, dans l’enseignement primaire, l’exercice propre de l’orthographe, on trouvera, au mot Dictée de cette Ie PARTIE, la pédagogie théorique de l’orthographe, comme aussi, à ce même mot, dans la IIe PARTIE, on en trouvera la pédagogie pratique.
Reste ici à tirer, au point de vue général de l’enseignement, les conclusions des principes et des développements contenus dans ces différents articles.
Remarquons d’abord qu’en soi l’orthographe est une connaissance de pure forme ou, si l’on veut, un instrument de connaissance. On dit bien : « Je sais l’orthographe, cet enfant sait l’orthographe » ; mais c’est là un savoir qui par lui-même n’ajoute rien aux acquisitions de l’esprit. Vous concevez, par exemple, qu’un homme puisse être botaniste, connaître les plantes, les distinguer, les nommer même et en parler avec compétence, sans qu’il lui soit indispensable de savoir écrire selon les règles toute la série de mots qui les concerne.
Dans les anciennes écoles primaires, on se bornait, sauf le catéchisme, à mettre aux mains des enfants ces instruments de connaissance, l’écriture, la lecture, le calcul mécanique ; l’orthographe venait ensuite, au même titre et en dernier lieu. On demande plus aujourd’hui à l’enseignement primaire : il doit commencer l’instruction réelle, comme il commence l’éducation. L’école enseigne l’arithmétique, l’histoire, la géographie, et toutes les autres matières d’un programme défini ; elle enseigne aussi, non plus seulement l’orthographe, mais la langue, pour en tirer parti au profit de l’expression et de la disposition logique des idées ; elle doit conduire l’élève à la composition, au moins aux éléments de la composition, si l’on a peur de ce mot effectivement un peu ambitieux.
Tout cela restreint d’autant le domaine de l’orthographe, puisqu’elle n’est après tout que la réglementation de la langue écrite.
Mais, en fait, l’orthographe est encore aujourd’hui dans nos écoles l’exercice principal, sinon exclusif, auquel sont soumis les enfants pour l’enseignement propre de la langue ; c’est celui sur lequel comptent les maîtres pour le succès des examens, et on peut dire qu’avec l’arithmétique l’orthographe est l’épreuve maîtresse des examens primaires proprement dits, du certificat d’études pour les élèves, de l’examen d’entrée aux écoles normales et du brevet simple pour les maîtres. Il semble qu’étant donnée une langue comme la nôtre, où l’orthographe est, comme on l’a dit, toute hérissée de superfétations étymologiques, ce seraient les élèves de l’enseignement secondaire qui devraient se tirer le mieux de ces difficultés. Le contraire arrive généralement, et on a constaté bien souvent qu’en présence d’une dictée l’écolier est plus fort que le lycéen. Cela est à l’honneur de l’école primaire, mais seulement à la condition que l’école primaire ne laisse pas de côté, au bénéfice de l’orthographe, les connaissances élémentaires qui sont de son ressort et que l’on a très légitimement inscrites sur son programme, à la condition aussi qu’elle ne présente pas, comme cela se voit, pour un même examen, à côté de dictées irréprochables, des rédactions absolument nulles.
Il ne faut pas qu’elle oublie non plus qu’en orthographe comme en tout le reste l’école primaire ne doit connaître que ce qui est courant, que ce qui est à l’usage de tout le monde. Il y a, dans la grammaire, des règles concernant l’orthographe qui sont acceptées partout, que tous doivent connaître ; mais il y a aussi ce qu’on pourrait appeler des raffinements de luxe ; il y a des fantaisies qui se sont peu à peu formulées en exception, il y a ces cas tératologiques dont parle M. Bréal. De même l’orthographe d’usage compte, à côté des faits acquis qui en forment comme la substance, un nombre considérable de bizarreries merveilleusement faites pour déconcerter la logique naturelle, de raretés savantes fort peu utiles pour le vulgaire, à plus forte raison pour les enfants, de subtilités ou de minuties que ceux qu’on eût appelés au dix-septième siècle « les honnêtes gens » négligent dans la pratique, et contre lesquelles a protesté de tout temps la foule irrévérencieuse des néographes plus ou moins révolutionnaires. Tout cela devrait être absolument inconnu à l’école primaire, qui a autre chose à faire que de sacrifier au superflu ou de deviner des logogriphes.
Il fut un temps où, dans notre pays, qui ne répugne point à l’exagération, on se plaisait, pour rendre l’épreuve d’orthographe plus probante et plus décisive, à accumuler dans une page autant de difficultés qu’il était possible d’en réunir, au grand détriment des écrivains dont on dénaturait ainsi les plus beaux morceaux. Les grammairiens, de leur côté, plus préoccupés de donner des preuves de leur érudition que de rechercher les définitions les plus simples et les préceptes les plus larges en expliquant par le raisonnement ou l’histoire les anomalies apparentes ou réelles, accumulaient à l’envi dans leurs livres les prohibitions de tout genre, et se livraient, dans la recherche des incorrections, à des sévérités de pointe d’aiguille devant lesquelles le libre génie des plus grands écrivains ne pouvait point trouver grâce.
Faut-il s’étonner que ceux qui devaient affronter la redoutable épreuve d’un thème d’exercice ou d’une dictée composée artificiellement, où chaque mot cachait un piège, aient cru devoir consacrer à cette gymnastique de tours de force une préparation toute particulière ? Aujourd’hui même que les textes se tirent directement des auteurs, sans aucune altération, et que les grammairiens, éclairés par la comparaison des langues et par leur histoire, ont substitué des règles simples et peu nombreuses au dogmatisme étroit des anciens rudiments, le mal n’a pas encore complètement disparu. On fait trop de dictées dans nos écoles, et on y recherche avec trop de prédilection « les dictées difficiles » ; il y a des écoles où, aux approches des examens, on ne fait plus que des dictées.
C’est là évidemment un excès et un abus. Mais, dans les conditions et dans les limites que nous avons indiquées, l’orthographe a si bien sa place dans l’école et dans l’instruction des enfants, qu’on peut dire qu’elle n’est à sa vraie place que là. L’enfant seul a l’oreille et l’œil assez sûrs pour discerner les mots tout en acquérant des idées, et la mémoire assez neuve et assez fidèle pour garder en quelque sorte empiriquement le souvenir du son et de la forme, et comme l’empreinte de chaque mot. Plus tard, c’est trop tard ; l’attention est ailleurs, et l’expérience prouve que rien n’est difficile à un adulte dont l’instruction première a été manquée ou insuffisante sur ce point comme d’apprendre la grammaire et l’orthographe.
Les exercices d’orthographe ont en outre, sans parler de leur objet propre, l’avantage d’être une très utile et très saine gymnastique pour l’esprit des enfants. L’application des règles de la grammaire met en œuvre leur raisonnement dans des proportions qu’il est très facile d’adapter à la juste mesure de leurs forces. Il va sans dire qu’il faut que ces règles soient simples et qu’on les déduise naturellement d’exemples bien choisis et bien expliqués.
Quant à l’orthographe d’usage, elle est, dans l’ordre des exercices de la langue, comme une conséquence naturelle des lectures ; il faudrait même qu’elle ne fût que cela ; il ne serait pas bon qu’un mot vînt sous l’œil de l’enfant dans une épreuve de dictée, avant d’avoir été déjà vu une ou plusieurs fois dans le livre de lecture, et il serait à désirer qu’il y eût entre le livre de lecture et le livre de dictées une exacte correspondance, peut-être que ces deux livres n’en fissent qu’un. Supposez que l’enfant soit obligé de deviner l’orthographe d’un mot inconnu et de la mettre au hasard ; il n’est pas certain que, s’il devine mal, ce ne soit pas cette impression fautive venant de lui-même qui lui restera plutôt que la correction du maître. En somme, celui qui sait le mieux l’orthographe, qui a, comme on dit, l’orthographe naturelle et comme spontanée, c’est celui d’ordinaire qui a fait le plus de lectures et qui en a le mieux profité. Il est d’ailleurs facile au maître de venir en aide à l’enfant au point de vue de l’orthographe des mots en l’accoutumant, soit au cours des lectures communes, soit par des exercices spéciaux, à ranger les mots par familles et à soumettre leurs radicaux à des analyses lexicologiques judicieusement mises à sa portée. Il n’est pas nécessaire d’attendre que les élèves atteignent les cours supérieurs de l’école primaire pour les familiariser avec ce genre d’exercices, et on doit les conduire le plus tôt possible à décomposer les mots dont l’analyse est la plus facile. Il va sans dire que l’enfant, qui ne peut pas sortir de sa langue, n’arrivera jamais au dernier terme de l’étymologie ; mais cela n’est pas nécessaire ; il suffit qu’il puisse tomber, pour fixer son incertitude, sur un mot initial qui l’éclairera sur la forme de tous les congénères.
Les maîtres qui procéderont ainsi n’auront point à se préoccuper, comme quelques-uns l’ont fait, à tort, suivant nous, des réformes plus ou moins aventureuses de la néographie. Outre que ces réformes, si elles doivent avoir lieu, ne sont point du ressort de l’école primaire, nous ne voyons pas beaucoup ce que pourrait y gagner celle-ci. Code pour code, autant valent les règles traditionnelles, pourvu qu’on n’en prenne que le nécessaire et qu’on les interprète avec indulgence. On pourrait même prétendre que plus les règles resteront fixes, plus la besogne restera relativement aisée. L’Académie, en modifiant sur un très petit nombre de points l’orthographe acceptée et à laquelle on était habitué, n’a-t-elle pas plutôt embrouillé les choses, lorsqu’elle pensait les simplifier ?
C’est aux commissions d’examen qu’il appartient de se montrer libérales sur tous les points – et Dieu sait s’ils sont nombreux – que l’usage a laissés et qu’il laissera toujours flottants. En ce qui regarde le brevet simple, telle a été certainement l’intention du Conseil supérieur de l’instruction publique, lorsqu’il a laissé à ces commissions l’évaluation, selon la raison et le bon sens, du maximum de fautes qui peuvent être tolérées dans chaque composition d’orthographe.
C. Rouzé
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    PACCORI. – Ambroise Paccori, né à Céaucé (Mayenne) vers 1650, fut principal du collège de Céaucé, puis du collège de Meung près d’Orléans ; il est mort à Paris en 1730. Il a laissé plusieurs ouvrages de piété, de morale et d’éducation, dont les principaux sont : Avis salutaire à une mère chrétienne pour se sanctifier dans l’éducation de ses enfants, Orléans, 1689, réimprimé plusieurs fois ; Règles pour vivre chrétiennement dans l’engagement du mariage et dans la conduite d’une famille, nouvelle édition, Paris, 1741 ; Règles chrétiennes pour faire saintement toutes ses actions, dressées en faveur des enfants qui se font instruire dans les écoles chrétiennes, 2e édition, Orléans, 1701. L’extrait suivant de la table des matières de ce dernier ouvrage donnera une idée de la façon singulière dont un principal de collège pouvait concevoir un traité d’éducation au commencement du XVIIIe siècle : « Du réveil et du lever. 1° Ce qu’il faut faire le matin à son réveil ; 2° Ce qu’il faut faire en s’habillant ; où l’on parle des nudités du corps, et l’on montre combien c’est une grande indécence, ou plutôt impudence, de laisser voir nu aux autres quelque endroit de son corps que l’on doit couvrir ; 3° Qu’on doit éviter avec la même horreur de se voir contre l’honnêteté ; combien cela est dangereux et criminel devant Dieu ; 4° Que Dieu ne nous a donné les habits que pour couvrir notre nudité, qui est honteuse depuis le péché ; en quel esprit il en faut user. – De l’école, et de ce qu’il y faut faire. 1° En quel esprit il faut aller à l’école ; comment il faut considérer son maître ou sa maîtresse ; 2° Dans quelles dispositions les pauvres y doivent prendre leur déjeuner ; 3° Que les enfants riches doivent donner le superflu de leur déjeuner aux pauvres, et en quel esprit ils doivent faire cette action ; 4° Charité et union des enfants de l’école. – De la manière de se conduire envers les maîtres ou maîtresses d’école, envers les enfants de l’école et les autres personnes du dehors. 1° Modestie dans l’école ; obéissance et respect envers le maître ou la maîtresse ; ne leur jamais résister ; 2° En quel esprit il faut souffrir d’être accusé, ou avertir le maître ou la maîtresse des défauts des autres ; 3° Ne jamais accuser les autres faussement ; 4° Comment on doit souffrir les fausses accusations ; 5° Comment il faut sortir de l’école et s’en retourner au logis ; on parle par occasion de la manière de souffrir les insultes et les mauvais traitements. » La distance est grande, comme on voit, entre la pédagogie de Paccori et celle de Locke, qui avait publié ses Pensées sur l’éducation à peu près à la même époque.

    [F. Buisson ou J. Guillaume]

    PAPE-CARPANTIER (Mme). – Marie Carpantier naquit à La Flèche (Sarthe), le 10 septembre 1815. Quatre mois auparavant, son père, maréchal des logis de la gendarmerie, avait été tué par un parti de chouans qui guerroyait pour les Bourbons pendant les Cent-Jours. Dans de telles circonstances, la jeune Marie Carpantier devait connaître au moins la gêne. Et en effet, pendant son enfance, elle eut à supporter plus d’une privation. Elle ne reçut d’autre instruction que celle que pouvait lui offrir une modeste école primaire ; encore la quitta-t-elle à onze ans et demi pour pouvoir participer, dans la mesure de ses forces, au labeur de la famille. Mais, animée d’un vif désir d’apprendre, elle trouva dans sa riche et heureuse nature, surtout dans la puissance de volonté dont elle devait donner tant de preuves dans le cours de sa laborieuse carrière, les ressources nécessaires pour perfectionner ce que l’école n’avait qu’ébauché, pour développer ses connaissances et se faire elle-même sa propre éducation.

    À quatorze ans, elle sentait naître en elle le sentiment et le goût de la poésie ; elle produisit un certain nombre de pièces de vers qui ne manquent ni de grâce ni d’inspiration. À ce goût pour la poésie se joignait celui des arts. Peut-être eût-elle cédé à ce double attrait sans une circonstance fortuite qui vint changer le cours de ses idées et exercer une influence décisive sur sa destinée : en 1835, comme elle approchait de sa vingtième année, l’autorité municipale de La Flèche lui proposa de diriger, avec le concours de sa mère, une salle d’asile qui allait être créée. Après quelques hésitations, la jeune Marie Carpantier accepta cette mission et, pour se mettre en état de la remplir, elle alla étudier pendant quelques mois la méthode dans une salle d’asile du Mans.

    De retour à La Flèche, elle prit possession de son nouvel emploi et se trouva en plein dans sa vocation. Elle se prit à aimer les enfants et commença à chercher ce qui pourrait les rendre heureux en les améliorant. Elle se livrait avec tant d’ardeur à ses fonctions que sa santé en fut compromise.

    Après quatre années d’exercice, elle dut donner sa démission et accepter un emploi de demoiselle de compagnie auprès d’une dame de la Flèche, dont elle ne tarda pas à se faire une amie dévouée. Elle se livra alors à son goût pour la poésie. En 1839, elle obtint au Congrès scientifique de France une médaille pour un petit volume intitulé Préludes, où domine la note mélancolique et qui, vingt ans auparavant, eût charmé les lecteurs de la Muse française. Pour le moment, ce recueil valut au moins à l’auteur des témoignages de bienveillance de la part de Mmes Tastu et George Sand. Mais les circonstances ramenèrent de nouveau Marie Carpantier vers la vocation qu’elle avait abandonnée : la ville du Mans lui proposa la direction de l’établissement où, quelques années auparavant, elle avait fait son apprentissage de directrice de salle d’asile. Elle accepta et succéda ainsi à M. et Mme Pape, dans la famille desquels elle devait entrer un jour. Elle reprit ses études, ses observations, ses vues d’amélioration, et incarna sa pensée dans un premier ouvrage auquel elle donna pour titre : Conseils sur la direction des salles d’asile (1845). Elle entrait cette fois résolument dans son rôle de créatrice et de réformatrice, et elle le faisait avec la conscience de sa force et de sa valeur : d’élève, elle devenait maîtresse et professeur ; elle s’emparait en quelque sorte de la chaire et commençait ces enseignements qu’elle devait bientôt donner avec tant d’autorité à Paris.

    En effet, cette publication et la réputation qu’avait acquise la salle d’asile du Mans appelèrent l’attention sur Mlle Marie Carpantier, et lorsque, en 1847, Mme Jules Mallet et M. de Salvandy eurent fondé, rue Neuve-Saint-Paul, dans le quartier Saint-Antoine, une sorte d’école normale pour le recrutement et la préparation du personnel des salles d’asile, Mlle Carpantier se trouva désignée par l’opinion publique pour la direction de cet établissement, qui prit momentanément le nom d’École normale maternelle (sous le ministère de M. Carnot), et auquel on donna le nom de Cours pratique des salles d’asile lorsqu’il fut transféré rue des Ursulines (sous le ministère de M. Fortoul).

    Mme Pape-Carpantier (elle avait épousé, vers ce temps, M. Pape) a gardé vingt-sept ans ce poste de confiance et d’honneur. Durant cette longue période, environ quinze cents élèves de Paris ou de la province, dont quelques-unes même venues de la Suède, de la Bohême, etc., ont entendu ses leçons et reçu ses directions. Malheureusement, on était loin alors de se faire des salles d’asile, des services qu’elles peuvent rendre, et de la place qu’elles doivent occuper dans la hiérarchie scolaire, l’idée qu’on s’en fait de nos jours. On croyait que trois mois consacrés aux études les plus élémentaires et à quelques exercices pratiques suffisaient pour préparer à la fonction. D’un autre côté, la situation faite aux aspirantes à leur sortie du cours était des plus modestes et souvent même des plus précaires. On devine facilement que, dans ces conditions, le recrutement devait se faire difficilement et que l’action de l’éminente directrice ne pouvait s’exercer que dans des limites fort restreintes. Le Cours pratique ne produisait donc pas tous les résultats attendus. En fit-on, après un quart de siècle, retomber la faute sur Mme Pape, ou bien son établissement pécha-t-il par quelques menus détails d’administration intérieure ? On ne sait trop. Mais toujours est-il que, en 1874, sous le ministère passager de M. de Cumont, Mme Pape-Carpantier fut dépossédée de sa situation et mise en congé d’inactivité. Les amis de Mme Pape (et ils étaient nombreux) virent dans cette mesure un procès de tendance : le Cours pratique était un établissement essentiellement laïque ; on pensa qu’il portait ombrage aux partisans à outrance des congrégations religieuses, que la directrice en avait été signalée comme animée de sentiments peu orthodoxes, et que telle était la véritable cause de sa disgrâce. L’opinion publique se révolta contre la mesure qui avait frappé Mme Pape-Carpantier ; la maréchale de Mac-Mahon, qui avait pour elle une singulière estime, se fit l’écho de l’indignation générale ; des représentations furent faites au ministre, et Mme Pape-Carpantier recouvra à peu près les avantages de son ancienne situation, en reprenant le titre d’inspectrice générale des salles d’asile dont on l’avait précédemment honorée.

    Cette sorte de réhabilitation adoucit sans doute pour Mme Pape-Carpantier l’amertume de la mesure qui l’avait atteinte, mais n’en répara pas les tristes effets. En quittant l’établissement où elle avait passé la plus grande partie de sa vie, elle avait dit à quelques amis : « Ne le répétez pas à mes filles, mais ces gens-là m’ont tuée. » Et en effet, à partir de cette époque, sa santé déclina, et lorsque à l’ébranlement qu’elle avait éprouvé vinrent s’ajouter les fatigues qu’elle s’imposa pour prendre part soit à l’Exposition de 1878, soit aux travaux du jury où elle était seule pour représenter le haut intérêt des salles d’asile, elle se trouva à bout de forces ; une courte maladie l’enleva le 31 juillet, c’est-à-dire avant qu’elle n’eût reçu la médaille d’or par laquelle le jury international devait récompenser une dernière fois son long dévouement à l’éducation de la première enfance.

    Au moment où Mlle Marie Carpantier apparaissait dans le monde scolaire, l’éducation populaire, l’éducation des masses cherchait sa voie. Les écoles primaires s’organisaient, les unes d’après le mode simultané, les autres d’après le mode mutuel. Les salles d’asile, sous l’influence et sous l’impulsion de personnalités alors fort en vue comme Mme Jules Mallet, M. Cochin, etc., s’élevaient à la hauteur d’une institution sociale, institution modeste, de fraîche date, mais déjà fort appréciée dans les centres ouvriers ou populeux. Bien qu’on s’en fît encore une idée étroite, puisqu’on ne les considérait que comme des refuges destinés aux enfants pauvres, elles avaient cependant pris rang parmi les écoles (ordonnance du 22 décembre 1837). On avait inventé pour elles une méthode, des procédés, des exercices ; mais il était réservé à Mlle Marie Carpantier de développer ce que tout cela contenait en germe, de féconder l’idée première, de donner l’esprit même de la méthode et d’en éclairer l’application, de faire comprendre la salle d’asile autrement que comme une agglomération d’enfants gardés, amusés s’il était possible, mis simplement à l’abri des dangers de la rue, de l’isolement ou de l’abandon. C’est ce à quoi elle a travaillé pendant trente-trois ans, soit de vive voix, soit par ses écrits, par ses écrits surtout, car c’est dans ses ouvrages, particulièrement dans ses préfaces, qu’il faut chercher sa pensée et qu’on trouve son âme tout entière. Ces ouvrages sont nombreux, rarement de longue haleine ; tous contiennent au moins des parcelles de sa doctrine, ou, si l’on aime mieux, de sa méthode. Ce qu’elle a à cœur, c’est l’éducation de la première enfance et avant tout de l’enfant du peuple.

    […]

    Comme Rousseau et Pestalozzi, avec lesquels elle s’est trouvée en communauté d’idées avant de les connaître, Mme Pape-Carpantier s’est faite l’apôtre de la méthode naturelle, de la méthode qui prend la nature pour point de départ, ensuite pour guide et pour point d’appui ; qui s’adresse d’abord aux sens et, par leur moyen, met l’enfant en communication avec tout ce qui l’entoure : « Coopérer à l’œuvre de la nature, l’étendre, la rectifier quand elle dévie, telle est la tâche de l’éducateur ; à tous les degrés de l’éducation, il faut respecter la nature. » Elle répugne à l’abstraction ; elle ne parle qu’en présence de l’objet ou du moins de son image ; sa maxime est : « Un signe visible pour chaque chose visible. » De là les images qui illustrent ses livres, les instruments et appareils qu’elle a inventés pour rendre partout et toujours l’enseignement concret (voir sa Notice sur l’éducation des sens, ses collections d’images, de dessins et de gravures, etc.). À ses yeux, l’éducation doit avoir pour bases non seulement l’observation, la réflexion, l’expérience, mais aussi l’attrait, l’affection, le sentiment, le respect : « L’enfant devrait vivre au sein d’impressions fraîches et douces ; les objets qui l’entourent à l’école devraient être gracieux et riants… Il n’est pas un enfant qui ne se laisse prendre à l’affection qu’on lui témoigne. Aimez chacun de ceux qui sont confiés à vos soins… Nous ne valons qu’autant que nous aimons… Tâchez qu’on vous aime, et ce sera facile si vous aimez véritablement vous-même : l’amour, c’est la flamme qui attire la flamme… Il faudra de bonne heure éveiller chez nos pupilles le sentiment de leur dignité morale et travailler à les en pénétrer, en veillant sur nos manières envers les autres. En général, on traite les enfants avec trop peu de façon ; on manque d’égards pour eux. »

    Dans l’esprit de Mme Pape-Carpantier, la salle d’asile était une œuvre d’éducation première, d’épanouissement, de développement dans tous les sens, non une œuvre d’instruction. Elle ne demandait à ses jeunes auditeurs ni effort, ni contention d’aucune sorte, ni travaux, pas même ces prétendus travaux récréatifs mis à la mode par les disciples de Frœbel : elle craignait que l’on ne fît d’eux « des petits galériens ». Elle ne leur demandait que de l’écouter et, pour les y amener, elle recourait aux récits enfantins, aux exhibitions d’objets ou d’images, à tout ce qui pouvait charmer leurs oreilles ou leurs yeux. Si elle admettait quelques exercices d’instruction sentant l’école, ce n’était que dans une mesure très restreinte et sous la réserve que ces exercices seraient courts, rudimentaires, toujours relevés par des mouvements ou des moyens d’aspect. C’est pour cela que le procédé de lecture Grosselin, le boulier-compteur, etc., lui étaient particulièrement chers. On lui a reproché d’avoir eu un faible pour les gradins, pour un enseignement collectif poussé à l’excès, etc. Elle aimait les gradins parce qu’ils facilitaient les causeries en même temps que la surveillance : du reste, elle s’était efforcée de les rendre aussi commodes que possible en les pourvoyant de sièges à dossier. Peut-être les eût-elle abandonnés, avec les leçons générales faites à l’estrade, le claquoir, des évolutions et un mécanisme moins appréciés aujourd’hui qu’autrefois, si les ressources et les locaux eussent permis de son temps d’installer dans les salles des tables dites frœbeliennes, de diminuer les effectifs et d’opérer entre les élèves d’utiles ventilations fondées sur l’âge et le degré de développement intellectuel ; elle n’était point réfractaire aux progrès ni aux améliorations. Mais ces détails ne sont point la méthode ; ils n’en sont que les accessoires variables. Quant à la méthode elle-même, à notre méthode française des salles d’asile, elle demeure dans ce qu’elle a de fondamental et de vraiment pédagogique, et avec elle l’éternel souvenir de la femme éminente qui l’a créée.

    E. Brouard

    PARIS (Aimé). – Aimé Paris, né à Quimper, le 19 juin 1798, mort à Paris le 29 novembre 1866, est l’un des trois fondateurs de l’école musicale Galin-Paris-Chevé. Il commença ses études au collège de Laon, fit sa rhétorique au lycée Charlemagne, suivit les cours de l’École de droit de Paris, et fut reçu avocat en 1818. Bientôt après il quitta le barreau, à la suite d’un vol dont il fut victime de la part d’un client qu’il venait de faire acquitter en police correctionnelle.

    Il avait étudié la sténographie de Conen de Prépéan ; son esprit méthodique et rigoureux réduisit aux règles les plus simples l’alphabet sténographique de celui-ci. Dès 1820 il était le sténographe du Courrier français ; en 1822 il passa en la même qualité au Constitutionnel, où il resta cinq ans, chargé du compte-rendu des séances du Parlement.

    Ayant eu l’occasion de suivre en 1821, les cours de musique de Galin, il se passionna pour le maître dont il devint le disciple convaincu et l’ami dévoué.

    Nourri des travaux de Destutt de Tracy et de Lemare, il fit de la philosophie des signes l’objet constant de ses études. S’étant initié aux procédés mnémoniques de Grégoire de Fénaigle, il reconnut et redressa les points faibles de la théorie de celui-ci et réussit à faire de la mnémotechnie un système facilement praticable. Il obtint des succès qui dépassèrent ses espérances. En 1822, il fut nommé professeur à l’Athénée royal de Paris ; il ouvrit à Paris des cours publics qui eurent beaucoup de vogue ; il entreprit, entre les sessions parlementaires, dans les grandes villes de France, une série de conférences publiques sur la mnémotechnie, la sténographie et le système d’enseignement musical de Galin. Le succès à Lyon, Rouen et Nantes en 1823 avait été aussi grand qu’à Paris. Mais un préfet ombrageux fit fermer le cours d’Aimé Paris, sous prétexte que les points de repère mnémoniques dont il faisait usage contenaient des allusions malveillantes contre le gouvernement de Louis XVIII. L’interdiction ne fut levée qu’en 1828 ; dans l’intervalle Aimé Paris dut aller faire ses cours en Belgique, en Hollande et en Suisse. De 1823 à 1834, cinquante-quatre cours publics dans quarante grandes villes de France et de l’étranger furent faits par Aimé Paris avec un succès qui ne se démentit point.

    À partir de 1834, Aimé Paris se voua à la vulgarisation de l’enseignement musical d’après le système de Galin, reléguant au second plan la mnémotechnie et la sténographie qui lui avaient valu sa grande notoriété et l’avaient fait vivre jusqu’alors. De 1834 à 1866, année de sa mort, Aimé Paris consacra à cette œuvre toutes ses forces ; il fut puissamment secondé par sa sœur Nanine Paris, et, à partir de 1844, par Émile Chevé, docteur en médecine, son cousin, devenu son beau-frère par suite de son mariage avec Nanine Paris. La part d’Aimé Paris dans l’œuvre commune fut la création de la langue des durées, invention originale dont la commission pour l’enseignement du chant a récemment reconnu le mérite.

    Aimé Paris fut un savant distingué, un pédagogue éminent, un inventeur ingénieux. […]

    Paul Guilhot

    PASTORET (Mme de). – Adélaïde Piscatory, marquise de Pastoret, épouse du marquis Claude-Emmanuel de Pastoret, née en 1766, morte à Paris, en 1843, fut la promotrice du grand mouvement qui se fit à Paris en faveur de la création des salles d’asile au commencement de ce siècle. Dès l’année 1801, elle entreprit de fonder un établissement où seraient recueillis et élevés les petits enfants que les parents pauvres, éloignés de la maison par leurs travaux journaliers, laissaient seuls, exposés à mille dangers. Elle choisit une sœur de charité à laquelle elle adjoignit une mère de famille qui nourrissait encore, les installa rue de Miromesnil, dans deux grandes pièces bien chauffées, contenant chacune six berceaux, et les pourvut de linge, de sucre, etc. C’était en réalité plutôt une crèche qu’une salle d’asile. Les douze berceaux furent bientôt occupés, et non seulement on y reçut les enfants à la mamelle, mais quelques-unes des mères venaient une ou deux fois pendant le jour allaiter leurs enfants et les reprenaient le soir, une fois leur besogne terminée. Les soins assidus qu’exigeaient ces douze enfants épuisèrent rapidement les forces des deux femmes chargées du service, et, après avoir donné les preuves d’un grand dévouement, elles durent, au grand regret de la marquise, renoncer à une tâche trop pénible pour elles. Toutefois Mme de Pastoret fit élever jusqu’au dernier les enfants qu’elle avait réunis. Après divers essais encore infructueux, elle organisa plus tard (1826) un comité de dames présidé par l’abbé Desgenettes, curé des Missions et chargé de fonder des écoles pour les petits enfants. Ce comité, dont Mme Jules Mallet était la trésorière, ayant fait appel à la bienveillance administrative et à la générosité publique, reçut bientôt des dons importants, qui, joints à une subvention de 3 000 francs accordée par le conseil général des hospices, permirent d’installer et d’entretenir quatre-vingts enfants de deux à six ans dans un local dépendant de l’Hospice des ménages. L’organisation encore bien défectueuse de cet établissement fut sensiblement modifiée et améliorée par les soins de M. Cochin et de Mme Millet, qui avaient sérieusement étudié le système anglais des Infant schools et en firent une application heureuse dans les maisons qu’ils fondèrent l’année suivante. Mme de Pastoret avait été nommée présidente honoraire de la commission supérieure des salles d’asiles de France, et subvint jusqu’à sa mort à l’entretien d’une école de filles qu’elle avait créée à ses frais rue de Ponthieu. – Voir CRÈCHES ; MATERNELLES (Écoles) ; MALLET (Mme Jules) ; MILLET (Mme)

    S. Maire

    PÉDAGOGIE. « Éducation morale des enfants », dit Littré ; mais cette définition ne nous paraît pas exacte : si elle l’était, que de choses contenues dans ce Dictionnaire y figureraient à tort, n’ayant aucun rapport avec l’éducation morale ! L’étymologie ne nous apprend rien à cet égard. Le mot pédagogue, peut-être pour avoir désigné d’abord une fonction servile (voir PÉDAGOGUE), avait pris dans la langue courante une acception défavorable et ridicule ; mais dès l’antiquité grecque et romaine, et chez nous-mêmes dans le langage technique, il a eu de tout temps le sens très large de gouverneur d’enfants, de précepteur, d’homme expert dans l’éducation, non dans l’éducation morale seulement, mais dans l’éducation en général, y compris l’instruction, et non dans la pratique seulement, mais dans la théorie même qui donne des règles à la pratique. La preuve en est que parmi les grands pédagogues, pour quelques maîtres proprement dits, qui ont eu effectivement des élèves, nous comptons nombre d’écrivains qui n’ont traité qu’en philosophes du gouvernement des enfants : ainsi Rabelais, Montaigne, Rousseau, Mme Necker de Saussure.

    La pédagogie est donc à la fois la science et l’art de l’éducation ; mais comme il faut choisir, notre langue répugnant en général à ce qu’un même mot désigne à la fois un art et la science correspondante, je n’hésiterais pas à définir la pédagogie simplement : la science de l’éducation*1. Pourquoi la science plutôt que l’art ? Parce que, dans l’usage actuel tout au moins, qui est d’accord en cela avec la réalité des choses, la substance de la pédagogie est beaucoup moins dans les procédés qu’elle met en œuvre que dans les raisons théoriques par lesquelles elle trouve ces procédés, ou les juge et les coordonne. On dit la pédagogie de Rabelais, de Montaigne, parce qu’ils ont posé des principes généraux d’éducation, bien que l’un et l’autre l’aient fait en amateurs, presque en se jouant, dans des ouvrages où le plaisant se mêle largement aux pensées graves. Dirait-on la pédagogie d’un instituteur, même du plus habile, dont le savoir-faire serait purement empirique ? On le pourrait encore, à la rigueur, mais pour désigner précisément, soit en bonne, soit en mauvaise part, les maximes dont il semblerait s’inspirer. Tout art, en effet, suppose un certain savoir, plus ou moins clair, plus ou moins exact, une connaissance, consciente ou non, des fins où il tend et des moyens dont il dispose. La pédagogie est la science de l’éducation, c’est-à-dire l’étude méthodique, la recherche rationnelle des fins qu’on doit se proposer en élevant les enfants et des moyens les mieux appropriés à ces fins.

    Maintenant, les grandes branches de l’éducation (voir ÉDUCATION) donnent lieu à autant de divisions dans la pédagogie. Loin d’être seulement la science de l’éducation morale, la pédagogie comprend donc au même titre les règles de l’éducation physique, de l’éducation intellectuelle, etc. Ni la formation du goût, ni la culture du sentiment religieux ne sont en dehors de son domaine, lequel embrasse toutes les questions relatives au développement de l’homme, en tant que ce développement est susceptible d’être dirigé. Il est bien vrai que le caractère, chez l’homme, importe plus que la santé et la vigueur physique, plus que l’ampleur du savoir, que la justesse même, la puissance ou la finesse de l’esprit ; d’où il suit que, dans l’objet total de la pédagogie, l’éducation morale prime tout le reste : s’il fallait donc choisir, il vaudrait mieux, comme Littré, lui assigner pour unique objet l’éducation morale, que de la réduire, avec d’autres, à l’étude des procédés scolaires et des méthodes d’enseignement. Mais il n’y a pas à choisir. Si l’éducation a pour but « le développement harmonique de toutes les facultés humaines », si elle doit tendre à faire de l’enfant un homme complet, capable de réaliser toute la perfection que sa nature comporte, le but suprême de la pédagogie est évidemment de coordonner le mieux possible, au double point de vue de leur nécessité et de leur importance, toutes les fins particulières impliquées dans la fin générale de l’éducation, et tous les moyens résultant de la nature des choses. Comme toute autre science, elle procède par analyse ; mais en sa qualité de science pratique, ayant pour objet le plus complexe de tous les êtres, elle est tenue plus qu’aucune autre de faire succéder sans cesse à ses analyses des synthèses, pour avoir toujours en vue l’unité vivante de son objet.

    Mais est-ce une science véritablement ? Oui, à condition de ne pas prendre ce mot dans l’extrême rigueur. La pédagogie n’est pas une science exacte, à la manière des mathématiques, c’est-à-dire un enchaînement nécessaire de notions pures : son objet est le plus concret qui puisse être. Pareille aux sciences physiques et naturelles en ce qu’elle cherche comme elles des lois, c’est-à-dire des rapports constants entre les phénomènes, des relations de causes à effets, elle en diffère en ce qu’elle n’atteint pas à des lois d’une entière nécessité, permettant des prévisions infaillibles, et la production à coup sûr de l’effet que l’on voudrait dans des conditions données. Cette incertitude relative lui est commune avec toute la famille des sciences morales, soit qu’elle tienne simplement, comme quelques-uns le croient, à l’extrême complexité des phénomènes que ces sciences étudient, soit qu’elle provienne aussi et principalement de ce que dans la vie morale un facteur nouveau intervient, la liberté. N’est-ce pas le propre de la liberté de pouvoir déjouer les prévisions, non sans doute en échappant aux lois de la nature (si cela se pouvait il n’y aurait plus de sciences morales et toute la vie humaine serait livrée au caprice individuel), mais en faisant de nos énergies naturelles cent emplois divers, que permettent également les lois de notre nature ? Entre les sciences morales, enfin, la pédagogie occupe une place à part. Elle suppose presque toutes les autres, dont elle emprunte les résultats pour les appliquer à son objet propre. La politique fait quelque chose d’analogue ; c’est de toutes les sciences pratiques la plus voisine de la pédagogie.

    Dans l’une comme dans l’autre la part de l’art est si grande, celle des déductions rigoureuses si suspecte, qu’à toutes deux au même titre et pour les mêmes raisons on refuse ou l’on accorde le nom de sciences. Ce sont des arts, en effet, plutôt que des sciences, en tant qu’elles ont pour but l’action et non le savoir. Mais quel art digne de ce nom ne suppose quelque science ? quelle pratique peut se passer de théorie ? L’art de l’animal seul repose tout entier sur l’aveugle instinct ; encore l’instinct, dans chaque espèce, est-il relevé par l’expérience autant que l’animal en est capable. Il appartient à l’homme, doué de longue mémoire et de raison, de réduire en règles générales son expérience et d’agir selon des principes. Voilà pourquoi dans tous les arts humains, même dans ceux où le plus de choses sont livrées à l’inspiration, il y a des règles qui s’enseignent, règles fournies non par l’usage seulement, mais par une science ou par plusieurs. Les arts industriels demandent la connaissance des sciences physico-chimiques, et l’on sait assez que le progrès de ces arts a été en raison du progrès de ces sciences. La même chose pourrait se démontrer pour les beaux-arts ; bien qu’ils exigent plus de goût et de sentiment que de savoir positif, on peut soutenir qu’ils ne produisent rien de durable, si l’inspiration individuelle n’est réglée par une connaissance plus ou moins expresse de l’homme en général et des conditions qui font naître en lui l’émotion esthétique. Quand Bacon dit que notre pouvoir, en tous genres, est proportionné à notre savoir, il ne faut pas entendre nécessairement un savoir abstrait, condensé en formules. La connaissance des hommes, par exemple, qui est nécessaire pour gouverner, peut ne pas venir des livres, ne savoir pas s’énoncer, rester à l’état d’instinct, en quelque sorte, et n’en être que plus sûre et plus profonde ; mais qu’elle soit le fruit de l’étude ou le fruit de la vie, qu’elle soit inconsciente ou réfléchie, cette connaissance n’en est pas moins indispensable au politique. Elle comprend, avec la psychologie, la science des phénomènes sociaux en général, qui implique l’histoire, l’économie politique, etc. Un homme d’État ignorant est tenu d’avoir un singulier bonheur pour n’être pas inexcusable ; il ne se fait pardonner qu’à force de succès. Quand l’art de la guerre lui-même, autrefois si simple, est devenu pour les trois quarts affaire de science, quelle présomption coupable n’est-ce pas de se mêler de gouverner les autres, sans une scrupuleuse préparation ? – Eh bien, il en est de même pour l’éducation. Ceux qui en assument la responsabilité sont tenus avant tout à se donner la préparation qu’elle exige ; et comme l’œuvre qu’elle entreprend est grave, complexe et délicate entre toutes, cette œuvre demande plus que toute autre des connaissances précises, des principes, des règles, des lumières empruntées à vingt études diverses, sans préjudice des dons que l’étude ne donne pas. Coordonner ces connaissances, faire converger ces lumières sur le problème de l’éducation, voilà l’objet de la pédagogie. Si cet objet n’est pas assez étroit pour la caractériser comme une science à part, placée sur le même pied que les autres, au moins est-il certain qu’elle est de la famille des sciences et doit puiser ses enseignements aux sources les plus hautes du savoir humain. Le nier, c’est nier son existence, car c’est la réduire à une pratique sans théorie, à un recueil de procédés sans autre autorité que l’usage.

    Certes, l’usage est un grand maître : ce serait folie de le dédaigner dans une étude qui vise si directement à la pratique. Une des sources principales de la science pédagogique sera donc toujours l’expérience personnelle, et, pour y suppléer, pour la contrôler et l’agrandir, l’étude des écrits spéciaux, l’histoire des doctrines, des méthodes et des institutions scolaires. Mais on ne profite de l’expérience, de celle des autres, surtout, qu’à condition de l’interpréter avec justesse : l’histoire veut être lue avec critique. L’étude directe de la pédagogie, soit sur le terrain, si je puis dire ainsi, soit dans les livres, suppose donc elle-même, pour donner tous ses fruits, des études préalables, ou tout au moins parallèles, d’un caractère général et entièrement désintéressé. Quelles sont ces études, sources vives de la pédagogie ? C’est ce qui nous reste à déterminer, et c’est ce que nous verrons plus clairement en commençant par rappeler les questions essentielles qu’elle doit résoudre, autrement dit les grandes divisions qu’elle comporte.

    Le premier point à fixer dans toute théorie de l’éducation, c’est le but même où l’éducation doit tendre. La question n’est simple qu’en apparence, et l’accord est loin d’être complet à cet égard, puisque les uns ont des fins de l’éducation une conception tout utilitaire et temporelle, les autres une conception mystique ; puisque les uns n’ont en vue que le bonheur (soit de l’individu, soit de la cité, soit de l’humanité), les autres le perfectionnement, le progrès moral, non de l’individu seul, mais de toute l’espèce, l’avènement de cette « humanité future » dont parle Kant. Supposé qu’on s’arrête à la conception la plus haute et la plus large, qu’on assigne pour fin à l’éducation la perfection humaine, il reste à savoir ce que cette idée comprend, quelles perfections particulières y sont impliquées, comment ces perfections de détail devraient s’agencer, se concilier entre elles, se subordonner les unes aux autres et s’unifier pour former la perfection totale. L’homme étant un animal, et ne pouvant accomplir sa destinée en ce monde sans un minimum de vitalité et de vigueur organique, on se mettra, j’imagine, aisément d’accord sur l’importance de l’éducation physique comme première branche de l’éducation générale : première en date et en nécessité, quoique la dernière sans doute en dignité, – fin par elle-même puisque la santé et la force sont des biens absolus, – et moyen, en même temps, pour les fins supérieures dont la santé et la force sont des conditions. Ces fins supérieures, c’est d’un mot le plein développement des facultés de l’homme : développement de la volonté et du cœur, en un seul mot du caractère, c’est l’objet de l’éducation morale ; développement de l’intelligence, ou mieux culture de l’esprit, c’est l’objet de l’éducation intellectuelle. Est-ce tout ? Oui, au fond ; mais diverses questions se posent là, qui demandent un sérieux examen. L’éducation esthétique, ou formation du goût, est-elle une branche à part de l’éducation, ou si, comme nous le croyons, elle fait partie de l’éducation générale, de quelle manière contribue-t-elle au développement des facultés intellectuelles et morales ? L’éducation civique a-t-elle aussi son rôle dans la formation de l’homme complet, ou n’est-ce qu’une nécessité inférieure et en quelque sorte provisoire, contradictoire même à l’œuvre générale de l’éducation ? Enfin, quelle place faire à l’éducation religieuse ? Former le sentiment religieux, est-ce une des fins de l’éducation, dans quel sens, dans quelle mesure ?

    Après les fins, les moyens. Savoir ce qu’on se propose est bien, mais comment doit-on procéder ? Ici s’accentue le caractère pratique de la pédagogie. Comment conduire l’enfant dans sa croissance physique, de manière à assurer à l’homme la vigueur de tous les organes et l’équilibre de toutes les fonctions ? Par quels moyens développer à la fois et régler les affections, exciter telles passions sans éveiller telles autres ? À quelle discipline recourir, pour faire des volontés fortes et bonnes, des caractères libres, tenaces et entreprenants, dont l’indépendance ne soit pas désordre, ni la fermeté aveugle obstination ? Plus nombreuses encore, quoique plus faciles peut-être, sont les questions relatives à l’éducation intellectuelle, aux matières et aux méthodes d’enseignement, aux moyens de faire marcher de pair, avec l’instruction qui meuble l’esprit, la culture qui le façonne, l’aiguise et l’affermit. Toutes ces questions se posent à la fois aux parents et aux maîtres ; elles se posent toutefois un peu différemment dans la famille et dans l’école ; ou plutôt, des problèmes nouveaux apparaissent, lorsque l’on considère la famille et l’école soit dans leurs rapports entre elles, soit séparément, au point de vue de leur rôle dans l’éducation, des ressources, des avantages et des dangers propres à chacune d’elles. De ce simple énoncé des questions les plus générales auxquelles une doctrine de l’éducation doit répondre, ne résulte-t-il pas que les sources de la pédagogie ne peuvent être que dans la science de l’homme, parlons mieux, dans la philosophie la plus haute ?

    N’est-il pas clair, en effet, que les fins à poursuivre dans la direction d’un être dépendent de sa nature et de l’opinion qu’on se fait de sa destinée ? Ce qu’est l’homme en fait, c’est la psychologie surtout qui nous l’apprend ; ce qu’il doit être, c’est la morale ; mais bien d’autres genres de croyances et de connaissances interviennent dans notre manière de voir à cet égard : il n’est pas jusqu’aux plus grandes questions de métaphysique qui ne se trouvent soulevées et implicitement résolues, par le fait d’assigner à l’éducation tel but et non tel autre. La différence entre l’éducateur soucieux d’obéir à une doctrine pédagogique et celui qui croit pouvoir s’en passer, c’est que sur tous ces points le premier tâche de se faire par la réflexion et l’étude une conviction rationnelle, tandis que l’autre s’abandonne à des opinions toutes faites, à des préférences irréfléchies, dont peut-être même la portée lui échappe. Quoi de plus indigne d’un homme qui aspire à en former d’autres ?

    Il en va de même pour les moyens. L’expérience les fait trouver en grande partie ; l’instinct, l’inspiration personnelle, le cœur, font en pédagogie plus de besogne que l’étude abstraite ; un Pestalozzi, que ses ennemis ont pu accuser de ne rien savoir, pourra en remontrer dans la pratique à un Herbart, à un Kant même. Mais il ne faut pas s’y tromper, ignorant ou savant, nul ne dirige comme il faut l’éducation physique, sans avoir, sciemment ou non, des idées justes en physiologie ; nul ne trouve d’instinct les meilleures règles de discipline morale, sans savoir d’instinct aussi les lois essentielles des phénomènes moraux ; nul ne marche à coup sûr dans l’enseignement, sans une connaissance suffisante du mécanisme de l’intelligence et des lois de son développement. On obéit toujours à quelque théorie, même ceux qui médisent des théories. Qui n’en a pas une de bon aloi, professée hautement, fondée sur l’étude, en suit, à son insu peut-être, une d’autant plus suspecte que, n’étant objet ni de réflexion ni de critique, elle n’est pas même tenue de se mettre d’accord avec elle-même. Les bonnes femmes, dont se moque Herbert Spencer, et de qui les préjugés font encore loi pour la majorité des hommes en fait d’hygiène de la première enfance, ont leur physiologie à leur manière ; la plupart des sottises qui ont cours et des fautes qui se commettent en fait de discipline domestique ou scolaire, proviennent d’une psychologie superficielle, fausse surtout par son incohérence, qui passe pour la vraie connaissance de l’homme aux yeux de ceux qui ne savent pas que cette connaissance demande de l’étude et fait l’objet d’une science positive des plus difficiles.

    Je sais bien que les erreurs pratiques en pédagogie ont aussi une source d’un autre genre, savoir nos imperfections morales, négligence, paresse, égoïsme, passions de tous genres, qui viennent à la traverse de notre tâche, – si bien que nous pourrions voir à merveille notre devoir et le faire mal. Mais est-ce une raison pour ne pas chercher à le déterminer avec une sûreté scientifique, de façon qu’il soit clair au moins à qui a la volonté de le faire ? La confusion des idées, la continuelle incertitude, ne sont-ils pas de nature à déconcerter les bonnes volontés, et n’est-ce pas toujours une faiblesse de se sentir voué à l’à-peu-près ? Ne serait-ce pas une force, par contre, de savoir aussi exactement que possible dans chaque cas donné ce qu’on doit vouloir ? Et puis, n’oublions pas cette loi psychologique, qui nous fait chercher après coup dans de mauvaises raisons des excuses à nos fautes d’abord irraisonnées. Qui ne connaît ces sophismes de justification, comme les appelle un philosophe, cette tendance que nous avons tous à mettre en maximes notre pratique, quand notre pratique n’est pas d’abord réglée par de fermes maximes ? Voilà une autre et bien puissante raison pour nous efforcer de constituer la pédagogie comme science, ou du moins comme corps de doctrines si solide, si cohérent, si satisfaisant pour l’esprit, que tout bon vouloir y trouve un appui sûr et une direction, tout sophisme sa réfutation, toute erreur de bonne foi son remède.

    Le jour où une pédagogie de ce caractère, enseignée à tous les maîtres de la jeunesse, et pénétrant de l’école dans les familles, réglerait toute l’éducation privée et publique, n’est-il pas évident que ce serait là un progrès immense au triple point de vue de l’individu, de la nation et de l’avenir général de notre race ? Les pays où la personnalité individuelle est la plus forte, l’unité nationale la plus étroite, la civilisation la plus haute, ne sont-ils pas ceux-là même où les principes de l’éducation, objet de l’attention universelle, recherchés, enseignés de longue date, sans cesse discutés comme choses de l’intérêt le plus vital, sont le plus près d’être coordonnés d’une manière scientifique ?

    Croit-on que pour cela l’expérience professionnelle perde ses droits ? Il s’en faut bien. Pour tâtonner moins tout d’abord, parents et maîtres sont-ils empêchés ou dispensés de faire des progrès avec le temps, et d’en faire faire à la pédagogie même ? Non. Celle-ci, au contraire, bénéficie la première des services qu’elle rend. Éclairés par elle, les esprits ne peuvent songer un instant à s’endormir dans la routine ; car le premier de ses enseignements est que la routine est la mort de l’éducation. L’éducation, en effet, le plus vivant de tous les arts, prétend modeler ce qu’il y a de plus libre au monde, l’âme ; si elle a ses règles scientifiques, une de ces règles est qu’elle ne doit pas s’emprisonner dans des formules. Sa première condition est la souplesse, puisqu’elle doit se diversifier à l’infini selon les circonstances et les besoins, pareille à la thérapeutique, qui, pour être tenue à procéder toujours selon les lois générales de la physiologie, n’en doit pas moins faire varier ses ordonnances dans tous les cas particuliers, d’après le tempérament, l’âge, le passé, le milieu de chaque malade. La porte sera donc toujours grande ouverte à l’initiative personnelle. Quand la pédagogie aurait emprunté et systématisé, pour s’en faire une base inébranlable, toutes les données positives de la physiologie, de la psychologie, de l’histoire, susceptibles d’application générale dans l’éducation, d’immenses progrès lui resteront toujours à accomplir, ne fût-ce que dans la connaissance des natures individuelles et des phases successives du développement de l’enfant.

    Henri Marion

    PÉDAGOGIE (Histoire de la). – […] Il ne peut être question à cette place d’écrire une histoire de la pédagogie : nous voudrions seulement, dans un résumé rapide et dans une vue d’ensemble, en marquer les diverses périodes, avec leurs caractères essentiels.

    Un écrivain pédagogique, auteur d’une monographie intéressante sur L’Éducation chez les Hébreux, M. Joseph Simon, a écrit ces quelques lignes : « Chez toutes les nations la direction imprimée à l’éducation dépend de l’idée qu’elles se forment de l’homme parfait. Chez les Romains, c’est le soldat vaillant, dur à la fatigue, docile à la discipline ; chez les Athéniens, c’est l’homme qui réunit en lui l’heureuse harmonie de la perfection morale et de la perfection physique ; chez les Hébreux, l’homme parfait, c’est l’homme pieux, vertueux, capable d’atteindre l’idéal du peuple hébreu, tracé par Dieu lui-même en ces termes : “Soyez saints,” comme moi, l’Éternel, je suis saint. » La pédagogie grecque et la pédagogie romaine ont en effet poursuivi tantôt et presque exclusivement l’éducation physique, comme à Sparte, comme dans les premiers siècles de la République romaine, tantôt, comme à Athènes et aussi à Rome, une fois que Rome se fut mise à l’école de la Grèce, le développement parallèle de l’esprit et du corps, la musique et la gymnastique. Platon, Aristote ont pédagogisé dans ce sens. De plus, l’éducation antique dans son ensemble a pour idée directrice la cité : elle aspire à former le citoyen plus que l’homme. C’est seulement dans les derniers siècles du paganisme, au commencement de l’ère chrétienne, que, sur les ruines de la cité et de la patrie, dans la fusion des nationalités, s’est élevée et a grandi l’idée de la famille et d’une éducation domestique, avec Plutarque par exemple, l’idée de l’humanité et d’une éducation morale universelle, avec les stoïciens.

    Le christianisme, par ses dogmes, vint proclamer à nouveau, avec plus de netteté et d’éclat, les principes qui étaient déjà contenus en germe dans la doctrine du stoïcisme ; il affirma l’égalité de toutes les créatures humaines, et par là, implicitement, leur droit égal à l’instruction ; il releva la dignité de la personne et l’affranchit du despotisme de l’État en appelant l’homme à prendre place, non plus seulement dans la cité terrestre, mais dans la cité de Dieu. Mais les idées généreuses du christianisme qui, appliquées, auraient dû modifier profondément l’éducation, ne fructifièrent pas tout de suite. D’abord il fallut lutter pour l’existence, et on n’eut pas le loisir de construire des plans pédagogiques : primo vivere, deinde philosophari. En outre l’effort du christianisme naissant dut s’employer à lutter contre le paganisme : il fallait rompre avec la société antique, et par suite on fut entraîné à décrier les lettres, les sciences, qui faisaient partie du bagage de l’antiquité. L’ignorance devint en honneur, comme un signe de la rupture avec le passé, comme un élément de la sainteté nouvelle. Enfin les tendances mystiques des premiers chrétiens les détournèrent de toute conception d’une pédagogie mondaine et humaine : la vie à leurs yeux devait être le renoncement à la vie, la préparation à la mort. Les Lettres de saint Jérôme sur l’éducation des filles sont un document précieux de cet état d’esprit, de cet ascétisme intellectuel et moral.

    Le Moyen Âge ne doit figurer que pour mémoire dans les annales de la pédagogie. Dans cette époque confuse, troublée par les dissensions intestines et par les guerres étrangères, alors que les langues nationales, véhicules indispensables de l’instruction, n’étaient pas encore constituées, alors que la langue populaire n’était pas la même que la langue savante, dans cette mêlée d’hommes où l’idée de patrie n’avait pas encore pris corps, l’éducation, telle que nous la comprenons aujourd’hui, était chose impossible.

    Le Moyen Âge a, pour ainsi dire, disjoint et dissocié les deux éléments de l’éducation, que l’antiquité grecque au contraire prenait un soin jaloux d’unir et de fondre dans un tout harmonieux, l’éducation du corps et l’éducation de l’esprit. Aux temps de la féodalité, les seigneurs dédaignent tout ce qui est travail intellectuel ; ils font grand cas, au contraire, des exercices du corps. D’autre part les religieux dans leurs monastères, les clercs en général, s’ils ont peu de souci des qualités physiques, ne négligent pas absolument les études proprement dites : au milieu de leurs pratiques ascétiques et de leurs contemplations mystiques, ils trouvent le temps de recopier les textes de l’antiquité. La science, dans la mesure où elle existe, devient chose exclusivement ecclésiastique : elle est le privilège des clercs. Le peuple est tenu à l’écart de l’instruction, dont il ne sent pas le besoin. La vie intellectuelle, d’abord confinée dans les cloîtres, tend cependant peu à peu à s’étendre : elle se fixe dans les universités. Il n’est pas question alors de cette distinction des trois degrés de l’instruction : primaire, secondaire et supérieure, qui correspond à une période plus avancée de la civilisation. L’enseignement primaire n’existe pas ; l’enseignement supérieur et l’enseignement secondaire sont confondus dans l’université, qui comprend les facultés de théologie, de droit, de médecine, et la facultés des arts, où l’on enseigne les sept arts libéraux : grammaire, logique, rhétorique, musique, arithmétique, géométrie et astronomie ; c’est-à-dire des sciences abstraites, l’étude des formes du langage correct, du raisonnement, du langage éloquent, l’étude des nombres, etc. Presque aucune part n’y est faite soit aux sciences réelles et concrètes, la physique, l’histoire naturelle, soit aux sciences morales, l’histoire par exemple. L’homme élevé à cette école ne pouvait devenir un homme complet, développé dans toutes ses facultés : il n’était qu’un automate dialecticien.

    La pédagogie ne commence véritablement qu’avec le XVIe siècle ; à peine préparée jusqu’à cette époque par quelques essais plus méritoires que fructueux, elle prend son essor avec les érudits, avec les lettres de la Renaissance. Aucun siècle, peut-être, n’a été plus fécond que celui-là en œuvres scolaires. Il suffirait pour s’en convaincre de jeter les yeux sur le Répertoire des ouvrages pédagogiques du XVIe siècle, publié en 1886 dans la collection des Mémoires et documents du Musée pédagogique. Dans ce gros in-8°, où l’on a patiemment catalogué les livres que possèdent nos bibliothèques de France, nous trouvons les preuves du prodigieux travail des hommes de la Renaissance, et le relevé, pourtant incomplet encore, de leurs innombrables écrits à l’adresse de la jeunesse. Ce sont d’abord des grammaires, des dictionnaires, des éditions d’auteurs grecs et latins, des traductions, des traités de rhétorique, des manuels d’élégance littéraire ; ce sont aussi des livres d’histoire, de géographie, des œuvres de morale, tantôt sous forme de catéchismes, tantôt sous forme de dialogues, de fables, de proverbes, des livres d’arithmétique, de géométrie, de cosmographie, et même, quoique en moins grand nombre, d’histoire naturelle et de physique : ce sont enfin, après les livres de classe proprement dits, des centaines de traités d’éducation générale. « Beaucoup de personnes, même instruites, dit avec raison M. Buisson, dans le Rapport au ministre qui précède le Répertoire, ne savent pas bien ce qu’a été, dès les premières heures de la Renaissance dans notre pays, le mouvement scolaire, contrecoup immédiat du mouvement littéraire. Nos humanistes n’ont pas été des délicats égoïstes et dédaigneux : leur premier mouvement au contraire est d’appeler à la lumière les jeunes générations. Chacun d’eux, tour à tour, tout ensemble, est étudiant et professeur, également ardent, également enthousiaste, dans l’un et l’autre rôle. Tous brûlent d’apprendre, et tous d’enseigner. La Renaissance des lettres est, du même coup, celle des écoles. Il n’y a pas dans l’histoire de plus beau spectacle : jamais l’esprit humain ne mit plus de candeur et n’éprouva plus de joie à faire la découverte de son bon droit, à se sentir capable de connaître le vrai, d’admirer le beau, de vouloir le bien : jamais il ne crut plus facile, plus simple, plus naturel de transmettre par l’enseignement la vertu, la science, l’art, tout le patrimoine de l’humanité. »

    Le mouvement de la Renaissance, en effet, n’a pas été seulement un réveil de l’esprit littéraire, de l’élégance du langage. Il a été avec Érasme, avec Rabelais, avec Montaigne, un effort tenté pour introduire une grande nouveauté : une éducation qui tirait tout de son propre fonds, c’est-à-dire de la nature humaine. Et cet effort n’aboutit pas seulement à quelques aperçus théoriques perdus dans les Essais ou dans le Gargantua : il se manifeste pratiquement dans des institutions réelles, comme le collège de Strasbourg, dirigé par le célèbre Sturm (1537-1589), comme le Collège de France fondé en 1530.

    Mais cette reprise de l’humanité par elle-même, ce retour marqué vers la nature ou vers l’art antique, ce mouvement qui faisait dire à Étienne Dolet en 1530 : « Les lettres sont maintenant en honneur plus qu’elles n’ont jamais été ; l’étude de tous les arts est florissante » ; tout cela ne dura pas : et, à la fin du siècle, Étienne Pasquier pouvait s’écrier avec amertume : « Je vois bien quelques flammèches, mais non cette splendeur d’études qui reluisait pendant ma jeunesse. » Pourquoi cela n’avait-il pas duré ? Parce que les querelles religieuses avaient repris le premier rang dans les préoccupations des hommes, parce qu’à une éducation libérale, éclose sous le souffle de la Grèce ressuscitée, s’était substituée de nouveau, durant la seconde moitié du XVIe siècle, et dans l’ardeur des guerres religieuses, soit l’éducation protestante, soit l’éducation catholique, de toutes manières, quoique avec des tendances très diverses, une éducation ecclésiastique et confessionnelle. N’oublions pas, en effet, que les héros de l’éducation humaine, naturelle et rationnelle, du XVIe siècle, en ont été les martyrs, que la Renaissance n’a pas été le moins du monde la réapparition triomphante et heureuse, dans la paix des consciences et dans l’accueil aisé d’une sympathie immédiatement acquise, des traditions de l’antiquité : tout au contraire elle a été une lutte, un combat pied à pied contre la routine et les préjugés du Moyen Âge ; un ensemencement laborieux, à travers la tempête, de germes que l’Inquisition, la Compagnie de Jésus ont étouffés pour un temps, et qui n’ont définitivement fructifié qu’au XVIIIe et au XIXe siècle. Étienne Dolet mourait sur un bûcher de la place Maubert, dix ans après qu’il avait salué, dans ses Commentaires sur la langue latine, la fin de la barbarie ; Ramus était assassiné dans la nuit de la Saint-Barthélemy, pour avoir toute sa vie battu en brèche l’esprit d’autorité et la vieille routine scolaire.

    Du moins la victoire de l’esprit religieux, à raison de la rivalité créée par l’antagonisme de l’orthodoxie catholique et de la réforme protestante, eut nécessairement pour conséquence un progrès relatif des études et de la pédagogie. D’une part la Réforme introduisait dans la religion le principe de la recherche personnelle, de la lecture directe des Livres saints ; elle s’engageait, par suite, à développer l’instruction, à répandre partout la lumière, chez l’artisan, chez l’ouvrier, autant que chez le noble ou le bourgeois : de là les efforts de Luther pour multiplier les écoles populaires, ouvertes à tous (1525), et les déclarations des États généraux d’Orléans (1560) en faveur de l’éducation du peuple « dans toutes villes et villages ». D’autre part, le succès de la Réforme elle-même et aussi l’éclat de la Renaissance profane provoquèrent de nouveaux efforts de la part du catholicisme, qui essaya, non sans succès, de détourner à son profit et de diriger à sa guise le mouvement si nouveau des esprits vers l’instruction ; de là, vers le milieu du XVIe siècle, la fondation de la société de Jésus, dont le but principal était de s’emparer de l’éducation de la jeunesse et d’accaparer les lettres profanes elles-mêmes, pour les employer au maintien et à la propagation de la foi catholique.

    Le XVIIe siècle, dans son ensemble, n’a été, au point de vue de l’éducation, que le développement et le triomphe de cette tactique pieuse, inaugurée dès le XVIe siècle, avec une habileté qui ne s’est jamais démentie et que le succès a longtemps couronnée, par les disciples de Loyola. La caractéristique de la pédagogie du XVIIe siècle, en France, c’est la prédominance de l’esprit religieux. Ce sont alors des évêques qui dirigent les grandes éducations princières : Bossuet élève le Dauphin (1670-1679), Fénelon élève le duc de Bourgogne (1689-1695) : c’est à des corporations religieuses, très variées d’ailleurs dans leurs tendances, les oratoriens, les jésuites, les jansénistes, que la majorité de la nation confie les destinées de l’enseignement secondaire. Les universités, malgré quelques velléités d’esprit nouveau, malgré quelques tendances à accueillir la philosophie cartésienne, restent jusqu’à la fin du siècle sous la domination de l’Église. La fondation de l’Institut des frères des écoles chrétiennes (1684) n’est encore qu’une manifestation de l’esprit catholique : La Salle tente pour l’enseignement primaire quelque chose d’analogue à ce que Loyola a fait cent ans auparavant pour l’enseignement secondaire. Même à l’étranger, les apôtres les plus fervents de l’éducation populaire, par exemple Comenius (1592-1671), obéissent avant tout à des inspirations religieuses.

    Il faut cependant noter dès le XVIIe siècle deux faits nouveaux et importants : d’une part l’esprit philosophique, avec Descartes (1596-1650), avec Locke (1632-1704), s’introduit dans les questions d’éducation, pour en éclairer les principes et en rectifier les moyens ; d’autre part, on commence à s’inquiéter de l’éducation des femmes : la fondation et l’organisation de Saint-Cyr par Mme de Maintenon (1686), le traité de Fénelon sur L’éducation des filles (1687), témoignent d’une préoccupation étrangère à Montaigne, et qui s’était à peine fait jour dans les écrits d’Érasme et de Vivès au XVIe siècle.

    On n’enseigne et on ne peut enseigner évidemment que ce que l’on sait. La pédagogie d’un siècle donné correspond précisément à ce que comprennent les connaissances de ce siècle. Au XVIe siècle, on n’enseigne guère que les langues mortes, parce que le français et les langues vivantes ne sont pas encore constitués dans leur forme définitive, parce que les littératures modernes n’ont pas encore produit leurs chefs-d’œuvre. Au XVIIe siècle, dans la dernière moitié tout au moins, le joug du latinisme tend à devenir moins lourd ; même l’université de Paris s’émancipe, et Rollin (1661-1741), continuant la tradition des jansénistes, fait une place aux études de langue française. De même les sciences, dont il ne pouvait être question dans l’enseignement, tant qu’elles existaient à peine en théorie, commencent à franchir le seuil des collèges et à s’installer dans les programmes : Rollin consacre un chapitre du Traité des études à la « physique des enfants ».

    Mais la véritable rénovation des études et des méthodes, c’est au XVIIIe siècle seulement qu’on la doit : peut-être encore en théorie plus qu’en pratique, moins sous forme d’applications que de conceptions, mais, du moins, de conceptions durables et qui étaient destinées à transformer peu à peu les faits scolaires. D’une part c’est Rousseau qui dans l’Émile (1762) pose, non sans excès et sans écarts, les principes généraux de l’éducation moderne : la conformité à la nature, la condamnation des procédés mécaniques et artificiels, la prédominance des choses sur les mots, des études concrètes sur les études purement verbales. C’est Diderot, qui revendique, avant Condorcet, les droits des études scientifiques. D’autre part, ce sont les parlementaires, La Chalotais, Rolland, qui protestent contre les usurpations des jésuites, et, après avoir provoqué leur expulsion, essaient de les remplacer, de substituer un enseignement national et laïque à l’éducation monastique et ultramontaine de l’ancien régime. Puis c’est la Révolution française avec ses grandes vues d’instruction générale et universelle, établissant dans les beaux Rapports de Talleyrand et de Condorcet l’enseignement à tous ses degrés, formulant les principes que nous proclamons aujourd’hui et les solutions que nous essayons de mettre en pratique. Enfin, à côté des politiques de l’éducation, c’est-à-dire de ceux qui ont eu pour principal objet d’organiser l’instruction par des mesures administratives, la fin du XVIIIe siècle a vu à l’œuvre des pédagogues d’action, des hommes du métier qui, comme Pestalozzi (1746-1827), ont régénéré les méthodes de l’enseignement populaire.

    Il ne saurait entrer dans le plan de cet article de présenter, même en abrégé, une esquisse des théories et des institutions qui ont marqué le XIXe siècle. Disons seulement que l’importance de l’éducation a été de plus en plus reconnue, que les idées pédagogiques tendent de plus en plus à devenir des faits, que la pédagogie s’est organisée définitivement comme une science et un art indépendants. En Angleterre, en Allemagne, en Suisse, en Autriche, en Italie, en Amérique, comme en France, de toutes parts des efforts ont été faits pour introduire enfin dans l’art de l’éducation une consistance raisonnée et une rigueur scientifique. La théorie de l’éducation s’inspire des vérités qu’elle emprunte à la science de la nature humaine, à la psychologie et à la physiologie, dont elle cherche à déduire les conséquences. De son côté la pratique scolaire fait effort pour se rapprocher de la théorie, pour se conformer, non plus à la tradition et à la routine, mais à la raison et à l’idéal. Les divers degrés de l’instruction se caractérisent avec plus de netteté, et en même temps, par l’extension forcée des programmes, par la nécessité de diversifier la nature de l’enseignement selon la multiplicité même des fins à atteindre, ils se subdivisent : les écoles primaires supérieures apparaissent à côté des écoles primaires proprement dites, l’enseignement secondaire spécial se développe parallèlement à l’enseignement secondaire classique. Des tendances différentes continuent d’ailleurs à se faire jour. Les théologiens ne cessent pas de collaborer à l’œuvre de l’éducation. L’évêque Dupanloup écrit des livres brillants sur ce sujet, tandis que la société de Jésus et les frères des écoles chrétiennes continuent à élever une partie des jeunes générations. Les femmes s’intéressent avec une ardeur nouvelle aux choses de l’éducation : comme institutrices, elles participent de plus en plus à l’enseignement, et, d’autre part, fournissent des écrivains distingués : Mme Necker de Saussure, Mme Guizot, etc., qui théorisent sur la pédagogie. Les philosophes, notamment en Angleterre M. Bain, M. Herbert Spencer, prennent leur part du travail commun. Enfin, et c’est là peut-être la vraie caractéristique de la pédagogie du XIXe siècle, les hommes d’État mettent au premier rang de leurs devoirs l’amélioration de l’instruction publique. L’enseignement à tous ses degrés devient une affaire d’État, un service public. La fondation de l’Université française, c’est-à-dire de l’État enseignant, est, pour notre pays au moins, le plus grand événement pédagogique de ce siècle. Sans supprimer l’initiative privée, sans porter atteinte à la liberté des associations laïques ou religieuses, l’État, c’est-à-dire la majorité de la nation, s’arroge le droit de diriger selon ses principes propres l’éducation de la jeunesse.

    Telle est dans ses grandes lignes l’histoire de la pédagogie, c’est-à-dire de tout ce qui dans le domaine des idées comme dans le domaine des faits se rapporte à l’éducation, du moins à l’éducation voulue, préméditée. Il y a, en effet, une éducation involontaire, qui provient des circonstances physiques et morales au milieu desquelles les hommes se trouvent placés à leur naissance, et qui, à vrai dire, ne rentre pas dans le cadre des études que doit se tracer un historien de la pédagogie. C’est déjà un champ assez vaste à explorer que l’ensemble de toutes les conceptions générales proposées par les philosophes de l’éducation, et de tous les établissements scolaires établis par les organisateurs de l’instruction.

    Gabriel Compayré

    PÉDAGOGUE. – Le mot pédagogue (en grec paidagôgos) vient de pais, « enfant », et agôgê, « direction, conduite ». Il semble qu’à l’origine l’office du pédagogue était de conduire l’enfant à l’école et de le ramener. Xénophon (Republ. Lac., c. II) oppose le paidonomos ou maître commun de tous les enfants au paidagôgos ou maître spécialement attaché à une famille. Le pédagogue était chargé de veiller sur la tenue de l’enfant et de le garder des mauvaises rencontres. Son office cessait quand l’enfant entrait dans l’adolescence. – Plus tard le mot s’est pris dans le sens général d’éducateur, et c’est en cette acception qu’il a été emprunté par les Romains. Déjà chez Platon paidogôgia est pris au sens d’éducation.

    Dans les collèges de l’ancienne Université de Paris, on appela principalis pædagogus, et ensuite principalis tout court, le maître principal, le chef des régents ; plus tard, on donna spécialement le nom de pédagogues à des maîtres qui, « sans faire lectures publiques, tiennent chambres à louage du principal ; on les nomme pédagogues, parce qu’ils ont la charge et gouvernement sur quelques enfants de maison. » (Étienne Pasquier, Recherches, IX, XVII.)

    Michel Bréal

    PÈRE. – Il a été traité au mot Famille de l’intervention nécessaire des parents dans l’éducation, dans l’enseignement même, et des rapports que les maîtres doivent entretenir avec eux, sous peine de voir leur œuvre échouer tôt ou tard. L’article Mère a envisagé plus spécialement l’influence maternelle sur le développement des sentiments et des idées pendant le premier âge surtout. Reste-t-il encore à écrire un article Père ?

    Volontiers on met le père et il se met lui-même à l’arrière-plan quand il s’agit d’enfants à élever. Le seul mot d’éducation fait penser aussitôt à la mère et non à lui. L’âme du foyer, la providence de la famille, l’inspiratrice des vertus et des affections domestiques, c’est la mère. Elle seule est toujours là, toujours patiente, toujours souriante, toujours prévoyante. C’est d’elle que dépend le bonheur présent de la famille et souvent le bonheur à venir de chacun des enfants qu’elle prépare à la vie. Son action s’exerce d’une façon si douce et si pénétrante dans ce petit monde dont elle a la direction qu’on dirait parfois qu’elle y est tout. Non, elle n’est pas tout, elle le sait mieux que personne ; et quelque chose d’irréparable lui fait défaut si le père ne peut, ou ne veut, ou ne sait, ou n’ose pas prendre sa part dans le travail de l’éducation. Et cette part va grandissant avec les enfants eux-mêmes.

    Dans les premières années, la mère se suffit à elle-même comme institutrice : tout ce qu’elle peut demander au papa, c’est de ne pas trop gâter son bébé, car abandonné à lui-même il ne saurait pas faire autre chose. Il le voit si peu, il le trouve si gentil, il aime tant à le rendre heureux, à le faire rire, à le promener, à le parer, à l’admirer ! Là est le danger, la maman le voit et y veille.

    Mais le temps va vite, il n’y a plus de bébé, il y a un garçon ou une fillette qui va en classe ; c’est le commencement de la vie sérieuse. Les difficultés viennent, le travail n’est pas toujours aimable. L’école est parfois ennuyeuse, les leçons arides, la tâche ingrate ; les défauts petits ou grands du caractère commencent à poindre. La mère les connaissait depuis longtemps, elle les avait comme pressentis chez le tout petit enfant. Pour le père, c’est presque une surprise, et son premier mouvement est de se fâcher. Cela l’irrite de voir cet enfant paresseux ou inattentif, ou obstiné, ou dissimulé. Volontiers, s’il ne se retenait ou si un doux regard ne le retenait à temps, il procéderait à ce que la langue populaire appelle justement une correction paternelle. Seulement ce moyen-là ne produit pas grand résultat, il s’en convaincra vite, très vite, et y renoncera.

    Mais que faire ? Comment avoir raison des défauts, des vices peut-être que l’on veut extirper ? C’est le moment des conférences et des longues causeries sérieuses entre père et mère, le soir, le matin quand les enfants dorment. La mère est toujours la mieux renseignée, la plus précise ; elle voit les choses de près, jour par jour, dans le détail exact ; elle n’outre rien : hier une faute, un mensonge, une désobéissance de l’enfant l’a fait pleurer, c’est vrai, et le père ne pardonne pas cela à l’enfant. Elle a déjà pardonné, elle le ramène à une appréciation plus juste, le calme, lui suggère des moyens d’encouragement, de punition, de récompense, règle d’avance avec lui son intervention pour l’avenir. Cet entretien leur fait du bien et leur rend courage à tous deux ; chacun d’eux y a, sans s’en douter, appris ou rappris quelque chose.

    L’âge avance, et peu à peu le père s’aperçoit que l’enfant devient une personne ; son fils, sa fille, ce n’est plus le bébé qu’on caresse, ce n’est plus même l’écolier insouciant qu’on gronde bien fort sauf à en rire dès qu’il est envolé ; c’est maintenant un adolescent qui a sa volonté, ses idées, ses goûts, ses opinions, ses amitiés, ses petits secrets ; c’est une grande fille dont la compagnie est chère à la mère, sans qui la maison paraîtrait vide. Voilà le moment où l’action éducatrice du père prend une importance toute nouvelle, au moins en ce qui concerne les garçons. Pour les filles, la mère ne réclamera son intervention que de loin en loin et le plus souvent pour un bon conseil, un avis, une direction à donner avec un peu plus d’autorité. Mais au fils il faut beaucoup plus. Qu’il soit excellent ou médiocre, bien ou mal entouré, en plein succès dans ses études ou en plein désastre, qu’il soit riche ou pauvre, à la veille de quitter la maison comme apprenti ou comme étudiant, la mère sent qu’elle ne peut plus, qu’elle ne doit plus prétendre à le diriger. Heureuse alors, cent fois heureuse, si le père n’a pas attendu ce moment-là pour commencer à s’occuper sérieusement de son fils, si dès longtemps et comme par approches il a pénétré dans l’âme du jeune homme et s’il y a pris l’empire, l’autorité, la confiance, l’ascendant nécessaires. Rien ne devrait être plus ordinaire et plus facile, rien n’est plus rare à vrai dire. Un des plus judicieux observateurs de notre temps l’a très bien montré dans son ouvrage Les Pères et les enfants, c’est dans notre société un phénomène plus que fréquent, presque général, que le malentendu entre les pères et les fils. Le père aime profondément, tendrement son fils ; le fils, au fond et en dépit de toutes les apparences de frivolité, d’insouciance et d’ingratitude, a du cœur et il a même du respect pour son père. Comment se fait-il alors qu’il y ait comme une glace entre eux, que sans s’éviter ils se tiennent comme à distance, avec un sentiment de gêne, une sorte d’impossibilité réciproque à s’ouvrir et à s’épancher ?

    Et pourtant l’enfant a-t-il jamais eu plus grand besoin des conseils paternels ? Ce n’est pas encore un homme et ce n’est plus un enfant : il a la confiance aveugle, la naïve présomption de l’adolescent qui ne doute de rien, puisqu’il ne sait rien. Son père n’a nulle envie de le gourmander, de jouer le rôle d’un Caton hargneux ; au contraire, s’il trouvait le moyen de lui parler à cœur ouvert, il lui montrerait bien qu’il n’a qu’un rêve et qu’un souci, le bonheur et l’honneur de son fils.

    Ce qui l’empêche de parler ou ce qui, s’il commence, l’empêche de parler avec l’accent qu’il faudrait pour être entendu, c’est précisément qu’il est trop ému. Il parlerait mieux à tout autre enfant, à n’importe quel camarade de son fils. Mais de son fils, tout lui tient trop à cœur, ses fautes, son attitude, un geste, un regard ; il ne sait pas s’y prendre avec l’enjouement, l’honnête diplomatie, la justesse de ton qu’il trouverait pour sermonner quelque étranger, quelque jeune ami ; il est son père après tout, et cela le suffoque d’avoir encore une fois tant de détours à prendre, comme s’il n’avait pas le droit, le devoir de commander, et, malgré lui, le voilà qui commande, et tout est perdu. Ce sont deux volontés qui se heurtent et non plus deux âmes qui se pénètrent.

    Est-ce là un phénomène aussi nouveau, aussi moderne qu’on le dit ? Nous ne le pensons pas. De tout temps il y a eu un âge de transition extrêmement difficile à ménager dans l’éducation des jeunes gens entre l’enfance et la jeunesse ; de tout temps, l’action paternelle, la seule qui puisse encore s’exercer à cet âge, ne le peut qu’à la condition d’être tout à la fois très réelle et très peu apparente. Mais ce qui est vrai, c’est que de nos jours l’organisation de la famille, de la société, met plus en évidence ce problème moral et pédagogique. Les formes de déférence toutes superficielles sont singulièrement oubliées ou affaiblies, la patria majestus n’a cessé de décliner depuis les Romains jusqu’à la vieille société française, et de celle-ci à la nôtre. On est de nos jours beaucoup plus exposé qu’autrefois à rencontrer des jeunes gens chez qui le respect filial fait ostensiblement défaut. Mais pour être face à face avec la difficulté, nous n’en sommes ni plus faibles ni plus forts contre elle. Il ne sert de rien de regretter les vertus d’un autre âge, vertus peut-être bien légendaires et un peu surfaites. Recherchons celles dont le nôtre est capable.

    Ce qui est bien sûr, c’est qu’il faut, aujourd’hui, comme il a toujours fallu, un effort pour remplir les devoirs qui demandent à la fois beaucoup de possession de soi-même, beaucoup de gravité dans la pensée et de délicatesse dans l’expression, et par-dessus tout une douceur et une patience que rien ne rebute. Or, ce n’est rien de moins que cette réunion de qualités pédagogiques de premier ordre qu’exige l’intervention du père au moment où s’achève pour la vie l’éducation de son fils. Une mère parfaite éducatrice est moins rare qu’un père passable éducateur. C’est que la tâche est tout autrement difficile, c’est que le père prend en main l’enfant au moment critique, et que ce moment, bien qu’annoncé et prévu, nous surprend toujours. Il n’y a nulle autre ressource que de nous y préparer de longue main. Constituer autour du berceau de notre premier enfant la vie de famille telle que nous voudrons qu’elle existe chez nous quand il aura seize ans, et l’entretenir soigneusement, pieusement, avec tout son cortège d’habitudes régulières, d’influences douces et de souvenirs aimés, avec ces leçons indirectes et persuasives, ces exemples plus répétés que les préceptes, avec tous ces liens invisibles qui croissent et se fortifient en même temps que nos enfants : il n’y a pas d’autre secret pour assurer leur bonheur, c’est-à-dire le nôtre. Or, pour prendre à temps ces mesures, pour créer ces institutions familiales, pour leur donner la force de la permanence, l’amour et les tendresses de la mère ne suffisent pas : il y faut la ferme détermination du père et son autorité. Ne fît-il rien d’autre pour ses enfants, il aurait fait beaucoup pour leur éducation.

    [F. Buisson]

    PESTALOZZI. – [L’article PESTALOZZI – 75 pages dans le Dictionnaire – ne pouvait être reproduit intégralement. Nous en livrons ci-dessous des extraits, entrecoupés de résumés, en caractères italiques.

    Johann Heinrich Pestalozzi, cadet d’une famille de trois enfants, naît le 12 janvier 1746 à Zurich, où son père exerce comme chirurgien. Il a six ans lorsque celui-ci meurt. Après ses premières classes, il entre au collège d’humanité de Zurich. Sa lecture enthousiaste de l’Émile et du Contrat social, qui venaient de paraître, le convainc de mettre son action au service du peuple. Il interrompt alors des études de droit et entreprend celles d’agronomie, dans le but d’ouvrir une exploitation agricole. Il achète près de Birr (canton d’Argovie), à un prix élevé, un domaine constitué de mauvaises terres, sur lesquelles il compte introduire en Suisse la culture de la garance (1768). C’est un désastre financier. Il se convertit à la production de lait et de fromage, mais échoue à nouveau. Il installe alors dans un bâtiment de sa propriété – à laquelle il a donné le nom de Neuhof – un atelier pour le filage du coton (1774), dans lequel il projette de recueillir quelques enfants pauvres, « pour les occuper à ce travail facile et qui devait devenir promptement rémunérateur ». Mais, à bout de ressources, il sollicite la générosité du public, en ouvrant une souscription, remboursable ultérieurement sur les bénéfices escomptés. En échange, il s’engage à enseigner à lire, à écrire et à calculer aux enfants des deux sexes réunis chez lui ; en outre, les garçons seraient initiés aux travaux agricoles, les filles aux soins du ménage et à la culture du jardin. Les uns et les autres subviendraient aux frais de leur entretien par leur occupation principale, le filage du coton.

    L’appel « aux amis de l’humanité » est un succès. L’institut comptera plus d’une trentaine d’enfants pris en charge par une institutrice, un maître tisserand, des ouvriers fileurs, une personne chargée de l’enseignement de la lecture, deux valets et deux servantes. Mais l’entreprise aboutit, en 1780, à une déconfiture financière. Les enfants sont remis à leurs familles et le domaine, à l’exception de la maison d’habitation et de son jardin, vendu pour éponger les dettes.

    Pestalozzi connaît alors la misère, subit les ricanements du voisinage, qui raille ce personnage excentrique habillé comme un mendiant. Sur le conseil de ses amis, il se consacre alors à l’écriture et consigne ses pensées dans plusieurs ouvrages. Avec Léonard et Gertrude, (Lienhard und Gertrud), en 1781 – histoire simple d’une femme confrontée avec son mari aux dures réalités d’une existence villageoise – il obtient le succès en Allemagne et en Suisse. On peut dégager de ce livre et d’autres écrits de la même époque les idées de Pestalozzi sur l’éducation. James Guillaume cite un passage de Christoph und Else, paru en 1782 :]

    « Si j’étais maître d’école dans mon village, j’installerais dans la classe des rouets et des métiers à tisser, et il faudrait que les enfants des paysans apprissent à faire travailler leur langue et leurs doigts tout à la fois. Je leur dirais moi-même, à haute voix, ce qu’ils doivent apprendre, en le leur faisant répéter après moi ; j’écrirais à la craie, sur la muraille noire, en grosses lettres blanches, la ligne ou l’exercice de calcul, et je les ferais lire et calculer tout en filant et en tissant, sans interrompre leur travail ; car le travail est la chose la plus nécessaire pour le peuple des campagnes… Dans les villes, il est possible que ce système-là ne soit pas précisément le meilleur, car là on peut gagner sa vie avec des outils moins lourds que le hoyau et la bêche ; mais pour mes enfants de paysans, le travail manuel, en vue de leur condition future, serait le moyen essentiel d’éducation ; le reste de l’instruction, l’acquisition des connaissances utiles et profitables, serait un accessoire subordonné à cette affaire principale ; mais je m’en occuperais aussi très sérieusement : car même dans la condition la plus infime, l’homme ne doit pas laisser dévorer toute son existence et toute son activité par le travail de son métier ; il faut qu’il ait été habitué à garder, au milieu de son labeur, la tête et le cœur vivants. »

    [Quant à son propre fils, Pestalozzi l’élève selon les principes d’éducation négative de Rousseau :]

    « À mes yeux, le fondement de l’éducation de notre siècle, l’enseignement prématuré de la lecture et de l’écriture, qui a pour conséquence d’exciter trop tôt la faculté du jugement, est bien loin d’avoir les heureuses conséquences qu’on lui attribue ordinairement. Mon garçon aura douze ans dans quelques jours et ne sait ni lire ni écrire, et je suis tout à fait tranquille à cet égard. Je reconnais, à la vérité, que le brave garçon, avec mon système, ne saurait briller en aucune façon, et que dans tous les examens il resterait bien loin en arrière de tous les enfants de son âge, mais cela ne m’inquiète pas ; je ne lui fais passer aucun examen, parce que je désire qu’il vive sans souci, et il m’est absolument indifférent qu’on le trouve ignorant ou qu’on déclare que ce qu’il sait n’est rien. Il me suffit de constater que ce qu’il sait, il peut s’en servir, et j’ai plaisir à penser que les choses que sa propre expérience lui enseigne entrent dans une tête non encombrée, où il y a de la place, tandis que nous autres, dans notre enfance, nous n’avions plus une seule petite place dans notre cerveau pour y loger le fruit de nos expériences, parce que tout était déjà occupé par les connaissances artificielles qu’on y avait fait entrer de force » (Schärzer-Blatt, 15 août 1782).

    [Moins enthousiaste toutefois que son mari sur les vertus de l’éducation négative, Anna Pestalozzi enseigne elle-même, en cachette, la lecture et l’écriture à son fils.

    De 1782 à 1784, Pestalozzi est membre de la filiale zurichoise de la société des Illuminés, qui se proposait pour but la destruction des trônes et l’établissement d’une société égalitaire. De 1783 à 1787, il rédige et publie trois autres parties de Léonard et Gertrude, qui ont beaucoup moins de succès que la première.

    En 1792, il se rend en Allemagne, fait la connaissance personnelle de Goethe et de Herder. En France, un décret de l’Assemblée législative lui confère le titre de « citoyen français », en même temps qu’à d’autres étrangers qui, comme lui, « par leurs écrits et leur courage, ont servi la cause de la liberté et préparé l’affranchissement des peuples. » Dans les écrits de cette époque, Pestalozzi soutient la Révolution, quoiqu’il réprouve le « sans-culottisme politique » et ses violences ; mais en même temps, il prêche un « sans-culottisme moral », sur le modèle des premiers chrétiens, détachés des biens matériels et préférant la charité à l’égoïsme.

    En 1797, il fait paraître ses Recherches sur la marche de la nature dans le développement du genre humain (Meine Nachforschungen über den Gang der Natur in der Entwicklung des Menschengeschlechts), ouvrage dans lequel il développe des convictions religieuses proches de celles du Vicaire savoyard.]

    La façon dont Pestalozzi envisage la religion est particulièrement intéressante à noter. Il est resté, sur ce point, tout pénétré des vues de l’Illuminisme. La vraie religion, dit-il, n’est pas autre chose que la moralité. Mais il y a aussi une « religion animale » et une « religion sociale ». L’homme se fait un Dieu, afin de le craindre, afin de trouver dans cette croyance la force nécessaire pour résister à ses instincts égoïstes (p. 53) ; il se crée une espérance par-delà le tombeau, parce que la vertu seule n’aurait pas assez d’attrait pour lui et qu’il sent le besoin d’y joindre la perspective d’une récompense (p. 55). Ces formes inférieures de la religion reposent sur des croyances erronées ; toutefois, comme elles répondent à des besoins que l’homme éprouve en tant qu’animal et en tant qu’être social, elles ont leur utilité. « L’homme doit respecter l’erreur de la religion naturelle et l’imposture de la religion d’État, aussi longtemps qu’elles peuvent contribuer à produire la disposition intérieure qui est l’essence même de la vraie religion ; il ne doit pas les respecter, si elles produisent la disposition contraire. La nature conduit elle-même l’homme dans cette voie : elle lui a donné la faculté d’approprier par une transformation intérieure toute religion aux besoins de sa conscience. » (p. 190.)

    Voilà donc la conclusion de Pestalozzi, qui, dans la pratique, se rapproche beaucoup de celle du Vicaire savoyard : accepter les religions établies, mais en se réservant de transformer à son propre usage, par une interprétation personnelle, la religion dans laquelle le hasard vous a fait naître. Grâce à cette doctrine, il pourra s’accommoder des formes extérieures du christianisme ; n’attachant d’importance qu’au résultat moral, le dogme et les pratiques du culte restent pour lui chose indifférente.

    [En 1798, Pestalozzi prend part au mouvement populaire qui force le gouvernement zurichois à abdiquer. Une République helvétique une et indivisible se substitue à la vieille ligue des treize cantons. Pestalozzi envoie alors au ministre des arts et des sciences Stapfer le plan d’un établissement d’éducation. Celui-ci obtient les crédits pour le réaliser. Mais en août 1798, les habitants du petit canton catholique de Nidwald, sous la pression du clergé, refusent de prêter serment à la constitution et renversent dans leur canton les institutions de la nouvelle république. Pour mettre fin à l’insurrection, l’armée française pénètre dans la ville de Stans, massacre des civils, incendie et pille des maisons. Pestalozzi réprouve cette violence, mais dénonce les fauteurs des troubles comme traîtres à la patrie, financés par l’Autriche.

    En novembre, le Directoire helvétique décide la création à Stans d’un asile pour les orphelins de la guerre, affecte à l’établissement une partie des bâtiments d’un couvent de religieuses et en remet la direction à Pestalozzi. Mais la population du Nidwald regarde d’un œil hostile cet envoyé du gouvernement central. Toutefois, Pestalozzi accepte le défi d’entreprendre ce qui lui paraît être « la réalisation d’une des plus grandes idées de l’époque ». Une soixantaine d’enfants est accueillie dans l’établissement.]

    Ce que Pestalozzi se proposait de faire à l’orphelinat de Stanz, c’était ce que Glüphi avait fait à l’école de Bonnal. Il faisait alterner le travail manuel avec les leçons élémentaires de lecture, d’écriture et de calcul. Vivant tout le jour au milieu de ses enfants, mangeant et dormant avec eux, il réussit à gagner leur affection, malgré l’hostilité non déguisée que lui témoignait la population de Stanz. Mais s’il se montra un admirable instituteur au point de vue de l’éveil du sens moral et de la formation du caractère chez des enfants incultes et délaissés, il ne réussit pas à organiser d’une manière satisfaisante son établissement sous le rapport matériel. Il n’avait avec lui, pour administrer la maison et faire la cuisine, qu’une femme de Lucerne, Francisca Theiler, aidée de sa fille. Il eût fallu d’autres auxiliaires encore, des maîtres pouvant enseigner aux enfants les travaux industriels qui faisaient partie du programme. Pestalozzi le reconnaissait lui-même. Mais les démarches faites pour lui procurer des aides restèrent sans résultat : et d’ailleurs, qu’en eût-il fait ? Il allait à tâtons, cherchant sa voie, sans plan arrêté à l’avance ; il n’eût pu donner à ses collaborateurs un fil conducteur pour les guider. « En réalité, a-t-il dit plus tard, personne ne pouvait m’aider ; je ne devais compter que sur moi-même. »

    Truttmann, si bien disposé qu’il fût envers Pestalozzi, ne put s’empêcher de voir ce que la marche de l’établissement laissait à désirer. Le 25 mars, il prie le ministre d’envoyer au plus vite des surveillants et des maîtres. « J’admire le zèle du citoyen Pestalozzi et son infatigable activité ; il mérite honneur et reconnaissance ; mais je vois qu’il est hors d’état de continuer la chose au-delà d’un certain point avec des résultats satisfaisants et de réaliser ses idées. » Le curé Businger fut plus explicite encore : « Tout homme clairvoyant, écrivait-il un peu plus tard au Directoire helvétique, eût désiré voir le bon Pestalozzi dans n’importe quel autre poste plutôt que dans celui-là, pour lequel il n’était pas fait. »

    [Au même moment, la guerre entre la France, l’Autriche et la Russie impose d’utiliser une partie des locaux confiés à Pestalozzi pour installer un hôpital militaire. Cette réorganisation fournit l’occasion d’éloigner Pestalozzi, en lui accordant une indemnité pour les services rendus pendant six mois à la direction de l’orphelinat.

    Mais le ministre Stapfer ne l’oublie pas. Le Directoire helvétique ayant décidé la création d’une école normale d’instituteurs à Burgdorf, dans le canton de Berne, Stapfer propose à l’auteur de Léonard et Gertrude de mettre en œuvre ses idées pédagogiques dans les écoles de la ville, notamment sa méthode d’apprentissage de la lecture. Pestalozzi accepte, avec l’espoir de revenir dès que possible à la direction de l’orphelinat de Stans.]

    La méthode de lecture que Pestalozzi se proposait d’expérimenter, et qu’il avait déjà employée à Stanz, consistait en ceci : Il faisait apprendre par cœur aux commençants l’alphabet sous cinq formes différentes, en joignant successivement les cinq voyelles à toutes les consonnes, en avant et en arrière : ab, ba, ec, ce, id, di, of, fo, ug, gu, etc. Puis venaient les combinaisons d’une voyelle et de deux consonnes : bud, dub, bic, cib, fag, gaf, etc. Enfin il faisait épeler des mots longs et difficiles, en partant de la syllabe initiale et en y ajoutant successivement les autres éléments du mot : eph, ephra, ephraïm ; buc, bucé, bucéphale ; apho, aphoris, aphorisme ; mu, muni, munici, municipal, municipalité. (Pestalozzi und seine Anstalt in Stanz, dans la Wochenschrift, no 9, p. 132.).

    [Mais en janvier 1800, par suite du coup d’État du 18 brumaire en France, le Directoire helvétique est renversé, le parti des « patriotes » doit céder la place à un gouvernement de « modérés » ou « unitaires ». Pestalozzi, ayant dû renoncer à reprendre son œuvre à Stans, envisage de revenir à son ancien projet : la création d’un institut d’éducation à Neuhof et, parallèlement, la rédaction de livres élémentaires pour les classes de son institut. Grâce à Stapfer, une aide gouvernementale lui est accordée. Entre-temps, la commission scolaire de Burgdorf examine le niveau des élèves dont Pestalozzi avait la responsabilité et constate les « étonnants progrès » de tous ses élèves :]

    « Ce que vous vous promettiez de votre méthode d’enseignement s’est réalisé, autant que nous pouvons en juger. Vous avez fait voir quelles forces existent déjà dans les plus jeunes enfants, et par quelle voie ces forces doivent être développées, chaque talent découvert, exercé et dirigé. Les étonnants progrès de vos jeunes élèves sont une preuve évidente que tout enfant est propre à quelque chose, lorsque le maître sait discerner ses aptitudes et les diriger avec la sagacité d’un psychologue. Votre façon d’enseigner montre comment doivent être posés les fondements de l’instruction, pour que sur ces fondements on puisse continuer à bâtir avec un profit réel… À cet âge de cinq à huit ans, où les enfants, soumis à la torture de l’ancienne méthode, apprenaient à connaître les lettres, à épeler et à lire, vos élèves n’ont pas seulement accompli cette tâche dans un degré de perfection inconnu jusqu’à présent, mais les plus habiles d’entre eux se distinguent déjà comme calligraphes, dessinateurs et calculateurs. Chez tous vous avez su éveiller et cultiver le goût de l’histoire, de l’histoire naturelle, du toisé, de la géographie, etc., de telle sorte que leurs futurs instituteurs, s’ils savent profiter avec intelligence de cette préparation, verront leur travail grandement facilité… Mais votre méthode a encore cet avantage sur celles qu’on a employées jusqu’ici : c’est qu’elle est particulièrement propre à être suivie dans la famille, et qu’une mère, une sœur aînée, ou même une servante intelligente peut l’appliquer sans cesser de vaquer à ses occupations. Quel avantage pour les communes, pour les parents et pour les enfants ! »

    [La même année (1800), la ville de Burgdorf accueillait une petite troupe d’enfants des deux sexes, venus du canton d’Appenzell, et placés sous la direction d’un jeune instituteur, Krüsi, qui avait ouvert une école à leur usage. Pestalozzi proposa à Krüsi de réunir leurs deux écoles en une seule, ce qu’il accepta avec empressement. Le futur pédagogue Ramsauer fut l’un des premiers enfants appenzellois envoyés à Burgdorf, à l’âge de dix ans. James Guillaume cite des extraits de son autobiographie, écrite trente-huit ans plus tard.]

    « Dans cette école, tout l’enseignement devait, selon les idées de Pestalozzi, se concentrer sur ces trois points : le langage, le nombre et la forme. Il n’existait aucun programme proprement dit, ni aucun tableau de l’emploi du temps ; Pestalozzi n’avait pas d’heures déterminées pour chaque objet d’études et, le plus souvent, il continuait la même leçon pendant deux ou trois heures de suite. Nous étions une soixantaine d’élèves, garçons et filles, de huit à quinze ans ; la classe durait de 8 à 11 heures le matin et de 2 à 4 heures l’après-midi. L’enseignement comprenait exclusivement le dessin, le calcul et les exercices de langage. On ne nous faisait ni lire ni écrire ; aussi les écoliers n’avaient-ils ni cahiers ni livres ; on ne nous faisait non plus apprendre par cœur aucun texte, soit religieux, soit profane. Nous avions des ardoises et de la craie rouge : et pendant que Pestalozzi nous faisait répéter des phrases d’histoire naturelle, comme exercices de langage, nous dessinions ce que nous voulions, sans qu’on nous donnât aucune direction. Mais nous ne savions que dessiner : les uns faisaient des bonshommes, les autres des maisons, les autres des lignes et des arabesques selon leur fantaisie. Pestalozzi ne regardait jamais ce que nous avions dessiné, ou plutôt barbouillé ; mais on voyait à nos vêtements, et surtout aux manches et aux coudes, que nous avions usé de la craie. Pour le calcul nous avions, pour chaque groupe de deux élèves, un petit tableau collé sur carton, divisé en carrés dans lesquels étaient des points que nous devions compter, additionner, soustraire, multiplier et diviser. C’est de ces exercices que Krüsi et Buss tirèrent d’abord les tableaux des unités ; et plus tard ceux des fractions. Mais comme Pestalozzi se contentait de faire répéter après lui à la file, sans jamais interroger, sans donner de problème à résoudre, ces exercices, qui étaient d’ailleurs excellents, restaient sans grand résultat. Il n’était pas assez patient pour faire récapituler ou pour poser des questions, et son ardeur l’emportait trop pour qu’il songeât à s’occuper de tel ou tel écolier en particulier. Ce qu’il y avait de mieux dans son enseignement, c’étaient les exercices de langage, ceux du moins qui avaient pour objet les tapisseries de la salle de classe, et qui étaient de véritables exercices d’intuition. Ces tapisseries étaient très vieilles et déchirées, et nous passions quelquefois deux ou trois heures de suite à en examiner les figures et les trous et à dire ce que nous remarquions quant à leur forme, leur nombre, leur position et leur couleur, en exprimant nos observations en phrases de plus en plus développées. Il nous demandait : Garçons, que voyez-vous ? (Il ne s’adressait jamais aux filles.)

    
      « Réponse. Un trou dans la paroi.

                      Une déchirure dans la paroi.

      » Pestalozzi. Bien ! Répétez après moi :

      Je vois un trou dans la tapisserie.

      Je vois un long trou dans la tapisserie.

      Derrière le trou, je vois le mur.

      Derrière le trou long et étroit, je vois le mur.

      Répétez encore après moi :

      Je vois des figures sur la tapisserie.

      Je vois des figures noires sur la tapisserie.

      Je vois des figures noires et rondes sur la tapisserie.

      Je vois une figure jaune et carrée sur la tapisserie.

      Près de la figure jaune et carrée je vois une figure noire et ronde.

      La figure carrée est jointe à la figure ronde par une large raie noire », etc.

    

    [Après Krüsi, Pestalozzi put bénéficier de deux nouvelles collaborations, celle d’un ami de Krüsi, Tobler, étudiant en théologie puis précepteur, qui avait été placé à la tête d’un institut accueillant des enfants pauvres venus de Suisse orientale, et celle de Buss, indiqué par Tobler à Krüsi, qui travaillait alors à Bâle comme ouvrier relieur, mais avait fait quelques études, connaissait la musique et aimait à dessiner.

    Sur ces entrefaites, le ministre Stapfer avait contribué à la fondation d’une « Société des amis de l’éducation », qui chargea une commission d’aller étudier sur place la tentative pédagogique de Pestalozzi et, préalablement, de l’inviter à lui adresser un court résumé « de ses principes et de ses procédés ». James Guillaume en donne un extrait, qu’il commente :]

    « Il s’agit de soumettre les formes de tout enseignement aux lois éternelles selon lesquelles l’esprit humain s’élève des intuitions sensibles aux idées claires (von sinnlichen Anschauungen sich zu deutlichen Begriffen erhebt). J’ai cherché à simplifier, conformément à ces lois, les éléments de toutes les connaissances humaines, et à les disposer en séries psychologiquement ordonnées. » Les lois psychologiques de l’acquisition des connaissances se découvrent à nous par l’étude des lois physiques que nous voyons agir dans la nature. « Le mécanisme de la nature sensible de l’homme est dans son essence soumis à ces mêmes lois auxquelles obéit la nature physique dans le développement de ses forces. D’après ces lois, tout enseignement doit graver d’abord au plus profond de l’esprit humain les traits ineffaçables, les parties essentielles de chaque ordre de connaissances ; puis rattacher graduellement à ce premier fonds les choses moins essentielles, en les y enchaînant d’une façon méthodique et sans lacunes ; et faire en sorte de maintenir entre toutes les parties, jusqu’aux plus éloignées, un lien organique, de façon à constituer un tout vivant et bien proportionné. » Il résume enfin sa pensée dans cette définition, où il répète ses premières paroles en les précisant : « Le problème à résoudre est donc celui-ci : adapter les éléments de chaque art et de chaque science à la constitution intime de mon esprit, en suivant les lois psychologico-mécaniques selon lesquelles l’esprit s’élève des intuitions sensibles aux idées claires. »

    C’est la première fois que Pestalozzi emploie le mot d’intuition, et l’on voit quelle est la signification qu’il y attache. Toute connaissance vient des sens, voilà sa doctrine psychologique. Mais ce vieil axiome, il n’a pas la prétention de l’avoir inventé, il le répète de confiance. Ce qui constitue son originalité, ce n’est pas d’avoir dit : « L’intuition est la source de nos connaissances », on l’avait dit avant lui ; c’est d’avoir affirmé qu’il existe pour les intuitions une méthode naturelle de classement, selon laquelle elles doivent être disposées en séries pour être présentées à l’esprit de l’enfant, et que la découverte de cette méthode doit transformer l’éducation en un art ayant ses lois certaines ; c’est, en d’autres termes, d’avoir tenté de « mécaniser l’éducation ».

    [Le rapport de la commission fut élogieux :]

    « Nous avons remarqué tout d’abord, y lit-on, que les enfants de l’établissement de Pestalozzi apprennent, dans un temps très court, à épeler, à lire, à écrire et à calculer dans la plus grande perfection. Six mois suffisent pour les amener au degré où un instituteur de village aurait mis trois ans à les conduire. Il est vrai que les instituteurs de village ne sont ordinairement pas des Pestalozzi, et qu’on ne trouve pas non plus tous les jours des auxiliaires tels que ceux que Pestalozzi a trouvés. Mais il nous semble néanmoins que ce n’est pas au personnel enseignant que sont dus ces résultats extraordinaires, et que c’est à la méthode d’enseignement qu’il faut les attribuer. »

    Entrant ensuite dans le détail de ce qu’elle a vu, la commission raconte que dans une première classe elle a trouvé les plus jeunes élèves occupés à épeler et à calculer avec des lettres mobiles ; dans une seconde classe les élèves plus avancés dessinaient l’alphabet sur des ardoises, et s’exerçaient à la lecture. Tous les enfants furent ensuite réunis dans la grande salle, où, rangés en ordre de bataille, ils exécutèrent des évolutions en marchant au pas et en chantant des airs suisses pour marquer la mesure.

    [Encouragé par ces marques de faveur, Pestalozzi, qui n’était que maître d’école au service de la commune de Burgdorf, voulut avoir un établissement à lui. Dans les murs du château de Burgdorf, dont le gouvernement helvétique lui avait accordé la jouissance gratuite, il ouvrit un institut d’éducation à deux sections, un pensionnat de jeunes garçons et une école normale d’instituteurs, où il formerait de jeunes maîtres à sa méthode. La Société des amis de l’éducation lança une souscription pour la réalisation du projet. À côté des élèves payants, des élèves gratuits étaient admis, qui payaient les frais de leur entretien par divers services domestiques. Dans un livre publié en 1801, Comment Gertrude instruit ses enfants, Pestalozzi entendait soumettre au jugement du public les principes de sa méthode, dont James Guillaume donne de larges extraits.]

    Je reconnus bientôt ceci : tous les objets possibles ont nécessairement le nombre, la forme et le nom ; tandis qu’aucune des autres qualités que nous font connaître nos cinq sens n’est commune à tous les objets : les uns possèdent celle-ci, les autres celle-là. Je reconnus ainsi entre le nombre, la forme et le nom, d’une part, et toutes les autres qualités d’autre part, cette différence essentielle qu’aucune de ces autres qualités des choses ne pouvait être envisagée comme un élément premier de nos connaissances ; en revanche, je reconnus nettement aussi que toutes ces autres qualités des choses, que nous percevons par nos cinq sens, se rattachent immédiatement à ces éléments premiers de nos connaissances : et que, par conséquent, dans l’instruction des enfants, la connaissance de toutes les autres qualités des objets doit être rattachée immédiatement à la connaissance préalable de la forme, du nombre et du nom. Je vis alors que, par la connaissance de l’unité, de la forme et du nom d’un objet, la notion que j’en ai devient une notion déterminée (bestimmte Erkenntniss) ; que, par la connaissance successive de ses autres attributs, cette notion devient une notion claire (klare Erkenntniss) ; qu’enfin par la connaissance de l’ensemble de tous ses caractères, cette notion devient une notion distincte (deutliche Erkenntniss).

    « J’allai plus loin encore, et je reconnus que toutes nos connaissances proviennent de trois facultés élémentaires :

    « 1e La faculté d’émettre des sons, d’où vient l’aptitude au langage ;

    » 2e la faculté de représentation indéterminée, et purement sensible, d’où vient la connaissance des formes ;

    » 3e la faculté de représentation déterminée, et non plus purement sensible, d’où vient la connaissance de l’unité et avec elle l’aptitude à compter et à calculer.

    « Ainsi se trouve résolu le problème ; et rien n’empêche plus d’appliquer les lois mécaniques, que je reconnais comme les bases de l’enseignement, aux formes de l’enseignement que l’expérience des siècles a fournies au genre humain pour servir à son développement, l’écriture, la lecture, le calcul, etc. »

    [Analysant l’ouvrage de Pestalozzi, Guillaume distingue les préconisations techniques, souvent vieillies, du pédagogue, et l’idée générale d’éducation qui traverse ses pages.]

    Nous n’aurions donné qu’une idée très imparfaite de ce remarquable livre si nous nous bornions à cette sommaire analyse. Ce que nous en avons montré jusqu’ici, c’est la partie technique, qui a vieilli, et qui, même pour les contemporains, était d’une valeur contestable. On ne s’expliquerait pas l’influence que l’ouvrage a exercée s’il ne renfermait pas autre chose. Ce qui a fait son grand succès, ce qui est resté vivant et mérite encore aujourd’hui d’être lu par tous, ce sont les pages où Pestalozzi traite, non plus des détails pratiques de son système d’enseignement, mais de l’idée de l’éducation en général. Ses appels pathétiques aux mères, ses plaidoyers chaleureux en faveur du pauvre peuple ignorant et abruti qu’il voudrait élever à une condition humaine, ses invectives passionnées contre le pédantisme routinier qui tue en l’homme les forces vives de l’esprit, sont d’un grand cœur et d’un esprit élevé. Il parle en apôtre et en voyant plutôt qu’en philosophe : mais il est guidé par un instinct supérieur, qui lui donne l’intuition du vrai. Même lorsqu’il semble se complaire en quelque paradoxe, sa pensée, au fond, reste juste et droite. Que de vérité, par exemple, dans cette boutade faite pour scandaliser un lecteur superficiel : « L’invention de l’imprimerie, en facilitant d’une manière incroyable l’acquisition d’un savoir de mots, auquel on a attribué toutes les vertus, a produit d’étranges conséquences… Elle en est venue à faire perdre presque complètement aux hommes l’usage de leurs cinq sens, et, en particulier, à réduire le rôle des yeux, de l’instrument le plus général de l’intuition, à l’étude de l’idole nouvelle, le livre ; si bien que nos yeux, perdant l’habitude de regarder le monde sensible qui nous entoure, n’ont plus su regarder que des lettres. La Réforme a complété ce que l’imprimerie avait commencé, en donnant la parole à la sottise publique sur des questions abstraites que la sagesse humaine ne résoudra jamais. »

    […]

    À proprement parler, c’est ici que se termine la carrière active de Pestalozzi. La dernière période de sa vie, qui commence au moment où, ayant achevé d’écrire son exposé théorique, il va s’absorber tout entier dans ses nouvelles fonctions de chef d’institut, n’offre plus qu’un intérêt secondaire. L’œuvre pratique de Pestalozzi comme éducateur est bien loin d’avoir la valeur de son œuvre doctrinale. Herbert Spencer l’a dit très justement : « Il faut bien distinguer le principe pestalozzien des formes qui lui ont été données ; Pestalozzi était dans le vrai quant aux idées fondamentales de sa méthode : mais il a pu et dû se tromper dans les applications qu’il en a faites. »

    Cette œuvre pratique, d’ailleurs, n’est sienne que pour une petite part, et c’est à ses collaborateurs que doit revenir la responsabilité de presque toutes les choses faites en son nom depuis 1801.

    […]

    Il ne faudrait cependant pas trop déprécier non plus l’importance de ce qui a été fait à Burgdorf, à Münchenbuchsee et à Yverdon. L’institut pestalozzien a attiré les regards de l’Europe entière ; il est resté pendant un quart de siècle un lieu de pèlerinage pour tous ceux qui s’intéressaient aux questions d’éducation ; son existence a été l’occasion d’un grand et fécond mouvement d’idées ; quelles qu’aient été les imperfections de son gouvernement, les défauts et les lacunes des procédés d’enseignement qui y étaient employés, son histoire n’en demeure pas moins un intéressant objet d’études.

    [Le successeur du ministre Stapfer, Mohr, soutient lui aussi l’entreprise de Pestalozzi. Des subventions sont accordées pour l’agrandissement des locaux au château de Burgdorf (1801). Mais un nouveau coup d’État, « opéré comme le premier à l’instigation de Bonaparte », écrit Guillaume, renverse le pouvoir des modérés « unitaires » et rétablit les partisans de l’ancien régime, les dîmes et les cens. Durant cet épisode de six mois, le nouveau gouvernement ne fait rien pour Pestalozzi. Mais en avril 1802, les « unitaires » reprennent le pouvoir. Pestalozzi retrouve sa subvention annuelle et sollicite la visite officielle d’une commission d’enquête pour constater les résultats de son enseignement. Le rapport de la commission lui est entièrement favorable (juillet 1802). Mais au cours de cet été, Bonaparte, qui convoitait l’annexion du Valais à la France, retire ses troupes de Suisse « dans le dessein de favoriser une insurrection fédéraliste contre la République helvétique », et d’offrir ensuite sa médiation aux deux partis. Pestalozzi est l’un des trois députés élus par le canton de Zurich pour le représenter à l’assemblée de notables convoquée à Paris. Après trois mois de discussions, Bonaparte impose l’« Acte de médiation » : une nouvelle constitution est définie pour le pays, qui supprime le gouvernement central et établit une Confédération de dix-neuf cantons souverains ayant chacun leur constitution et leur gouvernement propre.

    De retour à Burgdorf, Pestalozzi apprend que, pendant son absence, le gouvernement helvétique avait donné de nouvelles preuves de son intérêt pour son institut. Mais, trois mois plus tard (mars 1803), en vertu de l’Acte de médiation, le conseil exécutif de la République helvétique avait cessé d’exister : Pestalozzi n’avait plus devant lui que des gouvernements cantonaux. D’aucun d’eux, il ne pouvait attendre une aide équivalente à celle que lui avait octroyée le gouvernement central. L’institut de Burgdorf, en butte désormais à l’hostilité du gouvernement conservateur du canton de Berne, avait ses jours comptés. Pourtant, en 1803, il accueillait une centaine d’élèves, dont trente à quarante scolarisés gratuitement ; l’équipe des enseignants s’était étoffée ; la réputation de Pestalozzi grandissait à l’étranger. Mais le gouvernement du canton veut récupérer le château de Burgdorf (1804). L’institut est divisé en deux moitiés ; l’une, logée au château de Münchenbuchsee est confiée à la direction de Philipp von Fellenberg, ami fortuné de Pestalozzi et fondateur d’un institut agricole dans le domaine voisin d’Hofwyl, près de Berne ; l’autre s’installe dans un autre château que la municipalité d’Yverdon met à disposition de Pestalozzi. Celui-ci, désormais, résidant alternativement à Yverdon et à Münchenbuchsee, s’occuperait exclusivement de ses travaux littéraires et du perfectionnement de sa méthode. Mais très vite, Fellenberg s’inquiète des charges financières que lui impose l’institut de Münchenbuchsee. Les relations se tendent entre lui et les maîtres de l’institut. En outre, en 1805, le canton de Berne refuse de renouveler à Pestalozzi la concession du château. Proche des milieux conservateurs, Fellenberg est sollicité pour reprendre le château à condition que celui-ci cesse d’être « une pépinière de démocratisme », ce que Fellenberg accepte, au grand dépit de Pestalozzi. Les maîtres de Münchenbuchsee, de leur côté, souhaitent se replier sur Yverdon avec leurs élèves, si les familles y consentent. Fellenberg exige alors le remboursement des sommes avancées à Pestalozzi pour le fonctionnement de son institut. Mais un arrangement est trouvé au dernier moment. L’institut de Münchenbuchsee déménage à Yverdon.]

    L’institut d’Yverdon a subsisté de 1805 à 1825. Son histoire peut se partager en deux périodes d’égale durée, à chacune desquelles nous consacrerons un chapitre.

    Le personnel enseignant réuni autour de Pestalozzi en juillet 1805 comprenait Tobler, Muralt, Hopf, Steiner, Schmid, venus de Münchenbuchsee, Krüsi, Barraud et Niederer, installés à Yverdon depuis 1804 ; il y avait en outre un certain nombre de sous-maîtres. Buss n’était plus là : il avait quitté l’institut au printemps de 1805. La servante Elisabeth Näf-Krüsi reçut la direction supérieure du ménage commun, tandis que son mari, Mathias Krüsi, remplissait, selon M. de Guimps, les fonctions de domestique de confiance (Morf dit, t. II, p. 171, que Mathias Krüsi vécut à Neuhof jusqu’à sa mort, arrivée en 1812 ; mais il doit se tromper, car la Wochenschrift de 1807 mentionne la présence du mari de Lisbeth à Yverdon).

    L’installation de l’institut au château eut lieu avant la fin de l’année 1805.

    Le nombre des élèves fut bientôt aussi considérable qu’à Burgdorf. Il en vint de presque tous les pays d’Europe, et même de l’Amérique. Mais à Burgdorf déjà il avait fallu, pour satisfaire aux exigences des parents, qui voulaient que leurs enfants sortissent de l’institut avec les connaissances qu’on acquiert au collège, ajouter aux branches élémentaires, enseignées selon la méthode pestalozzienne, toutes les branches du programme de l’instruction secondaire, y compris les langues anciennes. À Yverdon, cette tendance à transformer l’institut en un collège s’accentua de plus en plus. Pestalozzi se vit débordé ; pour toute la partie de l’enseignement qui dépassait le niveau des connaissances élémentaires, les seules auxquelles il avait voulu, à l’origine, appliquer sa méthode, il fut obligé de laisser la bride sur le cou à des maîtres qu’il ne pouvait contrôler ; le manque d’un plan d’ensemble, l’absence d’une direction supérieure produisirent bientôt de fâcheux résultats ; sensibles d’abord pour ceux-là seulement qui voyaient de près l’organisation intérieure de l’institut, ils devinrent, au bout de quelques années, manifestes aux yeux de tous.

    Outre l’institut des jeunes garçons, la ville d’Yverdon vit s’ouvrir, en 1806, un institut spécial pour les jeunes filles, qui fut placé d’abord sous la direction de Krüsi et de Hopf. En 1807, Pestalozzi mit à la tête de ce nouvel institut les époux Custer, qu’il fit venir de Neuhof, et auxquels il adjoignit une institutrice chargée de la direction des études.

    C’est vers ce même temps que Mme Pestalozzi vint rejoindre son mari. Au commencement de 1806, elle était encore à Zurich dans la maison d’un de ses frères, qui mourut (février 1806) en lui laissant une partie de son héritage : « Le repos de mes vieux jours est désormais assuré », écrit-elle à ce propos dans son journal. En 1807, nous la retrouvons à Yverdon.

    [Comme à Burgdorf, les visiteurs étrangers affluent en nombre à Yverdon. Parmi eux, le pédagogue allemand Frœbel y séjourne deux ans. Dans ses Discours à la nation allemande (1807-1808), Fichte déclare que la réforme de l’éducation doit prendre pour point de départ la méthode d’enseignement de Pestalozzi. Le gouvernement prussien, répondant à l’appel de Fichte, envoie des instituteurs à Yverdon pour y apprendre la méthode et la diffuser ensuite dans le pays. En 1808, l’institut accueille plus de cent trente élèves, suisses, allemands, français, italiens, espagnols, russes et même américains. James Guillaume cite le témoignage de Roger de Guimps, qui fut élève de l’institut de 1808 à 1817 :]

    « Les élèves jouissaient d’une grande liberté ; les deux portes du château restaient ouvertes toute la journée et sans concierge ; on pouvait sortir et rentrer à toute heure, comme dans l’habitation d’une simple famille, et les enfants n’en abusaient guère. Ils avaient en général dix heures de leçons par jour, de six heures du matin à huit heures du soir ; mais chacune des leçons ne durait qu’une heure et était suivie d’un petit intervalle pendant lequel ordinairement on changeait de salle. D’ailleurs quelques-unes de ces leçons consistaient en gymnastique ou travaux manuels, tels que les cartonnages et la culture du jardin. La dernière heure de la journée, de sept à huit heures, était celle d’un travail libre ; les enfants disaient : On travaille pour soi, et ils pouvaient à leur gré s’occuper de dessin ou de géographie, écrire à leurs parents ou mettre leurs cahiers en ordre.

    « Les plus jeunes maîtres, qui étaient en général des élèves de Berthoud [Burgdorf], étaient chargés de la surveillance pendant tout le temps où il n’y avait pas de leçons ; ils couchaient dans les dortoirs, jouaient avec les élèves pendant les récréations et y prenaient le même plaisir qu’eux ; ils les accompagnaient au jardin, au bain, à la promenade, et en étaient fort aimés ; c’étaient eux que les élèves tutoyaient. Ils étaient divisés en escouades qui faisaient leur service à tour de rôle un jour sur trois, car cette surveillance les occupait du matin au soir.

    « Trois fois par semaine, les maîtres rendaient compte à Pestalozzi de la conduite et du travail des élèves ; ceux-ci étaient appelés, cinq ou six à la fois, auprès du vieillard pour recevoir ses remontrances et ses exhortations. Pestalozzi les prenait alors l’un après l’autre dans un coin de sa chambre, et leur parlait à l’oreille ; il demandait si l’enfant n’avait rien à lui dire, à requérir de lui ; il cherchait ainsi à gagner sa confiance, à savoir s’il se trouvait bien, ce qui lui plaisait ou lui déplaisait. Chaque samedi, dans une assemblée générale, on passait en revue le travail de la semaine.

    [Mais des conflits dans l’équipe des collaborateurs de Pestalozzi devaient mener à la ruine de l’institut. Deux d’entre eux avaient pris une importance particulière à Yverdon : Johannes Niederer, d’une part, docteur en théologie protestante, qui avait été chargé à Burgdorf de l’enseignement religieux dans les classes supérieures ; grâce à ses connaissances, son talent d’écrivain et de professeur, il était devenu à Yverdon le premier adjoint de Pestalozzi et le théoricien de l’école. Malheureusement, ajoute Guillaume, « il avait l’esprit métaphysique et une tendance à l’enflure dans les idées et dans le style ; il se perdait volontiers dans les nuages ; son caractère était agressif et violent, et il entraîna Pestalozzi dans des polémiques où il eût mieux valu ne pas l’engager ». Le second collaborateur de premier plan, Joseph Schmid, ancien élève de l’institut à Burgdorf, avait été engagé dès dix-huit ans pour y enseigner les mathématiques. Doué d’un vrai talent d’organisation, élevé dans le catholicisme mais désormais indifférent aux dogmes religieux, il formait avec Niederer, écrit Guillaume, « le contraste le plus complet. »

    En 1809, Pestalozzi adressa à la diète suisse une demande d’enquête officielle, pour donner à son institut et à ses méthodes d’enseignement une marque publique d’attention. La diète accepta, envoyant trois commissaires à Yverdon, dont le rapport fut mitigé. Il conclut que les principes sur lesquels reposait l’éducation à Yverdon « maximes invariables de la sagesse et de la bonté » – n’étaient pas aussi neufs que le prétendaient certains admirateurs, et que les moyens d’enseignement de l’institut étaient de valeur très inégale, et peu susceptibles d’être transportés tels quels dans des écoles ordinaires. À la suite de ce rapport, Schmid, dont l’enseignement avait été particulièrement distingué par les commissaires, leur donna raison et demanda des réformes. Devant l’hostilité de la majorité de ses collègues, il quitta l’institut. Quant à la diète, elle se contenta d’exprimer à Pestalozzi la reconnaissance de la patrie.

    Cependant, ce rapport eut des effets négatifs dans l’opinion. Des publicistes accusèrent l’institut d’inspirer aux élèves l’aversion pour le christianisme et de répandre des opinions révolutionnaires. Puis, en 1813, la situation économique de l’établissement se délabra. Devant l’imminence d’un désastre financier, on supplia Schmid de revenir s’occuper de la gestion d’Yverdon. Celui-ci finit par accepter en 1815. Il trouva Pestalozzi en profond désespoir, las de la domination qu’imposait Niederer à l’institut. Schmid mit alors en œuvre des réformes et de sévères mesures d’économie. Une partie des maîtres se révolta contre lui. N’obtenant pas son renvoi, ils quittèrent l’institut. C’est le cas de Ramsauer, mais aussi de Krüsi, qui ouvrit à Yverdon même un pensionnat de garçons. Par ailleurs, l’influence croissante de Schmid sur Pestalozzi était vécue par Niederer comme une disgrâce.

    À la rentrée de 1816, le péril financier paraissait conjuré, la marche de l’institut de garçons était désormais satisfaisante, notamment grâce à l’arrivée d’une centaine d’élèves, dont beaucoup étaient anglais ou français. Quant à l’institut de jeunes filles, il avait été cédé en 1813 à une de ses enseignantes, future épouse de Niederer ; en contrepartie, elle s’engageait à payer à Pestalozzi une redevance annuelle. Mais en 1817, Niederer et son épouse annoncèrent leur départ. La rupture entre les deux instituts était donc consommée. La recherche d’un règlement des comptes définitif entre ceux-ci fut à l’origine d’un long contentieux.

    En 1817, Fellenberg, que Pestalozzi croyait réconcilié avec lui, tenta une nouvelle fois de mettre la main sur l’institut de Pestalozzi, en lui proposant une association de leurs établissements. Confiant, celui-ci signa imprudemment une convention toute favorable aux intérêts de Fellenberg. Mais avisé par Schmid de son erreur, il tenta d’obtenir de Fellenberg la résiliation du contrat. Celui-ci refusa d’abord, mais finit par accepter.

    Toutefois, la même année réservait à Pestalozzi une bonne nouvelle, grâce au traité signé avec l’éditeur Cotta, qui lui accordait l’indépendance et la sécurité financières qu’il avait vainement recherchées avec Fellenberg. L’éditeur lança une souscription pour l’édition des œuvres complètes du pédagogue, à laquelle adhérèrent de nombreux admirateurs de Pestalozzi, mais aussi l’empereur de Russie, les rois de Prusse et de Bavière.]

    C’est alors que se montra dans toute son étendue l’admirable désintéressement du grand éducateur. Déjà, dans le projet de convention avec Fellenberg, il s’était engagé à consacrer à la fondation d’un asile de pauvres le produit entier de la souscription à ses œuvres. Lorsque les résultats de la souscription furent connus, et que Pestalozzi sut de quelle somme considérable il allait avoir à disposer, il résolut, sans songer à lui-même et aux difficultés que pourrait lui réserver l’avenir, de transformer ces 50 000 francs en un fonds inaliénable, dont les intérêts seraient exclusivement employés au profit de l’éducation populaire. Schmid essaya de s’opposer à ce projet ; il représenta à Pestalozzi que s’il ne voulait affecter au paiement de ses dettes que la somme qu’il devait recevoir à titre de droits d’auteur, il risquait de ne pouvoir satisfaire entièrement ses créanciers, d’autant plus que cette somme ne devait lui être remise que par versements partiels, au fur et à mesure de la publication des volumes (qui dura huit ans) : c’était donc une grande imprudence que de disposer, en faveur d’une création nouvelle, d’un capital qui pourrait être nécessaire à l’existence de l’institut. Mais Pestalozzi ne voulut entendre aucune objection.

    [En 1818, à l’occasion de son soixante-douzième anniversaire, Pestalozzi invita ses anciens collaborateurs séparés de lui, Krüsi et Niederer, à oublier les querelles passées et à se rapprocher de lui. Ils refusèrent et, tout en se servant du prestige de son nom comme faire-valoir pour leurs propres établissements, firent alliance contre lui avec Conrad Näf, un instituteur zurichois qui avait fondé à Yverdon un institut de sourds-muets. Pestalozzi tenta alors d’éloigner d’Yverdon ces concurrents déloyaux. Mais le conseil d’État du canton de Vaud refusa, au nom de la liberté d’industrie.

    Mais Pestalozzi, qui souhaitait créer une école pour enfants pauvres ou orphelins avec le revenu de la souscription, dont les élèves deviendraient ensuite instituteurs ou institutrices, désirait installer cet établissement sur son domaine de Neuhof. Dans l’attente des premiers revenus, il loua une maison modeste à Clindy, un hameau proche d’Yverdon, pour y recevoir les premiers élèves de l’orphelinat à créer. Douze enfants furent choisis parmi les nombreuses demandes. L’enseignement leur était donné par les maîtres d’Yverdon. Outre ces douze enfants gratuits, d’autres enfants pauvres furent accueillis, moyennant une pension payée par des bienfaiteurs. L’école donna vite de bons résultats et attira l’attention du public européen. Peu après, elle fut transférée au château d’Yverdon pour éviter les déplacements continuels des maîtres.

    Parallèlement, l’institut d’Yverdon, sous la direction prudente de Schmid, était redevenu prospère. Libéré des soucis matériels, Pestalozzi pouvait désormais se consacrer à ses travaux littéraires, notamment l’édition de ses œuvres complètes.

    Toutefois, la municipalité d’Yverdon ne voyait pas d’un bon œil la fusion des deux établissements, le rapprochement dans les mêmes murs des enfants pauvres et des enfants riches. Pestalozzi, au contraire, publia une brochure pour exprimer l’heureuse influence qu’ils exerçaient sur les uns et les autres.]

    Le mélange d’enfants de condition différente, dit Pestalozzi dans cet opuscule, bien loin de produire aucun effet fâcheux, exerce une heureuse influence sur les uns et les autres : les élèves de l’école dite de pauvres ne montrent aucune jalousie à l’égard de leurs camarades plus fortunés de l’institut proprement dit, et ceux-ci leur témoignent une franche et cordiale amitié. La possibilité de les réunir tous dans une même maison d’éducation, et d’y faire régner un véritable esprit de famille, est désormais démontrée. « Dieu soit loué ! mon établissement, tel qu’il existe depuis un an et demi, m’a ramené sur la voie de la nature et de la vie de famille, sur la voie des premiers efforts de ma jeunesse. Dieu soit loué ! j’ai pu me rapprocher ainsi du but de toute véritable éducation… Je ne prétends pas l’avoir atteint, mais j’y tends de toutes mes forces. Le seul bonheur de mes vieux jours est l’espoir que la maison d’éducation que je laisserai sera édifiée sur le modèle de la pure vie de famille et de son activité pleine de liberté et de grâce. » Les succès de l’enseignement mutuel, qui faisait grand bruit en ce moment en Angleterre et en France, étaient parvenus aux oreilles de Pestalozzi : il y fait une courte allusion, en expliquant que chez lui aussi les élèves les plus avancés instruisent leurs camarades plus jeunes. « Notre méthode d’enseignement élémentaire, dit-il, fournit la preuve que des élèves convenablement préparés peuvent déjà, comme enfants, enseigner avec succès à d’autres enfants ce qu’ils ont appris eux-mêmes, et qu’ils pourront par conséquent l’enseigner bien mieux encore lorsqu’ils seront devenus pères et mères. Nous croyons aussi, sous ce rapport, pouvoir fournir un utile secours aux hommes généreux qui, désirant répandre universellement les premiers et les plus indispensables moyens d’instruction populaire, s’efforcent de donner une âme et une vie intérieure à l’enseignement mutuel. Cet enseignement mutuel dont on parle tant est évidemment susceptible de deux emplois tout différents dans leurs résultats : on peut l’utiliser comme un mécanisme qui épargne de l’argent et de la peine, et au moyen duquel on obtient à bon compte un dressage qui n’est pas une éducation ; ou bien on peut, au contraire, le considérer comme une simple enveloppe extérieure, comme le véhicule d’une méthode d’éducation et d’enseignement fondée sur la psychologie et visant à développer et à éveiller les forces de notre nature. Cette méthode, c’est celle que nous mettons en pratique. »

    [En 1821, soucieux d’assurer la continuation de son œuvre, Pestalozzi demande à Schmid d’engager des négociations avec la municipalité d’Yverdon pour obtenir des réparations au château qui le rendraient plus propre à sa destination, ainsi que la garantie d’une jouissance de l’édifice par son héritier au moins quinze ans après sa mort. C’est alors que Niederer, Krüsi et Näf, avertis de ces pourparlers, présentent une requête à la municipalité accusant Schmid d’abuser de la confiance de Pestalozzi pour ses intérêts propres, et menacent de déplacer leurs établissements d’Yverdon si une telle jouissance est accordée. La municipalité rompt alors les négociations commencées avec Schmid. Celui-ci intente une action civile contre ses trois accusateurs pour obtenir réparation de leurs allégations calomnieuses. Des brochures sont publiées par les différents protagonistes. Niederer dénonce celle de Schmid et intente une poursuite correctionnelle contre lui pour écrit diffamatoire. Schmid et Pestalozzi sont sommés de comparaître devant le tribunal correctionnel. Ils sont acquittés. Mais le gouvernement du canton de Vaud parvient à obtenir une conciliation, signée par Pestalozzi et Schmid, d’une part, Niederer, Krüsi et Näf, de l’autre.

    Rien ne semblait désormais s’opposer à l’installation à Neuhof de l’école pour enfants pauvres. Mais une nouvelle déconvenue contraria ce projet : aucun des futurs instituteurs formés gratuitement durant cinq années à Clindy ne voulut consentir à aller à Neuhof. Les connaissances acquises les mettant en état de prétendre à des positions plus brillantes, ils déclarèrent vouloir partir. D’autre part, les sommes englouties dans la construction d’un nouveau bâtiment à Neuhof et la rétribution régulière du personnel d’Yverdon épuisèrent les ressources dont avait disposé Pestalozzi. Non seulement la construction de Neuhof était compromise, mais l’institut d’Yverdon lui-même avait souffert des querelles internes étalées sous les yeux du public : le nombre des élèves avait diminué fortement ; en outre, malgré la signature du traité de paix entre les protagonistes, les haines n’avaient pas désarmé. Les adversaires de Schmid obtinrent des autorités vaudoises un arrêté d’expulsion du canton, en tant qu’« étranger, qui n’a point de permis d’établissement ni de séjour ». Convaincu que le décret d’expulsion contre Schmid était irrévocable, Pestalozzi décida alors de quitter Yverdon. Les élèves furent rendus à leurs familles et, en mars 1825, le vieil homme se retira dans son ancien domaine de Neuhof, où son petit-fils s’était établi trois ans auparavant pour préparer la construction du bâtiment destiné à l’école des enfants pauvres.

    À Neuhof, Pestalozzi reprit espoir et chercha à nouveau avec Schmid les moyens de réaliser la fondation de l’école. Pour se procurer les ressources matérielles qui faisaient défaut, il songea à une traduction en français et en anglais de ses œuvres. Il n’eut pas le temps de les réaliser. Mais il put achever et publier, sous le titre Chant du cygne (Schwanengesang) le travail littéraire commencé à Yverdon, un exposé définitif de ses principes d’éducation accompagné de son autobiographie, dont la dernière partie toutefois, relatant les conflits qu’il eut à subir à Burgdorf et à Yverdon, fut publiée séparément sous le titre Mes destinées comme chef de mes instituts d’éducation à Burgdorf et à Yverdon (Meine Lebensschiksale als Vorsteher meiner Erziehungsanstatten in Burgdorf und Iferten). Cette dernière publication déchaîna un orage : Fellenberg, s’estimant mis en cause, fit paraître une réponse dans divers journaux, accusant Pestalozzi et Schmid d’avoir trompé le public sur l’emploi des fonds de la souscription aux œuvres complètes. Schmid et le petit-fils de Pestalozzi annoncèrent alors qu’ils poursuivraient Fellenberg pour calomnie devant les tribunaux. D’autres attaques suivirent. Épuisé, Pestalozzi meurt le 17 février 1827. « Quant à l’école de pauvres de Neuhof, conclut Guillaume, elle n’ouvrit jamais, et le bâtiment qui devait la recevoir est resté inachevé. »]

    J. Guillaume

    PETITES FAMILLES. – La notion de la solidarité qui existe entre les membres d’une famille, les habitants d’une commune, les citoyens d’un pays, est une de celles qu’il est possible et utile d’inculquer de bonne heure aux jeunes générations, dans la mesure où des enfants sont à même de la comprendre par la pratique et par les faits. C’est le résultat qu’a cherché à obtenir M. Augustin Grosselin père, par l’introduction, dans l’école primaire, d’un principe d’éducation appliqué avec avantage dans la colonie agricole de Mettray, en en modifiant un peu le fonctionnement. Il a appelé cette institution les Petites familles.

    Le maître appelle les élèves de son école à choisir parmi eux ceux qu’ils considèrent comme les plus dignes et les plus capables de leur donner le bon exemple, pour en former des chefs de groupes comprenant huit à dix enfants. Ces chefs, nommés frères aînés, choisissent ensuite à tour de rôle ceux qu’ils désirent faire entrer dans leur groupe.

    Les récompenses méritées et les punitions encourues par chaque élève sont évaluées en points et portées à l’actif ou au passif du groupe auquel il appartient. À la fin de l’année, on classe les familles par ordre de mérite en calculant les points obtenus, et une médaille ou un certificat est décerné à celle qui s’est placée au premier rang.

    Les avantages d’une pareille organisation sont d’élever le sentiment d’émulation en le rendant moins personnel ; de développer l’esprit d’initiative ; d’habituer les enfants à s’apprécier les uns les autres en vue des meilleures conditions à rechercher pour atteindre un but ; de les préparer à la pratique du suffrage universel ; de favoriser l’assiduité, la discipline et le travail, chacun ayant intérêt à user de son influence pour que la mauvaise note d’un camarade ne vienne pas nuire à l’ensemble dont il fait partie. Sans contrainte aucune, il y a chance plus grande pour que l’élément bon prédomine sur l’élément mauvais.

    A. Grosselin fils

    PHILANTHROPINISME, PHILANTHROPINISTES. – On désigne sous le nom de philanthropinisme, dans l’histoire de la pédagogie allemande ; la doctrine de Basedow et de ses disciples. C’est en 1774 que Basedow ouvrit à Dessau, sous le nom bizarre de Philanthropinum, un établissement dans lequel il devait appliquer ses théories sur l’éducation, qui étaient, dans leurs traits essentiels, celles de l’Émile de Rousseau. Il les avait exposées quelques années auparavant dans un livre intitulé Methodenbuch für Vüter und Mütter, Familien und Völker ; l’année même de l’ouverture du Philanthropinum, il fit paraître en quatre volumes son célèbre Elementarwerk, ouvrage illustré destiné aux enfants, pour la publication duquel des souscriptions avaient été recueillies dans toute l’Allemagne, et qui fut aussitôt traduit en latin, en français et en russe. Basedow avait associé à son entreprise trois de ses amis, Wolker, Simon et Schweighäuser, qui formèrent avec lui une association fraternelle et firent vœu de consacrer leur vie à la cause de l’éducation. En 1776, les quatre associés firent paraître, sous le nom de Philanthropisches Archiv, un journal destiné à la propagande de leurs idées, et invitèrent les amis de leur cause, « philanthropes » et « cosmopolites », à assister à un examen qui démontrerait l’excellence des méthodes d’enseignement employées dans l’institut de Dessau. L’examen eut lieu, en effet, les 13, 14 et 15 mai 1776, en présence d’un nombreux public venu de toutes les parties de l’Allemagne ; et les résultats constatés augmentèrent la renommée de Basedow et du Philanthropinum. Le but de l’éducation donnée dans cet établissement était « de former des Européens, des citoyens du monde, et de les préparer à une existence aussi utile et aussi heureuse que possible ». Au point de vue religieux, l’enseignement reposait sur les principes du déisme universel. « Nous ne nous permettons, ni dans nos paroles, ni dans nos actes, dit le programme publié dans le premier numéro du Philanthropisches Archiv, rien qui ne puisse être approuvé par tout adorateur de Dieu, qu’il soit chrétien, juif, musulman ou déiste » ; l’instruction dans les dogmes particuliers de chaque religion était laissée aux soins des ministres des différents cultes. Quant aux méthodes employées pour l’acquisition des connaissances, elles reposaient sur les principes suivants : s’adresser au raisonnement et non à la seule mémoire ; rendre l’étude attrayante, supprimer la fatigue et l’ennui ; montrer aux enfants les choses, au lieu de leur faire apprendre des mots ; dans l’enseignement des langues, reléguer la grammaire à l’arrière-plan ; donner à l’éducation physique, aux exercices du corps, une place considérable ; substituer à la discipline de la crainte et des châtiments celle de l’émulation et des récompenses. Tous ces principes, aujourd’hui universellement acceptés, paraissaient alors des nouveautés très hardies : prétendre les appliquer, c’était révolutionner l’éducation. Aussi le philanthropinisme rencontra-t-il de nombreux adversaires. Les théologiens incriminaient les tendances religieuses de Basedow, et l’accusaient de vouloir détruire le christianisme ; les philologues, qui régnaient alors en maîtres dans les gymnases allemands, lui reprochaient de compromettre la solidité des études classiques, le traitaient d’esprit superficiel et de présomptueux charlatan. Il faut reconnaître que certains côtés de la pédagogie de Basedow et certains traits de son caractère personnel prêtaient à la critique ; il attachait trop d’importance à des procédés qu’il déclarait infaillibles, et qui, d’après lui, devaient procurer des économies merveilleuses de temps et de peines ; il prétendait, par exemple, enseigner le latin ou le français à un enfant en six mois ; quatre années devaient suffire à un élève du Philanthropinum pour se préparer à entrer à l’université, etc. Ces exagérations attirèrent à Basedow toute sorte de railleries ; les partisans de la routine, qui se donnaient, et parfois avec une apparence de raison, pour ceux du bon sens, lui firent une guerre acharnée. Il serait injuste, cependant, de juger le Philanthropinum d’après les caricatures qu’en ont faites les ennemis de son fondateur. Il faut rappeler, au contraire, afin de faire apprécier l’importance et le sérieux du mouvement provoqué par Basedow, qu’il compta parmi ses adhérents bon nombre des hommes les plus éminents de l’Allemagne et de la Suisse : contentons-nous de nommer Kant, Lessing, Euler, Moïse Mendelssohn, Oberlin, le chancelier bâlois Iselin.

    Peu après l’examen de mai 1776, des dissensions entre Basedow et ses collaborateurs faillirent compromettre l’existence du Philanthropinum : Simon et Schweighäuser se retirèrent, et Basedow lui-même dut céder pour un moment la direction de l’établissement à Campe. Celui-ci ne resta à Dessau qu’une année, et alla fonder en 1777 à Trittow, près de Hambourg, un institut où furent appliqués aussi les principes du philanthropinisme. Après le départ de Campe, Basedow redevint directeur du Philanthropinum jusqu’en 1779 ; mais à cette époque, de nouvelles difficultés s’étant élevées, il dut prendre une retraite définitive ; ce fut son disciple Wolke qui lui succéda, et qui resta à la tête de l’institut jusqu’en 1784. Quoique éloigné de la direction du Philanthropinum, Basedow continua à résider à Dessau ; il fit paraître en 1785 une nouvelle édition de l’Elementarwerk, et ne cessa pas jusqu’à sa mort (1790) de travailler par ses écrits à la diffusion de ses idées philosophiques et pédagogiques.

    […]

    Le mouvement tenté par les philanthropinistes, s’il ne produisit pas les résultats considérables et immédiats que ses initiateurs s’en étaient promis, n’a cependant pas été stérile. Le philanthropinisme a préparé la voie aux réformes accomplies en Allemagne et en Suisse dans les premières années de notre siècle ; il a donné le premier choc à l’édifice vermoulu de la pédagogie scolastique, et, quelles que soient les imperfections et les lacunes de sa doctrine et de ses méthodes pratiques, il mérite la reconnaissance pour les services qu’il a rendus. La pédagogie moderne ne fait, sur la plupart des points, que continuer son œuvre.

    [J. Guillaume]

    PHILOSOPHIE. « La recherche des principes. » Cette définition, aussi brève que compréhensive, est peut-être la plus satisfaisante ; tout le monde sait néanmoins qu’on en a proposé beaucoup d’autres. Aucune ne s’impose, plusieurs sont acceptables presque à égal titre : elles reviennent au même, à fort peu de chose près, et pas une ne saurait se passer de commentaire. Il en est de la philosophie comme de tant de choses, dont la définition ne dit rien de net à ceux qui n’en ont aucune connaissance. Donnez un aperçu de la chose, et, s’il s’agit d’une science, des questions qu’elle agite, la définition alors se dégage d’elle-même, ou, si elle reste incertaine, paraît d’importance secondaire. La multiplicité des définitions possibles apparaît comme une conséquence naturelle de la complexité des problèmes que cette science soulève, et de la grandeur même de son objet.

    « Ami de la sagesse », tel est le sens étymologique du mot philosophe ; ami de la sagesse et de la science, car c’était presque même chose pour les Grecs. Leur mot Sophos, sage, signifie en même temps habile, instruit, expérimenté. Ils avaient compris du premier coup ce qu’on a encore peine à faire entendre à certaines gens, que, si quelque chose au monde sert à se conduire dans la vie, c’est un esprit éclairé. Ceux que la voix publique appelait les Sages, ceux que l’histoire a continué à appeler les sept Sages, qu’étaient-ils ? Des hommes de loisir (d’un rang social élevé, le plus souvent, car il fallait l’être pour avoir du loisir), dont l’occupation principale était de réfléchir, d’étudier, de méditer sur la nature et l’origine des choses, sur les grands phénomènes de l’univers, sur la vie et la mort, sur les rapports des hommes entre eux et les conditions de l’ordre dans les sociétés. Comme il est naturel que ces hautes pensées mettent au-dessus des misères et des vulgarités de la vie, ces hommes étaient des sages, au sens ordinaire de ce mot, gens modérés, prudents, avisés, de bon conseil. On venait les consulter, on les prenait pour arbitres dans les différends privés et publics ; des cités leur envoyaient demander une constitution. À la fois magistrats, législateurs, médecins, astronomes, géomètres, ils appliquaient à toutes choses tour à tour leur libre raison ; ils étaient les dépositaires de tout le savoir de leur temps.

    Savoir borné, fait surtout d’observations empiriques, qu’ils interprétaient de leur mieux. Par des hypothèses à la fois naïves et téméraires, ils cherchaient à tout expliquer, sans se flatter d’ailleurs d’y réussir ; et l’on a remarqué à bon droit ce qu’il y avait de fine modestie de leur part à n’accepter que le titre d’amis de la science. Ce qui manquait alors pour avancer dans la connaissance des choses, c’était la méthode, surtout la division du travail, cette condition de tout progrès dans les recherches intellectuelles comme dans les entreprises économiques. Au lieu de se partager la besogne et de procéder du connu à l’inconnu, les curieux, en petit nombre, abordaient de front toutes les difficultés à la fois, cherchant d’emblée le secret de l’univers. Qui trop embrasse mal étreint. Quand les sciences si nombreuses entre lesquelles se divise aujourd’hui le champ de l’étude étaient toutes confondues dans une science unique, et quand le savant visait moins à accroître la somme des vérités positives (c’était déjà trop de les connaître) qu’à résoudre le problème de l’origine et de la destinée, on conçoit sans peine combien devait être lent le progrès des découvertes, large la part de l’erreur et de l’hypothèse, arbitraire et aventureuse l’édification des systèmes.

    Peu à peu, cependant, les différentes sciences particulières se formèrent comme des branches distinctes sur ce tronc commun, puis lentement s’en détachèrent. Les mathématiques furent les premières à trouver leur méthode et à se constituer à part, grâce sans doute à la simplicité de leur objet. Thalès de Milet (600 ans av. J.-C.) savait déjà assez de géométrie pour calculer la hauteur d’une pyramide d’après la longueur de son ombre, assez d’astronomie pour prédire une éclipse. Pythagore excella dans la science des nombres. Trois siècles plus tard la mécanique et la physique eurent, avec Archimède, leur existence propre. Déjà Hippocrate avait fait de la médecine un corps de doctrine indépendant, riche d’observations exactes, sinon toujours d’explications valables. Ce mouvement de séparation s’est continué presque jusqu’à nous : il y a un siècle à peine que la chimie a pris conscience d’elle-même. Et dans chaque science principale au fur et à mesure se sont formées de grandes divisions, assez distinctes à leur tour pour être à présent comme autant de sciences, dont chacune réclame le temps et l’attention plus ou moins exclusive d’une légion de savants.

    Qu’est devenu cependant la philosophie, et que lui est-il resté comme domaine propre ?

    D’une part le nom de philosophe a continué d’appartenir aux penseurs en général, aux esprits d’une vaste étendue, qui embrassaient dans leurs spéculations les données de plusieurs sciences, cherchant à la fois à les accroître et à les coordonner en systèmes. De même que les Platon et les Aristote dans l’Antiquité, les maîtres de la philosophie moderne, Descartes, Leibnitz, Kant, étaient encore des savants universels, sachant tout ce qu’on pouvait savoir de leur temps. Le premier a créé la géométrie analytique, le second dispute à Newton la découverte du calcul infinitésimal, le troisième a trouvé avant Laplace la grande hypothèse cosmogonique admise de tous aujourd’hui comme explication de notre monde solaire. Le savoir positif le plus solide comme le plus étendu a donc servi de base à l’ensemble de leur doctrine, et ce sera toujours là sans doute la meilleure garantie, sinon la condition expresse de toute grande philosophie. – Toute science, d’ailleurs, a sa philosophie, devient philosophique, du moment qu’elle s’attache aux plus hautes généralités de son objet, discute sa propre méthode ou ses rapports avec les autres sciences. La philosophie d’une science quelconque (des mathématiques, de la physique, de l’histoire, etc.), c’est la recherche des principes les plus généraux sur lesquels repose cette science, et des résultats les plus généraux auxquels elle conduit ; c’est la tentative d’embrasser d’un point de vue supérieur tout son domaine, l’enchaînement de ses parties, ses points d’attache avec les sciences voisines. – À vrai dire, ce qui caractérise le philosophe, c’est beaucoup moins l’objet de ses études que l’esprit qu’il y apporte ; on est philosophe, en quelque ordre d’idées que ce soit, dès qu’on est avide de savoir et de comprendre, exigeant en fait de preuves, prêt à tout soumettre à l’examen de la raison, curieux de chercher en tout les causes et les rapports et de s’élever aux vues d’ensemble.

    D’autre part, à mesure que les différentes sciences se séparaient de la philosophie, ce n’était pas sans abandonner une partie des questions relatives à leur objet. La géométrie, par exemple, n’est devenue une science positive qu’en renonçant à spéculer sur la nature de l’espace, pour s’attacher à l’étude des figures et de leurs propriétés. Qu’est-ce que l’espace ? A-t-il des bornes ou n’en a-t-il pas ? Est-il divisible à l’infini ? Questions que la géométrie ne pose même pas, qu’elle a dû commencer par laisser aux philosophes, quand elle a voulu prendre son essor. De même la physique prend les phénomènes tels qu’ils sont et en cherche les rapports, c’est-à-dire les lois, sans s’interroger sur la nature de la matière, ou l’origine du monde. La médecine cherche les causes prochaines et les remèdes des maladies ; elle ne se demande ni d’où vient la vie ni ce qui suit la mort. Autant de problèmes qui sont restés de tout temps à la philosophie et qu’elle ne cessera jamais d’agiter. En tant qu’elle les agite, elle s’appelle la Métaphysique, c’est-à-dire l’étude de ce qui est au-delà de la nature, en entendant par nature tout l’ensemble des phénomènes, les choses telles qu’elles nous apparaissent. Supposez toutes les sciences achevées : nous saurions le comment des choses, mais il resterait à en savoir le pourquoi. Les phénomènes se déroulent et s’enchaînent de telle et telle manière, selon telles lois, il importe infiniment de le savoir ; mais pourquoi ce monde existe-t-il ? Qu’est-il, en dernière analyse, et que sommes-nous ? D’où vient-il et où va-t-il ? D’où venons-nous et où allons-nous avec lui ? Cette triple question de l’Essence, de l’Origine et de la Fin, autrement dit, du vrai fond des choses, de leur cause première et de leur but, passionnera l’homme aussi longtemps que l’homme pensera. C’est l’objet de la Métaphysique, que les anciens appelaient philosophie première, qui a toujours été et sera toujours comme le noyau de la philosophie, et qui pour quelques-uns est la philosophie tout entière.

    La métaphysique, cependant, n’est que la partie culminante de la philosophie telle qu’on l’entend communément, telle qu’elle est par exemple enseignée en France. Dans nos programmes de l’enseignement secondaire, la Métaphysique a longtemps porté le nom de Théodicée, comme qui dirait Théologie rationnelle, ou science de Dieu. C’est que ce mot, Dieu, est celui par lequel la plupart des écoles philosophiques ont, comme les religions, répondu à la triple question que nous venons de voir. Mais avec la Théodicée ou Métaphysique, et avant elle, les mêmes programmes placent, comme parties intégrantes de la philosophie, la Psychologie, la Logique et la Morale, c’est-à-dire d’un seul mot l’Anthropologie morale ou étude de l’homme intérieur. En effet, la Psychologie (voir PSYCHOLOGIE) est la science de l’âme, autrement dit de l’homme comme sujet conscient ; la Logique est la science de la pensée et des lois qui la doivent guider dans la recherche et la démonstration de la vérité, autrement dit la science de l’esprit humain en quête de savoir et de preuves ; la Morale enfin (voir MORALE) est la science du devoir ou des principes de la conduite, autrement dit de l’homme en tant que raisonnable et libre, et tenu de soumettre sa volonté à la raison. La plupart du temps on compte aussi comme une partie de la philosophie l’Esthétique (voir ESTHÉTIQUE), ou science du beau, c’est-à-dire la science des jugements humains sur la beauté et des règles de l’art. – Pourquoi l’étude de l’homme mental, avec ses différentes branches, est-elle ainsi restée unie à la Métaphysique pour former avec elle la philosophie ? Cela est-il fondé en raison ?

    Pour certains philosophes contemporains, cet état de choses s’explique, mais il n’est pas destiné à durer ; bien plus, il prend fin sous nos yeux. Il était naturel que, de tous les objets d’étude possibles, l’homme se regardât comme le plus intéressant ; et comme c’est de lui-même surtout qu’il brûle de connaître la nature, l’origine et la fin, le lien dut toujours paraître particulièrement étroit entre l’étude de l’homme et la Métaphysique. En fait, jusqu’à nos jours, les préoccupations métaphysiques ont dominé toute la science de l’homme. Mais il n’y a, dit-on, aucune raison pour qu’il en soit toujours ainsi. De même que l’étude de l’homme physique a depuis longtemps conquis son indépendance, de même l’étude de l’homme moral est en train de se constituer à l’état de science positive, aussi distincte de la Métaphysique que peut l’être la physique même. Elle n’a pour cela qu’à laisser de côté résolument les questions dernières, pour ne s’attacher qu’aux phénomènes et aux lois. Une pensée, un souvenir, une émotion, une résolution sont des événements de la vie intérieure, comparables aux faits de la vie physique ; on peut aussi les observer, quoique d’une autre manière, les comparer, les classer, en découvrir les rapports, c’est-à-dire les causes et les effets : tel est l’objet propre de la Psychologie scientifique, laquelle s’interdit volontairement, sans en nier d’ailleurs l’intérêt, les spéculations sur l’âme, sur l’origine et la destinée du principe conscient. Il est plus clair encore que la Logique a droit à une existence propre ; science positive s’il en fut, qui apprend à toutes les autres sciences à quelles conditions une vérité est certaine et une démonstration suffisante. Où en serait-elle, si elle ne s’était de longue date dégagée des discussions relatives à la nature de l’esprit ? Enfin la Morale même commence à prétendre à l’indépendance. Elle y a droit, soit qu’elle veuille s’établir, à l’imitation des sciences naturelles, comme étude des conditions de vie qu’imposent à l’homme sa nature et les nécessités sociales, soit qu’elle préfère, à la manière des sciences exactes, déduire toute la série des devoirs de la notion pure de l’obligation. En rompant ainsi ses attaches avec la Métaphysique, elle lui abandonne, elle aussi, les questions suprêmes qui partout lui reviennent de droit, celle du fondement du devoir, celle de la nature de la liberté.

    Tout cela est vrai en très grande partie. Nous avons dit nous-même (à l’article PSYCHOLOGIE) nos préférences pour la Psychologie positive, du moment surtout qu’il s’agit de demander à cette science des lumières pour la pratique pédagogique. L’autonomie de la Logique nous paraît acquise ; et quant à la Morale, nous croyons qu’elle gagne à se dégager dans toute la mesure du possible des disputes métaphysiques, qui ne peuvent guère que l’obscurcir. Avec tout cela, cependant, nous nous demandons si un temps viendra jamais où la philosophie puisse être réduite à la Métaphysique seule, où un philosophe ait le droit d’ignorer la Morale, la Logique et la Psychologie, au même titre que les mathématiques ou la physique. Un philosophe qui ignore les sciences positives a tort assurément et doit être le premier à le déplorer : il ne sera jamais un Descartes ; mais enfin, il ne laissera pas d’être un philosophe. Comme il faut bien ignorer quelque chose, vu l’impossibilité d’embrasser à présent tout le savoir humain, on le tiendra quitte pour une connaissance très sommaire des méthodes et des grands résultats dans les sciences qui ne touchent pas de près à l’homme, mais à condition que sur l’homme il n’ignore volontairement rien de ce qu’il peut savoir. Au contraire, une connaissance tant soit peu profonde de l’âme humaine, moins que cela même, un goût vif et une aptitude prononcée pour l’observation des mœurs suffisent pour mériter le nom de philosophe, n’eût-on aucune idée propre en métaphysique. C’est philosopher, assurément, que d’écrire les Maximes de La Rochefoucauld ou les Caractères de La Bruyère. Il est bien vrai qu’un métaphysicien qui, par hypothèse, ne serait que métaphysicien, serait philosophe encore à un titre supérieur ; mais n’est-ce pas là précisément une hypothèse contradictoire ? Il s’agit de savoir si l’on peut d’emblée, sans préparation, sans études positives d’aucune sorte, résoudre avec la moindre autorité les questions d’origine et de fin. Qui le croira ? Comment n’y aurait-il pas témérité à prétendre savoir le premier et le dernier mot des choses, quand des choses elles-mêmes on ne sait rien ? Comment dire d’où vient l’homme et où il va, si l’on ne sait pas même ce qu’il est ?

    Et ce n’est pas seulement la Métaphysique de l’homme (si je puis dire ainsi), c’est la Métaphysique tout entière qui suppose la connaissance, ou tout au moins l’étude de l’homme.

    En effet, qu’il s’agisse de nous ou du monde, la Métaphysique cherche à pénétrer l’essence, la nature même de l’être, le fond dernier des choses, ou, comme on dit, les choses en soi. Or, si les choses en soi peuvent être un objet de connaissance, c’est une question préalable que la Psychologie et la Logique nous forcent à poser ; et selon la manière dont on la résout, la Métaphysique ou apparaît comme une tentative chimérique, radicalement illégitime, ou doit pour le moins modifier sa méthode, en rabattre de ses prétentions dogmatiques. Sans pénétrer ici dans cette question des limites de la connaissance, tout le monde comprend qu’un objet quelconque ne peut jamais nous être connu que dans son rapport avec notre esprit ; par conséquent, nous saisissons les choses, non telles qu’elles sont en soi, mais seulement telles qu’elles nous apparaissent ; l’idée que nous nous en faisons peut donc provenir en très grande partie des lois mêmes de notre pensée, comme l’aspect des choses visibles dépend de l’état de notre œil ou du verre à travers lequel nous les regardons. S’il en est ainsi, n’est-il pas évident que l’étude de l’homme intérieur, du sujet pensant, occupe une place tout à fait à part, la place centrale au milieu des sciences ; que non seulement elle précède de toute nécessité la Métaphysique, mais qu’elle devrait, s’il était possible, servir d’introduction à toutes les autres études ? C’est là la plus haute interprétation du mot de Socrate : « Connais-toi toi-même. » Ce philosophe avait vu que l’objet propre de la philosophie, c’est l’étude du sujet lui-même, de la pensée, sans laquelle pour nous rien ne serait. C’est en ce sens surtout, je veux dire comme science de l’esprit et critique de la connaissance, que la philosophie est vraiment la clef de tout le savoir humain, « la science des sciences », comme on l’a dit.

    On voit combien il s’en faut que les différentes parties de l’Anthropologie morale, par le seul fait de se dégager des préoccupations métaphysiques, se détachent de la philosophie et réduisent d’autant son domaine. Quelques progrès que puisse faire la Psychologie comme science des faits de conscience, on ne conçoit pas comment elle pourrait cesser d’être au premier chef une science philosophique. De plus en plus positive par son objet et sa méthode, elle pourra borner volontairement son horizon ; mais cela ne l’empêchera pas d’être le vestibule de la Métaphysique, le point de départ obligé, d’où devront s’élever à de plus hautes spéculations ceux qui n’entendront pas se les interdire. La Morale, de même, peut se constituer en dehors de tout système ; mais rien ne fera jamais que, comme science du devoir, elle ne soit proche parente de la science du possible. Elle impliquera donc toujours une certaine conception de l’ordre universel, de la place de l’homme dans le monde, de la liberté, de la destinée finale. Elle pourra ne supposer aucun dogme arrêté, mais elle conduira toujours par une pente naturelle à des croyances dépassant plus ou moins la sphère des phénomènes. En tous cas, on n’imagine point qu’en devenant une science indépendante, elle puisse cesser d’être une science philosophique.

    En résumé, la science suprême de l’Être (Métaphysique) est possible, ou elle ne l’est pas. Si elle est possible, elle est le couronnement de la philosophie, mais la science de l’homme, tel qu’il est (Psychologie), celle des lois de la pensée (Logique), celle des lois de la volonté (Morale), en demeurent la base et le corps. Si elle n’est pas possible, Psychologie, Logique et Morale, avec tout ce qui s’y rattache, sont la philosophie tout entière. Ce qui est certain, en tout cas, c’est qu’on ne peut concevoir une philosophie d’où elles soient exclues. Comment les principes de la connaissance, comment les principes de la conduite, tels que les trouve en lui-même l’esprit humain, ne feraient-ils pas partie de la science des principes ?

    En mettant des notions de Psychologie et de Morale dans le programme des écoles normales primaires, c’est donc bien des notions de Philosophie qu’on y a mises. Grande innovation ; mais on avait deux raisons pour la faire : cette réforme hardie était doublement nécessitée par celles qu’on préparait dans l’enseignement primaire tout entier.

    En premier lieu, les sacrifices immenses qu’on allait faire pour cet enseignement, les services que le pays en attendait, faisaient éclater à tous les yeux le besoin de former un personnel enseignant d’une culture générale aussi large que possible, et d’une élévation d’esprit en proportion avec la grandeur de la tâche. N’allait-il pas falloir, en particulier, que ce personnel, chargé d’enseigner une morale toute laïque dans des écoles dégagées de tout caractère confessionnel, apportât à cette partie nouvelle et si délicate de sa besogne un sentiment profond de sa responsabilité, de fermes notions sur les devoirs, des aspirations dignes de la France ? Ce ne serait pas trop de toute la culture classique pour préparer comme il faut les maîtres entre les mains desquels est l’avenir de notre démocratie, c’est-à-dire de la nation elle-même, et par suite, en partie, de la civilisation. À défaut d’études raffinées, exigeant de longs loisirs, au moins a-t-on voulu détacher des programmes de l’enseignement secondaire ce qui a paru le plus assimilable aux instituteurs, le plus propre à aiguiser et à élever leur esprit.

    D’un autre côté, le rapport est tel entre l’étude théorique de l’homme et l’art d’élever les enfants, que, même au point de vue étroitement professionnel, aucune préparation au métier d’éducateur ne peut valoir cette étude, ni y suppléer. On a montré plus d’une fois dans ce Dictionnaire (voir notamment PSYCHOLOGIE, MÉTHODE, PÉDAGOGIE) que, si l’art de l’éducation a comme tout autre, en dépit de la grande part qu’il laisse à l’inspiration individuelle, ses règles générales et fixes, il ne peut puiser ces règles que dans les sciences philosophiques, tout particulièrement dans la Psychologie et la Morale. La Morale l’éclaire sur les fins qu’il doit se proposer, la Psychologie sur les moyens dont il dispose. Tandis que l’une, assignant un but à la vie, fixe les qualités qu’il faut tendre à développer chez l’enfant, l’autre, par une étude approfondie du mécanisme mental en général et du développement de l’enfant en particulier, donne une idée précise des méthodes à employer, des précautions à prendre, des ressorts à mettre en jeu, pour obtenir les effets voulus, autant que le comporte une nature donnée.

    La Logique est restée en dehors du programme : non comme plus difficile ; elle l’est moins, au contraire, et peut-être même, par son caractère exact et arrêté, eût-elle plu davantage aux instituteurs, dont la préférence pour les études scientifiques est connue. Ce n’est pas non plus qu’elle n’eût aussi contribué grandement à la préparation des maîtres ; car d’une part, elle constitue une excellente discipline pour l’esprit ; de l’autre, ce qu’elle enseigne est parmi les choses qu’on doit le moins ignorer, quand on a charge d’apprendre aux autres à penser. Elle enseigne, en effet, précisément à distinguer le vrai du faux, ce qui est prouvé de ce qui ne l’est pas, et à procéder méthodiquement, soit dans la découverte, soit dans la démonstration de la vérité. Si donc la Logique ne figure pas dans le programme des écoles normales primaires, c’est qu’on n’a voulu ni le charger outre mesure, ni risquer d’en altérer le caractère. Le professeur trouve d’ailleurs dans la Psychologie même l’occasion naturelle de semer en passant les notions de Logique les plus indispensables ; il n’a qu’à insister, si le temps le lui permet, sur l’étude du jugement et du raisonnement, en donnant avec précision les règles essentielles de l’induction, de la déduction, de la preuve.

    Quant à la Métaphysique, elle demande une culture préalable, une maturité d’esprit, des lectures, des réflexions, des discussions, un temps, enfin, hors de proportion avec toutes les conditions dans lesquelles se trouvent les élèves-maîtres. Ce n’est pas au moment où quelques-uns se demandent si elle est bien à sa place même dans les programmes de l’enseignement secondaire et parlent de la réserver aux seules facultés, qu’il peut être question d’initier superficiellement aux problèmes qu’elle agite des esprits très jeunes et insuffisamment préparés. Il serait certes à désirer que tout instituteur eût sur ces grandes questions des convictions fortes et personnelles, ou du moins, à défaut de solutions rationnelles, fruit de ses propres méditations (car c’est trop demander), ce sentiment des difficultés, ces doutes graves et salutaires, ce respect sympathique de la libre recherche, qui seuls font la vraie tolérance. Mais il faut aller assez loin dans la Métaphysique, pour en retirer ce profit. Celui-là seul qui s’y applique longtemps, ou qui y porte des dons particuliers, en sort l’esprit mieux trempé, avec un sentiment plus élevé de la vie. À effleurer seulement les problèmes, à entrevoir seulement les systèmes, on risque de n’en rapporter qu’un certain découragement de voir la science humaine, si courte, confiner de toutes parts à tant de ténèbres, ou bien, si l’on en prend légèrement son parti, un esprit sceptique, tranchant dans ses négations, platement positif, qui n’est une supériorité pour personne, et qui constituerait pour l’éducateur une véritable incapacité.

    En somme donc, ce qu’on a mis de philosophie dans le programme des écoles normales était nécessaire, mais est suffisant. Cela ne suffirait point s’il s’agissait de faire des philosophes ; mais c’est à quoi personne apparemment n’a songé. Soutenir, en revanche, que ce peu est trop encore et n’était nullement nécessaire, ce serait prétendre (et aucun homme de sens n’est sans doute d’humeur à le faire) qu’il n’importe en rien pour exceller dans un art de connaître les sciences correspondantes, et, pour faire en homme une œuvre quelconque, de chercher à remonter aux principes.*1

    Henri Marion

    PHYSIQUE. – Les sciences expérimentales ont été introduites dans l’enseignement primaire bien plus pour leur valeur éducative que pour les résultats immédiats qu’elles peuvent donner en augmentant le bagage des écoliers de quelques connaissances utiles ou de quelques-uns des secrets de l’industrie humaine. Elles développent l’observation attentive ; elles donnent l’habitude de l’investigation et de l’analyse ; elles révèlent l’ordre de la nature ; elles en montrent la stabilité ; elles aident à en découvrir les lois ; elles suscitent cet esprit de libre examen qui est la base de la pensée moderne. Parmi ces sciences, la physique est l’une de celles qui se prêtent le mieux au développement de l’esprit scientifique.

    […]

    À l’école primaire élémentaire, il ne s’agit pas de leçons régulières de physique à jour fixe pendant tout ou partie de l’année. L’enseignement scientifique y commence par des leçons de choses, fréquentes et courtes, aidées du musée scolaire qui en est le principal élément, puis viennent des causeries familières sur les animaux et les plantes, et enfin des expériences sur les principaux phénomènes naturels. […]

    Cette dernière partie n’est pas la plus facile à présenter avec clarté et simplicité. Des causeries bien dirigées, des lectures bien choisies, des explications nombreuses et précises peuvent bien redresser les idées de l’enfant sur une foule de sujets ; mais pour lui apprendre à bien regarder et à bien voir les phénomènes de la nature dont il est tous les jours le témoin et qu’il a mal observés, il faut de toute nécessité les lui faire naître sous les yeux, lui en faire suivre toutes les phases, en un mot demander le secours de la méthode expérimentale.

    Il faut donc instituer dans chaque école primaire, une fois par semaine au moins, une courte leçon de science accompagnée d’expériences. Point n’est besoin des coûteux appareils de nos laboratoires que l’école primaire ne peut pas se procurer et qui y seraient un embarras. Le matériel expérimental peut se trouver partout dans les objets usuels pour beaucoup d’expériences simples et concluantes ; et si on y ajoute quelques petits appareils construits spécialement pour l’usage des écoles primaires, on aura vite tout ce qu’il faut pour rendre l’enseignement intéressant et fructueux.

    Il n’est pas du tout nécessaire de s’astreindre à l’ordre rigoureux qui est suivi par les ouvrages classiques, ni de séparer les notions de chimie des notions de physique ; on fait une leçon sur l’eau, par exemple : on étudie alors ses propriétés les plus saillantes, sa transformation en glace ou en vapeur, aussi bien que sa composition. Mais dans tous les cas, il faut procéder par des expériences. Une semaine, c’est la pression des liquides, une autre les corps plongés et les corps flottants, une autre les effets de la chaleur sur les corps, puis le charbon et l’acide carbonique, la combustion et la flamme, etc., et sur chacun de ces sujets on peut trouver moyen avec un peu d’ingéniosité de faire cinq ou six expériences frappantes avec des objets usuels ou de petits appareils simples et peu coûteux. Rien ne vaut cet enseignement convaincant fait par les choses, saisissant l’attention de toute une classe et laissant une trace très durable. Tous les efforts des amis de l’instruction primaire doivent tendre à le rendre partout possible et à le propager. La jeune génération qui s’élève dans les écoles normales saura le donner ; les organes pédagogiques de l’enseignement primaire feront le reste.

    Haraucourt

    PICARDIE. – […] La ville d’Amiens eut de très bonne heure des petites écoles ; et, comme partout, une rivalité se produisit entre les instituteurs des écoles payantes, appelés à Amiens « grands maîtres », et les curés des paroisses qui leur faisaient concurrence en ouvrant des écoles gratuites. Une pièce curieuse, communiquée au ministère de l’instruction publique par M. F. Pouy, mentionne une tentative faite en 1458 par ces « grands maîtres » pour obtenir le paiement de la redevance qu’ils se prétendaient en droit d’exiger des élèves des écoles gratuites. On lit au registre des délibérations de l’échevinage d’Amiens, à la date du 5 février 1458 : « Aucuns grans maistres de l’escole d’Amiens estoient venus en la juridiction de Messieurs, dedans la ville, en aucunes petites escoles, que les clercs des paroisses et autres prestres tenoient en plusieurs places en ceste ville, et esdites petites escoles avoient lesdits grans maistres justichié et prins de fait, sans autorité de justice, les livres des enfans estans esdites petites escoles et emporté iceulx livres, pour aucunes sommes qu’ils disoient que lesdits enfans desdites petites escoles leur devoient, et demandoient à chacun enfant 3 s. par an. » Les archives ne font pas connaître la suite qui fut donnée à cette affaire : on voit seulement que le préchantre et écolâtre, duquel relevaient les maîtres des écoles payantes, s’étant opposé à l’ouverture d’écoles sans sa permission, fit présenter à l’échevinage par l’official, en 1460, des titres justifiant ses prétentions et qui furent jugés « beaux et bons » par les examinateurs, Jean et Pierre de Machy.

    Deux siècles plus tard, une affaire du même genre donna lieu à un procès qui fut plaidé devant le parlement de Paris, et que mentionne M. l’abbé Allain dans son ouvrage L’Instruction primaire avant la Révolution, p. 59. En 1678, les curés d’Amiens avaient revendiqué de nouveau le droit de créer des écoles pour les enfants pauvres, et d’en nommer directement les maîtres, sans faire prendre à ceux-ci de lettres d’attache de l’écolâtre. Ce dernier, voulant maintenir les droits de sa charge, saisit les tribunaux de ses réclamations, et l’affaire, après avoir été jugée aux requêtes du palais, vint en appel à la grande chambre du parlement de Paris. Tout en reconnaissant à l’écolâtre son autorité sur les écoles de la ville d’Amiens, contre les prétentions des échevins, l’arrêt maintint également les curés au droit d’établir des écoles gratuites pour leurs paroissiens et d’en nommer les maîtres de leur propre autorité (Mémoires du Clergé, tome Ier, pages 999-1034). Le plaidoyer de l’avocat du curé de la paroisse Saint-Jacques fait connaître qu’à côté des écoles payantes il existait à Amiens deux sortes d’écoles gratuites : celles que les curés avaient fondées dans leurs paroisses, et trois autres établies par les administrateurs des maisons hospitalières, une assez récente à l’hôpital général, une autre dans la chapelle de saint Quentin, où elle se tenait « de temps immémorial », la troisième, connue sous le nom d’école des « enfants bleus », datant de 1627.

    […]

    La commune d’Onvillers, arrondissement de Montdidier, avait au commencement du XVIIIe siècle un clerc laïque, mais pas de maison pour le loger ; ce maître d’école, nommé Antoine Turpin, était obligé de résider à Régibay, faute d’avoir pu trouver une maison à louer dans la paroisse. Un registre tenu par le curé mentionne une assemblée des habitants, faite en 1706, où fut décidée la construction d’une maison d’école, qui devait coûter la somme de 50 livres : « Nous consentons, disent les habitants, qu’il soit recueilli et payé par les paroissiens une somme de 40 livres, sans y comprendre la somme de 10 livres que Me Louis Ricbourg, curé de la paroisse, promet de donner pour faciliter la construction d’une école. » La construction devait être faite par François Minart, charpentier, qui s’engageait, pour le prix de 50 livres, « à placer et asseoir dans le cimetière dudit lieu, à l’endroit où il conviendra, vingt-quatre pieds de bâtiment provenant en partie d’une étable que Jacques Hélin vend pour ce fait la somme de 9 livres ; s’obligeant ledit Minart à faire une cheminée double, de fournir deux poutres bonnes et valables, des étaux et généralement toutes les autres pièces qu’il faudra pour rendre parfaits et achevés les vingt-quatre pieds de bâtiment, avec deux portes, une clef et une serrure, un plancher de dosses ou planes, de la terre par-dessus, le tout fait et parfait, couvert de chaume et sujet à visitation. » Toutefois, cette louable délibération ne fut pas exécutée, car le curé ajoute : « Les habitants ont tiré de long, l’affaire ne s’est pas faite ; il n’a tenu qu’à eux. Je n’ai pas appuyé plus que de raison. » Ce ne fut qu’en 1720 que l’école s’édifia, mais sans que les habitants contribuassent à la dépense, ainsi que le constate la mention suivante : « Cette même année a été construite l’école, de la vente d’un arbre planté devant le clocher et de deniers de la fabrique. » Cette maison d’école construite en 1720 est restée la même jusqu’en 1850 ; la commune en fit alors bâtir une nouvelle.

    […]

    Les archives de la commune de Guerbigny, arrondissement de Montdidier, nous fournissent un très curieux document ; c’est la délibération concernant l’installation d’un nouveau magister, avec l’indication détaillée des devoirs qu’il aura à remplir et des émoluments qu’il recevra. Nous en reproduisons les principaux passages, sans rien changer au style et à l’orthographe de l’original :

    « L’an mil sept cent quatre-vingt-deux, le dimanche trois novembre issus des vepres dite et chanté dans l’Église Saint pierre de la paroisse de Guerbigny composée de deux communautés sçavoir celle dudit Guerbigny et celle de Warcy paroisse dudit Guerbigny, nous maitre Adrien Ricquier curé de la paroisse, officiers des justices, terres et seigneuries dudit Guerbigny et Warcy, sindics, marguelier en charge et anciens et généralement tous les habitants et paroissiens [se sont] assemblés à l’effet de délibérer sur ce qu’il est nécessaire d’établir dans ladite paroisse un magister au lieu et place de Nicolas Demerle, l’un de nos compatriotte actuellement agé de quatre vingt quatre ans qui a remplie cette ditte place depuis 1724 jusqu’au jourd’huy, ce qui embrasse cinquante sept ans de service que son grand age joint aux incommodité qui accompagne cette age le met hors d’état de pouvoir continuer de remplir cette ditte place singulièrement par l’endroit le plus interessant qui est l’éducation de la jeunesse qui doit par la suite composer lesdittes deux communautés qui par faute d’éducation ne formeraient que de pauvres paroissiens et d’aveugles habitants du cotté de la spiritualité…

    « Ensuit les conditions sur lesquels ledittes communautés entendent recevoir un magister.

    « 1° Qu’il soit de bonne vie et mœurs de bonne conduite point d’ivrognerie ni de débauche.

    « 2° Qu’il ait bien soin des ornements de l’Église de la balyer ou faire balyer tous les samedis de l’année.

    « 3° De régulièrement sonner tous les jours l’angélus matin midi et soir.

    « 4° De carillioner toutes les veilles des fêtes midi et soir, lorsqu’ils se chantera des vèpres et salut du St Sacrement et tous les jeudy de l’année avant la messe du St Sacrement.

    « 5° Lors qu’ils se présentera des orages soit de jour ou de nuit, le magister sera tenue de sonner tant que l’orage arrivera sur le village, si le cas y echet et lors qu’il sapersevera que lorage se disposera à tomber sur la paroisse d’arreter de sonner attendu que l’on ne doit point sonner quand le tonner et proche.

    « 6° Le magister sera tenue et obligé de faire et tenir exactement l’écolle aux enfans de la paroisse sans par lui en pouvoir prendre aucuns externes prévoyant qu’ils s’en trouvera toujours assez dans la paroisse pour employer son zèle et son temps, de faire la prière du matin à genoux avant que les enfans sort de l’écolle à midy, et l’après-midy tous les jours avec les enfans un petit salut à l’Église auquel sera chanté l’antienne et l’oraison de la Ste Vierge selon le temps, l’ancienne et l’oraison de St Pierre patron de laditte paroisse, de St Vincent et St Sébastien, ensuite de St Roch, l’antienne et l’oraison de la paix avec le déprofondis ensuitte la prière du soir et renvoyer les enfans en leurs recommandant la modestie en retournant chez eux a midi et soir sans crier, hurler et cabaler le longt des rues, leur défendant de se culter, de se battre dans les rues, aussi bien qu’au sortie de l’Église les fêtes et dimanche, de faire régulièrement deux fois le catéchisme par semaines aux enfans à l’écolle, sans par ledit magister pouvoir exiger plus haute rétribution des pères et mères des enfans que trois sous par mois depuis l’alphabeth jusqu’à ce qu’ils commenceront à lire, quatre sous par mois depuis qu’il lisse en latin et français, et cinq sous par mois de ceux qui liront en lettre et écriron. Et quand a ce qui regarde la petite pension qu’il convienne faire a l’ancien magister pendant son reste de vie, lesdittes deux communautés s’en attendent a ce qui sera avisée et arrêté et réglé entre le sieur curé, les officiers desdittes deux seigneuries, le marguelier et le nouveau magister. » Outre la rétribution payée par les élèves et fixée comme il est dit ci-dessus, le magister recevait un traitement en nature, qui était précédemment de deux boisseaux de blé par ménage complet ; mais comme cette contribution ne produisait qu’un total de trente-deux setiers, « ce qui est très modique pour une paroisse composée de deux cens cinquante feus, ce qui demande non un aprentie mais bien un homme fait et inisier en cet état, ayant les talens convenable et analogue à cette place », l’assemblée des habitants a reconnu « qu’il était de nésessité indispensable d’y ajouter une petite augmentation » ; à cet effet, il a été convenu que soixante-sept des plus haut cotisés à la taille de Guerbigny et trente-quatre des plus haut cotisés de Warcy paieraient à l’avenir « par chacun an et a toujours au magister de laditte paroisse trois boisseaux de bled au lieu de deux », ce qui devait produire, le reste des habitants continuant à payer deux boisseaux par ménage complet, cinquante setiers et un boisseau. Moyennant cette augmentation dans le traitement promis au magister, la paroisse de Guerbigny s’assure les services de Sébastien Lalouette et déclare le recevoir comme magister, « à la charge pour lui de satisfaire de point en point à toutes les conditions cy-dessus mentionné ce qu’ils à promis faire, comme aussi se faire approuver et recevoir si besoin est par les supérieurs ecclésiastiques ».

    [J. Guillaume]

    PIÉTISME. – On appelle piétisme une secte ou, plus exactement, un courant religieux qui se produisit au sein du luthéranisme allemand dans la seconde moitié du XVIIe siècle, et dont les principaux représentants eurent une influence considérable sur le développement et les progrès de l’éducation en Allemagne. Le fondateur du piétisme est le théologien Spener, né en 1635 à Ribeauvillé en Alsace, et qui occupa diverses fonctions ecclésiastiques à Francfort d’abord, puis à Dresde et à Berlin. Au formalisme sec et froid de la tradition luthérienne, Spener opposait la foi du cœur, et cherchait à réveiller la vie religieuse, la piété évangélique : de là le nom de piétistes donné à ses partisans par des adversaires qui les accusaient de pousser au séparatisme dans l’Église et de favoriser le penchant à l’hypocrisie. Sans doute le mouvement piétiste ne peut être rangé au nombre de ceux qui ont contribué à émanciper l’esprit humain : on lui reproche, au contraire, à juste titre, de n’avoir eu de la vie et de la science qu’une conception étroite, et d’avoir, dans son rigorisme, montré un injuste dédain pour les arts et les lettres. Mais il faut reconnaître qu’il a compté dans ses rangs des hommes d’une réelle intelligence, dont plusieurs ont rendu des services à la cause de l’éducation.

    Ce fut sous l’impulsion de Spener, et afin de créer un foyer d’études théologiques d’où la doctrine piétiste pût rayonner sur l’Allemagne, que l’électeur de Brandebourg Frédéric créa en 1694 l’université de Halle. Au nombre des professeurs de la nouvelle université se trouvait Francke, [dont l’activité pédagogique fut remarquable]. Bornons-nous à rappeler ici que l’orphelinat créé par Francke a servi de modèle à de nombreuses institutions de ce genre, et que son Pædagogium a été en Allemagne le premier établissement d’enseignement secondaire où les jeunes gens qui se destinaient aux carrières de l’administration, du commerce ou de l’industrie aient pu recevoir un enseignement ayant un caractère pratique. Un collègue de Francke, Semler, fonda à Halle en 1706 la première Realschule ; et ce fut encore un piétiste, sorti du Pædagogium de Francke, Hecker, qui créa en 1746 la Realschule de Berlin. « De même que le piétisme, dit Palmer, en opposition à l’orthodoxie, donnait au christianisme pratique, à la vie chrétienne réelle la préférence sur la doctrine, sur le dogme abstrait ; de même il voulut que l’école enseignât les choses utiles à la vie pratique, de préférence à la science morte des livres. » Non scholæ, sed vitæ discimus était la devise qu’avait adoptée Semler. […]

    [J. Guillaume]

    PLUMES. – La plume prise à l’aile des gros oiseaux est devenue, dans tout l’Occident, l’instrument ordinaire des écrivains vers le VIe siècle de l’ère chrétienne. On sait que les Grecs et les Romains se servirent d’abord, pour écrire sur des tablettes, d’une sorte de poinçon appelé style. Les Orientaux employaient, pour écrire sur le parchemin et sur le papyrus, la canne (calamus) ou le roseau (arundo), qu’ils taillaient à peu près comme nous taillons les plumes d’oie. C’est là ce qu’on peut voir pratiquer encore dans les écoles musulmanes de l’Algérie, où les jeunes élèves écrivent, au moyen de roseaux taillés, sur des tablettes de bois recouvertes d’une couche blanche.

    Il était naturel que la tige ronde et creuse du roseau donnât aux peuples du Nord l’idée d’employer au même usage le tube allongé que forme la plume de l’aile des grands oiseaux comme l’oie, le canard, le corbeau. Il fallait d’abord la débarrasser d’une sorte de suint, humeur grasse qui la tapisse à l’intérieur comme à l’extérieur et qui empêcherait à l’encre de couler. Pour cela on tenait la plume pendant quelque temps dans du sable fin chauffé à 60 degrés : elle en sortait transparente, durcissait peu à peu, et prenait une couleur jaunâtre. Nos petits paysans, qui se servaient souvent des plumes des coqs et des poules de leur basse-cour, les dégraissaient dans les cendres chaudes.

    Restait la taille de la plume. C’était le maître d’école et son sous-maître, quand il en avait un, qui devaient pratiquer cette opération pour la très grande partie des élèves : quelques-uns de ceux-ci seulement étaient pourvus d’un canif et préparaient eux-mêmes leur plume. On conçoit ce qu’avait de fatigant pour la vue cette obligation d’ajuster trente ou quarante becs de plume au commencement de chaque classe, et ce que cela amenait d’incidents de tout genre. Nous voyons encore le pauvre maître placé devant une fenêtre et autour de lui vingt mains levées ; la discipline était fort relâchée pendant qu’il avait les yeux fixés sur les becs de plume. Dans certaines écoles bien tenues, les élèves de chaque table plaçaient, à la fin de chaque classe, leurs plumes dans un cornet, et le maître les préparait en dehors des leçons : c’est ce que recommandait l’École paroissiale, manuel des petites écoles de Paris au XVIIe siècle. La plume taillée n’allait pas toujours au gré de l’élève, elle crachait, elle était trop fendue, etc. ; il la rapportait au maître, qui s’impatientait bientôt de ces retouches de la première taille.

    L’invention des plumes métalliques vint fort heureusement débarrasser les maîtres d’une tâche pénible et mettre à très bon marché l’instrument pour écrire. Ce fut, dit-on, l’Anglais Wyse qui, vers 1803, fabriqua les premières plumes d’acier. L’usage ne commença à s’en répandre que dans la période comprise entre 1820 et 1830, et ce n’est même que vers 1840 qu’il pénétra dans les écoles primaires. À ce sujet, nous ferons remarquer que le premier emploi connu des plumes métalliques remonte aux solitaires et aux religieuses de Port-Royal, qui les taillaient dans du cuivre. Voici la note que nous trouvons dans Sainte-Beuve (Port-Royal, III, p. 513) : « On doit à Port-Royal l’usage des plumes de métal qui ont fait gagner bien du temps aux élèves et leur ont épargné bien des petites misères. Fontaine écrivait à la sœur Élisabeth-Agnès Le Féron, le 8 septembre 1691 : “Si je ne craignais d’être importun, je vous demanderais si on taille encore des plumes de cuivre chez vous, et en ce cas je prierais notre Révérende Mère de m’en donner quelques-unes ; ce serait une grande charité pour un petit peuple de la campagne où nous sommes, dont on veut bien prendre quelque soin.” Cet usage des plumes de cuivre devait remonter au temps des Petites Écoles. »

    Il est curieux d’avoir à attribuer le premier usage des plumes métalliques à ceux-là mêmes qui réformèrent l’enseignement de la lecture. Quoi qu’il en soit, les plumes de cuivre de Port-Royal disparurent bientôt, et l’invention des plumes de fer appartient sans conteste aux Anglais.

    […]

    Il y a, sans doute, un choix judicieux à faire entre les divers genres de plumes métalliques : il faut éviter d’en prendre qui aient un bec trop effilé, surtout pour les jeunes enfants ; celles qui l’auraient peu flexible doivent être rejetées aussi. Les plus employées sont les plumes dites à lance.

    La substitution de la plume de fer à la plume d’oie ne s’est pas faite aussi promptement qu’on pourrait le croire. Les calligraphes, qui tenaient à former des pleins et des déliés, préféraient la plume d’oie, et beaucoup d’écrivains lui sont restés attachés jusqu’à leur dernier jour. Ce que l’on reproche surtout aux plumes de fer, c’est de se gâter promptement par l’action corrosive de l’encre. Pour combattre cet inconvénient, les fabricants ont eu recours au bleuissage, au bronzage et même à la dorure, mais sans beaucoup de succès. La nature des encres y est sans doute pour beaucoup aujourd’hui.

    Il n’est pas d’instituteur qui veuille ramener dans son école l’usage des plumes d’oie et se remettre à les tailler. Il leur suffit d’y avoir recours pour faire de la bâtarde ou de la ronde, car les plumes d’acier que l’on prépare pour ces deux genres sont loin de valoir une plume d’oie bien taillée.

    […]

    B. Berger

    POÉSIE. – […] Nous ne nous occuperons ici que des rapports de la poésie avec l’éducation.

    I. La poésie a-t-elle droit de figurer dans l’éducation, en particulier dans l’éducation primaire, et plus particulièrement dans l’éducation populaire ? Y a-t-elle sa place marquée, distincte, circonscrite, comme telle autre matière de simple instruction, comme l’histoire, la géographie ou l’arithmétique ? Ou bien est-elle objet d’éducation générale, comme la morale, comme la religion ; et, à ce titre, tout en occupant une certaine place dans l’emploi du temps, doit-elle être plutôt répandue dans tout l’enseignement et le pénétrer d’un certain esprit ?

    On répondra sans peine à ces questions si l’on cherche d’abord à se rendre compte de ce qu’est la poésie elle-même en son fond intime. Elle n’est une langue spéciale, la langue des vers, avec ses figures nombreuses et hardies, ses inversions et ses termes particuliers, avec sa mesure et son rythme, que parce qu’elle est d’abord un sentiment, un état d’esprit particulier, lequel trouve habituellement son expression naturelle dans cette sorte de langage surnaturel que tous les peuples ont connu et qu’ils ont distingué de la vulgaire prose. La poésie n’est donc pas un langage plus beau que les autres, plus brillant, plus élégant, dont on serait convenu de faire usage pour de certains objets, et pour ainsi dire en de certains jours de fête : c’est un état d’âme essentiellement humain, le plus naturel, le plus humain de tous les sentiments, par conséquent le plus universel. C’est l’émotion que chacun de nous, à son jour, à son heure, ressent en présence du secret des choses, de l’idée ou de l’âme cachée en tout ce qui vit, et qui le fait être et vivre ; devant la fleur opulente, l’humble graminée, le rayon qui tremble au crépuscule sur les blés verdoyants, la lumière matinale, le ruisseau qui coule solitaire, la petite branche qui se balance au vent ; et aussi devant le mystère de l’enfant qui ouvre ses yeux charmés à la vie ou qui s’éteint prématurément, étonné d’être si mal accueilli dans ce monde ; de la destinée humaine, si brève et semée de tant de contradictions ; de la destinée des civilisations et des religions qui naissent, vivent, croyant à leur éternité, allaitent des peuples à leur féconde mamelle, et disparaissent ensuite pour toujours ; de l’humanité qui, portée sur sa planète aussi éphémère que les autres astres, poursuit sa marche vers un but inconnu ; enfin de l’univers même, dont la poésie, devançant de son pas hardi la science circonspecte et rejoignant la religion, entrevoit l’unité vivante et intelligente.

    Mais dire tout cela, c’est encore, nous le confessons, ne rien dire ; c’est décrire les abords du temple sans pénétrer au sanctuaire. Qui se flatterait de définir la poésie ? Celui-là seul le pourrait qui définirait le secret de l’homme, de sa nature, de sa destinée, de ses rapports avec tous les êtres et avec leur principe commun. Car elle est, au fond, l’homme même, l’homme véritable, dans son élan le plus naïf vers les choses et dans son repliement le plus spontané sur lui-même. Le poète ne prête d’autre vie aux choses que sa propre vie ; c’est l’image de lui-même, mais une image animée, vivante, qu’il projette, qu’il cherche en tout ; la poésie est essentiellement un acte de foi à l’esprit, à l’esprit présent en toutes choses, à l’harmonie de la nature et de l’homme, et à l’harmonie de l’un et de l’autre avec le principe universel de la vie.

    Et non contente d’apercevoir ou de soupçonner le dedans des choses, leur sens caché, qui échappe à l’œil du vulgaire comme au regard attentif du savant, non contente de croire, sans la voir, à cette réalité, elle l’aime, elle s’unit à elle. Dans le sentiment poétique le plus familier comme dans le plus sublime, ce n’est pas notre seule intelligence qui se met en mouvement : c’est notre âme même avec toutes ses puissances spontanées ; elle est tout nous-même ; elle est, oserions-nous dire, plus que nous, en ce qu’elle jaillit de cet arrière-fond intime de sentiments par où l’individu, limité de toutes parts, tient à l’ordre universel ; en ce qu’elle exprime ainsi, non pas notre pauvre être du moment, celui que le vulgaire connaît, mais notre être véritable, dont celui-là n’est qu’une ombre, et qui échappe sans cesse à notre prise.

    La science voit les choses tout autrement : elle étudie, en même temps que leur aspect extérieur, leurs conditions d’existence ; elle décompose, mesure, pèse, recompose ; tandis que la poésie voit d’un coup d’œil direct et d’ensemble, et, comme on dit en langage d’école, d’un regard synthétique, la science voit analytiquement. Autres sont les habitudes d’esprit que donne la culture poétique, le commerce assidu avec la poésie, autres celles que donne la culture scientifique. Mais les unes ne sont pas moins nécessaires que les autres à la santé spirituelle. On accordera sans peine que l’homme, réduit à considérer les choses de la nature, de l’histoire, de l’humanité par leur côté poétique seul, serait impropre à l’action et comme un étranger égaré dans la vie. Il est également vrai que l’action, la science, l’art, n’ont qu’une portée médiocre, ils ne s’élèvent pas bien haut, ils sont frappés d’une secrète impuissance, d’une sorte de « difficulté d’être et de vivre », si la poésie ne les anime intérieurement de sa flamme ; si à la curiosité vulgaire ou aux meilleures ambitions pratiques ils ne joignent ce sentiment du merveilleux des choses, du mystérieux dans les êtres, dans la destinée, dans l’univers, qui échauffe l’intelligence et la volonté, qui double l’énergie et l’entretient, qui par-delà le but atteint ou clairement découvert en montre un autre qui se dérobe et qui est la raison des précédents, qui met de l’intérêt dans la plus simple recherche, dans l’étude de l’existence la plus humble, parce qu’il y fait apparaître, comme dans un dernier fond, l’infini même. Que ce sentiment vienne à s’affaiblir ou à s’éteindre chez un peuple, l’étude et l’art en seront, sans qu’il y paraisse d’abord, atteints à la racine ; toute activité perdra de sa grandeur ; la perfection des méthodes, la puissance des mécanismes intellectuels, l’entraînement de la vie, les nécessités politiques et économiques suffiront quelque temps à déguiser la décadence : mais le fleuve, qui coule encore sous nos yeux, est tari ou appauvri à sa source.

    Nul n’a peut-être, de nos jours, mieux senti et mieux dit que Vinet à quel point la poésie, loin d’être une chimère, est la vérité, l’homme même (Études morales ; De l’avenir de la poésie ; voir sa Chrestomathie, III, 435) :

    « La poésie ne peut mourir : telle est la foi de l’auteur (Lamartine), c’est aussi la nôtre. La poésie est inhérente à l’âme humaine ; elle en est un des éléments nécessaires, indestructibles.

    « Poésie ! poésie ! Le plus vain de tous les mots ou le plus profond, la plus frivole de toutes les choses ou la plus sérieuse ! Il me semble que c’est d’aujourd’hui que je comprends tout ce que tu peux être. Arrivé à cette époque de la vie où pour tant d’hommes la poésie a cessé d’exister, je te sens plus voisine de moi, plus puissante sur ma vie, plus positive dans ma pensée que tu ne l’as jamais été. Je ne te confonds point avec ta vaine image ; et telle que je te conçois, tu m’apparais comme la plus complète personnification de l’humanité, comme son vivant résumé ; tu dis tout ce qu’elle est ; tu en es la dernière et la plus intime expression ; au-dessus, au-dessous de toi, il n’y a rien ; tu es la vérité des choses dont la prose n’est que le déguisement ; tu en renfermes le secret que tu trahis sans le connaître. »

    II. Si le témoignage que l’on vient de lire d’un homme considérable à la fois comme moraliste et comme critique littéraire n’est pas vide de sens, on ne sera pas embarrassé de répondre à cette question : La poésie est-elle un objet de luxe qui ne convient pas au peuple ; une superfluité charmante dont il faut se garder d’encombrer l’éducation de la masse, parce qu’elle la détournerait des humbles occupations d’où dépend l’existence quotidienne, et qu’elle l’allécherait à des plaisirs au-dessus de sa portée ? Ce serait, à notre avis, l’une des pires, des plus funestes erreurs. Ceux qui l’avancent en termes plus ou moins déguisés devraient aller plus loin et réserver la religion, si proche parente de la poésie, pour l’usage exclusif des classes de loisir ; s’ils reculent devant cette énormité, c’est que la religion leur apparaît surtout comme la gardienne de l’ordre public, qui excelle à endormir les douleurs de la vie présente. Non, la poésie, pas plus que le sentiment religieux, n’est chose de luxe, déplacée dans l’éducation des petits. Aujourd’hui surtout que la religion, soit par la faute des Églises établies, soit par l’effet d’un mouvement scientifique qui abonde sans mesure dans un sens exclusif, a perdu et perd de jour en jour une grande partie de son empire sur les âmes, la poésie est plus nécessaire que jamais pour nous aider à traverser le désert que laissent derrière elles les croyances et les habitudes disparues. « Malheur, dit quelque part Shakespeare, malheur à qui n’entend pas la musique que tout homme porte en soi. » Et, de fait, la poésie, grâce à la langue magique dont elle dispose, est la grande évocatrice, qui arrache l’enfant du peuple à l’état d’inconscience somnolente, le révèle à lui-même en lui faisant entendre dans un langage idéalisé – c’est-à-dire plein au plus haut degré de réalité morale, de sentiments humains – ces chants d’amour, de joie ou de tristesse, de regrets ou d’espérance, de doute ou de foi, de pitié ou d’indignation qui résonnaient confusément en lui. Elle l’enlève, le ravit à son égoïsme grossier, âpre, positif, calculateur ; elle l’aide à naître à l’humanité, elle le fait véritablement être ; si du moins c’est être que d’avoir une âme, une âme consciente d’elle-même ; et si c’est avoir une âme que d’avoir des sentiments humains, de vivre avec soi, en soi, et de vivre aussi dans les autres, de se transporter par la sympathie dans leur destinée, d’élargir son moi jusqu’à y faire tenir la famille, la patrie, l’humanité, la nature et Dieu même.

    N’est-il pas vrai que plus on observe de près la société contemporaine, à tous ses degrés, mais surtout dans les hautes et moyennes classes, et plus particulièrement chez les femmes et chez les jeunes gens, plus on découvre avec surprise que ce qui sauve du néant spirituel un très grand nombre de personnes, ce qui les empêche d’être tout frivolité, tout égoïsme, toute décoration mondaine, tout apparence ou tout savoir extérieur, ce qui, en leur donnant quelque commencement d’être, de vie supérieure, leur donne aussi quelque prix, les rend « intéressantes », c’est, à défaut de principes, de desseins réfléchis et utiles, de nobles sentiments passés en habitude, c’est peut-être quelques belles strophes de poésie qui de temps à autre chantent en eux, qu’ils se plaisent à écouter et à réciter, et qui forment, à leur insu, leurs titres de noblesse les plus authentiques ?

    Nous disions tout à l’heure que l’affaiblissement des croyances religieuses ne fait à notre avis que rendre la poésie plus nécessaire dans l’éducation publique. C’est parce que les sources anciennes et consacrées de la vie intérieure sont appauvries ou taries qu’il faut ne point négliger les sources profanes : mais une autre raison vient confirmer cette nécessité. L’éducation poétique du peuple réclame d’autant plus de place et de soins que l’éducation scientifique, pratique ou professionnelle, prend un plus ample et plus rapide développement. C’est parce que les habitudes de calcul exact, d’observation précise, d’analyse rigoureuse (habitudes d’un prix infini), vont se propageant de l’enseignement secondaire à l’enseignement primaire, de l’école normale à l’école élémentaire ; c’est parce qu’elles s’étendent peu à peu à tous les domaines de l’activité, parce qu’elles occupent sur tous les points l’esprit des nouvelles générations : c’est précisément pour cette raison qu’il importe d’établir un régime qui tempère et corrige celui-là, à savoir l’habitude de considérer la nature, le monde, l’humanité, l’histoire, non par morceaux, par leurs parties intégrantes, par leurs éléments constitutifs, mais dans leur unité et leur simplicité de composition, tels qu’ils apparaissent aux plus petits d’entre nous à l’état de recueillement et de libre méditation.

    La même conclusion s’impose à nous quand nous venons à considérer l’âpre labeur pratique auquel presque tout le monde est aujourd’hui astreint, la complication croissante d’efforts que réclament l’agriculture, le commerce, l’industrie, l’activité politique que le gouvernement démocratique et libéral sollicite sans cesse de tous les citoyens, enfin le tour exclusif que la morale elle-même, l’enseignement moral, incline de plus en plus à prendre, tour personnel et utilitaire, respect de soi, devoirs correspondant à des droits, dignité humaine à reconnaître chez les autres et à faire reconnaître en soi, etc. Qui ne voit ce qu’un tel régime, tant d’énergie, de lutte, de dépense de force, d’application à un but positif, a d’épuisant, de desséchant ! Qui ne voit, pour parler avec Mme Necker, que les facultés actives, sans cesse tendues, ont besoin de se renouveler par l’exercice des facultés contemplatives ; que le fond intime de sentiments, d’où jaillit toute vie intellectuelle ou pratique vraiment saine et forte, a lui-même besoin de se reconstituer par la vue simple, désintéressée, naïve des choses humaines ou de la nature, c’est-à-dire par la poésie. Il y aurait lieu, en vérité, de trembler pour l’avenir de la science, de la liberté, de la civilisation populaire dans notre pays, s’il était prouvé que la poésie descend peu à peu à l’horizon littéraire parce qu’elle s’éteint lentement dans les cœurs, et que la chute des vieilles croyances positives et des vieilles institutions sociales est l’inévitable précurseur de la mort du sentiment poétique. Heureusement ni l’humanité, ni la France ne sont à ce point épuisées de sève. D’illustres exemples ont montré de nos jours que rien n’est moins sûr que les prophéties de décadence fondées sur de prétendues analogies historiques. De même que les croyances religieuses et sociales ne disparaissent que pour se transformer sous l’aiguillon des éternels besoins de l’humanité, de même la poésie se modifie ; elle se renouvelle ; mais loin de mourir, elle n’a peut-être, à aucune époque de notre histoire, trouvé plus de voix inspirées pour la chanter ni plus de cœurs pour lui faire écho. Qu’elle descende donc vers le peuple ; qu’émue d’une sympathie fraternelle, elle prenne part à l’éducation des petits ; qu’elle fasse éclore leurs sentiments, qu’elle les aide à devenir des âmes humaines ; et que de la foule confuse, pauvre troupeau sans noms distincts, elle tire des êtres libres, des personnes.

    III. Avons-nous besoin d’expliquer à cet endroit qu’en élevant si haut l’office éducateur de la poésie, nous ne prétendons pas qu’elle puisse suppléer la morale. Un mot suffira pour éclaircir toute obscurité. La poésie élève l’âme et l’agrandit ; elle évoque ses puissances endormies, et entre toutes la puissance morale ; mais à celle-ci appartient le privilège de lier la volonté, de commander et de défendre, de gouverner l’existence en souveraine maîtresse. La morale est essentiellement activité, énergie, discipline, règle, parce qu’elle est le devoir ; la poésie est plus passive, sensitive, imaginative. Elles s’unissent, à n’en pas douter, au point de se confondre, au sein intime de l’humaine nature, et la religion elle-même ne s’en distingue pas : mais ce dernier fond se dérobe à nos regards ou du moins à nos définitions. Nous en savons assez toutefois sur la parenté de ces aspirations diverses, toutes trois primitives et indestructibles, pour savoir que la vie morale sans poésie est indigente et terne, que la vie poétique sans morale est incohérente, inconsistante et sans force, et que l’une et l’autre sans la religion manquent de cette flamme intérieure et de cette grandeur mystérieuse sans lesquelles l’âme humaine n’est pas véritablement achevée.

    Peut-être aussi ne sera-t-il pas superflu de marquer, à propos de l’éducation populaire et du secours que lui doit prêter désormais la poésie, une précaution importante. Prenons garde que le robuste bon sens et la vigoureuse sève du peuple ne s’altèrent dans l’habitude de la rêverie et des sentiments exaltés ou factices. Nul désastre, disons-le bien haut, n’égalerait celui-là. Quand nous appelons la poésie au conseil, au foyer, à l’école, c’est une poésie qui soit esprit et non simple musique, c’est-à-dire sensation ; qui soit simple, largement humaine, et non pas raffinée, aristocratique, érudite ; qui soit virile et non pas efféminée ; raison et non caprice ; qui nous porte à l’action et non au sommeil ; qui s’exprime en une bonne et forte langue ; bref une poésie qui apporte à notre jeune peuple la santé au lieu des rêves morbides.

    IV. La poésie n’a eu jusqu’à ces derniers temps qu’une place extrêmement restreinte à l’école primaire et dans les écoles supérieures. Encore cette place, si exiguë, était-elle en partie usurpée par des pièces médiocres de pensée, de ton, de langue, qui séduisaient les maîtres par la fausse pompe de l’expression ou le marivaudage des sentiments. Ne parlons par de certains recueils de poésies soi-disant religieuses, recueils en crédit et dûment autorisés, mais aussi injurieux au bon goût, à la raison, à l’honnêteté qu’à la piété même.

    On peut dire que tout est encore à faire dans cette voie. Il en est un peu de la poésie comme de la musique : elle est traitée en noble étrangère ; elle a sa place à des jours marqués ; mais elle n’est pas de la famille ; et, pour parler sans figure, elle n’est à aucun degré l’âme de l’école. Elle n’inspire ni l’enseignement ni l’éducation : elle se retirerait par ordre supérieur qu’aucun vide ne se ferait sentir, pas plus que la suppression officielle du chant n’atteindrait au vif notre organisme primaire. Telle est l’exacte vérité : ce que les anciens estimaient la partie divine de la pédagogie, nous en faisons l’économie.

    Cette lacune, qui apparaît encore moins dans les programmes que dans l’état réel de l’éducation, tient sans doute premièrement à ce que l’esprit public, mal éclairé sur cette question, ne réclamait, jusqu’à ces dernières années, aucun changement notable. La poésie n’était guère qu’une sorte d’art d’agrément, inutile, sinon nuisible à des enfants voués au travail manuel : irait-on dérober aux occupations nécessaires un temps précieux pour le donner à des délassements aristocratiques ?… Avec de telles vues régnantes, il est facile de deviner si la généralité des maîtres était aptes à goûter, à interpréter la poésie.

    On allait se heurter à une autre difficulté non moins considérable, qui aujourd’hui encore est loin d’être écartée. À quelle source puiser pour l’école primaire, pour l’âge de sept à douze ou treize ans ? Où chercher des morceaux propres à ce haut office d’éducation morale que nous avons essayé de marquer, des morceaux d’une langue simple, saine, et à la portée de tous ? Dans la littérature classique ? Oui, sans doute ; mais on sait combien cette littérature, si l’on excepte La Fontaine et Molière, est savante, peu populaire d’inspiration et de langage. On peut juger par un seul exemple, celui de Corneille, le « plus éducateur » de nos poètes, de la peine que l’on aurait à composer, avec les œuvres immortelles du XVIIe siècle, une littérature scolaire du premier âge appropriée à notre état social. Les poètes du XVIIIe siècle, pour d’autres raisons, se prêtent mal à prendre rang parmi les instituteurs de notre démocratie. Quant à ceux du XIXe siècle, qui ont vécu de notre vie, partagé nos espérances et nos tristesses, parlé notre langue, est-il besoin de faire observer combien le choix à faire dans leurs œuvres en vue de l’enfance et en vue de l’école ouverte à tous, est difficile ; combien leur esprit, en cela trop semblable au nôtre, apparaît souvent troublé, maladif ; comment il se dégage de leurs vers une impression tout autre que celle de la santé, de la force, de la confiance en la vie ; comment enfin cette poésie si réelle est peu vraie, peu humaine, peu appropriée à l’usage d’un jeune peuple qui se prépare à entrer dans la vie, non pour rêver et se lamenter, mais pour vivre.

    Ce sont là des difficultés sérieuses ; mais ce ne sont que des difficultés. Bien choisir demanderait sans doute les qualités à la fois du moraliste, de l’homme de goût, et aussi du citoyen d’un pays libre : du moins la matière ne manque pas au choix ; les poètes de l’âge classique et ceux de notre âge, même les poètes du second rang, peuvent fournir une opulente gerbe à l’éducation populaire. Déjà, il a été publié des recueils estimables pour les degrés successifs de l’enseignement ; il s’en prépare sûrement de meilleurs. Je voudrais que dans les écoles normales, qui sont l’une des plus chères espérances de la France libérale, d’où il est permis d’attendre les initiatives fécondes, on exerçat les jeunes gens de troisième année à discerner dans les œuvres du XVIIe siècle ou dans celles de Lamartine, de Victor Hugo, et des dii minores de nos jours, les pièces qui conviendraient aux divers âges de l’école, et à justifier ce choix par de bonnes considérations ; à dire les retranchements qu’il faudrait parfois opérer, les strophes à retenir ou à écarter, et pour quelles raisons de morale ou de goût.

    […]

    Je voudrais surtout que, dans les écoles normales, la lecture et la récitation des poètes, ainsi jugés, discernés, expliqués, occupassent une place plus grande dans l’emploi du temps, que l’on encourageât les jeunes gens à s’enchanter volontairement, dans leurs loisirs des dimanches ou des vacances, de longs poèmes ou morceaux de poèmes appris par cœur, et qu’enfin ils emportassent de l’école une ample provision de ces souvenirs, inutiles sans doute pour les brevets de capacité, mais destinés à être le sel caché de leur vie. Quoi de plus naturel que d’instituer des réunions hebdomadaires, le dimanche soir par exemple, où directeurs, maîtres, élèves, se donneraient le plaisir d’écouter ceux ou celles qui auraient préparé quelque belle page à lire ou à réciter. Ne vous semble-t-il pas qu’une si noble distraction, entrecoupée de deux ou trois chœurs soigneusement exécutés, répandrait quelque charme sur toute la semaine, qu’elle tempérerait l’austérité monotone de la vie recluse, règlementée, toute vouée à l’étude ? Ne vous semble-t-il pas surtout que ces jeunes esprits, en entendant d’autres voix que celles de la science et de leurs professeurs, s’ouvriraient sous les meilleurs auspices à ce monde de l’âme et des sentiments humains que la science méthodique ne fait point connaître et qui sera pourtant leur domaine propre, puisque enfin c’est le vrai domaine de l’éducation ?

    Après cette initiation, les maîtres et les maîtresses sauraient à leur tour initier et guider leurs jeunes élèves. La poésie, aidée du chant, deviendrait l’un des agents principaux de la culture morale, disons mieux, de la civilisation. C’est à l’ouïe de cette « musique que tout homme porte en soi », autant et peut-être plus que par la morale didactique, plus à n’en pas douter que par l’arithmétique, la grammaire, l’histoire, les éléments de physique ou de chimie, que nos petits enfants, se dégrossissant, se polissant, dépouilleront de jour en jour l’animal, le sauvage, pour devenir peu à peu des hommes, capables de concevoir l’idéal, la règle et de s’y conformer. Des lectures et des récitations fréquentes, des séances de fête, surtout l’exemple du maître lisant ou récitant lui-même avec goût et avec une émotion non feinte, voilà ce qui fera entrer la poésie dans les habitudes, dans les nécessités mêmes du peuple. Alors seulement l’égalité des classes sera près de s’accomplir par l’égalité de culture morale ; alors la démocratie sera près de devenir une vérité, parce que la nation sera près d’avoir une même âme.*1

    […]

    Félix Pécaut

    POITOU. – La province de Poitou a formé les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres et de la Vendée.

    Au premier siècle de notre ère, la ville de Poitiers était renommée pour ses écoles. Les Romains, qui avaient introduit en Gaule leur langue et leur civilisation, avaient établi dans la capitale des Pictons une de leurs grandes écoles. On y enseignait aux frais de l’État la grammaire et la rhétorique, et plus tard, vers le IVe siècle, la philosophie. On cite, parmi les professeurs de l’école de Poitiers, Rufus et Ammonius. Saint Hilaire, Paulin, Maxence, qui peuvent être comptés parmi les hommes les plus remarquables de cette époque, étudièrent à Poitiers. Cette école, comme toutes celles qui fleurirent dans la Gaule sous la domination romaine, disparut sans doute au moment de l’invasion des Barbares, mais les monastères, qui devaient être au Moyen Âge le refuge et foyer de l’instruction, étaient déjà nombreux à cette époque dans l’ancienne Gaule. Il ne faut pas prendre à la lettre les paroles de Rutilius Numatianus, un poète latin originaire de Poitiers, qui prétend que, dès le Ve siècle, la société était envahie par les moines. Ce qui paraît certain, c’est que les traditions léguées par les écoles civiles de Poitiers furent recueillies dans les monastères de la province, principalement à Ligugé et à l’école épiscopale fondée par saint Hilaire. Le poète Fortunat, devenu évêque de Poitiers, donna un nouveau lustre à l’école épiscopale, qui compta parmi ses élèves saint Léger, l’adversaire politique du maire du palais Ébroin. L’école du monastère de saint Hilaire brilla aussi du plus vif éclat du temps de l’évêque Ansoald. Elle était alors dirigée par le moine Ansfrid, que l’on représente comme un homme d’un grand savoir. Parmi les hommes remarquables sortis de cette école, on cite saint Aicadre, qui fut abbé de Jumièges. Les autres monastères du diocèse de Poitiers possédaient aussi des écoles, dont les plus célèbres furent celles d’Ansion, aujourd’hui Saint-Jouin des Marnes, et de Ligugé. On y donnait l’instruction, non seulement aux membres de la congrégation, mais encore à un certain nombre de jeunes gens qui étaient élevés dans l’intérieur du monastère. Un ouvrage écrit à Ligugé, le plus ancien des monastères de la Gaule, porte à croire que la bibliothèque renfermait presque tous les ouvrages des Pères grecs et latins.

    Les agitations qui accompagnèrent le démembrement de l’empire de Charlemagne, les invasions des Normands, amenèrent assurément dans le Poitou comme dans toutes les autres provinces la décadence des études : elles ne commencèrent à refleurir que sous Guillaume V, comte de Poitou. Ce prince établit, dit-on, dans son palais une école et attira à sa cour un grand nombre de savants. Mais c’est surtout à partir de Guillaume IX que la culture des lettres fut en honneur en Poitou. Jusque-là tous les ouvrages avaient été écrits en latin ; plusieurs seigneurs composèrent en langue romane des lais, des sirventes et des tensons. La protection qui fut accordée aux savants par tous les comtes du Poitou dut nécessairement favoriser les études.

    […]

    Petites écoles. La fondation des petites écoles se fit en Poitou de la même façon que dans le reste de la France, et leur destinée y fut soumise aux mêmes vicissitudes. Il suffira de rappeler ici les décrets du concile de Latran (1179), et l’institution des écolâtres, qui exerçaient leur juridiction sur les écoles soit d’une ville, soit d’un diocèse entier. L’ordonnance d’Orléans (1560) paraît avoir été le point de départ d’un mouvement de réorganisation de l’instruction populaire. Les luttes religieuses amenèrent le clergé catholique à surveiller de très près les petites écoles. L’édit de 1606 reconnut formellement aux curés le droit « d’approuver les régens, précepteurs ou maîtres d’école des petites villes et villages ». Il fut fait défense aux protestants, par un arrêt du parlement de Poitiers, du 16 septembre 1634, « de tenir escholles ou collèges sans permission du Roy vérifiée en ladite Cour ».

    Le 7 janvier 1641, l’évêque de Poitiers, en vertu d’une lettre du roi, qui l’invitait à interdire absolument les écoles où les garçons et les filles seraient reçus ensemble, fait « très expresses inhibitions et deffenses à toutes sortes de personnes de l’un et de l’autre sexe dans toute l’étendue de son diocèse de recevoir dans leurs maisons garçons ou filles pour les instruire à lire, escrire ou au principe de la grammaire, sans avoir comparu devant lui ou ceux qu’il voudra commettre pour être examinés et recevoir sa permission. »

    Comme, malgré cette ordonnance « lue et publiée au prosne des grandes messes, plusieurs personnes tant catholiques que de la religion prétendue réformée » continuent à tenir des écoles sans permission, le lieutenant général du Poitou, M. de Sainte-Marthe, ordonne le 19 février 1641 aux procureurs de rechercher les maîtres et maîtresses qui n’avaient point de permission d’enseigner, afin de les condamner à 100 livres d’amende.

    Les ordonnances de Louis XIV, en 1695 et 1698, achèvent la destruction des écoles protestantes et placent entièrement les petites écoles entre les mains du clergé. C’est en vertu de cette législation que les évêques du Poitou publièrent au XVIIIe siècle dans leurs statuts synodaux des ordonnances concernant les écoles chrétiennes, les maîtres et les maîtresses d’écoles.

    […]

    Dans les Ordonnances et règlements synodaux du diocèse de la Rochelle, on lit entre autres, au titre XVIIe (Des écoles chrétiennes) :

    « Les maîtres et maîtresses d’école auront toujours devant les yeux qu’ils sont principalement établis pour élever les enfants dans la piété, et pour leur apprendre à mener une vie tout à fait chrétienne ; c’est pourquoi ils auront une application singulière à leur inspirer continuellement par leurs paroles et par leurs exemples des sentiments de piété et de religion, et surtout une horreur extrême de tout péché ; ils veilleront sur leurs mœurs et s’appliqueront avec beaucoup de soin à leur faire éviter les mauvaises compagnies, et à les porter à ne fréquenter que des personnes sages et de bonnes mœurs ; ils prendront garde aussi qu’ils ne lisent pas de mauvais livres, tels que seraient des livres hérétiques ou des livres déshonnêtes, comme romans, comédies et semblables, mais ils leur en indiqueront de bons à la place, qui soient proportionnés à leur esprit et qui soient propres à leur insinuer et à leur faire goûter les pratiques de piété ; ils les porteront à être assidus aux divins offices de la paroisse, à assister aux instructions chrétiennes, à fréquenter les sacrements, à aimer à soulager les pauvres, et à avoir une tendre dévotion pour la très sainte Vierge.

    « Ils se souviendront par-dessus tout que, pour bien instruire et élever des enfants, il faut agir et parler avec eux comme avec des personnes avancées en âge, dont l’esprit et la raison seraient tout à fait formés ; il n’est pas concevable combien grands sont les avantages que retirent les enfants de cette manière de les élever : on leur forme la raison en très peu de temps, on en fait des personnes sages et judicieuses ; enfin on les accoutume à faire toutes leurs actions par la raison, non par passion, dans un âge auquel les passions n’étant pas encore si vives, on peut plus facilement les soumettre à la raison, ce qui est un bien qu’on ne saurait assez estimer.

    « Comme l’établissement des petites écoles est très important et très propre à réformer les mœurs de toute une paroisse, les curés prendront un grand soin pour les soutenir ; ils visiteront souvent les écoles de garçons et de filles, accompagnés de quelques personnes de piété ; ils veilleront sur les vie, mœurs, doctrine et conduite des maîtres et maîtresses d’école, pour nous en rendre compte ; ils nous marqueront s’ils ne vont point au cabaret, s’ils évitent les jeux de hasard et les mauvaises compagnies, s’ils sont retenus et modestes dans leur extérieur, s’ils reçoivent les pauvres comme les riches ; ils nous informeront s’ils observent la manière que nous venons de marquer pour bien élever les enfants, en leur parlant et agissant avec eux comme avec des personnes avancées en âge et dont l’esprit serait tout à fait formé ; s’ils ne les châtient que par raison et sans aucune aigreur, après les avoir avertis deux ou trois fois de leur faute ; enfin ils nous rendront compte s’ils commencent leurs exercices par la prière, s’ils s’acquittent de leurs emplois avec des sentiments de piété et de religion, s’ils fréquentent les sacrements, si la doctrine des livres qu’ils font lire est orthodoxe, s’il n’y a rien d’impur et d’indécent, s’ils enseignent aux enfants le catéchisme comme il faut, s’ils les font prier Dieu le matin et le soir à genoux, s’ils les disposent à recevoir les sacrements, s’ils les font assister à la sainte messe tous les jours, et à la messe et aux vêpres toutes les fêtes et dimanches avec silence et modestie ; s’ils leur inspirent la crainte de Dieu, le respect qu’ils doivent à leurs père et mère, et l’horreur du péché ; enfin s’ils observent généralement tous les règlements que nous avons dressés pour les écoles de notre diocèse. »

    Les écoles où le peuple recevait les premiers éléments de la lecture, de l’écriture et de l’arithmétique, peuvent être ramenées à trois espèces : les écoles abbatiales, les écoles de charité ou des pauvres, et les petites écoles proprement dites.

    Les écoles abbatiales, qui existaient depuis des siècles en Poitou dans les abbayes, les prieurés, les commanderies, subsistèrent en général jusqu’à la Révolution ; nous en avons trouvé des traces nombreuses dans plusieurs localités. Les enfants des environs y recevaient gratuitement une instruction rudimentaire.

    Les écoles de charité, qui leur sont postérieures, étaient destinées principalement par leurs fondateurs à l’instruction gratuite des enfants pauvres. C’est ainsi que Mme de Montespan, qui sur la fin de sa vie fit plusieurs fondations pieuses, insère dans l’acte de fondation de l’hospice d’Oiron (Deux-Sèvres), en date du 3 juillet 1704, « que le chapelain doit être chargé de l’instruction générale des petits garçons, tant du dedans de la maison que de tous ceux du lieu, soit qu’il veuille en prendre la peine lui-même ou le faire faire par quelque autre maître d’école, qu’il commettra pour cela à ses dépens, mais dont il doit répondre, la rétribution de la maison étant à cette condition-là. Il y aura aussi une sœur qui sera chargée de l’instruction des petites filles du dedans de la maison ou de celles du dehors. Elle prendra pour cela des heures différentes, laissant au choix de la supérieure de régler le matin ou l’après-dîner pour les externes. »

    […]

    Les petites écoles proprement dites étaient fondées, avec la permission de l’évêque, par de simples particuliers ou par les paroisses.

    Voici la teneur de l’autorisation donnée le 4 décembre 1778 par l’évêque de Saintes à Barthélemy Tardy pour ouvrir une petite école à Vauneau (Deux-Sèvres) :

    « Germain de Chasteigner de la Châteigneraye, comte de Lyon, par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint-Siège apostolique, évêque et seigneur de Saintes, conseiller du roi en tous ses conseils, étant dûment informé des bonnes vie et mœurs, capacité et religion catholique, apostolique et romaine de Barthélemy Tardy, sacristain de la paroisse de Saint-Europe du Vauneau, en notre diocèse, nous l’avons approuvé et approuvons par ces présentes pour tenir les petites écoles de garçons dans ladite paroisse, avec pouvoir d’enseigner à lire, à écrire, compter, calculer et le catéchisme imprimé pour l’usage de notre diocèse, à condition qu’il n’admette aucunes filles dans les dites écoles, et qu’il aura soin, au moins les dimanches et fêtes, de faire assister ses écoliers pour entendre le service divin et profiter des instructions qui s’y font, avec deffense à tous autres de s’immiscer au dit exercice sans lettres d’approbation à cet effet, sous les peines portées par la déclaration de Sa Majesté. »

    […]

    F. Paisant

    POLITESSE. – […] Dans une démocratie, avec ses heurts, ses conflits, avec l’âpreté de ses concurrences, tous les freins sont nécessaires pour réprimer le sauvage essor de l’égoïsme. Or, la politesse est l’un des plus efficaces de ces instruments de civilisation : ce n’est pas qu’elle atteigne aux régions profondes de la nature morale, mais elle a pour elle la puissance énorme de l’opinion, par conséquent elle a pour complices la vanité, l’amour-propre, l’honneur, c’est-à-dire plusieurs des plus grandes forces qui soient parmi les hommes.

    Que conclure de là, pour ce qui regarde la pédagogie ? Que c’est tout justement quand l’éducation est écourtée et rudimentaire qu’il faut se garder de négliger la culture des manières. L’école primaire doit être, entre autres choses, une école de politesse, parce qu’elle est avant tout une école de civilisation. Ce n’est pas une tâche commode. Quand il vous arrivera de voir un maître ou une maîtresse d’école rurale, qui a reçu des mains de la nature une troupe de petits sauvages effrontés et timides, grossiers et rusés, réduits aux rudes instincts de l’égoïsme, et qui rend à la société de petits hommes bien élevés, formés à la vie compliquée et supérieure de notre temps, sachant se tenir, parler, se taire, montrant de la dignité, du tact, peut-être du goût, si vous assistez à ce spectacle, ne marchandez pas votre admiration : c’est l’un des plus grands que vous puissiez voir. L’œuvre de cet humble fonctionnaire est difficile et belle entre toutes.

    Est-il besoin de remarquer qu’il faut, ici comme ailleurs, se garder de l’excès ? C’est du dedans, en quelque sorte, et non du dehors, qu’il importe de former l’enfant à la politesse. Elle ne doit être chez lui que la manifestation d’une politesse plus intérieure, d’une culture, d’une distinction de l’âme. On a vu, on voit encore des écoles s’attacher presque exclusivement à former l’homme extérieur, à le recouvrir d’un vernis de bon ton sous lequel on laisse subsister l’animal grossier, méchant et faux. C’est là un péril où ne risquent guère, jusqu’ici, de tomber nos éducateurs laïques.

    Pas un maître qui ne conçoive la grande utilité de la politesse, quand ce ne serait que pour son propre confort, et aussi pour l’agrément des parents, qui jugent presque toujours, et non sans raison, du degré de culture par les manières. Mais comment y former l’enfant efficacement et à toujours ? Cela est malaisé à dire, car c’est affaire variable selon les cas, les pays, les âges, les tempéraments du maître ou des élèves. L’enseignement direct, didactique, est indispensable, mais ne suffit pas. Quand on a dit à l’enfant les règles de la civilité, qu’on lui a montré à saluer, à remercier, à se tenir, etc., rien n’est encore fait. Il s’agit de faire descendre ces formules de sa mémoire dans son caractère même, de les rendre, de mortes qu’elles sont, vivantes, enfin de lui donner le goût, le pli intérieur de la politesse. Chose délicate et qui ne se fera qu’à la longue.

    Le meilleur enseignement sera l’exemple du maître. Qu’il s’attache à ne jamais se départir avec les enfants et, devant eux, avec tout visiteur, de la plus parfaite civilité. Que toutes ses manières respirent, non pas la prétention, l’affectation, mais tout au contraire la simplicité dans la distinction. Qu’il soit enfin, devant son petit monde, un modèle accompli de l’homme bien élevé. Les enfants n’échappent pas à la contagion de cet exemple venu de haut. Ils se compareront eux-mêmes, dans leur rusticité, avec ce type supérieur de l’homme, et concevront l’ambition de le réaliser à leur tour.

    Mais la vraie et puissante méthode sera d’aller aux sources mêmes du mal, de réprimer en toute occasion la grossièreté de langage, la brutalité des manières, la rudesse, la malice, la timidité, l’abus de la force, l’abus de la moquerie. Ce dernier défaut est une des pires dispositions ; il la faut extirper par tous les moyens possibles, parce qu’elle conduit très vite l’enfant à un égoïsme plus raffiné à la fois et plus féroce, et qu’elle tue en lui le principe même de la bonté.

    C’est pendant les récréations que le maître aura occasion de surprendre, dans les jeux de l’enfant, son véritable caractère et de noter les points où il faudra porter le remède. Mais, à moins qu’il n’y ait eu quelque grand éclat d’égoïsme ou de grossièreté, il fera bien de s’abstenir des réprimandes publiques. C’est dans le tête-à-tête que l’avertissement a tout son poids et trouve le coupable désarmé ; devant ses camarades, l’enfant se redresse sous le reproche, se cuirasse d’effronterie ou d’insensibilité ; mais seul avec un maître qui parle un langage tout ensemble ferme et bienveillant, son cœur s’ouvre et absorbe la leçon.*1

    Dr Élie Pécaut

    POLITIQUE. – À ce mot se rattachent deux questions qui intéressent directement l’instruction primaire. La première pourrait se poser ainsi : « Quelle influence a la politique sur l’organisation, la direction et la marche de l’enseignement primaire en général ? » La seconde : « La politique peut-elle, doit-elle entrer dans les programmes de l’école primaire ? » L’une touche surtout au personnel de l’administration, l’autre à la pédagogie ; celle-ci a trait à l’enseignement proprement dit, l’autre à l’histoire générale des institutions scolaires dans notre pays et dans d’autres pays. Commençons par la question didactique et théorique : nous en tirerons plus aisément les applications aux autres formes d’intervention de la politique en général dans les écoles.

    Quelle part convient-il donc de faire dans l’enseignement primaire, public ou libre, à l’ensemble des notions que résume sans les bien définir le mot Politique ? Le seul énoncé de la question eût peut-être frappé d’étonnement les pédagogues d’autrefois. Et pourtant, il suffit de s’entendre. Du jour où l’on a compris que l’instruction populaire n’était plus seulement l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul, du jour où l’on a voulu qu’il fût donné aux enfants du peuple, sinon une éducation libérale, du moins une première initiation « aux notions indispensables à tout homme », de ce jour-là on s’est engagé à leur communiquer les éléments, les rudiments de l’instruction civique, c’est-à-dire de ce qui constitue le fonds stable, commun et essentiel de la politique. Nous avons rappelé dans ce Dictionnaire même, au mot Civique (Instruction), que plusieurs années avant la Révolution c’était un avis devenu général en France, parmi les auteurs de Plans d’éducation, qu’il importait d’enseigner dans les écoles « les devoirs communs à tous les citoyens, les lois qu’il est indispensable de connaître et les principes de la constitution nationale ». Combien plus un tel enseignement est-il nécessaire dans un temps et dans un pays de suffrage universel !

    Mais il y a un écueil à éviter ; il faut craindre de confondre, même sans le vouloir, les notions générales et fondamentales de la politique impersonnelle, nationale, théorique, qui sont du domaine de l’enseignement commun, avec les vues étroites, les doctrines particulières, les opinions et les passions de la politique militante et quotidienne. Apprendre aux enfants ce que la France a dû successivement à la royauté et à la République ; leur imposer le respect pour toutes les traditions respectables, tout en gravant dans leur esprit l’idée du progrès ; leur mettre sous les yeux l’état du peuple, la condition du pauvre, de l’ouvrier, du paysan sous l’ancien régime et les forcer à reconnaître, par voie de comparaison, ce que le nouveau régime a fait pour le bonheur et pour l’honneur de la nation ; les familiariser avec les principes de 1789, avec les droits de l’homme, avec la souveraineté du peuple, avec la devise française par excellence : « Liberté, égalité, fraternité » ; avec les règles fondamentales de la division des pouvoirs et de l’organisation du gouvernement dans un État républicain ; faire et bien faire tous ces enseignements, sans doute c’est faire de la politique, car c’est préparer l’enfant à aimer son pays, à obéir aux lois, à respecter le gouvernement, à user de tous ses droits et à remplir tous ses devoirs de citoyen, et avant tout ses droits et ses devoirs politiques. Mais une telle action sur l’esprit de la jeunesse n’est interdite, n’est déplacée dans aucune école : elle fait partie du programme obligatoire de l’école publique. Ce n’est pas un empiètement, ce n’est pas une pression, ce n’est pas un abus, c’est l’œuvre même de l’éducation morale et civique dans ce qu’elle a, il est vrai, de plus délicat, mais aussi de plus légitime et de plus noble.*1

    De la solution donnée à cette première question découle tout naturellement notre réponse à la seconde. Si l’école ne doit enseigner que les notions générales et incontestées de la politique nationale, l’instituteur ne doit être tenu à rien de plus ; il doit même l’être de ne rien faire, de ne rien dire qui contredise ou qui dépasse ses fonctions d’éducateur. Toute immixtion dans la politique au sens étroit du mot, c’est-à-dire dans les luttes de la vie politique locale, doit lui être évitée avec le plus grand soin. Il y a incompatibilité entre le caractère d’instituteur et celui d’agent électoral. L’un est l’homme chargé de remplir auprès des enfants en quelque sorte le rôle de père de famille idéal, d’un conseiller désintéressé, d’un représentant fidèle de la société, de ses lois et de ses traditions ; l’autre est, par intérêt ou par opinion, le défenseur quand même non d’une idée seulement, mais d’une personne ou d’une liste de personnes, l’instigateur non d’une politique, mais d’une élection, l’avocat d’une cause qui, loin de rester dans les grandes lignes et sur les clairs sommets de la théorie, est essentiellement dépendante de l’heure et du lieu, et fatalement mêlée d’intérêts, de calculs, de compromis, d’ardeurs et d’ambitions personnelles.

    Ce serait donc le pire abus de l’autorité gouvernementale de faire descendre l’instituteur dans l’arène, de vouloir à certains moments se saisir et se servir de l’influence qui lui appartient à juste titre, mais pour un tout autre objet. Obliger l’instituteur à servir non l’État, mais un parti, non la cause éternelle de l’instruction nationale, mais celle du candidat d’aujourd’hui, qui sera peut-être l’adversaire de demain, c’est tout simplement le dégrader, c’est lui demander de consentir à son déshonneur. Le laisser même sans défense contre les candidats qui veulent ou le confisquer à leur profit ou s’en débarrasser, le sacrifier aux rancunes de l’un ou le livrer aux appétits de l’autre, ne pas lui faire un devoir strict de la neutralité la plus scrupuleuse dans l’exercice de ses fonctions, c’est encore de la part de l’autorité gouvernementale, quelle qu’elle soit, faire de la politique à contre-sens et à contre-temps, la plus mauvaise des politiques, celle qui compromet et discrédite le pouvoir. Il ne faut ni de près ni de loin, ni dans le succès, ni dans l’adversité, ni au pouvoir, ni dans l’opposition, ni ici ni là, ni aujourd’hui ni demain, songer à faire de l’instituteur un instrument politique. Il est un instrument d’éducation, et même, si l’on y réfléchit bien, d’éducation politique. En ce sens il aide, il prépare, il coopère pour l’avenir au développement de l’esprit national, à l’élévation du niveau des mœurs politiques ; rien de plus, et rien de moins. On sait le mot si juste et si fin de Jean Macé : « L’instituteur ne fait pas des élections, il fait des électeurs. »

    Cette manière d’entendre les droits et les devoirs de l’instituteur en matière politique a été de tout temps celle de l’école libérale. À travers les variations des régimes qui se sont succédé en France, il y a toujours eu deux opinions tranchées, et deux traditions : l’une qui n’hésite pas à faire de l’instituteur un humble agent du gouvernement, un serviteur bon à tous les services, soumis et livré d’avance, aujourd’hui aux prêtres, demain au candidat officiel, un autre jour à la majorité radicale, puis à la réaction monarchique, suivant les lieux et les circonstances ; l’autre qui le respecte, le laisse dans son école, libre, parce qu’il doit être responsable, ne lui demandant qu’un seul service, celui qu’il s’est engagé à faire : l’enseignement et l’éducation ; lui interdisant de sortir de son rôle, le laissant voter comme citoyen, mais lui défendant de faire voter comme instituteur.

    Ces deux influences se disputent depuis cinquante ans et plus les destinées de l’enseignement primaire en France : peut-on dire que l’une ou l’autre ait décidément et définitivement triomphé ? Ce serait une affirmation téméraire. Le progrès des mœurs publiques a bien fait justice des plus criants abus de pouvoir, des actes de brutalité commis sous le nom d’actes d’autorité par des fonctionnaires politiques peu scrupuleux et à des époques néfastes dont le souvenir n’est pas effacé. Mais si les excès éclatants sont réprouvés par l’opinion publique, l’instituteur n’est pas encore arrivé à une situation assez nette pour qu’on puisse dire que sa cause est gagnée. Il est toujours nommé et révoqué par le préfet, ce qui suffit à marquer dans quelles limites son indépendance professionnelle est enfermée.

    La situation des instituteurs est une de celles à qui s’appliquerait encore une définition fameuse : ils sont toujours sous le régime du pouvoir absolu, discrétionnaire, tempéré par la conscience et par la peur des journaux. Mais l’opinion libérale a fait trop de chemin depuis quelques années, la logique des institutions républicaines exige trop impérieusement qu’on sépare les domaines distincts et qu’on laisse franchement le maire à la mairie, le curé à l’église et l’instituteur à l’école, pour qu’il n’y ait pas lieu d’espérer dans un avenir prochain l’élimination définitive des ingérences politiques dans l’ordre scolaire. Jusque-là, si les instituteurs ont à cœur de hâter l’avènement du régime qui les rendra à leurs chefs hiérarchiques, le plus sûr moyen qui soit à leur disposition c’est de se conformer aux prescriptions réitérées qui leur ont été adressées par les ministres de l’instruction publique depuis plusieurs années, et que rappelait tout récemment la circulaire de M. Goblet à l’occasion des élections législatives (circulaire du 8 sept. 1885). À plusieurs reprises le gouvernement s’est expliqué à ce sujet devant les Chambres (voir NEUTRALITÉ). Et nous ne saurions mieux résumer le sens de toutes ces déclarations qu’en reproduisant la conclusion même de l’une des plus importantes, celle de M. Ferry au congrès des instituteurs le 24 avril 1881 : « Le ministre de l’instruction publique, qui est aujourd’hui le président du Conseil, se croirait déshonoré s’il faisait jamais de l’école la servante de la politique. Sur le terrain de la politique militante et quotidienne, je vous recommande de vous tenir fermes dans votre droit, de vous barricader dans votre indépendance. Restez là où nos lois et nos mœurs vous ont placés, restez avec vos petits enfants dans les régions sereines de l’école ! Cette abstention de l’instituteur est d’autant plus nécessaire que le régime sous lequel nous vivons est plus profondément démocratique. Si le gouvernement démocratique est nécessairement destiné à voir de fréquents changements de personnes, si cette mobilité du personnel gouvernant est la force de ce gouvernement, si elle fait sa sécurité contre les révolutions en même temps qu’elle est le gage de la bonne conduite des affaires, à côté de cette administration changeante il faut qu’il existe un corps enseignant digne, stable, durable, veillant d’un œil jaloux sur le plus grand et le plus permanent des intérêts publics, l’enseignement national, sur la chose la plus sacrée et la plus respectable qui soit dans le monde, l’âme de l’enfant. »

    [F. Buisson]

    PRÉCOCITÉ. – C’est, disent les dictionnaires, la qualité du fruit qui vient à maturité avant les autres. Si ce mot, quand il s’entend des choses de l’éducation, conservait ce sens, il n’impliquerait rien que de louable, de désirable, même il déterminerait excellemment l’objet propre de l’éducation. Car quel est cet objet, sinon de hâter l’éclosion et la maturité de l’âme, de la développer, c’est-à-dire de la tirer de son bourgeon et de la faire s’épanouir de bonne heure au grand air de la vie, de lui faire porter jeune encore le vieux fruit de l’expérience ? Livrée à elle-même, l’âme sans doute, par la force des choses et le jeu naturel des événements, viendrait à se développer toute seule. Mais comment ? Tardivement, à coup sûr, puisqu’il lui faudrait inventer l’expérience et recueillir au jour le jour la leçon de la vie. Et peut-être tout de travers, en de fausses ou dangereuses directions, si quelque intervention intelligente, quelque art humain ne venait pas régulariser l’aveugle et puissante action des choses. L’éducation n’est proprement que l’art de mûrir les âmes selon de certaines conditions de rapidité et de sécurité. En un sens donc, la précocité ne serait que l’œuvre normale et légitime de l’éducation.

    Mais ce terme, tel qu’il s’entend d’ordinaire, désigne l’excès de rapidité, le développement trop hâtif de l’esprit. C’est qu’en effet il y a des bornes à ce pouvoir que possède l’art, d’accélérer impunément l’œuvre de la nature. Il y a pour l’esprit de l’enfant, pour ses diverses facultés, comme pour ses membres, un ordre évolutif qu’il faut que l’éducation respecte, si elle ne veut pas rompre l’équilibre, tout fausser et tout compromettre. Il en va de cet art comme de tous les autres : sans eux, l’œuvre de la seule nature est laide, mauvaise ou stérile ; et pourtant si elle ne se conforme pas à la nature, l’œuvre de l’art est plus laide et plus stérile encore. Ainsi comprise, la précocité est l’un des périls intimes, constants de l’éducation. L’esprit de l’enfant soumis à cette culture forcée ressemble aux fruits de serre chaude, qui n’ont de la maturité que l’apparence, le volume, la couleur, mais dont le tissu manque de cette richesse, de cette consistance succulente que le soleil et le temps pouvaient seuls développer ; goûtez-les, ils ne valent rien.

    Aucun principe n’est plus universellement accepté aujourd’hui que celui qui consiste à subordonner le cours de l’éducation au mode de développement de l’esprit de l’enfant. Tout le monde est d’avis qu’il faudrait, si l’on pouvait, calquer l’ordre de succession des connaissances sur celui des facultés, comme dans l’élevage d’un animal on échelonne les diverses nourritures selon son pouvoir digestif et les besoins de sa nutrition. C’est même là, à le bien prendre, le principe inspirateur de toute la pédagogie moderne telle que nous l’ont donnée les philosophes du XVIIIe siècle. Il y a, nous disent Rousseau et Locke, une évolution mentale déterminée par la nature ; ce serait folie d’y vouloir déranger quelque chose, de la troubler aucunement ; il faut que l’éducation la respecte, qu’elle se fasse sa fidèle servante, qu’elle se regarde comme chargée seulement d’en assurer le libre cours en présentant chaque jour au jeune esprit l’aliment intellectuel qu’il est en état d’assimiler, celui-là et non un autre ; gardez-vous de mettre la plante humaine en un climat artificiel, pour qu’elle donne en un jour le fruit de longues années ; bornez-vous à la préserver des orages, à lui fournir un appui et surtout un sol convenable où elle puisera elle-même, au fur et à mesure de sa croissance, les sucs de sa vie.

    Voilà qui est la vérité même. Le malheur est que c’est une vérité plus aisée à énoncer qu’à pratiquer, et cela pour une bonne raison : c’est que cette évolution qu’il faudrait respecter, nous n’en connaissons à peu près rien. J’entends bien que dans le gros, dans l’ensemble, nous savons appliquer le principe, que nous avons appris à ne pas exiger du petit enfant le travail de l’homme, à ne pas remonter en sens inverse le cours de son développement cérébral. Oui, mais dans le détail notre ignorance est presque absolue, et nous travaillons dans les ténèbres. Aucun des essais qui ont été tentés jusqu’ici, pour formuler à la fois le plan de la nature et celui de l’éducation, n’a de solidité et n’emporte la conviction*1. Chez Rousseau, l’hypothèse est trop souvent aussi contestable qu’elle est brillante. Chez les disciples de l’école moderne, chez les Bain, les Spencer, les Taine, l’observation microscopique du petit fait mental leur fait manquer l’âme elle-même, l’usage exclusif de l’analyse, de la décomposition, leur masque l’unité, la synthèse vivante. Et cependant c’est dans cette direction qu’il faut chercher le vrai ; ce sont ces tentatives qui, incessamment renouvelées avec des procédés de plus en plus fidèles, permettront à la pédagogie de sortir de l’empirisme et de devenir autant qu’il est possible une science naturelle.

    Je me hâte d’ajouter qu’à mon sens ce progrès rencontrera assez promptement une borne infranchissable, et cela pour deux raisons. D’abord la loi de l’esprit ne saurait avoir la précision ni la rigidité d’une loi d’ordre physique : la liberté y introduit, avec une vie supérieure, le trouble, l’imprévu, l’originalité, la création autonome, en sorte que les mailles des formules scientifiques ne seront jamais assez souples pour la contenir. Ensuite, dans la mesure où il existe, le plan évolutif de l’âme, en dépit des prétentions d’une certaine philosophie, ne nous sera jamais aussi clair que celui du monde physique : le monde spirituel nous est terriblement obscur, surtout celui de l’enfance, où nous ne pénétrons guère directement et que nous prétendons juger par analogie avec notre intelligence adulte ; l’analyse, qui est la seule allure scientifique légitime, ne mène pas loin dans les choses de l’âme, et c’est encore l’intuition qui y projette les plus vives clartés*2.

    Il faudra donc de toute nécessité que l’éducation reste un art, plus encore qu’une science. Et c’est là, pour le maître, le motif à la fois de s’inquiéter et de se rassurer. De s’inquiéter, parce que l’art exige un effort constant de création et de découverte personnelle, tandis que la science est un grand chemin tout tracé où il n’y a qu’à marcher droit. Mais aussi de se rassurer, puisqu’il n’est pas besoin, pour faire de bonne pédagogie, d’être grand philosophe, mais simplement d’avoir l’instinct, le sens pédagogique, et de deviner plutôt que de savoir.

    Il est certain que sur tous les points, aussi bien pour le développement littéraire et moral que pour le développement scientifique, l’éducation moderne favorise une précocité fâcheuse. Telle est aujourd’hui l’ampleur du bagage indispensable, que la pédagogie tend sans cesse à marcher d’une allure plus rapide que l’esprit même de l’enfant, au risque de l’essouffler ou de le dépasser. Nous faisons goûter, imiter, simuler à l’enfant des sentiments, des expériences qui dépassent son âge ; nous lui faisons pratiquer des vertus scientifiques auxquelles se refuse son esprit trop peu mûr. J’inclinerais à penser que c’est encore dans le domaine de la morale que le danger est le moindre, parce que là, la maturité naturelle est très précoce, l’instinct est d’emblée très sûr et très bien informé ; l’enfant naît un être moral. Mais il ne naît pas homme de goût, ni homme de science. Quoi de plus long à former que le goût littéraire ou l’esprit scientifique ? Quel exercice prolongé n’y faut-il pas, outre le don ? Ce sont là des habitudes de l’esprit, c’est-à-dire quelque chose de très lent à se constituer, et dont la formation ne peut être improvisée. Regardez cependant les programmes ; rapprochez cette étendue de connaissances, le sérieux, la vigueur d’esprit qu’elles supposent, de l’âge tendre où il les faut enseigner, et dites si vous n’avez pas comme l’impression que nous pressons les jeunes cerveaux pour en extraire une sagesse prématurée.

    Mais si tels sont les programmes, ce n’est apparemment la faute de personne ; c’est celle du temps, des progrès du savoir humain, des conditions modernes de la vie individuelle et sociale, toutes choses qui ne se peuvent autrement. Comment se tirer de là ?

    À force d’art. Il n’y a pas d’autre secret. Il faut que l’enseignement se fasse le plus simple, le plus naturel possible. Quelle que soit la chose enseignée, il y a toujours un point de simplicité, fort délicat à trouver, où elle se trouve juste de niveau avec l’esprit de l’enfant et y entre de plain pied. Je ne connais pas de science, si ardue qu’elle soit, dont un maître intelligent ne puisse présenter à l’enfant les éléments sous une forme assimilable : car cet enfant est un homme en germe, et rien d’humain ne lui est étranger, pourvu qu’on s’accommode à sa taille et qu’on lui parle sa langue. J’accorde que cela est très difficile, particulièrement dans l’enseignement primaire, où le temps est si mesuré. Le maître y parviendra cependant, s’il sait s’arracher à la lettre des programmes et des méthodes pour faire de sa profession un art, c’est-à-dire pour y mettre la vie, avec sa jeunesse, sa souplesse, sa variété, sa perpétuelle improvisation des procédés sous le contrôle d’un sens très sûr de ce qui est réel et pratique.

    Au fond, voici le grand point : se bien pénétrer de l’idée que le tout de l’éducation est, non pas d’endoctriner, mais de fonder des habitudes, habitudes d’esprit et habitudes de caractère. Enseigner, même bien enseigner, n’est encore rien : simple culture de surface, qui peut bien faire lever rapidement d’assez brillantes fleurs, mais qui n’a pas remué, fouillé, enrichi, transformé la région profonde et vivante. Ce qu’il faut, c’est précisément cette transformation de tout l’être à l’image d’un type supérieur de beauté et de vérité : or le premier agent de cette opération, c’est le temps, c’est l’habitude, le pli lentement et sûrement imprimé à l’esprit par l’imperceptible action de chaque jour.

    Prenez, par exemple, l’esprit scientifique, avec ses grands éléments : sentiment imperturbable de la stabilité des lois naturelles, rigueur dans l’observation, hardiesse dans l’investigation. C’est là une manière d’être, et non pas un secret qui puisse se réduire en formules. Ne vous flattez pas de l’avoir conféré à l’enfant, parce que en de bonnes et belles leçons vous lui aurez démontré le mécanisme de la science et la manière de s’en servir. Vous ne le fonderez en lui qu’à force de temps, par un long apprentissage, un long commerce avec la science et la nature. Savez-vous pourquoi ? C’est que l’intelligence ne doit pas être votre dernier objectif, parce qu’elle n’est pas le centre de la personne morale. Elle n’en est, s’il m’est permis d’ainsi dire, que l’antichambre, l’avenue, domaine de la pure logique, où l’on est admis du premier coup pourvu qu’on soit en règle avec la raison. Mais le sanctuaire intérieur, le vrai foyer de la vie, il est bien plus profond, plus retiré, plus fermé, plus secret, et les choses n’y pénètrent pas en vertu d’un simple certificat de logique, mais seulement sous la lente et puissante poussée de l’habitude. Et pourtant c’est là, c’est seulement dans cette féconde et mystérieuse région de l’être qu’elles prennent vie et enfoncent leurs racines. Tant que l’éducation ne les a pas fait pénétrer jusque-là, rien n’est fait de durable. Cette fleur précoce, semée à fleur de terre, se séchera au premier soleil et ne donnera pas de fruit.

    Au surplus, il faut convenir que la précocité n’est pas toujours imputable à l’éducation. Elle peut être affaire de constitution mentale ; il y a des enfants dont le développement est naturellement hâtif. Mais si l’éducation n’est pour rien dans cette croissance anormale, elle doit en tenir grand compte, la surveiller, la régler. Il est infiniment rare, peut-être même est-il impossible, que cette éclosion trop rapide respecte l’équilibre et les bonnes proportions de l’esprit, que dans cette hâte les lignes générales de la nature morale ne viennent pas à se rompre, certains points étant en grande avance sur le reste. C’est presque toujours, en effet, sur le sentiment que porte la précocité. C’est la sensibilité, la faculté d’émotion, qui a pris un développement hors de tout rapport avec l’âge. Un enfant ainsi doué est pour l’éducateur le plus difficile des problèmes : cette sensibilité extrême, qui n’est contrebalancée que par une raison débile et une expérience presque nulle, expose l’enfant à des épreuves qui dépassent ses forces et peuvent fausser pour toujours son caractère. C’est ici que l’éducateur a besoin d’appeler à lui tout ce qu’il possède d’intelligence, d’art, de tact, de délicatesse et en même temps de fermeté, pour contenir, sans le blesser, les écarts de cet être merveilleusement frêle et vulnérable. Un homme, avec sa forte et rude raison, a bien de la peine à comprendre par la sympathie, par l’intuition délicate, le charmant mystère d’une telle nature et à en respecter la faiblesse. Dans ces chagrins, ces joies, ces amours, ces haines, il ne voit qu’un ridicule ou une absurdité : ce qu’ils ont de sérieux, de tragique lui échappe. Il a oublié que c’est seulement à l’enfance qu’appartient l’absolu désespoir, parce qu’elle ignore encore ce que la vie lui enseignera, qu’on peut avoir souffert et ne plus souffrir, avoir désespéré et recouvrer une autre espérance, avoir tout perdu et se consoler.

    La femme, mère ou institutrice, est mieux faite pour une telle tâche, parce qu’elle a davantage l’instinct des choses du cœur ; elle maniera toujours mieux que l’homme cette petite âme passionnée et saura le secret de la plier sans la briser sous la règle du bon sens et de la raison. Beaucoup de sympathie, beaucoup de discrétion, de la fermeté, du calme, de la simplicité, de l’autorité naturelle, ces dons assurent à qui les possède un puissant ascendant sur la sensibilité enfantine. Il faudra y ajouter une attentive surveillance de toutes les influences extérieures, lectures, spectacles, compagnies. Il faut que l’enfant baigne en quelque sorte dans une atmosphère de calme et de bon sens.

    Dr Élie Pécaut

    PRÉJUGÉ. – C’est proprement une opinion préconçue, établie avant examen et acceptée sans contrôle, c’est-à-dire nécessairement une opinion déraisonnable. Ainsi compris, le préjugé est partout, et il est éternel. Aucune classe d’hommes n’y échappe entièrement ; aucun homme ne peut faire, dans le cours entier de sa vie, un si parfait usage du doute philosophique, qu’il en soit tout à fait exempt. Les philosophes eux-mêmes, et même Descartes, ont leurs préjugés, comme le charbonnier.

    Encore est-il vrai pourtant que les préjugés sont beaucoup plus nombreux et beaucoup plus absurdes là où manque toute lumière d’instruction. De là vient que ceux dont il est sans cesse question, les seuls, ou à peu près, qui importent, ce sont les préjugés populaires. C’est là, c’est dans les classes pauvres, privées jusqu’ici presque entièrement de toute science, c’est dans ces épaisses ténèbres que pullule merveilleusement cette plante malsaine. Il faut avoir vécu, non dans les villes, où le spectacle de la vie intellectuelle forme à lui seul une puissante éducation, mais en pleine vie rurale, loin de tout train de civilisation, pour admirer le préjugé dans sa splendeur. Routine stupide, superstition, dédain du vrai, recherche du merveilleux, ignorance des plus simples lois naturelles, croyance à l’absurde, à l’inexplicable, tel est l’état normal d’esprit dans la plupart de nos campagnes.

    Vous en étonnez-vous ? Alors c’est que vous ne comprenez pas combien votre sens critique, à vous, est un produit de l’art. Si l’on ne vous avait pas enfoncé dans l’intelligence, pendant de nombreuses années d’étude et par toute une longue discipline, cette imperturbable croyance qu’il y a des lois, qu’il y a un ordre naturel, que tout ce qui est, est raisonnable, c’est-à-dire s’explique par des raisons intelligibles, conformes à tout le reste des choses, qu’enfin tout l’univers est intelligence et raison, si l’on ne vous avait imprégné de cette idée qui domine toute votre vie morale, je voudrais bien savoir ce qui vous préserverait de l’absurde et du ridicule. Pourquoi ne croiriez-vous pas ceci ou cela, tout saugrenu que ce soit ? Tout vous serait vraisemblable, possible. Vous vous répondriez à chaque instant ce que nous répond le paysan : Pourquoi pas ?

    L’étonnant, c’est que le mal ne soit pas plus grand encore, c’est qu’avec tout cela, dans l’ensemble, ces pauvres gens sont très raisonnables, très intelligents, aussi sensés, aussi pénétrants que vous et moi. Il faut croire que Descartes a raison et que « le bon sens est la chose du monde la mieux partagée ». L’esprit de l’homme est naturellement juste, et il le reste même au comble de l’ignorance. L’instruction n’ajoute pas grand-chose à sa vigueur naturelle : elle le débarrasse seulement de toutes les ronces, de toutes les plantes parasites qui lui cachaient le soleil.

    C’est un propos bien banal, et qui va sans dire, que l’une des grandes fonctions de l’école primaire est de battre en brèche les préjugés populaires. Ce qui est beaucoup moins banal, c’est de la voir y réussir pleinement. Qui de nous ne connaît telle école, rangée parmi les bonnes, où se donne une somme d’instruction très passable, conforme au programme, attestée par des certificats d’étude, et d’où les enfants sortent à peu près aussi superstitieux, aussi mal munis contre le préjugé de tout ordre, que le peuvent être leurs parents illettrés !

    C’est qu’il n’y a pas de plus grave illusion que de s’en fier à la seule vertu de l’instruction, surtout réduite au minimum primaire, du soin de communiquer à l’esprit l’habitude de rigoureuse analyse, le besoin inexorable de logique et de raison. C’est ici affaire d’éducation, c’est-à-dire d’action très profonde, de modification lente et puissante des parties les plus intérieures de l’intelligence, et cela ne se peut que par une discipline générale de l’esprit organisée avec art et maintenue avec persévérance à travers toutes les parties et toute la durée de l’enseignement. Quelques leçons de science, si claires, si intéressantes qu’elles soient, ne feront pas l’enfant inaccessible au préjugé, pas plus que quelques belles démonstrations des vertus morales ne suffiront à le faire homme de bien : il faut que tout l’ensemble des études, que tout le cours de l’éducation, que toute l’action du maître conspire à ce résultat, concoure à imprimer ce pli définitif à l’esprit.

    Au fond, il ne s’agit de rien de moins que de fonder dans l’enfant ce que nous appelons l’esprit scientifique, c’est-à-dire cette habitude de libre examen, cette pratique du doute préalable et de la recherche personnelle, par-dessus tout cette foi inébranlable dans la stabilité de l’ordre universel, qui sont devenues l’âme de la pensée et de la société modernes et sans lesquelles il demeurerait en dehors de la vie générale de son temps et de son pays.

    Voilà seulement à quel prix l’école primaire pourra se flatter de combattre avec succès le préjugé. Comment y arriver ?

    Ce n’est pas chose aisée à dire. Il est clair que les leçons de sciences naturelles, si elles ne sont pas l’unique instrument de cette œuvre, en sont du moins le principal. Le grand point, pour leur communiquer une vertu éducatrice, est, si je ne me trompe, de les tirer le plus possible hors de l’abstraction, de les transporter en pleine réalité, et plus particulièrement dans la réalité la plus connue de l’enfant, la plus précise, la plus locale qu’il se pourra. Ce qui reste abstrait, ce qui ne se passe que dans les livres ou même dans les leçons, demeure pour l’enfant sans conséquence pratique, lui paraît hors de relations avec sa vie de chaque jour. Ce n’est pas spontanément que l’idée lui viendra de conclure du livre au fait personnel, de la leçon à ce qui se passe sous ses yeux, du général au particulier. C’est au maître à jeter perpétuellement le pont entre ce qu’il enseigne et la réalité au sein de laquelle vit son petit auditoire, à montrer les lois scientifiques opérant avec leur infaillible rigueur dans le domaine familier à chacun, régissant les choses connues de tous.

    Beaucoup d’exemples, pris dans le train ordinaire de la vie locale, une parfaite simplicité de démonstration et de ton, une attention constante à faire descendre la science sur la terre, à l’y faire prendre pied, prendre vie et mouvement, voilà une partie de l’art du maître qui entend faire de son enseignement une machine de guerre contre le préjugé.

    Voici l’autre partie, qui a l’air au premier aspect d’être inconciliable avec la première. Ces leçons si simples, si élémentaires, il faut qu’elles renferment toute la philosophie de la science. Ces « clartés de tout », selon l’admirable parole de Molière, il faut qu’elles illuminent au regard de l’enfant, non pas tel phénomène particulier seulement, mais toute la configuration générale de la science, ses grandes lignes, et même ses rapports avec tout l’ensemble des choses. Par une fente imperceptible votre œil peut contempler un immense horizon et même l’infini des espaces. Ainsi faut-il que l’esprit de l’enfant, par ces échappées que vous lui ouvrez sur le monde de la nature, devine l’univers.

    Ces deux moitiés de l’art pédagogique, en apparence contradictoires, en réalité ne doivent faire qu’un. La simplicité de l’exposition et la largeur de l’inspiration doivent être poursuivies en même temps et l’une par l’autre. C’est en cherchant l’une qu’on atteindra l’autre. En tout cas, selon qu’on aura ou non réussi à les concilier, l’enseignement sera fécond ou stérile.

    Dr Élie Pécaut

    PRIÈRE. – Ce mot rappelle une des questions les plus graves de l’éducation, ou, plus exactement, deux questions fort différentes malgré leur apparente connexité : la prière à l’école et la prière dans l’éducation individuelle. Essayons d’expliquer pourquoi la solution qui convient à l’une ne saurait s’appliquer à l’autre.

    I. La prière en commun dans l’école publique (prière du matin, du soir, de l’entrée et de la sortie de classe ou d’étude), c’est un genre d’exercices scolaires que la loi française a supprimé avec raison dans l’école primaire, qu’elle supprimera avec plus de raison encore dans les lycées et les autres établissements scolaires où ils subsistent, du moins d’après la lettre des règlements.

    Deux motifs différents nous font désirer cette suppression : le premier est le respect de la liberté de conscience et la nécessité pour l’observer d’assurer la neutralité de l’école. – Voir NEUTRALITÉ et LAÏCITÉ.

    Le législateur fait sagement de ne pas s’en remettre à la discrétion, au tact, à l’esprit de mesure et de tolérance que pourront apporter dans leurs rapports avec l’enfance les membres du clergé ou les membres du corps enseignant. Les uns comme les autres se défendront malaisément d’exercer une pression qui, pour être parfois inconsciente, toujours délicate et paternelle, nous n’en doutons pas, n’en sera pas moins forte.

    Sans doute, et on l’a souvent dit, la lecture d’un verset de la Bible, le chant d’un beau cantique, et la récitation d’une prière telle que l’oraison dominicale, ne présentent aucun danger pour aucune conscience d’enfant ou d’homme. Nous acquiescerons volontiers à ce jugement pour les pays où une longue tradition et une sorte de coutume entrée dans les mœurs publiques et privées ont permis, permettront peut-être encore de maintenir l’usage sans encourager l’abus : il peut en être ainsi aux États-Unis, grâce au soin jaloux, à la scrupuleuse vigilance mutuelle des diverses sectes protestantes, qui ont un égal intérêt à s’interdire tout empiètement sur le domaine religieux, toute confusion de l’école avec l’église. Mais il ne faut rien de moins que cet ensemble de circonstances particulières pour que la prière scolaire puisse ainsi se pratiquer sans inconvénient, comme une sorte d’acte inter-confessionnel ou supra-confessionnel, comme un acte qui rapproche les cœurs sans prétendre rapprocher les doctrines, qui n’exclut personne, parce qu’il n’implique rien au point de vue du dogme. Il n’en est pas de même chez les peuples qui appartiennent encore en grande majorité au catholicisme, chez ceux qui en sont émancipés par la loi sans l’être par les mœurs. Là en effet on n’est pas préparé par tout un passé politique et religieux à accepter la liberté et, par conséquent, la diversité en matière ecclésiastique comme l’état normal. Aussi ne faut-il pas se faire d’illusion : dans ces pays la prière à l’école est et restera toujours une cérémonie cultuelle proprement dite, un moyen d’influence entre les mains du prêtre au profit de la communion régnante, une sollicitation plus ou moins efficace à se conformer aux pratiques de la majorité. Cette raison suffirait pour justifier l’exclusion de la prière du programme des écoles publiques dans tout pays où l’on veut sincèrement séculariser l’école.

    Notre second argument à l’appui de cette mesure est d’un autre ordre et nous paraît plus grave encore.

    L’idée que nous nous faisons de la prière nous semble incompatible avec l’institution des prières scolaires. En entendant réciter les prières comme elles peuvent se réciter à l’école et au collège, l’enfant apprend non à prier, mais à ne pas prier. Il s’accoutume à prendre pour la prière ce qui n’est que la profanation de la prière. Qui ne se rappelle ses années de collège et cette récitation machinale faite en toute hâte et suivie en toute distraction, prononcée nous ne dirons pas sans accent et sans âme, mais sans articulation et sans apparence même de sérieux ? On répondra : C’est que les prières étaient mal dites. Sans doute, et il n’est pas impossible d’obtenir un peu plus de tenue, le respect des formes et des convenances, le maintien de la dignité extérieure. Mais ce résultat atteint, qu’aura-t-on gagné ? On aura prévenu le scandale, coupé court à un mauvais ton et à de mauvaises manières ; ce sera beaucoup, et cependant ce ne sera pas assez pour révéler à l’enfant une des sources profondes de la vie de l’âme. On lui aura inculqué la forme extérieure et vide de la prière, son enveloppe inanimée, et rien de plus.

    Si la prière n’était pas autre chose qu’une formule magique à apprendre et à employer comme fait l’Arabe pour les versets du Coran, ou comme font, dit-on, certains peuples d’Asie à l’aide d’un moulin à prières, perfectionnement ingénieux du chapelet, on pourrait l’apprendre à l’école aussi aisément, plus aisément même que la table de multiplication ou qu’une règle du rudiment. Mais si prier c’est se recueillir et se replier sur soi-même ; si prier c’est à la fois sentir vivement et penser fortement, si la prière suppose l’émotion, la réflexion, un certain état du cœur, de l’esprit, de l’imagination, de la conscience, état qui ne se réalise pas au commandement instantané ; si c’est enfin l’acte individuel par excellence, le plus délicat, le plus intime de tous les actes de l’âme, celui où nous mettons le meilleur et le plus pur de nous-mêmes, si tel est le vrai rôle de la prière dans la vie, ce sera toujours un contre-sens, quand ce ne sera pas une indignité, de la transformer en un banal exercice de classe.

    II. Ce qui est impossible à l’éducation collective, ce qui échappe ou résiste au mécanisme de la classe la mieux organisée n’est pas par là même à négliger, à supprimer dans l’éducation individuelle. C’est une erreur trop commune de s’imaginer qu’il n’y a rien de plus dans l’enfant qu’un élève et un élève d’école publique. Écolier n’est pas synonyme d’enfant, ni école d’éducation. Certaines parties essentielles de l’éducation n’entrent pas dans le cadre de la vie scolaire, et ce serait un malheur qu’elles disparussent de la vie humaine. Il en est ainsi, à notre avis, principalement de la culture religieuse. De cette question générale, nous ne traitons ici qu’un seul point, la prière.

    Nous venons de dire ce que nous pensons de la prière formaliste et mécanique ; inutile d’ajouter quel cas nous faisons de la croyance aux vertus magiques, aux prétendus effets miraculeux de telle formule, de telle oraison, de tel pèlerinage, de tel vœu : lointains ressouvenirs et restes naïfs du paganisme. Ce n’est pas même aux philosophes modernes, c’est à ceux de Rome et de la Grèce qu’il faut renvoyer quiconque a besoin d’être guéri de ces superstitions d’un autre âge.

    Mais en écartant complètement ce genre grossier de surnaturel, il reste quelque chose de la prière, ou plutôt il en reste tout ce qu’elle est et tout ce qu’elle a de bon. Il reste la prière telle que nous la présente toute religion arrivée à un certain degré de pureté et d’élévation morale, telle qu’on l’entrevoit tour à tour dans certaines pages des prophètes d’Israël, des livres bouddhistes, des philosophes grecs, telle que le christianisme l’a fixée dans l’incomparable modèle du Notre Père, telle que l’ont trouvée au fond de l’Évangile et au fond de leur cœur tant de milliers d’hommes, les meilleurs et ordinairement les plus persécutés d’entre les hommes. Cette prière-là, c’est simplement l’élan de l’âme vers Dieu, c’est l’effort suprême de la pensée, du sentiment et de la volonté s’élevant par moments à une hauteur où l’humanité peut atteindre, mais non se soutenir.

    C’est la seule à notre avis qui mérite d’être étudiée dans un livre d’éducation et qui n’y saurait être omise. Il y a des heures dans la vie où soudain, comme un trait de lumière, l’infini nous saisit, l’au-delà nous apparaît. Qui nous le révèle ? C’est tantôt le danger, la douleur, la vue tragique de la mort, tantôt une immense joie qui force l’âme à s’épancher, tantôt une réflexion subite sur nous-même ou sur le monde, tantôt le spectacle d’une nuit étoilée. Quoi qu’il en soit, ce sont là les moments religieux, où la prière monte d’elle-même aux lèvres, comme un cri, comme un sanglot que le cœur ne peut étouffer. Essayer de multiplier, de prolonger, de reproduire à volonté ces instants de trouble divin, de contemplation ou de ravissement, c’est une entreprise doublement vaine : on ne peut y parvenir ; et, quand on le pourrait, ce ne serait pas un bien. La vie ne nous est pas donnée pour l’extase, mais pour l’action. Un moment de prière n’est bon et n’est sain que précédé et suivi de beaucoup d’heures de travail, mais il n’en dispense pas et il n’y équivaut nullement.

    Répondons maintenant aux questions que ne manquera pas de faire un éducateur soucieux de suivre et de respecter la nature humaine dans son intégrité : que peut-il, que doit-il faire de ce phénomène si humain, quoique si fugitif et si intermittent ? Faut-il supprimer ces besoins, ces aspirations, ces appétits d’infini, cette fascination qui par instants attire l’âme vers l’inconnu ? Faut-il les ignorer, n’en tenir nul compte, laissant venir quand elles pourront et puis laissant tarir d’elles-mêmes ces nobles émotions qui ont à peine un nom dans la langue psychologique, que la mère devine à peine chez sa fille ?

    N’hésitons pas à approuver la solution donnée depuis des siècles par le christianisme primitif, singulièrement obscurcie et faussée par le Moyen Âge, et remise en vigueur par la pédagogie protestante. Il faut enseigner à l’enfant ce qui dans la prière est susceptible de s’enseigner utilement, ce qui en fait l’élément moral et vital, c’est-à-dire l’idée et le sentiment du devoir, se confondant avec l’idée et le sentiment du divin.

    Il y a autre chose sans doute dans les éjaculations de l’âme devant Dieu ; il y a, dira le théologien, un fonds sous-entendu de croyances, de doctrines, d’affirmations implicites, dont la principale est le sentiment du « péché » ; il y a, dira le poète, une ineffable musique qui met l’âme d’un enfant à l’unisson du concert éternel des mondes ; il y a, dira le physiologiste, une sève et un trop-plein de vie, de passion, d’amour qui s’échappe et qui, à défaut du fini, embrasse l’infini ; il y a, dira le psychologue, un mélange d’aspirations égoïstes et d’aspirations désintéressées, une soif de bonheur, une peur du néant, un appel instinctif à une protection suprême arrêté par le sentiment de ne pas la mériter. Qu’importe ? Tout ce que contient la prière vivante et vraie se développera naturellement avec elle. L’important, c’est d’abord qu’elle naisse et ensuite qu’elle reste un acte foncièrement, essentiellement moral, non pas un phénomène extra-humain et tenant plus ou moins du prodige, mais un acte de la conscience se sondant elle-même, s’accusant, puis se redressant pour recommencer la lutte contre le mal ; qu’elle ait pour objet principal, souverain, unique même, l’amélioration de l’âme, le perfectionnement incessant de l’être, ce que les philosophes nomment la vertu et les théologiens la sainteté, deux mots qui ne sont point synonymes, mais qui dépassent de si haut l’un et l’autre la portée moyenne de nos efforts, qu’il n’y a pas grand mal à les confondre.

    Ainsi entendue, la prière n’est pas un hors-d’œuvre dans l’éducation morale, elle en est le cœur. Il faut bien se représenter ce qu’apprend l’enfant qui apprend à prier ainsi. Il apprend à rentrer en lui-même, ce qui demande en effet un apprentissage ; à s’examiner ; à juger sa conduite, ses actes, ses paroles, ses pensées non d’après le succès, la punition, la récompense, l’exhortation reçue, mais d’après cette loi non écrite, que tout petit encore il sait si bien lire en lui-même ; à s’accuser s’il le faut, à révéler une faute cachée mais dont il ne peut garder le secret ; à s’observer et à se stimuler soi-même, genre d’initiative si rare et si difficile à qui n’y est pas de bonne heure exercé. Il apprend à devenir meilleur sans pouvoir jamais songer à se dire : « C’est fini, m’y voilà, je suis en règle. » L’inconvénient, l’infirmité de tous les autres modes d’éducation morale, c’est qu’ils tendent tous en quelque mesure à ouvrir une sorte de comptabilité des devoirs avec la perspective d’une balance qu’on atteindra enfin, après quoi tout le monde doit être satisfait : le maître vous récompense au moins par son estime ; on vous promet que la société en usera de même et que votre conscience en fera bien au moins autant pour l’honnête homme que vous serez. Ces choses ne se disent point ainsi, mais elles se sentent, et de là l’irrémédiable prosaïsme de la morale purement pratique et terre à terre, la seule presque toujours que puisse enseigner l’école laïque publique.

    Qui nous rendra, qui rendra à nos fils et à nos filles la poésie dont l’âme ne se passe pas, ni celle de l’enfant ni celle de l’homme ? Qui éveillera chez l’enfant une idée plus pure du devoir, une ambition plus noble ? Qui lui donnera, en même temps qu’un but placé plus haut, l’élan qu’il faut pour le poursuivre, pour courir et non se traîner sur la route ? Qui lui inspirera, au lieu de l’obéissance correcte, la passion d’obéir ; au lieu de la satisfaction de soi-même, le besoin d’aspirer à la perfection ; au lieu du calcul des devoirs et des mérites, le sentiment que le devoir est toujours infini et le mérite toujours nul ? Qui ? – Sa mère, en lui apprenant à prier. Ce ne sera d’abord qu’une répétition tout enfantine ; mais que la mère ne se décourage pas : ces mots qu’il répète sans les comprendre prendront peu à peu leur sens et leur force : à mesure qu’il grandira, ils grandiront avec lui.

    C’est le propre de la véritable prière qu’elle est susceptible d’un développement égal et parallèle à celui de l’homme tout entier. En quoi consiste-t-elle en effet ? Elle ne demande qu’une seule chose à Dieu, la seule nécessaire : elle consiste à demander sans cesse de devenir meilleur. C’est assez dire qu’elle n’opère pas de dehors en dedans, et c’est pour cela qu’elle est une puissance : elle vient de l’âme. Elle est enfantine chez l’enfant parce qu’elle est bien de lui ; et comme elle sera de lui encore quand il sera un homme, elle restera toujours à sa mesure, toujours vraie, toujours sincère, elle l’aidera, le soutiendra à tout âge. C’est plus qu’une habitude, ou plutôt c’est une habitude de l’âme et non des lèvres ; ce sera un de ces besoins du cœur et de l’esprit qui renaissent toujours et ne se rassasient jamais, comme l’amour du beau ou du vrai.

    Retrancher de l’éducation cette faculté de se retremper par une concentration de la pensée et du sentiment ; renoncer à faire connaître, à une âme de femme en particulier, les joies et les douleurs de ces entretiens intimes de la conscience avec Dieu, de ces retours au fond de soi, et de ces échappées hors de soi en plein infini ; décider que l’enfant n’a pas besoin de savoir prier pourvu qu’il sache raisonner, c’est lui refuser deux trésors à la fois, car c’est d’abord le sevrer de poésie, le condamner à la sécheresse et à la platitude, lui défendre de lever la tête vers le ciel bleu, sous prétexte que la terre suffit ; c’est laisser un sens s’atrophier faute d’exercice, ou se pervertir faute de culture. Et puis, seconde et pire conséquence, c’est affaiblir notablement, c’est même abaisser, qu’on le veuille ou non, l’idéal de la vie morale, car on éteint en lui la notion de l’infini, de l’absolu, du divin, aussi bien dans l’ordre moral que dans l’ordre esthétique.

    À supprimer la prière, on enlève donc quelque chose et à la conscience et à l’imagination ; on appauvrit, si l’on ne les frappe de stérilité, deux domaines à la fois : celui de la sensibilité et celui de la volonté ; on ôte à l’une un de ses ressorts les plus délicats et les plus tendres, à l’autre un des plus puissants mobiles des déterminations généreuses.

    Pour justifier ce double abandon, cette perte deux fois regrettable d’idéal sentimental et d’idéal moral, qu’allègue-t-on ? Le danger de l’excès en tout ordre ; la crainte des exagérations, des aberrations du sentiment religieux et particulièrement des exercices mystiques et ascétiques ; la difficulté de tracer une limite entre la religion et la superstition, entre la foi aux profonds effets moraux de la prière et la foi à la prétendue efficacité surnaturelle. Toutes ces objections ne sont pas graves, à peine sont-elles sérieuses. La seule vraie, c’est l’embarras très grand où nous met, nous pères et mères du XIXe siècle, le conflit intérieur entre nos idées rationalistes et nos sentiments religieux. Il était très simple de dire aux enfants : « Priez », quand on pouvait de bonne foi répondre à toutes leurs questions sur Dieu, sur ses attributs, sur l’âme, sur le libre-arbitre et la providence, sur l’avenir et sur le passé de chaque homme et de l’humanité. Tout cet ensemble de doctrines, dont chacune peut-être était bien faible, mais toutes fortement liées, donnait une sorte de solidité aux réponses des parents et à leur conclusion pratique : Priez ! Aujourd’hui nous n’avons plus cette force, et il ne dépend pas de nous de feindre qu’il n’y a rien de changé. Idées, langage, croyances, impressions, tout a pris une autre allure : les hommes de nos jours n’affirment plus avec cette imperturbable assurance dogmatique, ceux du moins qui se sont détachés des croyances traditionnelles et qui, reconnaissant la souveraineté de la raison et de la conscience, les opposent aux prétentions de toutes les églises et de toutes les orthodoxies. Beaucoup de points réputés jadis clairs ou du moins incontestables nous laissent des doutes aujourd’hui, et la probité veut que nous le confessions même devant nos enfants.

    De là notre scrupule à nous servir avec eux de certaines formules qui pour eux sont des images toujours fraîches, simples, vives, pleines de sens et de charme, mais qui pour nous sont aussitôt doublées d’un dogme qui nous arrête, d’un article de credo que nous refuserions de signer. De là enfin la conséquence à laquelle nous nous laissons dériver peu à peu, malgré nous, de renoncer à la prière, à la prière de famille et à la prière individuelle de l’enfant : « Plutôt, disons-nous tout bas si nous ne le proclamons, plutôt ne pas prier que prier avec des mots ou avec des arrière-pensées et surtout avec des doubles sens avoués ou inavoués. » C’est un reste de catholicisme dogmatique qui nous poursuit jusqu’au sein du protestantisme ou de la libre pensée ; nous finissons par admettre qu’avant de prier il faut avoir une suite bien ordonnée de notions théologiques bien précises : pour prier Dieu, il faut bien savoir qui est Dieu, il faut bien croire à sa personnalité, etc. C’est là le sophisme théologique qui fait tant de mal à la vraie religion.

    Non, prier, ce n’est pas souscrire à un formulaire ; prier, ce n’est pas savoir ; prier est un mouvement de l’âme aussi complexe, mais aussi naturel que rêver, qu’espérer, qu’aimer. On prie comme on pleure ou comme on chante, sans pouvoir rendre compte de tout ce qui justifie le chant ou les pleurs, de tout ce qu’ils présupposeraient logiquement.

    Dégageons-nous donc et de la prière dogmatique et de la prière scolastique et de la prière mystique : il nous restera, pour nous et pour nos enfants, la prière humaine, la seule éternellement vraie et bonne. Laissons les diverses communions enseigner et perpétuer suivant leurs rites les formes hiératiques de la prière confessionnelle telle qu’elles la conçoivent, mais gardons pour l’éducation de la famille la prière qui convient à l’enfant et à l’homme sans distinction de lieu, de temps ni de culte, celle qui jaillit du cœur et qui l’inonde d’un flot de pensées, d’espérances, de joies, de saintes résolutions ; celle qui élève l’âme sans l’exalter, qui la calme sans l’endormir, qui fait rêver, mais pour mieux agir ; celle qui est un chant, mais un chant de vie et de courage, un soupir, mais suivi d’un élan, un appel à Dieu mais aussi un effort de l’homme ; celle enfin qui ouvre à chacun au fond de lui-même une sorte de sanctuaire où il se ressaisit et ressaisit Dieu, à sa manière : humble et délicieux sanctuaire sans prêtre et sans autel, sans dogme et sans miracle, où l’âme se retrempe, où la conscience s’affine, où la volonté s’affermit, où l’orgueil se fond, où la raison écoute parler le cœur, où l’homme s’aperçoit qu’il est homme et se souvient de l’invisible ; d’où nul n’est sorti une seule fois sans avoir été remué d’une émotion qui ne se confond avec aucune autre et sans avoir entendu résonner profondément en lui-même un mystérieux sursum corda !*1

    [F. Buisson]

    PROJECTIONS LUMINEUSES. – On entend par projection lumineuse la production sur un écran des images réelles que donnent, dans certaines conditions, les lentilles employées en optique. Par exemple, un objet lumineux ou convenablement éclairé étant mis en présence d’une lentille bi-convexe, on peut obtenir une image réelle de cet objet, laquelle sera d’autant plus visible que le lieu où elle se produit sera plus obscur. Cette image sera d’ailleurs plus grande ou plus petite que l’objet, ou lui sera égale, suivant les positions relatives de celui-ci et de la lentille. Un appareil bien connu, la lanterne magique, est fondé sur ces principes.

    On a utilisé, au grand profit de l’enseignement par l’aspect, les projections lumineuses. Dans les cours des facultés, les conférences publiques, les écoles normales, on a pu montrer à un nombreux auditoire, avec des dimensions amplifiées, et avec la plus grande netteté, soit des êtres microscopiques, soit des dessins ou photographies, soit même des détails d’expériences se rapportant aux sciences physiques et naturelles. En 1880, dans une conférence des plus attrayantes, faite à Paris aux membres du Congrès pédagogique, M. Stanislas Meunier a exécuté une série d’expériences qui ont mis hors de doute et la simplicité des opérations et l’excellence du procédé. L’habile conférencier, opérant dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne, se servait d’une lanterne magique proprement dite consistant en un système de deux verres : le premier, très convexe d’un côté et plan de l’autre ; le second, bi-convexe à la manière des lentilles employées dans les loupes. Entre ces verres étaient placés le dessin, la photographie ou tout autre objet qu’il voulait projeter. Une lampe à pétrole ou la lumière oxhydrique constituaient tour à tour, à l’intérieur de l’appareil, le foyer d’éclairage, suivant l’intensité nécessaire pour que l’image plus ou moins grande, plus ou moins éloignée de la lanterne, se formât avec toute la netteté désirable. Les spectateurs ont vu successivement apparaître sur l’écran les taches du soleil, le phénomène d’une éclipse de cet astre, la machine à perforer les montagnes, la presse hydraulique, une coupe en long du téléphone de Graham Bell, des cristaux de neige, une aurore boréale, des globules du sang, le phylloxera, une sauterelle, la cornée de la mouche vulgaire, des ailes de papillon, des algues marines, une coupe transversale de bois, la superposition des couches de terrain dans lesquelles un puits artésien a été creusé, une vue de la Mer de glace des environs de Chamonix, divers fossiles, etc. Dans le domaine de la physique et de la chimie, les projections ont eu parfois un caractère particulièrement intéressant : les expériences de la capillarité, de la cristallisation, de la décomposition de l’eau et d’un sel par la pile, la recomposition de la lumière blanche, faites dans l’intérieur de l’appareil de projection, ont été reproduites sur l’écran, de sorte que les spectateurs ont pu suivre tous les détails des phénomènes. L’indication des précautions à prendre pour assurer le succès des opérations dépasserait les limites de cet article ; nous renvoyons les lecteurs aux ouvrages spéciaux.

    La commission des sciences physiques et naturelles, instituée au ministère de l’instruction publique, a adopté un appareil de projection, du prix de 100 francs, à l’usage des écoles et des cours d’adultes, et elle a dressé un catalogue des sujets d’expériences qu’elle a considérés comme les plus utiles au point de vue de l’enseignement. L’appareil s’éclaire au pétrole au moyen d’une lampe à trois mèches dite américaine, et il est disposé de manière qu’on peut y installer aussi une lampe Drummond, c’est-à-dire faire usage de la lumière oxhydrique.

    H. Clerc

    PROMENADES. – On a toujours fait des promenades dans les internats. Ces promenades avaient lieu les dimanches et les jeudis, lorsque le temps le permettait. Mais c’étaient des promenades purement hygiéniques, dirigées par un surveillant dont tout le souci était de prévenir les écarts et de ramener tout son monde à l’établissement, à l’heure indiquée, sans accident et même sans incident.

    Ces promenades n’étaient pas gaies, surtout lorsque le surveillant était sévère et qu’il fallait garder le rang la majeure partie du temps. Mais on se dégourdissait les jambes, on voyait de la verdure, on respirait à pleins poumons ; c’était encore quelque chose, et l’annonce d’une promenade était toujours bien accueillie.

    Le développement des sciences d’observation, des études expérimentales, a donné lieu, dans les établissements d’enseignement supérieur, à des excursions scientifiques. Ces excursions ont fait naître l’idée des promenades d’étude pour l’enseignement secondaire et même pour l’enseignement primaire.

    Les internats primaires sont rares ; on n’a pas à garder les enfants les dimanches et les jeudis dans les écoles ordinaires. L’instituteur profite des jours de congé pour s’occuper de ses intérêts personnels et des services accessoires dont il peut être chargé. Les familles ne laissent pas les enfants inoccupés ces jours-là, surtout à la campagne ; d’ailleurs elles n’ont que les jeudis et les dimanches pour leur faire donner l’instruction religieuse.

    Il est difficile d’établir des promenades dans les écoles primaires ; mais cela n’est pas impossible, puisqu’on rencontre souvent des écoles en excursion, principalement en Suisse. Les instituteurs donnent, quand ils le peuvent, leur jeudi ou leur dimanche à leurs élèves, ou plutôt ils le passent avec eux. C’est leur meilleure société ; elle ne leur laisse jamais les froissements, les amertumes, les regrets que d’autres fréquentations pourraient leur occasionner.

    C’est assurément un beau spectacle que celui d’une jeune âme qui s’éveille, qui s’épanouit en contemplant les merveilles de la nature. Ce spectacle est la récompense morale de l’instituteur qui met ses soins à préparer les enfants à goûter et à aimer ce qui est beau.

    Les enfants ne tireraient aucun profit intellectuel et moral d’une promenade ou d’une excursion si le maître se montrait froid et indifférent. L’esprit ne s’illumine, le cœur ne s’échauffe qu’au contact d’un esprit lumineux et d’un cœur chaud. La nature offre des aliments à la pensée ; mais elle ne fait pas jaillir la pensée. Les peuples sauvages restent sauvages dans les contrées les plus favorisées de la nature. Les habitants des montagnes n’ont aucun enthousiasme pour les scènes grandioses qui sont constamment sous leurs yeux ; les habitants des côtes sont indifférents au spectacle de la mer. L’admiration est le fruit de la culture intellectuelle et morale.

    Les promenades scolaires bien dirigées sont une précieuse ressource pour l’éducateur, et le mouvement qui s’est produit à cet égard doit être favorisé.

    Les catéchismes finissent dès le commencement des beaux jours ; par conséquent les jeudis deviennent libres pour les promenades scolaires.

    D’un autre côté, y aurait-il un grand inconvénient à faire faire une promenade aux élèves, un jour de classe, tous les quinze jours, par exemple ? Nous ne le pensons pas. Une leçon en plein air peut être plus profitable qu’une leçon entre quatre murs. Jamais les murs d’une classe, si bien garnis qu’ils soient de bons tableaux, ne parleront aux yeux des enfants comme la nature, comme la réalité.

    Mais il y a de grandes précautions à prendre pour qu’une promenade devienne une leçon fructueuse. Souvent, pour vouloir trop bien faire, on fait mal. On donne à profusion des explications sur tout ce que l’on voit ; on fait prendre force notes aux élèves ; au retour, on exige d’eux une rédaction dans laquelle rien ne doit être oublié.

    Il y a grande fatigue pour le maître à discourir continuellement, grande préoccupation pour les élèves à tout saisir et tout noter. La promenade n’est rien moins qu’agréable pour les uns et pour les autres ; le travail du retour, le compte rendu ne dédommagent personne. On a vu trop de choses et trop vite pour en avoir conservé une vive impression ; les notes sont confuses et incomplètes ; la rédaction est nécessairement embarrassée, sans mouvement et même sans vérité. On ne fait de bonnes leçons qu’à l’école, pense le maître, et il ne voit dans les promenades d’instruction qu’une mode qui passera, qu’une illusion dont l’expérience vient de le débarrasser.

    L’expérience n’a pas été bien faite ; le maître a voulu penser et observer pour l’élève, au lieu de le diriger seulement ; il a oublié que ce qu’il faut surtout apprendre à l’enfant, c’est à se servir de son intelligence.

    Que l’instituteur apprenne aux enfants à observer, qu’il excite leur esprit et se contente ensuite de répondre à leurs questions, il verra alors que la moisson d’idées faite dans une promenade est considérable. Les rédactions n’auront pas, dans ce cas, l’uniformité du développement d’un même thème ; elles porteront l’empreinte de chaque esprit, et leur grande variété donnera un vif intérêt à la séance de correction. Le plaisir de la promenade se renouvellera à l’école ; un sérieux profit accompagne toujours un plaisir intellectuel.

    Une promenade d’étude doit comporter quelques jeux purement hygiéniques ; ils préviennent la fatigue de l’esprit et donnent de la vigueur au corps.

    Les promenades scolaires peuvent avoir un objet défini, par exemple : visite d’un monument, d’une usine, d’une exploitation agricole ; exercices pratiques d’arpentage, de levé des plans ; herborisations ; recherche d’échantillons pour le musée scolaire, etc.

    Avant de faire ces promenades, il faut donner aux élèves toutes les indications capables de diriger leur examen ou leur travail, d’exciter leur intérêt et leur émulation. Les enfants sont toujours ardents pour les vérifications expérimentales de l’enseignement qu’ils reçoivent. Ils sont heureux d’en prendre l’initiative et ils la prendront sur les lieux propices, à condition d’y être préparés à l’école.

    Les promenades d’étude doivent être considérées comme des récompenses, et réservées aux meilleurs élèves des premières divisions. Mais de temps à autre, on peut faire des promenades hygiéniques pour toute l’école, lorsque la situation le permet.

    Chaumeil

    PROPRETÉ. – C’est l’un des premiers devoirs du maître ou de la maîtresse de ne jamais souffrir qu’un élève se présente à l’école en état de malpropreté. L’école, pour modeste, pour champêtre qu’elle soit, est un lieu de bonne compagnie, où nul ne peut avoir accès s’il ne se montre respectable, aussi bien dans sa tenue que dans son langage ou dans ses actions. Parmi les enfants qui la peuplent, beaucoup sans doute sont pauvres, leurs vêtements sont grossiers, ou usés et rapiécés : mais pauvreté et saleté, Dieu merci ! sont deux ; la première peut aller sans l’autre. La pauvreté sale est ignoble, elle repousse, loin de gagner la sympathie ; mais la pauvreté propre, la pauvreté qui se respecte jusque dans son apparence, combien nous la respectons à notre tour ! comme cette dignité de tenue, symbole de la dignité intérieure, nous émeut !

    Si pauvres donc que soient les vêtements, on exigera qu’ils soient brossés avec soin, que la boue ou la poussière en aient été enlevées. Les chaussures, ne fût-ce que d’humbles sabots, seront raclées ou essuyées avant l’entrée en classe.

    Mais que serait la propreté des habits sans celle du corps ? C’est cette dernière que trop souvent le maître néglige, soit parce qu’elle est plus difficile à obtenir, soit parce que la malpropreté du corps est moins visible que l’autre et semble moins blâmable. Nous n’insisterons pas ici sur les considérations d’hygiène qui font de la propreté parfaite de la peau une des conditions capitales d’une bonne santé ; nous ne répéterons pas non plus les indications de détail sur l’examen que le maître doit faire chaque jour des oreilles, du cou, des mains, de la tête des élèves. Le lecteur trouvera les unes et les autres exposées avec tout le développement désirable en d’autres parties de ce Dictionnaire. Il nous suffit de remarquer, ce que chacun sent en effet, qu’au point de vue du caractère, la saleté corporelle est de plus mauvais indice encore que celle du vêtement. Celle-ci du moins se quitte, se dépouille, ne fait pas partie de nous : mais l’autre c’est le même vice devenu intime, inséparable de la personne, et en quelque sorte d’un degré plus proche de l’âme. D’ailleurs, il est bien rare que l’une n’implique pas l’autre : dans une enveloppe immonde, il ne peut guère habiter qu’un hôte immonde aussi.

    Au fait, la propreté est une de ces qualités extérieures qui touche, par plus de points qu’on ne pense, à l’intérieur même de la personne. Du moins le mépris de la propreté semble-t-il devoir entraîner nécessairement l’absence de quelques-uns des principaux caractères d’une âme bien née, à savoir le respect d’autrui, un certain degré d’honneur et de respect de soi, le goût d’être compté parmi les gens de bonne compagnie. La saleté implique une sorte de bassesse et d’égoïsme : il faut, pour s’y complaire, ne se soucier que de soi, n’avoir nul besoin d’être estimé ni aimé d’autrui.

    Voilà, peut-être, des points qu’un maître ne devra pas négliger de faire apercevoir en pleine lumière à ceux de ses élèves qu’une simple remontrance ne suffit pas à rendre propres. Cette manière de piquer l’amour-propre de l’enfant, de lui faire voir la propreté comme une distinction, la saleté comme une flétrissure, manquera rarement de faire impression. Nul n’est si enfoncé en soi-même qu’il se résigne aisément à dégoûter son prochain.

    Dr É. Pécaut

    PSYCHOLOGIE. – […] Il s’agit ici de faire voir non ce qu’est en elle-même cette science, mais ce qu’elle peut et doit être dans l’enseignement, en particulier dans celui des écoles normales primaires, et comment cette étude sert à la préparation pédagogique des maîtres.

    Ici comme là, il ne sera question que de la psychologie dite expérimentale, qui se contente d’observer, de classer, de décrire les faits et de chercher les liens qui les unissent. Ce n’est pas que la métaphysique soit sans intérêt pour la pédagogie, tant s’en faut. Le but dernier de l’éducation varie certainement avec l’idée qu’on se fait des choses en général et de la place de l’homme dans l’univers ; nul ne niera que les convictions de l’éducateur sur la nature, l’origine et la destinée de l’âme, sur le sens de la vie humaine, ne déterminent pour une bonne part sa façon de concevoir sa tâche et les sentiments avec lesquels il l’accomplit. Mais pour ces questions suprêmes les religions seules ont des solutions toutes faites, objet d’un enseignement dogmatique. La philosophie les agite plutôt qu’elle ne les résout ; elle les a posées de mieux en mieux et envisagées sous toutes leurs faces ; elle soumet à une critique infatigable les systèmes par lesquels tour à tour elle a cherché à se satisfaire : les problèmes derniers font son désespoir comme son éternel attrait.

    Il est vrai qu’à les agiter seulement, il y a pour l’esprit un profit singulier. On ne saurait dire combien il y gagne en étendue, en souplesse, en vigueur, en sentiment des difficultés, en modestie, par suite, et en tolérance. Aussi aucun pédagogue digne de ce nom n’omettra-t-il jamais de faire à ces hautes études leur place dans une éducation complète. Elles sont par excellence l’objet de l’enseignement supérieur, qui ne se conçoit pas sans elles ; en dépit de critiques plus ou moins spécieuses, on les a conservées comme couronnement des études secondaires ; et l’on ne peut que tenir pour désirable en principe que les maîtres de la jeunesse à tous les degrés reçoivent, dans toute la mesure du possible, une sérieuse culture philosophique. Mais vouloir cette culture complète pour tous, la même pour l’instituteur et pour le professeur de faculté, serait évidemment chimérique. Ce fut déjà une singulière hardiesse, quand on avait en quelque sorte à improviser le personnel requis par les nouvelles lois sur l’enseignement primaire, de proclamer indispensable à la formation de ce personnel une initiation aux parties les plus élémentaires de la philosophie classique. La psychologie et la morale n’ont trouvé place dans le programme des écoles normales qu’en raison de leurs rapports particulièrement étroits avec la pédagogie pratique (voir PHILOSOPHIE, PÉDAGOGIE, etc.), réduites par suite, autant que possible, à ce qui va directement à cette fin.

    Nous dirons ici tour à tour comment nous concevons l’enseignement de la psychologie dans les écoles normales primaires, et de quel usage il doit être, selon nous, aux maîtres des plus humbles écoles.

    I. Même dégagé de la partie métaphysique, qui demanderait d’ailleurs un temps dont on ne dispose pas et un auditoire plus mûr que celui auquel on s’adresse, un cours de psychologie est toujours difficile. Il n’est pas étonnant que ce soit là ce que les maîtres trouvent le plus délicat à enseigner et les élèves le plus malaisé à apprendre. Les mêmes causes qui font que les élèves des écoles normales (les garçons principalement) font, en général, dans les études scientifiques plus de progrès que dans les exercices littéraires, et ont, pour parler comme Pascal, l’esprit géométrique beaucoup plus développé que l’esprit de finesse, les mêmes causes font de l’enseignement de la psychologie une chose pour eux singulièrement nouvelle, pour ne pas dire déconcertante. Là, rien à apprendre par cœur, peu ou point de formules arrêtées, point de théorèmes. Non seulement les vérités ne se trouvent ni ne se démontrent a priori, mais elles ne tombent pas non plus sous les sens, et les phénomènes dont il s’agit, bien qu’ils soient les plus certains de tous, ne sont rendus palpables par aucune expérience.

    Dans ces conditions, le premier devoir du professeur est évidemment de simplifier, d’alléger, de tirer au clair. Le cours, loin d’y perdre, y gagnera : c’est le cas plus que jamais d’appliquer cet axiome pédagogique, que l’esprit ne profite que de ce qu’il digère. Peu et bien, voilà la devise. Le programme a été fait tout exprès d’une élasticité extrême. Il indique les questions à traiter, mais d’une façon si discrète que visiblement il laisse aux maîtres le soin de mesurer eux-mêmes leurs développements. Qu’ils se persuadent bien qu’on leur demande au fond une seule chose, d’exciter, de vivifier les esprits, en leur donnant le goût des choses de l’âme et l’habitude de la réflexion.

    Cela est affaire de méthode essentiellement.

    Je ne voudrais pas donner dans ce qui menace de devenir un travers de la pédagogie nouvelle, préconiser sans réserve et hors de propos la méthode socratique. Tout enseignement solide, surtout dans une écoles normale, doit avoir quelque chose d’arrêté, de formel, je dirais presque de technique ; il doit laisser des traces matérielles, revêtir quelque forme positive, bref, se traduire au moins, selon les cas, en exercices de rédaction, de coordination, de condensation, ayant pour objet de fixer la parole du maître en faisant faire à l’élève un travail d’assimilation. Cette nécessité s’impose doublement pour l’enseignement de la psychologie dans les écoles normales primaires, à raison d’abord de sa nature et de sa nouveauté ; puis, à raison de cette disposition dont je parlais tout à l’heure, qui fait paraître l’analyse psychologique si délicate à l’intelligence plus saine que souple des élèves. Il doit donc être entendu que l’enseignement oral aura toujours pour base ou pour appui soit un livre, auquel les jeunes gens puissent se référer, soit un sommaire dicté en classe avant ou après la leçon, soit une rédaction plus ou moins ample avec un résumé fait par eux-mêmes.

    Sans entrer à cet égard dans des développements inutiles (car chacun de ces systèmes a ses avantages, et c’est au maître à choisir entre eux, rappelons seulement deux choses qu’il importe surtout de ne point perdre de vue. La première est que le livre, si livre il y a, ne dispense pas le professeur de payer de sa personne : les élèves doivent y trouver un commentaire de leur cours, non un catéchisme qui leur en tienne lieu ; que ce soit le même fonds de doctrine sous une forme plus élégante et plus serrée, assez différente pour les faire penser, pas assez pour jeter la confusion dans leur esprit. La seconde est que la rédaction ne doit ni prendre trop de temps, ni consister dans la reproduction servile de ce qui a été dit en classe. C’est le dernier des exercices, quand elle n’est que la transcription machinale de longues notes sténographiques. Elle a pour but essentiel de forcer l’élève à penser par lui-même, à faire sienne la leçon. Ainsi comprise, et contrôlée avec soin (elle doit toujours l’être), c’est un excellent exercice de style à la fois et de réflexion. Les bons élèves peuvent y montrer déjà, avec leur aptitude à comprendre et à rendre la pensée d’autrui, une certaine personnalité ; loin de les en empêcher, il faut les y inviter expressément. Tout cela, sans préjudice de petites dissertations proprement dites, convenablement espacées, portant toujours sur des sujets faciles et intéressants : c’est là surtout qu’on voit exactement si l’on est suivi et jusqu’à quel point le cours profite.

    Mais quoi qu’il en soit de ces exercices auxiliaires et complémentaires du cours, le cours lui-même, sans nul doute selon nous, doit être conduit d’une manière socratique. C’est le cas ou jamais de l’appliquer, cette méthode, si mal connue, d’ailleurs, et dont on se fait souvent une idée si peu exacte ; c’est précisément pour les questions d’ordre psychologique et moral qu’elle fut inventée, et là surtout l’emploi en est vraiment nécessaire. La forme interrogative n’en est que l’enveloppe extérieure : dans son essence, la méthode de Socrate consistait, comme il le disait lui-même, à « accoucher les esprits, » c’est-à-dire à faire trouver à ses interlocuteurs, par une causerie habilement conduite, des vérités dont ils avaient, selon lui, la connaissance implicite et qu’il ne s’agissait que de leur faire dégager. Or, les vérités psychologiques sont dans ce cas, s’il en fut ; car les faits de conscience dont elles expriment les rapports sont, par définition, connus, au moins implicitement, de celui qui les éprouve (et même de celui-là seul), et la vraie manière de les étudier est de les observer en soi par la réflexion.

    On ne saurait croire combien il importe d’insister avant tout, avec des élèves entièrement inexpérimentés, sur ce caractère tout particulier des phénomènes psychologiques et du mode d’observation qui leur convient. Cela une fois compris (et pour le faire comprendre on ne doit pas craindre de recourir à des entretiens familiers aussi variés, aussi nombreux qu’il le faudra), tout paraîtra intéressant et relativement clair ; on aura supprimé la grande cause de malentendu. À des jeunes gens uniquement habitués à trois genres de travail mental, le raisonnement abstrait, l’observation sensible et l’effort mnémonique, vous présentez une étude entièrement nouvelle, qui s’adresse très peu à la mémoire, moins encore au pur raisonnement, et qui met en jeu, au lieu des sens, l’observation de soi-même par la réflexion : comment ne serait-il pas nécessaire de les initier patiemment à cet ordre de choses si différent de tout autre, la vie intérieure, sentiments, idées, résolutions et leur jeu infiniment complexe ? Rien n’est plus facile, en revanche, que de leur faire entendre par des exemples, et peut-être de les amener à dire eux-mêmes en quoi les faits de conscience diffèrent des phénomènes physiologiques, de ceux-là mêmes dont ils semblent être inséparables. Ce qui paraît abstrait, subtil et ennuyeux sous la forme dogmatique, un entretien bien conduit, auquel tous tour à tour soient incités à prendre part, peut le rendre clair même aux plus distraits, vivant et intéressant pour tous.

    On leur fera trouver de la même manière les grandes divisions des faits de conscience, que le langage et le commun usage attribuent à autant de « facultés de l’âme ». Et ils saisiront du même coup les ressemblances de ces faits entre eux et les différences qui les distinguent, par suite, les rapports des facultés entre elles et leur unité fondamentale dans l’identité du sujet conscient, dont elles ne sont que les modes d’action divers.

    Dans quel ordre faut-il étudier les grandes catégories de faits psychiques ? Le choix doit, sur ce point, comme en général sur toutes les questions de plan, être laissé au maître lui-même, s’inspirant à la fois des ouvrages qu’il peut consulter et de ses réflexions personnelles. La grande affaire est de suivre un ordre plausible, bien médité, arrêté et annoncé à l’avance, justifié par des raisons de fond. Le meilleur est celui dans lequel les choses s’éclairent le mieux les unes les autres. Mais ce n’est pas à dire qu’il n’y en ait qu’un bon. Tel, par exemple, se placera au point de vue du développement naturel, chronologique, tel autre au point de vue de l’importance morale, tel autre de l’enchaînement logique. Comment affirmer a priori que celui-ci aura tort et celui-là raison ? Le tout n’est-il pas d’adopter un ordre rationnel et de s’y tenir ? Et la valeur de l’ordre adopté ne dépend-elle pas beaucoup de la manière d’en rendre raison et de la fidélité à le suivre ?

    J’irais jusqu’à admettre fort bien qu’un même maître ne se crût point obligé de suivre à perpétuité le même ordre. S’il est vrai que des points de vue différents, mais également légitimes, commandent des plans également bons, le professeur qui, au lieu d’en adopter un une fois pour toutes, ce qui autorise toutes les redites, voudrait en essayer deux ou plusieurs tour à tour, gagnerait au moins à cela de s’obliger en quelque sorte lui-même à se renouveler de temps en temps, à repenser son cours pour en agencer autrement les parties. Celui-là peut-être sentirait mieux, d’une année à l’autre, la nécessité de se tenir au courant. Qui sait s’il ne retarderait pas tout au moins le moment fatal, où l’homme qui enseigne toujours la même chose se sent envahir par la routine ?

    Je suppose, on le voit, au professeur de psychologie une liberté qui certainement ne lui fait pas défaut, et un esprit d’initiative dont on ne pourra que lui savoir gré, du moment qu’il en usera avec une scrupuleuse conscience. Dans cette hypothèse, n’est-ce pas lui-même encore qu’il faut laisser juge, pour une grande part, du développement à donner à telles ou telles parties du cours, suivant la façon dont il les possède et l’importance qu’elles offrent à ses yeux pour la préparation des élèves-maîtres ? Le programme entier doit être exécuté. Mais on peut glisser un peu plus vite sur un point dont on ne se sent pas maître, insister davantage sur un autre, où l’on a mille choses utiles à dire. C’est affaire de mesure, sans doute ; mais je n’ai jamais vu, même aux plus mauvais temps de l’Université, un professeur inquiété pour avoir pris une liberté de ce genre, quand sa compétence était hors de doute, sa bonne foi attestée par son zèle professionnel.

    Un danger seulement est à signaler, c’est que le professeur d’école normale ne se fasse pas une idée assez large du champ de l’éducation, ni par suite du profit pédagogique à tirer de la psychologie. Il n’y a pas longtemps encore (et nombre de livres en témoignent) qu’on bornait, ou peu s’en faut, la pédagogie à l’exposé des méthodes d’enseignement ; de sorte que, si on la rattachait à l’étude des facultés de l’enfant, c’était surtout, pour ne pas dire exclusivement, à l’étude de l’intelligence et des diverses opérations de l’esprit. Or, il s’en faut que la pensée soit tout l’homme et que l’enseignement soit toute l’éducation. L’introduction de la psychologie dans les programmes n’eût pas été moitié aussi nécessaire, s’il ne se fût agi que de perfectionner les méthodes pour enseigner à lire, à écrire et à compter. Il est vrai que l’instruction fait plus : elle meuble la mémoire de connaissances variées, nourrit et fortifie l’esprit, et, ce qui vaut mieux encore, aiguise, affermit, redresse le jugement. Mais, quelle que soit pratiquement la valeur inappréciable d’un esprit juste et éclairé, j’irai jusqu’à dire que cela même n’est pas la fin principale, ni la seule, en tout cas, que se propose l’État dans l’éducation publique. Il attend autre chose des maîtres à qui il donne mission de former les générations nouvelles. Il les charge de donner, avec l’instruction qui importe tant, l’éducation proprement dite qui importe plus encore. Voyons comment la psychologie, que les élèves-maîtres n’auront jamais à enseigner, les met cependant à même d’accomplir leur tâche non seulement d’instituteurs, mais d’éducateurs, au sens plein de ce mot. Cela mieux que tout achèvera de faire comprendre ce que doit être l’enseignement de la psychologie dans les écoles normales et quelles en sont les parties vitales au point de vue pratique.

    II. On l’a dit cent fois, on ne peut trop le redire, tout ce qui élève et affine l’esprit des maîtres les prépare à l’accomplissement de leur œuvre : c’est avant tout à ce titre général que l’étude de la psychologie leur est utile. Plus particulièrement toutefois, cette étude leur donne le goût et l’habitude d’interpréter ce qui se passe dans les âmes, d’observer les caractères, de se rendre compte du jeu naturel des idées et des sentiments, seul moyen d’agir sur leur développement d’une façon vraiment méthodique. Plus on pourra leur apprendre de choses à la fois exactes et générales sur les lois de la croissance intellectuelle et morale de l’enfant, plus directement on les préparera à diriger cette croissance ; mais il faut bien se dire (et il est bon de les en avertir expressément), qu’en dehors des généralités nécessairement un peu vagues et sommaires sur la psychologie de l’enfant, rien ne vaut pratiquement que l’observation attentive des natures individuelles. C’est là l’alpha et l’oméga de la pédagogie concrète, comme la psychologie générale est le commencement et la fin de la pédagogie théorique ou abstraite.

    Pour nous en tenir à celle-ci, qui seule est, à vrai dire, objet d’enseignement (l’art, en toutes choses, ne s’apprenant bien que par l’exercice), la partie de la psychologie qui me paraît avoir sans comparaison le plus d’intérêt pédagogique et comporter le plus d’applications est l’étude de l’habitude. Voilà le point central, fondamental, sinon de toute la psychologie scientifique – ce que beaucoup de gens pensent, mais ce qui n’est pas ici en question –, au moins de la psychologie appliquée à l’éducation. Pratiquement, en effet, en quoi consiste l’éducation, sinon essentiellement à former les habitudes physiques, mentales, morales, les habitudes d’esprit, de cœur, de volonté ? Tout se ramène si bien à cela, que même les pédagogues qui paraissent dire le contraire, et s’élèvent le plus hautement contre le caractère mécanique de l’habitude au nom de la réflexion et de la liberté, sont forcés d’avouer, en fin de compte, que la liberté elle-même ne s’affirme et ne triomphe qu’en devenant une habitude, et que réfléchir, juger par soi-même, délibérer, se rendre indépendant, sont encore des habitudes à prendre, les plus rares de toutes.

    Cela étant, je dis que, de toutes les connaissances psychologiques, aucune n’est d’une importance plus générale et plus profonde, au point de vue de l’éducation, que la théorie complète de l’habitude. Il est d’autant plus nécessaire d’en être pénétré, qu’on a affaire à des enfants plus jeunes, puisque les habitudes que l’enfant contracte les premières, bonnes ou mauvaises, sont les plus indéracinables. Ce n’est pas le professeur du degré le plus élevé, c’est le maître des plus petits enfants, c’est la mère, c’est la nourrice, qui aurait le plus besoin d’être édifiée sur les lois de l’accoutumance et de la désuétude, sur la manière dont les habitudes se prennent, se perdent, se modifient, et, faute de se modifier, enchaînent la vie entière. À mesure que les enfants grandissent, il est bon de leur en dire ce qu’ils en peuvent comprendre, puisque, après tout, le but est de leur apprendre tout ce qui pourra leur servir pour leur gouverne ; mais il serait infiniment trop tard pour y penser si, pour se comporter avec eux selon cette grande loi, non psychologique seulement, mais biologique, de l’habitude, on attendait le moment où ils seront en état de s’y intéresser pour leur compte. Longtemps avant de leur vanter le prix des bonnes habitudes et de chercher à leur faire craindre la tyrannie des mauvaises, il faut, sans rien dire, disposer tout pour les empêcher d’en contracter de mauvaises en quelque genre que ce soit, et les amener à en prendre de bonnes. C’est l’exemple le plus frappant de cette vérité trop souvent oubliée des maîtres, que leur influence ne s’exerce pas seulement par la parole, que ce qu’ils disent et enseignent n’est qu’une partie, et la plus superficielle, de leur action. La plus profonde est dans les habitudes qu’ils font prendre aux organes, à la volonté, à l’esprit, au cœur, par la parole sans doute en quelque mesure (d’où la nécessité de répéter ce que l’on veut confier à la mémoire), mais avant tout par la discipline effective et par l’exemple.

    L’exemple et sa puissance, l’instinct d’imitation, autre question, presque inséparable de la précédente et d’une importance capitale. Aucun instituteur ne devrait prendre charge d’âmes sans être entré dans le vif de ce grand sujet, pédagogique s’il en fut, et des mieux étudiés par la psychologie contemporaine.

    Ne poussons pas plus loin l’énumération : dresser une liste complète des questions psychologiques d’un intérêt pratique particulier, ce serait comme refaire le programme, et donner à entendre que les questions non comprises dans cette liste peuvent sans dommage être laissées de côté, ce qui est très loin de notre esprit. Il suffit que l’on comprenne ce que nous voulons dire, quand nous parlons d’un certain choix à faire entre les parties du cours, et d’un plus grand développement à donner à celles qu’on juge les plus utiles, alors même que rien ne les signale comme telles, ou qu’elles ne figurent même qu’implicitement dans le programme.

    Quand nous disons, maintenant, que les instituteurs ont mille occasions d’appliquer des notions psychologiques qu’ils n’ont pas à transmettre, il ne faut pas le prendre à la rigueur. S’ils n’ont pas à faire un cours de psychologie à leurs élèves, ce qui serait évidemment ridicule, ce n’est pas à dire qu’ils doivent éviter absolument de leur communiquer quoi que ce soit de ces mêmes vérités qu’ils sont tenus d’avoir toujours présentes. Ces vérités ne sont pas toutes inintelligibles pour les enfants, et, du moment qu’ils peuvent les entendre, il ne saurait être mauvais de les leur présenter à l’occasion, d’une manière simple et familière. Comme je le rappelais tout à l’heure, quoiqu’il faille les gouverner bien d’abord à leur insu, le but est de leur apprendre à se bien gouverner eux-mêmes ; d’où la nécessité de les mettre aussitôt que possible dans le secret de ce qu’on veut d’eux, afin de les faire collaborer activement à leur propre perfectionnement : en cela vraiment consiste l’éducation. Il rentre donc dans la tâche du professeur d’école normale d’indiquer aux élèves-maîtres, soit en passant, au fur et à mesure, soit à la fin, dans des leçons spéciales, les idées claires autant qu’importantes qu’ils doivent surtout retenir du cours, tant pour en faire leur profit, que pour les répandre sous une forme populaire. Nombre de lieux communs, de proverbes, qui résument une longue expérience et contiennent une grande somme de sagesse, sont susceptibles d’être ainsi rajeunis par un commentaire psychologique, grâce auquel ils reprennent de la saveur et de l’efficacité pratique.

    Ce n’est pas tout : d’une autre manière encore la psychologie peut être introduite à l’école primaire. Le maître qui aura pris, pour son compte, à l’école normale, l’habitude d’analyser les faits de conscience, sera naturellement conduit à donner aux enfants, dans la mesure où ils en sont capables, un certain goût de cette même analyse, pour le plus grand profit de leur esprit et, ce qui est mieux encore, de leur caractère.

    Pour l’esprit, en effet, la finesse, la souplesse, la maturité (autant, bien entendu, que le comporte chaque âge) ne se mesurent à rien plus sûrement qu’à l’habitude d’analyser et de réfléchir ; et cette habitude, réciproquement, est le moyen par excellence de donner une fine trempe à l’esprit. Plus l’enfant est naturellement distrait, disposé tout au moins à ne faire attention qu’aux choses du dehors, et à n’en voir que la surface, plus il est évident que l’éducation doit, tout en tenant compte d’abord de cette tendance, viser à la corriger graduellement : quel moyen pour cela vaut l’analyse toute familière qu’on fait avec lui, qu’on l’amène peu à peu à faire lui-même, des sentiments de son âge et des idées morales qui sont à sa portée ?

    Pour le caractère, il est bien connu que rien ne contribue tant à l’asseoir et à le mûrir à la fois, à le corriger s’il y a lieu, que d’appeler l’attention de l’enfant sur lui-même. Qu’on ne se méprenne pas sur ma pensée. Je ne demande nullement qu’on exige de l’enfant l’impossible, qu’on dépasse le but, en lui donnant une habitude de s’observer contraire à sa nature, ridicule par suite ou fâcheuse et, qui pis est, funeste à son développement : on sait, en effet, que la réflexion prématurée ou excessive ne va guère sans dommage pour la spontanéité, la grâce naïve et l’énergie. Mais ce danger signalé, est-ce que les moralistes, est-ce que les pédagogues ne sont pas unanimes à nous recommander de faire rentrer en eux-mêmes les personnes en qui nous voulons combattre une passion naissante, un sentiment mauvais ? Rentrer en soi-même, qu’est-ce autre chose que faire de l’observation, de l’analyse psychologique ? Quel plus grand service à rendre aux enfants que de les y exercer dans la mesure et de la manière qui convient à leur âge ?

    C’est ce que parents et maîtres essaient de faire tant bien que mal dans quelques occasions : on dira à un enfant qu’il devrait avoir honte, qu’il devrait rougir des sentiments auquel il s’abandonne. Mais il y a peu de chose à attendre de ces objurgations vagues, presque purement verbales, et qui glissent toujours plus ou moins, n’étant faites qu’au moment où l’âme y est fermée. Au contraire, ce qui est vraiment pédagogique, c’est d’appeler expressément l’attention des enfants sur ce qu’ils éprouvent, non pas toujours au moment même où ils l’éprouvent, mais de façon à ce que le sentiment auquel on fait la guerre ne puisse bientôt plus les envahir sans évoquer en eux, avec les idées propres à le leur faire qualifier, les sentiments propres à le tempérer, puis à le vaincre. Prenez, par exemple, la colère, la rancune, l’envie ; au moment où ces sentiments violents font explosion, en vain dites-vous à l’enfant qu’il en devrait rougir. Mais à loisir, quand il est de sang-froid et d’humeur à entendre, saisissez les occasions, je ne dis pas de lui décrire dogmatiquement, mais de lui faire démêler par lui-même ce qui est impliqué dans ces sentiments, ce qu’ils ont de misérable à côté de ce qu’ils peuvent avoir de légitime, leurs causes, leurs effets, leurs symptômes : vous aurez fait vraiment ce qu’on peut faire de mieux pour l’en corriger. Le moment venu où il y retombera, d’un regard vous le ferez tout de bon rentrer en lui-même ; il saura au juste ce qu’on lui reproche, ce qu’on lui veut.

    En résumé, les rapports sont tels entre la psychologie et l’éducation en général, l’éducation morale, en particulier, que dans des écoles où l’éducation morale a justement pris le premier rang, la psychologie ne peut pas ne pas être d’un continuel usage, soit qu’on se serve d’elle sans l’enseigner, soit que, mieux encore, on ne laisse échapper aucune occasion d’en répandre les données et la méthode. C’est là principalement sa raison de figurer dans le programme des écoles normales : pour l’enseigner là comme elle doit l’être, que le professeur s’inspire avant tout de cette pensée.*1

    Henri Marion

    PUNITIONS. – […] Théorie. En France, la question des punitions corporelles a été vidée dans la pratique par leur interdiction absolue, non à la suite de longs débats pédagogiques, mais comme une application dans la discipline scolaire des principes généraux sur lesquels s’est reconstituée la société moderne ; et si cette réforme se heurte encore à bien des résistances cachées qui ont leurs causes dans la routine, les mauvaises méthodes, l’inexpérience ou l’incapacité professionnelle, c’est à la vigilance de l’administration et des familles d’y mettre fin. À l’étranger, les partisans d’un emploi « judicieux » de la verge ont pu invoquer l’autorité d’hommes tels que Neumaier, Bock, en Allemagne ; H. Mann, Arnold, Philbrick dans les pays de langue anglaise ; mais nous ne saurions aborder l’examen de leurs arguments sans sortir du cadre de cet article. Nous nous bornerons à esquisser l’état de la question en ajoutant à cet exposé de courtes observations.

    1° Les punitions corporelles ont disparu ou tendent à disparaître des maisons d’enseignement secondaire ; 2° elles sont condamnées comme moyen didactique ; 3° elles n’ont plus (sauf dans les grandes écoles d’Angleterre) le caractère d’une expiation ; elles ont pour objet exclusif la répression de certaines fautes morales et l’amélioration de l’enfant ; 4° elles ne peuvent plus être appliquées, sans abus, que dans les cas extrêmes ; 5° leur application est limitée par diverses circonstances (l’âge, le sexe de l’enfant ; la partie du corps licitement fustigeable, le nombre des coups, la nature et la dimension de l’instrument, le délai entre le moment de la faute et celui de l’exécution de la peine, etc., etc.). – Cette simple énumération dispense de considérations transcendantes sur la question des punitions corporelles. Les règlements qui les autorisent en les limitant ne sont qu’un compromis, commandé par des circonstances toutes locales, entre des usages traditionnels dont on reconnaît le danger et un idéal que l’on approuve (ex. : les écoles secondaires) mais que l’on croit irréalisable, malgré les expériences faites par d’excellents pédagogues dans un certain nombre d’écoles et même dans des pays entiers. Il serait superflu de relever ici les inconséquences théoriques qui abondent dans cette législation casuistique et les difficultés journalières que soulève son application dans l’école ; peu à peu le progrès des idées et des mœurs fera son œuvre, et ce ne sont pas les arguments des théoriciens du bâton qui en arrêteront la marche. Voici en effet les principaux de ces arguments : 1° Les textes de l’Écriture sainte (Neumaier ; rapport de M. Hyde au School Board de Boston, 1880) ; 2° le droit de l’instituteur en tant que délégué du père de famille ; 3° la nécessité de la punition corporelle comme moyen de répression ; 4° son efficacité comme moyen d’amélioration. Quelques-uns de ces arguments ont une valeur relative, comme nous le dirons plus loin ; vouloir les ériger en principes absolus est le fait d’une pédagogie qui veut être profonde et n’est que pédantesque. Il faut être simple dans les choses qui concernent l’enfant : en éducation, les raisons d’ordre pratique priment toutes les autres. Sans doute on peut soutenir, en thèse générale, la légitimité et l’efficacité d’une calotte, appliquée par le père ou la mère, avec mesure, tact et à propos, pour créer une association d’idées négative chez un bambin qui n’est encore qu’un petit animal ; et même l’opinion publique pourra être indulgente pour un maître qui, dans un cas d’offense grave, aura usé de ce procédé pour inculquer à un grand garçon le sentiment du respect dû à tout honnête homme. Mais ce n’est pas de cela qu’il s’agit, quand on parle de punitions corporelles. On entend par là l’application systématique, et non accidentelle, de ce genre de punitions, et plus spécialement son application dans les établissements publics. Cette distinction toute pratique entre l’éducation domestique et l’éducation scolaire est selon nous essentielle, car elle réduit à néant les arguments les plus spécieux invoqués en faveur des châtiments physiques. C’est un sophisme que de les confondre, comme on le fait en Allemagne et aux États-Unis ; et toutes les circulaires pleines d’onction dans lesquelles il est recommandé au maître d’école allemand de « se conduire comme un père à l’égard de ses élèves », toutes les maximes d’ailleurs excellentes formulées en style lapidaire à l’usage des instituteurs d’Indianopolis, subissent le sort des plus belles choses et tombent dans la banalité et le lieu commun sans avoir produit aucun résultat appréciable. Le contraire est arrivé à Chicago, où la défense formelle d’employer des punitions corporelles dans les écoles publiques a été motivée en ces termes remarquables qui résument toute notre pensée : « Si le devoir d’infliger de telles punitions existe, ce n’est point aux maîtres qu’il appartient. » Il est vrai, comme se plaisent à le rappeler les pédagogues allemands, que la famille délègue son autorité à l’école ; mais ils oublient de considérer que les circonstances étant changées, cette autorité subit certaines modifications que M. Alex. Bain a fort nettement indiquées : « La comparaison, dit-il, entre ces deux institutions (la famille et l’école) est surtout instructive (au point de vue de l’exercice de l’autorité). Le père subvient à tous les besoins de ses enfants, en même temps qu’il exerce sur eux une autorité qui est presque sans limites. Cette autorité est tempérée par l’affection, laquelle dépend d’un échange de rapports bienveillants, et suppose d’ailleurs un nombre limité d’enfants. Le maître n’a point à subvenir aux besoins de ses élèves ; il est payé de ses soins pour eux ; sa seule fonction est de leur donner une certaine instruction définie. Les éléments nécessaires à l’affection font défaut à son autorité, parce que le nombre de ceux sur lesquels elle s’exerce est trop considérable, et la communauté d’intérêts trop limitée ; malgré cela, l’affection n’est pas absolument exclue des rapports de maître à élève, et, dans certains cas bien marqués, elle peut jouer un rôle. » (Science de l’éducation, trad. fr., p. 76-80.) Il résulte de ces différences, dont on pourrait allonger l’énumération, que l’autorité du père de famille se fonde sur un droit naturel dont l’exercice est limité par l’amour paternel (et, ajouterions-nous, par le droit de l’enfant) ; tandis que celle du maître repose sur un droit contractuel dont l’exercice est déterminé par les conditions de la mission définie qui lui est confiée. Le père se trouve investi d’un pouvoir, dans une certaine mesure, discrétionnaire, parfaitement adapté aux conditions multiples, complexes, diverses, variables et incessamment ouvertes à l’imprévu, dans lesquelles se donne – ou ne se donne pas – l’éducation domestique. Au contraire, un des plus précieux avantages de l’école publique est précisément de simplifier les conditions de l’éducation en plaçant le sujet dans un milieu de culture en partie artificiel et dont le régime intérieur tout spécial est déterminé par son propre objet. C’est donc passer d’un genre à un autre, c’est-à-dire commettre un sophisme qualifié, que de conclure du droit paternel au droit magistral. Maintenant faut-il admettre, comme certains pédagogues, que l’école ne peut réaliser son objet sans l’emploi des punitions corporelles, autrement dit, que la verge est un moyen nécessaire de répression ? Ici, remarquons-le, c’est une question de fait, et non de droit, qui est posée. Il faut reconnaître que, par exemple dans certaines provinces de l’Allemagne du Nord, dans les écoles déguenillées de Londres, aux États-Unis où trop souvent l’éducation première fait totalement défaut, la bonne tenue d’une classe nombreuse suppose chez le maître des qualités pédagogiques acquises et naturelles, qui honorent des hommes tels que Heinicke, Freimund, Cyrus Peirce, mais qui ne se rencontrent pas au même degré chez tous les membres d’un vaste personnel enseignant. D’une manière générale, lorsque : 1° la population d’une école est de mœurs grossières ; 2° son organisation matérielle très défectueuse ; 3° son directeur inexpérimenté ou incapable, il est assez naturel que de prudents administrateurs hésitent à désarmer complètement les maîtres en leur interdisant un moyen de répression qui est à la portée des moins capables et leur permet de maintenir dans la classe tout au moins une apparence de discipline. Mais ces circonstances sont accidentelles, locales et temporaires ; il est au pouvoir d’un gouvernement de faire disparaître rapidement les deux dernières par la construction d’écoles bien adaptées aux besoins de l’enseignement et par l’éducation des maîtres dans des écoles normales. L’effet de ces réformes sera précisément de polir et d’adoucir les mœurs des générations futures : « Même lorsque les enfants ont été habitués à être battus chez leurs parents, il ne s’ensuit pas que le même système doive être employé pour eux à l’école : les parents sont souvent maladroits en fait d’éducation… Dans bien des cas, l’école deviendra un port de refuge pour les enfants maltraités chez eux, et ceux-ci sauront par leur bonne conduite se montrer reconnaissants de ce régime plus doux. » (Al. Bain, op. cit., p. 86.) C’est à l’école, comme on l’a dit aussi, de préparer l’ancêtre. Les grandes écoles aristocratiques d’Angleterre, qui ne présentent aucune des trois circonstances atténuantes que nous avons admises, ne forment qu’une exception apparente : le jour où le flogging ne sera plus de tradition nationale, c’est-à-dire lorsque son application aura, comme le désire M. Bain, un effet dégradant, le jeune gentleman consentira moins facilement à le subir, et les peines afflictives seront remplacées par les mobiles de la honte et de l’honneur. Remarquons à ce propos que l’éminent pédagogue anglais que nous avons fréquemment cité dans la dernière partie de cet article n’est pas, comme on l’a dit et comme on pourrait être induit à le croire par nos citations, un adversaire déclaré des punitions corporelles ; loin d’élever contre leur emploi aucune objection de principe, il « entrevoit que c’est dans les souffrances artificielles graduées, agissant directement sur les nerfs au moyen de l’électricité, que nous pouvons chercher les châtiments corporels de l’avenir qui devront remplacer le fouet et les tortures musculaires » (op. cit., p. 47). Cette application de la pile électrique en pédagogie rappelle les adoucissements apportés à la peine de mort par le Dr Guillotin ; ajoutons-y un enregistreur fermé à clef pour faciliter le contrôle de l’inspecteur primaire, et nous aurons tous les éléments d’une de ces fantaisies scientifiques dans lesquelles excelle M. Jules Verne. Mais si M. Alex. Bain, se plaçant à un point de vue tout empirique, admet l’utilité relative (non la nécessité) du fouet comme moyen de discipline, il ne saurait cependant être compté au nombre de ses partisans. Il juge, en effet, qu’avec toutes les ressources diverses, habilement ménagées, dont dispose l’éducateur – émulation, éloge, blâme, humiliations, retenue, pensums –, la nécessité des châtiments corporels est presque annulée. La manière dont il apprécie l’efficacité des châtiments corporels mérite, en outre, d’être notée : il s’en faut de beaucoup, d’après lui, qu’ils soient, en tant que peine physique, la punition la plus sévère qu’on puisse infliger à l’école, la souffrance musculaire qu’ils causent étant bien inférieure à la souffrance nerveuse qui résulte de l’ennui de la retenue ou du pensum. Dans les maisons où on les maintient (à l’usage des élèves rebelles aux autres moyens d’action), il faut en faire une peine morale en y rattachant l’idée d’une dégradation pour le coupable, d’une infamie qui rejaillit jusque sur ceux qui sont forcés d’en être témoins, et par conséquent les placer « tout au bout de la liste des punitions », comme la dernière des peines scolaires, après laquelle il ne reste plus que l’expulsion définitive (op. cit., p. 85, 86 et note). M. A. Bain aurait pu condamner plus catégoriquement ce qu’il appelle ailleurs « la plus abrutissante des punitions », mais par lui-même ce commentaire pour ainsi dire purement technique de la pédoplégie nous paraît être une réfutation très solide des partisans du bâton. À peine est-il besoin après cela de relever ce qu’il y a d’absurde dans la prétention de faire de la verge un moyen d’amélioration morale. « Le fouet n’est bon que pour les esclaves et pour les ânes », disait dès 1606 le règlement de Cobourg ; et en cela encore son éminent auteur Joh. Gerhard se trompait-il, les éleveurs de bétail ayant remarqué avant les éleveurs d’enfants qu’on obtient davantage de l’élève par la douceur que les coups. « Je n’ai jamais veu aultre effet aux verges sinon de rendre les ames plus lasches ou plus malicieusement opiniastres. » Cette observation de Montaigne, confirmée par la psychologie, fait paraître particulièrement étrange la recommandation d’employer les coups dans les « cas de duplicité habituelle et d’opiniâtreté ». Sans entrer davantage dans des considérations morales et psychologiques dont la place n’est pas ici, nous nous bornerons à relever les termes d’une motion adoptée par une conférence d’instituteurs réunis à Brême en 1882 et qui est ainsi conçue : « Quoiqu’on ne puisse pas former par le bâton des hommes moralement bons, on peut cependant par là les habituer au bien. » Ainsi les partisans du bâton avouent qu’ils n’arrivent par ce moyen violent qu’à faire contracter l’habitude tout extérieure du bien, ce qui s’appelle, en bon français, l’hypocrisie, le vice de l’esclave, le mal d’Orient qui règne à l’état général, endémique, chez les peuples élevés dans la peur de l’autorité. Les jeunes gens dressés de la sorte constituent plus tard au sein de la société un élément des plus dangereux ; incapables d’une obéissance intelligente et volontaire à la loi, ils sont de fait les pires ennemis des libertés publiques ; habitués à la férule, ils sont honnêtes par crainte de la police et ils coûtent plus en frais de gendarmerie à l’État que ne valent les services forcés qu’ils lui rendent. Enfin, pour revenir à notre première argumentation, alors même qu’on reconnaîtrait l’efficacité éducative (sinon morale) de la punition corporelle surtout dans le tout jeune âge, ce ne serait pas une raison suffisante pour investir l’instituteur du droit de frapper, car il est de notoriété que lorsqu’une administration accorde ce droit à un personnel nombreux et par suite mélangé, il arrive inévitablement que pour un coup autorisé par le règlement, il y en a dix de donnés par abus. L’expérience montre en effet que ce sont les maîtres les moins capables qui usent jusqu’à l’excès le plus révoltant de ce moyen que les bons pédagogues de tous les pays et de tous les temps se sont toujours refusés d’employer.

    Nous connaissons trop la force des arguments d’autorité pour passer sous silence celui des Écritures saintes. La distinction établie plus haut entre l’éducation domestique et l’éducation scolaire trouve encore ici son application : les passages bibliques en question s’adressent en effet aux pères de famille et ne renferment aucune prescription relative au régime intérieur des établissements d’instruction publique. Au fond ce n’est point l’emploi spécial de la verge qui est recommandé aux parents ; comme le fait très judicieusement remarquer M. Alex Bain, en réponse à ceux qui invoquent le témoignage d’un certain nombre d’hommes célèbres qui ont déclaré que sans la verge ils n’auraient jamais rien fait : « Autrefois, on ne savait que gâter un enfant ou le battre ; quiconque n’avait point recours à la verge était l’ennemi de l’enfant. De nos jours au contraire, on connaît nombre de moyens d’exciter au travail les enfants intelligents et de les former au bien. » Pour moi, je crois que si le sage Salomon, au lieu de régner en Orient il y a quelque trois mille ans, avait été membre de la Convention et avait lu J.-J. Rousseau, plein de sollicitude pour l’enfant et de respect pour sa personnalité naissante, il eût paraphrasé, en corrigeant ce qu’il a de bizarre et d’outré dans la forme, ce mot si plein du sentiment du droit et au fond presque tendre de Saint-Just : « Celui qui frappe un enfant est banni. »

    Franck d’Arvert
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QUINET. – Edgar Quinet, né à Bourg-en-Bresse (Ain) le 17 février 1803, est mort à Versailles le 27 mars 1875. Quoiqu’il ne puisse être rangé dans la catégorie des pédagogues, il n’a pas moins exercé indirectement une action considérable sur l’enseignement public. On peut dire de lui ce qu’on a dit de son ami et collaborateur Michelet, qu’il a été un grand remueur d’idées ; il a appartenu au monde de l’enseignement en sa qualité de professeur à la faculté de Lyon et au Collège de France ; mais surtout il a été le précurseur, l’apôtre et le logicien de l’instruction laïque dans notre pays. C’est à ce titre qu’il mérite une place d’honneur en ce Dictionnaire.
[Son père était commissaire des guerres sous l’Empire. Sa mère, française de naissance, mais élevée dans le culte protestant près de Genève, a exercé une influence profonde sur le jeune Edgar. Après des études au lycée de Lyon, il prépare le concours d’entrée à l’École polytechnique, conformément au souhait de son père, mais, après l’admissibilité, obtient de celui-ci la permission de s’orienter vers d’autres études, le droit d’abord, puis la littérature et l’histoire. Il voyage en Angleterre, en Grèce, en Allemagne, en Italie. En 1838, il est nommé professeur de littératures étrangères à la faculté des lettres de Lyon. Le succès de son enseignement fut tel qu’en 1841 une chaire des littératures méridionales fut ouverte pour lui au Collège de France.]
La clairvoyance de Quinet, ses sentiments républicains, la hardiesse avec laquelle il ne cessait de dénoncer l’ennemi éternel, soit caché, soit visible, de la liberté, lui valurent de vives attaques tant des hommes du juste milieu, offusqués par trop de lumière, que du clergé qui se rendait bien compte du danger d’une telle campagne. Son cours fut suspendu, sa chaire fermée.
Il se rejeta sur la politique, fut candidat à la députation dans les Ardennes et dans l’Ain, se mêla activement à l’agitation libérale qui aboutit aux banquets et à la Révolution de 1848. Le 24 février, il paya de sa personne, n’étant pas de ceux qui s’enferment dédaigneusement dans la théorie ; il marcha avec les faubourgs et entra le fusil à la main, l’un des premiers, dans les Tuileries. La République lui rendit sa chaire du Collège de France ; il ne l’occupa pas longtemps, en confia la suppléance au gendre de Michelet et se donna tout entier aux affaires publiques. Il prit au sérieux son titre de colonel de la garde nationale, y voyant une arme contre les complots de la réaction, et son mandat de représentant du peuple. Siégeant parmi les membres de l’extrême gauche, il ne cessa de signaler à ses amis et au pays, aveugles et sourds, les dangers de l’alliance des républicains avec le catholicisme et l’audace croissante de la conspiration bonapartiste qui tramait à l’Élysée la perte de la République. Ses discours, ses amendements, ses brochures ne furent pas écoutés. C’est en vain qu’il protesta contre l’expédition de Rome, qu’il publia ses éloquents avertissements, l’État de siège, la Révision, l’Enseignement du peuple. La réaction montait toujours, et le crime du Deux-Décembre rejeta bientôt la France dans les ténèbres du despotisme.
Edgar Quinet prit le chemin de l’exil et ne rentra en France que vingt ans après pour partager les douleurs et les périls du siège de Paris. Pendant cette longue et cruelle période, il publia ses plus importants ouvrages qui n’avaient d’autre but que de réveiller les consciences, que d’exciter dans les âmes le sentiment de la dignité personnelle et de la fierté nationale, que de travailler à l’éducation et au relèvement de la France écrasée sous le double joug du cléricalisme et de l’Empire.
C’est de cette période que datent entre autres Marnix de Sainte-Aldegonde, la Philosophie de l’histoire de France, l’Histoire de la campagne de 1815, Les Esclaves, Merlin l’enchanteur, La Création, l’Histoire de mes idées, plusieurs brochures sur les événements contemporains, son livre courageux sur la Révolution. Il prend corps à corps les erreurs historiques, les fausses théories, les préjugés courants, il abat les idoles, il montre les torts, les pièges, déblaie le terrain, trace la route de l’avenir.
Élu membre de l’Assemblée nationale en 1871, il s’y est montré fidèle à tout son passé, républicain clairvoyant, résolu et sans tache. Après avoir publié en 1872 La République, conditions de la regénération de la France, il a laissé pour testament politique son dernier ouvrage, l’Esprit nouveau, où il esquissait d’une main ferme encore les règles d’une démocratie affranchie et les voies qu’elle doit suivre dans l’éducation publique, la philosophie, l’art, la littérature, etc.
On ne saurait mieux résumer son œuvre et les sentiments qui l’inspiraient qu’en lui empruntant ses propres paroles : « Depuis mes premières années jusqu’à aujourd’hui, écrivait-il vers la fin de son exil, j’ai toujours soutenu les mêmes idées. J’ai adoré la France, j’ai rêvé pour elle la gloire de devenir l’idéal des peuples modernes. Tant que la parole m’est restée, j’ai défendu la cause des peuples, des faibles, des nationalités qui demandaient à renaître. Quand il sera question de patrie, quelques hommes de bonne volonté se souviendront de moi. J’ai eu dans ma vie une grande ambition et l’ai surtout montrée dans mon enseignement. J’ai tenté de sauver la conscience humaine au milieu des embûches qui lui étaient tendues. Je n’ai rien épargné pour cela… »
Toute son œuvre est en effet une œuvre d’éducation morale. Il a voulu refaire la France par le fond. L’éducation tient tout entière à ses yeux dans cette formule : former des caractères. Il veut des esprits clairvoyants, mais surtout des âmes fortes ; il croit que les lumières ne tardent pas à s’obscurcir quand l’ombre monte de la conscience ; ce n’est pas le savoir seul qui affranchit les peuples, c’est la volonté, c’est la persévérance. Avant donc de développer les facultés intellectuelles, il veut que l’on s’adresse à la personne morale, à l’être responsable. Voilà celui qu’il faut dégager de la nuit et du chaos. Cette éducation doit commencer dès le berceau. C’est au raisonnement que Rousseau avait recours ; il livrait son élève aux mains habiles d’un précepteur ratiocinant, qui mène son pupille par les lisières de la logique et de la nécessité ; c’est aux soins d’une mère que Quinet remet l’enfant, c’est à la tendresse maternelle, c’est à l’amour filial qu’il attribue la meilleure part. La mère saura discerner les tendances de son enfant, les corriger et les diriger. Le caractère, ce fond naturel que l’individu a reçu de ses ancêtres, peut et doit se modifier sous l’action éducatrice. Chaque caractère humain a ses variétés ; on ne peut les traiter toutes de la même manière, suivre uniformément une seule et universelle méthode d’éducation. C’est affaire de tact, de sentiment, de tendresse éclairée et vigilante. Cette vue ouvre un jour intéressant sur les principales questions de la pédagogie. Quinet examine quel système convient à chaque caractère en particulier. L’espèce des violents renferme l’impétueux, l’énergique, le résolu, l’héroïque. L’espèce des patients renferme le réfléchi, l’habile, le calculateur, etc. Chacun a reçu, avec le naturel qui lui est propre, une certaine aptitude aux variétés dont son caractère se compose. Attachez-vous à la meilleure, cherchez à en faire le trait dominant. La règle véritable de l’éducation, c’est de tirer d’un caractère la variété la meilleure qu’il comporte, de l’y maintenir, d’imprimer à l’homme un type fort et permanent. C’est là ce qui distingue la bonne éducation de la mauvaise ; la première développe, fortifie et bronze la volonté ; la seconde, la mauvaise éducation, anéantit la volonté, brise les caractères, fait les irrésolus, les lâches, les esclaves. Chez ces êtres affaiblis, énervés, la volonté n’est plus que velléité, vague désir ; l’intelligence ne paraît pas atteinte ; elle peut subsister, mais elle ne sert pas aux nobles fins de l’homme ; elle ne conclut qu’à l’inertie et au néant sous couleur de sagesse et de modération. La bonne éducation rend l’homme indépendant, maître de lui-même, fixe dans ses projets et ses vues, lui révèle les richesses intérieures qu’il portait en lui sans le savoir ; la mauvaise éducation le rend flottant, indécis, l’abandonne aux mensonges, aux caprices, à la mode, à l’intérêt passager. On voit à quelle profondeur Quinet place les fondements de la pédagogie. Il va droit au but : l’éducation de la conscience. Cette éducation, il ne la livre pas au hasard, il ne la croit pas superflue ; la conscience peut s’altérer et se flétrir ; elle est plus fragile qu’on ne croit ; elle périt. C’est une plante cultivée. Si la culture manque, l’homme rétrograde, tombe au-dessous de lui-même, dans le désordre, dans le mal. La moralité n’est pas un don ; elle s’acquiert par l’effort ; elle s’affermit par la volonté. Quinet donnait volontiers ce précepte : De deux actes, fais plutôt celui qu’il te coûte de faire.
Il y a une moralité de la conduite ; il y en a une aussi de l’intelligence. C’est un devoir de cultiver en soi et dans les autres la droiture de l’esprit, d’inspirer l’horreur des sophismes. C’est par là que la tâche de l’instruction se confond avec celle de l’éducation : la vérité et l’amour de la vérité appartiennent à la fois au domaine intellectuel et au domaine moral. Il n’est pas indifférent quelle histoire et quelle philosophie de l’histoire on enseigne aux peuples.
Quinet n’admettait pas que les faits accomplis fussent irréprochables ; il n’était pas de ceux qui passent l’éponge sur le passé et qui justifient les hommes par le succès ou les moyens par la fin ; il discutait la moralité des événements ; il avait des accents indignés contre les crimes de l’histoire, contre la Saint-Barthélemy, contre la révocation de l’édit de Nantes ; il jugeait la Révolution elle-même de très haut ; l’admiration et la reconnaissance ne lui fermaient pas les yeux et il tirait des échecs et des fautes des pères un enseignement et une leçon pour les enfants.
Pour que ces pensées puissent pénétrer dans les esprits, pour que le peuple reçoive l’enseignement qui lui convient, il faut avant tout rompre le lien entre l’Église et l’école. Au temps où Quinet écrivait sur ce sujet son beau livre de l’Enseignement du peuple, la réaction venait de mettre définitivement la main sur l’école ; la loi de 1850, si longtemps rêvée par le parti clérical, menaçait d’empoisonner à sa source l’instruction populaire et allait fournir à l’Empire naissant son plus puissant instrument d’oppression. Quinet ne s’arrête pas aux détails de cette loi. Il en fait saisir l’esprit. Il montre l’incohérence et la folie du système qui subordonne l’instituteur au prêtre et la société laïque à la société religieuse au point de vue de l’enseignement, dans un pays où la séparation a été faite entre les deux pouvoirs dans le domaine des lois civiles. Il retrace, en terme émouvants, la situation cruelle de l’instituteur, ce représentant populaire de la science moderne, en face des exigences de l’Église. « Entre une constitution politique qui ne lui parle que de la suprématie de la raison, et une religion qui ne lui parle que de la nécessité d’asservir la raison, à quoi se résoudra-t-il ? S’il se confine dans la dignité de la pensée, c’est fol orgueil. S’il s’en remet de tout au prêtre, il se démet. S’il enseigne la concorde, il est impie ; s’il professe la discorde entre les enfants de diverses opinions, il est séditieux. Brisé ou par la constitution ou par la religion catholique, de quel côté se tournera-t-il ? Ou blasphème ou révolte, voilà entre quels termes il faut qu’il fasse son choix. » Il n’y a qu’une solution à ce problème : c’est la séparation complète entre l’école et les églises. « Nulle église particulière n’étant l’âme de la France, l’enseignement qui doit répandre l’âme de cette société doit être indépendant de toute église particulière. » Non seulement Quinet veut l’école laïque, c’est-à-dire l’instituteur dégagé de la surveillance du prêtre et du soin d’enseigner le catéchisme au nom de l’Église ; non seulement il veut l’école neutre et indifférente entre les dogmes, mais il entend encore qu’elle ne se désintéresse pas au point de vue moral.
L’école laïque a quelque chose à enseigner, le principe sur lequel repose la société laïque, la morale sociale, foyer de la vie nouvelle, la fraternité qui rapproche et unit les enfants d’une même patrie que les églises séparent. « Voulez-vous affranchir l’enseignement laïque ? Osez affirmer ce que trois siècles ont affirmé avant vous, qu’il se suffit à lui-même, qu’il est lui-même croyance et science. Nulle mesure fiscale, matérielle, administrative ne peut le dispenser de cet acte de foi. »
Qui peut donner cet enseignement ? C’est l’État. En face de la toute-puissante association de l’Église, ce serait dérision de laisser l’individu isolé, de lui dire : Use de ta liberté, enseigne à tes risques et périls. Ce serait établir deux plateaux de la balance : ici un individu sans lien, sans appui ; là une hiérarchie qui est un monde. Donc, séparation de l’enseignement laïque et de l’enseignement des églises particulières ; l’instituteur dans son école, soutenue par l’État, le prêtre dans son temple. En même temps qu’il proclamait l’enseignement laïque dans un temps où la chose était encore si étrangère aux esprits, il demandait la gratuité de l’enseignement, afin, disait-il, qu’il pût être obligatoire à un certain degré. « Le père ne doit pas seulement le pain du corps à son enfant ; il lui doit aussi le pain de l’intelligence et de l’âme. »
On voit avec quelle sûreté Quinet traçait, au moment le plus sombre et le plus désespéré, les lignes du programme dont nous commençons à voir la réalisation : obligation, gratuité, laïcité. Nous ne pouvons mieux faire connaître le fond de la pensée de Quinet sur la pédagogie démocratique, qu’en reproduisant, pour finir, le haut idéal auquel il convie les instituteurs du peuple : « Songez qu’il ne s’agit plus seulement de faire un homme qui prenne sa place dans une société assise : il s’agit de préparer celui qui doit guérir une société assez malade pour se frapper elle-même. Ce n’est pas un écolier que vous avez à dresser ; c’est bien en réalité un créateur… Proportionnez donc l’esprit de cette éducation aux résultats que vous devez en attendre. Il vient, il entre dans le monde, le messager de l’avenir. Comment l’accueillerez-vous ? Quelle éducation donnerez-vous à cet Emmanuel qui doit redresser un monde croulant ? Je voudrais que l’or de la sagesse de tous les peuples fût mis à ses pieds ; que tout ce qui a été accepté, applaudi par la conscience de toute l’humanité, lui fût présenté à son arrivée dans le monde, comme son héritage moral. Quelle grande pensée (simple comme tout ce qui est grand) serait trop haute pour ce sauveur sorti des flots de l’ancien monde ! car c’est bien un sauveur, un médiateur qu’il vous faut élever dans chaque homme, ou le monde périt. Il vient pour s’élever au-dessus de toutes les sectes ; n’enfermez pas son cœur trop tôt dans une secte. Il faut qu’il puisse porter sans fléchir une humanité nouvelle… Persuadez-vous bien que vous élevez un souverain dans le monde politique et moral. Vienne le Fénelon qui écrira le nouveau Télémaque pour l’héritier non pas seulement d’un royaume, mais d’un monde ! Quelle source d’inspiration ne rencontrera-t-il pas dans cette idée ! »
Cette page vaut à elle seule bien des volumes de pédagogie et bien des programmes de classe ! Celui qui l’a écrite est bien réellement un de nos pères et de nos maîtres.
Jules Steeg
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RABELAIS. – La Renaissance française n’a point eu, en matière d’éducation et de culture intellectuelle, de novateur plus hardi, d’inventeur plus original que Rabelais. Homme d’église, dès sa première jeunesse engagé dans un ordre mystique où l’étude et les livres étaient considérés comme choses dangereuses, il rejeta tout d’un coup la vieille tradition, renia le Moyen Âge, la scolastique, le pédantisme monacal, la routine dogmatique de l’Université de Paris. À la place du trivium et du quadrivium il institua pour son propre compte d’abord, et recommanda ensuite à son siècle, une expérience extraordinaire qui convenait à son vigoureux esprit comme à la force morale et physique de ses deux géants, Gargantua et Pantagruel. Le programme de Rabelais n’est cependant excessif que par la richesse des détails et la puissance de mémoire, d’application ou de courage qu’il suppose. On en peut réduire les proportions, le principe en demeure excellent ; le cadre est bon, bien que d’apparence un peu cyclopéenne : il renferme la première ébauche d’une éducation vraiment libérale et déjà toute moderne.
Pour bien comprendre les vues de Rabelais sur ce grave sujet, comme sur tous les points où s’est portée son ironie, il faut d’abord être persuadé de la sincérité, de la bonne foi, de la hauteur d’esprit de ce grand écrivain. Une passion a dominé toute sa vie : la recherche de la vérité, le respect de la science. S’il y a, dans son roman symbolique, une notion certaine, toujours claire, partout présente, c’est celle-ci : il n’y a de bon pour l’esprit comme pour la conscience que les idées justes ; l’exercice de la raison est le propre de l’homme et la source de sa dignité vraie ; le mal en lui, la réelle faute originelle dont il doit se purifier, c’est l’erreur, le sophisme, le mensonge, la superstition, la méchanceté, la sottise ; toutes les maladies de la pensée ou du cœur ne sont que les formes multiples de l’erreur. Une raison naturellement saine et droite ne suffit point pour se garantir de l’erreur. Des maîtres entêtés de routine, des livres bourrés d’idées creuses ou enfantines, une éducation mécanique, une discipline de couvent, des jeux puérils gâteront d’une façon peut-être irrémédiable les esprits les mieux doués. C’est au précepteur, c’est aux livres et à l’étude qu’il appartient d’achever chez l’écolier l’œuvre de la nature et, dans l’enfant, de préparer l’homme, c’est-à-dire la personne raisonnable.
La première éducation de Gargantua est évidemment celle même que Rabelais avait reçue dans son enfance, puis chez les moines de Foutenay-le-Comte. Gargantua, en venant au monde, a crié : « À boire !…» La vie purement instinctive, naturellement grossière ou naïve, a occupé ses premières années. « Toujours se vaultroit par les fanges, baisloit souvent aux moulches, et couroit voulentiers après les parpaillons. » Aucune idée juste dans ce cerveau d’enfant ; « croyoit que nues feussent pailles d’airain, et que vessies feussent lanternes ». L’adolescent se nourrit pareillement d’illusions et de rêves ; il chevauche sans cesse des coursiers factices et les caresse tendrement. On cherche alors « un grand docteur sophiste » pour « l’endoctriner selon sa capacité ». À la discipline toute scolastique de maître Thubal Holopherne, il perdra ses plus belles années. Il s’exercera laborieusement aux formes de la pensée, mais négligera la pensée elle-même. Les grammairiens latins de la décadence, ceux du Moyen Âge, des paraboles et des homélies, la logique sophistique, la rhétorique bavarde, les traités rédigés par demandes et réponses, si bien appris qu’il les peut réciter « à revers », tout cela rend Gargantua « fou, niays, tout resveux ». L’ennui, un bâillement sans fin, la paresse, la gourmandise, d’éternelles patenôtres égrenées dans un demi-sommeil, des siestes fréquentes, des jeux assis, la préoccupation constante du « roust », des collations et « arrière-collations », tel est le résultat moral auquel aboutissait la pédagogie des « resveurs matéologiens du temps jadis ». Rabelais se tira tout seul hors de ce puits. Pour un moine, c’était une sorte d’apostasie. En lui, l’effort fut d’autant plus remarquable qu’il avait appartenu plus longtemps que son héros à l’école. S’il n’avait pas suivi, entre les murs de la Sorbonne, les leçons des maîtres sophistes et des théologues, s’il n’avait pas soutenu, devant les docteurs de l’Université, quelque belle thèse « par l’espace de six semaines, despuis le matin quatre heures jusques à dix heures du soir », tout au moins, dans son abbaye, avait-il trouvé la « librairie de Saint-Victor », l’arsenal poudreux de la vieille science syllogistique et édifiante, dont il a dressé le catalogue dérisoire. Il ferma résolument ces in-folio inutiles et se détacha, non sans gaieté, et au grand scandale de ses confrères, de la tradition doctrinale que ces titres bouffons laissent assez bien comprendre : Badinatorium Sorboniformium. Question très difficile : On demande si la Chimère, bourdonnant dans le vide, peut dévorer les intentions secondes ? Sujet débattu pendant dix semaines au concile de Constance. Barbouillamenta Scoti. Il alla droit, d’une part, aux antiquités et aux langues savantes, au grec, à l’hébreu, à l’arabe, au droit romain ; de l’autre, quand il eut jeté le froc aux orties, aux sciences expérimentales et positives, à la médecine, à la chimie, à l’anatomie. Dans ses voyages d’Italie, il étudia les doctrines des médecins italiens, se forma à l’archéologie, composa un herbier, chercha des manuscrits grecs, pénétra probablement la science tout italienne des poisons. Dès 1540, il jouissait, parmi les humanistes, les érudits et les savants, d’un renom considérable. Il était, par ses relations d’amitié et l’autorité de son savoir encyclopédique, du monde des Budé, des Estienne, des Calvin, des Érasme. Nul n’était mieux préparé que Rabelais par l’expérience personnelle à l’invention d’un plan nouveau d’éducation.
Ici, il convient de distinguer en lui deux courants d’idées. Il a reçu l’un de la Renaissance italienne et française : c’est la doctrine même des humanistes du XVe et du XVIe siècle. Il a inventé l’autre, où apparaît en ses traits originaux la pédagogie véritablement rabelaisienne.
La première de ces directions est surtout littéraire, philologique, si l’on veut ; elle se montre particulièrement dans la fameuse lettre de Gargantua à son fils Pantagruel. « J’entens et veux que tu aprenes les langues parfaictement : premièrement la grecque, comme le veut Quintilian ; secondement la latine, et puis l’hébraïcque pour les sainctes lettres, et la chaldaïcque et arabicque pareillement… Puis soigneusement revisite les livres des médicins grecs, arabes et latins, sans contemner les thalmudistes et cabalistes. » Pour Rabelais, dans l’ensemble des études d’antiquités, c’est le grec qui doit dominer. Le grec, que l’Italie étudiait avec passion depuis un siècle au moins, était encore, pour la France, une nouveauté aussi rare qu’il l’avait été jadis, dans la péninsule, au temps de Pétrarque et de Boccace. Le premier livre grec ne fut imprimé chez nous qu’en 1507. L’Université résistait obstinément à cette étude dont le Moyen Âge s’était toujours méfié par la crainte qu’il avait des idées schismatiques. Mais, autour de Rabelais, les lettrés pour qui François Ier fonda le Collège de France, par leur enthousiasme et leur application, s’apprêtaient à rejoindre les Italiens de Venise et de Florence. Gargantua rappelle éloquemment les misères intellectuelles de sa jeunesse, le monde assoupi dans l’ignorance gothique, les livres persécutés, toute bonne littérature détruite. « Maintenant toutes disciplines sont restituées, les langues instaurées : grecque, sans laquelle c’est honte que une personne se die sçavant ; hébraïcque, chaldaïcque, latine… Tout le monde est plein de gens sçavans, de précepteurs très doctes, de librairies très amples, et m’est advis que ny au temps de Platon, ny de Cicéron, ny de Papinian, n’estoit telle commodité d’estude qu’on y veoit maintenant. »
On le voit, il ne s’agit jusqu’à présent que de la culture supérieure de l’esprit, renouvelée et affinée par le commerce des écrivains anciens, principalement des Grecs. Sur ce point, Rabelais s’en tient aux vues des hommes de la Renaissance. Mais là n’est pas, selon lui, toute l’éducation. Les lettres antiques, si on les pratique exclusivement, formeront des esprits distingués mais étroits, des âmes délicates, mais incomplètement éclairées sur les choses de la nature, des caractères nobles, mais mal armés pour la lutte de la vie. L’écolier limousin, ce disciple « de l’alme, inclyte et celebre academie que l’on vocite Latèce », manque évidemment de sens commun. L’humanisme, poussé à l’excès, pouvait aboutir à des résultats intellectuels très semblables à ceux de la scolastique.
Le programme propre de Rabelais vise l’homme tout entier, non plus le solitaire enfermé dans sa bibliothèque, mais la personne destinée à l’action, à la communauté civile, au devoir national. Ce n’est point une éducation de collège ; son jeune prince est confié à l’excellent précepteur Ponocrates. Mais les principes fondamentaux sur les quels repose cette éducation peuvent entrer dans les collèges, pourvu qu’on en ouvre les fenêtres et qu’on en élargisse les portes. Peu d’appareil dogmatique : l’enseignement adopte pour méthode l’ordre naturel de la vie : il se sert familièrement des incidents du jour, de la saison présente. La discipline est toute dans l’autorité presque paternelle de Ponocrates. Éducation véritablement socratique, où l’intelligence du maître et celle du disciple se pénètrent, qui se poursuit par de libres causeries, de longues promenades remplies d’observations et de réflexions utiles, et de fréquentes rencontres avec les « gens sçavans ».
La journée de Gargantua commence à quatre heures du matin ; tandis qu’on lui frotte le corps, il écoute une page de l’Écriture sainte, il considère l’état du ciel, se fait habiller et peigner, écoute et répète les leçons de la veille et en tire des jugements « practiques concernens l’estat humain ». Lecture de trois heures. Promenade avec conversation sur « les propous de la lecture », jeu de paume ou de balle ; reprise de la promenade jusqu’au dîner. À table, lecture de « quelque histoire plaisante des anciennes prouesses », ou de quelque roman chevaleresque ; entretien sur les fruits et les poissons servis, sur quelque point d’histoire naturelle ou de médecine élucidé par les textes anciens. Leurs mains et leurs yeux lavés « de belle eaue fraische », ils « rendoient grâces à Dieu par quelques beaulx canticques faicts à la louange de la munificence et bénignité divine ». Puis on joue, à l’aide de cartes, aux combinaisons arithmétiques. On revient aux livres et aux leçons du matin. Enfin Gargantua se livre aux exercices chevaleresques, monte à cheval, franchit les fossés, manie la lance, la hache, la pique, lutte, saute, chasse la bête fauve, nage, gouverne un bateau, grimpe à la course une colline, lance la pierre, la javeline, la hallebarde, tire à l’arc, à l’arquebuse, se hisse à la corde jusqu’au haut d’une tour, et, pour s’affermir les poumons, crie « comme tous les diables ». On le frotte, il revêt des vêtements frais, et revient à travers les champs et les prés, tout en herborisant. Après le souper, qui se passe en « bons propous, tous lettrez et utiles », il reprend ses divertissements musicaux ou mathématiques. « Quelques foys alloient visiter les compaignies des gens lettrez, ou de gens qui eussent veu pays estranges. » Après avoir observé au ciel la position des astres, et repassé en sa conscience le jour entier, Gargantua fait sa prière, se recommande à « la divine clémence », se couche et s’endort.
Les jours de pluie, il reste à la maison, s’exerce à couvert, peint, sculpte, joue aux osselets, ou bien visite avec son précepteur les fonderies et les arsenaux, les ateliers des lapidaires, horlogers, imprimeurs, les laboratoires des alchimistes, il va aux leçons publiques, au palais, au prêche, aux salles d’escrime, au théâtre. Une fois par mois, c’est congé tout le jour. On court les bois ; on pêche aux écrevisses, tout en devisant sur les poésies rustiques d’Hésiode, de Virgile et de Politien, en improvisant « quelques plaisans épigrammes en latin », traduits « par rondeaux et ballades en langue françoise ».
Si à ce programme d’éducation on ajoute la culture classique, telle que la Renaissance l’entendait, telle que Gargantua la recommande au zèle de son fils, je ne vois pas ce qui peut rester en dehors de cette très riche pédagogie. Une chose cependant a été résolument abandonnée : la dialectique, l’industrie du syllogisme, ce qui était le fond de toute discipline au Moyen Âge. Une autre a fait son entrée dans l’éducation : la vue directe des êtres réels, l’observation de la nature vivante, considérée selon une méthode de plus en plus rigoureuse à mesure que l’écolier grandit. Pour Pantagruel, jeune homme qui représente déjà la période de réflexion scientifique, toutes les branches du savoir humain se rapprochent et se pénètrent afin de se compléter : la géographie éclaire l’histoire ; le droit romain, la philosophie morale des anciens ; l’anatomie, la médecine des Grecs et des Arabes : à l’observation tout empirique du ciel, qui suffisait pour Gargantua adolescent, succède la connaissance des canons de l’astronomie ; l’enquête sur les animaux, les plantes, les minéraux, se tourne en classification exacte ; les saintes lettres elles-mêmes sont reprises méthodiquement dans leur ensemble, le Nouveau Testament en langue grecque, la Bible en hébreu. Enfin, la gymnastique du corps occupe pour le moins un temps aussi long que celle de l’esprit. Maître et disciple sont sortis des cloîtres gothiques, des classes monacales, des bibliothèques fermées sur le dehors : ils travaillent non plus en vue de la vie contemplative et méditative du docteur, de l’ascète, du poète, mais pour la libre vie active ; ils atteignent à un idéal qui n’est point à dédaigner, et que les anciens estimaient fort, un esprit sain dans un corps robuste.
Émile Gebhart
RAISON. – La raison est la faculté fondamentale de l’intelligence ; à bien dire, c’est moins une faculté particulière que l’esprit lui-même considéré dans sa constitution, ses exigences innées, ses besoins universels et éternels. Ce que les instincts sont à l’activité proprement dite, les principes de la raison, véritables instincts intellectuels, le sont à l’activité mentale. C’est grâce à ces formes essentielles de la pensée que l’esprit humain est, en réalité, le même partout, quels que soient le temps, le milieu, le degré de civilisation, la matière enfin à laquelle il s’applique.
L’expérience d’un sauvage diffère profondément de celle d’un savant ; ils ont, en apparence, bien peu de connaissances et de croyances communes : pour l’un comme pour l’autre, cependant, il y a des règles de la conduite, quelque chose qu’on doit faire et quelque chose qu’on doit éviter. Leurs façons de juger du bien et du mal ont beau être différentes, ils s’accordent au moins en cela, qu’ils ont l’idée du bien et du mal ; c’est un trait commun de leur raison. L’un sent confusément (ce qui ne veut pas dire faiblement) qu’il y a des devoirs, et il s’en fait une idée grossière, tandis que l’autre en cherche la formule exacte et raffinée ; mais tacitement ou explicitement, tous deux admettent un principe moral, identique au fond, à savoir, que la liberté est liée par des obligations. Pour l’un et pour l’autre, de même, en dépit de l’inégalité de savoir et de culture, il y a des principes de la connaissance, régulateurs de la pensée proprement dite, fondements du sens commun et bases premières de la science. L’un énonce des axiomes et les applique avec réflexion, tandis que l’autre s’en sert sans y penser, « comme on se sert, dit Leibnitz, de ses muscles et de ses tendons pour marcher » ; mais l’un comme l’autre savent sans avoir à l’apprendre que ce qui est est, que ce qui n’est pas n’est pas, et qu’il n’y a point de milieu, que deux affirmations contradictoires ne sauraient être vraies toutes deux, mais que si l’une est vraie l’autre est fausse. Ces convictions a priori, si simples qu’exprimées elles ressemblent à des « vérités de la Palisse », sont si fortes chez tous, que l’esprit qui n’y souscrirait pas serait déclaré fou et pire que fou. Avant d’être les principes des sciences exactes, ce sont des conditions nécessaires de toute pensée, conditions sans lesquelles on ne saurait ni converser avec les autres hommes, ni s’entendre soi-même. – Est-ce tout ? Non. Le sauvage, aussi bien que le savant, sent que tout ce qui arrive a une cause, que rien ne se fait qui n’ait sa raison, que les phénomènes de la nature sont liés, les mêmes causes ayant en général les mêmes effets, et les mêmes effets les mêmes causes. Voilà encore des principes de la raison. C’est ce fonds commun, cette identité d’organisation intellectuelle qui nous fait tous hommes, c’est-à-dire capables de penser au sens propre de ce mot, d’enchaîner nos idées, de coordonner notre expérience, de parler et d’avoir commerce entre nous, de prendre, vaille que vaille, une connaissance du monde qui nous entoure et de faire des progrès dans cette connaissance, enfin de recevoir une culture qui soit autre chose qu’un dressage.
La raison, ainsi définie, est-elle susceptible d’éducation, et, si elle l’est, en quoi cette éducation peut-elle consister ? Il est banal de dire qu’une des fins essentielles de l’éducation en général, la fin suprême de l’éducation intellectuelle, est de former la raison ; mais quand on le dit, on prend le mot, d’ordinaire, dans le sens large et faible, où il est simplement synonyme de jugement. Peut-on aussi former la raison, au sens étroit et fort de ce mot ? Si elle est, par définition, ce qui dans l’esprit préexiste, réagit aux impressions du dehors (et pas un traité de philosophie ne présente autrement la raison de l’enfant, quelque divergence qu’il y ait quant à la question d’origine), n’est-ce pas dire qu’elle est soustraite à toute action modificatrice ? – Cette objection n’est que spécieuse. Au physique aussi notre organisation est donnée par la nature et préexiste à l’action du dehors : cela empêche-t-il qu’il y ait une éducation physique ? L’estomac préexiste aux aliments, il les reçoit et les digère ; mais ne sait-on pas qu’il profite ou souffre avec tout le corps du bon et du mauvais régime ?
Remarquons-le en effet, ce n’est pas tout à fait à tort que le langage commun et la pédagogie courante confondent presque la raison et le jugement. Celui-ci suppose celle-là comme sa condition nécessaire, il n’est après tout que la forme ordinaire sous laquelle elle se manifeste. La raison nous fournit les principes, le jugement en est l’application inconsciente aux choses de la vie. De même que les muscles et les tendons se fortifient avec le temps par le travail, de même la raison s’affermit avec l’âge par le seul fait de s’exercer sur les choses. De plus, comme on peut à dessein mettre en jeu les muscles et les tendons par la gymnastique, on peut aussi faire agir exprès la raison en contrôlant ses démarches : c’est là proprement faire son éducation. Il y a, en d’autres termes, une orthopédie de l’intelligence comme des organes, et le grand principe de l’une comme de l’autre, c’est que l’exercice est le secret de la force et la garantie du bon développement*1. On travaille pour la raison, considérée comme le fond même de notre constitution mentale, toutes les fois qu’on exerce l’intelligence à penser correctement, que ce soit au contact de la réalité, par les seules nécessités de la vie, ou que ce soit dans l’école par des exercices méthodiquement combinés. En la fortifiant de la sorte, on lui donne à la fois conscience d’elle-même et confiance en elle-même. Elle s’enhardit à prendre de plus en plus le gouvernement et de notre vie pratique, et de notre vie spéculative.
Dans la vie pratique, à quels signes se fait reconnaître une raison mûre, pleinement et sainement développée ? Au rôle prépondérant de l’idée du devoir dans notre conduite propre et dans nos jugements sur la conduite des autres. Cultiver la raison, à cet égard, ce sera donc habituer l’esprit à dominer les événements, à y introduire l’ordre et la règle s’ils dépendent de lui, et, s’ils n’en dépendent pas, à les juger du moins à la lumière des principes. Toute l’éducation morale tend par définition à former la raison pratique. Mais elle peut être conçue d’une manière plus ou moins élevée. Pour quelques-uns il ne s’agit que d’initier les enfants aux choses de la vie, afin de leur donner cette sagesse déjà si précieuse, qui consiste à faire ce qu’il convient par juste appréciation des faits et de leurs conséquences, par bon sens en un mot, et par esprit de conduite. Ce n’est pas là cultiver la raison morale au sens propre. Cultiver la raison, c’est faire plus ; c’est habituer les enfants à agir et à juger par principes, à dégager nettement les notions du devoir et du droit, latentes dans leur esprit, et à les appliquer expressément, en pleine conscience, à tous les actes de volonté en commençant par les leurs. Le peut-on ? Oui, apparemment, puisqu’on le doit. N’est-ce pas cela même, en effet, qui mérite seul vraiment le nom d’éducation morale ? Quels parents et quels maîtres ne sentent qu’ils y a là un point capital de leur tâche, du moment que leur tâche est de former des hommes ? Ils n’ont qu’à le vouloir pour trouver par eux-mêmes, selon l’âge et les dispositions des enfants, les petits exercices de conduite et de jugement propres à développer en eux ce sens de l’ordre, de la règle. Les occasions n’en manquent pas ; on les fait naître s’il le faut, on les multiplie, on les combine selon les besoins. Il suffit de bien voir le but. Ce but, c’est d’enseigner, à l’encontre du savoir-faire, le devoir, et de préférence encore aux devoirs particuliers dont on dispute, cette vérité fondamentale que tout n’est pas permis à l’homme, que la volonté libre a sa loi. Il ne s’agit pas de le démontrer, car la conscience le sent et la nature le crie ; mais il s’agit d’y faire penser. Naturellement distrait, l’enfant l’est surtout à l’égard des idées incommodes ; la sensation présente, le désir des jouissances prochaines le dominent au point de lui rendre longtemps étrangère la notion même, si naturelle et humaine, de l’intérêt bien entendu : comment la notion du devoir pur serait-elle claire d’abord dans son esprit ? Il faut lui en donner comme la révélation. De très bonne heure on le peut, car s’il tarde à sentir ses obligations envers les autres, il sent vite et vivement celles des autres envers lui : première occasion de lui faire entendre ce qu’il comprendra mieux plus tard, qu’on n’a pas le droit de faire tout ce qui plaît, que la passion, le désir, la force doivent des comptes à la raison. Cette conviction est affaire de sentiment avant d’être affaire de pensée ; on la suscite, on la rend vivante et efficace par l’exemple, le ton de sa propre vie la profondeur et la sincérité de l’accent, beaucoup plus tôt et plus que par le préceptes. Le moment vient toutefois, et de bonne heure aussi, où le précepte est nécessaire à son tour : sobre et court, il exprime par sa forme catégorique l’ordre impérieux de la raison ; clair et inoubliable, il change en lumière pour la conduite ce qui n’était que chaleur et vague bonne volonté.
Dans la vie spéculative, c’est-à-dire dans l’exercice de la pensée elle-même, abstraction faite de ses rapports avec l’action, quelle est la marque d’une ferme raison, sinon de penser toujours conformément aux lois de l’intelligence ? Habituer l’esprit à cela même, à ne jamais se trahir en oubliant les principes qui sont comme les garde-fous de la pensée, ce sera cultiver la raison. Dira-t-on qu’il n’en est pas besoin, que par définition les principes sont toujours là, éternels et indéfectibles ? La réponse est la même que tout à l’heure. Les principes sont dans l’esprit de l’enfant, sans quoi il ne pourrait ni penser ni recevoir la culture intellectuelle ; mais ils y sont latents et confus. Il s’agit de les dégager, de lui en donner la claire conscience, de l’amener à les prendre expressément pour règles jusque dans ses moindres pensées. Cela aussi est affaire d’exercice. Qui ne sait la parenté, la ressemblance du moins, de la raison et de l’habitude ? Ressemblance si grande, que certains philosophes ont pu aller jusqu’à ne plus voir la différence. Pascal se demande quelque part si ce que nous appelons principes ne serait pas simplement des habitudes d’esprit ; et une école contemporaine ne voit dans toutes les données de la raison que des habitudes héréditaires, à nous léguées par la longue série de nos ancêtres au cerveau de qui l’expérience les a imprimées d’âge en âge. C’est aller bien loin ; mais ce qui est certain, c’est qu’une tendance invincible nous porte tous à ériger en principe absolu (tant l’absolu est pour nous un besoin) nos manières habituelles de penser. Il suit de là qu’en accoutumant l’enfant à penser d’une manière correcte, on affermit sa raison, tandis qu’elle peut se fausser ou rester étouffée sous un amas confus de croyances absurdes, si elle est livrée, je ne dis pas à elle-même seulement, mais à l’action d’un milieu où le préjugé, l’erreur et les pires habitudes mentales s’imposent à elle précisément comme principes qu’on ne discute point.
Il n’est pas jusqu’aux axiomes qui n’aient besoin d’être présentés à l’enfant. Son esprit à coup sûr est fait pour connaître ces vérités toutes formelles, d’une évidente nécessité ; on ne saurait dire qu’il les apprenne : il les reconnaît, pour ainsi dire, dès la première fois qu’il y pense. Mais encore faut-il y penser. Il n’y réfléchit pas tout d’abord, et combien en est-il qui ne viendraient jamais à y réfléchir par eux-mêmes ? Non seulement ils n’y penseraient point, ce qui n’importe guère, mais ils penseraient à l’encontre, si l’exemple leur en était constamment donné. Il sera toujours bon de rappeler aux enfants que deux et deux font quatre, tant qu’on verra des gens parler et penser comme s’ils ne s’en étaient jamais avisés ! Le moyen par excellence de donner à l’esprit de fortes habitudes logiques et l’horreur de se contredire, c’est l’étude des sciences exactes. Les mathématiques ne rendent pas à la pensée tous les services que parfois on paraît croire ; mais elles lui rendent celui-là sans contredit, et il est vraiment inappréciable. Il faut les aimer, comme Descartes, pour « la certitude et l’évidence de leurs raisons » et parce que « elles accoutument l’esprit à se repaître de vérités ». – Voir ci-après RAISONNEMENT.
À plus forte raison ne peut-il être superflu d’exprimer, de rappeler sans cesse les principes, quand il s’agit de connaître et de juger dans l’ordre des faits. C’est là surtout que la raison est exposée à s’oublier, à s’ignorer elle-même à force d’être méconnue. À chaque instant elle est déconcertée par l’expérience réelle ou prétendue, ce qui la met dans cette alternative : ou d’abdiquer ses droits devant les faits, quand son rôle est de les coordonner et de les comprendre, ou au contraire, trop confiante en elle-même, de méconnaître ou de fausser les faits. L’éducation doit lui donner le juste sentiment de ses rapports avec l’expérience. Elle est la forme de la pensée : l’expérience en fournit la matière. Sa fonction propre est de digérer l’expérience comme l’estomac digère l’aliment. C’est assez dire que, si elle ne doit ni méconnaître ni dédaigner un seul fait, il lui appartient de les contrôler tous et de n’avoir point de cesse qu’elle ne les ait trouvés intelligibles.
Or il est surprenant combien ce besoin de comprendre, qui résume tous les besoins de la raison, s’oblitère vite ou s’égare aisément, faute de culture, chez le commun des hommes. Par exemple, le principe que tout fait a une cause n’est contredit par personne expressément ; mais empêche-t-il des millions d’hommes de croire au hasard ? Le principe d’ordre, qui proclame constante, nécessaire, la liaison des causes et des effets, liaison sans laquelle le monde serait un chaos inintelligible, a beau être le dogme fondamental non seulement des sciences naturelles, mais de tout bon sens pratique ; empêche-t-il la croyance presque universelle à l’intervention capricieuse de causes occultes dans les phénomènes de la nature ? Encore une fois, il y a en nous de quoi comprendre et goûter la vérité ; mais les vérités même les plus simples, même les plus nécessaires, ne nous sont pas données toutes faites. Les philosophes, les savants, ont dû les trouver en eux-mêmes par la réflexion et en dégager la formule : c’est l’affaire de l’éducation d’en faire bénéficier l’enfant aussitôt et autant que possible.
L’occasion s’en offre à chaque pas dans l’étude de la nature, depuis la simple leçon de choses jusqu’à l’exposé des grandes lois de la physique, depuis la leçon de grammaire et d’orthographe jusqu’à celle d’histoire. Tous les exercices dont se compose l’enseignement ont, à vrai dire, pour effet, si la méthode est bonne, de fortifier la raison en y faisant appel. Mais on peut concevoir des exercices spéciaux s’adressant directement à la raison comme faculté intuitive, c’est-à-dire comme conscience immédiate que la pensée prend de ses propres lois. Ils consisteraient essentiellement à faire réfléchir les enfants, à leur faire remarquer, trouver par eux-mêmes ce qui frappe d’emblée leur esprit par un caractère d’évidente nécessité, en opposition à ce qu’il repousse naturellement comme absurde. Bien conduite, cette petite leçon de philosophie ne serait pas au-dessus de la portée des enfants qui achèvent leurs études primaires ; et ce serait une excellente leçon de langue en même temps qu’un bon exercice de pensée. Je parlais tout à l’heure du hasard. Serait-ce un quart d’heure mal employé que celui qu’on passerait, je ne dis pas sans doute avec les petits enfants, mais avec ceux du cours supérieur, à faire expliquer ce mot quand on le rencontre, de façon à les empêcher pour jamais d’en être dupes, en leur montrant qu’il n’a aucun sens positif et ne fait que cacher notre ignorance ? Ce serait là au plus haut chef former leur raison. La causerie socratique est par excellence la forme qui convient à ces exercices, qu’il n’y a pas lieu d’ailleurs de multiplier. Dans le train ordinaire de la classe, à l’occasion d’une lecture, d’une leçon récitée, d’une expression entendue, rien de plus facile que d’interroger un enfant de manière à éveiller, à stimuler sa raison, et à le laisser de plus en plus convaincu que le monde n’est pas un chaos inintelligible, où tout soit possible indistinctement ; qu’il est fait pour être compris et notre esprit fait pour le comprendre ; qu’il y a des propositions absurdes et d’autres, au contraire, qu’on ne saurait nier sans extravagance.
Au reste, ne l’oublions point, le but n’est pas seulement de donner à la raison la connaissance de ses droits et une juste confiance en elle-même ; c’est de lui apprendre en même temps à être circonspecte et respectueuse de l’expérience. Il sera d’autant mieux atteint, qu’en accoutumant la raison à s’appliquer à tout, à ne jamais abdiquer ni s’oublier, on prendra soin de l’accoutumer aussi à s’incliner toujours devant les faits. Son rôle est de contrôler les faits et de les expliquer, de les deviner, quelquefois, grâce à l’enchaînement naturel de ce qu’on sait déjà avec ce qu’on ignore encore, de les dépasser, en s’élevant de cause en cause jusqu’à la cause première, source de l’ordre universel ; mais elle n’a le droit ni de les ignorer volontairement ni de les faire plier au gré de ses hypothèses. Même dans l’ordre moral, où elle est, au nom de l’idéal, juge souverain du fait accompli, la raison n’est jamais dispensée d’être bien informée pour être juste : sa fierté n’a tout son prix que tempérée par une scrupuleuse réserve. Dans l’ordre intellectuel, où il ne s’agit que d’interpréter et de comprendre, elle serait entièrement dupe, si son besoin de savoir lui faisait oublier l’étoffe même de la science, le réel, si son ardent désir de se reposer dans l’unité, l’ordre, l’absolu, lui faisait négliger les faits pour les systèmes, la proie pour l’ombre.
Henri Marion
RAISONNEMENT. – C’est l’opération par laquelle l’esprit va du connu à l’inconnu, passe de certaines propositions, posées comme vraies, à d’autres qui leur sont liées d’une façon plus ou moins nécessaire. Comme cette liaison nécessaire ne peut être telle qu’en vertu des principes de la raison, le raisonnement n’est pas autre chose que la raison même en action, la raison discursive, disaient les anciens, c’est-à-dire l’esprit appliquant à toutes les choses sur lesquelles il se porte ses lois fondamentales, ses exigences a priori, son besoin d’unité et d’ordre. Raisonner, c’est chercher pour soi-même, ou rendre évidentes à autrui les raisons des choses. Or la raison d’une affirmation ou d’une négation ne peut jamais être que dans d’autres propositions, certaines ou jugées telles, dont on fait voir le rapport avec celle que l’on considère. Former le raisonnement d’un enfant, c’est donc lui apprendre à discerner les vrais rapports des idées entre elles et à enchaîner correctement ses pensées.
La question ici ne se pose plus, de savoir si l’éducation peut quelque chose pour apprendre aux enfants à raisonner : c’est là, à vrai dire, une des fins principales, sinon la fin par excellence de l’éducation intellectuelle. Si la raison même, malgré son caractère essentiellement intuitif, est susceptible de culture et s’affermit par l’exercice (pareille en cela, d’ailleurs, à la vision physique), comment l’exercice et la culture ne seraient-ils pas nécessaires pour habituer l’esprit à procéder toujours avec une sûreté imperturbable, soit qu’il ait à trouver par lui-même, ou seulement à suivre en les contrôlant, ces longues suites de raisons, ces combinaisons de pensées parfois si compliquées et si détournées, par lesquelles il va de ce qu’il sait à ce qu’il ignore ? Il est bien vrai que certains esprits sont, à cet égard, doués d’une justesse et d’une vigueur toutes particulières, tandis que d’autres sont d’une impuissance ou d’une gaucherie qui désespère ; mais les meilleurs ont quelque chose à gagner par une bonne discipline, et fort à perdre si elle leur manque, et quant aux autres, il y a d’inappréciables services à leur rendre, dont le moindre ne serait pas de leur apprendre à se défier d’eux-mêmes.
I. – Un moyen de former les esprits au raisonnement, c’est sans contredit de leur en apprendre les règles : il faut regretter, à ce point de vue, qu’un petit cours de logique élémentaire n’ait pas trouvé place dans le programme de nos écoles normales. On a beau dire que la logique ne fait pas l’esprit juste, et n’apprend pas plus à raisonner bien que la rhétorique à être éloquent ; il est clair que, toutes choses égales d’ailleurs, une bonne condition pour observer les lois du raisonnement c’est de les connaître, et que cela sert surtout à voir quand un autre les viole. J’incline donc à penser qu’une complète culture philosophique achève seule de donner à un esprit, sinon toute sa puissance de raisonnement (la puissance est affaire de nature avant tout, puis d’exercice), au moins toute sa force défensive contre les raisonnements captieux. Cependant, il faut prendre les choses comme elles sont. La culture du raisonnement peut être commencée et bien conduite, sinon poussée jusqu’à la dernière exactitude, sans un recours exprès aux traités de logique : voyons par quels moyens ; et puisque la logique classique n’est pas seulement ignorée des enfants, mais de la plupart des maîtres que nous avons en vue, n’y faisons que les emprunts les plus discrets.
L’enfant commence de très bonne heure à raisonner : à peine a-t-il acquis par l’expérience une légère provision d’idées, qu’on le voit les enchaîner à sa manière, demander et donner des raisons, discuter même celles qu’on lui donne. Dès qu’il se livre spontanément à ce mouvement d’esprit et y prend plaisir, il y a lieu de le diriger, de l’observer tout au moins, et, sans attacher une importance prématurée aux premières velléités de cette logique enfantine, d’en redresser déjà parfois les écarts, en passant, d’une main légère et dans le langage qui convient. Les pédagogues qui ne veulent pas qu’on raisonne avec l’enfant, de peur d’en faire un petit raisonneur indocile et insupportable, obéissent à un scrupule respectable : tout le monde leur accordera que les droits de l’autorité et les exigences de la discipline, dans la famille même, à plus forte raison dans l’école, ne peuvent s’accommoder d’un certain esprit de discussion fait d’impertinence et de révolte. Disons, si on le veut, qu’on ne discutera jamais avec l’enfant, qu’on ne lui laissera pas surtout discuter les ordres qu’on lui donne, quand c’est le moment d’y obéir et qu’on a lieu de douter de son bon vouloir. Mais sous ces réserves, à peine nécessaires à énoncer, c’est évidemment Locke qui est dans le vrai : il faut, dans l’immense majorité des cas, parler raison avec l’enfant, se prêter de bonne grâce aux questions qu’il fait de bonne foi, se réjouir de l’entendre demander des explications, et faire en sorte d’en avoir toujours de bonnes à lui donner, même quand on ne juge pas à propos de les lui dire. Cela fait partie de son éducation morale même, puisqu’il s’agit moins de lui faire faire ce qu’il doit, que de lui faire comprendre qu’il le doit et de l’amener à le faire par principe. À plus forte raison au point de vue de son développement intellectuel serait-il absurde de lui marchander les explications et les raisons, à moins que ce ne soit pour lui laisser le plaisir de les trouver lui-même : trop heureux quand il éprouve spontanément le besoin d’en avoir ; c’est la marque de l’intelligence.
Bien loin de réprimer sa curiosité, il faut la faire naître, la susciter, lui apprendre qu’à tout il y a des raisons, que l’étude consiste essentiellement à les rechercher et la supériorité intellectuelle à les trouver. Que l’on ne craigne même pas de le rendre exigeant en fait de preuves, dans la mesure, bien entendu, que comportent son âge et son sexe : c’est la condition de la force. La crédulité naïve fait sans doute la grâce de l’enfant ; mais il s’agit de faire des hommes. Le maître qui remplit le mieux sa tâche est celui qui ne craint pas de se la rendre un peu plus difficile en aiguisant l’esprit des élèves, en provoquant leur critique, en ne faisant pas de la docilité passive leur vertu cardinale. Comme on l’a dit cent fois, tous les travaux de la classe, tous les exercices bien conduits mettent en jeu plus ou moins le raisonnement, peuvent par conséquent le fortifier en l’exerçant. La lecture expliquée, les exercices de langue et de grammaire, l’enchaînement des faits historiques, la démonstration des vérités morales et de leurs rapports entre elles, – autant d’occasions d’accoutumer les enfants à mettre un lien logique entre leurs idées, à souffrir devant l’inexpliqué et à ne se payer que de bonnes raisons.
Cependant, les études proprement scientifiques forment le raisonnement d’une manière encore plus directe. Toute science, en effet, étant par définition un système de vérités étroitement liées entre elles et dépendantes les unes des autres, apprendre une science, c’est essentiellement apprendre à passer d’une vérité à une autre et à enchaîner des raisons. Dans les mathématiques l’enchaînement est particulièrement nécessaire : de quelques vérités fondamentales, les définitions et les axiomes, on tire une longue suite de conséquences rigoureuses, et cela d’une manière si exacte, que l’esprit attentif dès le point de départ ne trouve à aucun moment le moyen de refuser son adhésion. La méthode de cette science est la démonstration, qui n’est que la mise en œuvre du mode de raisonnement appelé déduction par les logiciens, et dont la forme simple est le syllogisme classique, lequel consiste à tirer de deux propositions appelées prémisses une troisième proposition appelée conclusion, qui en découle avec une nécessité absolue. La culture mathématique est incomparable pour exercer l’esprit à raisonner de cette manière particulière, à tirer des conséquences nécessaires, à déduire de propositions générales posées pour vraies tout ce qui s’y trouve impliqué. Mais il s’en faut que cette façon de raisonner soit la seule et suffise à tout : sa rigueur formelle ne doit pas nous cacher sa faiblesse. La conclusion sort nécessairement des prémisses ; mais par cela même elle serait fausse, quoique déduite correctement, si les prémisses étaient fausses. On peut comparer l’admirable mécanisme de la déduction à un moulin, qui ne moud que ce qu’on lui donne à moudre. L’exactitude des conclusions mathématiques tient à la simplicité tout abstraite des définitions et des axiomes : le plus grand des mathématiciens serait l’esprit le plus faux du monde et pourrait être le plus dangereux, s’il s’avisait de raisonner sur les choses concrètes comme il fait sur les nombres et les figures, de poser, par exemple, dans les questions politiques et sociales, si complexes, des affirmations a priori d’où il voudrait tirer géométriquement la solution de tous les problèmes. Ses solutions ne vaudraient évidemment qu’autant que vaudraient ses prémisses ; or, des prémisses d’ordre concret le raisonnement déductif peut bien, comme des autres, tirer ce qu’elles contiennent, mais ce n’est pas lui qui les trouve ni qui les contrôle.
En dehors de la déduction, et avant elle, il y a donc place pour un autre mode de raisonnement, l’induction, par laquelle précisément l’esprit trouve les vérités générales, s’élève des faits que l’observation lui montre aux lois qui les contiennent et les expliquent. Avant de déduire il faut induire (dans l’ordre réel tout au moins), puisqu’il faut trouver les vérités générales avant d’en tirer les conséquences. L’enfant induit comme il généralise (c’est d’ailleurs tout un), avec une facilité, une témérité incroyable ; quoique cette opération soit au fond plus délicate que la déduction, portant sur des choses mille fois plus complexes, comme elle est moins abstraite, elle lui paraît beaucoup moins difficile : il ne soupçonne pas même les conditions qu’elle suppose pour être légitime, ni les précautions qu’elle exige. La première chose à faire est de les lui apprendre. C’est à quoi servent les sciences physiques et naturelles, pour lesquelles il a un goût si prononcé. À la vérité, elles ne sont guère pour lui d’abord qu’un divertissement ; elles l’amusent par les détails, les expériences dont elles lui donnent le spectacle. C’est l’affaire du maître de lui montrer, dès qu’il peut la comprendre, la liaison des faits et comment s’en dégage la loi, qui seule répond au besoin de l’esprit.
L’important n’est pas tant d’apprendre aux enfants à généraliser : ils n’y sont que trop enclins ; c’est de leur apprendre à généraliser prudemment et méthodiquement, à interpréter les faits avec réserve, à multiplier les observations, à compléter et contrôler les expériences les unes par les autres. Bref, il y a deux façons d’enseigner les sciences de faits : l’une qui consiste à ne donner que les résultats, et celle-là meuble l’esprit sans le former ; l’autre qui consiste à montrer aux enfants comment l’on cherche et l’on trouve, comment on passe des faits observés à l’hypothèse, de l’hypothèse aux expériences contradictoires, des expériences à la loi : cette manière d’enseigner non seulement fait savoir mieux que toute autre, mais apprend vraiment à raisonner dans les questions de fait. Elle rend un service de premier ordre à l’esprit.
II. – Est-ce tout ? Ne conçoit-on pas maintenant, soit en dehors des autres occupations scolaires, soit à leur occasion, certains exercices particuliers, expressément destinés à former le raisonnement ? Je n’hésite pas quant à moi à regarder comme très utiles ceux qui auraient pour but de mettre les enfants en garde contre les manières vicieuses de raisonner qu’ils trouveront le plus en usage dans leur milieu et dont ils risquent le plus d’être dupes. On trouve dans tous les cours de logique, après l’exposé des principaux types de raisonnements corrects, l’énumération des raisonnements faux les plus habituels : on les appelle paralogismes, quand celui qui les fait est de bonne foi et se trompe tout le premier, sophismes, quand un esprit qui n’en est pas dupe s’en sert avec l’intention de tromper. Rien ne saurait être meilleur que de signaler aux enfants, à mesure qu’ils peuvent s’en rendre compte, ces arguments fallacieux, en leur montrant expressément où est le piège, le vice de la prétendue preuve, ce qui lui manque pour être valable. J.-Stuart Mill, dans son Système de logique, consacre un livre entier à l’examen des principaux sophismes ; il est vrai que, à ce propos, il traite presque toute la question de l’erreur, même celle des erreurs dont les causes sont toutes morales et où le raisonnement n’est pas en jeu. Ce n’est pas à tort : il est bon de rappeler que si les règles de la logique servent à tout, elles ne suffisent à rien, que la justesse du raisonnement lui-même n’est pleinement garantie que par la rectitude de la volonté et la paix du cœur. À plus forte raison est-ce rendre service, que de dénoncer « les diverses espèces d’évidence purement apparente, susceptibles d’être prises pour des preuves, quoiqu’elles n’en soient pas ».
Il insiste d’abord sur les cas où il n’y a pas proprement de conclusion tirée, une proposition fausse étant acceptée, non comme prouvée, mais comme évidente de soi et comme n’ayant pas besoin de preuve. Les préjugés de tout ordre, les superstitions populaires, les croyances relatives aux signes et aux présages fournissent d’innombrables exemples. Quel temps pourrait être mieux employé, pour préparer les enfants à exiger d’eux-mêmes et des autres de bonnes raisons, que celui qu’on passerait à leur apprendre à se défier des raisons qui n’en sont pas, des axiomes purement imaginaires touchant ce qui est possible ou impossible, conforme ou contraire à la nature ? Celui qui croit qu’il y a lieu de craindre quand on rencontre un lièvre, animal craintif, – qu’on prolonge sa vie en faisant bouillir ensemble des parties d’animaux qui sont censés vivre longtemps, – que les poumons d’un renard sont un spécifique contre l’asthme, parce que cet animal est remarquable par la puissance de sa respiration, – que le safran doit à sa couleur jaune la vertu de guérir la jaunisse, – que les liqueurs fortes rendent fort, etc., est évidemment hors d’état de raisonner sainement sur mille choses : l’empêcher pour jamais d’accepter, fût-ce tacitement, de telles preuves, c’est à coup sûr délivrer sa raison.
Dans une multitude de cas il y a les apparences d’un raisonnement proprement dit, mais les apparences seulement : on se laisse prendre à un argument qui tomberait de lui-même si la confusion qui l’enveloppe était dissipée. Quand on raisonne par exemple ainsi : « Les faiseurs de projets ne méritent pas confiance ; cet homme a fait un projet, donc il ne mérite pas confiance » ; le sophisme consiste à confondre l’homme qui forme un projet avec le faiseur de projets, qui en forme sans cesse de chimériques. Habituer les enfants à se défier de l’ambiguïté des termes, à mettre tout raisonnement sur ses pieds pour voir si réellement il prouve ce qui est en cause, – comment ne serait-ce pas une autre façon de leur apprendre à raisonner juste ?
Enfin, le raisonnement est sur ses pieds, mais il viole une ou plusieurs règles : c’est affaire d’attention de trouver par où il pèche. Bien que nombreuses et subtiles dans la logique scolaire, les règles de la déduction se ramènent à deux ou trois points essentiels : la conclusion doit toujours être contenue implicitement dans une proposition plus générale appelée majeure, et une proposition intermédiaire appelée mineure doit le faire voir ; toutes les fautes, ou à peu près, viennent de ce que la majeure ne contient pas réellement ce qu’on en prétend tirer, et de ce que la mineure fait illusion à cet égard. Ou encore, le raisonnement déductif consiste essentiellement à établir un rapport entre deux termes donnés, le grand terme et le petit, à l’aide d’un troisième terme, le moyen, dont on connaît le rapport avec les deux autres. Je veux savoir par exemple si les avares sont malheureux, et je trouve qu’ils le sont, parce qu’ils sont inquiets. Tout avare est inquiet, tout homme inquiet est malheureux ; donc tout avare est malheureux. Or il est clair que les deux termes à rapprocher ne le sont effectivement qu’à la condition d’être mis en rapport avec un seul et même troisième, ce qui n’aurait pas lieu si le moyen terme n’était pas pris les deux fois dans un seul et même sens et avec la même extension. Ainsi, de ce que les sages sont des hommes et de ce que les malfaiteurs sont aussi des hommes, il ne s’ensuit nullement que les sages soient des malfaiteurs. C’est que les sages ne sont pas tous les hommes, mais quelques hommes seulement, et que les malfaiteurs sont aussi quelques hommes seulement (et non les mêmes), si bien que le mot homme, ne s’appliquant pas aux mêmes personnes dans les deux cas et ne désignant rien de fixe, ne remplit pas réellement l’office de moyen terme. – Règle générale, quand une déduction est incorrecte, c’est presque toujours en ce qu’elle conclut subrepticement de quelques à tous, du particulier au général, en d’autres termes, en ce qu’elle tire le plus du moins. Une occasion d’erreur particulièrement fréquente, c’est la conversion des propositions, quand par exemple on prend pour équivalente de cette proposition : tous les enfants sont distraits, cette autre : tous les distraits sont enfants. Car les enfants ne sont pas tous les distraits, mais une partie seulement, et la seule conversion légitime est : quelques distraits sont enfants. Un autre danger, contre lequel on ne saurait trop mettre en garde, est de prendre dans un sens absolu, sans s’en apercevoir, une proposition qui n’est vraie que dans un sens déterminé et tout relatif. Ainsi, de ce que la fortune de chacun de nous se mesure à l’argent dont il dispose, certains économistes concluaient bien à tort que le commerce d’une nation n’est prospère qu’à condition de faire entrer chez elle plus d’argent qu’il n’en fait sortir. L’argent, en effet, n’est de la richesse que parce qu’il procure ce dont on a besoin ; une nation qui pour garder son argent se condamnerait à manquer des produits que l’argent procure s’appauvrirait par cela même.
Quant au raisonnement inductif, il peut pécher de deux manières : par l’observation ou par la généralisation. L’observation quelquefois n’est pas faite du tout, et quelquefois l’est mal. Ceux qui prennent pour un vrai prophète le diseur de bonne aventure, oublient de noter soit les cas où ses prédictions sont démenties par l’événement, soit les cas où il est de connivence avec un compère qui lui fournit les informations voulues. La plupart des erreurs en économie politique consistent à ne voir qu’une partie des phénomènes et à se figurer que cette partie est le tout. On sait d’autre part la tendance des voyageurs à voir superficiellement et à tout juger sur leurs premières impressions. La généralisation, qui est l’induction proprement dite, n’est presque jamais faite avec la réserve et les précautions qu’elle exige. Non seulement on passe de quelques cas à tous (c’est en cela précisément que consiste cette opération délicate), mais on érige en loi universelle ce qui tient à des circonstances tout accidentelles, on voit un rapport causal où il n’y a qu’une rencontre fortuite ou une simple succession, on se paie d’analogies purement verbales, on prend les comparaisons pour des raisons. Signaler tous ces écueils aux enfants, c’est vraiment les former au raisonnement, surtout si l’on a soin de mettre en regard de ces inductions téméraires la méthode sévère et scrupuleuse par laquelle la science moderne, d’expériences en expériences, avance d’un pas si ferme dans la découverte des lois de la nature.
Henri Marion
RÉALISME et HUMANISME. – Le mot réalisme a des acceptions diverses. Dans l’histoire de la pédagogie, on s’en sert pour l’opposer à humanisme ; c’est de ce sens particulier que nous voulons parler ici.
L’enseignement, tel que l’avaient organisé les humanistes du XVIe siècle, était un enseignement purement verbal et philologique. On ne lisait les auteurs anciens que pour y apprendre le latin et le grec ; on se figurait que la connaissance des langues anciennes était l’alpha et l’oméga du savoir humain. Bacon le premier réagit contre cet aveuglement ; il voulut substituer la science des choses à celle des mots, il demanda qu’on étudiât la nature au lieu d’étudier les livres. Ce réalisme trouva bientôt des champions plus ou moins hardis, plus ou moins éclairés, dans Ratichius, dans Comenius, dans Reyher, dans Locke. Chose remarquable, c’est le fondateur des institutions piétistes de Halle, Francke, qui devait se faire en Allemagne le défenseur le plus décidé du réalisme en éducation : il fit, dans son collège latin et dans son Paedagogium, une large part à ces connaissances dites « réelles » (Realien), que les humanistes, dans leurs gymnases, persistaient à vouloir ignorer : la géographie, l’histoire naturelle, la physique, la chimie, l’astronomie, et même les notions pratiques relatives aux arts et métiers. C’est le piétisme allemand qui fonda les premières Realschulen. Bientôt, il est vrai, des éducateurs se rattachant à une école philosophique bien différente, à celle de l’Encyclopédie, entrèrent à leur tour en lice pour défendre la même cause : ce furent, en Allemagne, les philanthropinistes ; en France, Condorcet et les savants de la Révolution, les fondateurs des écoles centrales. À la fin du XVIIIe siècle, la tendance réaliste semblait victorieuse sur toute la ligne, tant en France qu’en Allemagne ; et Pestalozzi, le grand rénovateur de l’école élémentaire, plaçait l’intuition à la base même de tout enseignement. Mais l’humanisme n’était point vaincu : en Allemagne, il avait réussi à garder, dans les gymnases, sa position prépondérante ; en France, il opéra un retour offensif lorsque les lycées furent substitués aux écoles centrales. Toutefois, le prodigieux développement des sciences à partir des premières années du XIXe siècle devait nécessairement amener une transformation de l’ancienne éducation classique : bon gré, mal gré, il fallut faire aux sciences une part toujours plus large dans les programmes de l’enseignement secondaire ; il fallut même créer, en France, un enseignement secondaire dit spécial, dont le programme fut à peu près celui des Realschulen allemandes.
La lutte entre le « réalisme » et « l’humanisme », entre les sciences et les lettres, n’est point terminée ; elle se continue sous nos yeux. Quelle part convient-il de faire aux sciences dans l’éducation de la jeunesse, et quelle part aux lettres ? Les esprits les plus éminents sont divisés sur ce point. Nous n’essaierons point de traiter ici en quelques lignes une question aussi considérable. Il fut un temps où les lettres régnaient en souveraines exclusives dans les programmes d’enseignement ; il serait désastreux qu’un jour vînt où les sciences essaieraient à leur tour de proscrire les lettres. L’esprit humain n’arrive à son entier développement que sous la double influence de la méthode scientifique et de la culture littéraire.*1
[J. Guillaume]
RÉCITATION. – La récitation, c’est, dans l’enseignement et particulièrement à l’école, l’exercice spécial de la mémoire. Il a été dit, à l’article Mémoire, quelle était la part à faire, dans l’ensemble de l’enseignement, à la culture de cette faculté parfois trop vantée et parfois aussi méconnue, et ce qu’on en devait légitimement attendre. Il nous reste à nous demander ici, à un point de vue exclusivement pratique, quelle est la part qu’il faut faire à l’exercice de la récitation, et quelles sont les conditions d’une bonne récitation, à indiquer aussi en passant quelques procédés reconnus utiles.
Il y a dans chacune des matières du programme d’études une partie technique qui en exprime en quelque sorte toute la substance : axiomes, règles, définitions, formules, paradigmes, nomenclature, etc. ; tout cela, une fois saisi et compris, une fois que le jugement a fait son œuvre, doit être remis à la mémoire, récité et récité imperturbablement. Comprendrait-on, par exemple, qu’on pût apprendre la grammaire française sans savoir par cœur les conjugaisons, l’histoire sans la chronologie, l’arithmétique sans la table de multiplication au moins pour les neuf premiers nombres (on l’apprenait jadis jusqu’aux produits par 12 et par 15) ? Ce ne serait certes pas savoir la géographie de la France que de se borner à la liste des départements et des préfectures, voire des sous-préfectures ; mais qui ne sait pas cette liste ne peut pas dire non plus qu’il sait la géographie de la France. Pour comprendre le mécanisme des fractions, il faut savoir ce que c’est qu’une fraction, savoir la réponse, je dirai volontiers catéchétique, à cette question : Qu’est-ce qu’une fraction ? L’application des règles d’accord dans une dictée d’orthographe suppose que la formule de ces règles est familière à l’élève, et au collège, autrefois, on doublait d’un exemple les formules de ce genre, de sorte que c’était l’exemple qui rappelait la règle : quel est l’apprenti latiniste qui n’ait été rappelé à l’ordre pour avoir forfait à ce qu’on appelait la règle Liber Petri ou Amor a Deo ? Il y a donc, pour chaque matière du programme, toute une partie qui doit se traduire en leçons à apprendre par cœur, en récitations. Et ici, comme en toutes choses, quand il s’agit d’enseignement et d’éducation, il est fort important de se tenir dans la mesure. Il y a des écoles où l’on n’apprend jamais rien par cœur, et d’autres où l’on apprendrait volontiers tout. Qui ne se souvient de ces manuels d’histoire de Magin ou de madame de Saint-Ouen dont les élèves vous récitaient sans broncher, nous ne disons pas une page ou deux pages, mais des centaines de pages ? J’ai su, pour ma part, la petite géographie à dos vert pâle de Meissas et Michelot de façon à la réciter sans en manquer une ligne, ne faisant pas, d’ailleurs, la moindre distinction entre l’île d’Islande et l’île de Candie, lesquelles étaient toutes les deux, d’après mon livre, qu’on se gardait bien d’interpréter, de « grandes îles ». Il serait bien difficile de tracer une ligne de démarcation entre ce qui doit être le travail d’interprétation du maître, le travail d’observation, de réflexion, de raisonnement des enfants, et le pur travail de « mémorisation », comme disent nos voisins du lac Léman ou du lac de Neuchâtel. Ce qu’il y a de certain, c’est d’abord que ce travail d’interprétation du maître doit intervenir partout, soit pour suppléer à l’effort encore impuissant de l’enfant, soit pour guider et seconder cet effort lorsqu’il commence à pouvoir se produire, soit enfin pour s’assurer qu’il s’est produit : ce sera là la garantie d’un travail de mémoire véritablement profitable. Il est certain encore que, dans les cours élémentaires de l’école, comme il ne faut pas beaucoup compter sur le jugement, sur la réflexion personnelle du petit enfant appliqués aux objets propres de l’enseignement, le maître devra presque toujours développer, expliquer ses développements, et ses explications aboutiront à quelques faits et à quelques principes dont le petit enfant apprendra par cœur la formule. Le travail de mémoire, chaque fois très court, devra être souvent répété, et ce sera à peu près là, avec les exercices matériels de lecture, d’écriture, de travail des mains, la tâche principale de l’élève. À mesure qu’il grandira, qu’il deviendra plus capable d’observer ou de réfléchir et de raisonner, le travail de mémorisation proprement dite, de récitation par cœur pourra se restreindre, sans que toutefois il soit bien possible de pouvoir jamais s’en passer. Nous voyons, par exemple, des maîtres qui croient avoir fait une suffisante leçon d’histoire lorsqu’ils ont présenté à leurs élèves, soit oralement, soit au moyen d’un livre, un exposé de faits, et qu’ils les ont ensuite interrogés sur cet exposé, sauf à y revenir plus tard dans des révisions et des récapitulations. D’autres, en plus petit nombre, exigent une rédaction écrite. Est-ce bien là le véritable procédé qui convient à l’école primaire ? En présence d’enfants dont l’esprit n’est pas assez formé pour distinguer l’accessoire du principal, et qui n’arriveront pas d’eux-mêmes à se faire de l’ensemble de la leçon, au moyen de notes prises comme il faudrait, un résumé complet et substantiel, ce résumé, composé, dicté par le maître, et appris par cœur, ne vaudrait-il pas mieux ? On a remarqué bien souvent que l’élocution des enfants manque non seulement de variété et de souplesse, mais encore et surtout de précision ; cela s’explique sans doute par bien des raisons, mais une des principales n’est-elle pas que le maître trop content de les voir répéter à peu près ses développements, les habitue sans le vouloir à se contenter de cet « à-peu-près » ? Au moins la récitation d’un résumé bien fait, aux conditions que nous avons dites, les forcerait au mot propre.
En dehors de cette intervention de la mémoire, sous forme de récitation, dans toutes les matières du programme, il y a, dans l’école, des exercices de mémoire proprement dits, des récitations qui ont le double objet de cultiver la mémoire pour elle-même et de contribuer à l’éducation littéraire, morale et esthétique des enfants, en augmentant, par la connaissance de bons modèles, l’abondance de leur vocabulaire, en fixant dans leur esprit des pensées justes, solides, élevées, capables de les intéresser, de produire une impression saine et fortifiante sur leur esprit et sur leur cœur. C’est là que visent les lectures et encore plus les récitations de morceaux choisis. On trouvera à l’article MÉMOIRE ce que l’on peut dire pour justifier ces exercices, pour en indiquer aussi les conditions normales. Bornons-nous à rappeler ici qu’il ne faut pas sans doute trop donner à faire réciter, mais qu’il ne faut pas non plus oublier de faire réciter, comme il arrive dans trop d’écoles. Il va sans dire encore que les morceaux doivent être bien choisis. Vous voulez donner aux enfants des modèles, modèles pour la pensée, modèles pour le style : vous ne trouverez, à ce double titre, rien de trop parfait ; mais encore faut-il que cette perfection soit à leur portée. Vous vous assurerez qu’elle y est par le plaisir qu’elle leur aura fait et par vos explications personnelles. Si visiblement ils se sont intéressés, s’ils ont ri à la lecture d’une fable, c’est qu’ils en ont compris l’ensemble, ce qui est déjà un point important ; il vous appartiendra ensuite de leur en faire saisir et goûter les détails. Cela fait et bien fait, l’exercice est dûment préparé, et vous pouvez sans inconvénient passer au travail de mémoire ; mais gardez-vous d’être trop facile pour eux comme pour vous. Rien, absolument rien ne doit être livré à la mémoire qui n’ait subi l’épreuve du sens ; et, si, comme il le faut, vous y regardez de près, vous verrez qu’à ce titre le nombre des morceaux qu’il vous sera permis de faire apprendre à vos élèves sera relativement très restreint. Rousseau va trop loin sans doute en proscrivant jusqu’aux plus simples fables de La Fontaine, mais ses critiques exagérées doivent être au moins un avertissement.
Tous les enfants ne savent pas apprendre : il y en a qui veulent aller d’un bout à l’autre de leur leçon ; il y en a d’autres, au contraire, qui apprendraient mot après mot ou ligne après ligne. Montrez-leur que ce sont les idées qui doivent faire retenir les mots. S’ils ont bien compris leur leçon, ils ont déjà, avant de procéder au travail de mémoire, comme une appréhension générale de l’ensemble ; sans doute même certains détails, qui les auront particulièrement frappés, sont déjà restés dans leur esprit. Il s’agit maintenant de loger, en quelque sorte, tous les détails, chacun à sa place, dans l’ensemble. L’écrivain a suivi un certain ordre : une phrase en appelle une autre ; une phrase doit donc en faire retrouver une autre. Qu’ils procèdent, s’ils veulent, par parties, par phrases, même par sections de phrases, mais qu’ils sentent la logique qui soutient et resserre le tout. Cette mémorisation normale leur abrégera, leur facilitera le travail, et ce travail lui-même cessera, autant que faire se peut, d’être mécanique.
Tous les enfants ne savent pas non plus réciter ; ils ânonnent, ils psalmodient, ils courent sur les mots pour avoir plus vite fini. Une récitation, c’est une lecture sans livre. Si elle n’a pas toutes les qualités de débit que devrait avoir la lecture, elle est insuffisante ; renvoyez l’enfant compléter son travail, qui lui sera inutile, s’il n’est parfait. Si vous avez bien compris ce que vous vous proposez en faisant réciter, vous demanderez des leçons non seulement littéralement sues, mais convenablement dites. Bien mieux vaut en donner moins, que de les accepter tellement quellement [sic] : il vous faut besogne qui tienne, et elle ne tiendra qu’à la condition que tout y soit, le fond et la forme. Remarquons que nous avons dit lecture, non déclamation : l’école n’est ni un théâtre, ni un conservatoire, mais on y doit apprendre à bien penser, à bien sentir et à bien exprimer ce que l’on sent, que cela vienne de soi ou par l’intermédiaire d’un livre.
Non seulement les leçons doivent être apprises et bien apprises pour le jour où elles ont été données, mais il est nécessaire que la mémoire les conserve. De là de fréquentes révisions. Il y en aura à époque fixe, un jour par semaine pour les leçons de la semaine, un jour par mois pour toutes les leçons du mois, et une révision générale en fin de semestre et en fin d’année ; il pourra y en avoir aussi d’improvisées. Il est facile au maître, à l’occasion d’un fait fortuit, d’une lecture, d’une correction de devoir, de faire allusion à une leçon apprise et de demander qu’on la lui récite.
Les leçons sont une des formes de devoirs qui se prêtent le mieux à être renvoyées à la maison. À l’école même, les occasions de distraction sont trop nombreuses et trop faciles, et il est certain que la leçon à apprendre est un travail qui demande beaucoup de tension et de concentration d’esprit. Si l’enfant peut se retirer dans sa chambre, s’il peut apprendre sa leçon tout haut, ce qui est d’un grand secours pour certaines mémoires, il se placera dans d’excellentes conditions. Qui n’a éprouvé qu’une leçon apprise le soir se retrouve toute fraîche dans la mémoire après le repos de la nuit ? Ajoutons que beaucoup de parents, à qui l’enfant vient demander de lui faire réciter sa leçon, sont heureux d’intervenir ainsi, au moins comme répétiteurs, dans le travail de l’école : c’est quelquefois la seule part qu’ils y puissent prendre utilement, et ils s’en font honneur et devoir.
Ch. Defodon
RÉCOMPENSES. – Les règlements scolaires s’étendent volontiers sur l’article PUNITIONS ; ils sont courts sur l’article RÉCOMPENSES. Quelques-uns mêmes restent muets comme le code. Pourquoi cette différence ? Pas plus que les punitions, les récompenses ne sauraient être abandonnées à la fantaisie ni à l’arbitraire. Il y en a de bonnes et de mauvaises. Voyons à quels signes se reconnaissent les premières.
Les récompenses doivent être justes : inutile d’insister sur ce premier et essentiel caractère. Une récompense imméritée n’est guère moins compromettante qu’un châtiment injuste. Quand la conscience de l’écolier ne ratifie pas une peine, il y a révolte ; quand elle ne ratifie pas une récompense, il y a mépris. Si l’auteur de la récompense pèche par ignorance, défaut de réflexion ou de sagacité, il se déconsidère ; s’il pèche par calcul, intérêt personnel, ou seulement par une certaine apparence de céder à ces sentiments, il frise l’odieux.
Il faut de la proportion dans les récompenses : médiocres pour un mérite ordinaire, elles croîtront avec l’importance des actes ; elles chargeront de nature ou de valeur selon l’âge, le temps, quelquefois le lieu. Ainsi on ne récompensera pas de la même manière dans l’école enfantine et dans l’école maternelle, dans la grande et dans la petite classe de l’école primaire ; dans une école entrée depuis longtemps dans les voies régulières, ou dans une école en formation, à plus forte raison dans une école qui aurait pâti d’une crise d’indiscipline et de désordre. Ainsi encore l’assiduité en temps de fêtes et de tentations buissonnières sera rémunérée plus généreusement qu’en temps ordinaire, puisque le péril est plus grand.
À la proportion se rattache la fixité, la stabilité ; que le maître s’interdise ces mouvements irréfléchis qui emportent au-delà du but. Par contre, qu’il se défende de ces accès de froideur qui laissent en deçà. « Rien de trop, rien de manque », disait Pascal en matière de style. La formule est applicable à notre sujet. Le trop en matière de récompense déconcerte l’enfant, et lui cause des surprises désastreuses pour son moral. Le manque le déçoit et le décourage. Tâchons de si bien peser nos actes qu’ils ne craignent ni surcroît ni déchet.
Surtout, récompensons avec discrétion. On ne peut dire jusqu’à quel point l’abus est ici corrupteur. Loin de regimber, comme dans le cas des punitions, la conscience s’accommode et se fait complice, elle passe à l’ennemi. Rien ne brise plus vite le ressort de l’émulation intérieure ; rien ne rend plus exigeant envers le maître, plus lâche envers soi-même. Montaigne dit de « ces loyers d’honneur » qu’il n’est « pour les anéantir que d’en faire largesse ». Pascal renchérit sur Montaigne. « L’admiration gâte tout dès l’enfance : « Oh, que cela est bien dit ! Qu’il a bien fait ! Qu’il est sage ! » Mme de Maintenon, dans ses entretiens avec les dames de Saint-Cyr, ne cesse de leur signaler ce danger ; elle blâme « ces récompenses continuelles dès qu’on a fait la moindre partie de son devoir ». « C’est une de nos fautes de les trop louer », dit-elle ailleurs. Or l’éloge n’est qu’une forme de la récompense. « Je n’approuve pas les empressements que vous avez toutes pour les louer et pour que je les loue ; c’est par cette conduite qu’on les a gâtées, et qu’elles croient qu’on leur en doit de reste, quand elles font leur devoir. Dites-leur donc simplement que l’ouvrage va bien, et rien de plus. » Elle a raison, la prudente éducatrice : laissez à la conscience le temps de porter témoignage, et à l’écolier celui d’en jouir. Il y a dans la récompense un point de maturité qu’un habile maître doit saisir. Il n’y faut ni précipitation ni lenteur.
Joignez à cela l’égalité, c’est-à-dire les mêmes mérites pesés dans la même balance, payés de la même monnaie. Il est très démocratique sans le savoir, ce petit monde enfantin, très en éveil sur les privilèges et les préférences, et ce serait le cas de répéter le mot de La Bruyère : « Ils sont déjà des hommes. » Que la plus entière égalité préside à la supputation des actes ; que les récompenses ne mettent pas une distance trop grande entre l’élite et le peuple. « Il faut se garder des distinctions qui élèvent trop les uns et découragent trop les autres. » C’est encore la sensée et peu suspecte Mme de Maintenon qui donne ce conseil. Ailleurs elle met en garde contre les distinctions qui « donnent de la jalousie » : tant la route du bien est difficile à tenir, tant cette chose si simple, si bonne en soi et si attrayante, « récompenser », recèle de difficultés et de périls.
Les formes des récompenses sont multiples. Depuis le simple éloge jusqu’au livret de caisse d’épargne qui constitue rentier, la chaîne est longue, et chaque jour en augmente les anneaux. Avouons tout d’abord notre préférence pour les récompenses qui tirent leur valeur non de l’objet, mais d’une idée morale qui s’y rattache. On tremble que les récompenses pécuniaires n’inspirent un calcul, un mouvement de convoitise propre à dénaturer l’émulation, sentiment qu’il faut maintenir pur, généreux, désintéressé. Ces grosses sommes inscrites au palmarès par des municipalités libérales demandent un correctif. On peut – et c’est le mode adopté dans plusieurs villes – on peut en faire le prix non d’un acte isolé, mais d’une série d’actes, d’une somme d’efforts, d’un bon vouloir soutenu pendant une période notable de l’année, sinon pendant l’année entière. De cette façon ; la mobilité même de sa nature préserve l’enfant de la préoccupation du lucre, et l’idée du gain n’altère pas la pureté de sa victoire. Et qui empêche de l’ennoblir encore par le don, que, dans sa pensée, il en fait aux siens ? Membre d’une famille pauvre à laquelle depuis si longtemps il coûte sans rapporter, quel sujet de contentement pour lui, s’il pouvait par son travail contribuer à l’allègement des charges communes, au bien-être de tous ! Mais il s’agit ici de sentiments infiniment délicats qui veulent être touchés plutôt que maniés : l’esprit de dévouement ne se suggère pas.
La louange doit rester la première forme de récompense. Nous la voudrions toujours efficace, toujours goûtée et sentie. C’est bon signe lorsque dans une école une parole du maître tient lieu de rémunération, quand on n’attend, quand on ne souhaite rien à la suite. Il y a des mérites d’une nature particulière, – non des moindres, puisqu’ils tiennent aux qualités morales, – que paient amplement une parole affectueuse, un témoignage d’estime simplement mais chaudement exprimé. C’est de cette façon, j’imagine, qu’on récompensait à Saint-Cyr ce que son illustre fondatrice appelle « les délicatesses de l’honneur, de la probité, du secret, de la générosité, de l’humanité ». C’est le privilège de ces rares vertus dont le siège est dans le cœur d’échapper à toute autre sanction qu’à celle que le cœur prononce. Les récompenses positives languissent à côté, et c’est à tort qu’on les leur souhaiterait : elles s’en passent parce qu’elles les dépassent.
Un écolier reçut un jour, par erreur, un contingent d’exemptions double de ce qu’il avait gagné. Il court remettre l’excédent aux mains du proviseur. Celui-ci le félicite, et puis, comme l’écolier semblait attendre quelque chose de plus, il lui demande ce qui le retient : « Je croyais, répondit ingénument l’élève, que vous me feriez cadeau du surplus. » Le proviseur s’en garda bien. L’écolier avoua plus tard que cette scène avait fait impression sur lui, et jeté dans sa conscience une lumière dont le monde moral fut comme éclairé à ses yeux.
Laissez donc à l’éloge sa haute valeur éducative et donnez-lui un rang à part dans l’échelle rémunérative.
Le bon point, comme on dit à l’école, l’exemption, comme on dit au collège, sont la première forme tangible de la récompense. Nous apercevons entre eux cette subtile différence : l’exemption – son nom l’indique – est essentiellement une monnaie de rachat. Elle est née et elle devait naître dans ces agglomérations d’internes où les occasions de faillir sont multiples. Le bon point, né dans un milieu plus débonnaire, n’implique aucune arrière-pensée. Bien qu’il ait aussi la vertu de réparation, il ne prévoit pas les malheurs de si loin.
Les bons points sont abstraits ou concrets. Abstraits, ils figurent sous forme de chiffres dans la comptabilité du maître. Comme des chrysalides dans leur cocon, ils n’en sortent que sous une forme plus parfaite. De ces bons points invisibles et impalpables, l’influence est faible sur les jeunes enfants. Préférons donc pour eux les bons points illustrés, les bons point-images, comme on les appelle. Le bon point-image est la propriété de l’enfant, c’est son pécule. Il y tient comme il tiendra plus tard à ses espèces sonnantes, mais avec des vues plus relevées. Ces images (rien n’empêche de les faire intéressantes et artistiques) lui rappelleront les meilleurs moments de la classe, ses prouesses d’écolier attentif et laborieux. Il les emporte au logis, il les montre aux siens, en témoignage de sa sagesse et de son zèle, et voici que chacun d’eux s’intéresse aux choses de l’école ; – résultat non médiocre obtenu par un simple carré de papier.
Parce que les bons points sont de peu de valeur, certains les prodiguent comme les dragées un jour de baptême. D’autres, le carnet à la main, suivent pas à pas les élèves et notent en bien comme en mal leurs moindres démarches. J’aime peu ces bons points de Damoclès suspendus sans relâche sur des têtes vertueuses. Il faut laisser respirer la sagesse, comme Mme de Maintenon conseillait de laisser respirer l’étourderie, ne pas tenir les yeux trop grands ouverts sur les menus mérites, comme elle voulait qu’on les fermât sur les menues fautes, sauf à payer en bloc les uns et les autres.
Certaines formes, certains signes de récompenses, ont passé de mode, les croix par exemple. Nous les regrettons. On leur reproche un excès d’ambition et leur ruban trop glorieux, trop imitateur. Eh bien, faites comme dans les classes élémentaires de certains lycées, substituez au ruban une chaînette de métal, et voilà l’honorifique joyau rendu à sa modestie inoffensive.
Le banc d’honneur, qui avait du bon, n’a pas survécu aux révolutions survenues dans le mobilier scolaire : paix à sa mémoire. Le tableau d’honneur vit et mérite de vivre. Il a le grand avantage d’être une récompense tout idéale et toute morale. Il faut quelque élévation d’esprit pour la bien sentir. De plus, comme l’inscription au tableau rémunère non une action isolée, un succès éphémère, quelquefois fortuit, mais une somme d’actes et d’efforts, elle est comme la résultante des forces intellectuelles et morales de l’élève ; elle marque le niveau du bien dans la classe. Le cadre en est largement ouvert à tous. Les vertus y trouvent leur place conjointement avec les talents, et les talents n’y peuvent entrer ou n’y devraient entrer qu’escortés des vertus. C’est donc un moyen éducatif par excellence.
Dans les pensionnats, il est bon qu’une copie du tableau d’honneur figure au parloir. Il sert de renseignement et de leçon aux familles. Mais l’original appartient de droit à la classe. Il est à souhaiter que les visiteurs qualifiés de l’école, inspecteurs, délégués, magistrats communaux, y prêtent attention : c’est une dette à payer aux titulaires.
Nous arrivons aux livres de prix. C’est la plus brillante et la plus goûtée des récompenses scolaires. Si on a soin de choisir des ouvrages attrayants et instructifs, de les approprier à l’âge, au degré d’instruction, aux caractères des enfants, au genre de succès qu’il s’agit de rémunérer, le livre de prix devient facilement cet « ami de toutes les heures » après lequel nous soupirons tous. On le garde avec amour ; c’est le premier fonds et le plus précieux d’une future bibliothèque.
Quant aux distributions de prix, […] elles deviendraient indifférentes aux élèves (ce qu’à Dieu ne plaise !) qu’elles ne cesseraient d’être chères aux familles. C’est véritablement la fête des mères, et ce fait seul les rendrait respectables. Les supprimer serait bannir de l’école un des rares moments où maîtres, élèves, familles, sentent à l’unisson. De ces émotions intenses et partagées, l’effet n’est jamais perdu. C’est – toute proportion gardée – le secret de cette puissance d’action des fêtes nationales ou religieuses. On dit que nos élèves y deviennent moins sensibles ; j’en doute. Il serait bon toutefois de leur citer l’exemple de Villars, qui, tout couvert des lauriers de Denain, se rappelait encore un prix remporté en rhétorique, et comparait sa joie d’alors à celle de sa première bataille gagnée.
Non, les distributions de prix ne sont pas coupables, le principe en est bon, mais l’abus leur fait tort. De faiblesse en faiblesse, de concession en concession, on en est venu à multiplier les prix au point de les avilir. Grâce à d’ingénieux procédés, on extrait quatre ou cinq prix d’une seule matière, comme un meunier peu fidèle tire d’une seule mouture deux sacs. C’est ce qui fait ces distributions dérisoires au cours desquelles on voit les fronts les moins dignes porter leur contingent de lauriers et promener par les chemins la forêt ambulante de Macbeth.
L’administration française ne passe pas pour haïr une honnête règlementation : quand donc fermera-t-elle les écluses ? quand se décidera-t-elle à trancher dans le vif ? quand imposera-t-elle aux écoles primaires ce barème des récompenses que les plus sages réclament et dont l’enseignement secondaire se trouve si bien ?
Un mot encore d’une espèce particulière de récompenses, celle qu’on peut appeler collective. Quand toute une classe sans exception s’est distinguée par sa conduite et son travail, certains maîtres la rémunèrent en bloc. Le procédé est bon. Il exerce et développe dans le sens du bien ce sentiment de solidarité que l’enfant n’applique pas toujours d’une manière heureuse. Il ne laisse personne en dehors de son action, il intéresse le plus humble au succès final. La récompense collective consiste d’ordinaire en une lecture attrayante, une récréation supplémentaire, une promenade. Quelle qu’elle soit, gardons-nous de la prodiguer : son haut prix tient à sa rareté.
Nous venons d’étudier les récompenses dans leur constitution actuelle, prenant les faits tels qu’ils se présentent dans la pratique la plus répandue. La question changerait de face s’il s’agissait de discuter le principe même des récompenses.
Aux yeux d’une certaine école de moralistes, – école digne de tous nos respects –, les récompenses sont suspectes, sinon condamnées. On leur reproche d’affaiblir le ressort de la conscience, – de substituer au culte du bien pour le bien le culte de l’intérêt, – d’inspirer de l’orgueil aux uns, du découragement aux autres, – de se tromper trop aisément d’adresse, – de favoriser l’esprit au détriment du cœur, etc.
De ces critiques, quelques-unes ont reçu leur réponse ; pour le surplus nous invoquerons le témoignage d’un poète et d’un sage. Virgile, dans le neuvième livre de son Énéide, représente deux guerriers troyens, Nisus et Euryale, prêts à se dévouer pour le salut de tous. Énée est absent, Aléthès le remplace comme doyen d’âge (annis gravis et maturus). « Quelle récompense, leur dit-il, vous paiera dignement de tant d’héroïsme ? La première et la plus belle (pulcherrima primum) vous viendra des dieux et de votre conscience (Di moresque dabunt vestri). Pour le reste, le pieux Énée et le jeune Ascagne auront à cœur de s’en acquitter envers vous (Tum coetera reddent actutum pius Æneas atque integer aevi Ascanius). »
Ainsi en première ligne – au-dessus de tout, et comme hors de pair –, l’idée morale, le respect religieux de la conscience, le sentiment du devoir ; en seconde ligne, et comme réconfort utile à des héros (à plus forte raison à des enfants), des présents palpables, et pour tout dire, des récompenses, tel est le programme du sage Aléthès. Nous le croyons bon, ni chimérique ni vulgaire, approprié à la faible nature humaine, par conséquent pratique, par conséquent digne d’être proposé aux maîtres de l’enfance.
H. Durand
RÉCRÉATION. – Admirez ce mot profond, un de ceux qui font bien voir qu’une langue est une philosophie, du moins quand cette langue n’est pas quelque informe jargon né du hasard, quand elle est de noble race, qu’elle sort des profondeurs de l’histoire. Sous ce terme devenu banal se cache une pénétrante analyse de physiologie et de psychologie. Avec toute notre science, notre chimie, nos cornues et nos scalpels, ce n’est pas nous qui avons découvert que la pensée se traduit par une dépense matérielle, qu’elle ne peut durer indéfiniment, qu’il faut donner à la machine vivante le loisir de régénérer ces matériaux indispensables, sans lesquels le travail du cerveau s’arrête comme une horloge arrivée au bout de sa course. On savait cela de tout temps, l’expérience et l’instinct y suffisaient, et le fait s’est exprimé de lui-même dans la belle métaphore dont il s’agit. Mais voyez comme le sens en est plus large, va plus loin et plus haut que cette dissection chimique. Ce n’est pas seulement l’étoffe matérielle de la pensée qui s’use, c’est la pensée même, c’est notre être en ses parties les plus intérieures, j’ose dire les plus spirituelles. Oui, il est parfaitement vrai que, fût-on nourri d’ambroisie, comme disaient les anciens, d’urée et de créatine, comme diraient nos savants, on ne peut pas penser longtemps de suite, on ne peut pas avoir de l’imagination, ni de la réflexion, ni même du génie au-delà d’un nombre d’heures assez restreint. Il faut s’arrêter, quoi qu’on en ait, et changer brusquement le genre de son activité, la faire purement physique, ou bien même l’interrompre tout à fait, pour laisser aux autres ressorts trop tendus le temps de retrouver leur élasticité première.
S’il y a un art de penser, en voilà certes une loi fondamentale, comme le confirment d’ailleurs les découvertes de la science moderne. Mais ne vous semble-t-il pas que pour la mieux connaître, nous ne sommes pas précisément en passe de la mieux respecter ? Nous perfectionnons les méthodes de travail, nous arrivons à faire rendre au cerveau son maximum d’effort, surtout nous élargissons tous les jours le champ de son activité : mais de le récréer, de balancer cet accroissement de labeur par une rénovation plus parfaite, il semble que nous n’ayons cure. Nous tendons tous les ressorts de la machine, nous la lançons à un train d’enfer, sans trop nous soucier qu’elle s’use ou se brise.
Mais c’est dans le travail du jeune âge que le mal est le pire. Ah ! que la récréation est une chose plus précieuse, à cet âge, plus féconde, plus indispensable ! Le jeu, c’est la moitié au moins de la vie de l’enfant. C’est là seulement qu’il trouve l’emploi de quelques-unes de ses facultés les plus charmantes et les plus naturelles, la satisfaction de certains de ses besoins les plus impérieux. Le jeu n’est pas seulement pour le petit enfant l’exercice de ses muscles, la régénération de son sang, le plaisir de dépenser son énergie vitale et de la sentir redoubler en lui. Ah ! que le jeu est bien autre chose que ce qu’y voit notre pédantisme ! C’est toute la petite âme enfantine qui s’y ébat et s’y déploie dans son charme incomparable. Laissez-la faire, regardez-la seulement agir, et vous verrez le jeu devenir une improvisation d’une richesse et d’une justesse qui vous frapperont de surprise, où la faculté maîtresse de cet âge, l’imagination, se donne libre carrière, se crée un monde à elle, mille mondes successifs, au gré de sa changeante fantaisie, et déroule ces drames copiés sur la réalité la mieux observée ou inventés de toutes pièces selon un art infini. La spontanéité, c’est-à-dire l’invention, la création, voilà le trait caractéristique, et voilà aussi la secrète et féconde vertu du jeu du petit enfant, voilà la source des plaisirs qu’il y trouve. Plaisir très particulier, très intense, d’un ordre très élevé, qui plus tard, transporté dans le plein de la vie, n’est pas autre que la joie du génie en ses heures de création. Cette joie d’espèce si rare et si haute, bien peu d’hommes sont destinés à la connaître ; elle est le partage de la petite élite des artistes créateurs. Mais du moins la nature a permis que le plus humble d’entre nous la savourât au matin de sa vie, et c’est elle qui fait la poésie radieuse, l’enchantement de cet âge.
Nous savons cela, sans doute, mais comme nous l’oublions ! Voyez où en est sur ce point, pourtant capital, de pédagogie, l’enseignement primaire, voyez surtout où il est en train d’arriver, si l’on ne s’arrête. On a chargé les programmes jusqu’à leur extrême limite, rempli, bourré « l’emploi du temps » en telle manière que pas une minute n’en soit perdue. C’est à merveille. Mais cela ne suffisait pas encore. Telle est l’ampleur du savoir moderne, même resserré au minimum primaire, qu’on a franchi le pas fatal, on s’est laissé aller à empiéter sur le terrain sacré, sur la récréation. On y a mis ce qui ne tenait pas ailleurs, et ce qui pouvait faire figure d’exercice « récréatif », la gymnastique, les travaux manuels, l’instruction militaire, les excursions scientifiques. On veut y mettre l’enseignement professionnel. Où mène cette voie dangereuse ? À rien de moins qu’à pervertir absolument l’action de l’éducation sur l’enfant.
Qu’on ne nous dise pas que ce sont là de bien grands mots pour bien petite chose. Réfléchissez, observez, comparez, et vous en tomberez d’accord. Avez-vous donc envie que nos établissements primaires soient frappés du mal qui sévit si cruellement dans les grands internats secondaires où ne se voient plus d’enfants, mais de tristes petits hommes, chétifs, vieux, blasés, usés, aussi loin de s’abaisser à jouer qu’ils le seront à quarante ans, politiquant déjà ou faisant pis ? J’accorde que la sève plébéienne est vigoureuse, qu’elle fera longtemps encore éclater vos cadres. Mais il n’y a pas de force qui tienne, si vous allez la comprimant, la tarissant, sous votre appareil inflexible de pédagogie. Le beau profit, si après avoir réalisé cette merveille d’utiliser, de tourner savamment en étude chaque heure, chaque seconde de la vie enfantine, de l’avoir bourrée de leçons ouvertes ou déguisées, d’avoir ainsi créé à la patrie des jeunes hommes très bien dressés, munis du plus authentique savoir, remplis des notions les plus pratiques, vous leur avez enlevé la chose précieuse entre toutes, celle qui vaut toutes les autres mille fois, la jeunesse du cœur et de l’esprit ?
Voyez bien ceci : ce qui fait que le peuple, en notre temps de démocratie et de liberté, est ou doit être notre espoir, notre salut, que toute notre attente est en lui, que nos soins, notre amour sont pour lui, c’est justement la puissance, la fraîcheur de son énergie vitale, que rien n’a encore affaiblie ni usée. C’est qu’il est le fonds intarissable d’où jaillissent les âmes éprises d’action, les âmes ouvertes à la joie de vivre, avides de s’élancer dans ce monde qui leur est nouveau et merveilleux ; c’est qu’il est la source où se retrempe et se régénère la vie sociale. Il y a là comme un mystère naturel qu’il faut se garder de troubler, parce que ce trouble retentirait avec des conséquences incalculables dans les destinées mêmes du pays. Le savoir marche à la conquête du peuple, et c’est là le plus beau fait de ce siècle. Nous entreprenons de verser la lumière dans ces obscures et fécondes profondeurs ; nous prétendons appeler tous ces ignorants d’hier à la vie supérieure de leur temps. C’est une œuvre nécessaire, une œuvre sacrée, mais délicate aussi, ne l’oublions pas. Dans notre ardeur d’instruire, gardons-nous de fausser la nature, de l’appauvrir sous prétexte de richesse. Veillons à lui laisser ce qu’elle a de meilleur et ce qui est le plus à elle : la force d’expansion, la spontanéité, l’enthousiasme, autant dire la vie.*1
Dr J.-Élie Pécaut
RÉDACTION. – Rédiger d’une manière générale, c’est mettre par écrit, dans un certain ordre et avec suite, ce qui a été dit dans une discussion. On rédige le procès-verbal d’une séance. Certaines administrations ont des employés spécialement chargés de la correspondance avec le personnel (instructions, circulaires, réponses, etc.) : ce sont des employés rédacteurs. Les journaux, les revues ont aussi leurs rédacteurs. Dans tous ces cas, ce qui paraît caractériser particulièrement la rédaction, c’est qu’elle est un travail d’arrangement, de coordination et d’exposition, plutôt qu’un travail d’invention. Rédiger, dans le sens scolaire, c’est également ramener, réduire une leçon orale à ce qu’elle a d’essentiel ; c’est aussi mettre par écrit, avec ordre et avec suite, les principales idées qu’elle renferme. Le professeur, en chaire, expose l’objet de sa leçon et le développe ; ses élèves l’écoutent, prennent des notes et résument dans un devoir écrit ce qui leur a été dit : ils font une rédaction. Ainsi en est-il dans le haut enseignement, dans les classes supérieures des lycées, et quelquefois aussi dans les écoles normales primaires. Le travail personnel des élèves y consiste surtout à rédiger les leçons qu’ils ont entendues, et leurs rédactions réunies forment un cours suivi, le cours de leur professeur : c’est leur livre à eux. S’ils lisent ensuite ou s’ils consultent les divers ouvrages où la même matière est traitée, c’est pour compléter ou pour approfondir ce qui leur en a été dit ; les idées nouvelles que leur fournit ce travail supplémentaire viennent, à mesure qu’ils les acquièrent, se ranger à leur place dans le cadre tracé par la leçon du maître.
Les avantages de ce mode d’enseignement sont considérables. Ce sont, du côté du maître, la nécessité d’analyser sa pensée, de l’éclaircir, de lui donner la forme la plus saisissable pour l’intelligence de ceux qui l’écoutent, et aussi de marcher droit au but par les voies les plus courtes et les plus directes ; du côté des élèves, l’obligation d’être attentifs, de faire effort pour suivre le développement de la pensée du maître, d’exercer leur jugement pour démêler ce qui doit être noté et ce qui peut être omis, de mettre en jeu toutes les ressources de leur mémoire pour se rappeler ce que la rapidité de l’exposition orale ne leur a pas permis de consigner par écrit ; des deux côtés enfin, cette communion intime que la parole vivante du maître établit entre l’âme de l’élève et la sienne, par laquelle il la pénètre en lui infusant sa propre pensée, par laquelle l’élève à son tour s’approprie et s’assimile ce que le maître a pensé. Aussi le professeur ne sait-il jamais rien aussi bien que ce qu’il a enseigné, comme l’élève ne possède rien mieux que ce qui lui a été exposé dans une leçon orale et qu’il a fait sien ensuite par un travail écrit.
Cependant il a aussi ses dangers. Savoir prendre des notes est un art difficile. Pour surprendre au passage, dans la parole nécessairement rapide du maître, ce qui est le capital de la pensée et comme la formule qui la résume, et cela au milieu des exemples, des explications, des commentaires auxquels il croit devoir recourir pour éclaircir son idée, il faut de l’attention, une certaine pénétration d’esprit et beaucoup de jugement. C’est ce qu’on ne peut demander qu’à des élèves déjà avancés, et ce dont quelques-uns même ne sont jamais capables. Aussi arrive-t-il que, s’attachant plus à l’expression qu’à la pensée elle-même, ils s’évertuent à noter le plus littéralement possible tout ce que dit le maître. La rédaction n’est plus alors qu’une transcription souvent inintelligente, un pur exercice de copie, travail tout mécanique, qui prend beaucoup de temps, sans apporter un grand profit à l’esprit. Mieux vaudrait dans ce cas que l’élève étudiât un livre bien fait et dont le texte au moins serait sûr.
Toutefois, même quand il est bien compris, cet exercice de la rédaction ne doit pas se confondre avec la composition ou l’exercice de style (voir COMPOSITION ET STYLE). Ils diffèrent notablement. Quand on propose un sujet à traiter aux élèves (lettre, narration, discours, dissertation, etc.), ceux-ci ont tout à chercher. Il leur faut trouver les idées que comporte le sujet, les disposer, et enfin choisir les mots et les tours les plus propres à les exprimer. Invention, disposition, élocution : telles sont les trois parties de la rhétorique, de l’art d’écrire. Or, la rédaction n’a rien à démêler avec la première : l’élève qui rédige n’invente rien ; les idées lui sont toutes fournies par la leçon qu’il a entendue. Le travail de la disposition est lui-même peu de chose, il ne peut guère exister que dans les détails ; les grandes divisions du sujet, les grandes lignes du devoir ont été tracées et arrêtées par le maître. C’est donc dans le choix des notes et dans la recherche de l’expression juste et propre (encore celle-ci lui sera-t-elle souvent fournie par le maître, s’il sait la noter au passage) que consistera son principal travail. La rédaction, on le voit, n’est pas la composition ; elle n’est pas le style, qui est essentiellement personnel ; œuvre de mémoire et de jugement, elle n’est point œuvre d’imagination. Est-ce à dire pourtant qu’elle n’exige aucune qualité littéraire ? Loin de là. Avant tout, elle doit être correcte : les barbarismes, les solécismes n’y peuvent pas être tolérés plus qu’ailleurs. Ensuite elle doit être claire, et d’une clarté qui va jusqu’à la précision : il semble même que ce soit là sa qualité principale, son but étant l’instruction. Enfin elle sera simple, ne visant qu’à l’expression de la pensée. Mais ne sont-ce pas là les qualités principales du style ? On voit qu’en somme si, dans la rédaction, la personnalité fait complètement défaut pour le fond, on l’y retrouve cependant dans une certaine mesure pour la forme ; et c’est ce qui explique qu’on l’assimile souvent à la composition, que les mots exercice de rédaction et exercice de style soient souvent employés indifféremment. Mais le vrai est que, seule, elle serait insuffisante, parce qu’elle ne donne pas assez au travail personnel, qu’elle n’habitue pas l’élève à l’initiative et à la pensée propre, et surtout qu’elle ne fournit aucun aliment à son imagination. Excellent pour préciser et pour s’assimiler l’instruction reçue, l’exercice de la rédaction ne développe pas l’énergie productrice, la force individuelle, qui constituent la véritable grandeur de l’esprit.
Si tels sont les caractères généraux de la rédaction, cet exercice aura-t-il sa place à l’école primaire ? Quelles sont les modifications qu’en raison de l’âge des élèves et de leur inexpérience, on devra nécessairement y apporter pour l’adapter à ce nouveau milieu ? C’est ce qu’il convient maintenant de rechercher.
Longtemps on a confondu, dans nos écoles primaires, l’étude de la langue française avec celle de son orthographe ; c’est dans ces dernières années seulement qu’on a compris que l’étude de notre langue maternelle est tout autre chose que la connaissance de la manière dont les mots s’écrivent ; que savoir du français, c’est savoir exprimer en français ce qu’on pense, de vive voix ou par écrit, sans obscurité, sans ambiguïté pour ceux à qui on s’adresse. On s’est dit que les enfants plus tard auraient surtout des lettres à écrire, et l’on s’est mis à leur faire composer des lettres familières et usuelles. Puis, à l’instar sans doute de ce qui se faisait dans l’enseignement secondaire, on leur a donné de petits sujets à développer, avec ou sans canevas, des descriptions, des narrations à composer, des maximes à discuter. Mais, à côté et peut-être avant tous ces exercices, il en est un qui nous paraît particulièrement à sa place dans l’école primaire, c’est précisément celui de la rédaction. On ne peut guère demander aux enfants qui la fréquentent de tirer de leur fonds des idées originales, de faire œuvre personnelle et propre, de mettre de l’art dans une composition ; mais ce qu’il faut tâcher de leur faire acquérir, c’est l’habitude d’exprimer avec aisance, correction et clarté, les idées qu’ils puisent dans le milieu où ils vivent, dans les faits familiers qui les entourent, et aussi celles que leur apporte l’enseignement de chaque jour. L’invention, quoi qu’on fasse, ne jouera jamais un grand rôle dans les devoirs de l’école primaire ; et si l’on veut, pour l’élévation et l’agrandissement de l’esprit des élèves, leur faire traiter quelques sujets en dehors de ce cercle un peu restreint, il faudra que les idées qu’ils auront à exprimer leur soient suggérées par des lectures ou des entretiens préalables : dans ce cas encore, leur travail sera, au moins en grande partie, un travail de mémoire et d’arrangement, de rédaction en un mot.
Il semble donc que la rédaction doive être le principal exercice de style à l’école primaire ; mais elle y aura des caractères un peu particuliers. Les maîtres n’y font pas de leçons, à proprement parler : nous entendons des leçons ex-professo, des leçons qui se débitent tout d’une haleine ; ce qu’on y appelle plus généralement leçons, ce sont des explications, des réflexions, des entretiens à propos des diverses matières qu’on y étudie ; les instituteurs, d’un autre côté, ne peuvent pas demander aux élèves de prendre des notes et de faire une véritable rédaction : ceux-ci en seraient incapables. On fera bien pourtant, si l’on veut qu’il leur en reste quelque chose dans l’esprit, de leur demander, à eux aussi, après chaque leçon orale, un travail écrit fixant les idées essentielles qui auront été développées. Quelques mots, écrits au tableau noir, seront les points de repère qui les aideront à retrouver ce qui aura été dit. Leur travail, comme dans un ordre d’enseignement plus élevé, consistera donc à disposer dans un ordre méthodique ce qu’ils auront retenu et à l’exprimer en termes propres, clairs et précis. Ce sera, pour eux aussi, une rédaction. La morale, l’histoire, la géographie, les sciences usuelles surtout fourniront une ample matière à ces sortes de devoirs. Excellent exercice, parce qu’il force les élèves à écouter attentivement la parole du maître, parce qu’il fixe dans leur mémoire fugitive la trace que l’enseignement oral y avait seulement déposée, parce que enfin, dans une classe nombreuse, il permet au maître un contrôle prompt et facile de l’attention comme du travail de chacun, contrôle sans lequel il ne sait pas toujours s’il a été bien compris, ni si sa leçon a marqué un progrès pour toute sa classe.
Quant aux sujets qui sont autre chose que la reproduction d’une leçon, d’un fragment de cours, aux sujets dits d’invention et qui constituent à proprement parler l’exercice de style, il est bien difficile que souvent encore ils ne revêtent pas un peu le caractère de la rédaction. La méthode généralement recommandée pour ces sortes de sujets est celle-ci : la matière est indiquée ; puis toute la classe se met à l’œuvre pour la traiter oralement. Chacun cherche et propose ce qu’il a trouvé : le maître approuve ou désapprouve, accepte ou rejette, et donne ses raisons. Si les élèves ne trouvent rien ou s’ils ne trouvent pas ce qui convient véritablement au sujet, il les aide par des questions, il les met sur la voie. À mesure qu’une idée proposée a été reconnue bonne, elle est noté au tableau noir, et l’on ne s’arrête que lorsque le sujet tout entier a été fouillé et qu’on est en possession des développements qu’il comporte. Reste ensuite à disposer ces idées dans l’ordre le plus convenable au but qu’on se propose d’atteindre : c’est encore un travail que dirige le maître. Le canevas établi, les élèves prennent la plume et écrivent. Mais qui ne voit qu’ainsi entendu (et c’est ainsi qu’il faut l’entendre le plus souvent, si l’on veut que les élèves ne travaillent pas dans le vide et ne remettent pas des devoirs informes), l’exercice de style ne diffère pas sensiblement de la rédaction ? Les idées principales sont données ; il ne s’agit plus que de trouver la forme qui leur convient et c’est là, comme nous l’avons dit, ce qui caractérise essentiellement la rédaction.
Un exercice importé d’Amérique et qui commence à se répandre dans nos écoles, semble tenir le milieu entre les sujets ainsi préparés à l’avance et ceux qui doivent être traités sans canevas aucun : c’est la rédaction sur images. Les élèves sont invités à regarder et à dire ce qu’ils voient. Ici encore leur travail est avant tout un travail d’arrangement et d’expression, puisque c’est l’image qui leur fournit les idées, qui leur donne le fond ; il s’y mêle pourtant une part plus ou moins grande d’imagination et de raisonnement, puisqu’ils doivent expliquer cette image et suppléer à ce qu’elle ne dit pas. À défaut des objets eux-mêmes qu’on ne peut mettre sous leurs yeux, ils en décrivent l’image à défaut d’une scène réelle dont ils n’ont pu être les témoins, ils en décrivent la représentation figurée : c’est un exercice propre à les acheminer vers les exercices de pure imagination, et à ce titre il peut avoir sa raison d’être.
En résumé, les élèves des écoles primaires ne sont pas destinés à devenir des écrivains ; ils n’écriront plus tard que lorsqu’ils auront quelque chose à dire : il ne semble donc pas que ce soient les sujets d’invention qui doivent être au premier plan de nos exercices scolaires. Mais ces élèves auront plus tard, quoi qu’ils fassent, à exprimer d’une manière correcte et claire les idées qui naîtront pour eux des besoins et des circonstances de la vie, et c’est à quoi l’école doit les préparer. C’est là l’objet de la rédaction.
I. Carré
RELIGIEUSE (Instruction). – L’article 1er de la loi du 28 mars 1882 a supprimé, par prétérition, des matières de l’enseignement primaire public l’instruction religieuse en la remplaçant par l’instruction morale et civique.
Les motifs de cette suppression ont été exposés de la manière suivante par M. Ribière dans son rapport au Sénat :
« La sécularisation de l’école, a-t-il dit, ou, si l’on veut, la laïcisation du programme, apparaît d’abord comme une conséquence forcée du système de l’obligation. Sous l’empire de la loi de 1850, le père de famille, libre de donner ou de ne pas donner à son enfant l’instruction primaire, pouvait, à la rigueur, le soustraire à un enseignement confessionnel et dogmatique en opposition avec ses idées religieuses ou ses sentiments intimes ; avec la loi projetée, un très grand nombre de pères de famille devront, en fait, envoyer leurs enfants à l’école publique ; il est donc nécessaire que cette école n’ait, à aucun degré, le caractère d’école confessionnelle. Autrement, que deviendraient la liberté et le respect qui sont dus à toutes les opinions philosophiques ou religieuses des pères de famille, à celles qui pourront être, dans un âge plus avancé, adoptées par les enfants eux-mêmes, à celles des instituteurs pour lesquels, comme pour tous, le choix d’une fonction ou d’un état doit rester indépendant du choix d’une doctrine ou d’un culte religieux ?
« … L’école primaire, ouverte à tous, ne devant dépendre d’aucune doctrine confessionnelle, ne devant être ni religieuse, ni antireligieuse, doit être, par conséquent, l’école sécularisée, l’école neutre, l’école laïque. »
De son côté, le rapporteur de la Chambre des députés, M. Paul Bert, a démontré que le principe de neutralité religieuse avait pour base et pour application légale le principe de la liberté de conscience. Et il concluait ainsi : « À nos yeux, cette argumentation présente une telle force que, sans la suppression des matières religieuses du programme de l’enseignement, l’obligation nous apparaîtrait comme un danger plutôt que comme un bienfait. »
La neutralité de l’école est absolue : elle n’implique pas seulement la prohibition, pour l’instituteur, de s’immiscer dans l’enseignement d’une religion déterminée ; elle lui fait défense de porter atteinte à l’éducation religieuse que ses élèves peuvent recevoir chez eux ou à l’église. M. Jules Ferry, alors ministre de l’instruction publique, s’en est expliqué catégoriquement au Sénat. « Si un instituteur, a-t-il dit (séance du 15 mars 1882), s’oubliait assez pour instituer un enseignement outrageant pour les croyances de n’importe qui, il serait aussi sévèrement et aussi rapidement réprimé que s’il avait battu ses élèves, ou s’était livré contre leurs personnes à des sévices coupables. »
Le législateur de 1882, après avoir supprimé des matières de l’enseignement primaire public l’instruction religieuse, a voulu laisser aux parents le temps nécessaire pour faire donner, à leur gré, cette instruction à leurs enfants. Tel est l’objet du premier paragraphe de l’article 2 de la loi du 28 mars ainsi conçu : « Les écoles primaires publiques vaqueront un jour par semaine, en outre du dimanche, afin de permettre aux parents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs enfants, l’instruction religieuse, en dehors des édifices scolaires. »
Ce jour de vacance est généralement le jeudi.
Il va sans dire que, lorsque certains exercices, comme la gymnastique, ont été reportés au jour réservé pour l’instruction religieuse, l’heure doit en être fixée de manière à ne gêner en rien l’enseignement religieux qui peut être donné, ce jour-là, aux enfants. Le ministre a dû le rappeler à plusieurs municipalités.
Pour achever de montrer que la loi nouvelle n’a voulu gêner en rien l’enseignement religieux que les élèves peuvent recevoir en dehors de l’école, il suffira d’ajouter que l’article 5 du règlement scolaire modèle du 18 juillet 1882 autorise les élèves, dans la semaine qui précède la première communion, à quitter l’école aux heures où leurs devoirs religieux les appellent à l’église.
Il convient de remarquer que, tandis que l’article 2 de la loi du 28 mars décide que l’instruction religieuse ne peut plus être donnée qu’en dehors des « édifices scolaires », les divers orateurs qui ont pris part à la discussion de la loi, le ministre notamment, se sont servis de l’expression « locaux scolaires », laquelle a un sens beaucoup moins large et comprend seulement les salles de classe, les salles d’étude, en un mot, la partie de l’école exclusivement réservée à l’enseignement.
Il est donc plus conforme au véritable esprit de la loi de décider, malgré les termes de l’article 2, que ce n’est que dans les locaux scolaires proprement dits qu’il ne saurait être donné aujourd’hui un enseignement religieux quelconque. La prohibition n’existerait donc plus s’il s’agit du logement personnel de l’instituteur, logement qui, d’ailleurs, comme la demeure de tout citoyen, est inviolable.
En dehors des heures de classe et des locaux scolaires, l’instituteur public lui-même peut donner l’instruction religieuse. Cela résulte des déclarations faites lors de la discussion de la loi (séance du 21 juin 1881), du texte même de la loi (art. 2) et de la circulaire du 2 novembre 1882. Cela résulte enfin de la jurisprudence du ministère de l’instruction publique qui, dans diverses espèces, a été appelé à se prononcer sur la question. Il l’a résolue en adoptant les solutions suivantes :
« Du moment où les instituteurs font librement réciter les prières et le catéchisme en dehors des heures de classe et des locaux scolaires, il n’y a aucun motif légal de s’y opposer (4 nov. 1882). »
« Les instituteurs laïques doivent être laissés libres de donner des répétitions de catéchisme, lorsque tel est le vœu des familles ou des municipalités ; mais ces répétitions ne sauraient, pour un motif quelconque, avoir lieu dans les salles de classe, même en dehors des heures règlementaires (24 juin 1883). »
« L’instituteur doit être laissé entièrement libre d’accepter la mission que la municipalité lui offre, du moment que l’enseignement du catéchisme aura lieu en dehors des locaux scolaires et des heures de classe, et que tel est le vœu du conseil municipal (10 juin 1882). »
Consulté sur la question de savoir si une directrice d’école communale congréganiste pouvait être autorisée à faire répéter le catéchisme dans la chapelle annexée à l’établissement, le ministre a répondu que ces exercices devant avoir lieu en dehors des heures de classe, condition de rigueur, et la chapelle ne pouvant être considérée comme local scolaire, il ne voyait aucun motif de refuser l’autorisation (16 août 1883).
Il a été décidé que, dans les communes rurales où le même bâtiment sert à la fois d’école et de mairie, la partie affectée au service municipal peut être mise, s’il y a lieu, à la disposition du ministre du culte, pourvu qu’elle soit absolument distincte de la partie affectée à l’école (6 déc. 1882).
Bien que cette déclaration ne fût point nécessaire, le législateur de 1882 a jugé utile d’insérer dans l’article 2 de la loi du 28 mars un paragraphe portant que « l’enseignement religieux est facultatif dans les écoles privées ».
[…]
[F. Buisson]
ROMME (Gilbert). – Gilbert Romme, membre de l’Assemblée législative et de la Convention, naquit à Ríom, en Auvergne, en 1750. Son frère aîné, Charles Romme, mathématicien et astronome distingué, fut professeur à l’école navale de Rochefort. Le jeune Gilbert s’adonna aussi à l’étude des mathématiques, et, vers l’âge de trente ans, se rendit à Saint-Pétersbourg où il devint précepteur du fils du comte Strogonov. Peu de temps avant la convocation des États généraux de 1789, il revint en France, accompagné de son jeune élève, âgé alors de dix-sept ans et qui devait achever son éducation à Paris. Tous deux adoptèrent avec enthousiasme les principes de la Révolution : assidus aux séances de l’Assemblée constituante, d’abord à Versailles, puis à Paris, on les voyait en toute occasion au premier rang des amis de la liberté. Mais l’impératrice Catherine fut bientôt informée de la manière dont l’élève de Romme employait son temps en France : elle ordonna au comte Strogonov de rappeler son fils, et défendit à Romme de jamais franchir la frontière de Russie.
La première circonstance où Romme joua un rôle public fut la célèbre séance du 19 juin 1790, dans laquelle la Constituante vota l’abolition des titres de noblesse : il y figura comme l’orateur d’une députation qui vint présenter à l’Assemblée une table de bronze sur laquelle était gravé le serment du Jeu de paume. Bientôt après il retourna en Auvergne, à Gémeaux, pour y cultiver son petit patrimoine. Là, au milieu des paysans, il s’appliqua à répandre les connaissances utiles, tout en faisant œuvre de propagande patriotique et révolutionnaire. En 1791, préludant aux futures fêtes républicaines, « il fit célébrer l’ouverture de la moisson par les officiers municipaux de sa commune, et, ce jour-là, enjoignit au prêtre d’entonner le premier Domine, salvam ac perpetuam fac legem » (G. Avenel). Dans l’automne de cette même année, il fut élu député du Puy-de-Dôme à la Législative. Il fit partie du Comité d’instruction publique de cette assemblée, avec Condorcet, Prieur de la Côte-d’Or, Carnot, Arbogast, etc. Le plan que Condorcet présenta au nom de ce Comité dans les séances des 20 et 21 avril 1792 ne fut pas discuté, à cause des événements, et la Législative se contenta de le léguer à la Convention. Romme, bien qu’il se soit séparé plus tard de Condorcet dans les luttes politiques qui divisèrent les républicains, paraît avoir été complètement d’accord avec lui sur la question d’instruction publique : ce fut, en effet, le plan auquel Condorcet avait attaché son nom que Romme chercha à faire prévaloir à la Convention, dans le premier débat de décembre 1792, et qu’il réussit à faire adopter – pour quelques jours seulement – en octobre 1793.
À la Convention, où Romme représenta, comme à la Législative, le département du Puy-de-Dôme, il alla siéger sur les bancs des Montagnards. L’austérité puritaine de son caractère, l’inflexible rigidité de ses principes démocratiques l’éloignèrent du parti de la Gironde. Mais si la droiture et la fermeté d’une âme indomptable firent de lui l’un de ces « patriotes rectilignes » ne reculant jamais devant l’accomplissement de ce qu’ils crurent être le devoir, on ne peut lui reprocher aucune étroitesse d’esprit : nourri de la tradition encyclopédique, familier avec toutes les sciences, il ne fut point un sectaire, et il incarna en lui, à un plus haut degré peut-être qu’aucun de ses collègues, les aspirations humaines et généreuses de la Révolution.
Nommé membre du Comité d’instruction publique de la Convention le 13 octobre 1792, on le voit, dès le 25 novembre, présenter un rapport qui conclut à la suppression de la place de directeur de l’Académie de France à Rome. « Le Comité, dit-il, pense que le même coup devra frapper toutes les Académies de France, mais il pense aussi que vous ne devez le faire que lorsqu’en vous occupant de l’organisation générale de l’instruction publique, vous prendrez des mesures pour les branches d’enseignement dépendantes de quelques Académies, pour la conservation des objets précieux qui sont sous leur garde, et pour des opérations importantes confiées à quelques-unes d’elles. Vous ne devez abattre que lorsque vous pourrez réédifier, afin que les sciences et les arts n’en reçoivent pas une secousse funeste. » Mais, sans plus attendre, il importe, ajoute-t-il, de supprimer les fonctions de directeur de l’Académie de France à Rome. « La place est en ce moment vacante ; et nous la croyons inutile, nuisible même à l’esprit de l’institution… Par une suite d’un régime barbare, et que vous devez vous empresser de détruire, les jeunes artistes envoyés à Rome sont mal logés, mal nourris, impitoyablement délaissés, tandis que le directeur vit somptueusement dans le palais qu’il habite. » Le décret fut voté, avec cette disposition additionnelle : « La Convention nationale suspend dès maintenant toute nomination, tout remplacement dans les Académies de France. »
En décembre, le Comité fit connaître à la Convention le plan général qu’il proposait pour l’organisation de l’instruction publique. Après que Lanthenas eut présenté, le 18, un rapport et un projet de décret sur les écoles primaires, Romme reçut la mission d’exposer et de défendre, dans un rapport d’ensemble, les bases mêmes du plan du Comité, qui avaient été violemment attaquées par plusieurs orateurs. Son rapport (Rapport sur l’instruction publique, considérée dans son ensemble, suivi d’un projet de décret sur les principales bases du plan général, présenté à la Convention générale, au nom du Comité d’instruction publique, par G. Romme, député du département du Puy-de-Dôme, imprimé par ordre de la Convention nationale) fut lu dans la séance du 20 décembre.
[…]
Le projet de décret qui suivait le rapport était ainsi conçu :
« Art. 1er. – L’instruction publique sera divisée en quatre degrés, sous les dénominations : 1° d’écoles primaires ; 2° d’écoles secondaires ; 3° d’instituts ; 4° de lycées.
« Art. 2. – On enseignera dans les écoles primaires les connaissances rigoureusement nécessaires à tous les citoyens.
« Art. 3. – On se préparera, dans les écoles secondaires, aux connaissances nécessaires pour remplir les fonctions publiques les plus rapprochées de tous les citoyens, et pour exercer les professions et emplois les plus ordinaires de la société.
« Art. 4. – Les instituts présenteront les connaissances nécessaires pour remplir les fonctions publiques, ainsi que les éléments des sciences, arts et belles-lettres.
« Art. 5. – L’ensemble et les parties les plus relevées des connaissances humaines seront enseignés dans les lycées.
« Art. 6. – L’instruction publique sera établie dans tous ses degrés par le pouvoir législatif.
« Art. 7. – L’enseignement sera gratuit dans tous les degrés de l’instruction publique.
« Art. 8. – L’instruction publique sera soumise à la surveillance des corps constitués, pour tout ce qui tient à l’ordre public et à l’administration des propriétés nationales. L’enseignement sera soumis à une surveillance distincte dont le mode sera présenté avec l’organisation générale. »
Ce projet de décret ne fut pas discuté, le débat sur l’instruction publique ayant été ajourné à cause du procès du roi.
Quatre mois plus tard, lorsque la Convention aborda une autre grande question, celle de la constitution, Romme ouvrit le débat, le 17 avril, en présentant une analyse des divers projets de constitution qui avaient été adressés à l’assemblée par des étrangers.
C’est à l’initiative de Romme que la République dut l’adoption du télégraphe aérien imaginé par Chappe. Il avait découvert le projet de Chappe dans les cartons du Comité d’instruction publique ; et, frappé de l’importance de cette invention, il la signala à la Convention (4 avril 1793) et obtint le vote d’un crédit de 6 000 francs pour les premières expériences.
Peu de temps après, il fut envoyé en mission à l’armée de Cherbourg, avec Prieur de la Côte-d’Or. Après les événements du 31 mai, Romme et Prieur furent mis en arrestation par le général Wimpfen, sur l’ordre des autorités girondines de Caen. De sa prison, Romme écrivit à la Convention une lettre contenant ces mots : « Notre arrestation peut prendre un très grand caractère, et prévenir le fédéralisme qui vous menace, surtout si, comme nous vous le demandons, vous la confirmez, si vous nous constituez otages pour la sûreté des représentants détenus à Paris. » Cette lettre fut lue dans la séance du 14 juin ; et comme Gossuin insinuait qu’on avait peut-être forcé la main au signataire, Couthon (et non Cambon, comme le dit Louis Blanc) s’écria : « Vous vous trompez : Romme serait libre au milieu de toutes les bouches à feu de l’Europe. »
Pendant la captivité de Romme, qui dura deux mois, la Convention discuta (26 juin, 1er, 2 et 3 juillet) un nouveau projet d’éducation nationale présenté par le Comité d’instruction publique renouvelé […]. Tout différent du plan proposé en décembre 1792 par l’ancien Comité, ce projet ne créait que des écoles primaires, et s’en remettait à l’initiative privée pour les degrés supérieurs de l’enseignement. Il fut écarté comme insuffisant, et la Convention donna à six commissaires le mandat de préparer, sous huit jours, un projet de décret sur l’éducation et l’instruction publiques. On sait que cette Commission des six dont Robespierre faisait partie, prit pour base de son travail l’ouvrage posthume de Michel Lepelletier. Lepelletier remplaçait les écoles primaires par des maisons d’éducation commune ; mais, au-dessus de ce premier degré d’enseignement, il maintenait les trois degrés supérieurs prévus par le plan de Condorcet et de Romme, écoles secondaires, instituts et lycées. La commission amenda sur ce point le projet Lepelletier : au lieu de trois degrés d’instruction supplémentaire, elle n’en admit plus que deux, les instituts et les lycées (séance du 29 juillet). Le 1er août, elle présenta, par l’organe de Léonard Bourdon, un projet de décret organisant spécialement les maisons d’éducation commune.
Ce projet de décret fut discuté le 13 août. Romme, rendu à la liberté, était présent, et prit part au débat. Autant qu’on peut juger de son discours par le compte-rendu très sommaire du Moniteur, il développa de nouveau les idées qu’il avait exposées dans son rapport du 20 décembre 1792 ; il insista sur la division de l’instruction publique en deux parties, celle qui est nécessaire à tous, et celle qui convient à chacun en particulier. Il demanda le renvoi de la question au Comité. L’Assemblée, sans admettre les termes mêmes du projet de décret, vota une proposition de Danton disant qu’il y aurait des établissements nationaux où les enfants seraient élevés et instruits en commun, mais que l’envoi des enfants dans ces établissements resterait simplement facultatif.
Un mois plus tard, à la suite d’une pétition du département de Paris demandant l’organisation immédiate des degrés supérieurs d’enseignement, Romme fut adjoint (16 septembre), avec Guyton-Morveau et Michel-Edme Petit, à la Commission des six, transformée ainsi en Commission des neuf. La Commission des six s’était trouvée partagée en deux fractions d’égale force, dont l’une, selon l’expression de Couppé de l’Oise, « s’était attachée à un système et n’en voulait pas démordre ». L’entrée de Romme et de Guyton-Morveau dans la Commission permit la formation d’une majorité qui, renonçant à poursuivre l’exécution du plan de Lepelletier, revint, quoique sous une forme un peu différente, aux idées du premier Comité d’instruction publique. La Commission des neuf choisit Romme pour rapporteur.
[…]
Ce fut le 20 octobre 1793, trente-quatre jours après celui où la Commission avait été réorganisée, que Romme vint donner lecture en son nom d’un Projet de décret sur les écoles nationales. […] Il est fondé sur le principe formulé à deux reprises déjà par Romme, de la distinction entre l’instruction nécessaire à l’individu et l’instruction nécessaire à la société : « L’instruction nationale, prise dans son ensemble, dit le projet, se divise en deux grandes parties : La première est relative aux besoins de chaque citoyen ; la seconde est relative aux besoins de la société entière. » Les écoles nationales seront divisées en premières écoles de l’enfance, secondes écoles de l’enfance, et écoles de l’adolescence ; il y aura en outre un certain nombre d’écoles supérieures spéciales.
Le 21 octobre (30 vendémiaire), la Convention vota, toujours sur le rapport de Romme, un décret relatif à l’organisation et à la distribution des premières écoles de l’enfance ; elle le compléta, le 5 brumaire, par des articles additionnels ; le 7 brumaire, par un décret sur le placement des premières écoles, sur la première nomination des instituteurs et des institutrices et sur leur traitement ; et le 9 brumaire, par de nouveaux articles additionnels et un décret sur la surveillance des écoles nationales.
Cette législation de brumaire an II, qui est, selon nous, la plus remarquable des diverses organisations de l’enseignement national successivement décrétées par la Convention, ne devait pas être appliquée. On lui reprochait, sur les bancs du Centre et d’une partie de la Montagne, de s’être inspirée des idées de Condorcet. Sur la proposition d’un membre dont nous n’avons pu découvrir le nom, le Comité de salut public fut invité à nommer une commission de six membres, chargée de réviser le décret sur l’organisation des premières écoles. Cette nouvelle Commission des six, dont Bouquier fut le rapporteur, allait biffer d’un trait de plume l’œuvre de la Commission des neuf, et y substituer ce qu’elle appelait la liberté d’enseignement. En vain Romme chercha-t-il à parer le coup en obtenant que le Comité d’instruction publique fût aussi chargé de faire, de son côté, la révision du même décret ; il redevint, dans cette circonstance, pour défendre son œuvre, le rapporteur du Comité (séance du 18 frimaire), et fit les plus grands efforts pour obtenir le maintien des dispositions votées en brumaire : la majorité se prononça contre lui. Le projet de la commission de révision nommée par le Comité de salut public fut adopté et devint le décret du 29 frimaire an II. […]
Peu de temps après l’adoption du décret du 29 frimaire, Romme reçut une mission qui le tint éloigné de Paris pendant sept mois, des premiers jours de ventôse jusqu’à la fin de fructidor an II. Il ne prit donc aucune part aux événements de thermidor. Lorsqu’il rentra à la Convention, il y trouva la réaction déjà toute-puissante. Romme n’avait pas été l’un des amis de Robespierre ; il s’était même trouvé en opposition avec lui au sein de la Commission des neuf ; mais il ne put voir sans douleur et sans colère la nouvelle politique inaugurée par les thermidoriens. Pour lui, resté fidèle à ses convictions, il n’abandonna pas la Montagne ; aussi, malgré les services qu’il avait rendus, encourut-il la défaveur de la majorité. Son nom ne figure pas sur la liste des membres du Comité d’instruction publique élus en vendémiaire an III.
Lorsque Lakanal, devenu président du Comité, proposa en brumaire an III un nouveau projet d’organisation des écoles primaires, renouvelé de celui du 26 juin 1793, Romme présenta quelques observations sur les dangers qu’offrirait la création d’écoles particulières, et sur les mesures de surveillance qu’il serait utile à prendre à cet égard. Mais, quoique Lakanal eût déclaré lui-même que « les observations de Romme étaient d’un très grand poids », la Convention passa à l’ordre du jour.
Romme ne prit aucune part à la discussion sur la création des écoles centrales (ventôse an III). Il savait qu’on ne l’eût plus écouté.
Une fois seulement encore – la dernière – il devait remonter à la tribune de la Convention, et les paroles qu’il prononça ce jour-là lui coûtèrent la vie. Le 1er prairial, lorsque le peuple affamé, et rendu furieux par l’audace croissante des ennemis de la République, envahit la salle de la Convention, Romme osa proposer la mise en liberté des patriotes incarcérés et l’adoption de mesures propres à assurer du pain au peuple. Il fut, pour ce fait, décrété d’accusation comme complice de l’insurrection, et traduit devant une commission militaire avec ses collègues Soubrany, Goujon, Bourbotte, Duquesnoy, Duroy. La commission, instrument docile des vengeances de la contre-révolution, condamna à mort ces « derniers Montagnards ». Sans attendre d’être livrés au bourreau, ils se frappèrent de leurs propres mains à la sortie du tribunal (29 prairial an III). « C’étaient, a dit Edgar Quinet, les dernières âmes héroïques qui faisaient à leur cause le sacrifice de leur vie. Leurs morts, acceptées sans colère, furent peut-être les plus belles dans un temps si fertile en ce genre de beauté. » Romme avait quarante-cinq ans.
J. Guillaume
ROUSSEAU. – […] Parler de Rousseau dans un dictionnaire de pédagogie, c’est parler de l’Émile. Cet ouvrage, divisé en six livres, et qui a été publié en 1762, portait pour titre : « Émile, ou de l’Éducation, par J.-J. Rousseau, citoyen de Genève. »
Mécontent de la société qui l’entoure, ardemment désireux de la voir modifiée, l’auteur ne se borne pas cette fois du moins à des accusations véhémentes ; il cherche, il trouve, il indique le remède, d’un œil perspicace, d’une main sûre. Ce remède est dans l’éducation. Pour agir sur l’humanité, s’occuper de l’enfant ; pour transformer la société, transformer l’éducation, voilà l’idée juste, féconde, véritablement réformatrice, vraie au temps de Rousseau comme de notre temps.
Les idées particulières de Rousseau, la manière dont il entend les mettre en pratique, son plan général et les détails qu’il nous en livre sont sujets à critique ; l’intention primitive ne mérite que des éloges. Il la résume dans une épigraphe empruntée à Sénèque : « Les maux dont nous souffrons sont curables ; la nature, qui nous a créés pour le bien, nous aide à guérir, si nous le voulons. »
En appelant l’attention sur les mauvaises méthodes d’éducation usitées à son époque, en reprenant après deux siècles la tentative à peine ébauchée par Rabelais et Montaigne, en ramenant l’éducation à un principe simple et sage, à savoir l’observation de la nature, l’étude des vrais besoins et des facultés de l’enfance, Rousseau a rendu d’éminents services et ouvert la voie à la pédagogie moderne.
D’autres auraient pu traiter le même sujet, et l’ont fait, le philosophe Locke, par exemple. Mais nul n’y pouvait mettre la même passion, le même éclat de style, la même chaleur, la même éloquence. Il n’est pas jusqu’à la tournure romanesque de cet étrange esprit, jusqu’à la bizarrerie de ses paradoxes, qui ne l’aient servi dans son dessein en excitant fortement la sympathie et la colère, en éveillant vivement l’attention, la controverse.
Ce qui, dans les mains d’un autre, pouvait devenir une sage et froide exposition, ou une œuvre pédante, prend chez Rousseau une forme vive, une allure puissante, un ton de plaidoyer, un intérêt de roman. On discute avec lui, on approuve, on blâme. L’indifférence et l’ennui ne sont pas possibles.
Rousseau n’a pas écrit son Émile en vue de l’enseignement primaire. Il ne songe pas aux écoles. Il ne s’adresse pas au peuple. Ce n’est que par ricochet, et parce que les pensées justes sont applicables partout, qu’on peut tirer parti de son livre en dehors du cas particulier auquel il le destine. Émile est un enfant riche, noble, orphelin, confié à un gouverneur qui s’attache à lui depuis sa naissance jusqu’à son mariage. Il le tient isolé, à la campagne, sans livres, sans classe, sans maîtres, sans camarades, dans une situation impossible, artificielle, qui ne correspond à rien de connu, et surtout à rien d’enviable. C’est une sorte de Robinson Crusoé de l’éducation, qui doit se former en dehors des conditions habituelles, et retrouver ou plutôt inventer par lui-même tout ce qu’a produit la tradition des siècles accumulés, les sciences, la morale, la religion.
En dépit de cette donnée extravagante, on peut tirer un excellent parti des observations de Rousseau. Elles ont déjà singulièrement contribué à améliorer les méthodes d’éducation publique et privée, à la condition d’extraire le suc de sagesse et de bon sens qui s’y trouve caché sous l’écorce.
« Quand mes idées seraient mauvaises, dit-il lui-même avec une simplicité qui séduit, si j’en fais naître de bonnes à d’autres, je n’aurais pas tout à fait perdu mon temps. »
Parcourons donc cet ouvrage fameux, moins en le jugeant qu’en l’exposant ; citer Rousseau, c’est le meilleur moyen de le faire connaître.
Il n’est pas le premier à se plaindre que les méthodes en usage soient mauvaises ; mais il se croit le premier à en hasarder de nouvelles. « Depuis des temps infinis il n’y a qu’un cri contre la pratique établie, sans que personne s’avise d’en proposer une meilleure. »
Ce qui lui paraît importer surtout, c’est de bien étudier l’enfance pour être plus capable de la diriger. « On ne connaît point l’enfance ; sur les fausses idées qu’on en a, plus on va, plus on s’égare. Les plus sages s’attachent à ce qu’il importe aux hommes de savoir, sans considérer ce que les enfants sont en état d’apprendre. Ils cherchent toujours l’homme dans l’enfant, sans penser à ce qu’il est avant que d’être homme. Voilà l’étude à laquelle je me suis le plus appliqué, afin que, quand toute ma méthode serait chimérique et fausse, on pût toujours profiter de mes observations. Je puis avoir très mal vu ce qu’il faut faire, mais je crois avoir bien vu le sujet sur lequel on doit opérer. Commencez donc par mieux étudier vos élèves, car très assurément vous ne les connaissez point. »
Voilà sans contredit la meilleure des mesures préliminaires, et si, assez souvent, Rousseau s’égare dans le cours de son ouvrage, c’est pour ne s’être pas conformé fidèlement à son propre précepte.
Il débute par cette phrase bien connue : « Tout est bien, sortant des mains de l’auteur des choses ; tout dégénère entre les mains de l’homme. Il aime la difformité, les monstres : il ne veut rien tel que l’a fait la nature, pas même l’homme. Il le faut contourner à sa mode, comme un arbre de son jardin. »
C’est la grande querelle de Rousseau à la société. Il prétend que la société humaine a, par l’invention des arts, des sciences, des aises de la vie, introduit le mal dans le monde, et que l’état primitif ou l’état de nature est le seul bon et désirable. Toutefois, il avoue qu’il est impossible, à l’heure actuelle, de laisser pousser l’enfant comme un sauvageon, sans soins et sans culture, et que, puisqu’on a tant fait de commencer à façonner notre espèce, elle ne veut pas être façonnée à demi. Dans l’état où sont désormais les choses, un homme abandonné dès sa naissance à lui-même parmi les autres serait le plus défiguré de tous. Il faut donc le former. C’est l’objet de l’éducation, qui nous donne tout ce que nous n’avons pas à notre naissance et dont nous avons besoin étant grands.
Cette éducation a trois sources : elle vient de la nature, ou des hommes, ou des choses.
Le développement interne de nos facultés et de nos organes est l’éducation de la nature. L’usage qu’on nous apprend à faire de ce développement est l’éducation des hommes. L’acquis de notre propre expérience sur les objets qui nous affectent est l’éducation des choses.
Chacun de nous est donc formé par trois sortes de maîtres. Le disciple dans lequel leurs diverses leçons se contrarient est mal élevé, et ne sera jamais d’accord avec lui-même : celui dans lequel elles tombent toutes sur les mêmes points et tendent aux mêmes fins, va seul à son but et vit d’une manière conséquente. Celui-là seul est bien élevé.
Or, de ces trois éducations différentes, celle de la nature ne dépend pas de nous, celle des choses n’en dépend qu’à certains égards ; celle des hommes est la seule dont nous soyons les maîtres, et encore qui est-ce, dit Rousseau, qui peut espérer de diriger entièrement les discours et les actes de tous ceux qui environnent un enfant ? Il en conclut que l’éducation est un art extrêmement difficile, et il lui semble même à peu près impossible qu’il réussisse. Tout ce qu’on peut faire à force de soins est d’approcher plus ou moins du but, mais il faut du bonheur pour y atteindre. Ce but, quel est-il ? C’est de se diriger selon la nature. Elle seule est intelligente, elle seule produit le bien, elle seule donne les indications justes qu’il convient de suivre. Tout ce qui déforme la nature est mauvais ; tout ce qui y obéit, s’y adapte, l’observe fidèlement, la développe régulièrement, est bon et doit être exécuté.
Il s’agit donc de former un homme, au sens naturel du mot, un homme selon que la nature le veut et le ferait d’elle-même.
Dans l’ordre naturel les hommes étant tous égaux, leur vocation commune est l’état d’homme, et quiconque est bien élevé pour celui-là ne peut mal remplir ceux qui s’y rapportent. « Qu’on destine, dit-il, mon élève à l’église, au barreau, peu m’importe. Avant la vocation des parents, la nature l’appelle à la vie humaine. Vivre est le métier que je veux lui apprendre. En sortant de mes mains il ne sera, j’en conviens, ni magistrat, ni soldat, ni prêtre : il sera premièrement homme ; tout ce qu’un homme doit être, il saura l’être au besoin tout aussi bien que qui que ce soit, et la fortune aura beau le faire changer de place, il sera toujours à la sienne. »
Voilà sans contredit une vue que tous les maîtres doivent s’approprier, un principe dont la sagesse est incontestable et qui peut aider à une féconde transformation des méthodes. Déjà l’enseignement classique avait l’ambition d’y répondre : il appelait ses études les « humanités », c’est-à-dire les connaissances nécessaires à tous, celles qui font l’homme, et qui sont comme l’atmosphère de toute société civilisée. Mais en réalité, ces humanités ne s’adressent qu’à un petit nombre, qu’à une élite, qu’à une société de choix. Il doit y avoir des « humanités » plus larges, plus universelles, communes à toutes les classes, à tous les états ; une éducation qui forme réellement l’esprit, le caractère, le corps, toutes les facultés qui font l’homme, indépendamment des vocations particulières.
« Pour former cet homme rare, dit Rousseau, qu’avons-nous à faire ? Beaucoup sans doute ; c’est d’empêcher qu’il soit rien fait. » Il veut dire par là que les méthodes en usage de son temps faisaient de mauvaise besogne, détournaient et détruisaient le cours naturel, créaient des préjugés, des erreurs et des vices dont la seule nature préserverait.
C’est qu’en effet la véritable éducation consiste moins en préceptes qu’en exercices. Nous commençons à nous instruire en commençant à vivre, dit-il ; notre éducation commence avec nous, notre premier précepteur est notre nourrice.
C’est aussi dès la naissance que Rousseau prend le petit enfant. Il s’élève avec une touchante éloquence contre l’usage si répandu de son temps de mettre l’enfant en nourrice. Il attribue une foule de maux à cette première dépravation : « Tout l’ordre moral s’altère ; le naturel s’éteint dans tous les cœurs ; l’intérieur des maisons prend un air moins vivant ; le spectacle touchant d’une famille naissante n’attache plus les maris, n’impose plus d’égards aux étrangers ; on respecte moins la mère dont on ne voit pas les enfants. »
Rousseau se préoccupe de tout ce qui touche le petit enfant. Il défend les maillots qui l’emprisonnent ; il veut qu’on lui donne la liberté de ses membres. Il s’inquiète de la bouille, de la dentition, du servage. Rien n’échappe à sa sollicitude, d’autant plus surprenante qu’elle est toute dans sa raison et dans son imagination, puisqu’il n’avait pas éprouvé par la douce expérience personnelle le charme et l’angoisse de cette surveillance de tous les instants.
Il ne veut pas pourtant qu’elle dégénère en gâterie ; il faut endurcir l’enfant sans dépasser la mesure de ses forces. Mais la nature se charge toute seule de l’endurcir. Donnez de la liberté au premier âge. C’est un tort de tourmenter ces petits êtres sous le prétexte qu’on le fait pour leur bien, et de leur rendre la vie pénible à force de précautions et de remontrances.
Il faut que l’enfant apprenne qu’il est dépendant des choses, qu’il a beau vouloir en certains cas, qu’il y a l’impossible auquel il se heurte. Il est assez intelligent pour le comprendre et pour s’y résigner ; il apprend ainsi à ne vouloir que ce qui est à sa portée.
L’enfant ne doit être ni bête, ni homme, mais enfant ; il faut qu’il sente sa faiblesse et non qu’il souffre ; il faut qu’il dépende et non qu’il obéisse, il faut qu’il demande et non qu’il commande. Il n’est soumis aux autres qu’à cause de ses besoins et parce qu’ils voient mieux que lui ce qui lui est utile, ce qui peut contribuer ou nuire à sa conservation. Nul n’a droit, pas même le père, de commander à l’enfant ce qui ne lui est bon à rien.
Mais, d’un autre côté, Rousseau ne veut pas que l’enfant devienne impérieux, dominateur, qu’on obéisse à ses volontés, à ses caprices.
« S’il n’y a point d’objet si digne de risée qu’un enfant hautain, il n’y a point d’objet si digne de pitié qu’un enfant craintif.
« Traitez votre élève selon son âge. Mettez-le d’abord à sa place, et tenez-l’y si bien, qu’il ne tente plus d’en sortir. Alors, avant de savoir ce que c’est que la sagesse, il en pratiquera la plus importante leçon. Ne lui commandez jamais rien, quoi que ce soit au monde, absolument rien. Ne lui laissez pas même imaginer que vous prétendiez avoir aucune autorité sur lui. Qu’il sache seulement qu’il est faible et que vous êtes fort, que, par son état et le vôtre, il est nécessairement à votre merci ; qu’il le sache, qu’il l’apprenne, qu’il le sente : qu’il sente de bonne heure sur sa tête altière le dur joug que la nature impose à l’homme, le pesant joug de la nécessité, sous lequel il faut que tout être fini ploie : qu’il voie cette nécessité dans les choses, jamais dans le caprice des hommes ; que le frein qui le retient soit la force, et non l’autorité. Ce dont il doit s’abstenir, ne le lui défendez pas, empêchez-le de le faire, sans explications, sans raisonnements : ce que vous lui accordez, accordez-le à son premier mot, sans sollicitations, sans prières, surtout sans condition. Accordez avec plaisir, ne refusez qu’avec répugnance ; mais que tous vos refus soient irrévocables, qu’aucune importunité ne vous ébranle, que le non prononcé soit un non d’airain.
« Il est bien étrange que depuis qu’on se mêle d’élever des enfants on n’ait imaginé d’autre instrument pour les conduire que l’émulation, la jalousie, l’envie, la vanité, l’avidité, la vile crainte.
« On a essayé tous les instruments, hors un : le seul précisément qui peut réussir, la liberté bien réglée. Il ne faut point se mêler d’élever un enfant quand on ne sait pas le conduire où l’on veut par les seules lois du possible et de l’impossible. »
Il est facile de discerner en tout ceci le vrai et le faux. Le vrai, c’est que la liberté bien réglée est un des plus puissants moyens qui existent, le plus sûr pour préparer des enfants à la vie et en faire vraiment des hommes, c’est-à-dire des hommes libres. Le faux, c’est de compter uniquement pour atteindre ce but sur la nécessité des choses et pas du tout sur l’influence morale que les parents ou les maîtres exercent si naturellement sur l’âme des enfants. Bien jeunes déjà, ils pensent, ils raisonnent, ils sentent, ils ont des impressions morales, et c’est ce que méconnait Rousseau.
Mais son paradoxe a du bon, car il met en garde contre une pratique détestable, qui consiste à raisonner avec l’enfant à perte de vue, à le pousser, à forcer, à hâter sa raison et sa culture.
« Oserai-je, dit-il, exposer ici la plus grande, la plus utile règle de toute l’éducation ? Ce n’est pas de gagner du temps, c’est d’en perdre ! »
Encore un paradoxe ! s’écriera-t-on. Il répond : « Lecteurs vulgaires, pardonnez-moi ; j’aime mieux être homme à paradoxes qu’homme à préjugés. »
Le plus dangereux intervalle de la vie humaine est celui de la naissance à l’âge de douze ans. C’est le temps où germent les erreurs et les vices sans qu’on ait aucun instrument pour les détruire ; et quand l’instrument vient, les racines sont si profondes, qu’il n’est plus temps de les arracher.
« La première éducation doit donc être purement négative. Elle consiste non point à enseigner la vertu ni la vérité, mais à garantir le cœur du vice et l’esprit de l’erreur. Si vous pouviez ne rien faire et ne rien laisser faire ; si vous pouviez amener votre élève sain et robuste à l’âge de douze ans sans qu’il sût distinguer sa main droite de sa main gauche, dès vos premières leçons les yeux de son entendement s’ouvriraient à la raison ; sans préjugé, sans habitude, il n’aurait rien en lui qui pût contrarier l’effet de vos soins. Bientôt il deviendrait entre vos mains le plus sage des hommes, et, en commençant par ne rien faire, vous auriez fait un prodige d’éducation. Laissez mûrir l’enfance dans les enfants. »
Ce qu’il y a de plus pressé, et ce qui demeure d’un intérêt permanent pendant toute la durée de l’éducation, c’est d’exercer et de fortifier le corps. Cette partie de l’homme d’où dépend le reste a été systématiquement négligée, condamnée à l’étiolement par une mauvaise hygiène, un repos prolongé, des études assujettissantes, de longues heures de classes, d’études, de lecture, d’écriture, pendent lesquelles le pauvre petit être s’affaisse, pâlit : pour le rendre instruit, on le met hors d’état de tirer bon parti de son instruction, et pour développer les facultés de son esprit on affaiblit celles du corps qui sont la condition indispensable d’un vrai développement intellectuel et d’une féconde application des connaissances acquises.
Rousseau s’élève contre ces tristes procédés. Il prend la défense de l’enfant vis-à-vis de cette éducation contre nature :
« Exercez continuellement son corps, rendez-le robuste et sain pour le rendre sage et raisonnable ; qu’il travaille (manuellement), agisse, coure, crie, qu’il soit toujours en mouvement ; qu’il soit homme par la vigueur, et bientôt il le sera par la raison. »
C’est une erreur pitoyable d’imaginer que l’exercice du corps nuise au développement de l’esprit. C’est le contraire qui est vrai. L’esprit sera d’autant plus vigoureux que le corps sera plus fort et mieux portant, mieux équilibré dans toutes ses parties. Mais pour arriver à ce résultat, la gymnastique que Rousseau commande n’est pas systématique, savante, celle qui s’accomplit par ordre, comme une classe, sous la direction d’un maître. Il veut la gymnastique naturelle, la pleine liberté des mouvements, l’exercice que la vivacité du jeune âge exige impérieusement de l’enfant : sauter, courir, grimper, franchir. « Je veux que mon élève soit l’émule d’un chevreuil plutôt que d’un danseur d’opéra. »
Tout ce qui combat la mollesse, tout ce qui endurcit les fibres du corps, voilà ce qu’il convient de recommander. « La constance et la fermeté sont, ainsi que les autres vertus, des apprentissages de l’enfance ; mais ce n’est pas en apprenant leurs noms aux enfants qu’on les leur enseigne, c’est en les leur faisant goûter sans qu’ils sachent ce que c’est. »
Rousseau pense qu’il ne suffit pas de fortifier le corps, mais qu’il est nécessaire d’exercer les sens pour leur donner de la justesse. Il s’étend sur la manière de rendre le toucher sagace, la vue exacte, l’ouïe fine et même l’odorat perspicace. Exercer les sens n’est pas seulement en faire usage, c’est apprendre à bien juger par eux.
La voix doit être exercée comme tout le reste. Apprenez à votre élève à parler uniment, clairement, à bien articuler, à prononcer exactement et sans affectation, à connaître et à suivre l’accent grammatical et la prosodie, à donner toujours assez de voix pour être entendu, mais à n’en donner jamais plus qu’il ne faut. De même pour le chant. Rendez sa voix juste, égale, flexible, sonore, son oreille sensible à la mesure et à l’harmonie, rien de plus. Ni la déclamation de la lecture, ni la musique imitative et théâtrale ne sont de son âge.
À travers toutes ces prescriptions, nous ne rencontrons nulle part les études proprement dites. C’est qu’en effet Rousseau les bannit. Il proscrit les livres. « J’ôte, dit-il, les instruments de leur plus grande misère, les livres. À peine, à douze ans, Émile saura-t-il ce que c’est qu’un livre. »
Son livre, c’est la nature. Il y prend des leçons de choses. Tout ce qui l’entoure doit l’instruire. Il apprend en voyant. Son vrai maître est l’expérience. L’élève de Rousseau ne connaît pas la discipline, la régularité du travail, le devoir. « On ne doit rien exiger des enfants par obéissance : il s’ensuit qu’ils ne peuvent rien apprendre dont ils ne sentent l’avantage actuel, soit d’agrément, soit d’utilité. » C’est la curiosité d’abord qui les pousse, c’est le plaisir de savoir ; puis vient l’intérêt personnel. Le maître tirera parti de ces deux mobiles pour instruire son élève, il s’arrêtera dès que celui-ci deviendra distrait ou indifférent.
Ce n’est pas par le raisonnement qu’il faut agir sur les enfants, ou du moins ce n’est pas par l’abstraction.
Un bon précepteur doit mettre la science à leur portée, en la faisant naître sous leurs pas, en la leur faisant inventer et créer par leur propre expérience. Or, la plupart des connaissances que l’on cherche à inculquer habituellement aux enfants ne sont pas de cet ordre. « Que leur apprend-on ? Des mots, encore des mots et toujours des mots. Parmi les diverses sciences que les pédagogues se vantent d’enseigner aux enfants, ils se gardent bien de choisir celles qui seraient véritablement utiles, parce que ce seraient des sciences de choses et qu’ils n’y réussiraient pas. »
[…]
Sans qu’on le fasse étudier dans les livres, l’espèce de mémoire que peut avoir un enfant ne reste pas pour cela oisive ; tout ce qu’il voit, tout ce qu’il entend le frappe, et il s’en souvient ; il tient registre en lui-même des actions, des discours des hommes, et tout ce qui l’environne est le livre dans lequel, sans y songer, il enrichit continuellement sa mémoire, en attendant que son jugement puisse en profiter.
C’est dans le choix de ces objets, c’est dans le soin de lui présenter sans cesse ceux qu’il peut connaître et de lui cacher ceux qu’il doit ignorer, que consiste le véritable art de cultiver en lui cette première faculté. Voulez-vous lui enseigner l’astronomie, la géographie ? Conduisez-le sur une éminence, voir lever, voir coucher le soleil ; il s’apercevra que, selon la saison, il se lève et se couche en d’autres points. Il observera la position des lieux et des objets relativement au soleil et à l’ombre. Égarez-vous avec lui, que ce soit l’heure du repas, qu’il s’oriente de lui-même de façon à retrouver la direction du village où l’on pourra dîner. Voilà une connaissance dont l’intérêt immédiat lui aura apparu. De ce point acquis, vous passez à un autre. L’idée de propriété naîtra dans son esprit, lorsqu’il aura pris la peine de semer des fèves dans un terrain où le jardinier les arrachera plus tard, parce qu’elles gênent les melons qu’il avait semés auparavant : le fait que la propriété repose sur le travail du premier occupant luira alors à son esprit. Il trouvera la boussole à la suite d’expériences et de raisonnements analogues.
La supercherie joue un assez grand rôle dans cette éducation, car les occasions ne naissent pas assez fréquentes, assez opportunes ; il faut les provoquer, les solliciter, les préparer, les organiser. Inutile d’entrer dans le détail : Rousseau s’y complaît parfois, et, s’il échappe alors au reproche de pédantisme, c’est pour tomber sous celui d’enfantillage. Il réfute lui-même cette part de son œuvre en quelques paroles sensées. Il reconnaît qu’il est fâcheux de ruser avec l’enfant ; que si l’on veut le pétrir à sa guise et le tyranniser, on risque davantage d’en devenir l’esclave. « Dans les éducations les plus soignées, le maître obéit et croit commander ; c’est en effet l’enfant qui gouverne. À chaque instant il faut pactiser avec lui. L’enfant pour l’ordinaire lit beaucoup mieux dans l’esprit du maître que le maître dans le cœur de l’enfant, et cela doit être ; car toute la sagacité qu’eût employée l’enfant livré à lui-même à pourvoir à la conservation de sa personne, il l’emploie à sauver sa liberté des chaînes de son tyran. »
En résumé, il faut laisser l’enfant libre, livré à ses goûts, à ses facultés, à sa nature, le diriger sans en avoir l’air, l’instruire au contact accidentel ou prémédité des choses, l’amener à découvrir ce qui lui est utile, à poursuivre ce qui lui est agréable, à s’exercer spontanément, à se suffire à lui-même, à se passer des livres, à se faire spontanément son idée, son opinion sans recourir au jugement d’autrui, à devenir homme graduellement, par le corps d’abord, puis par l’esprit.
[…]
On créera ainsi peu à peu dans l’enfant l’esprit d’initiative, un caractère, une individualité, une raison agissante, une volonté raisonnable, une conscience réfléchie.
Voici le moment de laisser des livres à l’élève. Rousseau ne conseille pas les fables de La Fontaine ; il les trouve admirables, mais dangereuses ; leur morale est égoïste, mondaine, contraire à ce qu’il faut pour l’enfant. Le livre par excellence pour cet âge, c’est Robinson Crusoé.
C’est le vrai château en Espagne de cet heureux âge, où l’on ne connaît d’autre bonheur que le nécessaire et la liberté. Émile voudra être un Robinson ; il se construira sa cabane, ses meubles, il estimera les différents arts et les divers métaux, non d’après l’opinion qu’en ont les hommes, mais selon ses propres besoins. Il laissera discerner ses propres aptitudes pour le métier qui lui convient : car Rousseau veut que chacun apprenne un métier, à quelque rang de la société qu’il appartienne, un vrai métier qui lui puisse servir à gagner son pain. On sait que ce conseil fut goûté de plusieurs familles nobles et trouva son application dans le temps de la Révolution française parmi les émigrés. Le métier qu’il choisit pour Émile est celui de menuisier.
[…]
L’enseignement religieux, Rousseau le réserve pour la fin et le couronnement de son œuvre d’éducation. Il n’a pas voulu en toucher un seul mot à son élève, encore moins lui apprendre le catéchisme et les dogmes. Il ne veut pas même qu’on lui dise qu’il a une âme. C’est le plus tard possible, quand l’esprit est formé, quand l’enfance s’est évanouie, quand la raison est assez forte pour juger par elle-même, pour contrôler et décider après réflexion, que le jeune homme peut être mis en face des problèmes religieux. Rousseau les aborde dans les pages éloquentes de la profession de foi du Vicaire savoyard.
La période de la nécessité est dépassée depuis longtemps ; celle de l’utile est également close. Nous sommes dans la période du sentiment et de la raison. L’adolescent devient homme ; les besoins affectifs ouvrent son cœur à des impressions et à des émotions nouvelles ; c’est l’amitié d’abord ; bientôt c’est l’amour.
Rousseau a déjà songé à la compagne qu’il destine à Émile : c’est Sophie. Cette prévoyante sollicitude nous a valu un traité de l’éducation des filles. Mais ici, quelle déception ! Rousseau, ce contempteur des usages reçus, ce révolutionnaire qui veut transformer la face des choses et renouveler la société de fond en comble, ne trouve rien à innover. Il veut élever la femme en vue de l’opinion, selon la mode, dans les idées de son temps, sur le sentier battu de l’usage. Elle n’est point faite pour réfléchir ; comme sa conduite est asservie à l’opinion publique, sa croyance est asservie à l’autorité ; elle suivra la tradition ; elle n’a pas d’individualité propre ; elle n’est faite que pour plaire à l’homme ; elle est destinée à devenir l’agrément de sa vie plutôt que sa compagne ; elle n’est rien par elle-même ; elle est uniquement pour lui.
Rien de réactionnaire au fond comme ces vues sur l’éducation des femmes ; et si l’on peut expliquer plus d’une des œuvres de la Révolution française par les écrits de Rousseau, on peut aussi par eux expliquer plus d’un de ses avortements jusqu’au jour actuel. Laisser la femme à l’écart du mouvement des esprits, l’enfermer dans la mode et dans la routine, c’était sans contredit priver l’esprit de réforme de ses plus utiles auxiliaires. La même timidité se fait jour dans les pages en apparence les plus téméraires de l’Émile, c’est-à-dire la profession de foi du Vicaire savoyard. Ici encore l’écrivain semble rompre audacieusement avec le passé, avec la foi des siècles, et il laisse benoîtement son héros aux pieds de l’autel et au service de l’Église ; la parole est audacieuse et la conduite est timide ; les prémisses sont à la révolte et la conclusion est l’obéissance ; les négations s’envolent en prosopopées sublimes, mais les peuples déconcertés ne voient en définitive que la génuflexion.
[…]
Par une heureuse sélection, ce sont les idées justes de Rousseau qui ont fait leur chemin dans le monde et ont puissamment servi à fonder la pédagogie moderne. Elles ont trouvé de l’écho ; elles venaient à leur heure. De Basedow à Pestalozzi et à Frœbel, elles ont contribué à renouveler les méthodes en Allemagne. Madame Necker de Saussure, le Père Girard et tous les écrivains français qui ont traité de l’éducation n’ont fait que marcher dans la voie qu’il a ouverte. Ce que Comenius, Rabelais, Montaigne, Locke, Fénelon avaient entrevu, avaient dit, Rousseau l’a crié avec éclat, avec passion ; il a si bien mélangé la vérité de paradoxes et d’erreurs, et l’a revêtue de formes si brillantes qu’il a suscité et contraint l’attention, la contradiction, et fondé toute une littérature. Censuré par l’archevêque de Paris, livré au feu par le Parlement, livré au feu par Genève, pendant que l’auteur était condamné à la prison en France et banni par Berne, l’Émile est devenu aux yeux de tous, amis ou détracteurs, un chef-d’œuvre avec lequel il faut compter ; il a pris une des premières places dans l’histoire de la pédagogie, et quelques-unes de ses pages resteront comme les plus éloquentes et les plus fortes qu’ait jamais inspirées l’art d’élever les hommes.
Jules Steeg
ROUTINE. – Littré la définit : un procédé en quelque sorte mécanique pour faire ou enseigner quelque chose. C’est bien ainsi qu’on l’entend : un usage, une pratique transmise et devenue habituelle, sans principes de raison pour la régler ou la justifier.
Le fond de l’esprit de routine, qui nous fait suivre sans réflexion l’ornière accoutumée, c’est qu’il est surtout ignorance, paresse, incuriosité. On ne sait pas mieux, et on n’a pas souci de mieux savoir, on recule devant l’effort de se renouveler soi-même. On substitue le procédé à l’activité spontanée, l’habitude à l’invention, l’immobilité à la création.
C’est par ce fond de paresse d’esprit, d’inertie de la volonté, d’indifférence à l’égard du mieux, que la routine est chose humaine, qu’elle est, peut-on dire, chose éternelle, qu’elle nous menace toujours, qu’elle est de tous les régimes, même de celui qui professe hautement la nécessité des principes, de l’inspiration rationnelle, de la psychologie, de l’art pédagogique. Que dis-je ? C’est justement sous un tel régime que la routine devient le plus pernicieuse, parce qu’elle est plus compliquée, plus organisée, plus savante, plus déprimante que la bonne vieille routine de l’ignorance, parce que sous l’épais réseau de ses formules elle dessèche, elle tarit les sources mêmes de la vie.
Mais quoi ? ce n’est là, après tout, qu’une face de la question, et la face la plus aisée à faire voir, à tirer en pleine lumière. Il ne faut pas de longues réflexions pour s’apercevoir qu’il y en a une autre. Ce seul fait, que l’esprit de routine est notre péril intime, qu’il nous envahit dès que notre surveillance se relâche un instant, enfin qu’il fait comme partie de notre nature, ce fait suffirait à nous avertir qu’il y a là autre chose que du mauvais, du condamnable, que la routine est peut-être en quelque mesure un élément respectable, une condition naturelle de toute activité qui prétend durer sans s’user.
On dit beaucoup aujourd’hui que l’éducation est un art. Un art, soit, puisqu’on y tient, mais seulement entre les mains d’un artiste : autrement je ne vois là qu’une belle métaphore. Il y a certes une petite élite de vrais artistes en éducation, non pas seulement tout en haut, dans la région des grands maîtres, mais aussi en bas, dans tel humble village, dans tel coin perdu de nos campagnes. C’est une surprise d’espèce fort rare, mais non inconnue pourtant, de découvrir un de ces obscurs missionnaires, maître ou maîtresse, en qui brûle le feu sacré, qui se dépense avec amour en une constante improvisation des procédés, communique la vie aux plus rigides méthodes, les crée ou les renouvelle à son gré, bref invente à chaque instant la pédagogie. J’admets encore que la multiplication des écoles normales et surtout une plus forte et plus large organisation des études préparatoires augmentera quelque peu le nombre de ces esprits librement créateurs. Mais enfin, avec tout cela, on n’en fabriquera jamais trente ou quarante mille ; la matière humaine n’est pas si riche que cela. La grande masse de nos maîtres sera toujours composée d’hommes de savoir et d’expérience, et non d’artistes, et entre leurs mains l’éducation sera surtout une science, un métier, plutôt qu’un art : ce qui revient à dire que la routine y aura sa place.
Et cela n’est pas si mauvais. Après tout il s’agit seulement que la routine soit bonne, qu’elle consiste dans l’usage, devenu à force d’habitude une pente naturelle, de procédés bien choisis, conformes à la raison et à l’expérience. Cela ne vaut pas, sans doute, l’invention du génie libre et spontané. Mais aussi cela vaut mieux que l’improvisation d’un esprit peu sûr, mal informé ou sans puissance.
Remarquez d’ailleurs que la routine, en tant qu’elle est une chose transmise, une tradition, un héritage du passé, a droit qu’on ne la condamne jamais sans examen. Ce qui a vécu et duré ne peut pas être destitué de toute raison de vivre. Il serait miraculeux qu’il n’y eût pas là quelque chose à prendre, à retenir.
Et puis, remarquez ceci encore. Vous dites : La routine, c’est le contraire du mouvement, de la liberté, de la vie ; c’est le règne des appareils, des procédés, choses froides, immobiles, choses mortes. Je le veux bien. Mais croyez-vous donc qu’en des entreprises de cette ampleur, exigeant le concours non d’une poignée de grands esprits, mais de la masse humaine, la vie puisse partout et toujours couler à pleins bords, tout soulever et porter dans son cours ? Vous vous tromperiez singulièrement. C’est là qu’on voit la nécessité des cadres, des appareils, des méthodes, des programmes : choses peu spirituelles, je l’accorde, mais indispensables pour suppléer l’esprit quand il manque, pour soutenir l’homme dans ses défaillances, le maintenir tant bien que mal à la hauteur de sa tâche. Regardez donc le fait humain le plus spirituel de tous, la religion : il ne se passe point d’un squelette tout matériel, d’un système de pratiques, de formules, de traditions, de conventions, rigides, mortes si vous y tenez, mais sans lesquelles pourtant toute cette spiritualité se dissoudrait, s’évaporerait, n’aurait ni consistance ni durée. Le culte, les liturgies, les messes, routine que tout cela, routine parfaitement adaptée à la nature des choses humaines, nécessaire pour soutenir encore l’institution là où l’homme défaille, pour maintenir le niveau général assez haut malgré la médiocrité des interprètes. Rappelez-vous le mot de Mme de Sévigné : « Épaississez-moi un peu cette religion-là. »
La vérité est que la routine est un pis-aller, un de ces maux tellement liés aux conditions de notre nature qu’il faut les combattre sans trêve, tout en n’espérant pas les détruire complètement.
Quels moyens employer pour résister à cet envahissement constant de l’esprit de routine ? Ceux-là même qui excitent et préservent la vie : à savoir l’exercice, l’étude, la réflexion, bref l’action. Et cette action même, il n’y a guère qu’un seul ressort assez puissant pour l’entretenir, malgré la fatigue, d’un bout à l’autre de la carrière : c’est le sentiment du devoir.
La routine a deux visages bien différents selon qu’elle tente un jeune maître, ou un maître blanchi sous le harnais.
Aux premières années de la carrière, l’instituteur, destitué de toute expérience y compris celle de ses propres ressources originales, se réfugie dans l’appareil scientifique qu’il a emporté de l’école normale tout construit, tout monté. La vie, aussi bien celle de l’enfance que celle de l’humanité, la vie dans sa riche et souple diversité, dans sa variété déconcertante, il ne s’en doute pas encore ; car elle ne s’apprend pas à l’école, il faut qu’elle se révèle elle-même, à travers les expériences intimes, les aventures de cœur et d’esprit. S’il est intelligent, il sent sa lacune : s’il ne l’est pas, elle lui échappe. Mais dans les deux cas, le péril est le même, à savoir la tentation de traiter la nature individuelle et vivante par des procédés rigides, d’appliquer rigoureusement des méthodes, des doctrines, des moyens, des formules. Comme cela, il ne risque pas, pense-t-il, d’errer : ces choses doivent être bonnes, puisqu’on les lui a enseignées ; il n’y a qu’à les manœuvrer selon les règles. Raisonnement perfide, sous lequel se dissimule cette défiance de soi qui n’est qu’une autre forme de la paresse. S’il ne passe pas par là un homme de bon conseil, un excitateur, officiel ou non, le maître a toutes chances d’être perdu pour l’art pédagogique, de voir s’étouffer, se tarir sous cette routine savante sa jeunesse intérieure, sa faculté d’invention, de renouvellement personnel et jusqu’à sa liberté d’esprit. En peu, en très peu d’années la routine l’aura, si j’ose dire, vidé. Il ne sera plus qu’un rouage régulier et passif de la grande machine administrative.
Que peut-il faire, s’il soupçonne le péril, pour lui échapper ? Beaucoup de choses qui toutes se résument en une seule : s’entretenir vivant, bien vivant. Et comment ? Par l’étude personnelle, libre. Tout d’abord et avant tout par l’étude professionnelle. Il me semble bien difficile qu’une bonne, sérieuse, quotidienne préparation de chaque leçon n’amène pas dans l’esprit du maître la lumière et le mouvement. Il peut aujourd’hui éclairer et féconder cette préparation par la comparaison de tant de documents, de tant d’ouvrages rivaux, dont beaucoup sont excellents ! Il ne lui faudra vraiment que vouloir pour en composer un enseignement original, bien à lui. Il trouvera une excitation précieuse et une direction dans les conférences de canton, pourvu qu’il veuille bien les préparer en conscience, de son fond, et ne pas se contenter, comme trop de maîtres le font aujourd’hui, d’en compiler, d’en piller les éléments dans les ouvrages spéciaux.
Mais ces travaux professionnels ne suffisent pas à mon gré. On est un maître bien médiocre si on n’est rien qu’un bon instituteur : il faut, par surcroît, être un homme, et un homme de notre temps, un Français de France, ce qu’on aurait appelé il y a deux cents ans « un honnête homme ». Ah ! voilà la grande tâche, celle qui n’a pu être qu’ébauchée dans l’essoufflement des études à l’école normale, celle que trop de maîtres ne soupçonnent même pas ou qu’ils abandonnent vite après un timide essai, celle pourtant hors de laquelle il n’y a point de salut, j’entends point de vie large et féconde, point d’accès vers les régions supérieures de l’esprit, point de droit à prendre rang parmi les vrais hommes, les hommes de pensée et de sentiment. Et pourtant, cette tâche, qu’elle est séduisante, pour peu qu’on l’entreprenne vaillamment ! Qu’elle est féconde en surprises délicieuses, en jouissances de l’ordre le plus rare ! Comme il est vrai qu’elle seule, pendant qu’on la mène à bien, est en possession de créer la vraie fierté, la confiance en soi, je ne sais quel orgueil si délicat et si légitime qu’il est une de nos vertus !
La lecture, voilà le grand, presque l’unique instrument de cette culture supérieure. Le premier devoir du jeune maître est de lire beaucoup, de lire sans cesse, car le temps ne lui manque pas. Qu’il sache seulement diriger ses lectures ; qu’il se fasse lui-même, ou emprunte de plus autorisés que lui, un bon plan de lectures, un itinéraire bien combiné, qui le mène à travers toute l’histoire de l’humanité, qui lui ouvre tous les mondes intellectuels, les anciens et les modernes, les étrangers et les nationaux, la science et l’art.
Je dirais volontiers : l’art avant tout. Ce qui risque le plus de manquer à nos maîtres, et en général à quiconque n’a pas eu le bénéfice d’une très longue et forte éducation, ce n’est pas le savoir, ce n’est pas même l’intelligence, c’est le sentiment. Or, connaissez-vous, je vous prie, un autre ressort de l’activité spontanée, une autre source de vie intérieure, que le sentiment ? La plus forte intelligence n’est pas capable de mettre l’âme en branle, si elle n’est pas échauffée, soutenue par l’émotion, de quelque nom qu’on l’appelle, sentiment, goût, enthousiasme. C’est une machine puissante, dont les ressorts sont prêts à entrer en marche, à laquelle ne manque que la flamme à son foyer : éternellement elle restera immobile, froide et morte, si elle ne s’allume. Créer, puis cultiver en lui le sentiment, le fortifier en l’éclairant, voilà le grand moyen pour le maître d’allumer au fond de lui cette flamme divine qui le préservera à jamais de la morne inertie de la routine. « Quand notre âme, a dit Vauvenargues, est pleine de sentiment, nos discours sont pleins d’intérêt. » Qu’il n’écarte donc pas, comme futiles et inutiles, les lectures qui ne servent à rien, à rien qu’à émouvoir l’âme ; qu’il se rende familier avec les grands ouvrages d’imagination de tous les peuples et de tous les siècles, avec l’antiquité, avec nos classiques, avec Shakespeare et Byron, avec Goethe et Schiller, avec Dante et Cervantès, aussi bien qu’avec Hugo, Musset, Lamartine. Qu’il ne craigne pas de lire des romans : le roman, depuis un demi-siècle, a conquis une telle place dans la vie littéraire qu’un honnête homme ne peut plus se dispenser de le connaître. D’ailleurs s’il y en a de mauvais, il y en a de meilleurs, il y en a d’excellents, il y en a même quelques-uns, en petit nombre il est vrai, qui sont de purs chefs-d’œuvre, propres à imprégner l’âme d’un parfum de poésie qui persistera la vie durant.
Voilà, peut-être, comment le jeune maître, par un effort bien réglé, proportionné à ses forces, se défendra de tomber dès ses premiers pas dans le mécanisme, comment il s’animera, et animera son enseignement, d’une vie personnelle, riche, heureuse parce qu’elle sera féconde. Mais il n’est pas sauvé pour cela. La routine, vaincue pour l’instant, l’attend au périlleux détour de l’âge mûr finissant, à cette heure critique, plus tardive ou plus hâtive selon les cas, mais inévitable, où la provision d’énergie que la nature avait mise en nous commence à s’épuiser, où l’on s’aperçoit que la vie nous a pris goutte à goutte notre sève intérieure, notre ardeur, notre foi dans les choses, dans les hommes et en nous-mêmes, notre élan vers le mieux, notre goût de l’effort. À ce déclin de la colline, au bas de laquelle s’entrevoit dans une ombre sinistre la fin de nous et de notre œuvre, on se sent las de la longue carrière parcourue, tenté par le repos, envahi par l’immobilité. C’est alors que la grande séductrice, l’habitude, nous fait glisser tout doucement dans l’ornière, dans la répétition automatique, monotone et paresseuse de ce que nous avons fait et refait tant de fois, dans la routine.
Et pourtant, même alors, même à cette heure décolorée et froide, n’y a-t-il donc pas moyen de rester vivant, chaud, jeune ? Peut-être, me semble-t-il. Certes, il ne dépend pas de chacun de nous que la vie s’écoule sans l’user, lui laisse toutes ses forces. Mais il y a certainement un art de vivre, de se garder soi-même intact, à travers les durs hasards ou les longues monotonies, d’entretenir en soi, malgré les années qui passent, la chaleur intérieure sous le refroidissement de la surface. Le secret, peut-être, d’y réussir, n’est pas tant le travail constant, quoiqu’il y soit indispensable. C’est plutôt une certaine disposition de tout notre être, une façon de l’incliner à la bonne humeur, de le tenir en équilibre. Et cela même, en dernière analyse, justement parce que c’est le tissu même de l’existence, ne peut procéder que d’une haute et constante inspiration, d’un renouvellement de soi aux plus profondes sources de la vie morale, bref d’une certaine noblesse de l’âme qui fait que l’homme sourit à la vie parce qu’il lui est supérieur.
Dr J.-Élie Pécaut


S


SALZMANN. – Christian-Gotthhilf Salzmann, l’un des principaux représentants du « philanthropinisme », naquit le 1er juin 1744, au village de Sömmerda (Thuringe) où son père était pasteur. Après avoir fréquenté l’école du village jusqu’à douze ans, il fut envoyé au lycée de Langensalza. Là il forma pour la vie une étroite amitié avec un de ses camarades, le jeune Ausfeld, qui partageait sa chambre chez le « conrector » Lindner. Il acheva ses études à l’université d’Iéna, et, après avoir subi avec succès l’examen de candidat en théologie, il séjourna quatre ans à Erfurt chez son père, qui y avait été appelé en 1759. En 1768, le jeune candidat reçut un poste dans la paroisse rurale de Rohrborn. Il s’y maria avec la fille du pasteur d’un village voisin, Sophie Schnell, qui n’avait pas quinze ans. Peu de temps après, son beau-père et sa belle-mère étant morts, Salzmann prit chez lui les deux jeunes sœurs de sa femme, et se chargea de leur éducation. En 1772, il revint à Erfurt comme diacre ; presque aussitôt après, il y fut nommé pasteur. C’était le moment où les théologiens rationalistes essayaient en Allemagne de substituer au christianisme dogmatique la doctrine de la « religion naturelle ». Salzmann, qui suivait avec beaucoup d’intérêt les controverses soulevées par cette tentative, se rangea du côté des novateurs.
[…]
1780. C’est à cette époque que Salzmann entra en relations avec Basedow et ses divers collaborateurs du Philanthropinum de Dessau. La lecture des écrits de Basedow, le Methodenbuch et l’Elementarwerk, l’avait gagné à la cause du « philanthropinisme » ; aussi, lorsqu’il reçut en 1780 l’offre d’entrer dans le célèbre institut de Dessau comme professeur de religion, n’hésita-t-il pas à accepter, persuadé que l’entreprise à laquelle il allait s’associer était appelée à régénérer l’éducation dans l’Europe entière. Ce fut au printemps de 1781 qu’il quitta Erfurt avec sa famille (il avait déjà cinq enfants). À Dessau, il logea pendant quelque temps dans la maison de Basedow lui-même, qui lui témoignait une haute estime. L’enseignement religieux que donnait Salzmann aux élèves du Philanthropinum comprenait, aux termes du programme, « le christianisme évangélique et apostolique, ainsi que la morale philosophique et chrétienne ». C’était en outre Salzmann qui présidait au culte, ou, selon l’expression employée, à « l’hommage rendu à la divinité », pour lequel une liturgie spéciale avait été instituée. Les allocutions prononcées par lui dans ces réunions religieuses ont été recueillies et publiées (Gottesverehrungen, 4 vol., Dessau, 1781-1783).
[En 1784, Salzmann quitte le Philanthropinum pour fonder un établissement d’éducation en Thuringe, florissant de 1790 à 1808 puis en lent déclin. Salzmann meurt le 31 octobre 1811 à l’âge de 77 ans.]
La pédagogie de Salzmann est celle de l’école « philanthropiniste », qui est elle-même, dans ses traits essentiels, celle de Rousseau et de Locke. On y trouve déjà la plupart des principes et des vérités dont Pestalozzi devait s’emparer à son tour, et qu’il allait formuler en leur donnant son accent personnel (voir PESTALOZZI,). C’est dire que cette pédagogie n’a pas vieilli, et que les écrits de Salzmann peuvent, aujourd’hui encore, être lus avec fruit. Pour Salzmann comme pour les éducateurs modernes, la tâche de l’éducation est de « développer et d’exercer les forces physiques, intellectuelles et morales de l’enfant ». Sur le mode d’acquisition des connaissances, il parle comme Pestalozzi : « Comme toutes nos connaissances, dit-il, nous viennent des sens, qui nous fournissent les matériaux dont l’intelligence tire les idées, il est très nécessaire que les sens soient exercés en premier lieu ; et comme le sens de la vue est celui par lequel nous arrivent le plus de perceptions du monde sensible, l’exercice de ce sens est le plus nécessaire… Aussi la plupart des éducateurs sont-ils d’accord sur ce point, que le premier enseignement que reçoit la jeunesse doit être intuitif. » En ce qui concerne le développement moral, il s’exprime ainsi : « Depuis qu’on a supprimé les lisières et les petits chariots, les déformations physiques qu’occasionnait l’emploi de ces moyens ont disparu, et les enfants n’en apprennent pas moins, d’abord à marcher, puis à courir et à sauter. Supprimez aussi les lisières et les chariots dans le monde moral, et l’homme moral se développera tout aussi bien de lui-même. Qu’est-ce que j’entends par lisières morales ? Ce sont les commandements et les défenses, et les moyens artificiels par lesquels on cherche à habituer les enfants à les observer… L’éducateur doit chercher à amener son élève à vouloir lui-même le bien, et à le faire, non parce qu’on le lui a ordonné, et qu’on lui a défendu de faire le mal ; non parce qu’il a à attendre une récompense s’il fait le bien, et un châtiment s’il fait le mal, mais parce que telle est sa volonté. » Aussi recommande-t-il, de préférence aux récompenses et aux punitions « artificielles », l’emploi des récompenses et des punitions « naturelles » ; on croirait, en voyant ce qu’il dit à ce sujet, lire une page de Herbert Spencer.
[…]
[J. Guillaume]
SAVOIE (Duché de). – L’ancien duché de Savoie comprenait sept provinces : la Savoie propre, la Haute-Savoie, la Maurienne, la Tarentaise, ressortissant à la division administrative de Chambéry ; le Genevois, le Chablais et le Faucigny, de la division d’Annecy. Il forme aujourd’hui les deux départements de Savoie et de Haute-Savoie.
La Savoie, habitée avant la conquête romaine par des peuples d’origine celtique (Allobroges, Centrons, etc.), fut dominée successivement par les Burgondes et les Francs, fit ensuite partie du royaume de Bourgogne transjurane, et, après l’annexion de ce royaume à l’empire d’Allemagne, fut érigée en comté au profit d’Humbert aux blanches mains. Le comté fut transformé en duché sous l’empereur Sigismond (1416) ; treize ans après le duc Amédée VIII y réunit le Piémont.
La Savoie fut conquise en 1536 par François Ier, et réunie alors pendant vingt-trois ans à la France. Par le traité de Cateau-Cambrésis (1559), Henri II la restitua à son duc Emmanuel-Philibert. Néanmoins, les Français l’occupèrent encore à plusieurs reprises sous les règnes de Louis XIII et de Louis XIV. Son duc Victor-Amédée II agrandit au XVIIIe siècle ses possessions de la Sardaigne, et pris alors le titre de roi.
Les Français, en 1792, furent accueillis moins comme des conquérants que comme des libérateurs. La Savoie forma pendant vingt-deux ans les départements du Léman et du Mont-Blanc. Les traités de 1815 la rendirent aux États sardes ; celui de Turin (24 mars 1860) la laissa libre de se donner de nouveau à la France. Elle opta pour l’annexion par 25 743 suffrages sur 30 706 électeurs inscrits.
Nous retracerons à grands traits dans cet article l’histoire de l’instruction publique en Savoie avant la réunion définitive de ce pays à la France.
[…]
L’histoire de l’enseignement primaire dans l’ancienne province de Savoie peut se diviser en quatre périodes : 1° Le Moyen Âge ; 2° De la Réforme religieuse à la Révolution ; 3° De 1792 à 1815 ; 4° De 1815 à 1860.
Le Moyen Âge.  Il n’est pas possible de connaître exactement la situation de l’enseignement primaire dans l’ancien duché de Savoie avant les XVe et XVIe siècles. Néanmoins, on a des raisons de croire que les prescriptions des 3e et 4e conciles de Latran (1179 et 1215) relatives à l’institution de petites écoles gratuites furent en partie exécutées dans certains centres populeux. Ainsi, on constate l’existence d’un Rector scolarum, à Chambéry, en 1359 ; à Annecy, en 1360 ; à Sallanches, en 1371 ; à Cluses, en 1462. La Roche avait des écoles en 1410. Ouvertes dans les monastères, les églises ou les cathédrales, ces écoles donnaient l’instruction aux clercs et aux enfants pauvres se destinant à la prêtrise, ou même préparaient, de loin, à l’étude du droit et de la médecine. Mais l’enseignement populaire offert à tous indistinctement ne fut vraisemblablement créé qu’à la fin du XVIe siècle.
De la Réforme religieuse à la Révolution. À cette époque, le pouvoir central ne se souciait d’étendre ni le bras, ni le regard dans les replis des montagnes de Savoie. Groupées en paroisse autour d’un clocher, les familles formaient une sorte de confrérie communale dont le chef était le curé. Diverses circonstances modifièrent peu à peu cet état de choses. Les émigrés savoyards qui revenaient, à de longs intervalles, visiter leur pays natal ou s’y reposer d’une vie aventureuse, y apportaient les échos du dehors, des idées, des sentiments nouveaux qui ouvraient, remuaient les esprits. Le séjour des armées françaises, le contact de l’esprit gaulois modifiaient sur bien des points les anciens préjugés. Enfin la position géographique de la Savoie, ses rapports avec Genève permirent au calvinisme d’y pénétrer à la dérobée. Le clergé savoyard n’avait pas besoin des prescriptions du concile de Trente pour combattre avec énergie pour sa foi catholique. À la prédication de la chaire, il joignit l’enseignement de l’école ; aux petites écoles protestantes, il opposa les petites écoles catholiques, ou écoles de charité. L’enseignement populaire était créé ; car, aussitôt, l’initiative privée vint en aide au clergé. La Tarentaise et la Maurienne fondèrent les premières petites écoles. On institua pour les diriger des vicaires régents, ou l’on prit, à cet effet, des citoyens « quelque peu clercs » munis d’une autorisation spéciale de l’évêque. Ainsi, l’Église, pour faire œuvre de bienfaisance et pour se défendre, fut en Savoie la fondatrice des écoles primaires ; elle en prit la direction morale et la surveillance, qu’elle conserva jusqu’au statut constitutionnel de 1848.
[…]
Sauf de très rares exceptions, les écoles, de campagne ou de ville, étaient mixtes. Les filles, du reste, les fréquentaient peu. On y enseignait les prières, le catéchisme, la lecture, l’écriture et la chifre. Les livres étaient en français, la langue du pays. Ils se composaient de l’abécédaire ou croix de par Dieu, du catéchisme, de la Bible, de la Civilité chrétienne en caractères gothiques. On attachait une grande importance au calcul et à la lecture des manuscrits. On utilisait à cet effet les papiers de famille : contrats, baux, comptes, copies d’actes juridiques et pièces de procès (les procès étaient nombreux et les Savoyards voulaient pouvoir déchiffrer eux-mêmes ces grimoires).
Le mode d’enseignement était individuel, les procédés aussi primitifs que l’installation de l’école, et les résultats fort modestes. Lire l’écriture, savoir signer son nom, se tirer honorablement des deux premières opérations arithmétiques, telle était la moyenne du savoir transmis au bon vieux temps par Le Briançonnais.
Le salaire du maître lui était payé en argent ou en nature. Ici, l’école était gratuite : le maître recevait, selon les ressources de la commune, de 50 à 100 francs environ pour les quatre ou cinq mois d’écolage ; là, elle était payante avec liste de gratuité, et les élèves versaient 5, 10, 15 sols par mois, selon le nombre des matières qu’ils voulaient apprendre. Ailleurs, le maître recevait du pain, de l’huile, du vin, des œufs, du fromage, etc., avec faculté de vendre, au moment de son départ, l’excédent de ses provisions. Dans bien des communes, il recevait en paiement le déjeuner chez un élève, le dîner chez un autre et le souper chez un troisième. À défaut de rétribution scolaire payée en espèces par les familles, les communes lui assuraient un modique traitement. Cet usage du paiement simultané en argent et en nature s’est perpétué jusqu’aujourd’hui dans tels établissements secondaires ecclésiastiques.
L’enseignement rudimentaire donné jusqu’à la fin du XVIIIe siècle ne pouvait éclairer vraiment les esprits. Les livres de politique, de philosophie ou de sciences, les romans mêmes et les poésies étaient volontiers interdits, mais on tolérait la lecture d’almanachs ridicules et de manuels de sorcellerie que nul ne songeait à faire mettre à l’index. Aussi, les populations demeuraient-elles attachées aux superstitions du Moyen Âge. Les possédés du démon, les sorciers abondaient. L’un d’eux, en 1674, fut condamné à être brûlé vif « avec un bœuf son compère ». […]
Rappelons que de nos jours, de 1862 à 1868, la commune de X… (arrondissement de Thonon) fut affligée d’une vraie épidémie de manie démoniaque. Ces préjugés des sortilèges, du mauvais œil, de la conjuration du temps, se retrouvent aujourd’hui chez les vieilles gens des campagnes, aux portes mêmes de Chambéry.
Aux XVIIe et XVIIIe siècles, l’éducation d’une jeune fille de bonne famille en Savoie se réduisait « à être bien tenue en linge, apprendre à danser, à chanter, puis être mise au couvent jusqu’à ce qu’on lui ait trouvé un mari », quand elle ne devait pas entrer en religion. Celle d’une fille de paysan consistait à apprendre à lire et à coudre. L’écriture et le calcul étaient d’ordinaire réservés aux garçons. Il y avait d’ailleurs peu d’écoles de filles.
[…]
De 1792 à 1815. Après l’occupation de la Savoie en 1792, la loi française, en ce qui concerne l’enseignement, essaya en vain de s’y faire appliquer. En 1756, un maître d’école des plus autorisés laissait une sorte d’instruction pédagogique où il marquait, en ces termes, l’objet et l’utilité de l’enseignement primaire :
« Les écolles sont établies principalement pour y apprendre à servir Dieu, et ensuite pour s’ellever et vivre d’une manière convenable, en ayant l’avantage de sçavoir lire pour servir au spirituel et temporel. Et pour ce qui est de sçavoir écrire et chiffrer, l’on en peut tirer des grands avantages et proffits : car faire ses affaires par soy-mème est de beaucoup plus sûr ; outre qu’on a toujours occasion de les faire sans attendre la commodité des autres, outre ce qu’il faudrait payer. »
Que l’on rapproche de ces vues modestes les aspirations des législateurs de 1789, et leur dessein avoué d’affranchir l’esprit humain par l’instruction, comme l’application des principes des Droits de l’homme avait affranchi les serfs, et l’on mesurera l’abîme à combler. Au certificat de foi catholique jadis exigé en Savoie des maîtres d’école, la France de 1792 substituait le certificat de civisme pour les instituteurs. La transition était trop brusque, elle ne se fit pas. Habitués à l’enseignement presque exclusivement religieux de leurs petites écoles et courbés depuis des siècles sous l’autorité de l’Église, les villageois opposèrent à l’application des lois scolaires libérales une force d’inertie qui eut raison de la ténacité du gouvernement. On en revint peu à peu à l’ancien système.
La plupart des petites écoles furent rouvertes avec leurs anciens maîtres, quelques-unes avec des soldats déserteurs, ou des prêtres réfractaires qui voulaient payer, par l’enseignement de la jeunesse, la protection hospitalière qu’ils recevaient. Néanmoins, et ce fut à peu près le seul résultat scolaire obtenu par la Révolution française en Savoie, l’enseignement des filles, qui n’existait pas vraiment, fut organisé, et le programme étendu.
De 1815 à 1860. En reprenant possession de ses États de Savoie, le 10 septembre 1814, le roi de Sardaigne fit déclarer par le comte d’Agliano que l’ordre de choses existant au 21 septembre 1792 allait être exactement rétabli. En conséquence, les écoles furent replacées sous l’autorité ecclésiastique. On pratiqua l’épuration des maîtres surtout au point de vue politique. Le 12 avril 1815, le Conseil de réforme de Chambéry déclara ne vouloir admettre que des instituteurs ecclésiastiques. Par édit royal du 27 juin 1815, les Français, toujours suspects de libéralisme, furent expulsés du pays. En 1825, ils furent admis à y enseigner, mais soumis à une surveillance assidue.
Trois ans plus tard, un manifeste du Magistrat de la réforme décrétait que nul enfant ne serait admis dans les écoles, si sa famille ne possédait un revenu de 1500 francs. Les propriétaires, qui formaient seuls le conseil de la commune, s’intéressaient peu aux enfants de leurs fermiers, parce que les frais de leur instruction retombaient sur eux et quelquefois aussi « parce qu’on aimait mieux qu’ils ne fussent pas instruits ». « Lire, écrire et compter, cela suffit ; aller au-delà ne sert qu’à faire des avocats de village. »
[…]
La Savoie avait vu à l’œuvre une congrégation religieuse avant la Révolution, celle des Frères de la doctrine chrétienne. Elle s’était établie, en 1683, dans le diocèse de Maurienne. Dissimulée d’abord sous des apparences modestes, elle s’étendit peu à peu dans toute la Savoie. Il ne s’agissait d’abord que d’écoles de catéchisme où les enfants étaient appelés à s’instruire des éléments de la foi ; mais ces écoles s’adjoignirent des cours d’adultes faits par les curés sous la forme d’instructions familières et où l’on conviait les populations. Voici deux articles des statuts de cette institution : « Chapitre V : Si les adultes, par leur assiduité à s’instruire de la doctrine, donnent pendant une année de bonnes espérances, on leur accordera quelque emploi et on les avancera selon leur capacité et leur zèle. – Chapitre VI, article 6 : Les curés défendront d’accorder des emplois à ceux qui ne se seront pas distingués par leur assiduité. » De telles dispositions n’étaient pas faites pour diminuer les entraves apportées à l’enseignement professionnel qui se donnait dans les corps de métiers organisés en confréries sous la surveillance des moines ou des curés. Les assemblées se tenaient dans les chapelles des églises ou les cloîtres des couvents. L’Église et les corps de métiers faisaient payer fort cher cet enseignement de privilège.
Dispersés pendant la Révolution, les Frères de la doctrine chrétienne reparurent en 1816, en même temps que les congrégations religieuses s’emparaient de la plupart des écoles des villes et des bourgs. À la même époque, les religieuses de Saint-Joseph et les dames de la Visitation prirent la direction des principales écoles de filles ; puis parurent successivement les religieuses du Sacré-Cœur de Jésus, de la Croix de Chavanod, de l’Immaculée Conception, les sœurs Franciscaines, les sœurs Clarisses, etc.
À partir de 1815, le pouvoir civil se désintéressa moins qu’avant 1792 de l’enseignement populaire ; les billets royaux des 10 juillet 1827, 22 février 1828, 20 mars 1829, 7 avril et 7 août 1832, 26 août, 27 septembre et 11 octobre 1834 et 9 août 1836 en fixèrent la législation.
Si l’enseignement restait avant tout religieux, son programme commençait à s’étendre. Toute commune devait avoir une école pour apprendre gratuitement aux garçons et aux filles le catéchisme, la lecture, l’écriture, la langue française, le calcul. À cet effet, elle était obligée de fournir un local, un mobilier et un traitement aux maîtres. Comme par le passé, ces derniers devaient se pourvoir d’un certificat de l’évêque, mais ils devaient justifier en outre d’une patente de capacité délivrée par le Conseil de réforme : progrès notable qui s’accentua par la création, en 1845, 1° d’écoles provinciales de méthode, destinées à former des maîtres pour les cours élémentaires, 2° d’inspecteurs provinciaux pour les écoles de garçons et de dames inspectrices pour celles de filles.
Vers 1846, dans le diocèse de Tarentaise, sur 100 enfants, 87 savaient lire ; dans celui de Maurienne, 83 ; dans celui d’Annecy, 58 ; dans celui de Chambéry, 50. La population totale de la Savoie était alors de 531 726 habitants. Faut-il en conclure que 319 036 savaient lire et que 212 690 étaient illettrés ? D’ailleurs l’instruction n’était pas uniformément répandue. Ainsi, en 1849, dans le mandement (canton) d’Albens, telle commune de 1788 âmes avait 573 illettrés ; telle autre de 1513 en avait 1175. Fait digne de remarque, l’instruction était plus avancée dans des pays de montagnes, comme la Tarentaise et la Maurienne, que dans la plaine. Les causes de cette différence sont multiples. L’air de la montagne est plus vif, moins chargé de ces vapeurs humides qui, d’ordinaire, entretiennent un peu de brouillard au fond des vallées et aussi dans les esprits. La population des communes alpines, propriétaire du sol, avait plus d’aisance ; les fondations pour les écoles y étaient plus nombreuses. La plaine, au contraire, se divisait en deux classes bien tranchées, les propriétaires qui possèdent tout et les fermiers qui ne possèdent rien. Ces derniers, indigents et nomades, à la merci d’un bail précaire, n’ayant d’autre fortune que le chariot qui porte leur mobilier et qui, « pour eux, est presque la patrie, » selon le mot de Mgr Billiet, étaient trop ignorants pour enseigner leurs enfants, trop pauvres pour payer un maître d’école. Aujourd’hui, par contre, en Savoie, l’instruction est, en général, plus répandue dans la plaine que dans la montagne.
Le Statut constitutionnel de 1848 attribua le monopole de l’enseignement à l’État. La direction en fut départie, dans les provinces, à des Conseils universitaires ou de facultés, aux Conseils généraux, aux conseils provinciaux et aux préfets des études. L’Université nomma directement aux emplois de professeurs et de maîtres d’école, à l’exclusion de toute autre autorité, même de celle des évêques.
Après 1848, comme sous la Révolution et l’Empire, les traditions du passé luttèrent contre l’esprit nouveau. Le monopole de l’État fut déclaré « attentatoire aux droits des familles….. déplorable pour la religion et les mœurs… ». Ces défiances, favorisées par la force des habitudes locales, l’esprit de particularisme indépendant et d’autonomie communale, n’empêchèrent pas l’organisation nouvelle de produire d’heureux effets. De 1853 à 1856, le nombre des écoles augmenta de 879 à 986. Le niveau de l’enseignement s’éleva de même. Néanmoins, faute de ressources suffisantes, la situation des maîtres resta précaire. Une statistique de 1855 nous apprend qu’à cette date 672 instituteurs et institutrices avaient un traitement inférieur à 100 francs, et 292 un traitement inférieur à 200 francs ; 20 instituteurs seulement atteignaient au chiffre de 600 francs. À ce point de vue comme à bien d’autres, les Savoyards, intelligents et patriotes, se sont applaudis de leur réunion définitive à la mère-patrie. Ce que la France de 1792 et la Sardaigne en 1848 n’avaient pu faire, la troisième République l’a accompli, assez forte pour faire accepter de tous le bienfait d’une instruction populaire libérale et laïque, assez riche pour doter la Savoie d’écoles dignes d’elle. N’était-ce pas le moyen de favoriser, à la fois, la prospérité matérielle, le développement intellectuel et moral de populations laborieuses, douces, énergiques, et d’une féconde vitalité ?
A. Lenfant
SCUDÉRY (Mlle de). – Madeleine de Scudéry, née au Havre en 1607, morte en 1701, eut au XVIIe siècle, dans la meilleure société française, son moment d’éclat et même d’illustration. On attendait avec curiosité les longs romans qu’elle devait publier, et on les lisait avec sympathie ; ils étaient commentés, discutés dans les ruelles et à l’hôtel de Rambouillet. Le XVIIe siècle était très raisonneur : il ne craignait pas les dissertations. Parmi les personnes qui dissertaient se trouvaient Mme de Sévigné et Mlle d’Aubigné, la future marquise de Maintenon. Ces femmes d’esprit distingué prenaient plaisir à la lecture des œuvres de Mlle de Scudéry. Elles se sont exagéré sans doute la valeur du Grand Cyrus et de la Clélie ; mais il est impossible que l’erreur de ces intelligences d’élite ait été absolue.
[…]
Pour se rendre compte du rôle d’éducatrice que Mlle de Scudéry a rempli au XVIIe siècle, il faut jeter un coup d’œil sur la société féminine de cette brillante époque. Elle se composait : d’une élite aussi distinguée que charmante, mais réduite, nous l’avons déjà dit, à un très petit nombre de personnes ; de la tribu des femmes savantes ; enfin, de la multitude des femmes ignorantes. Cette ignorance était voulue, systématique. L’opinion dominante alors était que la femme, nature inférieure, devait se contenter de l’enseignement le plus succinct. Mlle de Scudéry osa poser la question de l’égalité intellectuelle de l’homme et de la femme :
« La beauté, dit l’une des héroïnes de la Clélie, est notre partage ; on en conclut que nous sommes dispensées de la peine d’apprendre les sciences et les arts, que l’ignorance en nous n’est point un défaut et qu’il ne faut qu’un peu d’agrément, un médiocre esprit et beaucoup de modestie pour faire une honnête femme. Cependant je suis persuadée que les femmes sont capables de toutes les grandes vertus et qu’elles ont même plus d’esprit que la plupart des hommes. En effet, si l’on observe soigneusement les hommes et les femmes aux endroits où leur éducation est presque égale, comme à la campagne, vous trouverez qu’il paraît beaucoup plus d’esprit aux femmes qu’aux hommes et qu’il faut de nécessité conclure que la nature ne nous a pas plus mal partagées que d’autres. »
[…]
Combien était nouveau alors, en matière d’éducation, le langage qu’elle faisait entendre ! Les moralistes, les écrivains de la première moitié du XVIIe siècle ne comprenaient pas qu’on pût désirer pour la femme une autre éducation que celle de « première esclave » (le mot est de Mlle de Scudéry) dans la maison du maître, qui s’appelait en ce temps-là le mari. […] En affirmant que les femmes pouvaient s’élever jusqu’à la science et n’étaient pas au-dessous de la raison, l’auteur du Grand Cyrus et de Clélie a montré qu’elle avait autant et plus de perspicacité que l’auteur des Femmes savantes, bien que Molière consente « qu’une femme ait des clartés de tout ».
Nous pouvons pardonner à Mlle de Scudéry ses longs romans, qu’on ne lit plus, en faveur de ses doctrines émancipatrices qui sont aujourd’hui la base de l’éducation des femmes.
Marie Chateauminois de La Forge
SENS (Éducation des). – Les sens sont en grande partie organisés et formés par la nature. Il y a pourtant pour les facultés de perception sensible, comme pour toutes les autres, une éducation proprement dite, une véritable culture qui seule procurera aux sens toute la finesse, toute la précision qu’ils sont susceptibles d’atteindre.
Le point de départ de cette éducation des sens relève de la physiologie et de l’hygiène. Avant de songer à l’éducation intellectuelle et morale des sens, il faut en quelque sorte pourvoir à leur éducation physique. Il faut sauvegarder l’intégrité, la santé matérielle des organes. Dans l’éducation de la vue, par exemple, le premier rôle appartient à l’oculiste. Les sens sont des instruments, des outils, qu’il importe de maintenir propres, solides, dans un état normal. La nature présente d’ailleurs, chez un grand nombre d’individus, des imperfections graves, qui doivent être corrigées dans la mesure du possible, et corrigées d’abord par des moyens physiques. Il y a des vues basses, des vues incomplètes, qui sont aveugles pour certaines couleurs, il y a des ouïes infirmes et paresseuses. La médecine et l’hygiène ne sont pas toujours en état de trouver le remède de ces infirmités naturelles, mais elles proposent au moins des palliatifs.
Quelquefois les infirmités des sens ont pour principe, non un défaut de conformation des organes, mais la faiblesse générale du tempérament de l’enfant. Dans ce cas, en favorisant le corps tout entier, on rétablira la santé, la vigueur des organes de la perception sensible.
Enfin l’éducation, à ce premier point de vue, doit écarter avec soin toutes les causes matérielles de l’affaiblissement des sens : les mauvaises conditions d’éclairage, par exemple, qui peuvent altérer la sensibilité naturelle et normale de la vue.
Mais tout n’est pas dit, quand on a pourvu par l’hygiène à la santé des organes des sens. C’est beaucoup d’avoir à sa disposition de bons outils : mais cela ne suffit pas, il faut savoir s’en servir. Comme toutes les facultés, les sens sont perfectibles. Entre ce qu’ils sont naturellement et ce qu’ils peuvent devenir, grâce à une culture régulière et méthodique, il y a un écart considérable. L’exercice est le grand secret de cette éducation des sens. C’est par l’exercice que le peintre et le musicien apprennent à voir, à entendre, avec un degré de justesse et de force auquel le vulgaire n’atteint pas. On sait à quelle merveilleuse puissance parviennent l’ouïe des sauvages et des chasseurs, le toucher des aveugles, la vue des marins. Laura Bridgman, la jeune Américaine, sourde, muette et aveugle, en est venue avec le toucher seul, à distinguer les couleurs des diverses pelotes de laine ou de soie qu’elle emploie dans ses travaux de couture et de broderie.
Grâce à un exercice constant et exclusif, un seul sens peut ainsi suppléer aux sens qui manquent. Mais dans l’état normal les divers sens se complètent l’un par l’autre. Le toucher corrige les illusions de la vue et en étend la portée. La vue éclaire et guide les perceptions de l’ouïe. Outre ses perceptions propres et spéciales, perceptions naturelles, comme disent les psychologues, chaque sens a ses perceptions acquises qu’il doit en partie au concours des autres sens. De là encore pour l’éducateur une nouvelle occasion d’intervenir, afin d’aider les sens à se contrôler, à se rectifier mutuellement, et à devenir par leur accord l’admirable et presque infaillible instrument de la connaissance du monde sensible.
Rousseau est le premier qui ait compris toute l’importance de l’éducation des sens. « Un enfant, dit-il, est moins grand qu’un homme : il n’a ni sa force, ni sa raison, mais il voit et entend aussi bien que lui, ou à très peu près… Les premières facultés qui se forment et se perfectionnent en nous sont les sens. Ce sont les premières qu’il faudrait cultiver : ce sont les seules qu’on oublie, ou celles qu’on néglige le plus. Exercer les sens n’est pas seulement en faire usage : c’est apprendre à bien juger par eux ; c’est apprendre pour ainsi dire à sentir : car nous ne savons ni toucher, ni voir, ni entendre que comme nous avons appris. »
Si à Rousseau revient le mérite d’avoir recommandé théoriquement l’éducation des sens, c’est à Pestalozzi et à Frœbel qu’appartient surtout l’honneur de l’avoir pratiquée, de l’avoir fait entrer dans le domaine des exercices scolaires. D’après Pestalozzi le point de départ de toute éducation intellectuelle réside dans les sensations. C’était par les choses mêmes qu’il voulait développer l’intelligence de ses élèves. Il ne se bornait pas seulement à faire voir, il faisait toucher les objets ; il obligeait l’enfant à les tourner, à les retourner dans tous les sens, à les peser, à les mesurer. C’est dans le même esprit que Frœbel déroulait successivement sous les yeux de l’enfant les merveilles de ses six dons, qu’il exposait d’abord sous son regard des objets concrets, des balles de laine teintes, des solides géométriques ; qu’il leur apprenait à en distinguer le contenu, la forme, la matière, « de façon, dit M. Gréard, à l’habituer à voir, c’est-à-dire à saisir les aspects, les figures, les ressemblances, les différences, les rapports des choses. »
Aujourd’hui la nécessité de l’éducation des sens est devenue un lieu commun de la pédagogie, et les exercices d’intuition ont acquis droit de cité dans nos écoles. Mais il reste beaucoup à faire pour les organiser d’après un ordre méthodique et rationnel.
Mme Necker de Saussure se trompait quand elle demandait que l’enfant menât de front l’apprentissage des cinq sens. D’une part les sens sont les uns plus précoces, les autres plus tardifs dans leur développement. D’autre part les sens ont une inégale importance, et ne rendant pas les mêmes services ne méritent pas la même attention. Enfin chacun d’eux a ses conditions, ses lois propres. De là pour l’éducation la nécessité de les étudier l’un après l’autre, et de les cultiver séparément, sans perdre pourtant de vue leurs relations mutuelles.
Nous sortirions des limites de cet article si nous examinions pour chaque sens les conditions et les règles particulières de leur éducation. Nous renvoyons pour cette étude aux articles spéciaux qui ont été consacrés à chacun d’eux. Il ne peut être question ici que de poser quelques règles générales, applicables à tous les sens, surtout à ceux qui, comme le toucher, l’ouïe et la vue, sont plus directement les serviteurs de la vie intellectuelle.
La condition psychologique essentielle du développement normal de la perception, c’est l’attention. En d’autres termes, les sens qui par leurs perceptions précises, exactes et nettes contribueront à former l’esprit, ont besoin eux-mêmes, pour vaquer à leurs fonctions, de l’assistance d’un esprit attentif, maître de lui-même, s’appliquant à l’objet qu’il perçoit.
On veillera donc à ce que l’enfant n’use pas de ses sens d’une façon distraite. Pour cela, il convient de ne pas lui présenter trop d’objets à la fois, ou du moins de ne pas faire défiler trop rapidement devant lui une trop grande succession et variété de choses. Il faut retenir son esprit sur un petit nombre d’objets, les lui faire examiner sous tous les aspects, exercer en un mot sa puissance d’observation.
C’est une question de savoir si dans l’éducation des sens on doit avoir recours à des instruments artificiels. C’était la pensée de Mme Pape-Carpantier, qui voyait dans ces instruments l’équivalent de ce que sont les livres pour la culture de l’esprit. Pour donner l’exemple, elle proposait elle-même certains appareils destinés à aider les enfants dans le développement de leurs perceptions sensibles : le porte-couleurs mobile ou toupie spectrale, le polyphone, etc. Nous croyons peu, quant à nous, à l’utilité de ces instruments et de ces machines. Il ne faut pas, sous prétexte de servir la nature, la supplanter et se substituer à elle*1. Le véritable instrument du développement des sens, c’est l’exercice attentif : c’est l’observation, s’il s’agit de la vue, l’audition réfléchie, s’il s’agit de l’ouïe.
La vue est tellement de tous les sens le plus important que les pédagogues, quand ils traitent de l’éducation des sens, se laissent aller à parler presque exclusivement de l’observation, qui est l’affaire des yeux seuls. « On a écrit, dit le pédagogue écossais Blackie, un livre utile sous ce titre : l’Art d’observer. Ces deux mots peuvent être notre règle dans la première éducation… Toutes les sciences naturelles sont particulièrement excellentes pour nous apprendre le plus important de tous les arts, celui d’user de nos yeux. Rien d’étrange comme notre façon d’aller les yeux ouverts sans rien voir. La cause en est que l’œil, comme tous les autres organes, a besoin d’exercice ; trop asservi aux livres, il perd sa force, son activité, et finalement il n’est plus capable de remplir son office naturel. Considérez donc comme les vraies études primaires celles qui apprennent à l’enfant à reconnaître ce qu’il voit et à voir ce qui autrement lui échapperait. Parmi les sciences les plus profitables, il faut compter la botanique, la zoologie, la minéralogie, la géologie, la chimie, l’architecture, le dessin, les beaux-arts. Combien d’excursions dans les montagnes, de voyages à travers le continent, qui restent stériles pour des enfants qui possèdent parfaitement leurs livres, mais auxquels manque simplement quelque connaissance des sciences d’observation. »
Mais ce n’est pas seulement l’art de l’observation que doit viser une bonne éducation des sens, Il faut y joindre aussi la culture du sens de l’ouïe, afin que l’enfant, exercé à bien entendre, saisisse distinctement la parole du maître, qu’il commette le moins possible d’erreurs dans l’appréciation des bruits du dehors, qui peuvent parfois annoncer un danger dont il faut se garer ; et surtout afin de préparer l’éducation musicale et esthétique, qui relève en grande partie de la finesse du sens de l’ouïe. Il faut y joindre encore l’éducation du sens du toucher, qui est un des éléments essentiels de l’habitude de la main. À l’école primaire particulièrement, qui a pour clientèle principale de futurs ouvriers, le maître ne saurait trop habituer l’enfant à se rendre compte de la nature des objets en les touchant, en les palpant avec attention et avec précision.
Tous les pédagogues sont aujourd’hui convaincus de l’importance de l’éducation des sens. Il semble même qu’on aille parfois trop loin dans cette voie, et qu’on abuse des exercices sensibles, oubliant que c’est du dedans non moins que du dehors qu’il faut former l’esprit. Avec sa témérité habituelle, M. H. Spencer affirme par exemple que de la puissance de l’observation dépend le succès en toutes choses. Pour essayer de justifier sa thèse, le pédagogue anglais ne recule pas devant les jeux de mots ; car c’est faire un véritable calembour que dire : « Le philosophe lui-même observe les rapports des choses. » Autre chose est évidemment l’observation, qui pourrait être définie l’attention sensible, la vision réglée et suivie ; autre chose le travail de réflexion abstraite et de raisonnement intérieur qui permet au philosophe de saisir les relations des objets et les lois de la nature.
L’éducation des sens, si l’on en faisait l’objet principal du travail de l’école, ferait courir à l’esprit de véritables dangers. Elle matérialiserait l’intelligence. De plus elle la déshabituerait de l’effort. M. Gréard a remarqué avec raison que le spectacle des phénomènes sensibles amuse les enfants au point qu’ils y sacrifieraient tout le reste : calcul, histoire, grammaire. « Cette sorte d’étude, dit-il, est pour eux moins un travail qu’une distraction : elle les dissipe plutôt qu’elle ne les exerce. Nous avons banni de nos classes primaires l’ennui : prenons garde d’en faire un peu trop sortir l’effort. »
L’éducation des sens ne doit pas être une culture exclusive de la perception sensible pour elle-même. Elle doit viser plus haut, et tendre à former l’esprit lui-même. Il ne doit pas suffire au maître d’avoir élevé un petit animal à la vue perçante, à l’ouïe fine, capable, comme Émile à douze ans, d’apprécier les distances, d’ébranler les corps, de se reconnaître au milieu des obstacles du monde matériel. Bien comprise, l’éducation des sens doit être et peut être la préface naturelle de l’éducation de l’esprit. En effet la confusion se glisse trop souvent dans l’intelligence à la faveur des perceptions incomplètes et défectueuses. Au contraire, des perceptions nettes et distinctes sont pour les facultés supérieures de l’intelligence des assises solides ; et la clarté des notions sensibles, qui sont les éléments et les matériaux des constructions ultérieures de l’intelligence, rayonne sur l’esprit tout entier. Sans une connaissance exacte et précise des propriétés visibles et tangibles des objets, nos conceptions risqueraient fort d’être fausses, nos déductions défectueuses, tout notre labeur moral stérile. La culture des sens n’est pas un jeu, c’est une leçon sérieuse dont le succès intéresse toutes les facultés de l’esprit et les facultés morales elles-mêmes.
Il n’y a pas seulement en effet une éducation intellectuelle, il y a une éducation morale des sens. Dès les premières années de la vie, il y a une certaine direction à donner aux plaisirs et aux peines sensibles du tout petit enfant, un choix prudent à faire des sensations qui lui deviennent familières et habituelles.
Quelques règles générales peuvent être posées. D’une part, il faut soustraire l’enfant à toutes les sensations violentes, qui ébranlent son esprit, qui par leurs secousses inattendues peuvent le rendre troublé et inquiet pour la vie. Tous les éducateurs sentent le prix des variations modérées, régulières, normales, qui sont comme les premiers fondements d’un caractère sage, ami de l’ordre, non enclin aux nouveautés étranges.
D’autre part, il ne faut pas redouter pour l’enfant l’accoutumance aux impressions pénibles et désagréables qui trempent et fortifient l’âme, qui aguerrissent et pour ainsi dire épaississent la sensibilité. Ce n’est pas une raison cependant pour suivre dans leurs avis les pédagogues qui ne tiennent pas compte de la délicatesse et de la faiblesse des enfants, et qui, comme Locke, les soumettent à toutes les intempéries. Il y a un juste milieu à chercher entre une éducation trop rude, celle que Mme de Sévigné appelait « l’éducation rustaude », et une éducation trop douce, trop amollissante. Sans éviter à l’enfant les sensations pénibles, quand elles se présentent d’elles-mêmes, il ne faut pas du moins les rechercher pour lui de parti pris.
Cela serait tomber dans un ascétisme dangereux. Il faut au contraire souhaiter pour la vue, pour l’ouïe, pour le toucher de l’enfant, comme règle générale, des impressions douces et agréables, non seulement à raison du bien-être immédiat, mais aussi pour le former de bonne heure aux émotions saines et bonnes, pour l’élever dans la joie et lui apprendre la bonne humeur. Sans aller jusqu’à la gâterie, des parents prévenants peuvent maintenir leurs enfants dans une atmosphère tempérée de sensations agréables et gaies. Ils y seront aidés par la nature, leur complice en cette affaire : car la nature, dans ces petits êtres qui s’éveillent à la conscience et à la vie, multiplie à profusion les sources de plaisir.
Voir aussi OBSERVATION.
Gabriel Compayré
SENSIBILITÉ, SENTIMENT. – Les instincts naturels de l’homme, ses sentiments, ses passions exercent sur toute sa vie une influence contre laquelle sa raison elle-même est trop souvent impuissante. Chez l’enfant, cette influence est absolument souveraine.
Les maîtres de la jeunesse se sont toujours réglés sur ce fait capital. De tout temps, la culture de la sensibilité a été le fond de l’éducation morale de l’enfant. Les divers systèmes de pédagogie ne se distinguent guère les uns des autres que par l’importance qu’ils donnent, suivant le but qu’ils se proposent, à tel ou tel ordre d’instincts ou de sentiments.
I. En France, durant les deux derniers siècles, les maîtres de la jeunesse voulaient façonner des ouailles pour l’Église et des sujets pour le roi. De là, tout le système de pédagogie morale en vigueur jusqu’à nos jours. Des châtiments rigoureux, des récompenses habilement choisies développaient dans les âmes la crainte et la vanité, et assuraient peu à peu à ces sentiments un rôle prépondérant. La perspective des triomphes célestes, celle des supplices infernaux qu’on ne cessait de montrer aux enfants comme conséquence des triomphes et des châtiments scolaires, portaient au paroxysme leurs convoitises et leurs terreurs. En maniant adroitement ces passions, les maîtres ne pouvaient manquer de dresser des hommes pour qui le grand souci de la vie était d’éviter la disgrâce et de conquérir la faveur du roi de la terre et du roi du ciel.
Mais ce n’était là que la partie extérieure de l’éducation. La religion catholique donnait aux maîtres les moyens d’atteindre jusqu’au foyer même de l’activité humaine et de déterminer chez leurs élèves des sentiments qui les portaient à collaborer d’une façon toute spontanée, souvent même avec une sorte de passion, à leur propre asservissement. La musique et la poésie religieuse, l’architecture des églises, les sculptures et les peintures, les exercices et les cérémonies du culte, les commémorations et le cycle immense des légendes, tout parlait à l’instinct d’imitation des enfants et à leur instinct idéaliste avec une force irrésistible. Tout, au moyen de ces instincts si puissants, les entraînait vers un monde de foi ardente et naïve, d’obéissance aveugle, d’humilité et de renoncement. Est-il étonnant que, formés par une telle éducation, les Français aient en si grand nombre repoussé les principes de la Révolution, que les révolutionnaires eux-mêmes aient eu, jusqu’en 1792, des acclamations enthousiastes pour Louis XVI et que tous, à l’envi, se soient rués ensuite aux pieds de Napoléon et du pape ?
II. Le but que se proposent aujourd’hui les éducateurs diffère complètement de celui que poursuivaient nos aïeux. Nous voulons former des hommes d’un cœur droit et d’une volonté ferme, modérés, réfléchis, prévoyants, aptes, en un mot, à se gouverner eux-mêmes et non à être gouvernés par autrui.
Mais si nouvelles que soient nos vues, nous ne pouvons faire que les enfants, que nous recevons des mains de la nature, ne soient les mêmes aujourd’hui qu’au XVIIe siècle. Pas plus que les éducateurs contemporains du grand roi, nous ne pouvons songer à agir sur eux par la science et par la raison ; pour nous, comme pour nos prédécesseurs, la culture de la sensibilité reste la seule base de l’éducation. Toute la question est de savoir quels instincts et quels sentiments nous cultiverons plus spécialement pour développer par leur intermédiaire les penchants, les aspirations, les habitudes qui conviennent à des hommes libres.
La peur de l’enfer et le désir du ciel ne peuvent plus, bien entendu, avoir de rôle dans notre pédagogie. Il est même permis d’affirmer que sans renoncer complètement à agir sur les natures inférieures par la crainte et par la vanité, nous ne saurions, en bonne logique, compter sur ces sentiments pour former les hommes sérieux et forts dont notre démocratie a un si grand besoin. Sur ces deux points, il faut nous décider hardiment à rompre avec le passé.
Mais on craint que, cette rupture accomplie, nous n’ayons plus aucune prise sur l’âme de nos élèves. Qu’on se rassure. Sans doute, nous renonçons aux moyens purement négatifs dont usait l’ancienne pédagogie ; mais, sans parler de l’influence que, de tout temps, les maîtres ont su exercer sur les enfants, par l’affection personnelle et la confiance qu’ils leur inspirent, il nous reste les deux instincts tout-puissants sur lesquels nos prédécesseurs fondaient toute la partie positive et vraiment forte de leur œuvre, l’instinct d’imitation et l’instinct idéaliste, avec les immenses ressources qu’ils mettent à notre disposition.
Ne nous laissons pas aller à l’erreur de croire que la religion catholique peut seule tirer parti de ces forces morales de premier ordre. Sachons, au contraire, les reconnaître, les capter, si on nous permet cette expression, et les faire travailler, nous aussi, à la culture et au perfectionnement moral de nos élèves. Nous n’aurons plus rien à envier à nos prédécesseurs.
N’est-ce pas l’instinct d’imitation qui, chez les hommes et chez les animaux eux-mêmes, détermine les premiers actes caractéristiques de la vie morale ? N’est-ce pas grâce à lui que l’enfant apprend à rire, à jouer, à marcher, à parler ? Il reste en activité pendant la vie entière et ne perd pas sa force en face même de la mort. Ce que l’on nomme esprit de tradition, fidélité aux mœurs des ancêtres, qu’est-ce autre chose, en réalité, que l’effet universel et persistant de l’instinct d’imitation ?
Négliger une pareille force serait fermer les yeux aux plus claires indications de la nature.
La pédagogie nouvelle s’attachera donc de plus en plus à faire de l’exemple le premier et le plus efficace des moyens d’éducation. Qu’elle le demande aux personnages historiques, aux hautes personnalités contemporaines ou qu’il vienne des maîtres eux-mêmes, l’exemple doit servir à donner aux enfants des habitudes sérieuses et des sentiments larges et élevés, à faire naître et à développer chez eux, dès les premières années, l’idée du devoir et celle du droit.
Cependant nos mœurs sont telles, il faut l’avouer, que si, au moyen de l’instinct d’imitation, la pédagogie peut engager bien des âmes dans la voie du bien, il est à craindre que, malgré elle, le même instinct n’en entraîne beaucoup d’autres dans la frivolité et dans le vice. D’ailleurs, si l’enfant prend l’habitude d’imiter toujours, dépourvu de tout ressort personnel, il se condamnera de lui-même à la routine et à la médiocrité.
L’instinct idéaliste le préservera de ce double danger. Cet instinct nous porte à créer incessamment et à faire vivre par le désir et par le rêve des types supérieurs à la réalité, à nous en éprendre passionnément, puis, sous l’influence de l’instinct d’imitation, à reproduire de notre mieux en nous-mêmes les qualités et les vertus dont nous les avons ornés. De toutes les forces intimes qui contribuent à nous élever de l’animalité à une humanité supérieure, c’est incontestablement la plus active et la plus puissante.
C’est par l’intermédiaire de l’instinct idéaliste que toutes les religions exercent sur les âmes une action plastique si considérable. Que sont, en effet, les types divins ou sacrés qu’elles proposent au culte des hommes, sinon des conceptions idéales, incarnées dans des personnages plus ou moins historiques ? L’essence de la vie religieuse n’est pas autre chose, l’Imitation de Jésus-Christ en est un témoignage, que l’effort ardent du croyant pour imiter, par les côtés qui provoquent plus directement sa sympathie, l’objet de son adoration.
Réduit à un rôle humain et naturel, cet instinct mystérieux corrige, complète et féconde l’œuvre de l’instinct d’imitation. En combinant leur action, l’éducateur peut donner aux jeunes âmes une puissance de perfectionnement dont on ne connaît pas encore toute l’intensité.
En revanche, comme il arrive pour l’instinct d’imitation, cette force mal dirigée peut jouer un rôle funeste et redoutable. Combien d’hommes tombent dans le vice et même dans le crime pour s’être épris d’un idéal immoral et faux ! Il faut de la part de l’éducateur une vigilance extrême, beaucoup d’art et beaucoup de tact pour écarter ce péril et déterminer l’éclosion d’un idéal digne de ce nom.
Il va sans dire que nous ne proposerons pas à nos élèves l’idéal du catholicisme : d’ailleurs, qu’il émane d’une philosophie ou d’une religion positive, aucun type idéal défini et fixé, si élevé qu’il soit, ne doit trouver place dans notre système d’éducation. Toute âme, en effet, pétrie et façonnée par un maître, pourvue par lui d’un idéal artificiel, imposé de toute pièce, cesse de vivre de sa vie propre et ne fait plus que végéter. Non seulement il faut faire éclore chez l’enfant un idéal supérieur, il faut encore y réussir en respectant son indépendance morale avec un scrupule absolu. C’est pour avoir méconnu ce principe que la plupart des éducateurs célèbres n’ont produit que des hommes nuls ou médiocres comme le grand dauphin et le duc de Bourgogne.
Si l’éducateur doit s’abstenir non seulement de toute pression tyrannique, mais encore de toute action, trop directe et trop sensible, que lui reste-t-il à faire ?
Ce que fait le jardinier qui, sans torturer ni gêner la nature, amende et arrose le sol, ménage habilement la chaleur et la lumière, et assure ainsi l’épanouissement plein et entier de la plante. Un éducateur éclairé éveille l’âme de son élève et l’échauffe. Cela fait, il s’attache à mettre à sa portée toutes les sources d’émotions saines, à lui offrir sans cesse le spectacle du beau et du bien, à lui ménager des ouvertures sur les horizons les plus nobles et les plus vastes, et il laisse agir la nature.
Chez l’enfant placé dans ces conditions, par l’effet d’une sélection naturelle et toute spontanée, les appétits inférieurs, les instincts bas et égoïstes perdent insensiblement de leur force et parfois s’atrophient totalement, tandis que se développent les sentiments généreux et les aspirations élevées.
Il ne faut pas cependant se dissimuler que cette influence considérable accordée à l’instinct idéaliste n’est pas sans offrir quelque danger. C’est à cet instinct que nous devons le plus souvent les illusions de notre jeunesse, et leurs conséquences fatales, le découragement, puis le scepticisme de l’âge mûr. Il pourra arriver aussi que chez les enfants qui ne vivront pas dans les conditions de liberté qu’exige le développement régulier de l’être humain, l’instinct idéaliste surexcité se satisfasse par ces rêveries romanesques qui chez nous autres Français endorment autant d’intelligences que l’opium en tue chez les Chinois. Mais ce sont là des difficultés que la pédagogie surmontera pour peu qu’elle cherche à les surmonter. Un enseignement pratique, national, vivant, où la rhétorique tiendra moins de place d’année en année, qui s’attachera à nourrir, à fortifier, à exercer la pensée en vue des graves devoirs qu’impose une époque aussi troublée que la nôtre, mettra nos élèves à l’abri des illusions, tandis que la liberté qu’on ne pourra s’empêcher de mesurer plus largement aux jeunes gens, à mesure que les routines monacales perdront leur autorité, préservera leurs forces intellectuelles de s’épuiser dans la folle et stérile végétation des rêves.
La chose d’ailleurs ne fût-elle pas aussi facile ; fallût-il pour avoir raison de ces difficultés une persévérance et des efforts exceptionnels, on pensera à ce que l’agriculture exige chaque jour de travail, de savoir, d’attention, de prévoyance, et on ne marchandera pas à la culture de l’homme ce que l’on donne sans compter à la culture du blé !
III. Mais les principes d’éducation morale dont on vient de parler pourront-ils s’appliquer dans les écoles publiques ?
Avant tout, bien entendu, il faudra pour cela que directeurs et maîtres en soient pénétrés eux-mêmes. C’est là sans doute une condition difficile ; mais elle n’est nullement impossible à réaliser, qu’on le sache bien. Quand on a raison, on finit toujours par avoir beaucoup plus complètement raison qu’on n’osait d’abord le croire.
D’ailleurs si, en France, les maîtres nous semblent se prêter fort peu encore à une telle conception de leur rôle, c’est que la pédagogie, malgré quelques œuvres admirables, ne fait que d’y naître à la lumière. Laissons-la grandir et s’affirmer. Comme toutes les sciences et comme tous les arts véritables, elle aura bientôt, elle aussi, des adeptes convaincus, dévoués ; ils se mettront à l’œuvre avec foi, et ce qui nous semble utopique aujourd’hui deviendra simple et facile.
Il suffira d’abord, dans une école, que le directeur et un petit nombre de professeurs aient adopté ces principes. Quelques mots exprimant des idées généreuses et des sentiments élevés, jetés çà et là dans l’enseignement avec la simplicité familière et forte que donne la conviction, commenceront l’œuvre. Peu à peu, en dehors des classes, on consacrera à l’éducation des élèves des promenades, des lectures en commun, coupées de réflexions, des conférences, des causeries. Si on sait y mettre, avec une affection sincère pour les enfants, un peu de tact, de variété et surtout d’élévation dans les idées, on s’étonnera bientôt de l’effet produit par ces simples entretiens. M. Renan, dans ses Souvenirs de jeunesse, insiste sur l’impression que laissaient à ses camarades et à lui les homélies paternelles de M. Dupanloup, au petit séminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet. Que d’hommes, qui aujourd’hui n’élèvent jamais la voix, pourraient, s’ils le voulaient, laisser des souvenirs pareils !
L’enfant ainsi tenu en éveil, nourri d’idées intéressantes et saines, touché, remué, provoqué au sentiment et à la réflexion, se formera peu à peu, et de lui-même, un idéal élevé.
Mais rien ne l’y aidera davantage que le commerce assidu des arts et de la poésie.
« L’homme vaut en proportion de sa faculté d’admirer », disait l’éducateur célèbre dont nous venons de rappeler le nom. C’est là une vérité indiscutable. Aussi l’art qui nous montre le beau, qui nous apprend à le comprendre et à l’admirer, a-t-il un rôle éminemment moralisateur. Sous l’influence répétée des impressions délicates, des pures émotions et des sympathies généreuses que produit la vue des chefs-d’œuvre, l’âme s’ennoblit. Plus elle s’ennoblit, plus son idéal lui-même est noble et beau, plus elle s’en éprend passionnément et fait effort pour le réaliser.
Cette action moralisatrice de l’art est d’autant plus puissante que les âmes sont plus jeunes et plus naïves. La lecture et l’étude des poètes, surtout d’Homère, suppléaient chez les Grecs à l’absence de tout enseignement moral dans les temples. Les statues des dieux et des héros, les bas-reliefs et les peintures des édifices publics, donnaient aux jeunes gens d’incessantes leçons de vertu, c’est-à-dire d’énergie, de courage, de dignité, de modération.
C’est donc aux artistes et aux poètes que la pédagogie demandera surtout d’allumer le feu sacré et de l’entretenir. À défaut des chefs-d’œuvre originaux de la peinture et de la sculpture, une bonne estampe, une photographie, une réduction en plâtre, contemplées souvent, aux heures où l’âme s’ouvre, peuvent y faire naître une partie des émotions qu’y provoquerait l’original. Mais qu’on ne s’y trompe pas : ce n’est pas par des sculptures de Phidias et des tableaux de Raphaël ou du Titien qu’on provoquera les émotions fécondes dont il est ici question. L’art vivant peut seul faire vibrer le sentiment moral. Tout au plus quelques précurseurs, comme Michel-Ange, auront-ils ce pouvoir. Mais Rude, Mercié, Chapu, Millet, J. Breton, J.-P. Laurens, Corot même et Rousseau éveilleront presque sûrement les sentiments virils ou délicats, les aspirations hautes et généreuses qui contribueront à la beauté et à la puissance de notre idéal.
Mais c’est à la musique et plus encore à la poésie que reviendra le premier rôle dans l’éducation.
En fait de musique, il faudra, pour remuer l’âme et, en quelque sorte, l’accorder, des chœurs d’un style large et magistral, des mélodies d’un vol élevé, parfois même de simples phrases d’un caractère hardi et poétique, de temps en temps encore un chant patriotique ou une marche guerrière. Le chant, plus que les instruments, fait vibrer les profondeurs de l’être et les rend accessibles aux émotions du Bien et du Beau. Il va sans dire qu’il n’y a aucun rapport possible entre la musique, telle que nous l’entendons ici, et les compositions banales dont font leurs délices les orphéons et les fanfares de province.
Mais parmi ces agents de la culture morale, la première place, sans conteste, appartiendra à la poésie. Pas plus que toute œuvre d’art, néanmoins, toute poésie n’est propre à transmettre aux jeunes âmes ces vibrations puissantes qui y déterminent la chaleur et la vie. On se fait à ce sujet de singulières illusions. Les œuvres qui ont enflammé les âmes de nos ancêtres laissent la nôtre complètement froide. Quel homme moderne éprouve pour Achille aux pieds légers la moindre parcelle de cet enthousiasme dont Alexandre était transporté pour le fils de Pélée, son modèle idéal ? Le pieux Énée, aux temps où « l’aube de Bethléem dorait le front de Rome », pouvait plaire aux âmes tournées vers la dévotion et la prière. Qui touche-t-il aujourd’hui ? Homère, Virgile, Shakespeare, Corneille lui-même éclairent notre goût, mais ils parlent moins vivement à notre sensibilité qu’un Parnassien inconnu, quand, par hasard, jaillit de son cœur un cri d’émotion sincère.
Les œuvres saines et belles ne manquent pas, Dieu merci ! dans la France contemporaine. Victor Hugo. Lamartine et, derrière eux, toute une pléiade de poètes secondaires, vivants encore ou morts plus ou moins récemment, n’ont pas seulement élevé un monument merveilleux d’art et de poésie ; leur chants lyriques et épiques peuvent devenir la Bible de la jeunesse française. Confiance sereine dans l’Être inconcevable que les uns appellent Dieu et les autres Nature ; culte de l’humanité, de la patrie, de la famille ; respect de la vierge, de l’épouse, de la mère, de l’être humain, quel qu’il soit, depuis la plus humble chevrière jusqu’à Newton ; indulgence, tolérance, dévouement, enthousiasme pour la justice, pour tout ce qui est vraiment fort, grand et beau ; dédain des puissances malfaisantes, des triomphes sanglants et sinistres, de toutes les routines, de tous les pédantismes, de toutes les platitudes : voilà ce qui de leurs pages, lues, relues, méditées, passe insensiblement dans l’âme du lecteur.
L’enfant qui aura subi ces influences diverses et répétées finira par s’éprendre pour son idéal d’un amour aussi vif et aussi fécond que jamais cœur de chrétien a pu en concevoir.
Bientôt la vie noble et sérieuse, avec ses éléments essentiels de vérité, de justice, de droit, lui deviendra aussi nécessaire qu’à l’homme bien élevé une atmosphère pure et des aliments propres et sains. Les habitudes vicieuses, triviales ou frivoles lui répugneront comme répugnent à celui-ci le vin bleu, la vaisselle douteuse et l’atmosphère fétide du cabaret. Le sentiment de sa dignité, le plaisir que l’homme prend au jeu libre et harmonieux de ses forces morales et intellectuelles, la mâle fierté qu’il éprouve à se voir libre, actif, original, maître de lui-même, l’attirent et le retiennent avec une puissance irrésistible.
C’est alors, mais seulement alors, qu’il sera temps d’enseigner à l’enfant, sur le point de devenir un jeune homme, la morale scientifique. Sans cette culture préalable de ses sentiments, il aurait beau écouter les leçons les plus savantes, remplir ses cahiers de notes, graver des formules dans sa mémoire, sa conduite n’en serait pas pour cela meilleure. L’homme qui a des idées justes et bonnes et n’a pas de bons sentiments n’est pas vraiment moral. Il voit le bien, il peut même l’approuver sincèrement, mais il aime et fait le mal.
Il serait naïf de croire que, d’emblée, un pédagogue habile, en suivant ces méthodes, dût porter à un degré supérieur de moralité tous les enfants dont il aurait entrepris l’éducation. Mais il est permis d’affirmer hardiment que, sous ce régime, bien plus facilement que sous les divers régimes actuels, les enfants bien doués deviendraient certainement des hommes honnêtes et capables de tenir dignement dans la société moderne la place que chacun se fait par ses services. Les autres s’en rapprocheraient plus ou moins, chacun selon ses forces. En tout cas, s’il devait encore sortir de nos mains des bourgeois égoïstes et timides ou des frondeurs en opposition avec toute autorité régulière, notre système d’éducation, du moins, n’en serait plus responsable.*1
A. Adam
SEXES (Coéducation des). – On appelle ainsi le système qui consiste à réunir les garçons et les filles dans la même école et dans la même classe, et à leur donner ensemble une éducation identique. Ce système est à peine toléré dans certains pays ; il est librement admis dans d’autres, et préféré dans quelques-uns. En France, on le trouve, chose remarquable, aux deux extrémités de la hiérarchie scolaire ; en effet, outre les écoles maternelles, il y a dans nos campagnes quelques milliers d’écoles primaires mixtes, et d’autre part les femmes sont admises à suivre les cours des facultés de médecine, de la Sorbonne et du Collège de France. Mais c’est, dans l’un et dans l’autre cas, la nécessité seule qui rend la chose admissible, parce qu’il est impossible de créer des établissements particuliers pour chaque sexe. Partout ailleurs les sexes sont strictement séparés dans nos écoles publiques ; la loi défend même aux particuliers d’ouvrir des écoles mixtes, à moins d’autorisation spéciale.
Dans les pays de race germanique et d’éducation protestante, au contraire, où les femmes jouissent d’une plus grande indépendance et où les sexes se mêlent plus librement, les écoles mixtes sont nombreuses. Dans plusieurs régions de l’Allemagne et de l’Angleterre, dans la plus grande partie de la Suisse, en Hollande et dans les pays scandinaves, presque toutes les écoles du degré primaire sont mixtes ; partout l’on se montre satisfait de ce système et l’on ne paraît pas songer à en changer.
Mais dans ces mêmes pays, les sexes sont, sauf de rares exceptions, séparés dans les écoles secondaires et dans les écoles primaires supérieures, c’est-à-dire dès que les enfants atteignent dix ou douze ans.
Ce n’est que dans certaines colonies anglaises, et surtout aux États-Unis, que l’on rencontre la coéducation à tous les âges et à tous les degrés, depuis l’école enfantine jusqu’à l’école normale et à l’université, et c’est là qu’il faut l’étudier pour se rendre un compte exact de l’influence qu’elle peut exercer.
Aux États-Unis même, toutes les écoles ne sont pas mixtes : on rencontre constamment les deux systèmes, ainsi que tous les intermédiaires.
Les écoles rurales, à peu près sans exception, sont mixtes ; il en est de même de presque toutes les écoles publiques du degré élémentaire dans les villes, de la grande majorité des écoles publiques intermédiaires, et d’un grand nombre d’écoles primaires supérieures, d’écoles normales, d’établissements d’instruction secondaire, supérieure ou professionnelle. La séparation des sexes se rencontre surtout dans les écoles libres ; les écoles primaires catholiques en particulier la pratiquent presque exclusivement ; mais elle domine aussi, quoique avec des exceptions nombreuses et croissantes, dans les écoles publiques du degré supérieur (high schools), dans les écoles normales, dans les collèges et dans les universités. Enfin, si l’on examine la distribution géographique des écoles mixtes, on reconnaît qu’elles sont nombreuses dans la Nouvelle-Angleterre et surtout dans l’Ouest, c’est-à-dire dans les États en général les plus progressifs.
Quelles sont les raisons qui ont fait adopter la coéducation par les Américains ?
À l’origine, c’est la nécessité qui l’impose dans les endroits peu peuplés, là où les enfants sont trop peu nombreux pour qu’il soit possible d’avoir des écoles séparées. Là même où il n’y a pas nécessité absolue, le mélange des sexes permet soit de réaliser d’importantes économies, soit d’obtenir une meilleure distribution des enfants : par exemple, si une localité peut avoir un instituteur et une institutrice, on confiera au premier les enfants les plus avancés, à la seconde la classe enfantine, au lieu de les diviser en garçons et en filles. Ce sont ces raisons qui ont généralement amené la fondation des écoles mixtes ; elles se sont perpétuées ensuite, non sans soulever d’assez vives réclamations de la part d’un certain nombre d’éducateurs distingués. C’est surtout en 1871, en 1877 et en 1884 que la question de la coéducation a été discutée à fond ; en 1871, il s’agissait de savoir si les jeunes filles seraient admises à l’université Cornell ; en 1877, si on leur ouvrirait les portes de l’école latine de Boston ; en 1884, si on les exclurait du collège Adelbert (Ohio). Les partisans de la coéducation eurent gain de cause dans le premier cas, furent vaincus dans le second et l’emportèrent de nouveau dans le troisième.
D’après les adversaires de l’éducation en commun, les inconvénients de ce système sont de trois sortes : intellectuels, physiques et moraux.
Il est bien certain, en effet, que certaines études, si elles sont également accessibles aux deux sexes, ne leur sont pas également utiles. On se demande, par exemple, en voyant les jeunes filles américaines se livrer à l’étude du grec et de la trigonométrie et négliger la couture, la comptabilité et l’économie domestique, si c’est pour elles le meilleur moyen de se préparer à l’accomplissement de leurs devoirs de femmes ?
Toutefois, on ne peut pas dire que ce soit là une objection péremptoire à opposer à l’éducation mixte, car rien n’empêcherait de réunir les enfants pour certains cours et de les séparer pour d’autres. L’introduction du travail manuel dans quelques écoles américaines, où les garçons travaillent le bois et le fer, pendant que leurs compagnes apprennent à coudre et à tricoter, montre bien quelle devrait être la solution de la difficulté. Mais il faut avouer que les Américains ne s’en inquiètent pas assez. Préoccupés à juste titre de donner aux femmes des facilités de s’instruire égales à celles dont jouissent les hommes, ils oublient volontiers que l’égalité n’est pas identité et qu’une jeune fille peut avoir une éducation aussi complète en son genre qu’un jeune homme sans avoir parcouru exactement le même cercle d’études.
En revanche, un certain nombre d’entre eux se demandent avec inquiétude si la santé des jeunes filles ne souffre pas de la nécessité où elles se trouvent de lutter avec les garçons. Elles parviennent, il est vrai, à égaler, souvent à surpasser ces derniers dans leur travail ; mais n’est-ce pas par l’effet d’un excès d’application, d’une excitation nerveuse et malsaine, qui produira plus tard de déplorables effets ? Et ne faut-il pas attribuer à cette cause la détérioration de la santé des femmes américaines ? Telles sont les questions posées, il y a quelques années, par le Dr Clarke.
Les partisans de l’éducation mixte répondent, avec raison, croyons-nous, que la somme de travail imposée aux élèves américains (cinq heures par jour au maximum) n’est pas de nature à fatiguer des jeunes filles bien portantes. S’il est vrai que la santé de quelques-unes en souffre, il suffirait, pour y remédier, de réduire quelque peu les occupations mondaines, de développer l’habitude des exercices physiques et surtout de changer le déplorable régime d’alimentation.
Les objections morales seraient en France les plus sérieuses ; elles sont presque nulles aux États-Unis : au contraire, ce sont des raisons morales qu’on invoque pour défendre le régime de l’école mixte. Les Américains pensent qu’en apprenant à se connaître et à se voir de bonne heure, les enfants évitent les inconvénients que présente ailleurs le moment où ils entrent dans la vie ; ils estiment que les jeunes gens gagnent ainsi en moralité, en douceur, en générosité, que les jeunes filles y prennent plus de sérieux, de sang-froid, de raison, sans rien y perdre, au contraire, en retenue et en modestie. « Dans les campagnes surtout, disent-ils, où les élèves sont frères et sœurs, cousins ou voisins, les influences bienfaisantes de la famille se continuent à l’école ; les élèves plus forts ou plus âgés protègent et conseillent ceux qui sont plus jeunes ou plus faibles. Sous ce régime simple et salutaire, les garçons deviennent moins rudes et moins grossiers, les filles acquièrent plus de courage et de franchise. Les jeunes gens sont à l’école de cinq à six ans jusqu’à seize ans au moins, moment où commencent les devoirs de la vie active. Ainsi, simplement et naturellement, les enfants de ce pays deviennent des hommes et des femmes qui se connaissent mieux et se respectent plus que ne paraissent le faire ceux des autres pays. La morale publique et privée est des plus satisfaisantes dans les campagnes des États-Unis » (Circulars of Education, 1883).
Et si enfin des attachements naissent entre un jeune homme et une jeune fille, ne vaut-il pas mieux que ce soit « sous l’influence salutaire de la règle de l’école, où tous deux s’efforcent d’atteindre un noble but, le développement de leurs facultés intellectuelles, qu’au milieu des lumières éblouissantes et des parfums enivrants de la salle de bal ? ».
Sans prétendre nous prononcer sur une aussi grave question, nous avouerons avoir été frappé, aux États-Unis, de l’aspect charmant des écoles mixtes, véritables grandes familles où règne, avec la plus entière liberté, une parfaite convenance, et qui contraste agréablement avec celui de nos internats européens. En tout cas, les raisons que nous avons données paraissent concluantes à la majorité des Américains, et chez eux le système de la coéducation, parti de l’école élémentaire, envahit peu à peu l’ensemble de l’enseignement ; il se développe sans concurrence dans l’Ouest, et dans peu d’années, si le mouvement continue, il sera seul en vigueur aux États-Unis. Il n’y a rien là que de naturel : dans tous les pays du monde, en effet, l’école est et doit être l’image de la société. Là où celle-ci sépare soigneusement les deux sexes, l’école mixte serait un non-sens ; là où ils se mêlent librement, elle constitue le mode d’éducation normale. La coéducation serait difficile en France, impossible en Italie ou en Espagne ; elle est naturelle à des degrés différents en Suisse, en Hollande et dans le Nord, elle doit nécessairement triompher dans une démocratie protestante comme l’Amérique.*1
Paul Passy
SIMULTANÉ (Enseignement). – L’enseignement, dans sa forme la plus générale, peut être individuel, mutuel ou simultané. De là trois modes qui se sont partagé et qui, à divers degrés, se partagent encore les écoles : le mode individuel, le mode mutuel et le mode simultané, auxquels les pédagogues ajoutent le mode mixte, qui est une sorte de moyen terme, de compromis entre les deux derniers. C’est de l’enseignement simultané que nous avons à parler ici.
Ainsi que l’indique la dénomination qui lui est donnée, l’enseignement simultané consiste, comme mode, à ordonner l’école de manière que tous les élèves ou du moins une partie notable des élèves puissent recevoir ensemble l’enseignement sur les diverses parties du programme ; comme méthode, à appliquer à chacune de ces matières la marche et les procédés que commande le mode adopté et qui en sont la conséquence. Il diffère de l’enseignement individuel en ce que la leçon est faite à plusieurs au lieu de n’être faite qu’à un seul ; il diffère de l’enseignement mutuel en ce que les élèves le reçoivent par l’intermédiaire de condisciples désignés et préparés à cet effet. On peut dire qu’il est aussi ancien que le monde : dès qu’un homme prit la parole pour éclairer ou persuader ses semblables, il les groupa autour de lui et s’adressa à la fois à tous ceux dont il pouvait être entendu.
Les savants et populaires professeurs qui, au Moyen Âge, sur la montagne Sainte-Geneviève, se voyaient entourés de nombreux disciples, firent de l’enseignement simultané ; ceux qui leur succédèrent dans les chaires des collèges de l’Université en firent à leur tour. Seuls, les maîtres des petites écoles s’écartèrent de ces traditions. En présence d’un auditoire restreint, avec des enfants qui différaient notablement par l’âge, par le degré de développement intellectuel, par la position sociale, ces maîtres se crurent obligés de donner à chacun et séparément l’enseignement qui pouvait lui convenir. Ils prirent l’habitude de se tenir à leur bureau et d’y appeler leurs élèves à tour de rôle pour les faire lire, pour contrôler leur page d’écriture, de calcul, etc. Mais lorsque vint la généreuse pensée d’instruire les masses, de donner même aux enfants les plus pauvres la somme de connaissances jugée nécessaire à tous, et cela avec un nombre restreint de maîtres, il fallut songer à grouper les auditeurs et à les mettre à même de recevoir en commun des enseignements au moins à la portée du grand nombre. C’est ainsi que procéda J.-B. de la Salle. Il confia à chacun de ses maîtres une classe tout entière, divisée au plus en trois groupes (les faibles, les médiocres, les forts), qu’ils devaient exercer successivement sur les matières inscrites dans leur programme.
L’application du mode simultané aux petites écoles, aux écoles primaires, comme nous disons aujourd’hui, malgré l’économie de temps et de forces qui en résultait, ne parut pas répondre suffisamment aux besoins. Au commencement du XIXe siècle, les amis de l’enseignement populaire lui associèrent le mode mutuel. Nous disons « lui associèrent », car, au fond, le mode mutuel n’est qu’une forme, qu’un procédé du mode simultané : les maîtres improvisés que l’on appelle des moniteurs sont, eux aussi, placés à la tête d’un groupe d’enfants qu’ils enseignent simultanément. On pouvait alléguer leur insuffisance, mais leur emploi ne modifiait point radicalement de système inauguré par J.-B. de la Salle dans ses écoles. Cependant ces dernières prétendirent être les seules qui eussent conservé le véritable enseignement simultané. Dans tous les cas, elles en demeurèrent le type, et c’est à leur organisation que durent revenir peu à peu toutes les autres, au fur et à mesure que les ressources se firent et que les maîtres se multiplièrent. Toutefois, pendant que le mode mutuel se soutenait dans les villes, le mode individuel persistait dans les campagnes. À une date qui n’est pas encore bien éloignée (1842), on pouvait écrire : « Les écoles communales sont encore dirigées presque partout par le mode individuel, comme nous avons eu l’occasion de nous en convaincre ; seulement, pour se conformer aux circulaires de MM. les recteurs, les instituteurs déclarent adopter le mode simultané, mais ils ne le connaissent pas ; ils ne comprennent même pas la signification du mot simultané. » Un inspecteur (M. Lamotte) demandant à un maître d’école de village s’il avait adopté la méthode simultanée : « Oui, répondait naïvement celui-ci, j’enseigne simultanément chaque écolier l’un après l’autre. » Ce n’est que quand le plus grand nombre des écoles se trouvèrent aux mains de maîtres sortis des écoles normales, que l’enseignement simultané se généralisa et triompha des anciens errements.
L’enseignement simultané l’emporte de beaucoup et à tous les points de vue sur l’enseignement individuel et sur l’enseignement mutuel. Élèves et maîtres y trouvent de grands avantages. Pour les uns comme pour les autres, il est un puissant facteur : il crée du temps : il rapproche de l’unité un diviseur qui, autrement, serait égal à l’effectif de la classe, et le quotient s’en trouve augmenté d’autant. Par lui, trente, quarante, cinquante enfants et quelquefois plus, jouissent sans perte du temps consacré à l’enseignement, si bien que
Chacun en a sa part et tous l’ont tout entier.

Il met l’enfant en commerce continu avec son maître, c’est-à-dire avec un homme fait, solidement instruit, ayant une autorité morale et un prestige auxquels ne saurait prétendre un condisciple ; capable d’ailleurs de donner, comme dit M. Gréard, non pas seulement la lettre, mais l’esprit même de l’enseignement, en un mot, préparé de longue main à la délicate mission d’instruire et d’élever et ayant toute la compétence désirable pour la remplir. Avec ce mode, il y a émulation. La comparaison avec soi-même produit sans doute une émulation bonne et saine, la meilleure, la plus saine de toutes et que J.-J. Rousseau a raison de préconiser. Mais l’émulation qui naît de la comparaison de nous-même avec les autres est bonne aussi, du moment qu’elle est renfermée dans de justes limites, qu’elle ne dégénère pas (ce que l’on n’a guère à craindre à l’école) en un sot orgueil et qu’elle ne tourne pas à l’envie. Elle est, avec l’entraînement du nombre, l’un des plus sûrs moyens que nous ayons de triompher de l’indolence et du dégoût du travail si naturel à l’enfant. De ce chef, on pourrait mettre à son actif, à l’actif de l’enseignement simultané par conséquent, tous les avantages que l’on fait valoir en faveur de l’éducation publique.
Mais l’enseignement simultané ne peut produire tous les résultats qu’on est en droit d’en attendre qu’à une condition, c’est qu’il ne s’adresse qu’à une division ou à un groupe d’enfants en état de le recevoir. On a vu des maîtres qui, exagérant l’emploi de la méthode, entreprenaient de faire à toute leur classe des leçons communes. En dépit de leurs efforts et même d’un véritable talent, leur enseignement tantôt passait par-dessus les intelligences, tantôt restait au-dessous et fatiguait par des redites ou des retours inopportuns. L’idéal, dans la circonstance, serait qu’un maître n’eût devant lui que des élèves de force égale. Cet idéal n’est point atteint dans l’enseignement secondaire ; à plus forte raison ne l’est-il point à l’école primaire. Mais on peut s’en rapprocher en évitant deux excès : les divisions trop nombreuses, par suite composées d’éléments tout à fait disparates, et les divisions trop multipliées qui, amenant l’éparpillement des élèves et l’émiettement du temps, feraient reparaître les inconvénients du mode individuel. L’agencement des écoles, tel qu’il résulte aujourd’hui de l’organisation pédagogique inaugurée à Paris par M. Gréard et du règlement du 27 juillet 1882, garantit les maîtres contre cette double exagération. D’un côté, l’effectif de toute école est partagé en trois cours, ce qui oblige déjà à un classement basé sur les âges et les forces ; ces cours sont susceptibles, là où le nombre des salles et des maîtres le permet, de se décomposer en groupes ou classes suivant le même programme, mais à la distance que réclame une faiblesse relative. De l’autre, il est de principe qu’aucune division ou subdivision ne doit se rencontrer entre des élèves d’un même cours, soit dans la classe unique, soit dans les classes multiples d’une grande école. S’il est admis des exceptions, ce n’est que dans le cours élémentaire ou dans la classe inférieure de ce cours, où il y a nécessité d’établir, au moins dès le début, plusieurs sections de lecture, de calcul, etc.
Dans ce dernier cas, le mode simultané fait quelques emprunts au mode mutuel. Mais il ne les fait que pour la partie mécanique ou routinière qui se rencontre, quoi qu’on fasse, dans tout enseignement. La simultanéité des leçons implique la simultanéité des exercices de travail personnel. Or, pendant que, dans une classe unique ou dans une petite classe, les divisions supérieures sont livrées à un de ces exercices, sont par exemple occupées à une rédaction, à la solution d’un problème, etc., le maître trouve quelques instants de répit, qui lui permettent de se rendre auprès des petits pour leur donner cet enseignement intelligent et approprié qui ne saurait être le fait d’un aide ou d’un moniteur. C’est là, du reste, encore un des avantages du mode simultané : Si l’emploi du temps est ordonné d’une manière rationnelle, à quelque moment que l’on entre dans une classe, on trouve tous les élèves occupés soit seuls, soit avec le maître ; on ne rencontre plus, notamment, comme jadis, de pauvres petits enfants se morfondant, sous prétexte d’étude, devant un livre, c’est-à-dire perdant un temps précieux, sans aucun profit, tant s’en faut, pour leur développement physique.
Tel est le mode simultané. Telles sont les phases par lesquelles il a passé ; telles sont aussi les avantages qu’il présente et qui, avec d’autres circonstances, l’ont fait triompher à la fois du mode individuel et du mode mutuel. Après l’avoir longtemps délaissé, presque dédaigné, on est revenu à lui sans bruit et sans éclat, comme d’engouements passagers pour des nouveautés plus brillantes que solides on revient tout doucement à la nature, ramené qu’on est par l’expérience et par les déceptions.
E. Brouard
SOURDS-MUETS. – Définition de la surdi-mutité. La dénomination de sourds-muets s’applique, par un assemblage de mots heureusement choisi, aux individus chez lesquels un état de surdité plus ou moins profonde détermine, sauf le remède à chercher dans des procédés spéciaux d’éducation, l’incapacité d’exprimer les idées, au moyen de la parole. Tantôt l’invasion de la surdité a été trop précoce pour que le jeune enfant ait pu jamais parvenir dans une mesure appréciable à la connaissance et à l’échange des idées à l’aide des mots de la langue parlée. Il est, comme on dit en employant une expression quelque peu élastique, sourd de naissance, c’est-à-dire tel depuis sa naissance ou, tout au moins, déshérité au même degré que l’individu sourd de naissance dans toute l’acception du mot. Tantôt l’enfant a joui pendant quelques années de la précieuse faculté d’entendre et de parler, mais pas assez longtemps pour avoir acquis, grâce à cette faculté, un certain degré d’instruction, pour être arrivé notamment à une suffisante connaissance du langage écrit qui puisse suppléer en partie à l’ouïe perdue, à la parole oubliée. Il y a bien encore, à côté des individus auxquels convient d’une manière précise notre définition du mot sourds-muets, quelques sujets chez lesquels l’incapacité de parler n’est pas la conséquence pure et simple de la surdité, du défaut d’excitation spontanée à reproduire des sons qu’ils n’entendent point, mais chez lesquels on trouve, jointes à la surdité, des imperfections considérables ou des lésions graves des organes de la parole. De tels cas sont heureusement fort rares.
[…]
Conditions psychologiques dans lesquelles se trouvent les sourds-muets. Deux préjugés opposés l’un à l’autre ont cours assez souvent parmi les personnes étrangères à l’enseignement des sourds-muets. Tantôt l’on s’imagine que la surdi-mutité entraîne nécessairement une dépression des facultés intellectuelles ou tout au moins que le sourd-muet n’a, pour ainsi dire, aucune idée avant d’être instruit. Tantôt, parce que l’on aura observé chez un certain nombre de sourds-muets la vivacité, l’expression pénétrante du regard, conséquence assez ordinaire de l’importance spéciale que prend pour eux le sens de la vue, l’on se tient prêt à déclarer que tous les sourds-muets sont fort intelligents, doués surtout d’une grande force d’attention qu’on suppose accrue encore par l’insensibilité aux bruits extérieurs. Il faut abandonner l’une et l’autre des opinions exagérées que nous venons d’indiquer. Sans doute il y a parmi les sourds-muets des faibles d’esprit, il doit même y en avoir un plus grand nombre que parmi les entendants, la surdi-mutité se rattachant dans bien des cas à des maladies des centres nerveux qui ont pu provoquer un affaissement plus ou moins caractérisé de l’intelligence. Sans doute aussi le cercle des idées du sourd-muet non encore instruit est forcément restreint. Son esprit manque notamment de l’admirable instrument de raisonnement mis à la disposition des entendants par ceux des mots qui résument dans une idée générale toute une succession d’idées particulières ; mais, sans parler même des hommes distingués, des individualités remarquables qui se sont fait jour dans les rangs des sourds-muets, l’on ne saurait dénier au plus grand nombre de leurs compagnons d’infortune une aptitude suffisante à comprendre, à s’instruire, à s’assimiler les notions les plus élevées dans l’ordre moral et religieux, par les mêmes procédés intellectuels qui président à l’instruction des entendants. Le principe formulé dans ces derniers mots et qui, même dans l’ordre des considérations a priori, devrait prévaloir jusqu’à preuve contraire, est nettement démontré par l’expérience. Le grand point est seulement de découvrir au début de l’enseignement un procédé de communication de la pensée s’appliquant, comme pour le petit enfant entendant, aux faits extérieurs les plus communs et les plus simples. Tout le monde, au surplus, comprendra sans peine que la connaissance de la langue, le développement du jugement, qui sont en partie l’œuvre du temps et des circonstances pour les enfants ordinaires, appellent dans l’éducation du sourd-muet un travail à marche relativement rapide dont la direction doit être soigneusement réglée. Aucun résultat sérieux ne saurait par conséquent être atteint sans un ordre méthodique d’initiation, auquel se prête d’ailleurs une certaine puissance d’attention déjà acquise par l’élève quand il entre dans les institutions spéciales.
On n’aurait encore qu’une idée bien incomplète de la tâche confiée à l’instituteur de sourds-muets, du devoir de la société envers ces enfants, pauvres pour la plupart, si l’on ne réfléchissait qu’une œuvre d’assistance, une œuvre d’éducation se mêlent intimement à toutes les phases de l’œuvre d’enseignement, qu’il s’établit entre ces éléments, plus ou moins dissociés quand il s’agit d’entendants, une sorte de pénétration réciproque qui donne aux efforts des maîtres, aux institutions dans lesquelles s’exerce leur activité, un caractère absolument particulier.
[…]
Méthodes pour l’enseignement des idées et du langage. Nous présenterons ici trois types principaux de méthodes d’enseignement du langage, en ayant soin de nous borner aux grandes lignes du plan et surtout à ce qui concerne la spécialité même de cet enseignement appliqué aux sourds-muets. Ces méthodes, on le sent bien, supposent toutes, d’une façon plus ou moins directe, l’association intuitive des objets ou des faits avec les mots correspondants, cet art de faire parler les faits, comme dit excellemment l’abbé Tarra sous la forme imagée : « Fattiper arte parlanti ». Nous mentionnerons d’abord ce qu’on pourrait appeler la méthode des nomenclatures ou des grammairiens, celle qu’a exposée le savant anglais Wallis dans sa lettre au Dr Beverley datée du 30 septembre 1698, dont nous extrayons en les abrégeant quelque peu les passages suivants : « Les enfants doivent apprendre d’abord les noms de choses. On aura soin de disposer ces mots [écrits] sous des titres qui correspondent à l’idée générale dominant chaque série : ainsi, sous le titre homme, les mots homme, femme, enfant, garçon, fille, quelques noms propres s’appliquant à des personnes connues… Puis viennent les pronoms, les adjectifs qu’on joint ensuite au substantif : pain blanc, chapeau noir, mon chapeau… Vous présenterez ensuite à l’enfant l’adjectif séparé du substantif par le verbe copulatif : l’argent est blanc, l’or est jaune, par quoi vous lui donnerez peu à peu la connaissance de la syntaxe… après ce qu’on appelle la concordance du substantif et de l’adjectif, il faudra lui montrer la liaison du sujet et du verbe par des exemples bien choisis : Je marche, vous voyez, le soleil luit, sous les titres nominatif, verbe… Sous les titres sujet, verbe, régime, vous mettrez des exemples de verbe transitif comme : Je vous vois, le domestique fait du feu… après quoi il faudra apprendre la conjugaison… Après les verbes vous ferez connaître à l’enfant les prépositions qui déterminent les rapports des noms. »
La marche indiquée par Wallis est, dans la direction générale, celle à laquelle se trouve conduit le maître qui se préoccupe avant tout d’analyser les éléments de la pensée et qui, sauf quelques concessions de détail aux nécessités de la pratique, amasse patiemment les matériaux dont la réunion constituera plus tard l’expression du jugement et du raisonnement. Ces préoccupations théoriques ne sont pas faites, à notre avis, pour prévaloir contre la tendance naturelle et indéniable de l’esprit à associer le jugement aux premières et aux plus simples notions des choses.
Il convient d’attacher une valeur plus haute à la méthode qu’on pourrait qualifier d’allemande parce qu’elle a tenu une grande place dans la pratique d’un maître allemand célèbre, Fr. Hill ; parce qu’elle a été et est encore suivie, à son exemple, par un grand nombre de professeurs allemands avec des modifications plus ou moins légères. Il est intéressant d’étudier ce type de méthode dans l’ouvrage de Wilh. H. Cüppers, directeur très distingué de l’institution de Trèves : Die Sprachbildung der Taubstummen auf der Unter-und Mittelṡtufe (Neuwied et Leipzig, 1883), et principalement dans la partie qui concerne la phase la plus élémentaire de l’enseignement. Une série de douze images combinées avec la plus savante prévoyance joue dans cette période un rôle capital et présente aux regards du petit sourd-muet la reproduction des objets et des scènes avec lesquels il a dû être depuis longtemps le plus familiarisé, par exemple : no 1, une maison avec ses dépendances ; no 6, une chambre à coucher, la mère près du berceau, une jeune fille devant la glace ; no 8, une chambre avec un homme assis devant un pupitre, un jeune garçon assis sur un banc près de la table, un poêle, une pendule, etc. ; no 9, une chèvre, une brebis, un agneau dans une prairie, etc. Au-dessous de chaque image sont écrits les noms des objets figurés dans les tableaux, présentant des difficultés progressives pour l’articulation. Le petit volume qui renferme la collection de ces douze images offre en face de chacune d’elles un tableau synoptique dans lequel on trouve en colonnes : 1° sous les titres interrogatifs Qui ? quoi ? les mots qui figurent déjà au bas des images, avec l’article défini et le pluriel ; 2° sous le titre Comment ? les adjectifs exprimant les qualités propres aux divers objets compris dans les tableaux ; 3° sous le titre interrogatif En quoi ? (de quoi ?) l’indication de la matière dont sont faits les objets. Enfin des questions et de petites phrases en liaison avec ces questions et en rapport avec l’image, dans lesquelles prennent place le verbe être joint à un attribut, le pronom de la 3e personne pris comme sujet, les formes de négation, les prépositions dans, contre, sur avec un substantif, le verbe avoir avec un régime.
Un de nos compatriotes, M. J.-J. Valade-Gabel, ancien directeur de l’Institution nationale de Bordeaux, a attaché son nom à une autre méthode qui rallie de plus en plus autour d’elle, même à l’étranger, les instituteurs habiles et pour laquelle nous pouvons revendiquer le nom de méthode française. Expérimentée pendant vingt années à Bordeaux, cette méthode, qui repose essentiellement sur l’emploi constant de l’intuition, provoqua en 1855 l’examen de l’Institut de France et la publication d’un mémorable rapport de M. Adolphe Franck. Valade-Gabel estimait à juste titre qu’il faut se hâter, dans l’enseignement de la langue, vers le but essentiel de tout emploi du langage, la transmission des impressions et des volontés. Aussi débute-t-il dans son cours de langue par mettre l’élève en scène et par l’emploi d’un verbe neutre d’action à l’impératif. Pierre, saute ! dit-il à un enfant ayant déjà quelque instruction, et quand Paul, l’élève commençant, aura vu exécuter l’action par Pierre, il ne tardera pas à comprendre et à exécuter l’ordre : Paul, saute ! Le grand art – et c’est là qu’est parvenu Valade-Gabel – est de suivre la nature en la dirigeant, d’offrir à l’esprit des propositions toujours complètes, bien que réduites d’abord à l’expression la plus simple, d’introduire à propos dans la phrase les diverses sortes de mots qui correspondent aux modalités principales de l’idée, les formes les plus usuelles et les plus élémentaires qui déterminent les relations entre les personnes et les objets mis en scène, d’appliquer enfin ces formes de langage aux idées qui ont pour les sourds-muets un intérêt immédiat, permanent, dont l’expression puisse être employée par lui le plus tôt possible.
Un des problèmes les plus intéressants qui se posent dans l’enseignement des sourds-muets a pour objet, nous l’avons dit, de dégager nettement des faits présentés à l’attention des élèves la notion correspondant aux mots ou aux formes dont on veut donner l’intelligence. Nous prendrons pour exemples l’enseignement d’un mot correspondant à une idée immatérielle et l’enseignement d’une forme verbale difficile, le conditionnel. Supposons que l’on veuille faire connaître à l’élève le verbe penser. On lui demandera des détails sur un de ses camarades, Pierre, présent dans la classe. Pierre est-il grand ? est-il vieux ? a-t-il de la barbe ? etc., et l’on terminera par la question : Vois-tu Pierre, en ce moment ? question qui appelle une réponse affirmative. On reprendra alors la même série d’interrogations en les appliquant à une personne absente, telle que le père de l’élève. Ton père est-il grand ? est-il vieux ? etc. La question : Vois-tu ton père en ce moment ? ayant été suivie de la réponse négative attendue, le maître conclura par la proposition affirmative, tu penses à ton père.
L’introduction à la connaissance du conditionnel implique une connaissance et une pratique de la langue déjà étendues, l’usage dès longtemps acquis des formes verbales du passé, du futur, et l’intelligence de la conjonction si, qui aura pu être enseignée, à propos d’un devoir à examiner, non encore corrigé, sous la forme suivante :
Je récompenserai, dit le maître, les élèves attentifs.
Pierre a-t-il été attentif ?
Je ne sais pas.
Pierre a-t-il été étourdi ?
Je ne sais pas.
Je lirai le devoir de Pierre.
Si Pierre a été attentif, je le récompenserai.

Ces notions ayant été préalablement assurées, on commandera à un élève quelque action, qu’une circonstance non réalisée l’empêche d’exécuter :
Mange un bonbon.
— Je n’ai pas de bonbon, répond l’élève.
— Si tu avais un bonbon, tu le mangerais.


Il va sans le dire qu’au fur et à mesure que l’éducation du sourd-muet avance, que son vocabulaire s’étend, que la connaissance des formes du langage se complète, le mode d’instruction se rapproche de plus en plus de celui dont on userait vis-à-vis des entendants. Il y a toutefois tant de choses à faire entrer en quelques années dans l’esprit des élèves, que le professeur ne saurait, jusqu’à la fin du cours d’études, apporter trop de soin à choisir, à doser pour chaque leçon les mots avec lesquels il est le plus utile de familiariser les jeunes sourds-muets.
[…]
Historique de l’enseignement des sourds-muets. Les notices biographiques consacrées aux instituteurs célèbres dans ce Dictionnaire dispensent d’entrer dans de longs détails historiques, et nous n’avons ici qu’à signaler pour ainsi dire les étapes principales qu’a parcourues l’enseignement des sourds-muets. Il n’est pas douteux qu’avant la découverte de procédés scientifiques d’instruction, la charité n’ait fait son œuvre vis-à-vis des sourds-muets, alors que sa main miséricordieuse apportait le secours à tant d’autres infirmes. Il est même probable que des essais dont le résultat est demeuré inconnu ont dû être faits dès longtemps pour cultiver l’intelligence d’enfants paraissant bien doués. Mais nous ne trouvons pas avant la fin du XVIe siècle la trace d’un enseignement donné avec succès à toute une série de sourds-muets d’après un plan uniforme. L’honneur d’avoir créé cet enseignement revient incontestablement au bénédictin espagnol Dom Pedro Ponce de Léon et, chose remarquable, les efforts de ce maître furent dirigés dans la voie où l’on devait, ce semble, redouter de rencontrer les obstacles les plus graves : l’enseignement de la parole. Plusieurs instituteurs suivirent et développèrent en Espagne les procédés de Ponce de Léon. Des témoignages contemporains dont la précision nous frappe encore aujourd’hui établissent que, dans quelques cas particuliers au moins, de remarquables progrès avaient été réalisés. Il est vraisemblable que quelques-uns des témoins dont nous parlons ont dû contribuer à faire connaître ces curieuses observations en Angleterre, où le mathématicien Wallis s’occupa avec succès, à ce qu’il nous déclare, de l’éducation de plusieurs sourds-muets ; mais bien que Wallis se soit livré à d’intéressantes recherches sur le mécanisme de la parole (1653), l’enseignement par l’écriture avait déjà pris un caractère de prédominance qui s’accusa de plus en plus. En même temps que Wallis, Conrad Amman, médecin suisse établi en Hollande, poursuivait des études dans le même sens que le savant anglais, mais avec des vues plus larges qui le conduisirent à proclamer dans un écrit célèbre (Surdus loquens 1692, de Loquela, 1700) les vrais principes sur lesquels repose la méthode orale pure. Le système d’Amman, altéré, il est vrai, par le mélange de la mimique, se propagea en Allemagne où il est resté constamment en honneur et s’est remarquablement perfectionné, surtout de nos jours. Heinicke eut l’heureuse fortune d’inaugurer à Leipzig la première école publique érigée par un gouvernement (1778). Vers la même époque (1771) l’émule de Heinicke, l’abbé de l’Épée, avait la gloire de fonder à Paris, comme un autre de nos compatriotes essayait de le faire à Orléans, l’œuvre charitable proprement dite de l’éducation des sourds-muets, et dès 1782 l’appui des pouvoirs publics lui avait été acquis. La célébrité qui l’entourait, la vogue que ne tarda pas à conquérir en Europe la méthode des signes considérée comme langue universelle paralysèrent les efforts qu’avaient faits pour accréditer l’enseignement de la parole, l’abbé Deschamps d’une part, et d’autre part un habile instituteur espagnol, Jacob Rodrigues Pereire, bien connu par le succès de quelques éducations particulières. Et pourtant il importe de remarquer que l’abbé de l’Épée était loin de dédaigner les ressources qu’offrent aux sourds-muets la lecture sur les lèvres et la parole articulée. Lui-même avait, dans cet ordre de travaux, obtenu des résultats qui n’étaient point sans valeur. L’on a bien des fois cité et réimprimé la déclaration insérée dans son livre de l’Institution des sourds-muets (1re partie, page 155) et maintenue, après sa controverse avec Heinicke, dans l’édition de 1785 : « L’unique moyen de rendre les sourds-muets à la société est de leur apprendre à entendre des yeux et à s’exprimer de vive voix. » Il faut encore noter ce fait intéressant que l’Institution des sourds-muets de Zurich, pour l’organisation de laquelle l’abbé de l’Épée avait été respectueusement consulté, a toujours pratiqué l’enseignement de la parole, de même que les institutions plus récemment fondées en Suisse et dont plusieurs comptent au nombre des établissements les plus renommés. On doit croire, il est vrai, que le maître français n’envisageait l’enseignement de la parole que comme un complément d’éducation, et c’est à ce titre que la parole a été enseignée dans plus d’une institution de notre pays depuis trois quarts de siècle. Quelques établissements particuliers se sont bien élevés en France avec le but de faire prévaloir la parole sur les signes, mais c’est seulement à partir de l’introduction de la méthode orale pure à l’Institution nationale de Bordeaux (octobre 1879) et du Congrès de Milan (septembre 1880), que l’exemple d’une réforme radicale donné par les grandes écoles d’Italie a été suivi chez nous d’une manière générale. On ne compte plus aujourd’hui dans notre pays qu’un très petit nombre d’institutions où, par suite de circonstances tout à fait particulières, la méthode orale pure n’ait pas été introduite et sérieusement suivie. Nous nous permettrons de renvoyer pour les détails de la situation actuelle au rapport que nous avons adressé à ce sujet au ministre de l’intérieur et qui a été inséré au Journal officiel des 6 et 8 janvier 1886.
O. Claveau,
Inspecteur général honoraire
des établissements de bienfaisance
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TABLEAUX MURAUX D’ENSEIGNEMENT. – Sous ce titre, nous n’entendons point parler des tableaux qui, dans les écoles mutuelles, servaient à l’enseignement de la lecture, du calcul, de la grammaire et du chant, et tenaient lieu de livres à l’élève. Il s’agit des tableaux muraux figurant les objets dont le maître entretient les élèves et servant à donner l’enseignement par les yeux. Ce ne sont pas des textes à lire, mais des représentations d’objets que le maître n’a pas sous la main ou qui ne pourraient, en réelle grandeur, être placés devant les élèves.
Bien que l’abbé Fleury et Rollin eussent, dès la fin du XVIIe siècle (1686 et 1726), signalé l’utilité des images, dans le premier enseignement, pour développer chez les jeunes enfants l’esprit d’observation et provoquer leurs questions, ce n’est guère qu’avec et par les salles d’asile (1837) que l’emploi des images d’enseignement se répandit en France.
Les images des salles d’asile ne décoraient pas les murs ; elles étaient renfermées dans un portefeuille et n’étaient placées devant les élèves qu’au moment de la leçon. Elles n’étaient pas d’assez grandes dimensions (37 centimètres sur 29 en général) pour être bien vues des élèves rangés aux gradins : à une distance de plus de deux mètres, ils ne distinguaient rien, surtout lorsque l’angle de vision était trop aigu.
[…]
Les écoles primaires accordèrent peu à peu une place aux images réservées d’abord aux salles d’asile, mais timidement. Des publications illustrées en grand format in-folio furent essayées par la maison Lahure pour l’enseignement de l’histoire ; mais les images en noir, de petites dimensions, supposaient les leçons faites aux groupes. On les délaissa quand parurent les livres d’élève avec images.
[…]
C’est en Allemagne et en Suisse que la publication des tableaux muraux (Wandbilder) a eu le plus de succès. Comenius, au commencement du XVIIe siècle, avait montré combien l’enseignement par l’aspect peut être profitable. Après lui Basedow, Pestalozzi et enfin Frœbel en ont fait comme la base des premières leçons. L’art de l’impression en couleur a fait, en Allemagne, de grands progrès, et on a pu bientôt avoir des tableaux (de 80 centimètres sur 60 en moyenne) d’une exécution soignée, à des prix modiques.
Nos éditeurs français n’ont guère produit encore que des tableaux d’histoire naturelle et surtout d’anatomie qui puissent rivaliser avec les tableaux allemands. Cependant nos livres de géographie sont illustrés maintenant de grandes scènes de la nature, et nos livres d’histoire de monuments et de personnages célèbres qui sont d’une remarquable exécution. Il ne s’agirait que de les publier en couleur dans des dimensions suffisamment grandes, pour en faire des tableaux pouvant être exposés devant toute une classe. Nous espérons bien que notre typographie française finira par lutter avantageusement, sur ce point aussi, avec l’étranger.
B. Berger
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VESTIAIRE. – Les vestiaires sont des locaux aménagés dans les écoles en vue du dépôt des vêtements de dessus, des parapluies, des paniers, etc., des élèves.
Cette partie des constructions scolaires n’a été prévue que depuis fort peu d’années. On sait, en effet, combien étaient négligés avant 1878 les bâtiments destinés aux écoles et combien étaient alors restreintes les exigences de l’administration. Mais, depuis les lois qui ont assuré aux communes la participation de l’État à leurs dépenses d’installation d’écoles, les prescriptions administratives ont été plus précises et plus sévères.
Un Règlement pour la construction et l’ameublement des maisons d’école, dressé en 1880, prévoit, dans les locaux à organiser, l’établissement de vestiaires desservant une ou plusieurs classes contiguës, avec rayons à claire-voie pour les paniers et portemanteaux pour les vêtements.
Une figure accompagne le texte de ces instructions, qui avaient été rédigées par le comité des bâtiments scolaires et envoyées à toutes les commissions départementales intéressées aux projets de constructions scolaires.
Il faut se garder de considérer le vestiaire de l’école comme une addition inutile et de simple luxe. C’est souvent dans les plus modestes, on peut dire dans les plus pauvres installations, que cette pièce est indispensable. Les petites écoles situées dans des régions montagneuses reçoivent, en effet, des enfants venus souvent de points fort éloignés, par des chemins difficiles, dégradés, boueux. Il importe que ces élèves puissent déposer quelque part, pour ne pas encombrer la classe, les vêtements ou les chaussures de dessus qu’ils reprennent au départ. Il est surtout nécessaire que les provisions apportées pour le déjeuner et le goûter soient mises en lieu sûr hors de la pièce où l’on travaille. Le vestiaire reçoit toutes ces décharges, et, à l’heure des repas, il peut servir de réfectoire aux élèves qui ne doivent rejoindre leur famille qu’après la classe du soir. Enfin il forme un intermédiaire utile entre l’extérieur et la classe, qu’il met à l’abri des courants d’air gênants pour les élèves déjà placés, et qu’il préserve de la boue, de la neige ou de l’eau qu’entraînent, à leur entrée, les élèves qui arrivent.
L’administration a, d’ailleurs, laissé aux communes toute la latitude possible en ce qui concerne les dimensions et l’organisation du vestiaire de l’école. On l’installe en un coin du préau couvert, sous le vestibule, ou dans un couloir de dégagement, on ne lui ménage qu’une place très étroite, on économise sur sa part, ou bien on le développe suivant l’importance de l’école ou les ressources dont on dispose. Dans tous les cas, il est bien de l’exiger et d’applaudir à son installation.
On ne saurait qu’admirer et encourager les communes qui s’imposent des sacrifices pour assurer aux élèves des écoles primaires une installation large et saine. Des habitudes d’ordre, de propreté, une certaine allégresse d’esprit, un équilibre moral plus constant, sont certainement dus en partie à l’influence des choses avec lesquelles l’enfant est en contact. Sans l’efféminer donc, ne lui mesurons ni les soins, ni l’espace, ni le bien-être raisonnables.
Georges Petit
VOCABULAIRE. – […] S’il est vrai que les mots sont la représentation de nos idées, l’un des objets les plus importants de l’éducation sera sans contredit de mettre à notre usage le plus grand nombre possible de mots, d’augmenter et d’enrichir notre vocabulaire.
Une grande partie de cette étude revient à l’instituteur, et elle demande des précautions.
Il faut remarquer d’abord que l’enfant qui, au sortir des mains de sa mère, ne connaît, quoi qu’elle ait pu faire, qu’un petit nombre de mots, est naturellement disposé à ajuster ce petit nombre de mots qu’il connaît à l’interprétation des choses qui sont nouvelles pour lui, se faisant à cet effet une langue à part, qui n’est pas la nôtre, dont nous devons toutefois nous rendre compte si nous voulons le comprendre, sauf à l’en déshabituer sitôt que le progrès de l’âge le permettra. « Vous prononcez devant un bambin dans son berceau le mot papa en lui montrant son père, dit M. Taine (De l’intelligence, t. I, chap. II) ; au bout de quelque temps, à son tour, il bredouille le même mot, et vous croyez qu’il l’entend au même sens que vous, c’est-à-dire que ce mot ne se réveillera en lui qu’en présence de son père. Point du tout ; quand un autre monsieur, c’est-à-dire une forme pareille, en paletot, avec une barbe et une grosse voix, entrera dans la chambre, il lui arrivera souvent de l’appeler aussi papa. Le nom était individuel, il l’a fait général ; pour vous, il ne s’appliquait qu’à une personne ; pour lui, il s’applique à une classe.
[…]
L’enfant nous arrive de la famille avec un vocabulaire très restreint, très inexact aussi, et très fautif, non pas seulement au point de vue des règles du bon langage, mais au point de vue de la correspondance exacte et précise des idées et des mots. S’il restait dans la famille, à la campagne surtout, il est probable que son vocabulaire ne se modifierait guère, que ses idées, par conséquent, ne se modifieraient guère non plus. Sur les choses de son milieu, il arriverait sans doute, ainsi que le remarque Rousseau, à penser juste. Mais que de lacunes dans un esprit si mal servi par des termes insuffisants, et que de chances d’erreur pour peu qu’il veuille sortir de sa sphère ! L’école a précisément pour objet de remédier à cette insuffisance, en rectifiant les termes que l’enfant applique mal, non pas seulement, nous le répétons, quand il se trompe sur la grammaire, ce n’est là que le moindre mal, mais quand il se trompe sur la connaissance des choses, en y ajoutant aussi ceux qui lui manquent pour exprimer des idées nouvelles. Mais il faut tenir grand compte de cette observation très juste et très profonde de Rousseau que bien souvent nous supposons que l’enfant parle notre langue, tandis qu’il parle la sienne, trompés ainsi par les mots dont il se sert sur ses véritables idées et ses véritables sentiments, et le poussant inconsciemment à l’erreur quand nous croyons l’éclairer. On ne saurait trop s’arrêter sur cette pensée que, si l’esprit de l’enfant agit, au bout du compte, comme notre esprit, possédant pour assembler et combiner ses idées des instruments de perception et de logique qui ne diffèrent point des nôtres, le milieu très resserré où il opère, la nouveauté de ses impressions, l’inévitable impuissance où il se trouve de les exprimer, sont des conditions très suffisantes pour nous donner le change sur ce qui se passe réellement en lui.
Comment donc nous y prendrons-nous pour éviter ces premières erreurs, qui peuvent influer, comme le dit Rousseau, sur le tour d’esprit des enfants pour le reste de leur vie ?
Nous avons sur eux une très grande prise, le vocabulaire même que les enfants apportent à l’école, ce vocabulaire rudimentaire et insuffisant pour ce que nous voulons faire d’eux, mais très suffisant, quand ils nous arrivent, pour répondre à leur manière de penser et de sentir, et, en définitive, à ce qu’ils sont. « Écoutez les enfants, dit M. Bréal, avant qu’ils entrent dans la salle d’école : les mots leur manquent-ils pour communiquer leurs idées ou pour convenir de quelque projet, ou pour discuter un incident qui les touche ? Je suppose qu’une discussion s’élève sur le mien et le tien : sont-ils embarrassés de trouver les pronoms personnels et les adjectifs possessifs ? Ou bien qu’une question de la vie de tous les jours les divise : comme le français coule de source ! » (Bréal, Quelques Mots sur l’instruction publique en France).
C’est ce français coulant de source, fût-il même du pur patois, qui servira de première mise de fonds à l’enseignement de l’école. Et il faudra, cela va sans dire, que l’instituteur l’étudie, ce qui n’est pas, d’ailleurs, bien difficile, pour peu qu’une discipline inopportune n’éteigne pas dès l’abord dans une apathie morne et résignée la vive, libre et confiante spontanéité du petit enfant. Puis, pour ne pas tomber dans ce danger si grave que signale Rousseau, pour que l’enfant que nous avons à élever n’ait pas plus de mots que d’idées, pour qu’il ne sache pas dire plus de choses qu’il n’en peut penser, nous nous attacherons à ce que les mots que nous introduirons dans son vocabulaire ne soient que la juste représentation des idées que nous lui aurons introduites dans l’esprit, choisissant, parmi les réalités de toute sorte que nous voulons approcher de lui, celles dont la connaissance lui est le plus immédiatement nécessaire et le plus facilement assimilable.
[…]
C’est donc à former l’esprit des enfants que l’instituteur s’appliquera tout d’abord, ne se servant des mots que pour faire approcher l’enfant de l’idée des choses. Il les lui montrera, il les lui fera toucher, si elles sont visibles ou tangibles ; il les lui expliquera ; il les lui fera observer, analyser, de quelque ordre qu’elles puissent être ; rapprocher aussi et combiner, s’il y a lieu, en s’assurant que l’esprit de son élève peut aller jusqu’à ces opérations ; il le traitera enfin comme une créature intelligente, capable de juger et de raisonner dans la mesure de ses forces, et ce sera seulement dans ces conditions qu’il confiera les mots au dépôt de sa mémoire. Les conversations, les interrogations, les développements oraux suivis de répétitions, d’analyses ou de résumés, les lectures expliquées et commentées, les leçons de choses en présence des objets, et plus tard, quand l’enfant saura écrire, les dictées et les compositions écrites, seront les moyens de cet enseignement, dont l’enfant lui-même, toutes les fois qu’il se pourra, fera les principaux frais, dont il sera, si l’on peut dire, l’organe moteur, et non le récepteur passif.
Mais les mots, dira-t-on, sont aussi des réalités, et il est de toute nécessité qu’on les étudie, non seulement en vue de l’usage qu’on en fait pour l’étude des choses, mais en eux-mêmes et pour eux-mêmes. Assurément, et ce sera même, contrairement à ce qui a lieu d’ordinaire, une des études les plus instructives, les plus intéressantes, les plus attachantes que vous puissiez proposer à votre élève, si vous ne vous bornez pas à les classer d’après leurs caractères spécifiques comme des plantes sèches dans un herbier, à indiquer par des recettes comment ils doivent s’adapter mécaniquement dans les différentes pièces du langage, mais si vous les considérez dans leur individualité vivante et agissante, comme des signes représentatifs de la pensée et des sentiments, comme constituant dans leur ensemble l’instrument de connaissance et de communication intellectuelle le plus souple, le plus délicat et le plus sensible. Nul doute que vous ne trouviez dans l’étude des mots, ainsi comprise et ainsi présentée, de quoi former et développer en votre élève, plus sûrement et plus complètement que par tout autre moyen, l’esprit d’observation et de logique naturelle, l’imagination, le goût, le bon sens, toutes les plus précieuses facultés. Mais il faut pour cela, sans négliger, bien entendu, ce qu’on peut appeler le codex ou le manuel légal de la langue, s’élever au-dessus des formules. « Quand la grammaire, dit M. Bréal, ne se montre que par son côté négatif, quand elle se préoccupe d’énumérer ce qu’il est défendu de dire, plus particulièrement encore ce qu’il est défendu d’écrire, elle n’a rempli que la moitié de sa besogne. Il y a tout un côté vraiment fécond qui, jusqu’à présent – M. Bréal écrivait cela en 1872 – n’a guère trouvé place dans nos écoles. Je voudrais qu’on enseignât à nos enfants comment se forment les mots de notre langue ; par quel mécanisme un seul verbe donne naissance à une quantité de composés qui à l’acception première ajoutent des nuances accessoires. Le verbe lever, par exemple, a autour de lui toute une famille, comme élever, soulever, enlever, prélever, qu’il sera utile et intéressant de passer en revue et d’encadrer chaque fois dans une phrase. À combien de remarques ne donnera pas lieu le verbe faire avec ses composés ! D’autres fois, c’est la dérivation que j’étudierais avec mes élèves : je leur montrerai comment gouverner a donné gouverneur, gouvernail, gouvernants, gouvernement, gouverne, ingouvernable. Ce sera un plaisir pour les écoliers de compléter la collection.
[…]
Nous ne voulons pas dire que la méthode que nous préconisons ici n’ait pas déjà quelque peu sa place dans l’école ; on devrait, selon nous, la lui faire plus grande : nous sommes persuadé que ce qui fait ordinairement la grande préoccupation des instituteurs, l’analyse logique et l’analyse grammaticale, l’orthographe de règles et l’orthographe d’usage, n’y perdraient rien, et que l’élève y gagnerait en surplus ce que ni l’orthographe ni l’analyse, fussent-elles poussées jusqu’aux dernières limites de la subtilité et de la minutie, ne lui donneront jamais.
Charles Defodon
VOGEL. – Jean-Charles-Christophe Vogel, pédagogue allemand, auteur de la méthode de lecture appelée méthode des mots normaux (Normalwörter-Methode), naquit en 1795 à Stadtilm en Thuringe. Après avoir étudié la théologie et la philosophie à Iéna, il se consacra à l’éducation, devint en 1824 directeur de l’école municipale supérieure à Krefeld, et en 1832 directeur de la Bürgerschule de Leipzig. Il conserva ces dernières fonctions pendant trente ans, jusqu’à sa mort arrivée en 1862. C’est vers 1840 qu’il commença à s’occuper de l’élaboration d’une méthode de lecture analogue à celle qu’avait proposée Jacotot. Comme celui-ci, Vogel met sous les yeux des élèves des mots entiers qu’il fait décomposer ; seulement, au lieu de prendre les mots quelconques d’une phrase quelconque, il choisit des mots qu’il appelle normaux, réunissant les meilleures conditions pour l’étude successive des différentes lettres. Il a exposé sa méthode dans l’ouvrage intitulé Des Kindes erstes Schulbuch, Leipzig, 1843 (voir LECTURE, et ÉCRITURE-LECTURE). Il est juste d’ajouter que les efforts de Vogel ne furent pas isolés ; avant lui, Graffunder avait déjà recommandé la méthode des phrases normales ; un instituteur de Leipzig, Krämer, disputa à Vogel la paternité de la nouvelle méthode de lecture, en publiant en 1844 l’ouvrage intitulé Ueber einen ganz neuen Unterrichtsgang ; enfin Lüben eut une part considérable dans le perfectionnement et la vulgarisation de la méthode des mots normaux.
[J. Guillaume]
VOLONTÉ. – L’éducation de la volonté est assurément un des problèmes les plus délicats de la pédagogie. Comment former la volonté, c’est-à-dire le caractère, le libre gouvernement de soi-même, à un âge où la règle est d’obéir, dans la vie scolaire où tout est dépendance, sinon servitude*1 ? De même que le soldat ne peut être formé qu’à la caserne, l’ouvrier à l’atelier, de même, dira-t-on, l’être libre, en possession de sa volonté, ne peut se développer que dans la vie libre, à l’âge où affranchi de la tutelle de ses parents et de ses maîtres, ayant dit adieu à la discipline de l’école, il est enfin livré à lui-même et exerce sa volonté à ses risques et périls. Aussi s’est-il rencontré des pédagogues pour assurer que l’éducation de la volonté ne pouvait commencer qu’à l’université, c’est-à-dire au moment où l’enfant devenu jeune homme ne dépend guère plus que de lui-même.
Nous sommes loin de partager cette opinion ; l’éducation de la volonté commence avec les premières années, et l’âge de l’obéissance est aussi l’âge de la préparation à la liberté.
Il y a en effet diverses manières d’obéir. Comme le fait remarquer Mme Necker de Saussure, « il y a deux sortes d’obéissance qui se succèdent chez l’enfant. L’une, involontaire et presque machinale, est une habitude qu’il a dû contracter dès le plus bas âge ; l’autre est le sentiment d’un devoir qu’il a l’intention de remplir. Il avait d’abord obéi sans y penser ; il pense ensuite qu’il doit obéir. »
En d’autres termes, l’obéissance elle-même peut devenir un exercice de la volonté. Mais il faut pour cela que les parents et les maîtres expliquent à l’enfant la raison de l’obéissance qu’ils exigent de lui. Vouloir, c’est se déterminer avec réflexion pour des motifs que l’on connaît et que l’on juge bons. L’obéissance de l’enfant ne sera donc volontaire que si elle est éclairée, si elle est non l’action passive d’un être dominé par la peur et mené par la contrainte, mais l’acquiescement raisonné d’une intelligence qui sait pourquoi elle obéit.
Ce n’est pas seulement en faisant raisonner à l’enfant les motifs de son obéissance, c’est aussi en mettant de la suite et de la constance dans les ordres qu’on lui adresse, qu’un maître ferme contribuera à développer son caractère. Nous nous plaignons souvent de l’humeur capricieuse et volage, de la mobilité de l’enfant qui ne sait se fixer. Mais c’est bien souvent par notre propre faute que nous lui avons communiqué ce défaut, en nous contredisant sans cesse dans nos injonctions, en le déroutant par nos ordres et nos contre-ordres. C’est en ce point que l’éducation domestique est inférieure, pour la formation du caractère, à l’éducation publique. À la maison, en effet, il n’y a pas de règlement fixé et établi une fois pour toutes ; il n’y a que les volontés souvent changeantes et mouvantes des parents. Or, comme on l’a répété bien souvent, « l’obéissance à des lois, à des règles fixes, soumet la volonté sans l’affaiblir, tandis que l’obéissance à l’homme la blesse ou l’énerve. »
Si jusque dans l’obéissance bien comprise on peut trouver des éléments pour l’éducation de la volonté, à plus forte raison doit-on en chercher dans les actes libres de l’enfant, aux heures où il est à peu près son maître, où il n’est plus tenu par des obligations impérieuses. Pendant les récréations, pendant les promenades, il faut laisser à l’enfant le plus de liberté possible, afin de l’habituer de bonne heure à se diriger lui-même. Les pédagogues espagnols contemporains recommandent fort, en ce sens, les excursions scolaires, comme moyens d’accorder un libre essor à l’initiative individuelle. Un enfant qui, pendant sa jeunesse, aura toujours été conseillé et contraint dans toutes ses actions, aura quelque peine à devenir plus tard un homme indépendant et fort. Il restera en tutelle toute sa vie.
La volonté peut donc être cultivée directement, et exercée de bonne heure à un libre développement. Mais il ne faut pas oublier que la volonté, comme toutes les forces de l’esprit, dépend des autres facultés morales ; elle n’est pas un pouvoir isolé, affanchi de toute condition. La condition essentielle de la volonté, c’est l’intelligence. Tout acte de volonté suppose un acte de pensée. La volonté pourrait être définie une pensée qui agit.
À proportion, par conséquent, que nous sommes plus éclairés, plus réfléchis, que nous concevons plus nettement ce que nous avons à faire, que nous comprenons mieux pourquoi nous devons le faire, nous nous appartenons davantage, en un mot nous avons plus de volonté. Il faut donc exercer l’enfant à réfléchir, à ne pas se hâter dans ses résolutions, à ne pas céder du premier coup aux appels de ses désirs, à peser le pour et le contre avant de prendre une détermination ; et nous accroîtrons ainsi la force de la volonté, dont le pouvoir variable se modifie à proportion que notre énergie intellectuelle diminue ou augmente. On aura beaucoup fait pour préparer la liberté des actions quand on aura exercé chez l’enfant la liberté des jugements.
Une autre considération importante, c’est que nos actes de volonté dépendent non seulement des jugements qui les précèdent immédiatement, mais aussi des habitudes que nous avons déjà contractées, et qui au moment où nous comparons les motifs de tel ou tel acte pèsent de tout leur poids dans un des plateaux de la balance. Aucune de nos actions n’est indifférente, et chacune d’elles a son retentissement dans les actions qui suivent. Si nous cédons une fois à une inclination mauvaise, en nous promettant de lui résister le lendemain, nous commettons une grave imprudence : demain, en effet, nous n’aurons pas la même force pour lui résister. Tout acte accompli est un commencement d’habitude, et l’habitude entrave notre volonté. Il faut donc surveiller les moindres actes de l’enfant, mais les surveiller sans les gêner en ce qu’il fait de bien, en l’arrêtant seulement quand il fait mal. Ne lui passons aucune faute sous prétexte qu’elle restera isolée, et qu’il sera temps de s’y opposer lorsqu’elle se renouvellera. Dans toute velléité, quelque faible qu’elle soit, il y a une volonté en germe.
En résumé, l’idéal de l’éducation de la volonté consiste dans une discipline bien réglée, qui, sans négliger la surveillance nécessaire, octroie cependant à l’enfant les libertés permises. Il faut se tenir à égale distance soit d’un système de compression à outrance, qui élève l’enfant en serre chaude, qui étouffe chez lui toute spontanéité et toute initiative ; soit d’un système de complaisance excessive, qui autorise tous les caprices de l’enfant. De notre temps, c’est ce second défaut qui est surtout à redouter. Les parents sont généralement trop faibles. Ils oublient que si l’on doit parfois céder, il faut aussi savoir résister. Il est bon que la volonté de l’enfant sente à côté d’elle d’autres volontés. En résistant à l’enfant on lui apprend à se résister à lui-même. C’est seulement quand il aura pris l’habitude d’obéir à autrui qu’il deviendra capable d’obéir plus tard à sa propre raison.
Gabriel Compayré
VOYAGES SCOLAIRES. – Cette utile institution n’est pas d’invention récente ; mais la pratique de nos jours l’a renouvelée et généralisée. Elle consiste à former des caravanes d’écoliers ou d’élèves-maîtres, pour leur faire visiter en commun une contrée, une ville sous la direction de guides choisis.
Le profit en est multiple.
D’abord, comme les caravanes scolaires viennent à la suite de longs mois de travail, soit qu’elles coupent l’année, soit qu’elles la terminent, c’est un excellent remède contre la fatigue intellectuelle. Le corps s’y donne carrière et prend sa revanche d’une pénible contrainte. La vie en plein air, les longues marches, les saines fatigues, autant de circonstances favorables pour le développement physique, autant de moyens de rendre à la machine humaine, parfois déprimée, son élasticité et son ressort.
Puis la vie de voyage développe chez l’écolier des facultés nécessaires. En premier lieu l’esprit d’initiative et de décision Tout voyageur, si bien calculée que soit sa course, rencontre des cas où il faut faire acte d’énergie, de persévérance et de volonté. De prévoyance aussi, et non seulement de prévoyance personnelle, mais, ce qui ne vaut pas moins, de prévoyance pour autrui. Les caravanes scolaires ont leurs épreuves, sinon leurs périls : elles sont une excellente école de sang-froid, de services mutuels et de dévouement réciproque. C’est un éclopé ou un retardataire dont il faut porter le sac, aider la faiblesse, encourager l’effort.
[…]
Viennent ensuite l’esprit d’observation, « l’honnête curiosité » dont parle Montaigne. À cet égard la vie de voyage agit comme ces mets savoureux qui stimulent l’appétit en même temps qu’ils le contentent, en sorte qu’il n’y a jamais ni vide ni satiété. À chaque pas, les campagnes qu’on traverse offrent une leçon d’agriculture ou de géographie pratique, les villes une leçon d’histoire, d’art ou d’industrie. Mais ici, au contraire de l’école, la leçon ne vient pas d’elle-même et toute faite au-devant de l’écolier : c’est à lui de faire les premiers pas, d’interroger l’objet, de le sonder, d’en dégager les notions qu’il contient. Excellente éducation de l’esprit, moyen vraiment pratique d’en essayer les forces et d’en régler l’emploi.
Deux facultés encore auxquelles les voyages donnent l’espace et l’ampleur qui leur manquent à l’école, c’est le goût du beau et le sentiment de la nature. La visite d’un monument, celle d’un musée suffisent parfois à jeter l’étincelle ou à la rallumer dans une âme paresseuse. L’examen personnel découvre ce qui jusqu’alors avait échappé, et l’émotion intime vivifie ce qui était mort ou engourdi.
Il en est de même des choses de la nature. C’est ici surtout que la leçon ne peut se substituer à l’expérience. Aimer la nature, en comprendre et en goûter les beautés, tour à tour délicates et grandioses, ce n’est pas chose indifférente et que l’éducateur puisse dédaigner. L’homme doit à ce sentiment, si cher à notre siècle, des joies saines et profondes. Les voyages l’éveillent chez l’enfant. Bien réglé, ce sentiment engendre à son tour la bonne humeur et le contentement, état de l’âme si précieux à obtenir et à maintenir. Une caravane scolaire chez laquelle il règne en permanence offre l’image peut-être la plus parfaite du bonheur, parce qu’il n’y entre rien que de pur et d’innocent, bien que tous les cœurs, tous les esprits y soient en mouvement.
Un voyage scolaire ne portera de fruit qu’autant qu’on s’y sera sérieusement et intelligemment préparé. Jamais, plus qu’en cette matière, il n’a été vrai de dire que tout plaisir s’achète. Que l’écolier prenne donc, avant le départ, une notion générale, mais exacte des lieux qu’il doit visiter, qu’il relise l’histoire des pays, de leurs arts, de leurs industries : tâche considérable et presque encyclopédique ; aussi faut-il la diviser et la répartir. Groupez votre monde par aptitudes. Aux uns, esprits positifs, attribuez l’étude des notions pratiques ; aux autres, mieux pourvus des dons de l’imagination et de la sensibilité, confiez le département des beaux-arts, de l’histoire, etc. Mêlés et confondus comme ils le sont sans cesse, en voyage aussi bien qu’à l’école, ces groupes useront entre eux des bienfaits du libre échange : chemin faisant et sur place, il se fera des emprunts mutuels, des leçons réciproques, toute une éducation du camarade par le camarade, qui est bien l’application la plus heureuse de la confraternité scolaire.
Que dirons-nous du conducteur de la caravane ?
Son rôle est aussi intéressant que difficile. Que de ressources ne lui faut-il pas dans l’esprit et dans le caractère, que de tact, de prévoyance et dévouement ! À lui de maintenir l’accord, de stimuler les uns, de retenir les autres. À lui d’assurer à chacun sa part d’activité, d’instruire sans professer, de suggérer sans s’imposer ; d’être l’âme invisible de la caravane, l’inspiration latente de son mouvement et de son plaisir. À lui le soin de l’hygiène, de la santé, des vivres, du couvert ; à lui la responsabilité de ces précieuses vies d’enfants confiées à son zèle et à sa prévoyance.
[…]
Mais quelle récompense attend le maître au terme de sa tâche et quel prix de toutes ses peines ! Il conquiert à jamais l’esprit et le cœur de ces enfants qu’il conduit. La communauté de joies et d’épreuves engendre de la part de l’écolier vers le maître (et réciproquement) une confiance, une entente, une affection qui ne se dissoudront plus. L’avenir de la prochaine année scolaire est assuré.
Une sanction est indispensable aux voyages scolaires : c’est la relation qui en est faite par l’écolier. Cette relation doit être la confidence exacte et fidèle de ce que chacun a senti et compris. Elle ne vaut que par la sincérité, le naturel, l’expansion. Qu’on en bannisse donc les opinions toutes faites, les admirations factices, et tout le bagage des émotions artificielles et convenues. Le voyageur a dû couvrir de notes son carnet de voyage : utile exercice déjà que ces notes rapides, prises sous la dictée même de la nature, en présence de l’objet ou du fait, et sans nulle ingérence étrangère. C’est le triomphe de cet esprit d’observation et d’analyse personnelle qu’on souhaite tant de développer chez l’enfant. Exercice non moins salutaire, cette narration écrite à distance, sur des impressions éloignées mais non refroidies, où tout se place, s’ajuste, se range, se proportionne et se met au point d’optique. La plume la plus rebelle devient facile, l’esprit le plus sec se fait abondant, tant il est attrayant de raconter ce qu’on a vu, tant il y a moyen de varier ce thème : « J’étais là, telle chose m’advint. »
[…]
Une relation de voyage n’est pas complète si le crayon n’y joue son rôle à côté de la plume. Encore, pour nos écoliers, une application facile et intéressante des leçons de la classe, comme un ingénieux complément d’éducation. Rien n’exerce le coup d’œil, rien ne développe l’habilité de la main, rien ne forme le goût comme les croquis faits sur place, sous l’aiguillon de l’heure qui passe et de l’occasion qui s’enfuit. […]
H. Durand
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WOLKE (Christian-Henri). – Christian-Henri Wolke a été le plus marquant parmi les représentants de l’école dite philanthropiniste, fondée par Basedow. Nous ne rappellerons pas ici les principes pédagogiques professés par cette école célèbre, qui fit en Allemagne une véritable révolution dans l’éducation (voir PHILANTHROPINISME) ; nous nous bornerons à retracer la biographie de Wolke d’après l’article consacré à cet éducateur par M. Schorn dans l’Encyclopédie pédagogique allemande de Schmid.
Wolke naquit en 1741 à Jever, dans le grand-duché d’Oldenburg. Ses parents étaient des paysans aisés. Ils firent suivre à leur fils les classes du gymnase de sa ville natale, puis l’envoyèrent à Gœttingue étudier le droit. Il renonça bientôt à cette étude, qui ne convenait pas à ses goûts, et se consacra aux mathématiques, aux sciences physiques et au dessin. À l’âge de vingt-cinq ans, il fut chargé d’enseigner les mathématiques à l’école du couvent de Gerode dans le Harz. Il n’y resta que trois mois, et se rendit de là à Leipzig pour y continuer ses études tout en donnant des leçons. En 1769 il retourna à Jever, devint précepteur dans une famille du voisinage, et, après avoir achevé l’éducation de son élève, forma le projet de se rendre à Londres. Étant allé d’abord à Hambourg pour y chercher des recommandations, il rencontra Basedow, et cette rencontre décida de son avenir : Basedow l’engagea à rester auprès de lui pour collaborer à la rédaction du grand ouvrage auquel il travaillait, l’Elementarwerk. Wolke accepta, et devint en même temps l’instituteur de la fille de Basedow, la jeune Émilie, alors âgée de trois ans. Ce fut lui qui enseigna le français et le latin à ce petit prodige, et qui la prépara à servir de vivante réclame à la nouvelle méthode d’enseignement dont Basedow annonçait la découverte. Après la fondation du Philanthropinum à Dessau en 1774, il fit partie du personnel enseignant de cet établissement, avec Simon et Schweighäuser, et contribua tout particulièrement aux brillants résultats constatés dans le fameux examen public de mai 1776 ; il prit aussi une part considérable à la rédaction du Philanthropisches Archiv, et plus tard à celle des Pädagogische Unterhaltungen. Les dissensions qui éclatèrent peu après amenèrent la retraite de Simon et de Schweighäuser. Basedow lui-même abandonna la direction de l’établissement, et fut remplacé par Campe ; Wolke seul demeura fidèlement à son poste. Campe ne resta qu’un an à Dessau. Après son départ, Basedow reprit la direction du Philanthropinum, avec Wolke comme vice-curateur. En 1778, Basedow se retira définitivement ; Wolke alors lui succéda, et resta à la tête de l’établissement jusqu’en 1784, ayant à ses côtés comme collaborateurs Salzmann, Olivier, Matthison et Spazier. Sa femme l’aida dans sa tâche avec beaucoup de dévouement et d’intelligence ; et l’établissement atteignit un haut degré de prospérité grâce au zèle du directeur, à son enthousiasme que ne refroidissait aucun obstacle, à son abnégation et à ses remarquables qualités d’éducateur. Kant écrivait à un ami à ce sujet : « L’Institut commencé par Basedow, et qui est placé aujourd’hui sous la direction de Wolke, a pris une forme nouvelle sous la main de cet homme infatigable et véritablement fait pour réformer l’éducation. Le monde sent vivement de nos jours la nécessité d’une éducation meilleure ; mais plusieurs tentatives faites dans cette intention n’ont pas réussi. L’établissement de M. de Salis et celui de Bahrdt ont cessé d’exister. Il ne reste plus que l’Institut de Dessau ; et s’il s’est maintenu, c’est uniquement parce qu’il a à sa tête un homme qu’aucune difficulté ne décourage, modeste et incroyablement actif, qui possède en outre cette qualité rare de rester fidèle à son plan sans entêtement étroit. Sous sa surveillance cet établissement doit devenir avec le temps le modèle et l’origine de toutes les bonnes écoles dans le monde, pourvu qu’on lui accorde au début l’appui et l’encouragement qu’il mérite. »
En 1784, Wolke, dont la santé avait reçu de graves atteintes, dut abandonner la direction du Philanthropinum. Il entreprit un voyage en compagnie d’un de ses élèves, le jeune comte Ernest de Manteuffel, visita le Danemark et la Suède, puis se rendit à Saint-Pétersbourg. Il reçut de l’impératrice Catherine un accueil bienveillant. Douze élèves de l’école des cadets furent confiés à ses soins, à titre d’expérience ; Wolke dut leur enseigner l’allemand ; et au bout d’un mois, une commission vint constater les progrès réalisés. Les résultats de l’examen parurent si étonnants, qu’un membre de la commission, le professeur Kraft, qui d’abord s’était montré l’adversaire de Wolke, déclara qu’un sorcier seul pouvait opérer de semblables prodiges. Aussi l’institut que Wolke ouvrit ensuite à Saint-Pétersbourg reçut-il immédiatement de nombreux élèves appartenant aux meilleures familles. Un livre de lecture qu’il publia par souscription (Buch zum Lesen und Denken) obtint une vogue sans précédent.
Après avoir séjourné dix-sept ans en Russie, Wolke se vit contraint par l’état de sa santé à chercher un climat plus doux. Il revint en Allemagne en 1801. La petite fortune qu’il avait amassée, et qu’il avait confiée à des négociants gênés dans leurs affaires, se trouva subitement perdue par la faillite de ceux qu’il avait obligés. Il ne lui resta, à l’âge de soixante ans, d’autres ressources qu’une petite pension que lui avait accordée le prince d’Anhalt en récompense des services rendus au Philanthropinum de Dessau, et deux autres pensions du tsar Alexandre et de la princesse d’Anhalt-Zerbst. Mais il n’était pas rentré dans sa patrie pour s’y livrer au repos. Durant les vingt dernières années de sa vie, il ne cessa de s’occuper des travaux relatifs à l’éducation. Parmi les nombreux écrits dus à sa plume, nous citerons la Méthode naturelle d’instruction (Naturgemässe Erziehungs-Lehre), l’Instruction pour les mères et les instituteurs, (Anweisung für Mütter und Kinderlelirer), et la Bibliothèque des enfants, comprenant sept volumes, savoir : un abécédaire, quatre livres de lecture gradués avec des images, un livre de calcul, et des directions pour les mères, les éducateurs et ceux qui veulent écrire pour l’enfance (Anleitung für Mütter, Erzieher und künftige Kinderschriftsteller). Il s’est aussi occupé de l’instruction des sourds-muets et a consigné ses vues à ce sujet dans un traité intitulé De la manière dont la langue et les idées doivent être enseignées aux enfants et aux sourds-muets (Wie Kinder und Taubstumme zu Sprachkenntnissen und Begriffen zu bringen sind). Pendant son séjour en Russie, il avait conçu le plan, qu’il publia, d’une langue universelle, sans mots, consistant uniquement en signes écrits, qu’il nomma pasiphrasie, et d’une méthode de correspondre à distance, qu’il appelait téléphrasie.
Après avoir quitté la Russie, il s’était d’abord établi à Dresde. C’est là qu’il perdit sa femme, en 1813. Il se fixa ensuite à Berlin, où il mourut le 18 janvier 1825, à l’âge de quatre-vingt-quatre ans.
Wolke a laissé deux autobiographies : la première se trouve dans l’ouvrage de Basedow intitulé Das in Dessau errichtete Philanthropin, 1774 ; la seconde, qui embrasse la vie entière de l’auteur, a été publiée en 1825 dans l’Allgemeine Schulzeitung, no 111.
[J. Guillaume]
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ADAM, Nicolas, Adolphe (Réderching, Moselle, 1832-Paris, 1893). Agrégé d’histoire et de géographie en 1864, il a été professeur d’histoire au prytanée militaire de La Flèche. Il a ensuite entamé une carrière administrative comme censeur à Angers, puis proviseur à Châteauroux et à Chambéry. En 1885, il est nommé censeur du petit lycée Louis-le-Grand à Paris.
 
ANGOT, Charles, Alfred (Paris, 1848-1924). Fils d’un homme d’affaires parisien, il fait de brillantes études qui lui ouvrent à la fois l’École polytechnique et l’ENS (1868). Agrégé de physique, docteur ès sciences, il entreprend diverses missions scientifiques à l’étranger. En 1879, il est nommé à la tête du service de la climatologie et des instruments au Bureau central météorologique, qui vient d’être créé à Paris sous la responsabilité du ministère de l’Instruction publique.
 
ARVERT, Franck d’A. Voir LE SAVOUREUX
 
BERGER, Bonaventure (Auvet-et-la-Chapelotte, Haute-Saône, 1826-Paris, 1890). Fils d’un manœuvre, il est admis au brevet supérieur en 1843 et devient instituteur. Puis il est reçu au certificat d’aptitude à l’inspection et nommé inspecteur primaire successivement à Privas, Annecy, Villefranche et Saint-Denis. Délégué dans les fonctions d’inspecteur primaire à Paris en 1872, il devient titulaire du poste en 1875. En juillet 1876, il fait partie de la délégation française – que dirige Ferdinand Buisson – envoyée par le ministère de l’Instruction publique à l’Exposition de Philadelphie. Chargé de l’organisation du musée et de la bibliothèque centrale de l’enseignement primaire en avril 1879, il reçoit le titre d’inspecteur général de l’enseignement primaire hors cadre quelques mois plus tard et devient le premier directeur de ces deux institutions.
 
BOUTAN, Augustin (Lectoure, Gers, 1820-1900). Fils unique d’un médecin, il entre à l’ENS en 1840. Agrégé de physique en 1845, il enseigne à Avignon, Grenoble, Rouen, Versailles, puis au lycée Saint-Louis à Paris (1854) dont il devient proviseur en 1865. Trois ans plus tard, il est nommé inspecteur de l’académie de Paris. En mai 1873, il est appelé à la direction de l’Enseignement primaire. À ce poste, il prépare des lois sur l’enseignement qui seront promulguées au début de la Troisième République : sur le traitement des instituteurs, la construction des maisons d’école, l’enseignement scientifique dans les écoles normales, etc. En février 1879, il est remplacé par Buisson et obtient le rang d’inspecteur général de l’instruction publique pour l’enseignement secondaire.
 
BOVIER-LAPIERRE, Pierre, Gaspard (Pont-de-Beauvoisin, Isère, 1823- ?, 1906). Titulaire des baccalauréats ès lettres et ès sciences mathématiques, il enseigne les mathématiques à Pont-de-Beauvoisin, Saint-Marcellin, Vienne et Tournon, avant d’être nommé professeur à l’École normale de l’enseignement spécial de Cluny en 1866. Après la mort de sa femme en 1875, il suit son fils à Paris pour l’aider à poursuivre ses études et, ne pouvant obtenir un poste à l’école normale des instituteurs de la Seine, faute de diplômes suffisants, demande à faire valoir ses droits à la retraite. Quand il collabore au Dictionnaire, il a déjà publié un grand nombre de manuels d’algèbre, d’arithmétique, de géométrie, de trigonométrie, mais aussi des ouvrages de grammaire française et latine. Dépourvu de fortune personnelle, il subvient en partie par ces travaux de librairie à ses besoins et à ceux de son fils. Son importante contribution au Dictionnaire (27 articles de mathématiques) trouve peut-être là aussi l’une de ses raisons.
 
BRÉAL, Michel, Jules, Alfred (Landau, Palatinat rhénan, 1832-Paris, 1915). Fils d’un avocat français établi à Landau, il fait ses études à Wissembourg et à Metz, puis au collège Sainte-Barbe et au lycée Saint-Louis, à Paris. Il entre à l’ENS en 1852 et, à sa sortie, enseigne au lycée de Strasbourg. Il est reçu à l’agrégation des lettres en 1856. De 1857 à 1859, il est en mission scientifique à Berlin, où il étudie le sanscrit auprès de Bopp. À son retour, il est attaché à la bibliothèque impériale comme suppléant d’Ernest Renan au service des manuscrits orientaux et au catalogue spécial des manuscrits sanscrits, puis y est titularisé lorsque Renan entre au Collège de France en 1862. Docteur ès lettres la même année, Bréal est nommé à la chaire de grammaire de la Sorbonne, qui est transférée au Collège de France. Il y enseigne la grammaire comparée à partir de 1864. Il participe à la fondation de l’École pratique des hautes études, créée par Victor Duruy en 1868, et y devient directeur d’études pour la grammaire comparée. Il entre en 1875 à l’Académie des inscriptions et belles lettres. En 1879, il est nommé inspecteur général de l’enseignement supérieur pour l’ordre des lettres. Ferry le nomme en 1880 membre du Conseil supérieur de l’instruction publique. Il est l’auteur de nombreux ouvrages de linguistique, mais aussi d’écrits remarqués concernant la réforme de l’enseignement : Quelques Mots sur l’instruction publique en France (Paris, Hachette, 1872) ; Excursions pédagogiques (Paris, Hachette, 1882).
 
BRÈS, Suzanne, Floride, Henriette (Loriol, Drôme, 1855-Paris, 1919). Fille de notaire, elle fait ses études à l’école secondaire et supérieure de jeunes filles de Genève. Après avoir suivi pendant deux ans le cours de pédagogie d’Adele von Portugall, qui diffuse en Suisse la pédagogie de Frœbel pour les jardins d’enfants, elle obtient le brevet supérieur puis le certificat d’aptitude à la direction des écoles maternelles. Nommée directrice d’une école maternelle modèle créée à Montélimar, en 1881, elle devient l’année suivante surveillante générale chargée d’enseignement de français au cours normal des directrices d’écoles maternelles de Paris.
 
BROUARD, Pierre, Étienne, Eugène (Saint-Lyé, Loiret, 1824-Paris, 1903). Fils d’un voiturier, il fait ses études au séminaire d’Orléans. Titulaire du baccalauréat ès lettres, puis du certificat d’aptitude à l’inspection primaire et à la direction des écoles normales, il devient inspecteur primaire en 1850, en poste successivement à Sancerre, Loches, Gien, Blois, puis Romorantin. Délégué à l’administration centrale de l’Instruction publique en 1861, il est nommé inspecteur primaire à Paris en 1864. En 1877, il devient inspecteur général de l’enseignement primaire. Il est l’auteur de manuels publiés par Hachette pour l’enseignement primaire et primaire supérieur (géographie, grammaire, histoire) et collabore régulièrement au Manuel général de l’instruction primaire.
 
BUISSON, Ferdinand, Édouard (Paris, 1841-Thieuloy-Saint-Antoine, Oise, 1932). De famille protestante, fils d’un avocat devenu par la suite juge au tribunal de Saint-Étienne, il fait ses classes au collège d’Argentan et au lycée de Saint-Étienne ; mais il doit quitter ce dernier à la mort de son père (1858). Il subvient alors aux besoins de sa famille en enseignant à Paris comme professeur libre, tout en poursuivant ses études. De 1866 à 1870, il enseigne la philosophie à l’académie de Neuchâtel, y prépare l’agrégation française dans cette discipline et est reçu deuxième (1868). Mais il reste en poste à Neuchâtel. En 1869, lors du congrès de Lausanne de la Ligue de la paix et de la liberté, il prononce un long discours contre la guerre et le « césarisme ». C’est dans cette période suisse aussi qu’il tente de fonder, avec deux pasteurs en rébellion comme lui contre l’orthodoxie protestante, une Église chrétienne libérale, sans dogmes ni miracles. À la nouvelle de la proclamation de la République, le 4 septembre 1870, il accourt à Paris. Pendant le siège, il organise l’orphelinat laïque de la Seine. Nommé par le ministre Jules Simon inspecteur primaire de la Seine, il prend ses fonctions en janvier 1872. Mais en décembre de la même année, une campagne menée contre lui par Mgr Dupanloup, qui l’accuse d’avoir publié en Suisse des écrits hostiles à l’enseignement de la Bible dans les écoles primaires, contraint le ministre à le placer en congé d’inactivité ; il lui confie toutefois aussitôt d’organiser la représentation du ministère de l’Instruction publique à l’Exposition internationale de Vienne de 1873. Son rapport sur l’Exposition, publié en 1875, est remarqué. La même année, il est chargé de la statistique de l’enseignement au ministère de l’Instruction publique. En juillet 1876, il dirige la délégation du ministère à l’Exposition internationale de Philadelphie. Quelques jours auparavant, il avait signé chez Hachette le contrat du Dictionnaire de pédagogie. Nommé inspecteur général de l’Instruction publique hors cadre en août 1878, il est chargé d’organiser un service permanent de statistique de l’enseignement primaire et de réunir les éléments d’un musée pédagogique. Avec l’arrivée de Jules Ferry au ministère de l’Instruction publique, il devient directeur de l’Enseignement primaire (10 février 1879). C’est à ce poste – qu’il occupera pendant plus de dix-sept ans – qu’il met en place les principes et les structures de l’école républicaine. Il contribue aussi à fonder en France un enseignement universitaire de « science de l’éducation ». En 1896, à la mort d’Henri Marion, premier titulaire de cet enseignement à la Sorbonne, il occupe lui-même la chaire laissée vacante. Suppléé par Durkheim à partir de 1902, il est admis à la retraite le 1er janvier 1906.
Lors de l’affaire Dreyfus, après quelques hésitations, il prend publiquement position en faveur de la révision du procès et adhère à la toute jeune Ligue des droits de l’homme (1898), qu’il présidera de 1914 à 1926. Député radical-socialiste du XIIIe arrondissement de Paris à partir de 1902, il soutient la politique engagée par Émile Combes contre l’enseignement congréganiste. Rapporteur de la commission de l’enseignement chargée d’examiner le projet de loi relatif à la suppression des écoles congréganistes, il rédige le texte de la loi de 1904, qui reconnaît aux congréganistes le droit d’enseigner à titre individuel, mais ne l’accorde pas aux congrégations. Il préside la commission qui rédige le texte de la loi de séparation des Églises et de l’État de 1905.
Par ailleurs, par de nombreux articles dans les publications diffusées auprès des instituteurs, par des interventions aux congrès de la Ligue de l’enseignement – qu’il préside de 1902 à 1906 – ou du parti radical, il dénonce la séparation par l’école – primaire et secondaire – des deux jeunesses inégalement fortunées du pays et s’emploie à faire avancer l’idée d’une école publique unique pour tous les enfants. En 1910, il dépose avec quelques collègues une proposition de loi à la Chambre sur « l’égalité des enfants pour le droit à l’instruction », appelant à la mise sur pied d’une école en trois cycles, identique pour tous jusqu’à l’âge de onze ans, différenciée ensuite mais obligatoire jusqu’à quatorze, et enfin accessible à tous jusqu’à seize ans.
Après la guerre, il défend ardemment la Société des Nations (SDN) et, partout où on le demande, devant des auditoires les plus divers, milite pour le pacifisme. Très critique à l’égard du traité de Versailles et du sort réservé à l’Allemagne par celui-ci, il œuvre à la réconciliation entre la France et son ancien ennemi héréditaire. Il invite des pacifistes allemands à Paris et il se rend à Berlin. En 1927, il reçoit le prix Nobel de la paix ; il en verse le montant à des œuvres pacifistes.
 
CADET, Louis, Félix (Paris, 1827-Viroflay, Seine-et-Oise, 1888). Fils d’un employé, bachelier ès sciences, licencié ès lettres, il enseigne dans divers collèges, à Ajaccio, Bédarieux et Soissons. Il est ensuite chargé de la classe de logique aux lycées impériaux de Mâcon, de Moulins, puis d’Alger. Agrégé des lycées pour l’enseignement des lettres en 1857, il est nommé au lycée impérial de Reims en 1859, où il enseigne la philosophie. En 1870, il obtient un poste d’inspecteur primaire du département de la Seine. Il est nommé inspecteur général de l’enseignement primaire en 1882.
 
CARRÉ, Jean, Baptiste, Irénée (Sormonne, Ardennes, 1829-1909). Fils d’un maréchal-ferrant, il fréquente l’école primaire de Sormonne, puis le collège de Charleville. En 1851, il entre au lycée de Tours comme maître d’étude et y devient maître répétiteur deux ans plus tard. Il est ensuite régent de logique à Blois, puis chargé de cours de logique à Saint-Quentin. Reçu premier à l’agrégation de grammaire en 1862, il poursuit sa carrière comme professeur suppléant de philosophie à Rennes, puis professeur de la classe de troisième au lycée de Douai. Embrassant ensuite la carrière administrative, il est nommé inspecteur d’académie en 1869, en poste successivement à Vesoul, Moulins, Mézières et Lille. Délégué dans les fonctions d’inspecteur général pour l’enseignement primaire en 1882, il en obtient le titre en 1885. Il a publié des manuels de lecture, d’écriture et de langue française destinés à l’enseignement primaire.
 
CHATEAUMINOIS DE LA FORGE, Mlle Marie, Joséphine (Marseille, 1856-Athènes, 1910). Elle est la fille adoptive d’Anatole de la Forge, publiciste républicain, préfet de l’Aisne au lendemain du 4 septembre 1870, député de 1881 à 1889, libre-penseur et anticlérical militant. Marie Chateauminois passe et obtient son brevet supérieur en 1869, à dix-sept ans et demi, grâce à une dispense d’âge. Institutrice suppléante dans les écoles communales de Paris de 1875 à 1878, elle est chargée de direction puis nommée directrice de l’école enfantine de la rue Cadet en 1879. En 1883, elle est nommée inspectrice administrative, chargée du matériel des écoles de la ville de Paris.
 
CHAUMEIL, Jean (Collandres, Cantal, 1831-Pornic, Loire-Atlantique, 1907). Ancien élève de l’école normale du Cantal (1850), titulaire du brevet complet, il est instituteur à Collandres en 1852. En 1860, il est chargé des fonctions d’inspecteur primaire à Barbézieux et Cognac. Bachelier ès sciences en 1866, il est récompensé à l’Exposition universelle de 1867 pour son invention d’un boulier-compteur. En 1869, il est nommé inspecteur à Bordeaux et prépare dans cette ville une licence ès sciences mathématiques, qu’il obtient en 1871. En janvier 1878, il est délégué dans les fonctions d’inspecteur primaire à Paris, où il est nommé peu après inspecteur en titre. Il est l’auteur de publications pédagogiques destinées à l’enseignement primaire.
 
CLAVEAU, Oscar, Antoine, François (Châteauroux, 1826-La Baule, 1904). Il fait ses études au collège de Chezal-Benoît, dans le Cher, puis à la faculté de droit de Paris et à l’école d’administration du Collège de France. Après avoir été secrétaire du ministre de l’Agriculture et du ministre de l’Intérieur, il est nommé inspecteur général adjoint puis, en 1860, inspecteur général des établissements de bienfaisance au ministère de l’Intérieur. Il est alors chargé de l’inspection de l’enseignement dans les instituts de sourds-muets et d’aveugles. Au cours de diverses missions à l’étranger, il étudie les méthodes d’enseignement aux sourds-muets et favorise, par ses rapports, une réforme des méthodes françaises en recommandant l’enseignement oral. À partir de 1881, il fait partie du conseil d’hygiène des hôpitaux. En 1885, il est admis à faire valoir ses droits à la retraite. Outre ses rapports, qui ont été publiés, il a écrit de nombreux articles dans la Revue française de l’éducation des sourds-muets, fondée en 1885.
 
CLERC, Jean, Baptiste, Hugues (Chargey-lès-Gray, Haute-Saône, 1836-Paris, 1895). Fils d’instituteur, il est lui-même élève de l’école normale de Vesoul puis, à sa sortie en 1856, instituteur public à Gray-la-Ville. Il passe le baccalauréat ès sciences, devient régent de mathématiques aux collèges de Pontarlier et de Poligny. Licencié ès sciences mathématiques et ès sciences physiques, il est chargé du cours d’enseignement spécial au lycée de Besançon puis du cours de sciences au même lycée, d’abord par délégation, puis, en 1868, par nomination. Après avoir été inspecteur primaire à Alberville, en 1872, puis, l’année suivante, à Poligny, il devient directeur de l’école normale de Draguignan en 1876, et, deux ans plus tard, de celle d’Orléans. En 1879, il est nommé inspecteur primaire de la Seine.
 
COMPAYRÉ, Jean, Jules, Gabriel (Albi, 1843-Paris, 1913). Fils d’un employé à la préfecture du Tarn, il commence ses études à Castres et à Toulouse puis les poursuit au lycée Louis-le-Grand à Paris. Élève de l’ENS en 1862, agrégé de philosophie quatre ans plus tard, il enseigne aux lycées de Pau, Poitiers et Toulouse. Après son doctorat ès lettres (1873), il est chargé de cours de philosophie à la faculté des lettres de Toulouse, puis y est nommé titulaire de la chaire de philosophie (1876). Il prend l’initiative de faire porter son enseignement sur la psychologie de l’enfant et l’histoire de l’éducation. Son Histoire critique des doctrines de l’éducation en France depuis le XVIe siècle, rédigée à cette date, lui vaut le prix Bordin de l’Académie des sciences morales et politiques et le prix Monthyon de l’Académie française lors de sa publication en 1879. En 1880, il est chargé du cours de pédagogie à l’École normale supérieure d’institutrices qui ouvre ses portes à Fontenay-aux-Roses. Élu député républicain (modéré) en 1881, il siège avec la majorité opportuniste, prend une part active aux questions relatives à l’instruction publique et soutient la politique de Jules Ferry. Il est réélu en 1885.
 
CUISSART, Philippe, Eugène (Noircourt, Aisne, 1835- ?, 1896). Fils d’un ouvrier agricole, il est nommé en 1855 instituteur adjoint à l’école primaire supérieure de Saint-Quentin. De 1857 à 1865, il devient instituteur primaire au lycée de Saint-Quentin puis aspirant-répétiteur et maître-répétiteur dans le même établissement. Titulaire du certificat d’aptitude à l’inspection primaire, il est nommé à ces fonctions en 1865 dans la Drôme. En 1870, le ministre de l’Intérieur l’accuse de collaborer à un journal républicain, Le Démocrate de Vaucluse, dont son beau-père, le député Charles Dupuy, « homme d’opinions très avancées », était directeur. Une accusation semblable est de nouveau portée contre lui l’année suivante : il imposerait aux instituteurs de son arrondissement un autre journal, toujours dirigé par son beau-père, et hostile au gouvernement. Une enquête concluant à la nécessité de le déplacer, il est muté à Grenoble (1872-1873), puis nommé à Lyon (1873-1880). Il occupe les mêmes fonctions à Paris en 1880. Cette année-là, puis de nouveau en 1884, il est élu membre du Conseil supérieur de l’instruction publique.
 
DEFODON, Jacques, Charles (Rouen, 1832-Paris, 1891). Fils d’un négociant de Rouen, il commence ses classes au lycée de sa ville natale, puis les poursuit à Paris, au lycée Louis-le-Grand. Bachelier ès lettres, il est professeur libre dans la capitale de 1853 à 1863. Durant cette période, il est aussi quelque temps secrétaire de Victor Cousin. En 1863, il est embauché par la maison Hachette pour organiser un système de bibliothèques circulantes reliant entre elles les bibliothèques populaires sous le patronage de la Société Franklin (qui exerça une influence considérable sur le développement des bibliothèques populaires). L’année suivante, Louis Hachette le fait entrer à la rédaction du Manuel général, dont il devient le rédacteur en chef en 1865. Sous l’Empire, Defodon exprime des idées libérales ; il est favorable à l’obligation scolaire. En 1872, il obtient un poste de professeur de langue française et de législation usuelle à l’école normale d’Auteuil. En 1879, il est chargé par le ministère de réunir au Musée pédagogique les documents relatifs à l’histoire et à l’état de l’instruction primaire en France. En janvier de l’année suivante, il est nommé bibliothécaire de cette institution. Chargé des fonctions d’inspecteur primaire de la Seine en 1885, il est nommé définitivement à ce poste en 1887.
 
DESPREZ, Adrien (Lyon, 1831- ?, 1888). Après des études de droit, il fait son stage d’avocat, mais renonce à cette carrière pour devenir écrivain. Il a collaboré au Dictionnaire universel du XIXe siècle et à divers journaux et revues, dont la Gazette littéraire, la Voie nouvelle, la Jeune France, la Revue de Paris, la Revue libérale, la Gironde, le Progrès de Lyon. Il est l’auteur de nombreux ouvrages de vulgarisation historique.
 
DOSQUET, Marie, Antoinette (Metz, Moselle, 1822- ?). Fille d’un chef de bureau à la préfecture de la Moselle, titulaire du brevet d’aptitude à la direction des salles d’asile, elle est déléguée spéciale pour les salles d’asile de l’académie de Bordeaux à partir de 1860. Elle est ensuite chargée de l’inspection des écoles de filles de Bordeaux (1870). Puis elle succède à Marie Pape-Carpantier à la direction du Cours pratique des salles d’asile, lorsque celle-ci en est écartée en octobre 1874. En 1882, elle est déléguée dans les fonctions d’inspectrice générale des écoles maternelles, avec la mission d’organiser des cours normaux pour les écoles maternelles dans les académies de Douai, Nancy, Besançon, Chambéry et Clermont-Ferrand. Elle est admise à la retraite le 1er janvier 1885.
 
DUMESNIL, Georges, Édouard (Quatre-Mares, près de Rouen, 1855-Grenoble, 1916). Fils d’un médecin-chef de l’asile de Quatre-Mares, il prépare au lycée parisien Louis-le-Grand le concours d’entrée à l’ENS et le réussit en 1876. Après l’agrégation de philosophie, où il est reçu en 1880, il enseigne au lycée de Valenciennes. En 1882, il sollicite du ministre une mission d’études en Allemagne pour étudier l’enseignement pédagogique dans ce pays. À son retour en 1884, Ferdinand Buisson le nomme bibliothécaire puis sous-directeur du Musée pédagogique. En 1887, il est chargé d’un cours complémentaire de « science de l’éducation » à la faculté des lettres de Toulouse.
 
DUPAIGNE, Marie, Prosper, Albert (Caen, 1833-La Ferté-Macé, Orne, 1910). Il entre à l’ENS en 1854. Nommé professeur adjoint de physique à Chaumont en 1858, il est chargé la même année de cours d’histoire naturelle au collège Stanislas à Paris. En 1863, il est reçu à l’agrégation de physique. À partir de 1873, il donne en outre un enseignement à l’école normale des instituteurs de la Seine. Délégué dans les fonctions d’inspecteur primaire à Paris en 1875, il est nommé inspecteur en titre en 1877. L’année suivante, dans le cadre des conférences données aux instituteurs délégués à l’Exposition universelle de 1878, il présente un exposé sur « Le chant dans les écoles », considérant celui-ci comme un puissant levier contre le matérialisme et un moyen de lutte contre l’influence du café-concert, véritable « ruine de la musique », « institution aussi anti-musicale qu’antisociale » ! Comme dans l’article publié ultérieurement dans le Dictionnaire, qui en reprend de larges extraits, il réclamait que « le bon goût et la véritable instruction musicale [fussent] transportées des classes aisées dans les classes populaires ».
 
DURAND, Alfred, Anatole, Albert (Saint-Léger-en-Yvelines, 1851- ?, 1907). Titulaire du brevet supérieur, il est instituteur, successivement à Versailles, Meudon, Pontoise, Fontenay-aux-Roses puis, en 1872, à l’école communale du boulevard Arago à Paris. Deux ans plus tard, il entre comme commis dans l’administration académique de Paris. Il a publié en 1882 une Législation des écoles maternelles et des écoles primaires, précédée de l’historique des salles d’asile et du commentaire du décret du 2 août 1881 (Paris, Ract et Falquet).
 
DURAND, Hippolyte, Théodore, Marie (Saint-Germain-en-Laye, 1833-Paris, 1917). Fils d’un architecte, il fait des études de lettres. Il occupe divers postes d’enseignement secondaire à Angers, Versailles, Saint-Brieuc, puis, après l’agrégation obtenue en 1859, aux lycées de Caen, de Versailles et au lycée Charlemagne à Paris, où il est professeur titulaire en 1871. La même année, il est nommé inspecteur d’académie à Angers, puis il occupe ces fonctions à Rouen et Versailles. En 1882, il est délégué dans les fonctions d’inspecteur général pour l’enseignement primaire. Il est admis à la retraite, sur sa demande, en 1886, avec le titre d’inspecteur général honoraire.
 
ESPINAS, Alfred, Victor (Saint-Florentin, Yonne, 1844-1922). Après l’ENS, où il entre en 1864, il est suppléant de philosophie au lycée de Bastia, puis chargé de cours au lycée de Chaumont. Agrégé de philosophie en 1871, il est nommé au lycée du Havre, puis à celui de Dijon. Après son doctorat en 1877, il obtient un poste de maître de conférences de philosophie à la faculté des lettres de Douai. En 1880, il est chargé de cours à la faculté des lettres de Bordeaux, où il devient, l’année suivante, titulaire de la chaire de philosophie. À partir de 1882, il prend en charge dans cette même ville un cours de « psychologie et morale civique », transformé par le ministère en cours de « science de l’éducation » en 1884. Républicain de longue date et libre penseur, il a été victime d’attaques politiques sous l’Empire et aux débuts de la Troisième République, muté en 1871 pour ses fréquentations avec « le parti le plus avancé ». Il est l’un des propagateurs en France de la philosophie évolutionniste d’Herbert Spencer. Il collabore activement à la Revue philosophique de Théodule Ribot, dès sa fondation en 1876. Au moment de sa collaboration au Dictionnaire – pour un article unique, OBSERVATION –, il a déjà publié : Les Sociétés animales, étude de psychologie comparée (Paris, G. Baillière, 1877 ; sa thèse de doctorat) ; La Philosophie expérimentale en Italie, origines, état actuel (Paris, G. Baillière, 1880) ; Idée générale de la pédagogie, cours de pédagogie, leçon d’ouverture (Paris, F. Alcan, 1884).
 
ETCHEVERRY, Martin, Jean-Baptiste, Victor (Bardos, Basses-Pyrénées, 1814- ?, 1895). Fils de l’instituteur de Bardos, bachelier ès lettres, il a fait une partie de sa carrière au ministère de l’Intérieur, successivement comme surnuméraire au cabinet du sous-secrétaire d’État, expéditionnaire, rédacteur, commis principal et sous-chef de bureau du secrétariat. En 1867, il est nommé directeur de l’Institution nationale des sourdes-muettes de Bordeaux puis, de 1872 à 1880, directeur de l’Institution nationale des sourds-muets à Paris. Il a pris sa retraite en 1880.
 
FALLOT, Thomas, dit Tommy (Fouday, Bas-Rhin, 1844-Mirabel-et-Blacons, Drôme, 1904). Né en Alsace dans une famille de la bourgeoisie industrielle luthérienne de tradition philanthropique, il a pour père l’ingénieur Louis Fallot, lequel avait épousé la fille de Daniel Le Grand, ami d’Oberlin et continuateur de son œuvre au Ban-de-la-Roche. Le jeune Tommy grandit dans ce milieu qui perpétue le souvenir d’Oberlin. De 1852 à 1862, il poursuit ses études secondaires à Lausanne et à Paris, où il passe son baccalauréat, puis entre au Polytechnicum de Zurich, pour se préparer à seconder son père dans son entreprise. Mais après son mariage, il entreprend des études de théologie à Strasbourg, soutient une thèse sur « Les pauvres et l’Évangile » et devient pasteur luthérien à Wildersbach. Contraint de quitter l’Alsace en 1875, il se rend à Paris où, comme pasteur de l’Église de la Chapelle du Nord, il défend des idées avancées, répétant dans ses prédications que « blâmer le socialisme serait condamner l’Évangile et les prophètes ». Il entendait grouper les ouvriers autour d’un programme socialiste excluant le recours à la violence. En 1882, il est aussi l’un des militants les plus actifs de la Fédération britannique continentale et générale, qui lutte contre la prostitution réglementée. Lorsqu’une Ligue française pour le relèvement de la moralité publique est constituée en 1883, en marge de la Fédération britannique et sur un programme plus étendu qu’elle, il en devient le secrétaire général.
 
FATALOT, Albert (Jouy-sous-les-Côtes, Meuse, 1855- ?). D’abord instituteur public à Goudrecourt (Meuse), il devient en 1876 maître-surveillant à l’école normale de Commercy, puis, en 1878, maître-adjoint chargé à titre de suppléant de l’enseignement de la langue allemande. La même année, il obtient un poste de maître-adjoint à l’école normale d’instituteurs de Versailles, pour y enseigner l’allemand, l’agriculture, la lecture et la comptabilité. Après avoir été admis au certificat d’aptitude aux fonctions d’inspecteur primaire en 1880, il est nommé inspecteur primaire à Boussac l’année suivante. En 1885, l’administration lui confie la direction d’une école normale, d’abord à Aurillac puis, en 1886, à Châteauroux.
 
FAYET, Pierre (Aurillac, 1801-Châteauroux, 1893). Fils naturel d’une domestique, il fréquente quelque temps l’école du village, puis part sur les routes en compagnie de ses oncles, chaudronniers ambulants. Il entre à l’âge de vingt ans au collège d’Aurillac et en ressort cinq ans plus tard avec les baccalauréats ès lettres et ès sciences mathématiques. Précepteur de Félix de Parieu, le futur ministre de l’Instruction publique, puis des enfants du baron Sers, préfet du Cantal, il suit ce dernier dans le Puy-de-Dôme et en Moselle. Puis il est maître d’étude au collège de Metz et prépare une licence de mathématiques à Strasbourg. Il est ensuite nommé régent de mathématiques à Colmar, où il enseigne de 1837 à 1850. La protection de son ancien élève de Parieu lui vaut d’être nommé inspecteur d’académie à Arras (1850). Il est promu trois ans plus tard recteur à Chaumont. Mais une dénonciation, apparemment calomnieuse, du préfet de la Haute-Marne, qui vient lui-même d’être révoqué, lui fait perdre ses fonctions rectorales ; il redevient alors inspecteur d’académie à Chaumont (1854), puis à Châteauroux (1863). Il est admis à la retraite en 1867, pour cause d’ancienneté de services. Les rapports de ses supérieurs font état de son goût prononcé pour les travaux statistiques. Mais Fayet est aussi un polémiste catholique farouchement hostile au programme scolaire des républicains, comme l’attestent les titres de ses publications : La Vérité pratique sur l’instruction gratuite et obligatoire, ou la Liberté de la famille sous l’autorité de l’Église et son asservissement sous la tyrannie de l’État (Paris, C. Douniol, 1872) ; Comment les cléricaux fondent les écoles, comment les autres les détruisent (Châteauroux, A. Nuret et fils, 1874) ; Les Nouveaux Apôtres de l’ignorance. Examen de quelques-uns de leurs sinistres projets : instruction gratuite, instruction obligatoire, instruction laïque (Paris, J. le Clère, 1877) ; Simples Questions adressées aux bruyants prôneurs de l’instruction gratuite, obligatoire et laïque… (Châteauroux, A. Nuret, 1880).
 
FÉRY D’ESCLANDS, Camille, Joseph, Alphonse, Charles (Île Bourbon, 1835-Neuville-les-Dieppe, 1909). Issu d’une famille de marchands d’huile originaires de Draguignan et installés à La Réunion, il fait ses études à Paris et à Bordeaux. Après avoir obtenu sa licence en droit, il entre comme auditeur à la Cour des comptes en 1862, puis y est nommé conseiller référendaire en 1867. Engagé volontaire en 1870, il voit son courage récompensé par la croix de la Légion d’honneur (1871). Faisant fonction d’avocat général à la Cour des comptes en 1880, il est nommé conseiller maître en 1882. Parallèlement, il s’occupe activement du développement de l’éducation physique et militaire dans les écoles.
 
FLAMMARION, Nicolas, Camille (Montigny-le-Roi, Haute-Marne, 1842-Juvisy-sur-Orge, Seine-et-Oise, 1925). Fils d’un marchand-mercier reconverti dans la production de tuiles, et frère d’Ernest, le futur éditeur parisien, il est destiné par sa famille à l’état ecclésiastique et commence des études au séminaire de Langres. En 1856, il rejoint à Paris son père qui, ruiné par une faillite, y est allé chercher fortune. Il est pris comme apprenti chez le photographe Nadar et suit les cours de l’Association polytechnique, où s’éveille sa passion pour l’astronomie. Deux ans plus tard, après avoir été reçu aux baccalauréats ès lettres et ès sciences, il est présenté à Le Verrier, directeur de l’Observatoire impérial de Paris, qui le fait entrer au bureau des calculs. Pendant quatre ans, il y travaille avec acharnement et publie en 1862, à l’âge de vingt ans, un ouvrage de vulgarisation, La Pluralité des mondes habités, qui est immédiatement réédité. Ayant dû quitter l’Observatoire à la suite d’un différend avec Le Verrier, il entre comme calculateur au Bureau des longitudes, en 1862, et publie en 1863 un deuxième ouvrage, Les Habitants de l’autre monde, où il exprime des convictions athées. Il est ensuite rédacteur à la revue hebdomadaire Le Cosmos (1864), collabore au Magasin pittoresque, puis entre comme chroniqueur scientifique au journal Le Siècle, à partir de 1865. À la même période, il donne des conférences d’astronomie populaire à l’Association polytechnique, à l’école Turgot et obtient la direction de la collection « La Bibliothèque des Merveilles » chez Hachette. Il milite par ailleurs pour le développement de l’instruction populaire et devient en 1867 le premier président du cercle parisien de la Ligue de l’enseignement. Mobilisé en 1870 comme capitaine et observateur d’artillerie, il quitte Paris pendant la Commune. Après la guerre, il continue ses observations astronomiques sur les taches solaires, les éclipses, les comètes, et fait des ascensions en ballon pour étudier l’état hygrométrique de l’atmosphère et les courants aériens. C’est un vulgarisateur scientifique de premier ordre, qui publie de nombreux ouvrages, parmi lesquels on peut citer son Astronomie populaire, écrit au moment de sa collaboration au Dictionnaire et édité par son frère (Paris, E. Flammarion, 1880-1882, 3 vol.).
 
GAILLARD, Jean, Joseph, Amand (Paris, 1830-Vincennes, 1910). Après avoir obtenu son brevet de capacité (1849), il est instituteur privé quelques années puis entre dans l’enseignement public de la Seine, d’abord comme instituteur adjoint, ensuite comme directeur de l’école de la rue Morand à Paris. En 1880, il est chargé par intérim des fonctions d’inspecteur primaire du département de la Seine. En 1884, il est nommé inspecteur primaire du XIe arrondissement de Paris.
 
GAUFRÈS, Mathieu-Jules (Vergèz, Gard, 1827-Turin, Italie, 1904). Issu d’une famille de vieille souche protestante, il fait ses classes secondaires au collège de Nîmes (1839-1846) puis des études à la faculté de théologie protestante de Montauban (1846-1850). Il est d’abord aumônier dans une institution d’enseignement, puis suffragant du pasteur de Beauvoisin. En 1852, Félix Pécaut, son condisciple de Montauban, alors en rupture d’orthodoxie, fait appel à lui pour diriger ensemble une institution d’enseignement fondée aux Batignolles à Paris par l’oncle de Pécaut. Après le retrait de Pécaut, en 1857, Gaufrès assure – jusqu’en 1883 – la direction de l’établissement, devenu l’institution Duplessis-Mornay, dont il a fait l’acquisition. Pendant la Commune, il recueille chez lui des orphelins, fils de fédérés fusillés, et contribue activement à la fondation de l’Orphelinat de la Seine, dont il sera le trésorier de 1871 à 1884, puis le président. Au synode protestant national de 1872, il se range aux côtés des libéraux. En 1884, il est élu au Conseil municipal de Paris, sous l’étiquette de républicain radical anti-autonomiste.
 
GAULLIEUR, Louis, Frédéric, Ernest (Bordeaux, 1827- ?, 1893). Petit-fils d’un industriel suisse de Neuchâtel, fils d’un notable bordelais et frère d’Eusèbe-Henri Gaullieur, qui fut l’un des chefs du parti libéral à Neuchâtel, en lutte contre la présence prussienne, Ernest Gaullieur fait ses classes au gymnase protestant de Strasbourg, puis commence une carrière militaire. Mais après le coup d’État de 1851, ses convictions républicaines lui valent d’être arrêté, cassé de son grade et rayé des cadres de l’armée. De retour à Bordeaux, il devient, à partir de 1864, sous-archiviste départemental de la Gironde, puis, en 1867, il est nommé à la direction des archives municipales de Bordeaux. Il s’occupe alors essentiellement d’histoire locale et participe aux travaux de diverses sociétés savantes du Bordelais.
 
GAUTHIER, Marie, Jules (Besançon, 1848-Dijon, 1905). Fils d’un greffier du tribunal de commerce de Besançon, il fait ses études dans cette ville, puis entre à l’École des chartes (1866), dont il sort premier de sa promotion en 1870 avec une thèse sur « Les origines du parlement de Franche-Comté ». La même année, il est nommé archiviste du département du Doubs. Licencié en droit (1869), il est aussi, de 1869 à 1874, avocat à la cour d’appel de Besançon. Il est l’auteur de nombreux ouvrages et articles consacrés au Doubs et à la Franche-Comté.
 
GEBHART, Nicolas, Émile (Nancy, 1839-Paris, 1908). Fils d’un négociant de Nancy, il fait ses études secondaires au lycée de cette ville. Docteur ès lettres à l’âge de vingt ans, il enseigne quelque temps la philosophie à Nice (1860), puis entre à l’École française d’Athènes (1861-1865). À son retour, il est chargé de cours, puis nommé professeur de littérature étrangère à la faculté des lettres de Nancy (1872). En 1879, il est appelé à la faculté des lettres de Paris, pour occuper la chaire nouvellement créée des littératures méridionales de l’Europe. Il est l’auteur d’ouvrages consacrés à l’art antique et à la Renaissance, dont Rabelais, la Renaissance et la Réforme (Paris, Hachette, 1877).
 
GEROLD, Charles, Théodore (Mulhouse, 1837-Strasbourg, 1928). Fils et petit-fils de pasteurs alsaciens, il fait des études de théologie à Strasbourg (1857-1860), qu’il achève avec deux thèses consacrées à Luther. Précepteur à Strasbourg en 1860, puis, l’année suivante, à Paris et Versailles, il est ensuite nommé vicaire (1863) puis pasteur (1870) de l’église Saint-Nicolas de Strasbourg. Il y montre autant de libéralisme en théologie que de sentiments francophiles après l’annexion de 1871. Il préside l’Union protestante libérale et dirige la revue Le Progrès religieux, qu’il édite jusqu’en 1891. Dans divers discours et articles publiés, il défend les thèses du protestantisme libéral.
 
GIRAUD, Jules (Avignon, 1841- ?). Issu d’une famille aisée, il fait des études secondaires, puis obtient en 1866 le diplôme de pharmacien de première classe. Tout en tenant son officine à Paris, il collabore à différents périodiques dont La Morale indépendante et l’organe fouriériste La Science sociale. En 1872, il est l’un des secrétaires d’un « congrès phalanstérien » organisé par des fouriéristes. Il collabore régulièrement à la revue fouriériste Bulletin du mouvement social, dont il est, à partir de 1879, l’un des gérants. Lorsque le Bulletin devient en 1880 la Revue du mouvement social, Giraud en est l’un des principaux rédacteurs et s’y présente comme « vrai disciple de Charles Fourier » [renseignements aimablement fournis par Bernard Desmars].
 
GRÉARD, Valléry, Clément, Octave (Vire, Calvados, 1828-Paris, 1904). Fils d’un contrôleur des contributions directes, il entre à l’ENS en 1849. Après l’agrégation de lettres obtenue en 1854, il est nommé professeur à Versailles, puis, à partir de 1856, à Paris, successivement aux lycées Napoléon, Saint-Louis et Bonaparte. En 1864, Victor Duruy lui confie les fonctions d’inspecteur de l’académie de Paris et, en 1866, le délègue à la préfecture de la Seine et le charge du service de l’Instruction primaire, dont il devient le directeur en 1870. Il met en place dans le département une véritable organisation pédagogique pour l’enseignement primaire : cours gradués, partage des élèves suivant l’âge ou le niveau, fixation de programmes, établissement d’examens, etc. En 1871, il reçoit le titre d’inspecteur général. L’année suivante, Jules Simon lui demande de cumuler la direction de l’Enseignement primaire du département de la Seine avec celle de l’Enseignement primaire au ministère. Relevé de cette dernière fonction par le ministre Batbie (1873), il se consacre à la direction de l’Enseignement primaire de la Seine jusqu’en 1879. Lorsque Jules Ferry devient ministre de l’Instruction publique, il nomme Gréard vice-recteur de l’académie de Paris. Il est élu à l’Académie française en 1886.
 
GRESSE, Albert, Anthoine (Paris, 1857- ?, 1885). Bachelier ès lettres, licencié en droit, il entre en 1879 comme employé auxiliaire à l’administration centrale du ministère de l’Instruction publique. Titularisé peu après, il est nommé, en janvier 1882, rédacteur titulaire au 2e bureau de la direction de l’Enseignement primaire et chargé des fonctions de secrétaire particulier du directeur (Buisson). En juillet 1882, il est en outre secrétaire adjoint du comité de l’imagerie scolaire du ministère.
 
GROSSELIN, Émile Auguste (Paris, 1826-1911). Il est le fils d’Augustin Grosselin, fondateur en 1866 de la Société pour l’enseignement simultané des sourds-muets et des entendants-parlants, reconnue d’utilité publique en 1875. Émile Grosselin est entré en 1842 dans le service sténographique de la Chambre des députés comme sténographe attaché au Moniteur. Réformé en 1852 à la suite de la suppression des comptes rendus in extenso, il revient dans l’administration de la Chambre (corps législatif) en 1861. Au moment de sa collaboration au Dictionnaire, il est aussi membre de la Société pour l’instruction élémentaire, dont il a été plusieurs fois secrétaire général et vice-président ; il est également vice-président de la Société pour l’instruction et la protection des sourds-muets, membre du conseil de la Société d’assistance pour les sourds-muets en France, vice-président du Congrès national pour l’amélioration du sort des sourds-muets, tenu à Lyon en 1879.
 
GUADET, Joseph (Saint-Émilion, Gironde, 1795-1880). Licencié en droit en 1818, il a déjà publié des ouvrages historiques variés lorsqu’il entre, en 1840, comme second instituteur, à l’Institution nationale des jeunes aveugles de Paris. En 1854, sa fonction ayant été supprimée, il est affecté à un poste subalterne de receveur-trésorier. Dès l’année suivante, il retrouve des responsabilités pédagogiques avec la fonction nouvellement créée de chef de l’enseignement. Toutefois, craignant que la création de ce poste, distinct de celui de directeur, ne renforce le statut hospitalier de l’établissement au détriment de sa mission éducative, il crée, en 1855 un journal mensuel, L’Instituteur des aveugles, pour mettre l’Institut en rapport avec les 140 institutions d’aveugles existant alors dans le monde entier, et propager les méthodes et procédés utiles aux aveugles. En dépit du vœu du personnel de l’Institution, Guadet ne sera jamais nommé à sa direction. En 1871, il est mis à la retraite. Dans l’article AVEUGLES du Dictionnaire, paru en 1878, il demande le rattachement de l’Institution des jeunes aveugles au ministère de l’Instruction publique.
 
GUIBERT, Louis (Limoges, 1840-1904). Après des études dans sa ville natale, il y occupe les fonctions d’employé de préfecture à partir de 1860. Il en démissionne trois ans plus tard et monte à Paris, avec l’espoir d’y mener une carrière d’écrivain. Revenu en Limousin, il est chef de cabinet du préfet, de 1866 à 1868. Après 1870, il devient secrétaire de la mairie de Limoges, puis journaliste. Il est aussi vice-président de la Société historique et archéologique du Limousin. Il est l’auteur de nombreux ouvrages sur Limoges, le Limousin, ses confréries et ses ordres religieux.
 
GUILHOT, Paul (Toulouse, 1846- ?). Après avoir enseigné plusieurs années la musique à Toulouse dans des cours publics et aux élèves de l’École normale, il s’installe à Paris en 1878, où il vit de répétitions et de préceptorat, puis fonde des cours publics de musique utilisant la méthode de notation musicale par chiffres Galin-Paris (Aimé)-Chevé. En 1881, il rencontre Paul Robin, autre collaborateur du Dictionnaire, qui le convainc de venir l’assister dans son œuvre pédagogique d’« enseignement intégral » à l’orphelinat Prévost de Cempuis (Oise). Il en devient l’un des collaborateurs les plus dévoués.
 
GUILLAUME, James (Londres, 1844-Marin, près de Neuchâtel, Suisse, 1916). Il est le fils d’un conseiller d’État de Neuchâtel, républicain libre-penseur et homme de culture, issu d’une famille de la bourgeoise industrielle et horlogère de la ville. Le jeune James fait ses études au Collège latin de Neuchâtel, les poursuit à l’université de Zurich, puis enseigne l’histoire et la littérature à l’École industrielle du Locle (1864). Ses lectures, Darwin, Fourier, Proudhon, Louis Blanc, nourrissent des convictions socialistes naissantes et le conduisent à s’associer au combat des ouvriers de l’horlogerie de la vallée du Locle. Avec Constant Meuron, un vieux révolutionnaire, il fonde en 1866 la section de l’Internationale du Locle. Il assiste aux premiers congrès généraux de l’Internationale, à Genève en 1866 et Lausanne en 1867, prend contact avec des révolutionnaires de toute l’Europe et adhère à l’idée de révolution sociale universelle. Mais, du fait de ces activités militantes, il perd son poste de professeur en 1869. Au premier congrès de la Fédération romande à Genève, en 1869, il se rapproche des thèses de Bakounine, avec lequel il se lie d’amitié. L’année précédente, il avait fait la connaissance de Ferdinand Buisson, venu donner une conférence au Locle sur le protestantisme libéral. En février 1871, il retrouve Buisson à Neuchâtel, qui lui propose de venir à Paris pour s’occuper d’un orphelinat populaire qu’il vient de créer dans le XVIIe arrondissement. Mais le père de Guillaume demande à Buisson de renoncer à ce projet. Après l’éclatement de l’Internationale en 1872, James Guillaume limite son action à la Fédération jurassienne, dont il ne peut empêcher le déclin. Dès le printemps 1877, il prépare des articles pour le Dictionnaire de pédagogie. Le 1er mai 1878, il répond à l’appel de Buisson et se rend à Paris pour apporter une collaboration régulière au Dictionnaire. À la suite de la nomination de Buisson à la direction de l’Enseignement primaire, Guillaume devient la cheville ouvrière du Dictionnaire, en même temps qu’il assure chez Delagrave le secrétariat de la Revue pédagogique. Il travaille ensuite à la publication du Dictionnaire géographique de la France, publié sous la direction de Paul Joanne, et s’occupe aussi de publications du Club alpin français. À partir de 1907, il prépare, aux côtés de Buisson, une deuxième édition du Dictionnaire de pédagogie. En même temps, il rédige l’ouvrage de sa vie, L’Histoire de l’Internationale, en quatre volumes, qui paraîtront entre 1905 et 1910. En 1914, il approuve le ralliement de la majorité de la CGT à la politique de défense nationale et d’union sacrée contre l’impérialisme allemand. Mais cette même année, il est atteint par une profonde dépression. Après une paralysie progressive, il meurt en 1916.
 
GUILLEMIN, Amédée, Victor (Pierre, Saône-et-Loire, 1826-1893). Il fait ses études secondaires à Beaune, puis les poursuit à Paris, où il enseigne les mathématiques comme professeur libre de 1850 à 1860. En 1860, il est secrétaire de rédaction à Chambéry du journal républicain La Savoie, vite interdit. Revenu à Paris après le rattachement de la Savoie à la France, il collabore à divers journaux et revues, dont L’Avenir national, L’Illustration, la Revue philosophique et religieuse, la Presse scientifique des deux mondes, La Morale indépendante, où il exerce ses talents de vulgarisateur scientifique. Après l’Empire, il collabore à La République française de Gambetta. Candidat républicain aux élections générales de février 1871, il n’est pas élu. Il a notamment publié : Causeries astronomiques. Les mondes, voyages pittoresques dans l’univers visible (Paris, Michel-Lévy frères, 1861) ; Le Ciel, notions d’astronomie à l’usage des gens du monde et de la jeunesse (Paris, L. Hachette, 1864) ; Éléments de cosmographie (Paris, L. Hachette, 1867). Il est aussi l’auteur de L’Instruction républicaine, Paris, 1872, où il défend l’idée d’une instruction gratuite, obligatoire et laïque.
 
HARAUCOURT, Théophile, Joseph, Célestin (Pulligny, Meurthe-et-Moselle, 1844-Rouen, 1912). Maître adjoint à Phalsbourg, puis régent de français à Dieuze, il est admis en 1866 à l’École normale de l’enseignement spécial de Cluny, comme élève boursier du département de Meurthe-et-Moselle. Agrégé des sciences physiques et naturelles de l’enseignement spécial en 1869 (1er), il professe successivement aux lycées de Montauban, de Metz, d’Évreux, puis de Rouen. À partir de 1883, il est en outre chargé du cours complémentaire de chimie organique et des manipulations physiques et chimiques à l’École préparatoire à l’enseignement supérieur des sciences et des lettres de Rouen. En 1880, il est élu membre du Conseil supérieur de l’instruction publique. À l’époque de sa collaboration au Dictionnaire de Buisson, il publie divers manuels de physique et chimie. Il est en outre collaborateur régulier du Manuel général.
 
HÉBERT-DUPERRON, Victor (Livry, Calvados, 1819- ?, 1894). Après des études qui le mènent à la prêtrise, il est aumônier chargé du cours de philosophie au collège de Falaise, puis au collège de Valogne, dont il devient principal en 1851, avant d’occuper les mêmes fonctions à Bayeux en 1853. En 1855, il obtient le doctorat ès lettres à la faculté de Caen. L’année suivante, il est chargé de la classe de logique au lycée de Lille, puis, quelques mois plus tard, au lycée de Bourges. Il entame ensuite une carrière d’inspecteur d’académie, en résidence successivement à Lons-le-Saulnier, Mende, Périgueux, Vesoul et, à partir de 1867, à Caen. Par l’arrêté du 23 mai 1879, il est admis à faire valoir ses droits à la retraite.
 
HUSCHARD, Pierre-Paul (Strasbourg, 1831-Vanves, 1907). Il entre dans l’enseignement en 1851 comme maître d’études au collège de Haguenau et gravit peu à peu les échelons de la profession : aspirant répétiteur au lycée de Reims, maître répétiteur au lycée de Strasbourg, chargé de cours d’allemand au lycée de Nîmes, puis de Strasbourg. Après son succès à l’agrégation d’allemand en 1866 (1er), il devient professeur d’allemand au lycée de Strasbourg en 1868, avant d’être nommé en 1871 au lycée de Vanves. En 1880, il est élu membre du Conseil supérieur de l’instruction publique (1880).
 
JACOULET, Auguste, Édouard (Vauvillers, Haute-Saône, 1830-Saint-Cloud, 1909). Fils d’un receveur buraliste à Morteau, il fait des études classiques à Lure et à Nancy, qui le mènent au baccalauréat. Maître d’études au lycée de Nancy, il obtient sa licence ès lettres en 1856 et enseigne l’histoire aux lycées d’Agen et de Chaumont. Après avoir été reçu en 1862 à l’agrégation d’histoire et géographie, il est affecté au lycée de Grenoble. Puis, s’engageant dans une carrière administrative, il est nommé en 1872 inspecteur d’académie à Lons-le-Saunier et, l’année suivante, à Grenoble. Dans cette dernière ville, il est recteur par intérim de 1876 à 1878. Inspecteur d’académie à Caen en 1879, il est déplacé à la suite de lettres – calomnieuses – l’accusant d’être « un des inspecteurs les plus cléricaux et les plus bonapartistes de France » (Jacoulet est catholique et attaché au régime républicain). En 1880, il est chargé, en tant que délégué provisoire, de diriger le 2e bureau de la division de l’Enseignement primaire au ministère de l’Instruction publique. Nommé inspecteur général hors cadre en 1881, il se voit confier la direction des cours préparatoires au professorat des écoles normales primaires. En 1883, il est nommé directeur de la toute nouvelle ENS d’enseignement primaire de Saint-Cloud.
 
JAVAL, Louis, Émile (Paris, 1839-1907). Fils du banquier Léopold Javal, il fait ses études au lycée Bonaparte (Condorcet), à Paris, entre à l’École des mines et en sort avec le diplôme d’ingénieur civil (1864). Puis il s’oriente vers la médecine. Après son doctorat obtenu en 1868, il est médecin major à l’armée du Nord en 1870. En 1871, il est à l’armée de Versailles, avec laquelle il rentre dans Paris. S’étant présenté dans l’Yonne aux élections législatives de 1872 comme partisan de Thiers, il est battu par le républicain « avancé » Paul Bert. En 1877, Javal devient directeur du laboratoire d’ophtalmologie à la Sorbonne, où il poursuit ses travaux sur la physiologie et l’hygiène de la vision. En 1885, il entre à l’Académie de médecine. Il est élu député de l’Yonne en 1885 – cette fois sur la même liste « républicaine » que Bert – et siège à la Chambre comme républicain modéré. Il est l’auteur de nombreux articles et ouvrages consacrés à l’hygiène de la vue, au strabisme, au daltonisme, à l’astigmatisme.
 
JOST, Guillaume (Dorlisheim, Bas-Rhin, 1831-Paris, 1907). Fils d’un boucher, il entre à l’école normale de Strasbourg et en sort instituteur en 1850 ; titulaire du baccalauréat ès sciences, il est nommé presque aussitôt maître adjoint dans son école normale (1851-1857). Il est ensuite, de 1857 à 1870, inspecteur primaire à Wissembourg. En février 1871, après l’annexion de l’Alsace, il fait connaître au ministre sa résolution de servir la France. Il est alors nommé à Romorantin, puis à Nancy, avant d’être chargé, en 1877, de l’inspection du XIe arrondissement de Paris. En 1882, il est délégué dans les fonctions d’inspecteur général ; en 1886, il en obtient le titre.
 
KAHN, Zadig dit Zadoc (Mommenheim, Bas-Rhin, 1839-Paris, 1905). Fils d’un pauvre colporteur, il fait des études classiques et théologiques à l’école centrale rabbinique de Metz, puis au séminaire israélite de Paris, dont il sort en 1862 avec le diplôme de grand rabbin ; il est alors nommé directeur de l’école préparatoire au séminaire. Adjoint du grand rabbin de Paris en 1867, il succède à celui-ci en 1868. En 1870, il fonde, avec Isidore Lœb, la Revue israélite. En 1872, préoccupé par le sort des juifs d’Europe centrale victimes de persécutions, il entre au comité central de l’Alliance israélite universelle, d’où il organise des secours et l’accueil de réfugiés. En 1880, il crée la Société des études juives et en assure la présidence. Il favorise aussi la publication de la Revue des études juives, la publication de la Société, dont le premier numéro sort la même année.
 
KERGOMARD, Marie, Pauline, Jeanne Reclus, épouse KERGOMARD (Bordeaux, 1838-Saint-Maurice, Seine, 1925). Fille d’un inspecteur primaire installé à Bordeaux, elle est aussi la cousine d’Élisée et Élie Reclus, et deviendra la belle-sœur de ce dernier. Son éducation est marquée par le protestantisme. De l’âge de douze à quinze ans, elle est en pension chez sa tante, la mère d’Élisée et Élie, qui dirige une « institution à la Pestalozzi ». À l’âge de quinze ans, elle entre dans un établissement plus austère à Bordeaux, dont elle sort en 1856 avec un diplôme de degré supérieur. En 1877, elle obtient le certificat d’aptitude à la direction des salles d’asile. Deux ans plus tard, Jules Ferry la nomme déléguée générale pour l’inspection des salles d’asile (1879). Membre de la Commission des salles d’asile (1879), directrice (1881-1896) du journal L’Ami de l’enfance, elle est élue au Conseil supérieur de l’instruction publique (1886), où elle est la première femme à occuper ce poste.
 
LABOULAYE, Édouard, René, Lefebvre de (Paris, 1811-1883). Après avoir fait son droit à Paris, il est reçu avocat en 1842 et se fait inscrire au barreau de Paris. En 1844, l’Académie des inscriptions, qui a couronné en 1837 l’un de ses mémoires sur la propriété foncière en Occident, le reçoit parmi ses membres. En 1849, il est nommé professeur d’histoire des législations comparées au Collège de France. Opposant libéral sous l’Empire, il cesse de combattre le régime en 1870, lors de la formation du ministère Ollivier, et se prononce en faveur du plébiscite de mai 1870. Après la chute de l’Empire, il est élu député de Paris aux élections complémentaires de juillet 1871 et siège au centre gauche, soutenant le gouvernement de Thiers. Admirateur des États-Unis, l’« Américain de Seine-et-Oise », comme l’appelle Gambetta, est le rapporteur de la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875 « sur les rapports des pouvoirs publics », qui fonde la Troisième République. Élu sénateur inamovible en 1875, il siège au centre gauche républicain et vote presque constamment avec son groupe. Il proteste contre le coup du 16 mai 1877 et refuse de voter la dissolution de la Chambre le 23 juin suivant. Mais il s’oppose aussi, contre la majorité républicaine de la Chambre, à la création d’une chaire d’histoire des religions au Collège de France (décembre 1879) et aux dispositions législatives contraires aux intérêts du clergé et des congrégations (mars 1880). Il a traduit, préfacé et commenté diverses œuvres de Channing, éditées à Paris par Comon, Lacroix-Comon, Dentu et Charpentier. Ses ouvrages de philosophie politique, Le Parti libéral, son programme et son avenir (Paris, Charpentier, 1863) et L’État et ses limites (ibid.) sont marqués par l’influence du pasteur américain, auquel il consacre un article dans le Dictionnaire.
 
LAVISSE, Ernest (Nouvion-en-Thiérache, Aisne, 1842-Paris, 1922). Fils d’un marchand de nouveautés de Nouvion, il est admis avec une bourse au collège de Laon, puis complète ses études au lycée Charlemagne à Paris. Élève de l’ENS (1862), agrégé d’histoire et de géographie (1865), il professe au lycée de Nancy puis au lycée Henri-IV à Paris. Lorsque Victor Duruy devient ministre de l’Instruction publique en 1863, il l’appelle à ses côtés, en fait son chef de cabinet – sans le titre – ; lorsque Duruy quitte le ministère, il le recommande à l’Empereur pour l’instruction du prince impérial. Après la guerre de 1870-1871, Lavisse demande un congé, se rend en Allemagne où, trois ans durant, il s’attelle à sa thèse sur l’histoire de la Prusse, dans le dessein de comprendre et d’expliquer à ses compatriotes les raisons de la défaite française. Docteur ès lettres en 1875, maître de conférences l’année suivante à l’ENS, il supplée Fustel de Coulanges de 1880 à 1883 à la faculté des lettres de Paris ; il y est nommé en 1883 professeur adjoint et directeur d’études. D’abord resté fidèle, après 1870, à l’espoir d’une restauration bonapartiste, il se rallie à la République à partir de 1878. Il est l’auteur de très nombreux manuels scolaires, dont le Petit Lavisse (1884), ouvrage très largement diffusé, que Ferdinand Buisson considérait comme « le petit livre vraiment national et vraiment libéral que nous demandions pour être un instrument d’éducation, voire même d’éducation morale ! ». Mais il a aussi publié des textes touchant les questions d’enseignement, notamment Questions d’enseignement national (Paris, A. Colin, 1885).
 
LE SAVOUREUX, Franck (nom de plume Franck d’Arvert ; Limoges, 1855-Menton, 1890). Fils de pasteur, il se destine d’abord lui aussi au ministère ecclésiastique et commence à Montauban des études qu’il achève à Paris, avec le grade de bachelier en théologie protestante (1880). Puis il renonce à la carrière pastorale et se tourne vers l’enseignement, en recommençant des études littéraires. Délégué à la chaire de philosophie du collège de Melun en 1882, il obtient la licence ès lettres (philosophie) en 1884. À l’époque de sa collaboration au Dictionnaire, il est secrétaire adjoint de la Société de l’enseignement supérieur et secrétaire de rédaction de la Revue internationale de l’enseignement.
 
LENFANT, Auguste, Dominique (Saponay, Aisne, 1844- ?). Titulaire du brevet de capacité (1863), il est maître adjoint au collège de Château-Thierry, puis instituteur dans trois autres communes de l’Aisne, à Montrond, Rozet de Saint-Albin et Pleine-Salve. Après avoir passé le brevet supérieur et le certificat d’aptitude à l’inspection primaire en 1877, il est nommé commis d’inspection académique à Châlons-sur-Marne et à Annecy, puis, en 1880, secrétaire de l’académie de Chambéry.
 
LESCŒUR, Jean, Claude, Léon (Bagé-le-Châtel, Ain, 1821-Sens, 1907). Il est le fils d’un notaire royal, maire de Bagé, et le frère de Louis Lescœur, oratorien, fondateur de l’Oratoire de l’Immaculée Conception et polémiste antirépublicain. Entré à l’ENS en 1841, licencié ès lettres, Léon Lescœur est professeur de troisième à Grenoble, puis Avignon, et de seconde à Dijon. Docteur ès lettres en 1850, il est chargé, à partir de 1854, des fonctions d’inspecteur d’académie, successivement à Niort, Privas, Grenoble, Marseille et Montpellier. De 1868 à 1873, il est chef de bureau de l’enseignement primaire au ministère de l’Instruction publique. En 1874, il est nommé inspecteur général pour l’Enseignement primaire. En mars 1882, il est admis à faire valoir ses droits à une pension de retraite. Il est l’auteur d’articles hostiles aux réformes scolaires républicaines dans le Bulletin de la Société générale d’éducation et d’enseignement.
 
LÉVÊQUE, Jean, Charles (Bordeaux, 1818-Bellevue, Seine, 1900). Issu d’une vieille famille bourgeoise, il fait ses études au collège royal de Bordeaux et entre à l’ENS en 1838. Chargé de cours à Angoulême en 1841, il est nommé professeur au collège de Besançon, après son succès à l’agrégation l’année suivante. En 1846, il fait partie de la première promotion de l’École française d’Athènes. À son retour en 1848, il enseigne au lycée de Toulouse. Docteur ès lettres en 1852, il est pendant un an suppléant à la faculté de Besançon, puis professeur titulaire à Nancy. Appelé à Paris en 1854, il donne des cours à la Sorbonne, puis est chargé du cours de philosophie grecque et latine au Collège de France (1856). Il devient titulaire de la chaire en 1861. Membre de l’Institut (1865). On lui doit divers ouvrages, dont La Science du beau, étudiée dans ses principes, ses applications et son histoire (Paris, 1860), couronné par l’Académie des sciences morales et politiques, l’Académie française et l’Académie des beaux-arts. Il publie aussi de nombreux articles dans la Revue des Deux Mondes, la Revue philosophique, la Revue bleue, le Journal des savants, etc.
 
LEYSSENNE, Pierre (Saint-Germain-les-Belles, Haute-Vienne, 1827-Saint-Cyprien, Dordogne, 1916). D’origine modeste, il ne peut obtenir de bourse de préparation à l’ENS, celles-ci étant réservées aux fils d’électeurs censitaires. Ses brillants résultats scolaires lui permettent toutefois de commencer une carrière dans l’enseignement secondaire comme professeur des classes élémentaires au collège de Magnac-Laval, puis au collège de Rochefort. Républicain, il accueille avec enthousiasme la révolution de 1848. En décembre 1851, il quitte l’enseignement public et fonde un établissement libre à Saint-Yrieix, dans la Haute-Vienne. Après avoir ensuite enseigné quelque temps au collège de Montignac en Dordogne, il obtient un poste au collège Sainte-Barbe (1859) à Paris, où il enseigne pendant vingt ans ; par ailleurs, il donne un enseignement de mécanique pendant dix-sept ans à l’Association philotechnique pour l’instruction gratuite des adultes. Pendant la guerre de 1870, il s’engage dans la garde nationale et exprime ses convictions républicaines. Délégué dans les fonctions d’inspecteur général en 1880, il en obtient le titre en 1884.
 
MAGGIOLO, Louis, Edmond, Henri (Nancy, 1811-Toul, 1895). Il entre dans l’enseignement en 1830, comme maître d’étude au collège de Lunéville, chargé de classes élémentaires ; puis il est nommé régent de toutes les classes du cycle de grammaire, progressant régulièrement dans sa carrière, de la 7e en 1832 à la 3e en 1842. Docteur ès lettres et titulaire du brevet supérieur pour l’enseignement primaire en 1844, il devient en 1846 principal du collège communal de Pont-à-Mousson. En 1854, il est nommé inspecteur d’académie à Châteauroux. Deux ans plus tard, il occupe les mêmes fonctions à Bar-le-Duc et, en 1861, à Nancy. Chargé des fonctions de recteur de l’académie de Nancy en 1868, il est nommé recteur en titre en 1869. En 1871, il est mis à la retraite anticipée. En 1877, il sollicite une mission ministérielle consacrée à l’état de l’enseignement primaire dans toute la France avant 1789. Son enquête, qui mobilise le concours de près de seize mille instituteurs, est critiquée par les membres de la commission de statistique de l’enseignement primaire, qui y décèlent un « préjugé hostile à l’œuvre de la Révolution » et s’opposent à l’inscription de ses publications au catalogue des ouvrages que l’administration de l’Instruction publique recommandait pour les bibliothèques pédagogiques. Ses articles dans le Dictionnaire exaltent l’œuvre scolaire de l’Église sous l’Ancien Régime.
 
MAIRE, Simon, Éléonor (Paris, 1854-1884). Instituteur à Paris, il est, à partir de 1877, l’un des rédacteurs du Manuel général de l’instruction primaire, pour l’arithmétique. Il collabore très tôt à la rédaction de notices biographiques pour le Dictionnaire de pédagogie. Mais, de santé fragile, il meurt avant l’achèvement de l’ouvrage.
 
MARBEAU, Pierre, Firmin, Eugène (Paris, 1825-1909). Il est le fils de Jean-Baptiste-Firmin Marbeau (1798-1875), fondateur, en 1846, de la Société des crèches, et membre actif de diverses sociétés de bienfaisance. Eugène Marbeau a été auditeur, puis, en 1858, maître des requêtes au Conseil d’État. Il a poursuivi l’œuvre de son père.
 
MARGUERIN, Émile Fortuné Lecat, dit (Paris, 1820-1884). D’origine modeste, il fait de brillantes études au collège royal Bourbon à Paris (ultérieurement lycée Condorcet) et obtient une licence ès lettres en 1842. Il enseigne alors dans ce même collège, où il est chargé du cours de rhétorique et d’histoire pour les élèves des « cours spéciaux », détachés des études classiques, créés par le ministre Villemain (1842-1852). À côté du professorat, il s’essaie au journalisme (1844-1850) et collabore à divers journaux. En 1853, les cours spéciaux étant supprimés à Paris, Marguerin sollicite la direction, alors vacante, de l’école municipale Turgot. De cet établissement modeste, il fait une école supérieure modèle de l’enseignement « secondaire spécial » (créé par Victor Duruy en 1865). Nommé administrateur délégué des écoles municipales supérieures de la ville de Paris en 1870, il fonde les écoles Colbert, Lavoisier, Arago et l’école Jean-Baptiste Say, dont il devient le directeur en 1880. Mais au bout de quelques mois, il demande à faire valoir ses droits à la retraite pour raisons de santé. Membre de la Société pour l’étude des questions de l’enseignement secondaire, il y prend position en 1880 pour un renforcement de la place des humanités dans l’enseignement secondaire spécial, qu’il veut associer étroitement à l’enseignement classique.
 
MARIE-CARDINE, Wilfrid (Port-en-Bessin, Calvados, 1849- ?). Fils d’un inspecteur primaire à Lisieux, il obtient son baccalauréat ès lettres à Caen en 1868 et entre dans l’enseignement comme répétiteur au lycée Bonaparte (Condorcet ; 1870-1874). Licencié ès lettres en 1872, il est reçu à l’agrégation de grammaire en 1879. Il professe successivement aux lycées du Mans (1879) et de Brest (1881). Il est ensuite nommé inspecteur d’académie, en poste quelques mois à Mende (1881), puis à Saint-Lo, dans la Manche à partir de 1881.
 
MARION, François, Henri, Marie (Saint-Parize-en-Viry, Nièvre, 1846-Paris, 1896). Après de brillantes études au lycée de Nevers, il est admis au lycée Louis-le-Grand à Paris, où il prépare avec succès le concours d’entrée à l’ENS (1865). Agrégé de philosophie en 1868, il enseigne aux lycées de Pau et de Bordeaux puis, à partir de 1875, au lycée Henri-IV, à Paris. Docteur ès lettres en 1880, il est élu la même année par ses collègues au Conseil supérieur de l’Instruction publique ; il y prend une part active à la rédaction des programmes d’instruction morale et de psychologie appliquée à l’éducation pour les écoles normales. Cette année-là également, il est chargé du premier cours de psychologie appliquée à l’éducation à l’ENS de Fontenay-aux-Roses puis, en 1883, du « cours complémentaire sur la science de l’éducation » nouvellement créé à la Sorbonne. En 1887, le cours complémentaire est transformé en chaire et Marion en est le premier titulaire. Outre des ouvrages de philosophie et des travaux officiels sur les questions scolaires, il a publié, peu avant sa collaboration au Dictionnaire, les cours professés à Fontenay, sous les titres de Leçons de morale (Paris, A. Colin, 1882) et de Leçons de psychologie appliquée à l’éducation (ibid.), plusieurs fois réédités. Il a, en outre, collaboré activement à la Revue philosophique, à la Revue pédagogique, à la Revue internationale de l’enseignement, à la Revue bleue.
 
MARTIN, Alphonse, Joseph (Entre-deux-Guiers, Isère, 1837-Paris, 1888). Dépourvu de tout grade universitaire, il est d’abord professeur libre, puis entre, en 1878, comme employé auxiliaire dans l’administration centrale de l’Instruction publique. Il est titularisé l’année suivante, et nommé rédacteur en 1882. Les appréciations administratives de Ferdinand Buisson qui le concernent sont élogieuses : « M. Martin est de fait depuis longtemps le véritable sous-chef de bureau. Il complète heureusement son chef, qui n’a pas sa grande facilité de rédaction et qui doit recourir à la plume de ce fidèle compagnon de travail […]. Il serait tout à fait équitable de conférer le plus tôt possible à M. Martin le titre de la fonction qu’il remplit… » (08 avril 1888).
 
MÉTIVIER, Jean, Louis, Henri (Cognac, 1827-La Flèche, 1899). Fils d’un commis négociant, décédé dès 1835 et de la directrice de la poste aux lettres de Jarnac, il fait des études secondaires, puis suit les cours de la faculté des lettres de Bordeaux. Agrégé d’histoire et de géographie en 1866, il est nommé au prytanée militaire de La Flèche, d’abord comme chargé de cours d’histoire, puis comme titulaire. Il entame ensuite une carrière d’inspecteur d’académie, en poste successivement à Arras, Auxerre, Melun, Nantes et, en 1886, Rouen.
 
MONOD, Gabriel, Jean, Jacques (Ingouville, près du Havre, 1844-Versailles, 1912). Issu de la haute société protestante, petit-fils et arrière-petit-fils de pasteur, il est envoyé à Paris par son père pour préparer le concours d’entrée à l’ENS. Il loge chez le pasteur Edmond de Pressensé, chez lequel il rencontre Ferdinand Buisson et d’autres représentants de l’intelligentsia protestante libérale. Il entre à l’ENS en 1862 et, trois ans plus tard, est reçu premier à l’agrégation d’histoire. Après un long voyage d’études en Italie et en Allemagne, il est nommé, en 1869, à l’École pratique des hautes études, d’abord comme répétiteur d’histoire, puis, à partir de 1871, comme directeur d’études adjoint. Il devient aussi maître de conférences d’histoire à l’ENS, d’abord comme suppléant de Lavisse (1880), puis comme titulaire (1888). Quand il rédige l’article MICHELET pour le Dictionnaire, il a déjà publié divers travaux d’érudition, notamment dans la Revue historique, qu’il a fondée en 1876, mais aussi quelques ouvrages parmi lesquels Jules Michelet (Paris, Sandoz et Fischbacher, 1875).
 
NARJOUX, Félix (Chalon-sur-Saône, 1832-Sèvres, 1891). Fils d’un conducteur des ponts et chaussées de Chalon, il a été élève de l’École des beaux-arts à Paris (1854), où il a travaillé sous la direction de Viollet-le-Duc. Puis il est successivement inspecteur des édifices diocésains à Limoges (1856), architecte de la ville de Nice (1860), inspecteur des travaux (1864) puis architecte voyer de la ville de Paris (1870). En 1879, il est nommé membre de la commission des bâtiments scolaires au ministère de l’Instruction publique et du comité des sociétés de beaux-arts au ministère des Beaux-arts. Parmi de nombreux ouvrages, mentionnons : Écoles primaires et salles d’asile : construction et installation à l’usage de MM. les maires, délégués cantonaux et membres de l’enseignement primaire (Paris, Delagrave, 1879) ; Les Écoles normales primaires (Paris, Delagrave, 1880).
 
NOLEN, Pierre, Aimé, Désiré (Paris, 1838-1904). Fils d’un petit marchand de vins et traiteur parisien, il est reçu à l’ENS en 1858. En 1861, il est chargé du cours de logique à Carcassonne. Reçu à l’agrégation de philosophie, rétablie en 1863, il professe cette discipline successivement à Nevers, Moulins, et Clermont. Après son doctorat, obtenu en 1876, il est chargé de cours, puis professeur (1878) à la faculté de Montpellier, avant d’être nommé recteur à Douai en 1881. Sa thèse a été publiée sous le titre : La Critique de Kant et la métaphysique de Leibniz, histoire et théorie de leurs rapports (Paris, Germer-Baillière, 1875).
 
PAISANT, François, Aimable (Hermanville, Calvados, 1837- ?, 1901). Il entre dans l’enseignement comme maître d’étude au collège d’Évreux en 1857. En 1860, il est aspirant répétiteur au lycée de la même ville ; l’année suivante, il a les mêmes fonctions au lycée de Caen. Après avoir passé sa licence ès lettres, il y devient maître répétiteur puis, en 1865, chargé de cours de lettres. Il est ensuite chargé de cours d’histoire à Niort, Mont-de-Marsan, et Laval, où il est nommé professeur en 1877, après son succès à l’agrégation d’histoire et géographie. Il devient ensuite inspecteur d’académie à La Roche-sur-Yon (1879) et Angers (1885). Il occupe ce dernier poste lors de sa collaboration au Dictionnaire. Les rapports administratifs qui le concernent, au cours de cette période, font état à la fois de son zèle pour diffuser l’instruction (établissement de musées scolaires dans tous les cantons, création d’écoles de hameau, etc.) et de ses convictions républicaines qui, dans les départements « sensibles » où il exerce ses fonctions, lui valent « la haine ardente des réactionnaires » et « des attaques passionnées de chaque jour dans la presse cléricale » (lettre du préfet de Vendée au ministre, 21 décembre 1884).
 
PASSY, Paul, Édouard (Versailles, 1859-Bourg-la-Reine, 1940). Fils de l’économiste Frédéric Passy, il fait ses études classiques dans sa famille. Bachelier ès lettres (1875) et ès sciences (1876), puis licencié ès lettres (1878), il est chargé de cours d’anglais à l’école normale de la Seine en 1879 et, l’année suivante, nommé professeur dans cet établissement. Converti au protestantisme en 1878, il enseigne également à l’école normale protestante de Courbevoie. Ses travaux, à l’époque de sa collaboration au Dictionnaire, portent principalement sur l’apprentissage des langues selon la méthode de l’alphabet phonétique. Il est d’ailleurs le fondateur de l’Association « fonétique » des professeurs de langues vivantes. S’il est autorisé à expérimenter sa méthode à partir de 1882 pour l’enseignement de l’anglais à l’École normale, il ne convainc pas pour autant le directeur de l’école, qui déplore « cette malheureuse représentation phonétique », qui « défigurait la langue anglaise au point de la rendre méconnaissable aux yeux des Anglais eux-mêmes » ! Il a publié en 1885 chez Delagrave un rapport sur L’Instruction primaire aux États-Unis en 1883.
 
PÉCAUT, Élie, Jean (Paris, 1854-Ségalas, Basses-Pyrénées, 1912). Fils aîné de Félix Pécaut (voir ici), il est instruit jusqu’en 4e par son père, à la maison, d’abord à Salies-de-Béarn, puis à Ségalas, près d’Orthez. Lorsqu’il a quatorze ans, il est envoyé au lycée Charlemagne à Paris, en étant pensionnaire à l’institution Duplessis-Mornay, dirigée par Jules Gaufrès, son parrain (1868). Mais, malade, souffrant peut-être de tuberculose, il revient à Ségalas. Après le baccalauréat, il fait à Paris ses études de médecine, est interne des hôpitaux de Versailles puis reçu docteur en médecine (1879). Mais, de nouveau malade, il se retire à Ségalas, où ses parents lui abandonnent la propriété familiale. Il n’exerce pas la médecine, mais s’occupe de la gestion de la propriété et suit de près l’activité politique, notamment en animant un petit hebdomadaire radical de Pau, L’Indépendant des Basses-Pyrénées. Collaborateur du Manuel général, il est aussi l’auteur d’un Cours d’hygiène à l’usage des écoles normales primaires (Paris, Hachette, 1882) ; et d’un Cours d’anatomie et de physiologie humaine à l’usage des écoles normales (Paris, Hachette, 1883).
 
PÉCAUT, Jean, dit Félix (Salies-de-Béarn, Basses-Pyrénées, 1828-Ségalas, Basses-Pyrénées, 1898). Il est le fils de Pierre Pécaut, directeur des salines de Salies. Après des études au collège de Pau, puis au collège protestant de Sainte-Foy-la-Grande (1840-1843), Félix Pécaut est bachelier ès lettres à l’âge de quinze ans. Il entre aussitôt à la faculté de théologie protestante de Montauban (1843) où il rencontre Jules Gaufrès, autre collaborateur du Dictionnaire, avec lequel il restera lié toute sa vie. Bachelier en théologie (1848), il part en Allemagne, séjourne à Berlin et Bonn pour se familiariser avec l’école théologique allemande d’exégèse et de critique historique. À son retour (1849), il accepte un poste de pasteur suffragant à Salies, mais en démissionne vite, à la suite d’un désaccord sur le dogme avec ses fidèles. Il est alors appelé à Paris par son oncle qui lui demande de venir l’assister à la direction de l’institution libre protestante qu’il avait fondée aux Batignolles (1851). Dès 1852, l’oncle se retire et confie à Pécaut la direction de l’établissement. Celui-ci fait alors appel à son ancien condisciple de Montauban, Jules Gaufrès, pour diriger avec lui l’institution. Mais en 1857, il décide de vendre l’établissement à Gaufrès, de quitter Paris et de se retirer à Salies. En 1859, il publie un livre, Le Christ et la conscience, qui traduit son évolution vers le théisme. Durant l’hiver 1869-1870, il séjourne en Suisse, à l’appel de Ferdinand Buisson, alors professeur de littérature à l’académie de Neuchâtel, pour participer à la création de l’Union libérale suisse, « église sans dogmes et sans miracles ». Au synode général de l’Église réformée, en 1872, il défend des positions ultralibérales. De 1870 à 1880, il collabore au journal Le Temps, qui publie ses « Lettres de province », dans lesquelles il revient souvent sur les questions scolaires. En 1879, Jules Ferry, sur la proposition de Ferdinand Buisson, l’appelle à venir collaborer à l’œuvre de rénovation de l’enseignement. Après une mission en Italie (1879), il est délégué dans les fonctions d’inspecteur général hors cadre pour l’enseignement primaire (1880) et chargé, peu après, de préparer l’organisation de l’ENS d’institutrices de Fontenay-aux-Roses, puis d’en diriger les études. Il groupe autour de lui d’éminents pédagogues, dont Marion, Compayré, et Bigot, autres collaborateurs du Dictionnaire, et fait de cette nouvelle école, qu’il dirige sans en avoir le titre, ce qu’on appela volontiers « un Port-Royal laïque ». Parmi ses publications, contemporaines de sa collaboration au Dictionnaire, citons ses Études au jour le jour sur l’éducation nationale, 1871-1879 (Paris, Hachette, 1879).
 
PELLISSIER, Pierre, Augustin (Paris, 1819-1894). Issu d’une famille modeste, il obtient, après son baccalauréat, un emploi de maître d’étude surnuméraire au lycée Louis-le-Grand et prépare le concours d’entrée à l’ENS. Reçu en 1839, il passe sa licence ès lettres en 1842 et entre comme précepteur dans la famille du financier Aguado. En 1846, le directeur du collège Sainte-Barbe à Paris lui confie la chaire de philosophie de l’établissement. L’année suivante, après l’agrégation de philosophie (1847), il est nommé à Périgueux, mais préfère prendre un congé pour continuer son enseignement à Sainte-Barbe. Puis, en 1848, il accompagne le jeune Aguado, son ancien élève, dans un voyage de près d’un an autour de l’Europe et en Égypte. Affecté au lycée d’Angoulême à son retour (1849), il démissionne du service de l’État et opte pour l’enseignement libre, à Sainte-Barbe, où il enseigne pendant plus de vingt-cinq ans la rhétorique et la philosophie. À partir de 1860, il professe également la littérature et la philosophie au collège Chaptal. Mais, en 1885, il fait paraître un ouvrage, Les Grandes Leçons de l’Antiquité chrétienne, qui énonce des thèses hostiles à la Révolution française et au principe républicain. Suspendu d’enseignement par le directeur de Chaptal à titre préventif, il est réintégré par le préfet. Mais Pellissier demande à celui-ci un témoignage écrit attestant qu’il n’a jamais démérité de l’administration. Ne recevant pas de réponse, il démissionne (1885). Parmi ses publications précédant sa collaboration au Dictionnaire, citons La Gymnastique de l’esprit, méthode naturelle, consacrée aux enfants et aux jeunes âgés de cinq à dix-huit ans (Paris, Hachette, 1873-1876, 5 vol.).
 
PEREZ, Bernard (Tarbes, 1836-Paris, 1903). Professeur libre de philosophie à Paris, il est l’auteur de nombreuses études psychologiques publiées notamment dans la Revue pédagogique et la Revue philosophique, ainsi que d’ouvrages de psychologie de l’enfant. Il développe les thèses de l’évolutionnisme dans le domaine pédagogique, en analysant le développement intellectuel et moral à partir de ses conditions physiques et physiologiques. Parmi ses ouvrages publiés, citons : Les Trois Premières Années de l’enfant (Paris, Germer-Baillière, 1878) ; L’Éducation dès le berceau, essai de pédagogie expérimentale (Paris, Baillière, 1880) ; Jacotot et sa méthode d’émancipation intellectuelle (Paris, Baillière, 1883). Perez fut aussi un collaborateur régulier de la Revue philosophique de Théodule Ribot.
 
PERRIER, Jean, Octave, Edmond (Tulle, 1844-Paris, 1921). Fils d’un directeur d’école primaire supérieure, il commence ses études au lycée de Tulle, puis les poursuit à Paris, au lycée Bonaparte. Admis en 1864 à l’École polytechnique et à l’ENS, il opte pour cette dernière. Agrégé en 1867, il enseigne au lycée d’Agen puis, l’année suivante, est nommé au Muséum, en qualité d’aide-naturaliste. Docteur ès sciences naturelles en 1869, il devient, en 1872, maître de conférences à l’ENS et, en 1876, professeur de zoologie au Muséum. Partisan de l’évolution des espèces, il s’emploie à combiner la théorie darwinienne de la lutte pour la vie avec une doctrine de l’association pour la vie : « par la solidarité, ou par l’association, l’aide mutuelle, le dévouement réciproque, la fusion des intérêts et des individus, on voit s’accomplir les mêmes différenciations, les mêmes progrès que par la lutte infinie et la perpétuelle insolidarité » (Les Colonies animales et la formation des organismes, Paris, Masson, 1881). Il est l’auteur de nombreux ouvrages de zoologie et d’histoire naturelle, ainsi que de manuels d’enseignement, parmi lesquels Anatomie et physiologie animales (Paris, Hachette, 1881), Éléments de zoologie (Paris, Hachette, 1883), La Philosophie zoologique avant Darwin (Paris, F. Alcan, 1884).
 
PETIT, Georges (La Rochelle, 1843- ?). Fils d’un commis à la direction des douanes, il entre en 1862 comme employé auxiliaire au ministère de l’Instruction publique. Il y est titularisé deux ans plus tard, passe ensuite sous-chef de bureau puis, en 1881, chef du bureau chargé de la création d’écoles et d’emplois.
 
PHILIPON, Édouard, Paul, Lucien (Lyon, 1851-1926). Fils d’un négociant en soieries, il entre à l’École des chartes en 1874. Docteur en droit en 1880, il est avocat à la cour de Paris. Il entre peu après dans la magistrature, comme substitut près le tribunal civil d’Amiens, puis, en 1882, près le tribunal civil de Lyon. Il démissionne pour se présenter aux élections de 1885. Il est élu sur la liste républicaine du département de l’Ain. Sa thèse d’archiviste-paléographe avait pour sujet Étude sur le dialecte du Lyonnais et des provinces voisines aux XIIIe et XIVe siècles.
 
PLATRIER, Antoine, Louis, Émile (Genouilly, Cher, 1845-Versailles, 1900). Élève-maître à l’école normale de Bourges (1862), il en sort avec le brevet supérieur. Reçu comme boursier à l’école normale de l’enseignement secondaire spécial de Cluny (1866), il est chargé, à sa sortie, de cours d’enseignement secondaire spécial au lycée de Bourges (1868). Après avoir obtenu le certificat d’aptitude à l’inspection, il est nommé par Jules Simon inspecteur primaire à Blaye (Gironde) en 1873. À partir de 1875, il est directeur d’école normale, successivement à Barcelonnette, Perpignan, Rouen puis Versailles, poste qu’il occupe lorsqu’il rédige l’article LEÇONS DE CHOSES du Dictionnaire.
 
PROGLER, Caroline ( ?-Naples, 1886). En 1867, Caroline Progler rencontre à Genève Adele von Portugall, l’éducatrice à qui la Suisse romande doit une des premières applications des méthodes du jardin d’enfants aux écoles populaires. Après avoir dirigé avec elle un jardin d’enfants à Mulhouse au début des années 1870, Caroline Progler revient à Genève en 1876, donnant chez elle des cours de français, d’arithmétique, de géographie, d’histoire, de sciences naturelles, d’allemand, d’anglais et d’ouvrages à l’aiguille. En 1877, au congrès de la Société des instituteurs de la Suisse romande à Fribourg, elle présente un rapport remarqué sur la méthode d’enseignement des jardins d’enfants et plaide pour la création d’écoles enfantines publiques destinées aux enfants d’âge pré-scolaire. Dans une lettre envoyée à Ferdinand Buisson en août 1881, elle se définit comme « très républicaine et très suisse en toutes choses ». Cette lettre témoigne par ailleurs de ses liens personnels et amicaux avec la famille Buisson. En 1884, Caroline Progler se rend à Naples avec Adele von Portugall pour y établir des jardins d’enfants. Elle y meurt des suites d’une longue maladie. Par de nombreuses contributions dans la revue L’Éducateur, publiées entre 1868 et 1884, elle s’est employée à transmettre aux instituteurs de la Suisse romande son enthousiasme pour la pédagogie des jardins d’enfants [Fontaine A., « Transferts culturels et déclinaisons de la pédagogie européenne. Le cas franco-romand au travers de l’itinéraire d’Alexandre Daguet (1816-1894) », Université de Fribourg et Université de Paris 8, thèse de doctorat, 424 p. ; accessible sur http://unige.academia.edu/AlexandreFontaine.]
 
RAVAISSON, Jean, Gaspard, Félix (Namur, alors chef-lieu du département de Sambre-et-Meuse, 1813-Paris, 1900). Fils du trésorier-payeur du département de Sambre-et-Meuse, il fait de brillantes études classiques au collège Rollin à Paris, est reçu à l’agrégation de philosophie en 1836 et admis deux ans plus tard au doctorat ès lettres. Après avoir été chef du secrétariat à l’administration centrale du ministère de l’Instruction publique, puis professeur de philosophie à la faculté des lettres de Rennes, il est nommé en 1839 inspecteur général des bibliothèques publiques, fonction créée depuis peu par le ministre de Salvandy. En 1845, il retrouve le poste de chef du secrétariat, puis, deux ans plus tard, est nommé de nouveau inspecteur général des bibliothèques, avant de devenir en 1852 inspecteur général pour l’enseignement supérieur des lettres et membre du Conseil supérieur de l’instruction publique. En juillet 1870, il est nommé conservateur des antiques et de la sculpture moderne au musée du Louvre, tout en gardant son titre d’inspecteur général. Après 1871, il se rapproche des milieux conservateurs et monarchistes.
 
RESBECQ, Eugène, Hippolyte, Marie, Théodore, comte Fontaine de Resbecq (Paris, 1837-1902). Son père fut chef de bureau puis chef du personnel de l’enseignement supérieur au ministère de l’Instruction publique. Lui-même a fait sa carrière dans ce ministère : employé expéditionnaire en 1860, il est attaché au cabinet du ministre Victor Duruy en juin 1863. Nommé chef adjoint du cabinet en juillet 1869, il devient, en janvier 1870, chef de bureau à la direction de l’Enseignement primaire ; puis il est nommé, en octobre 1873 (ministère d’ordre moral de Broglie), sous-directeur de l’enseignement primaire. En 1877, il quitte l’administration. En 1881, il publie Les Projets de lois sur l’enseignement primaire (Paris, M. Tardieu), dans lequel il se montre hostile au programme scolaire de laïcisation de l’enseignement primaire. Auteur d’une centaine d’articles dans le Dictionnaire, tous publiés entre février 1878 et mai 1882, il cesse toute collaboration après cette date.
 
RÉVILLE, Albert (Dieppe, 1826-Paris, 1906). Fils de Jean Réville, pasteur à Dieppe, il fait des études de théologie à Genève et Strasbourg, devient vicaire suffragant à Nîmes puis pasteur de l’Église libérale dissidente de Luneray, près de Dieppe. En 1851, il part à Rotterdam où, jusqu’en 1873, il est pasteur de l’Église réformée wallonne. Docteur de l’Université de Leyde en 1862, il devient membre de l’Académie des sciences des Pays-Bas. Il se rend régulièrement en France pour donner des conférences religieuses, dans la mouvance du protestantisme libéral. En avril 1869, il rejoint Buisson qui l’a appelé en Suisse et défend les thèses du christianisme libéral à Neuchâtel, Lausanne et La Chaux-de-Fonds. Installé à Dieppe de 1873 à 1879, il est appelé en 1880 à la chaire d’histoire comparée des religions nouvellement créée au Collège de France. Partisan, comme Buisson et Pécaut, d’une Église libérale, il a donné des articles aux plus importantes revues du protestantisme français. Il est aussi l’auteur de nombreux ouvrages religieux, parmi lesquels, tous parus chez Cherbuliez à Paris : De la Rédemption (1859), Essais de critique religieuse (1860), Manuel d’instruction religieuse (186), L’Enseignement de Jésus-Christ (1870).
 
RIBOT, Théodule, Armand (Guingamp, 1839-Paris, 1916). Il fait ses études au lycée de Saint-Brieuc puis prépare avec succès le concours d’entrée à l’ENS (1862). À sa sortie, il enseigne à Vesoul, est reçu à l’agrégation de philosophie en 1867, puis occupe un poste au lycée de Laval. En 1872, il se met en congé et vient à Paris se consacrer à des recherches de physiologie et de psychologie expérimentale. Il obtient son doctorat ès lettres en 1873, avec sa thèse sur l’hérédité psychologique. En 1876, il fonde la Revue philosophique, dont il assure ensuite continûment la publication. En 1885, il est chargé d’un cours complémentaire de psychologie expérimentale à la Sorbonne. Son cours inaugural (décembre 1885) est publié par la Revue politique et littéraire. C’est par son premier livre, La Psychologie anglaise contemporaine (Paris, 1870, Ladrange, puis G. Baillière, 1875), que les principaux résultats de la psychologie expérimentale d’Herbert Spencer et Alexander Bain ont été connus du public français. Publiée en 1873, sa thèse, L’Hérédité, étude psychologique sur ses phénomènes, ses lois, ses causes, ses conséquences (Paris, Ladrange), a été accueillie avec intérêt et traduite en plusieurs langues.
 
ROBIN, Paul (Toulon, 1837-Paris, 1912). Fils d’un commis principal des subsistances de la marine, il fait ses classes aux lycées de Bordeaux et de Brest, puis est reçu à l’École de médecine navale, dont il démissionne en 1855. Aspirant-répétiteur aux lycées de Rennes et de Brest, il prépare avec succès le concours d’entrée à l’ENS (1858). Il se passionne pour l’étude des sciences expérimentales, perd sa foi religieuse et devient darwiniste et positiviste. Licencié ès sciences mathématiques et physiques, il renonce à passer l’oral de l’agrégation ; il enseigne la physique aux lycées de Napoléon-Vendée puis de Brest (1861-1865). En 1865, il se met en congé et part à Bruxelles ; il adhère à la section belge de l’Internationale. Expulsé de Belgique en 1869 pour avoir participé au mouvement de soutien à une grève ouvrière, il se rend à Genève auprès de Bakounine et collabore à L’Égalité, journal de l’Internationale de la Suisse romande. Il est le délégué de la section de Liège au quatrième congrès de l’Internationale, à Bâle en 1869, où il fait la connaissance de James Guillaume. Puis il s’installe à Paris, prend une part active dans la réorganisation des sections françaises de l’Internationale. Arrêté le 12 juin 1870 et condamné à deux mois de prison, il est libéré à la proclamation de la République (4 septembre) et s’installe à Londres, où il se rapproche de Marx, puis s’en sépare à la suite du conflit entre celui-ci et Bakounine. Il devient alors professeur suppléant pour l’enseignement de la langue française à l’Académie royale de Woolwich, école d’officiers d’artillerie et de génie. À partir de 1876, il est entre autres adjoint aux professeurs de mathématiques et de mécanique du Collège de l’université de Londres. C’est de cette ville qu’il collabore activement au Dictionnaire, principalement pour des articles de vulgarisation scientifique. En 1879, il rentre en France sur l’invitation de Ferdinand Buisson, qui le nomme inspecteur primaire à Blois, où il exercera pendant un an, encourageant les initiatives les plus hardies, non sans inquiéter de nombreux maîtres, ses supérieurs et les notables. En 1880, Buisson lui confie la direction de l’orphelinat Prévost à Cempuis, où il va tenter de mettre en œuvre ses convictions pédagogiques touchant la coéducation des sexes et l’« éducation intégrale ».
 
ROUZÉ, Clodomir, Joseph (Écaillon-en-Ostrevent, Nord, 1832-1915). Fils d’instituteur, Clodomir Rouzé est entré lui-même dans l’enseignement public en 1849, à l’âge de dix-sept ans, comme adjoint à Condé-sur-Escaut. Titularisé l’année suivante et nommé maître élémentaire au collège de Condé, il entreprend des études classiques et obtient son baccalauréat ès lettres. Nommé aspirant-répétiteur puis répétiteur au lycée de Douai, il prépare et obtient sa licence ès lettres en 1857. Chargé de classe au lycée de Douai, puis au collège de Dunkerque, il prépare parallèlement l’agrégation, qu’il réussit en 1861. Il est alors nommé, successivement, professeur de 6e au lycée d’Angoulême (1862), de 5e à Lyon (1863), puis de 6e à Vanves (1868). Pendant la guerre de 1870, il s’enrôle comme volontaire dans l’artillerie sédentaire et, non sans risques, porte des vêtements aux mobilisés de l’armée du général Faidherbe, dans le Nord. En 1874, il est nommé professeur de 5e au lycée de Vanves puis est transféré l’année suivante au lycée Louis-le-Grand à Paris. En 1882, il entre dans l’inspection de la Seine. Peu après, il est nommé inspecteur général en titre. Quand il collabore au Dictionnaire de Buisson, il a déjà publié plusieurs manuels de grammaire, souvent réédités.
 
SCHMIDT, Édouard ( ?- ?). Il s’agit, pensons-nous, d’Édouard Schmidt, pasteur protestant à Nancy, auteur de L’Instruction primaire à la campagne en Lorraine, il y a cent ans, d’après l’enquête de 1779 (Paris, Sandoz et Fischbacher, 1880 ; extrait de la Revue chrétienne).
 
SCHRADER, Jean-Daniel-François, dit « Franz » (Bordeaux, 1844-Paris, 1924). Fils d’instituteur, il reçoit une éducation influencée par le rousseauisme, qui éveille peut-être sa passion pour la géographie et plus spécialement pour les montagnes pyrénéennes. À partir de 1877, il est à Paris et collabore à La République française, le journal de Gambetta (1877-1879). Lointain cousin des frères Reclus, il est introduit par eux chez l’éditeur Hachette. En 1880, il y est chargé du Bureau cartographique, qui réalise de nombreuses publications géographiques, dont le fameux Atlas universel de géographie, commencé par Vivien de Saint-Martin. Au moment où il commence à collaborer au Dictionnaire, il publie pour les classes des Éléments de géographie (avec H. Lemonnier), pour les cours élémentaires, puis pour les cours moyens et supérieurs (Hachette, 1881, et 1883).
 
SONNET, Michel, Louis, Joseph, Hippolyte (Nancy, 1803-Paris, 1879). Fils d’un sergent et d’une artiste dramatique, il fait ses études au collège royal de Strasbourg, entre à l’ENS (1819) et en sort agrégé de sciences en 1822. Mais la suppression en 1823 de l’École normale, où il était en poste, interrompt sa carrière universitaire. Il commence alors une carrière de musicien et devient chef d’orchestre des bals à la cour de Saint-Pétersbourg (1833). De retour en France (1836), il compose un opéra qu’il ne réussit pas à faire jouer. Retournant alors à l’Instruction publique, il est nommé suppléant au collège Saint-Louis (1837). Docteur ès sciences en 1840, il supplée Poncelet dans son cours de mécanique appliquée à la Sorbonne en 1846, tout en enseignant la mécanique et l’analyse à l’École centrale des arts et manufactures. Il occupe par la suite des fonctions administratives : il est nommé inspecteur de l’académie de Paris (1848), de celle de Versailles (1850), puis de nouveau de l’académie de Paris (1854). Il est admis à la retraite en 1872 avec le titre d’inspecteur d’académie honoraire. Il est l’auteur d’un grand nombre de manuels d’algèbre, d’arithmétique, de géométrie analytique, de trigonométrie, de mécanique, de sciences physiques et naturelles, etc., à l’usage des élèves préparant le baccalauréat ès sciences, des aspirants à l’École militaire de Saint-Cyr, des élèves préparant le concours d’entrée à Polytechnique, à l’ENS, etc., rédigés entre 1837 et 1867.
 
STEEG, Jules (Versailles, 1836-Fontenay-aux-Roses, 1898). Fils d’un immigré allemand bottier à Versailles puis concierge à Paris, il descend d’une famille protestante de vieille souche. Après une licence ès lettres (1857), il entreprend des études de théologie protestante à Bâle, Strasbourg et Montauban. Sa thèse de bachelier de théologie est jugée hétérodoxe et refusée à Montauban, mais elle est acceptée par la faculté de Strasbourg, plus tolérante (1859). Il devient alors pasteur à Libourne (1859), entre en conflit avec le comité de la Société centrale d’évangélisation qui le subventionne, mais est soutenu par l’Union protestante libérale, qui prend son poste à sa charge. Un voyage en Suisse lui fait rencontrer Ferdinand Buisson et Félix Pécaut ; il tente avec eux de fonder une Église libérale sans dogmes. À partir de 1870, il se lance dans le journalisme et l’action politique : il fonde avec des amis un journal républicain, Le Progrès des communes (1870). Aux élections de février 1871, il est candidat républicain en Gironde. En septembre 1872, un article historique sur « La Fête-Dieu » lui vaut un procès pour outrage envers la religion catholique ; il présente lui-même sa défense devant la cour d’assises et est acquitté. Quelques mois plus tôt, au synode des églises réformées (1872), il avait défendu les thèses du protestantisme libéral. En 1879, il renonce définitivement à son ministère pour se livrer au combat républicain. Député de la Gironde en 1881, il s’inscrit à l’Union républicaine ; réélu en 1885, il crée avec Jules Ferry un nouveau groupe, l’Union des gauches. En octobre 1886, il est rapporteur de la loi organique sur l’enseignement primaire. Il est l’auteur de diverses brochures politiques, d’ouvrages et de manuels d’enseignement touchant notamment à la morale. Il a été aussi un collaborateur actif de la Revue pédagogique.
 
THÉNARD, Jean-François (Les Alluets-le-Roi, Yvelines, 1822-Paris, 1896). Fils d’un journalier analphabète, il fait ses études au petit séminaire de Versailles puis dans un pensionnat à Chartres, où il est reçu bachelier en 1843. Il passe dix-huit mois dans cette institution comme répétiteur puis, en 1845, entre au lycée de Caen comme maître d’étude. L’année suivante, il remplit les mêmes fonctions au collège Rollin à Paris. De 1847 à 1854, il est chargé d’enseignement au lycée de Saint-Étienne. Licencié ès lettres en 1854, agrégé en 1858, il se voit confier les classes de seconde à Angoulême (1862), à Mâcon (1871) où il est muté contre son gré, à Troyes (1872), puis il est chargé des classes de 4e à Montpellier (1873), où il s’estime « en disgrâce », et enfin à Versailles, au lycée Hoche (1881). Probablement républicain avancé, il est l’objet de rapports rectoraux des années 1870-1873, qui notent qu’il est « assez peu considéré en ville où il se mêle trop à l’opposition », qu’il est « très fort en politique (beaucoup plus qu’en littérature), assez imprudent dans ses relations au-dehors et dans ses conversations avec ses collègues et même avec ses élèves ».
 
TOUSSAINT, Marie, Anne, Julie (Castelnaudary, 1839-Paris, 1923). Fille d’un pharmacien de Castelnaudary, elle est directrice des écoles professionnelles Élise-Lemonnier à Paris lorsqu’elle reçoit la légion d’honneur en 1890.
 
VIOLLET-LE-DUC, Eugène, Emmanuel (Paris, 1814-Lausanne, 1879). Fils d’un fonctionnaire de la liste civile qui fut bibliothécaire du palais des Tuileries, il apprend l’architecture auprès d’Achille Leclère et se passionne pour les édifices gothiques et le Moyen Âge. Au cours de voyages en Italie et dans le midi de la France en 1836 et 1837, il fait de nombreux relevés, dessins et aquarelles des monuments antiques. En 1840, il est nommé inspecteur des travaux de la Sainte-Chapelle et chargé de la restauration de l’église de Vézelay. Puis, de 1840 à 1848, il restaure de nombreux monuments civils ou religieux, dont Notre-Dame de Paris (1845) et l’abbaye de Saint-Denis (1846). En 1853, un décret le nomme inspecteur général des édifices diocésains en France. En 1863, une chaire d’histoire de l’art et d’esthétique lui est confiée à l’École nationale supérieure des beaux-arts, mais son enseignement soulève l’hostilité des défenseurs de l’académisme ; dès l’année suivante, il est remplacé par Taine dans cette fonction. Pendant le siège de Paris, il participe à l’organisation du corps auxiliaire du génie, qui sert utilement la défense de la capitale. Après la guerre, il se rapproche des républicains avancés et est élu au conseil municipal de Paris (1874). Conseiller général de la Seine, il réclame l’amnistie pour les communards. Membre de la commission supérieure des expositions internationales, il fait adopter, pour celle de 1878, les projets du Champ-de-Mars et du Trocadéro. Réélu au conseil municipal en janvier 1878, il prend en charge les questions relatives aux beaux-arts. Décédé en septembre 1879 à Lausanne, il y est enterré civilement. Sa bibliographie est considérable. Son Dictionnaire raisonné de l’architecture française du XIe au XVIe siècle (Paris, B. Bance et A. Morel, 1853-1869, 10 vol.) a été couronné deux fois par l’Institut.


1. Exceptions faites pour Ferdinand Buisson et James Guillaume, dont les notices s’étendent au-delà de la date d’achèvement du Dictionnaire.



  
    NOTES RELATIVES AUX ARTICLES

      DU DICTIONNAIRE DE PÉDAGOGIE

    
      

    

    Les notes ci-dessous renvoient aux articles dont l’intitulé figure en lettres capitales. Elles sont appelées, à l’intérieur de chacun des articles concernés, par des astérisques (*, **, etc.). Les notes sont dues à Patrick Dubois, pour la présente édition.

    
      ABSENCES

      
        *1.  À la date de la publication de l’article (février 1878), l’école primaire n’est pas obligatoire. La grande majorité des enfants de France est pourtant scolarisée, mais la fréquentation est irrégulière, notamment dans les campagnes, où l’école est délaissée au moment des travaux des champs. En dépit de la loi du 28 mars 1882, qui rendra l’instruction primaire obligatoire « pour les enfants des deux sexes, âgés de six ans révolus à treize ans révolus ». Toutefois, les administrateurs départementaux de l’Instruction publique déploreront longtemps encore une fréquentation irrégulière à la campagne pendant la saison des travaux.

      
      

    
    
      ABSTRACTION

      
        *1.  Parus entre février et septembre 1878, les premiers articles de pédagogie du Dictionnaire, rédigés par Ferdinand Buisson lui-même – ABRÉVIATIONS, ABSTRACTION, ACTIVITÉ, ANALOGIE, BABIL, BOULIER-COMPTEUR… – défendent les principes et contenus d’une pédagogie dite « saine » ou « naturelle », respectueuse de la spontanéité de l’enfant et dressée contre les abus de l’abstraction dans l’enseignement.

        Quelques années auparavant, Buisson était rentré enthousiaste de l’Exposition internationale de Vienne, où il représentait le ministère de l’Instruction publique français. Il y avait découvert qu’un peu partout « l’esprit pédagogique [subissait] une transformation profonde », imposant ce qu’il appelait : la « méthode intuitive » (Rapport sur l’instruction primaire à l’Exposition universelle de Vienne en 1873, 1875). Cette « méthode » nouvelle avait pour principe de « substituer l’observation des choses à l’étude des mots, le jugement à la mémoire, l’esprit à la lettre, la spontanéité à la passivité intellectuelle ». D’abord appliquée dans l’éducation sensorielle, avec les « leçons de choses », elle se diffusait désormais à tous les degrés de l’enseignement populaire. « Plus l’enseignement sait se rendre intuitif », résumait Buisson, « plus il vaut. »

        Dans le présent article, le propos est plus mesuré qu’en 1875. S’adressant aux maîtres de l’enseignement populaire, Buisson entend les informer des bons usages des matériels et pratiques pédagogiques, mais aussi des éventuels abus qu’ils pourraient engendrer. Comme l’« ancienne méthode » déductive à laquelle elle s’oppose, la méthode intuitive y est donc présentée avec ses « avantages » et « inconvénients » : en effet, « les procédés d’enseignement par les yeux, les leçons de choses, l’usage des tableaux noirs, des livres illustrés, des bouliers, des reliefs, des modèles » sont aussi autant de moyens de contourner « l’effort mental par le témoignage direct des sens ». La « saine pédagogie » appelle donc une vigilance, afin de ne pas retarder « cet effort d’intelligence qu’exige l’abstraction ». Faute de quoi, l’enfant risquerait de « prendre une sorte de paresse d’esprit, une lourdeur ou une difficulté de conception extrêmement fâcheuse ». D’où Buisson tire-t-il le sentiment d’une telle menace ? Probablement moins d’une observation des pratiques que d’une inquiétude inspirée par ses convictions spiritualistes, alors qu’il voit « se propager à tous les degrés de l’école les procédés d’enseignement par les yeux » : celle de la diffusion d’un enseignement qui accorderait trop à l’attrait, au mépris de l’éducation à l’effort, qu’il juge nécessaire pour la conquête progressive des abstractions par l’enfant, et plus encore, pour son éveil moral et spirituel. Déjà, dans le Rapport de 1875, à propos de l’enseignement de la physique, il conseillait d’« éviter tous les matériels avec lesquels on est tenté de s’amuser » (Rapport…, p. 217). Quelques mois après la publication de l’article ABSTRACTION, dans sa Conférence sur l’enseignement intuitif prononcée le 31 août 1878 à la Sorbonne, devant les délégués d’instituteurs réunis à Paris à l’occasion de l’Exposition universelle, le ton de celui qui était devenu depuis la veille inspecteur général de l’Instruction primaire était plus solennel encore, lorsqu’il adjurait ses auditeurs « d’empêcher que l’enseignement populaire ne se matérialise et ne s’abaisse […] : si nous devions arriver un jour à ce résultat que l’idée de l’effort, l’idée de la peine et du travail vînt à disparaître de l’école, ce jour-là, Messieurs, la même idée serait bien près de disparaître aussi de la société. Et une société à qui la loi du travail et de la souffrance est devenue insupportable, c’est une société mûre aujourd’hui pour l’anarchie et demain pour le despotisme » (Conférences pédagogiques faites aux instituteurs délégués à l’Exposition universelle de 1878, Paris, 1881, p. 331 et 359). Cette opinion est partagée par plus d’un administrateur de l’Instruction publique : lorsque au même moment Charles Hanriot, inspecteur d’académie honoraire et directeur de la toute jeune Revue pédagogique, présente à ses lecteurs la partie scolaire de l’Exposition universelle de 1878, il manifeste de semblables appréhensions à l’égard de la modernité pédagogique : « […] que faisons-nous pour donner à l’enfant cette force intérieure, par laquelle plus tard il pourra réagir contre les rudes épreuves de la vie ? […] Ne s’occupe-t-on pas plutôt d’atténuer la sévérité du régime scolaire, d’y introduire le bien-être, la commodité et d’y semer les roses ? On n’ambitionne que de transformer le travail en amusement ; on déguise la peine et le devoir ; chacun s’évertue à trouver des adoucissements à l’arithmétique, des émollients à la grammaire, des jeux géographiques, des divertissements de syllabation ? Sommes-nous dans la bonne voie ? […] Dans ces temps où la lutte pour la vie est devenue, entre les nations et les individus, un combat de tous les instants, nous avons besoin de tremper énergiquement les caractères, de faire germer dans les âmes l’abnégation, le dévouement, et cette vertu du vouloir dans l’obéissance qui enfante des prodiges » (Revue pédagogique, 1878-1, p. 52). Voir ci-dessous, la note à l’article INTUITION ET MÉTHODE INTUITIVE.

      
      

    
    
      ACTIVITÉ

      
        *1.  Lorsqu’il évoquait l’apport du pédagogue allemand Frœbel à la pédagogie, dans son Rapport sur l’instruction primaire à l’Exposition universelle de Vienne en 1873 (1875), Buisson ajoutait : « L’activité : voilà le premier besoin de l’enfant dans toutes ses facultés. Donner un objet à cette activité : voilà le secret de l’éducation, au début surtout. Ce qui rebute l’enfant, ce n’est pas de travailler ; au contraire, il lui faut sans cesse une occupation : c’est de travailler à notre façon et non à la sienne, sur un objet et dans un ordre qui convient à l’esprit adulte, mais qui ne lui convient pas. C’est nous qui le fatiguons en l’obligeant à marcher de notre pas, en substituant toujours notre spontanéité à la sienne, en lui ôtant le plaisir de la découverte, de la production, de la conquête. L’intelligence enfantine, qui vit de surprises naïves, d’élans joyeux et de soudaines illuminations, est comme glacée et désenchantée par nos procédés analytiques, par nos appareils logiques, par ces longs enchaînements d’idées abstraites qui feront plus tard la joie de l’esprit parvenu à sa maturité. Au lieu de plier l’enfant de six ans à cette manière d’étudier toute passive et pour lui toute artificielle, rendez-lui son initiative dans le travail intellectuel, et il travaillera comme il joue, de tout son cœur » (Rapport…, 1875, p. 96).

      
      
      
        *2.  Dans tous les articles où il aborde les questions d’éducation morale, Buisson se fait le champion d’une pédagogie libérale, qu’il oppose aux procédés autoritaires des éducations traditionnelles. Il soutient « les pédagogues modernes qui réclament pour l’enfant la mesure de libre activité nécessaire à son développement moral » et ne cache pas son admiration pour les enfants de la « race anglo-saxonne », qui « savent se conduire seuls », parce qu’« ils en ont de tout temps l’habitude ». Il le répète volontiers, ses préférences vont à une organisation pédagogique « qui fera une très large part au premier de tous les plaisirs pour l’enfant, le plaisir de l’activité variée, du mouvement libre, de l’essor sans contrainte » (ENFANCE), qui encouragera « chaque caractère à se montrer librement, franchement, ouvertement » (CARACTÈRE), qui fera que chaque membre de ce « petit peuple » qu’est la classe « soit lui-même et trouve tout naturel de se manifester ainsi » (ibid.).

      
      

    
    
      ANALOGIE

      
        *1.  Exprimées dans les limites idéologiques du temps « l’enfant, comme les peuples enfants » ! –, les options éducatives libérales de Buisson se manifestent ici dans l’intérêt qu’il porte au constructivisme linguistique du jeune enfant engagé dans ses premières conquêtes langagières : ses « fautes » de français, loin d’être répréhensibles, sont autant d’« actes de fidélité à la logique », l’indice d’un « raisonnement spontané » capable de « merveilles d’analyse » et de « finesses de nuances ».

        À l’article RAISONNEMENT, publié en 1881 (dans la seconde partie du Dictionnaire, non reproduite dans la présente édition), le philosophe Gabriel Compayré, qui conteste l’homologie établie par Condillac entre l’intelligence adulte et celle de l’enfant, évoque lui aussi l’apparente inventivité linguistique des jeunes enfants. Mais pour en relativiser la rationalité sous-jacente : « C’est à une logique instinctive qu’il [l’enfant] obéit quand il saisit les analogies du langage. L’enfant de trois ou quatre ans s’obstinera à dire à le cheval, à le jardin, parce qu’il a entendu qu’on disait : à la vache, à la promenade… Mais de ce que l’intelligence de l’enfant suit ainsi sans conscience et sans réflexion la marche la plus naturelle, qui n’est la plus aisée que parce qu’elle est la plus logique, il serait téméraire de conclure qu’il soit capable de raisonnements véritables, de ceux qui supposent l’attention, l’effort de l’esprit, l’enchaînement conscient des jugements et des idées. »

      
      

    
    
      AUDITICULTEUR

      
        *1.  L’article est consacré à l’un des instruments pédagogiques mis au point par la pédagogue Marie Pape-Carpantier, fondatrice des salles d’asile, et présenté quelques mois plus tard à l’Exposition universelle de Paris en 1878. Marie Pape-Carpantier meurt en juillet de cette même année. Un article lui est consacré dans le Dictionnaire, reproduit dans la présente édition. Deux philosophes-pédagogues, Alfred Espinas et Gabriel Compayré, critiquent dans le Dictionnaire, pour des raisons différentes, l’usage scolaire de ces instruments (voir OBSERVATION et SENS, éducation des).

      
      

    
    
      AUVERGNE

      
        *1.  Si l’on excepte ALSACE-LORRAINE – terre d’Empire depuis 1871 –, les notices des lettres A à F consacrées aux anciennes provinces françaises, parues entre 1878 et 1882, sont signées par trois auteurs, les anciens recteurs Maggiolo et Fayet, et l’archiviste Gauthier. Elles développent une historiographie exaltant l’œuvre scolaire de l’Église catholique sous l’Ancien Régime.

      
      

    
    
      BABIL

      
        *1.  Voir les notes des articles ACTIVITÉ, ANALOGIE.

      
      

    
    
      BOULIER-COMPTEUR

      
        *1.  Voir  la note à l’article ABSTRACTION.

      
      
      
        *2.  Dans son Rapport sur l’instruction primaire à l’Exposition universelle de Vienne en 1873 (1875), Buisson citait déjà les propos de Rambert sur les bouliers, et commentait : « [cette opinion] a peut-être besoin d’être atténuée dans sa rigueur, mais en principe elle nous semble parfaitement juste ». Dans le présent article (1878), Buisson a un avis plus favorable aux bouliers, précisant toutefois qu’« il ne s’adresse qu’aux tout jeunes enfants ». Depuis 1875, en effet, il a fait d’autres lectures sur la question dans la littérature professionnelle, notamment les contributions des pédagogues Sonnet et Lénient, cités ici, auxquels il a d’ailleurs confié la rédaction d’articles pour son Dictionnaire.

      
      

    
    
      CARACTÈRE

      
        *1.  Voir les notes de l’article ACTIVITÉ.

      
      

    
    
      CARTOGRAPHIQUES (exercices)

      
        *1.  Probablement rédigé par Buisson et paru en janvier 1879, l’article Exercices cartographiques s’inscrit dans le courant réformateur de l’enseignement géographique des années 1870-1880, qui considère comme fondamental l’illustration par les cartes et l’exercice cartographique en classe. Cet engouement s’exprimait notamment par l’ingéniosité des procédés cartographiques présentés lors des Expositions internationales. Dans son Rapport sur l’instruction primaire à l’Exposition universelle de Vienne en 1873 (1875), Buisson évoquait à ce propos une « révolution » en cours, grâce à laquelle « avant peu tout le vieux système cartographique ne [serait] plus qu’une langue morte ». Principalement consacré aux cartes planes, l’article du Dictionnaire détaille les diverses méthodes de simplification graphique inventées dans un but pédagogique, depuis le quadrillage mnémotechnique complexe du Suédois Agren, jusqu’à la méthode d’Arnold Guyot, qui tâche de saisir la « forme approchée » du continent, en la réduisant à une forme géométrique qui en offre une figuration simplifiée. Les deux cartes accompagnant l’article ont été empruntées au rapport rédigé par Buisson et ses collaborateurs au retour de l’Exposition de Philadelphie, et paru quelques mois plus tôt (Buisson F., Rapport sur l’instruction primaire à l’Exposition universelle de Philadelphie en 1876…, Imprimerie nationale, 1878). La première, « “forme approchée” de l’Europe d’après la méthode cartographique de Guyot », est une illustration des procédés imaginés par le géographe américain, « où les contours du continent sont ramenés à une sorte d’esquisse géométrique qui donne le moyen de “construire” la carte de mémoire » (p. 288). La seconde, « méthode de construction » d’E. et A Apgar, n’est pas commentée dans l’article du Dictionnaire. Mais dans le rapport de Philadelphie, Buisson écrivait à son sujet que ce « système de map-drawing (dessin de cartes) […] s’il n’a pas, comme celui de Guyot, la prétention de reproduire les grandes formes naturelles des continents, offre du moins l’avantage d’une simplicité graphique et d’une commodité mnémonique très grandes » (p. 292-293).

      
      

    
    
      CIVIQUE (instruction)

      
        *1.  L’article, rédigé par Buisson, est paru en février 1879. Depuis quelques jours (janvier 1879), le gouvernement du pays est républicain, et Jules Ferry est ministre de l’Instruction publique. Mais à cette date aussi, les programmes officiels de l’enseignement primaire sont toujours ceux définis par la loi de 1850, qui, comme le rappelle Buisson, « n’admet pas l’instruction civique ». Le plan suivi dans l’article, sous l’apparence anodine d’informations sur les pays étrangers, puis sur l’histoire de l’idée d’un tel enseignement et les arguments qui s’opposent en France à sa mise en place, obéit en réalité à une stratégie argumentative : dans un premier temps, les exemples étrangers, dans la variété de leurs régimes politiques, attestent de la possibilité d’un tel enseignement ; puis le rappel historique l’enracine dans la tradition des Lumières et de la Révolution française, réactivée en 1848, mais interrompue par la loi de 1850, puis débattue de nouveau par les Chambres « depuis le rétablissement de la République en France » ; enfin, la troisième partie, « pédagogique », expose d’abord les diverses objections faites à cet enseignement et constate leur inanité ; puis propose une pédagogie qui le construit de proche en proche à partir du milieu immédiat de l’enfant, mais aussi par des mises en pratique, telle la construction collective d’un projet de classe, appelant l’apprentissage d’une discussion réglée, du vote, de ce qu’il présuppose et de ses conséquences, de la mise en œuvre des décisions prises, etc.

      
      

    
    
      CŒUR (éducation du)

      
        *1.  Il est possible que des raisons de santé aient empêché Hébert-Duperron de livrer ces articles. Son dossier de fonctionnaire aux Archives nationales (AN F/17/20937) contient un certificat médical d’infirmité, daté du 10 juillet 1879, déclarant qu’il est atteint « d’un affaiblissement considérable de la vue » et qu’il est dans l’impossibilité de poursuivre ses fonctions. Dès janvier 1880, il est admis à la retraite. Toutefois, l’idée générale de ces notices, qu’il expose à l’article CŒUR, rend aussi vraisemblable l’hypothèse qu’elles ont été effectivement livrées, mais écartées par Buisson et Guillaume. Le Dictionnaire contient en effet un article SENSIBILITÉ, SENTIMENT, publié en 1886, mais rédigé par Adolphe Adam, censeur du lycée Louis-le-Grand, dont les convictions républicaines et franchement anticléricales sont à l’opposé de celles énoncées dans les articles BIBLE et CŒUR.

      
      

    
    
      COMTE

      
        *1.  La thèse de l’inégalité naturelle des aptitudes conduit, par analogie, à « naturaliser » l’inégalité des conditions et, par conséquent, à expulser de l’idée républicaine, comme chimériques, les prétentions à l’égalité d’éducation (voir la note à l’article JACOTOT).

      
      

    
    
      CONDILLAC

      
        *1.  Compayré rejette l’idée énoncée par Condillac d’une instruction intellectuelle de l’enfant qui reproduirait en petit l’histoire de l’humanité. Cette réfutation d’un auteur du XVIIIe siècle n’a rien d’académique. Car la même thèse est soutenue par celui qui représente, à la fin des années 1870, la modernité en pédagogie, et que Compayré connaît bien, mais qu’il ne cite pas ici : Herbert Spencer, auteur de De l’éducation intellectuelle, morale et physique (Germer-Baillière, 1878), dont il a rendu compte dès 1877 pour les lecteurs de la Revue philosophique, après l’avoir lu dans l’édition originale anglaise. Il en opère la critique en retournant contre lui-même l’argument principal qu’utilisait le philosophe anglais pour la soutenir, celui de l’hérédité psychologique. Pour Spencer, en effet, « du moment où il a existé un ordre dans lequel l’humanité a acquis les différentes sortes de connaissances qu’elle possède, il existe chez l’enfant une prédisposition à acquérir ces connaissances dans le même ordre […]. Et de là, la raison fondamentale pour laquelle l’éducation doit reproduire, en petit, l’histoire de la civilisation » (Spencer, op. cit., p. 120-121). Or, réplique ici Compayré, du fait même de cette hérédité, l’enfant du XIXe siècle a des dispositions intellectuelles infiniment supérieures à celles des premiers hommes, qui appellent une instruction méthodique prenant en compte les acquis du « travail des âges ». Quel est l’enjeu de cette réfutation ? Compayré ne peut l’ignorer : ni Condillac ni Spencer n’ont prétendu que l’enfant, pour assurer son développement intellectuel, devait s’astreindre à « suivre pas à pas » l’humanité dans son périple cognitif. L’un et l’autre entendaient surtout identifier les lois générales du processus d’acquisition des connaissances et, à partir d’elles, définir les principes régulateurs d’une pédagogie conforme à la « raison » ou à la « nature » de l’enfant. En réfutant ce qu’il appelle l’« exagération » du premier, c’est aussi le second qu’il vise, particulièrement sa conception de l’éducation intellectuelle, qui accorde la primauté à un enseignement scientifique organisé selon les principes – utopiques à l’école primaire, selon Compayré – d’une pédagogie de découverte : « lui faire dire le moins possible et lui faire trouver le plus possible ».

      
      

    
    
      CONDORCET

      
        *1.  Formellement, Compayré a évidemment raison. Mais supposer que Condorcet n’ait pas anticipé une objection si triviale, n’est-ce pas faire injure à « l’étendue de son esprit » ? C’est que, pour Compayré, cette figure tutélaire de la République a multiplié les « grains de chimère » dans ses écrits pédagogiques. Ainsi, il a « un peu abusé » de l’idée d’égalité quand il prône la communauté d’éducation des garçons et des filles, méconnaissant que les femmes « n’ont pas les mêmes devoirs, la même destination » que les hommes ; et y apercevant « des avantages inattendus », là où « il serait naturel de redouter des dangers » ! De même, il se laisse aller à des chimères, encore, lorsqu’il propose « la gratuité absolue de l’instruction à tous les degrés ». Au fond, ce que redoute Compayré, c’est la revendication scolaire illimitée que peut envelopper l’idée d’une instruction du peuple ordonnée à la suppression de sa dépendance. Il reconnaît, certes, les mérites des écrivains des siècles passés qui ont avancé l’idée d’un enseignement populaire ; mais il apparaît plus soucieux encore d’en marquer les limites, en l’adossant à un projet politique et moral aux accents paternalistes, où il est question de soustraire le peuple à l’empire de ses sens : « Faire passer les esprits de la vie des sens à la vie intellectuelle ; rendre l’étude agréable afin que ces plaisirs plus élevés puissent lutter avec succès contre l’appât de la jouissance matérielle ; mettre le livre à la place de la bouteille de vin ou d’alcool, substituer la bibliothèque au café et aux mauvais lieux ; en un mot, remplacer la sensation par l’idée, tel est le problème fondamental de l’éducation populaire. »

      
      
      
        *2.  L’une des inquiétudes qui traversent les contributions de Compayré au Dictionnaire est la séduction croissante des doctrines utilitaristes ou positivistes, qui remettent en cause, au nom d’un prétendu « réalisme », l’éducation traditionnelle des élites par les humanités. Pour lui, les langues anciennes ont un rôle irremplaçable dans la formation intellectuelle. Aussi, chaque fois qu’un auteur, dans le contexte particulier des pratiques éducatives de son temps, esquisse l’idée d’une réduction de l’enseignement des langues mortes, Compayré en instruit le procès par-delà les siècles. Il ne l’excuse que si les conditions médiocres de l’enseignement des langues anciennes à son époque justifiaient la méfiance dont il faisait preuve à leur égard (voir CONDILLAC, DESCARTES). Cette question des humanités éloigne sans doute des préoccupations de l’enseignement populaire. Mais en recyclant hâtivement pour le Dictionnaire des chapitres de son Histoire critique des doctrines de l’éducation en France depuis le XVIe siècle (Hachette, 1879), Compayré ne s’est peut-être pas toujours soucié que les appréhensions exprimées dans celle-ci soient pleinement ajustées aux besoins et aux attentes spécifiques des lecteurs de celui-là.

      
      

    
    
      CRUCIFIX

      
        *1.  L’article a paru en mars 1880. À cette date, l’enseignement primaire public est confessionnel. C’est la loi du 28 mars 1882 qui a supprimé l’enseignement du catéchisme et de l’histoire sainte à l’école publique. Sans le signifier explicitement, la loi paraissait impliquer la disparition des emblèmes religieux – crucifix, statues de la Vierge, tableaux religieux, etc. – à l’intérieur des bâtiments scolaires. Mais comment y parvenir sans heurter les familles attachées dans leur majorité à la présence du crucifix dans les classes ? Déjà, en décembre 1880, le préfet de la Seine s’était servi du nouveau règlement mis en forme par le Conseil départemental pour faire procéder à l’enlèvement des emblèmes religieux de toutes les écoles publiques de garçons et de filles de la ville de Paris. Ferry et Buisson avaient alors désapprouvé le zèle anticlérical du préfet. En 1882, une solution pragmatique a été trouvée par le ministre de l’Instruction publique Duvaux et son directeur de l’enseignement primaire, Buisson : la circulaire du 2 novembre 1882, adressée aux préfets, demande de ne pas mettre d’emblème religieux dans les nouvelles constructions scolaires, mais de suivre le vœu des populations dans les autres cas.

      
      

    
    
      DISCIPLINE

      
        *1.  L’article DISCIPLINE, rédigé par Buisson et publié en août 1880, est le premier qui fasse une allusion explicite à l’ouvrage d’Herbert Spencer, De l’éducation…, traduit en 1878. La définition que le philosophe anglais donne des fins éducatives « former un être apte à se gouverner lui-même, non un être apte à être gouverné par les autres » – est plusieurs fois reprise dans l’ouvrage (FACULTÉS DE L’ÂME, MÉTHODE, SENSIBILITÉ…), même quand leurs auteurs récusent les conceptions éducatives de Spencer. Elle est mise ici au service de la justification d’une discipline « libérale », qui agit « surtout du dedans », au contraire de la méthode « autoritaire ». Pour la définir, Buisson emprunte à Spencer sa théorie de la punition par les conséquences naturelles, qu’il se propose d’exporter de la sphère domestique où la cantonnait Spencer vers le monde de l’enseignement populaire.

        Les idées pédagogiques de Buisson n’ont toutefois pas pris leur source dans la lecture du penseur anglais. Conçues sur le modèle domestique d’une relation bienveillante et affectueuse, elles ne sont pas sans liens avec les pages les plus libérales de la pédagogie confessionnelle des manuels du second Empire. Elles se sont aussi nourries d’expériences étrangères, notamment lors de la mission qu’il dirigeait en 1876 dans les États américains. Mais à défaut d’une matrice doctrinale, elles ont trouvé chez Spencer la caution de l’un des représentants les plus illustres de la philosophie anglaise contemporaine (voir, par contraste, l’article OBÉISSANCE d’Élie Pécaut).

      
      

    
    
      ÉDUCATION

      
        *1.  Paru en juin 1881, ce long article, à en croire son auteur – Buisson –, aurait l’allure d’une « sèche énumération des données absolument générales du problème de l’éducation ». Il est pourtant plus que cela, et permet à Buisson d’introduire en filigrane ses propres convictions éducatives.

        Mettant sur le même plan les « trois forces » – élève, maître, milieu – qui concourent au processus éducatif, il s’écarte en effet explicitement de la tradition pédagogique dominante qui « donne à l’action du maître le rôle capital ». Il ne se rallie pas pour autant aux doctrines inverses – défendues par certains utopistes socialistes – de l’éducation naturelle et attrayante, qu’il juge excessives dans leur refus de la contrainte, mais partage avec elles le choix de miser « sur les instincts de l’enfant, sur sa spontanéité, sur sa curiosité quant à l’esprit et son bon vouloir quant au caractère ». Enfin, la prise en compte du « milieu » éducatif le conduit à considérer, au-delà de l’élève isolé face au maître, les relations internes à ce qu’il appelle le « petit peuple » dont le maître a la responsabilité et leurs effets éducatifs (voir CAMARADES, CARACTÈRE).

        Dans l’examen des « conditions relatives à l’autorité », Buisson inclut classiquement le savoir du maître, son expérience et son aptitude à la communication ; mais il préconise aussi un mode de gouvernement « paternel » de ce « petit peuple » impuissant à se diriger lui-même : avec, sans doute, « des principes très fixes », mais tout autant « des nuances très fines », où tout est affaire de délicatesse, dans la surveillance comme dans le redressement des défaillances, de patience et d’encouragements, de « juste mesure entre l’autorité et la liberté », de respect de « l’initiative de l’enfant sans lui demander trop, sans la trop abandonner à elle-même ». Surtout, à ces conditions relatives à l’autorité doivent répondre pour Buisson ce qu’il appelle significativement des « conditions relatives à la liberté », qui permettront à l’élève de surmonter les épreuves de l’apprentissage : or, parmi elles, c’est au troisième rang seulement qu’il place les mobiles traditionnels « que l’on considère parfois comme les plus efficaces », l’émulation, les récompenses, les punitions, ainsi que l’habitude, qui automatise les acquisitions et fait disparaître l’effort qu’elles ont coûté. Avant elles, assuré « qu’il n’y a rien à faire d’un enfant malgré lui et que pour l’instruire, il faut avant tout lui faire désirer de s’instruire », Buisson situe au premier plan la confiance que le maître suscitera chez l’élève, rendue possible « par l’action lente et insinuante d’une douce persuasion » ; et sa capacité à mobiliser les « ressorts » propres à l’enfance : « curiosité, attrait du nouveau, joie de la découverte, plaisir de l’esprit à apprendre et à comprendre ». Pour Buisson, seule peut y parvenir la pédagogie qui, dans les années 1880, incarne la modernité et que lui-même et ses collaborateurs diffusent à longueur d’articles dans le Dictionnaire : « aller du connu à l’inconnu, du concret à l’abstrait, faire trouver par l’enfant lui-même le plus souvent possible ce qu’on veut lui enseigner… », etc.

      
      

    
    
      ENFANCE

      
        *1.  L’enfance, qui coïncide avec la période de croissance de l’individu jusqu’à sa puberté, est définie par Buisson selon une double caractéristique, aussi bien physique qu’intellectuelle et morale : instabilité et fragilité, d’une part, vivacité et mobilité de l’autre. De cette dualité constitutive, il déduit la nécessité d’une pédagogie active respectueuse du besoin qu’ont les facultés enfantines de se « rafraîchir par la nouveauté », de se « réparer par l’oubli », de « s’égayer par la rapidité du mouvement » ; une pédagogie par laquelle le jeu ne se substitue pas au travail, mais où celui-ci mobilise chez l’enfant les mêmes ressources que celui-là ; où, donc, « le plaisir de l’activité variée, du mouvement libre, de l’essor sans contraintes » seront fortement sollicités.

      
      

    
    
      ENNUI

      
        *1.  Lorsqu’il évoque l’ennui scolaire, c’est d’abord « dans la cour d’un de nos grands établissements d’enseignement secondaire » qu’Élie Pécaut fait entrer son lecteur, comme si, d’évidence, cet univers lui était plus familier que celui de l’école primaire. C’est dans un second temps seulement, et tardivement, qu’il passe du « haut enseignement » à celui du peuple. Là, l’évocation est plus imprécise, guidée davantage par la présomption d’une analogie entre les deux ordres d’enseignement que par des données précises d’observation. La suite de l’article atteste que, mentalement, Élie Pécaut n’a pas quitté l’univers du secondaire.

      
      

    
    
      ENTHOUSIASME

      
        *1.  Pour faire pièce à l’utilitarisme et au positivisme qui leur paraissent menacer l’enseignement populaire, en le réduisant à la seule maîtrise de connaissances instrumentales, Félix et son fils Élie appellent, dans le Dictionnaire, à une véritable éducation de l’esprit, et même de l’âme, que l’école doit désormais aux enfants du peuple. Cette position s’exprime de manière particulièrement nette dans le présent article, qui sollicite une intervention éducative faisant de l’enthousiasme « l’âme même de l’éducation tout entière » : « Il faut que l’enfant aime à apprendre, aime ce qu’il apprend, c’est-à-dire qu’il s’émeuve d’enthousiasme pour le vrai, comme il s’émouvait pour le beau, et cela jusque dans les sciences abstraites. » La première condition d’une telle éducation, c’est un maître lui-même enthousiaste, instillant sa passion d’enseigner dans ses moindres leçons. Quant à la méthode, elle est résolument intuitive et expérimentale : « Procédez toujours du concret à l’abstrait, usant d’exemples, d’expériences, refaisant avec l’élève le chemin jadis parcouru par la science elle-même. »

        Cette conception de la formation intellectuelle sans doute redevable à celle du philosophe anglais Herbert Spencer qui, à partir de l’affirmation du parallélisme des modes d’acquisition du savoir par l’humanité et par l’individu, préconise une pédagogie qui favorise les procédures exploratoires dans l’appropriation des connaissances. Toutefois, Pécaut appelle aussi le maître à faire « un pas de plus » que cette « méthode expérimentale » et à conduire l’enfant vers « l’admirable unité du plan » qui gouverne le monde naturel.

      
      

    
    
      ENTOMOLOGIE

      
        *1.  Non signé, l’article a été rédigé par James Guillaume. Il s’inscrit dans le débat, importé de l’enseignement secondaire, qui oppose les partisans d’un enseignement couronné par les humanités gréco-latines et les « réalistes », qui revendiquent une éducation scientifique de la jeunesse. Du point de vue de ces derniers, dont Guillaume fait partie, une discipline qui aiguise les facultés d’observation et développe un état d’esprit rationnel face au monde est authentiquement éducative, quelle que soit la particularité de son objet, fût-ce le microcosme des insectes. Voir RÉALISME ET HUMANISME.

      
      

    
    
      EXPÉRIENCE, EXPÉRIMENTALE (méthode)

      
        *1.  Dans cet article, paru en mai 1882, comme à l’article CONDILLAC, la critique du philosophe sensualiste vise aussi Herbert Spencer, qui développe la même idée d’une éducation de l’enfance calquée sur le développement de l’humanité tout entière. Or l’ouvrage du philosophe anglais a reçu un accueil très favorable dans les milieux politiques républicains. Le ministre Jules Ferry lui-même recommandait en 1881 qu’il ait sa place dans les bibliothèques pédagogiques. Compayré ne nie certes pas les avantages d’une méthode pédagogique « qui va du concret à l’abstrait », que Jules Ferry préconisait officiellement dès 1880 pour l’enseignement primaire et même le secondaire (Discours au ministère de l’Instruction publique lors de l’installation du nouveau Conseil supérieur, le 31 mai 1880). Mais il en redoute l’interprétation sensualiste et positiviste, qui fait de l’observation et de l’expérience la source de tout savoir et de la curiosité de l’enfant dans sa rencontre avec les choses, la condition de tout enseignement (voir la note à l’article CONDILLAC, et la note à l’article SENS, éducation des).

      
      

    
    
      FACULTÉS DE L’ÂME

      
        *1.  Compayré est soucieux de différencier aussi loin que possible les capacités intellectuelles de l’enfant de celles de l’adulte : les premières ne sont, quoi qu’en prétendent « des pédagogues », que « l’ombre et le fantôme » des secondes, des « formes inférieures » plus éloignées d’elles que des conduites animales. Cette représentation de l’enfance n’est pas celle de Buisson, qui exalte volontiers au contraire son dynamisme intellectuel spontané (voir ANALOGIE). Elle paraît portée par une inquiétude philosophique, qui traverse d’autres écrits de Compayré de cette période : le péril que font peser sur le spiritualisme les assauts conjugués de l’empirisme, du positivisme, de l’évolutionnisme et du matérialisme.

        En effet, si les « pédagogues » que Compayré entend réfuter à l’article FACULTÉS DE L’ÂME ne sont pas nommés, ils ne sont pas imaginaires. On peut au moins identifier l’un d’entre eux, puisque l’article est, en partie, la reprise remaniée d’un compte rendu de Compayré « La psychologie de l’enfant d’après des travaux récents » paru en 1878 dans la Revue philosophique et consacré à un ouvrage du publiciste pédagogique Bernard Pérez, Les Trois Premières Années de l’enfant (Pérez est par ailleurs l’auteur des articles DISTRACTION et JACOTOT dans le présent Dictionnaire). Présenté par Compayré comme le « continuateur » de Darwin, Pérez avait développé dans son livre des explications qui, excluant « toute idée de cause finale », manifestaient « une tendance franchement mécaniste » ; et il s’était vu reprocher par Compayré d’induire l’idée que l’on trouve chez l’enfant « les équivalents de toutes les facultés de l’âge mûr » ; et de lui attribuer la puissance d’abstraire et de généralisation, tandis qu’il refusait à l’adulte « l’abstraction absolue », indépendante de toute image sensible. Pis encore, lorsqu’il traitait de la motricité volontaire, poursuivant « sa confusion fâcheuse des actions conscientes de l’enfant avec les actions réfléchies de l’homme fait », il se rangeait à des positions déterministes.

        Le débat entre Pérez et Compayré sur l’enfant en général, interne au camp des publicistes et penseurs pédagogiques républicains, est expérimentalement indécidable : l’« attention », la « puissance d’abstraire », le « libre-arbitre » ne sont pas des observables. Il ne se joue donc pas sur le terrain de la psychologie expérimentale, mais sur une autre scène, la métaphysique. Les positions de Pérez sont combattues parce qu’elles conduisent au matérialisme. Pour Compayré, en effet, toute doctrine qui travaillerait à estomper les différences entre les qualités psychologiques de l’adulte et l’état mental de l’enfant courrait les mêmes risques. C’est peut-être bien le cas de la « méthode intuitive » de Buisson, qui veut étendre à l’ensemble des facultés intellectuelles et sensibles de l’enfant – dont le sentiment religieux – l’idée d’une spontanéité native que l’éducateur devrait aider à développer, plutôt que contrarier. Elle n’est évidemment pas assujettie à des présuppositions matérialistes ; mais le positionnement philosophique de Compayré, attaché à sauvegarder l’irréductibilité du pouvoir d’abstraire et de vouloir à toute combinaison de sensations et d’images, ne le préparait sans doute pas à apprécier le rapprochement que la théorie pédagogique de Buisson opère entre la « faculté d’analogie » et celle du raisonnement. (Voir la note à l’article INTUITION ET MÉTHODE INTUITIVE.)

      
      
      
        *2.  L’article emprunte beaucoup à l’ouvrage De l’éducation…, du philosophe anglais Spencer. Ainsi, il expose les trois « lois générales » de la « méthode naturelle » « qui devront guider l’éducateur dans le développement des facultés intellectuelles », toutes trois tirées de l’ouvrage de Spencer. Spencer, toutefois, n’énonçait pas trois lois de l’évolution mentale dans son ouvrage, mais quatre. La quatrième, que Compayré laisse sous silence, est la suivante : « L’éducation de l’enfant doit s’accorder, dans le mode et l’ordre suivis, avec l’éducation de l’humanité, considérée au point de vue historique. En d’autres termes, la genèse de la science chez l’individu doit suivre la même marche que la genèse de la science dans la race. » Or Compayré n’accepte pas cette idée d’un parallélisme de l’acquisition des connaissances par l’humanité et par l’individu (voir CONDILLAC, pour la critique qu’il en dresse ; pour l’éducation morale, voir VOLONTÉ).

      
      

    
    
      FAMILISTÈRE DE GUISE

      
        *1.  Paul Robin répond par anticipation à l’article SEXES (coéducation des), signé par Paul Passy, qui paraîtra en mai 1886 (« La coéducation serait difficile en France, impossible en Italie ou en Espagne »). Robin a rédigé divers articles pour la partie encyclopédique du Dictionnaire, essentiellement scientifiques : corps simple, houille, gaz d’éclairage, mercure, zinc, etc. Ancien élève de l’ENS, licencié ès sciences mathématiques et physiques, enseignant adjoint, à partir de 1876, aux professeurs de mathématiques et de mécanique du Collège de l’université de Londres, publiciste vulgarisateur de science, il avait les qualités requises pour rédiger de telles contributions. Mais à l’exception de la présente notice, d’ailleurs plus historique que théorique, il n’a pas été convié à la rédaction d’articles de pédagogie théorique. Car Robin a eu plusieurs vies : il a été aussi militant révolutionnaire, ami de Bakounine, mêlé de près à tous les conflits de la Première Internationale et persécuté pour ses idées ; surtout, par de longs articles parus dans la Philosophie positive entre 1869 et 1872, il fut l’un des théoriciens de l’« enseignement intégral ». Il s’agissait d’un enseignement qui se voulait égalitaire, c’est-à-dire dispensé à tous les enfants quelles que soient leurs origines sociales, de façon à poser les bases d’une société réellement démocratique ; complet, et donc aussi bien manuel qu’intellectuel ; laïc ; enfin mixte, la « coéducation » des filles et des garçons étant la condition d’une éducation mutuelle entre les sexes, débarrassée d’incompréhensions et de déviances. Buisson connaissait bien Robin, qu’il avait nommé inspecteur primaire en 1879, avant de lui confier la direction d’un orphelinat à Cempuis en 1880, où il put mettre en œuvre ses convictions pédagogiques. Il connaissait aussi ses écrits sur cet « enseignement intégral » que la Commune de 1871 avait proclamé vouloir introduire dans les écoles de la capitale. Probablement du fait de ce passé sulfureux, il n’y a pas d’article « éducation intégrale » dans le Dictionnaire.

      
      

    
    
      FAMILLE

      
        *1.  Paru peu de temps après le vote de la loi qui supprimait l’instruction morale et religieuse des programmes de l’enseignement primaire, l’article de Félix Pécaut pointe la question cruciale qui mobilise les pédagogues spiritualistes, en matière d’éducation morale : inventer pour l’enseignement populaire et la fonder en dignité – c’est-à-dire philosophiquement – une morale non confessionnelle, certes, mais qui pour autant ne soit pas sans « âme », autrement dit qui ne la réduise pas à une fonction simplement utilitaire, comme le soutiennent les doctrines sensualistes, positivistes, ou matérialistes.

      
      

    
    
      FRŒBEL

      
        *1.  Pour James Guillaume, le progrès d’une pédagogie scientifique apparaît tout entier indexé au seul développement des sciences « positives », physiologie, psychologie, sociologie… débarrassées de tout lien avec la métaphysique. Comme il l’avait affirmé plus haut dans l’article, le temps de celle-ci et des « inventeurs de systèmes » est désormais « passé sans retour ». La « science de l’éducation » à laquelle il aspire en 1882 n’est donc pas celle qui se mettra en place dans un certain nombre de facultés des lettres sous la houlette du spiritualisme universitaire, et dont Henri Marion définira en 1885 les contours théoriques à l’article PÉDAGOGIE. Mais les convictions personnelles de James Guillaume n’ont pas affecté la cohérence de la doctrine pédagogique du Dictionnaire, où, sous ses diverses tournures, le courant de pensée spiritualiste est largement prédominant.

      
      

    
    
      GLOBE

      
        *1.  On trouve le même rejet des globes en relief dans le Rapport sur l’instruction primaire à l’Exposition de Vienne (1875) de Buisson : les globes en relief « nous semblent condamnés à donner des intuitions grossièrement fausses, sans que cet inconvénient majeur soit compensé par aucun avantage » (op. cit., p. 195).

      
      

    
    
      GUYENNE ET GASCOGNE

      
        *1.  L’historiographie de l’archiviste protestant et républicain Gaullieur n’est pas celle, nostalgique de l’Ancienne France, de Louis Maggiolo ou de Pierre Fayet, auteurs des notices consacrées aux provinces précédemment publiées dans les lettres A-F, entre 1878 et 1882. Désormais, de la lettre G à la fin de l’ouvrage – à la réserve de LIMOUSIN – ces notices ont été prises en charge par la direction du Dictionnaire (James Guillaume, en réalité) ou confiées à des collaborateurs qui partagent les mêmes convictions républicaines et laïques.

      
      

    
    
      HÉRÉDITÉ

      
        *1.  L’article HÉRÉDITÉ de Théodule Ribot reprend les grandes lignes de sa thèse doctorale sur l’hérédité psychologique, soutenue à la Sorbonne en 1873. Elle avait créé un événement dans le monde universitaire et lettré. Depuis 1870, en effet, et la publication de sa Psychologie anglaise contemporaine, dont la longue introduction annonçait une psychologie nouvelle, dite « expérimentale », dégagée de la métaphysique spiritualiste, Ribot était considéré comme le chef de file en France du courant positiviste. Immédiatement publiée, traduite en anglais l’année suivante, la thèse connaît un succès public. Une seconde édition paraît en France en 1882, sous le titre Hérédité psychologique. C’est à peu près à cette date que Ribot rédige l’article pour le Dictionnaire. En accordant une place à ce courant positiviste dans son encyclopédie, avec l’article HÉRÉDITÉ de Ribot et l’article OBSERVATION de son ami le philosophe Espinas, Buisson manifestait un esprit d’ouverture à d’autres écoles philosophiques que le spiritualisme universitaire. Mais cette participation mesurée, sur des objets bien délimités – l’hérédité mentale, la formation à l’observation dans l’éducation intellectuelle –, ne remettait pas en cause la prédominance du courant spiritualiste dans l’ouvrage.

        Dans sa thèse, Ribot entendait montrer que, dans l’ordre des pensées et des volitions aussi, et pas seulement dans l’ordre physique, l’hérédité était la règle, et la non-hérédité l’exception. Dans l’article du Dictionnaire, qui suit le plan de la thèse, Ribot passe rapidement de l’hérédité physiologique – étudiée par d’autres avant lui – à la question de l’hérédité des facultés intellectuelles. S’appuyant sur des « faits » significatifs concernant les instincts et sur la conviction – qui est celle de son temps – que « des instincts acquis sont transmissibles par hérédité », il assure que « l’hérédité peut coopérer avec l’éducation en rendant permanentes des qualités acquises grâce à cette dernière ». Mais Ribot tire de l’examen de nombreux « cas » la certitude que l’hérédité est tout aussi active dans le développement de facultés perceptives, intellectuelles et affectives. Fixant dans l’organisme les acquisitions de l’expérience individuelle ou sociale, elle explique selon lui à la fois les « qualités psychiques communes à tous les hommes » et les formes particulières de « constitution mentale », propres à certains d’entre eux : ainsi « la prédominance de la sensibilité et de l’imagination » ou l’« inaptitude aux abstractions ». Empruntant toujours à la thèse, la fin de l’article tire les conséquences pédagogiques de ce poids de l’hérédité dans les conduites, en relativisant la puissance de l’éducation dans le développement des aptitudes individuelles. Elle ne serait efficace que pour les « natures moyennes », ni géniales, ni infirmes. Accumulée dans les traits ou les tares de chaque enfant, l’hérédité selon Ribot est une pierre lancée dans le jardin des spiritualistes et de leur optimisme pédagogique.

      
      

    
    
      HISTOIRE SAINTE

      
        *1.  Lorsqu’il était professeur à Neuchâtel, Ferdinand Buisson avait tenu, en décembre 1868, dans la salle du Grand Conseil de la ville, une conférence au cours de laquelle il s’était livré à une attaque en règle contre la place de l’histoire sainte dans l’enseignement primaire. Ses propos avaient fait scandale dans les milieux calvinistes orthodoxes. Des pasteurs avaient diffusé des brochures hostiles. Quelques mois plus tard, il avait renouvelé ses critiques lors d’une intervention à Genève (De l’enseignement de l’histoire sainte dans les écoles primaires, Paris-Genève, Cherbuliez, 1869). Dans les deux conférences, il avait nié tout intérêt pédagogique aux textes de l’Ancien Testament, au double point de vue de la culture de l’intelligence et de celle de la conscience morale. Concernant la première, la Bible apporte à l’enfant des représentations erronées de l’humanité, de la nature et de Dieu : elle donne à voir une espèce humaine soumise à une « inégalité originelle » entre un petit peuple oriental présenté comme élu de Dieu, et tous les autres ; elle lui présente un monde naturel traversé de miracles et de prodiges, qui ne le prépare pas à « l’idée d’une nature dirigée par des lois régulières et non par des caprices féeriques » ; enfin, elle pervertit sa connaissance de Dieu, le confrontant à une divinité anthropomorphisée, qui le détourne de la véritable idée d’un « Dieu pur esprit et pur amour ». Et concernant la morale, la Bible présente au jeune enfant une succession de « récits grossiers », de « parties scabreuses » et, pire, de fourberies et de massacres approuvés par Dieu, mais en contradiction avec la loi morale qui doit s’éveiller en lui ; plus encore, elle le plonge, comme « première instruction civique », dans un monde théocratique aux antipodes des principes démocratiques proclamés par la Révolution, sur lesquels repose la société moderne.

        Dans l’article du Dictionnaire, paru quelques mois après le vote de la loi du 28 mars 1882, qui a fait disparaître l’histoire sainte de tous les programmes des écoles publiques, les arguments sont repris, sous une nouvelle rédaction. Ils sont précédés, dans une première partie, d’un panorama des dispositions légales à l’égard de l’histoire sainte dans les pays européens et les États-Unis, puis en France : elle y apparaît tantôt absente des programmes officiels, lorsque l’école est neutre ou laïque, tantôt enseignée dans des leçons spéciales pour chaque confession, lorsque l’école est « mixte quant au culte », tantôt intégrée obligatoirement à ceux-ci, lorsque l’école primaire est confessionnelle. Ce dernier cas – celui aussi de l’école française jusqu’en 1882 – est expédié en cinq lignes dans l’inventaire des situations étrangères ; il est en outre présenté en introduction comme une particularité, ce qui suggère son anachronisme : « L’histoire sainte est généralement considérée […]. Dans quelques pays cependant, la loi la mentionne comme une branche spéciale et obligatoire d’enseignement. »

      
      

    
    
      INSTITUTEUR, INSTITUTRICE

      
        *1.  L’article a paru au début de l’année 1883, soit après le vote des lois sur l’obligation-gratuité-laïcité de l’enseignement primaire public. Buisson s’appuie sur les déclarations du ministre Ferry, faisant de chaque instituteur un « éducateur » de la jeunesse, pour accentuer – plus encore que le ministre lui-même – la dimension morale de sa mission, en lui conférant ce qu’il appelle « une sorte de magistrature morale » auprès des jeunes générations. La fin de l’article, où il feint de s’adresser à l’ensemble de la nation « nos instituteurs sauront-ils… » –, alors qu’il rédige l’article à l’attention de ceux-ci, est une exhortation à se garder de toute tentation de quitter « le terrain de la neutralité » pour s’engager dans des combats partisans. Soyez, leur dit Buisson, « éloignés du fanatisme d’hier » (on pense aux adversaires des lois scolaires républicaines, défenseurs d’un enseignement public confessionnel) et, vous qui représentez « en quelque sorte cette classe moyenne nourrie dans le travail et dans l’épargne » et non « les ignorants et les déclassés », soyez également éloignés du « contre-fanatisme de demain » : sans le dire, Buisson vise probablement à cette date les positions les plus radicales de l’extrême gauche parlementaire (antireligieuses, hostiles à la politique des républicains de gouvernement).

      
      

    
    
      INSTRUCTION PUBLIQUE

      
        *1.  Dans cet article rédigé quelques mois après le vote des lois scolaires républicaines, Buisson rappelle que celles-ci sont issues des principes posés par la Révolution française. C’est proprement une invention de la Révolution que « l’instruction doit être mise par la société au service de tous ». Mais cette idée d’« instruction publique », théorisée notamment par Condorcet, ne s’est imposée que lentement. Sous la Révolution, elle a été concurrencée par celle, jacobine, d’« éducation nationale », qui, sur un modèle emprunté à la Grèce antique, entendait engendrer une génération nouvelle de républicains dans des maisons d’éducation commune où « tous, sous la sainte loi de l’égalité, [recevraient] mêmes vêtements, même nourriture, même instruction, mêmes soins ». Ces rêves jacobins, « incompatibles avec l’esprit des sociétés modernes », ont fait long feu. Toutefois, la Révolution n’a pas pu réaliser le principe universaliste qu’elle avait posé, d’une instruction publique mise à la portée de tous. Rejeté par les régimes suivants, ce principe a dû attendre le retour de la république en France, à partir de 1879, et les réformes scolaires de Jules Ferry pour être mis en œuvre. Mais Buisson ne s’en tient pas à ce constat rétrospectif. Il voit en ces réformes, non un point d’achèvement mais, « conformément aux besoins de la société moderne », la préfiguration d’autre chose : une première étape de « la refonte successive des diverses parties de l’ancien système d’enseignement », condition de la réalisation du « principe républicain de l’égalité du point de départ et de l’accessibilité de tous à toutes les fonctions sociales ». Il ne s’étend pas sur ce point, mais après avoir évoqué l’élargissement du « système de bourses nationales », ouvrant « aux plus capables » l’accès au primaire supérieur et à l’enseignement secondaire, on peut penser qu’il y entrevoit déjà quelque chose comme l’unification d’un système – ce qu’il appelle « l’organisation d’un vaste système d’instruction publique » – qui dépasserait le cloisonnement des ordres d’enseignement primaire et secondaire au profit d’une organisation graduée, « dont, dit-il, l’école primaire nationale [formerait] la pierre angulaire ».

      
      

    
    
      INTELLIGENCE

      
        *1.  À la différence de certains publicistes pédagogiques qui, comme Bernard Pérez (voir JACOTOT), postulent l’éducabilité indéfinie de la quasi-totalité des enfants, d’autres auteurs, tel ici Georges Dumesnil, s’attachent plutôt à mettre en relief l’inéluctabilité des inégalités intellectuelles. L’invitation à « suivre la nature », dans ce cas, vient cautionner l’inégalité républicaine de l’offre scolaire, supposée réglée – pour une part – sur la différence des appétits intellectuels.

      
      

    
    
      INTUITION ET MÉTHODE INTUITIVE

      
        *1.  L’article, rédigé par Buisson, est paru dans les premières semaines de 1883. Les nouveaux programmes pour les écoles primaires ont été publiés (juillet 1882) et définissent l’enseignement primaire comme « essentiellement intuitif et pratique ».

        L’article en apporte un commentaire officieux ; plus précisément, une interprétation qui vise à leur assurer un fondement spiritualiste. Aussi oppose-t-il une conception française de l’intuition, élaborée dans une tradition de pensée qui va de Descartes à Victor Cousin, à la tradition allemande de l’Anschauung qui correspond en France à ce que l’on appelait un enseignement « par les yeux », ou « par l’aspect » ou « leçons de choses ». L’inscription de la « méthode intuitive » dans cet héritage philosophique français a l’avantage d’en généraliser l’usage au-delà du seul domaine sensoriel, préservant ainsi l’enseignement populaire d’une finalité strictement utilitariste ; simultanément aussi, il cautionne la position institutionnelle occupée par les philosophes spiritualistes dans le dispositif de rénovation pédagogique mis en place par le pouvoir républicain. Mais l’idée d’intuition évoquée ici n’a plus grand-chose à voir avec ce qu’elle était dans la philosophie classique, un pouvoir intellectuel de saisie immédiate du vrai ; elle désigne plutôt, dans la tradition de la pédagogie libérale, une spécificité psychologique de l’enfance, « une certaine puissance de jugement et même de raisonnement spontané, primesautier, implicite », que la « méthode intuitive » s’attache à respecter, faisant marcher l’enfant « de son propre pas et non du pas du maître ».

        Après la publication de cet article clé, si l’on excepte une mention à LEÇONS DE CHOSES, le Dictionnaire ne fait plus guère état, dans les entrées ultérieures, de la « méthode intuitive ». Compayré et Marion, les deux philosophes principalement chargés d’exposer la pédagogie théorique (voir la note à l’article PÉDAGOGIE), sont presque silencieux à son sujet. Compayré avait seulement précisé, à l’article EXPÉRIENCE (mai 1882), que la méthode intuitive n’est qu’« une des formes diverses de la méthode expérimentale », et que celle-ci, partant des faits pour accéder aux règles et revendiquée par l’éducation moderne sous des noms divers, est en réalité d’un usage banal chez les pédagogues… depuis Socrate ! Dans son Cours de pédagogie théorique et pratique, publié en 1885, il ironise même sur les « cris d’enthousiasme » qui, « de toutes parts », ont salué l’avènement de cette méthode « souveraine », censée se substituer à toutes les autres et « régénérer l’instruction ». Or celle-ci, déclare-t-il, « à considérer attentivement les choses », n’est ni méthode, ni intuitive, mais tout au plus « le caractère général qui convient à tout enseignement ». On peut faire l’hypothèse que ses convictions spiritualistes ne le prédisposaient guère à accueillir sans circonspection des pratiques pédagogiques faisant la part trop belle, précisément, à cette « méthode expérimentale » et à l’éducation systématique de la faculté d’observer, revendiquées notamment par les courants positivistes ou évolutionnistes (voir l’article OBSERVATION du philosophe évolutionniste Espinas).

      
      

    
    
      JACOTOT

      
        *1.  Au-delà de leur soutien commun aux lois scolaires des années 1880, les essayistes pédagogiques républicains ont des représentations divergentes de l’enfance ouvrière et paysanne, et des moyens à mettre en œuvre pour réussir la mission éducative de l’État républicain. Certains auteurs, comme Pérez, inscrivent leur pensée éducative dans un référentiel résolument civique et refusent, au nom de l’égalité politique, toute postulation a priori de l’inégalité des aptitudes scolaires ; ils professent, à l’inverse, le principe d’une éducabilité indéfinie de la quasi-totalité des enfants (voir les articles COMTE et INTELLIGENCE, pour d’autres représentations).

      
      

    
    
      JARDIN D’ENFANTS

      
        *1.  Dans son Rapport sur l’instruction primaire à l’Exposition universelle de Vienne en 1873 (1875), Buisson brossait un tableau émerveillé du « jardin d’enfant » (Kindergarten) inventé par Frœbel, cet espace pédagogique entièrement dédié, conformément à la méthode intuitive, à la stimulation des facultés sensorielles et intellectuelles du petit enfant : « Dans le jardin Frœbel, tout est intuitif et tout est actif, tout aide l’enfant à créer. Les deux grands ressorts de l’instruction ordinaire, écouter passivement et répéter machinalement, n’y entrent jamais qu’à titre exceptionnel. En revanche, rien n’est négligé pour que chaque faculté soit stimulée par son propre exercice : les sens d’abord, et c’est le premier avantage des jeux et des exercices manuels par lesquels le petit enfant débute. Maniement de balles et de boules de diverses couleurs, de cubes et d’autres solides en bois permettant toutes sortes de petites constructions, pliage, découpage, tressage de papier, dessins sur un canevas quadrillé, assemblage de brins de paille ou de bois, etc., tous ces petits travaux qui ravissent l’enfant ont le même but : former, exercer, développer les sens, surtout la vue et le toucher, familiariser l’œil avec la régularité des formes et l’harmonie des couleurs, dégourdir la main et lui donner de bonne heure adresse, aisance et sûreté de mouvement. Le chant, non moins soigneusement cultivé, rendra les mêmes services pour l’éducation de l’ouïe […] (Rapport…, p. 98).

      
      

    
    
      JEU

      
        *1.  Après avoir distingué les deux fonctions – récréative et éducative – du jeu, Élie Pécaut annonce qu’il ne dira « que peu de chose » sur la seconde pour se concentrer sur la première. Il en dit toutefois suffisamment pour rappeler qu’avec l’institution du Kindergarten (« jardin d’enfants ») et la place qui y est dévolue au jeu, Frœbel avait « révolutionné » l’éducation du premier âge. Pécaut émet pourtant deux réserves à l’emploi de cette méthode : la première est qu’elle exige des maîtres « bien doués et parfaitement préparés » pour une « œuvre si délicate » : autant dire que sa généralisation à l’école populaire est peu envisageable ; la seconde, que son utilisation serait « déplorable » au-delà du premier âge. Le même qui écrivait à l’article HYGIÈNE SCOLAIRE, à propos des récréations, que vouloir les remplacer par des exercices gymnastiques reviendrait à « tuer l’enfant dans l’écolier », estime ici, relativement aux apprentissages scolaires, que « rien, après tout, ne ressemble à un homme comme un enfant » et que, s’il est « fort bien » de « proportionner » les études de ce dernier à ses forces effectives, cette préoccupation, « devenue excessive », lui serait très préjudiciable. La généralité de ces considérations, accompagnée d’une critique évasive de propos ou pratiques éducatives de son temps « on est peut-être aujourd’hui trop porté à oublier ce point » – révèle qu’elles ne viennent pas d’une observation précise de méthodes pédagogiques, mais qu’elles reprennent un topique des pédagogues et administrateurs français de l’Instruction publique de la seconde moitié du XIXe siècle à l’égard du « jeu éducatif » frœbelien. En dépit des efforts de Marie-Pape Carpantier, l’une des rares pédagogues à soutenir que les jeux pouvaient être un authentique instrument d’éducation et de développement, ceux-ci leur apparaissaient, même pour la petite enfance, incompatibles avec les finalités traditionnelles implicites du travail scolaire, l’éducation à l’ordre, au sens de l’effort, voire à celui du devoir. La position de Ferdinand Buisson sur le jardin d’enfants est beaucoup plus nuancée (voir la note à l’article JARDIN D’ENFANTS ; et J.-N. Luc, L’Invention du jeune enfant au XIXe siècle, Belin, 1997, p. 378-380).

      
      
      
        *2.  Pour Élie Pécaut la fonction récréative du jeu dans l’éducation est essentielle. Médicalement, d’abord, du point de vue d’une physiologie de l’équilibre des fonctions, qui impose de « contrebalancer » la contention intellectuelle par une dépense musculaire proportionnée. Mais l’enjeu va bien au-delà de la médecine, il est aussi moral. L’« hygiène de l’âme » est en cause autant que celle du corps, qui exige que le temps de « libre et joyeuse activité » des recréations ne soit pas confisqué par de nouvelles activités scolaires – gymnastique, arpentage, excursions botanique, etc. – au motif de programmes surchargés. La fin de l’article, par une généralisation du propos, intègre cette inquiétude dans celle, plus globale, d’une dérive utilitariste des programmes scolaires républicains, où toutes les activités qui visent à « humaniser » l’enfant, à l’ouvrir l’enfant à « un autre monde que celui des calculs positifs et des connaissances pratiques » seraient sacrifiés à l’impératif d’une instruction « utilisable » (utilitariste). Élargissant plus encore la focale à l’ensemble de la société, Élie Pécaut voit se profiler un péril démocratique pour l’« âme française » si, par « peur de l’effort, de la peine » et une « fâcheuse préférence pour les activités sédentaires », les jeux publics ou privés, de force ou d’adresse, disparaissaient de nos mœurs, au profit de l’auberge, du café et, « depuis peu les réunions publiques », entendons les rassemblements électoraux sous les préaux d’école (voir RÉCRÉATION).

      
      

    
    
      LAÏCITÉ

      
        *1.  La première occurrence connue du mot « laïcité » date de 1871. Il n’est pas indifférent qu’elle soit apparue l’année de l’insurrection de la Commune de Paris, qui vota précisément un décret de « séparation des Églises et de l’État ». Dès 1873, Pierre Larousse avait introduit le terme dans son Encyclopédie. Quatre ans plus tard, Émile Littré l’inscrivait à la nomenclature du supplément de son Dictionnaire.

      
      
      
        *2.  La laïcisation des programmes de l’enseignement primaire est présentée dans l’article comme le dernier terme d’un lent processus de « sécularisation » de la société, commencé bien avant 1789, mais dont la Révolution française a posé le principe, celui d’une « délimitation profonde entre le temporel et le spirituel ». Buisson reprend ici un argumentaire plusieurs fois avancé par Jules Ferry lui-même, lors des longs débats parlementaires ayant précédé le vote de la loi de 1882.

      
      
      
        *3.  À la date de la rédaction de ce texte, la laïcisation de l’enseignement primaire public concerne les contenus de celui-ci – la suppression des programmes de l’« instruction morale et religieuse » –, mais non l’état, laïque ou congréganiste, du personnel enseignant. Sur la question de la laïcité du personnel enseignant, Buisson, en opposition à de nombreux républicains, exprime un point de vue qui entend placer la déclaration des droits de l’homme au-dessus de toute considération d’opportunité politique : distinguant les membres des associations religieuses des associations elles-mêmes, il appelle à la suppression du privilège qu’ont conservé celles-ci de nommer, sous réserve de l’agrément du préfet, les congréganistes de l’enseignement public ; mais, en même temps, il soutient le droit de ces derniers à y enseigner à titre individuel, dès lors qu’ils en respectent toutes les obligations afférentes, notamment la neutralité confessionnelle. Leur fermer l’accès à la fonction publique reviendrait pour la loi à « frapper d’interdit une catégorie […] de citoyens ». La loi Goblet du 30 octobre 1886 en décidera autrement, on le sait, en imposant la laïcisation du personnel de l’enseignement primaire public.

      
      
      
        *4.  Les propos mentionnés sont ceux de Jules Ferry, s’adressant aux instituteurs délégués au Congrès pédagogique de 1881 : il appelait à la création, dans le moindre village, d’une « école d’éducation libérale ». Sous cette expression, il entendait une école qui ne se résumerait plus à un apprentissage mécanique du lire, écrire, et compter, mais se transformerait en « véritable maison d’éducation » grâce à l’introduction d’enseignements apparemment « accessoires », mais en réalité qui sont « la chose principale », parce qu’en eux réside « la vertu éducative ». Et le ministre de citer « les leçons de choses, l’enseignement du dessin, les notions d’histoire naturelle, les musées scolaires, la gymnastique, les promenades scolaires, le travail manuel de l’atelier placé à côté de l’école, le chant, la musique chorale ».

        À l’article LAÏCITÉ, l’« éducation libérale » invoquée par Buisson ne recouvre que partiellement les propos du ministre. Comme pour lui, l’école primaire ne saurait se réduire à l’étude de la lecture, de l’écriture, de l’orthographe et du calcul, ni même, ajoute-t-il, « à des leçons de choses et à des leçons de mots ». Mais ce qui transforme l’école en « maison d’éducation », pour Buisson, c’est principalement l’éducation civique et surtout morale.

      
      
      
        *5.  Dans le climat effervescent des débats parlementaires, des voix républicaines, à l’extrême gauche, se sont élevées pour exiger le rejet de toute référence à la religion dans l’enseignement public. Jules Ferry lui-même avait refusé d’insérer dans la loi les « devoirs envers Dieu », proposés par Jules Simon au Sénat en 1881 ; mais il avait laissé le Conseil supérieur de l’instruction publique les faire figurer dans les programmes, publiés en juillet 1882. Reprenant la distinction établie par le ministre à la Chambre, le 23 décembre 1880, lors de la discussion de la loi, entre neutralité confessionnelle, d’une part, et neutralité philosophique, de l’autre, la première seule étant exigible de l’instituteur (Discours et opinions, t. IV, p. 126), Buisson y voit l’encouragement officiel à la doctrine spiritualiste, au détriment de l’athéisme, du matérialisme et des morales utilitaristes. Il y a toutefois plus que des nuances qui distinguent la position de Buisson et celle de son ministre. Jules Ferry, dans son intervention, s’en prenait à deux formes symétriques de sectarisme. La première, celle des « catholiques sectaires », rejette toute idée d’« une morale à l’état scientifique, une morale indépendante du dogme, indépendante des notions métaphysiques » ; pour justifier le bien-fondé des doctrines auquel ce sectarisme s’attaque, Ferry s’appuie sur l’autorité de Condorcet, attaché à fonder la morale « sur les seuls principes de la raison », et celle d’Herbert Spencer, qui s’emploie à construire une morale « scientifique, basée sur des faits et n’ayant recours qu’à des données expérimentales » ; l’autre forme de sectarisme, à l’inverse, venue de l’extrême gauche de la Chambre, entend « séparer l’enseignement moral de toute notion dogmatique sur l’origine et la fin des choses ». Or cette prétention est absurde, réplique Ferry, puisque « la majorité du corps enseignant se rattache à cette philosophie spiritualiste qui est chère à beaucoup d’entre vous ». L’appui accordé au spiritualisme par le ministre, on le voit, résulte d’un réalisme politique davantage que de convictions philosophiques. Pour Buisson, au contraire, l’école laïque dans sa mission éducative doit pouvoir favoriser « une ouverture déconfessionnalisée vers la transcendance » (Jean Baubérot). Rappelant les termes de l’instruction du 27 juillet 1882 qui accompagnait les nouveaux programmes « l’instituteur ne se substitue ni au prêtre, ni au père de famille ; il joint ses efforts aux leurs pour faire de chaque enfant un honnête homme » –, il y trouve « la meilleure réponse à ceux qui affectent de conclure des dispositions de la loi de 1882 que l’école est désormais une école d’athéisme ».

      
      

    
    
      LEÇONS DE CHOSES

      
        *1.  Paru au début de 1884, l’article porte la signature de Platrier, directeur d’école normale à Versailles. Mais sa première partie historique, fortement documentée, pourrait bien avoir été rédigée par Buisson lui-même.

        Comme le rappelle l’article, l’histoire de la leçon de choses dans la pédagogie française est liée à la personne et à l’œuvre de Marie Pape-Carpantier, qui en a « popularisé » l’usage. C’était à l’origine une méthode pour les salles d’asile, adaptée à la première instruction des enfants – d’origine modeste – qui les fréquentent. Mais en 1867, sollicitée par Victor Duruy pour participer au cycle des conférences tenues à la Sorbonne à l’occasion de l’Exposition universelle, Marie Pape-Carpantier propose à un public d’instituteurs – présenté comme enthousiaste – d’étendre la méthode de la leçon de choses à l’enseignement primaire. Dans le contexte de la rénovation pédagogique impulsée par le ministre de Napoléon III et poursuivie dans les premières années de la Troisième République, la leçon de choses est vite intégrée à la doxa moderniste qui appelle au jugement de l’élève plutôt qu’à sa mémoire, critique le verbalisme de la pédagogie traditionnelle et préconise la substitution des choses aux mots dans l’enseignement. En 1881, prenant la parole devant le premier Congrès des instituteurs, Jules Ferry range la leçon de choses parmi ces « accessoires » qui sont à ses yeux « le principal », parce qu’« en eux réside la vertu éducative », qui fera de l’école primaire une « école d’éducation libérale » (Discours et opinions, t. IV, p. 250). Lorsque paraît l’article, la « leçon de choses » fait désormais partie des programmes officiels du cours élémentaire de l’école primaire (arrêté du 2 août 1882). Pour les pédagogues proches du positivisme, elle est le fleuron d’une pédagogie centrée sur l’observation du réel, les expériences, etc., initiation à une démarche isomorphe à celle du savoir savant et condition d’une éducation « réaliste » visant au recul des préjugés et des superstitions. Mais pour les pédagogues spiritualistes, la leçon de choses doit se limiter à l’enseignement préparatoire à un type particulier de phénomènes, ceux des sciences de la nature. Comme l’écrit l’auteur de la première partie de l’article, elle est « tout simplement la préface et le prélude de toutes les études expérimentales, l’exercice d’initiation […] à toutes les connaissances qui sont de l’ordre des réalités tombant sous le sens et devant être observées par le moyen des sens ».

      
      

    
    
      LIBERTÉ DE L’ENSEIGNEMENT

      
        *1.  Dans cet article paru en février 1884, Ferdinand Buisson entreprend de lever toutes les équivoques qu’enveloppe la notion confuse de « liberté d’enseignement », invoquée à plusieurs reprises par les adversaires des projets républicains lors des débats parlementaires. Il écarte d’emblée, comme ne méritant pas l’effort de la réfutation, la prétendue « liberté du père de famille » de ne pas faire instruire ses enfants, revendiquée par certains au moment du vote de la loi de 1881 sur l’obligation d’enseignement. L’argumentation se concentre sur la notion de « liberté d’enseignement », entendue comme le rejet par l’État de tout monopole, pour lui-même ou pour tout autre, et donc le droit égal pour tous d’ouvrir école. Or, pour Buisson, ce droit n’a aucun caractère « naturel », « inconditionnel », qui lui permettrait de se soustraire à tout contrôle, à toute régulation. Car il ne concerne pas seulement l’individu qui l’exerce, mais ceux auxquels il s’adresse, des mineurs, dont l’État est le protecteur naturel. L’exercice libre du droit d’enseigner appelle donc une double responsabilité de l’État, dans un régime démocratique : il doit premièrement exercer un contrôle sur les institutions d’enseignement, s’assurer que celui qui réclame l’exercice de ce droit d’enseigner fournit les garanties, les preuves de capacité et de moralité attendues, etc. ; il est ensuite responsable de la stricte équité de la concurrence qu’il organise entre lui-même et les individus ou associations qui entreprennent d’enseigner : tous doivent être soumis aux mêmes conditions pour la vérification des résultats obtenus, dans les conditions d’impartialité les plus complètes.

        Or ces règles ne sont pas acceptées aisément dans les pays où l’enseignement avait été pendant des siècles le monopole de l’Église ou de corporations dépendant d’elle. Leur revendication paradoxale de la « liberté d’enseignement », dans ce cas, n’est qu’un alibi pour s’exempter des règles du droit commun et « perpétuer, sous prétexte de droits acquis, [leurs] antiques prérogatives ».

      
      

    
    
      LITTÉRATURE

      
        *1.  Émile Marguerin, licencié ès lettres, administrateur général des écoles supérieures de Paris, défend, dans cet article, la valeur d’une culture littéraire dans l’enseignement primaire. Son argumentation passe par une remise en cause de la réputation « éducative » que s’y sont faite les disciplines scientifiques. À comparer, par contraste, avec les articles ARITHMÉTIQUE, CALCUL MENTAL, HISTOIRE NATURELLE, PHYSIQUE ou même ENTOMOLOGIE, qui revendiquent la place de ces disciplines dans l’enseignement populaire en faisant valoir qu’elles offrent, outre des savoirs utiles dans un domaine donné, une « discipline de l’esprit », une « gymnastique intellectuelle », dont les effets sur l’éveil intellectuel débordent le périmètre de la matière elle-même.

      
      

    
    
      MÉMOIRE

      
        *1.  Dans cet article, Henri Marion veut dissiper un « malentendu » de la « pédagogie nouvelle », qui « ne serait pas, selon lui, sans inconvénient dans la pratique » : celui d’un discrédit de la « culture de la mémoire », sous prétexte de congédier les procédés mnémotechniques de l’« ancienne pédagogie ». La « pédagogie philosophique », au nom de laquelle il s’exprime, appelle au contraire une éducation de la mémoire et des moyens de celle-ci : au premier chef, « l’effort volontaire, l’énergique attention » (mis en italique par Marion). Derrière ce « malentendu », dont Marion ne développe pas ici l’origine, se profile probablement la menace que font peser sur le modèle – ascétique – de formation intellectuelle auquel il est attaché les pédagogies qui préconisent la substitution de méthodes expérimentales et attrayantes d’acquisition des connaissances aux exercices de mémorisation mécanique ; car, selon Marion, elles méconnaîtraient que l’apprentissage des abstractions se construit contre les sens bien plus qu’avec leur complicité ; et que « celui qui se livre à un travail intellectuel plus ou moins énergique ou délicat a pour premier besoin d’exclure les sensations qui pourraient le distraire », tels ces « écoliers appliqués » qui, « d’instinct, se bouchent les oreilles et mettent leurs mains autour de leurs yeux » pour mieux se concentrer sur leur tâche.

      
      

    
    
      MÉTHODE

      
        *1.  L’article entend justifier la pertinence d’une pédagogie savante – philosophique – et dissiper l’illusion par laquelle certains maîtres croient pouvoir s’exempter de ses ressources. Ceux-ci pourraient en effet prétendre que, tout comme le bon outil est celui qui s’est fait peu à peu à la main de l’artisan, la meilleure méthode d’enseignement est pour chacun celle « qu’il se fait à lui-même ». Il y va donc de la crédibilité de la « science de l’éducation » de convaincre qu’il n’en est rien et que l’idée même de « méthode » – c’est-à-dire de rationalité – appelle les ressources de savoirs constitués rigoureusement. Car, selon Marion, le façonnement par l’usage, qui personnalise chaque outil, ne suffit pas à le constituer comme outil. Il n’est tel que par sa conformité « aux lois de la mécanique ». De même, la méthode en pédagogie doit sans doute s’adapter aux circonstances et aux individualités, mais dans les limites de « conditions certaines et générales » : la conformité « aux lois de la biologie, de la psychologie et de la morale, c’est-à-dire tout ensemble à la nature humaine telle qu’elle est et à l’idéal vers lequel la conscience nous commande de tendre ». Par conséquent, pour Marion, le maître qui ne réglerait pas ses gestes professionnels sur ces savoirs universels, dont la philosophie spiritualiste détient les principes, se disqualifierait, réduisant son action pédagogique aux tâtonnements des « menus procédés » et des « recettes purement empiriques » (voir ci-dessous, la note à l’article PÉDAGOGIE).

      
      
      
        *2.  Henri Marion rejette l’axiome pédagogique du philosophe évolutionniste anglais – imposer à l’enfant les étapes suivies par l’humanité dans son histoire – qui conduirait dans les classe à « enseigner la géométrie par l’expérience, etc., etc. ». L’« etc » redoublé signifie qu’il y a pour Marion abondance de pratiques pédagogiques suspectes qui pourraient se prévaloir de l’autorité doctrinale de Spencer. Il dispense aussi d’en faire le catalogue et de s’aventurer sur des terres – celles de la pédagogie pratique – peut-être mal connues. Toutefois, l’exemple mathématique suffit à identifier ce qui est en jeu : l’enseignement de la géométrie « par l’expérience », autrement dit par « des notions mal définies ». D’où Marion tire-t-il cette sûreté de jugement dans la récusation de ce procédé didactique ? Sûrement pas de l’article GÉOMÉTRIE du Dictionnaire, dont l’auteur, l’inspecteur général Pierre Leyssenne, professionnel de l’enseignement de cette discipline, estime qu’il « ne doit être qu’une leçon de choses appliquée comme toutes les autres à des outils concrets, mais à des objets de formes régulières et mesurables ». Ni vraisemblablement d’une observation méthodique des situations d’apprentissage scolaire. Il est plus probable que le philosophe spiritualiste Marion a vu se profiler derrière le développement des procédés dits « intuitifs » à l’école – apprendre par l’observation et l’expérience – un vieil adversaire philosophique, celui de l’empirisme, qui réduit à l’expérience la genèse de toutes les connaissances, même mathématiques ou morales. Avec les nouvelles méthodes d’apprentissage dites « par les yeux » ou « par l’attrait », il redoute, à l’égal de Compayré, une « matérialisation » de l’enseignement, où l’éducation à l’effort perdrait tout son sens : « L’éducation des sens, si l’on en faisait l’objet principal du travail de l’école, ferait courir à l’esprit de véritable dangers. Elle matérialiserait l’intelligence. De plus, elle déshabituerait de l’effort » (SENS, éducation des). Cette hantise génère chez eux, sous des formes variées, des manifestations de suspicion à l’égard des pratiques innovantes, mises en cause pour leur affinité supposée avec les courants philosophiques combattus. Le recours aux démarches expérimentales ou de découverte, la « leçon de choses », l’apprentissage progressif de l’observation, exaltée par le philosophe positiviste Espinas (voir OBSERVATION), seront soupçonnés de retarder l’acquisition des savoirs abstraits et même – péril extrême – de rendre ludique l’appropriation des connaissances au détriment d’une pédagogie de l’effort et de la formation du caractère.

      
      

    
    
      METTRAY

      
        *1.  Fondée en 1839, la colonie pénitentiaire de Mettray ouvre officiellement ses portes en 1840. Elle est construite sur des terres mises à disposition par un aristocrate tourangeau, le vicomte de Courteilles, à une dizaine de kilomètres de Tours. L’initiative du projet revient à un philanthrope, Frédéric-Auguste Demetz (ou De Metz), très informé des réformes pénitentiaires, comme magistrat et comme observateur des systèmes carcéraux d’Europe et des États-Unis. Le projet de Mettray s’inscrivait dans la lignée du mouvement philanthropique, visant à régénérer, au contact de la nature, par le travail et la prière, des adolescents dont l’envoi dans une maison de correction avait été prononcé par les tribunaux. « Notre tâche, expliquait De Metz, est de refaire à nos enfants une constitution morale et de substituer à la famille qui les a perdus une famille qui les sauve » (Exposé du système d’éducation employé à la colonie agricole et pénitentiaire de Mettray et à la maison paternelle, A. Pougin, 1872). La colonie recevait des jeunes détenus de moins de seize ans, acquittés par les tribunaux comme ayant agi sans discernement, mais non remis à leurs parents, ou condamnés à une période d’enfermement de plus de six mois et n’excédant pas deux ans. De 1855 à 1910, elle reçut aussi (mais dans des bâtiments séparés) les enfants des familles bourgeoises et aristocratiques placés par mesure de correction paternelle. Jules Verne y envoya un temps son fils.

        Excellent organisateur, Demetz sut tisser autour de son institution un remarquable réseau de donateurs et de publicistes enthousiastes. Mettray fut célébré et présenté comme le modèle du traitement pénitentiaire des jeunes délinquants. Il a encouragé par son exemple le développement de l’utilisation du travail agricole dans l’éducation correctionnelle des jeunes détenus. Mais, dès les années 1880, l’image se dégrade : après la disparition des fondateurs, l’idéal des débuts a laissé la place à l’aspect purement répressif de la correction des jeunes, dont les conditions de rétention s’aggravent. En 1887, le gouvernement est interpellé à la Chambre par le député de l’Indre-et-Loire, à la suite de la mise au cachot avec menottes de deux jeunes colons de Mettray pour de légers faits d’indiscipline. Deux employés sont mis à la retraite, et deux autres sont révoqués (Le Temps, 1er avril 1887). La colonie agricole ne fermera qu’en 1937, dans le cadre des campagnes de presse contre les bagnes d’enfant. Pour Michel Foucault, elle a représenté « la forme disciplinaire à l’état le plus intense, le modèle où se concentrent toutes les technologies coercitives du comportement » (Surveiller et punir. Naissance de la prison, Gallimard, 1975, p. 300).

      
      

    
    
      MORALE

      
        *1.  Buisson est l’auteur de cet article non signé, paru en 1884. À la double question de l’existence d’une morale universelle, détachée de toute confession ou philosophie particulière, que l’État puisse – et doive – enseigner, et de la pédagogie à utiliser pour cet enseignement, il répond par les extraits de trois textes officiels, le rapport du philosophe spiritualiste Paul Janet devant la section permanente du Conseil supérieur de l’instruction publique en 1881, l’avant-propos des programmes officiels de juillet 1882 et la célèbre lettre de Jules Ferry aux instituteurs, de novembre 1883. Ces trois textes entretiennent donc à ses yeux une étroite parenté.

        Le rapport de Janet affirme l’existence d’une morale indépendante des dogmes, incluse dans la notion même d’éducation, qu’il appelle morale du devoir pur et du dévouement : elle oppose, en un lexique qui emprunte à la fois au vocabulaire religieux et à celui de la philosophie classique, l’esprit à la chair, l’homme à l’animal, la vertu au plaisir et la raison aux passions. Le deuxième texte, extrait de l’exposé qui précède les programmes des écoles primaires, à la rédaction duquel, au Conseil supérieur, Buisson a eu un rôle prépondérant, définit une pédagogie de l’enseignement moral. Celui-ci, en effet, n’est pas un enseignement comme les autres. Il n’est pas seulement ni principalement fait de leçons délivrant de bonnes maximes, mais constitué de cette infinité d’actes par lesquels l’instituteur, dont le comportement en classe, « le plus persuasif des exemples », est lui-même irréprochable, vise à atteindre « au vif de l’âme » de l’enfant, à « toucher son cœur », lui faire « ressentir par une expérience directe, la majesté de la loi morale ». Pour Buisson, c’est par cet enseignement moral que l’instruction primaire devient ce que Jules Ferry avait appelé une « éducation libérale ». Enfin, le dernier texte, la lettre aux instituteurs de novembre 1883, rédigée juste avant que Jules Ferry ne quitte le ministère de l’Instruction publique, rappelle aux maîtres l’étendue de leur responsabilité « vous êtes à certains égards le suppléant du père de famille » – et en même temps leur délivre un critérium pratique des limites de leur intervention éducative : « s’il se trouve un seul honnête homme qui puisse être froissé de ce que vous allez dire », abstenez-vous-en ; sinon « parlez hardiment ; car ce que vous allez communiquer à l’enfant […] c’est la sagesse du genre humain, c’est une de ces idées d’ordre universel que plusieurs siècles de civilisation ont fait entrer dans le patrimoine de l’humanité » (voir la note à l’article LAÏCITÉ, et les notes aux articles NEUTRALITÉ, PRIÈRE).

      
      

    
    
      MUSIQUE

      
        *1.  En 1889, Félix Pécaut écrira à Buisson : « Je crois vraiment que s’il m’est réservé un moment de repos entre la vie publique et la mort, c’est aux deux articles MUSIQUE et POÉSIE que mon esprit se reportera sans regrets et même avec satisfaction plus qu’à n’importe quelle autre page que j’aie écrite » (cité par P. Cabanel, Le Dieu de la République, PUR, 2003, p. 76). Dans ces deux articles, Pécaut se fait l’avocat d’un renforcement des matières d’« éducation générale » – morale, poésie, chant – pour « tempérer » et « corriger » les « habitudes de calcul exact, d’observation précise, d’analyse rigoureuse » qui se répandent jusque dans l’enseignement populaire. L’allusion aux « leçons de choses » est transparente. Quoique « d’un prix infini », ces dernières sont pour Pécaut inaptes à ravir l’enfant du peuple « à son égoïsme grossier, âpre, positif », et ne peuvent, bien au contraire, que le renforcer. Le contrepoids d’une culture poétique (ou musicale), secondant l’éducation morale, et préparant son éveil religieux a-dogmatique, est indispensable à sa santé spirituelle : « la vie poétique sans morale est incohérente, inconsistante et sans force, et […] l’une et l’autre sans la pensée religieuse manquent de cette flamme intérieure et de cette grandeur mystérieuse sans lesquelles l’âme humaine n’est pas véritablement achevée » (POÉSIE). Comme il l’exprime dans le présent article MUSIQUE, c’est dans l’intimité la plus « obscure » des êtres, qui n’est pas réductible aux facultés intellectuelles, que l’éducateur doit « descendre », pour assurer le contrôle – et donc le salut – des consciences enfantines : « c’est là seulement que l’éducation doit prendre sa prise sur l’âme enfantine, si elle prétend la modifier en son vrai fond et non à la surface ».

      
      

    
    
      NEUTRALITÉ

      
        *1.  Buisson est l’auteur de cet article non signé, paru en novembre 1884. Commentant la loi du 28 mars 1882, qui supprime l’« instruction morale et religieuse » des programmes d’enseignement primaire, il définit la notion de neutralité, du triple point de vue de l’école, du personnel et des contenus d’enseignement. Sur le premier point, les choses sont désormais clarifiées, la neutralité de l’école publique est d’ordre confessionnel : les ministres des cultes n’y ont plus accès ; les maîtres n’ont plus à conduire leurs élèves aux cérémonies religieuses. Sur le second, l’article, rédigé au moment même où un projet de loi qui propose d’interdire aux congréganistes d’exercer dans les écoles publiques était soumis au Sénat, renvoie le lecteur à l’article LAÏCITÉ, où Buisson a exposé sur ce sujet les raisons de son désaccord.

        L’essentiel de l’article porte donc sur le troisième aspect de la neutralité, celle des contenus d’enseignement. Le propos de Buisson vise une clarification formelle de la notion, mais aussi – en filigrane – le rappel que le spiritualisme philosophique, adossé à une métaphysique accordant sa place à l’idée du divin, constitue le fonds doctrinal légitime de la morale scolaire républicaine. S’appuyant sur les déclarations de Jules Ferry au Sénat en mai 1883 « nous n’avons promis ni la neutralité philosophique, ni la neutralité politique » –, il prolonge l’argumentaire de l’article LAÏCITÉ. L’enseignement scolaire est neutre, assure-t-il, en ce sens seulement qu’il est « complètement indépendant de tout enseignement religieux ». Mais la revendication d’une « neutralité absolue », qui interdirait d’utiliser en classe les mots « Dieu », « âme », « devoir » ou « conscience », au motif de ne choquer les convictions de personne, nommément celles de l’utilitariste sensualiste ou du matérialiste athée, rendrait l’enseignement impraticable, tant les contenus des programmes ont « de nombreux points de contact avec les questions religieuses ». L’analogie avec la neutralité politique, qui n’est pas « absolue », dans le sens où l’école s’abstiendrait d’éduquer au patriotisme ou d’éveiller le sentiment national, vient renforcer l’idée que le spiritualisme ne doit pas être entendu, par quelque « purisme de neutralité », comme une philosophie parmi d’autres, mais qu’il a en quelque sorte une légitimité métaphysique à devenir le socle doctrinal de l’éducation morale à l’école. Aussi bien, ajoute-t-il, comme une justification de fait qui emporte toutes les autres, ses contenus « appartiennent au fonds commun de la langue et de la civilisation ». On peut rapprocher ces propos de ceux de Jules Ferry, lors de son discours au Sénat, le 2 juillet 1881 : « Nos programmes […] sont, sur ce point particulier de la morale religieuse, spiritualistes. Pourquoi ? Parce que l’immense majorité du corps enseignant appartient aux doctrines spiritualistes. Et pourquoi le corps enseignant appartient-il à ces doctrines ? Parce que l’immense majorité de la population française se rattache aux croyances spiritualistes » (Discours et opinions, t. IV, p. 183). À la différence du ministre, dont l’argumentaire enveloppe implicitement l’hypothèse que cette immense majorité puisse un jour devenir moins majoritaire, sinon minoritaire, Buisson tend à « anthropologiser » les valeurs morales et religieuses en les enracinant dans le soubassement beaucoup plus stable « de la langue et de la civilisation ». (Voir la note à l’article LAÏCITÉ.)

      
      
      
        *2. Les propos cités ont été tenus par Jules Ferry au Sénat le 31 mai 1883, en réponse au duc de Broglie, lors du débat sur les manuels scolaires (Discours et opinions, t. IV, p. 353). La phrase complète de Ferry est la suivante : « Nous avons promis la neutralité religieuse, nous n’avons pas promis la neutralité philosophique, pas plus que la neutralité politique. » Il est possible que Buisson ait fait disparaître la première partie de la phrase pour éviter tout malentendu. En début d’article, en effet, il précise d’abord que la neutralité dont il parle « est la neutralité en matière religieuse », puis il se reprend : « ou plus exactement encore en matière confessionnelle ». Pour un certain nombre de républicains, la distinction est sans objet : le religieux est synonyme de mysticisme, de superstition, de soumission aveugle à un clergé. Pour le protestant libéral Buisson, au contraire, la lutte anticléricale, cette « délimitation profonde entre le temporel et le spirituel » à laquelle il adhère pleinement (voir LAÏCITÉ), n’est pas une lutte antireligieuse. La religion, entendue comme élan de l’esprit vers un idéal infini, ne se réduit pas aux institutions ecclésiastiques et peut vivre et s’épanouir en dehors d’elles. Et l’enseignement moral à l’école primaire publique ne transgresserait pas son principe laïque s’il s’en exhalait un « parfum de l’Évangile » acceptable par toutes les communions (Rapport…, 1875, op. cit., p. 148).

      
      

    
    
      OBÉISSANCE

      
        *1.  L’article OBÉISSANCE, paru en janvier 1885, donne à Élie Pécaut l’occasion d’une longue et virulente critique des thèses éducatives d’Herbert Spencer, notamment sa théorie de la punition par les conséquences naturelles (voir, par contraste, l’article DISCIPLINE rédigé par Buisson). Loin de souscrire au rapprochement habituellement fait avec Rousseau, Élie Pécaut juge les deux pédagogues séparés « par un profond abîme ». C’est l’« idolâtrie de la nature », et non une adhésion à « la philosophie de l’utile » qui a pu conduire l’auteur de l’Émile, « apôtre convaincu et éloquent de la morale à base religieuse », à fonder l’éducation morale sur l’intérêt. À l’opposé, pour le philosophe anglais, le bien et le mal, le devoir sont « des mots vides de sens, qu’il n’emploie jamais […]. Il n’y a pas d’actes bons ou mauvais, mais seulement d’utiles ou de nuisibles. » Son système des punitions par les réactions naturelles est « le plus dépourvu de réalité, le plus impossible qui fût jamais ». Pécaut lui reproche de projeter dans le monde matériel des rapports de justice qui lui sont étrangers. Ce naturalisme, qui substitue dans l’éducation le jeu aveugle des mécanismes physiques et biologiques à l’action de l’adulte, est contradictoire avec l’idée d’obligation morale, qui trouve son sens non dans le monde infrahumain des lois naturelles, mais, pour ainsi dire, aux antipodes, dans le royaume suprahumain de la Loi céleste. La véritable éducation morale, par conséquent, soumettant l’enfant à la loi juste du père, le plonge dans une atmosphère propice à l’éveil de la moralité qu’il porte en lui et le prépare à la piété filiale, d’abord, puis à la piété religieuse, « ce sentiment caractéristique de l’homme, par lequel il s’envisage avec la Divinité dans les rapports d’un fils avec son père ».

      
      

    
    
      OBSERVATION

      
        *1.  À la date de la parution de son article, en février 1885, Alfred Espinas est professeur de philosophie à la faculté des lettres de Bordeaux (depuis 1881). À partir de 1882, il donne un cours de « psychologie et morale civique », transformé par le ministère en cours de « science de l’éducation » en 1884. Philosophe évolutionniste et libre-penseur, il n’a livré que ce seul article au Dictionnaire.

      
      
      
        *2.  Espinas émet ici des réserves sur le matériel pédagogique inventé par Marie-Pape Carpantier, la fondatrice des salles d’asile (voir AUDITICULTEUR et PAPE-CARPANTIER, Mme). Un autre philosophe, Compayré, instruit dans un autre article le procès de ces outils (voir SENS, éducation des). Mais les deux critiques ne sont pas du même ordre. Ce qui est en cause, pour Espinas, ce n’est pas la matérialité des instruments eux-mêmes, mais seulement la préférence qu’il convient d’accorder à ceux-là seuls dont un mauvais usage par l’enfant se paie d’un échec, qu’il puisse constater lui-même expérimentalement, de l’entreprise visée par leur moyen.

      
      

    
    
      ORLÉANAIS

      
        *1.  Paru en mars 1885, non signé, il a été rédigé très probablement par James Guillaume. Fort de ses convictions historiographiques et du poids désormais acquis dans l’opinion par l’idée républicaine, Guillaume relève avec quelque condescendance la « tactique » anachronique du camp adverse, que la passion égare au point de lui faire oublier les règles méthodologiques élémentaires de l’analyse historique. (Voir la note à l’article GUYENNE ET GASCOGNE.)

      
      

    
    
      PÉDAGOGIE

      
        *1.  Dans cet article, paru en avril 1885, comme dans son cours inaugural de « science de l’éducation » à la Sorbonne, en décembre 1883, Marion entend établir la légitimité de cette « science » nouvelle qui, fournissant à l’éducation le « système de principes rationnels et de règles générales » (MÉTHODE) dont dépend toute conduite méthodique, fait d’elle un « art », et non une pratique aveugle et routinière. Son efficacité en dépend. Et davantage, sa « dignité » : « quoi de plus indigne d’un homme qui aspire à en former d’autres » que de s’abandonner « à des opinions toutes faites, à des préférences irréfléchies, dont peut-être même la portée lui échappe ? ».

        Mais en quel sens la pédagogie peut-elle devenir une « science » ? Pour les positivistes (Théodule Ribot), la psychologie et la pédagogie ne deviendront scientifiques, sur le modèle des sciences physiques et naturelles, qu’en s’appuyant sur des faits exclusivement observables et en coupant les liens avec leur sol philosophique et métaphysique originaire. Marion, au contraire, ne conçoit pas l’avenir « scientifique » de la pédagogie hors de son rattachement à une métaphysique spiritualiste de l’âme, de Dieu et des fins dernières de l’humanité. Pour en convaincre, il distingue deux régimes de scientificité, opposant les « sciences morales » aux « sciences physiques et naturelles ». Relevant des premières, la pédagogie diffère radicalement des secondes par le degré de certitude moindre qui accompagne ses résultats, du fait, non pas, comme l’assurent les positivistes, d’une complexité provisoirement non maîtrisée de son objet – le cerveau humain –, mais d’un « facteur nouveau », irréductible, le libre-arbitre des sujets.

        Toutefois, parce qu’elle a une dimension pratique, la pédagogie « occupe une place à part » au sein des « sciences morales ». Elle vise, comme la politique, la transformation « du plus complexe de tous les êtres », et pas seulement sa connaissance théorique. Aussi, après avoir soigneusement distingué dans un premier temps la « science pédagogique » de l’« art d’éduquer », pour garantir à la première son autonomie épistémologique, Marion la reconduit, au terme, dans la famille des « arts », au côté de la politique, du fait de sa singularité pratique au sein des sciences morales : « ce sont des arts, en effet, plutôt que des sciences, en tant qu’elles ont pour but l’action et non le savoir ». Dès lors, nulle solution de continuité n’est plus repérable entre les réflexions qu’elle coordonne et les procédures à visée rationnelle engagées par les praticiens. Elles sont l’une et l’autre pensables, à des échelles de particularisation différentes, sur le modèle d’une « thérapeutique », qui transfère des règles générales sur des situations singulières. À mesure que l’on entre dans le détail des réalités pédagogiques concrètes, la pédagogie théorique laisse la place au praticien avisé qui, armé des principes de celle-ci, et du flair, de l’esprit, du tact qu’appelle la gestion « clinique » de l’individuel, travaille à rationaliser ses procédures d’enseignement.

      
      

    
    
      PHILOSOPHIE

      
        *1.  L’article PHILOSOPHIE est consacré, entre autres, à la réfutation des prétentions du positivisme, qui entend détacher la psychologie et la morale, et donc la pédagogie, de leur ancrage philosophique et métaphysique traditionnel. Marion reprend, pour partie, l’argumentaire développé par le philosophe positiviste Théodule Ribot dans l’introduction de sa Psychologie anglaise contemporaine, publiée en 1870 : à l’origine, la philosophie était « science universelle » ; mais peu à peu les diverses branches du savoir se sont détachées de son tronc pour vivre leur vie propre : les mathématiques, d’abord, puis la médecine, la mécanique, la physique, la chimie. Après elles, selon Ribot, la morale aussi aurait commencé à s’émanciper, et la psychologie se préparerait à frayer la même voie. Après ces « appauvrissements successifs », la philosophie serait condamnée à se retrancher sur le terrain vague de la métaphysique, aux confins des savoirs positifs, au-delà de tout observable, et à s’épuiser en joutes interminables entre spécialistes des principes premiers et des questions dernières.

        Mais Marion récuse une telle relégation, qui met en cause les fondements du spiritualisme philosophique : Dieu, l’âme, le libre-arbitre. L’autonomie de la psychologie et de la morale par rapport à la métaphysique, qui leur est imposée par les lois de leur devenir « positif », ne supprime pas pour autant leur dépendance à l’égard de la philosophie. À l’article PSYCHOLOGIE, il réaffirme la nature philosophique de cette science, en dépit des progrès de la psychologie expérimentale. De même, la morale, à condition de lui reconnaître son véritable objet, le devoir, « impliquera toujours une certaine conception de l’ordre universel, de la place de l’homme dans le monde, de la liberté, de la destinée finale […]. [Aussi] on n’imagine point qu’en devenant une science indépendante, elle puisse cesser d’être une science philosophique. »

      
      

    
    
      POÉSIE

      
        *1.  Soucieux d’inscrire la poésie au rang des activités les plus éducatives de l’enseignement, Félix Pécaut l’oppose aux matières de « simple instruction », comme, à ses yeux, l’histoire, la géographie ou l’arithmétique, pour la rapprocher de celles qui sont « objet d’éducation générale », porteuses d’une culture spirituelle et désintéressée, telles la morale, la religion… et donc la poésie. Plus bas dans l’article, il accorde à cette dernière, aidée du chant, une valeur morale et civilisatrice, supérieure, « à n’en pas douter », aux matières précitées ou aux éléments de physique et de chimie. Elle peut même conduire à « l’égalité des classes » et à la communion nationale par « l’égalité de culture morale » qu’elle rendra possible.

        Les spécialistes des matières que Pécaut juge « simplement instructives » expriment dans le Dictionnaire un point de vue différent, s’employant à faire ressortir au contraire la valeur éducative éminente de leur discipline : « enseignement moral et patriotique : là doit aboutir l’enseignement de l’histoire à l’école primaire » (HISTOIRE) ; « les sciences physiques ont été introduites dans l’enseignement primaire bien plus pour leur valeur éducative que pour les résultats immédiats qu’elles peuvent donner en augmentant le langage des écoliers de quelques connaissances utiles ou de quelques-uns des secrets de l’industrie humaine » (PHYSIQUE). Etc.

        Au-delà de la défense corporative de domaines disciplinaires, ces représentations divergentes de l’éducation de l’enfance populaire traduisent la poursuite, sur ce terrain pratique du curriculum primaire, d’un vieux débat propre à l’enseignement secondaire, qui oppose les défenseurs d’un enseignement couronné par les « humanités » gréco-latines et les partisans d’une éducation scientifique de la jeunesse (voir sur ce point l’article RÉALISME ET HUMANISME : « la lutte entre le “réalisme” et “l’humanisme”, entre les sciences et les lettres, n’est point terminée : elle se continue sous nos yeux »). Du point de vue des « réalistes », une discipline qui aiguise les facultés d’observation et développe un esprit rationnel face au monde est authentiquement éducative, quelle que soit la particularité de son objet, tel le microcosme des insectes (voir ENTOMOLOGIE). À l’opposé, d’autres auteurs, attachés à la défense d’un enseignement littéraire dans l’ordre « primaire », entendent rabaisser ces prétentions « éducatives » de l’enseignement scientifique (voir  la note à l’article CONDORCET, et celle à l’article LITTÉRATURE).

      
      

    
    
      POLITESSE

      
        *1.  Paru en octobre 1885, l’article a été écrit de fraîche date, puisqu’une lettre d’Élie Pécaut à Buisson du 22 septembre 1885 lui en propose l’idée et la rédaction (voir P. Cabanel, Le Dieu de la République. Aux sources protestantes de la laïcité [1860-1900], PUR, 2003, p. 29). Consacré à la politesse à l’école primaire, il développe une rhétorique paternaliste fréquente chez les pédagogues de la Troisième République, qui offre à l’instituteur une représentation transfigurée de ses fonctions en milieu rural : l’« humble fonctionnaire » qu’il est s’y trouve investi d’une magistrature considérable, celle d’un missionnaire de « civilisation » chargé d’étendre les bonnes manières à la progéniture des populations les plus incultes. Il n’a pas affaire en effet à la clientèle, sans doute plus familière à l’auteur, des lycées et pensionnats secondaires, préalablement policée par le milieu familial, mais à une enfance rustre, reçue « des mains de la nature » : une « troupe de petits sauvages effrontés et timides, grossiers et rusés, réduits aux rudes instincts de l’égoïsme », qu’il restituera à la société, transmuée, comme le vil plomb en or, en autant de « petits hommes bien élevés, formés à la vie compliquée et supérieure de notre temps, sachant se tenir, parler, se taire, montrant de la dignité, du tact, peut-être du goût ». Cette « œuvre » d’alchimie sociale est un « spectacle », insiste Pécaut, « l’un des plus grands que vous puissiez voir », dont il attend que l’admiration de ceux qui en sont le témoin ne soit pas marchandée. Mais pour y parvenir, il ne suffira pas d’un dressage superficiel au respect de la politesse, qui laisserait subsister « l’animal grossier, méchant et faux » ; il faudra aller plus profond pour en donner le « goût », le « pli intérieur », la faire descendre dans le « caractère » : d’abord par une conduite exemplaire du maître, de « parfaite civilité », de « simplicité dans la distinction » ; et surtout par une action de tous les instants « aux sources mêmes du mal », ferme mais bienveillante, réprimant résolument toute « grossièreté de langage », « brutalité des manières » ou « abus de moquerie ». On retrouve ici – sur un objet apparemment mineur, la politesse – l’un des topiques de la pensée éducative des Pécaut : l’opposition entre une pédagogie de surface, d’inspiration positiviste ou matérialiste, qui transmet les savoirs utiles et dresse aux conduites conformes – dont ils redoutent que la France républicaine ne se satisfasse – et une pédagogie d’acculturation « en profondeur » de l’enfance populaire, version laïcisée de la pédagogie congréganiste, qui, par un renforcement de la « prise sur l’âme enfantine » pourra descendre « jusque dans cette région obscure […] où s’agitent les germes premiers du sentiment, de la pensée et de l’action » (MUSIQUE) et par là, l’ouvrir durablement, ici, à la civilité, ailleurs, à une sensibilité morale transcendant le simple respect des normes sociales.

      
      

    
    
      POLITIQUE

      
        *1.  Reprenant et développant les arguments déjà exposés à l’article NEUTRALITÉ, Buisson, auteur de l’article, entend ici lever l’équivoque de l’expression « faire de la politique » à l’école, au nom de laquelle tout enseignement civique pourrait être contesté au motif de l’esprit inévitablement partisan qui l’animerait : à côté des opinions et des passions contingentes de « la politique militante et quotidienne », en effet, aux pressions desquelles l’instituteur doit être résolument et entièrement soustrait, il existe un corpus de notions « générales et incontestées de la politique nationale », avec lesquelles l’enfant doit être familiarisé à l’école pour se préparer à exercer demain ses responsabilité de citoyen : en tout premier lieu, les principes de 1789, les droits de l’homme, les règles fondamentales du gouvernement républicain, les droits et devoirs du citoyen qu’il deviendra. Ces notions font désormais partie du programme obligatoire de l’école publique. Aussi, l’instituteur peut à bon droit se considérer comme un instrument « d’éducation politique ». Mais on le déshonorerait si l’on exigeait de lui que, dans l’exercice de ses fonctions, il serve un parti politique : « il y a incompatibilité entre le caractère d’instituteur et celui d’agent électoral ». Ce que Jean Macé, que cite Buisson, résumait dans une formule qui a fait date : « L’instituteur ne fait pas des élections, il fait des électeurs. » L’article est paru à la fin d’octobre 1885 – peu de jours après les élections à la Chambre des 4 et 18 octobre, où les républicains se sont présentés divisés dans de nombreux départements. Quelques mois après la chute de Jules Ferry sur les questions coloniales, elles ont donné lieu à un recul sensible des républicains modérés, au profit des conservateurs, royalistes ou bonapartistes, et de l’extrême gauche radicale. Voir aussi CIVIQUE (Instruction).

      
      

    
    
      PRÉCOCITÉ

      
        *1.  Élie Pécaut met ici le doigt sur la difficulté principale qu’enveloppe la revendication pédagogique d’une « méthode naturelle » pour l’éducation de l’enfance. Quelles sont en effet les voies qu’indique la nature ? Qu’entendre par développement naturel des facultés de l’enfant ? Et comment échapper à l’arbitraire des choix particuliers dans l’élaboration détaillée d’un plan d’éducation ? Il faudrait pour cela que ces facultés soient précisément identifiées, analysées, hiérarchisées dans une « théorie » de la « nature humaine », qui soit à la fois conforme aux certitudes de la « science psychologique » et intelligible de ceux – les instituteurs – dont on vise à infléchir en son nom les comportements professionnels. Une telle « science » faisant défaut – peut-être définitivement –, la pédagogie « rationnelle » se rabattra sur les intuitions consacrées par le « bon sens », qui monnaient l’axiome naturaliste en règles pédagogiques simples. Quelques années auparavant, le philosophe Compayré ne disait pas autre chose : « Depuis que Montaigne a écrit les Essais, la pédagogie du bon sens existe dans notre pays, et en attendant qu’une pédagogie scientifique soit constituée, il ne faut point faire fi des indications du bon sens » (Compayré, Histoire critique des doctrines de l’éducation en France…, 1879, p. IV).

      
      
      
        *2.  Dans cet article, comme dans d’autres d’Élie Pécaut s’exprime la tension de deux cultures : la culture scientifique, d’une part, acquise ou consolidée par les études médicales, achevées depuis peu en 1879, qui se manifeste par l’appui fervent donné à l’étude des sciences à l’école (ENTHOUSIASME, ÉTOURDERIE, FICTION), la préconisation de la méthode expérimentale dans les apprentissages et, ici, son soutien aux efforts de la pédagogie pour devenir « autant qu’il est possible une science naturelle », sur le modèle des sciences physico-chimiques ou physiologiques. Mais, en même temps, la culture spiritualiste du milieu familial – protestant libéral – le conduit à se dresser contre les ambitions scientistes et matérialistes de son siècle et à opposer à l’idée de « pédagogie scientifique » une « borne infranchissable », imposée par la nature métaphysique de son objet : la liberté humaine, qui ne se laisse pas prendre au filet des « formules scientifiques » ; ou encore, l’« obscurité » de l’âme et du « monde spirituel », pour lequel l’outillage des sciences de la nature est irréductiblement inopérant.

      
      

    
    
      PRIÈRE

      
        *1.  Dans cet article rédigé par Buisson, c’est le philosophe protestant libéral qui s’exprime, avec plus de force que partout ailleurs dans son Dictionnaire. Il soutient évidemment les dispositions de la loi du 28 mars 1882, qui ont supprimé – il y a plus de trois ans déjà, à la date de publication de l’article (décembre 1885) – les prières de l’enseignement primaire public. Mais, s’il est bon que les prières aient disparu du temps scolaire, le motif qu’invoque Buisson pour le justifier n’est pas celui qu’exposait Ferry à la Chambre et au Sénat, lorsqu’il déclarait que leur suppression achevait le lent processus de sécularisation de la société accompli depuis deux siècles ; pour Buisson, elles n’avaient pas leur place à l’école, parce que en France le poids du catholicisme dans les mœurs empêchait qu’elles pussent jamais être pratiquées comme aux États-Unis, dans un acte « qui n’exclut personne, parce qu’il n’implique rien au point de vue du dogme ». En outre, cette prière qui s’exécutait en commun dans les écoles publiques jusqu’en 1882 n’a jamais été qu’un exercice « formaliste et mécanique », la « forme extérieure et vide », et même la « profanation » de la véritable prière. Car celle-ci, pour Buisson, est « le plus délicat, le plus intime de tous les actes de l’âme », celui qui « ouvre à chacun au fond de lui-même une sorte de sanctuaire sans prêtre et sans autel, où l’âme se retrempe, où la conscience s’affine, où la volonté s’affermit, où l’orgueil se fond, où la raison écoute parler le cœur, où l’homme s’aperçoit qu’il est homme et se souvient de l’invisible ». Sans doute la famille est pour Buisson le milieu éducatif naturel, pour cet acte de recueillement. C’est la mère qui, patiemment, initie l’enfant à ces « retours au fond de soi » qui sont autant d’« échappées hors de soi en plein infini ». Mais lorsqu’ils font de la prière le « cœur » de l’éducation morale, et qu’ils admettent que l’enseignement moral de l’école laïque publique n’échappe pas à un « irrémédiable prosaïsme », les propos de Buisson trahissent quelque nostalgie de ces pays, tels les États-Unis, « où une longue tradition et une sorte de coutume entrée dans les mœurs publiques et privées a permis, permettra peut-être encore de maintenir l’usage [de la prière à l’école] sans encourager l’abus ».

      
      

    
    
      PSYCHOLOGIE

      
        *1.  Dans cet article, publié en décembre 1885, Marion ne rejette pas – le pourrait-il ? – les travaux contemporains de la psychologie expérimentale, à partir desquels Théodule Ribot instruit le procès du spiritualisme philosophique. Mais il réaffirme les liens entre la psychologie et la métaphysique, dans l’architectonique des sciences philosophiques, la première faisant fonction de « vestibule » pour introduire à la seconde.

      
      

    
    
      RAISON

      
        *1.  Comme Buisson à l’article INTUITION, Marion recourt ici au registre métaphorique du corps pour éclairer les conditions du développement intellectuel. Mais la comparaison s’arrête là. Le corps évoqué par Marion n’est pas tant celui de l’enfant en liberté, impétueux et agile, que l’organe soumis pour son développement à un exercice continu et méthodique. L’éducation de la raison, quelle que soit, ensuite, la souplesse des moyens pédagogiques mis en œuvre pour la rendre efficace, est en premier lieu pensée comme une « orthopédie » de la faculté de penser. Dans ce contexte kantien d’une pédagogie par l’exercice, qui octroie la première place aux notions d’« effort » et de « devoir » plutôt qu’à celles d’« attrait » et de « jeu », on est loin de la pédagogie « intuitive » énoncée par Buisson à l’article ENFANCE, qui rapprochait le travail scolaire du jeu. Significativement, dans le cours qu’il professe en 1888 à la Sorbonne sur les règles de l’enseignement libéral, Marion ne parle jamais de « méthode intuitive », mais de « méthode active », seule méthode « digne de ce nom ». Il n’y a pas de jeu sur les mots. L’« activité » de l’esprit, pour Marion, c’est le libre jeu d’une faculté qui s’efforce pour assurer son développement normal : « L’effort, voilà par excellence ce qui fortifie. Pour gagner la vie de l’esprit, dit Malebranche, il faut travailler de l’esprit ; ceux qui ne gagnent pas à la sueur de leur front le pain de l’âme n’en connaîtront jamais la saveur » (Revue pédagogique, 1888-I, p. 6).

      
      

    
    
      RÉALISME ET HUMANISME

      
        *1.  L’article, non signé, a très probablement été écrit par James Guillaume (voir ci-dessus, la note à l’article ENTOMOLOGIE).

      
      

    
    
      RÉCRÉATION

      
        *1.  Dans cet article, Élie Pécaut renouvelle sa critique de l’enseignement primaire « voyez où il est en train d’arriver, si l’on ne l’arrête ». Les principes républicains qui l’organisent ne sont pas en cause, mais son « appareil inflexible de pédagogie », influencé, aux yeux de Pécaut, par l’esprit positiviste du temps qui a chargé les programmes officiels de tant de contenus que l’équilibre physiologique et mental de l’enfance populaire – la « sève plébéienne » de la nation – s’en trouve compromis. Pour le préserver, il exalte les bienfaits hygiéniques, pour l’esprit autant que pour le corps, des récréations scolaires. Par elles, l’élève, redevenu enfant, est enfin rendu à l’usage le plus naturel de ses facultés, qui s’expriment librement dans ses jeux. C’est là que l’imagination créatrice peut se donner libre cours, inventer « mille mondes successifs » et procurer une joie que Pécaut veut rapprocher de celle « du génie en ses heures de création ». (Voir ci-dessus, la note à l’article JEU.)

      
      

    
    
      SENS (éducation des)

      
        *1.  Compayré n’est pas le seul philosophe pédagogue qui ait mis en doute, dans le Dictionnaire, la valeur éducative des instruments de Marie Pape-Carpantier, dont l’Exposition universelle de 1878 avait présenté les dernières inventions, comme la « toupie spectrale » ou le « polyphone ». À l’article OBSERVATION, le philosophe évolutionniste Espinas critique lui aussi ce matériel (voir la note à l’article OBSERVATION). Mais la démarche de Compayré est toute différente. Il paraît s’aventurer sur le territoire de la pédagogie pratique, engager un dialogue – posthume – avec la grande éducatrice des salles d’asile. Cependant, le déplacement n’est qu’apparent. Compayré n’a pas quitté le rivage des philosophes, comme l’atteste son argumentaire : l’utilisation des instruments sensoriels dans les salles d’asile supplanterait la « nature » au profit de l’« artifice ». Il faudrait leur préférer « l’exercice attentif », l’« observation », l’« audition réfléchie ». Surprenante objection : le matériel pédagogique de Marie Pape-Carpantier empêcherait-il les enfants d’être attentifs, d’observer, d’écouter ? Compayré redoute en réalité deux choses dans la prolifération qui s’annonce du matériel pédagogique dans les écoles. Deux hantises dont il ne lui est peut-être pas aisé d’administrer la preuve qu’elles sont fondées, mais que ses convictions spiritualistes inclinent à repérer dans un certain nombre de réformes proposées par les pédagogues les plus hardis : le spectre philosophique du sensualisme et du matérialisme, d’une part, et celui d’une enfance devenue inéducable, d’autre part, parce que trop longtemps séduite par « les utopies de l’éducation attrayante » et mise dans l’ignorance de « ce qu’il y a de nécessairement austère et laborieux dans l’œuvre du perfectionnement individuel » (FACULTÉS DE L’ÂME). Elles le conduisent à suspecter le bien-fondé d’une pédagogie « intuitive » et à préconiser que l’on substitue sans retard l’éducation intellectuelle à celle des sens, et une pédagogie de l’effort, plutôt que de l’attrait : « L’éducation des sens, si on en faisait l’objet principal du travail de l’école, ferait courir à l’esprit de véritables dangers. Elle matérialiserait l’intelligence. De plus, elle la déshabituerait de l’effort… »

      
      

    
    
      SENSIBILITÉ, SENTIMENT

      
        *1.  Voir la note à l’article CŒUR (éducation du).

      
      

    
    
      SEXES (coéducation des)

      
        *1.  L’article est paru en mai 1886. La conclusion montre clairement que, pour son rédacteur – protestant –, Paul Passy, la tradition catholique est le principal obstacle à la coéducation en France. Voir aussi l’article FAMILISTÈRE DE GUISE de Paul Robin, paru en mai 1882, dont les derniers mots sont une réponse par anticipation à la conclusion résignée de Passy.

      
      

    
    
      VOLONTÉ

      
        *1.  La formulation de la question de l’éducation morale par Compayré est inscrite dans l’horizon du fameux dilemme kantien « un des grands problèmes de l’éducation est de concilier sous une contrainte légitime la soumission avec la faculté de se servir de sa liberté. Car la contrainte est nécessaire ! Mais comment cultiver la liberté par la contrainte ? » (Traité de pédagogie, 1803, trad. Barni). Dans le Dictionnaire, à l’article FACULTÉS DE L’ÂME, paru en mai 1882, il entendait résoudre le dilemme non d’abord par des initiatives confiées à l’enfant, mais par un régime tel que les ordres qui lui sont imposés « soient des ordres immuables, où il n’y ait rien d’arbitraire ni de capricieux, émanant non de la volonté changeante d’un homme mais d’un règlement fixe ». Quelques années plus tard, dans le présent article, le même argument est repris : « C’est en mettant de la suite et de la constance dans les ordres qu’on lui adresse, qu’un maître ferme contribuera à développer son caractère. » Toutefois, conformément à la lettre des nouveaux programmes du 27 juillet 1882 pour l’école primaire, qui soulignent l’importance d’un « appel incessant au sentiment et au jugement moral de l’enfant », il est désormais précédé d’un autre argument, qui accorde une certaine prise en compte de sa subjectivité dans son devenir moral : « Il faut que les parents et les maîtres expliquent à l’enfant la raison de l’obéissance qu’ils exigent. » Quant aux actes libres de l’enfant, qui lui apprennent à se diriger lui-même, il faudra les lui accorder, autant que possible « pendant les récréations, pendant les promenades ». Malgré les apparences, la marge d’initiative qui lui est octroyée n’a donc guère varié depuis 1882, lorsque Compayré écrivait, à l’article FACULTÉS DE L’ÂME : on préparera aussi « sa liberté future » en lui laissant la faculté de se diriger lui-même « dans la mesure du possible et pour les actes indifférents » !

        Pour l’éducation morale, Compayré apparaît plus prudent – c’est-à-dire plus kantien – que Buisson. Pour lui, l’éveil moral est subordonné à une soumission première et inflexible à l’autorité paternelle. À la logique binaire de Buisson (voir ACTIVITÉ) qui, à l’« ancien système » saturé de contraintes, opposait une pédagogie « libérale », au nom de laquelle il s’autorisait quelques hardiesses, au moins verbales, Compayré préfère un agencement ternaire, qui installe sa pédagogie circonspecte « à égale distance » entre deux extrêmes, la « compression à outrance » et la « complaisance excessive ». (Voir aussi SENS : « Il y a un juste milieu à chercher entre une éducation trop rude […] et une éducation trop douce, trop amollissante ».) Davantage, l’équidistance revendiquée n’est qu’un jeu de langage, destiné à justifier une fermeté éducative, face à des mœurs qu’il voit aller se relâchant : « De notre temps, c’est ce second défaut qui est surtout à redouter. Les parents sont généralement trop faibles. Ils oublient que si l’on doit parfois céder, il faut aussi savoir résister. » On trouve, sans doute, sous la plume de Buisson aussi, des emprunts à cette rhétorique du « juste milieu », par exemple : « Il tiendra la juste mesure entre l’autorité et la liberté » (ÉDUCATION). À replacer, pourtant, ces formulations dans leur contexte, ce dernier nous paraît toujours plus sensible à la préservation de l’« initiative de l’enfant » (ibid.) qu’à la menace de ses « caprices ». Voir aussi ci-dessus, la note à l’article CIVIQUE (Instruction).
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